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PREFACE.

Lorsque notre pays passa sous la domination anglaise, il était régi par les lois civi
les de la Coutume de Paris, réformée en 1580, divisée en 16 titres et 362 articles.

Un grand nombre do ces articles furent amendés, et de nouvelles lois furent 
adoptées par notre législation, concernant spécialement la jouissance des droits 
civils, les actes do l'état civil, les corporations et l’enregistrement. La liberté illi
mitée de tester,introduite parmi nous et empruntée au droit anglais, changea com
plètement les principes admis jusqu’alors sur la transmission des biens par testa
ment. Enfin, le droit commercial anglais fut reconnu on matières de commerce. Ce 
droit, bien que tiré en substance des anciennes Ordonnances françaises du Commerce 
et de la Marine, a, en passant par les coutumes et les précédonts anglais, subi do 
telles modifications qu’il forme, dans plusieurs de scs parties, un nouveau droit 
commercial.

Bans de telles conditions, les sources de notre droit civil et do notre droit com
mercial se trouvaient donc dans le droit romain, dans le droit coutumier, dans les 
Ordonnances françaises, dans les arrêts des parlements, dans le droit anglais et 
dans la doctrine des auteurs. Si l’on ajoute & cola la disparition du droit coutu
mier en Franco et la rareté des anciens ouvrages, l'on comprendra les difficultés 
que devaient rencontrer nos prédécesseurs dans l’étude et la pratique du droit.

La codification do nos lois civiles et commerciales fut accueillie comme un 
bienfait. Le Banc, le Barreau et le public saluèrent avec bonheur l’apparition de 
notre “Code civil” qui devint on force le premier août 1866, en vertu dune pro
clamation de l’honorable G. S. Vicomte Monck, gouverneur général du Canada, du 
26 mai 1866.

En effet, cette époque devait marquer l’acheminement de notre droit civil vers 
un perfectionnement do plus en plus grand.

Le droit est une science progressive qui marche avec les usages et les mœurs 
du pays, mais qui, à son tour, les organise et les perfectionne. Aussi, la législation 
et l’autorité des décisions judiciaires réussirent-elles à éclaircir un grand nombre 
do points obscurs de nos lois et à fixer le sons des textes ambigus. Ce travail des 
cours do justice, aidées de plusieurs traités de lois, de revues théoriques et pratiques, 
des études des légistes, dos critiques et des commentateurs finiront par nous créer 
un corps de droit national, sinon entièrement homogène, du moins distinct comme 
principes et comme application de celui des autres nations.

Parmi les publications qui contribuèrent à ces progrès je mentionnerai nos 
codes civils annotés.

En France, les annotations du Code Napoléon sont les ouvrages les plus répan
dus et les plus recherchés. Les commentateurs ont cédé la place aux annotateurs. 
Les auteurs français paraissent avoir compris l'importance de donner à leurs tra
vaux une forme aussi pratique que possible, sans pour cela soumettre, plus que 
de ra son, la doctrine à la jurisprudence dos arrêts. Aussi, avons-nous vu surgir
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depuis quelques années, des œuvres gigantesques, telles que: les répertoires de 
Dalloz, de Sirez, du Journal du Palais, de Fuzior-Herman, de Labori, de la Pasi- 
crisie belge, les Pandectes françaises, les Pandectes belges ; et les codes annotés do 
Dalloz et Vergé, de Sirez-Gilbert, de Fuzier-Herman, de Belgens, do Lyon- 
Caen-Renaud et de Cohendi et Darras.

Dans notre province, le premier code annoté fut publié par M. Edouard 
Lefebvre de Bellefeuille, C. R., la môme année que le Code civil, en 1866. Il 
eut depuis deux autres éditions plus considérables, en 1879 et en 1885. M. Wil
liam Prescott Sharp, B. C. L., on fit paraître un, en deux volumes, en 1899. 
Plusieurs autres Codes civils furent publiés, avec plus ou moins d'anno
tations : en 1880, par l'hon. juge McCord; en 1893 et 1898, par l'hon. juge 
Mathieu ; en 1885, par Edmond Lareau, C. R. ; en 1897, par MM. O. P. Dorais et 
A. P. Dorais ; et en 1898, par K. J. Kavanaugh, C. R. Ces divers Codes civils, géné
ralement faits avec soin, furent d'une grande aide dans la pratique du droit.

J'ai cru, néanmoins, qu’un nouveau Code civil annoté d'une manière plus 
complète, à l’instar de ceux de France, dans une proportion aussi considérable que 
les ressources limitées de notre province le permettraient, serait bien accueilli. 
Celui que j’offre aux juges, aux avocats, aux notaires et au public en général est 
le fruit d’un travail considérable do compilation, de recherches et de classification 
de plusieurs années. J'indiquerai ce qu’il contient avec quelques explications :

1. Les textes français et anglais en regard et celui du Code Napoléon.—Cha
cun comprendra facilement l’utilité de cette comparaison des deux textes. Elle 
ressort surtout do l’article 2615 du Code civil qui pourvoit au cas de différence 
entre le texte français et le texte anglais, sur les lois existantes à l’époque delà pro
mulgation du Code civil. Ils ont été corrigés sur l’édition officielle.

Lorsque l’article du Code Napoléon est semblable au nôtre, je l’indique. Dans 
le cas contraire, je le donne en entier.

2. Les autorités et les remarques des Codificateurs.—Les auteurs cités par les 
Codificateurs sont d'une grande autorité, puisqu’ils sont la source même d’où les 
textes ont été tirés. Quant aux remarques contenues dans leurs rapports, les unes 
ne sont que des répétitions du texte, d’autres sont historiques, et quelques-unes 
sont tout à fait pratiques. J’ai cité celles qui pouvaient être utiles dans l'interpré
tation des articles.

3. Le droit ancien.—Dans la citation des textes des anciennes lois françaises, 
j’ai fait un choix aussi judicieux qu’il m’a été possible de le faire, éliminant les 
articles qui étaient inutiles et donnant au long les textes qui pouvaient aider à ex
pliquer notre Code civil.

La Coutume de Paris, si importante pour nous, est donnée en entier. J'ai 
cité, là où je pouvais en faire l'application, les textes des ordonnances, des édits 
et des déclarations des rois de France et des parlements. Je n’ai tenu aucun 
compte du fait de l’enregistrement des ordonnances au Conseil Souverain do 
Québec. La question de savoir si les ordonnances non enregistrées sont en 
force dans notre province est fort controversée. La jurisprudence est du côté 
de ceux qui croient que ces ordonnances devaient être enregistrées pour y devenir 
lois. Mais, dans aucune cause, la question nous paraît avoir été étudiée à fond ; 
les décisions, en ce sens, semblent plutôt avoir suivi une opinion généralement reçue. 
Quoiqu’il on soit, les Codificateurs ont souvent cité des ordonnances non enre
gistrées comme sources de leurs articles. M’autorisant de leur exemple, j'ai donné 
les textes indifféremment des ordonnances non enregistrées des Donations, des 
Testaments, des Substitutions, du Commerce et de la Marine, comme de celles en
registrées de Villers-Cotterets, de Blois et de 1667. Ces textes seront toujours utiles, 
ne fussent que comme moyens d’interprétation.

4. La concordance des articles —La concordance des articles des codes com
porte toute l’étendue qu’il est possible d’y donner. Je renvoie à tous les articles qui 
peuvent avoir entre eux un rapport quelconque.
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5. Le droit statutaire.—Sous le sous-titre abrégé de u Stat." je donne sous cha
que article le texte des statuts qui s’y rapportent. On y trouvera aussi des réfé
rences et divers renseignements utiles.

6. La doctrine canadienne—Notre doctrine on droit n’a pas encore pris un 
grand développement. La pratique absorbe tous nos hommes de lois, bien peu se 
livrent à l’étude de la théorie, pourtant si belle et si utile. Néanmoins, l’opinion do 
plusieurs juristes s'est affirmée dans des commentaires ou dans des critiques de 
décisions judiciaires publiés par les revues, ou môme dans des traités spéciaux. Ces 
travaux étant encore trop pou considérables pour en extraire des principes soute
nus ou contestés par des groupes d’auteurs, je me limite à y référer, sous chaque 
article où ils s’appliquent.

7. La jurisprudence canadienne.—Les jugements rendus par nos cours de jus
tice, confirmés ou renversés par les tribunaux d’appel, rapportés jusqu'au 1er 
janvier 1903, sont distribués où ils conviennent sous chaque article, par ordre chro
nologique et des matières, avec divisions et index alphabétiques, donnant les jugés, 
le nom du juge ou de la cour qui a rendu le jugement, la date du jugement, les 
noms des parties et les différents rapports dans lesquels la cause se trouve. Les jugés 
ont souvent été corrigés et rendus plus précis. Néanmoins, j’ai, autant que possible, 
conservé les textes des jugés tels qu’ils sont écrits aux rapports. Car, ce n’est pas 
une révision des rapports judiciaires que j’ai entrepris, mais une annotation exacte. 
Une modification du jugé aurait pu, quelquefois, causer une erreur grave ; afin 
d’éviter ce danger, je n’ai retranché que les redondances et les phrases inutiles.

8. La doctrine française.—Cotte partie de mon travail sera, je l’espère, trou
vée éminemment utile. C’est un résumé extrait des commentaires des auteurs et 
des questions soulevées par eux. Obligé de restreindre mes citations à un petit 
nombre, j’ai fait un choix des questions les plus pratiques sous notre droit, 
de colles qui doivent être d’occurrence plus fréquente. L'on sait combien les diffi
cultés du droit font naître d'opinions diverses parmi les auteurs ; l’on trouvera 
d’abord l’opinion généralement soutenue par les commentateurs, suivie des dissi
dences, et, quelquefois, des différents systèmes proposés. J'ai évité de citer les au
teurs déjà mentionnés par les Codificateurs ; c’est pour cela que je réfère à peu 
d’auteurs de l'ancien droit, si ce n'est dans les matières qui, comme les Substitutions, 
ne se trouvent pas au Code Napoléon. Quelquefois, je ne donne que la doctrine an-

flaise, ou les deux l’une après l'autre comme sur le sujet des Corporations et des 
lettres de change ou sous l’article 1056 C. c. L’on en comprendra facilement la 

raison.
Enfin, avec le sous-titre do Y. A. (Voyez aussi) je réfère aux endroits des 

autours où se trouvent discutées diverses questions de moindre importance pratique 
que colles résumées sous l’article, et qu’il aurait été trop long de donner entière
ment.

9. Les règles de droit.—Lu. règle ou maxime de droit est, dit Plautius (Pand" 
Pothier, liv. 23, p. 3), “ une courte exposition de ce qu’est la chose ; non do 
“ manière que le droit vienne de la règle, mais que la règle vienne du droit.” Cette 
définition en fait voir l’importance Elle indique qu’elle est le chemin qui nous fait 
remonter au droit lui-même. Le savant jurisconsulte en conclut (loc. cit.) qu’il no 
faut pas appliquer une règle de droit sans examiner le droit qui l’a produite. Mes 
maximes sont, la plupart, tirées du droit romain. Ce sont celles qui sont géné
ralement reconnues et appliquées par les auteurs et la jurisprudence.

MM. Lahaie, Waldeck-Ilousseau, de Girarüin, Monsineaux et Fayes, en France, 
et nos Codificateurs, ont cité dans leurs codes civils respectifs les lois romaines tirées 
des Codes do Justinien, des Pandectes, des Institutes et des Novelles. Sans doute, ces 
citations offrent do grands avantages pour l'étude du droit. Néanmoins, j’ai 
pensé être plus utile aux avocats pratiquants en leur donnant en quelques mots la 
règle de droit sur lequel repose l'article. C’est le jalon qui leur servira de guide 
dans l’interprétation do l’article.
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10. Enfin, mon ouvrage contient tout ce qui est nécessaire pour son usage. On 
y trouve!a une liste d'abréviations, une table de concordance des années avec les 
statuts, un formulaire, une table des matières, une liste des causes citées et une table 
alphabétique de tout le contenu de notre Code civil annoté que je me suis efforcé 
de rendre au*si parfaite que possible.

La méthode que j’ai suivie diffère de colles des Codes français. Les anno
tateurs de ces derniers réunissent ensemble, sous chaque article, la doctrine et 
la jurisprudence. Ce sont des énoncés do principes sous lesquels sont groupés 
les auteurs et 1rs arrêts L’on conçoit qu'il est difficile d’en agir autrement en 
présence du nombre très considérable de décisions judiciaires rendues, chaque 
année, par les tribunaux français. Mais, dans notre province, il était facile de 
séparer l’une de l’autre J’ai cru préférable de le faire. Si la doctrine nous 
donne le principe tel qu’il nous vient du droit naturel, du droit positif ou du 
droit des gens, la jurisprudence nous le montre appliqué à une espèce. Or, ces appli
cations sont utiles, quelquefois à cause de la similitude des faits, souvent à cause- 
de l’interprétation juridique de ces mêmes faits par le tribunal. D’autant plus que, 
suivant la louable coutume de nos juges, les considérants de leurs jugements sont 
presque toujours des exposés de principes qui se retrouvent dans les jugés et qui 
contiennent un enseignement précieux.

J'ai apporté à mes annotations tout le soin possible. Ce n’est pas un travail 
parfait : la perfection n’est pas de ce monde. Si, dans tous les cas, il ne fournit 
pas, à celui qui le consultera, exactement tout ce dont il aura besoin, il le mettra, 
néanmoins, sur le chemin qui le lui fora trouver.

En le livrant à la publicité, je ne réclame aucun autre mérite que celui d’un 
labeur considérable, persévérant, opiniâtre, qui n’a été soutenu que par le seul 
espoir d’aider mes confrères, ma profession, l’administration de la justice, et, par
dessus tout, d’être uti e à mon pays.

Montréal, octobre 1903.
J. J. BEAUCHAMP.
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désigne la page, s’il le suit.

ERRATUM.

Pour la deuxième ligne du paragraphe 3, à remplacer :

revenant au mineur du prix de ces immeubles, par 
revenant au mineur du prix do ses immeubles



TABLK DE CONCORDANCE ENTRE LES ANNÉES ET LES 
STATUTS DU CANADA ET DE QUÉBEC, DEPUIS 1774.

Années. Canada Années. Canada.
Geo. III.

1 CJuil 11 V

3

1793............. 1839...... vincixles du don- l.....

1797............ 1843....... 7 11

1800............ 1845...Statuts Révisés du Has-Can

13-14 “

17-18 “

22 ••
1816............. 1859...Statuts Refondus du Canada

24 “
1819............. 1801...Statuts Refondus vourie B.-C

Geo. rV.

1820............ 1807........ 31 “

Années. Canada. Québec. Années. Canada. Québec.
1868 ........... Vict. 31 Vict. 1887...... 50 Vict.
1809............. 32 “ 1888...... 51.2
1870............. 34 44 1888...... Statuts Refondus
1871............. 35 44 seil du Ca- de la Province
1872 ............ 36 “ de Québec.

...36 Vict.
1874........ .. ...37 37 41 1890...... 53
1875 ............ 39 44 1890...... 54
1876............. ...39 40 44 1891......
1877............. 1892...... ........55-56 44 55-56 “
1878 ............ 41 44 1893...... 56
1878............. 41-42 44 1394...... ........ 57-58* 44 57
1879............. 43 1895...... 58

59
1881............. ......... 59e 44

1884............. 47 44 1899...... 62
63

.........  Ie Ed.VII. Ed.VII.

du Canada. 1903...... 3 44
• Deux volume».
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CODE CIVII
BAS-CANADA

PRELIMINARY TITLE.
OF TUB PROMULGATION, DISTRIBUTION, 

EFFECT, APPLICATION, INTER 
1‘RETATION AND BXKCI 

TION OF TUB LAWS 
IN GHNRRAL.

TITRE PRELIMINAIRE.
DE LA PROMULGATION, DE LA DISTRI HU 

TION, DE L’EFFET, DE l’aPPLICA- 
TION, DE L’INTERPRÉTATION ET 

DE L’EXÉCUTION DES LOIS 
EN GÉNÉRAL.

1. Les actes du parlement impérial 
affectant le Canada, y sont censés pro
mulgués et y deviennent exécutoires 
à compter du jour où ils ont reçu la 
sanction royale, à moins qu’une autre 
époque n'y soit fixée.

Cod.— 1 Blackstone'* Uomm.. pp. 102 A 
1U7 ; 1 Chltty. Crlui. Law. 638 ; 1 Pandectes 
Françaises, 407 ; Cbalmer's Opinions, 138, 
228, 231, 288, 511.

0. N. 1. — Le* lois sont exécutoires dans 
font le territoire français, en vertu de la pro
mulgation qui en est faite par le Président 
de la République. — Elles seront exécutées 
dans chaque partie de la République, du mo
ment oûi la promulgation en pourra être 
connue. — La promulgation faite par le Prési
dent de la République sera réputée connue 
dans le département de la résidence du Prési
dent de la République, un Jour après celui de 
la promulgation ; et dans chacun des autres 
départements, après l'expiration du même dé
lai, «augmenté d’autant de Jours qu’il y aura

None.—On a Inséré dans ce code entre cro
cheta [ ] lea changements et additions faits 
en vertu du statut de 1805, Intitulé : Acte con
cernant le Code civil du Bas-Canada, et conte
nus en la cédule de résolutions attachées à cet 
acte. (Ed. off.)

1. Acts of the imperial parliament 
which affect Canada arc deemed to bo 
promulgated and come into force from 
the day on which they receive the royal 
assent, unless some other time is there
in appointed.
de fols dix myrlamètres (environ vingt lieues 
anciennes) entre la ville oft la promulgation 
en aura été faite et le chef-lieu de chaque dé
partement.

sut.—A. A. II. N., 1807.— Pouvoir» du 
Parlement fédéral, art. 01.—Il sera loisible 
au roi, de l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre (les Communes, de faire (lea 
lois pour la paix, l'ordre et le bon gouverne
ment du Canada, relativement A toutes les 
matières ne tombant pas dans les catégories 
(le sujets par le présent acte exclusivement 
assignés aux législatures des provinces ; 
mais, pour plus de garantie, sans toutefole 
restreindre la généralité des termes ci-haut 
employés dans cette section, Il eet pour le 
présent déclaré que (nonobstant toute dlsposl-

Note.—The changes and additions made lu 
virtue ef the statute of 1860, Instituted; An 
Act respecting the Civil Code of Lotcer Cana
da, and contained In the Schedule of Resolu
tions appended to the said statute, are, In this 
Code, Inserted between brackets [ J. (Uff. ed.|
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lion contraire énoncée clans le présent note) 
l'autorité législative exclusive du parlement 
du Canada s'étend à toutes les matières tom
bant dans les catégories de sujets cl-dessous 
énumérés, savoir: — 1. La dette et la pro
priété publiques ;•—2. Lu réglementation du 
Ira lie et du commerce ; — 3. Le prélèvement 
de deniers par tous modes ou systèmes de 
taxation : - -4. L’emprunt (le deniers sur le 
crédit public; — 5. Le service postal ; — 
0. Le recensement et les statistiques ;—7. 
La milice*, le service militaire et le service 
naval, et la défense du pays ;—8. La 
fixation et le paiement des salaires et hono
raires des officiers civils cl autres • n gouver
nement du Canada; — 9. Les, n marques, les 
bouées, les phares et l'Hc de Sable ; —10. La 
navigation et les bâtiments ou navires 
(shipping) ; — 11. La quarantaine et l'établis
sement et le maintien des hôpitaux de ma
rine ; —12. Les pêcheries des côtes de la 
mer et de l’intérieur; —13. Les passages 
d'eau (ferries) entre une province et tout 
pays britannique ou étranger, ou entre deux 
provinces ; — 14.—Le cours monétaire et le 
monnayage : - 15. Les banques, l'Incorpora
tion des banques et l'émission du papier-mon
naie ; — 111. Les caisses d'épargnes ; — 17. 
Les poids et mesures ; — 18. Les lettres (le 
change et les billets promlssolrcs ; —10. L'In
térêt de l’argent ; — 2 ». Les offres légales : 
—21. La banqueroute et la faillite ; — 22. 
Les brevets d'invention et de découverte ;
— 23. Les droits d’auteur ; — 24. Les sau
vages et les terres réservées pour les sauva
ges ; — 25. La naturalisation et les nuhains ;
— 20. Le mariage et le divorce ; — 27. La 
loi criminelle, sauf la constitution des tribu
naux (le juridiction criminelle, mais y compris 
la procédure en matière criminelle; — 28. L’é
tablissement, le maintien et l'administration 
des pénitenciers ;—20. Les catégories de sujets 
expressément exceptés dans l'énumération 
des catégories de sujets exclusivement assi
gnés par le présent acte aux législatures des 
provinces. Et aucune (les matières énoncées 
dans les catégories de sujets énumérés dans 
cette section ne sera réputée tomber dans la 
catégorie des matières d'une nature locale 
ou privée comprises dans l'énumération des 
catégories de sujets exclusivement assignés 
par le présent acte aux législatures des pro
vinces.

Pouvoirs exclusifs des législatures provinciales. 
Art. 02. — Dans chaque province, la législa
ture pourra exclusivement faire des lois rela
tives aux matières tombant dans les catégo
ries de sujets cl-dessous énumérés, savoir :—1 
L'amendement, de temps it autre, nonobstant 
toute disposition contraire énoncée dans le pré
sent acte, de la constitution de la province, 
sauf les dispositions relatives il la charge de 
lieutenant-gouverneur ; — 2. La taxation di
recte dans les limites de la province, dans le 
but de prélever un revenu pour des objets pro
vinciaux ; — 3. Les emprunts de deniers sur 
le seul crédit de la province ; — 4. La créa

tion et la tenure des charges provinciales, et 
la nomination et le paiement des officiers pro
vinciaux ; — 5. L'administration et la vente 
des terres publiques appartenant à la provin
ce, et des bols et forêts qui s'y trouvent ; — 
d. L'établissement, l'entretien et l'administra
tion des prisons publiques et des maisons de 
réforme dans la province ; — 7. L'établisse
ment, l'entretien et l'administration des 
hôpitaux, asiles, institutions et hospices 
de charité dans la province, autres que 
les hôpitaux de marine ; — S. Les institutions 
municipales dans la province 9. Les licenses 
de boutiques, de cabarets, d'auberges, d'encan- 
tours et autres licenses, dans le but de préle
ver un revenu pour des objets provinciaux, lo
caux, ou municipaux ; — 10. Les travaux et 
entreprises d'une nature locale, autres que 
ceux énumérés dans les catégories suivantes : 
ta) Lignes de bateaux il vapeur ou autres bfltl- 
ments, chemins de fer, canaux, télégraphes et 
autres travaux et entreprises reliant la pro
vince il une autre ou il d'autres provinces, ou 
s'étendant au-delà des limites de la province ; 
(b) Lignes de bateaux à vapeur entre la pro
vince et tout pays dépendant de l’empire bri
tannique ou tout pays étranger; (c) Les tra
vaux qui, bien qu’entlèrement situés dans lu 
province, seront avant ou après leur exécution 
déclarés par le parlement du Canada être 
pour l'avantage général du Canada, ou pour 
l'avantage de deux ou d'un plus grand nom
bre des provinces : — 11. L'Incorporation de 
compagnies pour des objets provinciaux; —12 
La célébration du mariage dans la province ; 
— 13. La propriété et les droits civils dans la 
province ; — 14. L'administration de la Jus
tice dans la province y compris la création, le 
maintien et l'organisation de tribunaux de Jus
tice pour la province, ayant juridiction civile 
et criminelle, y compris la procédure en ma
tières civiles dans ces tribunaux ; — 15. L’In- 
tllctlon de punitions par voie d’amende, péna
lité. ou emprisonnement, dans le but de faire 
exécuter toute loi (le la province décrétée au 
sujet des matières tombant dans aucune des 
catégories de sujets énumérés dans cette sec
tion ; — U». Généralement toutes les matières 
d'une nature purement locale ou privée dans 
la province.

Education, Art. 93.—Dans chaque province, 
la législature pourra exclusivement décréter 
des lois relatives à l'éducation, sujettes et con
formes aux dispositions suivantes: (1) Rien 
dans ces lois ne devra préjudicier à aucun 
droit ou privilège conféré, lors de l’Union, par 
la loi à aucune classe particulière de person
nes dans la province, relativement aux écoles 
séparées (denominational) ; (2) Tous les pou
voirs, privilèges et devoirs conférés et Impo
sés par la loi dans le Haut-Canada, lors de 
l'Union, aux écoles séparées et aux syndics 
d'écoles des sujets catholiques romains de Sa 
Majesté, seront et sont par le présent étendus 
aux écoles dissidentes des sujets protestants 
et catholiques romains du roi dans la province 
de Québec ; (3) Dans toute province où un
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système (1'vcoIvh séparées ou dissidentes exis
tera par la loi, lors de l'l'ulon, ou itéra sub
séquemment établi par la législature de la 
province,—Il pourra être Interjeté appel nu 
gouverneur-général en conseil de tout acte 
ou décision d’aucune autorité provinciale af
fectant aucun des droits ou privilèges de la 
minorité protestante ou catholique romaine 
des sujets de Sa Majesté relativement à l’é
ducation ; (4). Iiaus le cas où II ne aérait 
pas décrété telle loi provinciale que, de temps 
A autre, le gouverneur-général eu conseil 
Jugera nécessaire pour donuer suite et exécu
tion aux dispositions de la présente section,— 
ou dans le cas où quelque décision du gou
verneur-général en conseil, sur appel Interjeté 
en vertu de cette section, ne serait pas mise 
à exécution par l'autorité provinciale compé
tente,—alors et en tout tel cas, et en tant 
seulement que les circonstances de chaque 
cas l'exigeront, le parlement du Canada pourra 
décréter des lois propres ù y remédier pour

2. Les actes de la législature sont ré
putés promulgués :

1. S’ils sont sanctionnés par le lieu
tenant-gouverneur, à compter de cette 
sanction ;

2. S’ils sont réservés, à compter du 
moment où le lieutenant-gouverneur 
fait connaître, soit par proclamation, 
soit par discours ou message adressé au 
corps législatif, qu’ils ont reçu la sanc
tion du gouverneur-général en conseil.

Cependant, hormis qu’une autre épo
que ne soit fixée pour leur mise à exé
cution, ils ne deviennent exécutoires 
que le soixantième jour après celui de 
leur sanction, s’ils n’ont pas été réser
vés; et s’ils ont été réservés et subsé
quemment sanctionnés, que le dixième 
jour après celui de leur publication dans 
la Gazette Officielle de Québec.

Cod. -- Stat. Ref. Canada, c. a. b. 4 ; Acte 
d'Unlon, es. 38, 89 ; 1 Paml. Franç., 407, 
XXVI ; 8tat. Ref. B. C., c. 3. a. 1.

Cono.—C. c., 8.

Stat. — Le dernier paragraphe de cet art. 
a été ajouté par les S. R. Q.. art. 6770 (ref. 
A. U., 88. 57-00 ; ai V., c. fl. s. 2 çt 33 ; 35 V., c. 
4, sa. 1, 2 ; 40-50 V., c. 05, b. 5.)

Sanction générale.—Acte d'Unlon. art. 55.
Lorsqu'un bill voté par les chambres du 

parlement sera présenté au gouverneur-général 
pour la sanction du roi, le gouverneur-général

donner suite et exécution aux dispositions de 
la présente section, ainsi qu'A toute décision 
rendue par le gouverneur-général en conseil 
sous l'autorité de cette même section.

Ayrivulturc et immlffivtton, Art. 05. — Dans 
chaque province, la législature pourra faire 
des lois relatives ù l'agriculture et A l'Immi
gration dans cette province ; et il est par le 
présent déclaré que le parlement du t'anuda 
pourra, de temps A autre, faire des lois rela
tives A l'agriculture et A l'Immigration dans 
toutes les provinces ou aucunes d'elles en 
particulier ; et toute loi de la législature 
d'une province relative A l'agriculture et A 
l’Immigration n'y aura d'effet qu'aussl long
temps et que tant qu'elle ne sera pas Incom
patible avec aucun des actes du parlement du 
Canada.

Doct. can. — 1 Loranger, C. c., 117.— ltoy, 
C. c., 1.— Beaudry, C. c., 3.—1 Mignault, C. 
c., 02.

2. The acts of the legislature are 
deemed to be promulgated :

1. Jf they be assented to by the lieu
tenant-governor, from the date of such 
assent ;

2. If they be reserved, from the time 
at which the lieutenant-governor makes 
known, either by proclamation, or by 
speech or message to the legislative 
council and assembly, that they have 
received the assent of the governor- 
general in council.

If, however, they have not been re
served and unless another time has 
been fixed, they come into force only 
on the sixtieth day after they have 
been sanctioned ; and if they have been 
reserved and afterwards assented to, 
then on the tenth day after their pub
lication in the Quebec Official Gazette.

devra déclarer A sa discrétion, mais sujet aux 
dispositions du présent acte et aux Instruc
tions de Sa Majesté, ou qu'il le sanctionne nu 
nom du roi, ou qu'il refuse cette sanction, ou 
qu'il réserve le bill pour la signification du bon 
plaisir du roi.

Art. 66.—Lorsque le gouverneur-général aura 
donné sa sanction A un bill au nom du roi, U 
devra, à la première occasion favorable, trans
mettre une copie authentique de l'acte à l'un 
des principaux secrétaires d'état de Sa Ma
jesté ; si le roi en conseil, dans les deux ans 
«près que le secrétaire d'état l’aura reçu, Juge
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à propos de le désavouer, ce désaveu,—acc.mi- 
pagué d'un certificat du secrétaire d'état, 
constatant le jour où 11 aura reçu l'acte,—étant 
signifié par le gouverneur-général, par dis
cours ou message, ù < hacune des chambres 
du parlement, ou pur proclamation, annu
lera l'acte il compter du Jour de telie slgul-

Art. 07.—Un bill réservé à la signification du 
bon plaisir du roi n'aura ni force ni effet avant 
et à moins que dans les deux ans il compter 
du Jour où II aura été présenté au gouverneur- 
général pour recevoir la sanction du roi, ce der
nier ne signifie, par discours ou message, il 
chacune des deux chambres du parlement, ou 
par proclamation, qu’il a reçu la sanction du 
roi en conseil.

l'es discours, messages ou proclamations, 
seront consignés dans les Journaux de chaque 
chambre, et un double dûment certifié eu 
sera délivré il l'officier qu’il appartient pour 
qu'il le dépose parmi les archives du Va-

Promulgation fédérale.—Acte d'interprétation, 
B.R.V., c. 1, art. 5.—Le greffier des parlements 
Inscrira au recto de tout acte du parlement 
du Canada. Immédiatement au-dessous du titre 
de l'acte, le Jour, le mois et l'année où le gou
verneur-général l'aura sanctionné au nom de 
tia Majesté, ou l'aura réservé pour la signifi
cation du bon plaisir de Sa Majesté ; et dans 
ce dernier cas le greffier y Inscrira aussi le 
Jour, le mois et l’année où le gouverneur-gé
néral aura signifié ou fait connaître, soit dans 
un discours ou par un message adressé au 
Sénat et il la Chambre des Communes, ou par 
proclamation, que cet acte a ôté soumis a Sa 
Majesté en coftsell, et qu'il a plu il Sa Majesté 
le sanctionner ; cette Inscription sera censée 
faire partie de l’acte et la date de cette sanc
tion ou signification, se.on le cas, sera la date 
A laquelle cet acte entrera en vigueur et aura 
force de loi. ù moins qu’il n’y soit dé
claré qu’il ne devra entrer eu vigueur que 
plus tard.

Promulgation provinciale.—8. 7f. Q., art. 4. 
—Le greffier du conseil législatif, agissant 
comme greffier de la législature, doit Inscrire 
en télé de tout statut, et immédiatement après 
son Intitulé, la date de sa sanction ou de sa 
réserve par le lieutenant-gouverneur ; et, dans 
ce dernier cas, 11 Inscrit aussi la date il la
quelle le lieutenant-gouverneur a fait connaî
tre sa sanction par le gouverneur-général en 
conseil.

Cette Inscription fait partie de la loi.
Art. 5. — A moins de disposition différente, 

relative il la date de sa mise ft exécution, tout 
statut de la province devient, s’il n’a pas été 
réservé, exécutoire le soixantième Jour après 
celui de sa sanction, et s'il a été réservé et 
subséquemment sanctionné, le dixième Jour 
après celui de sa publication dans la Oaeette 
Officielle de Québec.

Doct. can.—1 Loranger, C. c., 128.—Roy, C. 
c., 3.—Beaudry, C. c., 4.—1 Mlgnault, C. c.,
64.

JURISPRUDENCE CANADIENNE

Index alphabétique
Nos

Acte de faillite — 1
Appel .............3,4,5. ti
Avocats. ................7, 8
Billets prouiietoirca 11, 13
Chose jugee................ 2
Compromis................2, ü
Expropriation..............^
Interdiction......... • 14
Jugement ........... 3,4. 5

Officiers publics.........  V
Prescription.......................12
Preuves.......................11
Prûtet .................... 13
Sentence arbitrale... • 2
tiiutut..................... 1, 2
Tarif..........................  7
Taxe .................  U
Témoins..................8. lu
Lsugo commercial......15

1. When no time Is fixed by the statute 
Itself, an act takes effect from Its date, and 
the date Includes the whole day of the date. 
Accordingly, a writ of attachment Issued 
under the Insolvent Act on the day that the 
act to repeal the Insolvent Act was assented 
to, was held to be Invalid though the writ 
was, In fact, Issued before the repealing Act 
received the assent of the Crown :—Torrance.

I860, Biekoby vs tun. 85 /. 0. •/., 91 : l 
L. X., 175, 178 ; 15 It. L., 354 ; 3 R. J. Q., 243 ; 
2 R. V. Bupr., 000.

2. In the case of an award rendered by ar
bitrators on the 18tli May 1888 and served on 
the appellant on the 20th June following, 
where n law assented to on the 22ud May, 
1888, provided for an appeal, It was held that 
there was an appeal of the award as It has 
the force of chose Jugée between the parties 
only from the date of the service thereof :— 
Loranger, J., 1888, Milts vs Atlantic it North 
licet Ity., M. L. It., 4 8. C., 302; 12 L. N., 45

3. Le droit d'appel d'un jugement est régi 
par la loi eu force il la date où le Jugement 
dont on appelle est rendu, et non par la loi 
eu force il la date où l’Instance a commencé:— 
Mathieu, 1880, Atlantic d North West Itg vs 
Prud'homme, 18 It. L., 143.—Mathieu, J., 1801, 
Atlantic d North West Ity vs Descaries, 21 R. 
L., 104. — C. H. R., 1891, Atlantic d North 
West Itg vs Judah, 20 R. L., 527.—Contra:— 
V. R., 1890, Atlantic d North West Rg vs Pumin- 
ville, 34 L. C. J., 241.

4. Un jugement rendu le môme jour qu’un 
acte accordant un appel de ce jugement est 
devenu loi, ne pourra faire le sujet d'un appel, 
il moins qu'il ne soit démontré que le Juge 
ment n été rendu subséquemment :—C. Bupr..
1891, Hurtublse et Desmartcau, 15 L. N. 40; 19 
Bupr. C. R., 502. Même décision dans une 
action où la cause avait été prise en délibéré 
le jour de la sanction de l'acte, et le Juge 
ment rendu un mois plus tard:—C. Bupr..
1892, Couture & Bouchard, 21 Bupr. C. R., 281 ; 
15 L. N., 371. — Ces décisions s'appliquent 
même aux causes pendantes il l'époque de In 
sanction de l'acte:—C. Bupr., 1893, Cowans 
& Evans, et Mitchell a Trenholme, et Mills a 
Limoges, 22 Bupr. C. R., 281; 21 R. L., 285 : 10 
L. N., 309; J. Q., 3 B. R., 50, 70.—Williams 
& Irvine, 22 Bupr. C. R., 108 ; 10 L. N., 199.— 
1870, The Quern & Taylor, Bupr. O. R., 05; R. 
J. Q., 4 B. R., 220.

5. Une loi nouvelle, qui accorde un droit 
d'appel que la loi antérieure refusait, ne s'ap-
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pllquc pan ft une Installée commencée sous 
l'opération de l'ancienne loi, quand même cet
te Instance aurait été Jugée depuis l'entrée en 
vigueur de la nouvelle loi, laquelle ne peut 
être Invoquée, dans une cause Intentée sous 
l'empire de la loi antérieure, que lorsqu'elle 
change lu forme d'uu appel qui existait déjft. 
—C. It.. 11NHI. Reneault vs Gagnon, R. J. Q.,

0. Lorsqu'une compagnie de chemin de fer 
a fait un compromis par lequel elle s'engage il 
se soumettre ft une décision d'arbitres sur ex
propriation. avant que la loi n'aceordftt un 
appel de ces sentences, elle ne peut, après 
qu’une loi uccorde tel appel, appeler de cette 
sentence :—Mathieu, J., IMim, Atlantic ,t Xorth 
West Rg vs Trcnholmc, 18 R. L., 628 ; 10 R. />.,

7. Le nouveau tarif des avocats, du 1er sep
tembre 1801, s’applique aux causes antérieu
res pour les procédures faites subséquem
ment : — Routhier, 1892, Quebec Bank vs 
limant. R. ,/. Q., 1 C. H.. HH»; 17 R../. Q..7H.— 
<*. R.. Routhier, •/., 1802, Quebec Rank vs Bru
ant, 16 L. X., 08; 17 R. J. Q., 08.

8. L'avocat est cru fl son serment pour son
compte de services professionnels, même pour 
ceux rendus avant l'acte 64 V., c. 32 qui leur 
donne ce privilège : V. IL. 1802. Beau-
bien vs Allaire, R. J. Q., l f\ 275.—Je‘M,
J., 18! 3, Chagnnn vs Bt-Jenn. R. J. Q., 3 C. B.. 
430.—Taschereau. ./., Burrougli» vs Taira of La- 
chute, R. J. (J., 0 C. 8., 394 ; 1 R. de ./„ 111.

0. Une taxe Imposée sur des officiers pu
blics, peut être prélevée même sur ceux qui 
sont en fonction lors de l'Imposition de la 
taxe;—Puguuelo, J.. 1802, Turcotte vs Auger*, 
R. J. Q., 2 C. B., 130 ; 10 L. N., 67.

10. A party to a suit cannot be heard as a 
witness ou his own behalf. In a commercial 
case, to prove a contract alleged to have been 
made at a date prior to the coming Into force 
of the act 64 V., c. 43 .—Doherty, J., 1802, Platt 
vs Drytdale, R. J. Q., 2 C. «., 282 ; 10 L. 
N., 144.

11. Le statut 50 V., c. 31 concernant la 
preuve s'applique, dans le cas de poursuite 
sur billet promlssolre, au moment où le témoin 
est Interrogé :—Virnon, J., 1804, La Banque 
■laequea-Cartier vs Gagnon, R. J. Q., 3 t'. H.,n.

12. Where n right has been extinguished by 
prescription, a subsequent change of the law. 
extending the time necessary to prescrit*?, 
will not revive the right :—Q. B., 1802. Ihvhfnc 
vs City of Montreal, R.J.Q., 1 B. R., 203.-- 
Conf. by the 1*. C.—L. R. (1804|, App. Ca*., 
«40; M. L. R., 7 V. X, 447; 71 Lair Time*. 
354 ; 04 L. J. 1». G\, 14 ; R. J. Q., 1 B. R., 200.

13. Before "The Bills of Exchange Act",
1800, the holder of a promissory n>te wa< not 
bound to give notice of protest to the endorser 
pour oral, tills last Act has no retroactive 
effect with that regard:—C. R., Fyfc vs Boyce,
1801, 15 L. 2V„ 327 ; 21 R. L. 4.

II. A Judgment setting aside the Interdic

tion would have a retroactive effect to the 
date of the cessation of the cause of Inter
diction, mid would necessarily validate an 
agreement by the Interdict to pay th- costs 
of the proceedings to obtain the removal of 
the interdiction V. It., 1000, Bouchard vs Bo* 
tien, R. J. Q., 10 o. B., 607.

13. A trade custom, In order to be binding 
upon the public generally, must be shewn to 
be known to all persons whose Interests re
quired them to have knowledge of Its exis
tence : nml. In any case, the terms of a bill of 
lading. Inconsistent with and repugnant to the 
custom of a port, must prevail agalust such 
custom.

Judgment appealed from reversed, the Chief 
Justice dissenting.

X f\. 1901, l‘ar*nn* anil llart, 30 Supr.
f. It.. 473.

V. pour les dispositions transitoires du 
< '«nie civil, les décisions sous l'art. 2013, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Jtcg.—Optima* intrrprc* rerum u*n*.—Lege* 
futur!* dont formata negotii*, aeil n un quant 
prateriti*.

1. Loi.—l'ne loi non publiée dans les formes 
légales n'est pas obligatoire :—1 Laurent, n. 
» A H,

2. Les lois obligent dé* qu'elles sont pu
bliées ; personne n’est censé les Ignorer : —l 
Aubry et Ran, | 28. 64. — l Laurent, n. 23 
et 24... A mollis qu'il y ait eu Impossibilité 
physique que la promulgation fût connue
10 Touiller, n. 62. — 1 Aubry et Rau, * 20. 
60.—1 Demolombe, n. 28.—Fnnvel, n. 71 et s.— 
1 Durante», n. 45.

8. Dans une loi Interprétative, la régie est 
que la loi Interprétée doit être réputée avoir 
toujours eu le sens que lui donne la loi Inter
prétative : — 1 Touiller, n. 81. — 1 Malevllle.
9.— 1 Rlchelot, n. 25.— 1 Demolombe, n. 00.m.

4.........."d compter de tel four", ne comprend
pas le dirt d quo :—1 Trolong, Hyp., n. 291.— 
1 Zacharlie, | 49, note 16.

5. L'abrogation des lois est tacite lorsqu'il 
y a Incompatibilité avec la loi nouvelle :— 
Merlin, Rép., vo Loi, * 1, n. 1 ; vo Appel, 
S 5 ; vo litage, | 2.—1 Touiller, n. 152. 153.-- 
1 Durante», n. 37, 104, 105.—Favard, vo Loi, 
s. 0. n. 2.— 1 Zacharlie. * 29.—1 Ma vende, art. 
1, n. 5.—1 Demolombe, n. 35, 124 et s.—1 Au
bry et Rau, 8 30, p. 50. 8 20. p. 63.

6. Une loi ne cesse pas d'être en vigueur, 
parce que les circonstances dans laquelle la 
loi a été faite cessent d'exister :—1 Bnudry- 
Lacantlnerle. n. 122.—1 Hue, n. 47.—1 Lyon- 
Caen-Renault, n. 84.

RétroaetiriU-.—7. Toute loi nouvelle s'ap
plique même aux rapports juridiques anté
rieurs. mais elle n'affecte pas les droits ac
quis. ft moins de stipulations expresses :— 1 
Aubry et Rau, 8 30, pp. 57. 58.—1 Marcadé, 
art. 2, n. 14.—1 Déniante, n. 9 bis.—Mourlon,
n. 63.—1 Demolombe, n. 67.—1 Laurent, n. 63.
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8. Il y a certaines lois qui ne sont pas ré
troactives de leur nature, comme celles sur la 
forme des testaments, et sur la forme des actes 
généralement ; celles qui suppriment certains 
droits ou privilèges :—1 Demolombe, n. 44, 48 
et s.—1 Aubry et Itau, | 30, pp. 57 et s., 70.— 
1 Laurent, n. 63, 201.—Merlin, Rép., vo Effet 
rétroactif, s. 3, g 5.—5 Touiller, u. 382.— 1 
Duranton, n. 68.

0. Le principe de la non-rétroactivité est In
applicable aux lois constitutionnelles, politi
ques, d'organisation Judiciaire, de police, de 
procédera, el «OS lois Interprétatives et recti
ficatives :—1 Laurent, n. 66, 164, 158, 171 et 
s., 177 et s., 220.—1 Aubry et Itau, g 30, p. 6, 
n. 13 et s.—1 Demolombe, n. 41 et s., 60 et s., 
66.—Marcadé, art. 2, n. 12, 14.—1 Duranton, 
n. 63 et s.—1 Mourlon, n. 65.—1 Demante, n. 
0 bis.—2 Duvvrglvr, 5. -1 Hue, n. 66»—1 Bau- 
dry-Lacantinerie, n. 143.

10. Mais il est applicable, c’est-il-dire, que les 
lois ne peuvent avoir d'effet rétroactif, en ce 
qui regarde les lois sur la propriété, l'usufruit, 
les servitudes, les successions, les donations et 
testaments, les contrats, la preuve, les con
trats de mariage, les privilèges et hypothèques, 
la prescription et l'enregistrement :—Merlin, 
Rép., vo Effet rétroactif, s. 3, § 6, n. I ; do. 
Conventions matrimoniales, g 1 ; vo Testament,
s. 1, g U; vo Preuve, s. 2, g 3, art. 1, n. 4 ; vu 
Prescription, s. 1, g 3, n. 8 et s.—1 Demante, 
n. 78.—3 Demolombe, n. 44, 47, 54.—1 Lau
rent, n. 211 et s., 230, 238 et s.—1 Demante, 
n. 0 bis.—1 Touiller, 63.—5 Touiller, n. 05 ;
t. 4, 61, note 1.—1 Proudhon, 20.—l Duran
ton, n. 50, 50, 66 ; t. 13, n. 310.—Ifuvergler, 
55, 86.—1 Bellot des Minières, 20 et s.

11. Une loi nouvelle prescrivant certaines 
formalités pour la conservation d'un droit, 
s'applique, sans effet rétroactif, aux droits nés 
sous l'empire d'une loi qui n'exigeait pus ces 
formalités :—1 Aubry et Itau, g 30, 58, note 
5.—1 Carré et Chauveau, 273, n. 521.—2 Flan- 
dln, 610, n. 1471 et s.—1 Itaudry-Lacantlnerle, 
n. 150 et s.

12. Bien que la loi nouvelle s’applique aux 
servitudes légales, elle n'affecte pas les droits 
acquis lorsque les servitudes ont été l'objet d’un 
exercice effectif antérieur :—1 Hue, n. 71.— 
Baudry-Lacantlnerle, n. 153-10.—5 Duranton,

3. Tout acte provincial, sanctionné 
par le lieutenant-gouverneur, cesse d’a
voir vigueur et effet à compter du mo
ment où il a été annoncé, soit par pro
clamation, soit par discours ou message 
adressé aux corps législatifs, que cet 
acte a été désavoué par le gouverneur- 
général en conseil dans l’année qui a 
suivi la réception de la copie authen
tique de cet acte, qui a été transmise 
au gouverneur-général.

n. 316.—1 Demolombe, n. 422.—8 Laurent, n. 
422.—Contra: — Chabot, vo Servitudes.— 3 
Touiller, n. 559.—2 Pardessus, Servit., 355 
357.—1 Aubry et Itau, g 30, 69 et g 238, 30.

13. Le principe de la non-rétroactlvlté ne 
s'applique pas aux lois qui régissent l'état et 
la capacité des personnes. Ces lois saisissent 
toutes personnes existant au moment de la 
possession de la loi et règlent sa capacité :—1 
Laurent, n. 169.—Merlin, Rép., vo Effet rétro
actif.—1 Demolombe, n. 45.—1 Aubry et ttau, 
g 30, 63, n. 20 et 67.

14. La minorité, la majorité, la puissance 
paternelle, la tutelle, l'Interdiction, la capaci
té qui en résultent sont régies par la loi nou
velle :—1 Laurent, n. 182.—1 Aubry et Ruu, 
g 30, 64.—1 Demolombe, n. 43.—Proudhon, 
Usuf., n. 2018.—1 Duranton, n. 55.

15. Vsages.—Les usages consacrés par la loi 
écrite ont force de loi, les autres ne sont que 
des éléments d’interprétation. Les usages ne 
sauraient déroger ft la loi. Les faits Invoqués 
comme usage doivent être multiples, unifor
mes et publics durant un certain temps dont 
la preuve peut se faire par témoins :—Merlin, 
Rép., vo Lois, s. 7, g 2 ; vo Usage, g 1, n. 3 ; 
vo A'otorifté, n. 1 ; Quest., g 2.—1 Touiller, n. 
164 ; t. 4. n. 158.— 1 Duranton, u. loi et s.— 
1 Demolombe. 33 et s. ; t. 25. n. 17.—1 Za
charie, 23, 28. — 1 Aubry et Itau, g 23, 43 et
s. ; t. 8, g 749, 152.—1 Hue, u. 49.

10. Les usages commerciaux peuvent être In
voqués dans le silence de la loi ou de la con
vention, mais non en opposition û une conven
tion bien constatée Dutruc, Diet, vo Usaget 
comm., u. 14.—14 Lyon-Caen-ltenault, n. 51. — 
Ruben de Couder, vo Usages comm., n. 2 et s.

V. A. : —13 Demolombe, n. 47 ; do, t. 1, 
n. 44, 54 et s.—1 Laurent, n. 207 et s., 230, 
238 et b.—5 Touiller, n. 85 et s. ; do, t. U, 01, 
note 1.—1 Duranton, n. 56, 59, 02 et s. ; do,
t. 7, n. 602 ; do. t. 9, u. 17 ; do, t. 13, n. 310.—
1 Grenier, n. 139, 140 et s. ; do, t. 2, n. 239.—
2 Delviucourt, 193, 412.—2 Maleville, 273.— 
Vazellle, art. 902, n. 9.—Coln-Dellsle, art. 906, 
n. 9.—Marcadé. art. 900 ; do, art. 2, n. 12.— 
5 Zachariæ, g 050, 40.—Rolland de Vil largues, 
vo Testament, n. 70.—Duvergier, 86.—1 Proud
hon, Personnes, 29. — Dutruc, Bép. de biens, n. 
407.—2 Troloug, Prescript., n. 1075.

3. Any provincial act assented to by 
the lieutenant-governor ceases to have 
force and effect from the time at which 
it is announced, either by proclamation 
or by speech or message to the legisla
tive council and assembly, that such 
act has been disallowed, within the 
year following the reception by the 
governor-general of the authentic copy 
which has been transmitted to him of 
such act.
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Cod.—Acte d'Union, s. 38.

Cone.—C. c., 2.

Btat.—Le di-lnl était de 2 ans avant les 
8. U. y., arts. 7 et s., et 0771 (ref. A. U., su. 0*1 
57, OU, 00; 40-50 V., c. 00, s. U; 31 V., 
c. 7.)

Désaveu.—Acte d'Union, art. 00.—Les dispo
sitions suivantes du présent acte, concernant le 
parlement du Canada, savoir :—Les disposi
tions relatives aux bills d'appropriation et 
d'impôts il la recommandât Ion de votes de de
niers, fl la sanction des bills, au désaveu des 
actes, et fl la slgullloatlon du bon plaisir 
quant aux bills reserves,—s'étendront et s'ap
pliqueront aux législatures des différentes pro
vinces, tout comme si elles étaient Ici décré
tées et rendues expressément applicables aux 
provinces respectives et fl leurs législatures, en 
substituant toutefois, le lieutenant-gouverneur 
de la province au gouverneur-général, le gou
verneur-général au roi et au secrétaire d'état, 
un au fl deux ans, et la province au Canada.

Désaveu.—S. It. if., art. d.—Un statut cessa 
d'avoir force et effet fl compter du jour oil II a 
été annoncé, soit par proclamation, soit par 
discours ou message adressé aux deux chambres 
de la législature, que ce statut a été désavoué 
dans l'année qui a suivi la réception, par le 
gouverneur-général, de la copie authentique qui 
lui a été transmise.

ModiflenliouH ou ahrouatlons.—8.R.C., r. 1, 
art. (1.— Tout acte du parlement du Canada 
peut être amendé, niodltié ou abrogé en vertu de 
tout acte passé au cours de la même ses-

(S'. R. y., art. 7.—Un statut peut être 
amendé, modi lié ou abrogé, par un autre sta
tut passé dans la même session.

Art. 8. — Lorsque quelques-unes des disposi
tions d'un statut sont abrogées et que d'au
tres leur sont substituées, les dispositions 
abrogées demeurent eu vigueur jusqu'il ce que 
les dispositions substituées viennent en vi
gueur, suivant le statut d'abrogation.

Art. 0. — Quand un statut, qui en abroge un

4. Une copie authentique en fran
çais et en anglais dos statuts sanction
nés par le lieutenant-gouverneur, ou 
dont la sanction a été publiée en la ma
nière voulue par l’article 2, si c’est un 
statut réservé, est fournie par le gref
fier de la législature à l’imprimeur du 
roi, lequel est tenu d’en imprimer le 
nombre de copies que lui indique le 
lieutenant-gouverneur en conseil et 
d’en faire la distribution à ceux qui lui 
sont désignés par arrêtés en conseil, 
ainsi qu’aux députés et conseillers lé-

autre, est lui-même abrogé, le premier statu, 
abrogé ue reprend vigueur que si lu léglsla 
turc un a exprimé l'Intention.

Art. 10. — Tout statut est censé réserver ft 
la législature, chaque fols que le bien public 
l'exige, lu pouvoir de l’abroger, et également 
de révoquer, restreindre ou moduler, tout pou
voir, privilège ou avantage, dont II a revêtu 
une personne ou une partie quelconque.

Art. IL — A moins que le statut qui l'abroge 
n'y pourvoit autrement, les actes, procédés ou 
opérations, faits ou commencés, et les droits 
acquis, en vertu de quelque disposition d'un 
statut qui est ensuite abrogé, peuvent être 
continués, complétés et exercés en vertu de 
cette même disposition, nonobstant l'abroga
tion, en suivant toutefois, en tant qu'elles sont 
applicables, les procédures décrétées pur lu 
nouvelle loi.

Doct. can.— 1 Loranger, C. c.. 127. — Roy, 
('. c.. 5. lleaudry, c., 5. — 1 Mlgnault, C.

JLUISVltVDKXCK CANADIENNE

1. La législature a toujours le droit de res
treindre, modifier et abroger, même complète
ment. tout pouvoir ou privilège qu'elle a pu 
conférer par des lois ou statuts antérieurs.

2. Le statut 52 V., c. 43, a amendé les pou
voirs que possédaient antérieurement les com
pagnies pour empierrement des chemins en 
statuant que “telle compagnie ne peut placer 
aucune barrière de péage ou autre, dans les 
limites des villes et des villages constitués en 
corporation, soit en vertu de charte spéciale, 
soit en vertu du Code municipal, fl moins que 
les dites corporations y consentent. Ce sta
tut est une loi générale déclaratoire expresse ; 
Il affecte les compagnies constituées antérieu
rement, et le statut 54 V., c. :iü, lui donne 
un caractère de loi rétroactive.

Dt'Lorlmlcr, ,/., 1HU7, h'itzuildion vs Ole de 
Chemin de tiéaye de Dur val, 3 11. de J., 548 ; 
R. J. y., 12 V. R., 4*)'.).

4. An authentic copy, in French and 
English, of the statutes assented to by 
the lieutenant-governor, or the assent 
to which has been published as requir
ed by article 2, if a reserved act, is fur
nished by the clerk of the legislature 
to the king-printer, whose duty it is to 
print the number of copies indicated 
to him by the lieutenant-governor in 
council and distribute them to those 
persons designated by orders in council 
and to the members of the legislative 
council and legislative assembly ac-
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gislatifs suivant la résolution conjointe 
des deux chambres.1

Cod.—Slat. Ref. C.. c. 5. s. 7.
Btat.—H. R. y., art. 5772, (ref. SI V., c. (J. 

en, 4, 5, 7, 8 ; 49-5!) V., c. 05, a*. 44, 47, 5'),
51.)

t m pression tien statut h.—Le s 8. R. C., c. 2, 
et les 8. II. y., arts 44 et s., règlent l’im-

5. Ont droit à cette distribution, 
les membres des deux chambres de la 
législature, et les départements publics, 
les corps administratifs, les juges, les 
officiers publies et les autres person
nes, spécifiées dans les arrêtés en con
seil du lieutenant-gouverneur.

Cod.—/bld., 88. 8, 0.
Stat. -Les mots " les juges ", “et les au

tres personnes" ont été Incorporés dans l’arti
cle par les 8. II. y., art. 5773 (ref. 31 V., c. 0, 
88. 8, 10 . 49-50 V., c. 95, ss. 51, 53.)

Distribution tirs statuts.— I.es S. II. (*., e. 
2. et les S. R. y., arts. 50 et 8.. règlent la 
distribution des statuts. Comme cette matière,

6. Les lois du Bas-Canada régissent 
les biens immeubles qui y sont situés, a

Les biens meubles sont régis par «a 
loi du domicile du propriétaire. C’est 
cependant la loi du Bas-Canada qu’on 
leur applique dans les cas où il s’agit 
de la distinction et de la nature des 
biens, des privilèges et des droits de 
gage, des contestations sur la posses
sion, de la juridiction des tribunaux, 
do la procédure, des voies d’exécution 
et de saisie, de ce qui intéresse l’ordre 
public et les droits du souverain, ainsi 
que dans tous les autres cas spéciale
ment prévus par ce code, b

Les lois du Bas-Canada relatives aux

1 Texte abrogé.—4. Vue copie authentique 
des statuts sanctionnés par le gouverneur, ou 
dont lu sanction a été publiée, comme dit en 
l’article 2. est fourni» par le greffier du Con
seil législatif A l’Imprimeur de Su Majesté, 
lequel est tenu d’en imprimer et distribuer A 
ceux y ayant droit, un nombre de copies qui 
lui est indiqué par l’état que doit lui trans
mettre, après chaque session, le secrétaire de 
la province.

cording to joint resolution of the two 
houses.1
pression des statuts et tous les détails qui 
s’y rapportent.

Doct. can.—1 Lornnger, C. c., 129.— Roy, 
C. c., O.—Beaudry, C. c., 8.—1 Miguault, C. c., 
78.

5. The persons entitled to such dis
tribution are: the members of both 
houses of the legislature, and the public 
departments, administrative bodies, 
judges, public officers and other per
sons, mentioned in the orders in council 
of the lieutenant-governor.
ainsi que celle de l’article précédent, ne sont 
que des affaires d’administration et ne tou
chent nullement nu droit, les textes des sta
tuts ne sont pas reproduits.

Doct. can.— 1 Lornnger, C. c., 120.— Roy, 
C. c., 3.—Beaudry, C. c., 4.—1 Miguault, V. 
c., 04.

6. The laws of Lower Canada govern 
the immoveable property situate within 
its limits, a

Moveable property is governed by thi 
law of the domicile of its owner. But 
the law of Lower Canada is applied 
whenever the question involved relates 
to the distinction or nature of the pro
perty, to privileges and rights of lien, 
contestations as to possession, the juris
diction of the courts and procedure, to 
the mode of execution and attachment, 
to public policy and the rights of the 
Crown, and also in any other cases spe
cially provided for by this code, b

The laws of Lower Canada relative

1.4 brogated text.—4. An authentic copy of 
the statutes assented to by the governor, or the 
assent to which has been published as provided 
in article 2. is furnished by the clerk of the 
legislative council to Her Majesty’s printer, 
whose duty it is to print and cause to be dis
tributed. to all entitled thereto, the number of 
copies mentioned in the list transmitted to him 
by the provincial secretary, after the close of 
each session.
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personnes sont applicables à tous ceux 
qui s’y trouvent, même à ceux qui n’y 
sont pas domiciliés; sauf, quant à vos 
derniers, l’exception mentionnée îi la 
fin du présent article, c

L’habitant du Bas-Canada, tant qu’il 
y conserve son domicile, est régi, même 
lorsqu’il en est absent, par les lois qui 
règlent l’état et la capacité des per
sonnes; mais elles ne s’appliquent pas 
à celui qui n’y est pas domicilié, lequel 
y reste soumis à la loi de son pays, 
quant à son état et à sa capacité, d

Cod. a. 1 Fœllx (Démangeât) n. 00, 01 ®t 
f. — 1 Marcudé, n. 75. — 1 Boullcuols, 7, 20, 
27, 28 et s. — Pothier, Intr. aux Coût., u. 22, 
23 et e.—1 Touiller, n. 110.—C. N. 3.

b. 1 Fœllx, n. 01.—1 Houllenols, 8, 338. 
330. — Pothier, Intr. aux Coût, n. 24.—1 Toui
ller, n. 117.—1 Mnrcadé, 50.—5 Pand. Franç., 
88-6. i Uuranton, B. 90.- 18 Merlin, 482.— l 
llogron, 7. -1 Zncharlre, 38.—1 Delsol. 24.— 1 
Proudhon (Valette), 1)8.—Lnhale, 2, sur art. 8. 
— Rivière, 25. — 1 Prévost de lu .lannës, 
I,XXXIII.—Déniante, 8.—1 Demolomhc, n. 04. 
—Cubain, 412 3.—8 Savlgny, 109, 173.

c. 1 Touiller, n. 118 et 8.—1 Zacharlæ, 30, 
37.—1 Fœllx, 10, 02.

d. 1. Touiller, n. 114-115. — Zacharlæ, 37.— 
1 Fœllx, 38.—1 Houllenols, 147, 152.—1 Male- 
ville, 10.

C. N. 3.—Les lois de police et de sftreté obli
gent tous ceux qui habitent le territoire.— 
Les Immeubles, même ceux possédés par des 
étrangers, sont régis par la loi française.— 
Les lois concernant l'état et la capacité des 
personnes régissent les Français, même rési
dant en pays étranger.

Oono.—C. c„ 7» et s., 2180, 2100, 2101.—C. 
p. e„ 70, 80, 212.

Doct. can.—1 Lornnger, C. c., 181.— Ileau- 
dry, 4 R. h. N. 8., 337.—Lorauger. Jr„ 5 11. 
L. N. 8., 145.—Roy, C. c., 8.—Beaudry, C. C., 
0.—1 Mlgnnult. (.’. c.. 79.—Lafleur, Conflict of 
lau», 30, Cl, 111, 173, 208.

jurisprudence canadienne.
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to persons, apply to all persons being 
therein, even to those not domiciled 
there; subject, as to the latter, to the 
exception mentioned at the end of the 
present article, c

An inhabitant of Lower Canada, so 
long as he retains his domicile therein, 
is governed, even when absent, by'its 
laws respecting the status and capacity 
of persons ; hut these laws do not apply 
to persons domiciled out of Lower Can
ada, who, ns to their status and capa
city, remain subject to the laws of their 
country, d

Héritiers ...................  40 , Possession provisoire .
Interpretation............  3 27 ets.
Incendie..................... t Preuve .................... 11
Lois anglaises 7, 8 Procédure ............. 43,44
Mariage... U, |0 12 13, Ratilication.................22

16,18 et s- St»pi>ag« in trunaitu. ■ fi
Médecins.................... 9 Transport ................ 1, 2
XI incurs ........ 41 Testament ............. 3
Opposition................... 17 Vaisseau anglais 32ets
Présomptions..............11 Vente ------ 6 et e., 21,22

DIVISION.
I. —Vont rata.
II. —Mariage.

III. —Peraonnea.
IV. —.Procédure.

1. —Contrat.—1. Vne police d'assurance effec
tuée il Montréal par des personnes demeurant il 
Ottawa, est régie par les lois de In province 
d'Ontario quant nu droit de la transporter de 
la part de la femme, pour le bénéüce de la
quelle elle est faite:—Jette, J., 1879, Parent vs 
N hearer, 23 L. C. J., 42 ; U H. /,., 018 ; 2 L. 
X., 125.

2. The assignment of a policy of Insurance 
Is governed by the law of the place where 
the assignment Is made : — Davidaon, J.. 1888, 
Prentice vs Strrlr. M. L. R., 4 fit. C., 310. — 
C. H„ 1889, if. /-. It., 5 s. c.. 294: 12 L. .V.. 
40; 13 L. X., 11.

3. A will executed In the province of Que
bec by a person domiciled therein, with refer
ence to a portion of an estate situated In the 
province, must he Interpreted according to the 
laws of the province and not according to 
English law, although the will be In the 
English language and he couched In English 
legal phraseology :—Torrance, J., 1882. McGib- 
bon & Abbott, 5 L. X., 431; 7 L. X., 179; P. 
r.. 8 L. v.. '-'i',7; 1885, Beauchamp, /■. <’.. 
776, 829, 880 : L. it.. 10 .1/»/». Co»., 688 ; 84 L. 
J. P. C., 30 ; 54 L. T., 138 ; 28 L. C. J.. 120.

4. Where a person had Insured hla barn, 
situate In Ontario, with an Insurance Co., and 
that the ham was burnt from sparks escap
ing from one of the defendants' locomotives, 
and the plaintiff had paid the loss and sued



10 TITRE PRÉLIMINAIRE.—ART. 6.

the defendants to recover, it was Held:— 
That the responsablllty of the defendants was 
governed by the law of Ontario :—Tait, J., 1888, 
Olangotc and London Ins Co. vs Canadian Pa
cific llu Vo., 34 L. C. J., 1 ! 20 It. L., 157.

3. Contracts disposing of real estate or Im
movables are governed, as to their validity, 
by the law of the country In which real 
estate Is situated and by the law of the place 
where the contract Is made:—Stuart, J., 1885, 
Rélanger vs Mann, 11 V. L. It., 71 ; 8 L. X., 
188; 14 It. L., 43.

U. Le vendeur non payé de marchandises 
vendues en Angleterre peut exercer le atapguge 
in transitu reconnu par les lois anglaises bien 
que nos lois ne l'admettent pas :—Andrew*, >!., 
1888, Roger* vs The Mississigi and liominion 
SS. Co., 14 (J. L. R., OU; Il L. X., 317.

7. Les régies suivantes adoptées en Angle
terre sont îles principes de droit publie et doi
vent être suivies en Canada : lo Le contrat de 
vente qui a reçu sa perfection dans un pays 
étranger doit être exécuté, et l’exécution peut 
en être poursuivie devant les tribunaux an
glais, lors même que l'une des parties au con
trat avait, il la connaissance de l'autre. l'In
tention, en achetant, de violer lu loi anglaise.

8. 2o Tour qu'un étranger, qui a vendu des 
marchandises que l'acheteur voulait Introduire 
frauduleusement en Angleterre, ne puisse re
couvrer le prix des marchandises vendues. Il 
faut non seulement qu'il ait connu la mau
vaise Intention de l'acheteur, mais qu'il ait 
participé A la fraude :—V. R., 1808, wlwrii/ 
vs Lavallée, 5 R. de J., 382.

0. A contract made by a physician and sur
geon duly qualified by the laws of the provin
ce of Quebec, where he has his domicile, to 
render professional services In the State of 
Vermont, by the laws of which State he Is 
prohibited from practising. Is Illegal, and he 
cannot recover his charges for such services 
before the courts of this province: -White, J., 
1000, Rugg vs Lewis, R. J. (J., 17 V. /#., 200.

IL—Mariage.—10. Dans le cas d'un mariage 
contracté dans un pays sauvage, d'après les usa
ges du lieu, sans l'Intervention d'aucun prêtre 
ou magistrat, dans une contrée otl il n'exlst» 
pas de corps de droit, lequel mariage a été suivi 
de cohabitation prolongée, il y a commu
nauté de bleus entre les époux, quant aux 
biens situés dans le lias Canada :—Monk, J., 
1807, Vonnollg & Wood rich, 11 L.V.J., 107 : 3 L. 
C. L. J.. 14; 1 R. L., 253 ; 14 R. L., 37; 17 R. 
J. R. Q.. 75. 260. 517, 510. 531. 534. 541, 544. 
560, 552 et s., 55S et s., 502, 571, 573.

11. In the absence of proof of the laws of 
the place where parties had their domicile 
when they were married out of Lower Cana
da, the Court cannot take notice of or be gov
erned by any other laws than those In force 
In Lower Canada In deciding upon the matri
monial rights of the parties :—V. R., 1852, tiro- 
die & Cowan, 7 L.V.J., 06; 12 R. J. R. (J., 64.

12. The parties In the suit were married In 
the city of New York, where they then had

their domicile. Later, they both established 
their domicile in the province of Quebec, but 
the respondent since then has obtained a di
vorce before the Supreme Court of the Mate 
of New York, and Instituted the present action 
against her husband In the province of Quebec, 
without any previous authorization. Held : 
That the divorce which the respondent has 
obtained In the State of New York does not 
affect the appellant, who then had his domi
cile In the province of Quebec ;—V. It. R., 1883, 
Fisk & StcrniH, 27 L.C.J., 228; 5 L.K., 70; 6 
L.X., 320 ; 8 L.X., 42, 53; 14 R.L., 38: 16 R.L., 
561 ; 3 />. V. A., 203.

13. Il n'y a pas de communauté de biens, 
entre époux mariés sans contrat de mariage, 
en Angleterre, oA Ils étalent alors domiciliés 
et qui sont venus résider en permanence dans 
notre pays :—y. H., 1848, Rogers et al. & Ro
ger*. 3 R. de /,.. 235 ; 14 R.L., 37 : 16 R.L., 653 ; 
2 R. ./. R. y., 200 ; 21 R. ./. R. y.. 65; 3 L C. 
./.. 64.—C. R.. 1877. Astill & Halle, 4 <). L. R., 
120.—Maekag, ,/., 1870, Hal ton & King, 0 R. 
L., 548.—Maekag, ,/., 1870, Wiggins & Morgan, 
0 R. L., 546.

14. The claim to customary dower Is a real 
right and Is governed by the law of the place 
where the real property of the husband Is 
situated :—C. It. It.. 1880, Krickscn & Vuvillier, 
25 /,. V. •/., 80; 3 L. X., 285, 200.

15. C’est la loi de la situation des Immeu
bles, et non celle du 11 u du marlige ou de lu 
résidence et domicile des parties, qui doit pré
valoir quant A l'existence du douaire coutu
mier sur les Immeubles du mari situés daus 
cette province ; et l'acte par lequel la femme 
a renoncé A son douaire et qui a été fait felon 
les formalités requises par les lois «lu Massa
chusetts oft il avait été passé, est valide:—Mill, 
J., 1806, Prunier vs Ménard et rir et al., 3 R. de 
J., 153.

16. Deux Canadiens qui se marient A l'étran
ger, et «pii s'y établissent, sont censi-s renon
cer A leur domicile d'origine et sont gouvernés 
pur la loi étrangère quant aux effets civils de 
leur mariage :—C. R., 1800, rear., Marehildon 
vs Chandonnet, R. J. ij., 17 C. S., 226.

17. The defendant hail seized against the 
plaintiff's husband, property which she claim
ed as being her own In an opposition. She 
was described In this opposition ns being 
separated as to property from her sold hus
band. The opposition was not contested, 
except as to the costs thereof, lnasmu«‘h 
ns the defendant had acted In gooii faith 
when seizing the property as belonging to her 
husband. Her opposition having been main 
talned, she now claimed damage « for the al
leged Illegal seizure.

18. The matrimonial rights of the consorts 
are governed by the domicile, not by the mere 
residence of the husband at the date of the 
marriage. The original domicile of the hus
band th«*refore Is not" lost by mere residence 
abroad.

10. In this <-nse. the plaintiff's husband 
merely resldeil in New Hampshire when they
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married, and consequently they now were In 
community of property. She, therefore, could 
not bring this action In her own name :—C.
K. , 1M18, Brlcn vs UaroMldon, it. J. q., 10 c.
R., 318.

20. Des époux domiciliés et mariés dans le 
Bas-Canada sont régis dans leurs relations 
comme tels par la loi du Bas-Canada, lors 
même qu’ils vont s'établir ù l’étranger.

21. La vente par la femme ainsi mariée, con
jointement avec son mari, mais sans mention 
d’autorisation de ce dernier, faite dans l'Iütat 
de New York, où cette autorisation n’est pas 
requise, d’immeubles situés dans le Bas-Cana
da, est absolument nulle, tant sous le rapport 
du statut personnel, qui régit la personne de 
la femme, que sous le rapport du statut réel, 
quant it l'aliénation des Immeubles.

22. La ratification subséquente, avec l’auto
risation du mari, ne peut valider une sembla
ble vente, et n'a l’effet d’aliéner lu propriété 
que du Jour de telle rut mention :—y. It., La- 
VtOletU A: Martin, Il /,. C. R., 254 ; 2 L. V. J., 
U1 ; 0 L. C. J., 211.

III.—Personnes.—23. A receiver, appointed 
under the statutes of New York to an Insolvent 
Insurance Company, (whose powers and func
tions arc the same as those of a foreign assig
nee In bankruptcy), cannot Intervene Wi a ease 
in the 8. here, wherein monies belonging 
to the company have been attached before 
Judgment on the ground of Insolvency and se
cretion of estate, and claim to be paid the 
monies so attached [less plaintiff’s costs] for 
distribution In New York, the legal domicile 
of the company :—Q.B., 1871, Osgoodc & Steele, 
16 L. 0. J., 141; 22 R. J. R. Q., 880, :.io. - 
C. It. It., 1803, Penis & The Quebec Hank, It.
J- v . 2 it. it.. 666; it. i n . 8 c ItS.

24. Where an action was brought In the
province of Quebec, by the plaintiff as receiv
er to a corporation In liquidation domiciled 
lu Ontario, and it was proved by the produc
tion of Ontario Statute that the plaintiff, as 
receiver, was duly authorized to represent the 
corporation In judicial proceedings, be may also 
appear In his quality of receiver In judicial 
proceedings before the court of the province 
of Quebec:—y. It., 1887. (Wes & Janine.*, M.
L. R., 1 C. S., 160 : M. L. /?., 7 Q. It., 450 ; 31
L. C. J., 200 ; 8 L. V., 100 ; 20 L. C. J.. 138 ;
Torrance, ./.. 1885, Qlies A Phaneuf, if. />. it.. 
1 S. C., 322; 8 L. N., 245.—Loranger, ,/., 1808. 
Bmrker A Central Vermont i.'u Oo,t i r, </,
440, 454.

25. A receiver duly appointed to a foreign 
corporation, who Is authorized, under the law 
of the place of his appointment, to appear In 
Judicial proceedings, has the like right in the 
province of Quebec, for the recovery of a debt 
due to the corporation therein, without being 
specially authorized by the provincial court 
so to do:—Davidson, J., 1890, Young vs Con
sumers' Cordage Co., It. J. Q., 9 C. S., 471 ; R. 
J. y., 7 R. R., 67.

20. Celui qui a été nommé par un tribu
nal français administrateur provisoire, pendant

une Instance en nullité de testament, d'une 
succession ouverte en France, ne peut récla
mer, ù l'encontre d’un séquestre nommé par 
un tribunal de la province de Québec, la pos
session des biens dépendant de cette succes
sion qui se trouvent en cette province.

27. Les tribunaux do la province de Québec 
ont pleine autorité pour décider de la posses
sion provisoire des meubles et Immeubles, sis 
en cette province, d’une personne décédée ft 
l’étranger, et leurs décisions sont souveraines 
en ce pays.

28. L’article 80 du Code de procédure civile 
ne s’applique pas il l’administrateur provisoire 
ou séquestre des biens d'une succession, pen
dant un procès en nullité de testament, lequel 
ne représente nullement le défunt :—Pagnuelo, 
j., i860, Lavoignot y» Maokay, it. J. y., 17 c. 
8., 378.

29. A railway company, Incorporated under 
the laws of Vermont, having become Insolvent, 
was placed In the hands of receivers by Judg
ment of the circuit Court of Vermont, which 
vested them to operate It. The receivers t >ok 
possession of the assets under this Judgment, 
and by the laws of Vermont, the creditors of 
the company could not after that date execute 
any judgment against the railway. Some of 
the cars and locomotives of the company, of 
which the receivers bad previously taken pos
session, and which were on the tracks of the 
(Irand Trunk Railway in Montreal, in the cour
se of the operation of the railway by the re
ceivers, were seized by n creditor In execution 
of a judgment obtained In this province. The 
Judgment creditor was a mere prCtc-nam f >r an 
American creditor, and the promissory note 
upon which the judgment was obtained, was 
signed and made payable In Vermont, where 
the maker (the Hallway Company) and the 
payee were both domiciled. The receivers 
opposed the execution of the judgment here 
on the ground that the seizing plaintiff In the 
cause was hound by the law of Vermont, 
which prevented him from executing the judg
ment against property of which the receivers 
had taken possession under the Judgment of 
the circuit Court of Vermont, and which 
vested them with the assets of the company 
against the creditors.

30. Held: As the contract was made In 
Vermont between persons domiciled in that 
State, the consequences attached to the con
tract by the laws of Vermont must be applied 
by our courts.

31. Inasmuch as one of the conditions and 
consequences of the contract with the railway 
company, made applicable to It by the laws 
of Vermont, was that the right of execution 
and sale of the property of the railway should 
cense on the appointment of receivers, this 
Judgment creditor could not be allowed to 
proceed to execute his judgment against such 
property merely because It had passed from 
the territorial Jurisdiction of the court of Ver
mont Into that of the courts of this province :— 
Archibald, J., 1898, Barker vs The Central Vrr
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mont Itg Co.. It. J. Q., 13 C.8.,‘2.—Lorangcr, 
J., 1808, same parties, It. J. Q., C. 8., 407 ; 4 
it. üc J., 440; 1 It. J. Q., 51.

32. Action by the widow and children of one 
I)., an employee of defendants, claiming $30,- 
000 damages for Ills death, caused by the fall 
of a derrick on board the steamer “Muriel", a 
llrllIsli ship, registered In England. The com
pany defendant was incorporated by Statute 
of Canada, with Its head office in the city of 
Quebec, where the contract of hiring D., a 
British subject, was originally entered into. 
The Superior court dismissed the action, hold
ing that the law of Trinidad, which denies 
such an action, governed, because the action 
was In tort, and by International low such 
actions must be decided by the law of the 
country in which the tort was committed, and 
even If the action were deemed to be based on 
the contract of hiring, the case would be gov
erned by the law of the place where such con
tract was made, because It was not to be 
executed there, but in the West India Islands.

33. Hclil.—That the ship was then a part of 
the territory of England, and those, then and 
there, on board of her were not subject to the 
laws of the Island of Trinidad in respect to 
tlielr mutual rights and liabilities connected 
with her loading and navigation, and there
fore the doctrine of "common employment”, 
or the maxim actio personalis morltur rum 
persona. If In force on said Island, could not 
be set up In order to defeat plaintiff's action.

34. Even If, by reason of the assent of I». 
to certain changes in some of the terms of his 
engagement with defendants having been 
given by him In New York, It could be held 
that Ills contract of hiring was made In the 
latter city, this would be unimportant In the 
present case, there being no allegation or 
proof of any difference between the law of 
New York and that of tills province, and such 
difference cannot be presumed.

35. The rules of international law are based 
on reason and justice, on a sort of moral ne
cessity to do justice In order that Justice may 
be done to us In return: Its rules are flexible, 
and the circumstances of each particular case 
have to be carefully considered and taken 
Into account ; and under the circumstances of 
the present case, only the most positive, elcnr 
and undisputed rule of International law would 
warrant the court in applying the law of Tri
nidad to enable defendants to defeat the claim 
of deceased's widow and children, pronounced 
by the law of tills province to be a just one. 
No such rule existed, and, semble, even if the 
law of Quebec could not justly be applied, 
there was more authority for choosing the law 
of England than that of Trinidad.

3(1. The law to be applied In the case of res
ponsibilities for an accident which happened 
on board a British ship, registered In England, 
belonging to a Canadian company, with Its 
head office In Quebec, where the engagement 
of the deceased was made, the accident having 
taken place In the Island of Trinidad, Spain,

was that of the Province of Quebec. It could 
not be presumed to have been the Intention 
of either i> or the defendants that th" terms
of his engagement with them or tlielr mutual 
rights and liabilities connected with such en
gagement, or the services to be performed 
under them, should be Interpreted or affected 
by any law other than that of this province, 
and It would be unreasonable and unjust to 
apply any foreign law to the decision of this 
cause so as to read Into the contract of hiring 
the doctrine of " common employment", viz. : 
an implied consent by the pffrty hired to take 
the risk of accident caused by the acts and 
defaults of Ills fellow employees, a consent 
which plainly defendants never Intended to 
exact or said D. to give :—C. R., 181K5, Dupont 
vs Quebec Bteamsliip Co., It. J. Q., 11 ('. ft., 188.

37. La qualité de père et d'enfant légitime 
est Irrévocablement régie par les statuts per
sonnels du temps où elle a été acquise, et ces 
statuts régissent aussi le mode par lequel 
cette qualité peut être prouvée :—Tellkr, J., 
1894, Lefebvre va Digman, :t />*. de -/.. 194.

38. In the present case, the pretended right 
of the wife, to the ownership of $3.000, In
volves a question of her status and capacity 
to contract, and Is therefore governed by our 
Law under article 0, C. c. :—White, J., 1897, 
MeXamara vs Constantinrau, 3 R. de J., 483.

31). Les mots “droits de page'’ dans le deux
ième alinéa de l'art. 0 du Code civil, s'entendent 
du nantissement dont 11 est question aux arti
cles lbOS et suivants, et non du gage que l’ar
ticle 1981 accorde au créancier sur les biens 
de son débiteur :—Loranger,,/., 1898/ Darker va 
The Centrât Vermont Ry Co., R. </. Q., c. s.,

40. The rights and liabilities of alleged heirs 
domiciled in a foreign country In relation to 
Immovables situate In tills province are gov
erned by the law of Quebec :—Davidson, J., 
1898, Page vs McLennan, It. J. Q., 14 C. ft., 
802i It. ./. Q., 7 r. B,. 888; R. I. <>■, 0 0, 
8., 193.

41. La capacité d'un mineur, même commer
çant, doit s’apprécier d’après les lois de son 
domicile :—Jettf, J., 1805, Joncs vs Dickinson, 
It. J. Q., 7 r. »., 818.

42. A daughter-in-law has no claim for 
maintenance against a father-in-law, where 
It appears that the latter was only tempor
arily within the province of Quebec when 
served with the writ of summons, and that by 
the law of his domicile, which was also the 
place of plaintiff's marriage to his son, no 
obligation Is Imposed on a father-in-law, to 
maintain or contribute to the support of 
ehlldren-ln-lnw : — Doherty, J., 1894, Uarncs vs 
Brown, R. J. Q., 7 C. 8., 287.

IV.—Procedure.—43. Les formalités de jus
tice sont réglées par la loi du pays où la de
mande est formée :—Lorangcr, ./., 1885, Qllcs 
vs CHroum, 18 R. ! .. 052.

44. The action upon a promissory note Is a 
matter of procedure, and it is governed by the
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law of the place where the remedy 1h sought 
to be enforced:—Buchanan, </., 1886, Cross vs 
Show, » L. A., 1UU.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg.—Mobil la sequuntur personam.
1. Statut réel.—Le Ht ni ut réel se compose 

des lois qui ont pour objet les biens mobiliers 
ou immobiliers :—1 Aubry et Hnu, 8 SI, 85.

2. L’ordre de succession et les incapacités 
do posséder, font partie du statut réel 1 De- 
moloiube, n. 8U et s.—1 Aubry et ltau, 8 31, 
UH. i Massé, Hr. cnn., n. 864.—1 Zaeharl», 
I

3. Les lois prohibitives, comme celles contre 
les donations de biens il venir, les degrés de 
substitutions, les renonciations aux succes
sions futures, appartiennent au statut réel :— 
1 Aubry et ltau, 131,83.—Merlin, Rép., vo Lois. 
—1 Touiller, n. 110 et s.— 1 Dehiucouit. 187.— 
1 Durnntou, n. 84 et a. —1 Demolombe, n. 80, 
80, 1".-,.

4. Vest sous le statut réel que se règlent les 
divers modes de constitution, de conservation, 
de transmission des bleus A titre particulier: - 
1 Lyou-Caen-ltenault, fl. 1313.—1 Baudry-Ln- 
cantlnerle, n. 214-30.—t Hua, n. 132-30.

statut personnel.—0. 11 se rapporte A l'état 
et A la capacité des personnes. Telles sont 
les lois qui règlent l’état des mineurs, la filia
tion, la puissance paternelle et le mariage: — 
1 Laurent, n. 88 et s., 00; t. 5, n. 244.—1 De- 
moloinbe, u. 70, 88.—Démangent, Her. prat., 
t. 1, n. 58 et s.—Pardessus, Dr. coin., n. 1482.—

7. Les actes faits ou passés hors du 
Bas-Canada sont valables, si on y a 
suivi les formalités requises par les lois 
du lieu où ils sont faits ou passés.

Cod.—Domat, Llv. Prêt., tit. 1, | 2, n. 2o.— 
Pothier, Introd. aux Coût., c. 1, u. 0, 7.—Dard, 
et les auteurs cités par lui, 2.—Lahale, 2.— 
C. N. 3.—C. Louis, 0.

Oonc.—C. c., 130, 770.
Boot, ean__Baudoin, 3 It. L. N. 8„ 320.—

Lafleur, 3 R. L. N. H., 423.—Roy, C. c.. 15.— 
Beaudry, C. c., 15.—I. Mlgnault, C. c. 00.—

8. Les actes s’interprètent et s’appré
cient suivant la loi du lieu où ils sont 
passés, à moins qu’il n’y ait quelque loi 
à ce contraire, que les parties ne s'en 
soient exprimées autrement, ou que, de 
la nature de l’acte, ou des autres cir
constances, il n’apparaisse que l’inten
tion a été de s'en rapporter à la loi d’un 
autre lieu; auxquels cas il est donné of1

1 Freminvllle, Min., n. 4.—Fœllx, Dr. Intr., n 
88.—1 Aubry et Rail, 8 31, 81 et a.—Rolland 
de Vil largue*, ro Loi, s o. n. -Félix, //> r. 
étrang., t. 7, Oil.—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 
107.—1 Hue, n. 140 et s., 147.—1 Brœhev, n. 
315.

0. Un contrat fait avec un mineur étranger 
qui a dissimule son état et qui a profité de in 
convention, pur une personne de bonne fol agis 
sont prudemment, est valide quelle que soit 
l'incapacité de ce mineur dans son paya :—1 
Laurent, n. 07.—1 Demolombe, n. 102.—5 
Aubry et Rau, 8 172, 142 et a.—5 Colinot de 
Hauterre, n. 347 bla IL

7. Les auteurs enseignent que la succession 
mobilière d'un étranger doit être régie par la 
loi du domicile du défunt :—Demangeat, Contl. 
In étrang., 887 : do 1 Rat. pnit.. 618. ilcffter. 
Dr. Int., n. 38; Wheaton, do, 106 et s.—1 Deino- 
lomhe, n. 04. 208. -1 Laurent, n. 117 et s.— 
1 Hue. n. 102.—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 78.

8. Les lois concernant l’état et la capacité 
des personnes régissent les Canadiens même 
résidant en pays étrangers ; d'un autre coté, 
les étrangers restent soumis A lu loi de leur 
pays :—Merlin, vo Loi, 8 4. n. 0.—Uoullenols, 
t. 1, c. 2. 51.—1 Aubry et Rau, | 28, 205. « 31, 
01.—1 Laurent, n. 77, 84 et s.—4 Touiller, n. 
102.—1 Duranton, n. 70.—Pardessus, n. 1482.— 
1 Zacharia», | 20.—Marcadé, art. 3.—1 Demo
lombe, u. 88, 08.

V. A.—1 Aubry et Rau, 8 31, 83, 205.—Po
thier, Int. aux Coût., n. 6 et s.—1 Proudhon, 
24 et s.—1 Chabot, 24 et a.—1 Delvlncourt, 187.

7. Acts and deeds made and passed 
out of Lower Canada are valid, if made 
according to the forms required by the 
laws of the country where they were 
passed or made.

Lafleur, Conflict of Laics, 59, 116, 134, 145.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous l’art. 8, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Forma rcs est indlciduu.
V. les auteurs sous les arts. 0 et 8, C. c.

8. Deeds are construed according to 
the laws of the country where they were 
passed, unless there is some law to the 
contrary, or the parties have agreed 
otherwise, or by the nature of the deed 
or from other circumstances, it appears 
that the intention of the parties was 
to be governed by the law of another 
place; in any of which cases, effect is
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fet à cette loi, ou ù cette intention ex- given to such law, or such intention ex
primée ou présumée. pressed or presumed.

Cod__l Fcellr. 80 et s.—1 Touiller.

Owe.—c. c., 1010.
Doct. can.—Glrouard, 1 R- C., 125. 1

I.oranger, C. c., 132.—Baudoin. S R. L. N. S., 
320.—Roy, C. <*., 17—Beaudry, C. e., 16.— 
1 Mlgnnult, C. c., 98.—Lafleur, Conflict of 
Laic a, 14, 143, 148.

JLBIBPBÜDBNCB CANADIENNE.

Index alphabétique.
Nob.

Assurance..................... 6
Billets iTomissoires • 8
Coniiuissoment • ™
Contrats..........  2» 7.12 13

Présomption.............  1
Prescription ... ••••• 8 
Sociétés CommercialoB. 4 
Testament.............. 9. 10

1. In the absence of proof to the contrary,
the laws of a foreign country are presumed to 
be the same as the laws of this province 
1879, Parker vs Cochrane, M. C. It. 05. Q. It., 
1887, Primcau & Giles. M. L. R., 7 Q. B., 467 ; 
31 L. C. 271.—C. R., Trew vs Kirkup, R. J.
Q. . 7 C. S., 308.

2. The law of the country In which a con
tract Is made and Its usages In trade, must 
govern in mercantile cases :—1816, Allen vs 
Hcalfc, 2 R. de L., 77; Stuart’s Rep., 105; 1
R. J. R. Q„ 103, 507; 15 R. >L R. Q.. 15; 23 
R. J. R. Q., 355.

3. Une separation de biens entre marl et 
femme obtenue devant les tribunaux de France, 
vaut ici :—Mathieu, ./., 1883, Goudron vs Lc- 
mouler, m. l. R-, 1 S. C., 160 ; 8 L. N., 100.

4. Dans une société commerciale en nom 
collectif formée en France, les droits respe’- 
tifs des parties sont régis par le droit com
mercial français on force au temps de lit 
convention :—Lorangcr, J.. 1886, Furniss vs 
Larocque, M. L. R., 2 8. C., 405 ; 10 L. N., 30.

5. Un connaissement fait en Angleterre, par 
le maître d'un >als«eau anglais, est un contrat 
qui doit être gouverné et déterminé par les 
lois anglaises :—1870, Moore vs Harris, 2 Q. L. 
R., 147 ; L. II. opp. cases, 318 ; 18 R. L., 85 : 
45 L. J. P. c., 55, 34 L. T., 519.—Contra:—Mon- 
delet, J, 1868, Wilson vs Demers, 12 L. C. J., 
222

6. A bond In favor of a foreign insurance 
company, which Is signed in this province, is 
to be Interpreted according to uur law. By 
our law, where power Is given to cancel a 
policy of Insurance on account of non-paymeut 
of premium, that power must be exercised be
fore tender Is made of the amount due 
Vennor vs Life Ins. Co. of Scotland, 30 L. C. J., 
303.

7. Dans l’espèce, aux termes de la maxime 
Le» loci contractus, l'appelant doit être dé
bouté de sa demande, vu que le seul recours 
qu’il peut exercer, d'après la loi où le con
trat a été fait, est une demande pour le prix

de la chose vendue :—C. B. R-, 1886. Rhode Is- 
lund Locomotive Works & Eastern Ry. Co., $1 
L. C. J., 80; 16 R. L., 541, 543 et s., 548.

8. La prescription d'un billet promlssolre 
fait II l'étranger, et payable là, doit être gou
vernée, non par la lex fort, mais par la le» 
loci contractus:—Bcrthclot, J„ 1886, Wilson à 
Demers, 2 L. C. J., 251 ; 1 R. C., 232, 235; 10 
L. C. J., 201 ; 11 L. C. J., 105 ; 12 L. C. J., 
222 ; 13 L. V. J., 241 ; 14 L. C. J., 317— Contra: 
—Mackay, j., 1870, Hillsbury vs Mayer, 18 
L. C. J., 69; 23 R.J.R.Q., 355, 564.—Buchanan 
J., 1880, Cross vs 8noie, 9 L. N. J-, 106.— 
C ha gnon, J., 1886, Lafaillc vs Lafaille, 14 R. 
L., 400.

0. Un testament fait dans la province de 
Québec, en langue anglaise, quand même 11 
contiendrait des expressions techniques an
glaises, doit s'interpréter suivant nos lois 
C. P., 1885, McGibbon vs Abbott, 5 L. N., 431; 
7 L. N., 179 ; 8 L. N., 207 ; 2 L. C. J., 120 ; 
Beauchamp, J. P. C., 829; L. R. 10, app. cases, 
653 ; L. J., P. C., 39 ; 54 L. T., 138.

10. Les lois de l’Etat de New-York en 1865, 
permettant aux étrangers de disposer par tes
tament, suivant les formes autorisées par les 
lois de leur domicile, le testament olographe 
fait & cette époque, dans cet Etat, par une 
personne domiciliée ù Québec, est valable :— 
Q. B., 1893, Ross & Ross, R. J. Q.. 2 II. R., 413; 
2 R. J. Q., 8 C. 8., 115; 10 L. N., 307; 25 R. 
C. Supr., 307.

11. Le contrat qui a reçu sa perfection 
dans un pays étranger peut être exécuté et 
son exécution poursuivie devant les tribunaux 
de notre pays, lors même que l'une des par
ties au contrat avait, 11 la connaissance de 
l'autre, l'Intention en contractant de violir 
nos lois.

12. La simple connaissance par le vendeur de 
l’Intention frauduleuse de l’acheteur ne peut 
vicier le contrat, lorsque les marchandises 
sont vendues et livrées en pays étranger
C. R., 1898, Lebauf vs Lavallée, R. J. Q., 15 C. 
8. 520.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Locus régit actum.
1. La loi du lieu de la convention en règle la 

forme, les conditions, la preuve et le degré 
d'authenticité des actes.—Le principe locus 
régit actum étant admis par notre Code civil, 
11 s'applique ft tous les actes Juridiques : obli
gations conventionnelles ou quasi-convention
nelles, et à tous les actes faits pour constater 
les contrats, considérés dans leur forme et dans 
leur effet, en dehors de la capacité des parties : 
1 Aubry et Rau, | 31, 105 et s., 109.—12 Toul 
lier, n. 91 ; t. 1, n. 120.—1 Itodlère et Pont. 
Mariage, n. 33.—10 Locré, 478.-6 Fenet, 66.— 
Merlin, Rép., vo Loi, $ 6, n. 7 ; vo Lettre de 
ch., fi 2, n. 8 ; vo Protêt, fi 9.—1 Duranton, n. 
91 ; t. 8, n. 218; t. 9, n. 15.—Pardessus, n. 
1485.—Bonnier, Preuve, n. 761. —Delvlncourt.
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art. 009.—1 Demolombe, n. 103 et b.—1 Hue, 
n. 168.—Baudry-Lneantlnerle, n. 218 ct a.

2. Mala la règle locus régit actum nc protege 
que lea actea faite <le bonne fot :—1 Hue, n. 
100.—1 Uaudry-I.ncantlnerle, n. 223.—1 Demo- 
lombe, n. loo.—2 1 .auvent, u. 230.

9. Nul acte de la législature n'affecte 
les droits ou prérogatives de la Cou
ronne, à moins qu’ils n’y soient compris 
par une disposition expresse.

Sont également exempts de l’effet de 
tel acte, les droits des tiers qui n’y sont 
pas spécialement mentionnés, à moins 
que l’acte nc soit public ct général.

Cod.—K. R. C., c. 5, a. 0, | 25.-2 Dwnrrls, 
c. 10, 034.—Chltty, vo Prorogative, c. 15, 382.

Stat.—Dispositions déclaratoires. 8. U. Q., 
art. 14, (ref. 31 F., c. 7, s. 0; 40-50 V., c. 05, 
e. 14) : Nul ata tut n’affecte les droits de la 
Couronne, A moins qu’ils n’y soient expressé
ment compris.—De même nul statut d’une 
nature locale ct privée n’affecte lea droits des 
tiers, il moins qu’lia n’y soient spécialement 
mentionnés.—V. H. K. O., c. 1, s. 40.

Doct. can.—1 Loranger, C. c., 104.—Roy, 
C. c., 7.—Beaudry, C. c., 17.—1 Mlgnault, C. c., 
107.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Art. 9 refers only to such rights and 
prerogatives of the Crown ns are attributions 
of the sovereignty and not such rights as may

10. Tout acte est public, à moins 
qu’il n’ait été déclaré privé.

Chacun est tenu de prendre connais
sance des actes publics ; les actes pri
vés, au contraire, doivent être plaidés.1

Cad—R. R. C„ c. 5. a. 0. | 27.—1 Dwerrls. 
c. 10, 030.—Rem:—La règle émise en cet ar
ticle est de droit commun, conforme ft la juris
prudence et Implicitement sanctionnée par la 
clause 1ère du c. 82 des H. R. B. C.

■tRt.— S. R. Q., 5774. iref. 31 F., c. 7. s. 
6; 40-50 F., é. 05. e. 35.)

H. R. Q., art. 35.—Un statut est public, ft

1 Texte abrogé.—10. Un acte est public soit 
par sa nature même, soit pour avoir été dé
claré tel ; tout autre acte est privé.

Chacun est tenu de prendre connaissance 
des actes publics; les actes privés, au con
traire, doivent être plaidés.

3. I.n règle s’applique aussi bien aux actes 
sous seing privé qu’aux actes authentiques :— 
1 Aubry et Rnu, # 31, 100 et 111.— 1 iie.no- 
lombe, n. 105.—l Laurent, n. loi.—1 Hue, n. 
100.—1 Baudry-Lncantlnerie, n. 221.

9. No act of the legislature affects 
the rights or prerogatives of the Crown, 
unless they arc included therein by 
special enactment.

The rights of third parties, who are 
not specially mentioned in any such 
act, are likewise exempt from the effect 
thereof, unless the act is public and 
general.

be possessed equally by subjects Mathieu, J., 
1884, Campbell vs Judah. 7 L. A'., 147; 20 L. 
C. J„ 117.

2. The privileges of the Crown In the pro
vince of Quebec are to be governed by the law 
of the country as derived from France, and Is 
not affected by English rules. In deciding a 
doubtful question of law great weight Is to be 
given to a uniform previous construction cov
ering n considerable period:—C. P., 1880. Ex
change Hunk of Canada & The Queen, 20 L. C. 
J.. 117 ; .lu L. C. J.. 104 ; il. L. R., 1 H. R., 3U2 ; 
8 L. AT., 234; 0 L. A’., 12, 130; 11 L. It., app. 
cases, 157; 55 L. J. P. C., 5; 51 L. T., 802.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig.—Roy n'est Hé par aucun statut, si *1 
nc soit expressément nommé.

10. Every act is public unless de
clared to be private.

All persons are bound to take cogni
zance of public acts; but private acts 
must be pleaded.1

moins qu'il n’alt été déclaré privé.—Toute per
sonne est tenue de prendre connaissance des 
statuts publics, mais les statuts privés doivent 
être plaides.—V. 8. R. C., c. 1, e. 54.

Doct. can.—1 Loranger. C. c., 108.—Roy, 
C. c.. 7.—Beaudry, C. c., 18.—1 Mlgnault, C. 
c., 108.

1Abrogated text.—U). An act is public, 
either by Its nature or by Its being so de
clared. All other acts are private.

All persons are bound to take cognizance of 
public acts ; but private acts must be pleaded.
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11. Le juge ne peut refuser de juger 
sous prétexte du silence, de l’obscurité 
ou de l'insuffisance de la loi.

Coi.—It L., 12. De liyibus. — Domat, Lie. 
Prêt., tit. 1. s. 2. u. U il 24.—S. 11. U. C., c. 82. 
s. 1.—1 Pund. lranç., 424 et s. — 1 Lot-ré, 
Esprit du Code, 213, 214.—1 Duranton, u. 05, 
100.—Dard, 2, art. 4.—C. N., 4.—C. L., 21.

C. N. 4.—Le Juge qui refusera de juger, 
bous prétexte du silence, de l’obscurité ou de 
l'Insuffisance de la loi, pourra être poursuivi 
comme coupable de déni de Justice.

Doct. can.—l Lornnger, C. c., 108. —Roy, 
C. c.. 21.—Beaudry, C. c., 10.—1 Mlgnault, C. 
c., 102.

12. Lorsqu'une loi présente du doute 
ou de l’ambiguité, elle doit être inter
prétée de manière à lui faire remplir 
l’intention du législateur et atteindre 
l’objet pour lequel elle a été passée.

Iaî préambule, qui fait partie de 
l’acte, sert à l’expliquer.

11. A judge cannot refuse to adjudi
cate under pretext of the silence, obscu
rity or insufficiency of the law.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Optima leguni intcrpres.— Æquitas in 
omnibus quidcm rebus, maxime tamen in jure 
spcctanda est.—Est vera lex recta ratu.

1. Le juge ne peut suspendre le jugement d'une 
contestation pour demander à la législature 
une Interprétation de la loi :—1 Laurent, n. 
254 et s., 257.—1 Aubry et Rau, 125, f 30 bit.

V. A. :—1 Demolombe, n. 100 et s.—1 Toui
ller, 114; t. 8, 020; t. 0, 402; t. 11, 274.— 1 
Delvlncourt, 8.—0 Favard, vo Equité; vo Lois, 
s. 3, n. 24.

12. When a law is doubtful or ambi
guous, it is to bo interpreted so as to 
fulfil the intention of the legislature, 
and to attain the object for which it 
was passed.

The preamble which forms part of 
the act, assists in explaining it.

Cod.—S. R. C., c. 5, s. 0, § 28.-8. R. B. C, 
C. 82. e. 1.

Cone.—C. c., 2015.—C. p. c., 2, 4.
Stat. — S. R. Q., art. 12, (ref. 40-50 V., r. 

95, «. 12.)
8. R. Q., art. 12.—Le préambule d'un sta

tut en fait partie, et sert il en expliquer l'ob
jet et les tins.—V. sous l’art. 15, C. c.

Doct. can.—Roy, C. c., 21.—Beaudry, C. c., 
21.—1 Mlgnault, C. c., 112.—Portails, 3 II. L. 
N. 8., 04.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.

Nos | Nos

Cité de Montréal 5,10 
et s.. 14 et s., 22 et s 

Code criminel. 4
Corporations munici
pales .1,3, 10 et s., 14

et s., 22 et 8.
Couronne ...................  6
Désuétude..............31, 32
Emprisonnement.. 24
Expropriation 10 et s 
Médecines patentées.11,10 
Pénalité............... 19, 21

Propriété....................  28
Régie de cour........— 29
Règlement des bâtis

ses, Montréal... 22 23 
Règles d’interprétation

17, 25, 26, 30
Sauvages........  ........... 27
Statuts généraux.. 16, 17
Taxation..............  13,14
Testament .................. 2
Vente .............. 18 et 8.
Versions ang. et franç. 

des statuts.............. 9

1. Lorsqu'un statut confère il une corporation 
municipale la faculté de donner, dans un cer
tain délai, une garantie déterminée, pour s’as
surer certains avantages mentionnés nu sta
tut, 11 autorise, par lit même, la corporation a 
donner cette garantie :—Q. B., 1883, Town of 
Levis & Quebec Warehouse Co., 20 R. L., 190.

2. A testator directed that certain allow
ances should be paid monthly to his children. 
By a subsequent Act of the Legislature (54 
V., Q., c. 00), his testamentary executrix was 
" authorized to pay " to each of the children 
an additional sum of $200 per month, the pre
amble staling that the revenues of the estate 
were considerable. Held: That the terms of 
the statute " Is authorized to pay " were per 
missive and not Imperative, and that the tes
tamentary executrix might refuse to pay the 
additional allowance without being obliged to 
assign any reason for such refusal :—Q. B., 
1802, La pierre & Rodicr, R. J. Q., 1 B. R., 515 ; 
15 L. A'., 277 ; 10 L. N., 100; R. J. Q., 1 B. R.. 
515; 2 R. V. Supr., 00.

3. Un règlement municipal qui frappe d'un 
droit de $5.00 chaque cheval et chaque voi
ture, etc., est conforme au statut qui autorise 
la corporation il prélever ce droit "sur chaque 
cheval et chaque voiture, etc.,” quoiqu’il ajoute 
“lesquels cheval et voiture seront exemptés de 
porter un numéro et ne devront pas station 
ner aux portes et aux stations de cocher et 
charretiers”, ces derniers mots étant ajoutés 
pour un objet spécial et n'ayant pas pour ef
fet de borner le pouvoir de la corporation il 
l'imposition d'un seul droit pour chaque che
val avec voiture :—Q. B., 1892, City of Quebec 
vs Godin, R. J. Q., 1 B. II., 551 ; 16 L. N., 105.

4. Bien que les dispositions du code crimi
nel aient remplacé le chapitre 178 des statuts 
révisés du Canada, lequel a été abrogé, ce sta
tut continue de s'appliquer aux poursuites In
tentées sous la loi des licences de la Province 
de Québec, et partant le prévenu ne peut s'au
toriser des dispositions du code criminel pour
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témoigner en sa faveur :—GUI, J., 1804, Bo
yar t vs Lamb, K. J. Q., 0 V. 8., 457.

5. L'acte 55-50 V. (Qué.), c. 40, art. 21, n 
substitué un nouveau paragraphe au paragraph - 
10 de l'acte 54 V. (Que.), c. 78, art. -, au su
jet de l'élargissement de lu rue St-Antolne, en 
lu Cité de Montréal. L'art. 2 de cette dernière 
loi commence par les mots : "La cité de Mont
réal est autorisée à faire et exécuter La amé
liorations suivantes". Le paragraphe substi
tué par le statut 55-50 V., c. 40, après avoir 
décrit l'élargissement de la rue Ht-Antolne et 
en avoir pourvu au coût, dit que les procédures 
en expropriation "devront être terminées avant 
le 1er mal 1805. pour la section s'étendant de 
la rue Craig il la rue Lamontagne, et devront 
être terminées avant le 1er mai 1800, pour 
la section s'étendant de la rue Lamontagne aux 
limites ouest de la ville."—Juge, (Infirmant le 
Jugement de la cour Supérieure A Montréal. 
Davidson, ,1.) : Que la disposition sus-cltée 
est potestative et n'impose pas A la cité de 
Montréal l'obligation de faire les dits travaux 
d'élargissement :—C. It., 1805, Barrington vs 
City or Montreal. It. ./. Q.. 7 O. B., 140; 18 L. 
K., «08; 25 H. V. Supr., 202.

0. In an action of ejectment by the Crown, 
It appeared that the appellant Company de
rived title through a grant made In 1061, by 
the French Government, which gave no 
seigniory over the land in suit, but only a 
right to make establishment for hunting and 
fishing within certain limits : that the Or
dinance, in 1773, together with the action of 
the French Crown thereunder, did not create 
or recognize any title in the heirs of the 
grantee to such seigniory : that down to 
1854, the Canadian Act, 18 V., c. 3, amended 
by subsequent Acts, recognized that there was 
a seigniory of Mignnn. being part of the dis
puted land. Hie boundaries whereof were con
clusively established by the schedule author
ized by the Acts.

7. Held, that the High court was right In 
dismissing the suit as regards the scheduled 
lands. If a mistake had been made, the legis
lature alone could correct It, but a court of 
law must give effect to the enactment as It 
stands. Held, further, with regard to the 
claim of the company to hold the whole of the 
land In suit by prescription and Immemorial pos- 
aesslon, that. Inasmuch as it had disclosed the 
true source of Its title, the law of prescription 
did not apply :—/*. C., 181)3, The Labrador Co. 
vs The Queen, L. R., App. Cas., 104 ; 62 L.J.P. 
C., 33 ; 07 L. T„ 73 ; 16 L. N.. 67.

8. An appeal to earlier law and decisions for 
the purpose of Interpreting the provisions of a 
statutory code can only be Justified on some

I special ground, such as the doubtful Import or 
I previously acquired technical meaning of the 
language used therein :—P.C., 1892, ffobfnson vs 
Canadian Pacific Ry. Co., L.R., Ap. Cas., 473 ; 
61 L. J.. P. C., 70; 67 L. T.. 505 ; M L. R.. fi 
C. S„ 225; M. L. R., 6 II. R., 118; 10 R. C.

I Supr., 292; 12 L.N., 402: 13 L.N., 338; 15 L. 
I*., 70, 259; 33 L. C. J., 145; 10 R. L., 483.

0. When the engltsh version of a statute 
provides for Imprisonment for infraction of by
law and french version docs not. the former 
must prevail as being more effective :—J/wImio, 
D. J/., 1808, Davidson vs Roy, 4 It. dc •/., 490.

10. The word “widening" In a statute can
not be read to moan " opening " or " exten
sion." in relation to street Improvements ; and 
even If the word " widening " was used by th« 
legislature by Inadvertence. Instead of " open
ing," the court cannot correct such error.

11. The Act 57 V., tQue.), c. 57, s. 1, 
enacts that “notwithstanding any law to the 
contrary, the cost of widening (certain streets 
mentioned) shall he paid as follows, etc." And 
s. 3 enacts that “the commissioners named for 
each of the said expropriations are hereby em
powered to act In order to give effect to the 
present law." The preamble to the Act refers 
to a petition presented in 1802, asking for the 
establishment of a uniform rule.

12. Held:—That the statute was retroactive 
as regards the apportionment of the cost of 
the Improvement, for the streets named In the 
Act. even when an assessment roll had been 
completed under the law previously In force :— 
C. It., conf., 1806, Joseph vs The City of 3font- 
real. R. J. Q., 10 C. 8., 531.

13. A contract exempting Individuals from 
municipal taxation must be expressed In clear 
and unambiguous terras, and cannot be extend
ed by implication. If, on any fair construc
tion of the contract, there Is a reasonable doubt 
whether the claim to exemption exists, this 
doubt must he solved In favor of the State. In 
other words, the language used must be of such 
a character as, fairly Interpreted, leaves no 
room for controversy.

14. Hence. It was held that a contract of 
exemption which stated that drains should not 
be charged to the estate of B., but that future 
purchasers of certain lots of the estate might 
be required to contribute to the cost of drains, 
does not exempt from assessment a purchaser 
of a lot not so specified In the contract.—the 
principle that the mention of an exception im
plies a rule not availing to establish an ex
emption from taxation .—Archibald, J„ 1898, 
Beauvais vs La cite dc Montreal. It. ./. Q., 14 
C. 8., 385.

15. The clause “ properties fronting ” on 
the line of a street Includes properties adjoin
ing or contiguous to the line of the street on 
any side, although the buildings thereon front 
on a street intersecting the other and the pro
perties are only bounded on the side line by 
the street first mentioned:—C. R., conf., 1900. 
Watson vs Ma:c, R. J. Q„ 17 C. 8., 579 ; C. S.. 
R. J. Q.. 15 C. 8., 268.

10. Un statut général rappelle les statuts 
spéciaux sur le même sujet lorsque l'Intention 
du législateur de les rappeler est clairement 
manifestée.

17. Quand II n'apparaît pas que l’Intention 
du législateur a été de comprendre le statut 
spécial dans l'acte général subséquent, ou 

2
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quand, dan» ces deux actes, on ne trouve rien 
«lui rende improbable l'exclusion du statut spé
cial, ce dernier n'est pas censé rappelé:—Va- 
suait, ./., 1 MM), Uatant va Carritr, R. J. y.,

18, La loi provinciale <12 V., c. 36, autorise 
lu vente, par d'autres que des pharmaciens, des 
médecines pour lesquelles des marques de com
merce ont été obtenues du gouvernement fédé
ral et des médecines particulières, c'est-il-dlre 
non patentées et appartenant ù la personne 
qui les a produites.

1». Itlen que cette loi soit postérieure A l'ins
titution de l'action, elle trouve Ici son applica
tion et empêche de condamner le défendeur il 
une pénalité qui n'existe plus à l'époque du 
jugement.

20. ï'n jugement ne peut pas infliger une 
pénalité qui n'a plus d'application il l'acte spé
cial reproché un défendeur et mentionné dans 
la poursuite, ce qui serait la punition d'un 
acte que la loi autorise en ne le prohibant pas. 
—Casault, ./., 1808. Association Pharmaceu
tique vs Licernois, It. J. y., 10 C. 8., 630.

21. Lorsqu'un statut imposant une pénalité 
n'en fait aucune appropriation spéciale, et ne 
fait aucune disposition relativement il la ma
nière le la recouvrer, elle doit l'être de la même 
manière que toute dette ordinaire il la pour
suite de la couronne seule, ou de toute partie 
privée poursuivant tant au nom de la cou
ronne qu'en son nom propre, suivant la s. 7 
de l’acte 81 V., c. 7, et de l'art. 16 du C. c. ; 
et un individu ne peut en poursuivre le re
couvrement en son nom personnel. (8. B. Q. 
:m et 31.);—V. II. It., 1888, Drouin va (Josse
lin. 1» B !... 840.

22. Mere disobedience of an order of 
the building inspector in the city of Montreal, 
under by-law lo7, Is not of itself on offence 
and Is not sufficient to justify a conviction, and 
the mere statement by him. In a notice, that a 
breach of some building regulation has been 
committed does not prove Its existence. The 
evidence must establish, and the conviction 
must set out, both the Infraction and the 
notice to amend.

23. Section 11 of by-law 107 of the city of 
Montreal does not In express terms assert and 
require that the foundations of all buildings 
within the city must be of stone only.

24. When a statute or by-law states that 
Imprisonment ends on payment of fine and 
costs, a conviction which requires In addition 
the payment of charges for conveyance to pri
son is Illegal, and will be set aside:—David
son, 1800, Unmet vs City of Montreal, H.J. 
Q.. 17 C. 8., 81.

25. Where the terms of a statute express 
the Intention of the legislature with sufficient 
clearness the court will not consider the reason 
of the law, nor will It Interfere with Its execu
tion on the ground of the Inconvenience and 
danger to the public which may result 1 here
from :—C. H. K.. conf., 180», City of Montreal 
& Standard Light and Power Co., R. J. Q., 5 
B. R., 008 ; It. J. Q„ 10 C. 8., 209 ; 20 L. N„

203 ; L. It., 1807, Ay. cas., 027 ; «Il L. J. P. C., 
118; 77 L. T., 113.

20. The rule that a penal statute shall 
be construed strictly does not Imply that, 
the narrowest meaning of which they are sus
ceptible, must be given to Its words. The rule 
of interpretation and construction really is 
that such statutes are to be taken &s not In 
eluding anything which is not within thell- 
letter and spirit, which Is not. comprised In 
their words and which is manifestly not in
tended by the legislature. Applying this prin
ciple to section 197 of the Customs Amend
ment Act of 18NN, the punishment imposed by 
the section applies not only to the case where 
the goods are not found in the possession and 
keeping of the offender, but also to the case 
where they are so found : It being apparent 
that the object of substituted section 197 was 
to make the person liable to punishment who 
Illegally Imported goods without paying the 
duties lawfully payable, whether the goods 
were found or were not found in his posses 
■Ion or keeping :—C. it. It.. 1900, 0’Qrady \ 
il iseman, R. •/. Q., 9 it. it.. 169.

27. En vertu de l'acte des sauvages. 40 V.. 
c. 43. Canada, et ses amendements, les biens 
meubles et effets mobiliers des sauvages sur 
leur réserve sont exempts de saisie.

28. Le mot " propriété," employé seul dans 
une disposition de ta loi. comprend les meu
bles et les immeubles Indistinctement.

29. Vue règle n/si émanée contre le défendeur, 
qui est un sauvage, et qui s'est opposé il la 
saisie de ses meubles, sans toutefois commettre 
d'assaut sur l’huissier exploitant, sera cassée : 
—Andrews, ,/., 1900, Bussiùres vs Bastion, R. 
J. Q., 17 C. N., 189.

30. In this cause the statute 33-50 V. (Q.). 
c. 49. s. 23. was construed as not repealin’ 
s. 43 of 52 V., c. 79, In an absolute and ex 
pealifled manner, but only from the time that 
Its repeal became necessary by operation of 
the law replacing It:—C, It.. 1898, Mardi yt 
La Cite de Montréal, It. J. Q., 3 8. C., 340.

31. Vue loi peut être abrogée par désué 
tude :—C. B. It.. 1802, Desforges & Dufauw rl 
al., 13 L. C. R., 179; 11 R. J. R. y., 278.

32...........Surtout si elle ne rencontre plus les
besoins de la société:—Loranger, J., 1805, Lord 
vs Laurin, 16 L. O. it.. 452; :> l.v.j., iti : 
14 R. J. 1t. y., 81.

33. Under the terms of the statute of Can
ada, 12 V., c. 183, s. 20, where a customer of 
the Montreal (las company has more than one 
building to which gas is being supplied, and 
he falls to pay for the gas supplied to anyone 
of them, the Gas company Is entitled to cens' 
supplying gas to all the buildings belonging t 
hlm .—C.B.R., 1890. The Montreal Oas Com 
pang & Cadicur, R. J. Q.. 11 B. R., 93 : Suf. 
C., rei\. 28 It. Bupr. (\. 382; restored U 
P. C., 1899, .4 pp. Cas., 589

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Scire leges, non hoc est verba carui 
tenere, sed vim ac potestatem.—Contcmpon
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ma crposltlo rat fortissimo in leffc.—Ibl ca
dent rat legis ratio, cailem rat Icgla disposltln. 
—Ceaaantc valium legis, rraaat cfus diapoaltio. 
—I hi lex mm distlngult, nre noa distlngurrc 
tlcbcmua.—(Jui dirtt dr uno, argot dr altera.— 
lurlualonc unius, fit exclusio ulterius.

1. Le Code Napoléon ne dimne pas <le règles 
sur l'Interprétation des loi*. On y supplée par 
relies qu'il donne dims les arte. 11.Kl et s., pour 
l'Interprétation des conventions.

2. Lorsque lu loi est claire et positive. Il 
n'.v n pas lieu il Interprétation : elle doit donc 
être appliquée, lors même qu'elle ne paraîtrait 
pas conforme aux principes généraux du droit, 
ou il l'équité :—1 Hemolomlie, n. 110.

.'I. Pour déterminer le véritable sens des lois, 
Il faut s'attacher plutôt il In signification tech
nique dans laquelle Ils sont ordinairement em
ployés par le législateur, qu'il l'acception qti'ils 
ont dans le language vulgaire, et surtout tenir 
compte de l'esprit et de l'objet du texte oû ils 
se rencontrent :—1 Aubry et Rau, * 41, 121.

4. Quand la loi est claire. Il ne faut point 
en éluder la lettre, sous prétexte d'en péné
trer l'esprit ; et dans l'application d'une loi

13. On no peut déroger par des con
ventions particulières aux lois qui in
téressent l’ordre public ou les bonnes 
mœurs.

Cod.—Pothier. Obi., n. 10.—Merlin, ifép., 
vo Loi, n. 43, * S.—La haie, 4.—C. N., U.— 
C L., 11.

C. N. 6.—Texte semblable au nôtre.
Conc.—c.. 70, 183, 103, 390, 545, 058, 

080, 700. 782. 813, 872. 080. 090. 1045, 1051. 
1U01, 1002. 1080. 1257. 125a, 1250. 1311. 1320. 
1338, 1407. 1424. 1500. 1548. 1501, 1007, 1830. 
1881, 1850, 1027. 1071, 2184.

Doct. can. — l Loranger. C. c., 200.—Roy, C. 
<*-. 20.—Ileaudry, C. c., 23.—1 Mlgnault, V. c.,

jiBiaravDBXcB canadienne.

1. Under the clause or condition In policies 
of Insurance flint in case of any dispute be
tween the parties It shall be referred to arbi
tration, the courts are not ousted of their Ju
risdiction. nor can they compel the parties to 
submit to a reference In the progress of the 
suit:—C. /»., 1820, Scoff vs Phœnlx Asa. to., 
Ktuart’a Hep., 152, .354; 14 II. L., 140; 1 R. J. 
R. (J., 184 188. 403, 495; 18 R. ,/. R. Q., 447, 
520.

2. Le locataire ne peut renoncer au privi
lège conféré par Part. 550 du C. p. c. relative
ment aux meubles déclarés Insaisissables par 
la loi. La clause du bail par laquelle le pre
neur aurait renoncé il tel privilège doit être dé
clarée nulle comme contraire il l'ordre public : 
- tèleotte, J., 1885, Brodeur vs Rogers, 30 L. C. 
/, 2; 14 R. L., 253.—Johnson. J., 1870, Ma- 
rois vs Dcslaurien, 7 L. N., 278; 2 La Thémis,

obscure, on doit préférer le sens le plus na
turel et celui qui est le moins défectueux dans 
l'exécution.

5. Pour lixer le vrai sens d'une partie de 
la loi. Il faut en combiner et en réunir toutes 
les dispositions.

0. La présomption du juge ne doit pas être 
mise A la place de lu présomption de la loi.

7. Il n'est pas permis de distinguer lorsque 
la loi ne distingue point; et les exceptions qui 
ne sont point dans la loi ne doivent pas être 
suppléées.

8. L'application de chaque loi doit se faire 
A l'ordre des choses sur lesquelles elle statue. 
Les objets qui sent d'un ordre différent, ne peu
vent être décidés par les mêmes lois. On ne 
doit raisonner d'un cas A un autre, que lors
qu'il y n même motif de décider.

i». Lorsque, par la crainte de quelque frau
de, la loi déclare nuis certains actes, ses dispo
sitions ne peuvent être éludées, sur le fonde
ment que l'on aurait apporté la preuve que ces 
actes ne sont point frauduleux :—1. Touiller,

13. No one can by private agree
ment, validly contravene the laws or 
public order and good morals.

30ConfiaCaron, J., 18TT8, Robltallle vs 
Bolduc, 42 Q. L. R., 170.

3. I n donateur ne peut, par une clause 
d'insaisissabilité, soustraire les bleus donnés 
aux charges et contributions imposées dans 
l'Intérêt public; et malgré cette clause d'in
saisissabilité, les biens qui y sont sujets peu
vent être vendus pour taxes municipales 
Jette, •/., 1887. Cite de Montreal vs Bronadon, 
M. L. R., 3 8. C., 140; 10 L. N., 302.

1'. Its decisions sous 1rs articles 8.80, 800, 
C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rrg.—Jus publicum privatorum partis mu
tuel non potest.

1. l'a nul les lois d'ordre public se trouvent 
les lois constitutionnelles, administratives, cri
minelles, de police ; celles concernant l'enre
gistrement, l'ordre des Juridictions, ratlome ma
teria’, l'état des personnes et leur capacité, 
l'autorité et la puissance paternelle, la tutelle. 
I interdiction, les délits, lu liberté du commerce 
et de l'Industrie, l'organisation sociale, l'orga
nisation politique, les lois fiscales, les lois se 
rapportant A la morale et celles qui sont d'in
térêt religieux 1 Aubry et Rau, 117, *30.— 
1 liemolombe. n. 17.—1 Laurent, n. 17. 51 et s., 
148.—1 Carré, n. 200.—Ilenrlon de Causez, c. 
-L—1 Hue, n. 18 et s.—1 llnudry-Ln cantine 
rie, n. 100-1 o, 220-2o.—1 Laromblêre, art. 
1133, n. 47.

2. Toute convention ù l’effet de soustraire
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un uvie A lu nécessité de Venregistrement est 
nulle: Ul Laurent, n. 148.— 1 Laromblére, art. 
lias, n. 47.

a. Vu père ne peut émanciper son enfant 
sans suivre les formalités légales :—1 Laurent 
n. 62.

4. Vue femme ne peut e'interdlre d’une ma 
nlérc absolue de s’obliger envers les tiers, même 
avec l'autorisation de son mari ou du Juge: 
Vavasseur. Ifcr. ertt.. 187m, 280.—Vballamel. 
do., l S80, 1.—1 Trolong, n. 78.

f>. Il n'est pas permis de stipuler dans un 
contrai l'Immunité de ses fautes lourdes: 1 
Laromblére, n. 12, l.'t. nrl. 11-17.—.r» Touiller, 
n. 230 et s. -10 Duranton, n. 307 et s.—i Au
bry et Itau, 100. | 308.—10 Laurent, n. 217 et s. 
—24 Deiuolombe, n. 404 et s.—1 Trolong. n. 
302 et s.—3 Proudhon, n. 1487 et s.

0. Toute convention concernant l'établisse
ment. entre époux, d'une séparation volontaire 
est nulle:—1 Laurent, n. 60.—1 Hue. n. 180.

7. Mais l'acquiescement A un Jugement eu sé
paration de corps est valable et est une lin de 
non recevoir contre l'appel : 6 Aubry et Itau,
S 403, 102, note 16.—3 Laurent, n. 248.— 
Il loche, vu Acquittement, n. 10. 17. Le Senne, 
n. 201.—Contra: Merlin, Quest.. vo Acquiesce- 
ment. 8 10, n. 1 et s.—2 Duvcrgler, n. 008.—2

14. Los lois prohibitives emportent 
nullité, quoiqu’elle n’y soit pas pro
noncée.

Cod,—Cod. L. 6. De lepihus. llv. 1. tlt. 14.— 
1 Touiller, n. 00.-1 Souiller, 300.-C. L., 12.

Doct. can.— 1 Lorauger. C. c.. 212.— ltoy, 
C. c., 20. — lleaudry, C. c.. 24.—Maclaren, 
Hanks and Uunkinu, 103.-1 Mlgnault, C.c., 122.

JVIllSrRCDRNCK CANADIENNE.

1. Assuming that the amendments of the 
general Ranking Act forbade the taking of Its 
own shares as security, by any bank, the 
amendment did not alter the charter of the 
Exchange Sank, 36 V., c. 61 (IX). under which 
the Exchange Sank had power to take the 
shares In question In Its corporate name as 
collateral security. To take such security was

15. La disposition qui prescrit 
qu’une chose se fera ou sera faite est 
obligatoire. Celle qui énonce qu’une 
chose peut se faire ou être faite est fa
cultative seulement.

Ood.—8. II. II. C., c. 1. s. 13, § 3.

8tat—Interprétation.—8. U. Q., art. 17, 
(ref. 8. R. R. C., c. 1. a. 13. * 2 : 40 60 V., c. 
96. ». 17. 18. 10; 31 F., r. 7. ». 3) :—La loi 
parle toujours ; et quel cpie soit le temps du 
verbe dans lequel la disposition est couchée.

Duranton, 008.—4 Demoloinbe, u. 488 et s.: 
Her. crit., s. 1, 132.

8. Il n'est pas permis au mari de déléguer 
A un tiers sou droit d'autoriser sa femme quant 
A ses actes Juridiques : 1 Laurent, u. 60.—
1 lluc, n. 100.

0. Sur la slgnltlcatlon des mots "ordre pu
blic" et "bonnes mœurs" :—V. Merlin, Hep. vo 
Loi. 8 8- 1 lluc. n. 180 et s. 1 llaudry Lacan
tlncric, n. 208.- 2 Lyon-Caen Renault, u. 1388.

lu. Le conseil de famille ne peut Imposer 
nu tuteur un mode d'administration autre que 
celui Indiqué par la loi :—4 Laurent, n. 300.—
I Aubry et Run, 8 80, 300.—1 Demoloinbe. vo 
Min., n. 413,

V. A.:—4 Aubry et Rau. 8 308. 100.— 
24 Demoloinbe, 404 et s.—2 Ruben de Couder, 
vo Chemin de 1er. n. 206, 310.—1 Laurent, n. 
60; t. 10. u. 217 et s. -1 Laromblére, art. 
1133, u. 47; do, art. 1137. n. 12. 13. Ilcnrlou 
de Panses, c. 21.—Rolland de Vlllargues, vo 
Etat des per*., n. 0, 7.—1 Trolong, vo Vente, 
t. 1. n. 302 et s.—2 Lyon-Caen-Renault, n. 
1388. — 10 Duranton, n. 307 et s.— 6 Toui
ller, n. 230 et s.—Nouveau Denlzard, vo Faute.

3 Demante et Colmet de Santerre, arts. 1130, 
1137, n. t bit. 8 Zacharlm, s 648,899.—3 
Proudhon, Vaut., u. 1487 et s.

14. Prohibitive laws import nullity, 
although such nullity bo not therein 
expressed.

not ultra vires. Art. 14, O. e., which declares 
that prohibitive laws Import nullity has no 
application to such a case: Hupr. 1801, 
The Ewchaiiflc Hank of Canada vs Fletcher, 10 
Hupr. C. H., 278.—Q.H., 1800, M.L.H., 1 Q. It.,
II : 14 /., .V., 201, 280 ; 34 L. C. J., 130 ; 10 
K. L., 377.

I". les dérisions sous Fart. 13, C. c. 

imCTHINK KB.XNÇAISB.
Hep.—duel publico prlvatorum partis dero- 

pari non potest.
1 Laurent, n. 60.—1 Solon, n. 9.—2 Uuudry 

La mutinerie, n. 1148 et a.

15. The word “ shall ” is to lie con- I 
striied as imperative, and the word I 
“ may ” as permissive.

cette disposition est tenue pour être en vigueur I 
A tout* les époques et dans toutes les clrconsT 
tances où elle peut s’appliquer.

Art. 18.— Nulle disposition légale n'est dé I 
elarntolre ou n un effet rétroactif pour la raison I 
seule qu'elle est énoncée nu présent du verbe.I
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Art. 111. — Chaque fol* qu'il cat prescrit 
qu'une chose " Horn " faite, ou •• dolt ' être 
faite, l'obligation de l'aevouivllr ont absolue ; 
mut* s'il est dit qu'uue chose " pourra " ou 
“ peut " être faite, son accomplissement est 
facultatif.

8. II. ('., c. 1. ». 3 :—La loi doit être con
sidérée comme s'exprimant toujours nu moment 
actuel, et chaque fois qu'elle s'exprime au 
temps présent, elle doit être appliquée selon que 
les circonstances l'exigent, de manière que 
chaque acte et chaque partie d'acte puissent 
avoir un effet compatible avec son esprit, sou 
Intention et son sens véritable.—V. sa. 4, 0.

Doct. can. I I.oranger, C. c., 214.—Hoy, C. 
c„ 20.—lieaudry, C. c., 20.—1 Mlgnault, V. c., 
120.

16. Le recouvrement (les pénalités, 
confiscations et amendes encourues pour 
contraventions aux lois, s’il n’y est au
trement pourvu, se fait par action ordi
naire portée au nom de Sa Majesté 
seulement ou conjointement avec un 
autre poursuivant, devant tout tribunal 
ayant juridiction civile au montant ré
clamé, excepté la cour des commissaires 
pour la décision sommaire des petites 
causes, i\ laquelle la connaissance de ces 
poursuites est interdite.

Cod.—K. R. c., C. 6. s. 6, | 17.—H. R. II. C„ 
c. 04, a. H.

Cono.—C. p. c., 00, 81), 180.

Btat.—8. K. y., art. 30, (rrf. 81 V.. c. 7. ». 
7: 40-80 V.. c. 05, ». 30, 31) : Chaque fols 
qu'il n'a pas été proscrit d'autre mode pour 
le recouvrement d'une pénalité ou eontiscntlon 
Imposée par un statut, die est recouvrable 
avec dépens, de la même manière que toute 
dette ordinaire d'nu égal montant, et devant le 
même tribunal, A la poursuite de la Couronne, 
ou de toute partie privée poursuivant tant au 
nom de la couronne qu'en son propre nom ; 
mais aucune cour de commissaires n'a Juri
diction en telles matières.

Art. 31.—S'il n'a pas été établi d'autres dis 
positions pour l'affectation d'une pénalité, moi
tié d'icelle appartient A la couronne, et moitié

17. Los mots, termes, expressions et 
dispositions énumérés en la cédule qui 
suit, chaque fois qu’ils se rencontrent 
dans ce code ou dans un acte de la lé
gislature provinciale, ont le sens, la si
gnification et l’application qui leur

jviusntvDRNcn caxadikxxk.

1. Lorsque dans une loi d'un caractère pri
vé autorisant une exécutrice testamentaire A 
payer une certaine somme, les mots employés 
sont " est autorisée A payer", cette loi n'est 
pas Impérative : 1802. Lu pierre va Nodier, It.
./, y.. I U. N.. 818; 15 /., A'., 277; 10 L. N.. 
100 ; 21 N. C. Nupr., 07.

2. The Art. 31)77 II.H.tJ., which provides that 
the Provincial Medical Hoard " has power to 
grunt the same privilege to holders of degrees 
or diploma of medicine and surgery front 
other llrltlsh, Colonial or French universities 
or colleges", does not make It Imperative ott 
the Provincial Medical Hoard to grant such 
license; y. It., 1HP2, Vollfpo den Médecin* tk 
rurllden. N. J. y.. 1 It. It., 408; 10 L. A'., 53.

16. Penalties, confiscations and fines 
incurred for contraventions of the 
laws, are recoverable, unless it is other
wise specially provided, by ordinary 
process of law, in the name of 11 is Ma
jesty, alone, or jointly with another 
prosecutor, before any court having 
civil jurisdiction to the amount sought 
to be recovered, except only the Com
missioners’ Courts for the summary 
trial of small causes, which are prohi
bited from taking cognizance of these 
cases.
A la partie privée poursuivante ; A défaut de 
partie privée, lu totalité appartient A la cou-

Doct. can. -1 Loranger, V. c., 217.— Roy, 
(’. c.. 20.—lieaudry, ('. c., 25.—1 Mlgnault, (?. 
c., 127.—llaudry, c. dis cur., 131.

JURiaPBUnHNCB CANAniKNNK.

1. Lorsqu'un statut Imposant une pénalité 
n'en fait aucune appropriation spéciale et ne 
fait aucune disposition relativement A la nui 
n 1ère de la recouvrer, elle doit être recouvrée 
île la même manière que toute dette ordinaire 
A In poursuite de la couronne seule ou de toute 
partie privée poursuivant tant au nom de la 
couronne qu'en son propre nom.— (H. 1t. (j., 
art. 30 et 31) y./l., ÎH.XH. Drouin vs (lossoHn,
10 N. L., 340.

17. The words, terms, expressions 
and enactments, enumerated in the fol
lowing schedule whenever used in this 
code or in any act of the provincial le
gislature, have the meaning and appli
cation respectively assigned to them in
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sont respectivement assignés dans cette 
cédule, et sont interprétés en la ma
nière y indiquée, à moins qu’il n’existe 
quelques dispositions particulières à 
ce contraires.

CÉDULE.

1. Chacun des mots “ Sa Majesté.” 
“ le roi,” “ le souverain,” “ la reine,” 
“ la couronne,” signifient le roi ou la 
reine, ses héritiers et successeurs, sou
verains du Royaume-Uni de la Grande- 
Bretagne et d’Irlande, a

2. Les mots “ parlement Impérial ” 
signifient le parlement du Royaume- 
Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlan
de; les mots “parlement fédéral” si
gnifient le parlement du Canada; le 
mot “ législature ” signifie la législa
ture de Québec ; les mots “ actes ” ou 
“statuts Impériaux” signifient les lois 
passées par le parlement Impérial; les 
mots “ actes ” ou “ statuts fédéraux ” 
signifient les actes ou statuts passés par 
le parlement du Canada; les mots 
‘‘acte”, ‘‘statut” ou ‘‘loi”, employés 
sans qualificatif, s'entendent des actes, 
statuts ou lois de la législature de Qué- 
bec; le mot “province”, employé seul, 
signifie la province de Québec, et le 
qualificatif “ provincial ” ajouté aux 
mots “ acte ”, “ statut ” ou “ loi ” si
gnifie les actes, statuts ou lois de la 
province.

3. Les mots “ gouverneur-général ” 
signifient le gouverneur-général du Ca
nada, ou la personne administrant le 
gouvernement du Canada, et “ lieute
nant-gouverneur ”, le lieutenant-gou
verneur de la province de Québec, ou 
la personne administrant le gouverne
ment de la province, b

4. Les mots “ gouverneur-général 
en conseil ” signifient le gpuverncur-

such schedule, and arc interpreted in 
the manner therein specified, unless 
there is some special enactment to the 
contrary.

SCHEDULE.

1. Each of the expressions “ Her 
Majesty,” “ the King,” “ the Sover
eign,” “ the Queen,” “ the Crown,” 
means the king or the queen, his or her 
heirs and successors, sovereigns of the 
United Kingdom of Great Britain and 
Ireland, a

2. The words “Imperial Parliament” 
mean the parliament of the United 
Kingdom of Great Britain and Ire
land: the words “ Federal Parliament” 
mean the parliament of the Dominion 
of Canada; the word “Legislature” 
means the legislature of Quebec ; the 
words “Imperial acts or statutes” 
mean the laws passed by the Imperial 
parliament; the words “Federal acts 
or statutes” mean the laws passed by 
the parliament of Canada; the words 
“ act,” “statute” or “law” used with
out qualification mean the acts, sta
tutes and laws of the legislature of 
Quebec; the word “Province,” when 
used alone, means the Province of Que
bec, and the qualification “provincial” 
added to the wrords “ act,” “ statute ” 
or “ law ” means the acts, statutes or 
laws of the Province.

3. The words “ Governor-General ” 
mean the governor of Canada or the 
person administering the government 
of Canada : and “ Lieutenant-Govern
or” the lieutenant-governor of the 
Province of Quebec, or the person 
administering the government of the 
province, b

4. The words “ Governor-General in 
Council ” mean the governor-general
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général ou la personne administrant le 
gouvernement, agissant de l’avis du 
conseil privé du roi pour le Canada , 
et " lieutenant-gouverneur en conseil ”, 
le lieutenant-gouverneur ou la person
ne administrant le gouvernement, agis
sant de l’avis du conseil exécutif de la 
province de Québec, c

5. Le mot “ proclamation ” signifie

I
 proclamation sous le grand sceau, et 

les mots “grand sceau ” signifient le 
grand sceau de la province de Qué
bec. d

G. Les mots "Canada”, "puissance”, 
signifient la puissance du Canada ; les 
mots “ Bas-Canada ” signifient coïte 
partie du Canada qui formait ci-devant 
la province du Bas-Canada, et signi
fient maintenant la province de Qué
bec; et les mots “Haut-Canada” signi
fient cette partie du Canada qui for
mait ci-devant la province du Haut- 
Canada et signifient maintenant la 
province d’Ontario, c 

7. Los mots “ Le Hoyaume-Uni ” 
signifient le royaume-uni de la Grande- 
Bretagne et d’Irlande ; et “ Etats- 
Unis ”, les Etats-Unis d’Amérique, f

8. Le nom communément donné a 
• un pays, une place, un corps, une cor- 
’ poration, une société, un officier, un 
p fonctionnaire, une personne, une pari 

tie ou une chose, désigne et signifie b* 
•» pays, la place, le corps, la corporation, 

la société, l’officier, le fonctionnaire, la 
, personne, la partie ou la chose même, 

ainsi dénommés sans qu’il soit besoin 
p île plus ample description, g 

n fi. Le genre masculin comprend les 
te deux sexes, à moins qu’il ne résulte du 

contexte de la disposition qu’elle n’est 
in applicable qu’à l’un des deux, h 
a! 10. Le nombre singulier s’étend à

or person administering the govern
ment acting with the advice of the 
King’s Privy Council for Canada ; and 
“ Lieutenant-Governor in Council,” 
the lieutenant-governor or person ad
ministering the government acting 
with the advice of the executive 
council of the province of Quebec, c

5. The word “ proclamation ” means 
proclamation under the great seal, and 
the words “ Great Seal,” mean the 
great seal of the province of Quebec, d

6. The words “Canada,” “Dominion” 
mean the Dominion of Canada ; the 
words “Lower Canada” mean all that 
part of Canada which formerly con
stituted the province of Lower Canada, 
and mean now the province of Quebec ; 
and the words “Upper Canada” mean 
that part of Canada which formerly 
constituted the province of Upper Can
ada and mean now the province of On
tario. t

7. The words " United Kingdom ” 
mean the United Kingdom of Great 
Britain and Ireland, and the “United 
States,” the United States of Amer
ica. f

8. The name commonly given to a 
country, place, body, corporation, so
ciety, officer, functionary, person party 
or thing designates and means the 
country, place, body, corporation, so
ciety, officer, functionary, person, party 
or thing thus named, without the ne
cessity of more ample description, g

fi. The masculine gender includes 
both sexes, unless it appears by the 
context that it is only applicable to one 
of them, h

10. The singular number extends to



21 TITRE PRÉLIMINAIRE.—ART. 17.

plusieurs personnes ou à plusieurs 
choses de même espèce, chaque fois que 
le contexte se prête à cette extension, i

11. Le mot “ personne ” comprend 
les corps politiques et incorporés et s’é
tend aux héritiers et représentants lé
gaux, à moins que la loi ou les circon
stances particulières du cas ne s’y op
posent. j

12. Los termes “écritures,” “écrits,” 
et autres ayant, la même signification, 
comprennent ce qui est imprimé, peint, 
gravé, lithographié, ou autrement tracé 
ou copié, k

13. Le mot “ mois ” signifie un mois 
de calendrier.

14. Les mots “ jour de fête ” ou 
“ jour férié ” comprennent : lo les 
dimanches; 2o le premier jour de l’an ; 
3o la fête de l’Epiphanie, le mercredi 
des Cendres, le Vendredi-saint, le lun
di de Pâques, la fête de l’Ascension, et 
les fêtes de la Toussaint, la Concep
tion et Noël; (56 V., c. 38) ; 4o l’an
niversaire de la naissance du Souverain 
ou le jour fixé par proclamation pour 
sa célébration; 5o le premier jour de 
juillet, (anniversaire de la mise en vi
gueur de l’Acte d’Union), ou le deux
ième jour du mois, si le premier est un 
dimanche; et Go tout autre jour fixé 
par proclamation royale, ou par pro
clamation du gouverneur-général ou 
du lieutenant-gouverneur, comme jour 
de fête publique ou comme jour de 
jeune ou d’actions de grâces générales 
ou comme fête du travail, m

15. Le mot “ serment ” comprend 
“ l’affirmation solennelle ” qu’il est 
permis à certaines personnes de faire 
au lieu du serment, n

16. Le mot “ magistrat ” signifie 
juge de paix; “deux juges de paix” 
signifient deux juges de paix ou plus, 
agissant de concert.

more than one person, or more than 
one tiling of the same sort, whenever 
the context admits of such extension, i

11. The word “ person ” include» 
bodies politic and corporate, and ex
tends to heirs and legal representa
tives, unless such meaning is contrary 
to law or inconsistent with the parti
cular circumstances of the case, j

12. The words “ writing ” “ manu
script” and terms of like import, in
clude words printed, painted, engraved 
lithographed or otherwise traced or 
copied, k

13. The word “month” means a ca
lendar month. I

14. By “holidays” are understood 
the following days:—1. Sunday ;—2. 
New Year’s Day ;—3. The festivals of 
the Epiphany, Ash Wednesday, Good 
Friday, Easter Monday, the Ascen
sion, All Saints day, Conception and 
Christmas Day; (56 V., c. 38);—4. 
The annivcrsay of the birthday of the 
sovereign or the day fixed by proclama
tion for its celebration;—5. The first, 
day of July, (the anniversary of the 
day on which the British North Am
erica Act, 1867, came into force) or 
the second day of July, if the first be 
a Sunday, and—6. Any other day fixed 
by royal proclamation or by proclama 
tion of the governor-general or of the 
lieutenant-governor, as a public holiday 
or as a day of general fast or thanks
giving, or as Labour Day. m

15. The word “oath” includes the 
solemn affirmation which certain per
sons are permitted to make instead of 
an oath, n

16. The word “magistrate” means 
a justice of the peace. “The justices 
of the peace” mean two or more jus
tices sitting of acting together.



TITRE PRÉLIMINAIRE.—ART. 17. 25

Lorsqu’il est ordonné qu’une chose 
doit se faire par ou devant un juge de 
paix, magistrat, fonctionnaire ou of
ficier public, l’on doit entendre celui 
dont les pouvoirs ou la juridiction s’é
tendent au lieu où cette chose doit être 
faite.

L’autorisation de faire une chose 
comporte tous les pouvoirs nécessaires 
à cettn fin. o

17. ue droit de nomination à un em
ploi ou office, comporte celui de desti
tution. p

18. 1a‘s devoirs imposés et les pou
voirs conférés ù un officier ou fonction
naire public, sous son nom officiel, pas
sent à son successeur et s'étendent à 
son député, en autant qu’ils sont com
patibles avec la charge de ce dernier, r/

19. Lorsqu’un acte doit être exécuté 
par plus de deux personnes, il peut 
l’être valablement par la majorité de 
ces personnes, sauf les cas particuliers 
d’exception, r

20. La livre sterling équivaut à In 
somme de quatre piastres quatre-vingt- 
six contins et deux tiers, ou un louis 
quatre chclins et quatre deniers argent 
courant. Le “ souverain ” vaut la 
même somme, s

21. Ijcs mots “habitant du Bas-Ca
nada,*’ ou habitant de la province de 
Québec, signifient toute personne qui 
a son domicile dans la province de 
Québec.

22. Les termes “ actes de l’état ci
vil” signifient les entrées faites sur les 
registres tenus d’après la loi, aux fins 
de constater les naissances, mariages 
et sépultures.

Les “ registres de l’état civil ” sont 
les livres ainsi tenus et dans lesquels 
sont entrés ces actes.

lx's “ fonctionnaires de l’état civil ” 
sont ceux chargés de tenir tels registres.

When anything is ordered to he 
done by or before a justice of the 
peace, magistrate, functionary or 
public officer, one is understood whose 
powers or jurisdiction extend to the 
place where such thing ought to be 
done.

The authority given to do a thing 
carries with it all the powers necess
ary for that purpose, o

17. The right of nominating to ail 
office or employment carries with it 
that of removal, p

18. The duties imposed and the 
powers conferred upon an officer or 
public functionary, in his official capa
city, pass to his successors, and pertain 
to his deputy, in so far as they arc com
patible with the charge of the letter, q

19. When an act is to be performed 
by more than two persons, it may be 
validly done by the majority of them, 
except in the eases otherwise specially 
provided, r

20. The pound sterling is equiva
lent to the sum of four dollars cightv- 
six cents and two-thirds, or one pound 
four shillings and four pence currency. 
The “sovereign” is of like value, s

21. The words “inhabitant of Lower 
Canada” or “inhabitant of the Province 
of Quebec” mean a person having his 
domicile in the Province of Quebec.

22. The terms “acts of civil status” 
mean the entries made in the registers 
kept according to law, to establish 
births, marriages and burials.

“Registers of civil status” arc the 
books so kept and in which such acts 
arc entered.

“Officers of civil status” arc those 
entrusted with the keeping of such 
registers.
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23. “ La faillite ” est l’état d’un 
commerçant qui a cessé ses paiements, t

24. Le “ cas fortuit ” est un évène
ment imprévu causé par une force ma
jeure à laquelle il était impossible de 
résister.

Cod.—a: S. R. C.. c. 0. h. O. $ 1. 
b : 8. H. C„ c. 6. 0. | 2. 
c : Ibid., 1 3.
d : S. II. IL C., c. 1. ». 13, | 0. 
r : 8. II. C., s. 0, 8 4 et 5. 
f : Ibid., | (J. 
g : Ibid., 8 0. 
h : Ibid., 8 7.
< : Ibid, 
i : Ibid., 8 R. 
k : Ibid., 8 0.
I : 8 11. — Story on DM*, 379. — War- 

ton's, L. L., 050.
m : K. It. C., c. 5, h. 0. 8 12 ; e. 10, 8. 10 

e. 57, s. 6.-8, II. II. C.. c. 04, h. 32.
» ; 8. II. C., c. B. h. G, S 13.—8. II. B. C., C. 

34. s. 8.—e. 82, 8. 13. 
o : S. H. C., c. B, s. 0, 8 20.
P : Ibid., 8 22.
q : Ibid., 8 23.-8. 11. B. C., e. 77. R. 10. 
r ; 8. II. C., e. S., a. 0, | 24.-8. II. C., c. 1, 

a. 13, 8 3.
* : 8. II. C., e. 13. *. 4.-8. II. B. C., c. 82. 

8. 3.
t : 2 Boni 1er sur Ord. 1073, 000.—Guyot 

U f pert. vo Faillite, 273.—Bonulu, n. 720, 312.— 
Pardessus n. 1001.—1 Delvlncourt, Dr. Coin. 
242.

Conc.—('. p. c., 5, 7. 321 : V. bous l’art. 1981, 
C. c., l'art. 180 de la C. de 1*. définissant lu 
“ déconfiture".

Stat.—K. II. Q., 5775. (rcf. 32 V., c. 7, ». 2. 
8 1 : 40-50 V., r. 95, ». 30) ; et 50 V., c. 38, s.
1 : 00 V.. c. 50. s. 1 ; 1 Bd. VII. c. 12. a. 2, qui 
ont ajouté de nouvelle» régies il l'ancien texte. 
Biles sont Incorporées dans le présent article.

Disposition* déclaratoire* et interprétative*.— 
8. U. (J., Art. 13.— L’objet et les fins des dis
positions d'un statut sont réputés être de 
rêmédler A quelque mal ou de produire quel
que bien, soit que la loi commande ou dé
fende de faire un acte qu'elle considère avan
tageux ou nuisible A l'Intérêt publie, ou qu'elle 
Inflige une punition aux contrevenants.—Tel 
statut reçoit une Interprétation large, libérale 
et propre A assurer l'accomplissement de son 
objet et l’exécution de ses prescriptions sui
vant leurs véritables sens, esprit et Intention.

Art. 15.—Toute formule abrogée de renvoi A 
un statut est suffisante si elle est Intelligible ; 
et nulle formule particulière de paroles n'est 
requise.

Art. 10.— I/emplol rigoureux des formules

23. By “bankruptcy” is meant the 
condition of a trader who has discon
tinued his payments, t

24. A “fortuitous event” is one 
which is unforeseen, and caused by 
superior force, which it was impossible 
to resist.
apposées A un statut pour assurer l'exécution 
de ses dispositions n'est pas prescrit, A peine 
de nullité, si les variantes en conservent le

Art. 20.— 81 le délai fixé pour une procé
dure, ou pour l'accomplissement d’une chose, 
expire un jour férié ce délai est prorogé lus- 
qu'au jour suivant qui n'est pas un Jour

Art. 21.— Le genre masculin comprend les 
deux sexes A moins qu’il ne résulte du con
texte de la disposition qu'elle n'est applica
ble qu’A l'un des deux.

Art. 22.—Le nombre singulier s'étend A plu
sieurs personnes, ou A plusieurs choses de 
même espèce, chaque fols que le contexte se 
prête A cette extension.

Art. 23.—Le droit de nomination à un em
ploi ou office comporte celui de destitution.

Art. 24.—Lorsqu'il est ordonné qu’une chose 
doit se faire par ou devant un Juge, magistrat, 
fonctionnaire ou officier public, on doit en
tendre celui dont les pouvoirs ou la juridic
tion s'étendent au Heu oïl cette chose doit

Art. 25.—L'autorisation de faire une chose 
comporte tous les pouvoirs nécessaires A 
cette fin.

Art. 20.— ( Amendé par 02 V., c. 13). — A 
moins de dispositions spéciales, lorsqu'il est 
prescrit de prêter ou de recevoir un serment, 
ce serment est reçu et le certificat de sa pres
tation est donné par tout Juge, magistrat ou 
commissaire autorisé A cet effet ayant lurl 
diction dans le lieu où le serment est prêté, ou 
par un notaire.

Art. 27.—Les devoirs Imposés et les pouvoirs 
conférés A un officier ou fonctionnaire public, 
sous son nom officiel, passent A son successeur, 
et s'étendent A son député, en tant un’IIs sont 
compatibles avec la charge de ce dernier.

Art. 28.—Lorsqu'un acte doit être exécuté 
par plus de deux personnes 11 peut être vala
blement par la majorité de ces personnes, sauf 
les cas particuliers d'exeontlon.

Art. 34.— T'n statut n'est pas soustrait A 
l'application d'une règle d'interprétation qui 
lui est applicable et qui, d'ailleurs, n'est pas 
Incompatible avec le présent titre parce que 
celui-ci n'en contient pas la reproduction.

L'art. 30 contient les dispositions Interpré
tatives semblables A celles contenues dans 
l'art. 17.

V. les règles sous les arts. 0, 10, 15, C. c.
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Acte d'interprétation federal.—Lee règle* 
d'interprétation pour les actes du Parlement 
du Canada sont aux H. II. C., c. 1. (ref. 31 V., 
c. 28; 4» V.. r. 1>, amendé par 50 V., c. 30 ;

(juakres.—8. 1t. <J., art. 5407. (ref. B. R. II. 
C., c. 34. e. 8 et #.).— Les personnes com
munément appelées (Juakres qui résident dans 
In province, ne sont point tenues de prêter ser
ment. mais au lieu de ce serment, elles font 
une affirmation solennelle, en la même forme 
et dans les mêmes termes dans lesquels il est 
ordonné qu'un serment soit administré, en bif
fant le mot " Jure", et en y substituant lee 
mots "déclare et affirme " solennellement, sin
cèrement et véritablement.

V. IM etc de la praire, 1893, sous l'art. 1233.

Doct. can.—Stephens, sur le g 23, 2 U. L. N.
H.. 208.—Hoy, C. c., 22.—1 Loranger, C. c., 
210. —Beaudry, C. c., 27.—1 Mignault, C. c., 
112.

JUHMMIVDEXCK CANADIENNE. 
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DIVISION.

IL—Force maIcare et ran fortuit».

III.—Insolvabilité.
1. —Divers.—i. Vnc corporation municipale 

n'est pas un officier public ou personne rem
plissant des devoirs ou fonctions publiques 
dans le sens de l'art. 22 du Code de procédure ci
vile :—C. R.. 1873, Blain vs Corp. de Uranby.

i:. /-.. iso.

2. The power to appoint a warden Implies 
the right to accept his resignation and name 
Ills successor :—Murtcle, J., 1888, Corporation 
of the County of Pontiac vs Pontiac Pacific 
.1 unction Ity., 11 L. .Y., 370; 13 L. A'., 154 ; 
17 R. C. Bupr., 4011.

3. Lorsqu’une disposition dans une dona
tion faite en langue anglaise, lègue des biens 
aux fils du donateur, si la charge de les 
remettre to his eldest child, Ces biens doivent 
retourner A l'aîné des enfants, que ce soit une 
tille ou un garçon, le mot child s'appliquant 
également aux filles et aux gardons :—Mathieu,
J.. 1802, Qracc vs Hiyylns, R. J. V-, 1 C. 8., 32.

II.—Force majeure et cas fortuit.—4. On n 
toujours considéré comme cas fortuits, les événe
ments do In nature, tels que la tempête, le feu 
du ciel et le tremblement de terre, que la loi 
qualifie de force majeure ; niais II ne faut pas 
ranger parmi les cas fortuits et force majeure, 
les événements ordinaires de la nature, quelque

Irréguliers qu'ils soient, si les parties ont dtl 
s'y attendre, tels que la crue des fleuves e, des 
rivières, et les changements subits de la tem
pérature :—Mathieu, J., 18811, Chullfoux vs Cie 
du Pacifique, M. L. R.. 2 S. C.. 171 ; M. L. 
R., 3 C. R. R., 324; 14 R. L., 140; 22 R. C. 
Bupr., 721 ; 0 L. A ., 1(14 ; 11 L. V„ 32. 315 ; 31 
L. C. J.. 2111.

5. Celui qui plaide la force majeure ne 
peut être exempt de toute responsabilité qu’en 
autant que l'accident n'a été précédé ni ac
compagné ou suivi d'une faute qui lui soit im
putable :—Loranycr, J.. 1881, Alexander vs 
Hutchinson, M. L. R., 3 B. C., 283; 20 R. L.. 
(ho; 11 !.. A.. 60.

(1. Le fait du prince ne peut être considéré 
comme force, majeure libérant le débiteur de 
son obligation, que lorsque l'exécution de cette 
obligation est devenue absolument Impossible, 
■unis non lorsqu'elle n'est devenue que plus 
onéreuse ou plus difficile :—Lorunger. J.. 1883. 
(ircyory vs Canada Improvement Co., 5 Thé mis, 
10

7. Le vol d'une montre mise en gage par 
le demandeur chez le défendeur, qui a été lui- 
même victime d'un vol plus considérable, sans 
qu'il y eût de sa part ni faute ni négligence, 
constitue un cas fortuit dont le défendeur ne 
peut être tenu responsable;—Rainville, J., 
1877, Boulier vs Luzarus, 21 L. C. J., 104 ; 1 
L. A ., 211.

8. Deux commissaires nommés pour les 
fins d'une expropriation nécessitée par l'élar
gissement d'une rue en la Cité de Montréal, ne 
peuvent procéder légalement, lorsque le troi
sième commissaire est empêché par maladie de 
prendre part ft leurs opérations. La cité ne 
pent être forcée ft procéder sur un rapport ainsi 
fait par deux commissaires, surtout lorsque le 
délai fixé pour ce faire est expiré :—OUI, -/., 
1803, Carslake vs City of Montrial, R. J. V-, 
4 C. B., 61.

0. T'nder the circumstances proved lu this 
case, there was prlmd facie presumption tti.1t 
all due and sufficient precautions and care, to 
avert possible danger, were not used, and al 
leged Ignorance of special dangers existing at 
the locality only strengthens this presumption, 
for one who undertakes a work of this kind, is 
bound to foresee and guard agalns. all reason 
able eventualities, and not doing so. cannot 
shelter himself under n plea of rla major:— 
Andrews, J., 1891, Bt-Jcan vs Peters, 17 (J. L. 
R.. 232.

10. Le dérangement des facultés mentales 
constitue un cas de force majeure qui produit 
l'Irresponsabilité civile et écarte l'application 
de l'art. 1058 du c. <•. : r. g., 1898, Busby va 
Ford, R. ./. V., 3 C. B.. 254.

11. Where fire destroyed the defendants 
house, leaving one of the wall standing In a 
dangerous condlth n. and the defendant know 
ing the fact, neglected to secure or support 
the wall or take It down, and some days after 
the fire It was blown down by a high wind 
and damaged the plaintiff's house.—Held: At 
firming the judgment of the courts below, that
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the defendant could not shield himself under 
the plea of vit major, and was liable for the 
damage* caused :—Supreme Court, Nordheitncr 
& Alexander, 1891, 19 8upr. C. R., 248 ; M.L.R., 
3 C. 8.. 283; M. L. R, <1 B. R.. 402; 14 L..N., 
160, 289 ; 33 L. C. J., 170.

III.—Intolrabilité.—12. A company ceasing to 
meet Its ordinary payments as they become 
due, though Its nominal assets may be equal to 
Its liabilities, will be deemed insolvent and 
cannot claim the benefit of the term upon a 
promissory note not yet due :—Taschereau, J., 
1882, Corcoran vs Montreal Abattoir Co., 
6 L. N.. 130.

13. In order to prove Insolvency or décon
fiture It must bp shown that the assets of the 
debtor are less than his liabilities Torrance,

LIVRE PREMIER.
DBS PERSONNES.

TITRE PREMIER.
DE LA JOUISSANCE ET DE LA PRIVATION 

DES DROITS CIVILS.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS.

18. Tout sujet britannique est, quant 
à la jouissance des droits civils dans le 
Bas-Canada, sur le môme pied que ceux 
qui y sont nés, sauf les dispositions par
ticulières résultant du domicile.

Cod.—Capitulation de Québec en 1709.— 
Traité de paix de St-Oermaln en 1763.

C. N. 8.— Tout Français Jouira des droits 
civils.

Doct. can.— Loranger, 1 R. L., 21.—1 Lo- 
ranger, C. c., 230.—Roy, C. c., 27.—Deaudry, 
C. c., 40.—1 Mlgnault, C. c., 141. — Latleur. 
Conflict of Laits, 39.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L'on peut nommer un tuteur à des ml-

19. La qualité de sujet britannique 
s’acquiert soit par droit de naissance, 
soit par l’effet de la loi.

J., 1883, Mantha vs Bimard, 6 L. N., 195.
14. A firm which has ceased to meet Its 

ordinary payments as they become due, will 
lie deemed Insolvent within the meaning of art. 
1092 I', c., and the Insolvency of the firm on
falls that of the partners individually :—John
son J., 1883, Ontario Hank vs Foster, 6 L. N., 
398; R. J. O. Q., 1 C. 8.. 44o.

10. L’Inhabilité à payer une dette particu
lière n'est pas. pour un commerçant, l’état de 
faillite, qui n'existe que lorsqu'il a cessé ses 
paiements en général :—C. R., 1887, Birois vs 
Beaulieu, 13 Q. L. R., 293; 11 L. N., 71.

16. Les mots ” en déconfiture ” et " Insol
vable" sont des mots synonymes :—Cimon, J., 
1899, Pelletier vs Ucchénet, 1 R. de J., 362.

BOOK FIRST.
OF PERSONS.

TITLE FIRST.
OF TUE ENJOYMENT AND LOSS OF CIVIL 

RIGHTS.

CHAPTER FIRST.
OF THE ENJOYMENT OF CIVIL RIGHTS.

18. Every British subject is, as re
gards the enjoyment of civil rights in 
Ijower Canada, on the same footing as 
those born therein, saving the special 
rules relating to domicile.
neurs qui n’ont Jamals résidé dans la province 
de Québec, pourvu qu'ils soient sujets britanni
ques :—C. B. R., 1874, Brooke A Bloomfield, 
6 R. L., 033.

DOCTRINE FRANÇAISE.

13. Demolombe, n. 177 et s.,‘187.—1 Aubry 
et Rau. 179 et s., f 63 ; 189 et s.. | 04.—3 De 
mante, n. 32 bit.—1 Laurent, n. 289 et s. ; 411 
et ■.—1 Touiller, 234.—1 Delvlncourt, 16.

19. The quality of British subject 
is acquired either by right of birth, or 
by operation of law.
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Cod.—S. It. C., c. fl, b. 4.—1 Duran ton, 120.

C. N. 7.—L'exercice des droits civils est 
Indépendant de l'exercice des droits politiques, 
lesquels s'acquièrent et se conservent confor
mément aux lois constitutionnelles et électo-

Stat.—Xaturalisatton. — IS “Acte de la na
turalisation ” se trouve aux 8. H. C., c. 113, 
(rt/. 44 r„ c. 13. 1883.) Il y est traité de la 
propriété des aubalus, de l'extranéité, de la 
réadmission, de la naturalisation, de la na
tionalité des femmes mariées et des mineurs. 
L’art. 7 déclare qu'un sujet britannique qui 
s'est fait naturaliser dans un Etat étranger 
sera regardé comme aubaln eu Canada, s'il ne 
s'est pas fait réadmettre.

Art. 8.—Tout aubaln. qui, pendant telle pé
riode de temps—avant les prestations de ser
ments ou a (Urinations de résidence et d'allé
geance et le dépôt ci-après prescrits—que le 
Gouverneur eu conseil lixera par un arrêté ou 
un règlement, aura résidé en Canada au moins 
trois années ou aura été au moins pendant 
trois années au service du gouvernement du 
Canada, ou du gouvernement de quelqu’une des 
provinces du Canada, ou de deux de ces gou
vernements ou plus, et qui aura l'Intention soit 
de résider en Canada, soit de faire quelque 
service sous le gouvernement du Canada, ou le 
gouvernement de quelqu’une des provinces du 
Canada, ou deux de ces gouvernements ou plus, 
après sa naturalisation, pourra prêter et sous
crire les serments de résidence et d'allégeance, 
ou de service et d'allégéance, dans les termes 
de la formule A de l'annexe du présent acte, 
ou dans une forme analogue, et demander un 
certificat selon la formule U de ladite annexe.

Art. 0.—Ces serments seront prêtés et sous
crits par cet aubaln devant quelqu'une des 
personnes suivantes, qui pourront les lui faire 
prêter, savoir : un juge d'une cour d'archives 
du Canada, un commissaire autorisé par le 
voir les serments dans toute cour d'archives 
du Canada, un commissaire autorisé par le 
Gouverneur-général ft recevoir les serments 
mentionnés dans le présent acte, un Juge de 
paix du comté ou du district dans lequel rési
dera l'aubaln, un notaire public, un magistrat 
stipendiais ou un magistrat de police.

Art. 10.—A l'appui de la demande du certi
ficat cl-dessus, l'aubaln fera produire telles 
preuves de sa résidence ou de sou service, et 
de son Intention de résidence ou ue service, 
qu'exigera la personne devant laquelle 11 prête
ra les dits serments ; et si cette personne est 
satisfaite des preuves et convaincue de la mo
ralité de l'aubaln, elle délivrera ft cet aubaln 
un certificat dans les termes de la formule B 
de l'annexe du présent acte, ou dans toute 
autre formule analogue.

Art. 11.—Ce certificat sera présenté..............
Dans la province de Québec, fl la Cour de Cir
cuit dans la circonscription de laquelle rési
dera l'aubaln............

Et la présentation du certificat aura lieu ft 
l'audience, le premier Jour d'une session géné

rale de la cour ; et cette cour en fera faire 
alors lecture publique ft l'audience ; et si, pen- 
dans la dite session, les faits énoncés dans le 
certificat ne sont pas contestés, et qu'il ne soit 
fait aucune autre objection valable contre la 
naturalisation de l'aubaln, la cour ordonnera, 
le dernier Jour de la session, que le certificat 
soit déposé ft son greffe.

Art. 13.—Après le dépôt du certificat sus
mentionné. l'aubaln pourra réclamer un certi
ficat de naturalisation selon la formule C de 
l'annexe du présent acte, ou dans toute autre 
forme analogue, sous le sceau de la cour, si le 
premier certificat a été présenté ft une cour ; et 
s'il a été présenté ft une autorité ou une per
sonne désignée par un arrêté ou un règlement 
du Gouverneur en conseil, l'aubaln pourra ré
clamer d’elle un certificat de naturalisation 
authentiqué conformément au dit arrêté ou rè
glement.

Art. 15.—Tout aubaln qui aura obtenu un 
certificat de naturalisation jouira en Canada 
des mêmes droits, pouvoirs et privilèges, poli
tiques ou autres, et y sera soumis aux mêmes 
obligations que le sujet britannique d'origine, 
sauf cette restriction, qu’au cas oil il séjourne
rait dans le pays étranger auquel 11 ap
partenait avant d'obtenir son certificat de na
turalisation, il ne sera considéré comme sujet 
britannique que s'il a cessé d'être sujet de sou 
pays d'origine, aux termes de ses lois ou d'un 
traité ou convention ù cet effet.

Art. 10.—Un certificat spécial de naturali
sation pourra être délivré de la manière énon
cée cl-dessus, A toute personne dont la nationa
lité, comme sujet britannique, serait l'objet 
d’un doute, et mention pourra y être faite que 
le certificat lui est délivré pour dissiper les 
doutes sur son droit ft la qualité de sujet bri
tannique ; et 11 ne pourra être conclu d'un pa 
rell certificat que la personne ft laquelle II aura 
été délivré u'étalt pas antérieurement sujet 
britannique; et ce certifient spécial pourra être 
conçu dans les termes de la formule B de l'an
nexe du présent acte, ou dans toute autre 
forme analogue.

Art. 18.—Tout aubaln par l'effet de la loi 
pourra, aux conditions et en suivant les forma
lités exigées de l’aubaln présentant une de
mande eu naturalisation, demander A la cour, 
A l'autorité ou A la personne compétente, un 
certificat, cl-après appelé “ certificat de réad
mission il la nationalité britannique", pour re
couvrer la qualité de sujet britannique en Cana
da ; et ce certificat pourra être conçu dans les 
termes de la formule F de l'annexe, du présent 
acte, ou dans toute autre forme analogue.

Art. 10.—L'aubaln par l'effet de la loi ft qui 
11 aura été délivré un certificat de réadmission 
ft la nationalité britannique en Canada, recou
vrera, à compter de la date de ce certificat, sa 
qualité de sujet britannique en Canada, sauf A 
l'égard des transactions antérieures, — avec 
cette restriction que. dans les limites du pays 
étranger dont 11 était devenu sujet, 11 ne sera 
considéré comme sujet britannique, en Cana
da, que s'il a cessé d'appartenir fl ce pays

il
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étranger, aux termes de ses lois ou d'un traité 
ou convention A cet effet.

Art. 2». 21.—Ces deux articles règlent le cas 
oïl il existerait quelque convention entre S. M. 
et un pays étranger, et quelles seraient alors 
les conditions de la naturalisation.

Art. 22.—Vne femme mariée sera, en Cana
da, réputée sujette du pays dont son mari sera 
alors sujet.

En vertu de l'art. 2!i. la veuve née sujette 
britannique et devenue aubalu par son mariage 
pourra être réadmise. L'art. 23 déclare que 
les enfants mineurs, résidant avec leurs pa
rents qui ont perdu la qualité de sujets britan
niques. seront aubalns. Mais Ils seront ré
admis par le fait de la réndinlsslon de leurs 
parents. Par l'art. 2d l'enfant mineur devient

20. Est sujet britannique par droit 
de naissance, tout individu qui naît 
dans une partie quelconque de l’empi
re britannique, même d’un père étran
ger, et aussi celui dont le père ou 
l’aïeul paternel est sujet britannique, 
quoique né lui-même en pays étranger ; 
sauf les dispositions exceptionnelles 
résultant des lois particulières de l’em
pire.

Cod.—K. K. O., <\ 8, sa. 1 et sulv.—Pothier. 
Des personne*, 573.—1 Durante», ri. 120.—La- 
hale, sur art. 5.—1 Blackstone. 374. notes 10, 
17. IX, 300. note 1.—2 Kent. 38.-2 Stephens, 
429, 515.—Chalmer’s Op. 332.—1 Hale, Picas 
of the Croira, 08.—1 Com myna, 541.—Chltty, 
on Prerogative», 13.—Manuel, 23.

C. N. 10.—Tout Individu né en France ou 
A l'étranger de parents dont l'un u perdu la 
qualité de Français, pourra réclamer cette 
qualité A tout Age, aux conditions fixées par 
l’art. 9, A moins que domicilié en France et 
appelé sous les drapeaux lors de sa majorité, 
il n'est revendiqué la qualité d'étranger.

Cone.—C. e„ 18, 19. 21.
Stat.—1 . Us S. H. c. 113, sous l'art. 20,

C. c.

Doct. Can.—1 Loranger, C. e„ 231. — Iloy, 
C. c., 29.—Beaudry, C. c.. 42.—1 Mlgnault, C. 
c., 134.—Lutteur, Conflict of Laics, 39.

21. L’étranger devient sujet britan
nique par l’effet de la loi, en se confor
mant aux conditions qu’elle prescrit à 
cet égard.

Cod.—1 Blackstone, 374, notes 10, 17, 18.— 
2 Stephens, 427 A 433.—Haie, loc. clt.—Foster, 
184.—Doncgani vs Donegani, Stuart’s Itcp., 
005.

sujet britannique par la naturalisation de son

1/ •' Acte île Satura Usât ion Impérial” a été 
passé en 187o, et amendé en 1895.

Doct. can.—1 Loranger. C. c., 230.— Wood- 
worth. 2 It. L. .V. S., 283.—Hoy, C. c., 29. — 
Beaudry, C. c., 42.—1 Mlgnault, C. c., 133.

DOCTB1XB FRANÇAISE.

On enseigne qu'il est de l'essence des droits-1- 
vils qu'ils soient personnels et ne puissent être 
acquis ou perdus sans un fait de la volonté. 
C'est un bénéfice de la naissance ou de la loi 
«pii ne peut être ravi par un fait étranger. 
L'on doit, en toutes contestations, adopter 
l'Interprétation favorable A la conservation 
des droits civils :—Dalloz, vo Droits civils, u. 4.

20. A person born in any part of the 
British empire, even of an alien, is a 
British subject by right of birth, as al
so is he whose father or grandfather 
by the father’s side is a British subject, 
although he Ik* himself born in a for
eign country ; saving the exceptions re
sulting from special laws of the empire.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Itég.—Partus sequitur patron.

1. Lorsque les parents d'un enfant sont 
de nationalité différente, l’enfant suit la condi
tion de son père.— 1 Aubry et llau, $ 09, 231 
et s. i».' Follevllle, n. 880. i Delvlncourt, 15. 
-1 Touiller, n. 259.—1 Demolombe, n. 149.—1 

Déniante, u. 18 bis. — Contra, en faveur de 
l'option de la part de l'enfant :—1 Du ran ton. 
n. 124, 125.—Mourlon, 89.—1 Laurent, 430.

V. A. :— Bacquet, Dr. d'aub., 4 p., c. 33 ; 
c. 40, n. 18.—1 Loysel. Int. Coût., tit. 1.— 
Doinat, llv. 1, t. 0, s. 4, n. 5—Pothier, Per s., 
pt. 1, tlt. 2. s. 1.—1 Demolombe, n. 140 et s.. 
154, 107.—1 Laurent, n. 273, 320 et s.. 330.— 
1 Aubry & Hau, * 70.—1 Delvlncourt, 22, n. 4. 
—1 Duran ton, 128.—1 Demante, 04, 08.— 1 
Mourlon, 88.—1 Valette, 45.—1 Touiller, 101 
et s.—1 Zacharlie, # 53.—De Follevllle, n. 335, 
834.—1 Marcadé, 84, n. 2.

21. An alien becomes a British sub
ject by operation of law, by conform
ing to the conditions the law prescribes.

C. N. 9.—Tout individu né en France d’un 
étranger et qui n'y est pas domicilié à l'époque 
de sa majorité pourra, Jusqu'A l'Age de vingt 
deux ans accomplis, faire sa soumission de fixer
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en France nun domicile, et, a'Il l'y établit dans 
l'année A compter de l'acte de soumission, ré
clamer In qualité de Français par une déclara
tion qui sera, A peine de nullité, enregistrée au 
ministère de la Justice.

L'enregistrement sera refusé s'il résulte des 
pièces produites que le déclarant n'est pas 
dans les conditions requises par lu loi, sauf A 
lui A se pourvoir devant les tribunaux civils, 
dans la forme prescrite par les art. 855 et s. 
du l'ode de procédure civile.

Lu uotlllcatlon motivée du refus devra être 
faite au réclamant dans le délai de deux mois 
A partir de sa déclaration.

L'enregistrement pourra en outre être refu
sé. pour cause d'indignité, au déclarant qui 
réunirait toutes les conditions légales, mais, 
dans ce cas. Il devra être statué, le déclarant 
dément avisé, par décret rendu sur l'avis cou- 
lorme du Conseil d'Etat, dans le délai du trois 
mois A partir de la déclaration, ou, s'il y a eu 
contestation, du Jour où le Jugement qui a ad 
mis la réclamation est devenu déünltlf.

Le déclarant aura la faculté de produire de
vant le Conseil d'Ktai des pièces et des mé
moires.

A défaut des notifications cl-dessus visées 
dans les délais sus-indiqués, et A leur expira
tion, le ministre de la Justice remettra au dé
clarant, sur sa demande, une copie de sa dé
claration, revêtue de la mention de l'enregls 
trement.

I.a déclaration produira ses effets du Jour où 
elle aura été faite, sauf l'annulation qui pour
ra résulter du refus d'enregistrement.

Les règles relatives A l'enregistrement pres
crites par les |* 2 et .’1 du présent article sont 
applicables aux déclarations faites en vue de 
décliner la nationalité française, conformé
ment A l'art. 8, fi* 3 et 4, et aux art. 12 et 18.

Les déclarations faites, soit pour réclamer, 
soit pour décliner la qualité de Français, doi
vent, après enregistrement, être Insérées au 
Kulletln des lois. Néanmoins, l'omission de 
cette formalité ne pourra pas préjudicier aux 
droits des déclarants.

SI l'Individu qui réclame la qualité de Fran
çais est Agé de moins de vingt et un ans ac
complis, la déclaration sera faite en son nom 
par son père; en cas de décès, par sa mère; en 
cas de décès du père et de la mère ou de leur 
exclusion de la tutelle, ou dans les cas prévus

22. Ces conditions, en autant qu’il 
y est pourvu par les lois fédérales sont :

1. Une résidence en Canada pendant 
trois ans au moins ou un service pen
dant trois ans au moins sous le gouver
nement du Canada ou sous le gouver
nement de quelqu’une des provinces du 
Canada, avec l’intention soit de résider 
en Canada, soit de faire quelque service

par les art. 141, 142 et 143 du Code civil, 
par le tuteur autorisé par délibération du con
seil de famille.

Il devient également Français al, ayant été 
porté sur le tableau de recensement, Il prend 
part aux opérations de recrutement sans op
poser son extranéité.

Cono.—l’. e., 18, 10, 20, 22, 24.
Stat.—I . /es H. R. C., c. 113, #ous l'art. 20.
Doct. can. — 1 Loranger, C. c., 232. — lloy,

c., 30.—Ueuudry, V. c., 44.—1 Mlgunult, 
U. c., 138.—Latieur, Conflict of Lu ica, 42.

JL'lUSritUDENCK CANADIENNE.
1. Who Is an allen, is n question to be de

cided by the law of England ; but when alien
age Is established the consequences which re
sult from It are to be determined by thV law 
of Canada.

2. If un alien dies, without Issue, his lands 
belong to the crown, hut If he leaves children, 
some horn in Canada, and others not, the 
former exclude the crown, and then all the 
children Inherit as If they were natural born 
subjects.

3. Where an alien has a son who Is also 
an alien, the children of the latter Inherit 
from the grand father to the exclusion of their

4. Although an act of the legislature, pass
ed after Judgment rendered in a court of ori
ginal Jurisdiction, may affect the rights of a 
party as they existed at the Institution of a 
suit, the circumstances cannot be taken ad
vantage of In an appeal from the Judgment;— 
1835, Doncganl & Dom-yani, Stuart'» Hop., 005 ; 
lleauchamp, J. 1*. ('.. to Alien, u. 48 ; 3 
Knap, 03.—1 It. J. It. Q., 433, 41)4, 502; 10 
It. J. It. Q., 137.

doctrine française.
De Follevllle, Truite do lu n <t t tuai i notion, 

n 127, 130 et 8. — Uacquel, Droit d’au-
bain, c. 37.—1 Laurent, n. 334, 433.—1 De- 
molombe, n. 152, 104.—1 Demuute, n. 00 et s.

i Valette, 200. i Duranton, u. 122, 180.
1 Aubry & Itau, 135, <7o.—1 Zacharie, fi OU.—
2 Locré, 34 A 38.—Holland de Villnrguea, vo 
Lrain-aia, u. 10.—1 Murcadé, art. 151.— 1 
Touiller, n. 203.

22. These conditions, in so far as 
they are prescribed by the laws of the 
Dominion are :

1. Residence in Canada during three 
years at least or service during at least 
three years under the government of 
Canada, or under the government of 
one of the provinces of Canada, with 
the intention when naturalized to either 
reside in Canada, or to serve under the
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sous le gouvernement de la puissance 
ou de quelqu’une des provinces du Ca
nada après sa naturalisation;

2. La prestation des serments de ré
sidence ou de service, et de celui d’allé
geance exigés par la loi ;

3. L’obtention du tribunal compé
tent, avec les formalités voulues, du 
certificat de naturalisation requis par 
la loi. * 1 2 3

Cod.—S. K. C., o. 8, 68. 1, 2, 3, 4.
Stat.—S. R. Q.. 0228 ; S. II. C., 113.
Xaturalination.—l’Acte de lu naturalisation.

23. L’étrangère devient naturalisée 
par le seul fait du mariage qu’elle con
tracte avec un sujet britannique.

Cod.—s. r. c., c. 8. 8. 7.
C. N. 12.—L’étrangère qui aura épousé un 

Français, suivra la condition de son mari.
La femme mariée ù un étranger qui se fait 

naturaliser Français et les enfants majeurs de 
l’étranger naturalisé pourront, s’ils le deman
dent. obtenir la qualité de Français, sans con
dition de stage, soit par le décret qui confère 
cette qualité au mari ou au père ou il la mère, 
soit comme conséquence de la déclaration qu’ils 
feront dans les termes et sous les conditions 
de l'art. 9.—Deviennent Français les enfants 
mineurs d'un père ou d’une mère survivant 
qui se font naturaliser Français, il moins que. 
dans l'année qui suivra leur majorité, ils ne 
déclinent cette qualité en se conformant aux 
dispositions de l'art. 8, § 4.

Conc.—C. c., 23.
Stat.—V. l'Acte de la naturalisation, 8. R. 

C., 113, sous l’art. 19, C. c.
Doct. can. -Roy, O. c., 31.—Beaudry, C. c., 

45.— 1 Mlgnault, C. c., 130.

24. La naturalisation confère, dans

1 Tente abrogé.—22. Ces conditions, en au
tant qu’il y est pourvu par nos lois provin
ciales sont :

1. Une résidence pendant trois ans au moins 
dans une partie quelconque de la province du 
Canada, avec intention de s'y établir ;

2. La prestation des serments de résidence 
et d'allégeance exigés par la loi ; si c’est une 
femme le serment de résidence suffit ;

3. L’obtention du tribunal compétent, avec 
les formalités voulues, du certificat de natu
ralisation requis par la loi.

government of the Dominion, or under 
the government of one of the provinces 
of Canada ;

2. Taking the oath of residence or of 
service and that of allegiance required 
by law ;

3. Procuring from the proper court, 
with the necessary formalities, the cer
tificate of naturalization required by 
law. 1

8. R. C., c. 113, sous l’art. 119. C. c.
Doct. can. — Roy, C. r., 30.—Beaudry, C. 

c., 44.—Mlgnault, C. c., 138.

23. An alien woman is naturalized 
by the mere fact of the marriage she 
contracts with a British subject.

noCTRINF. FRANÇAISE.

Rég.—Bunt duo in came wed.
1. L’article est une disposition d'ordre 

public il laquelle 11 n'est pas permis de dé
roger:—1 Laurent, 341.—4 Demolombe, n. Ill, 
103, 108, 183 et s.—I Aubry et Rau. 206, g 73, 
74.—Soloman, 7.—1 Duran ton, n. 187 et s.— 
De Follevllle, n. 230 et s.—1 Proudhon, Per- 
sonnes, 120.

2. L’étrangère qui marie un Français ne 
perd pas sa qualité par le décès de son mari : 
—Coin-Dellsle, art. 12, n. 3.—1 Zachariæ, 8 
39.—1 Aubry et Rau. $ 74, 206.—2 Massé, n. 
987.—1 Laurent, 450.—Contra:—1 Serrlgny. 
Dr. pub., 149.

V. A. : — 1 Démangent, 82 et s.—1 Touiller. 
235.—1 Demolombe, n. 183 et s.—3 Laurent, 
Dr. clv. Int., n. 195 et s.—Pandectes belges, vo 
A ut. femme mariée, n. 64 et s.—1 Mourlon. n. 
179.—1 Delvlncourt, 10.—Merlin, Rép., vo Ma 
riage, s. 1. 8 2.—Coln-Dellsle, art. 12.—1 Za
charlæ, g 56.

24. Naturalization confers in Lower

1 Abrogated text.—22. These conditions, as 
prescribed by the laws of this province, are :

1. Residence during three years at least In 
some part of the province of Canada, with the 
intention of settling therein ;

2. Taking the oaths of residence and alle
giance required by law : or In the case of a 
woman the oath of residence alone :

3. Procuring from the proper court, with 
the necessary formalities, the certificate of 
naturalization required by law.
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le Bas-Canada, à celui qui l’y acquiert, 
tous les droits et privilèges qu’il aurait, 
s’il fût né sujet britannique.

OoA.—Htid., g. 1.

C. N. 13. I.'étranger qui aura été autorisé 
par décret il Hier non domicile eu France y 
jouira de tous les droits civils.

L'effet de l'autorisailou cessera A l'expiration 
de cinq années, si l'étranger ne demande pas 
lu naturalisation, ou si lu demande est rejetée.

Eu cas de décès avant la naturalisation, l'au
torisation et le temps de stage qui a suivi 
profiteront à la femme et aux enfants qui 
étalent mineurs au moment du décret d’autorl-

Cono.—V. c., 18.

Stat.—V. L’ "Acte de la naturalisation", S.U. 
i c., 113, a. 1 eOMi l’art. î i*. c. c.

Doct. can.—1 Loranger, C. c., 234.— Roy. 
0. c., 81.—Beaudry, C. c., 45.—Mlgnault, C. 
c.. 141.

25. L’étranger a droit d’acquérir et 
do transmettre, à titre gratuit ou oné
reux, ainsi que par succession ou par 
testament, tous biens meubles et im
meubles, dans le Bas-Canada, de la 
même manière que le peuvent faire les 
sujets britanniques nés ou naturalisés.

Cod.— Ibid., g. 0.— Pothier, Des personnes, 
578.—C. N. 11.—Rem.—... Cette disposition 
est plus libérale que ne l'était l'ancien droit 
français, et plus même que le droit nouveau, 
qui n'accorde A l'étranger, en France, que les 
droits dont le Français Jouit dans le pays de 
cet étranger.

C. N. 11-----L'étranger jouira en France
des mêmes droits civils que ceux qui sont 
ou seront accordés aux Français par les tral- 

i tés de la nation ù laquelle cet étranger appar
tiendra.

C. c., 24, 27,

Stat.—"Acte de la naturalisation’’, 8. R. C., 
I < 113, (ref. 44 V., c. 13, art. 8): —L’au- 
I bain pourra recevoir, acquérir et posséder 
I toutes sortes de propriété mobilière et Immo- 
I Idllèrc, et en disposer de la même manière il 
I tous égards que le sujet britannique d'origine ; 
] et l'on pourra hériter d’uti droit il toute es- 
! pôcc de propriété mobilière ou Immobilière par 
I représentation d’un aubain ou par succession 
I il un aubain, de la même manière A tous 
I égards que par représentation d'un sujet brl- 
I lamilque d'origine ou par succession d’un 
I sujet britannique d'origine ; niais rien de 
I ' ontenu dans le présent article ne donnera 
I qualité A un aubain pour exercer une charge

:;a

Canada, on him by whom it is obtained, 
nil the rights and privileges he would 
have if born a British subject.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Une résidence longue et permanente au 
Canada avec renonciation de retour au pays 
natal, même lorsque l'étranger s'est établi et 
s’est marié dans ce pays, ne peut suppléer A la 
naturalisation :—l Deuiolombc, n. 208 et s.— 
1 Laurent, u. 308.—1 Aubry et ltau, 24'.»; $ 
141, 570. — Soloiuan, n. OU et s. — Contra:— 
Al arcade, art. 17.—1 1‘roudhou, 1UU.

2. La naturalisation est un droit personnel 
non transmissible pur succession :—De Folle- 
ville, u. 542. -1 Aubry et Ruu, 8 71, 235.

3. Au point de vue de son élut et de sa ca
pacité, l'étranger naturalisé continue A être ré
gi pur son statut personnel :—1 Aubry et Rat», 
g 71», 320.—l Deuiolombe, n. 200.—1 Laurent, 
n. 87 et 468.—1 Buudry-Lacuullucrle, n. OÏL

25. Aliens have a right to acquire 
and transmit by gratuitous or onerous 
title, as well as by succession or by 
will, all moveable and immoveable pru- 
jiertv in Lower Canada, in the same 
manner as British-born or naturalized 
subjects.

publique ou un droit électoral, municipal, par
lementaire ou autre ; et rien de ce qui y est 
contenu ne conférera non plus A l'auhnln 
aucun droit ni privilège do sujet britannique, 
sauf ceux qui lui sont donnés en termes for
mels par le présent acte relativement A la 
propriété.

2. Les dispositions du présent article n’affec
teront aucun droit ni Intérêt dans une nro- 
prlété mobilière ou Immobilière, qu’une per
sonne aura acquis ou pourra acquérir soit 
médlntemcnt, soit Immédiatement, comme 
droit ou Intérêt par possession ou eu expecta
tive, en vertu d'une disposition faite avant le 
quatrième Jour de Juillet mil huit cent quatro- 
vlngt-trots, ou par l’effet d'une dévolution 
opérée par la loi A la mort d'une personne dé
cédée avant cette date ; et les dispositions 
du présent article ne rendront point non plus 
l’auhnln capable d’être propriétaire d'un na
vire britannique.

Doct. can.—1 Loranger, C. c., 239.— Roy, 
C. c., 31.—Beaudry, C. c., 40.—Mlgnault, C. c., 
142.—Laflcur, Conflict of Laws, 108.—Beaudry, 
4 R. L. N. 8., 337.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1.—Sous l’opération du statut de la 12e 
V., c. 197, qui assure A tout aubain la

3
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môme lllwrtô de prendre, recouvrer et trans
mettre «les bien* Immeubles dans toute l'é
tend ne de lu province, qu'ont le* sujets nés ou 
naturalisés, l'uubnlu est placé sur le môme 
pied «iue le sujet né, et peut réclamer concur
remment avec un héritier naturalisé, l«is meu
bles aussi bien que les Immeubles ; quoique 
les meubles ne soient pas mentionnés «lans la 
12e section du dit acte, Ils sont censés com
pris dans les termes plus étendus, les Immeu
bles : —Hm il h A Mondtlet, JJ., 1854, Cora u et 
al. va Corar, 4 L. V. R., 310.

imCTBIXH FRANÇAIS!.

1. Eu matière civile, celui <iul est étran
ger n'a «lue les dr«ills qu'il tire «lu Code civil, 
mala II Jouit des avantages qui découlent du 
droit naturel et du droit des g«-ns ; -Dotnat, 
Ilv. 4, 2, i 13.—Bacquet, hr. d'aub., 3 p.. c. 27, 
n. 4; c. 18, n. 3, 4; 4 p., c. 31, u. 2. — Votbler,

26. L'étranger ne peut servir comme 
juré.1

Cod. 8. II. t'„ c. 8, s. 23.-8. U. 11. C„ C. 
84, s. 41, 1 3 et 4.

Itat. K. 11. (J., 0220, (ref. A. U., 33 V., c. 
14, an. 23, 20; et. U. C., c. 174 et 101 ; 40

27. L et ranger, quoique non résidant 
dans h- lîas-C’anada, peut y être pour
suivi pour l’exécution des obligations 
qu’il a contractées môme en pays 
étranger.

Cod.- 12 V., c. 38, ss. 14, 49, 04.—S. It. B. 
C., c. 83, s. 01,—2 l’ami. Franç., 140.--1 VI- 
gi-au, 86.—Raveau, 0.—Ord. 1007, tlt 2, art. 
7.—C. N. 14.

C. N. 14.—L'étranger, même non résidant en 
France, pourra être cité devant les tribunaux 
français, pour l'exécution «les obligations par 
lui contractées eu France avec un Français; H 
pourra être traduit devant les tribunaux de 
France, pour les obligations par lui contractées 
en pays étranger envers des Français.

Coao.—C. c., 26.

Doct. can.—Hoy. V. c.. 32.—Beaudry, C. c., 
47.—1 Mlgnnult, C’. «•., 144.—Lafleur, Conflict of 
J.au a, 200.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. The principal establishment within the 
province of Quebec of a foreign corporation 
doing business In the province, Is Its domicile

1 Texte abrutit.—20. L'étranger peut aussi 
servir comme Juré, «lans tous h-s cas oit, «l'a 
près la loi, le Jury doit être composé pour moi
tié d'étrangers.

Rem.—Ce texte avait été amendé par les 
statuts cl-dcssus cités.

Int. aux Coût., r. 2, 1 2, n. 30; Do, Personne », 
t. 2, h. 2.- Merlin, vo Etranger, § 1, n. 7 et 
s. ; vo Aubaln, n. 4 ; Queat. vo Propriété litté
raire. $ 2, n. 1.- 1 l.ifcré, 170, n. 76; 101, n. 
12, 13; 220, n. 20; 382, u. 17.—Delvlncourt, 
2ème par. 108 et s.—1 Durauton, n. 150, 108. 
—1 Touiller, 108 et s. — 1 Vasellle, Prcacrip. n. 
20 et s. - l Trolong, Prcaerip., 35. 1 jouirent,
n. 405 et s.

V. A. : — 1 Aubry et Itau, I 77, 284 et s. 
et 813, | 85; 288, 1 77; 203 et s., 8 78, note 
16; 188, | 34.-2 Znvharin», * 23; Do, t. 1, 
70.—1 Massé, n. 603; Du, hr. Com., t. 2, n. 27, 
20.—1 De Frémlnvllle. U inotite, 140 et s.—1 
Demolomhe, n. 240 «‘t s., 245, 207.—1 Laurent, 
n. 430 et s., 445; Do, I. 4, n. 300.—1 Duranton, 
n. 04.—Démangeât, u. 80, 9U4 et s. — Ballot, 
Ucr. vrit., t. 7. 00.

V. A. Ord., 2 mars, 1431 et 1403, art. 88 ; et 
l'Ord. de Ulula, art. 357.

26. An alien cannot serve as .1 
juror.1

Y., V. 10, *. 3 (<J.) ; 0770, (ref. A. V., a. 02; 
40 l c. 10, a. 3. J

Doct. can. I Loranger, C. c., 246.—Dean- 
dry, C. « . 46, i Mlgnaolt, C. <•., 144.

27. Aliens, although not resident in 
Lower Canada, may be sued in its 
courts for the fulfilment of obligations 
contracted by them even in foreign 
countries.
wiihln the meaning of art. 34 C. p. c.. though 
ita head office may be in another country. Ber 
vice at such domicile, upon the manager of 
the corporation, Is «'qulvaleut to personal ser 
vice within the meaning of said Art. 34 C. p. 
c. :—Q. It., 1802, Hank of Uritlah North Amu 
ira & Stewart, R. J. Q., 1 U. R., 60.

2. Where an allc*n, not resident In the pro 
vlnce of Quebec, Is sued In Its courts, for the 
fulfilment of an obligation contracted by him 
In a foreign country, the question Is not one of 
Jurisdiction, but of due service of process, ami 
If the defendant uppears and does not attack 
the service math? upon him by an exception to 
the form he must be held to be "properly be
fore the court:—Wurtele, J., 1802, Ranter vs 
Sterling, R. J. y., 2 C. 400 ; 10 L. N„ 248.

DOCTRINE 1BANÇAIBB.

Reg.—l'hi In rem aelio exerçai debeat.

1. Le mot obligation de cet article ne dolt pas

1 Abrogated text.—26. Allens may also serve 
ns Jurors, In all cases where, according to law. 
n Jury must he composed one half of foreign-

Rem.—'This text hud been amended by the 
Klatutiw elted above.
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a’vnteuürc seulement des obligations résul
tant de conventions; Il comprend tous les faits 
donnant lieu il action, ainsi que les quasi- 
contrats, les délits et les quasi délits :—1 De 
molombe, u. -du, 248, 252.—Merlin, Itcp., vu 
h'trani/vr, | 4. -1 Durnnton. n. 151. t Murcu- 
dé, 107.—Fœllx, n. 150.—2 Massé, Dr. cum., 
n. 104, 087 ; Do, t. 1, n. 710.—8 Aubry et llau, 
187, | 748; 314, | 748 bis.-Merlin, tj. de 
droit, | 11, n. 4.—1 Delvlncourt, 188.— 1 De- 
mante, n. 30.—Ballot, Rev. prat., t. 7, 00.—

28. Tout liabitant du Bas-Canada 
peut y être poursuivi pour les obliga
tions par lui contractées hors de son 
territoire, même envers un étranger.

Ood.—0. N. 15.

0. N. 16.—Un Français pourra être traduit 
devant un tribunal de France, pour des obliga
tions par lui contractées en pays étranger.

Doct. ean.—Itoy, (!. c., 32.—Beaudry, V. c., 
47.—1 Mlgnault. C. c., 144.—Lallour, Conflict 
of La u t, 200.

JL'ItiePBVUKNCE CANADIEN S K.

1. The right to control the composition of 
a city council, In this province, whether by 
vote or by resort to the courte, Is a privilege 
attached to the quality of British subject ; u 
non-uaturallzed alien Is not a person legally

29. Cet article qui prescrivait le cau
tionnement judicatum xolvi a été abro
gé par 60 V.. c. 50, s. 2 (1897.)

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA PRIVATION DBS DROITS CIVILS.

30. Les droits civils se perdent :
1. Dans les cas prévus par les lois 

de l’empire ;
2. Par la mort civile.

Ood.—Richer, Mort civile, 52 et a.—Po
thier, fineccaaloru, vol. 0, 10, 11.—1 Favard, 
Conf., 61. — 1 Touiller, n. 180, 200 et a.— 
St. lmp., 14 et 16.—Hen. VIII, c. 4.-1 Petera- 
dorf, 403 ou 321.—2 Tomlins, vo Treason, par.

12.—1 Bile., 370, note 3, et 374, note 21.— 
j Foster, 84.—1 Burge, 707-8.—lit les autres 
autorités bous les deux articles qui suivent.

Coao.—C. c., 18, 10, 21, 22, 24.

Pardessus, Dr. com., n. 478.—1 Démangeât sur 
Fœllx, u. 171.—1 Touiller, n. 200.

2. l.u disposition de l'art. 27, C. c., n'est pus 
d’ordre public et ou peut y renoncer :—1 Huu- 
dry-Lacantinerle, u. 05».—Troc bon, n. 277.— 
1 Demolombe, n. 251.—1 lluc, n. 280.—tioutlls, 
11. 83.

3. Kl cette convention n'offre pus le carac
tère de la clause compromissoire :—Carré et 
t hauveau, v!<<*<., 8274. t Laurent, u. 15, 17. 
—1 Bravard, 482.—1 Bertauld, n. 174.

28. Any inhabitant of Lower Cana
da may be sued in its courts for the 
fulfilment of obligations contracted by 
him in foreign countries, even in favor 
of a foreigner.

Interested within the meaning of art. 1016 
of C. p. c., and Is without quality to demand 
the ouster of un alderman from his seat by 
way of quuuurrunto: — Andre tea, J., 1804, 
Mon la jn on vs Fleet, R. J. Q., 0 0. 8., 150.

DOCTIUNM FRANÇAISE.

1. Cette disposition de notre article n'est 
pas d'ordre public, et les parties peuvent y 
renoncer soit expressément, soit tacitement :— 
1 lluc, n. 283.—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 660.

V. A. : — 8 Aubry et ltau, 143, | 748 bis.— 
Bollot, Rev. prat., t. 7, OU.—1 De mangeai sur 
Fœllx, 04.—1 Laurent, n. 675.—1 Massé, Dr. 
corn., n. 658.

29. This article which were prescrib
ing the security judicatum solvi has 
been repealed by GO V., c. 50, a. 2 
(1897.)

CHAVTElt SECOND.

OP THE LOSS OP CIVIL RIGHTS.

30. Civil rights are lost:
1. In the cases which are provided 

for by the laws of the British empire ;
2. By civil death.

Boot, can.—1 I.oranger, C. c., 264, 619.— 
Hoy, C. c., 33.—Beaudry, C. c., 40.—1 Mlgnault, 
C. c., 14V.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La mort civile a été abolie, en Prance, par 
les lois du 31 mal et 3 juin 1854. Lea arts 
22 5 33 du C. N. ont été, par fait, Implicite
ment abrogés.
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SECTION I.

DE LA MORT CIVILE.

31. Lu mort civile résulte de la con
damnation à certaines peines afflictives.

Cod.—Richer, Mort civile, 15. 10.—Pothier, 
Ma Huge, *204.— Id., Des personnes, 080.—ld., 
Introd. au* Coût., u. 28.—11 Rép. Guyot, vo 
Mort civile, 034.—2 Blackstone, 121.—1 Id., 
132, 133, note 10.—C. N. 22, (abrogé.)

Doct. can.—1 Loranger, C. c., 200.— Roy, 
C. c., 35.—Beaudry, C. c., OU.—1 Mlgnault, C. 
c. 150.—Lafleur, Conflict of laics, 40.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les condamnations ft une peine afflictive 
perpétuelle qui entraînent la mort civile doivent

32. La condamnation à la mort natu- 
relie emporte la mort civile.

Cod.—Pothier, Coût. d’Orl., Intr., n. 30.— 
Richer, Mort civile, 20.—Hep. (iugot, cod. lot*., 
034.—Une lion vs Leduc, Décisions du U. C., 
vol. 1, 202.—C. N. 23, (abrogé.)

Doct. can.—1 Loranger, C. c., 270.—Roy, C.

33. Toutes autres peines afflictives 
perpétuelles emportent aussi la mort 
< ivile.

Cod.—1 Blackstone, 134.—Rép. Guyot, eod. 
loc. — Richer, 20.—Pothier, Intr. au* Coût., n. 
30.—Pothier, Des personnes, 095.—Pothier, 
Des Successions, 0.

Doct. can.—1 Loranger, C. c., 271.—Roy, C.

34. Les incapacités résultant, quant 
aux personnes qui professent la reli
gion catholique, de la profession reli
gieuse par l’émission de vœux solennels 
et à perpétuité dans une communauté 
religieuse reconnue lors de la cession 
du Canada à l’Angleterre et approuvée 
depuis, restent soumises aux lois qui les 
réglaient à cette époque.

Cod.—Pothier, Des personnes, 087-8-9.—ld., 
Successions, 125 —ld., Mariage, n. 204.—ld., 
Intr. aux Coût., n. 28—Ord., 1002, tlt. 20, art. 
10, 16.-11 Guyot, loc. cit.—Richer, 090, 007 
et s., 043, 047, 051, 000.—Blackstone, 132-3, 
note 10.—2 ld., 121.

SECTION I.

01’ CIVIL DEATH.

31. Civil death results from con
demnation to certain corporal punish
ments.
Otre celles qui ont eu lieu contradictoirement 
H non par contumace :—1 Demolombe, n. 210 
et s.—1 Aubry et Rau, 355, | 85.—Duranton. 
0, liée, prut., 1808, 5.—Demaute, Rev. crit., 77. 
—1 Baudry-Lacantlnerle, ii. 729.—Humbert, u. 
347.—Contra:—Bertauld, 258 et 577.

2. La condamnation Judiciaire ft l'étranger 
n’emporte pas la mort civile dans notre pays. 
—1 Demolombe, u. 198.—Rouseau de la Combe, 
vu Accusation, n. 12.—Merlin, Rép., vo Mort 
cirile, g 1. art. 2. n. 5.—1 Aubry et Rau, 280. 
—1 Valette sur Proudhon, 130, note 2.

32. Condemnation to death carries 
with it civil death.

c., 35.—Beaudry. C. c., 51.—Beaubien, Lois 
civ., 12.—1 Mlgnault, C. c., 150.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous Part. 31. C. c.

33. Civil death also results from th° 
condemnation to any other corporal 
punishment for life.

c., 35.—Beaudry, C. c., 01.—1 Mlgnault, C. c.. 
150.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l’art. 31, C. c.

34. The disabilities which result as 
regards persons professing the catholic 
religion, from religious profession by 
solemn and perpetual vows made by 
them in a religious community recog-, 
ni zed at the time of the cession of Can
ada to England and subsequently ap
proved, remain subject to the laws by 
which they were governed at tin: I 
period.

Anc. dr.-fout, de P., art. 337.—Bellgh I 
et religieuses profès ne succèdent il leurs pa l 
rents, ni le monastère pour eux. 8

Cone.—C. c., 70 et s. |
Doct. can.—Loranger, 1 R. L., 29.—1 t"l
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ranger, C. c., 278. D'après cet auteur les seules 
religieuses de notre province qui sont mortes 
civilement sont : les religieuses de l'Hôtel- 
in. u, «!<• fHôpital-Général, les ürsullnee, de 
Québec ; celles de Trois-Rivières et les Ilospi-

SECTION II.

DES EFFETS DE LA MORT CIVILE.

35. La mort civile emporte la perte 
de tous les biens du condamné, lesquels 
sont acquis au souverain à titre de con
fiscation.

lallères de l'IIôtel-Dleu, il Montréal. Aucun 
religieux de ce pays n'est mort civilement :— 
Idcm, C. c., 270, 307.—Roy, C. c., 30.—Beau- 
dry, C. e., 53.—Beaubien, Lois cl»., 10.—1 Mi- 
«nuult, C. c., 151.

SECTION II.

OF THE EFFECTS OF CIVIL DEATH.

35. Civil death carries with it the 
loss of all the property of the party 
attained, which is confiscated to the 
Crown.

Cod,—Uout. de Varie, art. 183.—2 Black- 
stone. 381.—Pothier, Vaut. d'Orléans, Intr., u. 
31.—11 Rip. du fiat, 037.—2 Vand. Vranç, 174. 
—Richer, 40, 337.—C. N. 25, (abroge.)

Ane. dr.—Coût.* de Paris, art. 183.— Qui 
confisque le corps, il confisque les biens.

Stat.—Code criminel, arts. 004, 005, ( ref.
32-33 V., c. 20; H. 11. C., e. 181, «*. 30, 55) 
Nulle confiscation des effets mobiliers qui ont 
entraîné ou causé la mort d'un être humain, 
n'nura lieu en conséquence de cette mort.

Art. 095.—A compter de la sanction du présent 
acte, aucune confession, aucun verdict, aucune 
enquête, aucune condamnation ou jugement au 
sujet d'un crime de trahison ou d'un acte cri
minel, ou d'un suicide, ne pourra causer la 
mort civile ni la confiscation des biens ; pour
vu que rien de contenu dans le présent article 
affecte aucune amende ou pénalité Imposée ft 
qui que ce soit par suite de sa condamnation, 
ni aucune confiscation de biens prévue d'une 
manière spéciale par quelque acte du Parle
ment du Canada.

Doct. can.—1 Lorauger, C. c.. 271.—Roy. C. 
c., 30—Beaudry, C. c., 35.—Beaubien, Lais 
de., 10.—1 Mlgnault, C. c., 153.

4URISPRVDEXCB CANADIENNE. 

Index alphabétique.
Nos Nos

Avocat........................1, 2
Charges de la Couron-
fon lise» t ion.............. 8
Défense ..................1» 'J
Enfants .................. 4, b

Femme mariée ........ 1
(luins de survie........ ti
Inconstitutionnalité 

«le 33-31 V., c. 23 ... 8
Succession vacante.... 7

1. Vne femme accusée du meurtre de son 
mari, peut, duns l’époque Intermédiaire de l'ac
cusation et de la condamnation Juridique, con
tracter un engagement valable pour se faire 
défendre de l'accusation.

2. Un avocat peut réclamer en justice le 
montant d'obligations il lui consenties par l'ac
cusée, pour se faire défendre, lorsqu'nucune 
preuve de surcharge ou de contrainte morale 
u'est faite.

3. Dans l'espèce, les biens de In femme con
damnée ayant été confisqués au profit de la

couronne, cette dernière ne pouvait s'emparer 
des biens qu'ft la charge de payer l'obligation 
contractée comme susdit, comme toute autre 
obligation, et que si la couronne n'eût pan fait 
remise des biens confisqués aux enfants de la 
condamnée, elle aurait été obligée d'acquitter 
ses obligations.

4. Les enfants ayant eu la remise de ces 
biens sont aux droits comme aux obligations 
de la couronne, et partant chargés de ces obli
gations.

5. Ces enfants ne sont cependant tenus que 
pro modo cmolumenti.

0. Ils ne sont tenus de ces obligations que 
sur la part de leur mère dans la communauté 
et non sur ses gains de survie qu’elle a per
dus :—Lorauger, J., 1809, (faultier vs Joutras 
(s quat., 1 il. L., 473; 2 La Thémis, 82; 20 
11. J. R. Q., 359, 513, 518, 628, 570.

7. I.a réclamation par la couronne de la 
succession d’une personne condamnée il la peine 
capitale empêche que cette succession puisse 
être considérée comme vacante :—Üc Lorimier, 
J., 1889, Üunphg vs Turcotte, 18 R. L., 230.

8. Le Statut Impérial. 33-34 V., c. 23, n'est 
pas applicable au Canada. Ainsi, la confisca
tion des biens d'un condamné n'est que la con
séquence de l'Incapacité de transmettre ses 
biens que la loi civile prononce contre celui 
qui a encouru une peine capitale ; que cette 
Incapacité est exclusivement du droit civil, 
qui régit tout ce qui concerne l'état des per
sonnes, le droit de propriété et celui de suc
cession. En conséquence, d'après "l'Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord, 1807", s. 92. 
n. 13, le parlement fédéral a outrepassé ses 
pouvoirs et la loi ainsi votée est inconstitu
tionnelle et ne saurait être appliquée en cette 
province. En principe donc, d'après les dispo
sitions du droit de la province sur cette ma
tière, les biens sont d'abord affectés au paie
ment des dettes du condamné et la confisca
tion ne peut s'appliquer qu'au surplus d'iceux. 
les dettes déduites :—Ictté, J., 1891, Dumphu 
vs Kehoc, 21 R. L., lit»; R. J. Q., 1 C. R., 307.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1 Demolombe, n. 200 : — 1 Delvlncourt, 
20, 05, t. 2, 00 et s.—1 Touiller, 250 A 254,



38 DES EFFETS DE LA MORT CIVILE.—ART. 36.

260, 430, 605 ; t. 3. 308 ; t. 6. 78. 90, 280, 628 ; 
t 6, 112, 645.—Favard, vo Curateur, n. 13;

36. La personne morte civilement ne 
peut :

1. Recueillir ni transmettre à titre 
de succession, a.

S. Elle ne peut disposer de ses biens, 
ni acquérir, soit par acte entre vifs ou 
à cause de mort, soit à titre gratuit ou 
onéreux; elle ne peut ni contracter ni 
posséder; elle peut cependant recevoir 
des aliments, b.

3. Elle ne peut être nommée tuteur 
ni curateur, ni concourir aux opéra
tions, qui y sont relatives, c.

4. Elle ne peut être témoin dans au
cun acte solennel ou authentique, ni 
être admise à porter témoignage en jus
tice, ni à servir comme juré. d.

5. Elle ne peut procéder en justice 
ni en demandant ni en défendant, e.

6. Elle est incapable de contracter 
un mariage qui produise quelque effet 
civil, f.

7. Celui qu’elle avait contracté pré
cédemment est pour Vavenir dissous 
quant aux effets civils seulement ; il 
subsiste quant au lien. g.

8. Son conjoint et ses héritiers peu
vent exercer respectivement les droits 
et actions auxquels sa mort naturelle 
donnerait lieu; sauf les gains de survie 
auxquels la mort civile no donne ouver
ture que lorsque cet effet résulte des 
termes du contrat de mariage, h.

Cod.—a:—fl L„ 18, De bon. possess.—2 Pnnd. 
Franç., 183.—Pothier. Des personnes, 587.—11 
Rép. Guyot, 637.—Richer, 203, 208, 217 et 8. 
—Pothier, Successions, 9.—C. N. 23.

b :—Pothier, Des personnes, 587.—N. Dcnlz., 
▼O Aliments, n. 24.—1 Argon, 16.—11 Rép. 
Guyot, 037.—1 Domat, Liv. Prél.. 106.—1 Pl- 
geau, 66,-1 Rourjon, 128.—1 Duperrler, 30 
et a.—C. N. 25.

o :—2 Pand Franç., 185-0.—Pothier, Des 
Personnes, 611.—11 Rép. Guyot, 637.

d :—fl L. 18, § 1, Qui testam. facere.—L. 20.

vo Déshérence, n. 1; vo Enrùg., $ 1, n. 2; vo 
Mariage, s. 15, f 1, n. 1.

36. A person civilly dead:

1. Cannot take or transmit by suc
cession. a.

2. He can neither dispose of nor ac
quire property, whether inter vivos or 
by will, and whether by gratuitous or 
onerous title ; he can neither coni ract, 
nor possess property, but he may re
ceive maintenance, b.

3. He can neither be appointed tu
tor nor curator, nor take part in the 
proceedings relative to • such appoint
ment. c.

4. He cannot be a witness to any so
lemn or authentic deed, nor can lie be 
admitted to give evidence in a court of 
justice, or to serve as a juror, d.

5. He cannot be a party to a suit, 
either as plaintiff or defendant, e.

6. He is incapable of contracting a 
marriage that will produce any civil 
effect, f.

7. Marriage previously contracted by 
him is dissolved for the future, in so 
far as regards its civil effects only; the 
marriage tie subsists, g.

8. His consort and his heirs may re
spectively exercise the rights and ac
tions to which natural death would 
give rise ; saving rights of survivorship, 
to which civil death only gives rise 
when that effect results from the terms 
of the marriage contract, h.
—2 Pend. Franç., 185-6.—fl L. 3, de testlbu», 
$ 5.—11 Rép. Guyot, 637-8.—Richer, 251, 254.

c :—fl L. 2, De cap. minutis. — 2 Pand. 
Franç., 180, 190.—.Tousse, art. 8, tit. II, Dt 
Vord., 1007. 28—Rodler, sur do., 31.—1 PI 
geau, 06.

f:—Pothier, Com., 20.—Id., Mariage, 433. 
440, 480.—Id., Successions, c. 1, s. 2, art. 2,
1 4 —11 Rép. Guyot, 038.—Ord. 1639, art. 7 -
2 Pand. Franc., 191 et s.

g:—Pothier, Successions, 20; Mariage, 467. 
—3 Pand. Franç., 440 et sulv.—Gousset, Code



DES EFFETS DE LA MORT CIVILE—ART. 37. 33

Civil, art. 227. 04-5. art. 25, 10, 20.—Malevllle, 
41 et 1 Duruuton, u. 225.-2 Duranton, 
520.—Touiller, 286-U.

h:—If L. 121, | 2, Pc verb, aignif.—2 l'nnd. 
Franc-, 108.—1 Demolombe. n. 210.—nicher, 
OüO.—Lacomhe, 450.—1 Touiller, n. 286.

Rem. — D'après l'ancien droit, le mort civi
lement ne peut ni disposer ni acquérir à quel
que titre que ce soit, ni contracter, ni possé
der ; Il peut seulement recevoir des aliments.

D'après le droit nouveau, (C. N., art. 25,
| 8), Il ne peut il la vérité disposer de ses 
biens par donation entre vifs ni par testament, 
ni recevoir à ce titre, si ce n'est des aliments, 
mais II lui est loisible de vendre, acheter, 
échanger et faire tous actes ou contrats qui 
résultent du droit naturel et du droit des 
gens. Cette doctrine est conforme au droit 
romain, mais elle n’étalt pus suivie en France, 
comme l'atteste Pothier, (Des personnes, 587), 
Richer et plusieurs autres...........

Les Commissaires croient devoir s'en tenir 
à l'ancienne règle qu'ils prêtèrent comme plus 
d'accord avec les principes applicables au 
sujet

Cono.—C. c„ 284, 470, 008, 835, 844, 080, 
12U8, 1205, 1310, 1350, 14U3, 1438.—C. p. C., 
78, 314.

Doct. can.—1 Lorauger, C. c., 203.—Roy. C. 
c., 37.—Heaudry, C. c., 57.—Beaubien, Loi» 
civ., 10.—1 Mlgnault, C. c., 150.—Uoy, Dr. de 
plaid., n- 1C3.

37. La mort civile est encourue à 
compter de la condamnation judiciaire.

Cod.—l’othler. Succession», c. 1. s. 1, 5, 6, 
c. 3, 125-6.—hl., Des personnes, lit. 3, 606.— 
20 Merlin, Rép., vo Mort civile. |l, 432.—Ri
cher, 143-4-6 7.—5 Merlin, vo Condamné, n. 1, 
340, 360.—fl L.. 15, 1, De interd. et releg.— 
L., 10, | 1, L. 20, De pani».—Gousset, 21, sur 
art. 20.

Doct. can.—1 Lorauger C. c.. 300.—Roy, C. 
c., 38.—Beaudry, C. c., 02.—1 Mlgnault, C. c.,

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Une femme accusée du meurtre de son 
mari peut, dans l'époque Intermédiaire de l'ac
cusation et de la condamnation Juridique, con
tracter un engagement valable pour se faire 
défendre de l'accusation.

2. Un avocat peut réclamer en justice le 
montant d'obligations il lui consenties par l'ac
cusée pour se faire défendre, lorsqu'une preuve 
de surcharge ou de contrainte morale n'est 
pas faite.

3. Dans l’espèce, les biens de la femme con
damnée ayant été confisqués au profit de la 
couronne, cette dernière ne pouvait s’emparer 
des biens qu'il la charge de payer l'obligation 
contractée comme susdit, comme toute autre 
obligation ; et que si la couronne n’eût pas fait

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le condamné il mort par la cour mar
tiale en 1831), et qui u obtenu le pardou de 8a 
Majesté le 27 Janvier 1844, ne peut pas ester 
en Jugement et ne peut pas revendiquer sa pro
priété :—C. II., 1850, Rochon va Leduc, 1 L. 
C. J., 252 ; 0 R. J. R. </., 62.

2. Les religieuses hospitalières de 8t-Jo- 
seph de l'Hûtel-Dleu de Montréal peuvent être 
témoins et, dans certains cas, In cour peut 
permettre de les faire examiner par un com
missaire-enquêteur :—Mathieu, J.. 1880, Reli
gieuses Hospitalière» de Saint-Joseph de TH6- 
u i lion ii' Montréal we Banana i wz Mario, 18 
R. L., 240.

V. le» deciaion» tous l’art. 37, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Liceat ci» ad rletum et alios u»u» ne
cessaries sufficii n lia relin guère.—Qui ultimo 
supplicia damnontur, atatum, civitotem et liber- 
totem pi rdunt.

1 Delvlneourt, 24, 213 et n. 11. 216 et 
382.—1 Duranton, n. 214 et s., 252, 255 et s. ; 
t. 8, n. 173.—3 l'roudhon. Usuf., n. 1975 il 
1083, 2020.—G Dnllos, Recueil alph., 525, n.
5 ; vo Mort civile, u. 43.—Merlin, Rép. vo 
Rente viagère, n. 14 ; vo Légataire, | 2, n. 9, 
11.—1 Touiller, n. 231, 295.—1 Locré. 304.— 
(iullhnrd, Droit» civil», u. 330 il 335.—1 Dcmo- 
lombe, n. 199 et s.

V. les auteurs sous l'art. 35, C. c.

37. Civil death is incurred from the 
time of the sentence.
remise des biens confisqués aux enfants de la 
condamnée, elle aurait été obligée d'acquitter 
ccs obligations.

4. Les enfants ayant eu la remise de ces 
biens, sont aux droits comme aux obligations 
de la couronne et partant chargés de ces obli
gations.

6. Ces enfants ne sont cependant tenus que 
pro modo emolumenti.

0. Us ne sont tenus de ces obligations que 
sur la part de leur mère dans la communauté, 
et non sur ses gains de survie qu'elle a perdus. 
—Lorauger, J., 1809, Uauthier vs Joutras, 1 
R. L., 473 ; 2 La The mi», 82 ; 20 R.J.R.Q., 359, 
013, 018, 528, 570.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Die» termini non computotur in ter-

1. En France, l'art. 20 du C. N. ne faisait 
compter la mort civile que du Jour de l'exécu
tion de la condamnation soit réelle, soit par

V.—Merlin. Rép. Mort civile, | 1, art. 6, n. 
4 et s. ; t. 17. | 1, art. 0. n. 4 : vo Condamné, 
n. 1.—1 Touiller, 245, 247.—1 Delvlneourt. 23, 
24.—Holland de VIHargnes, vo Mort civile, n. 
10.—1 Demolomhe, n. 217 et a.



40 DES ACTES DE l/ÉTAT CIVIL.—ARTS 38, 39.

38. Le pardon, la libération, la re
mise de la peine ou sa commutation en 
une autre qui n’emporte pas mort ci
vile, rendent la vie civile au condamné, 
mais sans effet rétroactif, à moins d’un 
acte du parlement qui comporte cet 
effet.

Cod.— s. r. c., c. on, s. 113.
Doct. can.—l Loranger, C. c., 301.—Roy, C. 

c., 38.—Beaudry, C. c., <13.—l'agnuelo, 2 Thé
mis, 240.—1 Mlgnnult, C. c., 100.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. In cause de Rochon va Leduc, sous l'art. 
30, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

UCg.—Balvo fure allcno.
1. Lorsqu’une amnistie est accordée, elle a 

plus d'effet que le pardon, et la communauté de 
30 C. e.

TITRE DEUXIEME.
DES ACTES DE L’ÉTAT CIVIL.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

39. L’on ne doit insérer dans les 
actes de l’état civil, soit par note, soit 
par énonciation, rien autre chose que 
ce qui doit être déclaré par les compa
rants.

Cod.—C. N., 35.—Rem.—...Y Insérer tout ce 
qu’on voudrait y introduire, serait surcharger 
les registres, sans prolit, et parfois constater 
des déclarations fausses ou Injurieuses ù des 
tiers non présents.

C. N. 35.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 54, 05 07.
Stat.-—La tenue des registres de l’état civil 

dans certaines parties du Saguenay est régie 
par les S. II. Q., art. 5500 iref., 34 F.,c. 8, «8.
1. 2, 8, 4 : 85 ic. 18).— Dana cette partie du 
Saguenay qui s'étend il l'est de la rivière Port- 
neuf, y compris l'Isle d’Antlcostl et autres 
isles, le registre de l'état civil tenu volontaire
ment en double par un prôtre, missionnaire ou 
ministre de quelque dénomination religieuse 
que ce soit, est sujet et astreint la personne 
qui le tient, aux prescriptions des articles 30, 
40, 41, 42, 43, 44, 40, 48. 40, 00. 02, et 53 du

38. Pardon, liberation, and the re
mission of the penalty or its commuta
tion to another which does not carry 
with it civil death, restore the civil 
ability of the person condemned, but 
without any retroactive effect, unless 
such effect be specially granted by act 
of parliament.
biens dissoute par la mort civile est, do plein 
droit, rétablie, comme le mariage, par l’effet 
de l’amnistie, sans préjudice aux droits des 
tiers. — Merlin, Rép., vo Mariage, s. 3, | 1. — 
Fœllx, 2 Rev. de dr. franc, et étr., 1845, 491.— 
1 Demolonibe. n. 230.

V. A.—1 Demolonibe. n. 235 et s.—Merlin 
Rép.. t. 17, vo Mort civile, 160 ; do Quest, t. 8. 
vo Order, § 1.—1 Touiller, n. 201.—1 Du ran ton. 
n. 240.—Proudhon, Usufr., n. 2023.—1 TUchelot, 
178.—1 Taulier, 130.—1 Déniante, no 47 bis et 
7i bis.—i Aubry et Rau, 801.—1 Foucart, 118. 
—1 Valette sur Proudhon, 534, note 0.

TITLE SECOND.
OF ACTS OF CIVIL STATUS.

CHAPTER FIRST.
GENERAL PROVISIONS.

39. In acts of civil status nothing is 
to he inserted, either by note or recital, 
but what it is the duty of the parties 
to declare.

Code civil, et aux articles 1230, 1237, 1239, 
1240 et 1241, du Code de procédure civile.

Art. 5501.—Tout double registre, ainsi vo
lontairement tenu, dolt, it la diligence de celui 
qui le tient, être présenté avant qu'il en soit 
fait usage, au protonotaire de la Cour Supé
rieure, en la cité de Québec, et être, par tel 
protonotalre. numéroté et paraphé en la ma
nière prescrite dans le Code de procédure ci
vile.

.4rf. 5502.—Dans le cours de douze mois 
après l’expiration de chaque année, durant la
quelle ce registre a été ainsi volontairement 
tenu en double, la personne qui l'a tenu ou qui 
en a la garde, doit laisser, entre les mains du 
protonotaire de la Cour Supérieure A Québec, 
un double dont le dépôt est constaté par un 
récépissé que tel protonotaire est tenu de 
fournir sans frais.

Doct. can.—1 I.oranger, C. c., 338.— Roy,



DES ACTES DE L’ÉTAT CIVIL.—AltTS 40, 41, 42. 41

v. c., 42.—Beaudry, C. c., 05.—Beaubien, Lois 
de., 1!).—Mlgnault, Droit paroissial, 190. — 
1 Mlgnault, C. c., 184.—Baudry, Code des cur., 
111.

JVlUSrRVDEXCB CANADIENNE.

1. Un curé a été condamné ft payer $100 
de dommage* nu père d'une tille mineure qu'il 
avait mariée, pour avoir écrit de sa propre 
main dans les registres tenus par lui, " qu'il 
avait marié Harali Côté, tille du demandeur, 
malgré l’opposition brutale de sou père — 
C. S., 1806, Côté vs De üaspé, 16 L. C. It., 381 ; 
15 K. J. K. Q., 292.

40. Dans les cas où les parties nj 
sont pas obligées de comparaître en 
personne aux actes de l’état civil, elles 
peuvent s’y faire représenter par un 
fondé de procuration spécial.

Cod.—C. N. 30.—Rem.—Il y a des cas où une 
personne a Intérêt ft être représentée ft un 
acte, quoiqu'il ne soit pas nécessaire qu'elle y 
soit présentée, alors II faut une procuration 
spéciale, c'est il-dlre pour le cas même ; c'est 
ce que décrète l'art. 40 qui diffère de l’art. 30 
du C. N., sur lequel 11 est basé, en ce que ce 
dernier veut que la procuration soit authenti
que tandis que le nôtre ne l'exige pas ; cette 
formalité ne paraissant pas Indispensable.

C. N. 36. Bans les cas où les parties In
téressées ne seront point obligées de compa
raître en personne, elles pourront se faire re
présenter par un fondé* de procuration spé
ciale et authentique.

41. Le fonctionnaire public donne 
lecture aux parties comparantes ou h 
leur fondé de procuration, et aux té
moins, de l’acte qu’il rédige.

Cod.—C. N. 38. — Rem. — L'Importance des 
actes de l'état civil est telle qu’il est néces
saire que ceux dont la présence y est requise 
sachent bien ce qui s'y Insère; il cette fin, 
l'article 1er exige que l'officier qui les rédige 
leur en fasse lecture, aux fins de remédier ft 
l'abus trop commun non seulement d'omettre 
cette lecture, mais même de faire signer le 
registre avant que l'acte y soit Inséré.

C. N. 88.- L’offlcler de l'état civil donne
ra lecture des actes aux parties comparantes, 
ou ft leur fondé de procuration, et aux té-

42. Les actes de l’état civil sont ins
crits sur deux registres de la même te
neur, qui sont tenus pour chaque église 
paroissiale catholique, pour chaque

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'officier chargé des registres de l'état civil 
ne peut suppléer au silence ou au refus d'ex
plications des parties Intéressées par ses con
naissances personnelles :—1. Déniante, n. 80 
bin.—1 Hue, n. 314.—2 Laurent, n. 17.—1 
Itaudry-Iaicantlnerle, n. 821.

V. A. :—1 Aubry et Rau, 200, * 50.—2 Lau
rent, n. 18.—1 Demolombe, n. 298.—Merlin, 
Itép., vo Naissance, n. 2.—1 Touiller, n. 310.— 
1 Duranton, n. 283 et s.—1 Bolleux, 40. — 
Favard, vo X a Usance, n. 3.

40. In cases where the parties aro 
not obliged to appear in person at the 
making of an act of civil status, they 
may be represented by an attorney, 
specially authorized to that clîect.

Cone.—('. c., 50.
Doct. can.—1 Lornnger, C. c., 342.— ltoy. 

i c., t:: B< ludry, C. C., 60. Mignnuli. Droit 
paroissial, 190.—1 Mlgnault, C. c., 185. -Bau
dry, Code des cur., 111.

DOCTRINE FRANÇAISE.

D’Orlgny, 30. — Pothier, n. 307.—1 Touiller, 
n. 574.—Merlin, Rép., vo Mariage, s. 4, $ 1, 
art. 1.—Coln-Üellsle, art. 30, n. 5, 7.—1 Du- 
ianion, n. 287, 209. 1 VaselHe, n. 184.—1 
Ma rende, art. 30.—3 Zachnrlæ, 299.—3 I)e- 
luolomhe, n. 210.—1 Aubry et Rau, 200, § 59 ; 
—Pothier, Mar., n. 307.

41. The public officer reads to the 
parties, or to their attorney, and to the 
witnesses, the act which he makes.

moins. Il y sera fait mention de l'accomplisse
ment de cette formalité.

Cono.—C. c., 51, 53, 54, 55, 05.
Doct. can.- -1 Lornnger, C. c.. 343.— Roy. 

C. c., 43.—Beaudry, C. c., 07.—Mlgnault, Droit 
paroissial, 197.—1 Mlgnault, C. c., 180.—Bau
dry, Code des cur. 112.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1 Delvlncourt, 31.—1 Touiller, 281.—1 Dema- 
1 omhe n. 285.—Messier. Actes de l’état civil, n. 
0.—Ccln-Dcllsle. art. 38.

42. Ac.» of civil status arc inscribed 
in two register» of the same tenor, kept 
for each Roman Catholic parish church, 
church, private chapel or mission, and



42 DES ACTES DE L’ÉTAT CIVIL.—ART. 42.

église, chapelle particulière ou mission 
catholique, et pour chaque église ou 
congrégation protestante, ou autre so
ciété religieuse légalement autorisée û 
tenir tels registres, chacun desquels est 
authentique et fait également foi eu 
justice.

Cod,—Ord. 10U7, tlt. 120, art. 8.—Déclara
tion de 1730, art. 1.—S. R. B.C., c. 20, us. 1, 
10, 17.—C. N. 40.

C. N. 40__Les actes de l’état civil seront
Inscrits, dans chaque commune, sur un ou plu
sieurs registres tenus doubles.

Ane. dr.—Ordon. 1007, t. 20, art. 8.—Se
ront faits par chacun an deux registres pour 
écrire les baptêmes, mariages et sépultures en 
chacune paroisse, dont les feuillets seront pa
raphés et cottés par premier et dernier par le 
juge royal du Heu oïl l’église est située : l'un 
desquels servira de minute, et demeurera entre 
les mains du curé ou du vicaire, et l'autre sera 
porté nu juge royal pour servir de grosse, les
quels deux registres seront fournis annuelle
ment, aux frais de la fabrique, avant le der
nier décembre de chacune année, pour commen
cer d'y enregistrer par le curé ou vicaire les 
baptêmes, mariages et sépultures, depuis le 
premier Janvier eu suivant, jusqu'au dernier 
décembre inclusivement.

Déc!. 1730, art. 1.—Dans chaque paroisse 
de notre Royaume, 11 y aura deux registres qui 
seront réputés tous deux authentiques, et fe
ront également fol en Justice, pour y Inscrire 
les baptêmes, mariages et sépultures, qui se 
feront dans le cours de chaque année, l'un des
quels continuera d'être tenu sur du papier tim
bré dans le pays où l'usage en est prescrit ; et 
l'autre sera en papier commun et seront len
dits deux registres fournis aux dépens de la 
fabrique, un mois avant le commencement de 
chaque année.

Conc.—C. c., 45 et s., 57.

Btat.—Les mots " pour chaque église, cha
pelle particulière ou mission catholique ’’ ont 
été ajoutés par les 8. R. Q., art. 5777, (ref. 30 
V., c. 10, 8. 1.)

Eglises protestantes.—S. R. Q., art. 5499, 
(ref. 8. R. D. C., c. 10, arts. 10, 17).—Les 
églises ou congrégations protestantes dont 11 
est question dans l’art. 42 du C. c., embrassent 
toutes les églises et congrégations en commu
nication avec l'Eglise d'Angleterre ou d'Ecosse, 
ainsi que les différentes communautés et déno
minations religieuses de la province mention
nées dans les statuts spéciaux qui les concer
nent, et les prêtres et ministres d'icelles qui 
peuvent valablement célébrer les mariages et 
obtenir et garder des registres de l'état civil, 
sujet aux dispositions de ces mêmes actes, en 
rapport avec chacune d’elles respectivement.

for each Protestant church or con
gregation or other religious com
munity, entitled by law to keep such 
registers, each of which is authentic, 
and has in law equal authority.

Pour la liste des autres églises non ci-dessus 
nommées, ainsi que pour les lois spéciales les 
autorisant, voir 8. R. 13. C., c. 20, 8. 17.

Juifs. — L’organisation légale de l’église 
Juive est expliquée par Mlgnault, vol. I, 174. 
et dans la cause ci-dessous citée, Exporte
Aronson.

Doct. can.— 1 Loranger, C. c., 340, 821.— 
Roy, C. c., 30.—Beaudry, C. c., 07.—Pagnuelo, 
Liberté religieuse, 302.—Mlgnault, Droit pa
roissial, 103.—ltaudry, Code des cur., 100 et s . 
207.—1 Mlgnault, C. c., 100.

JUR1SVBUDKNCK CANADIENNE.

1. Une congrégation juive ayant été formée 
sous le statut 0 et 10 Geo. IV, c. 75,11 n’en peut 
être formée une nouvelle qui puisse tenir des 
registres de l’état civil :—Pagnuelo, J., 1889, 
Ex-par te Aronson, 18 R. L., 55.

2. The words “ protestant churches or con
gregations," used lu the statute 25 Geo. Ill, c. 
4, which require rectors of parishes, etc., from 
1st January, 1790, to keep two registers, both 
of which to be authentic, held to embrace only 
such churches and congregations as had their 
existence In the province when the statute was 
passed :—1821, Spentt & The King, Stuart'$ 
Rep., 100, 140; 2 R. de L., 332, 470; 1 R. J 
R. Q., 154, 510.

3. Les registres de baptêmes, mariages et 
sépultures non authentiques ne forment qu’une 
preuve primd fade de la vérité des déclarations 
en dehors de la célébration, et ces déclarations 
peuvent être réfutées par une preuve con
traire :—C. B. R.t Sykes vs Shaw, 15 L. O. R.. 
304

4. Un extrait de baptême qui ne contient 
la mention ni de l'année, ni de l'église dans 
lesquelles l’enfant a été baptisé, n’est pas un 
extrait de baptême authentique suivant lo 
sens de la loi :—Doherty, J., Osgood vs Good 
enough, 5 R. L., 719.

V. les décisions sous l’art. 44, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Mureadé, art. 40.—Favard, Répertoire, vo 
Acte de l’état civil, s. 1, | 1, n. 1 et s.— 
1 Touiller, 270.—1 Delvlncourt, 19. 28.—1 De- 
molomhe, n. 285 et s.—2 Laurent, n. 15.—1 
Aubry et Rau, 197, | 57.—Marcadé, art. 40.- 
1 Déniante et Colmet de Santerre, n. 85- 
Messlcr, Actes de l'état civil, n. 1, 2.
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42". Les registres tenus en double 
pour les actes de l’état civil peuvent 
être divisés en trois volumes, un pour 
les actes de naissance, un pour les actes 
de mariage, et le troisième pour les 
actes de sépulture ; ou en deux volumes, 
un pour les actes de naissance et de 
mariage, et l’autre pour les actes de 
sépulture.

Ces volumes du double registre peu
vent être soit en blanc, soit préparés 
avec des formules imprimées continu
ant sans interruption jusqu’à la fin do 
chaque volume ; mais lorsqu’un seul vo
lume est employé pour les actes de nais
sance et de mariage, la première partie 
doit contenir, consécutivement, les for
mules pour les actes de naissance, et la 
dernière partie, les formules pour les 
actes de mariage.

Cono.—C. p. c., 1311, 1312.
■Ut.- S. IL Q., art 6778, (rtf. 41 Y., c. 8, 

•. L)

426. Lorsque le double registre est 
divisé en volume et est en formules im
primées, il est laissé un nombre suffi
sant de pages en blanc, à la fin du vo
lume, pour les actes de décès des per
sonnes dont le cadavre a été livré avant 
l’inhumation à une école de médecine 
ou à une université, pour les fins de 
l’étude de l’anatomie.

sut.—S. R. Q„ art. 6778, {rtf. 41 Y., c. 8, 
*. 4; 40 V., o. 30, a. 9.)

42c. Un index par ordre alphabéti
que est préparé à la fin de chaque dou
ble des registres de l’état civil pour 
chaque église, congrégation ou autre 
communauté religieuse, par la per
sonne autorisée par la loi à tenir ces 
registres.

sut.- 8. R. Q„ art. 6778, {rtf. 41 Y., O. 8,
«O

42a. The duplicate registers for acts 
of civil status may be divided into three 
volumes, one for acts of birth, one for 
acts of marriage, and the third for acts 
of burial ; or into two volumes, one for 
acts of birth and of marriage and the 
other for acts of burial.

Such volumes of the duplicate re
gisters may be either blank, or may 
be prepared with printed forms, run
ning consecutively through each vol
ume; but when one volume is used for 
acts of birth and of marriage, the first 
part shall contain, in consecutive or
der, the form for acts of birth, and the 
last part, the forms for acts of mar
riage.

Doct. can—Mlgnault. Droit paroissial, 193. 
—I Mlgnault, C. c., 182.—Langevln, Manuel. 
69, CO.

426. Whenever the duplicate registers 
arc divided into volumes and are in 
printed forms, a sufficient number of 
blank pages shall be placed at the end 
of the volume for the certificates of 
death of persons whose bodies have 
been, before burial, delivered to a 
school of medicine or university for 
the purposes of the study of anatomy.

Boot. can.—Mlgnault. Droit paroissial, 104. 
—I Mlgnault, C. c., 182.

42c. An alplinl>etieal index is made 
at the end of caeh duplicate of the re
gisters of civil status for each church, 
congregation or other religious com
munity, by the person entitled by law 
to keep such registers.

Doct. can.—Mlgnault. Droit paroissial, 194. 
—1 Mlgnault, C. c., 142.
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43. Ces registres sont fournis par les 
églises, congrégations ou sociétés reli
gieuses, et doivent être de la forme ré
glée au Code de procédure civile.

Cod.—H. B. B. c., c. HO, s. 1, § 1— C. N. 40.
C. N. 40.—V. sous l'art. 42, C. c.
Cono.—C. p.. c., 1311 et s.

44. Les registres sont tonus par les 
curés, vicaires, prêtres ou ministres 
desservant ces églises, congrégations ou 
sociétés religieuses, ou par tout autre 
fonctionnaire à ce autorisé.

Dans le cas d’une église, chapelle 
particulière ou mission catholique, ils 
sont tenus par tout prêtre autorisé, par 
le pouvoir ecclésiastique compétent, à 
célébrer le mariage ou le baptême et 
faire la sépulture.

Cod.—S. II. B. C.. c. 20, s. 1, | 1—C. N. 40.
C. N. 40.—V. sous l'art. 42, C. c.
Conc.—C. c., 42, 120.
Stat.—Le 2ème paragraphe a été ajouté par 

les S. R. Q., art. 6770, (ref. 30 V., c. 10, art.)
Fonctionnaires publies.—Le statut 30 V., c. 

10, contient ce qui suit :
1. Tout prêtre catholique romain, autorisé 

par l'autorité ecclésiastique compétente il célé
brer le mariage, administrer le baptême ou 
faire les obsèques, pour aucune église, chapelle 
particulière, ou dons aucune mission, aura 
droit de tenir des registres de l'état civil, pour 
telle église, chapelle ou mission, et sera censé 
et considéré autorisé il tenir les dits registres 
et il les avoir numérotés, paraphés et certifiés, 
conformément il la loi.

2. Le dit prêtre, en présentant le double re
gistre, pour le faire authentiquer, conformé
ment A la loi, devra exhiber, si besoin 11 y a. 
au Juge, protonotalre ou greffier, A qui 11 de
mande la dite authentication, l'autorisation ou 
le certificat d’autorisation ou la lettre de mis
sion ou d'institution qui lui a été donnée par 
l'évêque et eu vertu duquel 11 est autorisé A 
célébrer le mariage, administrer le baptêne ou 
faire les obsèques pour telle église, chapelle ou 
mission.

3. Tout prêtre qui aura obtenu des regis
tres authentiqués eu vertu de cet acte, les 
tiendra en double, et en déposera un double 
chaque année conformément A la loi et l'autre 
double qu'il gardera, appartiendra A l’église ou 
chapelle pour laquelle 11 a été obtenu et tenu.

4. Les dispositions du second titre du pre-

43. The registers are furnished by 
the churches, congregations, or religi
ous communities, and must be in the 
form prescribed by the Code of civil 
procedure.

Doct. can.—Roy, C. c., 31).—Beaudry, C. c., 
7U.—1 Mlgnault, C. c., 183.—Baudry, Code des 
nir.. 111).—Langevln, Manuel, Û0, 221).

44. The registers are kept by the rec
tor, curate, priest or minister having 
charge of the churches, congregations 
or religious communities, or by any 
other officer entitled so to do.

In the case of Homan Catholic 
churches, private chapels or missions, 
they arc kept by any priest authorized 
by competent ecclesiastical authority 
to celebrate marriages or administer 
baptism and perform the rites of bum’.

mler livre du Code civil "des actes de l'état 
civil," telles que amendées par l'acte de cette 
province, trente-deuxième V., c. vingt-six, et le 
premier chapitre du premier titre de la troi
sième partie du Code de procédure civile tel qu » 
également amendé par l'acte en dernier lieu 
mentionné, s'appliqueront, autant que le per
mettront les dispositions du présent acte, aux 
personnes par le présent autorisées A tenir les 
registres et aussi aux registres tenus par elles, 
conformément A cet acte.

5. Dans le cas ml, en vertu du présent acte. 
Il sera demandé des registres pour l'usag- 
d'une mission, Ils seront accordés sous le no n 
que l'évêque aura désigné A cette fin, dans son 
certificat, et le double gardé chaque année, par 
le prêtre, pourra être déposé A l'évêché du dio
cèse auquel appartient la mission, et pour au
thentiquer des copies ou des extraits d'aucun 
tel registre et pour toutes autres fins, en rap
port avec les dits registres, l'évêque ou son se
crétaire seront censés être et considérés comme 
les dépositaires légaux d'Iceux.

0. Le mot “évêque" s'entend de l'ordinaire 
du diocèse, ou son grand-vicaire, ou l’admlnls

Validation, même statut.—0. Et attendu que 
des doubles registres ont été tenus par du 
prêtres dûment autorisés par l'autorité eccl.'xi 
astique compétente, A célébrer le mariage, ad
ministrer le baptême ou faire les obsèques 
mais que les dits registres n'ont pas été authen
tiqués de la manière requise par le Code civil 
et le Code de procédure civile; et, attendu 
qu'un grand nombre de familles ont Intérêt il 
ce que les dits registres soient légalisés, et qu'il 
est opportun de pourvoir A leur légalisation et
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authenticité; en conséquence. Il est par le pré 
«eut acte, en outre décrété comme suit :

7. Tous registres ou registres de l'état civil 
Jusqu'ici (24 décembre 1872) tenus dans au
cune église catholique romaine, par un prêtre 
catholique romain, dûment autorisé par l'auto
rité ecclésiastique compétente, il célébrer le 
mariage, administrer le baptême ou faire les 
obsèques, pourront et devront, sur présentation 
d'Iceux. il cette Un. quoique ces registres aient 
déjil servi, être numérotés, paraphés et certi
tles par le fonctionnaire civil ordinaire, de la 
même manière et au même effet que si les dits 
registres n'avalent pas antérieurement servi, et 
un double d'Iceux pourra, de la même manière 
et au même effet être déposé et reçu chez le 
fonctionnaire civil ordinaire. El un certificat 
de l'évêque sera une preuve sulllsnnte qu'un 
prêtre a été dfiment autorisé comme susdit.

8. Lorsque les dispositions de lu précédente 
section auront été remplies au sujet d'aucun 
registre, tel registre, ou aucun extrait d'Ice- 
lul seront censés et considérés comme authen
tiques. comme aussi légaux et valides que s'ils 
avaient été faits conformément aux exigences 
de la loi.

I). Le mot "évêque" s'entend de l'ordinaire 
du diocèse, ou son grand-vlcalre, ou l'admlnls-

10. Le présent acte n'aura d'autre effet que 
celui d'autoriser il tenir des registres authen
tiques, et A légaliser ceux déJA tenus dans les 
cas et de lu manière cl-dessus prévus, sans que 
le dit présent acte ne puisse avoir d'autres con
séquences légales, et affecter en rien au-delA de 
son objet direct, la position civile actuelle des 
paroisses et fabriques régulièrement existantes.

V. quant aux " ministres desservant " sous

V. A. 2.1 V., r. 28, art. 4 et 25 V., c. 10, 
art. 15, qui déclarent que les évêques catholi
ques romains de Montréal, Trols-ttlvlères et

45. Le double registre ainsi tenu 
doit, à la diligence de celui qui le tient, 
être présenté avant qu’il en soit fait 
usage, à un des juges de la cour supé
rieure, ou au protonotaire du district 
ou à un greffier de la cour de circuit 
dans le comté, pour, par le juge, pro
tonotaire ou greffier, être numéroté ou 
paraphé en la manière prescrite dans le 
Code de procédure civile.

Dans le cas d’une église, chapelle 
particulière ou mission catholique, le 
registre doit être accordé sous le nom 
désigné dans le certificat d’autorisation 
donné par l’évêque, l’ordinaire du dio-

Saint Hyacinthe ou tout autre prêtre de leur 
cathédrale pourront tenir des registres de 
l'état civil.

Aux S. U. II. C., c. 20, art. 17. on trouvera 
les différents actes autorisant les églises proies 
tantes A tenir ws registres au temps de ces 
Statuts refondus.

Doct. can. 1 Lornuger, C. c.. 551, 621.— 
Hoy, V. c., 45.—Iteaudry, V. c.. 71.—l'agnuelo, 
Liberté rcllglcute, 362. -Mlgnault. lirait pa 
roifglal. 102.—1 Mlgnault, C. c., ICO.—Laugevlu. 
Manuel, 50.—llaudry, Code deu cur., 220.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. A dissenting minister of a protestant 
congregation, not being n public officer, nor a 
person in public orders recognized to be such 
by law. Is not entitled to, and cannot keep a 
parish register for baptisms, burials and mar
riages :—1810, Exporte Spratt, Stuart'g Hep., 
00, 140 ; 2 U. de L., 352, 47U ; 1 It. J. It. Q., 
154. 510.

2. A minister of a prcsbyterlan congrega
tion, in communion with the church of Scot
land. is entitled to registers for marriages, bap
tisms and burials, notwithstanding that In the 
place where lie officiates another church, also 
in communion with tlie church of Scotland, lias 
been previously established under the author
ity of the government.—<fuare, as to any right 
In the minister to fees for entries In such re
gisters :—1851, Ex parte Ulugston, Stuart'» 
Hep., 448 ; 1 It. J. It. Q., 548, 510.

5. Les curés, prêtres ou ministres, desser
vant les églises, congrégations ou sociétés re
ligieuses autorisées A tenir les registres de 
l'état civil, ne s mt tenus que d'eureglstrer les 
baptêmes, etc., faits par eux et ne sont pas 
obligés d'enregistrer la naissance des enfants 
dont Ils ne font pas le baptême :—Telller, 
1805, liarignon vs Linage, H. J. (J., S C. S., 2; 
10 L. .V., 188.

V. les décisions sous l'art. 42, C. c.

45. The duplicate register so kept, 
before it is used, must, at the instance 
of the party keeping it, he presented 
to one of the judges of the superior 
court or to the prothonotary of the dis
trict, or to a clerk of the circuit court 
in the county, to he by such judge, pro
thonotary or clerk, numbered and ini
tialed in the manner prescribed by the 
Code of civil procedure.

In the case of Roman Catholic 
churches, private chapels or missions, 
the register must bo granted under the 
name mentioned in the certificate of 
authorization by the bishop, the ordin-
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cèse, le grand vicaire ou l’administra
teur; et le prêtre qui le présente doit 
exhiber aux fonctionnaires ci-dessus 
mentionnés, le certificat d’autorisation.

Cod.—8. R. B. C., c. 20, e. 1, | 2.—C. N. 41.
C. N. 41.—Los registres seront cotés par 

première et dernière, et paraphés sur chaque 
feuille, par le président du tribunal de pre
mière Instance, ou par le Juge qui le rempla

çons.—C. c., 42, 53 et s. ; C. p. c., 1230, 
1311.

Stat.—Los mots “ nu lieu du protonotnlre 
dans le cas mentionné dans le statut de la 25e 
V., c. 10", ont été retranchés et remplacés par 
les mots " dans le comté”, et le deuxième pa
ragraphe a été ajouté par les S. R. Q., art. 
6780, (rcf. 32 K, c. 20, sa. 2, 7 ; 30 V., c. 16, 
«•. 2, 6, 0.)

V. le statut 30 V., c. 10, sous l'art. 44, C. c.
Validation.—32 V., c. 20, «. 7 :—Tous les 

registres qui, depuis la mise en vigueur du 
Code de procédure civile, ont été authentiqués 
par quelque greiller de In cour de circuit et re
vêtus du sceau de la dite cour, seront réputés 
avoir été et être légalement authentiqués d'une 
manière aussi parfaite que si l'article 1230 du 
dit Code de procédure civile eût été primitive
ment décrété tel qu'amendé par lu section pre
mière du présent acte.

Xatashkouan, 54 V., c. 51.— Les registres 
de l'état civil, volontairement tenus par le ré
vérend J. A. Clmllfour, prêtre et missionnaire 
de Nntnshkouan, eu l'année 1882, pour la mis-

46. Les actes de l’état civil sont ins
crits sur les deux registres, de suite et 
sans blancs, aussitôt qu’ils sont faits; 
let ratures et renvois sont approuvés 
et paraphés par tous ceux qui ont signé 
au corps de l’acte ; tout y doit être écrit 
au long, sans abréviation ni chiffres.

Cod.—S. R. B. C.. C. 20, s. 1.—C. N. 42.
C. N. 42.—Les actes seront Inscrits sur les 

registres, de suite, sans aucun blanc. Les ra
tures et les renvois seront approuvés et si
gnés de la même manière que le corps de l’acte. 
Il n’y sera rien écrit par abréviation, et au
cune date ne sera mise en chiffres.

Ane. dr.— Décl. 9 avril 1736.—Art. 3:— 
Tous les actes de baptêmes, mariages et sé
pultures, seront inscrits sur chacun des deux 
registres de suite, et sans aucun blanc, et se
ront les dits actes signés sur les deux registres

ary of the diocese, the vicar general, 
or the administrator, and the priest on 
presenting the register for authentica
tion must exhibit the certificate of au
thorization.

slon catholique de Halnt-Samuel de la Salatlère, 
et pour la mission de Notre-Dame de Natash- 
kouun et autres endroits environnants, sur la 
côte du Labrador, et attestés par le certificat 
et la signature du dit révérend J. A. Cbalifour, 
pourront être authentiqués par le protono
taire de la cour supérieure, en la cité de 
Québec. Cette législation sera opérée, en ce 
qui concerne chaque double des registres, de la 
manière déterminée par l'article 1280 du Code 
de procédure civile, tel qu’il se lit à l’article 
0U14 des biatuts refondus de la province du 
Québec. L'un des doubles de ces originaux sera 
laissé entre les mains du protonotalre, et l'au
tre restera entre les mains du missionnaire de 
l'endroit ci-dessus mentionné, et tout extrait de 
l’un ou de l'autre de ces originaux, certifié par 
le dit protonotaire ou par le dit missionnaire, 
sera censé et considéré authentique et fera fol 
de son contenu, sans qu'il soit besoin d'autre

Sainte-Clothilde, Saint-Aimé, Sainte-Anne du 
Sault, 03 V., c. 40 :—Les registres de l’état civil 
des paroisses de Sainte-Clothilde de Horton, de 
Saint-Aimé de Klngsey Falls et Sainte-Anne du 
Sault, dans le district d’Arthabaska, pour l'an
née 1880, tels que paraphés par le protonotairc 
du district des Trois-Rivières, sont par le pré
sent déclarés valides.

Doct. can.—Roy, C. c., 42.—Beaudry, C. c., 
71.—1 Mlgnault, C. c., 183.—Langevln, Manuel. 
50.—Baudry, Code des our., 100.

46. Acts of civil status, as soon as 
they are made, are inscribed in the two 
registers in successive order and with
out blanks ; erasures and marginal 
notes are acknowledged and initialed 
by all those who sign the body of the 
act. Everything must be written at 
length without abbreviation or figures.

par ceux qui les doivent signer, le tout en même 
temps qu’ils seront faits.

Cono.—C. c„ 42, 45, 03.
Doct. can.—1 Loranger, C. c., 304.—Roy, C. 

c., 42.—Beaudry, C. c., 72.—Mlgnault, Droit 
paroissial, 195.—1 Mlgnault, C. c., 184.—Ho
rion, Preuve, 112.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Touiller, 279. — 1 Delvlnconrt, 29 et 
81.—I’avard, vo Acte de l’état civil, s. 1, | 2, n.
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1,—1 Duranton, n. 282.—Rolland de Villargues, 
vo nature. — 1 Deinolombe, n. 285.—Messier,

47. Dans les six premières semaines 
de chaque année, un des doubles est, i 
la diligence de celui qui les a tenus, ou 
qui en a la garde, déposé au greffe de 
la cour supérieure du district où les re
gistres ont été tenus.

Ce dépôt est constaté par le reçu que 
doit en délivrer sans frais le protono
taire.

Cod.—Coût. do Parla, 201.— Ord. de Ulola, 
art. 181.—Ord de 1530, art. 51, 52, 53.—Ord. 
de 10(17, art. 8, tlt. 20.—8. U. 11. C., c. 20, s. 8.

C. N. 43.—Les registres seront clos et ar
rêtés par l'ollicler de l'état civil, it la tin de 
chaque année ; et dans le mois, l'un des doubles 
sera déposé aux archives de la commune, l'au
tre au greffe du tribunal de première Instance.

C. N. 44.—Les procurations et les autres 
pièces qui doivent demeurer annexées aux actes 
de l’état civil, seront déposées, après qu’elles 
auront été paraphées par la personne qui les 
aura produites, et par l’ollicler de l'état civil, 
nu greffe du tribunal, avec le double des re
gistres dont le dépôt doit avoir Heu audit

Ane. dr.—Coût, de Paris, art. 291.—Sont 
aussi tenus les dits curés et vicaires généraux 
de porter et faire mettre de trois mois en trois 
mois, ès greffes, comme dessus, les registres 
des baptêmes, mariages, testaments et sépul
tures, sous peine do tous dépens, dommages et 
Intérêts. Et pour ce ne doivent rien payer au 
greffe.

Ord. de 1007, ttt. 20, art. 8.—L’un desquels 
servira de minute et demeurera entre les mains 
du curé ou du vicaire, et l’autre sera porté au 
juge royal pour servir de grosse.

Ordon. de Blois, mai 1570, art. 181.— Pour 
éviter les preuves par témoins, que l'on est sou
vent contraint faire en Justice touchant les 
naissances, mariages, morts et enterrements de 
personnes : enjoignons A nos greffiers en chef 
de poursuivre par chacun ou tous curés, ou 
leurs vicaires, du ressort de leurs sièges, d'ap- 

I porter dedans deux mois, après la tin de cha
cune année, les registres des baptêmes, mari
ages et sépultures de leurs paroisses faits en 
icelle année. Lesquels registres, les dits curés 
eu personne ou par procureur spécialement fon
dé. affirmeront judiciairement contenir vérité; 
autrement et A faute de ce faire par les dits 
curés ou leurs vicaires. Ils seront condamnés 
tadépens de la poursuite faite contre eux, et 
néanmoins contraints par saisie de leur tem
porel, d'y satisfaire et obéir; et seront tenus

Aetis de l'état civil, | 0 et 10.—Ulvff, 184.— 
lluttvau D'Orlgny, 55.

47. Within the first six weeks of 
each year, the ]ierson who kept the said 
registers, or who has charge thereof, 
deposits in the oiliee of the prothono- 
lary of the superior court of the district 
in which the registers were kept one ot 
the said duplicates.

Such delivery is acknowledged by a 
receipt which the prothonotary is bound 
to give free of charge.

les dits greffiers de garder soigneusement les 
dits registres pour y avoir recours, et en dé
livrer extraits aux parties qui le requèreront.

Ordon., aoât 1539, art. 51 :—Aussi sera fait 
registres, en forme de preuve, des baptêmes, 
qui contiendront le temps et l’heure de la na
tivité et par l'extrait du dit registre, se pourra 
prouver le temps de majorité ou minorité et 
sera pleine foy A cette tin.

Art. 52.—Et afin qu'il n'y ait faute aux dits 
registres, Il est ordonné qu'lis seront signés 
d'un notaire avec celui des dits chapitres et 
couvents, et avec le curé ou vlcalre-géné.-al 
respectivement, et chacun eu son regard, qui 
seront tenus de ce faire, sur peine des domma
ges et intérêts des parties, et de grosses amen 
des envers nous.

Art. 53.—Et lesquels chapitres, couvents et 
curés seront tenus mettre les dits registres par 
chacun an, pav-devers le greffe du prochain 
siège du halllif ou séneschal royal, pour y 
estre fidèlement gardés et y avoir recours, 
quand mes tier et besoin sera.

Dccl. 0 avril 1786.—Art 17. Dans six se
maines ou plus tard après l'expiration de cha
que année, les curés, vicaires, deeservans, cha
pitres, supérieurs de communauté ou adminis
trateurs des hêpltaux. seront tenus de porter 
ou envoyer sûrement un des deux registres au 
greffe du bailliage, sénéchaussée ou siège royal, 
ressortissant dûment en nos cours, qui auront 
la connaissance des cas royaux dans le Heu où 
l'église sera située.

Gone.—C. c., 40.
Itat.—Les mots “ de son district ou au 

greffe de la C. C. dans les cas pourvus par le 
statut ci-dessus mentionné au présent chapi
tre”, ont été remplacée par ceux qui suivent 
les mots “Cour Supérieure" dans le présent ar
ticle. par les 8. 11. Q., art. 5781, (rcf. 32 V., 
r. 20, s. 8.)

Doct. can.—1 I-oranger. C. c.. 355.— Roy, 
C. c.. 44.—Beaudry, C. c.. 73.—Mlgnault, Droit 
paroissial, 197—1 Mlgnault, C. c., 186.—Bau- 
dry, Code des cur., 47.
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DOCTBIXi: KBANÇAWB.

Favard, Hep., vo Acte tic it tut civil, b. 1. 
i 1, n. 5.—l belvlncourt, au.—l Touiller, 277,

48. Tout protonotaire est tenu, dans 
les six mois du dépôt, de vérifier l'état 
des registres déposés en son greffe, et 
de dresser procès-verbal sommaire de 
cette vérification.

Cod.—Ord. 1067, tit. XX. art. XI.
C. N. 43__V. sous l'art. 47, C. c.
Ane. dr.—Union. 1007, tit. 2U, art. 11.— 

Seront tenus les curés ou vicaires, six semaines 
après chacune année expirée, «le porter ou en
voyer s (freinent la grosse ou la minute du re
gistre, signé d'eux, et certifié véritable, au 
greffe du Juge royal qui l'aura coté et para
phé ; et sera tenu le greffier de le recevoir, et 
d'y faire mention du Jour qu'il aura été ap
porte, et en donner lu décharge ; après néan
moins que lu grosse aura été collationnée à lu

49. L’autre double du registre reste 
en la garde et possession du prêtre, mi
nistre ou autre fonctionnaire, qui l’a 
tenu, pour par lui être conservé et 
transmis à son successeur en office.

Pour une mission catholique, cet au
tre double est déposé à l’évêché du dio
cèse auquel appartient la mission par 
le prêtre préposé à sa déserte, et pour 
authentiquer les copies ou extraits 
d’icelui et pour les autres lins s’y rap
portant, l’évêque ou son secrétaire en 
est considéré le dépositaire.

Cod.—Ordonnance de 1007, tlt. XX, art. S. 
ot Dtclar. 1730, art. 10, 21).—8.R.B.C., c. 20. 
b. s : X . 48.

C. N. 48.—V. sous l'art. 47, C. r.
C. N. 45.—Toute personne pourra se l'aire 

délivrer, par les dépositaires des registres de 
l’état civil, des extraits de ces registres. Les 
extraits délivrés conformes aux registres, et 
légalisés par le président du tribunal de pre
mière Instance, ou par le juge qui le rempla
cera, feront fol jusqu'il Inscription de faux. 
Ils porteront en toutes lettres la date de leur 
délivrance.

281.—1 Dctnolomlie, n. 285 et s.—1 Aubry et 
Kan, 108, g 57, note 2.—Messier, Actes de l'état 
ch it, n. 4.

48. Within six months after such 
deposit, each protlionotary is bound to 
verify the condition of the registers de
posited in his office, and to draw up a 
summary report of such verification.

minute qui demeurera au curé ou vicaire, et 
que le greffier aura barré en l'une et en 1 autre 
Ions les blancs et feuillets qui resteront, le 
tout sans frais; laquelle grosse de réglâtr- 
sera gardée par le greffier pour y avoir recours.

Stat.—Les mots “au greffier" après celui do 
“protonotalrc" ont été retranchés par les 8. R. 
g., 5782, (ref. 32 V., c. 20, e. 4.)

Doct. can.—1 Lornuger, C. c., 350.— Roy 
C. c., 44.—Beaudry, C. c., 74.— 1 Mlgnault, C. 
c., 182.—Baudry, Code des cur., 14.

49. The other duplicate register re
mains in the custody and possession u! 
tlie priest, minister or other officer whu 
kept the same, to lie by him preserve I 
and transmitted to his successor in of
fice.

In the case of a Roman Catholic 
mission, such other duplicate is depo
sited by the priest in charge of such 
mission at the palace of the bishop of 
the diocese to which the mission be
longs ; and for the purpose of authen
ticating copies or extracts from any 
such register and for all other pur
poses connected therewith, the bishop 
or his secretary is deemed to be the 
depositary thereof.

Anc. dr.—Décl. de 1730, art. 11).—Il sera 
au choix dos parties Intéressées de lever de* 
extraits des actes de baptême, mariage ou sé
pulture, soit sur le registre qui sera au greffe, 
soit sur celui qui restera entre les mains des 
curés, vicaires, desservants, chapitres, supé
rieurs ou administrateurs, pour lesquels ex
traits 11 ne pourra être pris par les dits gref 
fiers ou par lesdlts curés ou autres ci-dessus 
nommés que dix sous pour les extraits des re
gistres des paroisses établies dans les villes 
où 11 y aura parlement, évêché ou siège pré- I 
sldlal, huit sous pour les extraits des regW 
très des paroisses, des autres villes, et cinq
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sous pour les extraits «les registres des pa
roisses, «les bourgs et villages, le tout y coin- 
pris le papier tlmhr<;. Détendons d'exiger ni 
recevoir plus grande somme, it peine de c«.u-

Art. 20.—En cas de changement de cun', ou 
«lesservant. l’ancien curé ou desservant sera 
tenu de remettre ù celui qui lui succédera, les 
registres qui sont en sa possession, dont 11 lui 
eera donné une «lécharge en papier commun, 
vontenant le nombre et les années des dits re

x'. Onion. 10117, tit. 20, art. 8 sous l’art.

Art. 7.—Les preuves de l’Age, du mariage 
et du temps du décès, seront reçues par des 
registres eu bonne forme, et qui feront foi et 
preuve en Justice.

18.—Permettons A toutes personnes qui 
auront besoin des actes de baptêmes, mariages, 
sépultures, tonsures, ordres, v«‘8tures, novi
ciats ou professions, de faire compulser tous 
les registres entre les mains des dépositaires, 
lesquels seront tenus de les représenter pour en 
être pris de" extraits; et A ce faire contraints 
nonobstant tous privilèges et usages contraires,
A peine de saisie du temporel et de privation 
de leurs droits, exemptions et privilèges A eux 
accordés pur nous et nos prédécesseurs.

50. Les dépositaires de l'un et dv 
l’autre des registres sont tenus d’en 
délivrer, à toute personne qui le re
quiert, des extraits qui, étant par eux 
certifiés, sont authentiques.

Cod.—8. K. B. C., c. 20, a. 8. | 2.—C. N. 44. 

0. N. 46.—V. sous l’art. 4», C. c.

Ane. dr.—V. sous l’art. 47 et 41». C. c. 

Cone.—C. c., 40, 01.

Doct. can.—1 Lorauger, O. c., 359.— Boy, 
C. c., 45.—Beaudry. C. c., 75, 115.—Mlgnault, 
Droit paroissial, 198.—Abbott, Itaiticoy Laïc, 
48.—1 Mlgnault, C. c., 188.—Baudry, Code des 
cur., 110.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Pour être autlienthiue les extraits des re
gistres de l’état civil, pour naissance, mariage 
ou sépulture doivent être certifiés et signés par 
le fonctionnaire public qui a droit de le faire, 
et dans la qualité dans laquelle 11 agit, sa sim
ple signature sans qualité n’est pas suffisante' : 
—Mondclet, J., 1843, Cheraudier dit Lépinc va

I Payette, S R. L. N. 8.. 222.
2. Les questions «l’état ne peuvent être af

fectées par les aveux volontaires ou forcés 
«les parties ; en conséquence, l’admission de 
la partie,—contre laquelle on demande la nul-

I llté d’un mariage, pour la raison que cette par- 
I tie était déjà engagée dans les biens d’un ma- 
I rlage existant,—qu’en effet elle était mariée

Cône. —«’. c., 53 et s. ; C. p. c., 1312.

Stst.-Ix» statut 32 V., «•. 20, ». 0, avait ré
glé ce qui suit eu rapport avec cet article :

1. Au double «lu registre mentionné dans 
l’art. 1237 du <’<xle de procédure civile, sera 
attachée non-seulement une copie des parties 
du (hide civil que le dit artlch1 mpili-rt d’y an
nexer, tuais aussi une copie du pr«;sent acte.

2. Le double du registre «îul doit rester 
entre les mains du curé, ministre ou autre pré
posé, d«> chaque pur «tisse catholique romaine, 
église protestante, ou congrégation religieuse, 
doit être relié d’une manière solide et durante.

3. A ce double est attaché une copie «lu 
titre du Code civil relatif aux actes de l’état 
civil, ainsi que les chapitres pivntler, d«>uxlètne 
et trolslèim1 du «•Inqttlème titre du même code, 
relatif aux mariages.

Cette loi a été abrogée par les S. B. (J„ 
art. 6783, (rcf. 30 V., c. 10, ss. 3, 5), qui a 
ajouté le second paragraphe de l’art. 49.

Doct. can. —1 Lornnfler, C. c.. 358. — Boy. 
C. c.. 44.—Beaudry, (’. c.. 75.—Mlgnault, Droit 
paroissial, 198.—1 Mlgnault, C. «*., 187.—Bau
dry, Code dis car., lo4, 115.

DOCTB1NH FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l’art. OU, C. c.

50. The depositary of either of the 
registers is bound to give extracts there
of to any person who may require the 
same; and such extracts, being certified 
and signed by him arc authentic.

lors de son second mariage, est sans valeur ;— 
Jetté, J., 1893, Harvey vs Youny, It. J. g., 4 
C. S., 440.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Omnla prwsnmuntur rite ease acta.
1. Ces extraits des registres font fol de 

leur contenu Jusipi’A Inscription en faux, soit 
dans le cas oA le registre original existe ou 
n'existe plus :—Marcadé, art. 45, n. 3.—Bon
nier, Preuves, n. 744.—1 Dcmolontbe, n. 318.— 
4 Aubry et Bau. 221.—Contra:—1 Duran ton, 
n. 99.—1 Zacharlie, 147.—1 Rtchelot. 102.

2. Ce ne sont que h-s constatations «le l’officier 
civil qui ont force probante et sont authenti
ques, ot non pas les déclarations qu’il y au
rait ajoutées:—G Aubry et Bau, | 543, note 9 ; 
| 544, note 11 ; t. 1. 218 1 05—1 Hue. n. 32». 
—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 844.—Messier. 78. 
n. 01.—Crépon, n. 250 et s.—1 Demolombe, n. 
78, 819.—1 Mourlon, 152.—Descloreanx, n. 91. 
—2 Laurent, n. 38. 320.—1 ltlchelot, 222.

V. A. ; — 1 Dolvineourt, 80. — 1 Touiller, 
278 ; t. 2,149, 154 . 204, 848—Eavard, vo Acte de 
l’état ctrtl, s. 1. | 1. n. 0 et s.—Merlin, Rép., 
t. 15, vo Etat civil, | 2.—Bolleux, art. 45.— 
1 Duranton, n. 299.—Pandectes françaises, vo 
Actes de l'état ciril, n. 397 et s.

4
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51. Sur prouve qu’il n’a pas existé 
do registres pour la paroisse ou congré
gation religieuse. ou qu’ils sont perdus, 
les naissances, mariages et décès peu
vent se prouver soit par les registres 
et papiers de famille ou autres écrits, 
ou par témoins.

Cod.—S. R. lt. c. 20, 8. 13.—2 Vend. 
Franc;.. 203.—Ont. 1007. tlt. 20, art. 14, et 
Did. de 1730.—C. N. 40.

C. N. 46.—Lorsqu'il n'aura pas existé de 
registres, ou qu'ils seront perdus, la preuve en 
sera reçue tant par titres que par témoins ; et 
dans ves cas, les mariages, naissances et dé
cès, pourront être prouvés tant par les regis
tres et papiers émanés des pères et mères dé
cédés, que par témoins.

Ane. dr.—O Mon., 1007, t. 20, art. 14.— SI 
les registres sont perdus, ou s’il n'y en a ja
mais eu, la preuve en sera reçue, tant par ti
tres cpie par témoins, et en l'un et l'autre cas, 
les baptêmes, mariages et sépultures pourront 
être justifiés tant par les registres ou papiers 
domestiques des pères et mères décédés, que 
par témoins : sauf il la partie de vérifier le 
contraire, même ft nos Procureurs-Généraux, et 
ft nos Procureurs sur les lieux, quand 11 s'agi
ra des capacités des bénéficiera, réceptions, 
serments et Installations aux charges et offices.

Gone.—C. c., 135, 150, 232, 233, 1215.

Doct. can.—1 Loranger, C. c., 360.— Roy, 
C. c., 40.—Beaudry, C. c., 70.—Puguuelo, IA- 
herté religieuse, 304.—1 Mlgnault. C. c., 202.— 
Dorion, Preuve, 110, 111.—Baudry, C. des car., 
110.

JVIIIRVRVDKXCE CANADIENNE.

1. En l'absence de registres, l'état civil 
d'une personne peut être prouvé par les dires 
de ses parents et par témoins :—1855, Mot: 
vs Moreau, 5 L. C. U., 433; 7 do. 147 ; 10 do, 
84; 20 it. 1... 170 et ISO, 84 ; 13 .1/
P. C. R., 370; 3 il. J. R. Q.. 347, 30». 408; 13 
do, 221.

2. Where registers do not exist of the birth 
of a person, such person has a right of action 
to establish by a Judgment of the court the 
date and place of such birth, and he does not 
need to show any special Interest to procure 
such judgment apart from the non-existence 
of such registers :—C. R. It., 1803, Lane vs 
Campbell, 8 L. C. J., 0».

3. The entry of u baptism in a non-authen- 
tlc register where mention is made of the date 
of the birth of the person baptised, signed by 
both parents, Is only primd facie proof of the 
birth at that date, and such date may he con
tradicted and disproved by oral testimony :— 
r. n. It., 1804. ike* & fthaic, 0 L. C. ,/., 141 ; 
15 L. C. R., 304 ; 13 R. J. R. Q., 207

51. On proof that, in any parish or 
religious community no registers have 
lieen kept, or that they arc lost, the 
births, marriages and deaths may be 
proved either by family registers and 
papers, or other writings or by wit
nesses.

4. Vn mariage contracté dans un endroit oil 
Il n'y n aucune autorité civile ou religieuse, 
pas de registres de l'état civil, peut être prou
vé par preuve testimoniale, et l'admission des 
parties accompagnée d'une longue cohabitation 
et de la possession d'état formeront la meil
leure preuve :—Monk, J., 1807, Connollg vs 
Woodrioh, »( Johnson et al., 11 L. o. J., 107 ;
3 I,. U. Ij. J.. 14; 1 R. L.. 253; 14 R. !... 37; 
17 R. J. R. Q., 275, 200.—Caron, J., 1884, Cm 
WT vs Pouliot, 13 R. L., 520.—C. U. R., 187!t, 
Cutting & Jordan, 10 It. L., 401.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Qui dlclt de un o, negut de altcro.

1. La loi permet de prouver par titres 
par témoins les omissions, les erreurs
les altérations dans les registres de l’état | 
civil :—Merlin, lie g., v<> Légitimité, s. 1, S : 
l(«triage, s. 4, g 8, 11. 8; Quest., vo Décès, I 1; I 
vo Etat civil, g 2, n. 3, 5.—1 Delvlncourt, 35, | 
05, note 3.—1 Mnlevllle 75.—Favard, vo Acta 
Je l'état cir., s. 1, g 4.—Cotn-Dellsle, art. 46, j 
n. 1!).—1 Zacharlæ, g 05, n. 5, 148; t. 3, g 452. [ 
—1 Laurent, n. 49.—Locré, art. 40.—1 Toul- | 
lier, n. 349, 509 ^ t. 2. n. 885.—1 1 Mironton, r 
294 et s.—1 Demolomhe, n. 122, 323 et s.- 
Aubry et Itou, g 04, 210; t. 4, g 509, 195 - | 
Marcadé, art. 40, n. 2, 4.—1 Vazellle, Mariage 
u. 201.—1 Itcmante, n. 90.

2. Lorsqu'un marin est disparu ou cours I 
d'un voyage, son décès peut être constaté par I 
un ensemble de présomptions tirées des dr- F 
constances :—1 Hue, n. 355 et s.—1 Baudry-1 
Lucantlnerle, n. 930.

3. La preuve par témoins peut encore êtn-|
faite lorsque les parties se trouvent dans Fin 
possibilité de savoir le lieu oil l’acte n ét 
rédigé:—1 Demolomhe, n. 324.—1 DurantouJ 
R. 297.—1 Valette sur Proudhon, 212.—1 Du-I 
caurroy, Bonnier et Uoustalng, n. 319. ’.lu. 1
301.—1 Déniante, u. 91 Ida.—1 Aubry et ltau,| 
292.

V. A. ;— 1 Duranton, n. 295 et s.— 1 Toul ■ 
lier, n. 345 et s.—Favard, vo Actes de lV(ai|| 
doll, s. 1, g 4, n. 2.—l Delvlncourt, n. 5, 32.- 
1 Demolomhe, n. 321 .—Descloseaux, Enci/d. 
vo Acte de l’état civil, n. 70.—MeBsler, n. 
et 398.—1 Aubry et Itau, 210, | 04.—Lo 
art. 40.

V. les auteurs sous l'art. 75, C. c.
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52. 'l’ont dépositaire des registres 
■est civilement responsable (les altéra
tions qui y sont faites, sauf son recours, 
s’il y a lieu, contre les auteurs de ces 
altérations.

Cod.—2 l'and. Franç., 278.—Dard, sur art. 
Il V. N. 51.

C. N. 61.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 1053.

Doct. can.—1 1 .oranger, C. c., 304.— ltoy, 
c. 40 —Heaudry, C. c., 78.—Mlguault, Droit 
paroissial, 200.—1 Mlguault, C. c., 103.—Bau- 
dry, U. des cur., 110.

53. Toute contravention aux article] 
du présent titre de la part des fonction
naires y dénommés, qui ne constitue 
pas une olfvnse criminelle punissable 
comme telle, est punie par une amende 
qui n’excède pas quatre-vingts pias
tres et n’est pas moins de huit.

Cod.—O ni. 1007. lit. 20, art. 12. 13, IN.— 
Diel de 1730, art. 10, 33, 30.—2 V., c. 4, s. 
2 —*. R. B. C., c. 2V, s. 0.—C. N, 50.

C. N. 60.— Toute contravention aux arti
cles precedents de la part des fonctionnaires y 
dénommas, sera poursuivie devant le tribunal 
de première Instance, et punie d'une amende 
qui ne pourra excéder cent francs.

Ane. dr.—O ni. 1007. tlt. 20.—l.es diverses 
peines portées par les arts 12, 13, et 18 contre 
les fonctionnaires contrevenant aux prescrip
tions de l'ordonnance étalent dix sols, clni| 
sols, 20 livres d'amende, avec saisie du tem
porel et la privation des droits, exemptions et 
privilèges.

Dvcl. 0 avril 1730.—.1 rt. 0.—Voulons qu'en 
aucun cas les actes de célébration ne puissent 
être écrits et signés sur des feuilles volantes, 
ce qui sera exécuté A peine d'être procédé ex
traordinairement contre le curé ou autre prê- 

I ire qui aurait fait les dits actes, lesquels se-

53d. Le père, ou si le père est décédé 
I ou absent, la mère de tout enfant né, 

qui n’a pas fait baptiser cet enfant, ou 
I qui, s’il s’agit de personnes d’une croy- 
lance autre que celle des catholiques ro- 
I mains, n’a pas fait enregistrer la nais- 
I sauce de cet enfant par des personnes 
I autorisées à tenir registres des actes de 
Il'état civil, est tenu de faire enregistrer

52. Every depositary of such rcgU- 
ters is civilly responsible for any al
teration made therein, saving his re
course, if any there be, against the 
party altering the same.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1 Aubry et Hou, Dème édit., 315, | 02.— 
Voln-Dellsle, art. 01.—D'Orlgny, 452.—Merllu, 
vo Maternité, n. O'; vo Xaissanee, (acte de), X 
11. n. 1.—Favard, Hep., vo Acte de l’état otv., 
h. 1. X 3. n. 3.—1 Touiller, 285, 300 —1 Delvlu 
court, 20, 33.

53. Every infraction of any article 
of this title by any of the officers there
in named, which docs not amount to a 
criminal offence, and which is not 
punishable as such, is punished by a 
penalty not exceeding eighty dollars, 
nor less than eight.

ront condamnés en telle amende ou autre plus 
grande peine qu'il appartiendra, suivant l'exi
gence des cas. et A peine contre lés contractons 
de déchéance de tous les avantages et conven
tions portés par le contrat de mariage, ou 
autres actes, même de privation d'effets civils, 
s'il y échet.

Gone—t'. c., 157 ; C. p. c., 1313.
Doct. can.—1 Loranger, C. c., 308.— Roy, 

<'. c., 40.—Beaudry, C. c., 71».—i’ugnuelo. Li
berté religieuse, 21HI.—Mlgnault, Droit parois- 
sial, 200.—1 Mlgnault, C. c., 103.—ltaudry. 
C. de« ci«r., 113.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Marcudé, art. 50.—1 Massé et Vergé, sur Za- 
cbarla-, X 82, 113.—1 Vazellle, u. 200.- 1 Au
bry et Itou, X 02, 813, note 2.—1 Demoloinhe, 
n. 280.—1 Iluc, n. 341.—1 Baudry-Lacantlne 
rie, n. 807.— 1 Touiller, n. 312.—1 Durantoÿ, 
n. 335.—1 Vazellle, Mariage, n. 200.

53d. The father, or in case of his 
death or absence the mother, of every 
child born, who has not caused such 
child to be baptized, or who, being of 
a creed oilier than Itoman Catholic, 
has not caused the birth of such child 
to be registered by the persons author
ized to keep a register of acts of civil 
status, is bound to cause the birth of
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cette naissance dans les quatre mois 
d’icelle, au bureau du secrétaire-tréso
rier ou du greffier de la municipalité ou 
cité de son domicile, ou chez le juge du 
paix le plus proche ; et ce dernier doit, 
dons les deux premières semaines du 
mois de janvier de chaque année, faire 
un rapport des naissances ainsi enre
gistrées par lui, au bureau du secré
taire-trésorier ou du greffier do la mu
nicipalité ou cité.

Le secrétaire-trésorier ou le greffier 
de la municipalité ou cité doit, chaque 
année, dans le mois de janvier, trans
mettre un état de ces naissances au se
crétaire de la province.

Etat.—S. R. Q., 0784. (ref. 30 V., c. 20, 88. 
7, 8; 50 V., c. 7, s. 14.)

536. Toute personne compétente ù 
célébrer un mariage, ou à présider à 
une inhumation, qui n’est pas autorisée 
à tenir registre des actes de l’état civil, 
doit dresser aussitôt, conformément 
aux dispositions du code civil, un acte 
de tout mariage qu’elle célèbre, ou do 
toute inhumation à laquelle elle pré
side, et la transmettre, avec une décla
ration solennelle en attestant la vérité, 
dans les trente jours du mariage ou de 
l’inhumation, au protonotaire du dis
trict où le mariage a été célébré ou dans 
lequel l’inhumation a eu lieu.

Etat.—Le statut 57 V., o. 44, art. 2, qui a 
introduit cet art. contient ce qui suit :—Cette 
loi s'appliquera ft tout mariage et ft toute sé
pulture qui ont eu lieu depuis l'année 1800,

CHAPITRE DEUXIEME.

DES ACTES DE NAISSANCE.

54. Les actes de naissance énoncent 
le jour de la naissance de l’enfant, ce
lui du baptême, s’il a lieu, son sexe et

such child to be registered within four 
months from the date thereof, at tho 
office of the secretary-treasurer or of 
the clerk of the municipality or city of 
his domicile, or else with the nearest 
justice of the peace ; and the latter 
shall during the first two weeks of the 
month of January in each year, make 
to the secretary-treasurer or to the 
clerk of the municipality or city a re
port of the births by him so registered.

The secretary-treasurer or clerk of 
the municipality shall each year dur
ing the month of January transmit a 
statement of such births to the office 
of the provincial secretary.

Doct. can.— 1 Mlguault, C. c., 178.

536. Every person authorized to ce
lebrate marriages, or to preside at 
burials, who is not authorized to keep 
registers of civil status, shall imme
diately prepare, in accordance with the 
provisions of the Civil Code, an act of 
every marriage which he celebrates, 
and of every burial at which he pre
sides, and, within thirty days after 
such marriage or burial, forward the 
same, with a solemn declaration attest
ing the truth thereof, to the prothono- 
tary of the district in which the mar
riage was celebrated or the burial took 
place.
pourvu que l'acte soit fait et transmis dans 
les 30 Jours qui suivent l'entrée en vigueur de 
cette loi.

Doct. can.—1 Mignnult, C. c., 176.

CHAPTER SECOND 

or ACTE or BIRTH.

54. Acts of birth set forth the day of 
the birth of the child, that of its bap-1 
tism, if performed, its sex, and tho I
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lus noms qui lui sont donnés; lus noms, 
prénoms, profession et domicile des 
père et mère, ainsi que dus parrains et 
marraines, s’il y en a.

Cod.- S. It. U. C., c. 20, s. 6.—Ord. 1067. 
Ut. 20, art. 0.—/>«•/. 1786, art. 4.—C. X. 37.

C, N. 67.—L'acte de naissance énoncera le 
Jour, l'heure et le lieu de la naissance, le 
sexe de l'enfant, et les prénoms qui lui aeront 
donnés, les prénoms, noms, profession et do
micile des père et mère, et ceux des témoins.

Ane. dr.—Uni., 1067, t. 20, art. 0. — Duns 
l'article des baptêmes sera fait mention du 
Jour de la naissance, et seront nommés l'en
fant, le père et In mère, le parrain et la mar
raine; et aux mariages seront mis Ira noms 
et surnoms, Ages, qualités et demeure* de ceux 
qui se marient, s'ils sont en fana de famille, 
en tutelle, curatelle ou puissance d'autrui, et 
y assisteront quatre témoins qui déclareront 
sur le registre s'ils sont parens, de quel côté 
et en quel degré ; et dans les articles des sé
pultures sera fait mention du Jour du décès.

JJécl., 1730, art. 4.—Dans les actes de bap
tême», Il sera fait mention du jour de la nais 
sance, et du nom qui sera donné A l'enfant, de 
celui de ses père et mère, parrain et marraine, 
et l'ade sera signé sur les deux registres, tant 
par celui qui aura administré le baptême, que 
par le père (s'il est présent), le parrain et la 
marraine ; et à l’égard de ceux qui ne sauront 
ou ne pourront signer, Il sera fait mention de 
la déclaration qu'ils en feront.

Cône.—L*. c., 00, 241.

55. Ces actes sont signés, clans les 
deux registres, tant par celui qui les 
reçoit que par le père et la mère, s’ils 
sont présents, et par le parrain et la 
marraine, s’il y en a ; quant à ceux qui 
ne peuvent signer, il est fait mention 
Je la déclaration qu’ils en font.

Cod.—8. R. B. C„ c. 20, S. 6, § 2.—Ord. 1607, 
tlt. 20, art. 10.—C. N. 30.

C. N. 39.—Ces actes seront signés par l’of- 
flcler de l'état civil, par Ira comparnns et les 
témoins; ou mention sera faite de la cause qui 
t-mpêclicra les comparans et les témoins de

Ane. At.—Onion, de 1007, Ut. 20, art. 10.— 
Les baptêmes, les mariages et sépultures, se
ront en un même registre selon l'ordre des 
jours, sans laisser aucun blanc ; et aussitôt 
qu'ils auront été faits. Ils seront écrits et al
inéa : savoir le baptême par le père, s'il est 

[présent, et par les parrains et marraines; et 
I les actes de mariage par les personnes ma
riées, et par quatre de ceux qui y auront as-

names given to it ; the names, sur
names, occupation and domicile of the 
father and mother, and also of the 
sponsors if any there be.

Doct. can.—1 Loranger. C. c., 370.— Boy, 
C. c., 49.—Beaudry, ('. c., 81.- Mlgnault, Droit 
paroissial, 2U3.—1 Mlgnault, C. c., 208.—Bau- 
dry, V. des cur., 113, 117.

JVRI8PBLD8NCB CANADIENNE.

1. L'extrait de baptême qui ne contient In 
mention ni do l'année île lu naissance, ni de 
l'église dans laquelle l'enfant a été baptisé 
n’est pus conforme A la bd et u'rat pas au
thentique:— Dohcrlp, J., 1877, Osyuode vs 
Ooodcnouyh, 7 lt. L.. 711).

2. Lu cour Supérieure peut autor.'sv'r un 
Individu A changer l'un do ses prénoms et faire 
entrer ce changement au registre do l'état ci
vil :— Torn tlier, ./., 1878, In n: Hugh A'hln w 
Mien, 13 U. L., 10.

3. Los prêtres ou ministres ne sont pas te
nus d’enregistrer Ira baptêmes, mariages ou 
sepultures qui ue sont pus faits par eux :— 
T< Hier, J., 1803, Davignon & Lesage, U. J. Q., 
3 C. H., 1 ; 10 L. A'., 188.

DoUTHINK FRANÇAISE.

Murcadé, art. 57. 1 Demolombe, n. 477 et s.,
204.—2 Laurent, n. r*s et s. 1 Aubry et ltau, 
203, * 8, on. i Du ran ton, n. 307, 31o. — 1 
Touiller, n. 312, s. 284. Merlin, y. de droit, 
vo Alatirnite, 200.—1 Delvlucourt, 33.

55. These acte arc signed in both re
gisters, by the oilicer officiating, by the 
father and mother if present, and by 
the sponsors if any there be; if any of 
them cannot sign, their declaration to 
that effect is noted.

alaté. Les sépultures par deux des plus pro
ches pareils ou amis qui auront assisté au 
convoi ; et si aucun d'eux ne savent signer Us 
le déclareront, et seront de ce Interpellés par 
le curé ou vicaire, dout sera fait mention.

Conc.—<’. c., 53, 64.
Doct. can.— 1 Loranger, C. c., 378.— Roy, 

<\ c., 60.—Beaudry, C. c., 82.—Mlgnault, Droit 
paroissial, 203.—1 Mlgnault, C. c., 213.—Lan- 
gcvln, 00.—Baudry, O. des car., 118.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Il est enseigné que lorsqu’un acte de l'état 
civil n'a pas été signé et que la personne qui 
aurait dû le signer ne peut plus le faire A cause 
de décès ou autrement, Il faut recourir A un
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jugement (le rectification :—Béquet, Acte de 
l’état civ., n. 72.—Measier, do, till.—1 Aubry 
et Itau, 303, note 7 bit.

56. Dans le cas où il est présenté au 
fonctionnaire public un enfant dont le 
père ou la mère, ou tous deux, sont in-» 
connus, il en est fait mention danp 
l’acte qui en doit être dressé.

Cod.—8. 1t. II. C., c. 20, a. 5, | 2.—C. N. 55, 
50, 68.

C. N. 66.—Lee déclarations de naissance 
seront faites, dans les trois Jours de l'accouche
ment, A l'officier de l'état civil du lieu : l'en
fant lui sera présenté.

C. N. 66.—La naissance de l'enfant sera 
déclarée par le père, ou. A défaut du père, par 

• les docteurs en médecine ou en chirurgie, sa
ges-femmes, officiers de santé ou autres per
sonnes qui auront assisté A l'accouchement ; 
et lorsque In mère sera accouchée hors de son 
domicile, pur la personne chez qui elle sera 
accouchée.

L'acte de naissance sera rédigé de suite, en 
présence de deux témoins.

O. N. 68.—Toute personne qui aura trouvé 
un enfant nouveau-né, sera tenue de le remet
tre A l'officier de l'état civil, ainsi que les 
vêtements et autres effets trouvés avec l’en
fant. et de déclarer toutes les circonstances du 
temps et du Heu oil II aura été trouvé.—Il en 
sera dressé un procès-verbal détaillé, qui énon
cera eu outre l'Age apparent de l'enfant, son

CHAPITRE TROISIEME.

DES ACTES DK MARIAGE.

57. Avant de célébrer le mariage, le 
fonctionnaire chargé de le faire se fait 
représenter un certificat constatant que 
les publications de bans requises par la 
loi ont été régulièrement faites, à moins 
qu’il ne les ait faites lui-même, auquel 
cas ce certificat n’est pas nécessaire.

Cod.—Pothier, Mariage, n. 60 A 84, 341).—
c. N. o:t.

C. N. 63.— Avant la célébration du ma
riage, l'officier de l'état civil fera deux publi
cations, A huit jours d'intervalle, un Jour de 
dimanche, devant la porte de la maison com
mune. Ces publications, et l’acte qui en sera 
dressé, énonceront les prénoms, noms, profes
sions et domiciles des futurs époux, leur qua-

V. A. :—Pothier. Mariage, n. 374.—1 Blret, 
Xuttitts, 74.—1 Touiller, n. 30», 347.

56. When the father and mother of 
any child presented to the public of
ficer arc either or both of them un
known, the fact is mentioned in the 
register.

sexe, les noms qui lui seront donnés, l'autorité 
civile A laquelle II sera remis. Ce procès-ver
bal sera Inscrit sur les registres.

Cono.—C. c., 41. 50, 228, 232.
Doct. can.— 1 I.oranger, C. c., 380.— Roy, 

C. c., 60.—Beaudry, C. c., 83.—Mlgnault, Droit 
puroUmlal, 203.—1 Mlgnault, C. c., 214.—Lan 
gevln, 60 et s.—Itaudry, C. den our., 118.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. SI les noms et prénoms des parents 
de l'enfant naturel sont déclarés A l'officier de 
l'état civil, il doit en faire mention dans l’acte : 
—Merlin, (Jurat., vo Maternité, 200.—1 Aubry 
et Han. g 60, 808.—1 Touiller, n. 817.—1 Du 
ran ton. 315.—Vautra:—Quant aux enfants 
adultérins ou incestueux :—1 Duranton, 203.— 
Rleff, u. 180.

2. Le père naturel étant toujours libre de 
reconnaître, ou non, l'enfant né de ses œuvres, 
n'est pas tenu de déclarer sa naissance :—2 
Laurent, n. 56.— 1 Hoc, n. 887.—1 Bumiiy 
I.acantlnerle, n. 888.—1 Aubry et Rau, (5e ed. i, 
360, 305.—l Demolombe, n. 203.

CHAPTER THIRD
OP ACTH OF MARRIAGE.

57. Before solemnizing a marriage, 
the officer who is to perform the cere
mony must lie furnished with a certi 
ficate establishing that the publication 
of bans required by law has been duly 
made ; unless he has published them 
himself, in which ease such certificat.1 
is not necessary.
Ilté de majeurs ou de mineurs, et les prénom*, 
noms, professions et domiciles de leurs père» 
et mères. Cet acte énoncera, en outre, let 
jours, lieux et heures oA les publications ou 
ront été faites : 11 sera inscrit sur un seul re
gistre, qui sera coté et paraphé comme II est 
dit en l'article 41, et déposé, A la fin de chaqii" 
année, au greffe du tribunal de l'arrondlss-
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Ane. dr.—Ord. Moi*, 1570, art. 40 :— V. 
sou» l'art. 58, C. c.

Cone.- -V. c., 42, 45, 58 et a., 130 et a., 157. 
158, 324.

Doct. can.— I I.oranger, C. c., 383.— Roy, 
C. c., 51.—Beaudry, V. c„ 84.—Beaubien, Loi* 
ïiv., 27.—Mlgmmll. limit ffBlltlll, 2o4.

58. Ce certificat, qui est signé par 
celui qui a fait les publications, con
tient, ainsi que les publications elles- 
mêmes, les prénoms, noms, profession 
et domiciles des futurs époux, leur qua
lité de majeurs ou de mineurs, les pré
noms, noms, profession et domiciles de 
leurs pères et mères, ou le nom de l’é
poux décédé. Et dans l’acte de ma
riage il est fait mention de ce certifi
cat.

Cod.—Pothier, Mariage, n. 00 et aulv.—Ord. 
de Mol*, art. 40.—2 Pand. Franç., 320-1.—V. 
S. o:t.

C. H. 68.—V. noua l'art. 57, C. c.
Ane. dr.—Ordoii. de Moi*, mal 1570. art. 

40.—Pour obvier aux abus et Inconvénients qui 
•dvlennent des mariages clandestine, avons or
donné et ordonnons que nos sujets de quelque 
estât, qualité et condition qu'ils soient, ne 
pourront valablement contracter mariage, sans 
proclamations précédentes de bans faites par 
trois divers Jours de festes, avec Intervalle 
compétent, dont on ne pourra obtenir dispense, 
sinon après la première proclamation faite : 
et ce seulement pour quelque urgente ou légi
time cause et A la réquisition des principaux 
et plus proches parents communs îles parties 
contractantes, après lesquels bans seront épou
sées publiquement : et pour pouvoir témoigner 
de la forme qui aura esté observée esdlts ma
riages, y assisteront quatre personnes dignes 
de foy, pour le moins, dont sera fait registre ; 
le tout sur les peines portées par les conciles

59. Il peut cependant être procédé 
au mariage sans ce certificat, si les par
ties ont obtenu des autorités compé
tentes, et produisent une dispense ou 
licence, permettant l’omission des pu
blications de bans.

Cod.—Pothier, Mariage, lor. clt., et n. 70.— 
Ord. dr Mois, art. 40.—8. R. B. C., c. 20, a. 6. 
-C. N. 63.

I Mlgnault, C. c., 373.—Itaudry, C. dr* cur., 
110.

DOCTRINE IBANÇAISn.

3 Iiemolombe, n. 181 et a.—3 <’oln-l)e- 
llsle, art. 03.—Puzler-llerinau, Per. prat., t. 
41, 111.—Pothier, Mariugr, n. 70.—1 Zacha
rie*, 205.—2 Laurent, n. 418.

V. les auteurs sous les arts 130 et a., C. c.

58. This certificate, which is signed 
by the person who published the bans, 
mentions, as do also the bans them
selves, the names, surnames, qualities 
or occupations and domiciles of the 
parties to lie married, and whether they 
are of age or minors; the names, sur
names, occupations and domiciles of 
their fathers and mothers, or the name 
of the former husband or wife. And 
mention is made of this certificate in 
the act of marriage.
enjoignons aux curés, vicaires ou autres de 
s'enquérir soigneusement de la qualité de ceux 
qui voudront se marier, et s'ils sont enfans 
de famille, ou estant en la puissance d'autrui, 
nous leur défendons étroitement de passer 
outre A In célébration des dits mariages, s'il 
ne leur apparoir du consentement des pères et 
mères, tuteurs ou curateurs, sur peine d'estre 
punis comme auteurs du crime de rapt.

Cône.—C. c., 05, | 4.
Doot. can.— 1 Loranger, C. c., 384.— Roy. 

C. c., 52.—Beaudry. C. c.. 80.—Mlgnault. Droit 
iHimiHxitil, 205.—1 Mlgnault, C. c., 371.—Bau- 
dry, 0, dr* nu., I lit.

DOCTRINE FRANÇAISE.

2 Durnnlon, n. 230 et s. — 5 Aubry et 
Ban, (6e éd.), s 465, 108. -1 Vâseille, u. 154.— 
I Massé et Vergé, 172—1 Touiller, n. 501.— 
3 Iiemolombe. n. 180.—1 lielvlncourt, n. 08.—

V. les auteurs sous l'art. 03, C. c.

59. The marriage ceremony may, 
however, be performed without this 
certificate, if the parties have obtained 
and produce a dispensation or license, 
from a comjietent authority, authoriz
ing the omission of the publication of 
bans.

0. N. 68__ V. sous l’art 57. C. c.
Anc. dr.—Onion, de Moi*.—V. sous I'art. 58,

C. c.
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Cone.—C. c., 59a, 05, | 4, 134, 137.
Etat.—Licence.—S. U. y., art. 1200, {ref. 

35 V., e. 8.)—En tant qu'il s'agit de la célé
bration du mariage par de» ministres protes
tants, toutes les licences de mariages sont 
(■■mises par le bureau du secrétaire de la pro
vince sous le seing et sceau du lieutenant- 
gouverneur qui, pour les lins de ces licence*, 
est l'autorité compétente eu vertu de l'article 
50 du Code civil.

Art. 1207.—En ce qui regarde la célébra
tion du mariage par les ministres protestants, 
nulle licence de mariage émise de toute autre 
manière ou de la part de toute autre autorité 
n'est nécessaire.

Art. 1208 û 1210.—Ces articles se rapportent

59a. En tant qu’il s’agit de la célé
bration du mariage par des ministres 
de l’évangile protestants, les licences de 
mariage sont émises par le département 
du secrétaire de la province, sous le 
seing et sceau du lieutenant-gouver
neur, qui, pour les fins de ces licences, 
est l’autorité compétente en vertu do 
l’article précédent.

Le ministre qui a célébré un mariaga 
sous l’autorité d’une semblable licence, 
n’est sujet à aucune action ou respon
sabilité pour dommages ou autrement 
à raison de l’existence de quelque em
pêchement légal au mariage, à moins 
qu’il n’ait eu connaissance de cet em
pêchement, lors de la célébration du 
mariage.

Cono.—C. c., 59, 157, 158.
Stat—8. R. Q.. 5785, (ref. 35 V., e. 3. e*. 

1, 2, 0.)—V. le texte du statut sous l’art. 59 
C. o.

60. Si le mariage n’est pas célébré 
dans l’année à compter de la dernière 
des publications requises, elles ne suf
fisent plus et doivent être faites de 
nouveau.

Ood.—3 Nouv. Denlzart. vo Bans de, Marlafict 
111.—2 Panel. Franc, 328.—2 Merlin, Bip., 
vo Bans, 442.—2 Guyot, Bép., vo Bans, 175.—
1 Touiller, n. 507.—C. N. 05.

C. N. 65.—Texte semblable au notre.

Oono.—C. c., 57.

aux personnes nommées pour émettre ces li
cences, A leurs honoraires et à l'application de 
cea fonds.

Art. 1211.—Nul ministre, qui n célébré un 
mariage sous l’autorité d'une licence émise 
en vertu de la présente section, n’est sujet il 
quelque action ou responsabilité, pour domma
ges ou autrement, il raison de l’existence de 
quelque empêchement légal au mariage, A moins 
qu'il n'eût connaissance de cet empêchement 
lors de la célébration d'icelul.

V. l’article suivant.
Doct. can.—Lanihe, 2 B. C., 38.—1 Loranger. 

C. c.. 386.—Roy, C. c., 62.—Heaudry, C. c., 
87.—Mlguaull, Droit paroissial, 205. — 1 Mi- 
gnault, C. c., 373.—Baudry, C. des cur., 121.

59c/. In so far as regards the solemn
ization of marriage bv Protestant min
isters of the Gospel, marriage license= 
are issued by the department of the 
provincial secretary under the hand 
and seal of the lieutenant-governor, 
who for the purposes thereof is the 
competent authority under the preced
ing article.

The minister,who has performed any 
marriage ceremony under the authority 
of such license, is not subject to any 
action or liability for damages or other
wise, by reason of there being any legal 
impediment to the marriage, unless, at 
the time when he performed such cere
mony, he was aware of the existence of 
such impediment.

Doct. can.—Olrouard, 3 U. C., 241.— Ali
gna u It, Droit paroissial, 205.—1 Mlgnault, 0. 
c., 371.

60. If the marriage be not solemn
ized within one year from the last of 
the publications required, they are m 
longer sufficient, and must be renewed.

Doct. can.— 1 Loranger, C. c., 387. — Roy. 
C. c.. 52.—Beaudry, C. c., 87.—Mlgnault, Droit 
paroissial, 205.—1 Mlgnault, C. c., 372.—Bau
dry, C. des cur., 122.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Dans ce délai, est compris le dies a quo:
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—D'Orlgny, tit. 7. c. 3, n. 25.—3 Demolombe, 
n. 187 et s.—Coln-Dellsle, art. 05, n. 2. — 
Contra:—1 Delvlncourt, 0*1. 00.

2. Lorsque les publications ont eu lieu dans 
différentes paroisses, si l'une est périmée, il

61. Au cas d’opposition, mainlevée 
en doit être obtenue et signifiée au 
fonctionnaire chargé de la célébration 
du mariage.

Cod.— Pothier. Mar., n. 82.— Guyot, fié/»-, 
vis Opposition à un mariage, alin., 1 et 2.— 
Ferrière, Diet, de Droit, llsdcin verbis.

C. N. 68.—En cas d'opposition, l'offlcler 
de l'état civil no pourra célébrer le mariage 
avant qu'on lui en ait remis lu mainlevée, sous 
peine de trois cents fin nés d'amende, et de 
tous dommages-intérêts.

Cono.—C. c., 05, 130 et s., 147 ; C. p. c., 
1100.

Boot, can,—1 Loranger, C. c., 380.— Koy, 
C. c., 52.—Heaudry, C. c., 88.—Mlgnanlt, Droit 
paroissial, 205.—1 Mlgnanlt, C. c., 374.—Bau- 
dry, C. des car., 123.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'offlcler de l’état civil doit s'arrêter 
même devant une opposition nulle en la forme

62. Si, cependant, cette opposition 
est fondée sur une simple promesse de 
mariage, elle est sans effet, et il est 
procédé au mariage de même que si elle 
n’eût pas été faite.

Cod.—S. H. B. C., c. 34, s. 4.

Doct. can.— 1 Loranger, C. c., 303.— ltoy,
c. v., 58. Beaudry» • \ <•.. 89.« lUgntult, Droit
paroissial, 200.—1 Mlgnault, C. c., 4U0.—Bau-

63. Le mariage est célébré au lieu 
du domicile de l’un des époux. S’il est 
célébré ailleurs, le fonctionnaire qui en 
est chargé est tenu de vérifier et con
stater l’identité des parties.

I-e domicile, quant au mariage, s’é
tablit par six mois d'habitation conti
nue dans le même lieu.

Cod.—Fenet, Pothier, 18.—Pothier, Mariage,
356.—C. N. 74.

faut les renouveler toutes :—3 Demolombe, n.

Y.A.:—i Dntwnteo, n. 230.—1 Touiller,
u. 007.—1 Vazellle, n. 157.—Mulevllle, art. 05.

61. In the case of an opposition, the 
disallowance thereof must be obtained 
and be notified to the olliccr charged 
with the solemnization of the mar
riage.

et au fond :—Coln-Dellsle, art. 08, n. 1.—2 Du
ra nton, n. 203.—3 Zacharlu*. 230.—1 lllchclot, 
343, n. o. :: Bémolombe, n. 108. Huttos® 
d'Orlgny, c. 3, lit. 7. 8 3, n. 2.—Contra:—l 
Valette, 410.—Merlin, Ilép., vo Opposltl&n, 1, 
art. 177.

2. Néanmoins, une certaine discrétion dolt 
être laissée A l'offlcler qui ne devrait pas sur- 
cheolr A la célébration du mariage devant une 
opposition qui n'nurnlt aucun caractère Juri
dique :—3 Laurent, 300 et s. — 3 Demolombe,

3. Lorsqu'une opposition est slgnlllée après 
la première publication, l'ofllvler peut toute
fois procéder aux autres publlcatlous :—3 De- 
moloinbe, n. 183.—Coln-Dellsle, art. 04, n. 7.

V. A. : 3 Laurent, n. 800 ri s. i Delvln 
court, 50, 02.—3 Demolombe, n. 104.—2 Du- 
ranton. n. 200.—1 Vazellle, n. 171.—3 /.acha- 
rlæ, 237.

62. If, however, the opposition he 
founded on n simple promise of mar
riage, it is of no effect, and the mar
riage is proceeded with ns if no such 
opposition had ltecn made.

dry, C. des cur., 123.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les uutcurs sous l'article 127. C. c.

63. The marriage is solemnized at 
the place of the domicile of one or 
other of the parties. If solemnized 
elsewhere, the person officiating is 
obliged to verify and ascertain the 
identity of the parties.

For the purposes of marriage, domi
cile is established by a residence of six 
months in the same place.

C. N. 74.—Le mariage sera célébré dans la 
commune oA l'un des deux époux aura son do-
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miellé. Ce domicile, quant eu mariage, s'éta
blira par six Alois d'habitation continue dans 
la même commune.

Ane. dr.— K flit, niant 1007 :— Voulons et 
nous plaît, premièrement : t»ue les dispositions 
des saints canons et les ordonnances des llols 
nos prédécesseurs, concernant la célébration 
des mariages, et notamment celles qui regar
dent la nécessité de la présence du propre 
curé de ceux qui contractent, soient exacte
ment observées : et en exécution d'iceux. défen
dons ft tous curés et prêtres, tant séculiers que 
réguliers, de conjolndre en mariage autres per
sonnes que ceux qui sont leurs vrais et ordi
naires paroissiens, demeurant actuell* ment et 
publiquement dans leurs paroisses, au moins 
depuis six mois. A l'égard de ceux qui demeu
raient auparavant dans une autre paroisse de 
la même ville, ou dans le même diocèse, et de
puis un un pour ceux qui demeuraient dans un 
autre diocèse, si ce n'est qu'ils en aient une 
permission spéciale et par écrit du curé des 
parties qui contractent, ou de l'archevêque ou 
évêque diocésain.

Conc__ c., 128, 181, 100.

Doct. can.— 1 Loranger, V. c., 808.— llo.v,

64. L'acte du mariage est signé par 
celui qui l’a célébré, par les époux, et 
par au moins deux témoins, parents ou 
non, qui y ont assisté; quant à ceux 
qui ne peuvent signer, il en est fait 
mention.

God__ H. R. n. C„ c. 20, s. fl.

Doct. can.— 1 Loranger, C. c., 408.— Roy,

65. L’on énonce dans cet acte :
1. Le jour de la célébration du ma

riage ;
2. Les noms et prénoms, profession 

et domicile des époux, les noms du père 
et de la mère, ou de l’époux précédent;

3. Si les parties sont majeures ou 
mineures;

4. Si elles sont mariées après publi
cation de bans ou avec dispense ou li
cence;

5. Si c’est avec le consentement de 
leurs père et mère, tuteur ou curateur,

C. c., 51.—Ileaudry. <\ c., 80.—Mlgnault, Droit 
IHiroiHMlal, 207.—1 Mlgnault, C. c., 377.—Bau- 
dry, C. de» cur., 120, 128.

jneiePBVDiscB caxadikxne.

1. The word* “ for the purpoae* of mar
riage." In art. «3 C. c.. mean for the purpose 
of the Holemnlzatlon of the marriage :—/*. V., 
1MKP, MvMullen & Wailmrurth, 14 App. Cat., 
«81. » X., 147; 12 L. X.. 814 —V. It.. 188ft,
M. !.. It.. 2 Q. It.. 118 ; Il Q. L. It.. 232.—Hupr. 
c„ iNKfl, 12 Hupr. C. It.. 400 ; Beauchamp, J. 
I>. f.. 310; 5» L. J. /*. V., 7; 01 L. T., 487.

DOCTRIXM KBAXCAIBK.

I. Suivant le* atiteura, le mariage peut aussi 
être célébré nu domicile ordinaire de l'un des 
époux :—Merlin. Hep., vo Domicile, | 0, n. 2.— 
1 Touiller, n. 571.—1 Vasellle, n. 17».—3 Za 
charla\ 206.—8 liemolombe, n. 1»0 et a.—0 
Aubry et Ran. 108, f 400.—Contra:—1 Male 
ville, 181.—1 Uelvlncourt, 05.—2 Duranton, 
n. 22» et a.—Marcadé, art. 74.—3 Laurent,

V. les auteurs aoua l'art. 58, C. c.

64. The act is signed by the officer 
who solemnizes the marriage, by this 
parties, and by at least two witnesses, 
related or not, who have been present 
at the ceremony; and if any of them 
cannot sign, their declaration to that, 
effect is noted.

V. c.. 53.—Beaudry. C. c., DO.—Mlgnault, Droit 
/uiruiiotlal, 207.— I Mlgnault, C. c., 380.— Bau- 
dr jr, C. de» cur.. 125.

65. In this act arc set forth :
1. The day on which the marriage 

was solemnized ;
2. The names, surnames, quality or 

occupation and domicile of the parties 
married, the names of the father and 
mother of each, or the name of the 
former husband or wife;

3. Whether the parties are of age, or 
minors;

4. Whether.they were married after 
publication of bans, or with a dispen
sation or license ;

5. Whether it was with the consent 
of their father, mother, tutor or cura*
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ou sur avis du conseil de famille, dans 
les cas où ils sont requis ;

G. Les noms des témoins, et, s’ils 
sont parents ou alliés des parties, de 
quel côté et à quel degré ;

7. Qu’il n’y a pas eu d’opposition, ou 
que mainlevée en a été accordée.

tor, or with the advice of a family 
council, when such consent or advice 
is required ;

G. The names of the witnesses, and 
whether they are related or allied to 
the parties, and if so, on which side, 
and in what degree ;

7. That there has lx?en no opposi
tion, or that any opposition made has 
been disallowed.

Cod.—Pothier, l/tiif«f/<\ 375.-8. It. B. C., 
c. 20. K. a. | I et St—C. X. 70.

C. N. 76.—On énoncera, .Inns l'acte de mn- 
rluge,—lo Los prénoms. noma, professions. 
Arps, lieux «le naissance et domiciles des époux ; 
—2o H'Ils «ont majeurs ou mineurs;—Ho Les 
prénoms, noms, profea«l< ns et domiciles des 
titres et mères ;—4o Le consentement des pères 
et mères, aïeuls et aïeules, et celui de la famille, 
dans les cas oft ils sont requis ;—So Les actes 
respectueux, s’il en a été fuit :—Oo Les publi
cations dans les divers domiciles ;—7o Les op
positions. s'il y en a eu ; leur mainlevée, ou la 
mention qu’il n'y a point eu d’opposition ;— 
Ho La déclaration des contract ans de se pren
dre pour époux, et le prononcé de leur union 
par l’officier public;—Uo Les prénoms, noms, 
fige h. professions et domiciles des témoins, et 
leur déclaration s'ils sont parents ou alliés des 
parties, de quel côté et A quel degré ;—lUo La 
déclaration faite sur l'interpellation prescrite 
par l'article précédent, qu'il a été ou qu'il n'n

pas été fait de contrat de mariage, et. autant 
que possible, de la date du contrat, s'il existe, 
ainsi que les noms et lieu de résidence du no
taire qui l'aura reçu : le tout A peine contre 
l'officier de l'état civil, de l'amende fixée par 
l'article 50.—Dans le cas oA la déclaration au
rait été omise ou serait erronée, la rectification 
de l'acte, en ce qui touche l'omission ou l’er
reur. pourra être demandée par le Procureur 
de la République, sans préjudice du droit des 
parties Intéressées, conformément A l'article 00.

11 sera fait mention de la célébration du ma
riage en marge de l'acte de naissance des

c.. 41, 63 et *.. 57, 58 et s.. 75. 
10 et s., 130 et s.. 150, 151, 157,HH et «.. 

1204.

Doct. can.—1 Lornnger, C. c., 403.— Roy. 
C\ c.. 53.—Beaudry. <'. c.. 01.—Mlgnault, Droit 
fxiroleefri/, 208.— 1 Mlgnault, V. c., 388.— Ituu- 
dry, V. de* car., 120.

CHAPITRE QUATRIEME.
UES ACTES I)E SÉPULTURE.

66. Aucune inhumation ne doit être 
faite que vingt-quatre heures après lo 
décès ; et quiconque prend sciemment 
part ù celle qui se fait avant ce temps, 
hors les cas prévus par les règlements 
de police, est passible d*une amende de 
vingt piastres.

Cod.—8. R. B. c., c. 21. s. 1.—C. N. 77.
C. N. 77.—Aucune Inhumation ne sera faite 

| sans une autorisation, sur papier libre et sans 
I frais, de l'officier de l'état civil, qui ne pourra 
I la délivrer qu'après s’être transporté auprès 
I de lu personne décédée, pour s'assurer du dé- 
1 vès. et que vingt-quatre heures après le décès. 
I hors les cas prévus par les règlements de po- 
I lice.

CHAPTER FOURTH
Of ACT Of BVItlAL.

66. No burial can take place before 
tile expiration of twenty-four hours 
after the decease ; and whoever know
ingly takes part in any burial before 
the expiration of such time, except ill 
cases provided for by police regulation!, 
is subject to a penalty of twenty dol
lars.

Btat.—De* inhumation* et de* exhuma
tion*.—La loi concernant les cimetières et les 
Inhumations et exhumations est au statut 5lt 
1'., c. 28. amendant le* K. U. Q., (remplaçant 
le r. 4 du (it. Ma»# in .< M, Q.: 52 y.. -•
53 V., c. 44), amendé par Ed. VII, c. 23.

Art. 3450.—Il n'est procédé A aucune Inhuma
tion, avant que la personne préposée A l'enregis
trement des actes de l'état civil soit mise en pos-
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session d’un certllieat établissant la cause du 
décès, ou d'un permis de transport échangé 
pour tel certificat. tel que prescrit par l'art. 
100 de la loi 1 Edouard VII. <*. 10, amendant 
et refondant la loi concernant l'hygiène pu-

2. Acte de toute sépulture doit être dressé 
par la personne préposée il cet effet, conformé
ment aux dispositions du titre dis Actes de 
l'état civil.

Art. 3400.— Aucune Inhumation ne doit 
être faite ailleurs que dans un cimetière lé
galement établi, sauf les cas auxquels il est 
autrement pourvu par lu loi.

Art. 3401. — Le cadavre d'aucune per
sonne ne doit être Inhumé ni embaumé avant 
l'cxpiratlou de vingt-quatre heures au moins 
û compter du décès.

2. Le présent article n'affecte pas les règle
ments faits A cet égard par le conseil d'hygiène 
en vertu du chapitre 3ètne du titre 7ème «les 
présents statuts refondus, ou par les corpora
tions municipales en vertu de leur charte.

Art. 3402 est maintenant l'art. Otto, C. c.
Art. 3403.—Dans le cas oû 11 n’est pas 

statué autrement, le cercueil est déposé dans 
une fosse et recouvert d'au moins trois pieds 
de terre ; mais le conseil d'hygiène pourra, dans 
des cas particuliers, dispenser de l'application 
de cet article.

Art. 3404. — 1. Aucune Inhumation n'a 
lieu, dans une église ou chapelle servant aux 
exercices du culte, sans une autorisation spé
ciale accordée par l’autorité ecclésiastique su
périeure ou diocésaine.

2. Dans le cas oïl cette permission est ac
cordée, le cadavre doit être mis dans un cer
cueil contenant nu moins cinq livres de chlo
rure de chaux, ou de chaux vive, et ce cercueil 
doit être déposé dans une fosse et recouvert 
d'au moins quatre pieds de terre, ou renfermé 
dans un ouvrage en maçonnerie d'au moins dix- 
huit pouces d'épaisseur si cet ouvrage est en 
pierre, ou d'au moins vingt pouces d'épaisseur 
si cet ouvrage est en brique, la brique et la 
pierre étant bien noyées dans le ciment.

3. Le présent article n'affectera pas les 
pouvoirs accordés aux corporations municipales 
par leur charte.

Art. 3465.—En outre de ce qui est ou sera 
prescrit par les règlements du conseil d’hy
giène relativement aux cadavres de personnes 
mortes de maladies contagieuses, le cadavre 
d'aucune personne décédée de choléra asiatique, 
de typhus, de variole, de diphtérie, de lièvre 
scarlatine, de rougeole, de lièvre typhoïde ou 
de la morve ne peut être Inhumé dans une 
église ou chapelle, ni déposé dans un charnier 
public.

2. Le cadavre de toute personne décédée 
de quelqu'une des maladies énumérées au pré
sent article doit être transporté directement 
du Heu du décès au cimetière.

Art. 3466.—L'autorité ecclésiastique locale 
ou diocésaine peut, en tout temps, défendre

l'entrée des cadavres dans les églises placées 
sous son contrôle, chaque fois qu elle Juge que 
l'entrée des cadavres dans les églises peut être 
préjudiciable A la santé publique.

Art. 3407.—Les charniers publics ue peu
vent être construits que dans les cimetières.

Art. 3408.—■ Aucun cadavre ne peut être 
déposé dans un charnier public, avant le pre
mier novembre, et tous les cadavres qui y ont 
été déposés doivent être Inhumés avant le pre 
mler mal.

Arf. 3400.— Les Inhumations dans les 
charniers particuliers ou privés ne peuvent 
être faites qu'eu la manière suivante, savoir : 
i« j En déposant le cercueil dans une fosse et 
le recouvrant de trois pieds de terre ; ou 
En renfermant le cercueil dans un ouvrage en 
maçonnerie d'au moins douze pouces d'épais- 
seur si l'ouvrage est en pierre, et d'au moins 
dix huit pouces d'épaisseur si l'ouvrage est en 
briques, les pierres et les briques étant bien 
noyées dans le mortier ; ou te) En entourant 
le cercueil sur toutes ses faces d'une couche de 
riment de quatre pouces d'épaisseur. A cette 
tin, on doit construire une case de telle ma 
ulère que l'Intérieur de cette case mesure sur 
sa longueur, sa largeur et sa hauteur, huit 
pouces de plus que le cercueil qui doit y être 
enfermé, les pans de la case devant être en 
briques cultes cimentées et avoir quatre pouces 
d'épaisseur. Le fond des cases de la rangée 
Inférieure est fait en briques cimentées ou en 
béton. Les cases Inférieures servent de fond 
aux cases supérieures. Le cercueil est dépo
sé dans la case ainsi construite sur quatre 
blocs en pierre de quatre pouces de hauteur, de 
manière A laisser un espace libre de quatre 
pouces sur toutes les faces et cet espace est 
rempli de ciment jusqu’à l'égalité des parois 
en briques.

Art. 3470.—Il est Interdit d'ouvrir un cer
cueil depuis l'enregistrement du décès Jusqu A 
l'inhumation, A moins que ce ne soit pour Ici 
lins de la Justice ; ou A moins que permission 
n"ait été donnée par l'autorité ecclésiastique 
locale, ou par le maire, ou en son absence, par 
un juge de paix de l'endrolr, après affidavit 
démontrant l'opportunité de le faire.

2. S'il s'agit du cadavre d'une personne 
décédée de quelqu'une des maladies énumérées 
A l'article 3465. l'ouverture du cercmll n'est 
permise que pour les fins de In justice et en 
prenant les précautions prescrites par le con 
sell d'hygiène.

.Irf. 3471. — Il est loisible A l'autorité ec
clésiastique supérieure ou diocésaine, lors
qu'elle le croira convenable pour la décence ou 
la santé publique, de défendre les Inhumations 
dans les cimetières, les églises ou chapelle* 
placés sous son contrôle. L'Infraction A cette 
défense rend passible de l'amende Imposée par 
l'article 3470 toute personne qui participera .1 
une telle Inhumation.

f.'jthumatlon*. Art. 3472.—Dans la présente i 
section, le mot '•margullllers" comprend tout 
dignitaire d'une église ou congrégation ayant



DES ACTES DE SÉPULTURE. — ART. (iti. (il

l'administration d'un cimetière, quel que soit 
le nom qu'il porte.

Art. 3473. — Sur requête, accompagnée 
d'affidavits en attestant lu vérité, présentée 
ù un Juge de la cour supérieure, pendant le 
terme ou en vacances, pur toute personne, de
mandant l'exhumai Ion d'un ou de plusieurs ca
davres Inhumés dans une église ou chapelle, ou 
dans un cimetière, dans le but de construire, 
réparer ou vendre une église, une chapelle ou 
un cimetière, ou dans le but d"Inhumer de nou
veau ces cadavres duns une autre partie de la 
même église ou chapelle ou du même cimetière, 
uu dans un autre cimetière, ou dans le but de 
construire ou de réparer le tombeau ou le cer
cueil dans lequel un cadavre a dcjft été dé
posé, et indiquant, dans le cas de transport 
projeté d'un cadavre ou de plusieurs cadavres, 
la partie de la même église ou chapelle ou du 
même cimetière, oft l'on désire déposer ce en 
davre ou ces cadavres, le Juge peut ordonner 
ou permettre que le cadavre ou les cadavres 
soient exhumés ainsi que demandé par la re-

2. L'ordonnance accordant la requête, re
vêtue du sceau de la cour supérieure et si
gnée par le protonotnlre, est, pour la personne 
syant la possession, la charge ou la garde de 
l'église ou du cimetière, une autorisation sut 
Usante pour permettre l'exhumation demandée.

3. Avant de pouvoir obtenir l’ordre ou la 
permission du Juge aux tins de procéder ft une 
exhumation dans une église, une chapelle ou 
dans un cimetière, catholique romain, en vertu 
du présent article, le requérant doit démontrer 
que permission en a été obtenue de l'autorité 
ecclésiastique supérieure du diocèse dans lequel 
Il est situé.

4. S'il s'agit de l’exhumation du cadavre 
de quelque personne décédée de quelqu'une des 
maladies énumérées ft l'article 34115, le requé
rant doit démontrer que permission en a été 
accordée par le conseil d'hygiène, et le Juge ne 
permet l'exhumation que sujette aux précau
tions prescrites par le dit conseil pour protéger 
la santé publique.

5. Sans la permission du Juge, obtenue 
tel que susdit. Il est Interdit de procéder & 
aucune exhumation dans une église ou cha
pelle ou dans un cimetière.

Art. 8474.—Chaque fols que dans une pa
roisse ou mission, l'autorité religieuse compé
tente décide de relever un ancien cimetière 
ou d'en ouvrir un nouveau, tout Juge de la 
cour supérieure, en terme ou en vacances, sur 
requête ft lui présentée» par le desservant ou 
missionnaire de la paroisse, et par la majorité 
des margulllicrs de l’église ou desserte ft la
quelle appartient eet ancien cimetière, ou aux 
besoins de laquelle 11 est affecté, peut accor
der la permission de faire transporter et 
Inhumer dans ce nouveau cimetière tous et 
chacun des calavres Inhumés dans l'ancien.

Art. 3475. —Le curé, ministre, missionnaire 
ou les margulllicrs de cette paroisse ou mis
sion. suivant le cas, font garder un registre

de tous les cadavres enlevés de l'ancien cime
tière, indiquant, autant que possible, les noms 
et prénoms des personnes dont les cadavres 
sont ainsi enlevés ; ainsi que les noms et 
prénoms de ceux qui ont demandé l'enlève
ment ou constatant qu'ils ont été enlevée pat- 
ordre de ce curé, ministre ou missionnaire, et 
ties marguilllers de cette église ou congréga
tion.

Art. 3476.—Le registre est certifié pur le 
curé, ministre ou missionnaire de l'église «ai 
de la congrégation ft laquelle appartient l'an 
clen cimetière.

Art. 3477.— Aucune exhumation d-> plus 
d'un cadavre ft la fois n'est permise du pre
mier Juin au premier septembre de chaque

L'urt. 3458 Interprète le mot " conseil
d’hygiène".

Les articles 3478 et s. règlent les pénalités 
pour contraventions ft l'Acte.

L'art. 3481 prescrit que ce "présent chapitre 
ne s'applique pas aux mesures prescrites par les 
autorités Judiciaires ou les officiers de Justice, 
soit quant aux Inhumations, soit quant aux ex
humations. lorsqu'il s'agit de procurer les tins 
de la Justice."

V. les arts 08. 09 et 00a, C. c.
Cimetières : 59 V., c. 28, », l, amendé par 

Cl V., c. 25 et 1 Ed. VU, c. 23 :—Les arti
cles suivants sont ajoutés après l’article 3372 
des Statuts refondus :

3372a.—Lorsqu'il s'agit d'établir un cime
tière ou de changer le site d'un cimetière 
dans une paroisse ou mission, la requête des 
francs-tenanciers ou de In fabrique, des syn
dics ou autres administrateurs de la paroisse 
on mission, suivant le cas, ft l'évêque ou ft 
l'administrateur du diocèse, doit proposer un 
ou plusieurs terrains recommandés par le 
conseil d’hygiène de la province de Québec.

33726.—81,—dans les trente Jours qui sui
vent la lecture, au prône de la messe parois
siale, un dimanche ou un jour de fête, (a) 
d’un avis que le cimetière existant dans une 
paroisse ou mission a été condamné par l'au
torité ecclésiastique supérieure ou diocésaine, 
comme dangereux pour la santé publique, sur 
rapport du conseil d'hygiène de la province 
de Québec et s'il est déclaré par le con
seil d’hygiène qu'il est Impossible de rendre 
le dit cimetière utilisable pur drainage ou 
autrement ; ou (b) d'une lettre de l'évêque ou 
de l'administrateur du diocèse ordonnant l'é
tablissement d'un cimetière dans une paroisse 
ou mission, qui n'a pas de cimetière, la 
majorité des habitants francs-tenanciers de 
cette paroisse ou mission néglige de présenter, 
A l'évêque catholique romain, ou, en cas d'ab
sence de l'évêque ou de vacance dn siège 
épiscopal, A l'administrateur du diocèse, une 
requête demandant l'établissement d’un non- 
veau cimetière dans cette paroisse ou mis
sion, conformément ft l'article 3371 et propo
sant un ou plusieurs terrains recommandés 
par le conseil d'hygiène de la province de 
Québec. Il est loisible nu dit conseil de de-
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manilor A l'évéqnp ou A I'lnlmlnlstratctir <lu 
«Ihs-èsp il'vtHhlIr un nouveau cimetière, 
dans cet te paroisse ou mission, sur un ter
rain lu«liqm; par lui.

2. SI le terrain iiIiihI Indiqué e*t approuvé 
par IVvêque,—ou si, <lnn« le va* susdit, «le 
son propre iiiouvemeiit, l’évêque ou I'adminls- 
trah-nr «lu «lloeè*e clpdslt un terrain, ap
prouvé par le vonaell d'hygiène, pour être le 
cimetière «le lu paroisse ou iiiImhIoii.—Il est 
«lu «levolr «le la fahrhpie. «pii peut y être con
trainte par vole «le wandamua, A la poursuite 
«le tout franc-tenancier «le In paroisse ou 
iuIhhIoii ou «lu conseil «l'byglêne, d’acquérir 
le «lit terrain, «Inna le «léinl tlxê par l'êvêquo 
ou ra«lnilnlHtvat«-ur «lu diocèse, «‘t «le s'adrcs- 
ser aux commissaires pour qu'ils autorisent 
les margullllers «le l'œuvre «le prélever, sur 
les rranm-teuanclers catholiques «le la pa
roisse ou mission, la somme nécessaire pour 
le paiement «lu «Ht terrain et l'établissement 
«lu nouveau cimetière, et les margullllers doi
vent observer, A cet effet, tout ce qui est 
prescrit par l’article 3408.

3. SI la paroisse ou mission n’a pas de fa- 
brbiuc, l«‘s «llsposliIons «le «‘et article, relatives 
A lu fabrique et aux margullllers, s’appliquent 
avec le même effet aux syndics ou autres ad
ministrateurs «le cette paroisse «m mission.

Les articles suivants sont ajoutés après l'ar
ticle 52113 «les «lits statuts refondus par OU V., 
c. -M, art. 0, 1800.

0203o.—Aucun cimetière non catholique, 
quel qu'eu soit le propriétaire ou l'administra- 
leur, ne peut être établi, A moins que le site 
n’en ait été approuvé par le conseil «l’hy
giène de la province de Québec.

.VJtKUt.— Lorsqu'un cimetière non catholi
que, quel qu'en soit le propriétaire ou l’ud-

66a. 11 appartient a l’autorité ecclé
siastique catholique romaine seule de 
désigner dans le cimetière la place où 
chaque personne décédée de cette croy
ance doit être inhumée; et si cette per
sonne décédée ne peut être inhumée d’a
près les lois canoniques, selon la déci
sion de l’ordinaire, dans la terre consa
crée par les prières liturgiques de cette 
religion, elle reçoit la sépulture civile 
dans un terrain réservé à cet effet et, 
attenant au cimetière.

sut—8. It. Q., 07811 (ref. ,’t0 V„ r. 10, t. 1 ; 
51-02 V., c. 48, ». 2.)—V. 00 V., c. 28, s. 2, sous 
l'art. 00 C. c.

67. L’acte de sépulture fait mention 
du jour où elle a lieu, de celui du décès,

mlnlstrnteur, h été condamné par le conseil 
«l’hygiène «l<» lu province de Québec, eoiniuc 
dangereux pour In santé publique, les pro 
prlétalrea et u«hninlstrateurs «le «•«* cimetière 
doivent, ilnns les six mois après «pu» cette 
«•oinlunutation leur a été notltlée, remplacer en 
cimetière par tm autre dont In site a été ap- 
prottvi'* par In conseil «l'h.vglènn «le la pro- 
vlnee de Québec, et, après l'explrnthin «le ee 
«lélal. aucune Inhumation ne peut se fair.- 
iluiis le cimetière «•omlamné, et l'enlèvement 
«les cadavres «le l'ancien au nouveau cimetière, 
s'il se fait, doit se faire conformément aux 
«Impositions «l«‘s articles 8407, 8470 et 8477.

Les arts. 3263c et 82tt3</. règlent la pémi 
llté pour contrnv«'titlonH aux artlclea préce- 
denta.

X'. l'art. 00(1, (’. c.
Hureaux </«• nanti'.—La “loi concernant l'hy 

giène publique" «-st contenue nu statut 1 K<l. 
Vil, «•. 16.—!.e “Conseil «l’hygiène «le In pro 
vltiee «h* Qnébee", le ’’('onsell central d’by 
glène" et les ‘ilnrenux «l’hygiène locaux’’ ont 
le «Irolt «!«• faire «les règlements spéciaux 
dans le ressort «le leurs attributions concer 
liant la santé, In sahibrlté «-t les nuisances 
imhlhiueH, ainsi «pie l'Inhumation «les morts.

Doct. can.—Roy, C. c„ 03.—Beaudry, C. c., 
113.- Hi-nulilen. /.•</* clr., 22.—Mlgnault, Droit 
liarohotiul. 530. I Mlgnault, ('. c., 210.—Bail 
dry, V. tien cur., 200.

DOCTRINR FRANÇAISE!.

1 liemolombe. n. 302 et a.—1 Demante, n. 
1«i7. note 3.-1 Bamlry-Lncantlnerle, 1, n. 004.

I Hue, n. 300.—l’avanl, vo Décès, n. 1 et s.; 
vo narrier. n. 4.- 1 Touiller, 202.—1 Delvln- 
court, 38.

66-/. It belongs solely to the Homan 
Catholic ecclesiastical authority to de
signate the place in the cemetery, in 
which each individual of such faitli 
shall lie buried; and if the deceased 
cannot, according to the canon rules 
and laws, in the judgment of the or
dinary, lie interred in ground conse
crated by the liturgical prayers of suck 
religion, he receives civil burial, in 
ground reserved for that purpose and 
adjacent to the cemetery.

Doct. can.- 1 Mlgnault, C. c„ 210.—Do, Droll 
parolsalal, 043.

67. The act of burial mentions thoi 
day of the burial, and that of the death.
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s’il est connu, des noms, qualité ou oc
cupation du défunt, et il est signé par 
celui qui a fait la sépulture et par deux 
des plus proches parents ou amis qui 
y ont assisté, s’ils peuvent signer ; au 
cas contraire, il en est fait déclaration.

Cod.—8. H. ». <\. c. 20. *. 7.—Ord. 1607, lit. 
2», art. 10.—Déclar. «le 1730, art. 10.—2 Pand. 
Franc., 8M.—C. M. ffc

C. N. 79.—L’arte <1** di'rti contiendra Ica 
prénom*, nom. Age, profession vt domicile de 
la personne déeédée ; Ivh prénom* vt nom de 
l’autre epoux, si la ihthoiiiic décédée était 
mariée ou veuve ; les prénom*, noms, fige, 
profession* et domicile* de* déclaran* ; et, 
h’IIh *ont parens, leur degré de parenté.—Le 
même acte contiendra de plu*. autant 
qu’on pourra le savoir, le* prénoms, nom*, 
profession et domicile de* père et uiêre du 
décédé, et le lieu de sa nniHsance.

Ane. dr.—Déri. de 1730, art. 10:—Dan* le* 
aelea de sépulture. Il sera fait mention du 
Jour du décès, du nom et qualité «le In per
sonne décédée, ce qui sera observé, même A 
l’égard de* enfant* de quelqu’Age que ce soit, 
et l’acte sera signé sur le* deux registre*, 
tant par celui qui aura fait In Képulture, que 
par deux de* plu* proches pareil* ou ami* 
qui y auront amdsté, s’il y en a qui sachent ou 
qui pulHscut signer, sinon II sera fait mention 
de lu déclaration qu’il* en feront.—V. l’Ordon., 
1007, art. 10, «ou* l'urt. 55, V. o.

Cono.—V. c., Ma.
Doot. can.- -I Loruuger, C. c., 407.—Hoy, C. 

c., 54.—Beaudry, C. c., 04.—Mlgnnult, Droit 
iMiroiaslal, 208. 1 Mlgnnult, C. c., 217.— Bail- 
dry, C. dru eur., 128.

68. Les dispositions des deux articles 
précédents sont applicables aux commu
nautés religieuses et aux hôpitaux où 
il est permis de faire des inhumations.

Cod.—Ord. 1607, tlt. 20. art. 13.—R. II. 
B. C., c. 20, *. 11.—C. N. 80.

C. N. 80.— En ca* de décès dan* le* hôpi
taux ou le* formation* *anltalres, le* hôpi
taux maritime*, -olonlattx, civil* ou autre* éta
blissements public*, aolt en France. *olt dans 
les colonies ou les pay* de protectorat, le* di
recteurs, administrateurs et maîtres de ce* 
hôpitaux ou établissement*, devront en donner 
avis dan* les vingt-quatre heure», A l'officier 
le l’état civil, ou A celui qui en remplit lea fonc- 
tlone.—Celul-cl a’y transportera pour B’a*au- 
rer du décès et en dressera l’acte, conformé- 
ment A l’article précédent, aur les déclaration* 
qui lui auront été faites et aur lea renseigne 
mente qu’il aura pria.—11 sera tenu, en outre, 
dans lea dite hôpitaux, formations sanitaires et
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if known; the names, surnames, and 
quality or occupation of the deceased ; 
and it is signed by the person perform
ing the burial service, ami by two of 
the nearest relations or friends there 
present; if they oannot sign, mention 
is made thereof.

JVIliaVHVUKM'K CANADIENNE.

1. Dan* une action prise par lo curateur 
contre un débiteur d'une succession, le certi
ficat de Hépulture suivant établit suffisam
ment. sou* les circonstances, le décès du dit 
Edward C. Uoodnow, savoir :

”Thl* certifie* Huit T. William Kerr.Sexton, 
" of the City of Calais, attended the Interineut 
'• of the remains of the late Edward <’. tlood- 
" now. and the following I* a true copy of the 
" record a* kept by me, to wit :

" Mr. Edward C. tloodnow. Interred In Ca- 
’’ Inis cemetery, Feb. 17, 1801, aged 31) year*, 
"3 mont lis. Lot U, uorthwe*t, 2«t feet from
“ main avenue........... William Kerr. Sexton":
—Vlmon, J., 18U4, Dueheanv va Jteaulieu, S. 
J. V-, 0 <7. S., 0.

DOCTRINE FRANÇAISE.
1. L’acte de séputtire doit iiukhI faire men

tion de l’heure du décès:—1 Aubry et Itau, 
(3e éd.L 310, | «11. note 3.—1 Déniante et Col- 
met de Hun terre, 110 bis, lo.—1 Du Courroy,
Itonnler et ItoiiHtaln, il. 143.- Me**ler, n. 422. 
—t’ont m:—l Demolombe, u. 304.—2 Laurent, 
n. 88.—1 Hue. u. 852.

V. A.:—Favard, vo Dicta, n. 0.—1 Touiller. 
274, 205. n. 330; 8. 244, n. 100.—1 Delvln- 
cotirt, 30.—1 Demolombe, il. 304.—1 Durnn-

68. The provisions of the two pre
ceding articles apply to* religious com
munities and hospitals where burials 
arc permitted.
établissement*, un registre aur lequel seront 
Inscrits ce* déclaration* et ce* renseignement*. 
L’officier de l'état civil, qui aura dressé l'acte 
de décès, enverra, dan* le plu* bref délai, A 
l'officier de l'étal civil du dernier domicile du 
défunt une expédition de cet acte, laquelle 
Horn Immédiatement transcrite sur les regis
tres.

Ane. dr.—V. VOrd. 1007, tlt. 20, art. 13, aou* 
l’art. 63, C. c.

8tat.—V. le texte des statuts sous l'art. «JO.
C. c.

Doct. can.—1 Loranger. C. c., 400.— Hoy, 
C. c., 53.—Beaudry, C. c., 05.—1 Mlguault, C. 
c.. 218.
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69. Lorsqu’il y a des signes ou indi
ces de mort violente, ou d’autres cir
constances qui donnent lieu de la soup
çonner, ou bien lorsque le décès arrive 
dans une prison, asile ou maison de dé
tention forcée, autre que les asiles pour 
les insensés, l’on ne peut faire l’inhu
mation sans y être autorisé par le co
roner ou autre officier chargé, dans ces 
cas, de faire l’inspection du cadavre.

God.-—DCcl. 20 sept. 1712.—20 iBambert, 
574.—Déol. 1786, art 12.—1 Jousse, 806,— 
1 Russell, on Crimen, 408.—1 Blackstone, 265, 
note 27.-4 et 0 V., c. 24.—C. N. 81.

C. N. 81.—Lorsqu'il y aura des signes ou 
Indices de mort violente, ou d'autres circons
tances qui donneront Heu de la soupçonner, on 
ne pourra faire l'Inhumation qu'après qu’un 
officier de police, assisté d'un docteur en méde
cine ou en chirurgie, aura dressé procès-verbal 
de l'état du cadavre, et des circonstances y 
relatives, ainsi que des renselgnemens qu'il 
aura pu recueillir sur les prénoms, nom, Age, 
profession, lieu de naissance et domicile de !n 
personne décédée.

Ane. dr.—Üécl. 1730, art. 12.—Les corps de 
ceux qui auront été trouvés morts avec des si
gnes ou indices de mort violente, ou autres cir
constances qui donnent Heu de le soupçonner, 
ne pourront être Inhumés qu'en conséquence 
d’une ordonnance du lieutenant-criminel, ou 
autre premier officier au Criminel, rendue sur 
lea conclusions de nos Procureurs ou de ceux 
des Hauts-justiciers, après avoir fait les pro
cédures, et pris les Instructions qu’il appartien
dra il ce sujet ; et toutes les circonstances ou 
observations qui pourront servir a Indiquer ou 
à désigner l’état de ceux qui seront ainsi dé
cédés, et de celui où leurs corps morts auront 
été trouvés, seront Insérés dans les procès-ver
baux qui en seront dressés, desquels procès- 
verbaux, ensemble de l’ordonnance dont Ils au
ront été suivis, la minute sera déposée au 
greffe, et la dite ordonnance sera datée dans 
l'acte de sépulture, qui sera écrit sur les deux 
registres de la paroisse, ainsi qu'il est prescrit 
ci-dessus, a l’effet d'y avoir recours quand be
soin sera.

Stat.—V. quant au droit d'ouvrir les cer
cueils, la loi sur les exhumations, sous l'art. 06. 
C. c.

Anatomie.—S. R. Q„ art. 3060, (ref. 40 V., 
c. 30).—A moins qu’il ne soit réclamé pour 
l’Inhumation dans les vingt-quatre heures après 
le décès, par des personnes affirmant solennelle
ment devant l’Inspecteur ou le sous-Inspccteur, 
a la discrétion de ces officiers, qu'elles sont 
parentes du défunt jusqu'au degré de cousin 
germain Inclusivement, le cadavre de toute 
personne trouvée morte et exposée publlquo-

69. When there is any sign or indi
cation of death having been caused by 
violence, or when there arc other cir
cumstances which give reason to sus
pect it, or when the death happens in 
nny prison, asylum, or place of forci
ble confinement other than lunatic asy
lums, the burial cannot be proceeded 
witli until it is authorized by the coro
ner or other officer whose duty it is to 
inspect the body in such cases.

ment, ou de celle qui Immédiatement avant son 
décès, était ft la charge de quelque Institution 
publique, recevant une subvention du gouverne
ment provincial, doit être livré, par l’lntermé 
diaire de l'Inspecteur ou du sous-inspecteur 
d'anatomie, aux universités ou écoles de méde 
clne en cette province, pour servir à l'étude 
de l'anatomie et de la chirurgie.

Le paragraphe suivant a été ajouté par 01 
V., c. 20 :—Quand 11 est Important que la cause 
de lu mort soit définie clairement et d'une ma
nière satisfaisante, le surintendant de toute 
Institution ft laquelle s'applique la loi de l'a- 
uatomle, peut, dans le cas du décès d’un pa
tient il la charge de cette institution, ordonner 
l’autopsie du cadavre; pourvu, toujours, que 
rien dans cet alinéa ne puisse s'interpréter 
contrairement aux dispositions de la loi de 
l'anatomie.

3901.—Tout surintendant ou administrateur 
d'une Institution publique ainsi mentionnée, 
où est décédé un des patients ft sa charge, 
doit, dans les quarante-huit heures du décès, 
en donner avis il l'Inspecteur ou au sous-ins- 
pecteur d'anatomie du district.

Tout coroner, qu’il fasse ou non une en
quête sur un cadavre trouvé publiquement ex 
posé, dt>lt aussi en donner avis Immédiat û 
l'inspecteur ou au sous-inspecteur.

Dans tous les cas, excepté dans celui de mort 
par maladie contagieuse constatée par un mé
decin, un cadavre non réclamé comme cl-des- 
sus, ne doit être livré que sur l’ordre de l'Ins
pecteur ou du sous-inspecteur d’anatomie, et 
il la personne mentionnée dans tel ordre.

Les arts. 3902 et s. règlent ce que doit con
tenir cet avis, les devoirs de l'Inspecteur d'a 
natomle, les formalités de cette livraison, la I 
distribution des cadavres et autres détails s'y | 
rapportant.

Cadavres trouvas, coroners. — La loi 
cernant les enquêtes des coroners se trouve aui I 
S. R. Q., arts. 2087 il 2693, amendés par 5SI 
V., c. 83, (ref. 43-44 V., c. 10, art. 5 et 40 F, [ 
c. 30. art. 2).

Art. 2691. — Tout cadavre trouvé dans 
limites de chaque cité, ville, village, constitué I 
en corporation, paroisse ou canton, ft moins I 
qu'il en soit disposé en vertu des dispositions! 
de la section première du chapitre quatrième!
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du titre dixième des présents statuts refondus, 
concernant l'anatomie, doit être Inhumé aux 
frais de la corporation de ces cité, ville, vil
lage, paroisse ou canton ; mais la corporation 
peut se rembourser de ses frais, il même la 
succession du défunt.

2. 81 un cadavre est trouvé sur la grève? 
du fleuve Saint-Laurent ou flottant sur ses eaux 
vis-à-vis de la paroisse de Beaumont ou la pa
roisse de Saint-Joseph de Lévis, et n'est pus 
réclamé tel que prévu par la loi, le coroner 
pourvoit à son Inhumation et est remboursé de 
ses dépenses nécessaires et raisonnables comme 
des frais faisant partie de sa charge.

3. Les arts. 2087 et 2088 8. K. Q. déter-

69y. Le cadavre de toute personm 
morte de maladie contagieuse ne doit 
pas être exhumé avant les cinq années 
qui suivent son inhumation, ou avant 
l’expiration du laps de temps qui peut 
être fixé par le conseil provincial d’hy
giène.

Sauf la disposition précédente, il est 
permis, en suivant les prescriptions do 
la loi concernant les inhumations et 
exhumations, d’exhumer un ou plusi
eurs cadavres de toute église, chapelle 
ou cimetière, dans le but de réparer, 
construire ou vendre ces églises, cha
pelle ou cimetière, ou dans le but d’in
humer de nouveau ces cadavres dans 
une autre partie de ces mûmes église, 
chapelle ou cimetière, ou dans le but 
de réparer ou construire les tombeaux 
ou cercueils renfermant ces cadavres.

•tat.—R. R. Q.. 0787, (rr/. 61 52 V., c. 4R. 
«i. 19, 21).—V. la loi eur lea Inhumations et 
exhumations, bous l'art. 60, C. c.

CHAPITRE CINQUIEME.

DES ACTES DE PROFESSION RELIGIEUSE.

I 70. Dans toute comtnunauté reli
gieuse où il est permis de faire profes

sion par vœux solennels et perpétuels, 
lil est tenu deux registres de meme te
neur pour y insérer les actes constatant 
remission de tels vœux.

mlnvnt quand les coroners doivent tenir une en
quête. et leu nrtH. 2089 et 20'.m. quand ns doi 
vent ordonner un examen post mortem.

Doct. can.—I Loranger, v. c.. 409.— lloy. 
C. c., 55.—Beaudry, C. c., 95.—l Mlgnault, C. 
v. 219.—Baudry, C. de» car., 200.

1. La mort violente comprend également le 
duel et le suicide :—Bolleux, art. 81.

V. A. 1 Durantnn, u. 320, 330.—1 Touiller, 
295.—1 Delvlncourt, 39.—Marcadé, art. 81, 
n. 270.—Merlin, lin»., vu Cadavre, n. 1, t. 10, 
175.

69a. The body of no person who died 
of a contagious disease shall be desin- 
terred until after the expiration of 
five years from its interment, or of 
such period as may be fixed by the 
Provincial Board of Health.

Subject to the preceding provision 
and by observing the formalities pre
scribed by the law respecting inter
ments and disinterments, one or more 
bodies may be removed from any 
church, chajicl or cemetery for the pur
pose of building, repairing or sidling 
such church, chapel or cemetery, or re- 
intoring the bodies in another part of 
the same or in any other church, chapel 
or cemetery, or of rebuilding or re
pairing the tomb or coffin in which 
a body is buried.

Doct. can.—Mlgnault. Droit paroissial, 651. 
—1 Mlgnault, Ç. c., 217.

CHAPTER FIFTH

OF ACTS OF RELIGIOUS PROFESSION.

70. In every religious community 
in which profession may be made by 
solemn and perpetual vows, two regis
ters of the same tenor arc kept, in 
which are inscribed the acts establish
ing the taking of such vows.

5
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Cod.—Ord. 10*57, titre 20, art. 15.—Diet. 
17.50, art. 25.—Serplllon, 332-7-8.—Sali*}, 234- 
5-7, 230, note a.

Ane. dr.—Ord. 1007, t. 20, art. 15.—Sera 
•enu registre des tonsures, des ordres mineurs 
«•t sacrés, vêt lires, noviciats, et profession de 
vœux, savoir aux archevêchés et évêchés pour 
les tonsures, ordres mineurs et sacrés ; et aux 
fommunautés régulières pour les vôtures, no
viciats et professions, lesquels registres seront 
en bonne forme, reliés, et les feuillets para
phés par premier et dernier par l'archevêque 
ou évêque ou par le supérieur ou la supérieure 
des maisons religieuses, chacun A son égard; 
et seront approuvés par un acte capitulaire 
Inséré nu commencement du registre.

Did. 1730, art. 25.—Dans les maisons reli

gieuses il y aura deux registres en papier com
mun pour Inscrire les actes de vêture, noviciat 
et profession, lesquels registres seront cotée 
par premier et dernier, et paraphés eur chaque 
feuillet par le supérieur ou la supérieure à 
quoi faire ils seront autorisés par un acte ca
pitulaire, qui sera Inséré au commencement de 
chacun des dits registres.

Art. 32.—Seront tenus aux archevêchés et 
évêchés des registres pour les tonsures, ordres 
mineurs et sacrés, lesquels seront cotés par 
premier et dernier, et paraphés sur chaque 
feuillet par l'archevêque ou évêque.

Gone.—C. c., 34.
Doct. can.—l Lornnger, C. c., 411.— Roy, 

C. c., 55.—Heaulry, C. c., 90.—1 Mlgnault, C.

71. [Ces registres sont cotés et para
phés comme les autres registres de 
Petit civil, et les actes y sont inscrits 
en la manière exprimée en l’article 46.]

Cod.—Ord. 1007, art. 10.—Did. 1730, art. 
25.—Serplllon, 332.—Sallé, 230.

Ane. dr.—Ord. 1007, art. 10.—Chacun acte 
de vêture, noviciat et profession sera écrit de 
suite sans aucun blanc, et signé, tant par le 
supérieur ou la supérieure, que par celui qui 
aura pris l'habit ou fait profession, et par 
deux des plus proches parents ou amis qui 
auront assisté ; dont le supérieur ou la supé
rieure seront tenus de délivrer extrait, vingt- 
quatre heures après qu'ils en auront été requis.

Did. 1730, art. 20.—Tous les actes de vê- 
turc, noviciat et profession seront Inscrits en

71. [These registers are numbered 
and initialed like the other register* 
of civil status, and the acts are in
scribed therein in the manner pre
scribed in article 46.]

français sur chacun des dits deux registres, de 
suite et sans aucun blanc, et les dits actes se
ront signés sur les dits deux registres, par 
ceux qui les doivent signer, le tout en même 
temps qu'ils seront faits, et en aucun cas les 
dits actes ne pourront être Inscrits sur des 
feuilles volantes.

Art. 25.—V. sous l'art. 70, C. c.

Gone.—C. c., 45 ; C. p. c., 1311 et s.

Doct. can.—1 Lornnger, C. c., 414.— Roy, 
C. c., 50.—Beaudry, C. c., 97.—1 Mlgnault, C. 
c., 221.

72. Les actes font mention des noms 
et prénoms et de l’Age de la personne 
qui fait profession, du lieu de sa nais
sances et des noms et prénoms de ses 
père et mère.

Ils sont signés par la partie elle- 
même, par la supérieure de la commu
nauté, par l’évêque ou autre ecclésias
tique qui fait la cérémonie, et par deux 
des plus proches parents ou par deux 
amis qui y ont assisté.

Cod.—Did. 1730, art. 27, 28.
Ane. dr.—DM. 1736, art. 27.—Dana chacun 

des dits actes, il sera fait mention du nom et 
surnom, et de l'Age de celui ou de celle qui 
prendra l’habit ou qui fera profession, des 

noms, qualités et domiciles de ses père et

72. The acts set forth the namei 
and surnames, and the age of the per
son making profession, the place of hcr I 
birth and the names and surnames of | 
her father and mother.

They arc signed by the party, by tin- 
superior of the community, by the I 
bishop or other ecclesiastic who pee I 
forms the ceremony, and by two »f I 
the nearest relations, or by two friends I 
who were present.

mère, du lieu de son origine et du jour de I 
l'acte, lequel sera signé sur les dits deux re I 
glstres, tant par le supérieur ou la supérieure, I 
que par celui ou ceHe qui prendra 1'hahlt ou I 
fera profession, ensemble par l’évêque ou autre I 
personne ecclésiastique qui aura fait la céré- V
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mon le, et par deux des plus p roc be# parens ou 
amis ipil y auront assisté.—V. l'art. 28 sous 
l'art. 73, C. c.

73. Les registres durent pendant 
cinq années, après lesquelles l’un des 
doubles est déposé comme dit en l’ar
ticle 47; et l’autre reste dans la com
munauté pour faire partie de ses ar
chives.

CoA.—Uccl. 1736, art. 8.

Ano. dr.— DM. 1736, art. 28.—Les dits re
gistres serviront pendant cinq années consé
cutives, et l'apport au greffe s'en fera ; savoir, 
pour les registres qui seront faits en exécu
tion de la présente Déclaration, dans six se-

74. Les extraits de ces registres, si
gnés et certifiés par la supérieure do 
la communauté, ou par les dépositaires 
de l’un des doubles, sont authentiques 
et sont délivrés par l’une ou par les 
autres au choix et à la demande de 
ceux qui les requièrent.

Cod.—Did. 1736, art. 29.

Ano. dr.—DM. 1736, art. 29.—Il sera au 
choix des parties Intéressées de lever des ex
traits des dits actes sur le registre qui sera 
au greffe, en payant au greffier le salaire porté 
par l'article XIX, ou sur le registre qui restera 
entre les malus du supérieur ou supérieure, qui 
seront tenus de délivrer les dits extraits vingt- 
quatre heures après qu'ils en seront requis, 
sans aucun salaire, ni frais, à la réserve du 
papier timbré seulement.

CHAPITRE SIXIEME.

DE LA RECTIFICATION DES ACTES ET RE
GISTRES de l’état civil.

75. S’il a été commis quelqu’erreur 
dans l’entrée au registre d’un acte de 
l’état civil, le tribunal de première ins
tance au greffe duquel a été ou doit être 
déposé ce registre, peut, sur la deman
de de toute partie intéressée, ordonner 
que cette erreur soit rectifiée en pré- 

| senco des autres intéressés.

Doct. can.—1 Loranger, C. c., 416.— Roy, 
C. c., 56.—Beaudry, C. c., 97.—1 Mlgnault, C. 
c., 221.

73. The registers are used during 
five years, after which one of the dupli
cates is deposited in the manner de
clared in article 47, and the other re
mains with the community to form 
part of its records.

malncs après la flu de l'année 1741, ensuite 
de cinq ans en cinq ans.........

Doct. can.—1 Loranger, C. c., 419.—Roy, 
C. c., 50.—Beaudry, C. c., 98.—1 Mlgnault. C. 
C., 222.

74. Extracts of such registers, sign
ed and certified by the su|>erior of the 
community, or the depositary of one 
of the duplicates, are authentic, and 
are delivered by one or other of them 
at the option and on the demand of 
those requiring them.

Cone.—C. c., 60.

Doct. can—1 Loranger, C. c., 410.— Roy. 
C. c., 66.—Beaudry, C. c., 08.—1 Mlgnault, C. 
C., 222.

JURISPBUDENCB CANADIENNE.

V. lea décisions sous l’art. 50, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous I’art 60, C. c.

CHAPTER SIXTH.

OF TUB RECTIFICATION OF ACTS AND MB- 
U18TEKS OF CIVIL STATUS.

78. If an error has been committed 
in the entry made in the register of an 
act of civil status, the court of ori
ginal jurisdiction in the ollice of which 
sucli register is or is to be deposited 
may, at the instance of any interested 
party, order such error to be rectified 
in presence of the other parties inter
ested.
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Cod.—Ord. 1867.—Déclar. de 1730. art. 30.— 
I Encyclopédie de Droit, 205-0, Sabir.- ft 
Carteret.—Merlin, Rep., vo Actes de l’état 
civil.--1 Itogron, C. c., art. OU, 85.—Code proc. 
clv., art. 855.—35 Geo. Ill, c. 4, 8. 13.—C. N. 
00.

C. N. 99.—Lorsque la rectification d’un acte 
de l'état civil sera demandée, il y sera ata tué, 
Haut appel, par le tribunal du lieu où l'acte 
a été re*;u et au greffe duquel le registre est 
ou doit être déposé.

La rectlflcatlou des actes de l'état civil 
dressés au cours d'un voyage maritime, aux 
armées ou il l'étranger, sera demandée au 
tribunal dans le ressort duquel l’acte a été 
transcrit conformément A la loi ; il en sera de 
môme pour les actes de décès reçus en France 
et dans les colonies, et dont la transcription est 
ordonnée par l'art. 80.

Lu rectification des Jugements déclaratifs 
des décès sera demandée au tribunal qui aura 
déclaré le décès ; toutefois, lorsque ce Juge
ment n'aura pas été rendu, par un tribunal -le 
là métropole, la rectification en sera demandée 
nu tribunal dans le ressort duquel la déclara
tion de décès aura été transcrite conformé
ment A l'art. 1)2.

Le procureur de la République sera enten
du dans ses conclusions.

Les parties Intéressées seront appelées s'il 
y a lieu.

Ane. dr.—Décl. 1730, art. 30.—En cas que 
pur nos cours ou par autres Juges compétents, 
soit ordonné quelque réforme sur les actes qui 
se trouveront dans les registres des baptêmes, 
mariages et sépultures, vôtures, noviciats ou 
professions, la dite réforme sera faite sur les 
deux registres, et ce en marge de l'acte qu'il 
s'agira de réformer, sur laquelle le jugement 
sera transcrit en entier ou par extrait. Enjoi
gnons A tous curés, vicaires, supérieurs ou 
autres dépositaires des dits registres de faire 
la dite réforme sur les dits deux registres, s'ils 
les ont encore en leur possession, sinon sur 
celui qui sera resté entre leurs mains ; et aux 
greffiers de In faire pareillement sur celui qui 
aura été déposé au greffe.

Ord. 1607, tit. 20, art. 14.—V. sous l'art. 51, 
C. c.

Cone.—C. c., 51, 77, 1234; C. p. c., 1314 et s.
Doct. can.—1 Loranger, C. c., 425.— Roy. 

C. c., 57.—Beaudry, C. c., 00.—1 Mlgnault, O. 
c., 107.—Baudry, C. des cur., 260.

JURISPRUDENCE CANADIENNE. 

Index alphabétique.

Curé.................... 1
Dépositaires ............ 8
Enfant naturel.........  7
Entrée fausse .......... Il
Faits accessoires . ... 4
Inscription en faux . 1

Nue
Limites delà paroisse 3
Rectification.......4 et s ,9
Ureuvc testimoniale.. 2 
Témoins................... 1

1. An extrait de baptême may be explained 
by verbal testimony :—1816, Poulin vs Thi

bault, 11 It. de L., 332; 2 R. J. R. Q-, 247.
2. Le curé est témoin compétent sur une 

Inscription de faux contre un registre de ma
riage :—1854, Languedoc vs Lavlolette, if. C. 
JE* 77.

3. Sur une requête pour la rectification d'un 
acte de naissance dans les registres d'une pa 
misse, lu cour, avant faire droit, peut ordonner 
que la délimitation de cette paroisse soit cons 
tatée et établie par un arpenteur, suivant son 
érection civile :—lierthclot, J., 1802, Dévoyau 
vs Yéniard, 17 L. V. J., 40; 23 R. J. R. (J 
75, 573.

4. On ne peut, par vole d'action, demander 
lu rectification d'un registre en y retrancha ni 
des mots constatant des faits accessoires, qui 
ne touchent en rien au caractère de l’acte ni A 
l'état civil des personnes :—1800, Côté vs Dr 
(Jaspé, 10 L. C. R., 381 ; 15 R. J. R. Q., 202.

5. Entries lu the registers of births, mar 
rlages and deaths, may be amended by order 
of the court on application and due proof :— 
1800, Ex parte Denis, 1 L. C. L. J., 07.

0. Le nom d'une partie nu registre de l'état 
civil peut être changé :—Torrance, J., 1878, Its 
Hugh Andrew Allan, 15 R. L., 10.

7. Lorsqu'un homme s'est reconnu dans les 
registres de naissance comme le père de l'en 
faut baptisé qui était Illégitime, il ne peut 
être admis plus tard A faire rectifier cette en 
trée :—Tait, ./.. 1894, Laliaic vs Lahaie, R. J. 
(J., 5 C. S., 201 ; R. J. Q., 0 C. B., 360.

8. Les dépositaires des registres de l'état 
civil ne sont point parties intéressées A de
mander lu rectification d'erreurs admises par 
eux-mêmes dans les actes qu'ils sont tenus de 
faire.

0. Une entrée fausse et ne représentait; 
point les faits tels qu'ils se sont passés lors de 
la rédaction de l'acte, ne peut être rectifié,- 
plusieurs années après que l'acte a été fait, -i 
telle rectification n'empêcherait point tel acte 
d'être aussi faux qu'aupnravant :—Archibald, 
J., 1805, lloudrcau vs ltrid, 2 R. de J., 40.

V. les décisions sous l'art. 51, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Omnia prœsumuntur ri té et solemniler 
esse acta donee probetur in contrarium.

1. La doctrine enseigne qu'il y a Heu A rec
tification toutes les fols qu’un acte n'exprlmi 
pas ou exprime mal ce qu'il doit contenir, ou
exprime ce qu'il ne doit pas contenir---- ou
lorsqu’il renferme des énonciations prohibées. 
Mais on ne saurait couvrir de cette manière des 
vices de formes légales, ou faire des rectifica
tions soulevant une question d'état civil:—1 
Aubry et Uau, g 03. 201) et s.—3 Locré, SK n 
39.—Zachariip, g 63, n. 4.—Coin-Dellsle, art 
90, n. 18.—Marcadé, art. 09.

2. Toute personne ayant un Intérêt né et 
actuel peut Intenter une demande en rectifies 
tlon ; un Intérêt purement moral suffit :—1 Au
bry et Rau, g 63, 210.—2 Laurent, n. 30.- 
Bnudry-Lacantlnerle, n. 280.
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3. L'officier ne peut corriger lui-même les
erreurs qu'il n pu commettre en rédigeant les 
actes de l’état civil ; elles ne peuvent l'être 
que par un Jugement :—1 Itnudry-Lacantinerle, 
n. I Aul.ry <■! it.iu. S «Vl. Messier, .1 eli
de Vêt. civ.. n. (17, 865.—Crépon, n. 031.—Fu- 
gler-llerman, Rép., vo Acte de l’état ddl, n.

4. Il y a lieu ft rectification, lorsque l'acte 
de l'état civil n'a point été Inscrit duns le dé
lai de la loi :—1 Aubry et Rau, 313, | 63, n. 
3.—Messier, n. 308.

5. Les demandes en rectification des actes 
de l'état civil doivent être portées par action 
principale, devant le tribunal du lieu oil l'acte

76. Les dépositaires de ces registres 
sont tenus d'y inscrire en marge de 
l'acte rectifié, ou. à défaut de marge, 
sur une feuille distincte qui y reste an
nexée, le jugement de rectification, aus
sitôt que copie leur en est fournie.

Cod.—Décl. 1730, art. 30.

Ane. dr.—Décl. 1730, art. 30.—V. sous l'art. 
75. C. c.

77. [Si l'on a entièrement omis d'en
trer aux registres un acte qui devrait 
s’y trouver, le môme tribunal peut, à 
la demande d’un des intéressés, et après 
que les autres ont été dûment appelés, 
ordonner que cette omission soit ré
parée, et le jugement à cette lin est 
inscrit sur la marge des registres, à 
l'endroit où aurait dû être entré l’acte 
omis, et, à défaut de marge, sur une 
feuille distincte qui y demeure an
nexée.]

Ced.—35 CIco. 3, c. 4. s. 11, 13.—1 Malevllle. 
Ill Of* lier. III M, art. 14.-- Scrplllun. 
338 il 341 .—Décl. 1730, art. 30.—Jousse. 321. 
-Rodler, 350 et a —1 Hornier. 100.—27 Mer 

Un, 203; 11 Do, 148.—C. p. c., art. 855.— 1, 
I Touiller, n. 342, 350.—C. N. 00.

I C. M. 99.—V. aoua l'art. 75, C. c.

Ane. dr.—V. l’Ord. 1007, tlt. 20, art. 14 et la 
DM. de 1730, art. 30, sous l'art. 51, C. c.

I Doct. can.—1 Loranger, C. c., 425.— ltoy, 
I r. c., 58.—Beaudry, C. c„ 102.—1 Mlgnault, 
le. c., 100.—Dorlou, Preuve, 110.—Baudry, V. 
|*i car., 112, 113, 130.

n été dressé et où Ils sont déposés :—1 Toui
ller, n. 341.—1 Aubry et Rau, 213, g 63.— - 
Tbomlne-Desmazures, n. 1001.—Carré, Quest. 
2803.—Coln-Dellsle, art. 00, n. 15.—Üelvln 
court, art. 00.—1 Durant on. n. 342.—KlefT, n. 
315.—Dcscloseaux, n. 81.—Marcadé, art. 00.

V. A. :—1 Aubry et Rau, g 08.— 1 Lau
rent, n. 20.—1 Demolombe, n. 287, 312. 332 et 
s.—Landry La cant Incric. n. 285.—1 Bertln. n. 
157 et b.—1 Massé et Vergé, g 70, 1118.—Blochv, 
vo Actes de l’état dr., n. 38, 52 et h. —10 
Chauveau et Carré, 0, 2803, texte 2800.—1 
Demante, n. 122.

V. les auteurs sous l'art. 51, C. c.

76. The depositaries of the regis
ters, on receipt of a copy of any judg
ment of rectification, are hound to in
scribe the same on the margin of the 
act so rectified, and if there be no mar
gin, then on a sheet of paper which 
remains annexed thereto.

Doct. can.—1 Loranger, C. c., 425.— Roy, 
c. e., 57.—Beaudry, C. c., 101.—Mlgnault. 
Droit paroissial, 202.—1 Mlgnault, C. c., 190. 
--Itaudry, C. des cur., 113, 130.

77. [If any act which ought to have 
been inserted in the register be entire
ly omitted, the same court may, at the 
instance of one of the parties interest
ed, the others being notified, order that 
such omission be supplied, and the 
judgment so ordering is inscribed on 
the margin of the said register, at the 
place where the act so omitted ought 
to have been entered, and if there be 
no margin, then on a sheet of paper 
which remains annexed thereto.]

JL'lU.rui'UKXCR CANADIENNE.

1. Dans une cause où l’on demande 1’lnser- 
tlon aux registres de l'état civil d'un acte qui a 
été omis, la requête sera référée, si les par
ties sont catholiques, ft l'archevêque diocésain 
pour qu’il en prenne connaissance et rende un 
décret. Dans l’espèce, l'archevêque ordonna au 
curé d'insérer l'acte lorsqu'il en recevrait l’or
dre de la cour :—De Loritnier, J., 1893, Qi- 
guère & La fabrique de N.-D. de Montréal, 1/1- 
linault, C. c., vol. 1, 190.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l’art. 76, C. c.



70 REMPLACEMENT DES REGISTRES PERDUS—ARTS 78, 78(7, 786.

78. Le jugement de rectification ne 
peut, en aucun temps, être opposé aux 
parties qui ne l’ont pas demandé, ou 
qui n’y ont pas été appelées.

78. The judgment of rectification 
cannot, at any time, be set up against 
those who did not seek it, or who were 
not duly notified.

Cod.—2 Pand. Franc., aur art. 100, 406.— 
Rogron, aur Ibid., 85.—C. N. 100.

C. N. 100.—Texte aemblable au notre.

Cono.—C. c., 1241.

Doct. can.—1 Lorangcr, C. c.. 426.—Roy, 
C. c., 67.—Beaudry, C. c., 102.—1 Mlgnault, C. 
c., 200.—Latieur, Conflict of Lows, 00.—Baudry, 
0. dca cur., 131.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig.—Rea inter altos acta alteri nocere non

CHAPITRE SEPTIEME.

DU REMPLACEMENT DES REGISTRES DE
l’état civil perdus ou détruits.*

78a. Lorsque des registres de l’état 
civil sont perdus ou détruits en tout ou 
en partie, le fonctionnaire chargé de 
leur garde peut, après délibération de 
la fabrique, des syndics ou de la société 
religieuse intéressée, en constatant la 
perte ou la destruction, s’en faire déli
vrer, par le protonotaire du district au 
greffe duquel ils sont déposés, une co
pie, complète ou partielle, moyennant 
six centins pour chaque acte de bap
tême ou de sépulture, et dix-huit cen
tins pour chaque acte de mariage.

Bainte-Marie de Mannoir.—Les registres de 
l’état civil de cette paroisse pour les mois de 
novembre et décembre, 1874, ayant été furtive-

786. Lee livres et cahiers nécessaires 
à la transcription de ces copies sont 
fournis par la fabrique, les syndics ou 
la communauté religieuse intéressée, 
et doivent être numérotés et parafés

1 Ce chapitre tout entier a été ajouté au Code 
civil, par le statut 60 V., c. 60, e. 3, 
(Q. 1897.)

Le mot ‘‘parties” de l'article doit s’entendre 
de tout contradicteur principal et actuel au 
moment de la demande, et non aux personnes 
qui, depuis, auraient acquis un Intérêt quel 
conque contre la demande :—1 Duranton, n 
340.—l'and. Franç., vo Actea de l’état civil, n. 
630 et s.

V. A. :—t Aubry et Rau, 1 63, 323 et 1 769, 
n. 9.—1 Demolombe, n. 336.—1 Touiller, 305, 
307; t. 10, 306.—1 Delvincourt, 34.

CHAPTER SEVENTH.
OR REPLACING REGISTERS OF CIVIL 

STATUS WHICH HAVE UEEN LOST 
OR DESTROYED.*

78a. Whenever registers of Civil 
Status h e been lost or destroyed, in 
whole or in part, the officer charged 
with keeping them may, upon a reso
lution of the fabrique, trustees or re
ligious community interested, estab
lishing such loss or destruction, obtain 
from the prothonotary of the district, 
in whose office such registers are de
posited, a copy of the whole or of anj 
part thereof on payment of six cents 
for each certificate of baptism or of 
burial, and of eighteen cents for eaeli 
certificate of marriage.

ment enlevés de la sacristie et détruits, Il a I 
été pourvu à leur remplacement par le statut 
39 V., c. 27, (1876.)

786. The registers and books neces
sary for making such copies are fur
nished by the fabrique, trustees or re-1 
ligious community interested, and mu;! I 
be numbered and initialed in the man-1

1 This whole chapter has been added to the I 
Civil Code, by the statute 60 V., c. 50, s. 3, | 
<Q. 1897.)
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en la manière prescrite au Code de pro
cedure civile.

Com.—C. p. c„ 1311 et t.

78c. La copie des registres doit être 
un fac-similé du seul double existant.

78il. Le certificat d'authenticité de 
ces copies des registres doit être appo
sé par le protonotaire, après le dernier 
acte de chaque livre ou registre.

78e. La copie des registres ainsi au
thentiquée et délivrée est considérée 
comme un registre original, et les ex
traits, certifiés par le dépositaire de 
ces registres, sont authentiques ; mais 
le dépositaire doit déclarer, dans les 
extraits qu’il délivre, que les registres 
dont ils sont tirés sont des copies ainsi 
certifiées du seul double existant.

78f. La personne autorisée à garder 
les registres de l’état civil peut, avec 
l’autorisation de la fabrique, des syn
dics ou de la communauté religieuse 
intéressées, aux frais de la paroisse, de 
l’église, de la mission, de la congréga
tion ou de la communauté religieuse 
qu’il dessert, remplacer, en tant que 
les écritures peuvent être déchiffrées, 
les registres tenus jusqu’en 1800 et 
dont il a la garde, par d’autres les re
produisant aussi exactement que pos
sible.

78g. Cette personne, après avoir col
lationné soigneusement avec l’original 
la copie qu’elle a faite, doit apposer à 
la fin d’icelle un certificat attestant 
qu’elle a été examinée et vidimée, et 
qu’elle est contonne au registre dont 
elle est la transcription.

ncr prescribed by the Code of civil 
procedure.

78c. Such copy of the registers must 
be a facsimile of the sole existing 
duplicate. '

78d. The certificate of authenticity 
of such copies of registers must be ap
pended by the prothonotary after the 
last entry in each book or register.
I#

78e. Every copy of registers, so au
thenticated and delivered, is consider
ed as an original register; and extracts, 
certified by the depositary of the said 
registers, are authentic; but such de
positary must declare, in the extracts 
which he delivers, that the registers 
from which they are taken are copies 
so certified, of the only existing du
plicate.

78f. Any person authorized to keep 
registers of civil status, may, with the 
authorization of the fabrique, trustees, 
or religious community interested, at 
the expense of the parish, church, mis
sion, congregation or religious commu
nity to which he is attached, replace, 
in so far as the writing may be de
ciphered, the said registers of civil 
status kept up to the year 1800, in his 
custody, by others, reproducing them 
as exactly as possible.

78;;. Any such person, so authorized 
to keep registers of civil status, after 
having carefully compared such copy 
kept by him with the original, must 
affix at the end thereof a certificate 
attesting that it has been examined 
and compared and that it agrees with 
the register of which it is a copy.
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Ce certificat est fait sous serment 
devant le protonotaire de la cour su
périeure du district.

Cette copie du registre doit être 
authentiquée et parafée par le proto- 
notaire, avant qu’il en soit fait usage.

78h. Nonobstant l’authenticité de 
cette copie, qui doit avoir le même ef
fet que le registre original lui-même, 
ce dernier doit être conservé pour y 
avoir recours.

78/. Lorsque le double d’un registre 
destiné à être déposé au greffe de la 
cour a été perdu ou détruit, en tout 
ou en partie, le fonctionnaire chargé de 
sa garde peut, après délibération de la 
fabrique, des syndics ou de la société 
religieuse intéressée, en constatant !a 
perte ou la destruction, en faire, dans 
un registre numéroté et parafé, con
formément au Code de procédure ci
vile, une copie fac-similaire, complète 
ou partielle, du seul double existant en 
sa possession, et doit en attester l’ex
actitude sous serment devant le proto- 
notaire.

Cette copie doit être déposée et doit 
rester au greffe de la cour, et a le même 
effet que le double perdu ou détruit.

Cone.—C. p. c., 1311 et s.

Stat.—Cet article a été ajouté par 02 V., c.

TITRE TROISIEME.
DU DOMICILE.

79. Le domicile de toute personne, 
quant à l’exercice de ses droits civils, 
est au lieu ou elle a son principal éta
blissement.

Such certificate is made under oath 
before the prothonotary of the Super
ior Court of the district.

Such copy must be authenticated 
and initialed by the prothonotary be
fore being used.

78//. Notwithstanding the authenti
city of such copy, which has the same 
effect as the original register, the lat
ter must be preserved, so that refer
ence may be had thereto.

78/. Whenever the duplicate register 
intended for deposit in the office of the 
prothonotary of the Superior Court, 
has been lost or destroyed in whole or 
in part, the officer charged with keep
ing the same shall, upon a resolution 
of the fabrique, trustees or religious 
community interested, establishing 
such loss or destruction, make in a re
gister numbered and initialed ns 
provided in the Code of civil proce
dure, a facsimile copy of the whole 
or any part of the sole existing dupli
cate of such register in his possession, 
and shall certify to the same under 
oath before the prothonotary.

Such copy shall thereupon be and 
remain deposited in the office of the 
prothonotary and shall have the same 
effect as the duplicate lost or de
stroyed.

48.

TITLE THIRD.
OF DOMICILE.

79. The domicile of a person, for 
all civil purposes, is at the place when 
he has his principal establishment.
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Cod. — Cod. I,. 7, Dc incolls.—Pothier, Introd. 
mix Comt., 8. 2».—Id.. Jlariaue, 355.—Merlin, 
Hip., vo Domicile, * 2, n. 3, 4.-2 1‘and. Franç., 
4ot*. 413.—1 Touiller, n. 364-6.—C. N. 103.— 
Rem.—Le domlelle dont II est Id question, 
est celui oil s’exercent les droits civils. C'est 
ce domicile qui sert al déterminer le tribunal 
devant lequel une personne doit être assignée 
en matière personnelle, le lieu oft s'ouvre la 
succession, celui oft se célèbre le mariage, celui 
ml doit être convoqué le conseil de famille du 
mineur, les personnes qui doivent être appe
lées ft le composer, ainsi que plusieurs autres 
questions. Les dispositions de ce titre, quoique 
très Importantes, sont simples et peu nom
breuses. Kilos sont presque toutes conformes 
al celles du Code Napoléon...........

C. N. 108. —Texte semblable au notre. V. 
suais l'art, so, C. c.

Cone.—C. c., 0, 03, 80, 1152; C. p. c., 1)4 
et s.

Doet. can.—1 Loranger, C. c., 432.— Koy, 
C. c., 68.—Beaudry, C. c., 103.—Beaubien, Lola 
cia., 22.—Lafontaine, 3 Thémia, 280.—1 Ml- 
imault, C. c., 226.—Lutteur. Conflict of Laïc», 
4». Baudry, C. des cur., 120.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. A defendant lodging at the private 
dwelling house of another, but in rooms partly 
furnished by himself, and taking his meals 
elsewhere, Is validly served by leaving the 
copies of writ and declaration at the door of 
the house where he Is lodging, speaking to a 
'••rvant employed and living there :—Q. II., 1877, 
Ileum & Malony, 3 <J. L. II., 330 ; 14 Vf. L., 702 ; 
1 !.. A., 43.

2. Il a été Jugé que le principal établisse
ment d'une compagnie étrangère faisant af
faires en cette province, est son domicile au 
désir de l'art. 34 du C.p.c. (maintenant l'art. 04.) 
I.'un trouve dans cette cause une intéressante 
discussion sur la question de savoir oft est le 
domicile de la banque de l'Amérique Britan
nique du Nord :—(J. R., 1802, Rank of Rritiah 
Suri h America & Rtcicart, R. J. t)., 1 U. R., 
56, 04.

| 3. Une banque qui n son principal bureau
A yuébec et une succursale à Montréal, ne peut 
••;re assignée il cette succursale, mais l'asslgnu-

80. IiO changement de domicile s’o- 
I |K*re par le fait d’une habitation réelle 
I "uns un'autre lieu, joint à l’intention 
I IV faire son principal établissement.

I Cod.—Pothier, Introd. aux Coût., 14.—ff. L. 
14 et 20, ad tnuniclpalcm et de incolla.—1 Tou!- 
■ Hcr. 323.—C. N. 103.
I C. N. 108.—Texte semblable au nôtre.

tlon doit être donnée nu bureau principal de 
la banque :—Torrance, J., 1884, Raxtcr & The 
In ion Hank of Canada. 7 L. .V., 01; 18 R. L., 
"»24.—Jetti, J., 1802, LoUjnon vs La Rum/ue 
.Xatlonalc, R.J.t)., 2 C. H., 310; 16 L. JV„ 157.

V. les décisions sous l'art. 80, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rcg.—Rummam euarum rrrum ac fortunarum.
1. Aucune personne ne peut avoir deux do

miciles il la fols :—Merlin, Rcp., vo Dccllna- 
taire, g 1.—1 Malevllle, 120—l Touiller, n. 
307.—1 Durnntun, n. 330.—2 Bonceuue, 108. 
—Ma rca dé, art. 102.—1 Demolombe, n. 347.— 
2 Laurent, n. 60.

2. Toute personne conserve son domicile 
«l'origine Jusqu'il ce qu'elle en ait choisi un 
autre :—1 Malevllle, 118.—Merlin, Rip., vo 
Domicile. | 2.—1 Delvlucourt, 41, note 3.—1 
Touiller, n. 371.—1 1 Mu ant on. n. 356.—2 Lau
rent, u. 75.—1 Ulchelot, 326.—Contra:—l 
Démonte, 200 et s.—1 Demolombe, n. 348.—
1 Aubry et ltau, § 144, 582, note 3.

3. La preuve du domicile peut se tirer du 
paiement de taxes personnelles, de taxes d'af
faires, de l'exercice de droits politiques et de 
rétablissement d'un commerce suivant les cir
constances :—1 1 Mirant on, n. 354.—1 Touiller, 
n. 377.

4. Un marchand colporteur, sans domicile 
connu, transporte son domicile avec lui, et peut 
être assigné partout oft II débite sa marchan
dise momentanément :— 2 Itoncenne, 205.— 1 
Demolombe, n. 348.—1 Massé et Vergé, g 87, 
n«ite 2, 110.—Bloclie, vo Exploit, n. 247.

5. La faillite d'un marchand ayant diffé
rentes maisons de commerce est du ressort du 
tribunal du domicile du failli :—1 Aubry et 
ltau, (5e éd. ), 891), g 145, n. 6.—2 Laurent, n. 
103.—1 Hue, n. 368, 391.

6. Vn commerçant peut poursuivre le paie
ment de ses fournitures devant le tribunal du 
lieu oft son diMilteur a un domicile apparent :— 
1 Bnudry-Lacantlnerle, n. 1014, 1028.—2 Mas
sé, Dr. corn., n. 1004.—1 Demolombe, n. 347.

V. A.:—1 Aubry et Rau, g 141,576.-1 
Duranton, u. 354.—1 Bnudry-Lacantlnerle, n. 
1018.—1 Hue, n. 373.—1 Delvlucourt, 41, 
note 2.

80. Change of domicile is effected 
by actual residence in another place, 
coupled with the intention of the per
son to make it the seat of his principal 
establishment.

Cone—C. c., 70, 81, 82 et e.
Doct. can.—1 Loranger, C. c., 432.— Roy. 

C. c., 61.—Beaudry, V. c., 100.—Lafontaine, 
:t Thcnie, 801.—1 Mtgnault, C. c., 230.—La 
fleur, Conflict of Laics, 60.
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JURISPRUDENCE CANADIENNE. 

Index alphabétique.
Nos. I Noe.

Actes subséquent». . 1 Divorce ....................... 4
Chungemviits tempo- i Famille....... ............... 6 7

raircs ..........2, 1012 | Mariage — 5» 8
Circonstances ............ 3 Kési-leiice .2 4. 11 et»

1. Vue personne venant dans un endroit en 
Bas-Canada avec l'Intention d'y résider, ac
quiert un domicile, et son intention peut être 
prouvée par ses actes subséquents :—C. B. R., 
180(1, Cramé & Baby, 0 L. C. J., 313.

2. A temporary change of residence does 
not effect u change of domicile. It must ap
pear that the person lias the Intention of re
maining permanently at his new place of resi
dence. or of making It the seat of his princi
pal establishment :—Torrance, J., 1870, Wal
dron vs Bran nan, 23 L. C. J., 268.—Caron, J., 
1884, Fraser vs Fouliot, 13 R. L., 1.

3. The circumstances In this case do not 
show that the defendant's domicile was 
changed to Lower Canada, either before or 
at the time of the marriage.—Torrance, J.,
1882, Converse vs Converse, 0 L. N., 69.

4. When the parties were married In New 
York, where they had their domicile, if the hus
band afterwards changed his domicile to the 
province of Quebec, and if the wife then ob
tained a divorce in the Supreme Court of New 
York State, this divorce has no binding effect 
in Quebec, because divorce is not recognized 
by the law of the province of Quebec :— Q. B.,
1883, Fish & Stevens, 3 Q. B. R., 293; 6 L. N., 
329.—Contra:—Supreme Court, 1885, 8 L.N., 
42 & Cass el’s Digest, S. C. R., 134.

5. Where a person, whose domicile was not 
in the province of Quebec, was married In that 
province and declared in the presence of the 
priest who performed the ceremony that be 
was a "journalier de la province de Québec”, 
and he was so described in the certificate of 
marriage, be did not lose his international do
micile and acquire a new domicile by election, 
so as to affect his status and civil rights :— 
F. C., 1889, McMullin & Wadsyorth, 9 L. N., 
147 ; C. B. R., M. L. R., 2 Q. B., 113; 12 Supr. 
Court R., 466 ; F. C., 12 L. N., 314; 1889, 14 
App. Cas., 631 ; 2 M. L. R., C. B. R., 113; 12 
R. C. Supr., 466; 11 R. J. (J., 232 ; 59 L. J. P. 
C., 7; 61 /,. J., 487 ; 14 L. R. A. C., 631.

6. Le débiteur qui laisse subitement la 
province pour s'en aller aux Biais-Unis, et 
laisse sa femme et sa famille ù son ancien do
micile oil il a l'intention de revenir, ne perd 
pas cet ancien domicile, et une saisie peut y 
être pratiquée:—Tellier, J., 1890, Sylvestre vs 
Grisé, 20 R. L., 89.

7. Celui qui laisse son domicile ft Québec 
et disparaît du pays n'acquiert pus un non 
veau domicile il Montréal, par le fait que la 
femme y va résider chez son père : la significa
tion en ce dernier endroit d’une saisle-arrét 
adressée ft l'absent est nulle, et ne peut valoir 
comme transport forcé d’une dette par lui due : 
—Routhier, J., 1894, Martin vs Mathieu, R. 
./. Q., 7 C. S., 120.

8. The fact of lengthened residence In Hu. 
United States of natives of this proving, 
(who married and lived here for many year» 
after marriage) Is not of itself sufficient to 
establish a change of domicile so as to give 
to the wife the right of owning property, ac
quired after marriage, ns her separate pro 
perty ; to constitute a change of domicile 
It must be anima et facto, and when, as la 
the present case, there was no evidence of 
intention to reside permanently in the 
United States, but on the contrary they have 
returned, and since their return the wife 
has Judicially declared they were always, 
since marriage, communs en biens, not only 
the presumption of law, but also the pre 
sumption arising from the circumstances 1» 
against the intention to abandon the dnml 
die of origin :—White, J., 1897, McNamara va 
Constanlineau, 3 R. de J., 482.

9. A. avait vendu sa propriété ft Salat 
Paul de Chester et en avait acheté nue 
autre ft Klngsey oil 11 avait tranporté une 
partie de son ménage. Le 28 décembre 1897, 
A., le demandeur, partit avec sa femme, ses 
enfants et une partie de son ménage pour se 
rendre A Klngsey où Ils u'arrlvérent que le 
lendemain. A ce moment lfl, 11 y avait en
core une partie du ménage du demandeur A 
sou ancienne propriété, sous la garde de son 
neveu qui, depuis quelques mois, faisait 
partie de sa famille et devait rester lit jus 
qu'ft ce que le demandeur y vint chercher le 
reste de ses effets, deux Jours après.

10. Le défendeur fit signifier son action nu 
demandeur, ft Suint-Paul de Chester, ft une 
personne raisonnable de sa famille.

Juofi Que la signification faite au deman
deur ft son domicile, ft Chester, était légale 
Le domicile ne s’acquiert pas simplement 
par l'Intention, mais bien par la possession 
actuelle d'un nouveau domicile, ce qui si
gnifie l’habitation ou l'occupation :—C. R., 
1898, mtr., Brochu vs Dissonnette, R. J. Q., 13 
C. R.. 271.

11. Celui qui a son domicile dans la province 
est réputé l'y avoir conservé, alors même qu'il 
est allé résider ailleurs, s'il n'est pas prouvé 
qu'il a acquis un domicile ft sa nouvelle rési
dence :—Langclier, J., 1899, Pilnik vs Nu mi- 
yinski, R. J. Q., 16 C. S., 231.

12. A person who bas bis home and doml 
elle in the district of Montreal cannot he 
held to have changed his residence by reason 
of the fact that he Is employed as a waiter 
on a railway dining car temporarily running In 
the North West Territories, and therefore 
he is not obliged to give security for costs 
Sir Malbourne M. Tait, 1898, McGown vs Mor 
rison et McOown, R. J. Q., 15 0. 8., 32.

V. les décisions sous l’art. 79 C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rêg.—Domicilium rc et facto transfertur non 
nudâ contcstatione.

1. Celui qui allègue le changement de domi
cile doit en fournir la preuve, et cette preuve
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résulte de faits laissée A l'appréciation du tri
bunal :—1 Demolombe, n. 254.—Marcadé, art. 
105, n. 318.—2 Laurent, n. 81.—Rlchelot, n. 
230.—1 Duranton, n. 308.—3 Massé, n. 67.— 
1 Zacbarlœ, g 144, 283.

2. Deux conditions doivent concourir pour 
le changement de domicile : le fait et l'In
tention. Pour conserver un domicile, l'In
tention suffit :— 2 Laurent, n. 78 et s.— 
1 Uuudry-Lncantlnerle, n. 1023.—1 Hue, n. 
874.—1 Aubry et Rau, g 144, 892.

3. Le prisonnier conserve le domicile qu’il 
avait avant sa détention ou son exil :— Do- 
mat, I. 1, t. 10, s. 3, n. 14.—1 Duranton, n. 
373.—Carré et Chauveau. Q. 357.—Boncenne, 
2u4.—Rodler, Ord. 1007. t. 2, art. 3, 7, 0 : 
on peut l'assigner aussi au lieu de l'exil.

4. Il n'y a que la personne qui est maî
tresse de ses droits qui peut changer de domi
cile :—1 Demolombe, n. 361.

81. La preuve de l’intention résulte 
des déclarations de la personne et des 
circonstances.

Cod.—C. N. 104. — Kern. — L’art. 104 du 
C. N. fait résulter particuliérement la preuve 
de cette Intention d’une déclaration que fe
rait la partie à la municipalité qu’elle laisse 
et à celle où elle vient se Axer.—Notre arti
cle ne parle pas de ces déclarations, auxquel
les notre système se prêterait difficilement ; 
cependant si elles étalent faites et reçues, 
elles ne manqueraient pas d’avoir leur effet 
d'après l'art. 81, C. c.

C. N. 104.—La preuve de l'Intention résul
tera d’une déclaration expresse, faite tant ft 
la municipalité du lieu qu'on quittera, qu'ft 
celle du lieu oil on aura transféré son doml-

C. N. 106.—A défaut de déclaration ex
presse, la preuve de l'Intention dépendra des 
circonstances.

Doct. can.—1 Loranger, C. c., 432.—Roy, 
C. c.. 61.—Beaudry. C. c., 107.—1 Mlgnault, C. 
c„ 23.—Lafleur, Conflict of Late», 51.

82. Celui qui est appelé à une fonc
tion publique temporaire ou révocable, 
conserve son domicile, s’il ne manifeste 
l’intention contraire.

Cod.—Pothier, eod. loc., 1), 15.—Cod. L. 2, 
Dr incoli».—C. N. 100.—C. L. 46— Rem.— 
Mais II n'en est pas de même de l'accep
tation de fonctions conférées ft vie, laquelle 
emporte translation de domicile dans le lieu 
où elles doivent être exercées.

C. N. 106.—Texte semblable au nôtre.
Doct. can.—1 Loranger, C. c., 435.—Roy,

6. Celui qui quitte son domicile pour aller 
ft l'armée, fl la marine ou en voyage ne pert 
pas son domicile. Ainsi un marin ne peut être 
assigné ft bord du navire o(l 11 se trouve en 
devoir :—1 Duranton, n. 360.—2 I'oullaln Du- 
parc, 6.—Carré et Chauveau, Quest. 351, 352.—
2 Boncenne, 204, 205.—Bloche, vo Domicile, n. 
55, 123, 124.—1 Demolombe, n. 354.—Marcadé.
art. 108. n. 2.—2 I.eurent, n. 94..........Excepté
en matières urgentes :—Favard, vo Ajourne
ment, 144.—Chauveau, Quest. 353,—Bloche, 
vo Domicile, n. 121, 122.

y. A.:—1 Touiller, n. 372.—1 Duranton, n. 
360, 357.—1 Aubry et Rau, 520.—1 Demo
lombe, n. 353 et s.—Malevllle, 120.—Merlin, 
Rép., vo donioUe, 8 3, n. 4.—Carré et Chau
veau, 351, 352.—Ponllaln-Duparc, 6.—Bloche, 
vo domicile, n. 55, 123, 124.—Marcadé, art. 
108, n. 2.—Favard, Rép., vo ajournement, 144.

81. The proof of such intention re
sults from the declarations of the per
son and from the circumstances of 
the case.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous les arts. 70 et 80 C. c.

DOCTRINE FBANÇA18E.

Rfg.—Corpore et animo, neque per se corpo- 
re, neque per se animo.

1. Les déclarations n'opèrent changement de 
domicile qu'autnnt que le fait s'en est suivi : 
—Bloche, vo domicile, n. 33.—Marcadé, arts. 
104. 105.—1 Rivière, J mis. C. de rass. n. 40.— 
1 Aubry et Rau, g 144, 584.—1 Demolombe, 
n. 352.—2 Laurent, n. 78.—1 IIuc, n. 374.

2. C'est ft celui qui allègue le changement de 
domicile ft en fournir la preuve :—Rlchelot, n. 
236.—Mulher, Diet. d’Enrtg., vo Domicile, 585. 
—1 Proudhon, 249.

3. L’on doit toujours Interpréter les faits 
dans un sens favorable fl la conservation du 
domicile :—1 Ihirnuton, n. 358.

V. les auteurs sous les arts. 79 et 89, C. c.

82. A person appointed to fill a 
temporary or revocable public office, 
retains his former domicile, unless he 
manifests a contrary intention.

C. c., 62.—Beaudry, C. <?., 107.—Lafontaine, 
3 Thémis. 302. 297.—1 Mlgnault, C. c., 234.— 
Lafleur, Conflict of Lares, 57.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Une personne nommée fl un office tem
poraire dans un lieu oû elle s’est transportée 
seule, laissant néanmoins sa famille pour
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quelque temps encore nu domicile qu’elle 
avait lors de su nomination, n'est pas censée 
avoir changé son domicile, et l'avis de protêt 
d'un Idllet par elle endossé, laissé fl sou an
cien domicile, est valable, et suffisant pour 
la rendre responsable du paiement de tel bil
let :—Q. B., 1801, litron * Halo. 12 c. R.. 8 : 
10 R. J. R. Q., 117, 524 ; 13 R. J. R. ÿ., 202.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rcg.—Corpore et iinimo, vcque per se corpore,

83. La femme non séparée de corps 
n’a pas d’autre domicile que celui de 
son mari.

Le mineur non émancipé a son domi
cile chez ses père et mère ou tuteur.

Le majeur interdit pour démence a 
le sien chez son curateur.

Cod.—Pothier, loc. cit., 10, 11, 12, 18. 19.— 
Id., Mariage, 357.—2 Pand. Franç., 423.—C. 
N., 108.—C. L. 48.

C. N. 108.—Texte semblable au notre.

Conc.—C. c., 175, 207, 244, 290, 343.

Doct. can.—1 Loranger, C. c., 448.— Roy, C. 
c., 62.—Beaudry, <\ c., 109.—Lafontaine, 3 
Thémis, 297. -1 Mlgnault, C. c„ 235, 237.—La- 
fleur, Conflict of Lairs, 57.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Lorsque le mari et la femme non sépa
rés de corps sont poursuivis conjointement, il 
suffit d’indiquer le domicile du mari, la femme 
ne pouvant avoir d'autre domicile que celui 
de son mari :—C. R.. 1894, Lamarche vs Car- 
tin-. ./. <)., i; O. .v, 56.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg.—
1. Le droit de se choisir et de changer son 

domicile n'appartient qu'il ceux qui ont la libre 
disposition de leur personne. Ceux qui n’exer
cent leurs droits que par l'entremise d'un pro
tecteur ou administrateur légal ont le même 
domicile que lui. S'ils recouvrent le libre ex
ercice de leurs droits, ils conservent le même 
domicile jusqu'il ce qu'ils en aient adopté un 
autre :—2 Locré, 189, n. 9.—2 Laurent, n. 87, 
98.—1 Aubry et Hau, § 143, 582.—Zacharlie,
I 143, n. 11.

2. La femme mariée qui ne demeure pas 
avec son mari, n'en conserve pas moins le do
micile de ce dernier :—1 Touiller, n. 375.— 1 
Duranton, n. 374.—Merlin, Rép., vo Domicile,
8 5.—2 Iîoncenne, 202.—1 Demolombc, n. 308. 
—Marcadé, art. 109.—2 Laurent, n. 98.

3. La femme de l'interdit a son domicile

ucquc per sc anlmo.
1. L'acceptation et l'exercice de fonctions 

temporaires n'opêrent pas la translation du do
micile :—1 Hue, n. 321; 1 Baudry-Lacantineri-, 
n. 976.

V. A. :— 1 Demolombe, n. 345, 300.—Mar
cadé, art. l'»7. n. 2.-2 Laurent, n. 93.—1 Du
ranton, n. 303.—Rivière, Jur. cass., u. 44.— i 
Aubry et Rail, 585, § 144.—2 Laurent, n. 93.

83. A married woman, not separ
ated from bed and board, has no other 
domicile than that of her husband.

The domicile of an unemancipatcd 
minor is with his father and mother, 
or with his tutor.

The domicile of a person of the age 
of majority interdicted for insanity i? 
with his curator.

chez le tuteur de ce dernier :—1 Duranton. n. 
371.—1 Demolombe. n. 303.—('outra:—1 Mar
cadé, 397.—1 Massé et Vergé, 123.—2 Lau
rent, n. 99.—1 Rlchelot, n. 244.

4. La femme séparée de corps peut se choi
sir un domicile il son gré :—Pothier, Int. aux 
Coût., n. 10.—Favard, vo Domicile, 8 1, n. 3.—
1 Delvlncourt, 251.—1 Duranton, n. 305.— 1 
Rlchelot, n. 242.—Marcadé, art. 188, n. 1.—
I Aubry et Rail, S 126, 618.—l Zachnrlæ. 122. 
—2 Laurent, n. 85.—1 Demolombe, n. 358.— 
Contra :—1 Touiller, 198.—i Zacharie», 8 142, 
n. 4.—Merlin, Rép., vo Domicile, n. 5.

5. La marchande publique, avec autorisa
tion, le peut aussi comme commerçante :—1 
Hue, n. 382.—1 Raudry-Lncantinerle, n. 984.— 
Lyon-Caen-Renault, Rev. crit., 1884, 314.

0. L'enfant mineur confié il sa mère, en cas 
de séparation de corps, garde le domicile de 
son père :—Rolland de Vlllargues, vo Domicile, 
n. 11, 13.

7. Le mineur qui travaille ou étudie chez 
autrui, u toujours son domicile chez ses père 
et mère ou tuteur :—1 Duranton, n. 370, 374.—J 
Laurent, n. 97.—Merlin, Rép., vo Domicile, 6 
4.—i Zacharie, § 141, n. 1.

8. Le mineur émancipé peut se choisir un 
domicile :—2 Laurent, n. 87.

9. Celui auquel on donne un conseil judi
ciaire conserve son domicile:—Rolland de Vil- 
largues, vo Domicile, n. 24.—1 Demolombe, n.

10. Le mineur émancipé ou devenu majeur 
conserve son domicile chez son tuteur aussi 
longtemps qu'il ne s'en ait pas choisi un au
tre:—1 Aubry et Ran, § 143, 889.—l Hue, n. 
384.—1 Itnudry-Lncantlnerle, n. 308.

V. A. :—2 Laurent, n. 84.—1 Demolombe, 
n. 357.—1 Aubry et San, 8 143, 58 et s., 513 
et s.—Marcadé, art. 108, n. 1.— 1 Touiller, n.
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375.—10 Merlin, Rép., vu Dlrnrcc, s. 4, g 10; 
vu Communauté, g 1. n. 0; vu Autorisation ma- 

B. i". h. 5. i Duran ton, n. 866 et a.— 
1 Massé, 123 ; t. 3, n. 48.—4 Delvlncourt, 12 ;

84. Los majeurs qui servent ou tra
vaillent habituellement chez autrui, 
ont le meme domicile que la personne 
'll!ils servent ou chez laquelle ils tra
vaillent, lorsqu’ils demeurent avec elle 
dans la même maison.

Cod.—ff. toc. clt. L. 0, g 3.—L. 22.—Merlin, 
Rip., vo Domicile, g 4, n. 1.—2 Fund. Frarn;., 
227.— Bourjun, 1)0.—C. N. 100.

C. N. 108.—Texte semblable au nôtre.
Doct. can.—1 Lornnger, C. c.. 400.— Roy, (’. 

c., 04.—Beaudry, C. c.. 112.—Lafontaine, 3 
Thémis, 300.—1 Mlgnault, C. c., 238.—Latieur, 
Conflict of Lair n, 02.

DOCTRINE IBAM.XISK.

1. L'article 84 du Code civil s'applique aux 
domestiques, clercs, commis, Intendants, ap-

85. Lorsque les parties à tin acte y 
ont fait, pour son exécution, élection 
de domicile dans un autre lieu que ce
lui du domicile réel, les significations, 
demandes et poursuites qui y sont re
latives, peuvent être faites au domicile 
convenu et devant le juge de ce domi
cile.

lie fait de dater un billet ou écrit 
quelconque d’un endroit, ou de le faire 
payable à un endroit autre que celui 
où il a été réellement fait et passé, ne 
constitue pas une élection de domicile 
à tel endroit.

Cod.—Loyseau, des Seigneuries, c. 14. n. 10. 
—Ilacquet, Dr. de Justice, c. 8, n. 10.—Uaviot, 
Quest., 207, n. 21.—8 Merlin, Rép., vo Domi
ne élu. g 2, édit. In 8.—Dard, 20, 27.-2 Pand. 
Franç., 431.—C. N. 111.

C. N. 111.—Lorsqu'un acte contiendra, de la 
part des parties ou de l'une d'elles, élection de 
domicile pour l'exécution de ce même acte dans 
un autre lieu que celui du domicile réel, les si
gnifications, demandes et poursuites relatives 
à cet acte, pourront être faites au domicile 
convenu, et devant le juge de ce domicile.

t. 1, 30.—1 Demante, n. 30 bis, 102 bis, 132. 
133, 130 bis.—1 Demangeat, 03.—10 Fœllx, 
Rev. Etranu-, 440.

84. The domicile of persons of the 
age of majority, who serve or work 
continuously for others, is at the resid
ence of those whom they serve or for 
whom they work, if they reside in the 
same house.

prentls, mais non aux fermiers ou autres em
ployés qui occupent une maison séparée, ceux-ci 
conservent leur domicile propre :—Merlin, Rép., 
vo Domicile, g 4, u. 2.—2 Iionceniie, 20(1.—l 
Demolombe, u. 307 et s., 301).—1 Duranton, n. 
374.—1 Rluhelot, 840.— 1 Massé sur Zachnrlæ, 
123.—1 Valette, 248.—l Aubry et Rail, 581, 
g 143.—Mnreudé. art. lui).

2. 11 s'applique de la même manière aux 
mineurs émancipés, mais non aux femmes ma
riées qui conservent toujours leur domicile chez 
leur mari:—1 Aubry et Rau, 81)1, g 143, note 
1.—1 Demante, u. 138.—2 Laurent, u. 1)7.—1 
Hue, n. 31)0.

85. When the parties to a deed, have 
for the purpose of such deed, made 
election of domicile in any other place 
than their real domicile, all notifica
tions, demands and suits relating 
thereto, may be made at the elected 
domicile, and before the judge of such 
domicile.

The fact of dating a promissory note 
or other writing whatever at a place, 
or of making it payable at a place, 
other than that where it was really 
made and passed, does not constitute 
an election of domicile at such place.

Cone.—C. c., 1152, 1103, 1105, 2130 —

Btat.—Vn second paragraphe avait d'abord 
été ajouté, par 52 V., c. 48, art. 1, comme 
suit :—“ L'Indication d'un lieu de paiement 
dans un billet ou écrit quelconque, quel que soit 
le lieu de sa date, équivaut il telle élection de 
domicile au lieu ainsi Indiqué." Ce paragraphe 
n été remplacé par celui ci-dessus incorporé 
fl l'art, par 68 V., c. .'is (1000.)

Doct. can.—l Lornnger, C. c., 403.— Roy, C. 
c., 64. — Beaudry, C. c.. 113. — Lafontaine, 3 
Thémis, i Mlgnault, V. c., 244.
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JURISPRUDENCE CANADIENNE.
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1. Quand le contrat, quoique daté il Mont
réal, est prouvé avoir été fait il Toronto, le 
droit d'action a pris naissance û Toronto :— 
Torrance, J., 1875, The Railway and Newspaper 
Advertising Co vs Hamilton, 20 L. C. J., 28.

2. Lorsqu'un débiteur signe, en dehors du 
district du Montréal, un billet promissolre, daté 
de Montréal, et payable il Montréal, Il fait une 
élection de domicile qui donne juridiction, en 
cas de poursuite sur ce billet, il la cour Supé
rieure de ce dernier district, quand môme la 
dette aurait été contractée en dehors du dit 
district. Une exception déclinatoire, sous ces 
circonstances, peut être renvoyée sur réponse 
en droit :—VVurtele, J., 1889. Leclaire vs Beau- 
lieu, il. L. R., 5 S. C., 05.—DeLorimier, J., 1890, 
La Banque du Peuple vs Prévost, il. L. R., 0 
S. C., 88, 20 R. L., 7.—C. U. R., 1880, Danjou 
& Thibuudeau, 1 D. C. A., 08.—Q. B., 1892, 
Beulao & Leclaire, R.J.Q., 1 B. R., 351.—David
son., 1802, R. J. Q., 1 C. B., 200.—U. R., 
1806, Wilson vs Cameron, R. J. Q., 11 C. B., 
171 ; V. B. R., R. J. Q., 0 B. R., 289.—1888, 
Thibuudeau vs Wright, 14 y. L. R., 134.—Con
tra:—Torrance, J., 1875, The Railway d News
paper Advertising Co. vs Hamilton, 20 L. C. J., 
28.—Papineau, J., 1878, The National Ins. Co. 
vs Cartier, 22 L. C. J., 380.—Caron, J., 1878, 
Lepage vs Billy, 4 Q. L. R., 383.—Taschereau, 
J., 1800, Wilson vs Cameron, R. J. Q., 9 O. 8., 
487.‘

3. Held that art. 85, C. c., as amended by 
52 V., c. 48, providing that the Indications of a 
place of payment in any note or writing should 
be equivalent to election of domicile at the 
place so indicated, requires that such place 
should be actually designated in the con
tract :—Supr, C., 1901, Magnan d Auger, 31 
Bupr. C. R., 186.

4. Aux termes de l'art. 85 C. c., tel qu’amen
dé par 52 V.. c. 48, l'indication d’un lieu de 
paiement dans un billet, quel que fût le lieu de 
sa date, équivalait à une élection de domicile 
au lieu ainsi Indiqué, et le signataire de tel 
billet pouvait être valablement assigné devant 
le tribunal de ce domicile élu. (Art. 04 C. p. c.)

5. Le S. 52 V., c. 48, a été rappelé par le 
Statut 03 V., c. 38, mais cette loi nouvelle 
n’affecte pas les élections de domicile anté
rieures, vu que l’élection de domicile est une 
clause essentielle d'un contrat et constitue un 
droit acquis qui ne peut être affecté par une loi 
postérieure.

0. Une action instituée à Montréal en re
couvrement de billets daiés et payables à Mont
réal, et fails et signés avant la sanction du 
Statut 63 V., c. 38, sera déclarée bien fondée, 
ce dernier statut ne pouvant affecter l’élec
tion de domicile contenue aux dits billets et les 
droits acquis eu résultant et, dans ces circons
tances, une exception déclinatoire sera ren
voyée comme mal fondée:—Paynuelo, J., 1001, 
Merchants Bank of Halifax vs Graham, 7 R. 
ile J., 229; R. J. Q., 10 C. 8., 310.

7. Une lettre de change faite et datée a 
Montréal, payable û Moutréal, mais acceptée 
par les défendeurs il Coaticook, doit être re
couvrée en justice au lieu où la lettre de 
change a été acceptée.—Une lettre de change 
acceptée sans que rien u'Indlque il quel endroit 
elle a été acceptée, est censée l'être au domi
cile de celui qui l'accepte:—Mathieu, J., 1890, 
Lockcrby vs Weir, M. L. R., 0 8. C., 285.

8. Le demandeur alléguait que les défen
deurs avaient retiré sans droit le montant d'un 
chèque payable il leur ordre, il Montréal, mais 
qui était la propriété d’une succession vacante 
dont il était le curateur. Les défendeurs 
étaient domiciliés dans le district de Terre- 
bonne, ils y avaient endossé le chèque et l’a
vaient remis ù un notaire de l’endroit, avec 
instruction d'en percevoir le montant et de le 
placer il son crédit, mais pour leur compte, ù 
la banque d’Hocheluga, il Montréal. Ce der
nier transmit le chèque par la poste à la ban
que d'Hochelaga, il Montréal, laquelle le tit 
payer par la banque de Montréal et en pinça 
le montant au crédit du notaire. Les défen
deurs demandèrent, par exception déclinatoire, 
le renvoi de l'action du demandeur.

Jugé:—Que le notaire, agent des défendeurs, 
ayant réellement perçu le chèque ù Montréal, 
par l’entremise de la banque d'Hochelaga, les 
défendeurs, qui se trouvaient liés par ses 
actes, étaient censés avoir eux-mêmes fait cette 
perception à Montréal ; que de plus, Ils étalent 
devenus, par leur endossement, parties ù ce 
chèque payable û Montréal, et étalent réputés 
y avoir fait élection de domicile, ce qui suffi
sait, aux termes de l'art. 85 du Code civil, 
pour donner Juridiction au tribunal de Mont
réal :—Taschereau, J., 1896, Lamarche vs 
Bonafous, R. J. Q., 9 C. B., 154.

0. La clause dans un bail que: pour l'exécu
tion des clauses et conditions y contenues les 
parties font élection de domicile en leur rési
dence actuelle, ne aiguille pas que le locataire 
fait une élection de domicile dans les lieux 
loués aux termes de l’art. 85, C. c. Ces mots 
"résidence actuelle" ne doivent pas être limités 
dans le sens de désigner la résidence actuelle 
au moment de la passation du bail, ils doivent 
être Interprétés dans le sens que leur donne 
l'article 49, C. p. c., c'est-ft-dlre dans le sens 
de désigner la résidence actuelle au moment de 
l'Institution de la procédure nécessaire pour 
l’exécution de l'acte :—Bélanger, J., 1896, Hen
derson vs Gilmore, 2 R. de J., 321.

1 Toutes ces décisions ont été rendues avant 
l’amendement fait à l'art. 85 C. c. par le statut doctrine française.
de Québec (1900), 63 V., c. 38. 1. Cette élection de domicile peut être faite
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en tout temps et par acte séparé ; elle peut 
être formelle ou Implicite :—1 Demolombe, u. 
873.—Merlin, Rép., vo Domicile Mu. X 2. 0.— 
1 Aubry et Itau, f 146, 587.—2 Laurent, n. 
pu, 107.—Zacharie, $ 148. S Massé, n. 164.

2. Cette élection de domicile conserve ses 
effets après le décès des contractants :—1 De- 
molombe, n. 373.—2 Laurent, n. lui).— 1 De- 
mante, u. 381.—Mnrcadé, art. 111, n. 3.— 1 
Touiller, n. 368.—Proudhon, 240.—1 Duranton, 
n. 381.—1 Zacbarlœ, 8 3U7, 128.

3. L'élection de domicile s'applique au cas 
où on demande la nullité de l’acte même. Mais 
on ne peut y signifier le transport de l'obliga
tion ; et elle n'est pus, non plus, indicative du 
lieu de paiement, excepté en matières com
merciales :—Carré et Chauveau, y. 275.— 1 
Demolombe, n. 878-0.—1 Massé et Vergé, 120. 
—1 Duranton, n. 377, 380.—2 Duverger, Vente, 
n. 180.—1 Aubry et Itau. | 71. 257, 8 127 bis. 
527.-7 Touiller, n. 17.—2 Laurent, n. 111.— 
3 Massé, n. 50.

4. L'élection de domicile n'enlève pas la 
juridiction au domicile réel :—1 Touiller, n. 
369. —1 Duranton, n. 370 et s.—1 Demante, n. 
139 bis.—1 ZncUurin\ 8 88, 121.—1 Demolombe, 
n. 370.—2 Laurent, n. 112.—1 Hue, n. 303.

TITRE QUATRIEME.
DES ABSENTS.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

86. L’absent, dans le sens du pré
sent titre, est celui qui, ayant eu un 
domicile dans le Bas-Canada, a dispa
ru sans que l’on ait aucune nouvelle 
de son existence.

Cod.—1 Malevllle, 127, 116.—De Moly, Ab- 
ttnee, 5.—2 Esprit du Code, 281.—1 Touiller, 
n. 381.—Encyclopédie de Droit, 42.—Rem:— 
Dans le langage légal, un Individu n’est pas 
absent par cela seul qu’il ne se trouve pas il 
son domicile ; l'on ne considère en loi comme ab
sent que celui dont on Ignore la résidence, 
dont ou n’a pas de nouvelles et dont l’existence 
eet Incertaine. Celui dont la résidence est con
nue ou dont l’existence est certaine, quelqu’é- 
lolgné qu'il soit, n'est pas absent dans le sens 
de ce titre; Il est seulement non présent.

Doct. can. Slrole, 2 R. L., N. R., 403.—/dm., 
C. 475.—Uoy, C. c., 67.—Beaudry, C. c.,
117.—1 Mlgnault, C. c., 262.

JURISPRUDENCES CANADIENNE.
1. La femme dont le mari est aux Etats- 

' nis d'Amérique, dans un endroit Inconnu, peut 
ttre autorisée par le Juge A ester en Justice. 
L'absence prévue ft l'art. 180 C. c. n'est pas

5. Une société commerciale qui a établi des 
succursales en différents districts, doit être ré
putée avoir fait élection de domicile dans cha
cune de ses succursales pour l'exécution des 
actes et contrats qui y sont faits par ses 
agents, connue aussi pour la responsabilité 
qu'elle peut encourir pour leur délits et quasi- 
délits:—2 Massé, n. 1005.—5 Pardessus, n. 
1004.—2 Laurent, u. 70.—1 Hue, n. 372.— 1 
Buudry-Lacantlnerle, n. 1015.

0. L'élection de domicile dans un acte " eu 
leurs demeures respectives " pour l'exécution 
des conventions portées au dit acte, est attribu
tive de Juridiction au tribunal du domicile élu 
pour toutes les contestations qui pourront s'é
lever sous l'acte :—1 Hue, n. 303.—2 Laurent, 
u. 108.—1 Baudry-Lucuutlnerie, n. Iu30.

V. A, :—1 Demolombe, u. 371, 373, 382.—1 
Aubry et Itau, 8 110, 500; 8 71, 257.—1 Za- 
cbarlæ, # 142, 140, 120, 121, 285.—Merlin, 
Rép., vo Déclinatoire, 8 1.—1 Delvlncourt, 43, 
82, 254.—2 Nougulcr, 300.—Carré, y. 270, 272, 
274, 008.—2 Bouccnne, 217 et s., 222.—1 De- 
mante, 115, 135 bis.—1 Mourlon, n. 348.— 1 
l'igeau, 170.—1 Hue, n. 303.—1 Baudry-Lacan- 
t incric, n. 1048, 1052.—2 Garsonnet, Proc., 
142, note 00.—1 Chauveau et Carré, y. 206.

86. An absentee, witliin the mean
ing of this title, is one who, having had 
a domicile in Lower Canada, has dis
appeared, without any one having re
ceived intelligence of his existence.

celle définie ft l'art. 86, et ne doit pas néces
sairement en réunir les conditions :—C. IL, 
1803, Turcotte vs Xolct, R. J. Q., 4 C. 8., 438.

1. Eu droit civil tout individu est absent 
lorsqu'il a disparu de son domicile ou de 
su résidence ordinaire, et que son existence 
est devenue Incertaine, par suite de défaut de 
nouvelles depuis longtemps. L'article ne s'ap
plique pas au non-présent;—1 Aubry et Rau, S 
148, 002.—2 Laurent, u. 110 et s.—2 Demo
lombe, n. 170 et s.—1 Touiller, n. 385.—1 Du
ranton, n. 388.—1 Mourlon, n. 363.—Contra:— 
1 Proudhon, 253.

V.A. :—1 Touiller, n. 385. — 1 Duranton, o. 
388.—1 Mourlon, n. 303.—1 Zacharlæ, 133, 
note 7, 8 03. — 3 Demolombe, n. 18 et s.—1 
Aubry et Rau, 503, 8 147—2 Laurent, n. 118 
et les auteurs sous l’art. 87, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

TITLE FOURTH.
OF ABSENTEES.

GENERAL PBOVISION.
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CHAPITRE PREMIER.

DE LA CURATELLE AUX ABSENTS

87. S’il y a nécessité de pourvoir à 
l’administration des biens d’un absent 
qui n’a pas de procureur fondé, ou dont 
le procureur n’est pas connu ou refuse 
d’agir, il peut, à cette lin, être nommé 
un curateur.

Cod.—Bretonnler, Quest, de droit, vo Absent, 
c. III, 7.—Moût. Denisart, vo Absenec, 50.— 
S. R. B. C., c. 80, b. 2 et a.—Blret, Traite de 
l'absence, 21.—Rogron, sur art. 112.—C. N. 112.

C. N. 118.—S'il y a nécessité de pourvoir A 
l'administration de tout ou partie des biens 
laissés par une personne présumée absente, et 
qui n'u point de procureur fondé, Il y sera 
statué par le tribunal de première Instance, 
sur la demande des parties Intéressées.

Ane. it.—Ord., avril 1007, t. 2, art. 8.—Ceux 
qui seront condamnés au bannissement et aux 
galères A temps, et les absents pour faillite, 
voyage de long cours, ou hors du Royaume, se
ront assignés A leur domicile, sans qu'il soit 
besoin de procès-verbal ou de perquisition, ni 
de leur créer un curateur, dont nous abrogeons 
l'usage.

Gone.—C. c., 347 et s.
Doct. can.—1 Loranger. C. c., 489.— Roy, C. 

c.. 08.—Beaudry, C. c., 118.—1 Mlgnault, C. c., 
255.—Roy, Dr. de plaid., 30.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. The mollier may be appointed curatrlx 
to her absent son :—Torrance, J.. 1884, Ex 
parte EvClina Valiquctte, 7 L. N., 70.

88. Il est statué sur la nécessité de 
cette nomination à la demande des in
téressés, sur l’avis du conseil de fa
mille, composé et convoqué en la ma
nière pourvue au titre De la Minorité, 
de la Tutelle et de VE mancipation, avec 
l’homologation du tribunal ou de l’un 
de ses juges ou du protonotaire.

Cod.—8. R. B. C., c. 80, s. 2 et s. ; c. 78, s. 23.

C. N. 11S.—Lorsqu'une personne aura cessé 
de paraître au lieu de son domicile ou de sa 
résidence, et aue depuis quatre ans on n’en 
aura point eu de nouvelles, les parties Inté
ressées pourront se pourvoir devant le tribu-

CHAPTER FIRST.

OF CURATORSU1P TO ABSENTEES.

87. If it be necessary to provide for 
the administration of the property of 
an absentee who has no attorney, or 
whose attorney is unknown or refuses 
to act, a curator may be appointed for 
that purpose.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les tribunaux peuvent dans certains cas, 
ordonner des mesures conservatoires relative
ment aux biens mêmes des non-présents :—Mav- 
eadé, art 118, R. 7. 2 Deeoloebe, R. il : 
Aubry et Rau, g 148, 503.

2. 81 l’absent a laissé un procureur et que 
ce dernier décède ou tombe en faillite ou en 
déconfiture, Il y a Heu pour le tribunal d'ordon
ner la nomination d’un curateur :—Blret. 3, 
110.—2 Demolombe, n. 83.—1 Zacharie, Massé 
et Vergé, g 140. n. 3.—1 Aubry et Rau, 595, 
g 140.—1 Delvincourt, 83.—1 Duranton, 4111.

3. Les tribunaux peuvent aussi, dans des 
cas où Ils Jugent que c'est nécessaire, man
ner un curateur, alors même que l'absent au
rait laissé un procureur fondé de pouvoirs.— 
2 Demolombe, u. 33.—Pnnd. Franç., vo 46- 
scncc, 34 et s.

4. Les tiers ne sont pas admis à contester 
la nomination du curateur.—2 Demolombe, n.

V. A. 1 Aubry et Rau, g 148, 194 —2 
Laurent, n. 141.—2 Demolombe, n. 14 bis, 17 
l'i s . SS et s. 1 Touiller, 194 et s.— 1 Duran 
ton, n. 388, 302.—De Mol y, absent, n. 9.-1 
Massé, g 93, 133.—4 Locré, 57.—Serplllon, C. 
C„ 35.

88. The necessity for such appoint
ment is determined, at the instance of 
those interested, on the advice of a 
family council called and composed in 
the manner provided in the title Of 
Minority, Tutorship and Emancipa• 
tion, and homologated by the court, or 
by one of its judges, or by the protho- 
notary.

nnl de première Instance, afin que l'absence 
soit déclarée.

Gone.—C. c., 250 et s. ; C. p. c., 1331, 1337.
Doct. can.— 1 Loranger. C. c., 489.— Boy. 

C. c., 69.—Beaudry, C. c., 20.—1 Mlgnault, C. 
c., 258.



HE I.A CntATELI.lt AUX ABsr.Nr.H.—AltTi 8'.I, 90,1)1. 81

DOCTUIMC HIANÇAISB.

Big.—L’Intérêt est In me>-urc dee actions.
1. Le mot "intéressés” dans cet article s'ap

plique à toute personne ayant it la conservation 
des biens de l'absent un Intérêt actuel ou éven
tuel, comme les héritiers présomptifs:—1 Au- 
i rv et Ban, $ il'.». .v.'T : s 898, :.:u; ; * 158, 800. 
—2 Demolombe. n. 22 et s.—1 Duranton, n. 
401, 411) et s.—Delvlncourt, art. 112.—1 IMas- 
l.i.ili. et s. lie Moly. II. 103 et s., I lu et
n. 022 et s.—Carré, y. 2900.— 1 Zachariæ, 21)1. 
—1 Demante, u. 42 et s., 01.—2 Demolombe, n. 
20, 51».— 2 Laurent, n. 137, 157 et s.—Contra: 
—Merlin, Bip., vo Absent, l).—Mnrcadé, art. 
112, n. 3, art. 115.—Locré, art. 112, 115.— 1 
Touiller, 394 et s., qui n’admettent pas les 
heritiers présomptifs comme "Intéressés.”

2. Mais, non aux légataires :—2 Demolombe,

89. Les curateurs nommés aux biens 
des absents prêtent serment de bien et 
fidèlement remplir les devoirs de leur 
charge et de rendre compte.

Cod.—2 Plgeau, vol. 2, 510, 511.—C. L. 52. 
Cone.—C. c.. 347a.

4
90. Le curateur est tenu de faire 

faire, devant notaire, bon et fidèle in
ventaire et estimation de tous les biens 
commis à sa charge, et il est soumis, 
quant à son administration, à toutes 
les obligations dont le tuteur est tenu.

Cod.—Plgeau, rod. loc.—C. L. 62.
Cone.—C. c., 290 et a.—C. p. c., 1387 et s.

91. Les pouvoirs de ce curateur se 
| bornent aux actes de pure administra
tion ; il ne peut aliéner, engager, ni

I hypothéquer les biens de l’absent.

I Cod.—Encyclop. de Droit, vo Absent.—Arrfi- 
I tés de Lamoignon, tlt. fl. Des Absents. 37 et n. 
I -Jurlsp. du Code civil, par Bavoux & Loleeau, 
1137 et sulv.
I Doct. can.—Lornngcr, 3 R. L., 100.—Roy. C. 
It., 70—Beaudry, C. c., 124.—1 Mlgnault, C. c., 
1256.—Roy, Dr. de plaid., n. 30.
| JUBISPBCDENCB CANADIENNE.

I L Le curateur aux biens vacants d'un ab
laut ne peut être poursuivi eu sa qualité de 
1 curateur, pour dettes dues par l'absent. Le 
IkuI moyen d'assigner un absent est par avis

u. 27.—1 Zachnrlæ, g 03, 130, n. 0.
3. NI aux créanciers de l'absent :—1 Delvln

court, art. 115.'—1 Touiller. 309.—1 Duran tou, 
u. 415.—Blret, 80.—2 Locré, 341.—1 Demante, 
n. 02.—2 Demolombe, n. 59.—t’outra:—1 Mnle- 
vllle, 152.—De Moly, n. 202, 204.—1 l'ias 
man, n. 128.

4. Mais il s'applique aux créanciers de l’hé
ritier de l'absent ‘—De Moly, 151.— 2 Demo
lombe, n. 78.—1 Duranton, u. 419.

5. Le tribunal compétent est celui du domi
cile;—i Delvlncourt, 14, n Durante®, n 
404.— 1 Plasman, 25.—Zachariæ, Massé et Ver
gé, g 149.—De Moly, n. 159.—2 Demolombe,
n. 20.—1 Aubry et Rau, 595, 8149.-1 Valette 
sur Promlbon, 258.—Suivant d'autres auteurs, 
c’est le tribunal de la situation des biens :—1 
Touiller, n. 300.—Marcadé, art. 112, u. 5.—
1 Valette, 258.

89. Curators to the property of ab
sentees make oath faithfully to fulfil 
the duties of their office and to account.

Doct. can—Lorauger, 3 IL L. 97.—Roy, C. 
c., 09.—Beaudry, C. c., 123.—1 Mlgnault, C. c., 
203.

90. The curator is bound to cause to 
be made, in notarial form, a faithful 
inventory and valuation of all the pro
perty committed to his charge, and for 
his administration he is liable to thv 
same obligations as those to which tu
tors are subject.

Doct. can.—Lornnger, 3 R. L„ 98.—Roy, C.
o. , 70.—Beaudry, C. c„ 123.—Mlgnault, C. c., 
250.—Roy, Dr. de plaid.. 30.

91. The powers of such curator ex
tend to acts of administration only ; 
lie can neither alienate, pledge nor hy
pothecate the property of the absentee.

public, suivant les dispositions contenues en 
In 94e section de l’acte de Judicature 12e V., 
c. 28:—1852, Whitnep vs Brewster, 3 L.C.R., 
431.—Andrews, J., 1880, Lepage vs J/onnirr, 12 
Q. L. R.. 0

2. Tout créancier d'un absent peut poursui
vre en reddition de compte le curateur à cet 
absent, ce curateur étant le mandataire de 
tous les créanciers ; dans une semblable de
mande Il n’est pas nécessaire d’appeler l'ab
sent par avis dans les Journaux, mais l'assi
gnation du curateur suffit :—C. R., 1853, Mur- 
php vs Knnpp et at. 4 L. C. R., 94.

G
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R. l'n curateur A Valisent ne peut Intenter 
une action pétllolre dont l'Issue peut entraî
ner lu perte des d.'olts de l'absent sur l'Im
meuble revendiqué ; Il ne peut Intenter que 
les actions qui si rapportent û l'adiululbtru- 
tlon des biens, rit le curateur peut, dans ce 
cas, être condamné personnellement aux dé
pens Loriiuinr, 1897, Parent vs St-Jac-
<1 uenj 2 Jt. L., PI ; 181)8, 2 It. L., 03.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les débl eurs ne pourraient refuser de 
payer entre le.- mains du curateur ce qu'ils 
doivent A Vnbse.it sons prétexte que ce cura-

92. La curatelle à l’absent se ter
mine :

1. Par son retour;
2. Par sa procuration adressée au cu

rateur ou à toute autre personne ;
3. Par l’envoi en possession provi

soire de ses biens accordé à ses héri
tiers dans les cas prévus par la loi.

Ood.— Seblre et Carteret. Eneyelop. de 
Droit, vo Absent. — Arrêtés de Lamoignon, 
tlt. b, 37 et s.—1 llavoux et Lolsenux, 137.

Doct. can.—Lornnger, 3 R. /.., 104.—Roy, C. 
c., 70.—Heaudry, C. c., 125.—1 Mlgnault, C. c., 
260.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Il appartient aux tribunaux, lorsqu'ils 
Jugent qu'il est de l'Intérêt de l'absent qu'il 
eu soit ainsi, de maintenir les mesures con
servatoires ordonnées par la Justice pour la

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA POSSESSION PROVISOIRE DES HÉ

RITIERS DE L’ABSENT.

93. Lorsqu’une personne a cessé de 
paraître au lieu de son domicile ou de 
sa résidence, et que depuis [cinq] ans 
on n’en a point eu de nouvelles, ses hé
ritiers présomptifs au jour de son dé
part ou do ses dernières nouvelles, 
peuvent se faire envoyer, par le tribu
nal ou le juge, en possession provisoire 
de ses biens à la charge de donner cau- 
t ion pour la sûreté de leur administra
tion.

Ood.—Pothier, Intr. à la Coût. d’Orl., tlt. 17, 
n. 37.—Id., Des Successions, c. 3, s. 1, | 1.—

leur est Insolvable Merlin, 16. vo Absent, 2, 
n. 2.—1 Durautun, u. 400.—1 IMusmuu, 38.— 
2 Hcmolombe, u. 3».

2. L'absent ne peut ne pourvoir contre les 
jugement b reudub contre non curateur.—1 Za- 
chu r lie. 202.—1 Plaaman, 42.—1 Duranton, n. 
400—1 Delvlncourt, 44, note 0.—2 Demolombv, 
n. oU.—Ta land 1er, 00, enseigne que cea Juge- 
mentis peuvent être attaqués par requête 
civile.

V.A. :—Merlin, Rép., vo Absent, art. 112. s 
2.—2 Laurent, n. 141.—1 lMasiuan, Code <lm 
absents, 30.—1 Duranton, n. 400.—2 Deniu- 
tombe, n. 38.

92. The curatorship to the absente 
is brought to an end :

1. By his return ;
2. By his sending a power of attorney 

to the curator or to any other person;
3. By his heirs being authorized to 

take provisional possession of his pro
perty, in the cases provided by law. ,

protection des Intérêts des absents ; la con
naissance de l'existence de l'absent, qu’au
rait pu avoir, lors de l'ordonnance, un parent 
qui n’a pas assisté au conseil de famille m- I 
peut seul mettre On A ces mesures :—C. Il, 
181)3. Chaput vs Chaput, R. J. (J., 3 C. S., 135. |

DOCTRINE FRANÇAISE.

Znchnrlie. 8 150, note 1.—2 Demolomhe,
40 et s.—1 Aubry et Ilau, 598, | 150. -2 Lau |

CHAPTER SECOND.

OF THE PROVISIONAL POSSESSION OP | 

THE HEIRS OF ABSENTEES.

93. Whenever a person has ceased I 
to appear at his domicile or place of I 
residence, and has not been heard of I 
for a period of [five] years, his pre-| 
sumptive heirs at the time of his de-1 
parture or of the latest intelligence re-1 
eoived, may obtain from the court orl 
the judge, authority to take provision] 
al possession of his property, on giv-g 
ing security for their due administra 
tion of it.
Itrctonnler, Quest, de Droit, c. 3. 7.
Pand. Franç., 3.—C. N. 115.—C. L. 58.
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C. N. 180.—1*11118 les cns oil l'aiment n aurait 
point laissé iIp provurathiu pour l'administration 
«le ses biens. ses héritiers piV-somptlfs, au jour 
«le sa disparition ou de ses dernières nouvel
les. pourront, en vertu du jugement définitif 
«lui aura «léclaré l'absence, se faire envoyer 
eu possession provisoire des biens qui appar
tenaient A l'absent au Jour de son départ on 
de ses dernières nouvelles. A la charge «le don
ner caution pour la sûreté «le leur administra

te N. 181.—81 l'absent a laissé une procura
tion, ses héritiers pr«;s«auptlfs ne pourront pour
suivre la «léelaratlon d'absence et l'envol en 
possession provisoire, qu'après dix années ré
volues depuis sa disparition ou depuis ses der
nières nouvelles.

C. N. 188.-11 en sera de même si la procura
tion vient A cesser : et, danscecaH, il sera pourvu 
A l'administrai Ion «les biens de l'absent, comme 
Il est dit au chapitre 1 du présent titre.

Oono.—C. c., 85; C. p. c., 1422 et s.
Stat.—Les mots " par Justice ” de l'ancien 

texte ont été remplacés par les mots : "le tri
bunal ou le Juge”, par CK) V., c. 50, art. 4.

Doot. can.—I.oranger, :t U. L., lofl.—Roy. C. 
c„ 71.—Beaudry, C. c., 126.—1 Mlguuult, C. c., 
M3.

JVRISI'RUDKNCE CANADIENNE.
1. Under the circumstances disclosed In 

this case, the respondents could not claim the 
share of E. Dufresne, whose domicile is known : 
—Q. II., 1878, Bultner & Dufresne, 3 y. II. It., 
•to ; Nupr. O., C. Dip., 533, J. 08 ; 1 L. .V., 
214, 903.

2. L'envol en possession provisoire que peu-

94. La possesion provisoire peut 
être ordonnée avant l’expiration du dé
lai ci-dessus, s’il est établi, à la satis
faction du tribunal ou du juge, qu’il y 
a de fortes présomptions que l’absent 
est mort.

Cod.—Bretonnler, vo Aiments, c. III, 0.—En- 
tyclop. de Droit, 144.—Lebrun, «accessions, llv. 
1, c. 1, s. 1, n. S.—Arrêts du 2 Janvier, 1634, 
28 mars, 1688, ,T., A.—2 Bretonnler, sur lien- 
rys. /ii\ 4, quent. 46.—3 Pand. Franç., 14.— 
10 Xouv. Denlzart, vo Absent, 02.—C. N. 117. 
—C. L. 61.

C. N. 117.—V. sous l'art. 05, C. c.
Btat.—Les mots “ ou du Juge ” ont été ajou

tés par 60 V., c. 50, art. 5.

95. Le tribunal ou le juge, en statu
ant sur cette demande, a égard aux mo
tif» de l’absence et aux causes qui ont

vent demander les héritiers pn'-somptlfs de l’ab
sent est fondé sur la présomption que l’absent 
est mort et ne peut comprendre «pie les biens qui, 
au intiment de sa disparition ou de ses der
nières nouvelles, composaient son patrimoine, 
mais ne comprend pas les droits qui ont pu 
■'ouvrir au profit de l'absent après sa dispari
tion. L'envol en possession n'est nécessaire 
que pour les hérltl«»rs de l'absent qui réclament 
les biens laissés par lui, et ne l'est pas pour 
ceux qui sont appelés A recueillir, A sou dé
faut. une succession qu'il recueillerait lul- 
iuême. s'il était présent :—Taschereau, ,/., 1900, 
<Itguère et al. vs Gucnette et vlr., 7 R. de J., 
107.

1. Les cinq anni-es d'absence doivent être 
comptées de la réception des dernières nou
velles:—1 Duranton. n. 414.—Zachari», | 131, 
n. 4, 45, n. 1 et s.—1 Itelvlncourt, 49. n. 1.— 
1 l’Iastnan, 97.—1 Aubry et Itau, $ 150, 599. 
—De Moly, 23 et s.

2. Ou «le la date de l'écrit renfermant 
les dernières nouvelles Murcadé, art. 115, n. 
9.—1 Déniante, n. 00.—2 Demolombe, n. 57.— 
1 Laurent, n. 150.

3. Le tribunal du dernier domicile est le 
tribunal compétent.—2 Deuioloinho, u. 58.—

4. Par héritiers présomptifs. Il faut enten
dre tous ceux qui peuvent étr«t appelés A enc
oder, comme les ascendants, les collatéraux, 
<‘t même les successeurs Irréguliers, comme les 
•'•poux et l'Etat 2 Demolombe. n. 77.—1 Du- 
runton, n. 417.—1 Touiller, n. 390.—De Moly, 
n. 413.—1 Aubry et Ran. Oui. * 152.—2 Lau
rent, u. 102 et s.—l Arntz, n. 213.

V. les auteurs sous les articles précédente.

94. Provisional possession may be
authorized before the expiration of such 
delay, if it be established to the satis
faction of the court or the judge that 
there are strong presumptions that the 
absentee is dead.

Doct. can.—Loranger. 3 It. L., 109. — Roy. 
r. c., 74.—Beaudry, 0. e., 130.—1 Mlgnault, C. 
c., 269.

1. The period at which the heirs of an ab
sentee are entitled to carol en possession, must 
be determined by the direction of the court, 
according to circumstances:—1817, Ex parte 
Ballot, 11 R. de L., 277; 2 R. ,/. It. Q., 241.

95. In pronouncing on such demand, 
the court or the judge takes into ac
count the reasons of the absence and

IK1VTR1XH FRANÇAISE.

JVRISI-RVOBXCK CANADIENNE.
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pu empêcher d’avoir des nouvelles de 
l’absent.

Cod.—Potbler, Int rod. Coût. d'Orl., tlt 17, n. 
37.—Lebrun, Successions, toc. cit.—C. N. 117. 
—C. L. «2.

C. N. 117.—Le tribunal, en statuant sur la 
demande, aura d'ailleurs egard aux motifs de 
l'absence, et aux causes qui ont pu empêcher 
d'avoir les nouvelles de l’Individu présumé 
absent.

Btat.—Les mots " ou le Juge " ont été ajou
tés par HO V., c. OU, art. U.

Doct. can.—Loranger, 3 R. L., 100.—Roy, C. 
c., 74.—Beaudry, C. c., 131.—1 Mignault, C. c., 
260.

96. La possession provisoire est un 
dépôt, qui donne à ceux qui l’obtien
nent l’administration des biens de l’ab
sent et qui les rend comptables envers 
lui ou ses héritiers ou représentants 
légaux.

Cod.—C. N. 125.

C. N. 126. La possession provisoire ne sera 
qu'un dépôt, qui donnera, à ceux qui l'ob
tiendront, l'administration des bleus de l'ab
sent, et qui les rendra comptables envers lui, 
en cas qu'il reparaisse ou qu'on ait de ses 
nouvelles.

Cone.—V. c., 2030.
Doct. can.—Roy, C. c., 73.—Beaudry, C. c., 

131.—1 Mignault, C. c., 281.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. No action rn revendication, can be main
tained by the presumptive heir to the estate 
and succession of an absentee, if he be not 
curator to the estate of such absentee, or en
titled to the possession by virtue of an enrol 
en possession, or a final délivrance of the es-

97. Ceux qui ont obtenu la posses
sion provisoire doivent faire procéder 
devant notaire à l’inventaire du mobi
lier et des titres de l’absent, [et ù la 
visite par experts des immeubles, afin 
d’en constater l’état. Le rapport est 
homologué par le tribunal ou le juge 
et les frais en sont pris sur les biens 
de l’absent.]

the causes which may have prevented 
the reception of intelligence concern
ing the absentee.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La requête pour envol cn possession dolt 
gtre accompagnée d'un état constatant la va
leur des biens de l’absent, afin de déterminer 
le montant du cautionnement que le requérant 
devra fournir :—Berthclot, J., 1872, Re Dam-.- 
De Orosbois, 4 It. L., 380.

DOCTRINE FRANÇAISE.

4 Locré, 80 et s.—2 Laurent, n. 150 et 
100.—1 Delvlncourt, 40.—1 Touiller. 348.—1 
iMiranton, n. 420.—2 Demolombe. n. 52.— 1 
Plasinnn, 00, 01).—1 Valette sur Proudhon, 273.

96. Provisional possession is a trust 
which gives to those who obtain it, the 
administration of the prop^rtv of the 
absentee, and makes them liable to ac
count to him and to his heirs and legal 
representatives.

tnte and succession :—R. It.. 1810, Qauvin vs 
Curon, Stuart's Rep.. 130; 2 R. de L., 277; 1 
R. J. R.. 175, 403.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La possession provisoire des biens d'un ab
sent est plutôt un mandat salarié qu'un dépôt. 
Les envoyés doivent administrer en bon père de 
famille, mais Ils peuvent faire entre eux les 
arrangements qui leur paraissent utiles : -1 
Aubry et Bru, 8 153, 004 ; 8 344.-2 Laurent, 
n. 130, 108, 175 et s.—2 Demolombe. n. 101, 
202.—1 Duranton, n. 487 et s.—2 Zacharie. 
8154, 377.—Bretonnler, Q. de droit, 15.—Arrê
tés de Lamoignon, tlt. 6, arts. 2, 3.

2. Il faut entendre le mot “dépOt”, de l'ar
ticle comme signifiant un droit de détention 
précaire :—1 Aubry et Ran. 004, 8 153.—2 Lnu 
rent, n. 108.—2 Demolombe, n. 101.—V. Pand. 
Frnnç., vo Absence, n. 252 et s.

97. Those who have obtained provi
sional possession, arc bound to make an 
inventory, before a notary, of the move- 
ble property and title deeds of the 
absentee,[and to cause the immoveable 
property to be visited by skilled per
sons for the purpose of ascertaining fa 
condition. Their report is homolo
gated by the court or the judge, ami 
the costs arc paid out of the absentee's 
property.]
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Iaï tribunal ou le juge qui a accordé 
la possession ordonne, s’il y a lieu, de 
vendre tout ou partie du mobilier ; au
quel cas il est fait emploi du prix de 
vente, ainsi que des fruits échus.

Cod.—Blret, Absence, 120.—C. N. 120.

C. N. 126.—Ceux qui auront obtenu l’en
vol provisoire, ou l'époux qui aura opté pour 
la continuation de la communauté, devront 
faire procéder ft l'Inventaire du mobilier et 
des titres de l’absent, en présence du procu
reur de la République près le tribunal de 
première Instance, ou d'un Juge de paix re
quis par le dit procureur de la République.— 
Le tribunal ordonnera, s'il y a lieu, de ven
dre tout ou partie du mobilier. Dans le cas 
de vente, il sera fait emploi du prix, ainsi 
que des fruits échus.

Cono.—C. p. c., 1887 et s.
Stat.—Les mots "ou le Juge" ont été ajou

tés par OU V., c. CO, s. 7.

Doct. can.—Lornnger, 1 II. L., 22: 3 II. L., 
112—Roy, C. c., 74—Beaudry, C. c., 133.— 
1 Mlgnault, C. c., 278.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Les envoyés en possession provisoire d'un 
absent peuvent aliéner les bleus meubles do 
l'absent et céder ses créances :—1 Aubry et 
Uau, 1 153, 002, n. 5117.—Marcadé, art. 126.

98. Si l’absence a continué pendant 
trente ans du jour de la disparition, ou 
de la dernière nouvelle reçue, ou s’il 
s’est écoulé cent ans depuis sa nais
sance, l’absent est réputé mort à comp
ter de son départ, ou de la dernière 
nouvelle reçue ; en conséquence, si la 
possession provisoire a été accordée, les 
cautions sont déchargées, le partage 
des biens peut être demandé par les hé
ritiers ou autres y ayant droit, et la 
possession provisoire devient définitive.

Cod.—Blret, Absence, 245, 248.—Arrêtés de 
Lamoignon, Absent», c. 6, art. 4, 38.-2 I>amol- 
gnon. Mémoires, tlt. 6, Absent», 43.-3 Pand. 
Franc., 46-7.—Bretonnler, vo Absents, 13.— 
Lata le, 41, sur l'art. 120.—1 Nouv. Denlzart, 
vo Absence, 55.—10 Nouv. Denlzart, vo Ab-

The court or the judge which grant
ed the possession may, if there be 
ground for it, order the sales of the 
moveables or of any part of them ; in 
which case, the price of such sale is in
vested, as are also all rents, issues and 
profits accrued.
—2 Demolombe, n. 113.—Contra:—t Duran- 
ton, n. 427—1 Plaamnn, 145, 147 i Zacba- 
rte, 804. 2 Laurent, n. 177 h

2. SI l'envoyé en possession n’a pa a fait 
d'inventaire, les Intéressés peuvent établir 
la valeur du mobilier par toutes espèces de 
preuves, même par commune renommée :—1 
Aubry et Rau, g 153, P22 et s.—1 Baudry- 
I.a eu ut inerte, n. 1116.—Marcadé, art. 451, n. 
3.—t'outra:—5 Laurent, n. 11.—6 Demaute, n. 
676, Vil.

3. Lorsque l'état des Immeubles n'aura pas
été constaté, l'envoyé en possession sera censé 
les avoir reçus en bon état :—2 Demolombe, n. 
98. I DoiaitM, 11. 47 1. 1 Touiller, n. 430.—
1 bernant-1. ». 155.—1 Aubry et Rau, (5e étL), 
1122, g 153 ; do, t. 8, g 761'... . D'autres auteurs 
enseignent, qu'il n'y a pas de prescription, et 
que lu preuve doit en être faite suivant le droit 
commun :—1 11 n. 433.—2 Laurent, n. 173. 
—2 Raudry 1.1 m tuerie, n. 1119.

V.A. : -l I) mton, n. 4OU. — 2 Demolombe, 
n. 117, 281. ..diète et Pont, n. 747.—1 l'Ias- 
mun, 282 touiller, n. 428, 460.—1 Zacha- 
rla», 300 —16 Merlin, 24.—1 Delvlncourt,
100.

98. If the absence have continued 
during thirty years from the day of 
the disappearance, or from the latest 
intelligence received, or if a hundred 
years have elapsed since his birth, the 
absentee is reputed to be dead from 
the time of his disappearance or from 
the latest intelligence received; in con
sequence, if provisional possession have 
been granted, the sureties arc dis
charged, the partition of the property 
may be demanded by the heirs or others 
having a right to it, and the provision
al possession becomes absolute.

scnce, 70.—Arrêt du 2 Janvier 1634, J. À.— 
1 Guyot, Rcp., vo Absent, 68.—2 Demolombe, 
71.—C. N I Ml

0. N. 189.—SI l'absence a continué pen
dant trente ans depuis l'envol provisoire, ou
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depuis l’époque A laquelle l’époux commun 
aura pris l'ndmlnlstration de* Idens dv l'ai)- 
went, ou h'II s'est écoulé cent ana révolu» de
puis la naissance de l'nbeent, les cautions se
ront déchargées ; tous les ayant-droit pour
ront demander le partage des biens de l'ab
sent, et faire prononcer l'envol en possession 
définitif par le tribunal de première Ins-

Cono.—f. c., HD et s.
Boot. can.—lloy, <’. <*., 75.—Beaudry, C. c., 

137.—1 Mlgnault, ('. c., 206.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La liberation des cautions de l'envoyé a 
lieu pour le passe comme pour l'avenir.—3 
Demolomlic, n. 100.—1 Durant on, n. 501 et s. 
—De Moly, 4ud.—1‘lasman, 341.—1 Aubry et 
Ran, S 10(1, 031.—Contra:—1 Valette. 336, n. 
o.—3 Laurent, n. 331).—1 Touiller, 318.

2. Les envoyés eu possession définitive sont 
tenus aux dettes de l'absent, mats seulement 
intra vires, n'étnnt pas continuateurs de la 
personne de celul-d :—1 Baudry-laieantlnerlc, 
n. 1237.— Laurent, n. 131.—Contra:—2 Demo- 
lombe, u. 130.—1 Plusmnn, 310.

99. Nonobstant les présomptions en 
l’article précédent, la succession de 
l’absent est ouverte, du jour de son dé
cès prouvé, nu prolit des héritiers ha
biles à succéder à cette époque, et ceux 
qui ont joui des biens de l’absent sont 
tenus de les restituer.

Cod.—Dard, 31.—V. N. 130.—C. L. 72.

C. N. 130.—La succession de l'absent sera 
ouverte du Jour de son décès prouvé, au profit 
des héritiers les plus proches A cette époque ; 
et ceux (pii auraient Joui des biens de l'absent 
seront tenus dv les restituer, sous la réserve des 
fruits par eux acquis en vertu de l'article 127.

Ane. dr.—Coût, dv /*.. art. 318:—Le mort 
saisit le vif ; son hoir plus proche et plus 
habile A lui succéder.

Cono.—C. c., 001.
Doct. can.—Roy, C. c.. 78,—Beaudry, C. c., 

130.—1 Mlgnault, V. c., 303.

JURIS Vit VDKNL'R CANADIENNE.

1. The absence of plaint Ilf's first husband 
for twenty years, coupled with Information 
that he had been drowned, was sufficient to 
establish his death :—Davldtoii, J., 1888, ilc-

100. Si l’absent reparaît, ou si son

3. L'envol en possession definitif confère In 
propriété des biens A l’envoyé ; celul-d, dès lors, 
peut faire rendre compte A ceux ipil ont antérl 
eureuient administré les biens:—1 Une, n. 443

4. Les personnes qui peuvent demander l'en 
vol en possession provisoire, ont droit de de
mander l'envol en possession definitif :—2 De 
molomhe, n. lût).—1 Aubry et Ran, 021, 8 100. 
—De Moly, n. 7on et s.—Zacharite, | 130, texte 
et note 2.—2 Laurent, u. 223.

0. L'envoyé en possession définitif, bien qii-> 
n'étant pas un mandataire vIs-A-vl* l'ahsen'. 
peut toutefois faire tous les actes de proprié
taire:—2 l'Iasman, 233 et s.—2 Demolomhe, n. 
155 et s.—2 Laurent, n. 227.—2 Touiller, n 
447.—1 Duranton, n. 505.—4 Zucharlæ, 3<)3 
—I Aubry et Ruu, # 157.

V. A. :—1 Touiller, n. 445.—2 Touiller, n. 
447.—Blret, 408.—Bourjon, Dr. commun, llv. 1, 
tlt. 8, art. 5.—2 Demolomhe, n. 120, 132, 140 
et s„ ltll.—1 l'Iasman, 233 et s.—1 Aubry et 
Ran, 8 167.—2 Laurent, n. 223 et s., 220 et s.
4 Locré, 145.—I Znchnrhc, 303, 8 40.—Arrêtés 
de Lamoignon, tlt. 0, art. 4.

V. les auteurs sous l'art. 1)3, C. c.

99. Notwithstanding the presump
tions mentioned in the preceding arti
cle, the succession of the absentee de
volves from the day on which he is 
proved to have died, to the heirs en
titled at such time to his estate; an 1 
those who have been in the enjoyment 
of the absentee’s property are hound 
to restore it.

Kcrchrr vs Mercier, M. L. R., 4 8. C., 833, 
334 ; 12 h. A7., 104.

IllM'TllIXB FRAXÇA18K.

Riy.—Le mort saisit le vif.
1. L'article s'applique tout aussi bien A l'envol 

en possession provisoire qu'A l'envol en pas 
session définitive:—1 Duranton, 360.—1 Va
lette, sur Proudhon, 886.— 1 Déniante, n. Ht).
Ma rca dé. art. 130.—2 Demolomhe, n. 102. - 
Contra:—l Zachavhv, 310.

2. ("est par représentation que les héritiers 
viennent A In succession de l'absent. Ils n'ont 
pas besoin d'attendre, pour succéder, In décla- 
ration d'nhsenco et l’envol en possession. Il* 
peuvent recueillir leur part, même pendant In 
présomption d'absence:—1 Delvlncourt, 61. a. 
l’ Merlin, Rép., i. 10, vo Absent, 45. /»• 
Moly. n. 040.—1 Duranton, n. 547.—1 Valette, 
sur Proudhon, 353, 355.—1 Zachurlœ, 313.—
2 Demolomhe, n. 201).

100. If the absentee reappear, or if
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existence est prouvée, pondant la pos
session provisoire, les effets du juge
ment qui l'a ordonnée cessent.

Cod.—V. N. 131.—C. L. 73.

C. N. 131.—SI l'aiment reparaît, ou «I son 
i-xlHtence «*st prouve»* peiulunt l'envol provisoire, 
leu effets (lu Jugement <|iil aura déclaré l'a!»- 
neuve veaaeront ; muiih pn-Judlve, 8*11 y a lieu, 
de* mesures conaervatolrea "preacrltea au cha
pitre 1er du préaeut titre, pour l'administra- 
tlon de sea Plena.

101. Si l’absent reparaît, ou si son 
existence est prouvée, môme après l’ex
piration des cent années de vie ou des 
trente ans d’absence, tel que porté en 
l’article 98, il recouvre ses biens dans 
l’état où ils se trouvent, le prix de ceux 
qui ont été aliénés, ou les biens prove
nant de l’emploi de ce prix.

Cod.—3 Vand. Franc. 45-0.—lllret, Abaencc, 
IMS.—2 Demolombe, 283-11.—Merlin. Qucat., vo 
Héritier, 325. 328. 330-2—0 N. Denlz., vo 
Héritier, f 2. n. 10, 000.—C. N. 132.

0. N. 138.—SI l'absent reparaît ou al son 
nlitenoe est prouvée, même après l'envol Uétint- 
tif, Il recouvrera nés Mena dan» l'état oïl lia 
se trouveront, le prix de ceux qui auraient été 
illénés, ou lea Plena provenant de l'emploi qui 
aurait été fait du prix de «en Plena vendus.

Cono.—V. c., 2203, 2232.

Doct. can.—Hoy, C. c., 70.—Beaudry, C. c., 
141.—1 Mlgnault, C. c., 381, GUI.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kéii.—Qui rem Ummi auum ncylcrlt, until 
furrclw aubfectua cat.

1. L'aliaent <le retour reprend aea biens su
jet* aux servitudes, hypothèques, et aliénations 
mnaentlea par les envoy «ta en possession : — 
Merlin, /#<*/»., vo Abacnt, * 3.—O Durant on, n. 
-40 ; t. 1. n. 403, 505.—1 Zacharie. $ 157. 10. 
—Mnrcadé, art. 132, n. 210.—2 DemolomPe, n.

I 102. Les enfants et descendants di
rects de l’absent peuvent également, 
lans les trente ans à compter de l'épo
que où la possession provisoire est de
venue définitive, demander la restitu- 

I tion de ses biens, comme il est dit en 
I l'article précédent.

bis existence be proved during the pro
visional possession, the judgment 
granting it, ceases to have effect.

Doct. can.—Itoy, C. c., 70.— lteaudry, C. c., 
140.- 1 Mlgnault, C. c., 204, 502.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1 1‘luHinnn. 115 ot a. — 2 Demolombo, 
n. 100.— l Touiller, 374, 884. i Dflvlocourt, 
53. Merlin, Rip., vo Abaent, an. 181.— l*o- 
tlilvr. Hm«y„ v. 3. s. 1, | 1.—1 Auliry ot Han, 
014, | 134.—2 Laurent, u. 100.

101. If the absentee reappear, or if 
his existence be proved, even after the 
expiration of the hundred years of life 
or of the thirty years of absence, as 
mentioned in article 98, he recovers 
his property in the condition in which 
it then is, and the price of what has 
been sold, or the property arising from 
the investment of such price.
104 ot a.. 174.—2 Laurent, n. 233 et s.—1 Au- 
brjr <-i Bau, * 187, 884.

2. Mais II dolt il l’envoyé on possession une 
Indemnité pour les Impenses et améliora lions 
fuite»:—1 Aubry et Hau, 024, < 157. —Zaeha- 
rlie, * 157, n. 3.—0 Durant on. n. 240.—Merlin, 
//«•/>., vo A baril t, art. 138, n. 2.—2 DemolomPe,

3. «jul doit supporter les frai» ocvnalonnéa 
par l'envol en poaaeaslou, en cas de retour de 
l'uPaent 7

(«I Vest l'envoyé en poaaeaalon :—Merlin, 
Itcy., vo Abacnt, art. 120.—De Moly Abacnce, n. 
431 et a.
• (b) Les frais doivent être partagés entre 
l'absent et l'envoyé en possession :—1 Massé 
et Vergé sur Zaeliarla*. 151.—1 Vlasman. Ab
sente, 215 et a.

(c) Il est plus généralement admis, que 
v'eat l'absent seul : I Delvlnoourt. 48, note 
8.—1 Duranton, n. 470.—2 Demolouibe, n. 90. 

Btret, MO. i Zacharie, 806, s 184, note 21.
1 Aubry et Hau. 4115, * 135. — 2 Laurent, u. 

174.

102. The children and direct des
cendants of the absentee, may likewise 
within the thirty years from the time 
at which the said possession becomes 
absolute, claim the restitution of his 
property, as mentioned in the preceding 
article.
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Cod.—C. N. 133.—l’and. Franc;., lue. cit.— 
C. L. 75.

C. N. 133.—Texte semblable au nôtre.

Doct. can.—I.oranger. 3 R. L., 110.—Roy, C. 
c*. 7»__Beaudry, C. c., 143.—1 Mignnult, C. c.,

doct ni ne française.

1. C'est la possession seulement, et non la 
propriété, que l'art. 103 autorise les enfauts et 
descendants directs de l'absent il demander :— 
Marcadé, art. 188, n. 113.— 1 Aubry et Ran, 
886, |157.

3. Le délai de trente ans mentionné dans 
cet art. est une prescription soumise il toutes 
les Interruptions et suspensions de droit. File 
est suspendue pendant la minorité des enfants :

103. Après le jugement accordant la 
possession provisoire, celui qui a des 
droits à exercer contre l’absent ne peut 
les poursuivre que contre ceux qui ont 
été envoyés en possession.

Cod.—Arrêtés de Lamoignon, tlt. 0, art. 6, 
38.—llretonnler, Absents, 15.—Mémoires de 
Lamoignon. 44.—C. L. 76.—C. N. 134.

C. N. 134.—Après le jugement de déclaration 
d'almence. toute personne qui aurait des droits 
il exercer contre l'absent ne pourra les pour
suivre que contre ceux qui auront été envoyés 
en possession des biens, ou qui en auront l'ad
ministration légale.

Doct. can.—Roy, <\ c., 70.—Beaudry, C. c., 
144.—1 Mignnult. C. c.. 28«

CHAPITRE TROISIEME.
DES EFFETS DE L’ABSENCE RELATIVE

MENT AUX DROITS ÉVENTUELS QUI 
PEUVENT COMPÉTER À L’AB

SENT.

104. Quiconque réclame un droit 
échu à un absent doit prouver que cet 
absent existait quand le droit a été ou
vert ; à défaut de cette preuve, il est 
déclaré non recevable dans sa demande.

Cod.—Pothier. Successions. 8, 9, c. I, s. II, 
art. 1.—Xouv. Denlz., vo Absence, | II, 57.— 
Blret, Absence, 157 et s.—Pothier, Intr. à Coût. 
Orl., tlt. 17. n. U, 7.—3 IJemolombe, 4, 5.— 1 
(luyot, Rép., vo Absent, 00.—La baie, 43, sur

-Merlin. Rép-, vo Absent, 37. 28.—Malevllle. 
149.— 1 Touiller, n. 351, 433.—De Moly, 434 et 
h.—Plasinan. 349.-3 Uemolombe. n. 185.— 
Proudhon, 335.—Contra:—1 Delvlncourt, 104. 
—1 Durauton, n. 513.—Marcadé, art. 133, n. 0,

3. L'article 103 ne s'applique pas aux héri
tiers collatéraux :—1 Touiller, n. 454.—1 De- 
mante, n. 99.—1 Valette sur Proudhon, 360.-- 
Delvincourt, 355.—Plasinan, 353.—De Moly, 
431.

V. A. : — 3 Aubry et Itau, $ 157, 025. — 
2 Denndombe, n. 178 et s., 185.—1 Delvlncourt, 
Di4, 355.—1 Touiller, n. 433, 451 et s. — 1 
Durauton, n. 512 et s., 530 et s. —
tBl. Marcadé, art. 188. — 1 Zacharlœ, 811.
10 Merlin, Rép., vo Absent. 27 et s.—Malevllle, 
149.—1 Proudhon. 181, 335. — Plasinan, 253.— 
De Moly, 421, 432.

103. After the judgment authorizing 
provisional possession, persons having 
claims against the absentee can only 
enforce them against those who have 
been authorized to take possession.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les envoyés en possession provisoire 
peuvent Intenter toutes les demandes qui Inté
ressent l'absent, et y défendre de piano. Néan
moins, la plupart des auteurs enseignent que 
l'autorisation judiciaire leur est nécessaire 
pour Intenter les actions qui ne se rapportent 
pas fl leur administration :—1 Touiller, n. 4.74. 
—1 Duranton, n. 492.—1 Demante, n. oo.-— 
2 Demolomhe, n. 114, 144.—2 Laurent, n. 188. 
—1 Delvlncourt, 47.—De Moly, n. 451, 405 et 
s.—Merlin Rép., vo Absent, art. 124, n. L'.-1 
Plasmnn, 205__2 Aubry et Rau, 608, S 153.

CHAPTER THIRD.

OF THE EFFECT OF ABSENCE IN RELA

TION TO CONTINGENT RIGHTS 
WHICH MAY ACCRUE TO THE 

ABSENTEE.

104. Whoever claims a right accru
ing to an absentee must prove that such 
absentee was living at the time the 
right accrued ; in default of such proof 
his demand is not admitted.

art. 135.—10 Nouv. Denlz., Absence, 70.— 
Bretonnler, Quest., Absents, 9,10.—Arrêt du 2 
jnnv., 1634.—C. N. 135.—Rem.— C’est la con
séquence de la règle que c'est à celui qui allè
gue une chose fl la prouver, et de cette autre,
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qu'en fuit d'absence, lu vie ou la mort de l'ab
sent est également Incertaine, (sauf l'exception, 
art. 08, C. c.)

O. N. 136.—Quiconque réclamera un droit 
échu il un individu dont l'existence ne sera 
lias reconnue, devra prouver que le dit Individu 
existait quand le droit a été ouvert : Jusqu il 
cette preuve. Il sera déclaré non recevable dans 
sa demande.

Conc.—V. c., 100 et s.
Doct. can.—Hoy. C. c., 80.—Beaudry, C. c., 

140.—1 Mlgnault, C. c., 300.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Hty.—Ineumbit oiiuh probandl ci qui dieit.
1. En aucune période de l'absence, l'absent

105. S’il s’ouvre une succession à 
laquelle soit appelé un absent, elle est 
dévolue exclusivement à ceux avec les
quels il aurait eu le droit de concourir, 
ou à ceux qui l’auraient recueillie à 
son défaut.

Cod.—10 Nouv. Denisart, vo Absent, 70.—1 
Touiller, n. 473 A 475, 400, 481.—4 Id., 0, 10. 
—7 Id., 4.—10 Id., 7.—2 Du l’arc l’oullain, 40, 
n. 7. 8.—3 l’and. Franc., 00.—Blret, 287-0.— 
C. N. 130.

C. N. 186.—S'il s'ouvre une succession A la
quelle soit appelé un Individu dont l'existence 
n'est pas reconnue, elle sera dévolue exclusive
ment A ceux avec lesquels 11 aurait eu le droit 
de concourir, ou A ceux qui l’auraient recueil
lie A son défaut.

Cone.—V. c., 104, 100, 107, 008, 024, 041,

Doct. can.—Roy, C. c., 81.—Beaudry, C. c., 
147.—Mlgnault, C. c., 310.—Slrols, 3 Rev. du 
Sot., 221.

JVRIBPBVDBNCE CANADIENNE.

1. Celui qui était absent lorsqu'une succes
sion testamentaire s'est ouverte en sa faveur 
et en faveur d’autres co-hérltlers, et qui est 
encore absent, doit être écarté du partage des 
biens de lu succession. Dans ce eus les héri
tiers présomptifs de l'absent sont sans droit A 
prétendre concourir au partage pour la part 
de ce dernier :—(Jill, J., 1802, Lawlor vs Laic
ise, u. ,/. y.. 2 O. ff82; 16 L. \., 207.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les héritiers qui sont présents ne 
| «ont pas obligés de tenir compte d'un absent 

dont l'existence n'est pas reconnue, et Ils ne

106. Les dispositions des deux arti- 
I clés précédents ont lieu sans préjudice

n'est réputé mort, ni vivant :—1 Aubry et ltau, 
g 108. 007.—1 Hue, n. 447.—1 ltaudry-Lacnn- 
t inerte, U. 1257.

2. Celui qui réclame l'exécution d'un enga
gement souscrit sans autorisation par une 
femme mariée, dont le mari est absent, doit 
prouver le décès de celul-cl :—De Moly, n. 502. 
—1 Baudry-Laeantlnerle, n. 1285.—2 Demo- 
lombe, n. 207.—2 IIuc, n. 450.—1 Aubry et ltau, 
050. 6 150.

V. À. : — 1 Déniante, n. 105, 177 bis.— 
Merlin, Hep., vo Absent, art. 130.—Fa yard, vo 
Absence, 10.—1 Plasman, 110.—2 Laurent, n. 
252 et s.—2 Deiuolombe, n. 11, 131, 140 et s.. 
203, 207.—1 Touiller, n. 204.—1 Delvlncourt, 
100.— 1 Valette, 123.—1 Duranton, n. 434, 535. 
—De Moly. n. 05.—Zachurlæ, | 158.—1 Aubry 
et Ban, S ISO, S 168, 950.-4: Hue, n. 447.

105. If an absentee be called to a 
succession, it devolves exclusively to 
those who would have shared with him, 
or to those who would have succeeded 
in his stead.

peuvent être soumis A leur égard A aucune me
sure conservatoire:—Merlin, Rép., vo Absent, 
art. 120: vo Déclara lion d'absence.—1 Locré, 
001.- 1 Touiller, n. 477 et s., 480.—1 Proud
hon. 203.—1 Duranton, n. 232 et s., 304, 535.—
1 Déniante, n. 54, 50, 107 et s.—1 Zacharlæ, 
313.—1 Plasman, 327 et s.—Marcadé, art. 135. 
—2 Deiuolombe, n. 203 et s., 213 et s.—2 Lau
rent, n. 230.

2. Les héritiers présents ne peuvent être te
nus A aucune mesure conservatoire, en vue de 
sauvegarder les droits réservés A l'absent, en 
cas de retour :—2 Demolombe, n. 213 et s.—1 
Aubry et ltau. 6 158, 030.—1 Touiller, n. 480. 
— 1 Déniante, n. 54, 50.—Plasman, 343. — 1 
J)elvlneourt, 106.—De Moly, 681.

3. On peut être admis A succéder, par droit 
de représentation, aux lieu et place d'un Indi
vidu dont l’existence n'est pas reconnue, sans 
être tenu de prouver son décès :—Blret, 121.—
1 Duranton, n. 646.—Marcadé, art 744.—2 
Deiuolombe, 200.—2 Laurent, n. 255.—1 Aubry 
et ltau, g 158, 030.—1 Zacharlæ, g 158, note 
8.« Contra: Proudhon, 347.—2 Locré, 606. 
Knvard, Hep., vo Absence, g. 3, | 2, n. 2.

V. A. :—Merlin, Rép., vo Absent, art. 136. 
—2 Locré, 500.—1 Déniante, n. 110.—1 lluc, n. 
440.—1 Zacharie, 818—l Aubry et ltau, $ 
158, 053.—1 Baudry-Laeantlnerle. n. 1207.— 
1 Delvlncourt, 100.—Rolland de VI1 largues, vo 
Absent, n. 50.—Malpel, Race., n. 119.—Vazelll», 
art. 744.

106. The provisions of the two pro* 
ceding articles do not affect actions for
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des actions en répétition d’hérédité et 
d’autres droits, lesquels compétent, » 
l’absent ou à scs héritiers et représen
tants légaux, et ne s’éteignent que par 
le laps de temps établi pour la pres
cription.

Ood.—3 Panel. Franç., 00.—C. N. 137.
C. N. 137.—Texte semblable au notre.

Gone.—C. c., 040, 042. 2202. 2203, 2232.

Doct. can.—Roy, C. c.. 81.—Beaudry. C. c., 
140.—1 Mlguault, ('. c., 313.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Le délai de prescription suivra la nature

107. Tant que l’absent ne se repré
sente pas, ou que les actions ne sont 
point exercées de son chef, ceux qui ont 
recueilli la succession gagnent les 
fruits par eux perçus de bonne foi.

Cod.—1 Merlin. Rép. Absent, sur art. 10‘t. 
04.—Pothier, Propriété, n. 05-6.—1 Delvlneourt,
n. 4, 60.—C. N. 138.—Hem.—...........de bonne
fol, c'est-A-dlre tant qu'ils ont eu raison de 
douter quant il l’existence de l'absent.

C. N. 138.—Texte semblable au nôtre.
Gone.—C. c., 411, 412, 2202.
Doct. can.—Beaudry. C. c., 150.—1 Mlgnault, 

c. «•., :ii4.

CHAPITRE QUATRIEME.

DES EFFETS DE L’ABSENCE RELATIVE

MENT AU MARIAGE.

108. Les présomptions de décès fon
dées sur l’absence, quelle qu’en soit la 
durée, ne sont pas applicables au cas 
du mariage ; l’époux de l’absent ne peut 
jamais en contracter un nouveau sans 
rapporter la preuve certaine du décès 
de son époux absent.

Ood.—Blret, Absence. 30. 216 ù 232.-2 De- 
molombe. n. 7. 200.—De Moly, Absence, n. 611. 
—1 Zacbarlæ. 315, 202. — Daguesseau, 28e 
Plaidoyer.—Rolland de Vlllargues, Absent, n. 
343-4.—1 Merlin. Rép. Absence, 06.—3 Pand.

the recovery of inheritances and of 
other rights, which actions belong to 
the absentee, his heirs and legal re
presentatives, and are only extin
guished by the lapse of time required 
for the prescription.

de l'action Intentée par l'absent de retour. 
Ainsi, Il sera de trente ans pour l'action en ré 
pétition d'hérédité et de cinq ans. pour arrérn 
ges d'intérêt !— i Aubry et Rnu, (6e éd.), 964, 
$ 158, n. 10.—1 Hue, n. 451.—2 Laurent, n. 
258.—1 Baudry-Lacantinerle, n. 1209.

V. A. :—Pothier. Prop., n. 300 et s.—1 Tou! 
lier. 400; t. 4, 300; t. 7, 34, 44; t. 10, n. 7.
1 Delvlneourt, 54.

107. So long as the absentee docs net 
reappear, or actions arc not brought 
on his behalf, those to whom the suc
cession has devolved make the profits 
received by them in good faith their 
own.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Bona 11des tantnindem pussldcnil pries 
tat quantum veritas.—Fructus augent heredi-

2 Laurent, n. 259 et h.—2 Demolombe, ». 
214 et e.—1 Aubry et Rnu. 609 et s.—1 Tou I 
lier, 403, t. 4. 331 ; t. », 582.—1 Delvlneourt, 
54.—Merlin, Rép., vo Hérédité, n. 8.—Domat. 
liv. 3, t. 1, s. 3, n. ».—Lebrun. Bue., Ilv. 2. c. 
7, h. 1, n. 17, 18.—Pand. Franç., vo Absence, 
n. 438.

CHAPTER FOURTH.

OF THE EFFECTS OF ABSENCE IN RELA
TION TO MARRIAGE.

108. The presumptions of death 
arising from absence, whatever be its 
duration, do not apply in the case of 
marriage; the husband or wife of the 
absentee cannot marry again without 
producing positive proof of the death 
of such absentee.

Franç., 01.—2 Lamoignon. Mémoires, 42.—1 
Id., Arrêtés, 38.—10 Nouv. Denizart, 71.— 
Bretonuler. Quest, de Droit, Absent, O, s. 1.— 
Pothier, Mariage, n. 100.—Encyclop. de Droit, 
Absent, 45.—1 Guyot, Rép., Absent, 67.
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Cono.—C. c., 118. 185.

Doct. can.—Roy, V. c.. 82.—Beaudry. (.’. c-, 
151.—1 Mlgnault, C. c., 318.

jrMSPBCDlXCB canadienne.
1. l’ne femme qui ae remarie, ayant été In

formée par lettre que son premier mari absent 
était mort, est de bonne fol :—Canault, J., Mo
rin vh La corporation tien pllotca. 8 y. !.. R., 
•J22.—Il en est de même hI l'Information du

109. Si les conjoints sont communs 
en biens, la communauté est dissoute 
provisoirement du jour de la demande 
à cette fin par les héritiers présomptifs, 
après le temps requis pour se faire en
voyer en possession des biens de l’ab
sent, ou à compter île l’action que le 
conjoint présent porte contre eux au 
même effet ; et dans ces cas il peut être 
procédé à la liquidation et au partage 
des biens de la communauté, à la de
mande de l’époux présent, des envoyés 
en possession ou de tous autres inté
ressés.

Cod.—Pothier, Communauté-, n. 505. — l 
Gnyot, Rcp., vo Absent, (11).—1 Chardon, 220. 
Ors 3 l,ulssunccs.—Rem.—Cet article, qui ne 
ee trouve pas au C. N., est pris de Pothier.... 
et eut conforme A l'ancienne Jurisprudence, que 
l'on ne volt pas de raison de changer.

Gone.—C. c., 1310.
Doct. can.—Roy, C. c., 83.—Beaudry, C. c., 

152.—1 Mlgnault, C. c., 321.

110. Aux cas de l’article précédent, 
les conventions et droits des conjoints 
subordonnés à la dissolution de leur 
communauté, deviennent exécutoires et 
exigibles.

Cod.—1 Lamoignon. Arrête», 37.—2 Id., Mê 
moins, 42.—Item.— La régie posée par cet 
article est A l'effet de décider la question de 

< droit controversée, de savoir si In dissolution 
de lu communauté qui arrive par autre cause 
que la mort naturelle, donne ouverture aux 
gains de survie, même au cas oil II en a été 
convenu ainsi. Les Commissaires sont d'avis 
que cette convention est valable et doit être

décès vient d'un ouvrier qui travaillait avec 
l'absent :—Itarldaon, ./., 18XK. McKerchcr v* 
Mercier, M. L. It.. 4 H. C„ 333; 12 L. 104

DOCTRINE 4BANÇAI8E.

Rep. Vinculum matrimonii Indtaaolubllc est ; 
atquc adeô sold morte un lus è vonjuiif/ibus po
test dlssolri.—Quod Ucu» conjunxlt homo non

V. les auteurs sous l'art. 118, C. c.

109. If there* lx* community of pro
perty between the consorts, such com
munity is provisionally dissolved, from 
the day of the demand to that effect 
by the presumptive heirs, after the 
time required for obtaining authority 
to take ]losses?ion of the absentee’s 
property, or from the date of the action 
that the consort who is present brings 
against them, for the same purpose ; 
and in these cases, the liquidation and 
partition of the property of the commu
nity may be proceeded with on the de
mand of such consort, or of the persons 
authorized to take provisional posses
sion, or of any other parties interested.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'article loo s'applique A la communauté 
légale ou conventionnelle :—1 Touiller, n. 4(17.

i Dpranton, n. 450. !>•• Holy, n. 561.— i 
IMusnian, 275.—1 Zacharlm, 8 153, n. 2.— 2 Iie- 
molomhe, u. 270.—2 Laurent, n. 202.—1 Aubry 
et Rnü, 615, | 155.

V. A. :—2 Dciuolombe, n. 203—1 Rod 1ère et 
l’ont, n. 775 et s.—1 Massé et Vergé, sur Za- 
ctaarlœ, 8 70. n. 11. 13.—1 Aubry et Rau, 551, 
8 155.—Marvadé, art. 124, n. 11.

110. In the cases provided for in the 
preceding article, the covenants and 
rights of the consorts, dependent on 
the dissolution of the community, be
come effective and absolute.

exécutée ; et que parlant les gains de survie 
sont exigibles A la dissolution de la commu
nauté. par quelque cause qu'elle arrive, si telle 
a été la convention des parties.

Cone.—C. c., 1310.

Doct. can.—Roy, C. c., 84.—Beaudry, C. c . 
104.—1 Mlgnault, C. c., 324.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

2 Lament, n. I."i5 et 8.—1 Aubry et Rnu,

111. Si c’est le mari qui est absent, 
la femme peut se faire mettre en pos
session de tous les gains et avantages 
matrimoniaux lui résultant de la loi 
ou de son contrat de mariage; mais à 
la condition de fournir bonne et suffi
sante caution de rendre compte et de 
rapporter, au cas de retour, tout ce 
qu’elle aura ainsi reçu.

Cod.—2 Lamoignon, Mémoires, 42.—t En- 
cyclop. de Droit, Absents, 4».—Bretonnler, 
ijucst. de Droit, 4.

Cone.—C. c., 1404, 1438.

112. Si l’époux absent n’a pas de pa
rents habiles à lui succéder, l’autre 
époux peut demander la possession pro
visoire des biens.

Cod.—Pothier, Jntr. Coût. d’Orl., tlt. 17, n. 
5.—ff. L. unie, undè vir et uxor.—1 Touiller, 
411.—1 Delvlncourt, 48.—3 Pand. Franç., 64.
— Labile, 4.').—c. X. 140.—Se».—___ cette
règle. ...est conforme à l'ancienne jurispru
dence, et est fondée tant sur le droit romain 
que sur l'ancien droit français...

C. N. 140.—Texte semblable au nôtre.

CHAPITRE CINQUIEME.

DE LA SURVEILLANCE DES ENFANTS MI
NEURS DU PÈRE QUI A DISPARU.

113. Si le père a disparu, laissant 
des enfants mineurs issus d’un com
mun mariage, la mère en a la surveil
lance et elle exerce tous les droits du 
mari, quant à leur personne et à l’ad
ministration de leurs biens, jusqu’à ce 
qu’il y ait un tuteur.

Cod.—Cod. argumentum ex lrgr,I,ubi pupilli 
rducarl.—3 Pand. Franç., sur art. 141, 65.— 1 
Touiller, 389.—1 Duranton, 438.—C. N. 141.—. 
Rem. —... les commissaires ont cru devoir 
prévoir le cas où la mère serait Indigne ou In
capable de remplir les devoirs que lui Impose

604, S 153 et s.—1 Touiller, n. 435.-2 Locré, 
420.—De Moly, n. 378 et s.—1 Duranton, n. 
420.—1 Delvlncourt, 02.—10 Merlin, Ad., 21.

111. If the husband be the absentee, 
the wife may obtain possession of all 
the matrimonial profits and advant
ages resulting from the law or from he: 
marriage contract; but on condition 
of giving good and sufficient security 
to account for and restore all that she 
shall have so rcceivcfl, should the ab
sentee return.

Doot. can.—Roy, C. c., 85.—Beaudry, C. c., 
104.—1 Mlgnnult, C. c., 325.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'article 110, C. c.

112. If the absent consort have no 
relations entitled to his succession, the 
consort who is present may obtain pro
visional possession of the property.

Cone.—C. c., 606. 036.

Boct. can.—Roy, C. c., 85.—Beaudry, C. c., 
150.—1 Mlgnnult, C. c., 328.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Mnrcndé. art. 140, n. 490. — 2 Laurent, 
n. 200.—1 Touiller, 411, n. 1 Delvlncourt, 48.

CHAPTER FIFTH.
OF THE CARE OF MINOR CHILDREN OF 

A FATHER WHO IIA8 DISAPPEARED.

113. If a father have disappeared, 
leaving minor children issue of his 
marriage, the mother has the care of 
such children and exercises all thi 
rights of her husband as to their per
son and as to the administration of 
their property, until a tutor is appoint
ed.
notre article. C'est pourquoi on y a ajouté que 
ces pouvoirs ne durent que tant que le mineur 
n'a pas été pourvu d'un tuteur, ce qui permet I 
de lui en donner un si les circonstances Veil- I 
gent. ;

C. N. 141.—SI le père a disparu laissant des I
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en fans mineurs Issus d'un commun mariage, la 
mère en aura la surveillance, et elle exercera 
tous les droits du mari, quant ft leur éducation 
et û l’administration de leurs biens.

Cone.—C. c„ 243 et a„ 245. 264. 282.
Doct. can.—Boy, C. c„ 86.—Beaudry, C. c., 

157.—1 Mlgnault, C. C., 321).

—2 Demolombe, n. 317.—2 Laurent, n. 140.— 
i Aubry et Bau, s 100, o:i*.—i Hue, n. 4»><» - 
1 Ilaudry Laçantinerie, n. 1202.

2. I«a femme, dans ce cas, a, comme le ma
ri, la Jouissance ou l'usufruit légal des biens 
de leurs enfants :—1 Déniante, n. 021.—Mar- 
cadé, art. 141, n. 2.—0 Delvlncourt, 222.—De 
Moly, 111.—1 Duruntou, n. 021.—1 Mureadc,

JURlSVni'DKXVK CANADIENNE.
1. The mother has an absolute right to the 

charge of her child, the father being dead or 
absent, unless it be established that she la 
disqualified by misconduct or Is unable to pro
vide for the child :—Katnsan, «/., Ex parte 
Grace Ham, 27 L. C. J„ 127; 6 L. A’., 110.

art. 141.—1 Maguln, n. 113.—Contra:—1 Hue, 
n. 401.—1 Vlasman, n. 305.—0 Aubry et Kau, 
84, § 050 bis.—1 Massé et Vergé, sur Zacharlu», 
102, n. 0.—1 Itaudry Lavantlnerle, n. 1203.... 
Elle n'aurait cet usufruit qu'nprès l’absence 
déclarée :—2 Demolombe, u. 318.—l Proudhon. 
341.

DOCTRINE FRANÇAISE.
1. La femme qui administre les biens de ses 

enfants n’a pas besoin d’une autorisation pour 
faire les actes d’administration :— Ma rca dé, 
art. 141.—Delvlncourt, art. 141.—De Moly, n. 
•jtHi.—7 Duranton, n. 520.—1 Magnln, n. 113.

V. À. : — Sur le droit de correction et la 
prescription d'absence :—1 Duranton, n. 375, 
518 et s.—1 Doutante, n. 152 et s.—Plusman, 
304.—2 Demolombe, n. 513.—Zacliarlie, 8 100.—
2 Laurent, n. 219.—1 Touiller, n. 458.—5 Del
vlncourt. 221, t. 1. 48.—1 Proudhon, 341.—1 
Ba udry - La en n t lnerle, 1200.—1 Hue, n. 59.

114. Après la disparition du père, si 
la mère est décédée ou incapable d’ad

ministrer les biens, il peut être nom- 
1 mé aux mineurs un tuteur provisoire 

ou permanent.

114. After the disapjiearance of the 
father, if the mother be dead or un
able to administer the property, a pro
visional or a permanent tutor may be 
appointed to the minor children.

Cod.—Bretonnler. Absents. c. 2. 6.—1 (luyot,
1 Rép., vo Absent, 0K.—3 Pand. F rang., 65.—C.
1 N. 142. — Hem. — Quant il l’art. 114, co- 
1 pie en partie de l’art. 142 du C. N., il en dlf- 
1 (ère en ce que, d’après ce dernier, lu survell- 
1 lance, dans le cas y prévu, est accordée aux as- 
1 rendants les plus procites des mineurs. C’était
1 aussi la pratique sous l’ancien droit ; pourtant
1 la chose n’était pas obligatoire. Le juge, sur
1 lavis du conseil de famille, pouvait confier
1 cette charge il d’autres qu’aux ascendants, si
1 l'Intérêt des mineurs l’exigeait.

lance des enfans sera déférée, par le conseil de 
famille, aux ascendans les plus proches, et. ft 
leur défaut, û un tuteur provisoire.

Cono.—C. c., 260.

Doct. can.—Hoy, C. c., 80.—Beaudry, C. c., 
138.—1 Mlgnault, C. c., 330.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Biret. 229 et sulv. — 1 Aubry et Rau, 
902, 8 100, n. 7. — Marendé, art. 142. — 1 
Hue, n. 402.—2 Laurent, n. 148.—De Moly, n.

1 C. N. 148.—Six mois après la disparition du
1 père, si lu mère était décédée lors de cette dis- 
1 parltlon, ou si elle vient ft décéder avant que
1 l'absence du père ait été déclarée, In survell-

109.—2 Demolombe. n. 321 et s.—1 Valette, 
sur Proudhon, 307, n. a. — 1 Touiller, 130. —
1 Delvlncourt, 48.

1 TITRE CINQUIEME. TITLE FIFTH.
1 DU MARIAGE. OF MARRIAGE.

1 CHAPITRE PREMIER. CHAPTER FIRST.

H DES QUALITÉS ET CONDITION’S REQUISES 
1 POUR POUVOIR CONTRACTER

OF THE QUALITIES AND CONDITIONS

NECESSARY FOR CONTRACTING

1 MARIAGE. MARRIAGE.
■ 115. L’homme, avant quatorze and 
■révolus, la femme, avant douze ans ré-

115. A man cannot contract mar
riage before the full age of fourteen
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volu8, ne peuvent contracter mariage.

God.—Pothier, Ma liage, n. 94.—Institutes, 
titre de nuptlis.—S Pand. Pianç., 139.—Dard, 
sur art. 144.—€. N. 144.

C. N. 144.—I/homme avant dix-huit ans ré
volus, la femme avant quinze ans révolus, ne 
peuvent contracter mariage.

Gone.—('. c., 153, 158, 154.
Doct. ean.—2 Loranger, C. c., 00.—Roy, C. 

c., 80.—Beaudry, C. c., 101.—Beaubien, Lois 
cle., 30.—Glrouard, 3 It. L„ 240.—Beaudry, 
1 Thémis, 07, 225.—1 Mlgnault, C. c., 334.

116. Il n’y a pas de mariage lorsqu’il 
n’y a pas de consentement.

God.—Pothier, Mariage, n. 92, 93. 227, 307. 
—3 Pand. Franç., 141 et s.—C. N. 140.

C. N. 146.—Texte semblable au nôtre.
Ane. dr.—Orel. 1039, art. 5.—Seront nuis les 

mariages faits avec ceux qui ont ravi des 
veuves, ou filles de quelqu'flge ou condition 
qu'elles soient, sans que par le temps, ni par 
le consentement des personnes ravies, de leur 
frère et mère, tuteurs, ils puissent être confir
més, tandis (pie les personnes ravies sont en 
la puissance du ravisseur.

Gone.—C. c., 117 et s., 148, 149, 103, 334, 
984.

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 71.—Roy, C. 
c. 87.—Beaudry, C. c., 101.—De Montlgny, 
1 Thémis, 297.—1 Mlgnault, C. c., 344.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Hêg. \ initias non eoncubitiis, sed consensus, 
non copula seil consensus contrahcntlnus facit 
n uptlus.

1. La doctrine et la jurisprudence ensei
gnent généralement qu'un Interdit pour démen
ce. peut, dans des Intervales lucides, valable
ment contracter mariage :—3 Dvmolombe, n. 
127.—Zacharie, 8 404, u. 0.—2 Laurent, n.

117. L’impuissance naturelle ou ac
cidentelle, existant lors du mariage, le 
rend nul, mais dans le cas seulement 
où elle est apparente et manifeste.

Cette nullité ne peut être invoquée 
que par la partie même avec qui l’im
puissant a contracté; elle n’y est plus 
recevable si elle a laissé passer trois 
ans sans se plaindre.

years, nor a woman before the full ng. 
of twelve years.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig.—ilustas nuptias contrabunt mascuU 
guidem pubères, firm Inc rero vlripotente*.

1. Lu vieillesse In plu* avancée n'est pas 
un empêchement au mariage :—3 Demolombp, 
B. 17.

2. Ni l'excessive disproportion d'âge :—Do, 
n. 18.—Merlin, Rép., vo Célibat., n. 3; do, vo 
Mariage, s. 3. #1, n. 4.—1 Touiller, 422.— 1 
Delvlncourt, 57.—3 Locré, 11 et s.

3. Sur le mariage des prêtres et des iel|- 
gleux au point de vue du droit civil V. •> 
11 uc. n. 29.—l'Ioeque, 157.—1 Harrut, 143. et 
les auteurs sous l'article 127, C. c.

116. There is no marriage when 
there is no consent.

207.—Valette. 303.—1 Demon te. n. 224 bis.— 
i Trolling. Mariage, n. 280, 204.—Contra : i 
Allemand, n. 187 et s.—Mnrcadé, art. 1st. n. 
3.—Pont, Rev de L., 1840, 289.—1 Delvlncourt, 
05, n. 1.—2 Duranton. n. 27.—La Jurisprudence 
est en faveur de la validité du mariage.

2. Le curateur autorisé par le conseil de fa
mille peut demander la nullité du mariage de 
l'Interdit en démence :—1 Vnzellle, n. 23!i.~ 
3 Zacharla?, 204 et s., 283.—3 Deinolombe, 
11. K-'.'.

3. Celui qui a un conseil judiciaire peut 
valablement contracter mariage :—2 Duran
ton, n. 35. — 1 Delvlncourt, 55, n. 1.—1 
Vnzellle, n. 90.—3 Detnolombe n. 21.

4. Le sourd-muet qui ne sait ni lire, ni 
écrire, peut contracter mariage, s’il peut ma
nifester sa volonté :—3 Deinolombe, n. 24.—1 
Allemand, n. 190 et s.—Pothier, Mariage, n. 
93.—Mnrcadé, art. 140.

5. Il en est de même de l'aveugle Dcnm- 
tombe, loe vit.—1 Touiller, n. 583.—2 Duran

0. Celui qui est dans un état d'Imbc-iHltc 
notoire ne peut contracter un mariage valide, 
quand même il n’auralt commis aucun acte 
d'extravagance :—2 Hue, n. 10.—3 Demulombv, 
n. 127 et s.—5 Aubry et Rau, 91, 6 404.

117. 1mpotency, natural or accident
al, existing at the time of the marriage, 
renders it null ; but only if such im-1 
potency be apparent and manifest.

This nullity cannot be invoked by I 
any one hut the party who has con-1 
t noted with the impotent person, nor I 
at any time after three years from the I 
marriage. I
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Cod.—-Pothier, ilarlage, îrtl, 4 15, 458.—Mer
lin, Rép., vo Congrès, n. 3, vo Impuissance, n.
2.—III Demolombv, n. 12.—V. Locré, Leg. 
eêrlle, 85. VI <i<>. 88.—n Touiller, n. m-v 
111 Pand. Frany., 275.—II Duranton. u. «17, 71,
—Auc. Déni*., vo Impuissance, ii. 32, 30.—0.
N. 180, 318.—Kem.—t'ette nullité n'est pas 
mentionnée au Code Napoléon ; elle y a été 
omise par ce que lu preuve eu est " difficile et 
scandaleuse".

C. N. 180, 818.—V. houn le» arts 148 et 
210 C. c.

Doet. can. 2 Lornugcr, C. c.. 7, 8.—Iloy.
C. c., 88.—Ilenmlry, ('. c., 104.—Paguuvlo, 
Liberté religieuse, 203.—1 Mlgnault, C. c., 357.

JUBISPBUDBXCB CANADIEN NB.

1. Dans une action en nullité de mariage 
entre deux catholiques, fondée sur l'empê
chement d'impuissance, le tribunal civil ne 
peut pas prononcer la nullité du mariage 
avant qu'un décret de l'autorité ecclésiasti
que ait préalablement déclaré nul le sacre-

2. Le terme de trois ans fixé par les lois A 
l'action en nullité de mariage pour cause

118. On ne peut contracter un se
cond mariage avant la dissolution du 
premier.

Cod.—Pothier, Mariage, n. 103, 105.—3 l’ami. 
Frany., 154.—Lahole, 47.—C. N. 147.

C. N. 147.—Texte semblable nu nôtre.
Cono.—c., 108. 130, 152, 163, 104, 185,

200.

Boot. cnn.—2 Lorauger, C. c., 82.—ttoy, C. 
c, 90.—Beaudry. (’. c.. 100.—De Montlgny, 280. 
—1 Mlgnault, C. c., 353.

JURISPBVDENCB CANADIENNE.

1. Le mariage qui est annulable en loi, 
est valable tant que les tribunaux ne l’ont pas 
déclaré nul.

2. Aucun des conjoints ne peut contracter 
un second mariage, avant la dissolution du 
premier.

3. L'absence prolongée de l'un des époux 
n'est pas une excuse pour n'avoir pas fait pro
noncer la nullité du mariage.

4. Un mariage susceptible d'être annulé et 
dont lu nullité est demandée opère l'émancipa
tion du mineur qui l'a contracté ; et c’est un eu-. 
rateur et non un tuteur qu'il faut nommer A ce 
mineur émancipé.

6. L'acquittement d’un mari accusé de biga
mie par une cour criminelle, n'emporte aucune 
présomption de nullité de l’un des mariages,— 
attendu que In pénalité décrétée contre la hlga- 

| mie est prescrite par sept années d’absence ou 
de séparation des époux et que l'acquittement

d'impuissance n'est pas absolu :—Q. B., 1848, 
Lussier vu Archambault, 11 L. C. ./., 53.

3. 81 lu preuve de F lui puissance est Incom
plète, l'épouse poursuivie devra se soumettre 
A l'examen de médecins experts, et A son re
fus de le faire, les causes Invoquées dans 
l'action seront considérées pro confesgis et le 
mariage cassé:—y. II., 1843, horion & Laurent, 
17. L. O. I . m

4. Vu mariage peut être déclaré nul, dlx- 
sept uns après sa célébration, à cause d'iui- 
pulssauce existant lors du mariage, si les 
parties se sont séparées après sa célébration 
et ont depuis vécu séparément, et aussi lors
que la partie défenderesse a résidé, depuis 
cette séparation, en pays étranger. L'auto
rité ecclésiastique doit d'abord prononcer la 
nullité du mariage :—Berthelot, ,/., 1872. Lan- 
gcvtn vs Burette, 4 K. L., 100. —Uasault, ./., 
18IJ2, Morin vs t'orp. des pilotes, 8 Q. L. 11., 222.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'Impuissance A la génération est, dans 
In personne eu qui elle se rencontre, un em
pêchement dirimant de mariage, qui la 
rend Incapable de contracter aucun mariage:— 
l'otliler, Mariage, '.Kl. 445, 458.—«luyot, Rép., vo 
Impuissance.

118. A wont! marriago cannot be 
contracted liefore the dissolution of tho 
first.

de l'accusé peut avoir été causé par cette près 
crlptlou :—Torrance, ,/., 1872, Burn vs fontaine, 
3 R. L.. 510: 21 H. J. B. Q., 442, 519, 027; 4 
It. L., 103; 17 L. C. J., 40.

0. Lorsque le mariage contracté entre les 
parties* et dont lu demanderesse poursuit la 
nullité tant pour cause d'un premier mariage 
subsistant entre le défendeur et une première 
épouse encore vivante, que pour défaut de pu 
bllcntlon de bans, ayant été célébré par un prê
tre de l'église catholique, Il appartient d'abord 
A l'autorité ecclésiastique compétente de con
naître et décider de la validité du dit mariage.

7. Lorsque l'autorité religieuse a déclaré 
nul le mariage, le tribunal devient dès lors 
compétent pour prononcer sur les effets civils 
résultant de telle annulation du dit mariage : 
—C ha lia nd, J., 1000, Trembla g vs Terrill, «î 
II. de J., 143.—Papineau, J., 1880, Laraméc 
vs Evans, 24 L. C.J., 235.—Berthelot, J., 1800. 
Langer In vs Barette, 4 R. L., 100.—Palette, ./.. 
1800, Vulllanvourt vs Lafontaine, 11 L. u. J., 
300.

8. Le défendeur et l'Intervenante, catholi
ques romains et parents au quatrième degré de 
consanguinité, avalent, le 4 février 1896, con
tracté mariage sans dispense préalable de l'au
torité ecclésiastique et sans contrat de ma
riage. Le 22 février 1800, pour le motif que 
leur premier mariage était nul A raison des 
liens de parenté qui les unissaient. Ils contrac
tèrent de nouveau mariage, précédé cette fois
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d'un contrat de mariage stipulant séparation 
de biens. Les demandeurs ayant fait saisir les 
revenus que l'intervenante tenait de la succes
sion de son père, alléguant que le défendeur et 
l’intervenante s’étalent mariés sous le régime 
de la communauté de biens, l'Intervenante pro
duisit une Intervention demandant que le ma
riage du 4 février 1800 fût déclaré nul et qu'il 
fût également déclaré que les biens qu'elle te
nait de la succession de son père ne pouvaient 
être affectés au paiement des dettes de son

Jugé:—1. Que le mariage du 4 février 1800 
n'ayant pas été régulièrement cassé et annulé 
par un décret de l’autorité ecclésiastique, con
firmé ensuite par jugement d'un tribunal civil, 
était le seul mariage existant entre les parties, 
et que le mariage du 22 février était non ave
nu ; que partant les parties étalent en commu
nauté de biens.

2. Que même le premier mariage eût-il été 
nul, on ne pouvait le faire mettre de côté sur 
une procédure Incidente comme dans l'espèce 
et sans que le défendeur eût été régulièrement 
mis en cause :—Choquette, J., 1898, Cross vs 
Prévost, H. 7. Q., 18 C. 8., 184.

V. les décisions sous les arts. 117 et 127, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rcg.—Vinculum matrimonii indissoïubilc est;

119. Les enfants qui n’ont pas at
teint l’âge de vingt-un ans accomplis, 
pour contracter mariage, doivent ob
tenir le consentement de leur père et 
de leur mère; en cas de dissentiment, 
le consentement du père suffit.

Cod.—Pothier, Mariage, n. 324 à 328—Po
thier, Des Personnes, 1 part., tlt. 6, s. 2.— 3 
Pand. Franç., 105.—Déclaration de 1639.— 
Daguesseau, 30e Plaid.—C. N. 148.

C. N. 148.—Le fils qui n'a pas atteint l'Age 
de vingt-cinq ans accomplis, la fille qui n'a pas 
atteint l’Age de vingt-un ans accomplis, ne peu
vent contracter mariage sans le consentement 
de leurs père et mère : en cas de dissentiment, 
le consentement du père suffit.

Ane. dr.—Déc!., 1039.—Nous voulons que 
l'art. 40 de l’Ord. de Blois, touchant les ma
riages clandestins, soit exactement gardé : et 
interprétant (celui, ordonnons que la proclama
tion des bans sera faite par le curé de cha
cune des parties contractantes, avec le consente
ment des pères et mères, tuteurs ou curateurs, 
s'ils sont enfans de familles ou en la puis
sance d'autrui...........

Ord. de Blois, 1556, art. 40.—Enjoignons aux 
curés de s’enquérir de la qualité de ceux qui 
voudront se marier: et s'ils sont enfants de 
famille ou en puissance d'autrui, nous leur dé
fendons de passer outre à la célébration des 
dits mariages, s’il ne leur apparaît du consente-

itque adrô sold morte uni us é conjungibus po
test dlssolvi.—Quod Deus conjunrit homo non 
3e par et.

1. I n premier mariage constitue un em 
pêeheuieut prohibitif; alors même qu'il serai' 
annulable, tant qu'il n'a pas été annulé :—Po
thier. Com., a. 107.—3 Demolombe, n. 84.— 5 
Aubry et Rau, f 401, 50.

2. Mais le second est bon, si le premier est 
aunulé même subséquemment :—3 Demoloml»>, 
n. 94.—2 Laurent, n. 302.

3. L'époux peut demander lui-même la nul
lité du second mariage contracté avant la dlssn 
lutlon du premier:—1 Vazeille, n. 221.— 2 Du- 
ranton, n. 325.—1 Allemand, n. 520.

4. L’étranger légalement divorcé dans son 
pays peut contracter un nouveau mariage en 
France:—Merlin, Kép.. vo Lois. § 4, n. 0; va 
Etranger, g 1, n. 10.—Pardessus, Dr. corn., n. 
1482-10—1 FopIIx, Droit Int., n. 30 et s—1 
Zachar 1m. g 29.—1 Duranton, n. 93.—1 Duver- 
gler, 99. n. a.—1 Demolombe, n. 98.—Marcadé. 
art. 3, n. 5.—1 Laurent, n. 93.—1 Mourlon, 51. 
—1 Ilelsol, 23.—1 Déniante. 45.

V. A :—5 Aubry et Rau, (5e é Ht.,) g 409, 129.- 
3 Demolombe, n. 310, 350.—1 Delvlneourt. 70. 
—2 Laurent, n. 301 et s.—Mallher de Chas
sât, I)r. des statuts, n. 52.—1 Allemand, n. 
510 et s.—1 Touiller, n. 629.

119. Children who have not reached 
the age of twenty-one years must ob
tain the consent of their father and 
mother before contracting marriage; in 
case of disagreement, the consent of 
the father suffices.

ment des pères et mères, tuteurs ou curateurs 
sous peine d’être punis comme auteurs du crime 
de rapt.

Cono__ C. c., 120 et s., 122, 137, 150, 151,
154, 243.

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 92.—Roy, C. 
c., 02.—Beaudry, C. c., 167.—1 Mlgnault, C. c., 
348.

Jt'RISPRVDENCE CANADIENNE.

1. Le prêtre qui marie une mineure suns le 
consentement de ses parents, est passible de 
dommages en faveur des parents dont on i 
méconnu l'autorité ; et telle action procède va 
lablement sans nu préalable poursuivre la nul 
llté du mariage, même dans le cas où l’en
fant mineur est porteur d’une licence;— Q. B- 
1858. Larocque A Mirhon, 8 L. C. F., 222- 
Badglrg, J., 1805, Migneault vs Bonar, 16 L. C. 
K., 195.

2. Il y a lieu A la cassation et nullité d'un 
mariage abusivement contracté et célébré par 
suite du défaut de consentement du père de I* 
fille mineure, du défaut des publications dr
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tans, du dol, fraude, artifices et menaces du 
défendeur envers cette fille mineure, et l'em
pêchement dirimant existait entre les parties : 
—Badgley, J., I860, Migneault va Hapcman, 10
l. O. 137.

3. Dans une action pour l'annulation du 
mariage d’un mineur, le père seul ne peut pas 
porter l'action, sans que le mineur marié ne 
soit en cause, assisté conformément ft la loi :— 
Badgley, J., 1866, Bum vs Fontaine, 3 R. L., 
516.

4. Un ministre protestant, sur production 
d'une licence, avait marié un mineur de 16 
ans avec une veuve de 40. qui s'étalt présentée 
comme ayant 22 ans. Il fut décidé que le mi
nistre n’auralt pas dQ se contenter de l'atllrma- 
tlon du mineur touchant son fige, dans un cas 
où la disproportion d'ftge aurait dfi éveiller ses 
soupçons, et 11 fut condamné ft flOO de dom
mages i/onfr, J., 1868, Perry vs Taylor, 14 
L C. L. J.. G8.

5. In an action by a father to annul the 
marriage of his minor son, for want of pater
nal consent, the father cannot appear as cura
tor to his son, who must be Impleaded person
ally, assisted by a curator ad hoc.—Malhiot,

1890, Latclcaa vs Chamberlain, 13 L. A\, 177.
6 L’enfant mineur, pour contracter un ma

riage ayant les effets civils, doit obtenir le 
consentement de son père et de sa mère, et en 
cas de dissentiment, le consentement du père

7. Au refus du père de donner son conseiltc- 
mein au mariage de sou fils mineur, les tribu
naux civils ne peuvent, au lieu et place du 
père, accorder ce consentement de manière il 
permettre au mineur de se marier sans le 
conaentement de son père.

8. Le consentement des parents, en matière 
de mariage, est un acte discrétionnaire de leur 
part, et leur refus ne peut constituer un abus 
de l'autorité paternelle :—De Lorimier. J., 
1895, Liveillé vs Léveillé, 1 R. de J., 443.

120. Si l’un des deux est mort, ou 
s’il est dans l’impossibilité de mani
fester sa volonté, le consentement de 
Vautre suEt.

Cod.—Cod. L. 25, de nuptlia.—3 Pand. Franc., 
1G4, 178.—C. N. 149.

I C. N. 149.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c., 87 et s., 150 et s.
Doct. can.—2 Loranger, C. c., 135.—Roy. C. 

r. 98.—Beaudry, C. c., 167.—1 Mlguault, C. c.,
350.

I 121. L’enfant naturel qui n’a pas at- 
I teint l’âge de vingt-un ans révolus, 
I doit, pour se marier, y être autorisé par

DOCTB1XK mvNÇAlSE.

Rfg.—Contenaua, non concubltu*, fncit mat ri- 
moniutn.

1. I.a demande de consentement de la mère est
essentielle :—2 Duranton, n. 77.—Pezzanl, n. 
252 et s.—Chardon, Puia. patent., n. 104. — 
Msreedé, art. 14h, 11. a.—S Laurent, n. 313.— 
8 Demolombe. n. 89. 5 Aubry et Bau, g 489,
72.—3 Allemand, n. 62.

2. Le mariage contracté ft l'étranger par 
un mineur sans le consentement de ses parents 
est nul 1 Massé et Vergé, sur Zacbarlæ, 184, 
g 114.—5 Aubry et Kuu. g 468. 124.—3 Demo- 
lombe, n. 317.—2 Hue, n. 06.—Pic., Mariage, 
120.—Audlnet, Dr. Dit., n. 809.

3. Le consentement des père et mère doit 
être exprès et se rapporter il une personne dé
signée :—2 Laurent, n. 320.—3 Demolombe, n. 
54.—Pezzanl, n. 260.—2 Durant on. n. 01.—1 
Delvlncourt, 70.—1 Vazellle, n. 116 et s.

4. Le consentement doit être donné nu mo
ment du mariage; celui donné il l’avance est 
essentiellement révocable:—! Vazellle, n. 121. 
—2 Demolombe, n. 56.—5 Aubry et Rau, 74, 
g 462.—2 Duranton, n. 74.—2 Laurent, n. 321.

0. Le consentement de la mère doit être de
mandé ; et elle doit avoir l'occasion d'exprimer 
son opinion:—3 Allemand, n. 62.—3 Demolom- 
be, n. 89.- Msrcadé, an. vis. ». 2.—RlefT, n. 
205.—2 Laurent, n. 312.—2 Duranton, n. 77. 
—Pezzanl, u. 252 et s.—Chardon, Pulas. pa
tent., n. 104.—5 Aubry et Rau, 72, g 402.—2 
Hue, n. 34.

V. A. : — 1 Vazellle, n. 116 et s. — 2 Du
ranton, n. 01 et s., t. 1, n. 94.—Pezzanl, Dca 
Empêchements, n. 260, 294 et s.—1 Delvlncourt, 
70, HO.»—Marvadé, art. 73.—3 Demolombe, n. 
38, 03 et s. ; t. 2, n. 56.—2 Laurent, n. 319 et 
a., 322.—Coin-Dellsle, art. 73.—3 Allemand, n. 
223.—1 Zacbarlæ, g 112; t 3, g 402.—1 De- 
mante, n. 230.—Merlin, Rtp., vo Opp. à ma
riage, n. 4.—1 Touiller, n. 040.

120. If one of them be dead or un
able to express his will, the consent of 
the other suEces.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Vazellle, 140.—2 Laurent, n. 313.—Marcadé. 
arts 140. 150__5 Aubry et Ran, $ 402.—1 Va
zellle, n. 120 et s,—3 Demolombe, n. 40 et s.— 
Pezzanl, n. 274 et s.—4 Locré, 328.—2 Du
ranton. n. 80 et s.—Zacbarlæ, g 407.—1 Del- 
vlncourt, 56—1 Touiller, n. 443, 543.-2 Hue, 
n. 36.

181. A natural child who has not 
reached the age of twenty-one year, 
must be authorized, before contracting 

7
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un tuteur ad hoc qui lui est nommé à 
cet effet.

Cod.—Cod., Lor. rit.—Pothier, Mariage, 342.

C. N. 169.—L'enfant naturel qui n'a point 
été reconnu, et celui qui, après l'avoir été, a 
perdu ses père et mère, ou dont les père et 
mère ne peuvent manifester leur volonté ne 
pourra, avant l'Age «le vingt et un ans révolus, 
se marier qu'après avoir obtenu le consentement 
d'un tuteur ad hue qui lui sera nommé.

Conc.—C. c., ICO, 161.
Doct. can.—2 Loranger, C. c., 138.—Roy, C.

122. S’il n’y a ni père ni mère, ou 
s’ils se trouvent tous deux dans l’im
possibilité de manifester leur volonté, 
les mineurs pour contracter mariage, 
doivent obtenir le consentement de 
leur tuteur, ou curateur au cas d’éman
cipation, lequel est tenu lui-même, 
pour donner ce consentement, de 
prendre l’avis du conseil de famille 
dûment convoquer pour en délibérer.

Cod.—ff. L. 20, De ritu nupt.—Cod. L. 8, De 
nuptils.—3 I’and. Franç., 180.— Pothier. Ma
riage, u. 321, 333, 334, 330. — Lahale, 02.— 
Ord. de Blois, art. 43.—DCcl. de 1721, art. 5.— 
Décl. de 1743, art. 12.—Edits et Ord. Royaux. 
—C. N. 100.

C. N. 160.—S’il n'y a ni père ni mère, ni 
aïeuls ni aïeules, ou s'ils se trouvent tous dans 
l'Impossibilité de manifester leur volonté, les 
tils ou tilles mineurs de vingt-un ans ne peu
vent contracter mariage sans le consentement 
du conseil de famille.

Ane. dr—Ord. mois, 1570, art. 43. — Dé
fendons A tous tuteurs accorder ou consentir 
le mariage de leurs mineurs, sinon avec l'avis 
et consentement des plus proches parens lceux, 
sur peine de punition exemplaire.

Décl., 1721, art. 0.—Les mineurs qui vou
dront contracter mariage, soit eu France, soit 
dans les colonies françaises, ne pourront le 
faire sans l'avis et consentement par écrit du 
tuteur nommé dans le pays où le père avait 
son domicile, au Jour de son décès, sans néan
moins qu’il puisse donner le dit consentement 
que sur l'avis «les parents qui seront assemblés 
ù cet effet par devant le Juge, qui l'aura nom
mé tuteur, et sauf au dit juge, avant que d’ho- 
mologuer leur avis, d'ordonner que l'autre tu
teur qui aura été établi en France, ou dans les 
colonies, ensemble les parents et amis que les 
mineurs auront dans l'un ou l'autre pays se
ront pareillement entendus, dans le délai com
pétent, pardevant le juge qui aura nommé le-

marriage, by a tutor ad hoc duly ap
pointed for the purpose.

c., 05.—Beaudry, C. c., 1U8.—1 Mlgnault, C. c., 
348.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Dig.—Consensus, non eoneubitus, facit tnatri- 
montum.

3 Demolombe, n. 89 et sulv.—1 Berrlat- 
Halnt-l’rix, n. 783.—Bolloux, art. 100.— 4 Lo
cré, 33U.—1 Touiller, n. 051.—Merlin, Rép., vo 
Conseil de famille, n. 2.—1 Delvincourt, 119. 
—2 Duruntou, n. 110.—1 Vazellle, n. 131.—1 
Allemand, n. 255.—2 De Fréminvllle, n. 944.— 
Ma nu dé, art. 100.—5 Aubry et Rau, 80, | 402.

122. If there be neither father nor 
mother, or if both be unable to express 
their will, minor children, before con
tracting marriage, must obtain the 
consent of their tutor, or, in cases of 
emancipation, their curator, who is 
bound, before giving such consent, to 
take the advice of a family council, du
ly called to deliberate on the subject.

dit tuteur, pour leur avis rapporté, être statué 
ainsi qu'il appartiendra, sur le mariage proposé 
pour les dits mineurs, ce que nous ne voulons 
néanmoins être ordonné que pour de grandes 
considérât Ions, dont le Juge sera tenu de faire 
mention dans la sentence qui sera par lui ren-

Décl., 1743, art. 12.—Les mineurs qui, n'a
yant plus de père, voudront contracter mariage, 
soit en France, soit dans les colonies françaises, 
ne pourront le faire sans l'avis et le consente
ment par écrit du tuteur ou curateur nommé 
dans le pays où le père avait son domicile an 
jour de son décès, sans néanmoins que le dit 
tuteur ou curateur puisse donner sou consente
ment que de l'avis des parents assemblés par- 
devant le juge qui l'aura nommé, et sauf au
dit juge avant que d'homologucr leur avis, il 
ordonner que l’autre tuteur ou curateur, qui 
aura été établi dans le pays, où le père des 
mineurs n'avalt pas son domicile, ensemble les 
parons ou amis que les mineurs auront dans le 
dit pays, seront pareillement entendus dans le 
délai compétent, par devant le juge qui aura 
nommé le dit tuteur ou curateur, pour, leur 
avis rapporté être statué, ainsi qu’il appar
tiendra, sur le mariage proposé pour le dit mi
neur, ce que nous ne voulons néanmoins être 
ordonné que pour de grandes considérations, 
dont le juge sera tenu de faire mention dans 
la sentence qui sera par lui rendue.

Cono.—C. c., 138 et s., 150, 151.

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 142.—Roy,
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c. c., DO.—Beaudry, C. c., 160.—Mignault, C. 
c., 301.—Roy, 4 Rev. du Not., 41.

ver son refus de consentir au mariage du mi
neur :—2 Duranton, n. 115.—2 Laurent, n. 
344.—6 Aubry et Rau, 74, | 462.

DOCTRINE FRANÇAISE. V. A. :—2 Duranton, n. 101, 115.—2 Laurent,
Rég.—Contenant, non concubltus, foett motri-

montant.
n. 344.-5 Aubry et Rau, | 402.—Merlin, Uép., 
vo Empêchement, | 5. art. 2.—1 Delvlncourt,

1. Le conseil de famille, pas plus que le tu
teur, et les père et mère n'est tenu de motl-

60.—1 Vazellle, n. 120.—3 Demolombe, U. 80.—
1 Touiller, n. 547.—Pezzanl. n. 425 et s. — 1 
Allemand, n. 240.

123. Les sommations respectueuses 
aux père et mère ne sont plus obliga
toires.

123. Respectful requisitions to the 
father and mother are no longer neces
sary.

Doot, can.—Loranger, 1 R. L., 23 2 Lo-
ranger, C. c., 142.—Roy, C. c., 08.—Beaudry,

C. c., 171.—1 Mignault, C. c., 357.

124. En ligne directe, le mariage est 
prohibé entre les ascendants et descen
dants et entre les alliés, soit légitimes, 
soit naturels.

124. In the direct line, marriage is 
prohibited between ascendants and des
cendants and between persons connect
ed by alliance, whether they are legi
timate or natural.

Cod.-lnstlt.. llv. 1, tlt. 10.—n L. 53, 54. de 
rtftt nupt.—Pothier, Mariage, u. 132, 148, <n 
line, 153.—3 Pand. Franc. 107, 108, 295 et 
i—l .Merlin, vo Affinité, l.—C. N. 161.

2. Il n’est pas détruit par la dissolution 
du mariage qui a produit cette alliance. De 
sorte qn’un veuf ne peut épouser la petite 
fille Issue du premier mariage de sa dé
funte épouse ; ni sa fille naturelle :—3 DemoC. N. 161.—Texte semblable au nôtre. lombe, n. 117.—1 Zncharlee, g 126, 203, n. 11.

Cenc.—C. c., 152, 155, 616. —2 Laurent, n. 352.-5 Aubry et Rau, § 461, 
56.—Contra:—1 Delvlncourt, 106.—3 Duran

Doot. can.—2 Loranger, C. c., 147.—Roy,
C. c., 102.—Beaudry, C. c., 171.—Beaubien,
l.oia civ., 31.—1 Mignault, C. c., 337.

ton, n. 458.
3. Il y a alliance entre l’un des époux e^ 

les paronts de l’antre, mais non entie l’éponx
DOCTRINE FRANÇAISE. et les alliés de l'autre :—Fuzler-Herman, Rép. 

alph., vo Alliance, n. 6 et s.
Rég.—In matrimoniia naturalc fut et pudor 

.nspiclendua est. V. A.:—2 Duranton, n. 150 et s.—2 Hue, 
n. 61 et a.—3 Demolombe, n. 10, 112 ; t. 2,

1. Cet empêchement s'étend à la parenté 
ou alliance légitime, naturelle, adultérine 
ou Incestueuse :—Favard. vo Mariage, 1, s. 1,
| 2.-2 Duranton, n. 160.—1 Vnsvllle, 132.— 
l’ezzanl, n. 440. — Marcadé, art. 161, n. 2.—
•t Demolombe, n. 100.—2 Laurent, n. 350.

n. 108.—2 Laurent, n. 350 et s.—1 Delvln
court, 63.—Merlin, Ré p., vo Empêchement, g 4, 
art. 4.—1 Taulier, 274.—Carnot, In8t. crim., 
n. 23.—1 Allemand, n. 57.

125. En ligne collatérale, le mariage
1 '’si prohibé entre le frère et la sœur,
1 légitimes ou naturels, et entre les alliés
1 au même degré, aussi légitimes ou na- 
I tarais ; mois il est permis entre un
I homme et la sœur de sa femme dé- 
1 fonte.

125. In the collateral line, marriage 
is prohibited between brother and sis
ter, legitimate or natural, and between 
those connected in the same degree by 
alliance, whether they are legitimate 
or natural ; but it is permitted between 
a man and his deceased wife’s sister.

1 Cod.—ff L. 14.—L. 30, de ritu nupt.—Cod.1 L 5, de incrat. nupt.—Pothier, Mariage, n.1 133, 154, 168, 160 —1 Touiller, n. 637 — C.1 X. 162.

eat prohibé entre le frère et la sœur légitimes 
ou naturels, et les alliée au même degré.

Cone.—C. e., 126, 162, 165, 163, 165.

H C. N. 168—En ligne collatérale, le mariage Btat.—Les mots : "Mais 11 est permis entre



100 DU MARIAGE.—ART. 126.

un homme et la sœur <le nu femme défunte " 
ont été ajoutés par les s. u. g. 0230.

Utile sa ur.—45 V., c. 42 (C\) ; sanctionné le 
17 mai 1882.—1. Lett IoIh qui prohibent le ma
riage entre un homme et la sœur de sa femme 
défunte sont par le présent abrogées, tant à 
l'égard des mariages déjà contractés qu'à l'é
gard de ceux qui le seront à l'avenir, et, eu ce 
qui concerne les mariages déjà contractés, 
comme si ces lois n'eussent Jamais existé.

2. Cet acte n'affecte en aucune façon les 
cas décidés par les tribunaux ou actuellement 
pendants devant eux : il n'affecte, non plus, 
aucun droit réellement acquis par les enfants 
nés du premier mariage avant lu passation du 
présent acte; et le présent acte n’affecte, non 
plus, aucun de ces mariages lorsque l'une ou 
l'autre partie s'est ensuite, durant la vie de 
l’autre, légalement mariée à une autre per-

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 159.— Roy, C. 
c., 102.—Beaudry, C. c., 173.—1 Mlguault, C. 
c., 337. 341.

JVIttSl'RVDENCB CANADIENNE.

1. Un mariage contracté malgré l'empêche-

126. Le mariage est aussi prohibe1 
entre l’oncle et la nièce, la tante et le 
neveu.

Coi.—ff loc. cit.—Inst. Dr nuptlis, L. 30.— 
10 Merlin, vo Empêchement, 8 4.—Pothier, Ma- 
riaur, n. 133, 140, 148, 154, 101.—C. N. 103. 
Rem.—Ces empêchements sont applicables à 
tous, de quelque religion ou persuasion reli
gieuse qu'ils soient, et 11 n’y a aucune autorité 
qui puisse en dispenser, quoique, par l'art. 104 
du C. N., le souverain ait le droit de permettre 
le mariage entre le beau-frère et la belle-sœur, 
entre l’oncle et la nièce, entre la tante et le 
neveu ; le droit de dispense, dans ces cas, n'ex
iste pas dans la province.

C. N. 163.—Texte semblable ou nrttre.

Conc.—C. c., 125, 126, 152, 155, 003, 004.

Stat.—Mice.—53 V., c. 30. ». 1, (C.) sanction
ne le 10 août 1890.—1. Les lois prohibant le ma
riage entre un Individu et la fille de la sœur de sa 
femme défunte, lorsqu'il n'y a violation d'aucune 
loi relative à la consanguinité, sont par le pré
sent acte abrogées, à l'égard des mariages 
déjà contractés comme à l'égard de ceux qui 
pourraient se contracter à l'avenir, et en ce qui 
concerne les premiers, seront réputées n'avolr 
Jamais existé.

2. Le présent acte n'aura aucun effet sur 
les cas décidés par les tribunaux ou actuelle
ment pendants devant eux ; II ne préjudiciera 
pas aux droits réellement acquis par les enfants 
nés du premier mariage avant son entrée en 
vigueur ; et n'aura aucune application à tel

ment d'afflnité au premier degré est nul : — 
Rolette, J., 1800, Vatllancourt vs Lafontaine. 
Il L. V. ./., 305 ; 4 L. C. L. ./.. 42 ; 17 R. J. R.tj.. 
189, 553 ; 21 R. J. R. g., 448.

2. Jusqu'à la mise en force du Code civil, 
In parenté nu second degré de consanguinité ,>u 
ligne collatérale a toujours, pour les catlmll 
«lues de cette province, été reconnue comuu- 
un empêchement dirimant de mariage, dont 'en 
parlies, pour contracter validement mariage, de
vraient obtenir dispense de l'autorité ecclésias
tique :—Hotirgeoia, J., 1880, Globenakp vs lUil- 
son, il. L. R., 2 ü. C., 174.

DOCTRINE FRANÇAISE.

/'<</. In matrimontta naturalc jus et pu- 
dor inapiclendus rat.

1. L'alliance, et les Incapacités qui en ré
sultent ne prennent point Un par le décès, sans 
enfants, des conjoints qui produisent cette alli
ance:—1 Vergé, 8 120, 203.—1 Taulier, 271 
2 Laurent, n. 352.—5 Aubry et Rau, 8 401, 
60.—3 Demolombe, n. 117.—Contra:—1 Del vin 
court, lüü.—Carnot, n. 23.-3 Durantou, n. 
458.

126. Marriage is also prohibited be
tween uncle and niece, aunt and ne
phew.

mariage dans le cas où l'un des conjoints se 
serait ensuite, pendant la vie de l'autre, légale
ment marié à une autre personne.

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 150.—Roy, 
C. c., 103.—Beaudry, C. c., 173.—1 Mlgnautî, 
C. c., 337.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg.—In matrimonila naturalc Jus et puilor 
inapicicndu8 rat.

1. Cette prohibition ne s'étend pas aux al
liés nu même degré.—Elle n’a pas lieu non plus 
dans le cas de parenté naturelle :—Merlin, Rtp, 
vo Empêchement, 8 4, art. 1.—5 Aubry et Rau, 
# 401, 56.—Marcadé, art. 103. — 1 Taulier, 
281.—Duchesne, Du Mariage, 109.—1 Alle
mand, n. 68.—1 Déniante, 318.—3 Demolombe, 
n. 111.—1 Zachnrltr, 8 120, n. 9.—1 Touiller, 
n. 538.—2 Laurent, n. 350.—1 Malevllle. 179. 
—2 Durantou, n. 172.—Rleff, Actes do l'etat 
civil, n. 198.

2. Sous la dénomination d’oncle et de tant--, 
la loi u entendu comprendre tous ceux qui sont 
loco parent un i. par conséquent, le grand oncle 
et la grande-tante :—1 Demolombe, n. 105.—1 
Baudry-Lacantlnerle, n. 440.—4 Locré, 020.— 
Pothier, n. 148.—Merlin, Rt'p., vo Empêche
ment. 8 4, 552 ; t. 10, 8 4, art. 1.—1 Touiller, 
n. 538.-2 Durantou, n. 108.—1 Proudhon, 401.
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127. Les autres empêchements, ad
mis d’après les différentes croyances 
religieuses, comme résultant de la pa
renté ou de l’affinité et d’autres causes, 
restent soumis aux règles suivies jus
qu’ici dans les diverses églises ou so
ciétés religieuses.

Il en est de même quant au droit de 
dispenser de ees empêchements, lequel 
appartiendra tel que ci-devant, il ceux 
qui en ont joui par le passé.

Cod.—2 Rtepli. 240, 284.—Rem.—Il est. dans 
la ligne collatérale, comme résultant do In 
parenté et de l'affinité, d'autres empêche
ments qui ne août pas d'un caractère général, 
mais applicable* seulement aux membres des 
f'glIscH ou congrégation* religieuses qui le* 
admettent, comme faisant partie de leur* 
ilogme* et croyances; telle est lu parenté au 
degré de couslu* germains, et autre* degrés 
plu* éloignés, dan* lesquel* lo mariage est 
défendu d'après la doctrine de l’église catho
lique, quoiqu'il ne le soit pas d'n prés celle 
des églises protestantes. — Cette espèce 
d'empêchement, ne pouvant être réglée par 
des dispositions générales, n dû être laissée 
«mmlse aux règles suivies jusqu'il présent 
par les différentes églises qui la reconnnla- 
«ent.

Cobc__C. c„ 120.

Doct, can.—Olrounrd. .'I It. C„ 211.—Beau- 
dry, 2 H. L., N. 8., 415.—2 1 .oranger, C. c., 
150.—Hoy, C. c„ 103.—Beaudry, C. <•., 177.— 
Pagnuelo, Liberté religieuse, 200, 205.—Beau- 
dry, 1 Thimla, 233.—1 Mlgnnult, V. c-, 35».

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Dans une demande de nullité de mnrlnge 
pour cause d'impuissance, l'autorité cc'-léslas- 

I tique doit d'ahord prononcer In nullité du 
I mariage.—Berthclot, J., 1872, Langevln va
I Burette. 4 R. L„ 100.
I 2. The Superior Court, where two roman 
I 'iithuiles have been married by a protestant 
I minister, lias the power to refer to the Uo- 
I «an Catholic Bishop of the diocese of the 
I parties, the decision of the question of the 
I validity or nullity of the spiritual and tell- 
I dmis tie of their marriage, In order that, 
I after his decision shall have been reported 
I lo the court, it may pronounce upon the 
I dvll effects resulting from the validity or 
I utility of such tie.
I According to the jurisprudence of the 
Iwuntry, the sentence of the Roman Cntho- 
I He Bishop, regularly pronounced, and de- 
B-ldlng as to the validity or nullity of the 
Spiritual and religious tie of marriage be- 
liveen roman catholics can and ought to 
Ibt recognized by the Superior Court :—Papi-

127. The other impediments recog
nized according to the different reli
gious persuasions, as resulting from 
relationship or affinity or from other 
causes, remain subject to the rules hi
therto followed in the different church
es and religious communities.

The right, likewise, of granting dis
pensations from such impediments aj>- 
|M?rtnins, as heretofore, to those who 
have hitherto enjoyed it.

neau, ./., 1880, ftaramfe va ft ran*, 24 L. C. 
./., 235.—Jette, 1881, 25 L. V. ./.. 261.— 
Polettr, ./., 1866, Valtlancourt vs ftafontainc, 
11 L. V. ./., 305.—Char land, 1000, Trnn-
i‘in)i n Terrill, 6 It. de 143. Choquette, J., 
1808, Croat vs Préroat, It. J. Q., 13 V. N., 184.

3. Jusqu'il la mise en force du Code civil 
dc la province de Québec, la parenté nu se
cond degré de consanguinité en ligne collaté
rale a toujours, pour les catholiques do cette 
province, été reconnue comme un empêche
ment dirimant de mariage, dont les partie» 
pour contracter valldemeut mariage devaient 
obtenir dispense de l’autorité ecclésiastique :

Bourgeois,./.. iss»;, oiobeuehg vs Wilson, J/. 
L. R.. 2 C. S.. 176: 0 L. A’., 164.

4. I.n reconnaissance, pur l'article 127 du 
Code civil, de certains empêchements de ma
riage, i,'a pas pour effet d'obliger le* tribu
naux do In province de prendre connais
sance d'ofjlee des lois ecclésiastique* qui les 
établissent, et, partant, l'existence de ees 
lois doit être alléguée et prouvée par ceux 
qui veulent s’en prévaloir :—C. R., 18»7, conf., 
Dr. (Irandnwnt va Société de» Artisans, R. J. 
V . 16 ('. N . US ; <' S., || C. 147.

6. Lo mariage de partie*, célébré par un 
prêtre ou un ministre professant un culte 
autre que celui auquel vea parties appar
tiennent, est nul.

6. SI avant la mise en vigueur du Code 
civil, une église quelconque n établi, pour 
ses membres, un empêchement matrimonial, 
et qu'un mariage soit célébré contrairement 
ft la loi décrétant tel empêchement, le tribu
nal doit, sur poursuite en nullité de ce mn
rlnge et sur preuve de cet empêchement, an
nuler le marlago pour les fins civiles ecu le-

7. Dans Vespèce, les parties, catholiques 
romains, ayant, pendant leur minorité et sans 
le consentement de leur* parents ou la pu
blication de ban», quitté leur domicile en la 
province de Québec, pour aller *e marier de
vant un ministre protestant aux Etats-Unis, 
ce marlngi* était nul pour avoir été con
tracté lo en fraude de la loi, 2o devant un 
fonctionnaire qui n'étalt pas le curé du doml 
elle de l'une des parties :—C. R., 1001, Dura- 
cher vs Degré, R. J. R. Q„ 20 C. «., 456 : —
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Mathieu, J., 1892, Valade vs Cousineau, R. J. 
Q., 2 C. 8.. 523.

V. les décisions sous les arts. 128, 129, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'engagement dans les ordres sacrés est 
un empêchement dirimant au mariage, même 
à l'égard du prêtre qui a renoncé au sacer
doce :—Favard, vo Mariage, s. 1, § 2.—Loi- 
seau, Enf. naturels, 274.—Nougnrède, Mar. des 
Prêtres, Paris. 1814.—3 Zacharlæ. § 404.— 
Pezzanl, Empéch., n. 200. — Fœllx, Rév. 
Etrang., 1837, 92.—Marcadé, Mar., n. 0. npp. ; 
art. 175.—3 Dcmolombe, n. 131.—5 Aubry et 
Ilau. § 404, 90.

2. Il en est de même des vœux monasti
ques :—5 Aubry et Rau, 8 404, 97 et s.—3 
Demolombe, n. 132.

3. Mais la promesse de mariage n’est plus 
nn empêchement :—3 Demolombe, n. 27 et 
8.—2 Laurent, n. 300 et s.—Mérlln, Rép., vo 
Fornication, § 2.—Marcadé, 1 Rev. crlt., 1853,
194.

4. Dans l’ancien droit le commerce Illégi
time entre personnes vivant en concubinage 
était un empêchement au mariage; le droit 
nouveau ne le considère plus comme tel : — 
Merlin, Ri'p., vo Empêchement, § 4, n. 7.— 2

CHAPITRE DEUXIEME.
DES FORMALITÉS RELATIVES A LA CÉLÉ

BRATION DU MARIAGE.

128. Le mariage doit être célébré 
publiquement, devant un fonctionnai
re compétent reconnu par la loi.

Cod.—C. N. 105.—Rem.—La publicité exi
gée par la première partie de l’article est dans 
le but d’empêcher la clandestinité des mariages, 
condamnée avec raison par tous les systèmes 
de loi ; un acte aussi Important et qui Intéresse 
bien d'autres que les parties elles-mêmes, ne 
doit pas être tenu secret ; or, le meilleur moyen 
d'empêcher qu’il ne le soit, est de rendre obli
gatoire la publicité de la célébration.—Le mot 
publiquement a une certaine élasticité qui l’a 
fait préférer A tout autre ; étant susceptible 
d'une extension plus ou moins grande, Il a été 
employé afin qu'il pût se prêter A l’Interpréta
tion différente que les diverses églises et con
grégations religieuses, dans la province, ont 
besoin de lui donner d'après leurs coutumes et 
usages et les règles qui leur sont particulières, 
auxquelles l'on ne désire aucunement innover. 
Tout ce qu'on a voulu, c’est d’empêcher les ma
riages clandestins.—Ainsi seront réputés faits 
publiquement, ceux qui l’auiont été d’une ma
nière ouverte, et dans le lieu où il se célèbre 
ordinairement, d’après les usages de l’église A 
laquelle les parties appartiennent.

Duranton, n. 157 et s.—1 Vazellle, n. 108.—3 
Demolombe, n. 112.—Pothier, Mar., n. 102.— 
2 Laurent, n. 351.—Contra:— En ce sens que le 
commerce illégitime produit encore un em
pêchement:—Marcadé, art. 161, n. 3.—1 Massé 
et Vergé, sur Zacharlæ, 203, n. 10.—5 Aubry et 
Rau, 57, g 401.—1 Taulier, 277, 280.—1 Del- 
vlncourt, 307.—Pezzanl, n. 458.—1 Allemand, 
n. 55.

5. Les empêchements dirimants, dans l'E
glise catholique, sont au nombre de quatorze : 
—1. Le défaut d'usage de raison ou d’ûge ; 
2. L’impuissance relativement au mariage ; 3. 
L’erreur sur la personne ou sur la condition ; 
4. La crainte et la violence ; 5. Le rapt ; ti. 
Le lien provenant d’un premier mariage ; 7. 
Le lien provenant des Ordres sacrés ; 8. Le 
lien provenant de la profession religieuse ; 0. 
La parenté; 10. L'afllnlté ; 11. L’honnêteté 
publique ; 12. L'empêchement du crime ; 13. La 
disparité du culte ; 14. La clandestinité.—Les 
empêchements prohibitifs ou prohibants sont 
au nombre de quatre :—1. Le défaut de publica
tions des bans ; 2. Le défaut de consentement 
des parents ; 3. La différence du culte entre 
catholiques et hérétiques ; 4. Le temps prohi
bé ; 5. Les fiançailles ; 6. Le vœu simple de 
chasteté.—Les premiers rendent le mariage nul ; 
les seconds le rendent illicite:—2 Gousset, 
Théo. Mor., n. 785, 830.

CHAPTER SECOND.

OF THE FORMALITIES RELATING TO
THE SOLEMNIZATION OF MARRIAGE.

128. Marriage must be solemnized 
openly, by a competent officer recog
nized by law.

C. N. 166.—Le mariage sera célébré publique
ment, devant l’oIBcier civil du domicile de 
l’une des deux parties.

Cone.—C. c., 57, 63 et s., 150, 168.

Btat.—Sujets britanniques en dehors du 
Royaume. — Les actes Impériaux intitulés ;
“ Actes des mariages consulaires”, 12-13 V., c. 
08, 1849 : 81-82 V., c. 01, 1808 : 42-43 V., c. 
29, 1880 et 53 54 V., c. 47, Intitulé : "Acte des 
mariages", 1890, qui se trouve au statut 54-55 
V., XXIII, 1891, A l’effet de modifier la loi con 
cernant le mariage de sujets britanniques en i 
dehors du Itoyaume-Unl, règlent les mariages 
qui peuvent légalement se faire dans une am
bassade britannique et A bord de navires de Sa I 
Majesté, A l'étranger. Les règles A suivre dans I 
ces cas sont données duns le statut.

Célébration illégale:—V. pour la pénalité It I 
texte du statut sous l’art. 157, C. c. i

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 221.— Roy, I 
C. c., 110.—Beaudry. C. c.. 182.—Beaubien, I 
Lois civ., 33.—Pagnuelo, Liberté religieuse I
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371—1 Mlgnault, C. e., 377.—Baudrg, C. des 
car., 124.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le seul fonctionnaire compétent il célé
brer le mariage de deux catholiques est le' pro
pre curé des parties ; la licence accordée par 
le représentant du gouvernement civil n'est 
d'aucune valeur pour dispenser des publica
tions de bans requises pour les catholiques, et 
en conséquence le mariage célébré dans l'es
pèce par un ministre protestant, et en vertu 
d'une simple licence, est un mariage nul et 
abusivement contracté.

2. Avant de prononcer sur la validité de 
tel mariage, la cour Supérieure doit référer 
la cause il l'Ordinaire du dloèec, pour qu'il 
prononce préalablement la nullité du mariage 
et sa dissolution, s'il y a lieu, sauf il adjuger 
ensuite par la cour Supérieure, quant aux ef
fets civils du mariage :—Jette, J., 1881, Lara- 
mu vs Bvams. 85 /,. O. ■/., uni ; :$ L. N., 848:5 
L. A., 51; 3 Thémis, 200, 207, 225, 205.

3. Le mariage de deux catholiques mineurs 
célébré devant un ministre protestant sans 
l'observation d'aucune des formalités requises 
par la loi, et notamment sans publication de 
bans, sera annulé A la demande d'un des époux : 
—Mathieu, J., 1802, Valade vs Cousineau, R. 
J. Q., 2 C. «., 523.

V. les décisions sous les arts. 127, 120, C. c.

129. Sont compétents à célébrer les 
mariages, tous prêtres, curés, ministres 
et autres fonctionnaires autorisés par 
la loi à tenir et garder registres de 
l’état civil.

Cependant aucun des fonctionnaires 
ainsi autorisés ne peut être contraint 
à célébrer un mariage contre lequel il 
existe quelqu’empêchement, d’après les 
doctrines et croyances de sa religion, 
et la discipline de l’église à laquelle il 
appartient.

Cod.—Pothier, Mariage. 340, 340, 354 A 300. 
—1 Russell, on Crimes, 102 et e.—35 Oeo. III, 
c. 4, s. 1.—S. R. B. C., C. 20, ss. 10, 17.

Cone.—C. c., 44, 127.

Stat.—Licence.—R. R. <?., art., 1211, (ref. 85 
I T-, c. 3, ». 6.)—Nul ministre, qui a célébré 
I an mariage sous l'autorité d’une licence émise 
I tn vertu de la présente section, n'est sujet A 
I Quelque action ou responsabilité, pour domma- 
I ses ou autrement, A raison de l’existence de 
I quelque empêchement légal nu mariage, A moins 
I qu'il n'eût connaissance de cet empêchement 
I lors de la célébration d’ieelul.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le fait que le mariage aurait été célé
bré devant un ofllcler d'état civil Incompétent, 
Hufliralt-il A lui seul, et en l'absence de toute 
fraude, pour faire prononcer la nullité de ce 
mariageV—V. 3 Denmlombe, n. 208 et s. — 5 
Aubry et Bau, s 467, 114^—1 Imtoriu, its 
et s., n. 3. — Marcadé, art. 101. — 1 Mour- 
lon, n. 202.—Descloseaux, vo Actes de l’état 
eiv., n. 01.—1 Touiller, n. 044.—Locré, art. 
101.—Merlin, Rép., vo Mariage, s. 4, art. 1, $ 
2; do, Quest., eod. verb., 231.—1 Va/.ell le. n. 
251.—Contra:—2 Du ran ton, n. 378 et s.—Fa- 
vard, vo Mariage, s. 5, $ 1, n. 7.—1 Proud
hon, 220.—Uleff, n. 224.

2. La publicité s'établit par des faits et des 
circonstances dont l'appréciation est laissée au 
tribunal :—3 Demolombe, n. 204.—5 Aubry et 
Unu, 111, g 407.—1 Zaclmrlæ, Massé et Vergé, 
170.

3. La présence des parties elles-mêmes est 
exigée : ou ne peut se marier par procureur :— 
3 Demolombe, n. 210.—4 Locré, 400 ; t. 2, 150. 
—Merlin, Rép., vo Mariage, s. 4. 8 3, 450.— 
Marcadé, art. 30.—1 Touiller, n. 574.—Favard, 
vo Acte de l’ét. oiv., | 2, n. 4.—2 Du ran ton, n. 
287.—i VseeUle, n. 184. 8 Zacharie, 898. I 
Itlchclot, n. 175.—Ilutteau d'Orlgny, t. 7, c. 4,
I 1, n. 12.

V. A. : — 3 Demolombe, n. 100 et s. — 2 
Ilaudry-Lacnntlnerle, n. 70.

129. All priests, rectors, ministers 
and other officers authorized by law 
to keep registers of acts of civil status, 
arc competent to solemnize marriage.

But none of the officers thus author
ized, can lie compelled to solemnize a 
marriage to which any impediment 
exists according to the doctrine and be
lief of his religion, and the discipline 
of the church to which he belongs.

c„ 112.—Beaudry, C. c., 182.—(îlrouard, 3 R. 
C., 241.—Pagnuelo, Liberté religieuse. 265, 371. 
—Mlgnault. Proit paroissial, 207.—1 Mlgnault, 
C. c„ 375.—Baudry, C. des cur., 124, 127.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Un mariage contracté devant un autre 
prêtre que le propre curé est nul -.—Polette, J . 
1806, Vaillancoiirl vs Lafontaine, 2 L.C.J., 305.

2. Le mariage de deux catholiques romains, 
autorisé par une licence et célébré par un mi
nistre protestant, est légal, et un tel mariage 
n'a pas besoin d'être précédé de publication ; 
d'ailleurs, un tel mariage, s'il est susceptible 
d'être annulé pour aucune des causes recon-
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nues par la loi, est valable Jusqu'il ce qu'il soit 
annulé par une cour de Justice, et ceux qui l'ont 
contracté ne peuvent passer a un second ma
riage, tant que le premier n'a pas été annulé .— 
Torrance, J., 1872, Burn vs Fontaine, 4 Jt. h., 
163; 17 40; 21 R. J. R. Q-, 444, 537, 551,
553.

3. Our law lias not established the civil 
marriage, but It gives civil effects to a reli
gious marriage validly celebrated by curia and 
ministers regularly ordained according to the 
rites of their respective churches and author
ized to keep registers of baptisms, births, mar
riages and burials :—Papineau, 1880, Lara
mie vs Frans, 24 L. C. J., 235.

4. Le mariage célébré par un ministre pro
testant entre deux catholiques cousins ger
mains, sans publication de bans, en vertu d'une 
licence du lieutenant-gouverneur de la province, 
mais sans dispense de l'autorité ecclésiastique 
catholique du dit empêchement ou de telle pu
blication de bans, doit être déclaré nul quant 
à ses effets civil• :—Bourgeolê, •/., 1886, alu- 
bensky vs Wilson, AI. L. R., 2 R. C., 170 ; 0 
L. N.. 1(M.

5. The marriage, upon a license, of two 
roman catholics, by a protestant minister, Is 
not Illegal us having been solemnized by an 
incompetent functionary.

6. The law of marriage existing In this 
country under the French régime, before the 
cession of the country to England, provided 
that no person could be married otherwise than 
by bis own proper cure In his own church, and 
that persons not professing the Catholic reli
gion could not be married at all without sub
mitting to that religion. The English law of 
marriage, as Introduced Into this country, con
sidered (probably) that a contract between a 
man and a woman, capable of being married, 
to take each other for husband and wife re
spectively, followed by co-habltatloh, was a 
valid marriage for all purposes, without the 
intervention of any priest or minister of reli
gion. Tills was the Interpretation of that law 
universally adopted In the United States, and 
in this country in the case of Connolly vs 
Woolrtch, (11 L. C. J., 107), and in Ontario in 
(he case of Ilreakey vs Urcakey, (2 Upper Can
ada Queen’s Bench, 340) and in O'Connor vs 
Hennery, (15 Ontario Reports, Queen’s Bench, 
25). In any event, it is certain that the Eng
lish common law regarded such a marriage as 
creating an indissoluble bond which authorized 
either party to compel Its subsequent formal 
solemnization. The case of The Queen vs 
Mlllis, do Clark & Fin.. 534), which referred 
to the English common law as administered In 
England, decided that it was necessary that 
the contract should be made In the presence of 
a person In holy orders, and that only such ns 
had episcopal ordination were considered to be 
In holy orders, which would include priests of 
the Catholic Church, and ministers of the Es
tablished Church of England ; but no distinc
tion could be made as to the religion of the 
parties married, as persons belonging to the 
Church of England could be legally married

before a Catholic priest, or vice versa. These 
provisions of the common law of England were 
absolutely incompatible with the law previous 
ly prevailing in the province, and would upon 
the cession take the place of the previous law, 
and be available for all the subjects old as well

7. Since the 15 V., c. 105, (Canadian sta
tute), which declares it to be a fundamental 
principle of colonial legislation that all reli
gions are to he absolutely free and equal, the 
law of this country considers the holy orders 
of the different churches ns equally valid, and 
thus in this country the ordained ministers of 
every church would have equal authority to 
solemnize marriage. Thus then, before the 
code, any ordained minister could validly re
ceive the consent of any man and woman to 
marriage, without distinction of religion.

8. Marriage Is a contract of natural law, 
and belongs to the whole population, whether 
Christian or non-Christian, and the law in 
making regulations concerning the same in 
tended to provide for the contract of marriage 
in such way that all could avail themselves of 
it, and intended to secure only ns a matter ui 
public interest that marriages should be pub
licly solemnized, and that authentic proof 
thereof should be preserved ; but did not intend 
to limit the freedom of the members of the 
different churches to profess or not to profess 
any particular religion.

9. Laws relating to marriage are always to 
he interpreted in favour of the validity of mar
riage, especially where there has been conti- i 
uued cohabitation as man and wife.

10. The articles of the code concerning the 
question of competency of the public officer who j 
solemnizes the marriage, make no distinction 
ns to the religious tenets of the persons mar
ried. No distinction founded upon such a quo*- | 
tlon is necessary to secure the object of the law 
as above stated. To infer such a distinction, 
would be contrary to the principle above stated | 
of presumptions in favour of the validity it 
marriage ; to Infer such a distinction would 
render It Impossible for non-Christians to be 
married legally, and thus would deprive the 
law of Its Intended universal application; to I 
infer such a distinction would even nullify I 
marriages of persons one of whom was a I 
Christian and the other a non-Christian, or | 
even of persons who belong to different reli
gious organizations.

11. The licenses for marriage are an oxer- I 
else of the royal prerogative, and while they I 
cannot exempt from the execution of any law-', j 
they can and do cover any obstacles arising | 
from the particular rules of religious organiza
tions, all of which organizations are subject j 
to the supremacy of the Sovereign.

12. The presumption In favor of marriage I 
Is not the same as the presumption raised with I 
regard to other facts, but is much stronger f 
The evidence for the purpose of repelling it I 
must be strong, distinct, satisfactory and con- f 
elusive. A presumption of this sort In favour I
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«if marriage ran only bo nogntlved by disprov
ing every possibility. (Terrs vs Peers, 2 II. 
L. C\, 331.) Thus, In the case of persons who 
bad previously professed the 1 toman Catholic 
religion going before a Protestant minister for 
the purpose of being married, any presumption 
in favour of their continuing to profess their 
previous religion would yield to the stronger 
presumption in favour of the validity of the 
marriage.

13. By the change of sovereignty the func
tions of every previously existing court ceased 
and could only be re-established by an exer 
else of the power of the new sovereign. No ec
clesiastical courts have ever been created since 
the cession In this country.

14. All religious organizations in this 
country are purely voluntary organizations, and 
have no coercive jurisdiction over their mem-

15. Marriage Is a civil tie, the obligation 
of which has been reinforced by considerations 
relating to religion, but these are only acces
sory to the contract, and If the civil tie be

Invalid, the religious obligation necessarily 
falls.

10. No ecclesiastical authority has the right 
to exercise any coercive jurisdiction with re
gard to the validity of a marriage tie, although 
It may enquire Into such a question for the 
purpose of regulating the relation of Its mem
bers to Itself In accordance with its rules of 
discipline, and under the express or implied 
contracts by which such members are bound 
to It. The decree, therefore, of the ecclesias
tical authority In this case, purporting to an
nul the marriage tie between plaintiff and do 
fendant, is Itself a nullity:—r. B., ArehfbaM, 
•A, on demurrer, 1001, Delpit vs Dume Cut', 
It. J. O. Q., 20 V. tt., 338.

V. les decisions sous les arts. 127 et 128, 
C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

2 Duranton, n. 230.—5 Aubry et Rau, 103, 
8 405.—1 Massé et Vergé, 172.—3 Demolombe, 
n. 189.—1 Delvlncourt, 08.—1 Touiller, 474.

V. les auteurs sous les arts 127 et 128, C. c.

130. lies publications ordonnées par 
les articles 57 et 58 sont faites par le 
prêtre, ministre ou autre fonctionnaire, 
dans l’église à laquelle appartiennent 
les parties, au service divin du matin, 
ou, s’il n’v en a pas le matin, à celui du 
soir, à trois dimanches ou jours de 
fête, avec intervalles convenables. Si 
les parties appartiennent à différen
tes églises, ces publications ont lieu 
dans celle de chacune.

Cod.—Sur nécessité de la publication.
Pothier, Mariage, 72-3-4-5, 350.— Ord. do 

Blois, art. 40.—Merlin, /fép., vo Mariage, 8 4. 
—Wharton. L. L., vo Bans.—1 Russell, on 
('rimes, 180 et s.

Par qui.—4 Geo. IV, c. 76, ss. 6, 7.— 1 Rus- 
w II. 193.

Où.—Pothier, Mariage, 72.—2 Pand. Franç., 
W l I ;«'<». IV, C. 76, s. 2.—Lewis, on Mar
riage, 8.-22 Russell, 190.

Nombre de publications et quand.
Pothier, 74-5-7.—4 Geo. IV, loc. cit.—2 

l’ami. Franç., 322-4.—1 Russell, loc. cit.

Ane. dr.—V. l'Ord. de Blois, art. 40, sous
I l'art. 58, C. c.

Cone.—C. c., 00, 157.
Doct. can.— 2 Loranger, C. c., 231.— Roy, 

C. c., 112.—Beaudry. C. c., 184.—1 Mignault, 
C. c., 'MIS.—Baudrg, C. des cur., 119.

131. Si le domicile actuel des fu- 
I turs époux n’est pas établi par une ré-

130. The publications of bans, re
quired by articles 57 and 58, are made 
by the priest, minister or other officer, 
in the church to which the parties be
long, at morning service, or if there be 
no morning service, at evening service, 
on three Sundays or holidays with rea
sonable intervals. If the parties be
long to different churches, these pub
lications take place in each of such 
churches.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Un officier de l'état civil ne saurait se 
refuser il procéder il des publications qu’il est 
requis de faire, lorsque les conditions de domi
cile sont remplies par les futurs; il peut y Ctre 
contraint par jugement et condamné il des dom
mages-intérêts :—Coln-Dellsle, sur l'art. 63.—3 
Demolombe, n. 181.—41 Fuzler-llerma"n, Rev. 
p rat., 1876, 11.

2. Mais il faut que la réquisition soit for 
mulée du consentement de l'un et de l'autre des 
futurs :—Pothier, Contr. de mar., n. 70.—Demo
lombe, loc. vit.—1 Zacharie, 295.—ColS-De 
lisle, sur l'art. 03. n. 4.—1 Rlchelot, 239, note 
2.—2 Laurent, n. 418.

V. A. :—Hutteau d’Orlgny. tlt. 7. c. 3. | 3. 
n. 2.—1 Delvlncourt. 05. note 4.—3 Zacharie. 
285.—•Mender, 298.-3 Demolombe, n. 181.— 
Coln-Dellsle, art. 63, n. 3.

131. If the actual domicile of the 
parties to he married has not been es-
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sidenoe de six mois au moins, les pu
blications doivent se faire en outre au 
dernier domicile qu’ils ont eu dans le 
Bas-Canada.

Ood.—Guyot, Rép., vis Bans de Mariage, 175.

Cono.—C. c., 63.

132. [Si le dernier domicile est hors 
du Bas-Canada et que les publications 
n’y aient pas été faites, le fonctionnaire 
qui, dans ce cas, procède à la célébra
tion du mariage, est tenu de s’assurer 
qu’il n’existe entre les parties aucuns 
empêchements légaux.]

Doct. can.—2 Loranger. C. c., 230.—Roy, C. 
c., 110.—üeaudry, C. c.. 180.—1 Mlgnault, C. 
c., 300.—Bu udry, C. des cur., 121.

133. Si les parties, ou l’une d’elles 
sont, relativement au mariage, sous la 
puissance d’autrui, les publications 
sont encore faites au lieu du domicile 
de ceux sous la puissance desquels 
elles se trouvent.

Cod.— Pothier, 72, 357.—C. N. 168.

C. N. 168.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 110, 243, 240.

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 240.—Roy, C. 
c., 110.— Ilenudry, C. c., 187.—1 Mlgnault, C. 
c. 370.—Baudrg, C. des cur., 121.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. SI l'enfant mineur n'a pas d'ascendants, 
il est nécessaire que les publications soient 
faites au lieu où le conseil de famille doit se

134. Il est loisible aux autorités en 
possession jusqu’à présent du droit 
d’accorder des licences ou dispensas 
pour mariage, d’exempter des dites pu
blications.

Cod—Pothier, 77, 78.—Ord. de Blois, art 
40.—2 Pand. Franç., 324.—4 Geo. IV, c. 76 en 
plusieurs sections.—35 Geo. III, c. 4, s. 4.— 
C. N. 169.

C. N. 169.—Il est loisible au Président de la 
République ou aux officiers qu'il préposera à 
cet effet, de dispenser, pour des causes graves,

tabliehed by a residence of six month, 
at least, the publications must also be 
made at the place of their last domi
cile in Lower Canada.

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 230.—Roy. C. 
c.. 114.—lleaudry, C. c., 186.—1 Mlgnault, V. c. 
369.—Baudry, C. des cur., 120.

132. [If their last domicile be out 
of Lower Canada, and the publications 
have not been made there, the officer 
who, in that case, solemnizes the mar
riage, is bound to ascertain that there 
is no legal impediment between tho 
parties.]

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous l’art. 80, C. c.

133. If the parties or either of them 
be, in so far as regards marriage, un
der the authority of others, the bans 
must be also published at the place of 
domicile of those under whose power 
such parties are.

réunir pour lui donner son autorisation : —1 
Touiller, n. 562.—Mnveadé. 06.—2 Demolombe. 
n. 190.—1 Delvlncourt, 03, 08.—Contra:—2 
Laurent, n. 422.

2. L'article 133 réfère aux personnes mi
neures qui. pour leur mariage, ont besoin du 
consentement de leurs ascendants :—3 Demo
lombe, n. 190.—1 Delvlncourt, 05, n. 3.-1 
Touiller, n. 502.—1 Vazellle, n. 155.—3 Zacha
rie, 274.—10 Dalloz, Recueil alph., 60, u. 4, 5.

V. A. : — 1 Demolombe, 190, 295. — 2 I*u- 
ranton, n. 230.—Valette, sur Proudhon, 377.

134. The authorities who have hi
therto held the right to grant licenses 
or dispensations for marriage, may ex
empt from such publications.

de la seconde publication.
Anc. dr.—V. I ’Ord. do Blois, art. 40, sous 

Part. 58, C. c.
Cone.—C. c., 69, 69a.
Doct. can.—2 Loranger, C. c., 243.—Roy. C. 

c., 118.—lleaudry, C. c., 188.—Pagnuelo, Liber
té religieuse, 265.—1 Mlgnault, C. c., 371.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

3 Dcmoloinbe, n. 184 et eulv. — Fa vu ni,

135. Le mariage célébré hors du 
Bas-Canada entre deux j^rsonnes su
jettes à ses lois, ou dont l’une seule
ment y est soumise, est valable, s’il est 
célébré dans les formes usitées au lieu 
de la célébration, pourvu que les par
ties n’y soient pas allées dans le des
sein de faire fraude à la loi.

Cod.—2 Merlin, Rép., vo Hans, 430-7.— 1 
Touiller, n. 577.—1 Vazcllle, 314.—Holland do 
Vlllargues, Mariage, n. 22.—3 Favard, Rép., 8«i. 
—Pothier, Mariage, 327, 303.—1 Bouhier, 300.

C. N. 170.—Le mariage contracté en pays 
étranger entre Français, et entre Français et 
étrangers, sera valable, s’il a été célébré dans 
les formes usitées dans le pays, pourvu qu'il 
ait été précédé des publications prescrites pir 
l'article 03, au titre des Actes de l'état civil. 
et que le Français n'alt point contrevenu aux 
dispositions contenues au chapitre précédent.

Cono.—C. c., 7, 51.
Doct. can.—2 Loranger, C. c., 244.—Hoy, C. 

c., 118.—Beaudry, C. c., 180.—Hatton, 3 tt. C'.. 
23.—1 Mlgnuult, C. C., 383.—Lafieur, Conflict of 
Laics, 50.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Un mariage célébré aux Etats-Unis entre 
deux personnes ayant leur domicile dans le 
Bas-Canada, et dont l’une (la femme) était 
mineure et n’a val t pas le consentement de son 
tuteur, est valable, et emporte communauté de

2. Un contrat de mariage subséquent, fait 
dans le Bas-Canada, du consentement et eu la 
présence du tuteur, stipulant pour sa mineure 
séparation de bleus, et suivi d'une célébration 
en face de l’Eglise, ne peut avoir d’effet ; et cette 
nullité peut être invoquée par le tuteur lui- 
même sur une action en reddition de compte 
portée contre lui par sa mineure comme sépa
rée de biens d’avec son mari, ce dernier étant 
débiteur personnel du dit tuteur C. U. R., 
1858, Languedoc vs Laviolcttc, 8 L. C. R., 257, 
1 J., 240; Im Thémis, 308; 6 R. J. R. Q., 35, 
41 ; 17 R. J. R. <J., 338, 553.

3. Une union formée dans un pays où 11 
n'y a ni prêtres, ni magistrats, aucun pouvoir 
civil ou religieux, pas de registres, accompa
gnée d'aucuue cérémonie civile ou religieuse, 
sera considérée comme un mariage valide, si 
telle union est formée suivant les usages du 
pays où elle a eu lieu, et est suivie d'une lon
gue cohabitation et possession d'état pendant 
laquelle une nombreuse famille est élevée : — 
Monk, J., 1807, Connollg vs Woolrich, 11 L. C. 
J-, 1ST ; 1 R. L., 254.

Rép., vo Mariage, s. 3,11. n. 5.—1 Delviueourt. 
71.—2 Durantoii, u. 228.—1 Vazellle, 157.— 
Merlin, Rép., vo Loi, 1 10.

135. A marriage solemnized out of 
Lower Canada between two persons, 
either or both of whom are subjects to 
its laws, is valid, if solemnized accord
ing to the formalities of the place 
where it is performed, provided, that 
the parties did not go there with the in
tention of evading the law.

4. Evidence of long cohabit Ion of a white 
man and an Indian woman In the North West 
Territory, the woman having never received 
the title of wife, will not establish a valid 
marriage :—Kupr. C., 1880, Jones & Fraser. 12 
o. L. R., 327.—C. It. R., 1885, Fraser & l‘ou- 
Hot, 13 R. L., 520.

5. Parties domiciled In the Province of (Que
bec went to Ontario in 1867 and were married 
without ante nuptial contract. There was no 
evidence as to whether this marriage was pre
ceded by license or publication, but It was per
formed In the presence of witnesses and duly 
registered. Immediately after the marriage 
they returned to the province of Quebec, where 
they were married again, the ceremony this 
time being preceded by a contract of marriage 
excluding community and stipulating a sepa
ration of property between the consorts. The 
wife having died, the present action was 
brought by one of the children. Issued of the 
marriage, against his father, praying for the 
dissolution of the community which. It was al
leged, had existed between the consorts by 
virtue of the first marriage, and had been con 
tlnued between the father and the children on 
the death of the mother. The defendant con
tended that the Ontario marriage was Invalid, 
there being no license or previous publication, 
and under the Quebec marriage there was no 
community.

Held:—In the absence of evidence to the coa- 
trary, the presumption was rather that the pub
lic olficer who celebrated the marriage In Onta
rio acted regularly and In accordance with law 
than that he did not do so. And further, in 
the absence of evidence as to what the law of 
Ontario was as to the effect of a marriage 
without license or previous publication, it must 
be presumed to be the same as the law of the 
Province of Quebec, by which a marriage, even 
if annullable. Is not radically null because of 
the omission of such formalities ; and the On
tario marriage never having been declared null 
by any competent court must be treated as 
valid ; therefore the parties, being at the time 
domiciled In the Province of Quebec and hav
ing married without ante-nuptial contract, be
came common as to property In accordance, 
with the law of this province:—C. Vf., I v, 
Thomson vs Thomson, R. J. Q., 0 C. R., 389.

V. leg décisions sous l’art. 127 C. c.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Locus régit actum.

1. La nullité d'un mariage contracté en 
pays étranger, sans publications préalables 
en France, est couverte par la possession 
d’état :—3 Demolombe, n. 323 et s.—Verger,

CHAPITRE TROISIEME.

DES OPPOSITIONS AU MARIAGE.

136. Le droit de former opposition 
à la célébration du mariage appartient 
à la personne engagée par mariage avec 
l'une des deux parties contractantes.

Cod.—Pothier, n. 81. — 3 Pand. Franç., 241. 
—C. N. 172.

C. N. 178.—Texte semblable au nôtre.

donc.—C. c., 118, 185.
Doct. can.—2 Loranger, <\ c.. 204.—Roy, C. 

c., 110.—Beaudry, U. c., 101.—Beaubien, Lots

137. Le père, et à défaut du père, la 
mère, peut former opposition au ma
riage de son enfant mineur.

Cod.—Pothier, Mariage, 81.—Merlin, vo Op
position ù Mariage sur art. 173.—1 Touiller, 
480.—V. N. 173.

C. N. 178.—Le père, et à défaut du père, la 
mère, et il défaut de père et mère, les aïeuls 
et aïeules, peuvent former opposition au ma
riage de leurs enfans et descendans, encore 
que ceux-ci aient vingt-cinq ans accomplis.

Cone.—C. c., 110, 120.

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 208.— Roy, 
C. c., 122.—Beaudry, C. c., 102.—1 Mlguault, C. 
c.. 394.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le père et la mère étant décédés, et

138. A défaut de père et de mère, le 
tuteur ou, au cas d’émancipation, le 
curateur peut aussi faire opposition au 
mariage de son pupille.

Cod.—Pothier, Mariage, 81.—Merlin, Opposi
tion à Mariage sur art. 172.—1 Touiller, 425, 
400.—3 Pand. Franç., 248.—2 Favard, Ma
riage, s. 2, § 1, n. 3, 59.—1 Delvlncourt, 62.— 
V. N. 175.

C. N. 175.—Dans les deux cas prévus par le

57.—Merlin, Rép., vo Bans de Mariage, n. 2.— 
Favard, vo Acte de notoriété, n. 3 ; vo Ma
riage, s. 3, | 2, n. 11.—1 Touiller. 484 et s__
t. 10, 110.—1 Delvlncourt, 72.—3 Demolombe, 
n. 322.

V. les auteurs sous l’art. 110, C. c.

CHAPTER THIRD.

OF OPPOSITIONS TO MARRIAGE.

136. The solemnizing of a marriage 
may be opposed by any person already 
married to one of the parties intend
ing to contract.

cU\, 35.—1 Mlguault, C. c., 394.

DOCTRINE FRANÇAISE.

11 Locré, 383.—Vazelllc, 105.—3 Demolombe, 
n. 30, 130.—2 Laurent, n. 375 et s.—1 Male- 
ville, 105.—2 Duranton, n. 187.—Itleff. n. 168. 
—1 Touiller, 488.—1 Delvlncourt, 05.—Fa- 
vavd, Rép., vo Mariage, s. 2, § 1, n. 2, 4.

137. The marriage of a minor may 
be opposed by his father or, in default 
of the father, by his mother.
l'aïeul vivant, l'aïeule qui n'a pas été consul
tée ne peut faire opposition au mariage : - 5 
Aubry et llau, 29, g 454.—l Massé et Vergé 
sur Zacharlœ, 192, g 119.—1 Baudry-Lacnntl- 
nerle.—2 Hue, n. 109.

2. Nonobstant les droits de la puissance pa
ternelle, la mère dont le consentement n'a pas 
été demandé, peut faire opposition au mariage 
de son enfant mineur :—5 Aubry et Rau, g 404. 
-2 Laurent, n. 879.—3 Demolombe, n. 38 et 

39.—Dalloz, Rép., vo Mariage, n. 97.
V. A.:—2 Laurent, n. 377 et s.—3 Demo

lombe, n. 39, 140 et s.—5 Aubry et Unu, § 
454, 29.—Merlin, Rép., vo Opposition nu 
mariage.—1 Delvlncourt, 119.—Marcadé, art 
173, n. 1.

138. In default of both father and 
mother, the tutor or, in cases of eman
cipation, the curator may also oppose 
the marriage of such minor.

précédent article, le tuteur ou curateur ne 
pourra, pendant la durée de la tutelle ou cura
telle, former opposition qu'autant qu'il y aura 
été autorisé par un conseil de famille qu'il 
pourra convoquer.

122, 130.—C. ;a c., 1011.
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Stat.—Lee mots ft la suite do l’art. : "Mais 
le tribunal auquel elle est soumise ne peut sta
tuer sur cette opposition qu'après avoir pris 
l'avis du conseil de famille, dont 11 doit ordon
ner la convocation", de l'ancien texte, ont été 
retranchés par 00 V., c. 50, art. 8.

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 271.—Roy, C. 
c., 188.—Beaudry, c. c., 168.—1 Ifiguault, C. 
c., 304.

139. S’il n’y a ni père, ni mère, ni 
tuteur, ni curateur, ou si le tuteur ou 
curateur a donné son consentement au 
mariage sans prendre l’avis du conseil 
de famille, les aïeuls et aïeules, l’oncle 
et la tante, le cousin et la cousine ger
mains, majeurs, peuvent former oppo
sition au mariage de leur parent mi
neur, mais seulement dans les deux cas 
suivants :

1. Lorsque le conseil de famille qui, 
d'après l’article 122, aurait dû être 
consulté, ne l’a pas été;

2. Lorsque le futur époux est dans 
l’état de démence.

Cod.—Autorités souk l'art, précédent.— 2 
Touiller. 440-7.—Pothier, Mariage, n. 81. — 
C. N. 174.

C. N. 174.—A défaut d'aucun ascendant, le 
frère ou la sœur, l’oncle ou la tante, le cousin 
ou la cousine germains, majeurs, ne peuvent 
former aucune opposition, que dans les deux 
cas suivons :—lo Lorsque le consentement du 
conseil de famille, requis par l'article 100, n'a 
pas été obtenu ;—2o Lorsque l'opposition est 
fondée sur l’état de démence du futur époux ; 
cette opposition, dont le tribunal pourra pro
noncer mainlevée pure et simple, ne sera Ja
mais reçue qu'il la charge, par l’opposant, de 
provoquer l'Interdiction, et d’y faire statuer 
dans le délai qui sera fixé par le jugement.

Cone.—C. c„ 147, 325.
Doct. can.—2 Loranger, C. c„ 273.—Roy, C. 

c., 123.—Beaudry, C. c., 103.—1 Mlgnault, C.
c, 390.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Dans l’art. 130 les mots " aïeuls ” et 
aïeules" ne sont pas limitatifs ; ils com- 

I prennent tous les ascendants graduellement 
2 Laurent, n. 377.—3 Demolombe, n. 140.

140. Lorsque l’opposition est faite 
tins les circonstances et par une des 
l«rsoimes énumérées en l'article précé-

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'article 138 s'applique aussi au majeur 
Interdit et ft l'enfant naturel 3 Demolombe. 
n. 148 et s.—1 Marcadé, art. 175.—1 Mourlou 
et Démangeat. 310.—2 Laurent, n. 385.-2 
Duranton, n. 12».—5 Aubry et Rau, f 454.— 
1 Delvlnconrt, 02, u. 4.—Zacharlœ, § 459. — 1 
Touiller, 4»1 ; t. 2, 330, 440.

139. If there be neither father nor 
mother, tutor nor curator, or if the tu
tor or curator have consented to the 
marriage without taking the advice of 
a family council, the grandfathers and 
grandmothers, the uncles and aunts 
and the cousins-german, who arc of 
full age, may oppose the marriage of 
their minor relative ; but only in the 
two following cases :

1. When a family council, which, ac
cording to article 122, should have 
been consulted, has not been so ;

2. When the party to be married is 
insane.

2. Les collatéraux ont un droit égal qu’ils 
peuvent exercer concurremment ft défaut des 
ascendants :—2 Laurent, n. 380 et s.—3 De
molombe. n. 143.—5 Aubry et Rau, g 454, 30 
et b.—2 Duranton, n. 105.

3. Les articles 130, 137, 130 •C. c. sont li
mitatifs. Les fils et les gendres, n'étant pas 
désignés par ces articles ne peuvent s’opposer 
nu mariage de leur père ou beau-père:—Merlin, 
Rtp., vo OpponitluH, art. 174, n. 4 et art. 175. 
—1 Proudhon et Valette. 410, 423 et s.— 1 Del- 
vlncourt. 120, 290; t. 5, 200.—1 Touiller, u. 
585, 502.—3 Ancelot. Rev. de léglal., 147.— 1 
Vnzellle, n. 105.—3 Zacburlæ, g 454 ; f. 1. 8 11». 
—1 Allemand, n. 281.—1 Ducaurroy, n. 205.—
1 Mourlon, n. 020.—Marcadé, art. 374, n. 1.—
2 Hue, u. 113.

4. Les tuteurs des collatéraux mineurs n'ont 
pas le droit d’opposition :—3 Demolombe. n. 43. 
—0 Aubry et Rau, 30, g 454.... NI le mineur 
émancipé :—Merlin, Rép., vo Opp. à mariage, 
arts. 174, 175.

5. Les neveux ne peuvent faire opposition 
au mariage de leur oncle, même pour cause de 
démence :—5 Aubry et Rau, 64, g 454.—2 Lau
rent, n. 383.

140. When opposition is made under 
the circumstances and by any of the 
persons mentioned in the preceding
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dent, si le futur époux mineur n’a ni 
tuteur ni curateur, l’opposant est tenu 
de lui en faire nommer un; s’il a déjà 
un tuteur ou curateur, qui ait consenti 
au mariage sans consulter le conseil de 
famille, l’opposant doit lui faire nom
mer un tuteur ad hoc ; pour les tuteur, 
curateur ou tuteur ad hoc, représenter 
les intérêts du mineur sur cette oppo
sition.

Doct. can.—2 Lornnger, C. c., 273.—Roy, C.

141. [Si le futur époux, étant ma
jeur, est dans l’état de démence, et 
non interdit, les personnes suivantes 
peuvent, dans l’ordre où elles sont 
mentionnées, faire opposition à son 
mariage :

1. Le père, et à son défaut, la mère;
2. A défaut de père et de mère, les 

aïeuls et aïeules ;

3. A défaut de ces derniers, le frère 
ou la sœur, l’oncle ou la tante, le cou
sin ou la cousine germains, majeurs;

4. A défaut de tous les sus-nommés, 
les parents et alliés du futur époux, 
qualifiés à assister à l’assemblée du 
conseil de famille qui doit être con
sulté sur son interdiction.]

Cod.—3 Pand. Franç., 240-7.
Doct. can.—2 Loranger, C. c., 281.—Roy, C. 

c., 126.—Beaudry, C. c., 195.—1 Mlgnault, C. 
c., 398.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les mots "état de démence” employés par 
l’art. 141, C. c., doivent s’entendre dans un sens

142. Lorsque l’opposition est fondée 
sur l’état de démence du futur époux, 
l’opposant est tenu de promouvoir son 
interdiction et d’y faire statuer sans 
délai.

Cod.—3 Pand. Franç., 247.—Pothier, Ma
riage, n. 81.—22 Rép. Merlin, vo Opposition au

article, if the minor have neither tu
tor nor curator, the opposant is bound 
to cause one to be appointed ; if the 
minor have already a tutor or curator, 
who has consented to the marriage 
without consulting a family council, 
the opposant must cause a tutor ad 
hoc to be appointed ; in order that such 
tutor, curator, or tutor ad hoc may re
present the interests of the minor in 
such opposition.
c., 125.—Beaudry, C. c., 194.—1 Mlgnault. C. 
c., 398.

141. [If a person about to be mar
ried, being of the age of majority, be 
insane, and not interdicted, the follow
ing persons may oppose the marriage, 
in the following order :

1. The father, and in his default, the 
mother ;

2. In default of both father and 
mother, the grandfathers and grand
mothers ;

3. In default of the latter, the bro
thers or sisters, uncles or aunts, or cou- 
sins-german of the age of majority;

4. In default of all the above, those 
related or allied to such person who 
are qualified to take part in the meet
ing of a family council, which should 
be consulted as to the interdiction.]

général, et comprennent la fureur et l'Imbô- 
cllité :—3 Demolombe, n. 146.—1 Delvlncourt, 
120.—6 Aubry et Ilau, 31, | 454.

V. A. : — Merlin, Rép., vo Opp. à mar., art. 
174, n. 1.—1 Valette, 425.—5 Delvlncourt, 
296.—1 Touiller, n. 585.— 2 Duranton, n. 193. 
—3 Demolombe, n. 144.—1 Allemand, n. 281.

142. When the opposition is found
ed on the insanity of the person about 
to be married, the opposant is bound 
to apply for the interdiction and to 
have it pronounced without delay.
Mariage, 88 et s., et n. 4 sur art. 174.—C. N. 
174.
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C. N. 174.—V. sous l’art. 130, C. c.

Cone.—C. c., 325 et 8.
Doct. can.—2 I.oranger, C. c., 281.—Roy, C. 

c., 127.—Beaudry, C. c., 190.— Mignault, C. 
c, 300.

143. [Quelle que soit la qualité de 
l’opposant, c’est à lui à adopter et sui
vre les formalités et procédures requi
ses pour soumettre son opposition au 
tribunal et l’y faire décider sous les dé
lais voulus, sans qu’il soit besoin de de
mande en main-levée ; à défaut de 
quoi, l’opposition est regardée comme 
non avenue, et il est, nonobstant, pas
sé outre à la célébration du mariage.]

Cod.—3 Pand. Franc., 254.

Cone.—C. c., Cl, 02, 65, 8 7.
Doct. can.—2 Lorangcr, C. c., 285.—Roy, C. 

c, 128.—Beaudry, C. c., 190.—1 Mignault, C. 
c., 400.

DOCTRINE FRANÇAISE.
Rég.—No» répugnât qui non cvldcntcr rc-

144. Au Code de procédure civile se 
trouvent les règles quant à la forme, 
au contenu et à la signification des 
actes d'opposition, ainsi que celles re
latives à la péremption décrétée en l’ar
ticle précédent et aux autres procé
dures requises.

Cone.—C. p. c., 1105 et s.
Doct. can.—2 Loranger, C. c., 285.—Beaudry,

145. Abrogé par CO V., c. 50, s. 9.1

146. Abrogé par 60 V., c. 50, s. 9.3

147. Si l’opposition est rejetée, les

1 Texte abrogé:—145. Les oppositions sont 
portées devant le tribunal de première ins
tance du domicile de celui an mariage du
quel on s'oppose, ou du Heu où doit se célé
brer le marlngc, ou devant un Juge de ce 
tribunal.

‘•Texte abrogé:—140. S'il y a appel, les pro
cédures sont sommaires et elles ont la pré
séance.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Merlin, Repertoire, vo Opposition i ma
riage, art. 174, n. O.—Zacharlæ, | 049, n. 12 — 
Itieff, n. 168.—2 Laurent, n. 4UO.—1 Massé et 
Vergé, # 119.—Allemand, n. 279. — 3 Demo- 
lombe, n. 141.—2 Hue, n. 113.

143. [Whatever may be the quality 
of the opposant, it is his duty to adopt 
and follow up the formalities and pro
ceedings necessary to have his opposi
tion brought before the court and de
cided within the legal delays, a demand 
for its dismissal not being required ; 
in default of his so doing, the opposi
tion is regarded as never having been 
made, and the marriage ceremony is 
proceeded with, notwithstanding.]
pugnat.

1. SI l'opposition est rejetée pour défaut de 
forme, la cour qui aura découvert un empêche
ment d'ordre public peut ordonner que le ma
riage n'alt pas Heu :—1 Proudhon, 420. — 2 
Duranton, n. 2UU.—3 Zacharlæ, 238.

V. A. :—3 Demolombe, n. 173.

144. The Code of Civil Procedure 
contains the rules as to the form, con
tents and notifications of oppositions 
to marriage, as well as those relative to 
the peremption mentioned in the pre
ceding article, and to the other pro
ceedings required.

C. c., 197.—1 Mignault, C. c., 401.

145. Repealed bv 60 V., c. 50, s. 9.1

146. Repealed by 60 V., c. 50, s. 9.5

147. If the opposition be rejected,

1Abrogated text:—145. The oppositions are 
brought before the court of original Jurisdic
tion of the domicile of the party whose mar
riage Is opposed, or of the place where the 
marriage Is to be solemnized, or before a judge 
of such court.

1 Abrogated text:—140. Proceedings upon 
appeals from such judgments are summary 
and take precedence.
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opposants, autres que le père et la 
mère, peuvent être condamnés aux dé
pens, et sont passibles de dommages- 
intérêts suivant les circonstances, sans 
préjudice de la condamnation aux dé
pens en la manière réglée au Code de 
procédure civile.

Cod.—3 Pand. Franç., 256-6.—C. N. 170.
C. N. 179.—SI l'opposition est rejetée, les 

opposans, autres néanmoins que les ascendans, 
pourront être condamnés à des dommages-in
térêts.

Les Jugements et arrêts par défaut rejetant 
les oppositions A mariage ne sont pas suscep
tibles d'opposition.

Cone.—C. c., 1003.—C. p. c., 1113.
Btat.—Les mots qui suivent le mot " cir

constances" ont été ajoutés par 00 V., c. 00, 
art. 10.

CHAPITRE QUATRIEME.
DES DEMANDES EN NULLITÉ DE 

MARIAGE.

148. Le mariage qui a été contracté 
sans le consentement libre des deux 
époux, ou de l’un d’eux, ne peut être 
attaqué que par les époux, ou par celui 
des deux, dont le consentement n’a pas 
été libre.

Lorsqu’il y a erreur dans la personne, 
le mariage ne peut être attaqué que par 
celui des deux époux qui a été induit 
en erreur.

Cod.—Potlilcr, Mariage, 444. 308.—3 Pand. 
Franç., 140-7.—Merlin. Ki'p., Murlage, s. 1, 8 
2 ; s. 6, | 2.—C. N. 180.

C. N. 180.—Texte semblable au nôtre.
Conc.—C. c., 116, 140, 103, 164, 092 et s.

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 430.—Roy, C. 
c., 133.—Beaudry, C. c., 200.—Glrouard, 3 
K. C., 241.—1 Mlgnault, C. c., 433, 443.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. A person attacked with delirium tremens 
may have a lucid interval aud may contract n 
valid mariage during such lucid interval.

2. It will not be reputed fit extremis al
though death ensues within two days after its 
celebration, If the person was not at the time

the opposants, other than the father 
and mother, may be condemned to pay 
costs, and are liable for damages ac
cording to circumstances, without pre
judice to the condemnation to costs, in 
the manner stated in the Code of Civil 
Procedure.

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 289.—Roy, r 
c., 130.—Beaudry, C. c., 198.—1 Mlgnault. C. 
c., 403.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le futur conjoint seul peut réclamer les 
dommages mentionnés en cet article, les tiers 
n'y sont pas admis 2 Laurent, n. 408. —l 
Peinante, n. 254.—3 Demolombe, n. 175.

V. A.: —1 Magnln, n. 161. —3 Demo 
lombe, n. 175.—2 Laurent, n. 407 et s.—Mer 
lin, Rip., vo Opposition à mariage, art. 179.—
1 Touiller, 492.—1 Delvlncourt, 03.

CHAPTER FOURTH.
OF ACTIONS FOR ANNULLING 

MARRIAGE.

148. A marriage contracted without 
the free consent of both parties, or of 
one of them, can only be attacked by 
such parties themselves, or by the on.* 
whose consent was not free.

When there is error as to the person, 
the marriage ean only be attacked by 
the party led into error.

sensible that he was attacked with his last 
Illness, and In Imminent danger of dying.

3. The testimony of the attending physi
cian to the Incapacity of the person corrobor i 
ated by the consulting physician called In tfa
da y after the marriage and the day preceding 
the decease, may be refuted by the testimony 
of the notary, the priest and a witness present 
at the celebration of the marriage and the 
execution of the marriage contract.

4. When the status of the wife Is recognized, 
collateral relations have not the quality to dis 
pute the marriage.

5. Acknowledgment of the status of the 
children precludes an Interested party from 
afterwards disputing the marriage.

6. The status of a family being indivisible,
It cannot be recognized by certain members,
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and disputed by other members of the same

7. The ordonnance of 1(130 depriving of 
civil effects marriages in extremis should be 
strictly Interpreted :—Q. It., 1857, Scott & Pa
quet, 4 L. C. J., 140.—i\ C., Beauchamp, «/., 
P. C., 540; 4 Moore, X. 8., 505; 1807, 11 
J.. 280 ; 17 I). T /(. 288; 8 /- O. !.. J., 130; 
4 M. P. C. II., X. 8., 505 ; 1 L. It. P. C. A., 552 ; 
30 L. J. P. 05; 8 It. J. It. (J.. 157; P. O., 
540.

8. La femme, poursuivie par son marl en 
nullité de mariage, a droit il une provision 
pour frais, et cette provision doit être propor
tionnée aux besoins de la femme et aux facul
tés du mari :—Mathieu, J., 1888, Tombyll vs 
O’Neil, 10 R. L., 415 ; M. L. R., 5 S. C., 101.

9. En droit, celui qui demande la nullité 
d'un mariage se fondant sur l'existence d'un 
mariage antérieur, doit fournir la preuve cer
taine de la célébration de ce premier mariage 
et de l'existence du premier époux. Les ques
tions d'état ne peuvent être affectées par les 
aveux volontaires ou forcés des parties 
Jette, J.. 1893, Harvey vs Young, R. J. Q., 4 
C. S., 440.

10. Les actions en nullité de mariage sont 
exorbitantes du droit commun, et ne compé
tent qu'a ceux-la seuls a qui la loi en a confé
ré l'exercice, et en conséquence le frère de l’un 
des conjoints ne peut être admis à demander 
la nullité du mariage de son frère si ce n’est 
lorsque la loi elle-môme frappe le mariage de 
nullité civile absolue.

11. L'action en nullité de mariage est ex
clusivement attachée a la personne a qui le 
Code confère ce droit et les créanciers ne peu
vent exercer cette demande qu’en matière de 
nullité décrétée comme nullité absolue par la 
loi ' DeLorimier, J., 1893, Bcllchumeur vs
Billehumeur, 5 R. de J., 80.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Non videntur conaentire, qui errant. 
Généralités.—1. En droit, on peut rame

ner ù quatre les conditions sans ('accomplisse
ment desquelles tout mariage est Inexistant : 
la différence des sexes, le consent- meui êee lu 
turs, lu présence d’un officier de l'état civil, et 
la vie civile :—2 Laurent, n. 270 et s.—5 Au- 

| bry et Itnu, g 450.—3 Demolombe, n. 242.
2. Les mariages entachés de nullité produi

sent des effets Juridiques tant qu'ils n'ont pas 
té annulés :—3 Laurent, n. 200.

I 3. Tout ce qui touche aux nullités de ma- 
I riage est de droit étroit ; elles ne peuvent, quel- 
I lue radicales et absolues qu’elles soient, être

I 149. [Dans les cas de l'article précé
dent, la demande en nullité n’est plus 
I recevable, toutes les fois qu’il y a eu 
■ cohabitation continuée pendant six 
Imois, depuis que l’époux a acquis sa

proposées que par les personnes auxquelles la 
loi en a expressément conféré le droit et dans 
les cas qu’elle a déterminés :—1 Demante, 354, 
n. 200.—Merlin, Rép., vo Mariage, s. 0. g 11, 
art. 184, n. 0.—5 Aubry et Itnu, g 450, 7.— 
Contra:—1 Delvlueourt, 125 et s.—1 l’roudhon, 
4" l ci s.—1 Vazeille, n. 280 et s.

4. Aucun mariage, même frappé de nullité 
absolue, n’est nul de plein droit, eu vertu de la 
loi ; la nullité même absolue doit être pronon
cée par le tribunal :—2 Laurent, n. 455 et s.— 
5 Aubry et Itnu, g 450, 0.—Contra:—3 Demo
lombe, n. 241.

5. Le tuteur de l’Interdit peut demander au 
nom de l’Interdit pour cause de démence la 
nullité du mariage par lui contracté avant l’In
terdiction Merlin, (f., vo Mariage, |12.— 1 
Vazeille, n. 239.—3 Demolombe, n. 129.—3 Za- 
charlæ, 214 et s., et 283.

V. A. :—2 Laurent, n. 3, 200 et s., 430 et s., 
439, 440 et s., 449 et s.—3 Zacliariæ, g 450. 
451 bis; t. 1, 169—1 Locré, 310 et s. 330 
868, 412 ; t. 0, 281.—Marcadé, arts. 140, 180. 
—5 Aubry et Rail, g 451, 458, 402.—3 Demi 
lombe, n. 237, 258.—1 Demante, 202 bis 5o.-
1 Vazeille, n. 258.—1 Touiller, n. 011.-2 Du 
ranton, n. 270 et s.—1 Valette, 433, n. a — 
(Hanson, n. 149.—Coin-Dellsle, Rev. ci it., t. 5, 
211.

Erreurs—G. L’erreur prévue par cet article 
est seulement celle qui porte sur la personne 
physique 2 Laurent, n. 292.—1 Delvincourt, 
73, n. 3.—1 Zacliariæ, 205.

7. L’erreur sur la personne civile est aussi 
admise :—1 Delvincourt, 151. — 4 Proudhon, 
220.—1 Touiller, n. 513.—2 Duranton, n. 03.—1 
Vazeille, n. 09. — Merlin, Rép., vo Empêche
ment, b. 5, art. 1, n. 4.—3 Zacliariæ. g 402, n. 
7 et s.—Marcadé, art. 180, n. 3.—3 Demolombe, 
n. 251 et s.

8. Mais l’erreur sur une personne ne saurait 
être admise si elle ne porte que sur son carac
tère, son rang, na fortune, ses mœurs, son nom, 
sa famille, bien qu’elle soit le résultat du dol 
de l’un des conjoints :—1 Touiller, n. 015 et s. 
—2 Duranton, n. 50 et s.—Proudhon, 224, 227. 
—1 Delvincourt, 157.—Merlin, Rép., vo Em
pêchement, g 5.—1 Maleville, 220 et s.

V. A. : — 2 Laurent, n. 291 et a.— 1 Toui
ller, n. 414, 420 et s.—2 Duranton, n. 00. — 6 
Aubry et Rau, g 402, 03.—Merlin, Quest., vo 
Mariage, g 9.—Pezzanl, n. 55.—1 Demante, n. 
868 Mt.

Violence 0. l Touiller, n. 511, 039.—
2 Duranton, n. 54.—3 Demolombe, n. 17. 248 
et s.—2 Laurent, n. 301.—Marcadé, art. 180.— 
5 Aubry et Rau, g 402.—Pezzanl, n. 08.—Du
chesne, Mariage, 100.

149. [In the case of the preceding 
article, the party who has continued 
cohabitation during six months after 
having acquired full liberty or become 
aware of the error, cannot seek the nul-
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pleine liberté, ou que l’erreur a été re
connue.]

Ooi.—C. N. 181.
C. N. 181.—Texte semblable au nôtre.

Conc.—C. c. 153.
Doct. can.—2 Loranger, C. c., 440.—Hoy, C. 

c., 130.—Beaudry, V. c., 202 —1 Mlgnault, C. 
C., 443.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig.—Volenti non fit injuria.
1. Cet article 140. C. c., est limitatif et 

n’admet pas d'autres ratifications tacites,

150. lie mariage contracté sans le 
consentement des père et mère, tuteur 
ou curateur, ou sans l’avis du conseil 
de famille, dans le cas où ce consente
ment ou avis était nécessaire, ne peut 
être attaqué que par ceux dont le con
sentement ou avis était requis.

Cod.—I’otbler, end. toc. et 447.—C. X. 182.

C. N. 188.—Le mariage contracté sans le 
consentement des père et mère, des asceii- 
dans, ou du conseil de famille, dans les cas 
ofl ce consentement était nécessaire, ne peut 
être attaqué que par ceux dont le consente
ment était requis, ou par celui des deux époux 
qui avait besoin «le ce consentement.

Cone.—C. c„ 110 et s., 122, 152 et s., 103,

Doct. can. - 2 Loranger, <’. v„ 445.—Roy, C. 
c., 137.—Beaudry, C. c., 203.—1 Mlgnault. C.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Dans une action pour l'annulation du 
mariage d’un mineur, le père seul ne peut pas 
porter l'action, sans que le mineur marié ne 
soit en cause, assisté conformément il la loi : 
Vackag, J.t 1871, Burn vs Fontaine. 3 lt. 
RIO; 21 R. J. R. V-, 442, Bit), 527.

2. Le père qui demande la nullité du ma
riage ne pent, eu même temps, représenter 
son fils mineur eu qualité de curateur, mais 
un curateur ail hoc doit lui être nommé 1—

151. [Dans le cas des articles 148 et 
150 qui précèdent, l’action en nullité 
ne peut plus être intentée ni par les 
époux, ni par le tuteur ou curateur, ni 
par les parents dont le consentement

lity of the marriage.]

mais il n'exclut pas la ratification exprès 
se :—4 Locré, 850, n. 37; 415, n. 12.—1 Toui
ller, n. 010.—Valette, 431 et a., n. a lo.—Mur- 
cade, art. 181, n. 2.—3 Demolomlie, n. 202 et 
8.-2 Laurent, n. 453.—Glasson, n. 151 et s. - 
Zacliarlie, 8 407, n. 1.—Merlin, Rip., vo Maria
ge, s. 5, 8 2, il. 2.-2 Duranton, n. 275 et s., 
284.—5 Aubry et Uau, | 402, 70, u. 20.—1 Va 
zellle, n. 201.

V. A. : — 3 Laurent, n. 452 et s. — 3 De- 
molombe, n. 312, 328 ; t. 2, n. 202.—Glasson, n. 
150. —2 Déniante, n. 203 bis et s., 283.—Merlin. 
Rùp., vo Mariage, s. 5, | 2.—Vazellle, n. 03, 200.

150. A marriage contracted without 
the consent of the father or mother, 
tutor or curator, or without the advice 
of a family council, in cases where 
such consent or advice was necessary, 
can only lx? attacked by those whose 
consent or advice was required.

Malhlol, ./., 1800, l.ntrUrn vs Chamberlain, 13 
L. A., 177.

V. les décisions sous l'art. Ill), C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg.—F.Jus ref nolle qui potest telle.

L'action en nullité de mariage contracté par 
un mineur sans le consentement de ses parents, 
appartient nu père, ft l'exclusion de la mère 
même non consultée :—5 Aubry et Rau, 8402. 
75.—Ma rende, art. 182, n. 2.—2 Laurent, n 
57.—3 Demolombe, n. 272.

2. L'aetlon des père et mère ne passe pas 
ft leur décès aux autres ascendants : Mar- 
rndé, loc. cil.—3 Demolombe, n. 280.—1 Toui
ller, n. 613.—2 Duranton, n. LH9.—Vhunlon, 
n. 213.—Valette, 109.—Laurent, foc. cil.— 
Contra :—1 Vaiellle, n. 208.

V. A. :—Fleury, Inst, du dr. fr., 301.- Roui 
seau de La combe, dur. canon., vo Rapt. n. R 
et s.—Denisart, v. Mariage, n. 04.—Lorry, 
Disert, sur le mariage, 101.—3 Laurent, n. 
401.—S Demolombe, u. 272, 378.—2 Durantou. 
n. 2H7 et s.. :t" | et s.—Chardon, n. 212 —1 
Touiller, n. 030.—1 Vazellle, n. 200.—1 Dvlvla- 
court, 74, n. 5.—Duvergier, n. 014.—1 Alle
mand, n. 250, Ils, 4o.

151. [In the cases of articles 1 h and 
150, an action for annulling marriage 
cannot be brought by the husband or 
wife, tutor or curator, or by the rela
tions whose consent is required, if the
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est requis, toutes les fois que ce ma
riage a été approuvé expressément ou 
tacitement par ceux dont le consente
ment était nécessaire ; ou lorsqu’il s’est 
écoulé six mois sans réclamation do 
leur part, depuis qu’ils ont eu connais
sance du mariage.]

Cod.—Pothier, Mariage, n. 4411.—/</., Des 
Personnes, 1 part, tlt. 0, s. 2.—3 Pand. Franç., 
367-868, -C. N. 188.—Hem.—  les Com
missaires s'en tiennent ù l'auvlenne règle, d'a- 
prèe laquelle le mariage ne peut Jamais être 
attaqué par les époux qui l’ont contracté sans 
obtenir les consentements requis.

C. N. 183.—L'action en nullité ne peut plus 
être Intentée ni par les époux, ni par les pa
rens dont le consentement était requis, toutes 
les fols que le mariage a été approuvé expres
sément ou tacitement par ceux dont le consente
ment était nécessaire, ou lorsqu'il s'est écoulé 
une année sans réclamation de leur part, de
puis qu'ils ont eu connaissance du mariage. 
Elle ne peut être intentée non plus par l'époux, 
lorsqu'il s’est écoulé une année sans réclamation 
de sa part, depuis qu’il a atteint l’Age compé
tent pour consentir par lui-même nu mariage.

Cone.—C. c., 110.

152. Tout mariage contracté en con
travention aux articles 124, 125, 12G, 
peut être attaqué soit par les époux 
eux-mêmes, soit par tous ceux qui y ont 
intérêt.

Cod.—Pothier, 444, 419. 451. — 3 Pond.
Franç., 271 A 270.—C. N. 184.

C. N. 184.—Tout mariage contracté en con
travention aux dispositions contenues aux ar
ticles 144, 147, lui, 102 et 103, peut être atta
qué soit par les époux eux-mêmes, soit par tous 
«eux qui y out intérêt, soit par le ministère 
public.

Cone.—C. c., 0, 103, 153, 155.

Doct. can.—2 I.oranger. C. c., 451.—Roy. C. 
141. Beaudry, C. c., 207.—1 Mlguault, C. 

«, 424.

DOCTRINE FRANÇAISE.

R(g.—Jus publicum, piivatorum partis mu- 
I tari non potest.

1. L'époux qui est bigame, même volon-

153. Néanmoins le mariage contrac- 
I té par des époux qui n’avaient pas en- 
I core l’âge requis, ou dont l'un des deux

marriage linvc been either expressly or 
tacitly approved by those whose consent 
was necessary ; nor if six months have 
been allowed to elapse without com
plaint on their part since they became 
aware that the marriage had taken 
place.]

Doct. can.—2 Lorangvr, C. c., 445.—Roy, C. 
c., 140.—Beaudry, C. c., 205.—1 Mlguault, V.
V , 440.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Jtég.—Volenti non fit Injuria.
1. La ratification de l'époux devenu ma

jeur n’enlève pas au parent dont le consente
ment n'a pas été requis pour le mariage, le 
droit d'en demander la nullité :—1 Touiller, n. 
018.—2 Duranton, n. 208 et s.—2 Laurent, n.
400. —1 Delvlncourt, 74, n. 3.—1 Vazeille, n. 
204.—1 Demante, n. 222.—5 Aubry et Kuu, $ 
402, 78, n. 00.

v. A. : 8 Demolombe, n. 880 et ; t. 2.
n. 208. 400.—3 Zacbarlœ, 320, | 402 —1 Del 
vineourt, 153, 320.—2 Duranton. n. 303 et s., 
312.—5 Aubry et Rau, * 402, 77.—1 Touiller, 
n. 510, 013.—1 Demante, n. 205 bis, lo.—2 
Laurent, n. 201, 450, 402.

152. Any marriage contracted in 
contravention of articles 124, 125 and 
12(5, may he contested either by the 
parties themselves, or by any of those 
having an interest therein.

talrement, peut demander la nullité du deux
ième mariage:—2 Duranton, n. 325.—Marcadé. 
art 184, n. 2.—3 Demolombe, n. 300.—1 Toui
ller, n. 888.

2. L’intérêt dont l'art, fait mention se rap
porte A tout Intérêt quelconque :—2 Zacbarlæ. 
337.—10 Duranton, n. 502.—1 Valette, 420, n. 
0.—3 Demolombe. u. 305.—5 Aubry et Rau, §
401, OU.—Marcadé, art. 184, n. 2.

3. Le mariage peut être attaqué par les 
créanciers :—1. Valette, 428.—Marcadé, loc. 
clt.—Demolombe, loc. clt.

V. A. : — 1 Touiller, n. 632 et s.—2 Lau
rent, n. 407, 472.—2 Duranton, n. 315 et s.— 
1 Delvlncourt, 16, 324.—Merlin, Rcp., vo Ifo- 
rlage, s. 0. $ 2.-2 Zacharlie. 253.—1 Alle
mand, n. 530 et s.—1 Proudhon, 428.

153. But a marriage contracted be
fore the parties or cither of them have 
attained the age required, can no Ion-
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n’avait pas atteint cct âge, ne peut plus 
être attaqué:

1. Lorsqu’il s’est écoulé six mois de
puis que cet époux ou les époux ont at
teint l’âge compétent ;

2. Lorsque la femme qui n’avait pas 
cet âge, a conçu avant l’expiration de 
six mois.

Cod.—Pothier, 01, Où.—Pand. Franç., -75, 
281.—C. N. 185.

C. N. 186.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 115.
Doct. can.—2 Lorauger, C. c., 451.—Roy, C. 

c., 141.—Beaudry, C. c., 208.—1 Mlgnault, C. 
c., 429, 455.

DOCTRINE l'BANÇAISB.

1. Le point de départ des six mois du pa
ragraphe deux de l’article 155 est l'époque il

154. Le père, la mère, le tuteur ou 
curateur et les parents qui ont consen
ti au mariage contracté dans les cas de 
l’article précédent, ne sont pas rece
vables à en demander la nullité.

Çod.—Pothier, 446.—3 Pand. Frany., 282 3. 
—C. N. 186.

C. N. 188.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 115.

Doct. can.—2 Lorangvr, C. c., 451.—Roy, C. 
c., 143.—Beaudry, C. c., 209.—1 Mlgnault, C. 
c., 455.

DOCTRINE rBANÇAISK.

Bég.—Nemo ex auo proprio delicto, aeu dolo,

155. Dans le cas où, d’après l’article 
152, l’action en nullité compète à tous 
ceux qui y sont intéressés, l’intérêt doit 
être né et actuel, pour donner ouver
ture à ce droit d’action en faveur des 
aïeux, des parents collatéraux, des 
enfants nés d’un autre mariage, et des 
tiers.

Cod.—Pothier, Mariage, n. 1.—Merlin, Queat., 
t. 10, § 5, 19.—Merlin, Répert., vo Mariage, t. 
19, 483.—Lahale, sur art. 187.—Lebrun, Suc
cession», 11t. 3, c. 6.—3 Pand. Frany., 283 et a.

ger be contested :

1. When six months have elapsed 
since the party or parties have attained 
the proper age;

2. When the wife, under that age, 
has conceived before the termination 
of the six months.

laquelle In femme a atteint l’Age compétent 
3 lotirent. n. 470. -2 Locré, 393.—5 Aubry et 
Uuu, 63, X 461.—Marcadé, art. 185.—3 Dem-. 
lombe, n. 319.

V. A. : — Merlin, B<p., vo Mariage, s. 6. 
* 2.—1 Vasellle, u. 247.-2 Laurent, n. 409.
3 Laurent, n. 470.—3 Dcmolombe, u. 318 et s., 
334.—1 Touiller, n. 620, 622.-2 Locré, 393. 
Marcadé, art. 185.—5 Aubry et Rau, | 461. 62 
et a.—1 Zacharla», 204.—1 Dem un te, n. 268 
Ma. Durantes, n. 2 Bue, u. 140 :
Delvlncourt, 75.

154. The father, mother, tutor or 
curator, or the relations who have con
sented to the marriage, in the cases 
mentioned in the preceding article, are 
not allowed to seek the nullity of such 
marriage.
actionem conacqvi potcat.

1. L’approbation des parents qui n’ont pas 
été appelés A donner leur consentement au ma
riage ne les rendra pas non recevables A de- 
demander la nullité de ce mariage :—5 Aubry 
et Ran, f 461, 62.-3 Demolombv, n. 322 et s. 
—2 Laurent, n. 471.—1 Delvlncourt, n. 71.— 
1 Touiller, n. 527.—1 VaaelUe, u. 241.—Mar 
codé, art. 186.

155. In the cases referred to in ar
ticle 152, where the action for annul
ling the marriage belongs to all those 
interested, the interest must be exist
ing and actual, to permit the exercise 
of the right of action by the grand
parents, collateral relatives, children 
born of another marriage, and third 
persons.
—C. N. 187.—Bern,—........... mais ceux qui ont
un tel Intérêt peuvent attaquer tout mariage 
qui n'a pas été célébré publiquement ou devant 
le fonctionnaire compétent.
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C. N. 187.—Dans tous les cas où, conformé
ment ù l’article 184, l'action en nullité peut 
être intentée par tous ceux qui y ont un inté
rêt, elle ne peut l’être par les parens collaté
raux. ou par les enfans nés d'un autre ma
riage, du vivant des deux époux, mais seule
ment lorsqu’ils y ont un Intérêt né et actuel.

Conc.—C. c., 139.

Doct. ean.— 2 Loranger, C. c., 451.—Roy, C. 
c., 143.—Beaudry, C. c., 209.—1 Mlgnnult, C. 
c., 424.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—L’intérêt cat la mesure des actions.
1. Les parents collatéraux ne peuvent 

exercer l'action en nullité de mariage, s'ils 
n'y ont qu’un intérêt purement moral :—5 Au-

156. Tout mariage qui n’a pas été 
contracté publiquement et qui n’a pas 
été célébré devant le fonctionnaire com
pétent, peut être attaqué par les époux 
eux-mêmes et par tous ceux qui y ont 
un intérêt né et actuel, sauf au tribu
nal à juger suivant les circonstances.

Cod.—Pothier, Mariage, 301, 362, 451.—C. 
N. 191.—Bern.—V. art. 155.

C. N. 191.—Tout mariage qui n’a point été 
contracté publiquement et qui n’a point été 
célébré devant l’ofllcler public compétent, 
peut être attaqué par les époux cux-mémes, 
par les père et mère, par les aseendans, et 
par tous ceux qui y ont un intérêt né et ac
tuel, ainsi que par le ministère public.

Cone.—C. C., 57 et s. 05, 128, 129, 157, 158.
Doct. can.—2 Loranger, C. c., 459.—Roy, C. 

c., 144.—Beaudry, C. c., 211.—1 Mignuult, C. c., 
418. 424.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le mariage de deux catholiques mineurs, 
célébré devant un ministre protestant sans 
l'observation d’aucune des formalités requises 
par lu loi, et notamment sans publication de 
bans, sera annulé ù la demande d'un des

157. [Si les publications requises 
n'ont pas été faites ou suppléées au 
moyen de dispense ou licence, ou bien 
si les intervalles prescrits ou d’usage 
pour les publications et la célébration 
n’ont pas été observés, le fonctionnaire 
qui célèbre un mariage sous de telles

bry et Rau, 60, g 401.—1 Allemand, n. 572.—
2 Laurent, n. 492.—2 Hue, n. 137.

2. L’intérêt né et actuel n'ost que l'Intérêt 
pécuniaire 3 Demolombe, n. 305 et a.—Con
tra:—2 Laurent, n. 494.

3. En fait de demande de nullité de mariage, 
les ascendants ont ce droit concurremment et 
non graduellement :—3 Zacharie, g 401, n. 17. 
—2 Laurent, n. 490.—Marcadé, art. 282, n. 2. 
—3 Demolombe, n. 303.

V. A. : — 2 Laurent, n. 493. — 1 Vazellle, 
n. 220.—1 Zacharie, 204.—3 Demolombe, n. 
307.—2 Duran ton, n. 327.—1 Demante, 270 
his, 2o.—1 Proudhon, 440.—1 Marcadé, art. 
184.—3 Demolombe, u. 325.—1 Mourlon et 
Démangent, n. 696.—1 Touiller, 311.—1 Alle
mand, n. 533.

156. Every marriage which has not 
been contracted openly, nor solemnized 
before a competent officer, may be con
tested by the parties themselves and by 
all those who have an existing and ac
tual interest, saving the right of the 
court to decide according to the cir
cumstances.

époux :—Mathieu, J., 1892, Valade vs Cousi
neau, R. J. Q., 2 C. S., 523 ; 16 L. N., 268.

V. les décisions sous les arts. 128, 129, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L’Incompétence de l’offlcler civil et le 
défaut de publicité sont des causes de nul
lité distincte :—5 Aubry et Rau, 111 ; g 407.—
3 Demolombe, n. 298.—2 Laurent, n. 481.—2 
lluc, n. 153.

2. Dans l’ancienne Jurisprudence, le ma
riage célébré par un prêtre Incompétent était 
nul :—Edit de mars, 1097.—Dard, art. 191,

V. A. : — Merlin, vo Mariage, s. 4, 6; Fa- 
vard, codcm vo, s. 6, art. 4.—Rolland de Vil
la rgues, | 5.—Dalloz, codcm vo, a. 9, art. 4.— 
2 Duranton, n. 34. 124, 252, 328 et 333.—1 
Delvineourt, 75.—1 Vaxellle, 218, 250.—Proud
hon, 232.

V. les auteurs sous l'art 128, C. c.

157. [If the publications required 
were not made, or their omission sup
plied by means of a dispensation or li
cense, or if the legal or usual intervals 
for the publications or the solemniza
tion have not elapsed, the officer so
lemnizing the marriage under such cir-
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circonstances est passible (l’une amende 
qui n’excède pas cinq cents piastres.]

Ood,—C\ N. 192.
C. N. 192__SI le mariage n’a point été pré

cédé des deux publications requises, ou s’il n'a 
pas été obtenu des dispenses permises par la 
loi, ou si les Intervalles prescrits dans les pu
blications et célébrations n'ont point été ob
servés, le procureur de la République fera pro
noncer contre l'olficler public une amende qui 
ne pourra excéder trois cents francs : et contre 
les parties contractantes, ou ceux sous la puis
sance desquels elles ont agi, une amende pro
portionnée il leur fortune.

Conc.—(’. c., 07 et s., 08 et s., 09, 130.
Etat.—Célébration illégale.—8. It. C., c. 101, 

(rel. 49 V., c. 02).
Art. 1.— Tout Individu qui (a) sans autori

sation légale, dont la preuve lui Incombera, cé
lébrera ou prétendra célébrer un mariage ; ou 
(b) fera célébrer un mariage par quelque per
sonne, sachant que cette personne n'est pas 
légalement autorisée il le célébrer, ou sciem
ment aidera ou se fera le complice de cette 
personne dans l'accomplissement de cette céré
monie,—sera coupable de délit et passible d'a
mende ou de deux ans d'emprisonnement, ou 
des deux peines à la fols.

Art, 2.—Tout Individu qui contracte un ma
riage feint ou prétendu avec une femme, ou 
tout Individu qui sciemment aide et assiste A 
faire contracter ce mariage feint ou prétendu, 
est coupable de délit et passible d'un emprison
nement de deux ans.—2. Nul ne sera condam
né pour aucune Infraction prévue au présent

158. [La pénalité imposée par l’arti
cle précédent est également encourue 
par le fonctionnaire qui, dans l’exécu
tion du devoir qui lui est imposé, ou 
dont il s’est chargé, touchant la célé
bration d’un mariage, contrevient aux 
règles qui sont prescrites à cet égard 
par les divers articles du présent 
titre.]

Cod__C. N. 193.—Pothier, Mariage, 364.
C. N. 193.—Les peines prononcées par l'arti

cle précédent seront encourues par les per
sonnes qui y sont désignées, pour toute contra
vention aux régies prescrites par l'article 165, 
lors même que ces contraventions ne seraient 
pas Jugées suffisantes pour faire prononcer la 
nullité du mariage.

Conc.—€. c., 157.

Btat.—V. pour la pénalité le texte du statut 
sous l'art. 157, C. c.

cumstances, is liable to a penalty not 
exceeding five hundred dollars.]

article sur le témoignage d'un seul témoin, il 
moins que ce témoin ne soit corroboré, sur quel
que point essentiel, par un témoignage Impli
quant le prévenu.—3 Dans toute poursuite 
Instituée en vertu du présent article, le défen
deur sera témoin il décharge compétent à l'en
contre de toute accusation ou plainte portée 
contre lui.—4. Nulle poursuite ne sera Insti- 
tuée en vertu du présent article après l'expi
ration d'un au il compter de la date de l'In-

Art. J.—Tout Individu qui, étant légalement 
autorisé, sciemment et volontairement célébre
ra un mariage en contravention aux lois de la 
province dans laquelle II sera célébré, sera 
coupable de délit et passible d'amende, ou d'un 
an d'emprisonnement.—2. Nulle poursuite pour 
Infraction du présent article ne sera Intentée 
que dans les deux ans après que l'infraction 
aura été commise.

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 459.—Itoy. C. 
c., 145.—Beaudry, ('. c., 213.—Lambe, 2 K.

38.—I’agnuelo, Liberté religieuse, 295.— 
1 Mignault, C. c., 419.—Bnudry, C. des rir.

DOCTIUXE FRANÇAISE.

Merlin, /?<'/>., t. 10, vo Bans <1e mariage, 
n. 2 : do, t. 10.—1 Touiller, 478, 494, 530, 533 
—1 Delvlncourt, 70.—Ma rca dé, art. 191, n. 2 
—1 Bernante, n. 275 bis, lo.—2 Laurent, n 
479.—1 Delvlncourt, * 70.—1 Vazellle, n. 2U!>

158. [The penalty imposed by the 
preceding article is in like manner in
curred by any officer who, in the execu
tion of the duty imposed upon him, or 
which he has undertaken, as to the so
lemnization of a marriage, contra
venes the rules prescribed in that 
respect by the different articles of 
the present title.]

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 463.—Roy. (' 
c., 140.—Beaudry. C. c., 213.—Vagnuelo. Li
berté religieuse, 294.—1 Mignault, C. c., 419.- 
Baudry. C. des eur., 122.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Fnvnrd, Répert. vo Mariage, s. 5, | 1. 
n. 6, 8.—1 Touiller, 494, 533 ; t. 2, 73.—1 
Delvlncourt, 08, 70.—3 Deraolombe. n. 223 et 
s.—2 Duranton, n. 238.—Fœllx, Mur. en pay* 
étrangers, 3 et s.—Mnrcadé, art. 170.
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159. Nul ne peut réclamer le titre 
d’époux et les effets civils du mariage, 
s’il ne représente un acte de célébra
tion, inscrit sur les registres de l’état 
civil, sauf les cas prévus par l’article 
M.

Cod.—Pothier, 378.—Ord. 1007. tlt. 30, art. 
<:. x. IM.

C. N. 194.—Texte semblable au nôtre.

Ane. dr.— Ord. 1007, f. 20, art. 7 :— Le» 
preuve» de l'Age, de» mariages et du temps du 
décès, seront reçus, par des registres en bonne 
forme qui feront fol et preuve en Justice.—V. 
l'art. 14 sous l'art. 51, C. c.

Ord. 102». Code Michaud, art. 4 :—Nous dé
fendons A tous Juges, même ù ceux de cour 
d'église, de recevoir A l'avenir aucune preuve 
par témoins et autres, que par écrit, en fait de 
mariage, fors et réservé entre personnes de 
village, basse et vile condition, A In charge 
néanmoins que la preuve n’en puisse être ad
mise que des plus proches parens de l'une et de 
l'autre des parties et au nombre de six pour 
le moins.

Uéel., not*. 1050, art. 7 :—Défendons A tous 
juges, même a ceux d'église, de recevoir la 
preuve des promesses de mariage, ni autrement 
que par écrit, qui soit arrêté en présence de 
quatre proches parens de l'une et l'autre des 
parties, encore qu'elles sohnt de basse condi
tion.

160. La possession d’état ne peut 
dispenser les prétendus époux qui l’in
voquent de représenter l’acte de célé
bration du mariage.

Cod.—Pothier, 374 A .378. Ord. 1007, tlt. 
20, art. 8.—Déel. de 1730.—3 Pand. Franc., 
319.—C. N. 198.

C. N, 196.—Texte semblable au nôtre.

A«f. droit.—V. l'Ord. 1007, tlt. 20, art. 8, 
«ou» l'art. 42, C. c.

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 400.—Roy, C. 
e., 147—Beaudry, C. c., 215.—I Mlgnault, 
C. c., 400.—Itorlon, Preuve, 114.

161. Lorsqu’il y a possession d’état, 
et que l’acte de célébration du mariage- 
est représenté, les époux sont non re
cevables à demander la nullité de cet 
acte.

Cod —3 Pand. Franç., 322.—C. N. 196.

C. N. 196.—Texte semblable au nôtre».

159. No one can claim the title of 
husband or wife and the civil effects of 
marriage, unless he produces a certifi
cate of the marriage, as inscribed in 
the registers of civil status, except in 
the cases provided for by article 51.

Cone.—C c., 42, 51 et a., 65.
Doct. can.—2 Loranger, C. e„ 404.—Roy. C. 

c., 140.—lleaudry, C. c., 214.—1 Mlgnault, U. cM 
465.—Dorlon, Preuve, 113.

iMK'TItlXK KBANÇAISE.
1. I/artlcle 150 s'applique aux enfants 

comme aux pu rein s :—3 Demolombe, n. 388.
2. En dehors des cas exceptionnels prévus 

par l'nrtlvle 61. C. c., la célébration du ma
riage ne saurait être prouvée par témoins, 
même avec un commencement de preuve par 
écrit:—B Aubry et ilau, 15, * 452.—1 Toui
ller, n. 353.

3. Mais la preuve par témoins est admise 
pour prouver le fait matériel du mariage, par 
exemple, pour déterminer l'événement d'une 
condition en matière de contrat ou de testa
ment :—6 Aubry et ltau, /oc. vit.—3 Demo
lombe, n. 390.—1 Zacharla», Massé et Vergé, 
185.

V. A. :—1 Demante. n. 227 bis.—Merlin, Jfép., 
vo Mariage, s. 6, ! 2. u. 3.—1 Touiller, 313, 
407.—1 Delvlncourt, 72.

160. Possession of the status does 
not dispense those who pretend to be 
husband and wife, from producing the 
certificate of their marriage.

bOCTItlXK FBAXÇA18RS.
Rtg.—Frustra probatur quod probation non

1. I/artlcle 160 du C. c. eat applicable 
non seulement aux époux, mais aux tiers :—5 
Aubry et Kau. i 452 bis, 10.—3 Demolombe, n. 
387.—4 Locré, 420, n. 20.— Merlin, Hep., vo 
Mariage, a. 5, | 2, n. 0.

V. A. : — Merlin, Rcp.. vo Mariage, s. B, 
j< n 7 et s. i Teelller, SU, Wi; t. 2. UL 
—1 Delvlncourt. 72.

161. When the parties arc in pos
session of the status, and the certificate 
of their marriage is produced, they 
cannot demand the nullity of such 
act.

Cone.—C. c., 117, 150, 100, 230.
Doct. can.—2 Loranger, C. c., 106.—Roy.
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C. c., 148.—Beaudry, C. c., 217.—1 Mlgnault, 
C. c.. 407.

DO CTll IN B FRANÇAISE.

Peg.—Qui (licit de uno, ncgat de altcro.
1. L'article 101 du C. c. s'applique 'aux 

nullités qui peuvent affecter la célébration 
ellc-méuie et tout ce qui s'y rattache, comme 
l'absence de publicité ou le défaut de publi
cations:—3 Demolombe, n. 328.—1 Proudhon 
et Valette, 442, n. a.—1 Mourlon, n. 70S.— 
1 Zaïharlæ, § 110, 185, n. 5.-5 Aubry et Itou, 
S 407, 117. — 1 Dueaurroy, n. 342.—Gérardln, 
V/re. prat., t. 21, 257.

2. Mais 11 ne s'applique pas aux nullités 
absolues comme In bigamie ou autres sem
blables :—2 Laurent, n. 000.

3. D'autres auteurs soutiennent qu'il cou
vre toutes les nullités quelle que soit leur na
ture :—1 Delvineourt, 310, n. 4.—1 Touiller, 
n. 600.—1 Vazellle, n. 202.—Contra: 2 Durau-

162. Si néanmoins dans le cas des 
articles 159 et 160, il existe des enfants 
issus de deux individus qui ont vécu 
publiquement comme mari et femme, 
et qui sont tous deux décédés, la légi
timité des enfants ne peut être contes
tée sous le seul prétexte du défaut de 
^présentation de l’acte de célébration, 
toutes les fois que cette légitimité est 
appuyée sur une possession d’état qui 
n’est pas contredite par l’acte de nais
sance.

Cod.—Cod.. L. 9, De nupliis.—ff L. 14, De 
probat.—1 Cochin, Plaidoyer Bourjelas.—3 
Pand. Franc;., 325 A 337.—Merlin. Rèp., vo 
Légitimité, h. 1, 8 2. 28. — Touiller, 320, 
408.—2 Do, 101.—1 Delvineourt, 173.—C. N. 
107.

C. N. 197.—Texte semblable au nôtre.
Conc.—C. c., 01, 228 et s., 230, 231.
Doct. can.—2 Lornngcr, C. c., 400.—Roy, 

C. c., 148.—Beaudry, C. c., 218.—1 Mlgnault, C. 
c., 471.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Dans le cas d'enfants nés nu Vermont 
de parents prétendus mariés dans cet Etat, 
dans le silence des lois de cet Etat pour ré
gler le mode de preuve du mariage et de la 
filiation, ou pour défendre de Justifier autre
ment que par les actes d'état civil, la filia
tion et la légitimité de tels enfants, on doit 
avoir recours aux lois et A la jurisprudence de 
cette province pour la décision du litige de
vant nos cours.

ton, n. 250.—1 Zacharlæ, 8 110. 1ST», n. 5.— 
Marcadé, art. 190, n. 1. — 3 Demolombe, n. 
329.—3 Aubry et Rau, 8 407, 115.

4. Une troisième opinion est que cette nul
lité ne se rapporte qu'A l’acte de célébration 
du mariage, et non au mariage lui-même :— 
Merlin. vo Mariage,■. 6, | 2, art. 184, n.
5.—3 Laurent, u. 017.—2 Duranton, n. 250.

5. Cette Interdiction ne s'applique pas aux 
personnes, autres que les époux, qui peuvent 
demander la nullité du mariage :—Merlin, 
loc. cit.—1 Touiller, n. 040.—3 Demolombe, n.
327.—1 Allemand, n. 527__1 Déniante, n. 278
bis. — Marcadé, lue. cit.—Zacbarhe, lue. cit.— 
Aubry et Rau, loc. cit.

0. Lorsqu'un mariage célébré A l'étrancer 
est nul par défaut de consentement, de publica
tions ou par clandestinité, la possession d'état 
ne couvre, pas la nullité A l'égard des père et 
mère des époux :—5 Aubry et Rau, 118, 8 407. 
—3 Demolombe, n. 327.—Gérardln, Jtcc. prat., 
1800, t. 2, 257.

162. Nevertheless, in the case of ar
ticles 159 and 1G0, if there be children 
issue of two persons who lived public
ly as husband and wife, and who are 
both dead, the legitimacy of such child
ren cannot be contested solely on the 
pretext that no certificate is produced, 
whenever such legitimacy is supported 
by possession of the status uncontra
dicted by the act of birth.

2. D'après les termes de l'art. 102 du C. 
c., qui reproduit une jurisprudence constante, 
l'enfant dont le père et la mère sont décé
dés, n'est obligé de prouver que sa possession 
d'état d'enfant légitime et celle de ses père 
et mère d’époux légitimes, pour établir sa 
légitimité et sa filiation, pourvu que sa pos
session d'état ne soit pas contredite par son 
acte de naissance.

3. L'enfant n'est pas obligé de représenter 
son acte de naissance pour montrer qu'il ne 
contredit pas sa possession d'état ; c'est à 
ceux qui le prétendent A le faire.

4. Lorsque l'enfant a établi sa filiation lé
gitime par la preuve de cette double posses
sion d’état, Il s'établit en sa faveur une pré
somption légale de légitimité qui ne peut 
être détruite par des présomptions contraires. 
Il faut pour la détruire la preuve que ses 
père et mère n'étalent pas ou n'avalent pu 
être valablement mariés.

5. Dans l'espèce la double possession d’état 
des Intervenants d’enfants légitimes et de 
leurs père et mère d'époux légitimes est éta
blie d'une manière Incontestable, et la re-
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quête pour envol en possession doit être 
renvoyée :—Tellier, J., 1894, Lefebvre vs Dig- 
man, 3 R. de J., 104.

6. Dans cette cause le jugé reproduit tex
tuellement les dispositions de l'art. 102, C. c. 
—Q. B., 1887, La Clc (le Prêt et de Dépôt du 
Canada & Chevalier, 10 R. L., 222.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Qui diclt de uno, nrgat de altcro.

1. Ce droit passe aux héritiers des enfants 
dont la légitimité est contestée :—3 Demo- 
louibe, n. 400.—5 Aubry et Uau, S 452 lin, 
19, n. 18.

2. Il faut la possession d’état des parents 
et des enfants 3 Laurent, n. 11.—3 Demo- 
lombe, n. 398.—Contra 2 Locré, 394.

3. Ce sont ceux qui attaquent la possession 
d'état des enfants A prouver qu'il est con
tredit par l’acte de naissance :—1 Delvin- 
court, 318. — 3 Durant on, n. 110.—1 Taulier, 
325. — 3 Laurent, n. 12.—Contra:—2 Touiller, 
n. 877.

4. Cette présomption de l'art, ne cède qu'il 
une preuve contraire positive :—Merlin, Rép., 
vo Légitimité, s. 11, § 2, n. 0.—3 Dtmolomln\ 
n. 403 et s., 408.—1 Vazelllo, n. 212.—2 Toui
ller, n. 880.—3 Laurent, n. 15.

163. Le mariage qui a été déclaré 
nul produit néanmoins les effets civils, 
tant à l’égard des époux qu’à l’égard 
des enfants, lorsqu’il est contracté de 
bonne foi.

Cod.—I’othler, Mar., 104, 437, 438, 410. 441. 
üucecssiona, c. 1, s. 2, art. 3, § 4.—Intr. au 
traité de la Communauté, n. 17.—Coût. d’Orl., 
tlt. 17, n. 13.—Merlin, Rép., vo Légitimité, s.
1. | 1, n. 8.—C. N. 201.

C. N. 801.—Texte semblable au nôtre.
Cone.—C. c., 35, 115, 117 et s., 118, 124, 120.

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 460.—Itoy, C. 
c., 149.—Beaudry, C. c., 221.—1 Mlgnault,- C. 
c., 457.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. In a case where a woman contracted a 
second marriage, her first husband having been 
nine years absent, and on the re-appearance of 
the first, left the second and sued the first In 
separation from bed and board, it was held 
that at the death of the second husband she 
'.ould not recover a certain widow's pension 
due to him on the ground that by her action 
she bad made a free public admission that she 
«as the wife of the first;—Oasault, J., 1882, 
Korin vs La Corporation det Pilotes, 8 Q. L.

222.

5. Dans le cas de l'art. 102, l'enfant n'a qu'à 
prouver : lo que ses père et mère ont vécu publi
quement comme mari et femme ; 2o qu’il a 
lui-même toujours eu la possession d'enfant 
légltlir T 8o que cette po—selon n'est pas 
contredite par aucun acte de l'état civil. Il 
est dispensé de toute autre preuve:—2 Hue, 
n. 179.—1 Demante, n. 270.—Valette, 113.—1 
Ducarroy, Bouvier et Iloustalng. n. 345.— 
1 Zacharie, Massé et Vergé, g 110, n. 8.

C. Pour prouver sa légitimité, l'enfant Issu 
de père et mère décédés, et dont l'acte de 
mariage n’est pas représenté, est tenu de 
joindre A sa possession d’état d'enfant légi
time, la preuve que son père et sa mère Jouis
saient aussi de la possession publique d'é
poux :—Merlin, vo Légitimité, s. 1, n. 3.—2 
Touiller, u. 873 et s.—1 Delvlncourt, 317. — 
Dueaurroy, Bonnier et Roustaing, n. 345. — 3 
Demolonihe, n. 393, 308.—1 Zavlmrlæ, Massé 
et Vergé, g 110, n. 8. — 5 Aubry et Mau, 
g 452 bin, n. 23. — 1 Demante, n. 279.—Va
lette, 113.

V. A. :—Merlin, Rép., vo Légitimité, s. 1, 
g 2, n. 14.—3 Laurent, n. 0 et s.—3 Demo- 
lombe, n 894 ri s ; 101 d s. ; 406 et s.—2 
Touiller, n. 287.—1 Delvlncourt, 141, 317 et 
e. i Miiirviiiv. 810. - Duruuton, n. 203 et 
s. ; t. 3. n. 12.—Zacharie, 222.-2 Valette, 72. 
—Mnrcadé, art. 107.

163. A marriage although declared 
null, produces civil effects, as well with 
regard to the husband and wife as with 
regard to the children, if contracted in 
good faith.

Docnuxe nUXCAUB.
Rég. Error potius quant dolus prrrsumitur 

in co qui palàm malè fecit ; alrus in eo qui clam.
1. La bonne fol des époux peut résulter 

d'une erreur de droit, aussi bien que d’une er
reur de fait. Les Juges doivent l'apprécier se
lon les circonstances :—Marcadé, art. 201.—1 
Duvergler, n. 058, n. a. — 3 D'cmolombe, n. 
357.—5 Aubry et Mau, g 400, 40.—1 Zacharlm. 
8 125. — Mâchonner, Rev. crit., t. 0, 201.— 2 
Laurent, n. 004.—2 Hue, n. 160.

2. L'erreur de fait seule peut déterminer 
la bonne fol :—1 Delvlncourt, 320.—1 Toui
ller, n. 058 ; t. 2, n. 870.—Favard, vo Mariage, 
s. 0, g 3, n. 2.—1 Vazellle, n. 272.-2 Duran- 
ton, n. 351.—1 Allemand, n. 607.

3. Le mariage putatif contracté par dea 
époux de bonne fol a pour effet de légitimer les 
enfants naturels par mariage subséquent:— 
2 Laurent, n. 438, 502 et s., 609.—1 Touiller, 
n. 054 et s.—3 Demolombe, n. 345, 364 et s., 
353 et s., 570.—5 Aubry et Rau, g 460, 48 et 
s.—2 Duranton, n. 350; t 3, n. 175.—2 Hue, 
n. 161.—3 Zacharlre, g 460, n. 10; t. 1, g 125. 
—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 547. — 1 Delvln
court, 145.—Glasson, n. 163.—1 Allemand, n.
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630 et s.—Merlin, Rép., vo Légitimation, s. 2, 
S 2.—2 Proudhon, 10V.—2 Solon, Nullités, n. 
108.

4. Le mariage contract# de bonne fol, existe 
avec tous ses effets civils, tant qu’il n’a pas été 
déclaré nui 2 Proudhon, «>. 7.— 2 Dorantoo, 
n. 30.1.—1 Vazellle, n. 283.-3 Zaehariœ, 244.— 
1 Duvergler, n. 050, note 1.—3 Demolombe, n.

5. La bonne foi mentionnée dans l’art. 103 
est laissée au tribunal qui se guide sur les 
circonstances établies ;—5 Aubry et ltau, 40. * 
460.—3 Demolombe. n. 358.—2 Laurent, n.

164. Si la bonne foi n'existe que de 
la part de l’un des époux, le mariage ne 
produit les effets civils qu’en faveur de 
cet époux et des enfants nés du ma
riage.

Cod.—Pothier, Mariage, 430, 44u.—Commu
nauté, 20.—Successions, c. 1, s. 2, art. 3, g 4.— 
Int. fout. d'Orl., tit. 17, n. 13.—Dard, 40.— 
V. N. 202.

C. N. 802.—Texte semblable au notre.
Conc.—('. c., 103.

Doct. can.—2 Lcranger. C. c., 400.—Roy, C. 
c., 100.—Beaudry, O. c., 223.—I Mignault, C. 
c., 407.

JVRISl'RUDKNŒ CANADIENNE.

1. Vne femme qui, de bonne fol, contracte 
mariage avec un homme marié, croyant que 
l’homme qu'elle épouse est libre de sa personne 
et non engagé dans les liens du mariage, donne 
il cette alliance les effets civils d'un mariage 
légitime.

2. La succession du mari doit être partagée 
entre sa première et sa seconde femme et ses 
enfants tant de la première femme que de la 
seconde, selon les droits de chacun :—Tasche
reau,.!.. 1864, fat heurt vs The i iii'iu Building 
Soviet g, 10 /,. C. It., 407.—K. U., 1841. Urc- 
gorg & Dyer, 15 L. C. J., 223.—Casa ult, J.,

CHAPITRE CINQUIEME.

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DU 
MARIAGE.

165. Les époux contractent, par le 
seul fait du mariage, l’obligation de 
nourrir, entretenir et élever leurs en
fants.

Cod.—Pothier. Mariage, 384, 394.— Merlin, 
Rép„ vo Aliments, g 1, art. 1, n. 3, 0, 0.—ff. L. 
4, 0, de agnosc. A alcnüls libciis.

004.—1 Touiller, n. 054 et s.—2 IIuc, n. lQo.
0. C’est ou moment de la célébration du 

mariage que lu bonne foi est exigée :—3 Dem« 
loiube, n. 300.—2 Laurent, n. 6u5.—2 Proud
hon, 540.—1 Vazellle. n. 283.-2 Uichelot. n 
DM).—5 Aubry et Rail, 48, g 4IIU.—Vont ru t 
Touiller, n. 050.—1 Ducaurroy, Bonnier et Rous
ting, n. 349.

7. Les époux ne conservent pas le droit d» 
succéder l’un il l'autre :—3 Aubry et ltau, 
g 400.—3 Demolombe, n. 060.—Contra: - . 
Laurent, u. 011.

164. If good faith exist ou the pan 
of one of the parties only, the ntarriape 
produet», civil effects in favor of such 
party alone ami in favor of the chihl- 
ren issue of the marriage.

1882. Morin vs La Corporation des Pilotes. 8 
Q. L. It.. 222.

DOCTRINE FRANÇAISE.

ttén.—TUdo ma lu pactum se non screaturum.
1. L'obligation de fournir des aliments n’ait 

du mariage annulé au profit de l'époux de butin 
fol et des enfants :—2 Hue, n. 100.—2 Lau
rent, n. 510.—Note de Labbé, H., 79, 2. 281 : 
79, 1183.

2. La puissance paternelle appartient il l'é
poux de bonne fol :—2 Laurent, n. 512.—5 Au
bry et ltau. g 400. 02 et s.

3. La femme de mauvaise fol peut néan 
moins renoncer il lu communauté :—5 Aubry et 
ltau. 52. g 500.—2 Duranton, n. 571.—3 Demo
lombe, n. 374.—Contra:—2 Laurent, n. 513.

V. A. : - 3 Demolombe, n. 373 ; t. 1. n 
207.—1 Allemand, n. 022.—2 Duranton, n. 135, 
070 : t. 1, n. 259.—1 Delvlneonrt, 104, 214.—
1 Touiller, n. 002 et s.—Mareadé, art. 25, n. 
7. 802. Coln-Delisle, Rev, crit,, 1864, 216 I 
Vazellle, n. 280 et s.—Lebrun, Suce., liv. 1, c. 
2, s. 3.—Merlin, ltép., vo Légitimité, s. 1, $ 1. 
n :»

CHAPTER FIFTH
or THE OBLIGATIONS ARISING FROM 

MARRIAGE.

165. Husband and wife contract, by 
the mere fact of marriage, the obliga
tion to maintain and bring up their 
children.

C. N. 803—Texte semblable au nôtre.
Cone.—<\ c.. 109 et s., 175, 210, 720, 1031, 

1280, 1317, 1423.
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Doct. can.—2 I.oranger. C. c.. 472.—Hoy, C. 
r, 101. lleaudry, ('. c., 225.—lleaublen, Lois 
civ., 38.—1 Mlgnault, C. c., 478.

JI Riai'IU DBXCB CANADIENNE. 

Index alphabétique.
Nos Nom

Actions par la mère. .
13.15,16

Aliments......... 1.2. 3, 5. ti,
7, H, 12, 20 

Bcau-p- re .................. 14

UompenMation ......... 7
Knl'unts mturvls.io.ll, 17
Gr-uids-pa rents....... 1S
Héritiers................... 9.11
Résident e...............2,3,1

1. I.e père peut, suivant les circonstances, 
être condamne A payer A un tiers la pension 
fournie par ce dernier A ses enfants qui ont 
laisse le toit paternel en difficulté, et qui y 
sont retournés ensuite :—Mathieu. J., 1887,
Cousins vs Bouchard, 15 R. L., 578 ; 17 R. L., 
355

2. Le père dont le fils mineur Agé de vingt 
ans a laissé volontairement le toit paternel, 
peut être tenu de payer A un tiers des choses 
nécessaires A son tils et A lui fournies, par ce 
tiers, lorsque le fils n'a pas eu le temps d'»n 
gagner lui-même :—Mathieu, J., 1881», picard 
vs Voitivs, 17 It. L., 355.

3. I."obligation résultant de l'art, ltlô du 
l'. c., qui veut que les parents entretiennent 
leurs enfants dans l'Indigence doit être exécu
tée au domicile paternel.

4. HI le fils quitte sans raison le toit pater
nel pour aller A l'étranger, l'hételler qui l'a 
pensionné ne pourra pas recouvrer le prix de 
le pension. A moins d'établir que le père avait 
refusé de pourvoir aux besoins de son fils et 
que partant II a profité de la pension ainsi 
fournie pur l'hêteller : — Laitue J., 1897,
Ouellette vs Gau r In, It. J. t)., 18 V. S., 542.

5. A merchant who sells clothes to a minor 
without an order from his father, can only re
cover the price from the latter when the form
er himself had a right to compel his father to 
provide him therewith ; and It devolves upon 
the merchant to show that the clothes sup
plied with were necessary, and that the former 
was unable to provide himself therewith :— 
Vta tele, J., 1888, Grecnshlelds vu Duhamel, 11 
LX.. 250.

«. Le père n'est pas tenu de payer la pen
sion de son fils mineur qui apprend un métier, 
lorsque les gages de ce dernier sont suffisants 
pour payer cette pension :—Loranger, J.. 1874, 
Veillette vs Le liant, tl R. L., 25.—Cimon, J., 
AhcIII vs 1/orffa, 10 L. N.. 297.

7. Le père est tenu en loi A l'entretien et 
à l'éducation de son enfant, et ni lui ni ses 
représentants ne peuvent opposer les dépenses 
faites pour ces objets, en compensation d'un» 
dette légitimement due A l’enfant :— Tasche
reau. ,/., 1885. Boileau vs Seem, M. L. R., 1
8. C.. 239 ; 8 L. X., 134.

8. Where the revenues of a person's property 
ire barely sufficient for her support, she Is not 
liable to the corporation of her parish for the 
maintenance of her Insane child In an asylum : 
—Andreies, J., 1888, Corporation of the Town

ship of .1 Hcfcaac Lorettv vs Voyer, 14 Q. L. R., 
337.

9. The obligation to furnish aliments being 
founded on relationship, and the nature of the 
obligation not being changed by the fact that 
a Judgment has been rendered against the deb
tor to enforce its fulfilment, the obligation Is 
not transmitted to the heirs or legal representa
tives of the person subject to It ; nor does such 
obligation, even when established by Judgment 
against him before his death, constitute a 
charge on his estate :—Q. It.. 1894, Turner & 
Mulligan. It. J. Q.. 3 U. It.. 623.—DaiUleoa. ./., 
It. J. ij.. 4 C. «.. 117.

10. I.'enfant naturel reconnu de ses parents, 
quand même II serait parvenu A l'Age de pour
voir lui-même A sa subsistance, peut réclamer 
d'eux des aliments, lorsqu'il est dans un état 
île denrtinent actuel, causé soit par Intimité, 
manque d'ouvrage et autre raison du même 
|MN v S., 1884, Clément â Francia, 4 Q.
II. R., 13.—U. R., <1 L. X., 194.

11. HI. en principe, l'enfant naturel n'a pas 
de recours personnel pour dette alimentaire 
contre les parents de son père ou de sa mèr-». 
ce droit ne peut lui être nié contre son père 
même et contre sa mère vivante, et qu'au dé 
cès de ceux-d. Il forme une dette de leur suc 
cession que l'enfant est fondé A réclamer de 
préférence A tout légataire ou héritier :—('. R.. 
1889. Miller va Lepitrc, 33 L.C. J.. 280; 15 It. 
L.. 254 ; M. L. R., 5 H. C., 3411.

12. An action for maintenance may be 
brought, although the claimant, at the date of 
Its Institution, Is In possession of a sum of 
money sufficient to supply his or her wants for 
a short time to come, e. #/., In this case, suf 
Helent for about twelve months. It Is not ne
cessary that the claimant should wait until the 
money in hand Is totally exhausted before Insti
tuting an action to have his right to mainte
nance determined.

13. The mother Is entitled to sue for aliment 
on behalf of her children, without being named 
tBtfiS in tbem : I rrhihahl. 1801, IdfUltl
/. \s l.nftrur. It. ./. 88 0. I., 184

14. L'époux n'est pas tenu de fournir des ali
ments aux enfanta que son conjoint a eus d'un 
précédent mariage -.—Muthleu, J., 1880, Desjar 
dins vs Boyer. 14 R. L., 500.

15. A married woman is entitled to sue In 
her own name for an alimentary allowance for 
her own support and that of her minor child 
ren. although she has not been appointed tutrix 
to the children :—GUI, J., 1899, Gallagher vs 
McEnroe, it ■/ Q„ it 0. S„ 804. 0. S., 189T, 
Crégeaa \s JaUen, it i. v . 18 0. f , 808 
r. It.. 1897. Thibault vs Poitraa, R. J. Q., 13 
C. B.t 481.

10. L'actlon on paternité et pour dos ali
ments est un droit exclusif de l'enfant qui ne 
peut être exercé ni par la mère, ni par le tu 
teur :—C. R., 1893, Mnllin èa-qual. vs Bogie, R. 
J. Q.. 3 V. N.. 34.—C. R., Turcotte és quai. vs 
Xacké, 7 Q. L. R., 190.—Contra Taschereau, 
J., 1871. Bilodeau vs Tremblay, 3 R. L., 445.—
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Johnson, J.t 1874, Giroux vs ücrbfrt, 5 R. />., 
439.—C. H. R., 1878, Kiugaborough vs Facard, 
42 L. R. 11.

17. Le défendeur, sur une action en déclara
tion de paternité, avait été déclaré le père de 
P enfant de la demanderesse, et avait été con
damné à payer une pension alimentaire en fa
veur de cet enfant. Le défendeur ayant inter
jeté appel de ce jugement, la demanderesse de
manda qu'il fût condamné A payer cette pen
sion jusqu'il ce que les procédures en appel fus
sent terminées.

Jugé:—Que le défendeur ayant porté la 
cause en appel, il n'y avait pas de jugement 
final établissant qu’il était le père de l'enfant 
en question, et que, partant, il ne pouvait, Jus
qu'il ce que la filiation fût constatée d'une ma
nière finale, être recherché pour cette pension 
alimentaire :—De Lorimicr, ,/., 1897, Oaltvan 
vs Macdonald, R. J. Q., 12 O. 8-, 400.

18. Les grands-pères et grand mères doi
vent des aliments il leur petits-enfants en bas 
ftge et Indigents :—Stuart, J., 1805, Resche vs 
Ratté, 14 L. C. R., 413.

19. The obligation of the father to maintain 
his daughter does not cease with her marriage 
and removal from the paternal domicile, If she 
be in actual need and her husband be unable 
to provide for her wants. This obligation is 
not affected by the circumstance that the fa
ther's income is insaisissable by the terms of 
the will under which he receives it, nor does 
the fact that the daughter may inherit money 
at some future time from her grandfather's 
succession deprive her of her right to main
tenance in the meantime :—Archibald, J., 1890, 
Pratt vs Pratt, R. J. Q., 10 C. B., 134.

20. A father is not liable for goods sold to 
his daughter who is of age, without authoriza
tion by himself, unless it be proved, (a) that 
the goods were necessary for her proper sup
port, (b) that she was both unable to earn her 
own support by her own work, and was not 
possessed of any property or revenue out of 
which she could provide for It :—C. R., rent'., 
1900, Simard vs Haller, R. J. <?.. 18 C. S., 287.

V. les décisions sous les articles suivants.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Lcgatis alimcntis, cibatia et restitua 
et liabitatio dcbctltur, qui sine his ali corpus 
non potest.

1. Il est permis aux parents de se ser
vir des revenus des biens personnels de leurs 
enfants mineurs pour pourvoir à leur nourri
ture, il leur éducation et il leur entretien :— 
4 Demolombe, n. 14.—6 Aubry et Rau, 73, g 547,

166. Les enfants doivent des ali
ments à leurs père et mère et autres 
ascendants qui sont dans le besoin.

Cod.—Pothier, Oblig., 123.— Mariage, 389, 
390, 392, 393, 395.—Personnes, part. 1, tlt. 6,

n. 3 in fine.—Contra:—1 Proudhon, Veuf., n. 
189.

2. Cette obligation est solidaire :—1 De- 
mante, n. 385 bis.—Dutruc, n. 302.—1 Massé 
et Vergé, § 181, S34, n. 21.—6 Aubry et Ban, 
§ 547, 72.-2 Touiller, n. 013.—1 Delvincourt, 
378.—2 Duranton, n. 424.—Suivant l'opinion 
dominante, les parents ne sont pas solidaires 
de l'obligation de fournir des aliments à leurs 
enfants, mais, en principe, ils en sont tenus 
chacun pour le tout :—Ducaurroy, Bonnier et 
lloustnlng, n. 350.—2 Duvergler, n. 013, n. a. 
—1 Valette sur Proudhon, 448, n. a.—1 Mar- 
vadé, art. 207, n. 4.—1 Zncharlæ, 228, g 181, 
n. 20.—0 Aubry et Rau, 104, g 553, n. 18.— 
8 Laurent, n. 06.—4 Demolombe, 68.—3 La- 
rombière, art. 1221, n. 30.—2 IIuc, n. 190.—Y. 
les auteurs sous l'art. 100, n. 5 et s.

3. Cette obligation vls-a-vls des enfants cesse 
lorsque ceux-ci possèdent des biens personnels 
dont le père ou la mère n'a pas la jouissance 
légale :—4 Demolombe, n. 13.—3 Laurent, n. 
44.—0 Aubry et Rau, loc. cit.—2 Duranton, n. 
41; t. 3, n. 53.

4. La mère n'a pas besoin de se faire nom
mer tutrice de son enfant pour lui obtenir des 
aliments :—Fournel, Séduction, 20.—2 Toui
ller, n. 937.

5. Lorsque l'enfant a des biens dont le père 
ou la mère n l'usufruit légal, cet époux doit 
pourvoir il la nourriture et il l'éducation de son 
enfant :—4 Demolombe, n. 12.—3 Laurent, n. 
44.—Pothier, n. 348.—2 Valette sur Proudhon, 
254, n. a.—2 Vazellle, n. 400.—1 Demante, n. 
388 bis, S 3.

0. Le père ne peut répéter contre son ûls 
les aliments qu’il lui a fournis, lorsque celui-ci 
acquiert des biens :—Dalloz, Rép., vo Mariage, 
n. 725.-2 Duranton, 417 ; t. 3, n. 393 —P., 
liép., vo Aliments, n. 01 ; do, Usufruit legal ou 
paternel, n. 70.

7. Les aliments ne comprennent pas seule
ment les besoins matériels, mais ils s'étendent 
au développement des facultés morales et in
tellectuelles 2 Hue, n. 190.—4 Demolombe, n. 
9.—1 Boileux, 501.—1 Marcadé, art. 203, n. 
2.—3 Laurent, n. 43.

8. L'enfant qui, après avoir reçu une bonne 
éducation, se refuse au travail et ne justifie d'au
cun effort sérieux de gagner sa vie, ne peut de
mander des aliments il ses parents :—4 Demo
lombe, n. 43, 40.—0 Aubry et Ilau, 100, $ 553. 
—2 Duranton, n. 417.—2 Vazellle, n. 480.

V. A. :— Marcadé, art. 203. — 3 Laurent, n. 
39.—4 Demolombe, n. 3 et s., 9, 12, 54.—Mar
cadé, art. 203, n. 2.—12 Touiller, n. 298.-2 
Hue, n. 190 et s.—14 Duranton, n. 202 ; t 2, 
n. 417, 447 ; t. 3, n. 393.-3 Zacharlæ, 088.

166. Children are bound to maintain 
their father, mother and other ascend
ants, who are in want.
s. 2.—Intr. gin. aux Cout., n. 117.—1 Marca
dé, n. 722.—C. N. 205.
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C. N. 806.—I<e* enfants doivent des aliments 
& leurs père et mère ou autres ascendants qui 
bout dans le besoin.

La succession de l'époux prédécédé, en doit, 
dans le même cas, il l'époux survivant. Le dé
lai pour les réclamer est d'un un il partir du 
décès et se prolonge, eu cas de partage, jusqu'il 
ion achèvement.

La pension alimentaire est prélevée sur 1"hé
rédité. Elle est supportée par tous les héri
tiers, et eu cas d'insuffisance, par tous les léga
taires particuliers, proportionnellement à leur 
émolument. Toutefois, si le défunt a expres
sément déclaré que tel legs sera acquitté de 
préférence aux autres, Il sera fall application 
de l'art. 1127 du Code civil.

Cono.—C. c., 813, 8 3.
Poet. can.—2 Loranger, C. c., 482.— Boy, C. 

t, 132.—Beaudry, C. c., 227.—Beaubien, Lola 
dr., 38.—1 Mlguault, C. c., 483.—(lagnuu, .5 
Hcï. du Mot., 230.—SI rois, 3 /fer. du Mot., 80, 
113.

JUBlSrUUDKXCB CANADIENS K.

1. Les enfants qui sont tenus par la loi de 
fournir des aliments à leurs parents doivent y 
être condamnés solidairement. Les parents peu
vent s'adresser il celui des enfants qu'ils jugent 
ù propos pour lui demander des aliments 
Monk, J., 18110, Lauson vs Connolsaunt, 6 L. 
C. J., 90.—ilousaeau, J., 1884, Vatiqucttv vs 
\aliq nette, M. L. R., 1 H. ('., 120; 8 L. A., 01 — 
Centra:—Johnson, J., 1878, Leblanc vs Leblanc, 
1 L. A'., 018.

2. L’obligation de la part des enfants do 
payer une pension alimentaire, quoique n'étant 
pas solidaire suivant l'acceptation généralement 
reçue du mot, oblige cependant ceux des débi
teurs poursuivis, sauf le recours du ces der
niers contre les autres co-débiteurs;—(J. U., 
188V, Mainrille & Vorbcit. 33 L. V. J., 170 ; 18 
K. L, 30 ; JJ. L. R., ô y. U., 90.

3. An Indigent parent can maintain an ac
tion in faction, against his or her child for an 
alimentary allowance :—1812, Parent vs Du- 
lar, 1 R. de L., 504.

4. Where there are children, and grand'- 
children, Issued of a deceased child, the grand’- 
children are liable with the children, for the 
maintenance of the grand parents, even though 
the children have means of supplying the ail
ments by themselves ;— Torrance, J., 1882, 
Reave vs Jlongcau, 5 L. -V., 373.

j 5. La cour n'a pas le pouvoir d'obliger l'as- 
I rendant d'aller résider avec ses enfants, quel

que pauvres que soient ceux-ci, surtout lorsque 
l’anmidant est remarié en troisième noce : — 
Doherty, J., 1882, Labranchc vs Lobranche, 6 

N., 00.—J/acA-ay, J., 1882, Lafon vs Lafon,
M

I 6. The obligation of children to maintain 
I their father, mother and other ascendants who 
I are In want, does not cease when the necesalt- 
I ous condition of the parent Is caused by his 
I own fault. The Intemperance of an aged father 
I does not constitute a valid ground for refusing

to maintain him :—V. R., 1887, Arles» vs Ar
les», U. L. R., 3 H. V., 43.

7. A mother, although poor and unable to 
support herself, has no right to claim an ali
mentary allowance from her children so long 
as she does not show that her husband is un
able to rapport them both : OesewM, J., 1886, 
Bernard vs Dernier, 9 L. AT., 182.

V. les décisions sous les articles 1(15 et 1(17.
C. c.

DOCTHIXB FRANÇAISE.

R*'U-—Leyatls alimentia, cibarla et vcstltus 
et liubitatio, debetitur, quia aine Ilia ali cor pu * 
non potcat.

1. En principe la condition essentielle pour 
qu’une personne ait droit A des aliments, c'eut 
qu'elle soit dans le besoin, selon sa position 
sociale, par défaut de revenus ou que ses reve
nus soient insuffisants ;—3 Laurent, n. 39.—4 
Demolombe, n. 43 et s.—2 Vazellle, n. 313.— 
2 Duranton, u. 399.—1 Proudhon, Personnes, 
259 ; Uaufrult, u. 159.—3 Zucharlte, (197.— 
Chardon, n. 272.

2. La créance d'aliments ne peut être, eu 
général, l'objet ni d'une compensation, ni d'une 
saisie:—4 Demolombe. n. 78.—2 Duranton, n. 
42(1 et s.—Merlin, Rép., vu Aliments, * 8, n. 3. 
—1 Valette, 45U, n. a— (1 Aubry et Bnu, 112, 
| 553.

3. D'après un jugement de la cour de Cass.. 
(31 mal 1820, D. 20.1. 292), elle peut cependant 
être cédée.—Contra:—1 Troloug, Vente, u. 227, 
—1 Duvergler, Vente, n. 214.—10 Duranton, 
u. 105.—4 Demolombe, n. 78.

4. Cette obligation est personnelle et ne 
passe pas aux héritiers, même dans le eus où 
un Jugement aurait condamné l'obligé avant 
son décès ;—1 Bnudry-Lacantlnorle, n. 009.—4 
Demolombe, n. 40 et s.—1 Massé et Vergé, g 
131, n. 10.—4 Laurent, n. 48.—Contra:—0 
Aubry et ltau, S 652, 90.—Marcadé, art. 205, 
n. 0 et 7.—1 Déniante, n. 201 bis, 2o.—2 Alle
mand. n. 1252.—1 Delvlncourt, 379.—2 Duran
ton, n. 407.

5. Cette obligation est solidaire:—Pothier. 
Mariage, u. 301.—1 Delvlncourt, 87. n. 378.- 
2 Touiller, n. 013 ; t. 0, n. 770.—1 Déniante, n. 
292 bia.

0. Elle n'est qu’indivisible, c’est-à-dire que 
chacun des enfants peut être condamné pour 
le tout, sauf recours contre ses co-ohligés :—3 
Zacharlæ, 652, n. 8.—2 Duranton, n. 424 et s.— 
2 Vazellle, n. 493.

7. Mais l’opinion très généralement admise 
est quelle n’est ni solidaire ni Indivisible et 
que chacun n’est tenu qu’A sa part selon ses 
propres moyens :—4 Demolombe, n. 04.—4 Lau
rent. n. 00 et S.—0 Aubry et Rau. g 553. 104. 
—2 Duvergler, n. 013, n. a.—2 Laromblère. art. 
1221. n. 30.—2 Hue, n. 224 —V. sous l’article 
105, C. c., n. 2.

8. Les aliments sont dus, suivant les cir
constances, lorsque les revenus des parents 
ne sont pas suffisants; les enfants ne peuvent 
les obliger ni A consommer leurs capitaux, ni
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A leur eu faire l'abandon Dalloz, Rép., vo 
Uariaue, n. <184.—2 VazellU, n. 513.—2 Duran- 
ton, n. 3511.—1 IToudhon, 257 ; do, l'tuf.. n. 
155.—3 Zacharie. 007.—2 Curasson, 512. — 
4’hardon, n. 272.—Contra:—l'othier, n. 3VU.— 
Touiller, n. 013.—4 Demolomüe, n. 44.—2 Hue, 
n. 205.—3 Laurent, n. 71.

0. Celui qui a fourni des ailments ft quel
qu’un qui avait le droit de les demander û ses 
parents, ne peut répéter de ces derniers, après 
le décés de la personne dans l’Indigence, 
ce qu’il a avancé ft celle-ci :—Merlin, Rep., vu

Alimenta, f 1, art. 1, n. 0; | 2, n. 4.—2 I)u 
ranton, n. 423.—Vazellle, n. 508.—Favard, vu 
Altinnitn.—Contra:—4 Demolombe, n. 75.— 
Zaeharlæ, § 552, 070.

V. A. :—*3 Laurent, n. OU et s., 81. — 4 
Demolombe, n. 03 ; t. 5, n. 420.—2 Vazellle. 
n. 480.—2 Duranton, n. 303 et s., 300 et s., 
410, 417. 421 et s.—0 Aubry et Rau, 547, $ 
508.—1 Delvlncourt, t. 8, 477.—Merlin, Rép., 
vo Aliment«, | 1, art. 1, | 2, n. 4 ; | 8, n. 2 et 
s-,—1 Valette, 448 et s. ; t. 2. 178 et s.— Roi 
land de Vlllargties, vo Aliment, n. 58.

167. Les gendres et belles-filles doi
vent également et dans les mêmes cir
constances des aliments à leurs beau- 
père et belle-mère ; mais cette obliga
tion cesse :

1. Lorsque la belle-mère a convolé en 
secondes noces;

2. Lorsque celui des deux époux qui 
produisait l’affinité et les enfants de 
son union avec l’autre époux sont décé
dés.

Cod.—3. Pand. Franc., 300.—C. N. 200.— 
Rem.— .... dans ce cas le lien est considéré 
comme entièrement rompu.

C. N. 208.—Texte semblable nu nôtre.
Conc.—C. c., ICO, 118, et s.
Doct. can.—2 Loranger, C. c., 482.—Roy, C. 

c., 152.—Beaudry, C. c., 229.—1 Mlgnault, C. c., 
483.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

hulrx alphabétique.

Nos
Alliée......................... 3
Beau-père et belle- 

mère.............4,8, 12.13
Bru .........
Inconduite
solidarité

Nos
.1,9,10,11..... 8
......... 5.6

1. La dette alimentaire ce peut être récla
mée de la belle-fille après le décès de son 
mari, sans enfants, alors même que cette 
dette avait pris naissance et été réglée par 
contrat du vivant du mari :—Jette, J., 1889, 
Mallette vs Latulippe, 2 L. N., 97.

2. A person Is bound to maintain his 
mother-in-law, who is in want, she not being 
remarried and the daughter through whom 
the affinity existed still being alive. Thé son- 
in-law may be sued alone for the alimentary 
debt, without his wife being In the cause :— 
Q. R., 1890, Turnbull & Broun, M. L. R., 6 
V. /{.. 435.

3. L'alliance subsiste mime après le décès 
de celui qui l'a produite et l'allié peut deman
der l'interdiction pour cause de démence.— 
Jetté, J., 1892, Brunet vs Létany, R. J. (J., 1 
V. S., 249.

167. Sons-in-law and daughters-in- 
law are also obliged, in like circum
stances, to maintain their father-in- 
law and mother-in-law, but the obliga
tion ceases :

1. When the mother-in-law contract-; 
a second marriage ;

2. When the consort, through whom 
the affinity existed, and all the children 
issue of the marriage, are dead.

4. La prétention du beau-père, que lu père 
de la demanderesse doit contribuer aux ail 
ments suivant ses moyens, ne peut donner 
ouverture ft l’exception dilatoire, mais pe-n 
être plaldée nu fond, s'il est fondé en di-oi 
et en fait, et dans ce cas, par le Jugement nu 
mérite le défendeur ne pourra être condamné 
qu’en ayant égard aux besoins de la demande 
resse et ft l'état de fortune du défendeur.

5. L'obligation de fournir des aliments n'nst
pas une obligation solidaire ni une obligation 
indivisible de su nature :—Mathieu, 1901,
Larochellc vs La fleur, 7 R. de J., 181.

0. La dette d’aliments duc par les père et 
mère, beau-père et belle-mère, A louis en
fants, gendres et belles-filles dans le besoin, 
lorsque ces derniers, au regard des beau-père 
et belle-mère, ont des enfants de leur ma 
rlage, constitue, entre les divers débiteurs, 
une obligation concurrente, imposée en même 
temps A tous, en proportion de leurs moyens, 
et non pas une obligation subsidiaire, quant 
aux beau-père et belle-mère, A défaut des 
père et mère.

7. La mère peut, sans être nommée tutrice 
A ses enfants en bas lige, réclamer «les ali
ments pour elle-même et pour eux, ce droit 
lui étant propre et personnel, et l’existence, le 
nombre et l'Incapacité des enfants n’étant qu
ia mesure de ce droit :—C. R., rear., 1897 
Cripcau vs Julien, R. J. Q., 12 C. fi., 308.

8. Le défendeur poursuivi par sa belle 
mère pour une pension alimentaire, ne petit 
opposer à l'action de la demanderesse des al 
légations d'inconduite de cette dernière 
Mathieu, ./,. 1808, Poltêant Tl ROCCttC, R /. Q 
14 C. S., 441.
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9. Une belle-mère doit une pension alimen
taire à sa bru, Incapable de gagner sa vie et 
celle de son eufunt, Incluant une provision 
pour l’éducation de l’enfant :—Wurtele, J., 
lsUO, Mulligan vs Patterson, M. L. R., 0 S. G\, 
21).

10. A daughter-in-law has no claim for 
maintenance against a father-ln-luw, where It 
appears that the latter was only tempora
rily within the province of Quebec when 
served with the writ of summons, and that 
by the law of his domicile, which was also 
the place of plaintiff's marriage to his son, 
to obligation Is imposed on a father-in-law to 
maintain or contribute to the support of 
cblldren-ln-law :—-Doherty, J., 1894, Humes va 
flroira, It. J. Q., 7 C. 6'., 287.

11. L’obligation du beau-père de fournir 
des aliments ft sa belle-fllle qui a des enfants, 
naît du mariage du beau-père et ne procède 
pas du mariage du 111». En conséquence la 
Cour Supérieure ft Montréal n'es’t pas com
pétente ft juger une demande de pension ali
mentaire Intentée par lu bru contre sou beau- 
père résidant ft Québec, même lorsque la bru 
a épousé le fils du défendeur ft Montréal et 
y a toujours demeuré avec son mari :— 
Uothlcu, J., 1890, Rnodyrusa va Plumbct, H. J. 
Q., 7 C. H.. 300.

12. Une femme commune en biens, dé
laissée par son mari absent en pays étrangers, 
contre lequel elle a Intenté une action en sépa
ration de corps actuellement pendante, peut, 
tu son Indigence, et avec l’autorisation du juge, 
réclamer, contre un purent ou allié qui lui doit

168. Les obligations résultant de ces 
dispositions sont réciproques.

Cod.—Pothier, Mariage, 385-7.—Merlin, Ali
ments, | 2, bis, n. 2.—2 Touiller, 3.—1 Delvlu- 
court, 92.—C. N. 207.

C. N. 207.—Texte semblable au nôtre.
Cono.—C. c., 100, 107.

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 482.—Roy, C. 
c., 154.—Beaudry, C. c., 232.—1 Mignault, V. 
t, 483.

Btat.—Patienta dans Ica asiles publics d'a
liénés, aux frais des municipalités.—S. R. <J., 
srt. 3227, (ref. 48 V., c. 34, e. 40.)—Il est 
loisible ft toute municipalité, qui a ainsi payé 
une somme d’argent au gouvernement pour 
cette pension, ce séjour et ce traitement, et qui 
a payé, en outre les frais d’arrestation et d'en- 

I quête, ainsi que tous les frais de transport d'un 
I aliéné Interné dans un asile, de se faire rem- 

tourser les montants ainsi payés par elle, par 
vole d'action et d’exécution en la manière or
dinaire, sur les biens de l'aliéné ou sur ceux

des aliments, une pension alimentaire pour elle 
et pour ses enfants.

13. La femme qui, avant l’action oû elle 
réclame des aliments, a contracté des dettes 
pour vivre, peut réclamer des aliments pour le 
passé afin de payer ses dettes :—Champagne, 
J., 1992, Dame Uirurd vs Vincent, U. J. Q., 21 
V. 8., 200.

V. les décisions sous les articles 105 et 
100 C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rcy.—Lcgatis allmcntls, eibaria et restitua 
et habltatlu, quia sine his all corpus non potest.

1. Celte obligation alimentaire ne s’étend 
pas aux ascendants des beau-père et belle- 
mère :—2 Touiller, n. 210.—1 Proudhon, 254. 
—2 Allemand, 1230.—1 Taulier. 333.—1 Du- 
cBurroy, n. 866. -8 Laurent, n. 50,64 et ». — i 
Delvlncourt, 380.—2 Duranton, n. 403, 400.— 
chardon, Puisa, pat., n. 282 et s.—1 Zachnrlæ,
8 131.—Marcadé, arts. 205, 200, n. 1.—1 De- 
molombe, n. 25 et s., 32.—1 Déniante, n. 288 
bis; lo et s..—Delzol, art. 200, 180.—1 Del vin
court, 876.

2. Les alliés sont-ils tenus subsidiairement 
aux parents ou concurremment avec eux ? 
Pour la nég. :—1 Delvlncourt, 379.-2 Durân- 
ton, n. 403.—4 Demolombe, n. 35.—Marcadé, 
arts. 205, 200.—1 Demante, n. 200 bis.—1 Za 
charité, 8 131, 223.—1 Bulleux, art. 200, 504. 
—0 Aubry et Rau, 8 553, 2o.—1 Beudant, u. 
373.—Pour l'aff. :—Chardon, n. 282.—3 Lau
rent, n. 04, 05.

168. The obligations which result 
from these provisions arc reciprocal.

des personnes qui sont obligées par la loi de 
subvenir ft sa subsistance et ft son entretien.

2. Toutefois, ce recours n’a pas lieu s'il a 
été constaté, lors de son entrée, à l'asile, que 
le patient n'avait aucun bien soit par lui-même 
ou par ceux qui sont tenus de lui fournir des 
aliments.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous les arts. 105 et s., C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

4 Demolombe, n. 0, 23 et s., 32 et s., 37, 
50 et s.—3 Laurent, n. 40, 58, 04 et s.—2 Toui
ller, n. 012 et s. ; t. 4, n. 012.—2 Duranton, n. 
384 et s., 395, 420, 918.—2 Vazellle, n. 402. 
482, 488 et s.—3 Zacharlæ, 098: t. 1, 221.—2 
Marcadé, arts. 204, 205, 207, 211.—0 Aubry et 
Rau, § 553, 98. — 2 Duvergler, n. 012, n. 3.— 
1 Demante, n. 289 bis, lo.—3 Locré, 443.— 
Malevllle, art. 205.—1 Proudhon, n. 220. — 
Chardon, Puis, pat., n. 278.

169. Les aliments ne sont accordés 169. Maintenance is only granted in 
que dans la proportion du besoin de proportion to the wants of the party
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celui qui les réclame, et de la fortuno 
de celui qui les doit.

claiming it and the fortune of the par
ty by whom it is due.

Cod.—Vothler, loo. oit.—Mariage, 383. 389, 
SOU.—l‘nud. Fran.; , 330 A 304.—C. N. 208.

C. N. 208. -Texte semblable au notre. 
Cone. - V. p. c., 531. 694, | 7, 699, 1 4.
Doct. can.—2 Loranger, t\ c., 4HO.—lloy, C. 

c., 165.- lteaudrjr, V. c., 334.—I Mlgnault. C. 
c., 489. - Gagnon, 3 Her. (lu Sot., 230.

JUniSVIlVDBXCB CANADIENNK.

Arrérage* ..
Nécessite ..
Répétition!

Indea alphabétique.

.........  3 Solidarité et Indlvi-
........ 12 I sibilité 4. 5, 7 et e., 13
.........  2 Transaction .............. 1

1. celui il qui des aliments sont <1un et qui 
après une poursuite pour les obtenir transige 
avec son débiteur et accepte de lui une rente 
annuelle déterminée, ne pourra ensuite pour
suivre ce débiteur pour obtenir de lui un plus 
fort montant, s'il n’étubllt pas que su position 
u changé et que ses besoins ont augmenté de
puis la date de In transaction. (}. H.. 1888, 
Cou tombe & \ a dca u, 19 It. />., 375.

2. In a petition claiming au alimentary al
lowance from children and grandchildren, 
where It Is neither alleged in the petition nor 
established by the affidavits produced In sup
port of It. that the defendants are In a posi
tion to pay the alimentary allowance claimed 
or any part thereof, such petition will be re
jected houf recouru: Tait, ,/., 1892, Levesque 
vs P lour de, It. J. Q.. 2 V. 8-, 269.

3. Les ailments ne sont dus par l'effet de 'a 
loi que lorsqu'ils sont demandés pour pourvoir 
aux besoins présents et futurs de celui qui n le 
droit de les réclamer, et la personne qui n droit 
A des aliments et qui u vécu un certain temps 
sans les réclamer, ne peut en exiger que pour 
l’avenir et non pour le passé : — Mathieu, J.. 
1893, Whelan vs Whelan. It. ,/. Q., 3 C. 8.. 442.

4. The obligation of relatives by blood and 
relatives by alliance to furnish a maintenance 
Is concurrent, and not successive. The father 
In-law may, therefore, be condemned to contri
bute Ills proportion of the maintenance of a 
daughter-in-law, even where It appears that the 
father Is equally able to furnish maintenance : 
—Archibald, J., 1901, Laroohelle vs La fleur, R. 
J. Q., 20 <’. .S'.. I si. Mathieu, ,/., 1901. mfmes 
parties, R. J. <?., 19 C. 8., 368.

5. La dette d'aliments n'est ni solidaire ni 
Indivisible, les aliments n'étant accordés que 
dans la proportion du besoin de cétul qui les 
réclame et de la fortune de celui qui les doit. 
Dans l’espèce, le demandeur ayant quitté l'abri 
oft ses enfants l'avalent placé, n'avnlt plus droit 
A demander une condamnation pour aliments 
contre eux LaRue, J., Racine vs Racine, R. 
J. Q., 9 C. 8., 99.

0. La défenderesse avait été condamnée a 
payer une pension alimentaire A sa bru qui, 
abandonnée de son mari, s'étalt réfugiée die», 
son père, le demandeur. Ce dernier avait pat 
toutes les autres dépenses de su tille, et la de 
fenderesse ayant reçu un legs considérable, le 
demandeur la poursuivit en répétition de la 
moitié de ce qu'il avait dépensé pour les ali
ments de sa tille, deduction faite de la pension 
alimentaire que la défenderesse avait payée mu 
termes du Jugement.—Jugé:—Quo la défende 
resse ayant payé le montant de la pension ail 
mente Ire qui avait été adjugée par la Justice 
eu égard aux moyens qu'elle possédait alors, 
avait acquitté toute sa dette pour ce temps, 
et ne pouvait, A raison du legs qu'elle avait 
reçu, être condamnée A rembourser au deman
deur aucune partie de ce qu'il avait payé pour 
l'entretien de sa fille :—Ile Lnrimlcr, l8li,1,
Deniers vs Hog. R. ,/. Q., 8 V. 8.. 299.

7. Bien que le Code civil du llas-Cunada in
déterminé pas l'ordre dans lequel les diverses 
personnes tenues A l'obligation alimentaire doi
vent l’acquitter, Il ne faut pas en conclure 
qu'elles sont toutes obligées eu même temps 
et simultanément.

H. Sous l'ancien droit, on s'accordait a re 
connaître que la dette Alimentaire ne pesait 
pus concurremment sur tous ceux qui pouvaient 
en être tenus, et notre Code civil n’a pas In
nové en cette matière.

9. Ainsi, les différentes personnes auxquelles 
l'obligation alimentaire est Imposée doivent 
être tenues dans l'ordre suivant :—lo Les pu 
rents d'abord, et subsidiairement les ni liés ;
2n Va mil les parents, les descendants d'abord, 
et subsidiairement les ascendants ; et 3o l'nrmi 
les alliés, ceux de In ligne descendante avant 
ceux de la ligne ascendante ; et les déhlti-nn 
ainsi classés par catégories et dans un ordre 
successif, ne peuvent être recherchés que sur 
cesslveinent, et les uns A défaut des autres.

10. Dans l’espèce actuelle, lu demanderessi-. 
en ce qui In concerne personnellement, devait 
s'adresser A ses enfants avant d'arriver A ses 
père et mère, et A ces derniers avant de rcclier 
cher le défendeur, son beau-père.

11. Les enfants de la demanderesse, toute 
fols, pouvaient s'adresser, vu lo manque île res 
sources de leur mère, simultanément A leurs 
aïeux tant paternels que maternels, lesquels 
sont ou même degré par rapport A eux et égale, 
ment tenus de contribuer suivant leur fortune.

12. Celnl qui réclame doit épuiser son capi
tal avant de pouvoir réclamer des aliments ; 
mais celui qui doit des aliments n’est pus tenu 
d'épuiser son capital A cette fin :—Tcllirr, J.. 
1891, Laflaminc vs 8t Jacques vs St-Jacqurt, .1 
R. de J., 21.

13. Les diverses personnes auxquelles l'obli
gation alimentaire est Imposée pnr la loi. n'en 
sont pas tenues simultanément, mais successive
ment les unes A défaut des autres, dans l'ordre 
suivant :—
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1o. l-es parents d'abord, et subsidiairement 
Ira allien;

2o. rnrml 1rs parants, 1rs descendants d'a
bord, et subsidiairement les ascendants ;

3o. l'a nul les alibis, ceux de la ligne des
cendante avant ceux de la ligne aaeendante - 
Ouim-t, ./., INItl, t'rtpeau va Julien, 3 JE. dr J., 
144.

V. les décisions sous les articles 103 et s., 
C. c.

liomtlM rBAMÇAIBK.

Ht g- line rca er oquitate deaeendat.

170. Lorsque celui qui fournit ou 
qui reçoit des aliments est rv dans 
un état tel que l’un ne puisse plus en 
donner, ou que l’autre n’en ait plus be
soin, en tout ou en partie, la décharge 
ou réduction peut en être demandée.

Cod.— 3 l'and. Franc, 304.—C. N. 200.
C. N. 20». Texte semblable nu nôtre.

Cone.- V. c., 101).
Doct. can. -2 I-oranger, c„ 41)3.— lloy, C.

r, 186.—-Beaudry, C. c., Ml. î lUgaault. <'.
C., 41K*.

JURISPRUDENCE CANAMBNNK.

1. I-e père a le droit d'exiger que les revenus 
personnels de ses enfants mineurs satisfassent 
il leurs dépenses d'entretien, de nourriture et 
d'entretien ; ou en d'autres termes, le père n'est 
pus obligé d'encourir des dépenses sur ses 
Viens personnels si ses enfants ont des reve
nus Cimuii, J., 1887, Anvtll va Martin, 10 
I N .

2. Celui qui a été condamné il payer une pen 
slon alimentaire ne peut, par simple requête 
produite dans la cause originaire, demander 
à être déchargé de la condamnation de payer la 
pension, vu le changement survenu dans ses 
moyens (art. 170 C. c.), mais II dolt, s II veut 
faire modlller le Jugement rendu contre lui, 
procéder par bref de sommation en la forme 
ordinaire:—Mathieu, J., 181MI, Nureau va Hoc 
fWt, JE. ./. Ç„ 17 r. s., 77. Torrance, J . 1884, 
Déliai, vs Villct, 7 h. N., 78.

3. Le défendeur qui a été condamné A payer 
une pension alimentaire ù son enfant naturel

171. Si lu personne qui doit fournit 
les aliments justifie qu’elle ne peut pa
ver lu pension alimentaire, le tribunal 
peut ordonner qu’elle recevra dans su

1. La personne qui doit des alimenta 
n'est pas tenue de payer les dettes de eelul A qui 
les aliments sont dus. exeeplé celles contractées 
pour les choses absolument nécessaires A la 
vie, avant la réclamation ou depuis par suite 
de la négligence de celui qui doit les fournir :— 
4 Deniolotube. n. 32 et s.. 33. Vothler, Maria 
gr, n. 3112. 2 I Mirant on, n. 31)8. 2 Vaxellle, n.
3o7 et s. U Aubry et llau. I 633, 108.— 1 
Vroudhon, l'aiif,, n. 108. 1 Zacharln*. 224; t
3, 000. I Delvlncourt, 02. 2 Touiller, 6.

V. les auteurs sous les articles 103 et a., 
V. c.

170. Whenever the condition of the 
party who furnishes or of the party 
who receives maintenance is so changed 
that the one can no longer give or the 
other no longer needs the whole or any 
part of it. a discharge from or a reduc
tion of such maintenance may be de
manded.

peut, par une requête produite dans la cause 
originaire, demander A être déchargé de cette 
condamnation, pour les raisons mentionnées en 
l'article 17» du Voile civil, et II n'est pas, dans 
ce cas, obligé de se pourvoir par bref d'assigna
tion : t'urran, ,/.. Ihim, Pelletier va Jutraa, H. 
,/. <Z. 17 C. H., 70.

4. On ne peut obtenir, par vole de requête 
sommaire, l'annulation ou la révocation d'un 
Jugement lilial accordant une pension alimen
taire : l.orunger, ./., 11)00, Hoach vs Morahan, 
H. ,/. V„ 17 V. H., 372.

V. les décisions sous les articles 103 et s.,

DOCTRINE FRANÇAIS H.

Hèg. Ilœo rca ex orqultatv deaeendat.

I. Le Jugement qui accorde une pension ali
mentaire est toujours provisoire, en ce sens 
qu'il est susceptible de revision et de modltica- 
t Ion suivant les circonstances : I ta ml ry-Lacan- 
tlnerle. n. mm. il Aubry et itou. Ill i Mour- 
lon, n. 740. -l'and. Pranç., vo Alimenta, n. 
4411 et s.

V. À, : — (I Aubry et Unit, J 533, 111, note 
42.—4 Deinolotube, n. 07.—3 Laurent, n. 61, 
73. 3 Zneharhc. g 662. 2 Touiller, 10, 80.—
I Delvlncourt, 02.

V. les auteurs sous les articles 103 et s., 
C. c.

171. If the person who owes a main- 
tenance, justify that ho cannot pay an 
alimentary pension, the court may or
der such |>crson to receive and main-

0
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demeure, qu’elle nourrira et entretien
dra celui auquel elle doit des aliments.

Cod.—I’othler, Mariage, n. 301.— Den per
sonnes, 1 part., tlt. 0. § 2.—Merlin. Rép., vo 
Aliment*, § 1.—Lahale, 71.—C. N. 210.

C. N. 210.—Texte semblable au nôtre.
Doct. can.—2 Lornngor, P. c., 403.—Roy, C. 

c„ 150.—Beaudry, C. c., 242.—1 Mlgnault, C. 
c., 400.

JVIUSVRVDKNCB CANADIENNE.

1. Lorsque les enfants sont pauvres, et qu'ils 
offrent de loger, nourrir et entretenir leur père, 
la cour ne les condamnera pas il payer une pen
sion en argent, môme s'il est prouvé que leur 
père est marié en secondes noces :—C. B. II., 
1881, Baeluind va Dachau<1, 12 II. L., 38.

2. The court doubted Its power to order 
the father to live with Ills children, when the 
father was married to a third wife, and conse
quently the children were ordered to pay an 
alimentary allowance :—Doherty, J., 1882, La- 
branche vs Labranche, 0 L. N., 00.

3. Dans le cas où le tribunal n'oblige le dé
biteur des aliments qu'il recevoir dans su de
meure, A nourrir et A entretenir l'aliéné, la 
municipalité, sous l'acte 43-44 V., c. 14, ne 
peut pas recouvrer plus que la valeur de cette 
prestation en nature; et le débiteur des all- 
meuts ne peut pas opposer A la municipalité 
qui a payé au gouvernement la pension d'un 
aliéné, que celui-ci n'avait pas résidé dans ses 
limites pendant les six mois précédant immé
diatement sou Internat dans un asile:—Caaault, 
J., 1883, Corporation de l’Anclenne-LoreUe vs 
Voycr, 0 Q. L. R., 282.

4. Lorsqu'il existe un désaccord et une In
compatibilité de caractère entre une belle- 
mère et sa bru, l'offre de lu belle-mère de rece
voir chez elle sa bru ne sera pas acceptée et 
elle sera condamnée A payer une pension 
alimentaire :— Wurtele, J., 1800, Mulligan

172. Le tribunal prononce égale
ment si le père ou la mère qui, quoique 
capable, offre de recevoir, nourrir et 
entretenir l’enfant à qui il doit des ali
ments, doit, dans ce cas, être dispensé 
de payer la pension alimentaire.

Cod.—Pothier, Mariage, 391, 394, 395.—1 
Soefve, cent. Ill, c. 100.—2 Despelsses, 241, 
n. 07.—Pand. Franç., 300, 309.—C. N. 211.

C. N, 211.—Texte semblable au nôtre.

Doct. can.—2 Lorangcr, C. c., 493__Roy,
C. c., 150.—Beaudry, C. c., 243.—1 Mlgnault,
C. c.. 491.

tain in his house the party to whom 
such maintenance is due.

vs Patterson, M. L. R., 0 8. C., 29 ; 13 L.N., 15.1.
5. Where the plaintiff suing for alimentary 

allowance makes no demand for the future, 
but claims merely for a certain period before 
and after the Institution of the action, which 
period had expired, the court cannot make any 
order giving effect to defendant’s offer to re
ceive plaintiff Into his house and maintain her 
in the future ; and under such circumstances, 
where It appears that defendant has really 
done ns much as be was bound to do for plain
tiff's support, the action will he dismissed :— 
Doherty, J., 1895, Hollivcll vs Nolan, R. J. Q., 
8 C. 8.. 12.

6. Lorsqu'un père a besoin d'aliments, et 
que son tils est en état de lui en fournir, ce- 
lul-cl ne peut refuser de le faire sous le pré
texte que son père demeure avec des gens qu'il 
ne considère pas comme respectables.

7. Le fils qui doit des aliments A son père n'a 
pas le droit d'offrir, A la place, de le recevoir 
dans sa maison et A sa table ou de le placer
dans un asile lorsqu'il n’est pas Interdit__
Lanyeller, J., 1902, R. J. <?., 21 C. 8., 479.

DOCTRINE FRANÇAISE.

RCg.—llœc res ex œquitate descendat.

1. Il appartient aux tribunaux de décider, 
d'apres la position des parties et leurs rapports 
antérieurs, si l'enfant doit être tenu de rece
voir les aliments dans la demeure de son père 
ou de sa mère :—3 Laurent, n. 74.—4 Detno- 
lombe, n. 59.—U Aubry et Ran, n. 109, g 553.—2 
Touiller, n. 013, note 8.—1 Massé et Vergé 
sur Zachariæ, g 131, note 39.

V. A. : — 4 Dcmolombe, n. 58 et s., 61__
3 Laurent, n. 73 et s.—6 Aubry et llau, f 553, 
109.—2 Touiller, n. 013.—Chardon, Puiss. pat., 
n. 277.—2 Y'azcllle, n. 517.—2 Allemand, n. 
1240.—Mnrcadé, art. 211.—1 Delvlncourt, 92.

V. les auteurs sous l'article 172 C. c.

172. The court likewise decides whe
ther the father or mother, who, al
though able to pay, offers to receive and 
maintain the child to whom a main
tenance is due, shall in that case he 
exempted from paying an alimentary 
pension.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg.—Hac res ex œquitate dcsccndat.

V. A. : — 0 Aubry et Rau, $ 653, 109.—2 
1 iu ran ton, n. 415.—2 Chardon, Puis, pat., n. 232 
ct 8.-3 Laurent, n. 74.—4 Demolombe, n. 60. 
—2 Touiller, 0, 7.—1 Delvlncourt, 92.

V. les auteurs sous l'article 171 C. c.
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CHAPITRE SIXIEME.

DES DROITS ET DES DEVOIRS RESPEC
TIFS DES ÉPOUX.

173. Les époux se doivent mutuelle
ment fidélité, secours et assistance.

Cod.—Pothier, Mariage, .380, 382,—Merlin, 
Rép., V. alimenta, $ 3, n. 5.—1 Marcadé, 548, 
n. 724.—C. N. 212.

C. N. 218.—Texte semblable au nôtre.
Conc.—C. c., 166 et s., 175. 187 et s., 186, 

101, 202, 1259 et s., 1317, 1423.

Doct. can.—2 I,oranger, C. c., 497.—Roy, 
C. c., 158.—Beaudry, C. c., 244.—Beaubien, 
Lola civ., 30.—1 Miguault, C. c., 406.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. The usufruct of moveable property In
herited by the husband, though declared by 
the testator to be Inalienable, non-asslgnable 
and not sellable, may be seized In execution 
of a judgment of afparation de corps, con
demning the husband to pay to his wife an 
alimentary allowance:—Torrance, J., 1882, 
Maguire vs Uuot, 5 L. N., 374.

2. Une femme séparée de biens d'avec son 
mari et faisant commerce, n’est pas tenue de 
payer un salaire A son mari qui gère ses af
faires, et, par conséquent, celui qui a obtenu 
Jugement contre son mari ne peut salslr- 
arréter entre les mains de la femme la va
leur du travail du mari :—Routhler, J., 1808, 
Dussault vs Gingras et al., 4 R. de J., 603.— 
OUI, J., 1808, Rt-Pirrre vs Totcle, R. J. Q, 15 
C. 8., 322.—C. U., vont., 1800. R. J. y., 17 O. 
8., 361.—C. R., 1808, Amoldi vs Btewart, R. J. 
Q., 17 B. C., 252.

V. les décisions sous les articles 160 et s.,

174. Le mari doit protection à sa 
femme; la femme obéissance à son 
mari.

Cod.—Pothier, Mariage, 382, 400.—Puissance 
marit., n. 1.—II Touiller, 14.—1 Delvlncourt, 
T9.—C. N. 213.

C. N. 818.—Texte semblable au nôtre.
Cono.—C. a, 1250 et s.

Doct. can.—2 Loranger, C. c., 407.—Roy, C. 
c., 159.— Beaudry, C. c., 245.—Beaubien, Lois 
oie., 47.—1 Mlgnault, C. c., 487.

DOCTBINE FRANÇAISE.

Rég. — Indivldua vitae consuetudo. — Brunt
duo <» came unâ.

1. Les tribunaux ont les pouvoirs nécessaires

CHAPTER SIXTH.

OF TUB RESPECTIVE RIGHTS AND
DUTIES OF HUSBAND AND WIFE.

173. Husband and wife mutually 
owe each other fidelity, succor and as
sistance.

191, 2U2, 203, 1317 et 1423, C. C.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig. — IndiLidua vitœ consuetudo. — Erunt 
duo in came und.

1. 11 est constant et admis en Jurisprudence 
et eu doctrine qu vu eus de vie vouiiuuue la 
femme est réputée leuir de sou uiun un mun- 
dut tacite pour faire les dépenses nécessaires à 
la vie û Auüiy et ltuu, g 6uu, 341.—à De- 
uiolouibc, u. 160.—1 Cbardou, Puus. pat., n. 
80, 33Î.—Lumoiguou, Corn., art. 60.—Merlin, 
Kip., vo Autons. war., s. 7, u. 7.—12 Toui
ller, u. 260, 260.—2 Durautou, u. 485, t. 14, 
n. 250.—Mareudé, art. 1420.—5 Bulleux, art. 
1420, 80.—3 Alouilvu, n. 00.—2 Vuxcllle, n. 
308.—1 Bellot, 241.—1 Odier, u. «toi,—2 i'ro- 
loug, Mur., u. 830, 840.—2 Uodlère et Pout, n. 
702.—2 Allemand, 807.—1 Ducuurruy, n. 415.

2. La séparation de corps lalasuut subsis
ter le mariage eu ire les époux séparés, ceux- 
ci commuent à se devoir des atiuieuis duos 
le cas de besoin :—4 Demolouibe, n. 501. — 
1 Musse et Verge, 280, | loO.—0 Auury et 
Itau, 100, $ 404.—3 Laurent, u. 53.-2 lluc, 
n. 440.

V. A. : — 5 Aubry et Itau, S 470, 133 et 
s., u. 10.—2 Durautou, n. 434.—6 Demolouibe, 
n. 110.—3 Laurent, n. 52.—2 lluc, n. 232.—1 
Beudant, n. 300.

V. les auteurs sous les articles 160 et s., 197, 
202, 203, 1317 et 1423, U. C.

174. A husband owes protection to 
his wife ; a wife obedience to her hus
band.

pour exercer sur le marl un certain contrôle, 
lorsque celui-ci abuse de la puissance mari
tale 6 Aubry et Rau, 134, | 471.

2. Le mari peut autoriser sa femme de gé
rer non seulement ses propres affaires, mais 
même celles du mari, et cette autorisation peut 
être tacite:—4 Demolouibe, n. 204.—8 Lau
rent, n. 112; t. 22, n. 100.—5 Aubry et Rau, 
331, g 600.—1 Lyon-Caen et Renault, n. 104 
bis.—Fuaier-Uermann, Rép., vo Commerçant, 
U- 311 et s.

V. A.—5 Aubry et Rau, g 604, 266, 134 ; g 
471.—Gulllouard, n. 116.—21 Laurent, n. 126; 
t 8, n. 112.—Favard, Rép., vo Alimenta, n. 6. 
—2 Touiller, 14.—1 Delvlncourt, 70.
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175. La femme est obligée d’habiter 
avec le mari, et de le suivre partout où 
il juge à propos de résider. Le mari est 
obligé de la recevoir et lui fournir tout 
ce qui est nécessaire pour les besoin» 
de la vie, selon ses facultés et son état.

Cod.—Pothier, Mariage, 382.—Puissance ma- 
rit., 1.—Intend, au tit. 10. Cmit. rOfi, n 
143.—Ill l'aiid. Prang., 370.—C. N. 214.

C. N. 214.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 83, 105 et ■., 173, 174, 186, 101, 
105, 207, 1230, 1423.

Doct. can.—2 Loranger. C. c., 407.—Roy, C. 
c., 100.—Beaudry, C. c., 240.—Beaubien, Loi» 
civ., 47.—1 Mlgnault, C. c., 407.—Lemieux, Con
trainte, 2.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.

Nos I Nos
Abandon de domicile ! Bubons eorpus. 13 et s.

7, 8, 1K ResixinsubiHié de hi
Aliments .......1,2,3,5,il tomme..... . 21. 22, 23
Concubine. ..... .... 3 I ltvs | ion -u 'oil it c du ma-
Domicile et residence, ri ... 18.19,20,24. 25

2.3. 8, fl. 1U, 11. Met s. 18 Toit conjugal......... 1, 7,8
Douaire .................... 7

DIVISION.

I.—Pension alimentaire.
II.—Résidence.

III.—Responsabilité pour choses nécessaires.
1. —Pension alimentaire.—1. If a husband 

turns his wife out of doors, she can maintain 
an action in factum against him for aliment
ary allowance 1814, Charlonil vs Jobin, 1 It. 
dc /,., 504 ; 2 R. J. It. Q., 121.—Q P., 1872, 
Coplan & Clarke. 25 L. V. •/.. 00 ; 15 L. C. J., 
263 ; 3 R. /... 448 ; 1 It.. C., 473 ; 2 R. C., 470 ; 
22 R. J. It. (J., 02, 548.—Torrance. J.. 1880, 
Hughes vs Rees, 3 L. A'., 220; 24 L.C.J., 41.

2. L'épouse séparée de fait de son mari 
parce que celui-ci ne lui donne point un loge
ment convenable et n'offre pas dans sa con
duite les garanties nécessaires A sa sécurité, a 
une action contre lui ou contre son curateur, 
pour pension alimentaire, indépendamment -lu 
son recours en séparation de corps :—Vasault, 
J., 1802, Ramson vs Lumelin, R. J. Q , 2 C. H., 
190; 10 L. A., 108—y. B., 1872, Contan vs 
Clarke, 25 L. C. J., 00 ; 15 L. C. J., 203; 3 
R. L., 448 ; 1 R. C., 473 ; 2 R. C., 470 ; 22 R. J. 
R. Q., 02, 548.

3. A wife who has grounds for demanding 
séparation de corps from her husband and an 
alimentary allowance, may claim an allowance 
without asking for separation.

4. The toit conjugal is where the husband 
resides ; but If the husband keeps a concubine

175. A wife is obliged to live with 
lier husband, and to follow him wher
ever he thinks fit to reside. The hus
band is obliged to receive her and to 
supply her witli all the necessaries of 
life, according to his moans and condi
tion.
in the house, the wife is justified In refusing 
the offer of a house with him :—Johnson, J., 
1878, Lachapelle vs Beaudoin, 1 L. N., 581.

5. Lorsque l'épouse est forcée par les mau
vais traitements de son mari de vivre séparée 
de lui, elle peut porter contre lui une action 
pour pension alimentaire, tant pour elle-même 
que pour les enfants qui sont A sa charge, sans 
avoir recours A l'action en séparation de corps. 
Elle peut prendre cette action sans avoir été 
nommée tutrice de ses enfants mineurs :—Tas- 
ehereau, J., 1802, Beaudry vs R tames, R. J. (j , 
2 r. s.. SM; Il l. y., 153.

0. La femme poursuivie en séparation de 
corps, bien qu'elle ait déJA poursuivi sou mari 
devant la cour criminelle pour refus de pour 
voir A ses besoins, a le droit de demander A 
son mari, pendant l'Instance, une pension ali
mentaire devant le tribunal civil Loranger, 
J.. 1803, Munensgnski va Pilnik, R. J. y., 3 
C. R.. 03.

IL—RésUlcnee.—7. La femme qui a quitté 
son mari sans cause légitime doit être privée 
de son douaire, et autres avantages matrimo
niaux :—C. B. R., 1840, Dcsharats & Laterricrc, 
1 R. de L., 417; 10 R. L„ 532; 2 R. J. R. Q . 
Hti.—ltadylcy, J., 1801, Oadbois vs Bonnier, 5 
L. C. ./., 257 ; 0 R. J. R. Q., 218 ; 10 II. L„ 632. 
Meredith J., 1881, L’Heureux vs Boivin, 7 y. 
L. R.. 220; 4 L. N., 352; 10 R. L., 542.—C. II. 
R., 1853, Chenier & Bvndir, 3 D. T. B. C., 418; 
10 R. L„ 542.

8. 81 l'épouse se retire de l'endroit où II l'a 
placée dans son Intérêt, par exemple, dans un 
asile pour la faire soigner, il cesse d'être res
ponsable : — Rainville, J., 1882, Hughes vs 
Rces, 5 L. N., 70.

0. The obligation of a wife to reside in her 
husband's borne Is conditional upon the furnish
ing by him of one reasonably fit for her resi
dence. In as much as by her marriage the 
wife contracts the obligation to reside with her 
husband at his home, an action at law accrues 
to the latter to obtain an order and Judgment, 
of the court to compel her obedience to such 
obligation, and power Is vested In the court 
to put such Judgment Into execution ;—An- 
dines, J., 1887, Ransfaçon vs Poulin, 13 y. L. 
R., 53 ; 10 L. N., 200, 10 R. L„ 541.

10. Lorsque le marl et la femme non sépa 
rés de corps sont poursuivis conjointement, il 
suffit d'indiquer le domicile du ranrl, la femme 
ne pouvant avoir d'autre domicile que celui de 
son mari:—C. R.. 1894, Lamarche vs Cartier, 
R. J. y., 6 C. 8., 50.
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11. The husband has an action In law to 
compel his wife to live with him, and in de
fault of her complying with the order of the 
Court, to have it declared that she has for
feited all rights under her contract of mar
riage :—Paynuclo, J., 1894, rinker vs Webster> 
R. J. Q., 0 C. 8., 25.

12. The obligation of the wife to follow her 
husband wherever he goes and to live with him 
Is dependent on his providing a suitable place 
for her ; and where the husband does not es
tablish that he has u suitable home In which 
to receive his wife the court will not make an 
order that she returns to him :— Doherty, J; 
1895, Jancey vs Vrcc, R. J. Q., 8 C. 8., 19.

13. L'objet du bref d'habeas corpus est d'en
lever toute contrainte contre une personne dé
tenue Illégalement contre sa volonté et de la 
faire mettre en liberté; partant, la première 
chose il faire est de s'assurer si telle personne 
est contrainte dans su liberté, et, il cette tin, 
l'intimé doit “ faire voir la cause de détention 
a tin de faire constater si elle est Justifiable " 
tart. 1040, anc. C. p. c.).

14. Dans l'espèce, l'intimé dit dans son rap
port que sa tille—séparée volontairement de 
son mari—est venue chez lui librement avec 
son enfant et qu'il n'exerce aucun contrôle sur 
la mère, ni sur l'enfant.

15. C'est nu juge de s'assurer de la vérité 
de ce rapport et Mme Morency étant ve
nue déclarer qu'elle est en pleine liberté, ainsi 
que sou enfant, son père, l'intimé, n'exerçant 
aucun contrôle, le bref d habeas corpus doit 
être renvoyé.

10. Mien que la femme soit tenue de demeu
rer avec son mari, ce principe ne peut être 
mis en application par un bref d'habeas corpus; 
en pareil cas, la cour ni le Juge ne peut statuer 
sur les droits et les devoirs respectifs des 
époux quant il leur résidence future.

17. Le bref d'habeas corpus étant dirigé 
contre l'intimé et non contre la mère de l'en
fant, le dit intimé ne détenant pas l'enfant, Il 
ne saurait être condamné il le mettre en liber
té, et lu garde de l'enfant ne peut être dé
cidée définitivement dans une procédure aussi 
spéciale que celle sur un bref d'habeas corpus: 
—Pelletier, J., 1897, Morency vs Pelletier, R. 
J. Q., 12 C. 8., 08.

III.—Responsabilité pour choses nécessaires. 
—18. La mari, dans le cas de communauté lé
gale, n'est pas responsable des dettes contrac
tées par la femme pour le maintien d'un éta
blissement séparé de celui de son mari, si elle 
s'est volontairement absentée de sou domicile 
sans cause légale :—Hhort, J., 1803, Morkill vs 
Jackson, 14 L. C. R., 181; 12 R. J. R. Q., 494.

19. Un mari qui a fait défense il un mar
chand de faire aucune avance il son épouse, ou 
it sa famille, sous peine de perdre le montant 
de ces avances, doit cependant être condamné 
A payer le prix d'effets et marchandises vendues 
et livrées ù sa famille, lorsque lui ou sa famille 
ont retiré quelque avantage de ces effets et 
marchandises par l'usage et la consommation,

et qu'il a connu le fait des avances :—Nicotic 
J., 1871, Runnier vs Ronnier, 3 R. L., 36;
15 R. L., 58; 23 R. J. R. Q.. 375, 574.— 
Contra:—Lorsqu'il est établi que le mari a 
toujours fourni à sa famille les choses néces
saires, et que la femme fait des dépenses ex
travagantes :—Davidson, J., 1892, Roy va Qran- 
tfer, 11 L. S., 18.

20. Pendant la communauté entre mari et 
femme, le mari seul peut être poursuivi pour 
les dettes de cette communauté :—1875, Fripon 
vs Côté, 1 Q. L. R., 152; 13 R. L., 378 ; 10 R. 
L., 330.

21. If the husband Is without means, the 
creditors may claim from the wife payment of 
household debts for necessaries supplied after 
the husband's Insolvency :—Torrance, J., 1877, 
MoQlbbon et al. vs Morse ct vlr., 21 L. 0. J., 
311 ; 1 L. N., 210; 15 R. L., 60.

22. Lorsqu'on ouvre un compte au nom du 
mari et qu'après l'avoir poursuivi on s'aper
çoit qu'il est insolvable, on ne peut poursuivre 
la femme qui est séparée de biens, parce que le 
compte était au nom du mari :—U. C., 1880, 
Rachlaw vs Cooper, 3 L. N., 128.

23. A wife séparée de biens Is not liable for 
the price of necessaries purchased for the 
family of her husband and herself and charged 
by the seller to the husband and especially 
when the husband has given a note for the 
price of such necessaries and the wife is sued 
as endorser pour aval:—C. R. R., 1880, Pru
neau & Rarnes, 3 L. N., 301 ; 25 L. C. J., 245; 
20 R. L., 80.—Sur cette question de la respon
sabilité de la femme pour les choses nécessaires 
il la vie fournies A sa famille, voir les déci
sions sous les articles 1317, 1423, C. c.

24. Le mari est tenu de la dette contractée 
pour les services du médecin rendus A sa fem
me, même lorsqu'ils sont séparés de biens :— 
Johnson, J., 1884, D'Orsonncns vs Christin, 7 
L. R., 338.

25. Le mari n’est pas responsable du loyer 
que sa femme, séparée d'avec lui de fait, s’est 
engagée de payer pour une maison autre que 
le domicile conjugal :—C. R., 1894, Shcriitan vs 
Hunter, R. J. y., 0 C. S., 258; R. J. Q., 5 C. 
H., 472.

DOCTMNB FBANÇAISE.

Rég. — Individuœ vitœ consuctudo. — b'runt 
duo in carne unô.

1. Le tribunal pour forcer une femme A 
habiter avec son mari, peut la condamner A 
des dommages-intérêts en faveur de son mari : 
—2 Durantou, n. 439.—4 Demolombe, n. 106. 
—Contra:—b Aubry et Rau, 135, | 471.— 2 
Laurent, n. 92.

2. .. .et ordonner la saisie de tous ses biens 
et revenus Roger, S. A., n. 2"2 bis.—4 Demo
lombe, n. 106.—2 Vazeille, n. 201.—1 Demante, 
n. 297 bis.—Contra:—Marcadé, art. 214, n. 2. 
—2 Durantou, n. 439.

3. La femme qui refuse de réintégrer le 
domicile conjugal peut y être contrainte manu
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militari:—2 Vazellle, n. 203.—13 Touiller, n. 
109.—Favard, vo Femme, n. 4.—Coln-Delisle, 
art. 2063, n. 4.-3 Zacharie, 6 471, n. 7.— 
Ma rca dé. art. 214, n. 2.—1 Demante, n. 207 
Wa, 8o—Trolong, Contrainte, n. 258.—4 Demo- 
loiuhe, n. Iu7.—1 Berlin, n. 001 et b.—Bazot, 
271.—Contra:—1 Delvincourt, 57, n. 4.— 2 Du
ran ton, n. 44o.—1 Duvergler, n. 010, n. 1.— 8 
Laurent, n. 03.—Pont, Rev. crit., 1851, 004 ; 
1852, 530.—§ Hue, n. M

4. Mais la femme ne peut être contrainte 
d'habiter avec son mari que el ce dernier lui 
fournit tout ce qui est nécessaire aux besoins 
de la vie et un logement convenable selon ses 
facultés et son état :—Merlin, Rép., vo Ali-

176. La femme ne peut ester en 
jugement sans l’autorisation ou l’as
sistance de son mari, quand même elle 
serait non commune ou marchande 
publique. Celle qui est séparée de 
biens ne le peut faire non plus si ce 
n’est dans les cas où il s’agit de sim
ple administration

Cod.—Coût. Paris, art. 224, 234.—Pothier, 
Obi., 878.—Puis, marit., 18, 85. 56, 61, 02.— 
Coût. d’Orl., intr. au tit. 10, n. 201—III Pand. 
Franç., 878 il 887. —C. N. 215.— Rem.— La 
première partie de cet article est conforme ft 
l'ancienne jurisprudence et au droit nouveau 
(C. N. 215) : mais la seconde (celle relative ft 
la femme séparée ou non commune), d’accord 
avec l'ancien droit, diffère du nouveau, lequel 
met la femme qui est dans l'une ôu dans l'au
tre de ces positions, sur le même pied que la 
marchande publique. — Les commissaires ont 
cru, pour les raisons exposées par Pothier, de
voir s'en tenir A l'ancienne règle qui établit 
une différence entre la femme marchande et 
celle qui est séparée de biens ou non commune.

C. N. 215.—La femme ne peut ester en juge
ment sans l’autorisation de son mari, quand 
même elle serait marchande publique, ou non 
commune, ou séparée de biens.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 224 :—Femme ne 
pent ester en jugement sans le consentement 
de son mari, si elle n'est autorisée ou séparée 
par Justice, et la dite séparation exécutée.—V. 
l’art. 284 de la Coût., sous l’art. 1206, C. c.

Cone__ C. c„ 174, 183 et s., 240, 1481, 1259,
2258.—C. p. c., 78.

Stat.—Loi des licences, 63 V., 1890, c. 12, art. 
147, iref. 8. R. Q., art. 028 et s.) : Le mari, la 
femme, le père, la mère, le frère, la sœur, le cura
teur. le tuteur ou le patron de toute personne 
qui a l'habitude de boire avec excès des Vqnenrs 
enivrantes ;—Les commissaires de licences des 
cités de Québec et de Montréal, et, dans toutes 
les autres parties de la province, le conseil mu
nicipal ou le maire, le curé, le pasteur ou un 
juge de paix ;—Le directeur ou le préposé char-

mente, § 3, n. 5.—2 Durait ton, n. 437.— Du
chesne, Afar., 206.—Chardon, n. 23 et s.—5 
Aubry et Ilau, 130, 8 471.—5 Laurent, n. 87. 
—4 Demolombe, n. 95.—2 Hue, n. 236.

V. À. :—2 Duranton, n. 433 et s., 443, 
438.—1 Rodlère et Pont, Mar., n. 55.—5 Lau
rent, n. 68, 87 et s.—5 Aubry et Itau, 134, | 
471.—4 Demolombe, n. 90 et s., 104.—Pothier, 
Fuies, du mari, n. 1 ; Mariai/c, n. 383.—4 Lo
cré, 876.—1 Delvincourt, 155.—Du truc, 8ép. de 
bU-ns, n. 313, 317 et s.—1 Chardon, Puise, mar., 
n. 10 et s.—Lauraln, Rev. prat., 1881, n. 283.— 
Duvergler, Rev. crit., 1800, t. 28, 316.—Mer
lin, Rép., vo Alimente, § 3, n. 5; vo Mari, | 
2, n. 1.—2 Allemand, n. 922.

176. A wife cannot appear in judi
cial proceedings, without her husband 
or his authorization, even if she be a 
public trader or not common as to 
property ; nor can she, when separate 
as to property, except in matters of 
simple administration.

gé de la conduite de quelque asile, hôpital ou 
autre institution de charité dans laquelle cette 
personne réside ou est gardée ;—Le curateur 
de l’interdit ;—Le père, la mère, le frère, la 
sœur du mari ou de la femme de cet Interdit ;— 
ou Le tuteur ou curateur de tout enfant de l'in
terdit, peuvent donner avis par écrit, signé 
de leurs noms, ft toute personne autorisée A 
vendre des liqueurs envlrantes ou qui en vend 
habituellement, de ne pas en vendre ou en II 
vrer il la personne qui n cette habitude de 
boire avec excès, ou ft l’interdit.—Cet avis sera 
signé en double; un des doubles sera signifié il 
la partie par tout huissier de la cour Supé 
fleure pour le district, et cet huissier fera sous 
son serment d'oIBce un rapport de la significa
tion de cet avis.

Art. 148.—SI, dans le cours d'une année 
d'avis, la personne ainsi avertie vend ou livre 
telles liqueurs, soit par elle-même, soit par son 
commis, serviteur ou agent, autrement que sur 
demande spéciale pour des fins médicinales, si
gnée par un médecin pratiquant, il la personne 
ayant telle habitude, ou il tel interdit, celui 
qui a donné l'avis peut, par une action en dom
mages personnels,—si elle est Intentée dans le 
cours des six mois qui suivent la commission 
de l'offense,—recouvrer de la personne il qui 
l'avis a été donné la somme de dix piastres au 
moins et de cinq cents piastres au plus, suivant 
qu'elle est adjugée par le tribunal ou le jury, il 
titre de dommages-intérêts.

Arf. 140.—Toute femme mariée peut, no
nobstant l’article 176 du Code civil. Intenter 
une semblable action en son propre nom. sans 
l’autorisation de son mari.—Tous les domma
ges recouvrés par elle sont, dans les cas, pour 
son seul usage.

Art. 150.—Dans le cas de décès de l'une ou
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de l'autre des parties A la poursuite, pourvu 
que l'Identité de la personne A qui la liqueur 
est vendue soit connue de celui qui la vend au 
moment de la vente ou de la livraison, l'action 
et le droit d'action accordés par les articles 
147, 148 et 140, subsistent contre ou en faveur 
de leurs représentants légaux respectivement.

Art. 166.—Tout paiement en deniers ou en 
objets d'une valeur pécuniaire, pour la vente 
de liqueurs enivrantes fournies en contraven
tions avec la présente loi, est censé avoir été 
fait sans cause et contre la loi.

Art. 167.— La répétition de tel paiement 
peut être obtenue de celui qui l’a reçu, par ce
lui qui l'a fait, ou par sa femme sans l'auto
risation de son mari, et par son père ou son tu
teur, s'il est mineur; et tous actes et obliga
tions quelconques, faits et consentis, en tout ou 
en partie, pour ou A raison de liqueurs ainsi 
livrées en violation de la loi, sont nuis, sauf 
les droits des tiers.

Doct. can.—Baker, 1 R. L. N. 8., 164.— 2 
Loranger, C. c., 606.—Roy, C. c., 160.—Beau- 
dry, C. c., 248.—Mlgnault, C. c., 508, 614 — 
Itoy, 4 Itvv. du \'ot., 120.—Itoy, I)r. de plaid., 
n. 145 et s., 151, 170, 178, 197, 202.

JURISPRUDENCE CANADIENNE. 
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tient pas sa femme, II n'y a pas besoin de l'au
torisation du juge pour qu'elle se d -tende :— 
Tessier, J., 1873. Bonneau vs La terreur, 1 Q. L. 
R., 351.—L'outra:—Rouihier, 1804, Mar men
vs Brown et vir., R. J. (J., 6 V. 8., 245.

4. Il n'est pas nécessaire d'assigner le mari 
pour autoriser sa femme, séparée de ulens, 
poursuivie sur un billet qu'elle aurait donné A 
ses créanciers pour obtenir la radiation d'une 
hypothèque grevant un de ses Immeubles, vu 
que In signature de ce billet ne constitue qu'uu 
acte d'administration pour lequel lu fenmio 
n avait pas besoin d'autorisation :—Jettt. ./., 
1882, Dudcvoir vs Archambault, 12 R. L., 645. 
—Mathieu, J., 11)01, Frazer vs O’Uilote, 7 R. 
de J., 124.

5. Lorsque c'est le mari qui poursuit son
épouse, celle-ci n'a pas besoin d'être autorisée 
pour ester en jugement C. U. R.. 1848, Lus- 
tier vs Anliiimhiiiili. il !.. r. 1*
drcuH, J., 1887, tiuiiefuçon vs Boulin, 13 y. L. 
R., 53.

0. La femme mariée peut être poursuivie, 
sans l'autorisation de son mari, pour contra
vention A l'acte de licence :—Mathieu, J„ 180(1, 
Muokwëri r» Butin, 19 B. 656.

7. Une femme mariée poursuivie en dom
mages pour délit, conjointement avec son mari, 
peut être condamnée dans cette action, quoique 
le mari déclare qu'il refuse sou autorisai Ion A 
sa femme pour plaider A cette action :—David
son, J., 1890, Ron vs Bctourncg, 34 L. C. •/., 
203.

8. In an action against a married woman, 
separate as to property, where husband and 
wife have appeared jointly by the same attor
ney. a petitloif by the wife to quash the writ 
of attachment before judgment Issue in such 
suit. Is null and without effect. If the husband 
has neither joined with her In such petition 
nor specially authorized her for the purpose 
thereof :—W'urtclc, J., 1801, Duncan vs Fog.

DIVISION.

I.—Défense.
II. —Forme.

III. —Opposition.
IV. —Poursuites.

1. —Offense.—1. La femme mariée poursui
vie en sa qualité de curatrice A son mari 
Interdit peut-être poursuivie seule, sans que 
son mari soit mis en cause :—Taschereau. J., 
1870, Lemieux vs Fortade, 2 R. L., 026.

2. Where a married woman and her hus
band were each summoned In a cause, and a 
Joint and several condemnation asked against 
them, the husband being summoned In his own 
name and right, as well as to authorize bis 
wife, and each appeared and pleaded separately 
by separate appearances and pleas, but by the 
same attorney, the wife will be held to be suf
ficiently authorized to ester c» jugement:—O. 
B. It., 1871. MeOomMt & Buchanan, 10 L. C. 
J., 243.—Palette, J„ 1874, Méthot vs Perrin, 
8 R. L., 603.

3. Lorsque le mari, mis en can se, ne sou-

0. A wife cannot appear In judicial pro
ceedings without her husband, or his authori
zation, even If she be a public trader or not 
common as to property. As soon as It appears 
to the Court that she is acting without such 
authorization, or leave of the Court, nil pro
ceedings In the case will be annulled and the 
parties put out of Court :—Andrews, J., 1898. 
Néron vs Breton, R. J. Q., 15 C. S., 339.

10. Bleu qu'une femme se soit faussement 
désignée et représentée, dans un bail authen
tique, comme étant l'épouse séparée de biens 
par Justice de son époux, une action, avec sai
sie-gagerie, basée sur ce bail, ne sera point 
maintenue s'il est établi que, do fait, la dé
fenderesse est commune en biens avec son 
époux, qu'elle n'a été autorisée ni par son 
époux, ni par Justice A ester en telle cause, et 
que sou époux n'a pas été mis en cause pour 
l'assister et l'autoriser. Le défaut d'autorisa
tion, dans ce cas. constitue une nullité abso
lue dans l'assignation de la défenderesse : 
cette nullité est d'ordre public et le tribunal 
doit en tenir compte alors même qu'elle n'est
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pas invoquée par la femme mariée :—LangcUer, 
J., 19U0, Leclaire vs lluot <£ Parizeau, 0 K. de 
J., 400.

11. —Forme.—11. L'assistance du mari à une 
demande judiciaire constitue une autorisation 
suffisante il la femme de poursuivre ses droits, 
sans les mots autorisée par son dit mari à l’ef
fet des présentes:—C. It. R., 1871, McCormick 
k Buchanan, 2 R. L., 733.

12. Une femme poursuivie comme veuve, 
mais se prétendant sous puissance de mari, 
peut sans aucune autorisation ester en Justice, 
il l'effet de faire connaître au tribunal l'exis
tence de son mari.

13. Avant d'adjuger sur l'exception ù la 
forme de la défenderesse, la cour ordonnera 
que le mari soit mis en cause, sous un délai 
de quinze Jours :—Rainville, J., 1878, Smith vs 
Chrétien, 23 L. c. J., 8.

14. Le défaut d'autorisation de la femme 
mariée pour ester en justice, doit être plaidé 
par exception à la forme, et cette Informalité 
est couverte par la comparution du défendeur 
et son défaut de l'invoquer dans le délai de !a 
loi.

15. Il faut procéder par exception il la for
me, même dans le cas où la demanderesse al
lègue qu'elle est autorisée :—C. R., 1880, Tho
mas vs Charbonneau, M. L. R., 1 S. C., 253.

10. Les parties s'étalent mariées dans l’Etat 
de New-York et y avaient leur domicile. Sub
séquemment le mari vint s’établir A Montréal. 
La femme, restée A New-York, y obtint un di
vorce. Ce divorce ne pouvant pas être recon
nu dans la province de Québec, les parties 
étaient encore mari et femme ; en conséquence 
celle-ci ne pouvait pas, sans autorisation, in
tenter contre son mari une action en reddition 
de compte des argents dont elle lui avait confié 
l'administration y. lé, 1688, Fisk & Ste
vens, 27 /,. C. J., 228.

17. Une femme mariée A l’étranger et qui 
est par IA présumée être en communauté de 
biens, si elle est autorisée par son mari, peut 
Intenter en son propre nom une action en dom
mages pour injures personnelles :—Q. B., 1886, 
Waldron & White, M. L. R., 3 Q. B., 375.

18. An action against a married woman, 
which does not appear to have been served 
upon her husband, will be dismissed on the 
ground that she is not assisted or authorized. 
à ester en justice:—Andrews, J., 1888, Arti
sans Permanent Building Society vs Lemieux, 
15 Q. L. R., 35.

10. Dans une poursuite contre une femme 
séparée de biens, il n'est pas nécessaire d'allé
guer spécialement qu'elle est séparée de biens 
par contrat de mariage ou par sentence Judi
ciaire:—C. R., 1880, llovcy vs Xolin, 18 R. L., 
430.

20. Where the husband has been summoned 
merely for the purpose of authorizing his wife 
(defendant), the plaintiff will not be allowed 
on a motion to amend the original writ and 
declaration, to make the husband a party to

the action personally, without summoning him 
in his personal capacity :—Q. B.. 1801. O'Con
nor & Inglis, M. L. R., 7 Q. B., 218 ; 21 R. L.,
315.

21. Il n'est pas nécessaire de mentlonn-r, 
dans le bref de sommation, que la* femme qui 
poursuit avec l'autorisation du Juge, A défaut 
de celle du mari, est autorisée, et qu’il suffit 
d'une allégation A cet effet dans la déclaration :

Mathieu, ■>.. 1868e Kêf mW vs r,riard, r. y. 
Q; 1 C. 8., 30.

22. Dans une demande de cession de biens 
adressée A une femme mariée, marchande publi
que, le nmri de cette femme doit être mis en 
cause pour assister sa femme aux fins de la 
cession de biens, et le défaut d'adresser la 
demande de cession au mari comme A la fem
me entraîne la nullité de toutes les procédu
res:—OMI, ,/., 1896, Catelli vs Fcrlunil, l:. J, 
V-, 4 C. S., 375.

23. La réclamation assermentée d'une fem
me mariée séparée de biens, produite entre les 
mains du curateur aux biens de son mari In
solvable, sans l'assistance ou l'autorisation de 
sou mari, est nulle de piano, et doit être mise 
de côté par la cour, même si ce moyen n'a pas 
été Invoqué par la contestation.

24. Pour contester la collocation sur telle 
réclamation, et obtenir son renvoi avec dépens 
de contestation contre la femme, Il n'est pua 
nécessaire que les contestants assignent ou 
mettent en cause le mari pour autoriser sa 
femme A ester en justice, quand même tel 
moyen serait expressément invoqué en ré
ponse A telle contestation :—Ouimet, J., 1804, 
Bussltrc, Proulx et Bilodeau, 1 R. de J., 58.— 
La C. It., en confirmant le Jugement au mérite, 
n'a pas soutenu la doctrine soutenue au n. 23 
ci-dessus, et a Jugé; Qu’une femme, séparée de 
biens, peut valablement produire une réclama
tion contre une faillite, sans l'assistance de 
son époux, sa demande n'étant qu'un simple 
acte d'administration :—C. R., 1805, 1 R. de 
J., 507.—V. cette même cause sous l'art. 177, 
C. c.

25. L'appelante, marchande publique, avait 
donné A son mari une procuration pour les lias 
de son commerce. Ce dernier, outrepassant 
ses pouvoirs, endossa de la signature de In rai
son sociale de sa femme, un billet de complai
sance. Plus tard, on fit A l’appelante une de
mande de cession de ses biens, mais le mari 
ne fut pas mis en cause. Cependant, l'appe
lante fit cession de ses biens, et dans le bilan 
qu'elle produisit, Inscrivit le nom de l'intimé au 
nom de ses créanciers. La ratification de l'ap
pelante de l'endossement non-nutorlsée de sim 
mari, qu’on faisait découler du dépôt du bilan 
de l'appelante, a été Jugée nulle, faute d'auto
risation maritale :—Q. B.. 1804, Paquin & haie- 
son. R. ,/. Q., 4 B. R., 72.—C. R., R. J. Q., 6 
V. S., 48.

26. The husband when made a party to a 
suit to authorize his wife, may defend the ac
tion against the latter by a plea to the merits, 
and there Is no necessity for him to adopt any 
proceeding to have himself declared a party In
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the canne for that purpose :—Archibald, J., 
1898, Hhorcy vs Radford, 5 R. de ./., 4L'.

27. Where a wife has been authorized by a 
judge to cater cn fuattce, such authorization has 
effect only until final Judgment, and a auiain- 
arrl't Issued subsequently is therefore unauthor
ized anil Illegal : I nhihahl. !.. 1899, llUff 
ti Martel, R. J. (J., 15 C. 8 .022.

28. Pour que la femme soit autorisée par 
son marl it ester en Justice, Il ne audit pas quo 
celui-ci l'ait assistée pendant le procès en don
nant les Instructions nu procureur et en étant 
présent, mais II faut que cette autorisation ap
paraisse nu dossier, ou que le mari soit partie 
dans la cause avec la femme, sans quoi 11 échap
pe ft la Juridiction de In cour :—C. B. R., renv., 
1901. Thtbaudcau & Dcailcta, R. J. Q., 10 C. U.
1 IM

III. —Oppoaltlon.—20. A wife apparie de bien* 
must be authorized by her husband to make an 
^position to a sale; and the wife's admission 
that she was not authorized will Invalidate the 
opposition :—Ha du Icy, J., 1805, HI uni hart vs 
Bottle, / L. C. L. J., 0.1.

80. La femme séparée de biens n’a pas be
soin de l'autorisation de son mari pour faire 
une opposition a lin de distraire :—Mathieu, J., 
18118, (I rot lie va Maiaonneuvc, R. J. Q., 13 C.

848. Torrmtoe, •/., 1980, Otccna vs La- 
pomme, 24 L. C. J., 207.

IV. —Pourauitea —31. La femme, séparée quant 
aux biens contractuellement, peut ester en 
jugement, sans l'assistance ni l'autorisation de 
son mari, pour la conservation de ses biens mo
biliers :—Durai, J., 1852, Cary va Ryland A 
Doré, 3 L. C. R., 132.

32. I.a femme séparée quant aux biens peut 
poursuivre en Justice le paiement d'un loyer 
dû en vertu d’un bail consenti par elle 
Bain ville, J., 1880, Dcamarteau vs Bailllc, 3

33. Une femme mariée, séparée do biens, 
peut, sans l'autorisation de son mari, Intenter 
une action pour recouvrer des dommages ft 
elle résultant de faux rapports publiés par une 
agence mercantile:—Mathieu, J., 1884, Mé- 
tkot vs Dam», 12 R. L., 034.—Contra:— K. B., 
1813, Youny vs Frcchan, 2 R. de L., 437.—K. 
II.. 1849, Lynch va Poole, M. C. R-, 71.

34. La femme qui est commune en biens et qui 
poursuit, avec l'autorisation de son mari, la re
vendication d'un Immeuble qu’elle prétend lui 
appartenir en propre et dont l’action est dé
boutée avec dépens, n'oblige pas la communau
té pour les frais de poursuite auxquels elle est 
condamnée par le Jugement renvoyant son ac
tion —C. R., 1888, Uadoua vs Piycon, 10 R. 
L, 648.

35. La femme séparée de biens, qui est pour
suivie pour le recouvrement d’une créance, et 
qui poursuit en garantie un tiers, qui s’est 
obligé de la payer pour elle, n'est pas tenue de 
«e faire autoriser par son mari pour Intenter 
cette action en garantie:—Mathieu, J., 1880, 
Marcou vs Phillipa, 18 R. L., 574.

30. A married woman suelng to set aside a

will must be authorized by her husband ; the 
husband must be a party to the case or give 
his consent by writing. The want of authori
zation Is a radical nullity and cannot be covered 
by subsequent consent :—C. R., 1890, Lamon- 
tayne vs Lamonlaync, M. L. R., 7 8. t'.. MS*- - 
lit la cour est tenue de prendre connaissance 
de cette nullité en tout état de casue :—C. B. 
R., 1803, Péloquln vs Cardinal, R. J. Q., 3 B. 
R., 10.

37. Une femme mariée, domiciliée en France, 
commune en biens et autorisée par le tribunal 
de son domicile il recueillir un legs mobilier et 
ft ester en Justice ft cette fin, peut, sans autre 
autorisation, poursuivre devant nos tribunaux 
le recouvrement d'une somme d'argent faisant 
partie de ce legs, et dont le débiteur est domi
cilié dans la province de Québec Curran, /., 
1806, Barron vs Daria, R. J. Q.. 11 V. B., 123. 
—C. B. R., conf., 1807, 3 R. de J., 360.

38. A wife separate ns to property cannot 
bring an action of damages for bodily Injuries 
without her husband or his authorization ; and 
where an action has been brought without the 
authorization of the husband, a motion by the 
wife, for leave to amend the writ by Inserting 
the name of the husband to authorize her, Is 
Illegal and cannot be granted :—Curran, J., 
1808, Dame McDonald vs Vinebcry, R. J. Q., 
15 C. 8., 267.

V. les décisions sous l'art. 1292, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rt'g.—Auctoritaa peraonam habilitât ad con- 
tivhcndum, consensus intereaae reapicit.

1. L'autorisation du mari est nécessaire 
il la femme mariée qui continue une action 
commencée avant le mariage :—2 Touiller, n. 
620.—Maleville, art. 215.—Pothier, Puia. mar., 
n. 7, 8.—2 Duranton, n. 437.—2 Vazellle, n. 
202.—4 Demolombe, n. 118, 139.—Chardon, 
Puia. mar., n. 124.

2. Mais non pas, si elle est défenderesse :— 
Merlin, Rép., vo Aut. mar., s. 3.—2 Duranton, 
n. 457.— 1 Thomlue-Desmazures, n. 395. — 
Carré, n. 1283.—4 Demolombe, n. 136.—4 Lau
rent, n. 103.

3. Une femme ne peut surenchérir û une 
vente Judiciaire d'immeuble sans autorisation : 
—4 Demolombe. n. 133.—3 Laurent, n. 501.— 
3 Baudry-Lacantlnerle, n. 1534.—3 Aubry et 
Itau, 525, | 294.

4. L'autorisation donnée par le mari peut 
être révoquée en tout temps, sauf û être renou
velée par le Juge ;—12 Touiller, n. 257.—4 De
molombe, n. 322 et s.—5 Aubry et Itau, 158, i 
472.—17 Locré, 51 et s., n. 4.

5. La femme mariée a besoin d'une nouvelle 
autorisation pour appeler d’un Jugement :—2 
Duranton. n. 400.—Chardon, n. 103.—Cubain, 
n. 114.—1 Taulier, 345.-5 Aubry et Ran, 137, 
< 472.—Con fro:—4 Demolombe, u. 287 et h.— 
2 Magnln, n. 1401.

V. A. : —3 Laurent, n. 05 et s., 103 et h.. 
160 et h.; t. 2. H. 4.36.—4 Demolombe, n. 113 
m s, 114 m s, 1*9, 199, 286. 307 et s.—Mer
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lin, Itép., vo Aut. mar.. a. 2 et h., fl. I 1 : Quest. 
vo Pulssanee mar., g 4 : vo Mariage, a. 6, g 2. 
n. 4.—1 Delvlncourt, 70. 180 et s.—2 Taulier, 
n. «10 et a. — 3 Zncbarla*. 228. g 472, n. 12.— 
2 Duran ton, n. 430, 453 et a., 401.—Carré, n.

1283, 2014.—Massol. Svp. île Menu. n. 286,___
2 Yaxellle, n. 300. 370.—2 Prolong. Marian., 
n. luOO.—Dallos, Itép., vo Minage, n. 905-4.— 
Lebrun, Com., liv. 2, c. 1, g 3.—l’Igeau, Châte
let, 130.

177. La femme, meme non commu
ne, ne peut donner ou accepter, aliéner 
ou disposer entre vifs, ni autrement 
contracter, ni s’obliger, sans le con
cours du mari dans l’acte, ou son con
sentement par écrit, sauf les disposi
tions contenues dans l’acte de la 25 
V., c. •

Si cependant elle est séparée de 
biens, elle peut faire seule tous les 
actes et contrats qui concernent l’ad
ministration de ses biens.

177. A wife even when not com
mon as to property, cannot give n<>r 
accept, alienate, nor dispose of pro
perty inter vivos, nor otherwise enter 
into contracts or obligations, unless 
her husband becomes a party to the 
deed, or gives his consent in writing; 
saving the provisions contained in the 
act 25 V., c. 66.

If however, she be separate as to 
property, she may do and make alone 
all acts and contracts connected with 
the administration of her property.

Cod.—Pothier. Obi., 50, 62.—Puls», merit., 2, 
15, 34, 42. 43, 71.—Propriété, 7.—Cam., 522.— 
Cout. d'Orl., tit. 15, n. 5.—Merlin, rip., vo 
Autorité mm it . s. S 8, a. 2.— III Male- 
vllle, 2«2.—Il Locré, Esprit du Code, 510 ct h. 
—C. N. 217.—'Arm.—Quant A la partie de 
l'article relative A celle qui n'a ni l'une ni 
l’autre de ces qualités, (séparée ou «on com
mune) elle a été rédigée de manière A Vein pé
cher de se prêter A l'Interprétation donnée 
autrefois A l'art. 231 de lu Coutume de Paris, 
Interprétation d'après laquelle l'autorisation 
devait être formelle et en propres termes. 
Cette rigueur a été regardée comme Inutile, 
et d'après notre article. Imité du C. N. 217, 
le concours ou le consentement du mari A 
l'acte est suffisant, de quelque manière qu'il 
y soit exprimé.

C. N. 817. —La femme, même non com
mune ou séparée de Mens, ne peut donner, 
aliéner, hypothéquer, * acquérir, A titre gra
tuit ou onéreux, sans le concours du mari 
dans l'acte, on son consentement par écrit.

Cone.—C. c., 174. 17fi. 183. 210, «43, 709, 
763, 832, 900, 080. 1214. 1230, 1200, 1202, 
1206, 1207, 1208. 1301. 1318, 1382, 1420,
1421, 1422, 1424, 1707 et 8., 2258.

Ano. dr., art. 223.—La femme mariée ne 
peut vendre, aliéner, ni hypothéquer ses héri
tages, sans l'autorité et consentement exprès 
de son mari. Et si elle fait aucun contrat 
sans l'autorité et consentement de son dit 
mari, tel contrat est nul tant pour le regard 
d'elle que de son dit mari, et n'en peut être 
poursuivie, ni ses héritiers après le décès de 
son dit mari.

V. l'art. 234 de la Cout. de P., sous l'art. 
1206, C. c.

Stat.—Pourolrs spéciaux. Les lois permettent 
aux femmes sous puissance de mari, A certaines

conditions, de contracter, de vendre et de 
transporter leurs Idens requis pour les che
mins de fer, les expropriations et l'empierre
ment des chemins. Voir le texte de ces sta
tuts sous l'art. 207, C. c.

Assurance sur la vie.—La femme mariée 
peut faire assurer sa vie pour le bénéfice de 
ses enfants sans l'autorisation de son mnrl. 
V. sous l'art. 1265, C. c.

Dépôts d’Epargne.—Le statut auquel l'art. 177 
C. c., réfère permet A la Banque d'Epargne de la 
Cité et du District de recevoir des dépôts de 
toutes personnes quel que soit son état civil, 
et ces personnes ont le contrfde de ces ar
gents sans able ou autorisation quelconque.

La s. 6 du c. 121 des 8.R.C., (réf. 34 V., 
c. 6, et amendé par les statuts de 53 V., c. 
32, 1890 ; 00-61 V., c. 9, 1897 ; 63-61, V.,
c 28, 190(1), accorde le même privilège aux 
caisses d'épargne de l'Etat et A certaines au
tres caisses d'épargne.

Doct. can.—Beauchamp, 2 R. L., If. B., 321 ; 
5 It. L., II. S., 4SI.— 2 I.oranger, C. c., 5nti.— 
Roy. C. c., 161.—Beaudry, C. c., 249.— beau- 
bien, Lois rte., 47.—1 Mlgnault, C. c., 508.— 
Horion. Preuve, 104.—l.angeller. 2 R. L., Y. S., 
559.—Baker, 1 it. L., N. S., 154.—Roy, Dr. de 
plaid., n. 151, 199.
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Division.
1. —C'a» où l'autorisation est nécessaire.

II.—Cas où l'autorisation n'est pas nécessaire. 
III .-Forme.

1 .—Cas où l’autorisation est nécessaire.— 
1. A married woman, although separated 
is to property, cannot, without the express 
lUthorlty of her husband, validly do any act 
tending to affect and hypothecate her real 
ind immoveable property :—C. It. R., 1840, vtou- 
,iiic k The Commercial Rank, 1 R. de L., 400.

2. A married woman's promissory note not 
authorized Is an absolute nullity as regards her, 
put the endorser may be liable to the endor
se -.—McCord, J., 1854, LcBlanc vs Itollin, II.
I I! (is: V R. J. It. y., -Contra:—Hadg-
hf, J., 1862, Chalet vs Duplexa. 12 L. C. R, 
303; 10 L. C. J.. 81 ; 15 R. L., 50; lu R. J. R. 
q„ 44, 520; 12 do, 5; 20 do, 80, 512.—V. les 
Avisions sous lu s. 22 L. de L'h.

3. An action to recover the price of goods
sold and delivered to a married woman, se
rrated as to property from her husband, 
uill not he maintained without proof that
the husband expressly authorized the pur
chase by his wife :—Smith, J., 1850, Ucnlamin 
ri Clarke et vir., 3 L. <7. J., 121 ; 15 R. L., 57 ; 
7 R. J. R. Q., 307 ; 12 R. J. R. Q., 3 ; 20, do,

4. Des billets promisse!res signés par une
femme mariée sans l'autorisat Ion de son marl 
sont nuis:—C. H. It., 1804, Danziycr & Ritchie, 
§L C. J., 103 : 14 n. T. R. C'.. 425 ; IB It. L.,

: ; 1 B, ,/. It. V . m ; VO. (In. so. 512
5. Le rapport du shérif dans un bref de 

terris, que la femme séparée de biens devenue 
adjudicataire était autorisée par son mari 
alors présent, n’est point suffisant, sans la 
product Ion d'une autorisation écrite et pré
cise:—C. R., 1805, Les commissaires d’école 
de Sorti vs Crébussa, 0 L. C. J., 23 ; 13 R. J.
k. Q., 500.

C. l'n contrat par une femme mariée, sans 
autorisation par le mari donnée par l'acte 
même contenant le contrat, n'est pas valable ; 
—C. fl. II.. 1800, Crevicr & Rocheteau, 10 L. C.
l. 8S8 ; 15 R. ./. R. y., BBS.

7. Une femme mariée, séparée de biens, 
peut, avec l'autorisation du Juge, accepter 
une obligation et hypothèque il elle consentie 
par sou mari :—Muckay. J., 187», Banque de 
Toronto vs l’erkins, » It. L., 502; 1 U. C. A., 
357 ; 2 L. A'., 252 ; 8 R. C. Bupr., 003 ; 10 R. L., 
tti

8. La femme même séparée d’avec son 
mûri ne peut acheter valldement même des 
meubles de ménage, sans l’autorisation de ce 
dernier, et la cour quolqn'à regret est forcée 
de débouter l’action :—Doherty. J., 1882, Usha- 
vs Cabinet Co. vs Washburne, 6 L. N., 23.

9. The making of a reduction In the rate 
of Interest, payable on n hypothecary claim, 
Is not a mere act connected with the admi
nistration of her property, which a wife, 
wpnratc as to property, may do alone, with

out the authorisation of her husband, bat Is, 
In reality, a donation which Is null and void, 
unless the husband becomes a party, or 
gives his consent in writing :—y. It., 1890. 
Hart & Joseph, M. L. R., 0 y. B., 301 ; 20 It.
i. ..i... 660; 14 h. s., 108.

10. Une femme ne peut, sans autorisation, 
consentir h ce qu'nne banque se pale avec 
des actions lui appartenant :—C. B. R., 1893. 
Jodoin vs La Banque d'Hochctaya, R. J. Q., 3 
B. R., 30 ; R. J. (J., 2 C. 8., 270 ; 10 L. N., 142 ; 
18 L. A'.. 244 ; L. It., A. C., 1895, 012 ; 04 L. J. 
i*. C., 174.

11. An action cannot be maintained against 
a wife common as to property with her bus- 
band, on a lease signed by her. where it is not 
alleged that she was a public trader at the 
time she signed the lease, or that the lease 
was signed In connection with any business or 
trade then carried on by her, or that she was 
authorized by her husband to sign the same. 
The fact that the wife sublet to lodgers a 
portion of the leased premises was not an acte 
dc commerce, and in doing so she must be pre
sumed to have acted as the agent of her mis 
band and for the benefit of the community of 
property existing between them :—Tait, 
1890, Joseph vs Macdonald, R. J. Q., 11 C. S., 
4iMi.

12. L'épouse commune en biens, dont le 
marl absent était, lors de son départ, proprié
taire des Immeubles qu’une compagnie de che
min de fer veut acquérir aux termes de l'Acte 
des chemins de fer sa. 130 et 137, n'a pas qua
lité pour consentir un titre valable A telle com
pagnie :—Tasi-ht naît, 1869, MB parte Black, 
G R. de J., 575.

13. Where the wife separated as to property 
has sold part of her movable property without 
the consent of her husband, the latter cannot 
have recourse to a saisie-rcvendicution:—.In- 
drews, J., 1807, Paquet vs Lejeune, R. J. y.» 
11 O. 8., 402.

14. Rien qu'une femme séparée de biens 
puisse faire seule tous les actes et contrats qui 
concernent l'administration de ses biens, elle 
ne peut, sans l'autorisation de son mari, pro
mettre une commission A un agent d'immeubles 
qui effectuerait la vente de ses propriétés Im
mobilières. un tel contrat ne constituant pas 
un acte d'administration : — Charland, J., 
1900, Bourdon vs Bourdeau, It. J. y , 18 C. 8.. 
130.—Torrance, J., 1883. Ueddcs vs O'Reilly, 
0 L. K.. 02.

II.—Cas où l'autorisation n’est pas nécessaire. 
—15. Le billet promlssolre d'une femme ma
riée, séparée de biens d'avec sou mari, donné 
pour provisions et effets nécessaires A l'usage 
de la famille, en faveur du mari et par lui en
dossé, est valable sans preuve d'autorité ex
presse A la femme de signer tel billet :—Badg- 
ley, J., 1802. Chalet vs Duplessis, 12 L. C. R.. 
303 ; 0 L. C. J., 81 ; 15 R. L., 50; 10 R. J. R.
Q. , 44. 920; 12 do. 13; 20 do. 89, 512—Confni. 
—McCord, J., 1854, Labtanc vs Rolltn, M. C.
R. , 08; 2 R. J. R. Q., 367.—V. les décisions 
sous la s. 22, L. de Ch.
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10. A wife séparée de bien» does not require 
the authorization of her liuehand for the pur
chase of necessaries :—Baekay, J., 1881, Brown 
vs Umi/. 4 L. A.. Mi

17. Vne femme, séparée de biens, peut vala
blement produire une réclamation contre une 
faillite, sans l'assistance de son époux, sa de
mande n'elaut qu'un simple acte d administra
tion :—V. R., 1805, Bussiéres & Proulz & Bilo
deau, 1 R. de J., 58, 507 ; R. J. Q., 7 C. B., 274.

18. Lorsque In femme d'un Interdit pour dé
mence a loué une maison, pour en faire sa de
meure et celle de su famille, y reçoit des pen
sionnaires pour subvenir ù ses besoins et ceux 
de sa famille en l'absence de son mari, ce fuit 
ne constitue pas un acte de commerce qui né
cessite l'autorisation maritale :—Loranger, J., 
lüoo, Parizeau va Haut, 7 R. de J., 550.

111. Vne femme mariée séparée de biens qui 
tient une maison de pension peut, sans l’auto
risation de son mari ou de Justice, passer un 
bail pour une maison destinée il servir de telle 
pension :—Lanyelicr, J., 11)01, Parizeau va 
U Mot, R. J. (J., Il) C. B., 370.

III.—Forme.—20. Il y a autorisation suffisan
te du mari dans un acte de ratification où la 
femme se déclare " dûment assistée, et d'abon
dant autorisée," sans dire par qui, le mari pa
raissant il l'acte pour déclarer qu'il ne sait si
gner, après lecture faite :—C. B. R., 1850, 
Metrissé vs Brault, 10 L. V. R., 157 ; 4 L. C. 
J., 00.

21. Lorsqu'une femme mariée, marchande 
publique, est représentée, pour les tins de son 
commerce, par son mari, et que ce dernier h 
endossé un billet au nom de sa femme, le fait 
que le mari a endossé ce billet comporte suf- 
llsamment l'autorisation maritale pour valider 
l’endossement :—Torrance, J., 1880, Johnston 
vs Scott, 3 /,. N„ 171.—C. R., 1804, Datcson vs 
Bedard, R. J. (J.. « O. B., 48; R. J. if., 4 B. R., 
72.—Ce Jugement a été renversé en appel, 
mais plutôt sur les faits que sur le droit.

22. Le mari, Interdit pour démence, est In
capable d'autoriser sa femme pour quelqu'acte 
que ce soit, et II ne peut être suppléé à ce dé
faut d'autorisation, qui découle de la puissance 
maritale, par celle de sou curateur:—Loranger, 
J„ 1000, Parizeau vs Uuot, 7 R. de J., 350.

V. les décisions sous les arts. 178 et 183, 
C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Réy.—Auctoritas personam habilitât ad con- 
trahendum, consensus intéressé respicit.

1. Le défaut de capacité de la femme ma
riée est générale et n'est pas restreinte aux 
actes mentionnés dans cet article ; ainsi elle ne 
peut consentir un échange, un usufruit, ou une

servitude :—4 Demolombe, n. 170.—5 Aubry et 
ltau, 142, | 472.—3 Laurent, n. 97.

2. L'obligation de la femme pour choses né
cessaires et dont la communauté a profité 
est valable si elles ont été livrées de lu,un» 
fol :—Merlin, Rép., vo Aut. mar., s. 7. 98.— 
Duranton, n. 485.—Chardon, n. 81).—l 'foui 
lier, n. 641.—1 Proudhon, 268.—Bel lot, Von tr 
de maria ne, 253, 250 et 258.—Lamoignon, .ir
rités, art. 09.

3. La femme ne peut donner ou accepter un 
mandat sans autorisation, ni devenir neyotio- 
rum gestor:—4 Demolombe, 100, 181 et g., 
180.—5 Aubry et ltau, 143, | 472.-3 Laurent, 
n. 101.

4. La femme n'a pas besoin d'autorisation 
pour contracter les obligations qui dérivent 
directement de la loi, comme la tutelle, la eu 
râtelle, etc. :—4 Demolombe, n. 107.—Aubry 
et ltau, toc. clt.—3 Zacharlæ, 327.—3 Laurent, 
n. 100.—Contra:—2 Duranton, n. 500.

5. La femme n'a pas besoin d'autorisation 
pour tout ce qui concerne les obligations na
turelles, v. g., la reconnaissance d'un enfant 
naturel, l'exercice de la puissance paternelle 
—2 Touiller, n. 901.—5 Aubry et Ilnu, 144, i 
474.—4 Demolombe, n. 107, 187.—Lolseau, 
Enf. naturels, 588.—2 Touiller, n. 630.—2 Va 
zellle, n. 328.

0. L'autorisation du mari doit être ex 
presse, par écrit ou tacite par son concours 
dans l'acte, mais les auteurs admettent génf 
râlement que l’autorisation tacite, donnée par 
le mari à la femme pour contracter, ne saurait | 
s'induire du fait que le mari a connu, toléré, 
et même conseillé l'acte passé par la femme:- I 
4 Demolombe, n. 193 et s., 197.—5 Aubry c. 
ltau, 151, | 472.-3 Laurent, n. 118 et s., 121 
et s.—2 Duranton, n. 440.—Cubain, n. 161.- 
2 Touiller, n. 003 ; t. 12, n. 241.—2 Promlhon, 
400.—Marcadé, art. 217, n. 4.-2 Hue. n. 231

7. L’autorisation doit accompagner ou p^- j 
céder l'acte, lu ratification subséquente du ma 
ri est nulle:—2 Touiller, n. 045.—Rousseau d# I 
Lacombe, vo Autorisation, a. 2, n. 2.—Merlin, f 
Rép., vo Aut. mar., s. 6, g 3.—2 Durant.>ii. a I 
618.—Chardon, u. 141.—Cubain, n. 135.—2 I 
Allemand, n. 987.—4 Demolombe, n 211- I 
Contra:—Pothier. Puis, du mari, s. 71. -D- [ 
brun. Communauté, 11 v. 2, c. 1, s. 4 IVrrin | 
SuttUéê, 231.—1 Delvlncourt, 886.- Moral 
art. 225, n. L- -1 Touiller, 86.

V. A. 2 Touiller, n. 707 ; t 11. » I
i. 12. il. 142.—4 Demolombe, n. 148 Si A, 15b. [ 
103, 105, 170 et 280.-14 Duranton, n. lût 
18, n. 400.—1 T robin g. Louage, n. 149 : Costr. I 
de mar., t. 2, n. 1405 et s. ; Transactions, arts I 
3045, 2040.- 3 Zachnrlœ, 330.—1 DelfbWW I 
168, 800 : t 2. 840, n. 10 ; t. 8, 239.— Mar f 
codé, art 1440, n. 814.—Pothier, unn-iut, n I 
159 ; vo Communauté, n. 588.— 8 Cou ■ H I 
—1 Déniante, n. 300 bis, 4o.

178. Si le mari refuse d’autoriser 
sa femme à ester en jugement ou à

178. If a husband refuse to autlvr-l 
ize his wife to appear in judicial pro-1
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Nos
Mise en demeure du

Relus du mari .... 2

passer un acte, le juge «pont donner 
l'autorisation.

Cod.—Coût. Pari*, 224.—Pothier, Puis, ma- 
rit., 12. 57, 50.—Coût, d’Urt., tit. 1U, n. 201.— 
Ill l'aud. Franç., 421-2-3-4.—Merlin, Klp., vo 
Autorité marit., h. 8, u. 2 et a.—V Touiller, 78, 
"09.—C. N. 218.

C. N. SIS.—Texte semblable au nôtre.
Ane. dr.— (’oui. de P., art. 224, V. sous l’art. 

176, V. C.
Cenc.—C. c.. 176, 188, 210, 64.1, 006, 1202, 

1.1*1, 1207, 1318, 1420, 1421, 1422, 1424.
Doct. can.—llakcr, 1 R. L., V. S., 154.—2 Lo- 

,-anger, C. c., 500.—Roy, C. c., 102.—Ueaudry, 
c., 252.—1 Mlgnault, C. c., 525.—Roy, Dr. 

dt plaid., n. 107.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.

Nos
; Absence du mari -.1,3,7 
I Aliénation d’inuneu-
I iiif.- .......................7, H

Eff t...... ............... V
Murvlmnde publique.1, lu

1. A wife, separated as to property, who 
presented a petition asking to be allowed to 
do business as marchande publique, alleging 

! that her husband Is an absentee In parts un- 
fcB-«u. will be allowed to do so:—Torrance,

I )., 1881, In re (Jay non, 4 L. N., 108.
I Sur le refus du mari d'autoriser sa fem

me il ester eu Justice pour poursuivre un tiers 
qui l’a assaillie, le Juge peut accorder cette au- 

] lorisatiou :—Andrew», J., 1802, Et parte Le- 
mkut, K. J. g.. 2 V. R., 404 ; 10 L. N., 161.

I 3. La femme dont le mari est aux Etats- 
Vnls, dans un endroit Inconnu, peut être auto
risée par le Juge ù ester eu Justice :—C. R.,

I 1803, Turcotte vs Volet, R. J. Q., 4 C. 8., 438.
L’autorisation donnée pur le Juge ù une 

I femme mariée d’ester en Justice, sans que l’au- 
mrlsuilou du mari ait été nu préalable requise 
est suffisante si la requête demandant l’autorl- 

I ailun du Juge est motivée sur la nature des 
I procédés et rapports qui existaient entre le 
I mari et la femme, entre lesquels uue Install e 
1 ''U séparation de corps et de bleus était a Ion 
I pendante :— Pagnuclo, J.. 1804, Laruc vs 
| liulf, R. J. Q., 5 V. fl., 03.

5. La femme mariée qui veut obtenir l’auto- 
I rlutlon d'un juge pour passer un acte auquel 
I nu mari ne veut pas donner sou consentement 
I doit procéder par requête et énoncer d’une ma- 
I nière sommaire les motifs pour lesquels elle
I demande cette autorisation.

ü. 11 n’est pas nécessaire de mettre le mari
II n demeure préalablement par une sommation. 
I U slgulilcatlou de la requête avec avis du Jour

ceedings or to make a deed, the judge 
may give the necessary authorization.
qu'elle sera présentée au Juge est une mise en 
demeure suffisante.

7. Le Juge ne peut autoriser la femme ma
riée sous le régime de la communauté de biens 
du mari qui, comme chef de la communauté, a 
un droit absolu il la Jouissance et aux revenus 
de ces biens.

8. Mais le Juge pourrait, suivant les cir
constances, autoriser la femme ù aliéner la 
nue-propriété de ses propres :—Gagné, J., 1800, 
Rimard vs Labbé, 2 R. de J., 160.

0. The authorization of the wife by a Judge 
to sue, merely replaces the authorization of 
the husband, and does not confer on her a 
right of action which by law belongs exclusive
ly to the husband as head of the community :— 
Doherty, J., 1800, Carrièrea vs Peter Dc La 
Court, R. J. Q., 10 C. fl., 207.

10. Where a husband has refused to author
ize bis wife to carry on a particular trade or 
business to which he objects, the court or judge 
will not grant a petition of the wife (for per
mission to sell or hypothecate) which would 
be equivalent to an authorization to carry on 
the business, unless it appears that the under
taking of the business In question Is a matter 
of urgent necessity or of manifest advantage to 
the wife, and that the objection of the hus
band is without reasonable foundation :—Do
herty, J., 181)9, Rochon vs Dcschamps, R. J. (j, 
6 C. fl., 21.

V. les décisions sous l'art. 1292, C. c. 

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rêy.—Putes t tamen utor intereenire ctiam 
invito marito, autoritate a judici in propriis 
nui» ne colludatur.

1. La femme déjà autorisée ù ester eu jus
tice par un Jugement qui l'a condamnée par 
défaut, a. par cela même, et sans avoir besoin 
de nouvelle autorisation, le droit de former op 
position il ce Jugement :—2 Hue, n. 24.'!, 201.—2 
Rousseau et Lalsné, vo Aut. dc femme mariée, 
n. 76.—4 Demolombc, n. 197.—5 Aubrv et 
Rau, 157, 1 472.

2. Un mari ne peut autoriser sa femme ft 
faire un contrat auquel 11 est Intéressé ou par
tie Intéressée 2 Durnnton, n. 471 et e.—1 
Favard, 254.—2 Vaseille, u. 300.—Contra:— 
Pothier, Aut., n. 42.—Merlin. Quest., vo Puit- 
tance mar, $ 4.—Marcadé, art., 224, n. 2.—1 
Delvlncourt, 79, n. 11.—1 Aubry et Rau, * 172, 
cotes 40, 47.—Zacharlœ, 8 472, note 35 —2 Dc- 
in «tombe, n. 231 il 230.—3 Laurent, n. 134.
\ A.:—5 Aubry et Rau. 8 472, 144 et s.—4 

Demviombe, n. 213 et s., 248 bit. 292. 400 et a.— 
1 Delv'ncourt, 79 et s.—23 Locré, 151.—8 Lau
rent, n. 135.—2 Duran ton, n. 459.—2 Touiller, 
23. — 1 T uller, 345.—Dutruc, vo Femme ma
riée, n. 10.- Chardon, n. 103.—2 Hue, n. 259. 
—1 Mourlon, n. 777.

179. La femme, si elle est inarchan- 179. A wife who is a public trader
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do publique, peut, sans l’autorisation 
do son mari, s’obliger pour ce qui con
cerne son négoce, et en ce cas, elle 
oblige au.-si son mari, s’il y a commu
nauté entre eux.

Elle ne peut être marchande publi
que sans cette autorisation expresse 
ou présumée.

may, without the authorization of lier 
husband, obligate herself for all that 
relates to her commerce ; and in such 
ease she also binds her husband, if 
there be community between them.

She cannot become a public trailer, 
without such authorization express or 
implied.

Cod.— Pari*, 230, 230.—Pothier, Put». marit., 
20, 21, 22.—t'ou/. tl'Orl., tit. 10, n. 100-7.— 
Arrêt«le Lamoignon. tit. 32, art. 82. — C. 
N. 220.

C. N. 820.—Lu femme, al elle est marchande 
publique, peut, suus l'aulurlsatlun de son mari, 
*'obliger pour ce qui concerne son négoce; et, 
au dit cas, elle oblige aussi son mûri, s'il y n 
communauté entre eux. —Hile n'est pus réputée 
inarchuude publique, si elle ne fait que dé
tailler les murcliuudlses du commerce de aou 
mari, mais seulement quand elle fait un com
merce svpuré.

C. de Com.—4. La femme ne peut être mar
chande publique sans le consentement de son

Art. 0.—Texte semblable nu U. N.
Ane. dr.—Coût, de l'., art. 235.—La femme 

n'est réputée marchande publique pour débiter 
la marchandise dont son mari se mêle. Mais 
est réputée marchande publique quand elle 
fait marchandise séparée et autre que celle de 
son mari.

V. les arts. 234 et 230 sous l'art. 1200, C. c.
Gone.—C. c., 170, 180, 1272, 1290, 1202, 

1200, 1410, 1422.

Stat. -Mnrvtmnde publique.— I/art. 5502a 
des 8. It. <J., Introduit par 00 V., c. 49, art. 13, 
décrète que La femme séparée de bleus ne 
peut faire commerce avant d'avoir remis au 
protonotalre du district et au réglstrateur du 
comté où elle veut faire commerce, une décla
ration par écrit énonçant son Intention et con
tenant ses nom, prénoms et ceux de son mari, 
et la raison sous laquelle elle veut ainsi faire 
commerce. Cette déclaration est transcrite et 
entrée dans les mêmes registres que celles re
latives aux sociétés mentionnées dans les ar
ticles 5035 et suivants des présents 8. R.

A défaut de se conformer aux prescriptions 
du présent article, la femme séparée de biens 
faisant commerce est passible d'une amende de 
$2tm, qui peut être recouvrée devant tout tri
bunal civil compétent par toute personne pour
suivant tant en son propre nom qu’au nom du 
souverain, et moitié de l'amende appartient A 
la personne poursuivant ainsi, et l'autre moi
tié au souverain, A moins que la poursuite ne 
soit au nom du souverain seul, auquel cas 
toute l'amende lui appartient.

V. l'art. 1834 C. c., tel qu'amendé par 2 Bd. 
VII, C. 38.

Doct. can.—I taker, 1 It. L., .V. N., 154. -2 Lo- 
ranger, V. c., 5otl.—Roy, C. c., 103.—tivuudrj, 
C. c., 263.—Beaubien, Lola vie., 48.—1‘elouter. 
Architecte» et Entrepreneur», 7.— 1 Mlgnault, C. 
c., 52V, 038.

JUlttSVllUDENCB CANADIENNE.

Index alphabétique.

Autorisation 3,0,11.12
billet prumissuin' ... 1 t>
Communauté. .......... 4
peel ration ............. 2
Dommages.................. 3

Responsabilité de l.i 
Iviiiine 4, 6, 'J, 1

Responsabilité du uu- 
( ri . 7,8, lu, Il |.
i’uurs uites.................  ’

1. Un billet proinlssolre signé par une fem
me séparée de bleus, sans le concours de soi 
mari, est valable, cette femme prenant, ù l'é
poque où le billet était ainsi donné, lu qualité 
de marchande publique :—C. U. U., 1802. Jitau- 
lieu va JJutaon, 12 L. C. U., 47.

2. La pénalité Imposée par le statut ci- 
dessus, pour défaut d'euregletmuent de dedi- 
ration, ne s'applique pas au cas où la feuime i:e 
fait qu’un commerce très minime ne valant qut 
quelques piastres :—V. Jt., 1883, Jtot» va t'rud’- 
homme, 0 L. A., 37.

3. La femme séparée de biens et marchande 
publique peut poursuivre en dommages pour du 
faits relatifs ù son commerce, sans être auto
risée par sou mari ou par le Juge :—Aluthin, 
J., 1884, Met hot va Dunn, 12 Jt. L., 034; jf. 
L. Jt., 1 H. C., 224.

4. La femme marchande publique ne pourrait 
st dégager de son obligation personnelle, même 
en renonçant A la communauté, sauf le rt 
cours contre son mari ou sa succession 
Alouaaeou, J., 1884, i’crrter vs Quinn, 8 L. E, 
19.

5. Une femme mariée non séparée de bleui 
et qui fuit commerce comme marchande publt-l 
que ne s'engage pas personnellement, maiil 
seulement comme commune «/cfté, 1887.1 
ll»ur<h<>in vs Jt op, AI. L. Jt., 3 S. C., IM

0. Lorsqu'une femme mariée, marchande pal 
bllque, est représentée pour les tins de ml 
commerce par «on mari et que ce dernier a eo I 
dossé un billet au nom de sa femme, le fait qm| 
le mari a endossé ce billet comporte sulliiao-l 
ment l'autorisation maritale pour valider l'cal 
dossement. Lorsque cet endossement déparnlll 
les pouvoirs que la femme avait donnés ù ml 
mari et que la femme l'a subséquemment n i
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till.-, line nouvelle autorisation maritale n'est 
pari requise pour rendre cette ratilivatlou va
lable :—<'. /«'., 1804. Dairaon vu /lidard, II. ./, 
y., G C. 8., -IS.- Ce Jugement a été renversé en 
appel : voir art. 17G, u. 25.

7. When n Imsliiind nntl a wife, common 
an to properly, are living aepuruled, by mutual 
convent, and the wife, although lu receipt of 
alliuuuy from her husband assumes the I'uuc- 
tluus of a public trader, without his knowledge 
or consent, the husband Is not liable upon con
tracts entered into by her in that capacity 
wiili persons aware of the separation. And, 
uuiler the circumstances of this case, the bus 
baud had taken all necessary precautions to 
protect himself against claims of that nature :
- / u/iiiiv' '. Ilf90, Metropolitan i/m Vo.
ts J.ony ridge, .’14 L. V. J,. 231.

8. Lc marl qui permet A sa femme, com
mune en biens avec lui, de faire commerce, ne 
peut, apres qu'il a retiré son autorisation, ré
pudier les engagements qu'elle a contractés 
avec des personnes qui faisaient commerce avec 
elle lors de cette autorisation et qui n'ont pus 
reçu avis du retrait de l'autorisation :—C. U., 
ÎSVO, May vs Cochrane, 20 L. R., 410.

I). In the case where a hoarding-house keepep, 
li sued as separated ns to property from her hus
band, but who Is subsequently fourni to be a 
marchande publique, and common as to pro
perty with her husband, although she had, In 
an authentic act, assumed the quality of a 
wife separated as to property, from her hus
band, she can plead, by exception to the form, 
alleging that she was commoil ns to property : 
—Q. II.. 1801, O'Connor vs Inglln, 21 R. I,., 315 ; 
31. L. It., 7 V. U.. 218.

10. A wife common ns to property, who con
tracts as marchande publique for the purpose 
of her business, binds herself personally, and 
the fact that "she also binds her husband and 
that the debts so contracted become also debts 
of the community, does not alter the relation 
existing between her and her creditor, and 
does not prevent the latter from exercising his 
recourse against her :—Doherty, J., 1803, In- 
glish vs O’Connor, U. J. Q., 4 C. 8., 88.

11. Quand la femme fait commerce sans l'au
torisation de son marl, celul-cl n'est pas res
ponsable des dettes qu'elle contracte A raison 
de ce commerce (7. R.. 1804, Sheridan vs Uun- 
ttr. II. J. Q., G C. S., 258 ; i/o, 5 C. 8., 472.

12. A judgment rendered against the wife 
doing business as marehundc publique and In 
community of property with her husband, binds 
the community of which the husband Is head 
nnd master as well as half proprietor.—A wife 
cannot be a marchande publique without the 
real or Implied authorization of her husband 
(C. c. 170), but such presumed authorization 
will result from a knowledge on the husband's 
part that his wife was so acting, and his con-

it
180. Si le mari est interdit ou ail

lent, le juge peut autoriser la femme,

tinned silence lu reference thereto.—When a 
wife, commun ns to property with her husband, 
carries on business as marehundc publique, 
with the presumed authorization of her hus
band, her nets bind the community of property 
of which the husband Is the matter :—Archi
bald, J., 1SU8, Shorty vs Radford, 5 R. do J., 
42.

V. les decisions sous l'art. 178, C. c.

DUCT Ut.Ntl FRANÇAISE.
Rig.—Ilanccnlm pra-pusuit qui volet cum ea ac

tionna per Ho.—Qui tun tit coinmodum, et onua 
ccnlire debet.

1. L'autorisation de faire commerce ne com
porte pas celle de faire une société avec un 
tiers:—l'ardessus, u. G0.—1 Delauglv, u. 50.—
4 llemolomhe, u. 2V7.—1 Alauiet, u. 34.— 
Contra:—3 Massé, n. 05, 170.—1 Uedurrlde, 
Commerçants, u. 125.

2. Une femme peut être marchande publi
que sans faire uu commerce hab.luel :—3 Mas
se, u. 108.—5 Aubry et Huit, 105, | 472.

3. Lu femme pour devenir marchande pu
blique doit obtenir l'autorisation de sou mari ; 
le Juge ne peut la lui accorder, A moins que 26 
soit un acte de commerce determine :—Pardes
sus, u. 03.—Cubain, u. 588.—3 Massé, n. 100. 
—5 Aubry et llau, 145, * 472.-3 Laurent, n. 
135.—2 Vont, Alar., n. 8UU.—2 Hue, n. 202.

4. Cette autorisation peut être tacite :— 1 
l'an less us, u. 03.—Cubain, u. 088.—2 Touiller, 
n. 640 ••! i. 12. n. 2ii. 2 Duran ton, n. 476.—
3 Massé, n. 104.—4 Deinolombe, n. 107 et s.—
5 Aubry et llau, 103, | 472.

5. ... et résulter des faits et des circons
tances -llolstel, n. 04.—Ruben de Couder, vo 
Femme, n. 22.—2 Hue, n. 204.

0. Le mari qui n autorisé sa femme commu
ne en bleus, A faire le commerce, est tenu, par 
IA même, des engagements que la femme a con
tractés pour les besoins de son négoce :—1 Del- 
vlncourt, 445.—2 Duranton, n. 480 et s.—12 
Touiller, n. 240.—2 lluc, n. 205.—3 Massé, 
u. 183.

7. La femme mariée qui ne fait qu'exploiter, 
avec sou mari, le même fonds de commerce, nq 
peut être considérée comme une marchande pu
blique :—2 Hue, n. 207.—1 Pardessus, n. 05.—
4 Deinolombe. n. 100.—5 Aubry et llau, $ 472, 
105.—1 Ucdarride, n. 130.

8. V. A. :—2 Massé, n. 1113.—1 Nouguler, 
10, 257.—4 Demolombe, n. 248 et s., 200, 322. 
—1 Itédarrlde, n. 113 et s., 130.—1 Hravard- 
Veyrlôres, art. 4, 10, too.— Chardon, n. 103 et 
s.—2 Duranton, n. 474, 470.—2 Del vlncourt, 
7.—1 Alauzct. n. 00, 70.—12 Touiller, n. 201, 
254 et s.—2 Vazellle, n. 233, 332 et s.—1 De- 
Iangle, 8oc. corn., n. 50.—Merlin, Rép., vo Au
torité mar., s. 7, n. 6.—2 Allemand, n. 002.

180. If a husband be interdicted or 
absent, the judge may authorize his
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soit pour ester en justice soit pour 
contracter.

Cod.—Potliler, Puis. marit . 25 (1-7-8.— III 
l'and. Franc- 397-8.—Fenet, Pothier sur art. 
222, 67.—V. N. 222.

C. N. 222.—SI le mari est Interdit ou ab
sent. le Juge peut, eu connaissance de cause, 
autoriser la femme, soit pour ester eu Juge
ment, soit pour contracter.

Conc.—C. c., 170 et s., 325, 334, 330, 129«.

Doct. «an.—Baker, l It. L., N. H., 154. — 81- 
rols, 2 It. L., A. 8., 403.—Roy, U. c., 103. — 
Beaudry, V. c.. 258.—1 Mlguault, C. c., 520. — 
Roy, Dr. de plaid., n. 107. 201, 217, 218.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Iæ femme dont le mari est aux Etats- 
Unis d'Amérique, dans un endroit inconnu, peut 
C-tre autorisée pur le Juge il ester eu justice :— 
C. U., 1803, Turcotte vs Sulet, It. J. Q., 4 t\ 
8., 438.

2. La femme, dont le mari est absent, peut 
être autorisée par Justice à ester eu jugement, 
mais pour les droits qui lui sont propres seule
ment. et non pour ceux appartenant A la coin 
munauté : Casault, J., 1881, Dasylia vs Ll- 
cotte, 13 Q. L. H.. 202.

3. Une femme mariée, séparée de bleus, 
peut, avec l'autorisation du Juge, accepter une 
obligation et hypothèque A elle accordée par 
son mari :—iluckap, J., 1870, La Bunijuc de 
Toronto vs Perkins, 0 It. L., 502.

4. Le mari n’est pas responsable des frais 
de Justice faits par sa femme, commune eu 
bleus avec lui, sans son autorisation, quand 
môme elle l'aurait été par le Juge Mathieu, 
J., 1803, Auge et al. vs Daoust, R. J. Q-, 4 
C. H., 113.

5. La femme de l'interdit pour démence, 
étant privée de l’assistance et de l'autorisation 
de sou époux pour se défendre A une action, 
Instituée contre elle personnellement, 11 appar
tient A la cour d’y suppléer et de la protéger 
contre sou Incapacité, eu l'hablletant pour les 
Uns du procès, ce qui peut être fait en tout 
état de cause :—Lurangcr, J., 1900, Parizeau 
vs Uuot, 7 It. de J., 350.

0. Le demandeur poursuit "Dame Mario 
Phllomène Dufresne.... épouse séparée de biens 
de François Joseph Bacon, et le dit François-

181. Toute autorisation générale, 
même stipulée par contrat de maria
ge, n’est valable que quant à l’admi
nistration des biens de la femme.

Cod.—Pothier. Intr. à Communauté, 6.— 
Puis, marit., 07.—Denlzart, actes de notoriété, 
22 fév. 1095, 12 nov. 1099, 23 fév. 1708 —Le 
Prêtre, cent. 1, c. 07.—III Pand. Franç., 435. 
—C. N. 223.

wife, either to appear in judicial pro
ceedings or to contract.
Joseph Bacon, mis en cause pour assister sa 
dite épouse." L'action a été signifiée A lu fem
me le 15 novembre 1901, A elle-même, A tom
bée. Elle n'a pas été signifiée au mari. Elle » 
été entrée en cour le 21 novembre. Le mène* 
Jour, la défenderesse seule, sans l'asslstumi* ti
son mari et sans aucune autorisation, a corn 
paru par Mtres Fitzpatrick, Parent. Tasdie 
reau, Roy et Cannon. Le 23 novemnre. le d» 
mandeur a fait signifier A ces avocats de lu dé 
fenderesse un avis d’une requête qui a été pré
sentée le 25 novembre, alléguant que le mûri 
a laissé le pays pour ne plus y revenir, qu'il 
est Impossible de l'assigner, et demandant ft 
ce que le tribunal autorise la défenderesse :i 
ester en Justice comme telle en lu présente 
cause. Action hypothécaire.

Jugé:—Que la femme mariée ne pouvant 
dans une action hypothécaire, ester en Justice 
sans l'assistance ou l'autorisation de son mari, 
ou l'autorisation de Justice, alors, le deman 
deur, qui poursuit telle femme assistée' de sou 
mari et qui ne peut, A cause que le mûri a 
laissé le pays, faire signifier l’action au mûri, 
doit, au préalable A l'action, obtenir l'autorisa 
tlon de Justice; cette autorisation lui n été re 
fusée dans le cas ci-dessus, vu que la femme 
n'étalt pus régulièrement devant lu justice, et 
que l'assignation qui avait été donnée de mèim* 
que la comparution qu'elle avait produite par 
avocat étalent radicalement nulles. La ques
tion comment une femme mariée peut être a. 
torlsée ou assignée discutée :—Cimon, J., 1901. 
Le Crédit Foncier Franco-Canadien vs Lu 
fresne et vlr., It. J. Q., 21 C. B., 108.

DOCTItlNB FRANÇAISE.

Rêg.—A uct or lias personam haïtilltat ad com 
trahendum, consensus intéresse rcsplelt.

1. Le mari pourvu d'un conseil judiciaire 
ne peut autoriser sa femme A ester en Justk->. 
elle doit s'adresser au Juge :—5 Aubry et liait 
148, « 472.-4 Demolombe, n. 22(1.—I Zaehn 
rla*, | 134, 237.—Contra:—3 Durautou, n. 507.

V.À. :—4 Demolombe, n. 214, 225.—3 Du 
ran ton, n. 754.—3 Laurent, n. 127, 131.—1 
Delviucourt, 79.—1 Touiller, 397.—2 Touiller 
n. 041; t. 14, n. 051.—Pothier, Puis, du mari, 
u. 12.—1 Baudry-Lacantlueric, n. 015.

181. All general authorizations, even 
those stipulated by marriage contract, 
are only valid in so far as regards the 
administration of the wife’s property.

C. N. 823.—Texte semblable au nôtre.
Ane. dr__Coût, de P., art. 223 V. loot

l'art. 177, C. c.
Cone.—C. c., 1259, 1424.
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Doct. can. Bâter, 1 Jt. !. . A. 1 « » 81-
rols, 2 R. L., A. N.. 445; Idem, 3 A*. L., A. H.,
4U.—Langeller, 2 V/. L., A. 50$).—2 Lurau-
ger. C. c.. G'18.—Hoy, c., 104.—Beaudry, C.

200.—1 Mignuult, C. c., 037.—ltoy, Dr. de 
Ida id., u. 148, 201.

spéciale du mûri:—y. B.. 1893. Jodoin & La
Ho nu uc d'IInclulaiia, K. ,/. y., 3 U. U., 36. —
Pavnuclo, J., 1802, K. J. y., 2 C. «., 270; 
lltnv., C. A.. L. It., 1805, P. ('., 612. L. It.; 16
L. A., 142 ; 18 L. A ., 244 ; 64 L. J. P. C.. 174.

JUUISlttUDENCB CANADIENNE.
DOCTRINE FRANÇAISE.

l’othler. Puis, du mari, n. 67 et s.—Hourjon,
1. Dana l'espèce, la procuration générale 

donnée par la fournie au mari pour gérer et nd- 
■ululHtrer est sulllsaute pour autoriser des en
dossements. L'acquiescement subséquent de la 
femme, nou spécialement autorisée A cet effet, 
aux fins que la banque puisse approprier des 
actions lui appartenant, en paiement d’une 
créance ainsi créée par son mari, est nul, un 
pareil acquiescement requérant l'autorisation

Dr. coin., liv. 3, c. 3, art. 31.—Lebrun, Com.,
1. 2, c. 1, s. 4, n. 8.—D'Aguesseau. Plutd., 3 
avril 1001.—1 Déniante, u. 3utl bis, lu.— 4
Demolombe, n. 207.—5 Aubry et Ban, 8 472,
153 et s.—3 Laurent, n. 113 et s.—Chardon, 
u. 113.—1 Itaudry-Lneantlnerlo, n. 010 et s.
—15 Duranton, n. 311.—Carré, n. 2075.— 2
Touiller, n. 044.—1 Solon, Nullités, n. 340.—
2 Hue, n. 201.

182. Le mari, quoique mineur, pont, 
dans tous les cas, autoriser sa femme 
majeure ; si la femme est mineure, 
l’autorisation du mari majeur ou mi
neur ne suffit que pour les cas où un 
mineur émancipé pourrait agir seul.

182. A husband although a minor 
may, in all cases, authorize his wife 
who is of age ; if the wife be a minor, 
the authorization of her husband, 
whether ho is of age or a minor, is 
sufficient for those eases only in 
which an emancipated minor might 
act alone.

Cod.—1 Malevllle, 208.—Lacombe, vo Aato- 
rutiUni 1. U. 0.—3 l'and. l-’rang., u. 2U0, 430.—
2 Merlin, vo Autorisation, s. 0, 8 2, 182-3.—
C. N. 224. — Hem. — Ce pouvoir du mari mi
neur est conforme au droit ancien, qui est 
changé par le C. N. 224, lequel requiert l'inter
vention du juge ; régie nouvelle, A laquelle l'an
cienne a été préférée comme plus d'accord avec 
les principes sur l'autorité maritale et avec les 
motifs sur lesquels est fondé la nécessité de 
l'autorisation.

Doot. can.—linker, 1 R. L., A. S.. 154.—2 Lo- 
i anger, C. c., 538.—Roy, C. c., 165.—Beaudry,
C. c., 261. — Beaubien, Lois civ., 48. — 1 Ml- 
gnault, C. c., 526.—Roy, Dr. dc plaid., n. 212.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Cette autorisation n'est pas nécessaire 
pour lee actes de simple administration :—2
Touiller, n. 653.—2 Duranton, n. 505.— Mar- 
cadé, art. 224, n. 2.-3 Laurent, n. 128.—5
Aubry et Rau, 148, * 472.—4 Locré. 524, n.

C. N. 224.—SI le mari est mineur, l'autorisa
tion du Juge est nécessaire A la femme, soit 
pour ester en Jugement, soit pour contracter.

Cono.—C. c., 170 et s., 314, 310 et s.

08.—1 Delvlncourt, 183.—1 Bnudry-Locantlne- 
rle, n. 615.

V. les auteurs sous les articles précédente.

183. Le défaut d’autorisation du 
mari, dans les cas où elle est requise, 
comporte une nullité que rien ne peut 
couvrir et dont se peuvent prévaloir

1 tous ceux qui y ont un intérêt né et
1 actuel.

183. The want of authorization by 
tho husband, where it is necessary, 
constitutes a cause of nullity which 
nothing ran cover, and which may be 
taken advantage of by all those who 
have an existing and actual interest 
in doing so.

I Cod.—I’othler, Puis, marit.. 74-5.—2 Merlin,
1 vo Autorisation, 174-5.- 2 Touillât*, n. 601.—
1 1 Man-ndé, n. 749. n. 1, 567.-2 De Moly, 436.
1 -3 Znelmrl®, 343.—2 Duranton. n. 515.— 1
I Drhol. 204.—C. N. 225.—Rem.-'Telle est la
1 disposition de l'ancien droit, que l'on croit de- 
1 voir maintenir, quoique l'on y ait dérogé par le 
1 C. N, art.. 225, en restreignant au mari, a la

femme et A leurs héritiers, le droit de so pré
valoir de cette nullité.

C. N. 885.—La nullité fondée sur le défaut 
d'autorisation ne peut être opposée que par la 
femme, par le mari, ou par leurs héritiers.

Cone —C. c.. 170. 177. 810, 987, 1011, 1146,
1288 et i., 1292, 1298, 1818. 2258.

10
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Doct. oan.—Baker. 1 ». /,.. A*. fl.. 154.—Lan- 
geller, 2 ». L., A. S., 00».—2 Loi anger, U. c., 
00».—Uoy, C. c., 160.—Heeudry, C. c., 202.— 
1 Mlgnuiill, C. c., 048— Boy, Dr. de plaid., n. 
16».

JURISI'RUDKNrE CANADIENNE.

1. Une femme commune en biens et sous 
puissance île mari ne peut valablement taire 
assurer les meubles de son ménage sans l'auto
risai Ion de son mari ; et le fait de n avoir pas 
ainsi déclaré son état A la compagnie d'assu
rance, rend nulle la police d'assurance :—Tan- 
durum, J., 1885, Roussi au va Vie d'Ass. Ho y- 
ale, M. L. H., 1 B. C., 300.

2. The appellant's Interest lu the policy 
sued on was as assignee of Dame M. 11. It., 
the wife of one Charles L., to whom the In
sured had transferred his Interest in the policy 
on the 271h October, 18/6. It was held that

3. A married woman may act alone ns the 
agent of her husband in a matter In which be 
only, is interested and by which he benefits :— 
C. H., 1888, Aorris vs Condon, 14 Q. L. »., 184.

4. Le billet promlssolre consenti sans auto
risation par une femme commune en biens, est 
absolument nul ,—Casault, J., 1888, AMorris vs 
Condon, 14 Q. L. R., 1 et 184 ; 11 L. N., 174, 
31».

0. It Is not sufficient that the wife alleges 
In the declaration that she is authorized by 
her husband, lie must be a party to the cause 
or give his consent In writing. The want of 
authorization Is a radical nullity which cannot 
be covered by the husband's ratification or con
sent given subsequently :—C. II., 1800, Lamon
tagne, vs l.amontagnc, M. L. »., 7 8. C., 162 ; 
30 L. C. J., 73.

6. The fact that the wife has assumed the 
quality of i.eparated as to property, In a deed 
of lease to her, does not debar her, In an ac
tion against her In that quality, from plead
ing by exception to the form, and proving that 
she la common as to property with her hus
band:—Q. II., 1801, O'Connor & Inglia, M. ». 
L., 7 Q. h., 219; 21 ». L., 315.

7. Le mari séparé de corps n'a pas d'action 
pour faire prononcer la nullité de la vente 
faite par sa femme, sans son autorisation ou 
celle de la Justice, d'un Immeuble qui lui ap
partient, s'il n'a pas un Intérêt né et actuel :— 
Andrcira, J., 1892, Letourneau vs Hlouln, ». J. 
Q., 2 C. B., 425.

184. La femme peut tester sans 
l'autorisation de son mari.

Cod.—l'otliler, Puia. marit., 43, 47.—Donat, 
teat., c. 3, s. 1.—Ill Pand. Franç., 442.—C. N. 
SS6.

C. N. 886.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c., 754 et s.. 772. 818. 832, 842.
Doct. can. Maker, 1 ». 7. . A . 154.—2 Et

ranger, C. c., 53».—Roy, O. c., 166.—Beaudry, 
C. c., 263.—1 Mlgnault, C. c., 531.—Mathieu,

the appellant had no locus standi, there being 
no evidence that M. II. It. policy:—Htrony, 
Taschereau and Uuynne, JJ., 1887, Supreme 
Court, Hoyee & Phanix Mutual Life Inner. Co., 
14 Bupr. C. »., 723.—V. »., 1886, M. L. »., 2 V 
It., 323.

8. Bien que dans une opposition il appa
raît que par la désignation de l'opposante elle 
est autorisée par son mari, si aucune preuve 
d'autorisation n'est apportée et que le mari 
n'est pas mis en cause pour autoriser sa femme 
Il y a défaut de preuve d'autorisat>on, et ce 
défaut entraîne la nullité de toutes les procé
dures:—V. 11., 1803, Pcloquin à Cardinal, ». 
J. Q., 3 ». »., 10.

V. les décisions sous les arts. 176 et 177,
C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

RCg. -Quod nullum est, nullum produrlt ef-

1. Bien que l'art. 225 du C. N. diffère Je 
notre article 183 quant A la nature de la nul
lité du défaut d'autorisation, cette nullité, en 
France, n'étant que relative tandis qu’elle est 
absolue sous notre C. c., nous citons néanmoins 
certaines autorités applicables sous notre loi.

2. 81 la femme a contracté sans se dire au 
torlsée de son mari, quoiqu'il exlstût un acte 
d'autorisation, le contrat peut être annulé :— 
Pothier, Puisa, du mari, n. 74.—Lebrun, Com
munauté, liv. 2, c. 1, s. 4, n. 17.—2 Touiller, n. 
647.—Contra:—3. Znchnrlæ, 330. — 4 Demo- 
lombe, n. 105.—5 Aubry et Itau, f 472, 153.

3. La femme d'un absent qui a passé tin 
contrat en se déclarant veuve ne peut en de
mander la nullité pour défaut d'autorisation 
maritale qu'A la condition de prouver l'exls- 
tence de son mari au moment du contrat:—2
1 temolomhe, n. 267.—1 Demante, n. 177 bis, 
llo.—1 Aubry et Itau, | 157, 635.

V.A. :—4 Pemolombe, n. 150 et s.— Mu 
lin, Itép., vo Aut. miar., § 9; Quest., vo Hypoth., 
* 4 : vo Effet rétroactif, s. 3, § 2, art. 3, n. 3. -
2 Touiller, n. 624, 661 ; t. 7, n. 567.—2 Dtirnn 
ton, n. 512.—2 Vazeille. n. 314, 384.—Mnrend-, 
art. 225, n. 4.—4 Demolombe, n. 328, 342.-5 
Laurent, n. 161 et s.—5 Aubry et Itau, f 472, 
162.—Bourjon, Ur. com., Ilv. 3, art. 43.—Mar- 
cadé, art. 1304.—2 Delsol, 056.—3 Mourlon, 
n. 1401.—7 Touiller, n. 613— 1 Boileux, art 
225.—4 La rom bière, art. 1304.

184. A wife may make a will with
out the authorization of her husband. 
Substitutions, 31.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'autorisation n'est pas non plus nécw- 
salre pour la révocation :—Pothier, Puis, me
rit., n. 47.—4 Demolombe, n. 185.

V.A. :— 2 Touiller, 021. — 2 Duranton, n. 
503.—Merlin, »ép.f vo Testament, s. 1, | 5, 
art. 1.—4 Demolombe, n. 183 et a.
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CHAPITRE SEPTIEME
I)E LA DISSOLUTION DU MARIAGE.

185. Le mariage ne se dissout que 
par la mort naturelle de Pun des con
joints ; tant qu’ils vivent l’un et Vau
tre, il est indissoluble.

God.—Pothier, Jfartage, 402-7. — Gousset,
Cede t ivil, Hur art M.—8 Pend* Priât»
440 —2 Duranton, n. 520.—C. N. 227.

C. N. 387.—Le mariage se dissout :—lo Par 
la mort de l'un des époux ;—2o Par le divorce 
légalement prononcé ;—3o Par la condamna
tion devenue détinltive de l'un des époux, à 
une peine emportant mort civile.

Cone.—C. c., 32 et s.,- 108, 118, 130, 200, 
1310.

Loot, can.—Lutteur. 4 R. L., N. B-, 97. — 2 
Loraeger, <'. c., 848.—Itoy, C. c., ÎUO.—Beau- 
dry, C. c., 204.—Beaubien, Loi» civ., 43.—Ml-

TITRE SIXIEME.
DE LA SÉPARATION DE CORPS.

CHAPITRE PREMIER.
DES CAUSES DE LA SÉPARATION DE 

CORPS.

186. La séparation de corps ne peut 
être demandée que pour cause déter
minée ; elle ne peut être fondée sur 
ie consentement mutuel des époux.

Cod.—Rousseau de Lacombe, Separation, n. 
H, 039. — Pothier, Mariage, 517.—2 Plgeau, 
200, 213, 24U.—Malevllle, 2/2.—4 l’aud. l’ranç., 
149.—C. N. 300.

C. N. 306.—Dans le cas où II y a Heu ù la 
demande eu divorce, Il sera libre aux époux de 
former une demande en séparation de corps.

Cone.—C. c., 187 et a.—C. p. c., 1100.

Doct. can.—Roy, C. c„ 100.—Beaudry, C. c., 
207.—Beaubien, Loi» civ., 44.—Frémont, Sep. 
dv corps, 74.-2 Mlgnault, C. c., 4.

J TRIS PRUDES CK CANADIENNE.

1. Under no circumstances can the defend
ant be examined as a witness, In an action en 
séparation dc corps, to prove the plaintiff’s 
case:- Papineau, J., 1883, Ducharmc vs Lop- 
•tile, 27 L. C. J., 145.

CHAPTER SEVENTH.
OF TUB DISSOLUTION OF MARRIAGE.

185. Marriage can only be dissolved 
by the natural death of one of the 
parties ; while both live, it is indis
soluble.
gnault, C. c., 550. — La Hear, Conflict of Laws,
80.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg.—Quod Ucus cunjunxit homo non sepa- 
ret.— Vinculum matrimonii indissolubile est; 
algue adeû sold morte un lus è conjungibus po
test dissolvl.—Murs omnia solvit.

1. Merlin, Rep., vo Mariage, s. n, $ 1 ; et 
t. 10. s. 2, * 3, n. 3 et s. 3, | 1.—Favnrd, vo 
Mariage, s. 0.—2 Touiller, 10.—1 Delvlncourt, 
92.—1 Duranton, n. 480; t. 2, n. 519 ù 523.—2 
Vaxellle, n. 027 à 029.—Pand. Franç., n. 1474 
et s.

TITLE SIXTH.
OF SEPARATION FROM BED AND BOARD.

CHAPTER FIRST.
OF THE CAUSE OF SEPARATION FROM 

BED AND BOARD.

186. Separation from bed and board 
can only be demanded for specific 
causes ; it cannot be based on the mu
tual consent of the parties.

2. Duns une action en séparation dc corps 
et de biens, l'allégué suivant de lu déclaration, 
“ the whole ns confessed and admitted by de
fendant,” peut être rejeté sur motion:—Lo- 
ranger, J., 1884, Smith vs Wheeler, M. L. R., 
1 H. V., 80.

3. Muls In demanderons.» peut Interroger, 
comme témoin, son époux, lo défendeur, dans ?e 
but d'en obtenir la contradiction des allégations 
de l'action :—Cliagnon, J., 1885, Hébert vs 
Callacrts, 14 11. L., 182.

4. Néanmoins, la cour ou un Juge n un pou
voir discrétionnaire d'admettre le témoignage 
de l'une ou de l'autre des parties, et lorsqu'il 
ne parait pas avoir de collusion, ce témoignage 
devrait être admis :—Jette, J., 1886, ifoorc vs 
Duclos. M. L. R., 2 fi. C., 204.

5. La convention que les époux vivraient sé
parés et qu’aucune action en séparation ne se-
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lait poursuivie devant les tribunaux, le mari 
devant garder tous les biens de la eommunauté, 
est nulle —Cagnuelo, J., 1880, Hevary vs l’o- 
minrillc. U. L. R., 5 fi-, 306; 18 L. N., 43.

0. Le juge a iiu pouvoir discrétionnaire d'ad
mettre I aveu de la pu • lie eu matière de sépa
ration de corps, lorsipi'll ne parait pas y avoir 
de collusion entre les époux:—V. R.. lhilô, Bou
cher vs Ucrmain, R. J. Q., 8 C. fi. R., 108.

7. I>aus une action en séparation de corps 
instituée par l'époux contre son épousé, cette 
dernière peut offrir son témoignage sur sa dé
fense. car alors II s'agit, non pas de prouver 
les allégués de l'action au moyen de l'aveu de 
la défenderesse, ce qui serait Illégal, mais au 
couiiSii'e. de repousser celle action. Dans ces 
circonstances, en permettant ce témoignage, la 
cour appréciera les réponses et jugera si la 
déposition de la défenderesse devra être ac
ceptée ou non :—Loranuer, J., 1800, Privé vs 
Bradley. 5 K. de J., 560.

8. Dans une action en séparation de corps, 
le mari et la femme peuvent être entendue 
comme témoins, même il l'appui de l'action :— 
C. B. R., 11)00, Talbot & Guilmariin, R. J. Q., 
lu C. U. R., 504.

0. La séparation de corps ne pouvant être 
prononcée en Justice que pour des causes dé
terminées, le défendeur, dans une telle Instance, 
a droit d'obliger la partie demanderesse tl In
diquer le temps, le lieu et les circonstances des 
faits spéciaux qu'elle Invoque dans son action, 
et une motion pour particularités sera pour 
ces motifs accordée, les frais ù suivre le sort 
du procès :—Mathieu, J., 1001, Repentigny vs 
Flynn, 8 R. de J., 37.

Jure, § 4, n. 8—Massol. 41.—« Demolombe, n 
303 et s.—5 Aubry et llau. loc. cit.—Ilouaaeau, 
Correspondance, n. 144 et s.—Le Benne, n. 330. 
—3 Laurent, n. 201.

2. Le tuteur de l'interdit a qualité pour 
Intenter au nom de celul-cl contre son con
joint une action en séparation de corps pour 
adultère :—1 Mugnln, n. 103.—4 Demolombe, 
n. 428.—2 Zacharlie, f 235, n. 17.—Aubry et 
llau, I 402. 183.—Massol, 117.—1 Baudry-La- 
cantlnerle, n. 108, 048.—Le Benne, n. 110.

3. Celui qui a un conseil Judiciaire peut In 
tenter cette action sans assistance :—Carré, n. 
2004.—Massol, 105.—Merlin, Rep.. vo fiép. de 
corps, | 3, u. 0.—Contra:—Le Benne, n. 110.

4. Il suit de l'art. 180 que toute convention 
qui a pour objet de régler une séparation vo
lontaire est nulle, comme ayant une cause Il
licite :—5 Aubry et llau, 172, | 400.—17 Lau 
rent, n. 44.

5. Les présomptions sont admises :—Locré, 
arts. 220 et s.—Merlin, Rep., vo Adultère, n. 
10, et Quest., codent vo, | 10, n. 132.— 2 Va- 
zeille, n. 533.-5 Aubry et Rau, | 401, 170.— 
Le Senne, n. 351.

0. Le Juge peut admettre, d'après les cir
constances, les aveux des parties qui lui pa
raissent vrais, et non collusoires Favard, vo 
Bcp. de corps, s. 2, f 2, n. 0.—0 Lbauveau, 
Quest. 2081.—Marcadé, art. 300, n. 4 et 5.— 
Locré, art. 307.—Thomlne-Desmazures, art. 870. 
—2 Vazeillc, n. 504.—5 Aubry et llau. | 40, 
180 et s.—2 Hue, n. 280.—1 Massé et Vergé, 
f 154, n. 1.—2 Duranton, n. 602.—2 Damante, 
B. s Mf. - Cuiitia: --2 Touiller, u. 750.—2 PI- 
geau, Comm., 680.—2 Boitard, 160.—4 Demo
lombe, n. 474.

DOCTHINB FRANÇAISE.

Rtg.—La séparation de corps ne vaut faite 
volontairement.

1. Les lettres missives entre époux sont ad
mises comme preuve :—Merlin, Rép., vo In-

187. Le mari peut demander la sé
paration de corps pour cause d’adul
tère de sa femme.

Cod. — Pothier, Mariage, 525. — 2 Pigeau, 
230.—C. N. 220.

Texte semblable au nôtre 

186.
Doct. can.—Hoy, C. c., 168.—Beaudry, C. c-, 

268. — Frémont, fiep. de corps, 75 et 108.— 2 
Mlgnault, C. c.. 5

jumsrm iu:m k canadienne.

t 11 y a présomption d adnltêre lorsque la 
femme, sous un nom d'emprunt, partage la ca 
bine d’un homme pendant une traversée en 
Mu rope ; et la réciprocité des torts n'est pas 
une bonne défense il l'action -.—Torrance. J.

V.A. :—4 Demolombe, n. 308, 400, 427 et 
s.—Locré, art. 230.—5 Aubry et llau, f 401.— 
Le Senne, n. 10, 111 et s.. 108, 330 et a.—Mar
cadé, art. 307. u. 50.—2 Massé et Vergé. | 235, 
470; t. 3, | 405, n. 4.-2 Duranton, n. 680.— 
Massol, 112 et s.

187. A husband may demand the 
separation on the ground of his wife's 
adultery.

1881, Lcfaivrc vs Bell, 0 L. N., 106 et 4 L. K., 
2M.

2. Dans nne action en séparation de corps 
pour cause d'adultère, la défenderesse accusée 
de ce délit peut obtenir, par motion, que le de
mandeur lui fasse connaître les endroits, les 
circonstances des adultères et les noms de ceux 
qui les auraient commis avec elle : —Mathieu, 
J., 1880, Lapierre vs Oranger, M. L. R., 6 8. 0., 
154 ; 12 L. N., 341.

3. La preuve de l'adultère dans une action 
par le mari contre le complice de sa femme 
peut se faire par témoins, et par des Indices 
et présomptions. Les présomptions doivent 
être violentes, précises et concordantes et ne 
laisser dans l'esprit aucun doute raisonnable :
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—g. fl.. 1802, St Laurent & Hamel, fl. ./, g.,
1 II. fl., 438.—Torrance, J., 1881, Lcfuivre vu 
Ai», 5 L. fl., 1U6.

DOCTRINE FRANÇAISE.

fl«ï/.—Llgati cum soluta wqui ac solutt cum 
liffatû adulterium est.

1. On admet généralement que l'action en 
séparation de corps ne aernlt pas recevable de 
la part de l'époux qui aurait provoqué, favo
risé, ou même simplement toléré l'adultère de 
sun conjoint :—4 Demolombe, n. 415.—(Jrevln, 
n. 0.—Lecornec, 23.—2 Vaaellle, n. 584.—Mas- 
sol, 134.—Krémont, n 12. — 4 Cou Ion, 27.

2. Le fait qu'un époux aurait communiqué 
à son conjoint une maladie syphilitique, ne

188. La femme peut demander la 
séparation de corps pour cause d’adul
tère de son mari, lorsqu’il tient sa 
concubine dans la maison commune.

Cod.—Cod. L. 8, De rcpudlis.—Novel. 22. c. 
15, 8 1.—117, e. 0, $ 5.—Lncombe, vo adultère, 
13 —Guyot, vo adultère, 106. — 2 Plgeau, 20T», 
21o, 211, 223.—Merlin, Rép., vo Adultère, 243, 
n. 8 bis.—C. N. 230.

C. N. 830.—La femme pourra demander le 
divorce pour cause d'adultère de son mari.

Cono.—C. c., 186.

Doct. can.—Roy, C. c., 168.—Beaudry, C. 
e., 20!»—Frémont, Sép. de corps. 75, 108. —
2 Miguault, C. c., 0.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. The right of the wife to demand sepa
ration from bed and hoard, on the ground of 
her husband's adultery, Is only absolute 
wlien he keeps his concubine In their com
mun habitation, or when his adultery Is so 
public that It constitutes a grievous Insult 
to the wife. The adultery of the husband 
when committed only after the wife has 
abandoned the conjugal domicile, has not the 
some gravity Taschereau, J., 1888, Tudor vs 
A art, il. L. fl„ 4 S. C., 348.—Mathieu, J., 180"., 
WkeeUr vs Smith, 10 A. L., 575 ; 12 L. N., 101.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg. — Lloati cum soluta wqui ao solutl

189. Les époux peuvent réciproque
ment demander la séparation de corps 
pour excès, sévices et injures graves 
de l’un envers l’autre.

Cod. — 2 Plgeau, 236-0. — Gousset, 90. — 4 
Pand. Franc., 35.—C. N., 231.

constitue pas. ft lui seul, une présomption suf- 
ûante d'adultère :—2 Touiller, il. 757 —Mar- 
cadé, art. 3»<6.—3 Aubry et Uau. 354.— Merlin, 
flip., vo Sép. de corps, | 1, n. 0.—Contra:— 
1 Carpentier, n. 13.

3. L'adultère peut être établi non seulement 
par preuve littérale ou testimoniale, mais aus
si par l'ensemble des circonstances, ne laissant 
ft l'esprit aucun doute raisonnable, sans qu'il 
soit nécessaire d'une constatation de visu: —- 
4 Demolombe, n. 478.-2 lluc, n. 280.—1 Han- 
dry-Lueauttuerie, n U«4.—Merlin, flip., vo 
Adultère, n. 10.—2 Vuzellle, n. 533.—5 Aubry 
et Ilau, 170, | 401.—Le Senne, n. 351.

V. A. : — 1 Carpentier, n. 10.— Lecornec, 
21, 67.-2 lluc, n. 280.

V. les auteurs sous les arts 188 et 100, C. c.

188. A wife may demand the se
paration on the ground of her hus
band's adultery, if lie keep his con
cubine in their common habitation.
cum liyutd adulterium est.

1. II sulllt que le marl et la concubine se 
soient fréquemment livrés A leur commerce 
Illicite dans la malsou commune ; Il n'est pas 
nécessaire qu'elle y habite :—4 Demolombe, 
n. 370 et s.—5 Aubry et ltnu, | 401.—Contra: 
—3 Laurent, u. 183.

2. —La femme a le même droit quand même 
elle n'hahlte pas avec son mari. "Maison 
commune " signifie domicile du mari :—2 Da
wn ton. a. 843.-2 Vaaellle, a. 685.—-3 Za- 
ebarlrp, | 401, n. 3.—Massol, 31.—Cubain, n. 
28.—Chardon, n. 41 et s.—Marcadé, art. 306, 
n. 2.—4 Demolombe, u. 375.-3 Laurent, n. 
182.—Contra:—5 Locré, 571.

3. L'adultère du mari peut, dans certaines
circonstances, être une cause de séparation de 
corps comme constituant une Injure grave : 
—4 Demolombe, B. 377.—5 Aubry et Rau, j 401, 
174.—Massol, 34.—Cubain, n. 32.—Chardon, 
371, n. 73__3 Laurent, n. 183.

V.A. : — 4 Demolombe, n. 370 et s. — 3 
Laurent, 180.—Le Benne, n. 23, 47 et s. — 1 
Massé et Vergé, 240, n. 3. — 2 Du ran ton, n. 
540, 544.—1 Delviucourt, 78. note 3.—Massol, 
51, note 8.-2 Deinante, n U bis, 2.—Merlin, 
flip., vo Adultère, n. 8 bis.

V. les auteurs sous l'art. 187, C. c.

189. Husband and wife may res
pectively demand this separation on 
the ground of outrage, ill-usage or 
grievous insult committed by one to
ward the other.

C. N. 831.—Texte semblable au nôtre.
Cone.— C. c.. 183. 186. 100.
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Doct. can.—Boy, C. c., 109.—Beaudry. C. 
r., 271. — Frémont, Sep. dc cor pu, 81. — 2 Ml» 
gnault. C. c., 8.

JVllIKHtVDKXCR CANADIENNE.

Index alphabétique.
Nos | No

Abandon ............. 13. 22
Affect Ion 14
Appréciation de* f.iit*

13 et 18. 20 
ConnaitiSHnce charnel

le ...........12.21
Démence ......  s
Haine   6
IncomiMitibilitédeea-

Iniondnite .............. 11
Insanité..................... 23-24
Ivrognerie ............  3, 5
val vénérien...............4,5
.Mépris   8
Négligence. 5,6.19

, Praluiues lion te uses-12,21 
! Uéci|irocité do* torts
I 1. 2. 18
Sévices 6. 7,1», 17,21

1. In general nothing leas than future 
danger to life or liiuli will support an ac
tion rn séparation dr cor pu. Yet under pecu
liar circumstance*, such as disparity of age, 
if the general conduct of the husband exhi
bits violent treatment, contempt, hatred, or 
neglect, though danger to life or Hint» can
not lie Inferred. It Is. In an aggravated form, 
sufficient :—K. II.. 1820. Clialnu vs Trahan, 
I. It. de L., 507 ; 2 h. J. R. Q., 124.

2. A general allegation of Ill-treatment 
will not support an action en séparation dc 
corps. The facts on which the demand Is 
founded must be set forth specially as to 
time, place and circumstances:—K. fl., 1821, 
lloulanyir vs Wheat, I It. de L., 508.

3. Confirmed habit of Intoxication Is a me
nace of danger In Its consequences and as 
such a legal cause of separation dc corps :— 
K. II., 1821, Craven vs Craven, 1 It. dc L., 508.

4. Mere Incompatibility of temper cannot 
Justify a Judicial separation :—Badyley, 
1800. Turycon vs Turycon, 1 L. C. L. «/., 100.

B. La démence, la folle et la fureur do 
mari ne sont pas des motifs qui peuvent Jus
tifier une demande en séparation de corps* de 
lu part de la femme :—C. H. R., 1871, Ville- 
neuve A Rédard, 3 R. L., 453.

6. Dans une action en séparation de corps, 
la réciprocité des torts ne peut être opposée 
par l'époux défendeur pour demander le ren
voi de l'action lorsipie la cour est convaincue 
que la vie commune est devenue Impossible : 
—Taschereau, J., 1877, llrrnnan vs McAnnally, 
21 L. C.J.. 301.—C. R., 1804, Fournier vs Para
dis, R. J. Q., 0 C. H., 110.

7. Communication of the venereal disease 
by the husband to the wife, and when their 
common life has become impracticable, Jus
tify the court to pronounce judgment of 
Hcparutlun de corps:—C. It. It., 1882, Brunet 
vs Urour, 27 L. C. J., 53.

8. Ill treatment Is sufficient to Justify a 
legal separation :—Q. It., 1882, Ithéuuuie & 
Mass*-, 5 L. N., 298.

0. Le refus de la connaître charnellement 
ne peut être une cause de séparation de corps 
pour la femme que lorsqu'il est dû 5 la haine, 
:1 l'aversion on au mépris du mari. Les pra
tiques honteuses auxquelles se livre le mari

ne peuvent être une cause de séparation qu 
lorsqu'il se les permet en présence de sa 
femme :—Vasault, J., 1882, Uasylea vs Plante, s 
y. L. R., 349.—Vasault, J., 1882, Brunet vs 
Leroux, 27 L. C. J., 53 ; 5 L. S., 41.

10. An action en séparation de corps by a 
husband, based on the sole allegation of 
abandonment by the wife of the matrimonial 
domicile. Is good In law :—C. It., 1-883, Lériq-r 
vs Pinsonneault, 7 L. A’., 311.

11. Lorsque l'épouse provoque elle-même, 
par la légèreté de sa conduite et par sa dé
sobéissance aux ordres légitimes de son mail, 
la colère de celul-cl et s'expose ft certains 
mauvais traitements Isolés de sa part, la 
séparation de corps lui sera refusée :—y. It , 
1800, Bonneau & Clrcé, 19 R. L., 437 ; il. I. 
It., (J y. B., 335.

12. Evidence to the effect that the hus
band Is a confirmed Inebriate, unable, through 
his own fault, to provide for his wife's sup
port, mid that he communicated to her a 
venereal disease. Is sufficient to entitle her to 
a judgment of separation from bed and 
board :—Curran, J., 1895, Bertram vs Giles, 
R. J. y.. 8 C. B., 201.

13. Le marl est coupable de sévices Just I 
fiant la séparation de corps lorsque, pour an- 
souvlr ses passions, 11 se porte sur la per 
sonne de sa femme, et malgré ses résistan
ces, ft des actes contre nature, surtout lors
que ces actes ont eu pour effet d'infliger des 
blessures graves A la femme:—C. R., vont., 
1895, Boucher vs Germain, R. J. Q., 8 C.

14. The mere absence of affection between 
husband and wife la not a sufficient ground 
to support a demand en séparation from bed 
and board :—Archibald, J., 1901, Courteau vs 
Kelly, 7 R. de J., 510.

15. Pour que le tribunal prononce la sépa 
ration de corps 11 faut que b s faits repro 
ehés nu défendeur aient été d'une gravité 
plus qu'ordinaire et qu'ils aient été continus.

10. En appréciant les sévices et Injure» 
s au défendeur, le tribunal devra tenir 

compte de In condition, de l'éducation et de 
la position sociale des époux.

17. Les actes de violence, sévices, repro
chés au défendeur doivent être appréciés d'a
près les circonstances, les lieux et les dates 
oft Ils ont été commis ; s’ils remontent A 
plusieurs années en arrière, s’ils ont été Iso
lés, et que les époux ont toujours depuis co
habité ensemble. Ils ne seront pas suffisants 
pour faire obtenir la séparation de corps.

18. Le tribunal ne devra pas, non plus, 
prononcer la séparation si les Injures profé
rées par la demanderesse contre son mari ont 
été plus considérables que celles dites par cc

19. Le mari aura suffisamment rempli 
l'obligation d'entretenir sa femme, s'il la 
nourrit ft sa table et lui donne les mêmes 
aliments et vêtements qu'il fournit ft su pro
pre famille.

54
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'JO. Pour Justifier le trllnm.il de prononcer 
la séparation, Il faudra une preuve lileu con
vaincante des sévices ou injures allégués 
dans l'action :—Cimon. J., 1807. Raymond va 
Sewé, lt. ■' V . 1S O. B., ITS.—C. H. /<-». 
in «il VH Virci, 10 R. L., 407.

L'I. Kii mature dv apparat Ion do corpa le 
défendeur ne peut plaider compensation 
d'injurea, et de» allégations de cette nature 
seront retranchées de »ea défense h sur Ins
cription en SlOtt : IflSIW, 1000, |fOit» 
tard va Delattre, 7 K. de J., 257.

22. Le départ d>‘ la femme du domicile con
jugal et hou refus de résider avec son mari, 
constituent, vis A vis de ce dernier, une In
jure grave oui l'autorise A demander la sépa
ration de corps et l'exempte de l'obligation 
de fournir des aliments A sa femme :—Mathieu,
/„ ....... . Dopon va Riopet, it. ./. y., iï r. s.#
488.

23. The plaintiff, common as to property 
with her husband, alleged that they had 
been married In 1KS2. and had been living 
apart since the year 1884, and that since that 
time she had supported herself by her own 
work ; that he had recently been Interdicted 
for Insanity, and that Ills curator had obtain
ed a Judgment for $.'1.500 damages for per
sonal Injuries suffered by the husband before 
the date of Interdiction. She asked that she 
he authorized to refer en Justice, In nil action 
against the curator In Ills quality, for separa
tion dv corps et de liens from her husband.

24. Held: The Inability of a husband Inter
dicted for Insanity to receive or provide for 
Ills wife Is not a ground to support an action 
by the wife for separation from bed and 
board, and no legal grounds were alleged for 
a Judicial authorization of the wife to bring 
such action against the husband's curator :— 
Davidson, J., 1!M)1, Deneen vs McLeod csqual., 
K. J. V., 21 C. 8., 54.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg.—81 ut tanta ait vlri aœritio mulieri 
tnpidnnti non possil suffleiens seeuritas pro- 
rUteri, non solum non débet ci rcstltui, sed ab 
to potins ainoreri.

1. Toutes paroles, tous écrits ou actes qui 
s'attaquent A l'honneur et A la considération 
de l'autre époux ou qui lui témoignent ue la 
haine, de l'aversion ou du mépris, sont des 
Injures graves:—I Demolombe, n. 383.—5 Au-

190. La gravité et suffisance de ces 
excès, sévices et injures sont laissées 
à l'arbitrage du tribunal, qui, en les 
appréciant, doit avoir égard à l’état, 
condition et autres circonstances des 
époux.

lût

bry et Rail, $ 4U1, 175 et s.—2 Hue, n. 2112. — 
Frémont, n. 51.—1 Carpentier, n. 24.

2. Ises excès étant des faits qui mettent ta 
vie de l’autre époux eu danger, eut rainent 
toujours la séparation ; les sévices compren
nent les voles de faits moins graves et tous 
les mauvais traitements. Ils sont laissés A 
l’appréciation du tribunal :—5 Ixicré, lu:», n. 
7, art. 2, et 203, n. 2.—2 Purautoii, n. 530 et 
s.—2 Touiller, n. 072.—2 Vaxellb*. n. 541.—3 
Aubry et lluu, i 401, 175, 177. —3 laiurcni. n. 
180 et s.—I Demolombe, n. 383 et s.—V.oitr- 
not, Her. prat., 1801, 430.—Frémont, n. 28, 
44, 48.

3. La communication du mal vénérien peut, 
suivant les circonstances, constituer une in
jure grave :—Merlin, Itép.. vo Hep. de corps,
| 1.—2 Touiller, n. 737.—2 Du mut on, n. 534. 
—3 \ u/.clllc, 11. 551 cl s 1 liMSOt, I* ' liai 
don, n. 01.—5 Aubry et lluu. * 401, 170 et s. 
—4 Demolombe, n. 380.—Vont ru : Pothier, 
Mar., n. 514.

4. Le refus d'accomplir aucune des obliga
tions Imposées aux époux par l'art. 175. c.,
est une cause de séparation: 4 Demolombe, 
n. 102, 388.—Aubry et Ran, Lor. rit.—3 Lau
rent, n. 103.

5. La démence, même furieuse, de l'un des 
conjoints ne saurait, par elle-même, consti
tuer une cause de séparation de corps : — 
Merlin, Rép„ vo Sip. dv corps, n. 10.—2 Du
ra nton, n. 533.—4 Demolombe, n. 401.—3 Lau
rent, n. 185.—3 Vazellle, n. 544.

0. Le refus permanent de remplir le devoir 
conjugal constitue une Injure grave, de na
ture A Justifier une demande en séparation de 
corps :—2 Hue, n. 296.—Frémont, n. 91).—1 
Carpentier, n. 41 ; t. 2, u. IL—5 Aubry et 
Rnu, 401 | 170.

7. L'Ivrognerie scandaleuse peut constituer 
une Injure grave de nature A motiver lu sé
paration de corps:—Frémont, n. 44.—2 Car
pentier, n. 10.—Poulie, lis.

8. La démence ou fureur de l’un des époux 
était chez les Romains une cause légitime de 
divorce :—Leg. 22 ft. sol ut u mot ri mon io.

V. A, :—4 Demolombe, n. 371, 383, 302 et 
s., 401.-3 Laurent, n. 183. 102.-2 Touiller, 
03— Mussol, 34 et s„ 41. 47, 53. 120.—Le 
Senne, n. 70.—1 Delvlncourt, 82.—2 Purnnton, 
550.—2 Allemand, n. 1307, 1380; t. 2. 757.— 
2 Znehnrhe, * 401. — Dutruc, Bip. dv biens, n. 
313, 310.—Chardon, 75.-2 Dareau, Injures, 
155 et s.—Cubain, n. 20, 32.

V. les auteurs sous l'art. 100 C. c.

190. The grievous nature and suf
ficiency of such outrage, ill-usage and 
insult, are left to the discretion of the 
court which, in appreciating them, 
must take into consideration tin- 
rank, condition and other circumstan
ces of the parties.
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Ood.—Pothier, 008.—2 Pigeau, 203.—Uoue-

Doct. can.—Roy, C. c., 171.—Beaudry, C. c.f 
272 - 2 Mignault, C. c., 8.

Jl RISVRUDEXCB canadienne.

V. les décisions sous l'article 180, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfy.—Parla crlmlna tnulua compensationc 
dcbcntur.

1. Un seul fait d'excès, de sévices ou d'in
jure grave peut quelquefois, selon les circon
stances, être sulllsant pour motiver la sépara
tion. mais, en général, au moins pour les sévi
ces Ils doivent être répétés :—I Demolombe, ». 
393.—Laurent, n. 187 et s.—2 Hue. u. 203. 
—1 Carpentier, n. 30; t. 2, n. 18.—Massol, 
41, n. 3.—Frémont, n. 41.

2. La légèreté de lu femme, son manque de 
réserve, sou Indépendance de conduite, son iné-

191. Le refus du mari de recevoir 
sa femme et de lui fournir les choses 
nécessaires à la vie, suivant son état, 
sa condition et ses moyens, est une 
autre cause pour laquelle la femme 
peut demander la séparation de corps.

Cod.—I’otliler. 511.—2 Plgeau, 205.
Conc.—C. c.. 175.
Doct. can.—Roy, C. c.. 172.—Beaudry, C. c.. 

273.—Frémont. Bip. de corps, 01 et 108. — 2 
Mignault, C. c., 11.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Il y a lieu à la séparation de corps et 
de biens à la poursuite de la femme, si le mari 
l'abandonne pour aller vivre dans une autre 
province, et ne lui fournit pus les choses né
cessaires A la vie :—Mathieu, J., 1»84, Denne- 
key vs Sprtnu, 13 L. 1t., 50.—C. R., 1S83. Lé- 
ritjer vs l’insonneault. 7 L. X., 311.—Curran, J., 
1805, Bertram vs Uilcs, R. J. y., 8 C. 8., 201.

2. In an action for separation from bed and 
board, desertion by the husband Is not estab
lished by evidence that he went away In search 
of employment, the wife acquiescing In his 
doing so :—Doherty, J., 1805, Janvry vs Crée, 
it. J. Q., 8 0. 8., 10.

3. Dans une action en séparation do corps 
intentée par une femme, pour refus par son

pris des convenances qui peuvent compromettre 
sa réputation peuvent, selon les circonstances, 
être une cause de séparation de corps :— 2 Va- 
zellle, n. 532.—Frémont, 27, 123.—4 Dem.i- 
lombe, n. 370.

3. Le Juge doit avoir égard A "l'état, condi
tion et autres circonstances des époux", et A 
la publicité des faits :—Pothier. Mar., n. 600. 
—Merlin, Rép., vo 8ép. de corps. | I, n. 3.— 
2 Duran ton. u. 552 et s.—2 Vazellle. n. 541. - 
2 Allemand, n. 13(17.—1 Taulier, 804.—2 De
mi» te, 8, n. 7 bin. 1. -Marcndé, art. OuO, n. 3.
4 Demolombe, n. 385.—1 Zachurlœ, g 138. 2MI. 
—5 Aubry et Un u. g 401, 177.—Le Senne, n. 
90.—Contra:—3 Laurent, n. 194.

V. A.:—Merlin. Rép., vo 8ép. de corps, g 1, 
n. 4 et s.—2 Duranton, n. 541. 552 et s., 657. 
—4 Demolombe, » 886 ci g., 800 et e.—-S Hue, 
n. 200.—1 Carpentier, n. 48.-2 Vazellle, n. 
550 et s.—Chardon, n. 71.—5 Aubry et Rau, 
175, g 401.—3 Laurent, n. 103.

V. les auteurs sous l'art. 189, C. c.

191. The refusal of a husband to 
receive his wife and to furnish her 
with the necessaries of life, according 
to his rank, means and condition, is 
another cause for which she may 
demand the separation.
marl de lui fournir des moyens de subsistance, 
son inconduite avant son mariage ou depuis ne 
constitue pas un moyen de défense :—Lanye- 
lier, J.. 1800, Pilnik vs Numizinski, R. J. y.,

S8L

DOCTRINE FB VNÇAISE.

1. Le refus par un époux de secourir et as
sister son conjoint malade ou Infirme est une 
cause de séparation de corps :—5 Aubry et 
Rau. g 401. 175 et s.—1 Carpentier, n. 44.

2. Le refus par le mari de recevoir sa fem
me peut être une cause de séparation selon 
les circonstances, même dans le cas où la fem
me aurait antérieurement abandonné le domi
cile conjugal :—4 Demolombe, n. 388 et s —5 
Aubry et Rail, g 401. 17(5.—3 Laurent, n. l!>3. 
—2 Duranton, 555.—2 Vazellle. 645, 547.— 
Cubain, n. 18.—Dutruc, n. 313, 310.

3. Mais l'abandon du domicile conjugal, s’il 
ne constitue pas une Injure grave ou un refus 
de pourvoir aux elioses nécessaires, n'est pas une 
cause do séparation :—2 IIuc, n. 205.—1 Car
pentier, n. 42 ; t. 2, n. 12.—Grévln, n. 27.
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CHAPITRE DEUXIEME.

DES FORMALITÉS DE LA DEMANDE EN 
SÉPARATION DE CORPS.

192. Abrogé par 60 V., c. 50, art. 
11 *.

193. Abrogé par 60 V., c. 50, art. 
11 *.

194. La femme qui veut obtenir 
une séparation de c»rps doit deman
der, par requête libellée adressée au 
juge du tribunal, a\ être autorisée ai 
ester en jugement et à se retirer pen
dant le procès dans un lieu qu’elle in
dique.

Cod.—Pothier, r»18.—2 Pigea», 21 fi.
Cone.—C. p. c., 1101.
SUt.—Les mot* : “qui veut obtenir une 

séparation de corps” a près le mot : “femme” 
ont été ajoutés par (10 V., e. 80, art. 12.

Doct. can.—Roy. C. e., 175.—Beaudry, r. c.. 
275.—Frémont, 8ép. de corps, 110, 128.—2 
Mlgnanlt, C. c., 17.

JUHI8VRVDKNCB CANADIENNE.

1. Lorsqu'une femme est autorisée en Jus
tice il poursuivre son mari en séparation de 
corps, elle a le droit, si elle n'a pas les

195. Si les griefs allégués sont trou
vés suffisants, le juge, en accordant à 
la femme l’autorisation d’ester en ju
gement, lui permet de laisser son mari 
et de résider ailleurs pendant le cours 
du procès.

Cod.—Pothier, lac clt.—2 Plgoau, 218.—C. N.
m

C. N. 268.—I.a femme demanderesse ou dé
fenderesse en divorce pourra quitter le domi
cile du mari pendant la poursuite, et deman
der une pension alimentaire proportionnée aux

1Texte abrogé.-192. La demande en sépa
ration de corps est portée devant le tribunal 
compétent du district dans lequel les époux 
ont leur domicile.

1 Texte abrogé.—193. Cette demande est In
tentée, Instruite et Jugée do la même ma
nière que tonte autre action civile, avec cette 
différence qn'll n'est pas permis aux parties 
d'en admettre les allégations dont il doit
toujours être fait preuve devant le tribunal.

CHAPTER SECOND.
O F TUB FORMALITIES OF TUB ACTION 

FOR SEPARATION FROM RED AND 
BOARD.

192. Repealed by 60 V., c. 50, art. 
11 >.

193. Repealed by 60 V., c. 50, art. 
11 1 * 3.

194. The wife who desires to obtain 
a separation from bed and board, must 
apply, by a petition setting forth her 
reasons and addressed to the judge, to 
lie authorized to sue, and to be allowed 
to withdraw pending the suit to a 
place which she indicates.
moyens de faire elle-même les déboursés et 
que son mari pont les faire, d'obtenir une 
ordonnance de lu cour contre le mari lui 
enjoignant de payer les déboursés :—Mathieu, 
./.. 1887, ntuotiern vs Lunch. M L. R., 3 8. O.. 
275; 11 L. N., 54; 10 It. L., 417.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le Juge ne pourrait autoriser la femme 
il demeurer, pendant l'Instance en séparation 
de corps avec son marl, au domicile de son 
mari : — 2 Durauton, n. 500. — 1 Massé et 
Vergé, | 153. u. 8.—I Deiuolomlie, n. 455.

V. les auteurs cités sous l'art. 100, C. c.

195. If the alleged wrongs be found 
sufficient, the judge, in according to 
the wife the authorization to sue, al
lows her to leave her husband and to 
reside elsewhere during the suit.

facultés du marl. — Le tribunal Indiquera lu 
malson dans laquelle la femme sera tenue de 
résider, et fixera, s'il y a lieu, la provision ali
mentaire que le mari sera obligé de lui payer. 
—Abrogé.

Conc.-e. e., 100 et s. 173, 173.

1 Abrogated text.—198. The action for 
pa rat Ion from bed and board Is brought 
fore the competent court of the district 
which the consorts have their domicile.

*Abrogated texte.—193. This action Is 
brought, tried and decided In the same 
manner as all other civil actions, with this 
difference, that the parties cannot admit the 
allegations, proof of which must always be 
made before the court.

= ?
* i
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Doct. can.— Itoy, C. c., 170.—Beaudry, C. r„ 
270.—2 Alignault, C. c., 17.

JUIUPICDIXCB CANADIENNE.

1. The court, before granting to the wife 
nu authorization to sue for separation from 
bed and board, may require her to specify 
the acts of cruelty committed by the détend
ant and the particular Insults which she 
pretends were uttered :—Dohaty, J.. 180b, 
Alary vs 1‘hllUps, It. ./. Q.. 10 C. S., 005.

DOCTSIXH FRANÇAIS*.

1. La femme peut, suivant les circons
tances, être autorisée h demeurer dans le 
domicile conjugal, et il forcer son mari de le 
quitter, surtout dans le cas où la maison ap-

196. L’action en séparation de corps 
est éteinte par la réconciliation des 
époux, survenue soit depuis les faits 
qui ont pu autoriser cette action, soit 
depuis la demande en séparation.

Cod.—Pothier, 520.—2 Pigeon, 210.—C. N. 
272.

C. N. 272.—L'action en divorce sera ("‘teinte 
par la réconciliation des époux, survenue soit 
depuis les faits qui auraient pu autoriser cette 
action, soit depuis la demande en divorce.—

Doct. can.—Itoy. C. c.. 170.—Beaudry. C. c., 
277.—Frémont, Sep. de carp*, 90. — 2 Ml- 
gnault, V. c-, 18.

JURISPRUDENCE CAXADIEXXB.

1. The effect of a reconciliation between a 
husband and wife Is to extinguish an action 
cn separation tie corps pending between them 
and consequently, the plaintiff's attorneys 
could not legally continue the proceedings to 
recover their own costs :—C. U. It., 187», 06- 
rani vs Lemire, 24 L. C. J., 42.— C. U. It., 
1803, Smith vs Davis, It. J. Q., 2 Q. « . 100; 
2 L. .V., 255 ; 18 It. L., 580.

2. La réconciliation entre les époux fait ces
ser les procédures en séparation de corps alors 
pendantes entre ces époux.

3. La réconciliation entre les époux dans 
une instance en séparation de corps a, pour 
les procureurs des parties, l'effet d'un Juge
ment final quant au recours de ces procureurs 
pour ce qui leur est dù pour frais et débour
sés dans cette Instance :—De Lorhnler, J., 
1805, La fort une vs Boyer, 1 K. de J., 155.

4. La prescription des honoraires des avo-

197. Dans l’un et l’autre cas, le de
mandeur est déclaré non recevable 
dans son action.

partlent A la femme :—1 De Belleyme, 05 el t
2. 348.—4 Demolomhe. 453.—3 Laurent, n. 257. 
—5 Aubry et llau, 194 et s., g 593.—Le Hernie.

2. L'ordonnance qui fixe la résidence pro
visoire de la femme est susceptible d'appel :
4 Deniolomlie, n. 455 Al*.—5 Aubry et Ran, | 
498, 194 et s.—Contra:--t'hauveau, n. 848 
tjuater.

3. C'est A ce domicile provisoire de lu 
femme que doivent se faire toutes les notifica
tions :—1 Demolomhe, n. 358.—Alarcadé, art.
ION, n. 1,

V. A. :—4 Demolomhe. 454 et s. 4(17 : -3 
Laurent, n. 319.—Mussol, 159, n. ».—Chau 
veau, n. 2974.-2 Touiller, 50.—1 Delvln 
court, 84.

196. The action for separation 
from bed and board is extinguished 
by a reconciliation of the parties tak
ing place either since the facts which 
gave rise to the action, or after the 
action brought.
cats des parties, dans une action en séparation 
de corps éteinte par la réconciliation dp» 
époux, ne commence A courir que du moment oil 
ils ont eu connaissance de cette réconciliation 
—De Lorimier, J.. 1895, Lafortunc vs Boutr. 
B. J. 0-, 7 C. S., 309.

DOCTRIXB FRANÇAISE.

Bey.—Causa proximo non remota spcctatm.
1. Il y a réconciliation si la femme quitte 

son domicile et revient co-hahiter avec son 
mari. Néanmoins, Il y a IA une question di
rait laissée A l'appréciation du tribunal :
5 Aubry et Itau, g 492. 185.—4 Demolomhe. n. 
41U et a.—2 Vazellle, n. 570.—2 Durante n. u 
571.—3 Zacharie, s 492, n. T.—-Maaaol, 71. 
Alarcadé, art. 397, n. 3.

2. Mais II y n réconciliation si la cn-hnlii 
talion est suivie de la grossesse de la feinim 
—2 Duranton, foc. ©If.—2 Vazellle, loc. vit.- 
Alarcadé, art. 397, n. 8.—Demolomhe, loc, rit

V. A. :—Alassol, 07 et s., 75, 81.—Le .senne, 
n. 314.—4 Demolomhe. n. 494 et s.. 41m.--.7 
Aubry et Itau, g 492, 185 ; g 493, 18N. -- 1 
Alassé et Vergé, g 130, 252 et s.—2 Vazellle. 
n. 530, 583.-2 Touiller, n. 703 et s.—Merlin. 
Bip., vo Sêp. de corps, g 2. n. 2 ; vo Diront. 
s. 4, g 12; Quest., vo Adultère, g H. n. 2. — I 
Touiller. 302.—2 Huileux, 25.—2 Déniante.
—2 Domat. Sup., I. 8, tlt. 10.—Coquille. Quest 
tlt. dit Douaire.—Pournel, Adultère, 1007.

V. les auteurs sous l'art. 217, C. c.

197. In either case the action is 
dismissed.
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Il peut néanmoins en intenter une 
nouvelle pour cause survenue depuis 
la réconciliation, et alors faire visage 
des anciennes causes pour appuyer sa 
nouvelle demande.

Cod.—Pothier, 020. — 2 Plgenu, 210.— C. N. 
27S.

C. N. 878.—Dans l'un et l'autre can, le de 
maudeur sera déclaré non recevable dans son 
action ; Il pourra néanmoins en Intenter une 
nouvelle pour cause survenue depuis la récon
ciliation, et alors faire usage des anciennes 
causes pour appuyer sa nouvelle demande.-

Cone.—V. c., 100.
Doct. can. — Dcaudry, C. c.. 277. — 1 Ml- 

gnault, C. c., 10.

JtniSVRVDRNCB CANADIBNNK.

1. Under articles 100 and 107 of the Civil 
Code, the plaintiff In an action for separation 
from bed and hoard is not entitled to adduce 
evidence regarding facts anterior to the last 
reconciliation between the consorts, without 
first having proved some fact which, If not of 
sufil. lent gravity alone to warrant a separa
tion. should at least strongly support the de
mand therefor :—Archibald, J., 1001, Dame 
Courteau vs Hkelly, K. J. O. Q.. 20 C. B., 210.

198. Si l’action eut renvoyée, le ma
ri est tenu de reprendre sa femme et 
la femme de retourner chez son mari, 
sous tel délai qui est fixé par la sen
tence.

Cod.—Pothier, 521.—2 Plgenu, 2.12.—4 Pand.

199. Lorsque la demande a été for
mée pour cause d’excès, de sévices ou 
d'injures graves, encore qu’ils soient 
bien établis, le tribunal peut no pas 
admettre de suite la séparation, mais 
suspendre son jugement jusqu'à un 
jour ultérieur qu’il indique, afin de 
laisser aux époux le temps de s’enten
dre et de se réconcilier.

Cod.—2 Plgcau, 231.—2 Duranton, n. 610.— 
C. N. 250.

C. N. 269. -Lorsque la demande en divorce 
•ura été formée pour cauae d'excès, de aévlcc

The nlaintilT may nevcrthe'ess bring 
another, for any cause which has 
happened since the reconciliation, and 
may in such case make use of the 
previous causes in support of the new 
action.

DOCTItlNB KBANÇAISB.
1. Le* époux peuvent acquiescer au Juge- 

ment rendu, et ainsi empêcher l'appel, ou même 
*e désister de l'appel :—5 Aubry et Ilau, 101, 6 
403.—3 Laurent, n. 248.—Moche, vo Acquit*- 
cnncnt, n. 16, 17.—Le tienne, n. 261.—Contra: 
—2 Duranton, n. 068.—4 Demolombe, n. 488.
- -Merlin, (Jiicnt., vu Acquiencemcnt, * 10, n.
1 et a.—2 Duvergler, n. 008.—2 Touiller, u. 
706.

2. Le demandeur peut ae prévaloir des faits 
non allégués dans l'action s'ils sont survenus ou 
s'il en a eu connaissance que postérieurement :

Durante®, n. 600,»- :t Carré, n. 2666.— 4 
I lemolombc, n. 462. Aubry et ltnu, g 403, 
101 et s.—3 Laurent, n. 336.

V.A. :—4 Demolombe, n. 422 et a., 477.— 3 
Laurent, n. 212, 328.—Le Senne, n. 141, 281, 
321 et s.—3 Massol, n. 171 et s.. 76 et a.— 2 
Duranton, n. 506. 585.—2 Touiller, u. 507.—2 
Vaiellle, n. BTT,881. 8Zacharie,862. 6 Au 
bry et Rau, g 402, 186 et a. ; g 403, 100.— 
Purlngault. Iter, prat., t. 0, 103.—1 Itaudry- 
Lacantlnerle. n. 640.—2 Iluc, n. 307.— Pré- 
mont. n. 333.

198. If the action be dismissed the 
husband is obliged to take back his 
wife, and the wife is obliged to return 
to her husband, within such delay as 
the court by its judgment determines.

Doct. can.—Hoy, C. c., 178.—Beaudry, C. c., 
278.-2 Mlgnault, C. c., 24.

199. When the action is brought 
for outrage, ill-usage, or grievous in
sult, although the same be well estab
lished, the court may refuse to grant 
the separation forthwith, and may 
suspend its judgment until a further 
day, which it appoints in order to 
afford the parties sufficient time to 
come to an understanding and recon
ciliation.
ou d'lujurea graves, encore qu'elle soit bien 
établie, les Juges pourront ne pas admettre Im 
médiatement le divorce. Dana ce cas, avant 
de faire droit, ils autoriseront la femme A
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quitter la compagnie <le non mûri, sans être 
tenue de le recevoir, ni elle ne le Juge A propos; 
et lin condamneront le mari A lui payer une 
pension alimentaire proportionnée A scs facul
tés, si la femme n'a pas elle-même des reve
nus suffi sans pour fournir A ses besoins.— 
Abroge.

Doct. can. Roy, C. c., 178.—Beaudry, C. 
c., 27».—Frémont, Bép. de corpt, 10U et 124.— 
2 Mlgnnult, C. c., 25.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. En France, la demande de divorce ou de

CHAPITRE TROISIEME.
DES MESURES PROVISOIRES AUXQUEL

LES PEUT DONNER LIEU LA 
DEMANDE EN SÉPARATION 

DE CORPS.

200. L’administration provisoire des 
enfants reste au mari demandeur ou 
défendeur en séparation, à moins qu’il 
n’en soit autrement ordonné par le 
tribunal ou le juge pour le plus grand 
avantage des enfants.

Cod.—14 Pund. Franc., OU, n. (10.—Mnssol, 
dépuration, 161 i'i s i Locré, Méprit du 
Code, 302 et s.—C. N. 207.

C. N. 287. 1,'administration provisoire des
en funs restera au mari demandeur ou défen
deur en divorce, A moins qu'il n on soit autre
ment ordonné par le tribunal, sur la demande 
soit de la mère, soit de la famille, ou du minis
tère publie, pour le plus grand avantage des 
enfans.—.1 brogé.

Cône.—C. c., 214, 243 et s.
Doct. can.—Roy, C. c., 178.—Beaudry, C. c., 

280.—Frémont, tii'p. de corps, 127, 133, 150.— 
2 Mlguault, C. c., 20, 163.—Beauchamp, 7 It. 
L., N. H., U7.

JVKlSrnVDRNCB CANADIENNE.

1. I/enfant mineur, Agé do 10 ans, peut choi
sir lui-même lu personne avec qui il désire ré
sider, et dans ce cas, le tuteur ne peut le con
traindre de résider avec lui :—Q. B., 1863, 
Cooper ta quai, va Tanner, 8 L. C. J., 113.

2. Where Judgment of separation from bed 
and board has been pronounced, the husband 
cannot, on summary petition, not In a pending 
ease, without n writ of summons, obtain an 
order to permit him to see his child, the cus
tody of which was given to the mother 
Torrance, J., D84, Fillet vs Delltlc, 7 L. AT., 78.

3. Tous les Jugements et ordres relatifs

séparation de corps doit être précédée d'une 
comparution des parties devant le Juge. 81 le 
Juge ne peut obtenir un rapprochement, Il rend 
une ordonnance renvoyant les parties devant 
le Bureau de conciliation. L'action ne peut 
être Introduite qu'nprês que cette deuxième 
tentative d'accord aura été tentée sans suc
cès. (C. |i. <•.. a ils. sT.'» el s.)

2. Le tribunal peut survbeolr A la pronon
ciation du Jugement définitif, lorsque la de
mande est pour décès, sévices ou lujlires gra
ves. Ce sursis est d'un an, pendant lequel tea 
époux vivent séparés, le mari faisant une pen
sion A sa femme. (C. p. c., arts. 25», 200. i

CHAPTER THIRD.
OF THE PROVISIONAL MEASURES TO

WHICH THE ACTION FOB SEPARA
TION FROM BED AND HOARD 

MAY GIVE RISE.

200. The provisional care of the 
children remains with the father, 
whether plaintiff or defendant, unless 
the court or judge orders otherwise 
for the greater advantage of the child
ren.
A In garde et A l’éducation des enfants rendus 
par le Juge peuvent être rappelés ou modifiés, .1 
raison des circonstances nouvelles, dans l'in
térêt des enfants (7. B., 188», Valade vs 
CorbcU, 33 L. C. J., 207.

4. Lorsque la femme poursuivie en sépara- 
tlon de corps pour cause d'adultère, présents 
une requête pour avoir la garde provisoire 
des enfants, le Juge n'accordera pas telle re
quête, A moins d'une preuve concluante que 
l'Intérêt des enfants l'exige ; sauf A permettre 
A In mère d’avoir accès auprès de ses enfants 
A des Jours et heures fixés :— Kouthier, J., 
1804, Odell vs Gregory, K. J. Q., 0 C. N., 348.

V. les décisions sous les arts. 214, 2-M, 24.1 
et 200, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kég.—UUlitutcm pupillorum prœtor tcquUer.
1. Le Juge a un pouvoir discrétionnaire 

quant au choix du gardien, au mode et A la 
durée de lu garde; Il peut confier les enfants 
au père, A la mère ou même A une tierce per-

2. Le Juge peut, subséquemment, rétracter 
ou modbler son ordonnance selon les besoms:— 
Massol, 154.—4 Dcmolombc, n. 403.—3 Lau
rent, n. 266.—Le Benne, n. 443.

V.A. :—4 Demolombe, n. 401 et s.—1 De 
Belleyme, 320.—2 Durnnton, n. 010. 4 Lau
rent, n. 274, 201 et s.—Le Benne, n. 248, 256,
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428.—Merlin, RCp., vo Education, 8 1. n. 3.— 
i Vasellle. n 672. 1 Touiller, n 777. B—•
dry-Lacantlnerle, n. 98«.—l'alllet. Manuel,

201. La femme poursuivie en sépa
ration peut quitter le domicile de son 
mari et résider pendant le procès dans 
le lieu qui est indiqué ou approuvé 
par le tribunal ou le juge.

Cad.—Pothier. 618.
Doct. can.—Hoy, C. c., 170.—Beaudry, C. c., 

281.—Fremont, fl tip. de t orps, 110, 12S. — 2 
Mignault, C. c., 27.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le Juge peut ordonner à lu femme pour-

202. Soit qu’elle soit poursuivie ou 
qu’elle poursuive, la femme peut de
mander une pension alimentaire pro
portionnée à ses besoins et aux moyens 
de son mari ; le montant en est fixé 
par le tribunal qui ordonne aussi au 
mari, s’il y a lieu, do faire remettre 
à la femme, dans l’endroit où elle 
s’est retirée, les hardes et linges dont 
elle a besoin.

Cod. -Pothier, eotl. Ion.—2 Plgoau, 216.— 
2 Du ran ton, n. 5115, «12.—€. N. 208.—C. p.

C. N. 868,—Abrogé.—'V. noua l'art. 105, C. c. 

Conc.—C. p. C., 1101.

Doct. can.—Roy, C. c., 180.—Beaudry, C. c., 
#2.—Frémont, Bi'p. de corps, 131. — 2 Ml- 
guiult, C. c., 28.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. The wife suing Ih not entitled to nskttiat 
hvr husband be forvloavd from ranking proof 

; unie** be pay the fees due to her attorney :— 
Torrance, J., 1881, McDougall vs Bcott, 4 L.

2 Lorsqu'un jugement a été rendu, portant 
condamnation pour le paiement d'une somme 

I déterminée ft titre de pension alimentaire, le 
L jugement dolt être extent#1 du la manlftre or- 
I dlialre et le créancier ne peut poursuivre par 
I vole d'action le recouvrement do la pension 
I portée dans le Jugement:—Chagnon, J., 1885, 
I />erW vs Dupaul, 13 R. L., 426.
I 3. Lorsque c'est la femme qui est poursul- 
I Tie et qu'elle est sans ressources, elle a droit 
I provisoirement à une pension alimentaire, 
I inolque par In preuve faite sur la requête, 11 
I «oit établi que lu femme a'est rendue coupable

111.—Maesol, 164, 821, 322.-5 Aubry et Itou, 
1 493, 194 ; t. 6. | 559, 82.

V. les auteurs sous l'art. 214, C. c.

201. A wife sued in separation may 
leave her husband’s domicile, and re
side during the suit in a place indic
ated or approved of by the court or 
judge.
suivie en sf-pnratlon de corps de quitter le do
micile de son mari et d'aller résider ailleurs 
pendant l'Instance:—Ouimet, J., 1895, Fau
tant vs Uatnault, 2 Mignault, C. c., 28.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs cltéa sous l’art. 195.

202. Whether the wife is plaintiff 
or defendant, she may demand an ali
mentary pension, in proportion to her 
wants and the means of her husband ; 
the amount is fixed by the court, 
which also orders the husband, if ne
cessary, to deliver to the wife at the 
place to which she has withdrawn, the 
clothing she may require.

d’adultftre :—OUI, J., 1887. Babourin vs For
tin, 10 R. L„ 56.

4. Et ce Jugement n'est pas sujet à révision : 
Mîmes partir». 1« ft. I, .. 60.

6. Where the Judgment mnlntalus a demand 
for separation from bed and board, baaed on 
the desertion of the husband and his refusal 
to support his wife, the Infidelity of the wife 
does not deprive her of the right to an ali
mentary nllownnce :—fall, J., 1887, Desma- 
rai» vs Oagnon, 11 L. N., 128 ; if. L. R., 8 0. 8., 
377; 16 R. L., 67.

0. Mais si elle n'a pas les moyens de faire 
les déboursés, et si son mnrl peut les avancer, 
elle pourra obtenir une ordonnance contre Bon 
mnrl enjoignant A ce dernier de payer ces dé
boursés :— Mathieu, J., 1887, Desollcrs vs
Lynch. M. L. R-, 3 C. B.. 275.

7. La femme poursuivie pnr son mnrl en 
nullité de mariage, a droit II une provision 
pour frais, et cette provision doit être pro
portionnée aux besoins de la femme et aux 
facultés du mari :—Mathieu, J., 1888, Torn- 
bull vs O’Neil, 16 R. L., 415; if. L. R., 5 fl. 
O., 101.

8. Lorsque l’épouse est forcée par les raau 
vais traitements de son mnrl de vivre séparée 
de lui, elle peut porter contre lui une action 
pour pension alimentaire, tant pour elle même
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que pour les enfants qui «ont à aa charge, sane 
avoir recours A l'action en séparation de corps. 
Klle peut prendre cette action sans avoir été 
nommée tutrice de ses enfants mineurs :— Tas- 
rhcrcau, J., 1892, Beaudry va Btarncs, K. J. 
y., 2 C. 8., 390.—1814, Chamlard vs Jobin, 1 
U. de L., 504.—V. H. K., 1872, Uonlan vs 
Clarke, 25 L. C. J.. 90.— Johnson, J., 1878, 
Lachapelle vs Beaudoin, 1 L. N., 581. — Tor
rance, J. 1880, Hughes vs Bec», 3 L. JV„ 220.— 
CuHault, J., 1892, Bamson vs Lemelln, H. J. Q., 
2 C. B., 100.

0. Une femme qui a déjà poursuivi son 
mari pour défaut de pourvoir A ses besoins, de
vant la cour criminelle, n’est pas pour cela

203. [Si la femme laisse le lieu qui 
lui a été assigné sans la permission du 
tribunal ou du juge, le mari peut se 
faire libérer de la pension alimentaire ; 
il peut même obtenir le renvoi sauf à 
se pourvoir de l’action portée contre 
lui, si la femme refuse de se confor
mer à l’ordre qui lui est donné de re
tourner au lieu qu’elle a ainsi quitté, 
sous le délai qui lui est imparti.]

Cod.—2 Duranton, n. 578.—C. N. 269.

C. N. 269.—La femme sera tenue de Justifier 
de sa résidence dans la maison Indiquée, toutes 
les fols qu'elle en sera requise : A défaut de 
cette justification, le mari pourra refuser la 
provision alimentaire, et, si la femme est de
manderesse en divorce, la faire déclarer non 
recevable A continuer ses poursuites.—Abrogé.

Doct. can.—Loranger, 1 R. L., 25:—Roy, C.

204. La femme commune en biens, 
poursuivante ou poursuivie en sépa
ration de corps, peut, à compter de 
l’ordonnance dont il est question aux 
articles 195 et 201, obtenir du tribu
nal ou du juge permission de faire 
saisir-gager les effets mobiliers de la 
communauté, pour la conservation de 
la part qu’elle aura droit d’y préten
dre au cas de partage ; par suite de 
quoi le mari est tenu, lorsqu’il en est 
requis, de représenter les choses ainsi 
saisies ou leur valeur, comme gardien 
judiciaire.

privée du droit de lui demander une pension 
alimentaire al elle est poursuivie en sépara, 
tlon de corps :—Loranger, J., 1893, Kuntn- 
synski va Pilntk, R. J. Q., 3 C. 8., 63.

DOCTRINE FRANÇAISE.

RCg.—Isgatls, alimcntls, ciboria et restitua 
et habitatlo debetltur quia sine his all corpus 
non potest.

2 Duranton, n. 596.—1 Massé et Vergé. | 
166, n. 8.—Massol, 156.—Favard. vo Bép. de 
corps, a. 2, | 2, art. 1, n. 6, 8.—2 Touiller, 59. 
—1 Delvlncourt, 84.-3 Laurent, u. 56.—11 Du
rant on, n. 437.—7 Carré-Chauveau, n. 2981.— 
3 l'and. F rang.—4 Demolombe, n. 04.

203. [If the wife leave the place of 
residence assigned to her without the 
permission of the court or judge, the 
husband may claim to be liberated 
from the payment of the alimentary 
pension ; he may even have her action 
dismissed, saving her recourse, should 
she refuse to obey the order given 
her to return within a given delay to 
the place she has thus quitted.]
<•., 180.—Beaudry, C. e., 283.—Frémont. Sip. 
de corps, 103.—2 Mlgnault, C. c., 21, 28.

DOCTRINE FRANÇAISE.

4. Demolombe. n. 414.—2 Thomlne-1 h-sma- 
zurcs, 490.—Le Senne, n. 243.—Massol, 87, n. 
14.—Favard, vo Bép. entre époux, s. 2, § 2, 
art. 1, n. 5.—2 Touiller, 59.—1 Delvlncourt, 
85.

204. A wife who is in community 
ns to property, whether plaintiff or 
defendant in an action for separation 
from bed and board, may, from the 
date of the order mentioned in arti
cles 195 and 201, obtain permission 
from the court or judge to cause the 
moveable effects of such community 
to be attached for the preservation of 
the share which she will have a right 
to claim when the partition takes pla
ce ; in consequence of which her hus
band is bound as judicial guardian, to 
represent the things seized or their 
value when required.



DES EFFETS DE LA SÉPARATION DE CORPS.—ARTS 205, 206. 59

Cod.—2 Touiller, 50.—2 Pigea u, 184.—1 
Mnlexllle, 250.-4 Paud. Franc., 04.— C. M. 
270.

C. N. 870.—La femme commune en biens, 
demanderesse ou défenderesse en divorce, pour
ra. en tout état de cause, ù partir de la date 
de l'ordonnance dont il est fait mention en l'ar
ticle 238, requérir, pour la conservation de ses 
droits, l'apposition des scellés sur les effets 
mobiliers de la communauté.—Ces scellés no 
seront levés qu'en faisant Inventaire avec pri
sée, et â la charge par le mari de représenter 
les choses Inventoriées, ou de répondre de leur 
valeur comme gardien Judiciaire.—Abrogé.

Cono.—C. p. c., 1102.

Boot, can.—Roy, C. c., 181.—Beaudry, C. 
C., 284.—Frémont, Sép. de corpa, 135.—2 Ml- 
gnault, C. c., 30.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le mari comme gardien judiciaire a le 
droit de demander livraison des objets saisis 
en assumant la iespousaliillté du gardien

205. Toute obligation contractée 
par le mari à la charge do la commu
nauté, toute aliénation par lui faite 
dos immeubles qui en dépendent, pos
térieurement à la date de l’ordonnan
ce dont il est fait mention aux arti
cles 195 et 201, est déclarée nulle, s'il 
est prouvé qu’elle a été faite ou con
tractée en fraude des droits de la 
femme.

Cod.—4 Pand. Franc-, 96.
C. N. 871.—Toute obligation contractée par 

Ip mari A la charge de la communauté, toute 
aliénation par lui faite des Immeubles qui en 
dépendent, postérieurement û la date de l’or
donnance dont 11 est fait mention en l’article 
238, sera déclarée nulle, s'il est prouvé d’ail
leurs qu'elle ait été faite ou contractée en 
fraude des droits de la femme.—Abrogé.

Doct. can.—Roy, C. c., 182.—Beaudry, C. c., 
285.—Frémont, Sép. de eorpa, 140.— 2 Ml- 
cnault, C. c„ 34.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Pendant l'Instance le mari reste adinl-

CHAPITRE QUATRIEME.
UES EFFETS DE LA SÉPARATION DE 

CORPS.

206. La séparation de corps, pour 
quelque cause que ce soit, ne rompt

Judiciaire :—Torrance, J., 1881, Gagnon vs La- 
luitil, . 4 /,. .Y., h:,.

2. An attachment. In an action en sépara
tion de corpa et de biena, of the husband's move
ables. to protect the plaintif■ right in the 
community, was sustained -.—Torrance, J. 1881, 
Gagnon vs Lalondc, 4 L. X., 85.

3. L’épouse, demanderesse en séparation 
de corps, ne peut demander qu'il soit fait dé
fense a son époux, durant l’Instance, d’enle
ver les meubles qui garnissent le domicile 
conjugal, alors qu'elle ne prétend pas que 
son époux n’est pas propriétaire de ces 
meubles, et qu'elle ne fait rien voir qui lui 
donne motif de le priver de l'exercice de ses 
droits de propriétaire sur les dits meubles :— 
Langeller, J., 11)01, Gauthier vs Carie, 7 R. de 
J.. 352.

DOCTRINE FRANÇAISE.

5 Aubry et Rau, f 4U3, 197. -4 Demoloinhe, 
n. 465 et s.—Le Senne, n. 278.— 2 Touiller, 
5l», 100.—l lfelvlncoui't, 85.—2 Duranton, n. 
013.—2 (iulllouard, n. 730.—Band. Franç., vo 
Divorce et vo depuration de corpa.

205. All obligations contracted by 
a husband, alîecting the community, 
and all alienations made by him of the 
immoveable property of such commu
nity, subsequent to the rendering of 
the order mentioned in articles 195 
and 201, arc declared null, if it be 
established that such obligations or 
alienations were contracted or made 
in fraud of the rights of his wife.
nlstrateur de In communauté et maître des 
droits et actions de «a femme, et cette der
nière ne pourrait faire séquestrer les biens :— 
Le Senne, n. 277 et s.—5 Demoîomhe, n. 464. 
—Valais, Hép., vo Divorce, n. 221.—3 Laurent, 
n. 268.—Dalloz, Rcp., vo Sep. de corps, n. 176. 
—5 Aubry et Rail, 107, | 493.

2. Mais le mari ne peut aliéner les biens, 
ni le fonds de commerce, ni les Immeubles 
sans le consentement de sa femme :—1 l)el- 
vlncourt. 351.—Chauveau sur Carré, n. 2976. 
—Massol, 164, 171.—4 Demolombe. t. 464 et s. 
—5 Aubry et Rau, 197. n. 403.—3 Laurent, u. 
268.-2 Duranton, n. 613.

CHAPTER FOURTH.
OF T II R EFFECTS OF SEPARATION FROM 

BED AND BOARD.

206. Separation from bed and board, 
from whatever causes it arises, does
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pas le lien du mariage, et ainsi aucun 
des deux époux ne peut en contracter 
un nouveau du vivant de l’autre.

Cod.—Pothier. 523.

Owe.—C. c., 106, 118, 185.
Doot. CM.—Roy, C. c., 183.—Benmlry, C. c.,

286. —Beaubien, Lois clv., 53.—Frémont, Bfp. 
de corps, 144.—2 Mlguault, C. c., 35.

207. Cette séparation délie le mari 
de l’obligation de recevoir sa femme, 
et la femme de celle de vivre avec son 
mari ; elle donne à la femme le droit 
de s’établir, où elle veut, un domicile 
autre que celui de son mari.

Cod.—Pothier, 522.—Bouhler, Coût. Bourg., 
a. 22, n. 201.—2 Touiller, n. 773.—Proudhon, 
Cours de Br. Fr., c. 10, § 3.—Massol, 108.— 
4 I’and. Franc., 163.

Cone.—C. c., 83, 175; C. p. c., 133.

Doct. can.—Roy, C. c., 183.—Beaudry, C. c.,
287. —Frémont, Bép. de corps, 145.—2 Ml- 
gnault, C. c., 36.

208. La séparation de corps empor
te celle de biens ; elle fait perdre au 
mari les droits qu’il avait sur les biens 
de la femme et donne à celle-ci le 
droit de se faire restituer sa dot et 
ses apports.

A moins que par la sentence ils ne 
soient déclarés forfaits, ce qui n’a lieu 
qu’au cas d’adultère, la séparation 
donne aussi à la femme le droit d’exi
ger les dons et avantages qui lui ont 
été faits par le contrat de mariage, 
sauf les gains de survie, auxquels elle 
ne donne pas ouverture, à moins que 
le contraire n’ait été spécialement sti
pulé.

Cod.—Pothier, 522.-4 Fond. Franc., 1634.— 
C. N. 311, 1452.

not dissolve the marriage tie; neither 
husband nor wife, therefore, can eon- 
tract a new marriage while both arc 
living.

JURISI-RCDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous 1rs arts. 108 et lib, 
C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous les arts. 108, lib ut 
185, C. c.

207. The separation relieves the 
husband from the obligation of re
ceiving his wife, and the wife from 
that of living with her husband ; it 
gives the wife the right of choosing 
for herself a domicile other than that 
of her husband.

DOCTRINE FRANÇAISE.

4 Demolombe, n. 408 et s. — Massol, 
194 et s., 339.—1 Delvincourt, 89, n. 1.—5 
Dalloz, Bee. Alph., 551.—1 Demaute, n. 2*2.— 
3 Zacharlæ, 371, 374.—1 Touiller et I hiver- 
gler, n. 780.—2 Durantou, n. 633.—2 Vascllle, 
u. 588.—9 Merlin, Rép., vo Légitimité, s. 2,
S 2, n. 3.-3 Aubry et Rau, 373, n. 3.

208. Separation from bed and board 
carries with it separation of propi-rty; 
it deprives the husband of the rights 
which he had over the property of his 
wife, and gives to the wife the right 
to obtain restitution of her dowry, and 
of the property that she brought in 
marriage.

Unless by the judgment they are 
declared forfeited, which only takes 
place in the case of adultery, the se
paration also gives the wife the right 
to claim the benefit of all the gifts and 
advantages conferred on her by the 
marriage contract ; saving the rights 
of survivorship, to which such separ
ation does not give rise, unless the 
contrary has been specially stipulated.

C. N. 311.—Le jugement qui prononce ln ié- 
paratlon de corps ou nû jugement postérieur
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peut Interdire A la femme de porter le nom 
de son mari, ou l'autoriser à ne pas le porter. 
Hans le cas où le mari aurait Joint à son 
nom le nom de sa femme, celle-ci pourra éga
lement demander qu’il soit Interdit au mari 
de le porter.

La séparation de corps entraîne toujours la 
séparation de biens.

Elle a, en outre, pour effet de rendre à la 
femme le plein exercice de sa capacité civile, 
nnns qu’elle ait besoin de recourir à l'autori
sation de son mari ou de Justice. S'il y a 
cessation de la séparation de corps par la ré
conciliation des époux, la capacité de la 
femme est modifiée pour l’avenir et réglée 
par les dispositions de l'art. 1449. Cette 
modification n’est opposable aux tiers que si 
la reprise de la vie commune a été constatée 
par acte passé devant notaire, avec minute, 
dont un extrait devra être affiché en la forme 
Indiquée par l’article 1445, et de plus par la 
mention en marge lo de l’acte de mariage ; 
2o du Jugement ou de l’arrêt qui a prononcé la 
séparation, et enfin par la publication en ex
trait dans l’un des journaux du département 
recevant les publications légales.

C. N. 1451.—La dissolution de communauté 
opérée pnr le divorce ou par la séparation soit 
de corps et de biens, soit de biens seulement, 
ne donne pas ouverture aux droits de survie 
de la femme ; mais celle-ci conserve la fa
culté de les exercer lors de la mort naturelle 
ou civile de son mari.

Cone.—C. c., 211, 1311, et a., 1310 | 3. 1322, 
1404, 1438.

Doct. can.—Roy, C. c., 184.—Beaudry, C. c., 
288. — Frémont, Sép. de corps, 159.—2 Ml- 
gnault, C. c., 38, 45.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Et elle peut être déclarée déchue de ses 
avantages matrimoniaux :—O. B. R., 1853.— 
Cherricr vs Bender, 3 L. O. R., 418.

2. Lorsque les deux époux sont coupables

209. Lorsqu’il y a communauté do 
biens, la séparation en opère la disso
lution, impose au mari l’obligation de 
(«ire inventaire des biens qui la com
posent, et donne à la femme, au cas 
('.’acceptation, le droit d’en poursuivre 
le partage ; à moins que par la sen
tence elle n’ait été déclarée déchue de 
te droit.

Cod.-Pothier, eod. loc.—4 Fand. Franc.,

Doct. can.—Roy, C. c., 185,—Beaudry. C. c., 
I 289.—Frémont. Sép. de corps, 104.— 2 Mi- 

mnlt, C. c., 39, 45.

tous deux d'immoralité, la femme ne sera pas 
déclarée déchue de ses droits :—■ Berthelot. ./., 
1807, Bisson vs Lamoureua, 17 L. C. R., 140.

3. La séparation de corps pour adultère de 
la femme ne lui fait pas perdre sa part daus 
la communauté de biens, laquelle n’est pas 
une libéralité du mari Q. fl., 1889, Drolet 
& Lapierre, C. fl. R., 10 Q. L. R., l.—Merclith. 
J., 1881.—L'Heureux vs Buivin. 7 Q. L. R., 
220.—Contra .—Buchanan, J., 1882, Washer vs 
Il a tek im, 11 L. X., 200.

4. Mais l’opportunité de prononcer ces déché- 
ances est laissée A la discrétion des tribunaux : 
—Même cause.

5. In an action against the wife for sepa
ration from bed and board, where adulterv 
Is not alleged, the plaintiff Is not entitled to 
ask for the forfeiture of the advantages con
ferred on the wife by the marriage con
tract:—Carron, J., 1898, Champagne vs Small, 
R. J. Q., 15 C. fl„ 349.

6. Le deuil de la femme est un gain de 
survie, et celle-ci, lorsqu’elle a été convaincue 
d'adultère, ne peut réclamer la valeur de ce 
deuil des héritiers de son mari :—TelUer, J., 
1900, Bradley vs Ménard, R. J. Q., 18 C. S., 
382.

V. les décisions sous l’art. 211, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Cùm nemo ex «no delicto jus sibl quœ- 
rero passif.

2 Trolong, n. 1380 et s.—3 Delvlncourt, 209. 
— Zachnrln-, 8 515. — 2 Duvergler, n. 770.— 
Dutruc, 184, 283.—Carré et Chauveau, Q. 2980, 
2987 fer.—Le Senne, n. 290, 373.—14 Duran- 
ton, n. 412. — 5 Bellot des Minières, n. 2011. 
—5 Touiller, 133.—5 Bolleux, art. 1444, n. 2.— 
4 Demolombe, n. 501, 510.—Massol, 94.-2 
Hue, n. 44(1.

V. les auteurs sous l'art. 211, C. c.

209. When community of property 
exists, the separation operates its dis
solution, imposes on the husband the 
obligation of making an inventory, 
and gives to the wife, in case of accept
ance, the right to demand the parti
tion of the property, unless by the 
judgment she has been declared to 
have forfeited this right.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Lu séparation de biens résultant de la 
séparation de corps remonte quant A ses effets 
jusqu’au Jour de la demande :—2 Trolong, n. 
1380 et s.—3 Delvlncourt, § 09.—Zacharbe,
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S 515. n. 12 et h.—2 Duvergler, n. 770, n. 1.— 
2 Itellot des Minières, 192.—Dutruc. 283.— 
Merlin, /ft6/)., vo 86p. de corps, * 4. n. 4.— 2

210. Cotte séparation rond la fonl
ine capable d’ester en jugement et de 
contracter seule pour tout ce qui re
garde l’administration de ses biens : 
mais pour les actes et poursuites ten
dant à l’aliénation de scs immeubles, 
elle a besoin de l’autorisation de son 
mari, ou sur son refus, de celle [du
ji'ge-1

Cod.—Pothier, cod. loc.—4 Pnnd. Franc., 104. 
Cone.- C. o.. 170 et a., 1318.
Stat.—Les mots : “de son mari, ou sur son 

refus, de celle'' ont été ajoutés par les 8. II. 
</.. 5788. iref. 3» V., c. 24. ». 1.)

Boot. can.—Lornnger, 1 R. L., 25.—Roy, C. 
<\, 185.—Beaudry, C. c., 201.—Frémont, 86p.

211. Pour quelque cause que la sé
paration ait lieu, l’époux contre lequel 
elle est admise perd tous les avanta
ges que l’autre époux lui avait faits.

Cod.—2 Plgeau, 233.—1 N. Denlz.. 291.— 
8 Ibid, 543.-4 Pand. Franç., 135-6.—2 Duran- 
ton. n. 629.—1 Paillet, Manuel Droit Français 
(Edit. Lenormand), 110-1.—Lahale, sur art.
290. —Massol, 297, 299, 305, 806.—4 Ane. Denlz., 
vo Révocation, 386.—16 Merlin, Rép., 61.—2 
Xouv. Plgeau, 571.—1 Malevllle. 269.—C. N. 
209, 1452.

O. N. 899.—L’époux contre lequel le divorce 
aura été prononcé, perdra tous les avantages 
que l'autre époux lui avait faits, soit par leur 
contrat de mariage, soit depuis le mariage. 
Par l’effet du divorce, chacun des époux re
prend l'usage de son nom.

O. N. 1468.—V. sous l’art. 208, C. C.
Doct. can.—Roy, C. c., 186.—Beaudry, C. c.,

291. —Frémont, 86p. de corps, 174.—2 Ml- 
guault, C. c., 49.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. An adulteress loses all the advantages 
granted to her by her husband :—Q. B., 1853, 
Chenier & Bender, 3 L. C. R., 418 ; 16 R. L., 
MS,

2. But she does not lose her part of the 
community, which Is regarded, not as a gift 
from her husband, but as representing what 
she contributed to, or earned, or saved for

Touiller, n. 705, 775.—Massol, 208.—5 Aubry et 
Ran, * 494.—Contra 22 Laurent, n. 338 et s.

210. The separation renders th«i 
wife capable of suing and being sued, 
and of contracting alone, for all that 
relates to the administration of her 
property ; but for all acts and suits 
tending to alienate her immoveable 
property, she requires the authoriza
tion of her husband, or upon his 
refusal that [of a judge.]
do corps, 151.—2 Mlgnault, C. c., 39.—Roy. hr. 
dc plaid., n. 149, 171.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous les arts 176, 177, 
1422, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous les arts 176, 177, 
1422, C. c.

211. For whatever cause the separ
ation takes place, the party against 
whom it has been declared, loses all 
the advantages granted by the other 
party.
the community :—Meredith, J., 1881, L’Heu
reux vs Boivin, 7 y. L. R., 220.—Contra:— 
Buchanan, J., 1882, Washer vs Hawkins, 11 
L. X., 266.

3. The wife defendant cannot plead in bar 
acts of adultery on the part of the husband, 
plaintiff:—Torrance, J., 1881, Lefuim n 
Belle, 4 L. N., 298.

4. La séparation de corps prononcée contre 
la femme pour cause d’adultère, entraîne avec 
elle la déchéance de tous les avantages ma
trimoniaux de la femme, y compris la déché
ance de ses droits de communauté dans les 
biens communs la composant :— Tellier, J., 
1894, Dubuc vs Audette, 3 R. de J., 464.

V. les décisions sous l'art. 208, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

R6g.—Cüm nemo ex »«o delicto ius tibl 
quœrerc posait.

1. Le mot “avantages” comprend les legs 
et les donations entrevifs :—Gaillard, Rev. de 
Lêg., 1850, 129.—Marcadé, art. 311, n. 2.-3 
Itodlère et Pont, 337.—4 Trolong, Donat, et 
test., n. 2198.—3 Laurent, n. 304.—Contra:—
0 Aubry et Rau, § 474, 209.

2. Cette déchéance a lieu de plein droit se
lon la jurisprudence et la doctrine les pins
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récente* :—Masaol, 340.—4 Demolombe, n. 227. 
—3 Laurent, n. 302 et e.—Contra:—2 Dénian
te, n. 20 bin.—1 Zacharlæ, 281.—1 Ducaurroy, 
415.—Coln-Deltele, art. 050, n. 4, 5.

3. Cette déchéance ne porte pas atteinte 
aux droits des tiers :—Mlnerel, 0 Rev. crit., 
527.—Demante, 20 Rev. crit., 385.—3 Laurent, 
n. 300.—5 Aubry et Kau, $ 404, 200.

212. L’époux qui a obtenu la sépa
ration de corps, conserve les avanta
ges à lui faits par l’autre époux, en
core qu’ils aient été stipulés récipro
ques et que la réciprocité n’ait pas 
lieu.

Cod.—2 Plgeau, 233-4.—4 Pand. Franç., 135. 
—C. N. 300.

C. N. 300.—Texte semblable au nôtre. 

Cone.—C. c., 208, 1404.
Doct. can.—Roy, C. c.. 87.—Beaudry, C. c., 

21*2.—2 Mlgnault, C. c., 50.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. The usufruct of movable property In
herited by the husband, though declared by 
the testator to he Inalienable, non-assignable

213. Si l’un des époux séparés de 
corps n’a pas de biens suffisants pour 
sa subsistance, il peut faire condam
ner l’autre à lui payer une pension ali
mentaire qui est réglée par le tribu
nal, d’après l’état, les facultés, et au
tres circonstances des parties.

Cod.—Masaol, 194.—2 Duranton, n. 033.— 
4 Pand. Franç., 165, n. 134.—2 Plgeau, 234.— 
2 Touiller, n. 780.—1 Nouv. Denis., yo Ali
ment», 453.—Merlin, Rép., vo Alimenta, | 3, 
176.-1. N. 301.

C. N. 301.—81 les époux ne s'étalent fait 
aucun avantage, ou si ceux stipulés ne pa
raissaient pas suffisans pour assurer la subsis
tance de l’époux qui a obtenu le divorce, le 
tribunal pourra lui accorder, sur les biens de 
l'autre époux, une pension alimentaire, qui ne 
pourra excéder le tiers des revenus de cet au
tre époux. Cette pension sera révocable dans le 
vas où elle cesserait d'être nécessaire.

Cono.—C. c., 165 et s.
I Doct. can.—Roy, C. c., 187.—Beaudry, C. c., 
I 202.—Frémont. 8ép. de corps, 147.— 2 Ml- 
I SMult. c. c., 63.

4. 81 la séparation a été accordée ù cause 
des torts et griefs des deux époux, la révoca
tion des avantages a Heu ù l'égard des deux:— 
2 Hue, n. 4**4.—l Carpentier, n. 351.—G révin, 
n. 353.—4 Demolombe, n. 416, 530 bit.

V. A. : —Masaol, n. 47.—Marcadé, art. 307, 
n. 5.—18 Laurent, n. 21.—6 Hue, n. 251.— 1 
Hnudry-Lacantlnerle. n. 1580 et s.—1 Carpen
tier, n. 353.—2 Delvlncourt, 287, 419.

212. The party who has obtained 
the separation retains all the advant
ages granted by the other, although 
they may have been stipulated to be 
reciprocal and the reciprocity does 
not take place.
and not selzable, may be seized In execution 
of a judgment of separation de corps, condemn
ing the husband to pay to his wife an aliment
ary allowance :—Torrance, J., 1882, Maguire 
vs Huot, 5 L. JV., 374.

DOCTRINE FRANÇAISE.

2 Duranton, n. 631, 651.—1 Proudhon, 319. 
—2 Touiller, n. 743; t. 5. n. 308 —4 Demo
lombe, n. 530.—3 Laurent, n. 307.—2 Hue, n. 
409.—1 Delvlncourt, 86 ; t. 2, 114.—2 Va- 
■etile, ». 588 et s.; 2 Journal du Notariat, n. 
498; t. 7, n. 216.—4 Demolombe, 621.

213. Either of the parties thus se
parated, not having sufficient means 
of subsistance, may obtain judgment 
against the other for an alimentary 
pension, which is fixed by the court, 
according to the condition, means and 
other circumstances of the parties.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. When a Judgment maintains a demand 
from bed and board, based on the desertion of 
the husband and his refusal to support his 
wife, the Infidelity of the wife does not de
prive her of the right to an alimentary allow
ance :—Tait, Inst. Ihxnmrals vs Qagnon,
M. L. R., 3 8. C.. 377; 11 L. N., 128; 16 R. 
U, 67.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg.—Legatls, alimcnlls, eibarta et restitue 
et hahitntio drbititur, quia sine his alt corpus

2 Touiller, n. 780.—2 Duranton, n. 633.— 
Favard, vo Sép. de corps, s. 2, g 3.—2 Alle
mand, n. 1440.—Masaol, 104.—Chardon, 437.— 
2 Demolombe, n. 501.—Marcadé, art. 311, n. 3. 
—3 Laurent, n. 309 et s.—2 Touiller, 80.

V. les auteurs sous l'art. 173, C. c.
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214. Les enfants sont confiés à l'é
poux qui a obtenu la séparation de 
corps, à moins que le tribunal, après 
avoir consulté le conseil de famille s’il 
le juge convenable, n’ordonne, pour 
le plus grand avantage des enfants, 
que tous ou quelques-uns d’eux soient 
confiés aux soins de l’autre époux, ou 
d’une tierce personne.

Cod.—2 Plgeau. 233.—0 Fenet, Travaux 
prép., 486.—Massol, 321-2.—1 Paillet, 111.— 
2 Duvanton, 580, n. 636.—1 Ilogron, 205.— 
C. L. 153.—C. N. 302.

C. N. 302.—Texte semblable au nôtre.
Cono.—C. c., 165 et s., 243 et s.
Doct. can.—Roy, C. c., 188.—Beaudry, C. c., 

293.—2 Mlgnault, C. c., 36.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Toutes les décisions relatives ft la garde 
et ft l'éducation des enfants sont susceptibles 
<l'6tre révoquées ou modifiées, ft raison de cir
constances nouvelles :—0. R., 1889, Valade vs 
Corbell, 33 L. C. J., 207.

2. The Court lias a right to determine the 
custody of the minor children of the parties 
and decide that the father shall have such 
custody, notwithstanding a provisional order 
made in another cause between the same par
ties giving the custody of the children to the 
grand-mother. The father will not be deprived 
of the custody of his children except for gross 
misconduct :—Delorimier, J., 1893, Moore vs 
Gillard, R. J. Q., 4 C. S., 29.

3. Lorsque, dans une action en séparation 
de corps, le Jugement accordant la séparation 
a confié la garde des enfants ft l'un des époux, 
l'autre époux peut, par simple requête, et sans 
recourir ft un bref d'assignation, obtenir la 
permission de visiter ses enfants de temps ft

21$. Quelle que soit la personne à 
laquelle les enfants sont confiés, les 
père et mère conservent respective
ment le droit de surveiller leur entre
tien et leur éducation et sont tenus 
d’y contribuer à proportion de leurs 
facultés.

Cod.—2 Plgeau, 233.—4 I’and. Franç., 140-1. 
—C. N. 303.

C. N. 303.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 165.

214. The children are entrusted to 
the party who has obtained the separ
ation, unless the court, after having, 
if it think proper, consulted a family 
council, orders, for the greater ad
vantage of the children, that all or 
some of them he entrusted to the care 
of the other party, or of a third per
son.
autre et de surveiller leur éducation s'il y a 
lieu.

4. Le rejet d'une première requête au même 
effet, n'empêche pas l'époux de présenter une 
nouvelle requête basée sur des faits qui se
raient survenus depuis la première requête 
Archibald, J., 1894, Dcllslv vs Pillet, R. J. Q., 
17 C. S., 73.—V. A., Curran, J., 1899, Pelle
tier vs Jutraa, R. J. V., 17 C. 13., 79.—Mathieu; 
J., 1899, Moreau vs Uucquet et al., R. J. Q., 
17 C. S., 77.

V. les décisions sous l'art. 290, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rcy-—Vtllitatcin pupillorum prœtor tequi-

1. Le pouvoir du tribunal est discrétionnaire 
en ce qui regarde la garde des enfants ; de 
même que pour sa durée et ses conditions. Ils 
peuvent être confiés ft des tiers. C'est l'inté
rêt des enfants que le Juge doit rechercher. 
L’ordonnance du Juge est toujours susceptible 
de révocation ou de modification selon les cir
constances :—2 Touiller, n. 777.—2 Vuzellle, 
n. 591.— 3 Zacbariæ, g 494, n. 5.— 2 Duran- 
ton, n. 636 et s.—Massol, 319, 363, 378 et s. 
—Le Senne, n. 429, 435, 445 et s.—5 Aubry et 
Rau, g 594, 202.—1 Delvlncourt, 291.—ü De- 
mante, n. 31.—Uloche, vo Sép. de corps, n. 
117 et s.—2 Allemand, n. 429.—4 Demolmnbv, 
n. 453, 511.—1 Baudry-Lacantinerle, n. üüü.— 
2 Hue, n. 429.

V. les auteurs sous l'art. 200, C. c.

215. Whoever may be entrusted 
with the care of the children, the 
father and mother respectively retain 
the right of watching over their 
maintenance and education, and are 
obliged to contribute thereto in pro
portion to their means.

Doct. can.—Roy, C. c., 188.—C. c., 295.-2 
Mlgnault, C. c., 37.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Lorsque la séparation de corps est pro-
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noncée, toute demande de la part d’un époux 
par rapport û son enfant confié ft l’autre 
époux doit ae faire par action et non par re
quête :—Torrance, J., 1884, Pillet va Dellsle, 
7 L. N., 78.

2. Le père auquel la garde des enfants a 
été enlevée n’est pas pour cela privé de son 
droit de surveillance sur leur éducation, et 
Il peut même recourir ft l’Intervention de la 
justice dans le cas oû la mère ferait un usage 
abusif de la mission qui lui a été confiée :— 
C. R., 1880, Vo/adc vs Corbell, 33 L.C.J.,207.

V. les décisions sous les arts. 200 et 214, 
«' c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L’époux qui n’a pas la garde des enfants

216. La séparation de corps admise 
en justice ne prive les enfants nés du 
mariage d’aucun des avantages qui 
leur sont assurés par la loi ou par les 
conventions matrimoniales de leurs 
père et mère ; mais il n’y a d’ouver
ture à ces droits que de la môme 
manière et dans les mêmes circons
tances où ils seraient ouverts is’il n’y 
avait point eu de séparation.

Cod.—4 Pand. Franç., 142.—C. N. 304.
C. N. 804.—Texte semblable au notre.
Doct. can.—Roy, C. c„ 188.—Beaudry. C. c., 

295—Frémont. Sép. de corps, 172.—2 Ml- 
gnault, C. c., 62.

217. Les époux séparés de corps, 
pour quelque cause que ce soit, 
peuvent toujours se réunir et par là 
faire cesser les effets de la séparation.

Par cette réunion, le mari reprend 
tous ses droits sur la personne et les 
biens de sa femme ; la communauté 
de biens est rétablie de plein droit et 
considérée, pour l’avenir, comme 
n'ayant jamais été dissoute.

Cod.—Pothier, Mariage, 624.

Ceae.—C. c., 1320, 1321.

Doct. can.—Roy, C. c., 180.—Beaudry, C. c., 
29fl.—Frémont, Sép. de corps, 00, 179.—2 Ml- 
gnault. C. c., 65.

peut les visiter, et les conditions de ces entre
vues sont déterminées par le tribunal :—2 Hue, 
ii. - Carp—ttor, n. 177.—6 Aubry et
Rau, 201. | 404.—2 Demante, n. 31.—Bloche, 
Vo SdjL de corps, n. 117 et s.—Massol. STS,
2 Allemand, n. 429.—4 Demolombe, n. 453, 
511.—2 Durnnton, n. 036.

2. La puissance paternelle survit en prin
cipe ft la séparation de corps, et son exercice 
ne peut être modifié que sous le rapport de la 
garde des enfants et de leur éducation :— 2 
Hue, n. 422 et s.—1 Carpentier, n. 301.—Mas
sol, 380.—Le Senne, n. 440.—5 Aubry et Rau,
| 594, 202.

V.A. :—3 Laurent, n. 294.—1 Zacharlœ, 1 150, 
271, n. 12.—1 Delvlncourt, 108. — Le Senne, 
n. 445.—2 Hue, n. 430.—Massol, 380.—1 Car
pentier, n. 385 et s.—Grevln, n. 344, 347.

216. Separation from bed and board 
judicially declared does not deprive 
the children, issue of the marriage, of 
any advantages allowed them by law 
or by the marriage covenants of their 
father and mother ; but these rights 
only become open in the same wav 
and under the same circumstances as 
if there had been no such separation.

DOCTRINE FRANÇAISE.

2 Touiller, 82.—1 Delvlncourt, 87.—1 Proud
hon, 111■—Fuzler-Herman, Hep.. VO l>ii one. 
n. 4051 et Battnr, n. 302 —4 Massé et 
Vergé, sur Zacharlœ, 179, note 22.—2 Rodière 
et Pont, n. 1220.—3 Gulllouard, n. 1509.-3 
Malevllle, 295.

217. Husband and wife thus separ
ated, for any cause whatever, may at 
any time reunite and thereby put an 
end to the effects of the separation.

By such reunion, the husband réas
sumés all his rights over the person 
and property of his wife, the com
munity of property is re-established 
of right and for the future, is consid
ered as never having been dissolved.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Un acte par lequel un mari donne une 
pension alimentaire ft sa femme séparée de 
corps avec lui. par sentence Judiciaire, perd 
tous ses effets par suite de la réconciliation 
survenue subséquemment entre les époux
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Q. B., 1893. Smith & Davis, R. J. Q., 2 B. R., 
109; 10 L. N., 121.

2. Et cette réconciliation met fin aux pro
cédures intentées par l'un des époux contre 
l'autre ; mais la prescription des honoraires 
des avocats dont les services ont été retenus 
dans une semblable action, ne commence il 
courir que du moment où l'avocat a eu con
naissance de cette réconciliation :—Dclorimier, 
J., 1895, Lafortunc vs Boyer, R. J. Q., 7 C. S., 
300 ; 1 R. de J., 155.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Vinculum matrimonii indissoluble est.
1. La cohabitation constitue une réconcilia

tion, mais elle peut quelquefois ne pas avoir 
ce caractère dans le cas, par exemple, où elle 
n'est que le résultat d'une nécessité :—5 Aubry 
et Itau, 185, | 492.—4 Demolombe, n. 410.— 
2 Vaiellle, n. 570.—2 Duranton, n. 571.—3 
Zacharlæ, | 492, n. 7. — Massol, 71.—Marca- 
dé, art. 307, n. 3.—2 Touiller, n. 702.

2. La Un de non-recevoir tirée de la récon
ciliation des époux étant d'ordre public, peut 
être opposée en tout état de cause Massol, 
08.—4 Demolombe, n. 404.—5 Aubry et Kau, 
| 492, 185.—Le Senne, n. 314.—Le Juge peut

TITRE SEPTIEME.
DE LA FILIATION.

CHAPITRE PREMIER.
DE LA FILIATION DES ENFANTS LÉGI

TIMES OU CONÇUS PENDANT 
LE MARIAGE.

218. L’enfant conçu pendant le 
mariage est légitime et a pour père le 
mari.

L’enfant né le ou après le cent qua
tre-vingtième jour de la célébration 
du mariage, ou dans les trois cents 
jours après sa dissolution, est tenu 
pour conçu pendant le mariage.

Ood.—Autorités sous l’article qui suit.—Rem. 
— Cet article, imité du C. N., art. 312, avec 
quelque changement dans l'arrangement et la 
rédaction, est fondé sur la supposition adop
tée comme loi générale, que la gestation la 
plus longue n'excède pas 300 jours, et que la 
plus courte n'est pas moindre de 180, règle

même l'appliquer d'office :—2 Hue, n. 300.—2 
Carpentier, n. 100.

3. L'époux qui a obtenu une séparation de 
corps peut-il se désister de son Jugement et 
exiger que son conjoint reprenne la vie com
mune?—.4ff.: 4 Locré, 498.-2 Yazellle, n. 595. 
—Bedel, n. 54.—Favurd de Langlade, vo Sep. 
entre époux, s. 2, § 41.—Nég.: 1 Zacharlœ, 233, 
6 157, n. 4. — 4 Demolombe, n. 532.—Marca- 
dé, art. 311, n. 5.—Massol, 350.—Fournel, 444.

4. La réconciliation seule par la vie com
mune peut anéantir le Jugement, les époux ne 
peuvent en faire cesser les effets par une sim
ple renonciation au bénétice du Jugement : — 
l’othlcr, Corn., n. 520.—Roussaud de La Combe, 
vo Séparation, pt. 1, n. 20.—Fournel, De 
l’adultère, 444 et s.—3 Zacharlæ, g 496, 101, 
n. 7.—Massol, 417.—Marcadé, art. 311, n. 5.— 
4 Demolombe, n. 532.—3 Laurent, n. 341).— 
Contra:—4 Locré, 490.—Nougarède, Mariage, 
s. 20, g 7.—2 Yazellle, n. 505.—Favard, vo 
Svp. entre époux, s. 2, g 4.—Bedel, De l’adul
tère, n. 54.—2 Duranton, n. 525, 018.

V.A. :—2 Duranton, n. 571 et s.—4 Demo
lombe, n. 404, 411.—2 Carpentier, n. 272, 270. 
— (irevin, n. 303 et s.—3 Laurent, n. 201). — 
2 IIuc, n. 301 et s.—Baudry-Lacantinerie. a. 
1)7.

V. les auteurs sous l'art. 100, C. c.

TITLE SEVENTH.
OF FILIATION

CHAPTER FIRST.
OF THE FILIATION OF CHILDREN WHO 

ARE LEGITIMATE Oil CONCEIVED 
DURING MARRIAGE.

218. A child conceived during mar
riage is legitimate and is held to be 
the child of the husband.

A child born on or after the one 
hundred and eightieth day after the 
marriage was solemnized, or within 
three hundred days after its dissolu
tion, is held to have been conceived 
during marriage.
naturellement arbitraire et douteuse, mais que 
l'intérêt de l’enfant, surtout, a fait adopter. 
C’est pour sauvegarder cet intérêt que le mari 
ne peut désavouer l'enfant, qu’en autant qu'il 
y a impossibilité physique qu’il soit de lui.

C. N. 318.—V. sous l’art. 220, C. c.
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Doct. can.—Roy, O. c., 11)3.—Beaudry, C. c., 
800.—Frémont. Hép. de corpt, 148.— 2 Mt- 
pult, C. c., tld, 02.

JL'BIBÇRUDEXCB CANADIENNE.

1. L'épouse du demandeur étant avcoueliée 
elni] uiula après aun mariage, Il fut Jugé, dans 
une action en déclaration de paternité Intentée 
par le mûri contre le défendeur réputé père de 
l'enfant, que le demandeur n'avalt pas vu loi 
une action de cette nature contre le défendeur : 
—Smith, J., 1853, Lamirande va Jinpuiu, Al. 
« Rm Tl

2. La présomption créée par cet art. 218, 
oui veut que l'enfant conçu pendant le ma- 
riait nuit Mettant et ait pour père le mari, 
peut être détruite par une preuve contraire et 
l'enfant, né d'une femme dont le mari est ab- 
*ent depuis longtemps, peut, sous l’art. 21, ré
clamer comme son père, un autre homme que 
le mari de sa mère Mathieu, J., 1887, Mc- 
KtreJker va Mvrvtar, 21» B. />.. 168.

3. Where two young adulte of opposite sex 
Him re the same bed it will be presumed that 
itexual Intercourse took place, and this pre- 
Humptlon, In the present case, was not destroy
ed by the defendant's don al, and he will be 
presumed to be the father of a child horn on a 
date less than 180 days after the presumed

connection. Art. 218 rt »♦•«/. apply to children 
horn during marriage, and nothing therein 
contained precludes the mother of an Illegi
timate child from recovering lying In expenses 
for the birth of a child born only 177 or 178 
days after the alleged connection, and not 
shown to be viable :—C. It.. 1804. Murray vs 
Mat limon. It. ./. (J., 7 V. H., 240.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Key.—Pater cat yuan nuptlœ demonatrant.
1. La présomption de cette légitimité ne 

peut être combattue par la preuve contraire
2 Touiller, u. 803 et s.—Mu rende, art. 325.—2 
Valette. 77.—5 Demolombe, n. 235.—0 Aubry 
et Kau. 8 545, 42.—Contra:—Merlin, Quest.. 
vo Légitimité, f 2.

2. Les Jours doivent être comptés de die 
ad divin et non de mumento ad momentum:
5 Duranton, n. 44.—5 Demolombe, n. 19.— 0 
Aubry et Ilau, f 545, 28.—2 Demante, n. 86 
hlu. 2o.—Contra:—1 Delvincourt, 350.—2 Toui
ller. n. 702. 828.—3 Laurent, n. 300.—1 Bau- 
dry-Lacautlnerle, n. 070.

V.A. :—0 Aubry et Itau, g 545, 27.—Ance- 
lot, Rev. de Ley., 1852, 384.—Rivière, Rev. de 
la cour de caaa., n. 82.—5 Demolombe, n. 145

219. Le mari ne peut désavouer cet 
enfant même pour cause tl'adultère, à 
moins que la naissance ne lui en ait 
été cachée ; auquel cas il est admis à 
proposer tous les faits propres à jus
tifier qu’il n'est pas le père.

Cod.— 8 N. Denis., 5 et B.—ff L. 0, de hla 
«Ni »ui vcl allent.—ff L. 11. g 0, ad leyem ju- 
liaaam de odulteris. — 3 Henrya, llv. 0. c. 5, 
(Wit. 38. 850-4.—Lebrun, Buocet., llv. 1. c. 4, 
*. 2. n. 0, 52 — 2 Touiller, n. 780.— Merlin. 
Hep., vo Lét/itlmitê, s. 2, g 2, n. 4, 5. —4
Pend. Franc., 1884. r v sis.

C. N. 818.—Le mari ne pourra, eu alléguant 
«on impuissance naturelle, désavouer l'enfant ; 
Il ne pourra le désavouer même pour cause d'a
dultère. ft moins que la naissance ne lui ait été 
vsvhée. auquel cas II sera admis a proposer 
tous les faits propres a Justifier qu’il n'en est 
pas le père.—En cas de Jugement ou même de 
demande, soit de divorce, soit de séparation de 

| rorps, le mari peut désavouer l'enfant né trois 
'tnts Jours après la décision qui a autorisé la 

I femme a avoir un domicile séparé et moins de 
fnt quatre-vingt Jours depuis le rejet définitif 
de la demande ou depuis la réconciliation.— 

I Vartlon en désaveu n’est pas admise s'il y a 
| hi réunion de fait entre les époux.

Doct, can.—Roy, C. c., 195.—Beaudry, C. c., 
I *2.-2 Mlgnault, C. c., 72.

219. The husband cannot disown 
such a child even for adultery, unless 
its birth has been concealed from him ; 
in which case he is allowed to set up 
all the facts tending to establish that 
he is not the father.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Réy.—I» fa t orem prolls potiua Inclinamus.
1. L'adultère et le recel de hi grossesse ne 

suffisent pas, si la naissance n'est pas cachée :— 
1 Rlchefort, 11. 20.—3 Laurent, n. 372.— 
Contrat—2 Demeets, u. 88 to*. m.—5 Demo- 
lombe. n. 48.—1 Massé et Vergé, g 101, 310, n. 
32.—llenn. Patent., 38 et s.

2. En cas de désaveu après la séparation 
de corps, c'est il la femme il prouver qu'il y a 
eu réunion de fait entre elle et son mari :— 2 
Hennin te. n. 40 bin, lo.—1 Muurlon et Déman
geai, 444.—5 Demolombe, n. 55 bla.—Valette,
178.—Coln-Deîlsle, Rev. oit., 1856, 212. — 
(Juennuld. Ibid., 1857, 308.—Contra:—Marca- 
dé, art. 313, u. 4.—l Massé et Vergé, g 150, 
280. n. 5.—Bolleux, art, 313, 721.—5 Demo
lombe. n. 503 et s.

V.A. :—3 Zacharhv. 038.—2 Valette, 32, n. 
a.—2 Touiller, n. 812.—3 Duranton, n. 35, 55. 
—5 Demolombe, n. 41, 48 et s.—0 Aubry et 
Itau, g 545, 40.—3 Laurent, n. 372.—1 Mour- 
lon. n. 875.—2 Touiller, n. 817.—1 Delvincourt. 
208.—2 Touiller. 111, 122, 125. 128. 104.— 1 
Delvincourt. 88 et s.
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220. Le mari ne peut non plus dé
savouer l’enfant, en opposant son im
puissance naturelle ou accidentelle 
survenue avant le mariage. Le désa
veu lui est cependant permis si, pen
dant tout le temps où l’enfant peut 
légalement être présumé avoir été con
çu, le mari était, pour cause d'impuis
sance survenue depuis le mariage, par 
éloignement, ou par suite de tout au
tre empêchement, dans l’impossibilité 
physique de se rencontrer avec sa 
femme.

Cod.—ff L. O, de his qui sul vel alieni.—Le
brun, Suc., liv. 1. c. 4, a. 2, n. 3 et 4. —3 
Ilenrya, liv. 6, c. 6, quest. 38, 850 a 854. — 
Merlin, Rép., vo Légitimité, s. 2, § 2.—Guyot, 
Rép., vo Légitimité, 379 et a.—2 Touiller, n. 
791, 799.-4 Pand. Franç.. 179, 180, 183.— 
<’. L. 208.—C. N. 312.—Rem.—Une semblable 
Impuissance, qu'il ne pouvait Ignorer, ne peut 
jamais être pour le mari un motif de désaveu ; 
le lui permettre pour cette cause, serait l'au
toriser a se prévaloir de sa propre turpitude 
pour déshonorer la mère et l’enfant.

C. N. 312.—L'enfant conçu pendant le ma
riage a pour père le mari.—Néanmoins celui-ci 
pourra désavouer l'enfant, s’il prouve que, pen- 
<lnnt le temps qui a couru depuis le trois-cen- 
tlème Jusqu'au cent-quatre-vingtième Jour avant 
la naissance de cet enfant, il était, soit par 
cause d'éloignement, soit par l'effet de quelque 
accident, dans l'impossibilité physique de co
habiter avec sa femme.

C. N. 313.—V. sous l'art. 219, C. c.
Conc.—C. c., 175.

221. L’enfant né avant le cent qua
tre-vingtième jour de la célébration 
du mariage, peut être désavoué par le 
mari.

Cod.—ff L. 12, de statu homlnum.—Cod., L. 
4. de posthumi8 hœrcdibus.—Pothier, Succès., 
8.—Guyot, Rép., vo Légitimité, 372.—2 Pand. 
Franç., 181.—2 Touiller, n. 791.—2 Bolleux, 
<12, 66, 67.—C. N. 314.

C. N. 814,—L’enfant né avant le cent-quatre- 
vlngtlème Jour du mariage ne pourra être dé
savoué par le mari, dans les cas suivans : lo 
s'il a eu connaissance de la grossesse avant le 
mariage; 2o s’il a assisté ù l'acte de nais
sance, et si cet acte est signé de lui, ou con
tient sa déclaration qu’il ne salt signer ; 3o 
si l’enfant n'est pas déclaré viable.

220. Neither can the husband dis
own the child on the ground of his 
impotency, either natural or caused 
by accident before the marriage. He 
may nevertheless disown it if, during 
the whole time that it may legally be 
presumed to have been conceived, he 
were, by reason of impotency not 
existing at the time of the marriage, 
of distance, or of any other cause, in 
the physical impossibility of meeting 
his wife.

Doct. can.—Roy, C. c., 196.—Beaudry, C. c.,
305. —2 Mlgnault, C. c., 68.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Si ea valetudlne pater familias fuit 
ut generare non possit.

1. L’incarcération du mart durant le délai 
mentionné dans l’article autorise le désaveu 
Merlin, Rép., vo Légitimité, s. 2, g 2, n. 2.-3 
Duranton, n. 41.—5 Demolombe, n. 30.— 2 
Allemand, n. 695.—1 Rlchefort, n. 14.

V.A. :—5 Duranton, n. 44 ; t. 1, n. 439 ; t.
3, n. 47.—Marcadé, art. 312, n. 2 et s. ; art. 
325.-5 Demolombe, n. 19, 34, 145, 235 ; t. ‘I. 
n. 41 ; t. 2, n. 268.-2 Zacharlæ, g 161, n. 11). 
—2 Demante, n. 38 bis, 2o, 4o ; n. 43 bis, 6o.— 
2 Duvergler, n. 792.—6 Aubry et Rau, $ 545. 
28, 42 ; t. 7, 48 —2 Touiller, n. 792 et s., 895 
et s.—3 Laurent, n. 360 et s., 365 et s., 374 ; t.
4, n. 366.—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 670 et s. 
—Merlin, Quest., vo Légitimité, g 8; vo Im
puissance, n. 2.—2 Allemand, n. 694 et r. — 
2 Touiller, n. 808—3 Duranton, n. 40.—1 Lo
cré, 36, 292.—1 Taulier, 381.

221. A child born before the one 
hundred and eightieth day after the 
marriage was solemnized, may be dis
owned by the husbtfnd.

Cone.—C. c., 56, 608, 771.
Doct. can.—Roy, C. c., 197.—Beaudry, C. c.,

306. —2 Mlgnault, C. c., 78.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Il en est ainsi, même dans le cas où à 
l'époque de la conception, le mari était encore 
engagé dans les liens d’un autre mariage 5 
Demolombe, n. 57 et s.—Valette, 156.—3 Lau
rent, n. 385.—Contra:—Marcadé, art. 314, n. 
1.—3 Duranton, n. 20 et s.—1 Touiller, 383.— 
I’othler-Bugnet, Mar., n. 414.—2 Demante, n. 
37 bis.—6 Aubry et Rau, g 545, 311.
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V.A.:—0 Demolombe, n. 10, 30, 07 et s.,
70 et s.—3 Zacharie, 022 et b.. 031 et a. ; t.
1. 205.—2 Touiller, a. 702,, 823.— 3 Durantou,

222. Cependant l’enfant né avant le 
cent quatre-vingtième jour du maria
ge ne peut être désavoué par le mari 
dans les cas suivants :

1. S’il a eu connaissance de la gros
sesse avant le mariage ;

2. S’il a assisté à l’acte de naissan
ce. et si cet acte est signé de lui ou 
contient sa déclaration qu’il ne sait 
signer ;

3. Si l’enfant n’est pas déclaré via
ble.

Cod.— 2 Touiller, n. 821 et 8.-4 Pand. 
Franç.. 188-0.—Merlin, vo Légitimité, s. 2, $
1. n. 4.—C. N. 314.

C. ». 314—V. sous l'art. 221, C. c.

Doct. can.—Roy, C. c., 108.—Beaudry, C. c.,

223. [Dans les divers cas où le mari 
est autorisé »\ désavouer, il doit le 
faire :

1. Dans les deux mois, s’il'est sur 
les lieux lors de la naissance de .Ven- 
îant ;

2. Dans les deux mois après son 
retour, si à cette même époque il a 
été absent du lieu ;

3. Dans les deux mois après la dé
couverte de la fraude, si on lui a ca
ché la naissance de l’enfant.]

Cod. — C. N. 316. — C. L. 210. —Rem.—La 
raison de fixer ces délais est qu’il ne convient 
lias que l’état des enfants soit laissé longtemps 
Incertain.

C. N. 316.—Dans les divers cas oû le mari 
est autorisé à réclamer, 11 devra le faire, dans 
le mois, s’il se trouve sur les lieux de la nais
sance de l’enfant ;—Dans les deux mois après 
son retour, si, ù la même époque, 11 est ab
sent:—Dans les deux mois après la découverte 
<!e la fraude, si on lui avait caché la naissance 
ée l’enfant.

Cono—C. c., 117, 234.

Doct. can.—Roy, C. c., 200.—Beaudry, C. c., 
3W—2 Mlgnault, C. c., 82.

—ARTS 222. 223. 163

n. 28 et s., 32.—Marcadé, art. 312.—3 Laurent, 
n. 83, 382 et s.—Pothier, Mariage, n. 414, n.
1.—4 Locré, 01.—1 Delvlncourt, 88.

222. Nevertheless a child born be
fore the one hundred and eightieth 
day of the marriage, cannot be dis
owned by the husband in the follow
ing cases :

1. If he knew of the pregnancy be
fore the marriage ;

2. If he were present at the act of 
birth, or if that act be signed by him, 
or contain the declaration that he 
cannot sign ;

3. If the child be not declared via
ble.
306—2 Mlgnault, C. c., 74.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Volen tt non fit injuria.

V. les auteurs cités sous l'art. 221, C. c.

223. [In all the cases where the 
husband may disown the child, he 
must do so :

1. Within two months, if he be in 
the place at the time of the birth ;

2. Within two months after his re
turn, if absent at the time of the 
birth ;

3. Within two months of the dis
cover)’ of the fraud, if the birth have 
been concealed from him.]

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le mot “absent” s’entend aussi du mari 
non présent:—5 Demolombe, n. 141.—6 Aubry 
et Rau, | 545 bis, 56.—3 Laurent, n. 444.

2. Le délai ne court que du Jour où 11 a 
acquis la preuve de la fraude, non de celui où 
Il l'a soupçonnée :—1 Massé et Verger, f 181, 
n. 44.—5 Demolombe, n. 142.—3 Laurent, n. 
446.-3 Hue, n. 21.

V.A. :—Bedel, Adultère, n. 80.—6 Aubry et 
Rau, * 545 bis. 53 et s.—Pont. Rev. de dr. fr., 
t. 2, 345.—5 Demolombe, n. 114 et s., 159 ; t. 
8, n. 455.—2 Chardon, Dol., n. 144.—2 Tau
lier. n. 104.—1 Zacharie. I 161, n. 45.—Mar
cadé. arts. 316, 817.—3 Duranton, n. 89.—3 
Laurent, n. 254.
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224. [Si le mari est mort avant d'a
voir fait son désaveu, mais étant en
core dans le délai utile pour le faire, 
les héritiers ont deux mois pour con
tester la légitimité de l’enfant, à 
compter de l’époque où cet enfant 
s’est mis en possession des biens du 
mari, ou de l’époque où les héritiers 
ont été par lui troublés dans leur pos
session.]

CM.—C1. N. SI T.—C. N. 211.
C. N. 317.—Texte semblable au notre.
Corns.—(’. c., 117, 220, 230, 007.
Doct. can.—Hoy, C. c., 201.—Beaudry, C. c., 

811.—2 Mlgnault, C. c., 82.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Cette action ne peut être Intentée par 
les donataires ou légataires particuliers quels 
que soient leurs intérêts:—5 Demolombe, n.

225. [Les désaveux de la part du 
mari ou de ses héritiers doivent être 
proposés au moyen d’une action en 
justice, dirigée contre le tuteur ou un 
tuteur ad hoc donné à l’enfant, s’il est 
mineur ; à laquelle action la mère vi
vante doit être appelée.]

Cod.— 2 Marcadé, 22. — .1 Demolombe, n. 
164, 17'». 868. 1 Pand. F nu»;.. 192-8.
Locré, Esprit du Code, 112 et s.—Itogron, sur 
art. 818. — 2 Bulleux, 88. — 2 Touiller, n. 842- 
3.—C. N. 318.

C. N. 318.—Tout acte extra judiciaire conte
nant le désaveu de la part du mari ou de ses 
héritiers, sera comme non avenu, s'il n'est sui
vi, dans le délai d'un mois, d'une action en Jus
tice, dirigée contre un tuteur ad hoc donné à

226. Si le désaveu n’a pas lieu, [tel 
que prescrit au présent chapitre.] 
l’enfant qui aurait pu être désavoué 
est tenu pour légitime.

Cod.—Conséquence contrario de ce chapitre. 
— J/cm.—Toutes ces réquisitions sont de rl-

Doct. can.—Hoy, C. c., 203.—Beaudry, C. c., 
31"».—2 Mlgnault. C. c., 78, 88.

224. [If the husband die before dis
owning the child, but still being with
in the delay allowed for so doing, the 
heirs have two months to contest the 
legitimacy of the child from the time 
he has taken possession of the proper
ty of the husband, or from the time 
that the heirs have been disturbed by 
him in their possession.]

130.—3 Durnnton, n. 80.—2 Touiller, n. 825. - 
Marcadé, art. 317, n. 1.—6 Aubry et Kan, # 
645 bit, 62. Laurent. ». 488.—Contra:
1 Delvlncourt, 84. n. 13, 363, 304. — 1 Tau
lier, 388.—1 Hlcbefort, n. 63.

V.A. :—2 Allemand, n. 728 et s.— Merlin, 
Quest., vo Légitimité, ft 2.—2 Demolombe. u. 
268; t. 5. n. 120 et s.. 125, 130 et s., 140. 160. 
—3 Duranton, u. 70 et s., 88.—2 Touiller, n. 
841.—8 Laurent, ». 437 et s., 440 et s.—1 
Klchefort, u. 58.—Ancelot, Hew de Leg., t. 1, 
281.

225. [Such disavowal, on the part of 
the husband or of his heirs, must be 
made by an action at law, directed 
against the tutor, or tutor ad hoc, ap
pointed to the child, if he be a minor; 
and the mother, if living, must be 
made a party to the action.]
l'enfant, et en présence de sa mère.

Doct. can.—Roy, C. c.. 202.—Beaudry, C. c., 
314.—2 Mlgnault, C. c., 83.

DOCTRINE FRANÇAISE.
3 Duranton. n. 04.—5 Demolombe, 104, n. 

164 et s., 171 et s.—Marcadé, art. 818.—3 
Laurent, n. 454, 450.—6 Aubry et Ilau, $ 543 
bis, 60. — 1 Hlcbefort, n. 06.—1 Zachariæ, i 
161, note 60.

226. If the disavowal do not take 
place, [as prescribed in the present 
chapter,] the child which might have 
been disowned is held to be legiti
mate.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le mari qui a présenté un enfant comme 
sien il sa famille et il ses amis ne pourra plus 
le désavouer, quand même 11 n'auralt pas assisté 
à l'acte de naissance, ft moins de dol et fraude
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pratiqués contre lui :—Demolombe, n. 74 et s. 
—Baudry-Lacnntlnerle, n. 836.—3 Laurent, n.

227. L'enfant né après le trois cen
tième jour de la dissolution du ma
riage est tenu pour n'en être pas issu 
et est illégitime.

Cod.—L. 3, ill, ff de suis et legit, hœr.— 
Verrière, Diet, de Droit, vo Naissance.—Uuyot, 
Htp., codent verbo.—Ferrière, Coût, de Paris, 
art. 118, glose 8, s. 2, | 1, n. 22, 23, 24—Le
brun, lSuccessions, llv. 1, c. 4, a. 1, n. 12.— 
Merlin, Rcp., vo Légitimité, a. 2, $ 3.—Favard 
de Langlade, conf. sur l’art. 315, vol. 2, 273.

Cono.—c., 218.
Doct. can.—Hoy, C. c., 203.—Beaudry, C. c., 

316—2 Mignault, C. c., 80.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Lorsque, dans une action en déclaration 
de paternité, le défendeur admet avoir eu des 
rapporta charnels avec la mère de l’enfant, 
mais il une date en dehors (quoique très rap
prochée) de la période Axée par l’article 227 
C. c., pour la durée de la grossesse la plus 
longue, cet aveu du défendeur constitue une

CHAPITRE DEUXIEME.

DES PREUVES DE LA FILIATION DES 
ENFANTS LÉGITIMES.

228. La filiation des enfants légiti
mes se prouve par les actes de nais
sance inscrits sur le registre de l’état 
civil.

Coi.—ff L. 14. De probationibus.—Cod., L. 
15, De probationibus.—8. H. B. C., c. 20, | 13. 
-C. N. 310.

C. N. 819.—Texte semblable au nôtre.

Cone—C. c., 42 et a., 50 et a., 162, 237.
Doct. can.—Hoy, C. c., 204.—Beaudry, C. c., 

516.-2 Mignault, C. c., 00.—Dorlon, Preuve,
110.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L’extrait de baptême prouve la posses
sion d’état —Caron. J.. 1884, Fraser va Pou- 
bot, 18 H. L., 1.—Q. B., 1885, 8 L. N.. 178; 12 
V- L.lt.. 327.—8upr. G’., 4 Supr.C.lt., 515 ; 10 
L N., 12.

-• L’adjudicataire d’un Immeuble substitué, 
autorisé, a garder entre ses mains partie du 
prix de l’adjudication jusqu’à l’ouverture de la 
substitution sous condition de la rapporter lore

381.—1 Mourlon, 437.

227. A child born after the three 
hundredth day from the dissolution 
of the mariage is held not to be the 
isfue thereof and is illegitimate.
présomption et un indice résultant de faits dés 
lors constants et assez graves pour déterminer 
l’admission de la preuve testimoniale; et alors, 
s’il apparaît que la mère n’a pas eu de rap
ports avec d’autres hommes vers l’époque de la 
conception, la cour ajoutera fol à sa déclaration 
sous serment que le défendeur est le père de 
son enfant, surtout si telle déclaration est ap
puyée de circonstances et de témoignages la 
tortillant :—Lemieux, J., 1901, McAulay ès- 
i/uat. vu McLennan, K. J. Q., 20 C. B., 205.

V. les décisions sous l’art. 218, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le jour a quo n’est pas compté :—3 Du- 
ranton, n. 44.—Marcadé, art. 312, n. 2.—5 
Demolombe, n. 19.—3 Zacharie, 622, 631, 636. 
—2 Valette, 20 à 20.—Contra:—2 Touiller, n. 
702.—Delvlncourt, art. 305.

V. les auteurs sous l’art. 218, C. c.

CHAPTER SECOND.

OF THE EVIDENCE OF THE FILIATION 
OF LEGITIMATE CHILDREN.

228. The filiation of legitimate 
children is proved by the acts of birth 
inscribed in the registers of civil sta
tus.
de cette ouverture, est lié par la reconnaissance 
faite par ses auteurs de l’état civil de l’appelé 
qui demande le rapport des deniers :—C. B. R., 
1887| Beëuéry & Chevalier, M. L. R., 3 q. b., 
150; 10 L. N., 351.

3. Le mariage ne légitime que les enfants 
dont le père est certain. La preuve de la filia
tion n’est complète qu’autant que le titre de 
l’enfant, c’est-à-dire son acte de naissance, est 
accompagné de la possession d’état ; quand 
celle-ci manque, ou est contraire au titre, cette 
preuve est Incomplète et l’enfant est obligé de 
prouver sa filiation. Celui à qui on oppose un 
titre de naissance, ainsi contredit par l’état 
de l’enfant, est admis à faire la preuve con
traire par tous les moyens propres à établir 
que l’enfant n’a pas la filiation qu’il réclame, 
et 11 peut faire cette preuve même dans le cas 
où 11 aurait signé lui-même l’acte de naissance 
de l’enfant :—C. R., 1894, Lahay vs Lahay, R. 
J. Q., 5 C. 8., 261 ; R. J. Q., 6 C. 8., 366.
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4. Lorsque la filiation légitime n'est pas 
niée, le demandeur n’est pas tenu d'en faire 
la preuve ; une défense générale ne suffit pas 
pour nier la qualité d'enfants légitimes, pu
pilles d’un tuteur, demandeur ès-qualité:—C. 
R., 1808, Uoiial Institution for the Advance
ment of Learning vs Picard, 5 R. de J., 372 ; 
U. J. (J.. 14 C. 8., 281.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L’acte de naissance fait preuve même 
lorsqu'il n'y a pas de possession d'état :—3 Du
ran ton, n. 122.—3 Demolombe. n. 200 et s.— 
5 Aubry et Ilau, $ 544, 8.—Merlin, Rép., vo

229. A défaut de ce titre, la pos
session constante de l’état d’enfant 
légitime suffit.

Cod.—Cod., L. 0, Ue nuptiis.—4 Dnguesseau, 
47e Plaidoyer.—2 Cochin, (Edit. 1821), 43 et 
8.—2 Despelsses, 35.—3 Pand. Franç., 198-9.— 
-C. L. 213.—C. N. 320.

C. N. 314—V. sous l'art. 221, C. c.
C. N. 380.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c., 228.
Doct. can.—Roy, C. c., 205.—Beaudry. C. c., 

317.—2 Mlgnault, C. c., 93.—Horion, Preuve,
11 ii.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Nomen, traetatus, fama.
1. La possession d'état doit être la même

230. Cette possession s’établit par 
nine réunion suffisante de faits qui in
diquent le rapport de filiation et de 
parenté entre un individu et la famil
le à laquelle il prétend appartenir.

Cod.—Cod., L. 9, De nuptiis.—N. Déni/., vo 
Etat, 9 et s.—1 Bourjon. 17-18.—2 Cochin. 
43 et s.—2 Daguesseau. 250.—2 Touiller, n. 
871 et s.—5 Locré, Esprit du Code. 186 ci s.— 
C. N.. ML

C. N. 381.—La possession d'état s'établit par 
une réunion suffisante de faits qui Indiquent le 
rapport de filiation et de parenté entre un In- 

-dlvJdu et la famille, a laquelle il prétend ap
partenir.—Les principaux de ces faits sont : — 
Que l'individu a toujours porté le nom du père 
auquel il prétend appartenir ;—Que le père l'a 
traité comme son enfant, et a pourvu, en cette 

•qualité, à son éducation, ù son entretien et ù 
son établissement ;—Qu'Il a été reconnu cons
tamment pour tel dans la société ;—Qu'Il a été 

-reconnu pour tel par la famille.

Légitimité, s. 2, g 4 : s. 1, g 2.—2 l’roudlion. 
78.—2 Touiller, n. 584.

2. Tour avoir cette force probante, l'acte 
de naissance doit avoir été dressé par un fonc
tionnaire compétent :—3 Laurent, n. 396.- - fl 
Aubry et Rau, g 544, 8.—Contra:—5 Demo
lombe, n. 191.—3 Duranton, n. 120 et s.— *„• 
Touiller, n. 803.

V.A. :—3 Duranton, n. 126; t. 2, n. 253— 5 
Demolombe, n. 190, 208; t. 3, n. 398, 545— 
Marcadé, art. 319, n. 7 et a.—3 Laurent, n. 
395 ; t. 2, n. 438.—2 Valette, sur Proudhon. 
80.—16 Touiller, n. 877.—1 Vazellle, Mariage, 
n. 210 et s.—1 Zachariæ, 308 ; g 162, 307, n. 
11.

229. In default of such act. the 
uninterrupted possession of the sta
tus of legitimate child is sufficient.
vIh-A-vIs du père et de la mère :—5 Demolombe, 
n. 211.—6 Aubry et Rau, g 544, 12, n. 15.— 
Marcadé, art. 321, n. 1.—Contra:— Bonnier, 
Preuve, n. 128, 149.—1 Ducaurroy, 495.

2. La preuve par témoins est admissible — 
1 Rlchefort, n. 114.—3 Duranton. n. 150—3 
Zachariæ, 657.—Bonnier, n. 133.—5 Demo
lombe, n. 212.—Marcadé, art. 322, n. 2.-2 
Allemand, n. 789.—6 Aubry et Rau, g 544, 12.

V.A. Locré, art. 320.—2 Touiller, n. 871 
et s., 880.—3 Duranton, 127.—Marcadé. art. 
320.—5 Demolombe, n. 206.—6 Aubry et Rau. 
g 544. 11.—1 Delvlncourt, 213.—3 Laurent,
n. 4<n. 4U7.- i Rlchefort, n. 82. — i Zacharie,
g 102, n. 10 ; t. 3, 653.

230. Such possession is established 
by a sufficient concurrence of facts, 
indicating the connection of filiation 
and relationship between the indivi
dual and the family to which he claims 
to belong.

Cone__C. c., 228, 1981.
Doct. can,—Roy, C. e., 206.—Beaudry. C.c., 

318.—2 Mlgnault. C. c., 93.—Dorlou, Preuve, 
116.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Lorsqu'il est prouvé par témoins qu'un 
homme et une femme ont contracté mariage 
dans un endroit où il n’y avait pas de re 
glstres authentiques et qu'ils ont vécu comme 
mari et femme, A la connaissance de tous les 
parents et du public, les enfants de cette union i 
sont légitimes:—C. R. R.. 1879. Cutting h Jor
dan, 10 R. L., 401.

2. L’extrait de baptême, fait .avec toutes 
les formalités requises par les lois alors en I
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force prouve la possession (l'état :—Caron, J., 
18#4, F rater va Poullot, 13 K. L., 1, 520.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—y orne*, tractatua, Jama.
1 Delvlncourt, 68, n. 5.—Merlin, Rép., vo

231. Nul ne peut réclamer un état 
contraire à celui que lui donne son 
titre de naissance et la possession con
forme à ce titre.

Et réciproquement nul ne peut con
tester l’état de celui qui a une pos
session conforme à son titre de nais
sance.

Cod.—2 Cochin, 107.—4 Cochin, 345.—N. 
lienlz., vo Elut, (Quest, d’), 0.—2 Touiller, n. 
tt81.—5 Demolombe, n. 210.—3 Panel. Franç., 
1*00.—C. N. 322.

C, N. 388.—Texte semblable au nôtre.

Cite.—C. c., 161, 162.
Doct, can.—Roy, C. c., 206. —Beaudry, C. c., 

321.—2 Mlgnuult, C. c., 06.

Jl’RISl'Bl'DENCB CANADIENNE.

1. L'article 231, qui met à l'abri de toute 
contestation d'état celui qui a une possession 
conforme à son acte de naissance, ne peut être 
invoqué par les enfants naturels. En cousé- 

I ,|uence, lu possession d'enfant naturel jointe h 
I une reconnaissance ne constitue qu’une pré- 
I somptlon dont les tribunaux peuvent tenir 
I compte pour déclarer ou admettre la contesta- 
I tion des intéressés :—C. B. R., 188Ô, Uarrandi & 
I Uarrandi, 8 L. X., 340.

232. A défaut de titre et de pos
session constante, ou si l’enfant a été 
inscrit soit sous de faux noms, soit 
comme né de père et mère inconnus, 
la preuve de filiation peut se faire par 
témoins.

Cependant cette preuve ne peut 
être admise que lorsqu’il y a com
mencement de preuve par écrit, ou 

I lorsque les présomptions ou indices 
résultant de faits dès lors constants 
*ont assez graves pour en déterminer 
l'admission.

17*

Falls juHtifleatifa ; Quest., vo Légitimité, $ 2.
—2 Touiller, n. 860 et a.—3 Laurent, n. 403.
—3 I Mirant on, n. 132.—Favard, vo Filiation, 
n. 3.—5 Demolombe, u. 208.—0 Aubry et Rau,
$ 544, 12.—3 Duranton, n. 125, 137.

231. No one can claim a status con
trary to that which his act of birth, 
accompanied with the possession con
formable to such act, gives him ; and 
reciprocally no one can contest the 
status of him who has a possession 
conformable to his act of birth.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig. — 1‘robationea quœ de ftliia dantur, non 
in tola ufftnnutione testium dantur.

1. Get article ne s'applique qu'aux enfants 
légitimes :—3 Duranton, n. 133.—5 Demolom
be, n. 481.—2 Demante. n. 48 bit, 4o et 67 bit, 
3o.—6 Aubry et Rau, 8 568, 180.—Contra : — 
Merlin, Rép., vo Légitimité, s. 3, n. 4.— 2 
Proudhon, 83.—2 Touiller, n. 808 et s.

2. L'on peut contester l’état conforme au 
titre, si l'Identité de la personne est contestée 
eu même temps :—5 Demolombe, n. 222 et s.—
2 Valette, 8."», u. 0.—Bonnier, Preuves, n. 130. 
—6 Aubry et Rau, | 544, 22.

V.A. :— 3 Duranton, t. 18, n. 399.-5 De
molombe, n. 333 et s.—Ancelot, Rev. vrit., t. 
2, 145.—2 Demante, n. 48 bit, 4o ; 67 bit, 3o. 
—6 Aubry et Rau, 8 544 bis, n. 18, 7.—Merlin, 
Rép., vo Transaetion, 8 2, n. 5 ; vo Mariage, 
s. 5, 8 2, n. 10.—3 Zacharlæ, 8 420, 143.—Tro- 
long, Transactions, n. 60 et s.—Loiseau, En
fants naturels, 41, 528. — 2 Proudhon, 143. — 
4 Laurent, n. 82.

232. In default of the act of birth 
and of an uninterrupted possession, or 
if the child have been described either 
under false names, or as being the 
child of unknown parents, the proof 
of filiation may be made by testimony; 
nevertheless this evidence can only 
be admitted when there is a commen
cement of proof in writing, or when 
the presumptions or indications re
sulting from facts then ascertained, 
are sufficiently strong to permit its 
admission.
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Cod.—Vod., L. 2. />c tcatlbua.—L. 0. De fide 
lustrum.—L. 9, De nuptlls.— Arrêt, 10 mars 
1641.—Ord. 1667» tit. 20, art. 14.—Guyot, Rip., 
vo Légitimité, s. 2, § 4, n. 5.—4 Cochin, 344, 
340. 483, 486.—Lacombe, vo Elat, 270.—8. R. 
It. C., c. 20, a. 13.—Merlin, Rep., vo 2Vale tance, 
—Ibhl., vo Quint, d'état, 8 1 et s.—2 Touiller, 
n. 883.—4 l'and. F rang., 201-2.—5 Locré, 140-
1.—C. N. 323.

C. N. 383.—Texte semblable au notre.
Ane. dr.—V. VOrd. 1007, tit 20, art. 14, 

Bona l'art. 51, C. c.

Cono.—C. c., 61, 50, 241, 1238, 1242.

Doct. can.—Roy, C. c., 200.—Beaudry, C. C., 
322.—2 Mlgnault, C. c., 09.—Dorion, Preuve, 
116.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La preuve testimoniale ne peut être ad
mise, dans une action en déclaration de pa
ternité, que lorsqu’il y a un commencement 
de preuve par écrit ou des présomptions ré
sultant de faits antérieurs :—V. R., 1881, Tur
cotte ét-qual. vs Nacké, 7 Q. L. R., 190 ;— 4 
L. .Y.. 352 ; 33 /,. C. J., 280; 15 R. L., 204.— 
C. R., 1880, Miller ét-qual. vs Lepitre, 15 R. 
L.. 254 ; M. L. R., 5 8. C., 346; 13 L. N., 43.

2. Il n'est pas nécessaire que les faits cons
tants qui établissent une* présomption suffisante 
pour autoriser la preuve par témoins de la pa-

233. Le commencement de preuve 
par écrit résulte des titres de famille, 
des registres et papiers domestiques 
du père ou de la mère, des actes pu
blics et même privés, émanés d’une 
partie engagée dans la contestation, 
ou qui y aurait intérêt, si elle était vi
vante.

Cod,— ff L. 29, de prohatlonlba*.—Otd. 1007. 
tit. 20, art. 14.—5 Locré, 141-2-3.—2 Touiller, 
n. 890 et s.—Rodler, sur ord. 1007, tit. 20, art 
14.-8. R. B. C„ c. 20, s. 13.—I Pand. Franc., 
203.—C. N. 324.

C. N. 324,—Texte semblable au nôtre.
Ane. dr.—V. l'Ord. 1007, tit. 20, art. 14 sous 

l'art. 51 C. c.
Cone.—C. c., 51, 241.

Doct. can.—Roy, C. c., 208.—Beaudry, C. c., 
324.—2 Mlgnault. C. c., 100.—Dorion, Preuve, 
115.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Une déposition sous serment devant un 
juge de paix par la mère d'un enfant natu
rel ne peut servir de commencement de preuve

ternlté soient constatés avant l'enquête. Cet 
article signifie qu'nvuut d'admettre la preuve 
testimoniale, on doit prouver ou constater de* 
faits autres que ceux qui établissent la con
naissance charnelle, mais dont 11 résulterait 
des Indices ou des présomptions que la personne 
en question est le père de l'enfant. Par faits 
constants, on entend des faits établis, même 
par témoins, d'une telle manière qu'on ne 
puisse pas supposer que la preuve contraire 
puisse être faite :—Mathieu, J„ 1893, Claude 
vs Trépanier, R. J. Q., 3 C. B., 257.

3. Cependant, Il Importe peu que l'erflstenc» 
dit faitt dét lore conatants, qui peuvent, dans 
une action en paternité, autoriser la preuve 
par témoins (art. 232 C. c.) soit démontrée 
avant ou pendant l'enquête ; il suffit que ces 
faits constants soient établis et prouvés avant 
que la preuve testimoniale soit admise :—Le
mieux, J., 1901, McAulag ét-qual. vs McLen
nan, R. ,/. Q., 20 C. 8., 205.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—8oli en lin tettc8 ad ingenultaa proba- 
tloncm non sufflciunt.

1 Delvlncourt, 85, n. 8 ; 35, n. 3.—3 Duran- 
ton, n. 123 et s., 135, 141.—3 Laurent, n. 414 
et s., 424.-2 Touiller, n. 880, 883.-3 Hue. n. 
40—2 Valette. 80.—1 Taulier, 391.—5 De- 
molombe, n. 203, 242.—1 Zacharlæ, $ 162, 305, 
n. 4.—Marcadé, art. 323.

233. A commencement of proof in 
writing results from the title deeds 
of the family, the registers and pa
pers of the father and mother, from 
public and even private writings pro
ceeding from a part}' engaged in the 
contestation, or who would have had 
an interest therein had he been alive.

par écrit aux termes de l'art. 233 C. c., dans 
une action en déclaration de paternité inten
tée subséquemment par le tuteur de l'enfant, 
bien que cette déposition ait été produite au 
dossier sans objection de la part de la partie 
adverse :—Lemieux, J., 1901, McAulag ét-qual. 
vs McLennan, R. J. Q., 20 C. 8., 205.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Epittolat quir uxoribus mitsœ allego- 
rentin', ai de fl de earum conatitit, non nullam 
vieem inatrumentorum obtinerc dccrctum est.

2. Valette, sur Proudhon. 90 et s.—5 De- 
molombe, n. 246, 248.—1 Zacharlie, 309.—6 
Aubry et Itau. fi 544, 14, note 27.-3 Laurent, 
n. 417 et s.—Favurd, vo Filiation, g 1, n. 5 —
2 Touiller, 190.—1 Delvlncourt, 90.—5 Locré, 
147 et *.
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234. \m prouve contraire peut se 
faire par tous les moyens propres à 
établir que le réclamant n'est pas l’en
fant de la mère qu’il prétend avoir, 
ou même, la maternité prouvée, qu’il 
n’est pas l’enfant du mari de la mère.

234. Proof of the contrary may be 
made by any moans of a nature to es
tablish that the claimant is not the 
child of the mother he claims to have, 
or even, the maternity being proved, 
that he is not the child of the hus
band of such mother.

Cad.- S. K. B. C.f c. 20, art. 18.—1 Jousse, 
ord. 1607, lit. 2 urt. 1, 344.-2 Touiller, u. 
MO, 803 et h.— 1 I‘and. Prang., 204-5.—V. L., 
216.—C. N. 325.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Merlin. Répertoire, vo Légitimité, s. 4, | 4, 
n. 7.-2 Du rant on, n. 032 ; t. 3, n. 137.—2 
Mnreadé. art. 325.-5 Demolombe, n. 2. 145.

C. H. 825. — Texte acniblahle au notre. 235. 25».—2 Touiller, n. 894.—Bedel. Adultère,
Doct. can.—Roy, C. c., 208.—Beaudry, C. c.,

1 65.-2 Mlgnault, C. c., 107.—Dorlou, Preuve,
1 116.

n. 90. i Rlchefort. n. 348. 349.—1 Taulier, n. 
395.—Iluc, art. 325, n. 49.—1 Uelvlucourt, 90.

235. L’action en réclamation detat
1 est imprescriptible à l’égard de l’en- 
I font.

235. The action of a child to estab
lish his status is imprescriptible.

Cod.—2 Touiller, n. 008.—2 Mnreadé, 35-6.
1 -Lahale sur art. 328.—C. N. 328.

1. L’action est prescriptible contre les héri
tiers par 30 ans du décès de leur auteur.—2

1 C. H. 818.—Texte semblable au notre. Proudhon. 121.—2 Touiller, 010.—2 Duranton. 
n. 151.—5 Deinolombe, n. 200.—6 Aubry et

Cone.—C. c., 2181. Ran. 1 544 bit, n. 14.—3 Laurent, n. 467.—

Doct. can.—Roy, C. c., 211.—Beaudry, C. c.,
1 327.-2 Mlgnault, C. c., 111.

Contra .-—Mnreadé, art. 330, n. 3.
V. A.:-Rlchefort, 177 à 105.—Merlin, Rép., 

vo Légitimité, n. 4, | 1, n. 1 ; t. 7, s. 4, | 2.
DOCTRINE FRANÇAISE. n. 3.-3 Iîurnnton, n. 151 & 158.—1 Del vin - 

court, 78, n. 1.
Règ.—8ola tempori« lonoinqultate minime 

■ mutilait.

sj 236. Cette action ne peut être in-
■ tentée par les héritiers de l’enfant
■ qui n’a pas réclamé, qu’autant qu’il 
1 ist décédé mineur, ou dans les cinq
■ mis après sa majorité ; ils peuvent ce-
■ pendant continuer l’action commen- 
1 cée.

236. This action cannot he brought 
by the heirs of a child who has failed 
to bring it, unless he died in minority, 
or within five years after his majority; 
but they may continue the action al
ready brought.

Il Cod.—/T L. 1, ne de ata tu defunctorum.—
■ Deed, presrrip., part. 2, c. 7, 159 et 8.— 
1 : llenrjH, llv. 4. (Jurat. 28.—La combe. 270-1 ;
■ vo Etat., n. 4.—2 Marcadé, 30 et a.—1 Blret,
■ h plie, du Code, 102.—2 Touiller, n. 911 et s.
■ Merlin, vo Légitimité, a. 4, c. 1. n. 1, 471 et
■ i.-C. N. 320.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Quae peraonnœ aunt, ad hœredem non 
tranacunt.

1. Le mot “héritiers" comprend tous les 
héritiers légitimes et Irréguliers, comme le 
conjoint. 1 Etat, ainsi que les légataires ou

9 C. V. 389.—I/actlon ne peut être lutentée par
■ les héritiers de l’enfant qui n’a pas réclamé, 
9 qu eutant qu’il est décédé mineur, ou dans les 
9 dnq années après sa majorité.
H Conc.—C. c., 224, 607.

S Doct. can.—Roy, C. c., 211.—Beaudry, C. c.,
■ 329.-2 Mlgnault, C. c., 113.

donataires universels ou A titre universel et 
le curateur A la succession vannante :—5 Demo- 
lorabe. n. 291, 207, 520 et s.—3 Duranton, n. 
158 et s.—Mnreadé. art. 330, n. 3.—3 Laurent, 
n. 468.-2 Proudhon. 119.—2 Demante. n. 70 
bia 4.-2 Bolleux, 155.

2. La renonciation de l’enfant A son action 
ne le lie pas personnellement, ni même l’ac-
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quiesce ment au jugement rejetant sa demande 
eu réclamation d’état.—5 Demolombe, ». 280, 
802.—2 Touiller, 014.—Delvlncourt, art, 330.— 
3 Duranton, u. 144.—3 Zucharlie, § 647 bit, 
n. 13. — 1 Aubry et Itau, g 544 bis, 21.

V. A.:—2 Proudhon, Personnes, 123.—1 Del-

C1IAPITRK TROISIEME.

DES ENFANTS NATURELS.

237. Les enfants nés hors mariage, 
autres que ceux nés d’un commerce 
incestueux ou adultérin, sont légiti
més par le mariage subséquent de 
leurs père et mère.

Cod.—Pothier, Mariage, n. 408, 411, 412, 415, 
422.—Des Personne», tlt. 4, 001, 002,— Succes
sion», s. 2, c. 1, art. 3, g 5, 20.—Fenet Pothier, 
sur art. 331, 77, 78.-2 Touiller, n. 924.—1 
lllret, Code civil, 104.—2 Pand. Franc;., 80.— 
2 Mareadé, 43.—C. L. 217.—C. N. 331.—Hem. 
—Cette légitimation, qui est particulièrement 
en faveur des enfants, s'effectue de plein 
droit par le fait seul du mariage, Indépendam
ment de la volonté ou d'aucun acte des pa
rents, qui ne pourraient même l'empêcher 
quand ils le voudraient. Telle est la doc
trine de l'ancien droit, différente de celle du 
C. N., art. 331, lequel subordonne cette légi
timation à la reconnaissance des enfants que 
les parents auront faite légalement avant le 
mariage ou lors de sa célébration ; condition 
nouvelle, étrangère il notre droit qui n'admet 
pas cette reconnaissance, comme il vient d'ê
tre dit.

C. N. 831.—Les enfants nés hors mariage, 
autres que ceux nés d'un commerce incestueux 
ou adultérin, pourront être légitimés par le 
mariage subséquent de leurs père et mère, 
lorsque ceux-ci les auront légalement reconnus 
avant leur mariage, ou qu'ils les reconnaîtront 
dans l'acte même de célébration.—Il sera fait 
mention de la légitimation en marge de l'acte 
de naissance de l'enfant légitimé.

Cone.—C. c., 103, 104, 228.
Doct. can.—Roy, C. c., 212.—Beaudry, C. c., 

332.-2 Mlgnault, C. c., 117.

JUBISPBl'DEXCB CANADIENNE.

1. Les dispositions de l'ordonnance de 
1039 A l’effet de priver les mariages contractés 
in extremis de leur effet civil sont encore en 
vigueur dans ce pays, mais elles doivent être 
strictement interprétées :—C. U. U., 1857, Scott 
à Paquet et al, 4 c. 149 ; 11 c. J„

238. La légitimation a lieu même 
011 faveur des enfants décédés qui ont

vhieourt, 371. — Hean, Patent., 221, et s.—L 
Taulier, n. 910.—3 Duranton, n. 151. — l Tau- 
lier, 307, 309.—Ilérold, Rév. pr., t. 10, 129,
5 Demolombe, n. 303 et s.—2 Déniante, n. .14 
bis, 60.—3 Laurent, n. 408.—1 Acallon, Manuel, 
320.—1 Delzol, 278.—1 Mourlon, n. 935.—Mar’ 
en dé, art. 329, n. 3.

CHAPTER THIRD.
OF ILLEGITIMATE CHILDREN.

237. Children born out of marria
ge, other than the issue of an inces
tuous or adulterous connection, are 
legitimated by the subsequent mar
riage of their father and mother.
280; 17 L. C. It., 283; 8 L. C. L. J., 136; 4 
AI. P. C. R., y. S., 505 ; L. R. P. C., 552 ; :i<$ 
L. J., P. C., 05; 8 R. J. R. Q., 157 ; Beauchamp, 
J. P. C., 549.

2. La reconnaissance que le marl aurait 
faite d’un enfant, dans son acte de baptême, 
est sans effet lorsqu’il est constant que cet 
enfant est né du commerce adultérin de sa 
femme, et que l'enfant n'a pas eu la pos
session d’état.

3. Le mariage ne légitime que les enfants 
dont le père est certain.

4. La preuve de la filiation n’est complète 
qu'autant que l’acte de naissance est accom
pagné de la possession d’état :—C. R., 1894, 
Lahaie vs Lahaic, R. J. Q., 6 C. S., 300 ; 5 R. 
J. (J., C. S., 201 ; R. J. Q., 0 C. S., 300.

DOCTBINE FRANÇAISE.

Rég.—Q'ui anted sunt geniti, post contraclun 
matrimonium, legitimi habcantur.

1. Le mariage putatif, sous ce rapport a 
tous les effets du mariage valable :—Pothier, 
Suce., c. 1, s. 1. $ 5.—Bedel, Adultère. c. 4, 
n. 37.—4 Demolombe, n. 364 et s.; t. 5. n. 
350, 359.

2. L'enfant conçu dans l’adultère ne peut 
être légitimé par mariage subséquent, encore 
bien qu’à sa naissance ses père et mère peu
vent devenir libres de s’unir par mariage. Il 
en était ainsi sous le droit romain, les lois 
canoniques et l’ancien droit français;—Merlin, 
Rép., vo Légitimation, s. 2, fi 2, n. 0, 7. —Pa
va rd, cod. vo, $ 1.—2 Duranton, n. 354 et s.; 
t. 3. 174.—Mareadé, art. 331, n. 3.

V. A. :—4 Laurent, n. 105, 168 et s.—3 Du- 
ran ton, n. 17 bis.—5 Demolombe, n. 30 et s.- 
0 Aubry et Itau, fi 540, 05.—2 Touiller, n. 953. 
—Lolseau, 201.—2 Allemand, n. 051 et s. — 1 
Delvlncourt, 218.—2 Valette, 107.

238. Such legitimation takes place 
even in favor of the deceased children
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laissé des descendants légitimes, et who have left legitimate issue, and in
dans ce vas elle profite à ces derniers, that case it benefits such issue.

Cod. — Instil. de hœrtdilutions qua. Pothier, 
Muriatic, n. 413. — Ibid., successions, s. ‘J. art. 3, 
1(Jlient, 4, 23. — 2 Pend. Pram;., 87.-4 Ibid. 
238 4. - Touiller, n. U81 el s. C. L. 218.
C. N. 832.

C. N. 332. Texte semblable au nûtri 

Cone. -V. v.. 230, UU7.
Doct. can. -Itoy, c. c.. 212.—Beaudry, C. c., 

::: ü. 2 Mlguault, C. <•.. 120.

239. Les enfants légitimés par le 
mariage subséquent ont les mêmes 
«lroits (pie s’ils étaient nés do ce ma
riage

Cod. -Pothier, Mariage, n. 421.-ZMi/., Succès- 
1, n. 2, art. 8, g 5, Quest, 4. -Lebrun, 

union», n. 10, 17. 24. 2 Touiller, u. 929.— 
: Mareadé, 48.-4 l'ami. Pranç., 228 à 228.—(’. 

219 C. N. 333.

C. N. 383.—Texte semblable au nôtre. 

Done.—C. «•., 007, 014, et ». 812.

Doct. can.—Roy. c., 213.—Beaudry
137.—2 Mlguault. C. c.. 127.

240. La reconnaissance volontaire 
u forcée par le père ou la mère dt 
ur enfant naturel, donne à ce der

nier le droit de réclamer des aliments 
ntre chacun d eux, suivant les cir- 

'•nstances.
Cod. Lncuuibe, vo. Bâtard, n. 0.—Guyot,

N'P„ vo Aliment», 318__2 Boiteux. 122.—2
l'ami. Franc., 229.

Conc. C. c., 100 et s., 708.

Doct. can—Roy, V. <•., 213. — Beaudry, C. 
Mlguault, C. <•.. 138.—Roy, Dr. de 

. n. 113 et a.

JURIS PRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique 

Nos
. Pension alimentaire.

•irde de I enfant.... 1, 8 2,3, 4, H, S
llentiere.....................7, 8 I Poursuites

!• Durant la première enfance, l'eufuut 
I fciiurel est laissé sous les soins et en la pos- 
i -"«lun de la mère ; mais après les premières 
| "Otes, le père doit avoir l'alternative de 
I imedre son enfant avec lut ou de continuer 
I » en payer l'entretien A la mère :—C. It. R.,

DOCTRINE FRANÇAISE.

Hiy.—Qui unira mint genitt, pont contra c 
tiiui ma tri moulu ni, /ifiit/ini habeuntur.

3 Demolombc, u. 350.—41 Aubry et ltuu. fi 
.">40. u. 20.—Fuvnrd vo Legitimation, g 1, u. 3. 
—2 Touiller. 224. 1 Delvlncourt, 91.—Merlin.
Kêp., vo Légitimation, s. 2, g 2; vo Mariage, s. 
5, 8 2. - Rolland de Vlllargue, vo Legitimation, 
8 2.-3 Durant on. n. 181, 204.—Lolseau, 241. 
248, 233, 328. 321*.—1 Grenier. Donation, 374. 
t. 2, 203.—Rlchefort. 200 A 237.

239. Children legitimated by a sub
sequent marriage have the same 
rights us if they were horn of such 
marriage.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Hep. Qui «intea mint gcnitl, post contraction 
iiiiitrhnoninui, Icgitimi habeuntur.

1. Cette légitimation est suns effet rétro
actif:—0 Aubry «-t Ran, g 540, 71__Vaxeille.
art. 725, n. 10.—Merlin, Rcp., vo Succession, s.
1, 8 2. art .y Vo Légitimation, a, 2, 8 8, n.
2. -4 Locré, 175.—2 Touiller, n. 1)20, 030.—3 
Durunton, n. 183.—5 Demolombc, n. 369.—2 
Proudhon, 1**8.—1 Delvlncourt, 321.

240. The forced or voluntary ack
nowledgment by the father or mother 
of their illegitimate child, gives the 
latter the right to demand mainte
nance front each of them, according 
to circumstances.
1840, Dubois vs Hebert, 7 L. C. J., 290; 12 
It. ./. It. Q., 180.

2. In iiu action at seduction, the frui» d'en
tretien can only be legally recovered from the 
•late of service of process, and not from the 
birth of the child It. R.. 1805. Coupai vs 
Ronneau, 10 L. C. ./., 177 ; 1 L. C. L. J., 33 ; 15 
R. J. R. Q.. 137.

3. Cependant la cour peut, dans sa discré
tion. accorder une pension alimentaire pour 
une certaine période antérieure â l’actio.i :

li. R., 1870. Poissant & Barrette, 3 L, N., 12.
4. L'enfant naturel reconnu de tes parents. 

Quand même 11 serait parvenu à l'Age de pour 
voir lui-même A sa subsistance, peut récla
mer d'eux ses aliments, lorsqu’il est dans 
un état de (lénument actuel causé soit par 
Infirmité, manque d'ouvrage et autre raison 
du même genre:—C. B. R.. 1884, Clément & 
Francis. 4 D. C. L. 13; 0 L. .V.. 188. 194.— 
Wurtrle, ./., 1887. Cameron vs Steel, 11 /,. y 
284.

1?



178 DES ENFANTS NATURELS.—ART. 211.

fi. Lorsque le père et la mî're de l'enfant 
naturel ne s'entendent pas sur sa garde, les 
tribunaux peuvent la donner A celui des 
deux dont la conduite antérieure fait espérer 
de meilleurs soins :—C. It., 1MK4, Côté va De
mi ult, lu y. h. It., 115; 17 It. L., 04:$.

G. Car la dette alimentaire ne s’éteint pas 
A la mort du débiteur :—C. H. It.. 1884, Turner 
& Mulligan, It. J. Q., 3 B. R., 523.

7. The father of an Illegitimate child, was 
condemned to pay for the child's mainte
nance until she attained the age of sixteen, 
at the rate of $72 yearly until 'she attained 
the age of seven, then the sum of $$*<$ yearly 
until she attained the age of fourteen years 
and lastly the sum of $144 from that age to 
that of sixteen years, reserving à qui de 
droll the right to sue for an alimentary allow
ance after she attained that age should there 
be need thereof -.—Wurtelc, J., 1887, Cameron 
vs Steele, 11 L. A., 234.

8. Bien que l'enfant naturel n'a pas de 
recours personnel, pour dettes alimentaires, 
contre les parents de son père ou de sa 
mère, ce droit ne peut lui être nié contre 
son père même et contre sa mère vivante et, 
au décès de ceux-ci, il forme une dette de 
leur succession que l'enfant est fondé A récla
mer de préférence A tout légataire ou héri
tier —c. It., 188$), Miller vs Lepitre, 33 L. C.

,/., 280; 15 It. L., 254; M. L. R., 5 S. C., 340; 
13 L. A'., 43.

I». The defendant, under promise of mar
riage. seduced the plaintiff, who gave birth to 
a child, which she was obliged to provide for. 
In her own name she sued the father of Mi,- 
child for an alimentary pension for the child.

Held :—The mother of the child, without 
being tutrix, has a right of action against 
the father for an alimentary allowance for 
her child:—Ü. It., conf., 181)7, Thibault vs 
Dolt ran, It. ./. Q., 13 C. It., 481.—C. R., 1871, 
Bilodeau vs Tremblay, 2 R. C., 110 ; 3 R. /,., 
445.

V. les décisions sous les arts 200, 240 vt 
243. C. C.

DOCTRINE FRANÇAISE.

et habitatio dcbctltur, quia sine his all corpus 
et habitatio debetitur, quia nine hie all corpus 
non potest.

1. L'enfant naturel et tous ceux qui y ont 
Intérêt peuvent contester la reconnaissance du 
père ou de la mère:—3 Touiller, n. 004.—3 
I Huant on, n. 500.—5 Demolombc, n. 438.- 
0 Aubry et Rau, 8 508 ter, 170.—4 Laurent, n. 
70 et s.—Allard, Enfants naturels, n. 168.

V. A.:—2 Proudhon, Personnes, 112.—Del- 
vlneourt. 00, u. 4.

241. La recherche judiciaire de la 
paternité et de la maternité est per
mise à l’enfant naturel, et la preuve 
s’en fait tant par écrits que par té
moins, sous les circonstances et res
trictions portées aux articles 232, 233 
et 234 relatifs à la preuve de la filia
tion des enfants légitimes.

Cod.—Fournel, Séduction, 120 et s.—Merlin, 
Itép., vo Filiation, n. 2. — 2 Touiller, n. 037, 
007.—1 Gin, 07 et s.—C. N. 340, 341.—Rem.— 
L'article permet A l’enfant naturel de faire dé
clarer par action quel est son père et quelle est 
sa mère ; c'est ce que notre article appelle " la 
recherche ” de la paternité et de la maternité, 
qui, permise de tout temps par l’ancienne ju
risprudence française, a été abolie par le C. 
N. qui, dans l'art. 340, déclare que cette re
cherche est Interdite ; ce qui met fin aux ac
tions en déclaration de paternité, si bien 
connues dans notre droit, auquel, sous ce rap
port, l'on ne croit pas expédient de déroger.

C. N. 340.—La recherche de la paternité est 
Interdite. Dans le cas d'enlèvement, lorsque 
l’époque de cet enlèvement se rapportera A 
celle de la conception, le ravisseur pourra être, 
sur la demande des parties Intéressées, déclaré 
père de l’enfant.

C. N. 841.—La recherche de la maternité est 
admise.—L'enfant qui réclamera sa mère, sera

241. An illegitimate child has a 
right to establish judicially his claim 
of paternity or maternity, and the 
proof thereof is made by writings or 
testimony, under the conditions and 
restrictions set forth in articles 232, 
233 and 234.

tenu de prouver qu'il est Identiquement le 
même que l’enfant dont elle est accouchée — 
Il ne sera reçu A faire cette preuve par témoins, 
que lorsqu'il aura dé JA un commencement de 
preuve par écrit.

Doct. can.—Roy, C. c., 214.—Beaudry, C. c., 
342.—2 MIgnault, C. c., 132.—Dorlon, PrtUPt, 
115.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.
Nos

Chose jugée.............. 8
Commencement de 

preuve par écrit.... 5
Conseil de famille.... 8
Curateur.................. 2
Déclaration do pater

nité ........... 2, 4,5, 8,9
Frais de gésine.........  3

1. In an action for seduction plaintiff must I 
prove a promise of marriage and breach there 
of or the birth of a child from which the law

Not
Tuteur ............  3.4.8,9
Pension alimentaire

3.4.9
Poursuites ........ 2,3.4 I
Preuve .................. S. * |
Promesse de mariage. 
Relations charnelles'. . 
Séduction .............. > |
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presumes a promise of marriage and a breach' 
thereof :—K. B.. 1820, Poulin va Plante, 1 R. 
de L., 507 ; 2 R. J. R. Q., 124.

2. A minor cannot be sued en déclaration 
de paternité, without the appointment of a 
curator or some one l>y law authorized to re
present him :—Pay, J., 1854. Hislop va time- 
rick, 31. C. R., 120; » /,. C. R., 203; 7 R. J.
1 v , IN

8. Dans l'espèce II a été décidé que la mère 
de l'enfant Illégitime ne peut poursuivre en 
déclaration de paternité sans se faire nommer 
tutrice il son enfant, quoiqu'elle puisse en son 
nom propre poursuivre pour frais de géslne, 
dommages et la pension alimentaire de l’en
fant :—Johnson, J., 1874, Uiroux vs Hébert, 
û R. L., 430.

4. Au contraire. Jugé que la mère d'un en
fant Illégitime a, en son propre nom et sans 
être nommée tutrice il son enfant, une action 
contre le père en déclaration de paternité et 
pour le soutien de l'enfant :—1821. Mathieu vs 
Letourneau, 1 R. dr L., 507 ; 2 R. J. R. Q., 124. 
—C. B. R., 1805, Pu taille va Deamarais, 10 L. 
C. K., 189: 1 !.. J., 68.- O. I I8T1, «
lodcau vs Tremblay. 3 R. L., 443 ; 2 R. C., lit». 
—C. B. R., 1878, Kingsborough & Pouii 4 
g. L. R., 11 ; 1 L. N., 115.

5. Dans la recherche de la paternlt par
l'enfant naturel, la preuve testimoniale peut 
être admise que lorsqu'il y a un *nee-
ment de preuve par écrit ou des pr. tlons
nu Indices résultant de faits, coït . avant 
l’enquête, assez graves pour en dé ner l'ad
mission. Le Jugement de la cour de révision 
a été renversé par la cour d'appel pour la raison 
qu'il n'y avait lias de preuve suffisante de la 
paternité :—C. R., 1881, Turcotte vs Nacké, 7 
V L. R., 190; 33 L. C. J., 280; 4 L. A'., 352; 
1.1 R. L., 254.

B. But the action may be maintained, where 
It Is proved that the defendant had connection 
"Itli the mother at the time, though it also 
IPPWT that others were guilty with her 

I ''.If., 1883, Lizotte va Deacheneau, 0 L.X., 170; 
I -I L. C. ,/., 280.—C. R.. 1880. Miller vs Le- 
I Hrr, 15 R. L., 251 ; M. L. R., 5 C. B., 345 ; 13 
I L. X., 43.
I 7. Because absolute certainty in such cases 
I is not required, it Is sufficient to establish a 
I thong probability that the defendant la the 
I father :—Johnson, J., 1884, Dcnault va Ban-

TITRE HUITIEME.
DE LA PUISSANCE PATERNELLE.

242. L’enfsnt, à tout âge, doit hon
neur et respect à ses père et mère.

I Cod.-fl’ L. 0, de obsequiis.—ff L. 6, de in fus 
wan do.—Novelle, 12, c. 2.—Pothier, Mariage,

ville, 7 L. N., 140 ; 33 L. C. J., 280 ; 15 R. L., 
254.

8. The plaintiff was named tutor ad hoo 
to a natural child, upon advice of family 
council, duly homologated, and in this quality 
sues defendant en declurution de paternité. 
Defendant pleads that a tutor alone and not a 
tutor ad hoc, has power to bring this action. 
It was held that the appointment being chose 
jugée an he defendant not having apply for 
revision of judgment the plea must be over
ruled:—V. R., 1883, Lizotte, va Uesvheneuu, 0 
L. N„ 170; 33 L. V. J„ 280.

0. L'action en déclaration de paternité eat 
un droit exclusif de l'enfant qui ne peut l’ex
ercer que par son tuteur, et que ce n'est qu'en 
faisant valoir ce droit que l'enfant naturel 
peut faire condamner l'auteur de la grossesse 
de sa mère ft lui fournir des alimenta :—O. R., 
1893. Mullln vs Bogie, R. J. Q., 3 C. S., 34; 
10 L. X„ 172.

V. les décisions sous les arts 218, 232 et 

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Pnrsumunt enfin /Ilium esse Ullus eu- 
fus est similis.

1. La recherche Judiciaire de la paternité 
et de la maternité n'est permise qu'en faveur 
de l'enfant naturel, mais Jamais contre lui :— 
Valette, 185.—1 Zacharie, $ 170, 331, n. 1.— 
5 Demolomhe, n. 527.—Marcadé, art. 341, a. 
8.-3 Duranton, n. 242.— Contra:—Merlin, 
Rép., vo Maternité, n. 5.—3 Chardon, n. 392. — 
0 Aubry et Uau, K 570, 199.—4 Laurent, n. 
107.—3 Hlchefort, n. 337.—1 Taulier, 434.

2. L'acte de naissance d'un enfant naturel 
qui désigne une femme comme mère de l'enfant 
fait fol du fait même de la maternité :—Mer
lin, Quest., vo Maternité.— Rolland de VII- 
largues, eod. verb., n. 270.—2 Touiller, n. 800 
et a.—2 Proudhon, 134.—Contra:—5 Demo
lomhe, n. 504 et a.—4 Laurent, n. 117.

V. A. Pont, Rev. de Lég., t. 19, 254.—Bau
dot, Rev. prat., t. 3, 337.-3 Duranton, n. 242. 
—I Laurent, n. 103.—1 Baudry-Lacantlnerle, 
n. 771.—2 Touiller, 220.—1 Aubry et Uau, | 
570, 197.—1 Delvlncourt, 9.3.—Marcadé, art. 
341, n. 4.—5 Locré, 270.—5 Demolombe, n. 
520 et s.

TITLE EIGHTH.
OF PATERNAL AUTHORITY.

242. A child, whatever may be his 
age, owes honor and respect to his 
father and mother.
n. 380. Des personnes, 604.—3 Domat, 16.— 
4 Pand. Franc., 317.—Pocquet, Puisa, pat., 30.
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—1 Gin, K».—C. L. 233.—C. N. *71.
C. N. 871.—Texte semblable au nôtre.
Conc.—3til) et s.
Doct. can. -Roy, C. <»., 215.—Beaudry, C. c., 

845.—Beaubien, Loia vie., 50.—2 Mlgnault, C. 
c.. 142.

DOCTRINE FRANÇAISE.

/<’«(/.—Honora put mu tuuiu et gémit ne ma- 
tris tuir tic ob/lritnaris.

1. La puissance paternelle ôtant d'ordre

243. 11 reste sous leur autorité jus- 
<|UÏi sa majorité ou son émancipation, 
mais c’est le père seul qui exerce cette 
autorité durant le mariage, sauf les 
dispositions contenues dans l’acte de 
la 25e V., c. (Hi.

Cod. n lib. L., tit. 16 : L. 196.—Institut., 
lib. 1, Ut. 2 et 12. Tot hier, lier., n. 38». 30»,

Rcraunms, I1U4-5.—Int. aux vont., tlt. 0, n. 2.— 
Arrêté* de I.nmoignon, tlt. 2. arts. 1 et s.— 
2 Touiller, n. 1041-6-0, 176.—2 l'ami. Franc. 
305.—4 I'and. Franc. 324, 327 et 8. — C. L. 
234 —C. N. 372, 373.

C. N. 372. Telle semblable au nôtre.
Cone. T. c., 113, 110, 177. 200, 314 et s., 

324. 1054.
Doct. can. Roy, <\ c., 216.—Beaudry, C. c., 

340—2 Mlgnault, O. c., 143.—Beauchamp, 7 
R. L., S. 8».

Jt'RISl'RUDENCK CANADIENNE. 

luths alphabétique.

Apprenti. .......... 8 (larde de l'enfant. 3,5.7
Emancipation........... V I Huhau corpua 4 et s.
Domicile........ ........ 1,2,6 I Puissance paternelle.. 1. 8

1. A minor aged upwards of 10 years, 
lias n right to elioose the person with whom 
site will reside : — Monk. J., 1803, Cooper & 
'Jauni r. 8 L. V. ./., 113; 17 R. L., 543; 13 R 
J. R. V., 208.

2. A father Is by law entitled to the eustody 
and guardianship nnd cannot be deprived of Ills 
minor child, except for Insanity or gross mis
conduct ; nor can lie deprive himself of Ills pa
ternal right ; and any contract to the con
trary cannot bind him, ns It Is Immoral In the 
eye of the law :— V. II. R.. 1871. Rarimr & 
A cm lain. 17 L. C. ,/.. 253 ; 13 L. C. .7., 57; 1 
It. !... ST ; 18 ». /-. 964 ; 17 R. /,., 646 ; 1» R. 
J. R. y., 8», 501, 583, 587.

3. The object of hahcaa corpua Is to see that 
no person Is deprived of Ills liberty Illegally 
or against his will and not to determine the 
respective rights of parties over one another 
and It cannot, therefore, he used by a father

public, toutes les conventions qui y sont con
traires, même celles faites dans un contrat 
de mariage ou dans uu testament, sont mil
les : -14 Duranton, u. 24.-3 Zaehurhe, 402.
0 Deiuulomhe, n. 205. — 5 Taulier, 10. — Mar- 
cadé, nrt. 1388.—4 Laurent, 207.

2. L'enfant doit aussi honneur et respect A 
ses grands-parents paternels et maternels :
5 Dcmolombe, n. 273.

L'enfant ne peut jamais intenter contre 
ses père et mère une action désnonorante :
3 Duranton, n. 350.—V. 0 Demolombe, n. 277

243. Ile remains subject to their 
authority until his majority or his 
emancipation, but the father alone 
exercises this authority during mar
riage ; saving the provisions contained 
in the act 25 V., c. (iti.
to enforce Ills right to have the eustody of 
Ills child. Where n minor child Is brought 
before the judge under hahraa corpua, her own 
statement. If of sufficient age to Judge for 
herself, will he taken ns to whether she Is 
under restraint or not :—Morion, J., 1876, 
titcppcllbcn vs Hull. 2 Q.L.R.. 266.—C. H R . 
coni, 8 y. L. R.. 136; 17 R. L., 548.

4. As u general rule, where a minor It, 
brought up before the court by hahcaa corpua, 
If he he of an age to exercise a choice, the 
court leaves him to elect as to the custody 
In which he will he. The above rule would 
not apply In the case of a girl, under 16, 
leaving the house of her father, mother or 
other person having lawful charge of her; 
nor In tile case of a refractory child under 
14, liable to he sent to an Industrial school 
under the 32 V.. e. 17 :—F. It. It., 187U. Regia* 
vs Hull, 3 y. L. It., 186; 2 R. ./. y.. 255: 1 
h. N., 177, 182.—Meredith & Dor ion, J.I.. 1S75, 
Rtcanl vs Ooultt, 1 Q. L. R., 174.

5. The mother lias an absolute right to the 
charge of a child aged 12 (the father being 
dead I. unless it ho established that she Is dis
qualified by misconduct, or la unable to pro 
vide for the child. Where It appeared that the 
mother was a domestic servant, and that the 
child was well cared for by another, the court, 
before granting to the mother the custody of 
her child, required the production of affidavits 
to establish that she was In a position to pro
vide for the child's wants :—Romany, ./..
Em parte Ham, 27 L. C. J., 217; 6 L. X., 115.

6. A father sought by writ at hahraa corpua 
to recover possession of his daughter, aged 8, 
anil of his son. aged 11 years. The return of 
the writ shewed that the mother of the clill 
dr en had been dead about elx years and 
that, from about nine months prior to her 
decease, the children had been brought up by 
tile grandfather (In whose custody they still 
were) nnd at his cost. Refused, the father liai-
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Ing abandoned thorn during that period and 
lu* living an allen Char land, */.. 1888. Rlley 
vu 0renter, 88 /,. O. J.. 1 ; 17 It. h., 545.

7. Un père qui engage non fila mineur 
comme apprenti pour un nombre déterminé 
d'années, dans l'endroit 06 II réside avec an 
famille, eat Juatlllahle de retirer son fila d'ap
prentissage. avant l'expiration du lempa fixé, 
lorsque le maître veut l'emmener résider dans 
une place éloignée of) le père ne aéra pas eu 
état de surveiller la conduite de son fils :— 
fit nr ht nuit, J., 1888. Grarel va Halo, U. />. N., 
\ H. C., Ut ; 11 L. X., 188; 33 L. C. J.. 115.

K. An unemnnelpated minor cannot choose 
for herself any other domicile than that of 
her father, unless the father renounces hla 
right of paternal aurretllanee or abuses It and. 
In the present case, there was moral res
traint and Illegal physical detention : -Char- 
liiml, ,/., innl Q. 1880, Miaalun tir la Grande 
ligue k Morriauette, 33 L. V. •/.. 11-7 : lb It. 
/,.. 85: .1/. !.. H., tl Q. 130; 13 L. X., 33b.

244. Le mineur non émancipé ne 
|K»ut quitter la maison paternelle sans 
la permission de son père.

Cod. Pothier, Personwee, tlt. <1. s. 2.—Mer
lin. Ktp., vo Pals, paiera., s. 3, I tl.—2 Toui
ller. n. 1040-7.—Poequet, 32.—4 Vend. Franç., 
32*.—V. L. 230.—V. N. 374.

C. N. 874.- L'enfant ne peut quitter la mal- 
non paternelle sans la permission de son père, 
si ce n'est |mur enrôlement volontaire, après 
l'âge de vingt ans révolus.

Cone. -C. c., 83. 243.
Doct. can. —Itoy. <\ c.. 210.—Heaudry, C. c., 

34*.—2 Mlgnault, U. c., 145.

jrniSfBfOKNI'K CANADIENNE.

1. Vnder the circumstances stateil, the per
sons brought up under the writ of hahraa cor- 
l»n* being of the ages of fourteen and seven
teen years respectively, the court would not 
exert any coercion on them :—Meredith «£• /Jo-

245. Le père, et à son défaut la 
mère, a sur son enfant mineur et non 
émancipé un droit de correction modé
rée et raisonnable, droit qui peut être 
délégué et que peuvent exercer ceux 
a qui l'éducation de cet enfant a été 
confiée.

Cod. Vothler. Personne*. 005.—Vocquet, 32. 
—3 .loumal des And.. Ilv. 12, c. 25.—Casa- 
tlitiM Abatrart (Poucet), 85.—Arrêtés de La- 
œt'lgnon. tlt. 3. art. 18.—Vugnet, 121.— Po
thier. (larde, 371.—N. Denis., vo Garde, 183,

V. les décisions sous les arts 200, 240 et 290,
c. .

DOCTRINE FRANÇAISE.
1. Les tribunaux peuvent restreindre cette 

autorité dans l'Intérêt des enfants :—0 Aubry 
et Itau. | 500. 82.—0 Deuiolombe. n. 305. 035 
et s.—Cunira:—4 Laurent, n. 205.—1 Itaudry- 
Lacantlnerle. n. 800.—2 Vaxellle, n. 405.

2. Lorsque le père est Incapable, ne veut
pas ou n'est pas digne d'exercer lu puissance 
paternelle, la mère peut être Investie de ce 
pouvoir:—I Laurent, n. 202.—0 Aubry et Kan. 
ü 880, 77 ri s. 1 Drivtacoart, 840 - Va
lette. 244, n. a.—Ma rca dé. art. 373, n. I.— 6 
Deiuolombe, n. 205.

V. A. Mareadé. art. 1388.—1 ltoillère et 
Pont. n. 57.—t'hardon, n. 00 et s.—0 Pernw- 
lombe, n. 270, 384. 385 et a.—0 Aubry et Itau. 
* 651, 04.—4 Laurent, n. 203 et s.—5 Locré, 
571.—1 Delvlncourt, 05, 120.—2 Touiller, 280, 
425; t. 11, 400.

244. An unemancipated minor can
not leave his father's house without 
his permission.
rton, JJ., 1875, Ricard vs Goulet, 1 Q. L. R., 
174.

2. Celui qui Induit un enfant mineur A lais
ser le domicile paternel, sans le consentement 
du père, est responsable des dommages éprou
vés par ce dernier, par suite de ce départ 
Mnihnii. ./ . liai, HarNMH ns tidiswr, 81 
R. L.. 273.

V. les décisions sous l’art. 240, C. c.
DOCTRINE FRANÇAISE.

R(0-—Qui ex me et uxvrc mcA naacllur, 
mrâ intestate eat.

1. Les parents peuvent employer la force 
publique pour ramener leur enfant chez eux :— 
7 Locré, 20.—Chardon, n. 24.—0 Deiuolombe. 
n. 307 et s.—0 Aubry et Itau. f 550, 78. — 4 
Laurent, n. 272.

V. A. :—4 Laurent, n. 203.—Mareadé, art. 
374.—Favard, vo Pulaaanee paternelle, s. 2, | 
1, n. 3.—1 Delvlncourt, 05.—5 Locré, 581.

245. The father and, in his default, 
the mother of an unemaneipated min
or have over him a right of reasona
ble and moderate correction, which 
may be delegated to and exercised by 
those to whom his education has been 
entrusted.
201.—2 Touiller. 1050— Fenet Pothier, 85 — 
1 (Un, 224. 227, 240. 242—4 Pand. Franç., 
350 et s.. 857-8.—C. L. 236.

Doet. can.—Itoy, C. c., 217.—Beaudry. C. c., 
349.-2 Mlgnault. C. c.. 150.
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JVRI8PRVDBNCB CANADIENNE.

1. Le droit de correction accordé ft l'Insti
tuteur. ne doit être exercé que dons le cas de 
nécessité, et seulement au degré proportionné 
A l'offense et aux circonstances, et l'Institu
teur est passible de dommages-intérêts s'il ex
cède ces bornes :—Loranger, ,/., 18(14, Rrisson 
vs Lafontaine. 14 L. V. 1t., 377; 8 J., 173 ; 13 
R. j. Jt. g., 134.

2. Il ne peut Infliger aucune punition qui 
puisse causer une lésion grave, comme de trat-

TITRE NEUVIEME.
DE LA MINORITÉ, DE LA TUTELLE ET

de l’émancipation.

CHAPITRE PREMIER.
DE LA MINORITÉ.

246. Tout individu de l’un ou de 
l’autre sexe demeure en minorité jus
qu’à ce qu’il ait atteint l’âge de vingt- 
un ans accomplis.

Cod.—S. R. B. C., c. 34, s. 1.—4 Pand. Franç., 
474.—10 Fenet, S44 et a.—C. N. 888.

C. N. 388.—Le mineur est l'Individu de l’un 
et de l'autre sexe qui n'a point encore l'Age de 
vlngt-un ans accomplis.

Gone—C. c„ 41, 83, 113, 115, 182, 243, 324, 
703, 707. 810, 1)07, 1)30, 080, 087, 1002 et 8., 
1010, 1054, 1207, 1323, 2029.

Doct. can.—Roy, C. c., 219.—Beaudry, C. c., 
350.—2 Mlgnault, (’. c., 153.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Quotles de connnodo agitur dies in- 
ccptus, pro eompleto habrtur.

247. L’émancipation ne fait que 
modifier l’état du mineur, mais elle lie 
met pas fin à la minorité, et ne con
fère pas tous les droits résultant de 
la majorité.

Cod.—(îuyot, Rép., vo Emancipation, 059, 
660.

Gone.—C. c., 314 et s.

248. Les incapacités, les droits et 
privilèges résultant de la minorité, les 
actes et poursuites dont le mineur est

ner par l'oreille un enfant de sept ans pour 
le forcer de se mettre fl genoux :—Davidson, J., 
1890, Lefebvre vs 1m Congrégation des Petits 
Frères de Etc-Marie, M. L. R., 0 E. C., 430.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Patria potestas in pictate debet, non 
atrocitate consiatvre.

V. A. :—6 Aubry et Rau, | 530, 78.—0 De- 
molombe, n. 309 et s.—3 1 .eurent, n. 294.— 2 
Hue, n. 431.—Chardon, Puiss. patem., n. 70

TITLE NINTH.
OF MINORITY, TUTORSHIP AND EMANCI

PATION.

CHAPTER FIRST.
OF MINORITY.

246. Persons of either sex remain 
in minority until they attain the full 
age of twenty-one years.

1. Comment doit-on compter l'flge de la 
majorité?—lc Op. La majorité est acquise au 
commencement du Jour anniversaire de la nais
sance :—Pothier, Don. test., n. 131.—2 Dela
porte, n. 209.—1 Ricard, Donat., n. 190.—2e 
Op. Elle n'est acquise qu'fl l'expiration de ce 
Jour :—1 Ducaurroy, u. 710—2 Demante, n. 
134 bis.—3c Op. Elle est acquise momenti ml 
momentum, c'est-fl-dlre que l'Age de la majo
rité se compte d'heure ft heure et non de Jour 
à Jour :—Ma rca dé, art. 388, n. 3.—1 Zaclia- 
riæ, 383.-2 Valette, 343, 440.—4 Laurent, n. 
301.—2 Demante, ». 125 bis.—2 Bol leux, 285.— 
8 Demolombe u. 407.—3 IIuc n. 231.

247. Emancipation only modifies 
the condition of the minor ; it does 
not put an end to the minority, nor 
does it confer all the rights resulting 
from majority.

Doct. can.—Roy, C. c., 219.—Beaudry. C. c., 
351.—2 Mlgnault, C. c., 154, 255.—Roy, Ur. Ac 
plaid., n. 118.

248. The disabilities, rights and 
privileges resulting from minority, fhe 
acts the minor may do and the suits
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capable, les cas où il peut se faire res
tituer, le mode et le temps de faire la 
demande en restitution, toutes ces 
questions et autres en résultant sont 
réglées au livre troisième du présent 
code, et au Code de procédure civile.

Cone.—C. p. c., 78. 281. 1030, 1263, 1331 et 
s., 1337 et s., 1341 et a., 1404.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA TUTELLE.

Section I.

DE LA NOMINATION DU TUTEUR

249. Toutes les tutelles sont dati
ves. Elles sont déférées sur avis du 
conseil de famille, par les tribunaux 
compétents, ou par un des juges qui 
les composent, ayant juridiction civile 
dans le district où le mineur a son do
micile, ou par le protonotaire du 
même tribunal.

Cod.—Pothier, Intr. aux Coût., llv. 1. tit. U. 
art. 183.—Mealé, Minorité, 8, 77. 85, 86. 133. 
—1 Hour J on. 47.—(iuyot, Rép., vo Tutelle, 313. 
—Lamoignon, Tutelle*, 8.—Pothier, Personne*, 
610.—Laeombe, vo Tutelle, a. 4, n. 1 et 2, 774. 
—2 I’Igeau, 303.—1 Plgeau, 71.—34 Geo. 111, 
t 6, s. !». |8 V.. v. 38, h. 74.-14. 15 V.. c. 
58.—16 V.. v. 01.—18 v„ C. 17.—S. H. B. ('.. 
c. 86.—1 Malevllle, 860.—4 Pand. Franc-, 802, 
.Vi»,—Mercier, Uc tutelin, 8.— Décl. 15 déc. 
1721.—Wd. 1 oct. 1741.—8. R. B. C.. c. 78, a. 
23.—Rem.—Cet article, conforme à l'ancienne 
jurisprudence et à nos statuts, diffère de l'art. 
405 du C. N. relatif il la tutelle dative, la
quelle est déférée exclusivement par le con
seil de famille, au lieu de l'être, comme dans 
notre système, par le tribunal ou le juge, tenu, 
à la vérité, de consulter le conseil de famille, 
mais nullement tenu de suivre son avis. C'est 
pour faire ressortir cette différence, que notre 
article dit que la tutelle est déférée par le 
juge. C'est vraiment lui qui nomme le tu
teur: le conseil n’est appelé que pour l'aviser 
sur la nomination.

Ane. dr.—Did. déc. 1721, art. 1.—Lorsque 
nos sujets mineurs, auxquels 11 doit être pour
vu de tuteurs ou de curateurs, auront des biens

lie may bring, the cases in which he 
may demand to be relieved, the man
ner and time of making the demand, 
and other like questions, are deter
mined in the third book of the pre
sent code, and in the Code of Civil 
Procedure.

Doct. can.—Beaudry, C. c., 302.—Beaubien, 
Lola civ., 00.—2 Mlgnault, C. c., 154.

CHAPTER SECOND.
OF TUTORSHIP.

Section I.

OF TIIE APPOINTMENT OF TUTORS.

249. All tutorships are dative; they 
are conferred on the advice of a fa
mily council, by a competent court or 
by any judge of such court, having 
civil jurisdiction in the district where 
the minor has his domicile, or by the 
prothonotary of such court.

situés en France et d'autres situés dans les 
colonies françaises. 11 leur sera nommé des tu
teurs dans l'un et dans l'autre pays, savoir : 
en France, par les juges de ce royaume aux
quels la connaissance en appartient, et ce de 
l'avis des parents et amis des dits mineurs qui 
seront en France, pour avoir par les dits tu
teurs ou curateurs l'administration des biens 
de France seulement, et dans les colonies par 
les juges qui y seront établis, aussi de l’avis 
des parents et amis qu'ils auront ; lesquels tu
teurs ou curateurs élus dans les colonies n’au
ront pareillement l'administration que des 
biens qui s'y trouveront appartenant aux dits 
mineurs, et seront les dits tuteurs et curateurs 
de France et ceux des colonies françaises Indé
pendants les uns des autres, sans être respon
sables que de la gestion et administration des 
biens du pays dans lequel Ils auront été élus, 
de laquelle Ils ne seront tenus de rendre compte 
que devant les juges qui les auront nommés.

V. lu DM, 1er fév. 1743. Ed. et Ont., vol. 
1, 503.

Gone.—(\ c., 200, 304, 022.—C. p. c., 1331 
et 1337.

Etat.—Tutelle de droit.—R. R.Q., 5504. (rrf. 
S. R. R. C., c. 34, *. 0.)—Les commissaires char-
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gés par le lieutenant-gouverneur de la surveil
la nce île l'HOtel-Dleii, il Québec ; île l'Uèpital- 
Gênérnl des Sœurs Grises, il Montréal; de l'ILV 
pltnl-Gênéral, à Québec, ou île toute Institution 
i|iil reçoit îles enfants trouves dans le district 
des Trois-Rivières, et leurs successeurs en of- 
llee, sont les tuteurs légaux des enfants trou
vés des institutions A regard desquelles Ils 
ont été respectivement nommés tuteurs suivant 
le cours ordinaire de la loi.

Doct. can. Roy. C. c., 221.—Beaudry. C. c., 
353.—Mavlaren, Hanks and Banking, 65.— 2 
Mlgnault. C. c., 156, 158.—Lafleur, Conflict of 
loirs, 09, Sirota, •'! Rev. du \»/.. 278;
Hcr. du Xot., 15.

imsi-uviiKXi K cax.uhkxm:. 

Index alphabétique.

Nos
Action en déclaration

île paternité............. 5, fi
t'onseil de famille.... 7 
Homologation. .. 10,16
Juridiction........ 7, 3, 9,15
Nomination du tuteur

7. 8,9, 14

Nos
Opposition........... 2
Poursuites...... 1,3, 4, 5, 6
Pouvoirs du tuteur-.. 16
Sauvage.............. 18
Tutrice...............11.12

1. l’n père ne peut porter une action pour 
son tils mineur comme son tuteur naturel, ni 
maintenir sa propre action, s'il l'a Jointe A 
celle portée pour son Ills en telle qualité : — 
Hnrul. ./.. 1852. Petit vs Hc,lu tte. 2 L. C. R., 
."67; 3 H. J. H. Q., 226.

2. NI faire une opposition comme tuteur 
légitime de ses enfants :—Smith, Month let et 
chabot. JJ., 1857. Fletcher vs GaHgnan, 1 
!.. V. ./.. 100 ; 5 H. J. H. Q„ 452.

3. Dans le Bas-Canada, la tutelle est dative, 
et conférée par le juge, et non par l'avis de pa
rents. qui n'est qu'un mode d'enquête pour aider 
Je juge dans l'exercice de cette attribution. 
Vue tutelle n'est pas nulle de plein droit A 
raison de ce qu'un des aïeux des mineurs n'a 
pas été appelé A l'assemblée de parents, et elle 
ne doit pas être mise de côté, si l'Intérêt des 
mineurs n'est pas affecté par suite de cette 
omission. La tutelle doit être déférée par le 
juge du dernier domicile du père décédé, lequel 
domicile reste celui des mineurs. Dans le vas 
des deux tutelles en deux Jurisdictions diffé
rentes, le tribunal appelé A prononcer sur celle 
qui a eu Heu dans sa juridiction, peut et doit 
également prononcer sur la validité de l'autre 
si elle est mise eu question :—C. H. R., 1855, 
Heaudet va llunn. 5 L. C. R., 344: J/, c. R., 
18; 2 R. J. R. Q„ 328; 15 do. 40.

4. Vne action en déclaration de paternité 
ne peut être portée contre un mineur et son 
père, comme tuteur naturel :—C. H. R., 1857, 
Hislop vs Fin crick. 0 L. (\ R., 203; M. C. R., 
129; 7 R. J. R. Q.. 192.

5. Le père n'est pas de droit tuteur de son 
tlls mineur. Il faut pour poursuivre les ac
tions d'un mineur qu'il soit pourvu d'un tuteur. 
Le père ne peut conclure en sa faveur A des 
dommages causés A quelqu'un de ses enfants 
nue s'il était résulté des dommages pour le

père, comme s'il avait été privé de ses service, 
ou qu'il eût fait des dépenses pour faire soi 
gner son enfant :—Jobstm, J., 1870, Robert vs 
Hte-Marie, 28 L. C. J., 292.

6. A judge In tin* district of Montreal lias 
no Jurisdiction to take cognizance of an arts of 
relations taken in the district of Iberville, for 
the election of a tutor and sub-tutor to minors 
whose domicile Is at Montreal. The election 
must take place at Montreal •.—Torrance. !.. 
1872. Ex parte Marcel Gauthier, 17 L. C. /., 
17: 22 It. ./. H. (l. 488, 866.

7. Des mineurs qui n'ont Jamais résidé dans 
la province de Québec, ni avant, ni lors de la 
nomination du tuteur, peuvent cependant y 
être pourvus d'un tuteur en la manière ordi 
naire :—C, h. h.. 1874, Brooke vs Blootnflehl, 
6 R. 1... 538.

8. The recommendation of the majority of 
the family council, touching the appointment 
of a tutor to a minor, should he homologateii 
by the protlionotary, If there be no legal Im
pediment or objection to such appointment, 
and. other things being equal, the preference 
should be given to a paternal relative: and 
where the protbonotary followed the advice of 
one maternal relative of the minor In prefer
ence to that given by twelve paternal relatives, 
and no cause was shown why the person re
commended by the paternal relatives should 
not be appointed, his decision was over-ruled 
by the Court, and the choice of the paternal 
relatives adopted :—C, H. R., 1874, Smith & 
TuutKII. 23 L. C. J.. 191.

9. Le père qui n'est pas tuteur de son rtl* 
mineur n'a pas le droit d'intenter pour lui une 
actlon pour gagea. A moins qu'il n'ait lui-mème 
loué les services de son enfant :—Vasault, 
issu. Renaud vs Dussault, 6 Q.L.R., 269; i 
L. X., 63.—Markup, ./., 1876, Carson vs Bishop, 
2 R. L.. 624: 1 R. C.. 121: 23 R. J. R. Q.,321. 
868, 562. —Routhier, J., 1888, Bcudhard 
Charette, lü /,. X.. 186.

10. La mère, ne peut, non plus, sans être 
nommée tutrice, porter au nom de son enfant 
naturel une action en déclaration de paternité 
—Mathieu, J.. 1888, WUhetmg vs Brisebois, 
27 L. C. J.. 175; 6 L. S.. 276; 12 R. /... 424.- 
Johnson, ./., 1874. tllroux vs Hébert, 5 It. /,., 
439.—c. R.. 1898, Mniiin ès-gual, vs Bogie, R 
J. Q., 3 C. S.. 34; 16 L. X.. 172.

11. The tutorship of a widow to her minor 
children, ceases on her second marriage : 
Rain sa ii, ./.. 1883. Ex parte Grace limn. 6 !.. 
L. X., 115; 27 L. C. J., 127.

12. Dans certains cas spéciaux la femme, 
même du vivant de son mari, peut être nommée 
tutrice A son enfant mineur :— Mathieu, •/.. 
1884. Ex parte. Haine M. Delis/e, 7 L. X.. 12"

13. A tutor to an Indian minor should l>v 
appointed through the ministry of the Super
intendent General of Indian affairs; the rights 
of Indiana being regulated by the Indian Act 
and not by the common law, which does nbt 
apply to them : — Taschereau, J., 1891. Flora 
htata vs Foritcaleri alias Barnes, M. L. R., 7 
S. C„ 304.
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14. In the matter of tutelle tbe judge exer
cises Ills discretion with reference to the ap- 
IMilntment of tutor anti sub-tutor even inde
pendently of the family council :—Curran, «/.. 
IhUti. Kir parte Dame Hébert. 2 It. dr .!.. 3«7.

15. The court of the minor's domicile alone 
Iiiih jurlHdlctlon to appoint a tutor and sub
rogate tutor, and the appointment In Montreal 
of a tutor ad hoe aux biens to a minor doml- 
clled in the Vnlted St a tea. hut having property 
In Montreal, la Irregular and Illegal C. It., 
rear.. 1800. Donohue va La Banque Jacques- 
Cartier. It. /. y.. 11 V. It., »U; V. 8.. U. J. Q., 
lu C. 8.. 11».

1». I,'ordonnance d'homologation d'un avia 
tie parents en question dans l'espèce, qui. après 
avoir commencé par le préambule : "Noua, pro- 
"tonotalre, avoua homologué et hoinologuona le 
••susdit a via de parena". ajoutait, comme congé - 
iltience. l’autorlaatlon d'accomplir un dea objet a 
de la délibération du conseil de famille, et qui 
homologuait l'avis dea parents, quant A la no
mination d'un tuteur ad hoc. pour être accepté 
suivant an forme et teneur, ordonnant que la 
personne nommée demeurAt tuteur 'ad hoc,
• pour les Hua cl-dessus mentionnées ",—com
portait autorisation A ce tuteur de faire tous 
les actes approuvés par le conseil de famille, 
h!en que ces actes ne fussent pas spécialement 
mentionnés A l'ordonnance d'homologation : — 
C. II. It., 1800. Couteau & Murray, H. J. Q.. 5

250. La convocation <lu conseil dv 
famille peut être provoquée par tous 
les parents et alliés du mineur, sans 
égard nu degré de parenté, par le su- 
l'rogé-tuteur, par le mineur lui-même 
cii certains cas, par ses créanciers et 
par toutes autres parties intéressées.

Cod.—Arrêtés de l.nmolgnon. tlt. 4. art. 3. 
s I’othler, Mr. aux font., tlt. '•». « 268
Ibid.. Personnes, tlt. ». s. 4. * 2. «10.—2 Pi
ges u. 301-3.—Meslé, 80.—17 Ouyot, Hep.. 31». 

- Ilolleux. 33».—7 Hcmolomhc. n. 281. 282.

C. N. 406. —Ce conseil sera convoqué soit sur 
l« réquisition et A la diligence des parens du 
mineur, de ses créanciers ou d'autres parties 
Intéressées, soit même d'office et A la poursuite 
du Juge de paix du domicile du mineur. Toute 
poi-wuine pourra dénoncer A ce juge de paix le 
fait tpil donnera lieu A la nomination d'un tu-

251. Doivent y être appelés les plus 
proches parents et alliés du mineur, 
au nombre de sept au moins, et pris 
tant dans la ligne paternelle que ma-

V. II. H.. 4U1 ; II. .7. y., 5 C. 8., 134.
V. les décisions sous les arts 241, 20» et 304

DOCTBINH FRANÇAIS!'..

1. Le domicile du mineur doit s'entendre du 
dernier domicile de la personne dont le décès 
a donné ouverture A lu tutelle. c'est-A-dlre. du 
domicile qu'avait le mineur lors de l'ouverture 
de la tutelle :—2 Touiller, n. 1114.—1 Delvln- 
court, 441.—3 iMiranton, n. 453.—1 Magnln, n. 
78.—llugnet sur I’othler. note sur n. 18.—7 
Demolomhe, u. 248.—Ma rca dé. art. 410.—1 
lia udry -1 .a can tlnerle, n. 8»».—4 Laurent, n. 
45».—1 Touiller. 2».

2. Vue délibération du conseil de famille 
convoqué A un endroit autre que celui du domi
cile du mineur n'est pas radicalement nul :—4 
Laurent, n. 474.—7 Demoloinbe. n. 320 et fl.— 
Contra: 1 Ilelvlncourt. 108, n. 3.

3. Ibins le cas de la nomination d'un nou
veau tuteur, il doit être nommé au domicile 
qu'avait le mineur lors de l'ouverture de lu 
tutelle, et non nu dernier domicile du tuteur:— 
2 Touiller, n. 1104.— 3 lluranton, n. 453.— 
llugnet. I’othler. tant, aux Coût., n. 18.—7 I>e- 
molombe. n. 248 et *.—1 Aubry et Itau, $ »2 
bin. 37». n. 1.—Chardon, 24».—Baudry-Lacan- 
tlnerle. n. 80».—4 Laurent, n. 450.—1 Toui
ller. 20.

250. Tbe convocation of a* family 
council may bo demanded by all those 
rc or allied to tbe minor, with
out regard to the degree of relation
ship, by the subrogate-tutor, by the 
minor himself in certain cases, by his 
creditors, and by all other persons 
interested.

Cone.—<\ c.. 83. 208.

Doct. can.—Roy, C. c., 224.—Beaudry, C. c., 
366.-2 Mlgnault. C. c., 161.

IMMTItlXK FRAXÇAI8K.

Merlin. Repertoire, vo Légitimité, 8. 4, * 
1. n. l'av;ird. vo Tutelle. | 4. n. 4, 7.— 2 
Touiller, 328.—1 I lelvlncourt, 110.—4 Laurent, 
n. 402, 404. 7 Hcmolnmhc. n. 180, 282.—2 
Hematite, n. 153 bin. 2.—3 I Mirant on. n. 452 et 
s.—1 i’roudhon. 121.—Rolland de Vlllargues. 
vo Conseil de famille. * 1.

251. The persons to be called to a 
family council are those most nearly 
related or allied to the minor, to the 
number of seven at least, and taken,

4



186 DE LA TUTELLE.—ARTS 252, 253.

ternelle, aussi également que possi
ble.

Cod.—L. 2. (Jul pétant tutor™.—Arrêtés de 
Lamoignon, tlt. 4, art. 4. 8.—Un veau. 5. — 
Pothier, Intr. aux Coût., tit. 0, n. 11.—Ibid., 
Personne*, tlt. 0, h. 4, art. 1. 8 2.-2 Plgeau, 
3U8.—Meslé, 1)1.—17 <iuyot, 817.—C. N. 407.

C. N. 407.—Le conseil de famille sera com
posé, non compris le Juge de paix, de six pa
rens ou alliés, pris tant dans la commune où 
la tutelle sera ouverte que dans la distance de 
deux myrlamètres, moitié du côté paternel, 
moitié du côté maternel, et en suivant l'ordre 
de proximité dans chaque ligue.—Le parent 
sera préféré il l'allié du même degré; et, parmi 
les parens de même degré, le plus Agé il celui 
qui le sera le moins.

Conc.—<'. c., 272, 282 et s., 000, 015 et s.
Doct. can.—Hoy, (\ c., 224.—Loranger, 3 C. 

c., 93.—Beaudry, V. c., 358.—1 Mlgnault, C. 
c„ 114.

jurisvrvdbnch canadiennk.

1. Le défaut de convocation au conseil de 
famille de tous les parents du mineur, n'est 
pas une cause de nullité d'une nomination de

252. Ces parents, à l’exception de 
la mère et autres ascendantes en état 
de viduité, doivent être mâles, majeitrs 
de vingt-un ans, et résidant dans le 
district où doit se faire la nomination 
du tuteur.

Cod.—Lamoignon, arrêtés, tlt. 4. art. 4, 8.— 
2 Plgeau, 303.—4 Pand. Franç., 618.

Doct. can.—Hoy, C. c.. 224.—Loranger, 3 R.

253. Si cependant ils ne se trou
vent pas en nombre suffisant dans ce 
district, ils peuvent être pris dans les 
autres ; et même à défaut de parents 
de l’une ou de l’autre ligne, les amis 
du mineur peuvent être appelés pour 
former ou compléter le nombre requis.

Cod.—Arrêtés de Lamoignon, tlt. 4, art. 4.— 
Pothier. Personnes, 610.—2 Plgeau, 808.—17 
Gujot, 318.—2 Bollenx, 851. C. x. 400.

C. N. 409.—Lorsque les parens ou alliés de 
l'une ou de l'autre ligne se trouveront en nom
bre Insuffisant sur les lieux, ou dans la dis
tance désignée par l'article 407, le Juge de paix 
appellera, soit des parens ou alliés domiciliés

as equally as possible, from both the 
paternal and the maternal line.
tuteur ou d'une autorisation de vente, ni des 
actes du tuteur ainsi nommé :—GUI, J., 18b.« 
Donahue vs Oucrtln, R. J. y., 1) C. S., 00.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfy.—Æquum est ut eum speetet anus tntrhe 
ijiiem hereditatis eommodum spectaret.

1. En adjugeant sur la composition d'un 
conseil de famille, les Juges doivent l’apprécier 
suivant les circonstances, et excuser les Irré
gularités qui ne sont pas le résultat du dul et 
de la fraude :—2 Touiller, n. lit et s.—Ma rca- 
dé, art. 410, n. 4.-7 Demolombe, n. 328 et s. 
—4 Laurent, n. 477 et s.—1 Aubry et Kau, 
302.—1 Prémlnvllle, n. 85.

2. Dans le cas d'un enfant naturel, le mi
neur n'a d'autres parents que ses père et mère, 
s'il n été reconnu par eux, et le conseil ne peut 
être composé que d'amis :—1 Touiller, n. 1113. 
—1 Magnln, n. 507.

V. A. :—1 Aubry et Kau. * 03, 378 et s., n. 4.
8 00, 301.—Merlin. Rép., vo Tutelle, s. 2, | 3. 
art. 8, n. 7 his.—7 Demolombe, n. 257, 201), 
328.—1 Laurent, n. 436, 471.

252. With the exception of the 
mother and other female ascendants 
during widowhood, the relations must 
be males, of the full age of twenty- 
one years, and residing in the district 
where the appointment of a tutor is 
to be made.
L., 04.—Beaudry, C. c., 301.—2 Mlgnault, C. 
c., 104.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous les arts 251 et 253, C. c.

253. If, however, a sufficient num
ber be not found in the district, they 
may be taken in other districts, and 
even in default of relations of both 
lines, the friends of the minor may 
be called to form or to complete the 
number required.
ft de plus grandes distances, soit, dans In com
mune même, des citoyens connus pour avoir 
eu des relations habituelles d'amitié avec le 
père ou la mère du mineur.

Doct. can.—Hoy, C. c., 225.—Loranger, 3 R. 
L., 95.—Beaudry, (’. c., 302.—2 Mlgnault, C 
c., 164.
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JVHI.rBl’DBXCK CANADIENNE.

1. La composition d'un conseil de famille 
en partie par des amis, lorsqu'il y a suffisam
ment de parents, et la nomination d'un tuteur 
étranger ne sont pas des causes de nullité ab
solue, mais seulement relative, et ne peuvent 
être Invoquées utilement que lorsque In chose 
a été faite frauduleusement et au préjudice des 
droits des mineurs :—Taachcreau, J., 1884, 
Vatu vs 1‘nniiult. U. L. R., 1 8. C., 1S1.— 
Confirmé en appel, 1880, it. L. R., 4 Q. B., 451. 
10 R. L., 148 : 8 /,. y., 2: 21» L. C. J., 21. — 
l/iranger, J., 1884, Banque Jacquea-Cartier va 
PI il son nca alt, M. L. R.. 1 8. V., 18; 7 L. N.,

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le juge peut admettre des amis résidant

254. Les parents et alliés du mineur 
qualifiés à faire partie du conseil de 
famille, et qui n’y ont pas été convo
qués, ont le droit de s’y présenter et 
d’y donner leur avis, de même que 
s’ils eussent été appelés.

Co4.—2 Pigea u, 303.

255. Le juge ou protonotaire, sur 
requête de la part d’une personne 
compétente, convoque par devant lui 
les parents, alliés ou amis qui doivent 
composer le conseil de famille, et 
émet, à cette fin, un ordre qui est no
tifié aux parties à la diligence de celui

, qui eu provoque la convocation.
Cod.—8. R. B. C., c. 8(1, ss. 2, 10 ; c. 78, s. 23.

256. Si les parties à convoquer ré
sident à plus de cinq lieues, le tribu
nal, le juge ou le protonotaire peut, 
*'il en est requis, autoriser un notaire, 

I or. toute autre personne compétente, 
I à tenir sur les lieux les dites assem- 

I Nées, à administrer le sennent re- 
| finis, à recueillir les avis sur les nomi- 
I nations à faire, et même à adminis- 
'w le serment d’office au tuteur 

I choisi.
CH.-8. R. B. C., c. 78, i. 23 ; c. 80, ss. 2, 8.

en dehors du district. Les délibérations du 
conseil de famille composé exclusivement d'amis 
ne sont pas nécessairement nulles; le juge a 
l'appréciation souveraine de sa composition :— 
4 Laurent, n. 44:: <-i a., 4M.- i Aubry et Beu, 
8 04, 888, n. 47.-3 Hue, n. 300.

2. La" loi ne considère pas le domicile pro
prement dit. mais plutôt la résidence :—1 l)e- 
molombe, n. 177.—2 Laurent, n. 432.

3. Les tribunaux ont une grande discrétion 
pour apprécier les circonstances dans lesquelles 
un conseil de famille a été formé; et pour ex
cuser les irrégularités commises, lorsqu’il n'y 
a eu ni dol, ni fraude :—1 Aubry et Itau, 202. 
—4 Laurent, n. 477.—7 Demolombe, n. 328 et 
s lâaresdé, art. 410, n. 4—2 Touiller, u. mu 
et s.—1 De Fréralnvllle, n. 85.-2 Valette sur 
Proudhon, 328.

254. Persons related or allied to 
the minor, qualified to make part of 
the family council, and who have not 
been called, have a right to attend, 
and to give their advice as if they had 
been called.

Doct. can.—Roy, C. c., 228.—Beaudry, C. c., 
868,-8 Mignault, V. v., 104.

255. The judge or prothonotary, on 
petition of a competent person, calls 
before him the relations, connections, 
or friends of the minor who are to 
compose the family council, and for 
this purpose, grants an order which is 
notified to the parties at the instance 
of the person seeking the convocation..

Doct. can.—Roy, C. c., 222, 232 —Beaudry, 
C. c„ 36(1.—2 Mignault. C. c... 106.

256. If the persons to be called 
reside at a greater distance than five 
leagues, the court, judge or protho- 
notary may, if requested, authorize a 
notary or other competent person to 
hold such family council at the place 
where such parties reside, to admi
nister the necessary oath, to take their 
advice on the appointments to he 
made, and even to administer the oath 
of office to the tutor chosen.

Doct. can.—Roy, C. c., 224.—Beaudry, C. c., 
367.-2 Mignault, C. c., 166.



DE LA TUTELLE.—ARTS 257, 258, 259.188

257. Dans tous les cas où, d’après 
les articles précédents, le juge peut 
convoquer par devant lui, ou déléguer 
le droit de convoquer le conseil de fa
mille, il est loisible à tout notaire, ré
sidant ou étant au lieu où doit se fai
re rassemblée, sans égard à la distan
ce, de la convoquer lui-même sans 
1 autorisation du juge, et d’y agir de 
la môme manière à tous égards que s'il 
eût été délégué par le juge.

Cod.—S. II. B. C„ c. 80. BS. 5. 0.

Doct. can.—Hoy, C. c., 224.—Beaudry, C. c., 
300.—2 Mtgnault, C. c., 107.

JVRIBI'RVDBNCB CANADIENNE.

1. Les formalités légales de l’Interdiction sont

258. Le notaire ne peut cependant 
procéder connue en l’article qui pré
cède, qu’en autant qu'il en est requis 
par une des personnes à la demande 
desquelles la convocation aurait pu 
être faite par le juge, et, dans ce cas, 
le requérant fait devant le notaire 
une déclaration de l’objet et des motifs 
de sa demande, de la même manière 
que si elle était adressée au juge. De 
cette déclaration le notaire est tenu 
de dresser acte par écrit.

Cod.—8. R. B. C., c. 80. s. 6.

259. Les assemblées que peuvent 
ainsi convoquer les notaires se com
posent de la même manière que celles 
appelées devant le juge; ce n’est qu’à 
défaut de parents et alliés que les amis 
du mineur y sont admis, et ce défaut 
doit être constaté par le notaire et 
mentionné dans son rapport.

257. In even' case in which, accord
ing to the preceding articles, a judge 
may call before him, or delegate tlu* 
right to call a family council, it is 
lawful for any notary, residing or pre
sent at the place where the meeting 
is to be held, without regard to dis
tance, to call it himself without the 
authorization of the judge, and to act 
therein in the same manner in every 
respect as if he had been delegated l>v 
the judge.

de rigueur, et spécialement celles énoncées au 
Jugement, et non suivies dans l’espèce.

2. Et un notaire ne peut tenir l’assemblée 
du conseil de famille aux fins de l’Interdiction, 
s’il n’a pas été délégué â cet effet par ordon
nance du juge ou du protonotalre :—Taaclir. 
trait, J., ISP», Léveillv va Lé veillé, 5 II. tir 
370.

258. The notary can, however, act 
in conformity with the preceding ar
ticle, only when he is requested to do 
so by one of those at whose instance 
such council might have been called 
before a judge; and in such case, the 
petitioner makes a declaration before 
the notary, of the object and motives 
of his demand, in the same manner 
as if it were addressed to a judge. Of 
this declaration the notary must draw 
up an act in writing.

Doct. can.—Roy, C. c.. 224.—Beaudry, V. c„ 
871.—2 Mlgnault, C. c., 107.

259. Family councils thus called by 
notaries, are composed in the same 
manner as those called before a judge. 
It is only in default of persons related 
or allied to the minor, that his friends 
arc admitted, and this default must 
he verified by the notary, and men
tioned in his report.

Doct. can.—Roy, C. c., 220.—Beaudry, C. c., 
372.-2 Mlgnault, C. c.. 107.

Cod—8. R. B. C„ c. 86. n. 7.



DE LA TUTELLE.—ARTS 2G0, 261, 262. 18»
260. La déclaration mentionnée en 

1 article 258 est d’abord lue aux pa
rents assemblés; le notaire prend leur 
avis et dresse, par écrit, un acte de 
leur délibération, lequel acte doit con
tenir mention des oppositions qui ont 
été faites et des diverses opinions qui 
ont été émises, ainsi que de la qualité, 
résidence et degré de parenté de ceux 
qui ont composé rassemblée.

Ced.—8. H. B. C., c. 86, sa. 7, 8.
Doct. can.—Roy, ('. c„ 220.—Beaudry, C. c., 

373.—2 Xilgnault, U. c., 168.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les délibérations des conseils de fa
mille doivent, A peine de nullité, être prises A 
la majorité absolue des suffrages, et non A 
la majorité relative, comme dans le cas où II 
te forme différentes opinions sur une question. 

-7 Demolombe, n. 315.—4 Laurent, n. 461.— 
1 Aubry et Mau, 384, |03, note 14.—3 Duran-

261. Dans tous les cas où ces as
semblées sont convoquées et tenues 
par un notaire, soit qu’il ait été délé
gué par le juge ou par le protonotaire, 
ou qu’il ait agi sans délégation, ce no
taire est tenu de faire au tribunal ou 
au juge ou au protonotaire auquel il 
appartient, un rapport complet et cir
constancié de ses procédés, accompa
gné des actes et déclarations qu’il est 
de son devoir de rédiger.

, Cod.—8. R. B. C., c. 80, ss. 2, 7, 0; c. 78, 
i. 23.

Orne.—C. c., 270, 280.

262. Le tribunal, juge, ou protono- 
I taire auquel ce rapport est adressé 
I peut homologuer ou rejeter les procé- 
I dés y contenus, lesquels, sans homo- 
I légation, ne sont d’aucun effet. Il 
I leur est également loisible d’ordonner, 
I fcur ces procédés, tout ce qu’ils jugent 
I convenable de même que si le conseil

260. The declaration required by 
article 258 is first read to the family 
council ; the notary takes their advice 
and draws up an act in writing of 
their deliberation, which act must 
mention the oppositions that were 
made, and the different opinions which 
were given, as also the quality, place 
of residence, and degree of relation
ship of those who composed the meet
ing.

ton, u. 460.—1 l>elvlncourt, 435.—Favard, vo 
Tiitdh, t 4. n. 6.—2 DmbuUi 1.144 l De» 
caurroy, Bonnier et Roustalng, n. Oil.—Con
tra:—2 Touiller, n. 1121.—Locré, 00.—2 Tau- 
Her. n. 32.—2 l’roudhon, 101.—Chardon, Tut.,

2. Les membres du emisell de famille n'euco.i- 
reut aucune responsabilité civile en émettant 
leurs avis, s'ils agissent de bonne foi;—7 l>e- 
molombe, n. 352.—Merlin, Rép., vo Arts de 
parent».—2 Proudhon, 326, 328.-3 Durantou, 
u. 473.—1 Zacbarlie, 200.

261. In all eases where a family 
council is called and held by a notary, 
whether delegated by a judge or pro- 
tbonotary or not, such notary is hound 
to make a complete and circumstan
tial report of his proceedings to the 
proper court or judge, or prothono- 
tary, accompanied with the acts and 
declarations that it is his duty to 
draw up.

Doct. can.—Roy, C. c., 231.—Beaudry, C. c., 
376.-2 Mlgnault, C. c., 168.

262. The court, judge or protho- 
notarv receiving this report, may 
homologate or reject the proceedings 
therein contained, which, without ho
mologation, produce no effect. They 
may likewise make any order relative 
to such proceedings that they deem 
advisable, in the same manner as if



190 UK LA TUTELLE—ARTS 263, 264.

de famille eût été convoqué devant 
eux.

Cod.—S. R. B. C., C. 86. 88. 2, 8 ; C. 78, b. 23.

Btat.—Validation.—Chicoutimi.—53 V., c. 50. 
—L'homologation des actes de tutelle et de cu
ratelle fuite jusqu’il ce jour par le greffier de 
la cour de circuit du comté de Chicoutimi est 
déclarée aussi valide qui si elle avait été exé
cutée par le protonotalre ou devant lui, con
formément il la loi.

Doct. can.—Roy, C. c., 233.—Beaudry, C. c., 
377.-2 Mlgnault, C. c., 168.

JURISPRUDENCE! CANADIENNE.

1. La recommandation du conseil de fa
mille, quant il la nomination d'un tuteur, tioit 
être homologuée par le protonotaire, lorsqu'il 
n'y a pas d'obstacle en loi ou d’autre objection ; 
et toutes choses étant égales, on doit préfé
rer un parent paternel :—C. B. R., 1874, Smith 
vs Tuggcu, 23 L. C. J., 191.—Voir sous l’art.

263. Dans tous les cas où un tuteur 
a été nommé hors de cour, le tribunal, 
sur requête de toute personne apte à 
provoquer l’assemblée du conseil de 
famille, peut, après avoir entendu ce 
tuteur, annuler sa nomination et en 
ordonner une nouvelle.

Cod.—2 Plgeau, 307-8.—S. K. ts. L., c. 86,
s. 4.

Conc.—C. p. c., 1313.

264. L’on ne nomme qu’un seul tu
teur à chaque mineur, à moins qu’il 
n’ait des biens immeubles éloignés les 
uns des autres ou situés dans diffé
rents districts, auquel cas il peut être 
nommé un tuteur pour chacun des 
lieux ou districts où sont situés les 
immeubles. Ces tuteurs sont indé
pendants les uns des autres ; chacun 
n’est tenu que pour la partie des biens 
qu’il a administrés.

C’est le tuteur du domicile qui a 
l’administration de la personne du 
mineur.

L’on peut cependant, en certains 
cas, nommer un tuteur distinct à la 
personne du mineur.

the family council had been called 
before them.
336c, la cause de Lafontaine vs Lafontaine.

2. L'ordounance Judiciaire prononçant sur 
l’avis du conseil de famille couvre toutes !,•* 
Irrégularités antérieures, de manière a proté
ger les tiers, spécialement dans une vente de 
biens de mineurs :—Taschereau, J., 1884, Cutg 
vs l'anuult. .1/. /,. R.. 1 ». C., 181.—Conf., 
C. B. R., 1886, 16 R. L., 148, 149; 4 AI. L. !(.. 
C. B. R., 451 ; 29 J., 21.

3. Devant le protonotalre, si les parents 
veulent faire connaître les raisons et les motifs 
qu'lis veulent Invoquer contre la nomination 
de la mère. Il doit prendre et rédiger leurs 
dires et déclarations et se prononcer ensuite 
en appréciant le tout.

4. S'il refuse de tout entendre et se pro
nonce pour la mère quand même, 11 y a lieu a 
une requête en révision eu vertu de l'art. 2(11. 
C. c. :—C. R., 1898, Noël vs Chcvreflls, R. J. y., 
15 C. R., 530.

263. In ail cases where a tutor lias 
been appointed out of court, the court 
iray, on the petition of anv one en
titled to have a meeting of the family 
council called, and after having heard 
the tutor, cancel Ilia appointment and 
order a new one.

Doct. can—Roy, C. c., 233.—lieauary, L e, 
378.-2 Mlgnault. C. c., 168.

264. One tutor only is named to 
each minor, unless he has immoveable 
property in places remote from one 
another, or in different districts, in 
which cases a tutor may be appointed 
for each place or district wherein such 
immoveable property is situated. The
se tutors are independent of one an
other; each of them is only liable for 
that portion of the property which he 
has administered.

The tutor of the domicile of the 
minor has the care of his person.

Nevertheless, in certain cases, a 
separate tutor may be appointed to 
the person of the minor.



DE LA TUTELLE.-—ART. 2()5. 191

L’on peut aussi nommer tuteurs 
conjoints la mère, ou autre ascendante 
remariée, et son second mari.

Cod.—Arrêté* de Lamoignon, tlt. 4. art*. 15 
et 10.—Pothier, Int. aux Coût., tlt. 9, n. 12.— 
llealé, 08.—4 Vend. Franç., 402.—C. N. 417.

C. H. 417.—Quand le mineur, domicilié en 
France, possédera dea bien* dan* les colonies, 
ou réciproquement, l'administration spéciale de 
ces biens sera donnée à un protuteur.—En ce 
cas, le tuteur et le protuteur seront lndépen- 
dans, et non responsables l'un envers l'autrs 
pour leur gestion respective.

Ane. df.—Md., déc. 1721, art. 1.—V. sous 
l'art. 240, (’. c.—V. la Üécl., 1er fév. 1743. 
Ed. et Ord., vol. 1, 003.

Cone. -V. c., 282, | 3, 283, 200 et s., 2029.

Doct. can.— Hoy, C. c., 234.—Beaudry, C. c., 
31».—2 Mlgnault, V. c., 170.—Latleur, Con
flict o 1 haïra, Ull.—Lemire, 3 Rev. tlu Not., 
337.—Hoy, Ur. dr plaid., n. 103.

JVaiSI'RVDKXCE CANADIENNE.

1. Tant qu’une première tutelle existe, une 
seconde ne peut avoir lieu, et tous les actes 
faits par un second tuteur sont nuis :—C. B. R., 
1855. ilôts vs ilorrau, 0 L. C. R., 433; 7 L. C. 
R.. 147 ; 10 L. C. R., 84 : 20 R. 170 et s.— 
3 R. J. R. V-, 347, 300. 408; 13 do, 221 —Day, 
5 L C. R . 344 ; 2 R. J. R. V , 328; 15 do, 40.

2. Le décès de la femme qui, ayant des en
fants, a convolé en secondes noces, et a été, 
arec son second mari, nommée tuteur con-

265. Le tuteur agit et administre 
<-n cette qualité du jour de sa nomi
nation, si elle a eu lieu en sa présen
ce, sinon du jour qu’elle lui est no
tifiée.

Ced. - /7 L. 1, 1 1, De adminint. et perieulo 
tutorum.—Pothier, Int. aux Coût., tlt. 0. n. 13.

, —Arrêtés de Lamoignon, tlt. 4, arts. 50-7-8-0.
I —C. L. 207.—C. N. 418.

C. N. 418.—Texte semblable au notre.

Conc. — C. c., 281, 200, 201, 2029. —C. 
I p. c., 504, 1 0.

I Doct. can.—Roy, C. c., 238.—Beaudry, C. c., 
I 384.-2 Mlgnault, C. c., 171.

jirisprcdence canadienne.
I L La nomination du tuteur date de l'avl* 
1 de parents et non de l’homologation du Juge;

-Ooy. J., 1853, Dunn vs Reaudrt. il. C. R.. 
I 1H; rrnr. en appel, 5 L. C. R.. 344 ; 2 R. J. R. 
I 9, 328 ; 13 do. 40.

The mother or other female ascend
ant, who has remarried, may also be 
appointed joint-tutor with her second 
husband.
Joint ù ses enfants, entraîne la déchéance de la 
tutelle conjointe.

3. Le mari élu en Justice tuteur conjoint 
avec su femme, veuve vu première noce, aux 
enfants de cette dernière, ne peut pas repré
senter ces enfants dans un partage, après la 
mort de leur mère, dans lequel II eut lul-iuême 
personnellement Intéressé. Le décès de la 
mère dea mineurs entraîne la déchéance d'une 
telle tutelle:—V. R., 1871, Brault vs Barbeau.
3 R. L.. 384; 2 R. L., 130; 2 R. C., 107; 21 
R. ./. R. V-, 12. 004; 17 L. C. J., 48.

4. Lorsqu'un tuteur est absent, un autre 
tuteur peut être nommé, sur production d'af- 
Udavlts constatant cette absence, et 11 n'est 
pas nécessaire qu'il y ait poursuite pour faire 
Üdirir rsbeseee : Ifslfelts, J., 1884, Ex
purtr ilarril. 12 R. L., 044.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Dans tous les cas, Il ne peut exister 
qu'un seul conseil de famille, lequel siège au 
lieu de l'ouverture de la tutelle :—3 Touiller, 
n. 1123.—7 Demolombe, n. 206, 213 et s.— 4, 
Laurent, n. 412.—Contra:—Marcadé, art. 417, 
n. 2.—1 l>e Préminvllle, n. 173.—1 Valette, 310.

2. Le protuteur est soumis A la même res
ponsabilité et A la même hypothèque légale que 
le tuteur:—1 Aubry et Kau, | 88, 307.— 4 
Laurent, n. 412.—7 Demolombe, n. 210 et s., 
356.—Marcadé, art. 417.

265. A tutor acts and administers, 
as such, from the time of his appoint
ment, if it take place in his presence, 
otherwise from the time of his being 
notified of it.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg.—Ex quo innotuit tutorI nr tutorem etne, 
arlre debet prrtrulum tutrhr ad rum pcrtlnrre.

1. Lorsque la nomination d'un tuteur est 
annulée, les ventes et autres actes qu'il a faits 
de bonne fol dans le cours de son administra
tion ne deviennent pas nuis, mais conservent 
toute leur force et effet :—Dallos, Rép., vo 
Minorité, n. 151.—Valais, Rép., vo Conaeil de 
famille, n. 202.

2. Ces actes faits par le tuteur, après sa 
destitution, seraient même valides, si le tiers 
était de bonne fol :—7 Demolombe, n. 508.

V.A. :—Favard. vo Tutelle, | 4, n. 9.—2 
Touiller, 334.—1 Delvlncourt, 120. — Palais,



1U2 IIE LA TUTELLE.—ARTS 2(!6, 2l>7.

Kép., va Conti II de famille, n. 12Ô, 202.—7 De- 
niolombe. n. 523 et *.—1 Aubry et Rail, 432, I

266. La tutelle est une charge per
sonnelle qui ne passe pas aux héri
tiers du tuteur. Ceux-ci sont seule
ment responsables de la gestion de 
leur auteur. S’ils sont majeurs, ils 
sont tenus de la continuer jusqu’à la 
nomination d’un nouveau tuteur.

Cod.—1 Bourjon, 70.—Meslé, 221.—C. N. 410.
C. N. 419. —Texte semblable au notre.

Cone.—C. c., 607, 1007, 1761.
Doct. can.—Roy, C. <•., 230.—Beaudry, C.c., 

386.—2 Mlgnault, (’. c., 172.

JIHISl'HVDKXI'K l’AXAMKXXK.

1. Le défendeur Clément, poursuivi eu sa 
qualité de curateur A une personne Interdite 
pour démence, avait été condamné A rendre 
compte au demandeur. Postérieurement au 
Jugement, le défendeur est décédé et Evans, 
nommé curateur A sa place. Inscrivit en révi
sion le Jugement rendu contre Clément.

Jugé (Doherty, J., dissentients):— Que 
bien que Clément fût poursuivi en sa qualité 
de curateur, sa condamnation était personnelle

Section II.

DU 8VBR00É-TÜTBÜB.

267. Dans toute tutelle, il doit y 
avoir un subrogé-tuteur dont la no
mination est faite par le même acte, 
de la même manière, et est sujette à 
h même révision que celle du tuteur. 
Ses fonctions consistent à voir à ce 
que l’acte de tutelle soit enregistré, 
assister à l’inventaire, surveiller l'ad
ministration du tuteur, le faire desti
tuer si le cas y échet, et agir pour les 
intérêts du mineur chaque fois qu'ils 
sont en opposition à ceux du tuteur.

Cod.—Paris. 240.—Pothier. Personnes, 026-
7.—Arrêtés de Lamoignon, tlt. 4. art. 11.__
Meslé, 103, 170.—4 Ane. Denlzart. 376.-1 Male- 
vllle, 383.—4 Pond. Franq., 522.-2 Touiller, 
n. 1128 et a.—C. L. 300. 301.—C. N. 420. 422. 
—R. R. B. C., c. 37. s. 31.

C. N. 480.—Dana toute tutelle. 11 y aura un

110.—5 Laurent, n. 6. — I De Frémluvllle.iss,

266. r" is a personal office
which does not pass to the heirs of 
the tutor. They are simply .respon
sible for his administration. If they 
be of age, they are bound to continue 
such administration until a new tutor 
ie appointed.
et ses héritiers seuls, et non pas le curateur 
qui avait succédé A sa charge, pouvaient appe
ler de cette condamnation : — C. It., 1 S'.td, 
Franchi vs Clément, H. ,/. ()., 10 C. H., 327.

DOCTHIXK FBAXÇA18K.

It eg.—Jura personalia seguuntur personam 
et eum persona exllnguunlur.—Nullum tulvlnm 
hereditarls iure ail ullum transire.

1. L'héritier n'est pas tenu responsable s'il 
renonce al la succession 1 Aubry et Huu, | 
110. 480.—3 Duranton, n. 612.

2. 8'il accepte, il n'est tenu que des actes 
conservatoires et des actes urgents d'adminis
tration:—1 Aubry et ltau, f 110, 380.

3. Toutefois ses biens ne sont pas soumis 
al une hypothèque locale : — 1 Aubry et Rau, 
foc. eit.—3 Duranton, n. 613.

Section IL

OF 8VBROGÀTE-TUTOR8.

267. In every tutorship there must 
be a subrogate-tutor, whose appoint
ment is made by the same act, and 
in the same manner, and is subject to 
the same revision as that of the tutor. 
His duties consist in causing the act 
of tutorship to be registered, being 
present at the inventory,- watching 
over the administration of the tutor, 
causing his removal if there be ground 
for it, and in acting for the interests 
of the minor whenever they are op
posed to those of the tutor.
subrogé tuteur, nommé par le conseil de fa
mille.—Ses fonctions consisteront A uglr pour 
les Intérêts du mineur, lorsqu'ils seront en op
position avec ceux du tuteur.

C. N. 488.—Dans les autres tutelles, la no
mination du subrogé tuteur aura lieu Imrat 
dlatement après celle du tuteur.
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DE LA TUTELLE.—ARTS 268, 269. 193

Cono.—C. c.. 280 et s.. SM, SM USB, 
1381. 1332, 2118.—C. p. c., 1331, 1337, 1342.

Doct. oan.—Roy, C. c., 240.—Beaudry, C. c., 
38U. 2 Mlgnault, C. c., 173, 175.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. S'il y a plusieurs tuteurs, il doit y avoir 
autant de subrogés tuteurs :—7 Demolombe, n. 
350.-1 Zachariæ, Massé et Vergé, 415.—Va
lette, 234.

2. Le subrogé tuteur peut appeler des Juge
ments rendus au préjudice du mineur, ft dé
faut du tuteur de le faire :—1 Poncet, 404. — 
Tnlandler, n. 27.—Rivière, n. 07.—Chardon, 
880—Chauveau n. 1502. — Contra : — 1 Tho- 
mlne-Desmazures, n. 400.—2 Muguiu, n. 1433. 
—3 Boitard, 02.—De Frémlnvllle, n. 105. — 7 
Demolombe. n. 373.-5 Laurent, n. 104.

3. La simple éventualité d’une opposition

268. Le subrogé-tuteur ne remplace 
l»as de plein droit le tuteur, lorsque 
la tutelle devient vacante ou que le 
tuteur devient incapable par absence 
ou autre cause ; mais il doit en ce cas, 
tous peine des dommages-intérêts qui 
pourraient en résulter pour le mineur, 
provoquer la nomination d'un nou
veau tuteur.

Cod.—Meslé, 063.—C. N. 424.

C. N. 424.—Le subrogé tuteur ne remplacera 
pas de plein droit le tuteur, lorsque la tutelle 
ilevlendra vacante, ou qu’elle sera abandonnée 
par absence ; mais il devra, en ce cas, sous 
peine des dommages-intérêts qui pourraient en 
résulter pour le mineur, provoquer la nomina
tion d’un nouveau tuteur.

Cone.—C. c., 250 et s„ 1073.

Doct. can.—Roy, C. c., 241.—Beaudry, C. c., 
305.-2 Mlgnault. C. c.. 174.

269. Si pendant la tutelle il arrive 
<;uo le mineur ait des intérêts à dis
cuter en justice avec son tuteur, on 

I lui donne, pour ce cas, un tuteur ad 
I hoc, dont les pouvoirs s'étendent scu- 
I lement aux objets à discuter.
I Cod.—2 Lange. 148.—1 Plgeau, 71.—Fenet- 
I Pothier. 05-6.—Dénia., Acte de notoriété. 473. 
I -16 Merlin, vo Subrogé tuteur, 450.

I Conc.—C. p. c., 1331, 1365.

d’intérêts entre le tuteur et le mineur suffit 
pour Justifier l'Intervention du subrogé tuteur. 
—1 Ilaudry-Lacantlnerle. n. 87u.

4. Ses Idens ne sont pas sujets û l’hypothè
que légale :—3 Aubry et Rau, 207, * 264 bit.— 
Merlin. Hép., vo llyp., s. 2. | 8, art. 4, n. 3. —
1 (Irenler, n. 274.—1» Duvanton, n. 313.— 2 
Trolong. Jlyp., n. 422.— 7 Demolombe, n. .180, 
890. Pont, ». n. 407.

5. Le subrogé tuteur n’agit dans l’intérêt 
du mineur que dans le cas oh il y u des Inté
rêts contraires entre ce dernier et son tuteur : 
—3 lluc. n. 330.

V.A.:—1 Aubry et Rau, § 103, 416: f 117,‘ 
474 et s.—8 Du ran ton, n. 517, 522.—Chardon, 
441.—4 Laurent, n. 421, 427.-7 Demolombe, 
n. 350, 300 et s.. 550.—1 Baudry-Lacantlnerle, 
n. 870.—1 De Fvémlnvllle. n. 101.—2 Touiller, 
n. 1138.

268. The subrogate-tutor does not 
of right replace the tutor, when the 
tutorship becomes vacant, or when 
the tutor becomes incapable of acting 
by absence or any other cause, but in 
these cases it is his duty to have a 
new tutor appointed, and in default 
of bo doing, he is liable to pay the 
damages which may result to the 
minor from his neglect.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Lorsqu'un nouveau tuteur est nommé en 
remplacement d’un autre, il n’y a pas lieu né
cessairement à la nomination d’un nouveau 
subrogé tuteur, mais celui qui est en exercice 
continue de plein droit ses fonctions :—3 Du
rant <m. n. B80.- 1 ZtdlirlB, 858.—2 Mareadé, 
art. 425.-7 Demolombe. n. 383.—2 Taulier, 
40.

V.A. :—Favard. vo Tutelle, $ 5, n. 3.—2 Toui
ller. 235. 238.—1 Delvlncourt, 116—7 Demo- 
lomlte, n. 881 et s.

269. If during the tutorship a 
minor happen to have any interests 
to discuss judicially with his tutor, he 
is for such case given a tutor ad hoc 
whose powers extend only to the 
matters to he so discussed.

Doct. oan.—Roy, C. c.. 242.—Beaudry. C. c., 
397.-2 Mlgnault, C. c., 175.—Roy, Dr. dc 
plaid., n. 116.
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194 UK LA Tl'TBLI.K.—ART. 2li9.

JI IUHI'IM iniM'K CANAD1KNNK. 

Inticx tilphahethjue.

Action* il«« Inimitié 
Action vu declaration 

ile paternité 
Aciimi vn dommage 
Action on reddition 

ilv coni|ile • 
Action |mur violation 

tie |ironi. de mariage
Vhose jugco................
Intervention ...............

Inventaire...............
Noniination.............

Poursuite*. . . • . 
Henri** d'instance.. 
Sum it ut loti*...........

1. Lorsqu'un tuteur ad hoc nommé pour 
veiller mix Intérêts tie mlneura iIiiiih tin usu- 
fruit qui leur vat légué. eat poursuivi ilnna une 
action relative A cel usufruit, II n’eat pita né- 
cessa I re île faire nommer un tuteur ml hoc 
pour répondre A cette action:—Dan. Smith, 
I aufthon. J.I.. INIV, l'oesyth va William, 1 
!.. v. It., 102; 2 It. J. i).. 4M.

2. Dans une demande en partage de la com
munauté par In veuve tutrice de ara enfanta, 
les mineurs Issus du mariage doivent être re
présentés par un tuteur ad hoc. nommé spé
cialement pour répondre A la demande en par 
tage: ('. Il It.. IN.VI, MeTaelsh va Pake. 3 
!.. r. K., toi ; :i It. J. It. y.. 447 ; 16 It. L.. 209.

3. I n tuteur ail hoc ne peut Intenter une 
action, pour un mineur qui n'a pas de tuteur, 
pour l'Inexécution d'une promesse de mariage :

Taschereau, J., 1871, /trousseau va lît'dard, 
3 It. !... 147 ; 14 It. 664 ; 11» It. />.. SOD : 2 
It. C.. 112.

4. Le mineur devenu majeur, appelé A re
prendre l'Instance du tuteur ml hoc. ne peut 
être condamné A la reprendre : C. R., 1874. 
I.a Corporation tir SI Xorbert vs Champoux, 1 
V- /-. It., :»7tt: 14 R. I... 016.

6. The fad that minor was represented at 
an Inventory and partage only by her tutor 
titer father) who had a conflict lug Interest, la 
not a ground for setting aside the par lane at 
the Instance of a third party, when the minor, 
who has since become of age. makes no com
plaint In respect thereof 0. fi It., 1882. 
i'liarlehois A Vharlehois, 2d !.. V. J., ;itl4 ; 10 
It. I.. «2; IN It. L.. 241»; 6 L. A'.. 421.

it. Il a été décidé que la nomination 
d'un tuteur ml hoc nommé pour Intenter une 
action en déclaration de paternité, ayant été 
homologué. Il y avait chose Jugée sur ce point 
cl que la qualité du demandeur ne pouvait être 
contestée : l.arangrr, J., INN6, Auger vs Di
onne, ut it. h., :i:»2.

7. I.ea appelés A une substitution, quand 
même Ils auraient Intérêt sufllsnnt pour les 
autoriser A Intervenir dans une poursuite af
fectant cette substitution, ne pourraient le 
faire, s'ils sont mineurs, par un tuteur mf hoc. 
car l'article 2dn pourvoit au seul cas oA un tu
teur atl hoc puisse être nommé aux mineurs : - 
<■ Sape,, i ss7, Rattray â i omt. 16 Sttpr. #*. R„ 
102—y. II., 1NNII. 1» L. .Y.. 366; 12 y. L. R., 
268 ; 14 L. R., <116.

8. Vue action en dommages peut être In

tenter par un tuteur ad hoc: Mathieu. J 
1NNN, Adamh vs honguerand el Vie du chenu,• 
« le fer I chain de Montreal. Id R. !... 391»
C. II. R., 1870, I.a Carp, de St Xorhcrt d tr 
tkuhaskn vs Vhampoux & I'aiaud. 14 R. L., flt".
1 R. J. y.. 870.

0. Le tuteur mf hoc n'a absolument aucun 
droit d'intenter des actions appartenant au 
mineur, quand même il serait le père de ce 
dernier, et ce défaut de qualité peut être up 
posé en tout état de cause : Taschereau, J . 
18011. Theriault vs tllobe Woollen Milht Va.. It 
,/. y.. 4 c. s.. 170. Taschereau, J., 18NG, Val 
1er vs l.croux, 14 R. /,., 663; HI R. !... 30»; 
30 !.. V. J., 271 ; AI. !.. R.. 2 S. V„ 100; 0 / 
V. 210.

10. La nomination d'un tuteur ad hoc pour 
représenter un mineur A un Inventaire u'esi 
pas un obstacle A la nominal Ion subséquente 
d'un tuteur général au même mineur, la chargi- 
de tuteur ml hoc prenant lin d'elle même par
la p|ôttire de l'Inventaire :• mu. 1806 fin 
nonne vs Rancher, it. J. y., o <\ S,, 60.

11. A curator ml hoc, appointed to nu Inter
diet. Is not competent to bring an action for 
an account of administration against the heir* 
and legal representatives of the curator do 
ceased, the curator appointed to succeed the 
deceased curator being alone competent to In 
ntltilte such action : It.. 18VH, Wilson v*
Rian chard, it ./ y . to B. 171 ; /.' / Q . i: 
V. S.. 132. Mathieu, J.. 18IHI, IIchert vs Roy 
A Turcot, R. J. y . or1. 8, 261.

12. A tutor ail hoe can be appointed to » 
minor only In the special cases provided In 
law. nml the appointment of a tutor to a minor 
to represent hint In the legacy of bank stock-, 
tbe usufruct of them being given to another I- 
null and void, the proper course being the up 
point ment of a tutor and aubrogate-tuiov. 
(Articles 2117. 200, V. c.). The sale of these 
shares on tills tutor mf hoc was therefore void, 
not being made In conformity to lnt\ The- 
authorisation to sell the shares was also null, 
as It dbl not appear that the necessity for such 
sale had been established before the family 
council. i Art 298, «'. c.) Further, the 
transfer of the shares was null and void, heln: 
made without the participation of any one le 
gaily entitled to represent the minor iArt.

13. Where a transfer of bank share* be 
longing to a minor Is declared null and void, 
end It Is not established that he derived itny 
advantage front the sale, he Is entitled to be 
reinstated In the possession of the shares, or 
to recover the value thereof from the bank 
Lynch, J., 1806, Donohue vs La Bant/ue Jar 
■in. - forUtr, it J. Q„ 10 0, s . 11-> ; it J v

ttm'TltlXK VRAXCA1SK.

RCg. Xrmo potent esse aetor fa trm ««out- 
fa rem sun in aurtorrm tutorem fieri non potit.

1. Lorsque la participation du snbrog#tu 
tear est requise A un acte avec le mineur ri 
que les Intérêts des deux sont en opposition, Il lii pi



I)K LA TUTKU.K.—AKT» 270, 271, 272, 2711. 1115

<tolt être nom nu' un subrogé tuteur ait Mue:—
1 Mhwhi' vt VvrgA Mur /.nolmrlm, I H31, 415, n.
4. 7 Itemolombe, n. HHO.- -l Aubry et Itnu, 1

SM. 007. 4 1 .mirent. n. 427; 1. 5, n. 108 et *.
1 Itnuilryl.néant literie, U. 870.

270. Los foliotions du subrogé-tu
teur cessent do lu mémo manière que 
celles du tuteur.

270. The ' of a subrogate-
tutor eense in the same manner as 
those of a tutor.

Cod. 4 l‘ii ml Franc-, 6-0. -2 Toulllvr, n.
Him.—V. N. 425.

1. I.n MUbrogi'e tutelle pr«*n«l tlu par le «tee.'* 
du mineur, nh mnjorlti' «ni *«m ('uinuelpntloii.

C. N. 485. Telle Memblnble nu mitre. mais le ebiingement «le tuteur u'«*ntraine pas 
«•«•lui «lu Hiibrogi' tuteur, et le von*ell de fn

Cone. -V. v., il 14 et n.. 024. 000. mille ne pourrait, pour «-et te en use. le elinnger :
1 Aubry et Itnu. * 122, 400. 7 Heniolomlie,

Doot. can. Itoy, V. v.. 244. Itenmlry. V. c., 
3V7. 2 Mlgnniill. V. e„ 17S.

n. 082. o lMirant«m. n. 620. Marendé. art. 
425. 2 Taulier. 40. I llaudry 1 .néantluerle. 
n. 874. t’outra: 2 Touiller, n. 1100.

ItOVTIllNH PRANQAI8N.
V.A. : 2 Touiller, n. 1100. 2 Valette. 300.—

Mil.—Aertuoriilm ncquitur nothin rrt iirtn- 7 Hemolombe. n. 085. 5 Laurent, u. 116. 1
Uelvlucourt. 110.

2<i. Les dispositions contenues aux 
sortions trois et quatre du présent 
chapitre, s'appliquent aux suhrogés- 
tu leurs.

271. The provisions containvd in 
sections three and four of the present 
< r, apply to suhrogate-tutors.

Cod. C. N. 420. Doct. can. Itenmlry. V. c.. 008. 2 Mlgiinult,

C. N. 486. I.e* disposition* vontenmm «Intin 
li« sert loue VI et VII «lu pr«'*i>ut chapitre, *’ap 
cliqueront nu* mibmg«'H tuteur*.- -Nt'atunolnn

1 U tuteur ne pourra proviniuer la «lentltutbm «lu
1 subrogé tuteur, ni voler «tan* le* voiiHell* de
1 umllle «pil Néroni eonvoipu'* pour cet objet.

(’. c.. 178.

IHH THINK KRANCAIHH.

1. Les nii'ine* vnu*e* «Vexeune, d'lneapaeltl', 
il’etelunion et «le «brntltutlon *ont coiuniunes au 
tuteur et nu subrogé tuteur : 7 Hemolombe, n..

I Conc. t\ r.. 282 et n.
000. 1 /.ne b n rite, 210.

Section III. Section HI.
I OKS t'VVSKS QI’T PI81M'X8KNT UK LA 
| TFTKM.F..

OF TH K VAV8R8 WH1CI1 KXKX1PT FROM 
THTOK8HIP.

I 272. Nul ne peut être contraint
1 '!'accepter la tutelle s’il n’a été appelé
1 an conseil de famille qui l'a élu.

272. Xo one is bound to accept a 
tutorship, unless lie lias been called 
to the family council which elected 
him.

1 Cod. Meule, 208. Arrêt «lu 14 Janvier 1041.
■ mars 1714. Lnpeyrêre. 515. Pothier,
■ Firman. 010.—1 Malevllle, 082 4 l'nml.

Franç., 641», 550.
Doct. can. Itoy, C. «*.. 245.—Beaudry, C. c., 

•loo. 2 Mlgunult, V. c., 180.

9 273. Celui qui n'est ni parent, ni 
B a'lic, ne peut être foreé d’accepter la 
H Mie, que dans le vas où le mineur 
■ naaucuns parents ou alliés en état de 
H la gérer.

273. lie who is neither related nor 
allied to the minor cannot be com
pelled to accept the if any
one who is related or allied be in a 
position to take charge of it.

104

4
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|)K LA TUTELLE.—ARTS 274, 27Ô19G

Cod.—Serre*, Institutes, tlt. 25, * 10.— l’o- 
tbler, Personnes, 010.—1 Bousquet, 526.— 4 
Band. Fr any., 530.—C. N. 432.

C. N. 488. Tout citoyen non parent ni allié 
ne peut être forcé d’accepter la tutelle, que 
dans le eu* où II n’exlHteralt pas. dans la dis
tance de quatre myrlainètres. des parens ou 
alliés en état de gérer la tutelle.

Doct. can.—Hoy, C. c., 247.—Beaudry, C. c.» 
401.—2 Mlgnault, V. c., 180.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kég.—Aon esse admittendum excusationem

274. Tout individu âgé de soixante 
et dix ans accomplis peut refuser 
d’etre tuteur ; celui qui a été nommé 
avant cet âge peut, lorsqu’il y est par
venu, se faire décharger de la tutelle.

Cod.—I'od., L. unira, qui wtate se excusant.— 
Instit., lib. 1. tlt. 25, * 13.—1 Argou, 63.—La- 
combe, vo Tuteur, 778.—Arrêtés de Lamoignon, 
tlt. 4, art. 37.—4 Band. Franc;., 537.—6 Locré, 
(P s prit du code), 163-4.—V. N. 433.

C. N. 488.— Texte semblable au nôtre.
Doct. can.—Boy, C. c., 240.—Beaudry, 0. c.,

403. —2 Mlgnault, V. c., 181.

JVItISPRVDBNCB CANADIENNE.
1. L'Age peut être une raison pour refuser 

la tutelle d'un mineur, mais n'est pas une cause 
d'exclusion :—dette. ./.. 1885, Lebctuf va Daoust, 
.17. !.. K.. I S. 227 ; 8 L. N., 134.

275. Tout individu atteint d’une 
infirmité grave et habituelle est dis
pensé de la tutelle. Il peut même 
s’en faire décharger si cette infirmité 
est survenue depuis sa nomination.

Cod.—Cod., L. unira, qui morbo sc excusant. 
—ff L. 11, 40, de aecus, tutorum.—Pothier, 
Personnes, 612.—Ibid, int., tlt. 0, Coût. d'Orl., 
n. 14.—1 Argou, 53.—Arrêtés de Lamoignon, 
tlt. 4, art. 37.—4 Band. Franç., 530.—C. L. 317. 
—C. N. 434.

C. N. 484.—Tout Individu atteint d'une In
firmité grave et dûment Justifiée, est dispensé 
de la tutelle.—Il pourra même s'en faire dé
charger, si cette infirmité est survenue depuis 
su nomination.

Doct. can.—Roy, C. c., 249.—Beaudry, C. c.,
404. —2 Mlgnault, C. c., 181.

Ji niSPRVDENCE CANADIENNE.

1. L'Incapacité d'un homme, pour être une

ejus qui hoc solo utitur, quod ignotus patrl 
pupillorum sit.

1. Les mots en état de la gérer se rappor 
tent il la capacité de fait, et non à la capacité 
légale:—1 Laurent, n. 500. — Contra : 7 De- 
molombe, n. 417.

2. L'excuse n'est admise qu'avant d'accep
ter la tutelle, une fois en fonction, la décou
verte d'un parent n'est pas une raison suffi
sante pour permettre au tuteur d'abandonner 
sa tutelle :—3 Hue, n. 342.

V. A. Favard, vo Tutelle, g 0, n. 2.—2 Toui
ller, n. 344.—1 Delvlncourt, 118.

274. Any person of the age of se
venty years complete may refuse to 
he appointed tutor, lie who has been 
appointed before he was of that age, 
may be discharged when he has at
tained it.

DOCTRINE FRANÇAISE.
Keg. In fuvorabllitus annus inccptus pro 

completo habetur.

1. Il faut 70 ans accomplis, alors ce n'est 
plus une excuse, c'est un droit absolu de re
fuser :—1 Laurent, n. 5U2.—3 Duranton, n
489. —1 Duvergler, n. 1151, n. <*.—7 Demo- 
lornbe, n. 422.

V.A. :—4 Laurent, n. 503.— 1 Maguln, n. 372. 
—Chardon, n. 335.—2 Taulier, 43.—1 Delvln- 
court, 443.—Valette sur Proudhon, 335.—Bol 
leux. art. 433.—7 Demolombe, n. 423.—1 Aubry 
et Bail, 424, g 489.—Ma rende, art. 433. u. 1.

275. Persons laboring under serious 
and habitual infirmity arc exempt 
from being tutors ; they mav even 
obtain their discharge if such infirmi
ty supervene after their appointment.
cause d'exclusion de tutelle, dolt être telle 
qu'elle le rend Inapte A conduire ses affaires 
et celles d'autrui :—Jette, J., 1885, Lebauf ts 
Daoust, il. L. R., 1 8. C., 227; 8 L. A., 134.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Post susceptam tutetam, cacus, ont 
surdus, aut mutus, aut furlosus, aut valets- 
dinaribus deponerc tutelam potest.

1. L’appréciation du caractère de l'Infir
mité est laissée aux tribunaux. Le tuteur ne 
peut Invoquer, pour se faire décharger, une In 
limité existante au moment de sa nomination, 
s'il n'y a pas eu aggravation. Toute renoncia
tion A une excuse est définitive :—4 Laurent, n. 
504.—2 Valette sur Proudhon. 337. n. a—7 De- 
molombe, n. 426.— Contra:—3 Duranton. n.
490. —2 Marcadé, art. 434.



DE LA TUTELLE.—ARTS 27G, 277. 197

276. [ Deux] tutelles sont pour toute 
personne une juste dispense d’en ac
cepter une troisième autre que celle 
de ses enfants. Celui qui, époux ou 
père, est déjà chargé d’une tutelle, 
n’est pas tenu d’en accepter une se
conde, excepté celle de ses enfants.

Cod.—C. N. 435.
C. N. 436.—Deux tutelle» «ont. pour toutes 

personne», une Juste dispense d'en accepter une 
troisième.—Celui qui, époux ou père, sera dé J ft 
chargé d'une tutelle, ne pourra être tenu d'en 
accepter une seconde, excepté celle de ses en-

Doct. tu.—Roy, C. c.. 251.—Loranger, l R. 
I 9C. l'.vnucliy, C. 4"5. 2 Mlgnnult, <’. c ,
182.

DOCTRINE FRANÇAIS*.

1. Vn itère, qui est déjil chargé de deux tu
telle», ne peut néanmoins refuser celle de ses

277. Ceux qui ont cinq enfants lé
gitimes sont dispensés de toute tutel
le autre que celle de leurs enfants. 
Dans ce nombre sont comptés ceux 
qui. quoique décédés, ont laissé des 
enfants actuellement existants.

Cei,—Pothier, Int., lit. ». Coût. d'Orl., ». 
14.—IM., Personne», 012.—1 llouaquet, MU.— 
Arrêtés de Lamoignon, tlt. 4, arts. 44-5-6.— 0 
Locré (Esprit du code), 174.—1 Pond. Franç.. 
544-5.—C. N. 486.—Rem.—Outre les excuses 
mvntloimées dans cette section, l'Indigence et 
l'Ignorance étalent admises comme telles par 
le droit romain, Introduit par la Jurisprudence 
des trllmaux en France, même dans les pays 
coutumiers. Le ('ode Napoléon ne reconnaît 
pas ces excuses ; le» Commissaires suivent cei 
exemple d'autant plus volontiers, qu'en France 
elles n'étalent pas strictement admise», tandis 
que dans nos usages elle» ne le sont pas du 
tout. Nous tenons, d'après notre système, qu«* 
c'est aux parents et aux Juges ft décider si. 
malgré sa pauvreté ou son Ignorance, la per
sonne ft laquelle la tutelle devrait autrement 
appartenir n'est pas propre A en remplir les 
devoirs. 81 elle ne l'est pas, Ils ont le pouvoir 
d'en nommer une autre ; et dans le cas où la 
partie se plaindrait de l'omission, elle devrait 
être renvoyée de sa plainte par le tribunal, 
parce que c'est l'Intérêt du mineur qui doit 
être consulté et non celui des aspirants ft la 
tutelle.

C. N. 4M.—Ceux qui ont cinq enfans légl-

276. | Two] tutorships are, for any 
person, a sufficient reason for refusing 
to accept a third, other than that of 
his children. A husband or father, 
who is already charged with one tu
torship, is not bound to accept a se
cond, unless it is that of his own 
children.
enfants :—1 Aubry et Ran. | 107, 425.—1 De 
Frémlnvllle. n. 182.—7 Demolomhe. n. 434.—1 
Massé et Vergé sur Zaclmvla*. 422. n. 18.— 4 
Laurent, n. 506.—Contra:—3 Duranton, n. 492. 
—2 Taulier. 45.

2. Le même principe s'applique fl la subro
gée tutelle :—1 Aubry et Itau. 426. * 1»7.— 3 
Hue. n. 345.—7 Demolomhe. n. 42» bis.—Con
tra:—4 Laurent, n. 505.

3. La tutelle de plusieurs frères et sœur* 
ou autres pupilles ne compte qu’une fols : — 
4 Laurent, n. 503.—Cos fro :—7 Demolomhe, n. 
428—1 Aubry et Rau, « 107. 425—2 Valette, 
337, n. 0.

277. Those who have five legitimate 
children are exempted from any tu
torship but that of their own child
ren. Children who have died leaving 
issue still living, are counted in this 
number.

times, sont dispensés de toute tutelle autre que 
celle des dits enfans.—Les enfans morts en ac
tivité de service dans les armées de là Répu
blique seront toujours comptés pour opérer 
cette dispense.—Lee autres enfans morts ne 
seront comptés qu'autant qu'ils auront eux- 
même laissé des enfans actuellement exlstan».

Cono.—('. c., 01» et ».
Doct. can.—Roy. l\ c., 251.— Beaudry, C. c., 

408.—2 Mlgnault, P. c., 182.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'enfant qui n’est que conçu ne compte 
pas parmi les cinq enfants:—3 Duranton, n. 
493.-2 Demaute, n. 183 bis, 1.—1 Aubry et 
Rau, 420, | 107.—4 Laurent, n. 507.—5 Demo- 
lombe, n. 430.

2. La pauvreté, l'Ignorance ou l'occupation 
ne sont pas des excuses légales :—7 Demolomhe, 
u. 445.—Merlin, Rép., vo Tutelle, s. 4.

3. Le tribunal peut admettre d’autres cause» 
d'excuses légales que celles mentionnées dans 
le Code civil :—2 Valette sur Proudhou, 340.— 
1 Delvlncourt. 114, n. 3.—Marcadé, art. 441.

V, A. :—Contra:—7 Demolombe, n. 440 et s.
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278. La survenance d’enfants pen
dant la tutelle ne peut autoriser à 
l’abdiquer.

Ood.—Pothier, loc. ci f.—Arrêtés de Lamoi
gnon. lit. 4. arts. 46, 53.—1 Bousquet, 532.— 
C. N. 437.—V. les remarques dea codificateurs 
sous l'art. 277, C. c.

C. N. 437. -Texte semblable au nôtre.

279. Si celui qu'a élu le conseil de 
famille est présent, il est tenu, sous 
peine d’en être déchu, de proposer ses 
excuses afin qu'il y soit fait droit sur 
le champ, lorsque c’est devant le tri
bunal, le juge ou le protonotaire qu'il 
est procédé, ou afin qu’elles soient 
rapportées devant le tribunal, le juge 
ou protonotaire, par le notaire ou par 
la personne déléguée, si c’est devant 
l’un ou l’autre que le conseil de fa
mille a été convoqué.

Cod.—Lamoignon, tlt. 4, art. 50.—Ferrière, 
Tutelles, 123.—Meelé, 260.—C. N. 438, 439.— 
S. B. B. C., c. 78, s. 23.

C. N. 43S.—SI le tuteur nommé est présent fi 
la délibération qui lui défère lu tutelle. Il devru 
sur-le-champ, et sous peine d'ètre déclaré non 
recevable dans toute réclamation ultérieure, 
proposer ses excuses, sur lesquelles le conseil 
de famille délibérera.

Conc.—V. c., 261.

Doct. can.—Roy, C. c., 253.—Beaudry, C. c., 
410.—2 Mlgnault, C. c., 183.

280. Si la personne élue n’est pas 
présente, copie de l’acte d’élection lui 
est signifiée, et elle est tenue, sous 
cinq jours et sous peine d’en être dé
chue, de loger ses excuses au greffe du 
tribunal, devant lequel ou devant le 
juge ou protonotaire duquel il a été 
procédé, ou entre les mains du notai
re ou de la personne déléguée, si c’est 
devant l’un ou l’autre qu’a été convo
qué le conseil de famille, pour alors 
être fait ainsi que dit en l’article pré-

278. The birth of children during 
tutorship does not authorize its aban
donment.

Doct. can.—Roy, C. c., 251.—Beaudry, C. c., 
110.—2 Mlgnault, C. c., 183.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l’article 277, C. c.

279. If the person who has been 
elected by a family council be present, 
he is bound, under pain of forfeiting 
his grounds of exemption, to state 
them, in order that their validity may 
be determined at once, when the pro
ceeding takes place before a court, 
judge or prothonotary, or in order 
that they may be reported to the 
court, judge or prothonotary by the 
notary or person delegated, if it he 
before either of these that the family 
council has been called.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Il n'y aurait pas lieu ft cette déchéance, 
si le tuteur désigné était représenté au conseil 
(I-* famille par un procureur;—7 Demolombe, n. 
452.—3 Durant on. n. 494.—1 Aubry et Rau, 
427, > 108.—1 Uelvlncourt, 287.—Con(ro: —
1 Magulu. n. 379.

V.A. :—7 Demolombe, n. 447, 452.—1 Uelvln
court, 114, lis, 287.—2 Touiller, 846.—Farard, 
vo A ris de parents, n. 1.

280. If the person elected be not 
present, a copy of the act of election 
is served upon him, and he is bound, 
within five days, and under pain of 
forfeiting his grounds of exemption, 
to lodge them in the office of the 
court before which, or before the 
judge or prothonotary of which the 
proceedings were had, or in the hands 
of the notary or party delegated, if it 
be before cither of these that the 
family council was called, in order
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cèdent. tiiat the matter may be dealt with in 
conformity with the proceding arti
cle.

Cod. —Arrêtée de Lamoignon, art. 56, lit. 4. 
-8. lt. H. V., c. 78, s. 28.

celui de l’ouverture de la tutelle; passé ce dé
lai, Il sera non recevable.

C. N. 489. SI le tuteur nommé u a pas as 
alsté & la délibération qui lui a déféré la tu. 
telle. Il pourra faire convoquer le conseil de 
famille pour délibérer aur ses excuse».—Lee 
diligences û ce sujet devront avoir lieu dans le 
délai de trois Jours, A partir de la notification 
qui lui aura été faite de sa nomination ; lequel 
délai sera augmenté d'un Jour par trois myrla- 
métres de distance du lieu de son domicile ft

Doct. can. Roy, C. c., 250.—Beaudry, C. c., 
411.—2 Mlgnault, C. c., 184.

DOCTRINK FRANÇAISE.

1. Hl la notification avait été faite au domi
cile du tuteur en son absence, le délai ne cour
rait «pie du Jour où II a pu en avoir connais
sance: -1 Aubry et ltiiu, * 100, 428, n. 4.-3 
Duranton, n. 400.—2 Taulier, 47.—7 Demo- 
lombe, n. 453.

281. La décision rendue sur les 
excuses par le juge ou le protonotaire 
hors de cour, est sujette à révision par 
le tribunal, du jugement duquel il y a 
aussi appel ; mais la personne élue est, 
pendant le litige, tenue d’administrer 
provisoirement, et les actes d’admi
nistration quelle fait sont valables, 
même dans le vas où elle serait dé
chargée de la tutelle.

281. The decision given as to the 
validity of such grounds by the judge 
or the prothonotary, out of court, is 
subject to revision by the court, whose 
judgment may also be appealed from; 
but during the litigation, the person 
elected is obliged to administer pro
visionally; and all his acts of adminis
tration are valid, even if he be after
wards discharged from the tutorship.

Cod.—Art. 208, du présent titre.—Lamoignon, 
arts. 58, 58.-8. U. 11. C., c. 80, ». 4.— Ibid., c.

1 78, s. 23.—C. N. 440

C. N. 440.—SI ses excuse» sont rejetée», Il
1 pourra se pourvoir devant les tribunaux pour
1 lu faire admettre; mais 11 sera, pendant le
I litige, tenu d'administrer provisoirement.

Ceac.—V. p. c., 52, |2 ; 504, | 6, 1310.

Doct. can.—ltoy, C. c., 250.—Beaudry, C. c., 
413.—2 Mlgnault, C. c., 185.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Il n’y a aucun délai limitant l'appel, 
mais si le tuteur agit comme tel, tout acte fait 
par lui, ù moins que ce ne stdt un acte conser
vatoire, serait un acquiescement :--7 Demo- 
lombe, n. 450.—4 Laurent, n. 512.

Section IV. Section IV.

I DE L’INCAPACITÉ, DES EXCLUSIONS ET OF INCAPACITY, EXCLUSION AND RE

DESTITUTIONS DE LA TUTELLE. MOVAL FROM TUTORSHIP.

282. Ne peuvent être tuteurs : 282. The following persons cannot 
be tutors :

• 1. Les mineurs, excepté le père qui
M est tenu d’accepter la charge, et la 
a mère qui, quoique mineure, a droit à 

■ la tutelle de ses enfants, mais n’est 
|| pas tenue de l'accepter; a
1 2. Les interdits; b
1 3. Les femmes, autres que la mère

1. Minors, except the father who is 
bound to accept the office, and the 
mother, who although a minor, has a 
right to the tutorship of her children, 
but is not bound to accept it; a

2. Interdicted persons; b
3. Women, other than the mother
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et les ascendantes, lesquelles ont droit, 
tant qu’elles sont en viduité et dans 
le cas du dernier paragraphe de l’ar
ticle 264, à la tutelle de leurs enfants 
et petits-enfants, mais ne sont pas 
tenues de s’en charger ; c 

4. Tous ceux qui ont, ou dont les 
père et mère ont avec le mineur un 
procès dans lequel l’état de ce mineur, 
sa fortune ou une partie notable de 
ses biens, sont compromis, d

Cod.—a.—Arrêtés de Lamoignon, arts. 23-4- 
6-7.—Ane. Denlzart, vo Tutelle, 760.—Meslé, 
247.—C. N. 442, f 1.

6.—Potbler. Personnes, 011.—Ane. Denlzart, 
vo Tutelle, 769.—Meslé, 246.—Arrêtés de La
moignon. art. 30.—1 Pand. Franc-, 556.—C. N. 
442, | 2.

r.—Potbler, Personnes, 002, 611.—Arrêtés de 
Lamoignon, arts. 24-6-6.—Novel, 111. c. 6.— 
Ferrière, Tutelles, 66.—Meslé, 245.—Ane. De
nlzart, vo Tutelle, 760.—2 Plgeau, 306.-4 
Pand. Franç.. 558.—(’. L. 442.—('. N. 442. | 3.

d.—Arrêtés de Lamoignon, art. 42.—Meslé. 
252-3.—1 Bousquet. 637-8.—1 Malevllle, 398-0. 
—Panel. Franç., 444-5.—V. N. 442, * 4. — 
Pent.—L’excuse exempte mais n’exclut pas. 
l’Incapacité, au contraire, met obstacle A la 
nomination et la rend nulle si elle est faite.

C. N. 442.—Ne peuvent être tuteurs,, ni mem
bres des conseils de famille,—lo Les mineurs, 
excepté le père ou la mère;—2o Les interdits : 
—3o Les femmes, autres que la mère et les 
ascendantes :—4o Tous ceux qui ont ou dont les 
père ou mère ont avec le mineur un procès dans 
lequel l’état de ce mineur, sa fortune, ou une 
partie notable de ses bleus, sont compromis.

Cono.—C. c.. 246, 325, 365.

Doct. can.—Roy, C. c., 258.—Beaudry. C. c., 
415.—Beaubien, Lois rit'., 69.—1 Mlgnault, C. 
c., 187.—Beauchamp, 7 It. L„ N. S., 80.—Roy, 
4 lier, du Not., 65.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.

Nos ! Nos
Aubains 6,8,4
Exécuteurs testamen-
Insolviibiiité ............ 1

Mères................3, 7, 9, 6
Pères ........................ 1, 2
Tuteurs ad hoc ........ 1

1. The father of an interdicted person 
ought of right to be appointed his curator, in 
the absence of any grave objection to such ap
pointment, even when the majority of the 
conseil de famille thinks otherwise ; and in 
solvency Is not of Itself a legal objection to 
such appointment :—C. R. R., 1876, Dufaur &

and female ascendants, who are enti
tled, during their widowhood and in 
the case provided for in the last para
graph of article 204, to the tutorship 
of their children and grandchildren, 
but are not bound to accept it ; c 

4. All those who themselves or 
whose father and mother have against 
the minor a suit at law involving his 
status, his fortune, or an important 
portion of it. d

Robi!lard. 20 L. C. J., 288; 7 R. L., 470; 15 
R. L„ 244, 268.

2. Vne tutelle ad hoc A un mineur dont le 
père vivant et idoine eût pu être nommé tu
teur. est nulle ;—V. R., 1876. La Corporation 
de St-Xorhert vs Chant poux, 1 Q. L. R., 370 ; 
14 R. L., 616.

3. The tutorship of a widow to her minor
children, ceases on her second marriage. — 
Casa alt, 1884, Courteau vs Gauthier, lo
L. A’.. 08.

4. I’n aubaln ne peut être nommé tuteur ou 
curateur d'un interdit, quand même, pendunt 
l'instance, savoir, après la convocation du con
seil de famille, il se serait fait naturaliser su
jet anglais, si son intention n'est que de de 
meurer temporairement en ce pays :—Loranufr, 
./., 1883, Driscoll vs O'Rourke, Al. L. R., 1 S. 
C.. 311 ; 8 L. N., 227.

5. L’art. 282 ne s'applique pas aux exécu
teurs testamentaires choisis par le testateur :

<). B., 1888, Mitchell & Mitchell, u. L. a. 
4 V. H.. 101 : 17 R. !... 708.—O. R.. 1886, 16 
R. L.. 167: 31 L. C. 178: .V. L. R., 3 8. C'.. 
31.—1880. confirmé en C. Supr., 12 L. N., 3. 
180; 16 R. C. Supr.. 722; 10 L. N.. 110.

6. La mère peut être nommée tutrice de 
son enfant mineure du vivant de son mari, 
lorsque l'enfant a des intérêts opposés A ceux 
du père A débattre avec lui en justice ou lors
que le mari est indigne de la tutelle de son 
enfant -.- Papineau, J., 1884, Carter vs Mol- 
son X Dtttne Hollins. 7 R. !... \. N , !'ï 
Mathieu, J., 1884, Ex parte Dcllsle, 7 L. .Y.. 
120.

7. La mère, veuve, a droit A la garde. A In 
surveillance, A l'éducation et A la tutelle di
ses enfanta mineurs. A moins qu'en connais 
sauce de cause, elle ait été Jugée Indigne 
et incapable de la gestion par un tribunal 
compétent :—Wurtele, ,/., 1801, Sébastien vs 
Duroclier. 20 R. /,., 620,—RûMSûy, I 1888 
Rc Orare Ham, 6 L. AT., 115; 27 L. C../.. 127

8. The appointment of an allen as tutor te 
the property of minors, In this country, will be 
cancelled upon petition of an Interested party, 
and a new meeting of the family will he or 
dered at the petitioner’s diligence :—Lynch, J., 
1803, Irvine vs Fayne, 1 R. de J., 42.
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1». l.c droit dv la mère A la tutelle de hou 
enfant n'est pas absolu. Kllv peut en être 
privée pour cause :—C. R.. 18118. Koël vs Chr- 
rnfils, It. ./. y.. 15 H. C'.. 530; 1 It. /*. y.. 402. 

V. les décisions sous l'art. 285, C. c.

DOCTRINE FRANÇAIS*.

Ri'ti.—Tutcla plerumque virile est officiant.— 
Impubes non débet ad officia cirllia aspirare.— 
hutintr ah omnibus clvilihu* offltiis i emotir

1. L'application du paragraphe 4 de l'art. 
282. (\ c.. ne peut être étendue A d'autres per
sonnes que celles qui sont mentionnées :—4 
I.surent, n. 517.—7 Demolombe. n. 475. 470.— 
2 Demante. n. 18.3 bin, 3.—Marcadé. art. 442. 
n. 4.—('outre:—1 Aubry et Rau, $ 02, 374.—
I lielvincourt. 277.—3 I Mirant on, n. 603. —2 
Taulier. 50.

2. La mère peut être nommée tutrice de

283. La mère et l‘aïeule qui ont été 
nommées tutriees en viduité, sont pri
vées de cette charge du jour qu’elles 
contractent un second mariage, et si, 
avant la célébration de ce mariage, les 
mineurs n’ont été pourvus d’un nou
veau tuteur, le mari de la mère ou 
aïeule tutrice demeure responsable de 
la gestion des biens des mineurs pen
dant ce second mariage, même au cas 
où il n’y aurait pas de communauté.

Cod. -Arrêtés de Lamoignon, arts. 29. 32.— 
Meule. 112. 114.

Oenc.—V. c., 204.

284. La condamnation à une peine 
infamante emporte de plein droit l’ex
clusion de la tutelle; elle emporte de 
même la destitution dans le cas où il 
s'agit d’une tutelle antérieurement 
déférée.

Cod. Lamoignon, art. 30.—Meslé, 236-7.— 
SerrvH. Institut». 80.-Laroche. Ilv. 4. tlt. 9. 
*rt. 4.—I Bousquet, 530.—4 Band. Kranç.. 
MO.-C. N. 443.

C. N. 448.—Teste semblable au notre.

Cône.- l\ c., 30.

Doct. can.—Roy, C. c.. 205.—Beaudry. C. c., 
<24.-2 Mlgnault. V. c.. 192.

son enfant mineur, même du vivant de son 
mari :—«I Demolombe, n. 296.—Pothier. Per- 
nonne, pt. 3. tlt. 0. s. 2.—1 lielvincourt. 245; 
t. 2. 317 ; t. 0. n. 449 et s.—2 Valette sur 
Proudhon. 245.—3 Za chai-la», 074.—2 Va sel Ile, 
405.—Marcadé, art. 373, n. 1.—1 Aubry et 
Rau. 360, 602; t. 0. 77. 550.

3. t'elul auquel un conseil Judiciaire a été 
donné, peut néanmoins être nommé tuteur : — 
Huileux, art. 442. -7 Demolombe, n. 478. — 4 
Laurent. 513.—2 Hemante, n. 191 bit, 2.—2 
Valette, 347. n. a.—l'outra:—3 Duranton, n. 
603.—1 Magnln. n. 187.—Chardon, 340.

V.A. 1 lielvincourt. 108. 111. 117. 119 — 
l-'avard. vo Tutelle, | 1. n. 2 : | 8. n. 1. 2.— 4 
Laurent, n. 375, 514.—Marcadé. art. 442. — 1 
Buudry-Lacantlnerle. n. 881. lo.—3 Duranton. 
n. 502.—2 Taulier. 49.—7 Demolombe, n. 465. 
408. -1 Aubry et Rau. | 90. 400. n. 1.—3 Hue, 
n. 330.—1 De l-'réinlnvllle. n. 143.—2 Touiller. 
325. 348.

283. Mothers and grandmothers 
who have been appointed to a tutor
ship during their widowhood, are de
prived of it from the day on which 
they contract a second marriage; and 
if the minors have not been provided 
with another tutor prior to such mar
riage, the husbands of such mothers 
or grandmothers remain responsible 
for the administration of the property 
of the minors during the second mar
riage, even if there be no community.

Doct. can. -Roy, V. c.. 202.—Rcuudry, C. c., 
422.-2 Mlgbault. V. c.. 191.—Roy. 4 Rev. du 
Sot.. 05.

284. Condemnation to an infamous 
punishment carries with it by law ex
clusion from tutorship; it also entails 
removal from a tutorship previously 
conferred.

Jl RIHVRVDEXVE CANADIENNE.

1. La déconfiture et l'Insolvabilité ne sont 
pan des motifs de destitution de tutelle et II 
faut de* raisons très graves pour autoriser un 
tribunal A destituer un père de la tutelle de 
ses enfanta ;—Taschereau, J., 1880. Charbon- 
ncau vs Charbonneau, if. L. R., 2 C. 8.. 121 ; 
14 It. !... 319: 9 L. .V.. 134; 9 L. K.. 134.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

Riy.—Bed et en pit is dim unitione, per quant 
libertua vcl deltas amittltur omnia tutelo

1. Les condamnés A une peine infamante 
peuvent après l'expiration <le leur détention,

285. Sont aussi exclus de la tutelle, 
et même destituâmes s'ils sont en 
exercice :

1. Les personnes d'une inconduite 
notoire ;

2. Ceux dont la get .don atteste l’in
capacité ou. l’infidéb.té.

Cod.—ff L. 5, L. 8 jC suspect is.— Pothier, 
Peraonnea, 621.—>le_«é, 220-8.— 1 Bousquet, 
539 et s.—4 Pend. Franc-, 56u.—C. N. 444. — 
Hem.—Comme règle générale, les causes qui 
excluent d'avance de la tutelle, en font aussi 
destituer le tuteur après sa nomination.

C. N. 444.—Texte semblable au nôtre.

Doct. can.—ltoy, C. c„ 207.—Beaudry, C. c., 
424.-2 Mlgnault, C. c., 102.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.
Nos • Nos

Administration. ... .. 4 ' Mère .................. -...6,8

Frais......  ............
Incapacité..............

.. 11 j Solvabilité..........
. .3, V Subroge tuteur-... 
..l.lu |

...2. 11

1. On ne doit pas mettre de côté une tu
telle û la requête de la mère des mineurs, allé
guant que le tuteur nommé n'est pas parent, 
s'il est constant que la mère, A cause de ses ha
bitudes et de son Inconduite, est Indigne d'ex
ercer cette charge que le tuteur désigné est 
qualifié, qu'il a été régulièrement nommé et 
qu'il n'y a pas d'autres parents soumis à la 
juridiction de la cour excepté la mère :—Bady- 
ley, J., 1859, Mitchell vs Hrutcn, 3 L. C. J., 
111 ; 7 H. J. H. y., 380; 20 H. L., 0.

2. Dans une action contre un subrogé tuteur 
qu'on voulait faire destltuter parce* qu’il était 
animé de sentiments antipathiques à l’égard 
de son pupille et avait refusé de remplir les 
devoirs de sa charge en refusant de consentir 
A une licitation volontaire des immeubles de 
son pupille et qu'il était sur le point de quitter 
la province, Il fut jugé que les causes de desti
tution invoquées étaient Insuffisantes en loi :— 
Ouimet, ,/., 1882, Fyfe vs Bourdeau. H. J. y., 
2 C. S., 511.

3. L'Incapacité d'un homme, pour être une 
cause de destitution de tutelle, doit être telle

ou de leur bannissement, ou après la réception 
de leur grAce être nommés tuteurs A leurs en 
fants :—Uudat et Démangeat, Droit de fa 
mille, 580.

V.A. :—1 Baudry-Lacautlnerle, n. 882. 7
Demolombe, n. 483.—2 Touiller, 350.— 1 Del- 
vlncourt, 119.

285. The following persons arc also 
excluded from tutorship, and even 
may be deprived of it when they have 
entered upon its duties :

1. Persons whose misconduct is no
torious ;

2. Those whose administration ex
hibits their incapacity or dishonesty.
qu'elle le rend incapable de conduire ses ut 
faites et celles d'autrui, mais l'Age n'est pas 
une cause d'exclusion de la tutelle, bien qu'il 
puisse être une excuse : ■ Jette, J., 1885, l,> 
bœuf vs Duouat, .U. L. H., 1 B. C., 227 ; 8 !.. 
-X., 134.

4. The fact that a tutor had left the revo 
nues of the minor in the hands of testament
ary executors who were appointed by the father 
of the minor, and whose capacity and solvency 
are not disputed, is not a ground for removing 
the tutor, unless It appears that the Interests 
of the minor are prejudiced thereby :— y. u., 
1887, MeFurlanc fit Stinson, At. L. R., 7 y. U., 
397.

5. La mère veuve, qui en vertu du t entament 
de sou mari est nommé exécutrice testamen
taire, doit être nommée tutrice. Celui qui veut 
empêcher la mère d'être nommée tutrice A ses 
enfants mineurs, doit produire une contesta
tion régulière de sa demande et faire une 
preuve en la manière ordinaire. La produc
tion d’affidavits, de part et d'autre, sans con
testation, est Illégale : WUftefo, 1891, Si 
bastlcn vs Duroeher, 20 R. L., 020.

0. La nomination d'un oncle comme tuteur 
A ses deux neveux doit être cassée s'il n a pas 
d'immeubles capables de répondre de son ad
ministration de leurs biens, et s'il est leur 
créancier, quand même 11 en aurait élevé un 
comme son propre enfant et se serait toujours 
Intéressé A l'autre :—C. R., 1893, Lynch vs 
Cathray, R. J. y., 4 C. «., 453.

7. In an action for the removal of one exe
cutor, when there are several executors, the 
existence of a law suit between such executors 
and the estate be represents and the evidence 
of irregularities in his administration, but not 
exhibiting any Incapacity or dishonesty are 
not a sufficient cause for Ills removal :—tiupr. 
C„ 1889, Mitchell k MitcheU, 13 L. s . 180.- 
y. B., 1888, M. L. It.. 4 y. lOl ; 17 R. L„ 
7ü3.—V. R.. 1880, M. L. R., 3 B. C., 31 : 15 K.

1C7 ; 31 !.. C. ./., 178 ; 10 R. C. Supr., 12.
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8. La preuve générale de défaut de connais- 
nance des alfa 1res. sans une preuve d'actes de 
mauvaise administration, ne suffit pas pour 
faire déchoir une mère de la charge de tutrice 
à ses enfants :—Loranger, J., 1808. Tetsirr va 
lUiiBunnuult, R. J. (J., lit C. 8., 382.

0. Insolvency Is not a sufficient ground for 
the removal of a father from the office of tutor 
to his mliïhr children, more especially where 
It Is not established that bis Insolvency Is the 
result of misconduct, dishonesty or Incapacity.

10. A person cannot be deprived of the 
tutorship of his children on the ground of Im
morality unless It be notorious, that Is to say. 
the acts with which the tutor Is reproached 
must lie known to a large number of persons, 
and be the subject of common talk. However 
opposed to the principles of morality the con
duct of a tutor may be, he cannot be removed 
from office so long as the knowledge of his 
conduct Is restricted to his private circle.

11. Where the subrogate tutor Is In good
faith In bringing an action for the removal of 
the tutor, lie will not. If unsuccessful, be con
demned personally to coats:—C. R., conf., HUM», 
fit Picrrr vs Tucker. R. ./. 0-. 18 V. 8.. 451.— 
Tanvhcrrau, J., 1880, Charhonncau vs Charbon- 
mini. If. L. R . 2 C. 8.. 121 ; 14 R. L., 310; 9 
/ \ , 1*4. O. It. It.. 1SS7. Mn< fin huir vs
UtlHBon, I/. L. R.. TV. It., 307.

IMM'TRINK FRANÇAISE.

Rtf.—l"mn* ub Ignariam, negUgrntlain, vet 
duluin, ill ihilo fcccrunt, poeaunt rnnoveri.

286. La demande en destitution sc 
poursuit devant le tribunal compétent, 
par un des parents ou alliés du mi
neur, par le subrogé tuteur, ou. par 
toute autre personne ayant intérêt à 
la destitution.

Cod. Lamoignon, art. 113.—Meslé. 220, 12 
V., c. 38. * 14.—1 Bousquet, 342-3-6.—4 Band. 
Franc-. 383.—V. X. 446, 448.—Rem.—La desti
tution se prononce par le tribunal, ù la de
mande des parents et alliés du mineur, du su
brogé tuteur ou de tout autre Intéressé sur avis 
dn conseil de famille et sur preuve des faits 
allégués. Cette demande se fait par action 
civile, et est sujette, quant à la Juridiction, au< 
règles générales qui seront tracées au Code de 
procédure sur les assignations.

C. N. 446.—Toutes les fols qu'il y aura Heu 
à une destitution de tuteur, elle sera pronon
cée pur la conseil de famille, convoqué à la 
diligence du subrogé tuteur, ou d'office par le 
juge de paix.—Celui-ci ne pourra se dispenser 
de faire cette convocation, quand elle sera for
mellement requise par un ou plusieurs parens 
ou alliés du mineur, au degré de cousin ger
main ou il des degrés plus proches.

C. N. 448. si le tuteur adhère ft la délibéra -

21»
1. Les liaisons Illicites dévoilées par une 

correspondance tenue secrète ne peuvent être 
considérées comme Inconduite notoire excluant 
de la tutelle :—7 Demolombe, n. 486 et s.

2. Kn dehors de circonstances aggravantes, 
le failli conserve sa tutelle :—1 Aubry et Rau,
* 02, 374. 7 Demolombe, n. 402.—Mais le père 
survivant n'a pas droit A la tutelle de ses en 
rants, s'il se trouve en état de faillite Par
dessus. n. 1117. — 2 Kenouard. 482. — 1 Ma- 
gnln. n. 412.—Boulay-l'aty, n. 60.—Marchant, 
230.—1 Ksnault, n. 155.

3. Les causes d'exclusion, ou de destitution
de l'art. 285 sont limitatives et non démonstra
tives : 2 Touiller, n. 1160. 1171.—Chardon,
/•«<*#., n. 306.—Marcadé, art. 442.-7 Demo
lombe, n. 468.—4 Laurent, n. 313, 520.—1 Au
bry et Rau. | 107, 375.

4. Le père et la mère sont destituâmes 
comme lout autre tuteur:—3 Duranton, n. 512.

1 Massé et Vergé sur Zacharie, 418, n. 11.—
7 Demolombe, n. 405.—l Aubry et Rau. 480.
* 11», n. 4.-4 Laurent, n. 521 et s.—1 Baudry- 
Laeantlnerlc, n. 882.—2 Touiller, n. 1170.

5. L'Incapacité doit être entendu en ce sens 
que la destitution peut être prononcée non 
seulement A raison de l'Incapacité dont le tu
teur a fait preuve dans la gestion de la tu
telle. mais aussi dans l'administration de ses 
propres affaires :—1 Aubry et Rau, 744, 1 110. 
— 1 Thlry, n. 580.—l Haudry-Lacantlnerle, n. 
1032.- 3 lluc, n. 354.

286. Actions for the removal of tu
tors may be brought before the court, 
by any one related or allied to the 
minor, bv the subrogete-tutor, or by 
any other person having an interest 
in such removal.
tlon. Il en sera fait mention, et le nouveau tu
teur entrera aussitôt en fonctions.—S'il y a 
réclamation, le subrogé tuteur poursuivra l'ho
mologation de la délibération devant le tribu
nal de première Instance, qui prononcera sauf 
l'appel.—Le tuteur exclu ou destitué peut lui- 
même, en ce cas. assigner le subrogé tuteur 
pour se faire déclarer maintenu en la tutelle.

Cone.—C. c., 250 et s., 267 et a., 276 et s.,

Doct. can.—Roy, C. c., 260.—Beaudry, C. c., 
427.-2 Mlgnault, C. c., 104.

JVR1SVRVDRNCE CANADIENNE.

1. Vn étranger n'a pas le droit de poursuivre 
en destitution de tutelle :—C. R., 1857, O’Meara 
vs McCleeertg, 1 C. J., 195 ; R. J. Q., 1 C. 8., 
246 ; 20 R. L., 8.

2. Exoepté lorsque le mineur n'a aucun pa
rent au Canada :—Smith, J., 1858, Dooley vs
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Ward ley, 3 L. C. J.. 72; R. J. Q., 1 C. S., 248; 
20 R. L., 8.

3. In Juge en chambre n'a pus juridiction 
pour s'enquérir d'une interdiction prononcée 
par le protonotaire de la cour Supérieure, et 
toute requête en destitution de curatelle, ou en 
révision de l’Interdiction prononcée hors de 
cour, doit être portée devant la cour Supé
rieure:—C. B. R.. 1881, Clément vs Francia, l 
IJ. C. A., 846; 5 L. A'., 801 ; 33 L. V. J., 273.

4. Lorsqu'un tuteur est absent, un autre 
tuteur peut être nommé, sur production d'af- 
rtdavlts constatant cette absence, et 11 n'est 
pas nécessaire qu'il y ait poursuite pour faire 
déclarer l'absence : — Mathieu, J., 1884, Ex 
parte, Noël Mardi, 12 if. L., 044.

0. La destitution d'un tuteur ne peut être 
prononcée, même avec son consentement, par 
un juge en chambre, le tribunal seul étant 
compétent, et elle doit être dans tous les cas 
précédée d'un avis du conseil de famille : — 
C. if., 1800. hinsela vs Baynes, R. J. y., 9 C. 
B. if., 218.

0. C'est par requête que l'on doit procéder 
pour demander la destitution d'une tutelle :— 
Badgley, J., I860, Stephen vs Stephen, 1 L. C. 
L. J., !8 ; 10 if. L., 060 ; 18 if. J. if. y., 177. 
385: 1 if. ,/. y., 1 C. S., 240.—Contra, Jette, J., 
Raphael vs Gibb, 20 if. L., 8.—Jette, J., 1802. 
Litany vs Auclair, R. J. Q., 1 C. S., 241.— 
Torrance, J., 1884, Ex parte llaoust vs Le- 
lui af, 7 /.. a .. 68; 18 R. 668; 20 r. l., 9. 
—Lemieux, J.. 1002. Ex parte, McXicol, if. ,/. 
Q., 21 C. S., 170, où 11 a été déc idé que la de
mande en destitution de tutelle doit se pour
suivre par une action en la forme ordinaire.

7. Mais en cas d'irrégularité, on doit pro
céder par vole de révision ou d'appel :—K. B., 
1810. Rarault vs Fournier, 3 if. île L., 365 ; 
c., 448.

287. La destitution ne peut être* 
prononcée que sur l’avis du conseil de 
famille, qui se compose de même que 
pour la nomination a la tutelle et est 
convoqué ainsi que le tribunal l’or
donne.

Cod.—Lamoignon, art. 115.—Meslé, 220.— 
1 Bousquet. 543.-4 l'and. Franc;.. 504-5.

Doct. can.—Roy, (*. c.. 200.—Beaudry, C. c., 
428.—2 Mignault, C. c,. 105.

•> DOCTRINE FRANÇAISE.

Rcy.—liane actionem yuusi publicum esse, 
hoc est omnibus patere.

1. La présence d'un fils au conseil de fa-

288. Le jugement qui prononce la 
destitution doit être motivé, et ordon-

2 if. J. R. Q., 303 ; 13 if. L., 009 ; R. J. y., 1 
V. S., 245.

8. The plaintiff brought suit for the re 
moval of the curator appointed to bis son-111 
law, interdicted for prodigality. While tin- 
case was proceeding the plaintiff died, and Ills 
testamentary executors petitioned to be per 
mitted to take up the instance. The heirs of 
the deceased, who were relations by affinity of 
the Interdict, also petitioned to be allowed to 
Intervene and continue the suit for the removal 
of the curator, defendant.

». Held: While an action to remove a cura
tor forms no part of the plaintiff's succession 
and is not transmissible to his heirs, neverthe
less the claim against the defendant for costs 
Incurred in the action Is a claim which formed 
part of the patrimony of the plaintiff, and was 
transmitted under his will to his executors 
who, therefore, were entitled to take up the 
instance, not to have the defendant removed 
from the curatorshlp, but in order to determine 
his liability for costs.

It*. The heirs were entitled to intervene to 
continue the action, not In virtue of any right 
transmitted to them, but In virtue of their 
quality of relatives by affinity of the Interdict, 
and In this quality were entitled to ask for the 
removal of the defendant from his office of 
curator:—T. R., rent-., 1902, Wilson vs Giroux 
& Wilson et al., R. J. y., 21 C. S., 50.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Lorsqu'au cours d’un procès en destitu
tion de tutelle, le tuteur a donné sa démission. 
Il ne peut plus la rétracter ;—7 Demolombe, 
n. 488 et s.

V.A. Merlin, Bip., vo Tutelle, s. 3, f 2, 
art. 2, n. 3.—2 Touiller, 330, 330, 354.—1 Del- 
vlncourt, 110, 11» et s.

287. The removal of a tutor can 
only be ordered upon the advice of a 
family council, which is composed in 
the same way as for his appointment, 
and is called in such manner as the 
court directs.
mille appelé A se prononcer sur la destitution 
de son père comme tuteur, est Inconvenante, 
mais n'est pas une cause de nullité :—7 Demo
lombe, n. 4»8 et s.—1 Aubry et Rau, 8 11». 4M.

2. Le silence du tuteur présent A in délibé
ration du conseil de famille sur sa destitution 
doit être considéré comme une adhéslmi 7 
Demolombe, n. 506.—1 De Frémlnville, n. lé». 
—1 Zacharie-, 245.—Dalloz, Rec. al pli., t. 12, 
712, n. 2.

288. The judgment fo removal must 
contain the grounds on which it is
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ner la reddition de compte et la no
mination d'un nouveau tuteur, qui est 
nommé avec les formalités ordinaires, 
aussitôt que le jugement est devenu 
exécutoire, soit par acquiescement, 
soit par défaut d'appel en temps utile, 
soit enfin que sur appel il ait été con
firmé.

Cod.—8. R. B. C., c. 8». ». 39.—C. N. 447.
C. N. 447.—Toute délibération du conseil de 

famille qui prononcera l'exclusion ou la destitu
tion du tuteur, sera motivée, et ne pourra être 
prise qu'après avoir entendu ou appelé le tu-

Doct. can.—Beaudry, V. c., 4:21).—2 Mlgnault, 
C. c., 1U6.

289. Pendant le litige, le tuteur 
poursuivi garde la gestion et adminis
tration de la personne et des biens du 
mineur, à moins qu’il n’en soit ordon
né autrement par le tribunal.

Cod.—Lamoignon, art. 110.—1 Uourjon, 70, 
n. 11(7.—1 Du Parc Poullaln, 341.—2 Touiller, 
355.-4 l'and. Franç., 304-0.—2 Huileux, 391.

1 Bousquet. 340.—2 Valette sur Proudhon, 
350, n. a. — 7 1 femolombe, 301.— 1 Malevllle, 
807.

Doct. can.—Hoy, C. c., 270.—Beaudry, C. c., 
480.- Beaubien, Loi* civ., 01.—r2 Mlgnault. C. 
c., 196.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Bien que l'action en destitution de tu
telle n'enlève pas au tuteur l'administration 
îles biens du mineur : il est de principe de ne 
pas lui laisser la disposition des capitaux tant 
que cette action est pendante :—Jette, J., 18b7,

Section V.

DE I/ADMINI8TRATION DU TUTEUR.

290. Le tuteur prend soin de la 
personne du mineur et le représente 
<lans tous les actes civils, a 

Il administre ses biens en bon père 
de famille, et répond des dommages- 
intérêts qui peuvent résulter d’une 
mauvaise gestion, b 

Il ne peut ni acheter les biens du

founded, and order the rendering of 
an account and the appointment of a 
new tutor, who is appointed with the 
usual formalities so soon as the judg
ment becomes executable either by 
acquiescence, by want of appeal indue 
time, or by its being confirmed in 
appeal.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le Jugement dolt être motivé ft peine de 
nullité :—4 Laurent, n. 620.—1 Haudry-Lacnn- 
tlnerle, n. 882.

V.A. :—Merlin, Rép., vo Motifs de Jugements, 
n. 20.—Favard, vo Tutelle, | 8, n. 3, 4.— 2 
Touiller, n. 364.—1 Delvlncourt, n. 114, 120.

V. les auteurs sous l'art. 287, C. c.

289. During the litigation the tutor 
sued retains the management and ad
ministration of the person and of the 
property of the minor, unless the 
court orders otherwise.
Lehiruf vs Grand Trunk Ry. & Dé patte, M. L. 
R., 3 H. C., 272.

2. During the pendency of an action to re
move a tutor from the tutorship of his child
ren. he Is entitled to retain the administra
tion of the person and property of the minors, 
and he van only be dispossessed thereof by an 
order made by the Court under the provisions 
of art. 289 of the Civil code:—C. R., 1900, 
tit-Pierre vs Tucker, R. J. 18 tf., 451.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V.A. :—7 Demolomhe, n. 507.—4 Laurent, n. 
529.—Merlé, c. 10, n. 28.—1 Itourjon, 70, n. 
197.

Section F.

OF THE ADMINISTRATION OF TUTORS.

290. A tutor has the care of the 
person of his pupil, and represents 
him in all civil acts, a 

Tie is bound to manage his property 
like a prudent administrator, and is 
liable for the damages which may re
sult from had management, b 

He can neither buy the property of
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mineur, ni les prendre à ferme, ni ac- his pupil, nor take it on lease, nor 
«opter la cession d’aucun droit ou d’au- accept the transfer of any right or 
«une créance contre son pupille, c any debt against his pupil, c

Cod.—a.—Pothier, Personnes, 614, 620.—Ibid, 
droit de propriété, n. 7, 266.—Ibid., int. font. 
d’Orl,, tit. 0, n. 15.—Ane. Denlz., vo Tutelle, n. 
01-4.—1 Argon, 01.—1 Mousquet, 549.

b. —Pothier, Personnes, 020.—4 Ane. Denlz., 
772.—1 Bousquet, 550-1.—Fenet (Pothier), 
luit.—4 Panel. Franç., 565-0.

c. —Pothier, Personnes, 020.—Meslé, 153-4.— 
4 Ane. Denlz., 772-4.—Novel, 72, c. 5.—Lamoi
gnon, tll. 4. arts. 91, 00.—1 Bousquet, 553-4.— 
Louet et Brodeau, lettre T, n. 4.—0 Cochin,

C. N. 450.—Le tuteur prendra soin de la per
sonne du mineur, et le représentera dans tous 
les actes civils.—Il administrera ses biens en 
bon père de famille, et répondra des dommages- 
intérêts qui pourraient résulter d'une mauvaise 
gestion.—Il ne peut ni acheter les biens du mi
neur, ni les prendre A ferme, A moins que le 
conseil de famille n'alt autorisé le subrogé tu
teur A lui en passer bail, ni accepter la cession 
d'aucun droit ou créance contre son pupille.

Owe.—C. 88, 24!», 804, 308 et s., 767,
1054, 1057, 1073, 1484, 1570, 1700, 2029, 2117. 
—C. p. c., 1385.

Doct. can.—Roy, V. e„ 271.—Beauchamp, 2 
B. i. . \. n.. 198. 8 Migoault, C. c., 198, 886, 
230.—Roy, Dr. de plaid., n. 132.

JUIUSPRIDENCB CANADIENNE.

Index alphabétique.

Actions contre le mi- ^
Actions en dévia, de
i paternité................. 11
Actions par la mère 16 
Actions pur le père
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Actions pour pension
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Actions pour séduc-
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2. 4, 6, 18, 22
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Intérêts
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........ 6
Responsabilité

...... 1.1!»
Substitution ... 18
Tuteur ad hoc. 18,19, 20, 21

DIVISION.

I— Biens.

IL—Personnes,

III—Poursuites.
1. —Biens.—1. Il n’y a pas d’action contre un 

tuteur personnellement pour les actes d'admi
nistration qu’il a faits en exerçant les pouvoirs 
que la loi lui confère comme tuteur :—C. B. R., 
1821, Turcotte va Oarneau, 1 R. de 890 J 
2 R. L., 125; 2 R. ./. R. Q., 52.—1812, Chabot 
vs Morrlset, 1 R. d< 378; 2 R. de L., 79. 
200; 2 R. J. R. Q., 00, 157.

2. I/autorlté d'un tuteur sur les biens d'un

mineur ne s'étend pas au-delA de la simple ad 
ministration :—C. P., 1801, Banque de Mont- 
féal vs Blmpson, 11 !.. r. 377 : lu !.. i i; 
225.

3. l'n tuteur ne peut être locataire des 
biens de son pupille :—Q. B., 1885, D’Orsmi 
Hms & Christin, h. C. J.,9: 4 />. r. A., 853 
14 R. L., 25 t.—C. B. H., 1881, Terrien St La- 
bonté, 2 Q. B. R„ 94.

4. When n person, besides being executor, 
acts as If he were the tutor though not really 
so of a minor, to whom the estate he adminls 
ters belongs, he cannot charge Interest on 
monies expended by him In excess of his re- 
celpts. An executor under the circumstances 
above mentioned has, however, a right to claim 
Interest on all Interest-bearing debts paid by 
him In the Interest of the minor to prevent 
the sacrifice of her real estate :—C. B. R., 1881. 
Miller vs Colemun, 25 L. C. «/., 190; 4 L. N., 
208 ; 2 n. C. A., 33.

5. A tutor has no right to carry on trade 
in the name of the minor, and a minor may 
he freed from all responsibility for such trad
ing, by simply pleading the nullity thereof, 
wltoout alleging or proving lésion:—Papiitniii. 
J., 1882, Levin vs Traham, 27 L. C. «/., 213 ; 6 
L. .V., 242.

0. The fact that female plaintiff signed 
the lease In question In this case, as tutrix al
though not then holding that office, cannot 
avail defendants. Inasmuch as she had prac
tical administration and control of the pro
perty leased, and defendants took and kept 
possession under said lease :—Davidson, J., 
1900, Leblanc vs O'Bourbe, 7 R. de J., 878.

II.—Personne.—7. The curator to a lunatic 
or insane person cannot remove him from his 
domicile, to an hospital or asylum without the 
authority of the court acting on the advice of 
his relations and friends:—Dorion, J., 1874, 
Ex parte Cahill, 18 L. C. J., 270.

8. Feu Morand Oswald, en mourant, avait 
légué A sa femme, la défenderesse, sans obliga
tion de faire Inventaire ni de donner caution, 
la jouissance de ses biens, Jusqu'à ce que sa 
fille Angeline, née d'un mariage précédent, eût 
atteint l'Age de vingt et un ans, obligeant la 
défenderesse de garder, loger avec elle, vêtir, 
entretenir sa dite fille et de lui faire donner 
une éducation convenable. Après la mort du 
testateur, le demandeur, beau-frère du défunt, 
lit convoquer un conseil de famille pour choisir 
un tuteur A la mineure et fut lui-même nommé 
A cette charge. Quelques jours après sa nomina
tion, sous le prétexte que le tuteur doit prendre 
soin de la personne du mineur (art. 290, C..c.),
Il enleva sa pupille de la demeure de la défen
deresse, où elle était bien traitée, et l’emmena 
chez lui. Sur poursuite du demandeur récla
mant de la défenderesse, en vertu du testa-
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ment susdit. une somme de $120, pour pension 
et entretien de lit mineure.

». Jugé :—Que dans les circonstances et vu 
la volonté formelle du testateur, le domicile le 
plus convenable pour la mineure était chez la 
défenderesse, et que l'article 200 n'autorisait 
pas le demandeur il l'en enlever : et vu que la 
défenderesse avait offert et offrait de recevoir 
et garder la mineure chez elle, et que ses 
moyens—A cause des charges que le testament 
lui Imposait—ne lui permettaient pas de lui 
payer une pension ailleurs, l'action du deman
deur fut renvoyée :—Lemieur, ,/., 18»7, Mont- 
petit vs Morin. R. J. Q., 13 C. H.. 201.

HL—Poursuite».—10. Vu mineur ne peut 
être poursuivi en son nom propre même pour 
des choses nécessaires, l'action doit être diri
gée contre son tuteur Duval. Meredith, JJ., 
1854. Cooper vs McDougall, 4 L. C. R., 224: 
4 p, ,/. R. y., 170. — Caron, J., 187», Mor- 
ijah vs Le Bouthlller, fi y. L. R., 212.—Contra: 

Uonk. J., 180», Thibaudeau vs Magnan, 4
I. V. ./,. 140; 8 R. J. R. y., 185.

11. Dans une action pour séduction et en 
déclaration de paternité Intentée contre un tils 
mineur, et contre son père, tant en sa qualité 
de père qu'en celle de tuteur naturel, le fils 
mineur n’est pas légalement représenté :—C. U.
II. , 1857, Hlslop va Emerlck, » L. C. R., 203 ; 
jf. C. If.. 120; 7 R. J. R. y.. 192.

12. Vne action portée contre un défendeur 
mineur lors de l'émanation du bref, mais ma
jeur lors de su signification, doit être renvoyée 
sur exception il la forme:—Mon del et, J., 1858, 
L'hallfour va Thouin, 2 L. C. J., 187 ; 9 L. C. 
II.. 71 : 0 R. J. R. y., 408.

13. Le père n'a pas le droit de poursuivre 
en dommages, en son propre nom. sans avoir 
été nommé tuteur, pour séduction de sa tille 
mineur:—y. H., 1805. Taylor & Xcill, 13 Q. L. 
R.. Iü5 ; 15 y. L. R., 102 ; R. J. R. Q., 434 : 
Ht L. S., 315.

14. Le père qui n’a pas été nommé tuteur 
a son enfant mineur, n'a pas, non plus, le droit 
d'intenter pour lui une action pour gages, il 
moins qu’il u'nlt lui-même loué les services de 
son enfant au défendeur.

15. La reconnaissance de la dette par le 
défendeur au père ne peut valoir, parce qu'une 
telle reconnaissance ne peut faire vivre une 
dette qui n'a jamais été due nu père :— Ca- 
tault,,/., 1880, Renaud vs Dussault, 0 y. L. R., 
259; 4 L. X., 63.

10. La mère d’un enfant mineur ne peut, en 
qualité de tutrice naturelle. Intenter pour lui 
aucune action : elle doit d'abord être nommée 

tutrice: Mathieu, •/.. 1888, Milheimy vs 
Brisrhols, 27 L. C. J.. 175 ; 0 L. X., 276; 12 
8 / . 184.

17. Le tuteur ne peut consentir A un bor
nage ù l'amiable, et dans une action en bor
nage contre un tuteur les frais d'action et 
de bornage seront supportés également par les

parties :—Q. B., 1883. Parent & Parent 21 R. 
!... 214.

18. The persons In whose favour a property 
Is substituted are entitled to intervene for the 
protection of their Interests. In un action di
rected against a trustee administering the pro
perty under a marriage contract, to have him 
removed from the position of trustee and to 
compel him to account, and a tutor ad hoc may 
be appointed to represent substitutes, who are 
minors, for the purposes of making such in
tervention :—Q. B., 1886, Larue & Ratray, » 
L. X.. 356: 12 y. L. R., 258: 14 L. R., 614.— 
Rene, par la Cour tfupr., 1887, 15 Rupr. C. R.,

1». Le tuteur ad hoe qui, après avoir Inten
té une action en Justice pour cause de séduc
tion, s'en désiste sur production d'une dé
fense eu droit peut être tenu personnellement 
responsable des frais d'action :—Routhier, •/., 
188». Tremblay vs Vaatonguay, 12 L. N., 37».

2». Et la cour Suprême a condamné le tuteur 
ad hoc per«onnellement à payer les frais de 
l'Intervention par lui produite sans qualité lé
gale: C. Buff., 1SS7. Rattray & Larue, 15 
tlupr. C. R., 102.

21. Vne action en dommages-intérêts pour 
séduction d'une tille mineure et en déclaration 
de paternité de l'enfant né du commerce char
nel de cette tille avec le défendeur et en récla
mation d'une pension alimentaire, ne peut être 
portée par un tuteur ad hoc, sans l'assistance 
des père et mère ou. A leur défaut, du tuteur 
ordinaire de la jeune tille :—Taschereau, J., 
188». Vallée vs Lemur, 14 R. L., 503 ; M. L. 
R.. 2 C. S.. 359 : » L. X., 412.—Loranyer, J.. 
1885. Auger vs Dionne, 13 R. L., 332.

22. Le père a le droit de poursuivre pour 
diffamation «le sa tille mineure :—Wurtelr, ./., 
1888, An tille vs Marcotte, 11 L. N.. 389.

23. Il peut aussi poursuivre en dommages 
en sou propre nom. pour assaut indécent sur la 
personne de ses enfants dans sa propre maison : 
—Champagne. J., 1889, Lagardc vs Payette, 
12 L. A'.. 194.

24. The tutor appointed to a minor for the 
purpose of making an Inventory, petitioned by 
writ of habeas corpus to obtain the custody of 
the child, on the ground merely that the step 
mother, by whom the child has been brought 
up, was not properly fulfilling the agreement to 
take care of her. It was held, that where there 
Is no allegation that the child Is r«*strained of 
his liberty, the court has a discretionary power 
to refuse the petition If not considered to be 
In the Interest of the minor -.—Brooks. ,7., 188», 
Hodge vs .scott, 12 i,. ,v.. 284.

25. Un mineur'qui loue une boutique pour 
y pratiquer son métier de barbier est réputé 
majeur et peut être poursuivi en recouvre
ment du loyer eu vertu de ce bail : — Cham
pagne, D. M.. 1889, Vogel vs Pelletier, 13 L. 
V . M7.

V. les décisions sous les arts 24», 243 et 304.
C. c.
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Dui’TltlXE I RAN'CAIHE.
Hep.— lu fou h ouït ni utui n lui tu tore aulhore 

pôle*! possldere,
1. Le tuteur n'eut qu'un administrateur ; il 

ne peut aliéner les Idens de son pupille. Mills, 
dans l'administration de ves biens. Il n’est pas 
contrôlé par le conseil de famille :—1 Laurent, 
n. 40 et s. : t. 4. n. 372.—1 Aubry et Itnu, * 
118, 445; s 89, 869, 460. Valette sur Proud
hon, ."170. obs. 11.—7 Demolombe, n. 11.'» et fl., 
689, 686. Baudry-Laeantlnerle, n. sn7 et s. -- 
Merlin, Quest., vo Tuteurs, $ 1.

2. Le tuteur peut se payer al lui même ce 
que son pupille lui doit : 7 Demolombe, n. 
666.—5 Laurent, n. 56.—1 I>e Frémlnvllle, n.
846. i Aubry ci Bau, s il-;. 487. Dura»
ton, 646.

3. Le tuteur est soumis au contrôle du con
seil de famille en ce qui regarde la personne et 
l'éducation du mineur 2 Touiller, n. 1183, 
1805. .'1 Duranton, n. 688 et s.—Chardon, n. 
306.- 7 Demolombe, n. 535.- I Baudry-I.aain- 
t Inerte, n. 885.

4. Le tuteur peut faire exécuter sur les Im
meubles du mineur les grosses réparations, aus
si bien que celles d'entretien, devenues néces
saires l Aubry et Rau, * 113, 456.-5 Lau
rent, n. 44.—Contra:—3 Huranton, n. 650.— 
7 Demolombe, n. 640 et s.

5. Il ne peut faire de constructions nou
velles:—5 Laurent, u. 62.-7 Demolombe. n. 
652.—1 Massé et Vergé sur Zacbarlæ. 434, n.
6.

6. Il peut cultiver lui-même les biens du 
mineur:—Ferrière, part. 4, s. 4, n. 200.—2 
Taulier, 60.—7 Demolombe, n. 644.—5 Lau
rent. n. 45. -1 De Frémlnville, n. 835. l'outra: 
—Lamoignon. Air. tut., art. 01, 25.—Pothier, 
Per s., n. 180.

7. Mais II ne peut Invoquer la prescript l,m 
contre son pupille : 2 Ma rca dé, art. 460. u

I Aubry Cl Rau, S 106, 47."». n. 4. 6 Lu u 
rent, n. 55.

8. SI le mineur perd des créances par :.i 
faute du tuteur, celui-ci est responsable u..,, 
seulement du capital, mais aussi des Intérêts.
— I Aubry et Rau, * 112, 444. -7 Demolombe.

0. Le mari co-tuteur ne peut devenir adjudl 
cataire des biens appartenant aux enfants mi 
neurs de sa femme : -l Duvergler, Vente, n. 
188.—1 De Frémlnvllle. n. 164. 1 Massé »>t
Vergé sur Zacbarlæ. 445. n. 1.—4 Aubry et 
Rau. $ 113, 347. 24 Laurent, n. 46.- -Baudr.i 
LaçantInerle. n. 888.

10. lTn tuteur ne peut être autorisé A fuir»» 
un commerce pour son pupille, bien qu'oxeep- 
tlonnellenient II pourrait être autorisé A con
tinuer celui des auteurs du mineur :- 1 Lyon 
Caen-Renault, n. 224. I Hravard-Veyrlêres. tin.

V.A. Uhninist ration:— 1 Baudry-Lacantlm- 
rie, n 8886 Laurent, n. 46 et s.. 49, 152 
11. 20.—t Aubry et Rau, * 113, 457 et s. ; 1. 
3, g 281. 387. 7 Demolombe, n. ü.tU et s.. 642. 
655, 666. 2 Valette sur Proudhon, 370. Mur 
cadé, art. 460, n. 3.—1 De Frémlnvllle, n. 535 
et s.—2 Déniante, n. 221 bis.- I Mourlon, 11. 
1188.— 1 Trolong, Louaiie, 145. — Pothier, 
lient e, n. 36.-2 Grenier, i/yp., n. 521.

He* pou Habilité et aetes interdits:—3 Hue, 
n. 271 et s. -7 Demolombe, 11. 121, 753 et s. : t.
8, n. 1 is ci s. 1 Aubry et Rau, s 112, 399, 
441 : g 118, 347. 1 Itaudry-Lncantlnerle, n. sst 
et s.—5 Laurent, n. 166, 172 ; t. 24, n. 4,5.
- 1 De Frémlnvllle. n. 228.—2 Duvergler sur 
Touiller, n. 12,31. 1 Massé et Vergé sur Zn 
chnrlie. 445. * 224. u. 1.—3 Durantou, n. 3|i!l. 
—2 Déniante, n. 206 bi*. 11. Rolland de Nil 
largues. Hép., vo rente judiciaire, n. 211.

291. A tutor ns soon as his appoint
ment is known to him, and before act
ing under it, must make oath to well 
and truly administer the tutorship.

291. Dès que sa nomination lui est 
connue, et avant que de s'immiscer, le 
tuteur doit prêter serment de bien et 
fidèlement administrer la tutelle.

Cod.—L. 27, De rpiseopis cl cler.—1 Argon, 
•r>V-—4 Ane. Denlznrt, 772.—Lamoignon, lit. 

4, art. 57.—Pothier. Personnes, 618.—Ibid.,
fout. d’Orl., lui. au Ht. 0. n. 81. Ord. 1570. 
Papon, 11 v. 15, lit. 5, art. 4,-4 Pand. Franç., 
565.

neither Implead nor be Impleaded In that vnpa 
city until lie lias taken Ills oath of office.
M urtele, J.. 1888, Campbell vs lit II, 11 L. N.. 
140.

DOCTRINE FRANÇAIS!:

., 256. 265 V. A. :—Prévêt de la .Tairtiês, n. 60S et s. 
Mcslc, Minorité*. MO. Ferrières, pt. 4, a. 1. D. 
1.—Meslé, pt. 1, c. 8, n. 2.—7 Demoloinlu 

27.—En France, le C. N. n'exige pas 1' 
mentation du tuteur.

Doct. can.—Roy. C. c., 272.- Beaudry. C. c., 
440.—Beaubien, Loi* rlr., 01.—1 Mlgnnult, C. 
c . 201

Jl niSVIU DKNl'K CANADIENNE 

1. A person who lias been appointed tutor ran

292. Aussitôt le serment prêté, le 
tuteur requiert la levée des scellés

292. As soon as he has taken the 
oath, the tutor demands the removal
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s’ils ont été apposés, et fait procéder 
immédiatement à l’inventaire des 
biens du mineur en présence du su
brogé-tuteur.

S’il lui est dû quelque chose par le 
mineur, il doit le déclarer dans l’in
ventaire, à peine de déchéance.

Cod.—Pothier, Personne», 618.—Lamoignon, 
arts, fil), 63, 05.—Moitié, 122 3.—1 Argon, 50.— 
Le ombe, F«t<#r, n. i. 781. Domat, llv. 
lit. 1. eec. 3, u. 10.—1 Olo, 322.—C. N.. 451.

Xovel. 72, e. 4.—Pnpon, llv. 15. tlt. 5, n. 2.—
1 l'rémlnvllle, Tutelles, n. 208.—4 Auv. Di-nlz.. 
772. n. 05.—2 1 lotir)**, 311-2.—Lamoignon, tlt. 
4, art. 08.—1 Bousquet, 550.-1 Glu. 323.-2 
Proudhon. 357 ft 350.—C. N. 431.

C. N. 461.—Dans les dix Jour* qui suivront 
celui do su nomination, dûment von nue de lui, 
le tuteur roquera la levée île* «relié*, s'ils 
ont été apposés, et fera procéder Immédiate
ment A l’Inventaire de* bleu* du mineur, ou 
préaenec du subrogé tuteur.—S'il lui est dû 
quelque chose par le mineur, Il devra le dé
clarer dans l'Inventaire, ft peine de déchéance, 
et ce, sur la réquisition que l'ofllclor public 
•cru tenu do lui en faire, et dont mention 
sera faite au procès-verbal.

Cone.—C. c., 207, 093.—C. p. c., 1379 et s.,

Boot, can.—Roy, C. c., 273.—üeaudry, C. c., 
441. Iteaublcn, Lois oit*., 04.—2 Mlgnault, V. 
C . 202.

jvniarnumflNcio canadienne.

1. Lorsqu'il a été nommé plusieurs tuteurs 
û des époques successives, un Inventaire fait 
sauH y appeler le premier tuteur est nul
C. U. P., 1857, Moreau & Mots, 7 L. C. K., 147 ; 
5 I. l\ R . 433: 10 i/o. 184 : 20 R. L., 170. 177, 
178. 180, 184 ; 13 Moore P. O., 370; 3 R. J. 
K. V„ 347, 309, 408; 13 do, 221.

2. Le père, tuteur de son fils, qui ne men
tionne pas dans l’Inventaire, qu'il fait eu cette 
qualité, A la mort de son fils, un montant qu'il 
prétend loi être dû, est déchu du droit d'en 
répéter le montant :—C. U. R., 1881, Prince A 
oignon, 2 ir r. L, 74; 7 JB, Sngf., 386; 8 
' R., L 0., 1":;.

3. Néanmoins II a été décidé que l'exécu
teur testamentaire et tuteur qui n'a pas fait In
ventaire de In succession qu'il était chargé 
d'administrer, ne le prive pua de ses justes 
réclamations contre cette succession, et ce

293. Dans le mois qui suit la clôture 
dé l’inventaire, le tuteur fait vendre

of seuls, if they have been affixed, and 
proceeds forthwith to the taking of 
an inventory of the property of the 
minor, in presence of the subrogate- 
tutor.

If any thing be due to him-by the 
minor, the tutor must declare it in the 
inventory, on pain of forfeiting his 
claim.

défaut d'inventaire ne pourrait militer contre 
lui que s'il existait de graves soupçon* quant 
A l'exigibilité de sa créance contre In suc
cession ; Puffuuelo, J,, 1884, Devltu va im un, 
R. J. Q., 0 C. B., 338.

4. L'Inventaire fait par le tuteur des biens 
dont II u la gestion est valable, bien que le 
tuteur ait oui signer toutes les voca
tions, si cet Inventaire a été régulièrement 
clos en Justice :—Q. II., 1886, Oréÿoire & Uré- 
i/oire, 4 />. C. A.. 308; 30 L.C.J., 280; 12 Q. 
L. R., 32; M. L. R., 2 Q. B., 228.—Conf. par la 
Cour Bupr., 1880, Bupr. O. R„ 319; 9 L.
410.

DOCTB1NB FRANÇAISE.

Rig.—lmmobilta et res soli describt nil ne- 
cesse est quia paient.

1. La preuve testimoniale ou par commune 
renommée est admissible pour établir l'exis
tence d'effets mobiliers appurtenant A un 
mineur, lorsque le tuteur n'a pas fait d'inven
taire:—1 Aubry et ltau. S 112. 430.—1 Magnln, 
n. 038.—Valette sur Proudhon. 358, obs. 3.— 
7 Demolombe, u. 509.—6 Laurent, 11.

2. La déclaration faite par le tuteur qu'il 
ne lui est rien dû ne peut être rétractée sauf 
erreur de bonne fol :— 2 Demolombe, n. 503.— 
1 Aubry et ltau, | 117, 437. n. 13.—5 Lau-

3. Ces formalités ne s'étendent pas nu 
subrogé tuteur 1 Magulu, u. 041—1 de Pré- 
inlnvlllc, n. 210.—7 Demolombe, u. 506.

4. Les obligations de l'article 292 sont 
absolues et s'appliquent également aux père et 
mère :—7 Demolombe. u. 547 et s.—5 Laurent, 
n. 9.—1 Baudry-Lacnnttnerle, n. 891.—2 Au
bry et Ran, g 112, 437.—1 Magulu. n. 040.—G 
Laurent, n. 10.—2 Déniante, n. 208. —Contra :

•j Touiller, u. 1198. ;i Duranton, u. 588.-4 
'Prolong, Domat., u. 202. — Murcudé, art. 451, 
n. 5.

V. A. 1 Aubry et ltau, g 112, 437 et s. et 
n. 11.—1 Magulu, 039 —7 Demolombe. n. 562 
et 8., 504, 082.—5 Laurent, n. 13. 54.—1 de 
Prémin ville, u. 260. 2 Touiller, 864 et a.,
368.—1 Delvlncourt, 110, 121, 124.

293. Within the month which fol
lows the closing of the inventory, the 

II

LL
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en présence du subrogé-tuteur, à l’en
chère et après les publications requi
ses dont le proces-verbal de vente fait 
mention, tous les effets mobiliers au
tres que ceux qu’il a droit ou est tenu 
de conserver en nature.

Cod.—Co</., L. 22, L. 24. De mlminlstratione 
tut ont ut.—Ord. I860, art. 102.—Serres, 78.— 
Lamoignon, tlt. 4, art. 70.—4 Ancien Denl- 
zart. 772-3.—2 Henry*, llv. 4, quest. 112.— 
Meule. 13(1.—1 (iln, 323.-4 l'and. Franç., 574.— 
C. N. 452.

C. N. 462.—Dans le mois qui suivra la clô
ture de l'Inventaire, le tuteur fera vendre, en 
présence du subrogé tuteur, aux enchères re
çues par un officier public, et après des af
fiches ou publications dont le procès-verbal de 
vente fera mention, tous les meubles antres 
que ceux que le conseil de famille l'aurait 
autorisé ft conserver en nature.

Ane. dr.—Ord. Orléans, 1560, art. 102.—Les 
tuteurs et curateurs des mineurs seront tenus, 
sitôt qu'ils auront fait Inventaire des biens 
appartenant à leurs pupilles, faire vendre par 
autorité de Justice les meubles périssables, et 
employer en rentes ou héritages, par avis de 
parents et amis, les deniers qui en provien
dront avec ceux qu’ils auront trouvés comp-

294. Dans les six mois à compter 
de cette vente, le tuteur, après les 
dettes et autres charges acquittées, 
doit placer les deniers qui luf restent 
entre les mains, du produit de la ven
te et de ceux qu’il a trouvés lors de 
l’inventaire, ou qu’il a reçus depuis des 
débiteurs du mineur.

Cod.—1 Argou. 57.—Lamoignon, art. 99.— 
Pothier. Personnes, 619.—4 Ane. Denis., 772 et 
s. 1 Gin. 325 0.

C. N. 466.—Ce conseil déterminera positive
ment la somme A laquelle commencera, pour 
le tuteur, l’obligation d'employer l’excédant 
des revenus sur In dépense : cet emploi devra 
être fait dans le délai de six mois, passé le
quel le tuteur devrm les Intérêts à défaut 
d'emploi.

Cone.—C. c., 0810, et s.
Btat.—Assurance sur la vie des père et mère 

au profit de leurs enfanth, fl. R. Q., art. 5596.-- 
Au cas de décès de l’assuré sans avoir 
nommé de fiduciaires, pour les enfants ml 
neurs bénéficiaires ou pour d'autres bénéflcl

tutor causes all the moveable effects, 
except those which he is allowed or 
bound to keep in kind, to be sold by 
public auction, in presence of the su- 
brogate-tutor, and after due publica
tions, which must be mentioned in the 
minute of sale.
tans, ft peine de payer en leurs propres 
noms le profit des dits deniers.

Doct. can.—Roy, C. c., 277.—Beaudry, C. c., 
446.-2 Mlgnault, C. c., 204.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le tuteur n’est pas tenu de vendre les 
meubles Incorporels dans le mois :—5 Laurent, 
n. 16. — 1 Aubry et Rau. 438.—2 Vazellle, 
Mariage, n. 418.—7 Demolombe, n. 572.

2. Le tuteur est tenu ft la même obligation 
pour les meubles qui échoient au mineur .ju
rant la tutelle.—1 Aubry et Rau, | 112, 485, 
n. 25.—1 de Frémlnvllle, n. 243.-3 Duranhm,

V, A. :—1 Massé et Vergé, 420, n. 23_5
Laurent, n. 18.—1 Aubry et Rau, 438 et a., 
n. 26.—7 Demolombe, n. 579, 583 et s.—5 Lau
rent, n. 18 et s.—1 Maguln, n. 653.—1 Fré
mlnvllle, n. 238.-2 Marcadé, art. 452 —l 
Baudry-Lacautlnerle, n. 893. — 3 Durant ou. n. 
543.

294. Within the six months which 
follow such sale, the tutor, after dis
charging the debts and other liabili
ties, must invest whatever money re
mains in his hands, whether it pro
ceeds from the sale, or is found upon 
making the inventor}’, or is subse
quently received from the debtors of 
the minor.
aires Incapables d'exercer leurs droits, le paie 
ment du montant de l’assurance échéant A 
ces enfants mineurs ou ft ces autres person 
ne* Incapables, doit se faire aux exécuteur» 
testamentaires de l'assuré, qui deviennent les 
fiduciaires des bénéficiaires Incapables. An 
cas où les fiduciaires ou les exécuteurs testa 
mentalres refusent d'accepter, ou au cas oû 
l'assuré meurt ab intestat le paiement doit «e 
faire aux tuteurs des enfants mineurs ou aux 
curateurs des Incapables.—Au cas où les fidu
ciaires nommée pour les bénéficiaires capa
bles d’exercer leurs droits refusent d'accepter 
la fiducie, le paiement se fait aux bénéficiaire! 
eux-mêmes.

Art. 5597.—Le paiement d'une assurance 
ainsi fait A un bénéficiaire ayant l'exercice de
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sea droltH. ft un fiduciaire, ft un exécuteur- 
testamentaire ou A un tuteur ou curateur, 
décharge valldement la compagnie d'assurance 
du montant ainsi payé. Lu compagnie n'est 
pas ensuite tenue de voir au placement de 
l'argent, ul n'est responsable du mauvais pla
cement de cet argent par les fiduciaires, exé- 
cuteurs-testumeutalres, tuteurs ou curateurs.

Art. 5598.—Les fiduciaires doivent payer le 
montant de l'assurance reçu par eux pour des 
personnes ayant l'exercice de leurs droits, ft 
ces personnes si l'assuré n'a Imposé, par la 
police, par la déclaration d'appllcatlou ou pur 
la révocation, aucunes conditions et stipula
tions (plant ft ce paiement.—Au cas d'imposi
tion de conditions et stipulations, les fiduciai
res exécutent la fiducie et l’administrent, et 
soumettent le paiement de l'assurance à ces 
conditions. — Le montant de l'assurance reçu 
par tout fiduciaire, exécuteur-testamentaire, 
tuteur ou curateur, pour des mineurs et au
tres incapables d'exercer leurs droits, doit 
être placé par eux en actions des fonds per
manents ou débentures de la Puissance ou de 
la province, ou en actions des fonds perma
nents municipaux ou débentures municipa
les. ou sur premier privilège ou première hy
pothèque sur des propriétés foncières, avec 
pouvoir cependant il tels fiduciaires, exécu- 
teurs-testainentulrcs, tuteurs ou curateurs de 
varier, changer et transporter ces placements 
de temps ft autre.

Art. 5500.—Selon que les fiduciaires, les exé
cuteurs-testaments 1res, tuteurs ou curateurs le 
jugent ft propos, le revenu annuel provenant 
du placement de l'assurance peut être employé, 
en tout ou en partie, A l'entretien et il l'édu
cation des enfants, ou il l'entretien des per
sonnes Incapables pour d'autres raisons que la 
minorité d'exercer leurs droits. Au cas de 
non-emploi de lu totalité du revenu annuel le 
surplus doit être capitalisé et placé de la 
même manière que le montant de l’assurance.

Art. 5000.—A moins de stipulations et con
ditions particulières, lesquelles doivent être 
exécutées, les placements sont transportés par 
leg fiduciaires, les exécutcurs-tcstamentalres, 
les tuteurs ou curateurs : 1. Daus le cas d'un 
mineur, au mineur lul-uiême quand il a at
teint son fige de majorité ; 2. Dans le cas de 
personnes Incapables, pour d'autres raisons 
que la minorité, d'exercer leurs droits, lors-

295. Il doit aussi, pendant la durée 
de la tutelle, faire emploi de l’excé
dant des revenus sur les dépenses, 
ainsi que des capitaux qui lui sont 
remboursés et des autres sommes qu’il 

j a reçues ou dû recevoir, et ce sous le 
même délai de six mois à compter du 
jour où il a eu ou dû avoir entre ses 

I mains une somme suffisante, eu égard 
I ans moyens du mineur, pour former

qu'ellea acquièrent cotte capacité, et A leur» 
héritiers loraqu'elles meurent avant de re
prendre l'exerclee de leurs droits.—Il est ce
pendant lolfdhlc aux fiduciaires, exécuteurs- 
testameutulres ou tuteurs, d'avancer, s'ils le 
Jugent ft propos, le montant de l'assurance ou 
de disposer des placements et d'en avancer le 
produit il tout enfant mineur durant sa mino
rité pour son établissement, son avancement 
ou pour lui procurer une position avantageuse 
dans le monde ou le pourvoir en mariage.

Doct. can.—Roy, C. c., 279__Beaudry, C. c.,
448.-2 Mlgnuult, C. c., 208.

DOCTRINE FRANÇAISE.

RtQ.—Doluaque ncyllyentla tutorum, pucro 
metre non debet.

1. Le tuteur est tenu de faire emploi des 
deniers pupillaires dans l'Intervalle qui s'é
coule entre la majorité.du mineur et la red
dition de compte de tutelle :—Meslé, 131.—1 
Massé et Vergé sur Zacharlæ, 430, | 219, n. 
3o.—1 Aubry et Itau, 484, | 120.—Contra:— 
5 Laurent, ti. 35, 120 et s.

2. Aucun modo d'emploi spécial n’est pres
crit au tuteur, Il doit agir dans l'Intérêt du 
mineur sous su propre responsabilité:—2 Toui
ller, n. 1221.—3 Durnuton, n. 570__1 de Frô-
mlnvlllc, n. 207. 538.—7 Dcmolombe, n. 009 et 
s.—1 Aubry et Rau, 457, | 113.—5 Laurent, n. 
01.

3. Le tuteur peut acheter des Immeubles 
même ft crédit pour le compte du mlueur, 
sans autorisation, alors que ces acquisitions 
sont commandées par les nécessités d’une bon
ne administration :—2 Touiller, n. 1222.—Rol
land de VIIlargues, vo Tutelle, n. 202.—1 Du- 
ranton, n. 570.—1 Aubry et Rau, 459, § 118.— 
Contra:—7 Dcmolombe, n. 077.—3 Chardon, n. 
490.—5 Laurent, n. 60.—2 Taulier, 00.—1 Mu- 
gnln, n. 207, | 38.

4. Le tuteur a six mois pour placer les 
fonds du mineur, par conséquent, Il ne doit 
l'Intérêt, s'il néglige de faire ces placements, 
qu’il partir de l'expiration de ces six mois :— 
7 Dcmolombe, n. 615.

V. A, :—8 Dcmolombe, n. 22. t. 7, n. 670, 
073, 070—1 Mngnln, n. 688.-5 Lament, n. 60. 
—1 Aubry et Rau, 459, | 113.

295. During the tutorship, he must 
likewise invest the excess of the reve
nues over the expenses, as well as all 
capital sums which have been reim
bursed and all other moneys which he 
has received, or ougKt to have receiv
ed; and this he must do within the 
same delay of six months from the 
day when he had or ought to have had 
a sufficient sum, considering the
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un placement convenable.

Cod.—if L. 15, De admlnistrotionc tutorum. 
—Lamoignon, arts. 99. 100, lui, 102. 103, 104. 
—1 Argon. 58.—Meelé, 104.— Pothier, Per
sonnes, Olti, 020.—4 Ane. I>enlz., 772 et s.—
1 Gin. 320.

Doct. can.—Roy. C. c., 27 -Beaudry, C.C.,
451. —2 Mlgnault, C. c., 209.

jvnisrnvDENCE canadienne.

1. The law allows a tutor or curator only 
six months to find an investment of trust 
funds — Q. B., 1805, Mackenzie & Taylor, 9 
L. V. J., 113; 10 R. J. R. Q., 47, 517.

2. A tutor Is not entitled to charge interest 
on sums by him advanced for the care and 
education of the minor, hut he is entitled to 
Interest on all debts bearing interest, which 
he had paid beyond the monies he had in his 
hands belonging to the estate :—C. B. R., 1881, 
Miller & Coleman, 2 D. C. A., 33; 25 L. C. J., 
100 ; 4 L. N., 208.

3. Le tuteur peut exercer une discrétion 
modérée dans l'emploi des deniers pupillaires

296. A défaut par le tuteur d’avoir 
fait, dans les délais, les emplois vou
lus, il est tenu envers son pupille des 
intérêts des sommes qu'il aurait dû 
avoir placées, à moins qu'il ne justifie 
que l'emploi lui a été impossible, ou 
à moins que, sur demande de sa part, 
le juge ou le protonotaire, sur avis du 
conseil de famille, ne l’en ait dispen
se, ou n’ait prolongé les délais.

Cod.—1 Argou. 57-8.—Pothier, Personnes, 
619, 62U.—Lamoignon, art. 00, 102.—14 Ane. 
Deniz., 773, n. Gti-7.—Meslé, 161 et s.—2 Pi
geon, 112.—Leprestre, Cent. 1, c. 52.—1 Gin,
326. — Dard, 96, n. a.— 8. R. B. C., c. 78, s. 
23.

Cone.—C. c., 1078, | 3.

Doct. can.—Roy, C. c., 280.—Beaudry, C. c.,
452. -2 Mlgnault, C. c., 210.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. From the moment a tutor uses, for hli 
own profit, the money coming into his hands, 
as tutor or curator, however soon that may be 
after his appointment, he Is liable for inter
est thereon. Where a party deposited a trust 
fund to his own credit. In a bank, and after
wards, from day to day. drew out those funds

means and condition of the minor, to 
form a suitable investment.
et acheter à crédit un Immeuble, surtout s'il 
est établi que telle acquisition ne constitue pas 
un acte de mauvaise administration :—C. II., 
1886, Société de Construction Jacques-Cartier 
vs Désautcls, 14 R. L., 315 ; M. L. R., 2 8. C., 
77 ; 0 L. N., 08.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg. — Dolusque ncgllgentia tutorum, pucro 
noccre non débet.

1. Le tuteur est tenu de faire ces place
ments même dans l'intervalle qui s’est écoulé 
entre l'avênement du mineur a sa majorité, et 
la reddition de son compte de tutelle :—Meslé, 
Minorité, 131.—1 Aubry et Rnu, g 120, 484.— 
Mlnerel, 8 Rev. crit., 836.—Chardon, n. 536 — 
C’ofitro:—1 Magnln, n. 688.— 1 Proudhon, 
Lsuf., n. 234.—5 Laurent, n. 120, 122.

2. Le tuteur peut placer les capitaux de 
son pupille sur des immeubles sans autorisa 
tion spéciale :—5 Laurent, n. 00.—1 Aubry et 
Rnu, g 113, 459.—7 Demolombe, n. 070, 673, 
676.—Contra:—1 Taulier, 66.

296. In default of the tutor having 
made, within the delays, the invest
ment required, he is bound to account 
to his pupil for interest on the sums 
which he ought to have so invested, 
unless he can establish that such in
vestment was impossible, or unless, 
on his application, the judge or the 
prothonotary, upon the advice of a 
family council, has dispensed with the 
investment or prolonged the delays.
as If they were his own, by cheques signed by 
himself, and in Ills own name, it became in 
cumbent upon him to show, if he could, tbit 
be had so drawn out the trust funds for tbe 
purposes of the trust, and, In default of bis 
doing so, the conclusion Is that he must bare 
used the trust fund for bis own purpose : —
C. B. R., 1805, Mackenzie & Taylor, il L. C. I., 
113; 10 R. J. R. (J., 47, 617.

2. Le curateur û une substitution qui a reçu 
des deniers appartenant à la substitution n'eut 
qu'un simple negutiorum gestor, il n'est pu 
tenu de payer les Intérêts des Intérêts Jeu 
sommes par lui reçues, si ce n'est depuis U 
demande qui en a été faite eu Justice. L'obli
gation de payer les Intérêts des Intérêts n’Io- 
combent qu'il ceux qui doivent des deniers pour 
des Incapables :—C. B. R., 1885, Dorio» * 
Dorian, M. L. R., 1 Q. B , 483; 8 L. N., 410; 4
D. C. A., 213; 13 R. C. Supr., 193.
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3. Le tuteur ne peut changer ft son profit 
le placement des capitaux de son pupille ; Il ne 
peut non plua appliquer ft son profit person
nel les Intérêts échus et ft éclieolr en prove
nant :—(J. B., 1887, Sadcau à Labbé, 14 L. O. 
R., 232 ; 11 L. N., 358 ; 10 R. L., 379.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ri g. — Uolutque negligcntia tutorum, pucro
nocere non débet.

1. Le tuteur doit l'Intérêt des Intérêts an
nuels après les six mois :—3 Duranton, n. 503

297. Sans l’autorisation du juge ou 
du protonotaire, accordée sur avis du 
conseil de famille, il est interdit au 
tuteur d’emprunter pour son pupille, 
d'aliéner ou hypothéquer ses immeu
bles, et aussi de céder et transporter 
ses capitaux ou ses actions ou inté
rêts dans les compagnies de finance, 
de commerce et d’industrie.

Cod.—Vod., L. 4, de prmdiis et allit rebut.— 
Ferrière. Tu tel let. 220 et Meslé, 144 et s.—
1 Argon, 00-1.—Lamoignon, arts. 87, 88.— 
Pothier, Obligations, n. 70; Vente, n. 14 ; Per- 
tonne», tlt. 0. s. 4, arts. 3, 4.—Coût. d'Orl, 
Mr. au titre 0, n. 10; ïntr. au titre 15, n. 
G: Droit de propriété, n. 222-5.—1 Bousquet, 
885.-4 Pend. Franç., 580.—8. R. B. C., c. 78. 
i. 23.—C. N. 457.

C. N. 467.—Le tuteur, même le père ou la 
mère, ne peut emprunter pour le mineur, ni 
aliéner ou hypothéquer ses biens Immeubles, 
sans y être autorisé par un conseil de famille. 
—Cette autorisation ne devra être accordée 
que pour cause d'une nécessité absolue ou d'un 
avantage évident.—Dans le premier cas le con
seil de famille n'accordera son autorisation 
qu'après qu'il aura été constaté par un compte 
sommaire présenté par le tuteur, que les de
niers. effets mobiliers et revenus du mineur 
sont Insuffisants.—Le conseil de famille In
diquera, dans tous les cas, les Immeubles qui 
devront être vendus de préférence, et toutes 
les conditions qu’il jugera utiles.

Csss.—C. C., 300. 308 et s., 351 et s., 1009, 
1010, 1011 et s., 1341, 2020.—C. p. c., 1341 et 
a., 1356 et s.

Itat— Chemins de fer.—B. R. Q.. art. 5164. 
*. 3, irrf. 13-44 V., c. 43.)—Toute corporation 
ou personne quelconque, tout usufruitier, grevé 
de substitution, tuteur, curateur, exécuteur, ad
ministrateur et autres représentants non seu
lement pour eux-mêmes, leurs héritiers et suc
cesseurs, mais aussi pour et au nom de ceux

et s —1 Touiller, n. 1217.—1 Malevllle, 461.—
1 ftlngnln, 540.—7 Demolombe, n. 020.—5 
Laurent, n. 34.

2. Il doit aussi les Intérêts de l'excédant des 
revenus de la date qu'il a employé ces sommes 
ft son propre usage :—3 Duranton. u. 503. — T 
Demolombe, n. 013.—5 Laurent, n. 29.—1 Au
bry et Kau, 4 112, 443.

V.A. :—7 Demolombe, n. 613 et s., 628.— 5 
Laurent, n. 28 et s.—1 Aubry et Kau, | 112, 
443, n. 37.-2 Touiller, n. 1215.—Chardon, n. 
515.—2 Touiller, n. 1215.

297. Without the authorization of 
the judge, or the prothonotary, grant
ed on the advice of a family council, 
the tutor is not allowed to borrow for 
the minor, nor to alienate or hypo
thecate his immoveable property; nor 
is he allowed to make over or transfer 
any capital sums belonging to the 
minor, or his shares and interest in 
any financial, commercial, or manu
facturing joint-stock company.
qu'ils représentent, soit qu'ils soient des en
fants nés ou û naître, aliénés, Idiots, toute 
femme sous puissance de mari, ou autres per
sonne saisie ou en possession de terrains, ou 
qui a des Intérêts, peuvent contracter, vendre 
et transporter û la compagnie, ces terrains ou 
terres, en tout ou en partie.

Toutefois, lorsque les parties cl-dessus dé
nommées n'ont point légalement le droit de 
vendre et transporter la propriété de ces ter
rains, elles doivent obtenir d'un Juge de <a 
cour Supérieure, après avis dûment donné aux 
intéressés, l'autorisation de les vendre.

Le Juge doit donner les ordres nécessaires 
pour le remplacement du prix d'acquisition, en 
In manière qu'il trouve utile, suivant les lois 
de la province, aflu de sauvegarder les Intérêts 
du propriétaire des terrains.

Arf. 4 — Les pouvoirs conférés, par le paragra
phe précédent, aux corporations ecclésiastique et 
autres, aux syndics des terres affectées aux 
églises ou aux écoles, ou aux uns ou aux autres, 
aux exécuteurs nommés par des testaments 
par lesquels Ils ne sont revêtus d'aucun con
trôle sur les Immeubles du testateur, aux ad
ministrateurs de personnes décédées ob Intes- 
tat. mais saisies A leur décès de biens Im
meubles, ne s’appliquent et ne peuvent être 
exercés qu'ft l'égard des terrains réellement re
quis pour l'usage et l’occupation de la compa
gnie de chemin de fer.

Art. 6.—Les contrats, marché, ventes, trans
ports et garanties ainsi faits, en vertu des deux 
paragraphes précédents, sont valables ft toutes 
tins et Intentions quelconques, et confèrent ù la
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compagnie qui les reçoit, le droit de pleine 
propriété, suns aucune charge, restriction ou 
limitation des terrains décrits dans ces actes; 
la corporation ou la personne faisant ce 
transport, est, par le présent, Justifiée en tout 
ce qu’elle peut faire, en vertu et en conformité 
d’Icelul.

L'Acte fédéral des chemins de fer, 51 V., 
(1888), c. 29. I ref. les B. R. C., c. 100 et 42 
V., c. U), contient les mômes dispositions aux 
articles 136 et s.

Expropriation.—L'Acte fédéral des expro
priations, 52 V., 1889, c. 13, contient les ar
ticles suivants :—

Art. 15.—Tous tenants Institués ou usu
fruitiers, grevés de substitution, seigneurs, 
gardiens, tuteurs, exécuteurs testamentaires, 
administrateurs, maîtres ou personnes, non 
seulement pour eux-mémes, leurs héritiers, suc
cesseurs et ayants cause,—mais aussi pour 
ceux qu'ils représentent et en leur nom, soit 
enfants nés ou à naître, aliénés, Idiots, femmes 
sous puissance de mari ou autres personnes,— 
saisis ou en possession de terrains et autres 
Immeubles ou y ayant Intérêt, pourront passer 
contrat et convention avec le ministre poûr les 
lui vendre en tout ou en partie, et les trans
férer ft la Couronne ; et aussi passer contrat et 
convention avec le ministre à l’égard du mon
tant de l'Indemnité ft payer pour ces terrains 
et Immeubles, ou pour toutes détériorations ft 
lceux causés par la confection d'un ouvrage 
public, et en donner quittance.

Art. 16.—Lorsqu'il n'y aura ni gardien ou 
tuteur, ni autre personne pour représenter l'In
capable, la cour de l'Echiquier, après avis dû
ment donné aux Intéressés, pourra nommer un 
gardien, tuteur ou autre pour représenter aux 
tins ci-dessus cet incapable, et l’autoriser ft 
donner la quittance en question.

Art. 17.—La cour, en rendant l'ordonnance 
prévue aux deux articles précédents, donnerh 
les Instructions nécessaires pour l’emploi ou 
placement du montant de l’indemnité, de la 
manière qu'elle trouvera utile, afin de sauve
garder les Intérêts de tous les ayants droit.

Art. 18.—Tous contrats et conventions faits 
sous l’empire du présent acte, et tous trans
ports et autres instruments passés en exécu
tion de ces contrats et conventions, seront bons 
et valables & tous égards.

Art. 19.—Tout contrat ou convention fait 
avant que les plan et description aient été dé
posés, et avant que le terrain nécessaire ft 
l’ouvrage public ait été déterminé et désigné, 
liera les parties au prix convenu pour ce ter
rain, si ce terrain est déterminé et désigné 
dans l’année ft compter de la date du contrat 
ou de la convention, et quoiqu'il puisse être 
devenu, dans l’intervalle, la propriété d’un 
tiers.

Art. 20.—Nulle cession, rétrocession, conven
tion ou sentence arbitrale faite ou rendue sous 
l’empire du présent acte n'exigera l’enregistre
ment ni l'Inscription, pour protéger les droits 
qu'elle confère ft 8a Majesté ; mais l'enregistre

ment pourra en être fait au bureau d'enregis
trement de la localité où le terrain sera situé, 
si le ministère le Juge ft propos.

Empierrement des chemins.—L'on trouve 
également la même loi en faveur des compa
gnies formées pour l'empierrement des che
mins sous l'art. 5105 des 8. K. Q., (ref. 33 V., 
c. 32, ». 42), amendé par 61 V., c. 37. Aussi 
en faveur des compagnies pour la construction 
de chemins et autres travaux, art. 5025 des 
8. 1t. Q., (ref. B. K. B. C., c. 70, ». 26.)

La “Loi d'expropriation" de Québec, 54 V., 
(1890), c. 38, a ajouté aux 8. R. Q. la section 
suivante :—

5754. 6.—Dans le cas de substitution—!- 
grevé, — dans le cas d'usufruit, l’usufruitier. — 
dans le cas d'interdiction, le curateur,—dans 
le cas de tutelle, le tuteur,—dans le cas de 
biens propres appartenant ft la femme com
mune, et dans le cas de séparation de biens,— 
la femme autorisée par son mari, ou s'il re
fuse ou est absent, autorisée par le Juge, peut 
contracter, vendre et transporter de gré ft gré, 
ft la personne, compagnie ou corporation <jul 
exproprie les terrains requis.

2. Les personnes susdites sont aussi celle» 
contre lesquelles 11 peut être procédé ft l'ex
propriation et celles qui peuvent recevoir l'In
demnité accordée par la sentence arbitrale.

Doct. can.—Beaudry, C. c., 454.—Slrols, 1 
R. L., S. B., 381.—Germano, 5 R. L., N. 8., 49. 
—Itoy, C. c., 282.—Abbott, Railway Act, 50.— 
2 Mlgnault, C. c., 218.—Slrols, 3 Rev. du Kot., 
192; 4 R. L., y. 8., 71.—Roy, Dr. de plaid., a. 
107.—Bélanger, 4 R. L., A'. B., 437.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.

Actions de banques et Effets périssables .... ,1
de compagnies......3,12 Hypothèques.......5.1S.17

Bailleur ue fond»— 4 Juridiction...... ... ti
Bornage................... 1 Prêt ........................... 10
Cession de biens .... 8 I Substitution . 913
Chemins de fer........... 14 1 Ventes ..1. 3, 7,13. U, h

1. A contract of sale executed by a tutor 
on the behalf of his pupil, without an avis de 
parents. Is null and void:—1813, Normandeau 
vs Amblement, 2 R. de L., 207 ; 1 R. de L., 506 : 
2 R. J. R. Q., 230.

2. L'accomplissement des formalités pres
crites pour la vente de biens de mineurs, comme 
les avis ordonnés par la loi, ne peuvent se 
prouver par témoins :—Day, Mondclct. JJ., 
1851, Poustlc vs McOrcgor, 9 L. C. J., 332; 14 
R. J. R. Q., 372; 16 R. L., 164.

3. Sans autorisation en Justice préalable
ment obtenue, les droits d'un tuteur ne s'éten
dent pas ft vendre les propriétés Immobilières 
de son pupille, ni aucune partie de ses proprié
tés mobilières sans l'intervention Judiciaire, 
excepté les effets qui étant d’une nature péris
sable cesseront nécessairement d'exister, ou 
qui, pour des causes permanentes, auront perdu 
de leur valeur û l'époque où le pupille atteln-
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dru hou Age de majorité ; et ce pouvoir res
treint de disposer des propriétés qui ne pro
duisent aucun revenu, est encore limité pur une 
restriction quant à la disposition d'effets qui 
ont le caractère de meubles de famille, helr- 
looms, et auxquels l'on attribue un prix d'af- 
lectlon héréditaire; et quant uux actions ou 
parts de banques tombant dans la catégorie 
de propriété mobilière. La vente par un tu
teur d'actions ou parts de banque, ne doit pas 
être considérée comme une transaction annu
lable, mais comme absolument nulle, et, par
tant, 11 n'est pas nécessaire que les personnes 
qui ont acheté ces parts soient mises en cause 
dans aucune action touchant telles parts : — 
lMtil, Hank of Montreal 6c simpson, 11 L. V. R,. 
:177 : H Moore P. -117; BtëUOhamp, 1 . P.
<■ m ; 10 !.. O. H., 12-5 ; 7. I. <' •/., M ; <1 
du, 1 ; 0 L. J., 70 ; I) It. J. R. Q., 234 ; 14 do, 
228.

4. The sale of a bailleur de fonds claim by 
a tutor, without authorization of a judge, Is 
also Invalid:—Torrance, </., 18tiO. Pollico vs 
ilvlige, 13 L. C. J., 333; 10 R. J. R. Q., 441, 
551, UU1.

5. Toute aliénation ou hypothèque des 
biens Immobiliers d'un mineur non précédée 
d'une autorisation Judiciaire dûment obtenue 
est nulle d'une nullité radicale qui peut être 
Invoquée de plein droit par le mineur, sans 
preuve de lésion :—V. R., 187(1, Béliveau vs 
Uuchcsneau, 22 L. C. J., 37 ; 7 R. L., 453.— 
C. R., 1876, Venner vs Lortie, 1 y. L. R., 234.

0. Le tuteur ne peut consentir A un bor
nage A l'amiable, et dans une action en bornage 
contre un tuteur les frais d'action et de bor
nage seront supportés également par les par
ties V. B., 1883, Parent & Parent, 21 R. L., 
814,

7. The sale by a tutor of the Immoveables 
of the minor without the observance of the 
formalities prescribed by law Is null ; and even 
where the tutor Is authorized to sell such Im
moveables by the will of bis deceased wife from 
whose succession the property devolved to the 
minors, he Is bound after his appointment as 
tutor to observe the formalities prescribed by 
law. The nullity can be invoked by the tutor 
himself, in answer to an action en garantie 
alleging that the tutor has sold property as 
belonging to minors to which they had no legal 
right —Lorangcr, J., 1885, Plchctte vs O'Ha- 
Van, M. L. R., 2 8. C., 384.

8. Les dispositions du C. p. c. concernant 
la cession de biens ne s'applique pas A la liqui
dation des biens d'une succession appartenant 
4 des mineurs -.—Mathieu, J., 1887, Tourville 
va Dufresne, M. L. R., 3 C. 8., 288 ; 11 L. N., 
60 ; 35 L. C. J., 154.

9. C'est au tribunal du lieu oû la substitu
tion a été ouverte et la curatelle enregistrée 
et oil résident les grevés et le curateur A la 
substitution qu'il appartient de connaître du 
mérite d’une requête demandant une autorisa
tion de vendre un immeuble substitué, situé 
<Jans un autre district O. B. R., 1889, Ex 
parte Poutre, 33 L. C. J., 120.

10. A person lending money to a minor is 
bound, at Ills peril, to see that the authoriza
tion to borrow is regular on the face of It 
and where no proper summary account was 
submitted by the tutor and the sub-tutor was 
moreover the agent and son of the lender and 
was bound to know that, In fact, the loan was 
being Improperly obtained by the tutor for his 
own purposes the obligation so given was held 
to be null and void.

11. The Supreme court, while concurring in 
this view, reversed the decision on the ground 
that a person lending money to a tutor, which 
he proves to have been used to the advantage 
and benefit of the minor, has a personal remedy 
against the minor, when of age, for the money 
so loaned and used :—8upr, (*., 1889, Davis 
& Kerr, 13 L. A'., 153; 17 8upr. V. It., 235— 
y. B., 17 R. L., 620 ; M. L. R., 5 Q. 150.

12. Lorsqu'un père endetté envers son fils 
achète des parts d'une société Incorporée et 
les fait entrer dans les livres de cette dernière 
comme i» trust pour son fils mineur, ces actions 
ne pourront être subséquemment vendues sans 
remplir les formalités des articles 297 et s. 
du C. c. ; et l'acheteur de ces actions qui en a 
payé la valeur, mais qui connaissait les faits, 
devra en rendre compte au tuteur du mineur ;
( . Su/,,.. 1890, /.'-//-/ni. / 6c Maefartune, 18 Supr. 
r. R.. 183.—y. H.. M. L. R., 5 y. B., 273; 13 
L. N., 18; 14 L. A., 98.

13. A sale of substituted property, under 
Judicial authorization, Is null where the pro
perty of a minor, not represented by a tutor 
ud hoc Is sold to the tutrix through persons 
Interposed who were merely prCte-noms and 
made no payments on account of the price :— 
Pagnuelo, J., 1890, McGregor vs Canada In
vest, Co., M. L. R., 6 8. C., 190—La cour d’ap
pel et la cour Suprême ont décidé dans cette 
cause qu’il n’y avait pas de substitution. NI 
l'une ni l'autre de ces cours ne se prononcèrent 
sur la validité de la vente s'il y eût eu substi 
tut Ion :—Q. B.. 1892, R. J. Q., 1 B. R., 191,- 
Supr. C., 21 8upr. C. R., 499 ; 13 L. N., 227 ; 16 
I \ . 40.

14. A tenant for life Is authorized by the 
Dominion Railway Act to convey to a railway 
company In fee, by the company paying to 
the remaln-dorman or into court the proper 
tlon of the purchase money representing the 
reiunln-dorman's Interest : — Supr. C., eonf., 
1893, Midland Raihcag of Canada vs Young, 22 
Hupr, c. R., 190.

15. Priorité d'hypothèque peut être accor
dée A celui qui a payé les dettes de la commu
nauté et de sa continuation, sur l’hypothèque 
des enfants pour leur part de la communauté, 
et cette priorité peut être consentie par un tu
teur ad hoc nommé pour représenter les en
fants A la vente des Immeubles de la commu
nauté et de sa continuation, et au partage, li
quidation et règlement des affaires d’Icelles, et 
pour accepter la succession dévolue aux mi
neurs :—C. R., 1895, Murray vs Comeau, R. J. 
y., 8 C. 8.. 134 ; R. J. Q„ 5 B. R., 401.

10. La fausseté d'un état des affaires d'une



216 DE LA TUTELLE.—ART. 298.

succession soumis il un conseil de famille con
voqué pour autoriser une vente, n'est pas une 
cause de nullité de la vente faite par le tuteur 
en vertu de cette autorisation, il un tiers de 
bonne fol :—Oill, J., 1895, Donahue vs Fau
cher, R. J. y., 9 C. 8., 69.

17. I/Acte des chemins de fer ne permet 
pas nu juge d'autoriser un tuteur, sans avis du 
conseil de famille, à donner mainlevée d'une 
hypothèque pour et au nom du mineur qu'il 
représente.

18. Lorsque l'autorisation du juge est né
cessaire il un tuteur, cette autorisation ne 
peut être accordée que sur avis du conseil de 
famille :—Taschereau, J., 1899, Ex parte Ray
mond dit Labrosac, 7 R. de J., 342.

V. les decisions sous les arts 290 et 298, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Tutor dominl loco habetur.—Ex justa 
eausfl et légitima, et fudicis acccdcntc decreto.

1. La vente des biens Immeubles faite par 
le tuteur sans autorisation est nulle de plein 
droit, et le mineur peut invoquer cette nullité 
dans tous les cas :—Merlin, Rép., vo Mineur, 
S :t. n. 6. i Aubry et Bu, 8 118, 449.— <; 
Touiller, n. 100 : t. 7, n. 73.—Trolong, Vente, 
n. 166.—5 Laurent, n. 101.—7 Demolombe, n. 
823.-2 Magnln, n. 1137 et s.—Marcadé, art. 
1305, n. 3.—lu Duranton, n. 278 et s.

2. Le conseil de famille peut Imposer des 
conditions sous lesquelles l'emprunt devra être

298. Cette autorisation n’est accor
dée que pour cause de nécessité, ou 
d’un avantage évident.

Dans le cas de nécessité le juge ou 
le protonotaire n’accorde son autori
sation qu’après qu’il est constaté, par 
lin compte sommaire présenté par le 
tuteur, que les deniers, effets mobi
liers et revenus du mineur sont insuf
fisants.

L’autorisation indique, dans tous 
les cas, les biens qui doivent être ven
dus ou hypothéqués, et toutes les con
ditions jugées utiles.

c.. 297, 351a, 351b.

Stat.—Vente de biens de mineur.—V. les for 
maillés il remplir aux articles 351 o et s., C. 
c., et aux articles 1341 et s., 1357 et s., et 1404

Doct. can.—Roy, C. c.. 282.—Beaudry, C. c. 
2 Mlgnault, C. c., 219.—Slrols, 3 Rev. du 

Rot., 192.—Lemire, 1 Rev. du Not., 327.

fait :—5 Laurent, n. 94.—1 Aubry et Rau, £ 
113, 451 et s.

3. Cette autorisation n'est pas nécessaire 
lorsque les biens sont expropriés judiciaire 
ment ; ou lorsque les biens sont vendus su,- 
saisie-exécution par un créancier du mineur : 
Aubry et Rau, loc. clt.—1 Daffry de la Mon 
noyé, 307.

4. Il faut au tuteur la même autorisation 
pour échanger les immeubles de son pupille
2 De Frémlnvllle, n. 730.—7 Demolombe. ». 
737.—1 Aubry et Rau, g 113, 450.—Contre 
5 Laurent, n. 90 et s.—1 Zacharlœ, Massé et 
Vergé, 437.

5. Egalement pour la cession de droits Im 
mobiliers :—2 De Frémlnvllle, n. 631, 732. -7 
Demolombe, n. 735.—1 Aubry et Rau, 45u. g 
118.

6. Et pour la translation ou radiation d'une 
hypothèque :—1 Aubry et Rau, g 113, 450.— 
2 Grenier, Hypoth., n. 521.

7. Le conseil de famille doit décider s'il 
convient de vendre les biens des mineurs ,-t 
quels sont ceux qui doivent être vendus : ie 
tribunal doit en fixer le prix, le mode et |ps 
conditions :—1 Ilertln. n. 563.—7 Demolombe. 
n. 749 bis.—1 Aubry et Rau, 440, g 113.—5 
Laurent, n. 88.—3 Hue, n. 427.

V.A. :—1 Aubry et Rau, g 113, 450 et s. -- 
Fnvard, Rép., vo Tutelle, g 4, n. 5, 1223. — 
Chardon, n. 410.—7 Demolombe, n. 728, 735 et 
s.—5 Laurent, n. 94 ; t. 1, n. 90, 457.

298. Such authorization can only 
be granted in case of necessity or for 
an evident advantage.

In the case of necessity, the judge 
or prothonotary grants his authoriza
tion only when it is established by a 
summary account submitted by the 
tutor, that the moneys, moveable ef
fects and revenues of the minor are 
insufficient.

In all cases, the authorization indic
ates what property is to be sold or 
hypothecated, and any condition» 
deemed expedient.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
1. La loi veillant d'un œil Jaloux sur la con

servation des biens, et surtout des Immeuble» 
des mineurs, Il faut de très fortes raisons pour 
en autoriser l'aliénation, et ces Immeubles 
doivent dans tous les cas n’être vendus que 
lorsqu'il y n nécessité de le faire. Et en l’ab
sence de preuve de cette nécessité le Juge, 
même sur l'avis d'une majorité des parents



DE LA TUTELLE —ARTS 299, 300, 301. 217

présents en assemblée, ne doit pas ordonner 
la vente.—La cour d'appel annula l'autorisa
tion 1870, Béliveau vs Chivrefilt, 2 Q. L. R., 
101; 10 H. L., 104.

2. Néanmoins, Il a été jugé qu'il n'y a pas 
d'appel à la cour du Banc de la Reine d'une 
ordonnance rendue par la cour Supérieure, ho
mologuant une assemblée de parents et ordon
nant la vente d'immeubles de mineurs:—C. B. 
R„ 1870. Béliveau & Clément, 0 R. L., 004.

3. Une obligation consentie par un tuteur 
pour des deniers empruntés pour ses af-

299. Abrogé par 60 V., c. 50. 1 V. 
C. p. c., arts. 1351 et 1353.

300. Les formalités exigées par. les 
articles 298 et 299 pour l’aliénation 
des biens du mineur, ne s’appliquent 
point aux cap où un jugement a ordon
né la licitation sur provocation d’un 
co propriétaire par indivis ; seulement 
en ce cas la licitation ne peut se faire 
que dans la forme prescrite par la loi. 
Les étrangers y sont admis.

Ood.—Pothier, Personnes, ($17 ; Vente, n. 610 ; 
Société, n. 171; Commun., n. 710.—4 Baud. 
Franç., 588.—C. N., 400.

C. N. 480.—Texte semblable au nôtre.
Conc.—C. c., 003 et s., 700, 1502 et s.
Doct. can.—Beaudry, C. c., 403.—2 Mlgnault, 

c. v.. SU.

301. [Le tuteur ne peut accepter ni 
répudier une succession échue au mi
neur, sans autorisation, sur avis du 
conseil de famille. L’acceptation n’a 
lieu que sous bénéfice d’inventaire. 
Accompagnée de ces formalités l’ac
ceptation ou la renonciation a le même 
effet que si elle était faite par un ma
jeur.]

1 Texte abrogé.—200. Cette vente, quoique 
autorisée, pour être valable, doit être faite en 
Justice, en présence du subrogé tuteur, au 
plus offrant, sur enchères reçues publique
ment par le tribunal, le Juge, le protonotalre, 
ou par uuc autre personne à ce commise, après 
publications faites au nombre et aux lieux 
Indiqués pur le décret d'autorisation.

falres personnelles, ft la connaissance du pré
teur, est nulle, quand même elle aurait été ra
tifiée par le mineur après sa majorité, mais 
avant qu'un compte de tutelle lui ait été four
ni :—Q. B., 1880, Davis & Knr, 17 R. L., 020 ; 
.$/. L. R., 0 Q. B., 150 ; 13 R. L., 2 ; 17 fi. C. 
Supr., 235.

V. les décisions sous l’art. 298 C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l’art. 207 C. c.

299. Abrogated by GO V., e. 50.1 V. 
C. p. c., arts 1351 et 1353.

300. The formalities required by 
articles 298 and 299 for the aliena
tion of the property of a minor, do not 
apply to cases where a judgment, on 
the demand of a co-proprietor, has 
ordered the licitation of undivided 
property. But in these cases, the Imi
tation can only he made in the form 
prescribed by law. Strangers arc ad
mitted to hid.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Dans toute société oft 11 y a des mineurs, 
la licitation des Immeubles doit se faire sui
vant In loi et les appelés doivent y être pré
sents :—3 Vincent, Lég. corn., 364.—3 Massé, 
Dr. com., n. 133.—Dvlanglc, n. 704.—Contra 
Pardessus, n. 1084.—Trolong, Société, n. 1007 
et s.

301. [A tutor cannot accept or re
nounce a succession, which falls to his 
pupil, without authorization being 
granted on the advice of a family 
council. The acceptance can only be 
made under benefit of inventory. Ac
companied by these formalities the ac
ceptance or renunciation has the same 
effect as if made by a person of age.]

1 Abrogated text.—209. The sale, although au
thorized, must, in order to be valid, be made 
judicially, In presence of the subroge tv-tutor, 
to the highest bidder, by public auction before 
the court, Judge, prothonotary, or any other 
person specially appointed for that purpose, 
and after publications made at such times and 
places as are named by the Judgment author
izing It.
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Cod.—R em .—D’après l'ancien droit, le tuteur 
pouvait de lui-même accepter ou répudier la suc
cession dévolue A son mineur ; mais ce dernier 
était toujours restituable ; l'article 60 le dé
clare ainsi. Mais les commissaires ont pré
féré la règle nouvelle Introduite par l'art. 461 
du ('. N.

C. N. 461.—Le tuteur ne pourra accepter ni 
répudier une succession échue au mineur, sans 
une autorisation préalable du conseil de fa
mille.—L'acceptation n'aura lieu que sous béné
fice d'inventaire.

Conc—('. c., 6411, 643, 651, 660 et s., 712, 
867.—C. p. c., 1405 et s.

Doct. can.—Roy, C. c., 285.—Loranger, 1 
R. L., 25.—Baudoin, 2 R. L., y. 8., 37.—Beau- 
<lry, C. c., 464.-2 Mlgnault, C. c., 220.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Where a tutor to minors sue in their 
behalf for a debt due their late father, alleg
ing that they have accepted the succession, and 
the fact of such acceptance Is put In Issue by 
defendant, the plaintiff cannot succeed if it 
appears that they had not legally accepted, 
4. e., with the previous authorization of a 
family council :—Brooks, </., 1887, John» vs 
Patton, 10 L. y., 45; 31 L. C. J., 06; Jf. L. R., 
3 S. C., 113.

2. Les mineurs peuvent, vls-A-vis les créan
ciers, renoncer à une succession qu'ils auraient 
antérieurement acceptée et ce par acte devant 
notaire, et la reddition de compte qu'ils font 
ensuite au curateur nommé à telle succession 
constitue pour eux une décharge valable de 
leur administration pour l'avenir. Dans l'es
pèce, y eût-11 doute sur la valeur de leur renon
ciation et du mode de rendre compte, les mi
neurs ne pouvaient être poursuivis comme héri
tiers purs et simples :—Caron, J., 1885, Julien 
vs Hart, 11 Q. L. R., 325.

3. Quoiqu'un tuteur ne puisse accepter une 
succession ou un legs pour les mineurs qu'il 
représente que sur avis de parents et sous bé
néfice d’inventaire, néanmoins un Jugement 
condamnant purement et simplement un tuteur 
A payer une dette de l'auteur des mineurs qu'il 
représente, peut devenir chose Jugée contre les 
mineurs (sauf recours contre leur tuteur), et 
les Ile vis-à-vis du créancier qui a obtenu ce 
Jugement C. R. R., 1882, Roy & Pineau, 3 
D. C. A., 146 ; 6 L. N., 10.

4. La cession de biens ne s'applique pas A 
la liquidation des biens d'une succession ap
partenant à des mineurs ; par suite une ces
sion de biens ainsi faite par une tutrice ès- 
quallté pour ses enfants mineurs Insolvables, à 
la deifiande d'un créancier, est Illégale et doit 
être mise de côté .—Mathieu, J., 1887, Tour- 
ville vs Dufresne, H. L. R., 3 8. C., 288 ; 11 
L. H., 60; 36 L. C. J., 134.

302. [Dans le cas où la succession 
répudiée au nom du mineur n’a pas

5. The absence of authorization to accept 
a legacy, prior to action brought by the tutor 
claiming such legacy, may be covered by an 
authorization duly given by family council, 
subsequent to the Institution of the action :
V. B., 1802, Power» & Hartindale, R. J. Q, 
1 II. R., 144.—»mw. C'., 18112, 23 Mupr. C. U.. 
507; 16 L. .V., 200.

6. Where the heir is a minor, the expiration 
of three months and forty days without renun
ciation, from the time when the succession de
volved, does not create any presumption of 
acceptance -.—Davidson, J., 1894, Larocque vs 
Daignault, R. J. Q., 5 C. 8., 206.

7. Reserved by the court of R -view, holding 
that where a minor, who is the nearest heir, 
has not accepted or renounced a succession 
within the delay prescribed by law, the credit
ors of the succession have a right to proceed 
against him as heir apparent, Inasmuch as the 
claims against a succession cannot be held In 
abeyance for an Indefinite period 1895, R. J. 
(J., 7 C. 8., 426 ; 1 R. de J., 527.

8. A défaut d'acceptation ou de répudiation 
d'une succession par le tuteur, le mineur est 
censé accepter sous bénéfice d’inventaire. Il 
est alors dans le cas d'héritier majeur dans les 
délais pour faire Inventaire et délibérer avec 
cette différence que celui-ci, une fols les délais 
expirés, s'il ne renonce pas, est présumé héri
tier pur et simple, tandis que le mineur n'est 
Jamais censé héritier que sous bénéfice d'inven
taire. Il peut cependant être condamné en 
qualité d’héritier bénéficiaire dans une action 
où il est poursuivi comme héritier pur et 
simple:—Casault, ,/., 1894, Leinlcujo vs A'aii- 
lin, R. J. Q., 6 V. 8., 495.

0. A défaut d'acceptation formelle, par le 
tuteur autorisé, de la succession ou du legs qui 
advient au mineur, la loi le déclare acceptant 
sous bénéfice d'inventaire, et partant, le tuteur 
est fondé A exercer les actions qui Intéressent 
son pupille :—J et té, J., 1895, Labelle vs La- 
brccqur, R. ./. Q., 8 C. 8., 491.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Hie solus potest telle, qui potest 
etiam nolle.—Pupillus qui non potest hereditu- 
ton adiré nisi authorc tutore, non potest quo- 
que earn repudiarc.—Tutor domini loco habetur.

1. I/avt. 301 s'applique non seulement aux 
successions ab intestat, mais encore aux legs 
universels ou A titre universel, contenant des 
charges ou conditions :—Duranton, n. 138.— 
7 Demolombe, n. 703, 708.—1 Zacbarlæ, Massé 
et Vergé, f 221, 438.—1 Aubry et Rau, g 113, 
447.—5 Laurent, n. 73.

2. Il ne peut non plus, sans autorisation, 
exercer le retrait successoral :—7 Demolombe, 
n. 678.—1 Aubry et Rau, 448, $ 113.—Chardon, 
n. 104.—Contra:—Benoît, Rct. Sue., n. 19.

302. [In any case where a succession 
renounced in the name of a minor has
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été acceptée par un autre, elle peut 
être reprise soit par le tuteur autorisé 
à cet effet, sur nouvel avis du conseil 
de famille, soit par le mineur devenu 
majeur, mais dans l’état oit elle se 
trouve lors de la reprise et sans pou
voir attaquer les ventes ou autres ac
tes qui ont été légalement faits pen
dant la vacance.]

Cod.—2 Frémlnvlllo, Tutelle, 2, 3.—4 Panel. 
Frnnç., 490 et b.—1 Malovllle, 412-3.—U Loerô, 
Bip. du Code, 280-1.—Bousquet, 572. — 1 Za- 
charlie, 438.—C. N.t 462.—Kent.—Une autre 
disposition nouvelle, aussi emprunt ft1 «lu C. 
N., 462, se ' trouve en notre article 302
...... Ce changement il la loi actuelle a «'«té
adopté pour les raisons données par les au
teurs cités au bas de notre article. La fa
culté ainsi accordée au mineur peut lui être 
avantageuse sans faire Injustice aux tiers.

C. N. 468.—Texte semblable au nôtre.

303. La donation faite au mineur 
peut être acceptée par 8on tuteur ou 
un tuteur ad hoc, par 80s père et mère 
ou autres ascendants, sans qu’il soit 
besoin d’aucun avis de parents pour 
rendre valable cette acceptation.

Ced.—Ord. 1731, art. 7.—Meslé, 393.— 1 Ri
card, Donations, 105.—1 Sallé, sur Ord. de 
1731, 45 et s.—C. N. 463.—Item.—Pothier, 
(Don. 445, 461), pense que le mineur lui- 
même peut accepter ; mais Ricard et les autres 
auteurs cités en marge sont d’avis contraire, 
et l'Ordonnance de 1731, art. 7, qui parait 
avoir résumé sur le sujet le droit antérieur, 
ne reconnaît pas ce droit chez le mineur. Le 
C. N., art. 463, ne parle que du tuteur, qui 
même ne peut accepter sans l'autorisation du 
conseil de famille. L'ancienne régie a été pré
férée comme étant d'une application plus 
simple et plus générale.

0. N. 468.—La donation faite au mineur ne 
pourra être acceptée par le tuteur qu'avec l’au
torisation du conseil de famille.—Elle aura, A 
l'éganl du mineur, le même effet qu’à l’égard
du majeur.

Abc. dr.—Ord. des don., 1721, erl. 7.—81 le 
donataire est mineur de vingt-cinq ans, ou In
terdit par autorité de Justice, l’acceptation 
pourra être faite pour lui, soit par son tuteur 
ou curateur, soit par ses père ou mère ou au
tres ascendants, même du vivant du père et 
de la mère, sans qu’il soit besoin d’aucuns avis 
de parents pour rendre la dite acceptation 
valable.

not been accepted by any one else, it 
may be afterwards accepted either by 
the tutor duly authorized on the advi
ce of a family council consulted anew, 
or by the minor become of age ; but it 
is so taken in the state in which it is 
then, and the sales or other acts legal
ly made during the vacancy cannot be 
questioned.]

Doct. can.—Roy, C. c.. 286.—Loranger, 1 
It. L., 25.—Beaudry, C. c., 466.—2 Mlgnault, C. 
c.. 229.

DOCTRINE FRANÇAISE.

2 Touiller, 395 et s.—2 Delvlncourt, 36.— 
7 Denioloralie, n. 609 et 8., 701 et s.—Rolland 
de VIIlargues, vo Tutelle, 8 11. art. 2.—Locré, 
art. 462.—3 Duran ton. n. 574, 577 et s., 693. 
—2 Proudhon, 220, 279.—Malpel, Bucc., 700.— 
1 Delvlncourt, art. 790.

303. Gifts made to a minor may be 
accepted by his tutor, or a tutor ad 
hoc, or by his father, mother, or other 
ascendants ; such acceptance being 
valid without the advice of any family 
council.

Cue.—C. c., 789, 792, 810.
Doct. can.—Roy, C. c., 288.—Beaudry, C. c., 

468.-2 Mlgnault, C. c., 214.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. A gift which was purported to have been 
made by a father to his minor children of cer
tain bank stock, by means of a document trans
ferring the shares from his own name, to his 
own name In trust, Is Insufficient to make a 
valid donation, as there was no legal accept
ance :—Meredith, C. J., 1879, Wash vs Union 
Bank, 5 Q. L. K, 289.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le tuteur peut accepter un legs, sans 
l'autorisation du conseil de famille, s'il est fait 
sans ehaige : — 3 Durant on, n. 582. — 2 Tau
lier, 70.

V. A. 1 Aubry et Rau, 448, | 113.—7 De- 
molombe, n. 708.—C’entra:—2 Demante, n. 224 
bis, 2.—Valette, 265.-5 Laurent, n. 73.—Mais 
l'autorisation deviendrait nécessaire, si le legs 
était fait avec des charges.—V. les mêmes au
teurs, Ioc cit :—2 Touiller, 396; t. 5, n. 211 
et s.—1 Delvlncourt, 125.—7 Demolombe, n. 
705.—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 911.
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304. Les ac tions appartenant au mi
neur sont portées au nom de son tu
teur.

Néanmoins le mineur âgé de qua
torze ans peut intenter seul les actions 
en recouvrement de gages.

Il peut aussi, avec l’autorisation du 
juge, intenter seul toutes autres ac
tions découlant du contrat de louage 
de ses services personnels. 1

Ood.—8. R. B. C., c. 82. 8. 35 ; c. 37, 8. 33 ; 
c. 94. s. 21.—1 Plgeau, 67.—Rem.—L'art. 304, 
copié de l'art. 464 du C. N., posait pour règle 
que le tuteur ne peut poursuivre, sans autori
sation, pour les droits Immobllers du mineur. 
Cette doctrine, contraire il l'opinion de Po
thier. A l'ancienne Jurisprudence et A la nôtre, 
après discussion, a été rejetée, et en consé
quence l'art. 63 d'abord proposé, a été omis, et 
celui 304, adopté avec deux additions prises 
de nos statuts.

C. N. 464.—Aucun tuteur ne pourra Intro
duire eu Justice une action relative aux droits 
immobiliers du mineur, ni acquiescer A une de
mande relative aux mêmes droits, sans l'auto
risation du conseil de famille.

Conc. -249, 290.—C. p. c., 78. 1263.

Stat.—L'ancien art. 304 a été remplacé par 
61-52 V., c. 22, s. 1, reproduit par l'art. 5789 
des S. R. Q.

Doct. can.—Roy, C. c., 288.—Beaudry, C. c., 
409.—2 Mlgnault. C. c., 215.—Roy. Dr. de plaid., 
n. 1105, 91 et s.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
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304. Actions belonging to a minor 
are brought in the name of his tutor.

Nevertheless a minor of fourteen 
years of age may bring alone actions 
to recover his wages.

He may also, with the authority of 
a judge, bring alone all other actions 
arising from the contract for the hire 
of his personal services. 1

1. A tutor or guardian to children resident 
In a foreign country. If duly appointed accord
ing to the laws of that country, can support 
an action on their behalf :—A'. B., 1811, Allen 
vs Coltman, 1 R. de L., 345, 509; 2 R. J. It.

2. Cn tuteur peut dans une action hypo
thécaire produire un plaidoyer de déguerpisse
ment pour son pupille, mais 11 doit être auto 
rlsé par avis de parents :—K. B., 1812, Taché 
& Le vasseur, 3 R. de L., 38 ; 2 R. J. R. Q., 208.

3. A plaintiff who sues In any action en 
autre droit must make a proof of his authority, 
and a tutor must therefore file his acte dr tu
telle with his declaration :—K. B., 1821, Lees 
vs Scott, 1 R. de L., 350; 2 R. J. R. Q., 52.

4. An action for damages by reason of se
duction and for an alimentary provision for 
the child, can be maintained by the mother 
alone, If she be of age :—1821, Mathieu vs Le
tourneau, 1 R. de. L., 507 ; 2 It. J. It. Q., 124.

5. Dans une action pour séduction et en 
déclaration de paternité Intentée contre un mi
neur et contre son père, tant en sa qualité de 
père qu’en celle de son tuteur naturel, le mi
neur n’est pas légalement représenté et ne peut 
être appelé A ester en jugement et A répondre à 
l'action :—C. B. R., 1857, Hislop & Mmeriok, 9 
L. C. R., 203 ; M. C. R., 129 ; 7 R. J. R. Q., 192.

6. Une action Intentée contre un défendeur, 
mineur lors de l’émanation du bref, mais ma
jeur lors de la signification, doit être renvoyée 
sur exception A la forme :—Mondelet, J., 1858, 
Chalifoux vs Thouin, 2 L. C. J., 187; 9 L. C. 
R., 71 ; 6 R. J. R. Q., 468.

7. The father cannot bring, in Ills own 
name, an action for the seduction of his daugh
ter, a minor:—O, It. it.. 1868, Taylor ft Neill, 
13 Q. L. R., 195; 18 Q. L. It., 102; h- I. A 
315; 13 R. J. Q., 198,

8. The father of a minor girl may bring

1 Texte abrogé.—304. Les actions apparte
nant au mineur sont portées au nom de son 
tuteur, sauf celles pour gages que le mineur 
Agé de quatorze ans peut Intenter seul jusqu'au 
montant de [cinquante piastres. 1 

Nulle action portée par le tuteur n'est main
tenue, s'il ne Justifie de l'enregistrement préa
lable de l'acte de tutelle.

1 Abrogated text.—Actions belonging to a 
minor are brought In the name of his tutor, 
except those for wages, which minors when of 
the age of fourteen years may bring alone to 
the amount of [fifty dollars.]

No action brought by a tutor can be main
tained unless he shows that the act of tutor
ship has been registered.
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nu action rit declaration de paternité without 
being appointed tutor ad hoc to her :—Q. B., 
ix«5, Putoille va Demaralt, 1 L.V.L.J., 58 ;
10 L. C. It., 180 ; 10 R. J. R. Q., 77.

0. l'n mineur n'a pas droit de poursuivre 
en son nom pour ses gages, quand l'engage
ment a été fait par le père sous la puissance 
et le contrôle duquel est le mineur :—8icotte,
J. , 1800. Allard vs Wilcox, 13 L. C. J., 28 ; 10
K. J. R. Q.. 75, 608.

10. Un père, non tuteur de son fils mineur, 
ne peut poursuivre pour les gages de ce der
nier McKay, J., 1870, Caraon va Blahop, 2 
H. L., 024 ; 1 R. C., 121 ; 23 R. J. R. (*., 321, 
363, 002.

11. Mais un père a le droit d'utiliser les 
services de son enfant mineur, de l'engager et

I de poursuivre pour ses gages :—Taschereau, J 
1871, Caron vs Bylrain, 2 R. L., 736 ; 1 R. C.,

1 -43 ; 23 R. J. R. Q., 303, 002.
12. L'n tuteur ad hoc ne peut Intenter une 

action pour un mineur qui n'a pas de tuteur, 
pour l'Inexécution d'une promesse de mariage : 
—Taschereau, J., 1871, Urousseau vs Bedard.
3 II. L., 447 ; 14 R. L., 554 ; 10 R. L., 300 ; 2 
K. C., 112.

13. Dans une action pour l'annulation de 
mariage d'un mineur, le père seul ne peut 
porter l'action, sans que le mineur marié ne 
soit en cause, assisté conformément A la loi: — 
Ua kay, J., 1871, Burn vs Fontaine, 3 R. L., 
510; 21 R. J. R. Q., 442, 610, 627.

14. La mère d'un enfant naturel ne peut, 
en son propre nom, poursuivre le père présumé 
de l'enfant en déclaration de paternité. Il lui 
faut l'assistance d'un tuteur ad hoc, ou être 
nommée elle-même tutrice de son enfant :— 
Johnson, J., 1874, Qlroux vs Hébert, 5 R. L., 
43V.

15. Un mineur n'a pas le libre exercice de 
ses droits pour ester en Justice et 11 ne peut 
être poursuivi en son nom, même pour des 
choses nécessaires Caron, J., 1870, Morgan 
vs LeBoutilHcr, 5 Q. L. R., 212.—Oonfro:— 
Monk, J . 1800, Thibawleau vs Magnan, 4 L. C. 
J., 146; 8 R. J. R. Q., 105.

16. Lors même que la reconnaissance de la 
dette au père a eu lieu :— Casault, J., 1880, 
Renault vs Dussault, 0 Q. L. R., 259 ; 4 L. N., 
63.

17. La mère ne peut poursuivre en sa qua
lité de tutrice naturelle pour les dommages 
causés A son fils mineur:—Mathieu, J., 1883, 
Wilhelmy vs Brisebols, 12 R. L., 424 ; 27 L. O.
J., 175 ; 6 L. N., 270.

18. Le père pent, en son nom personnel, 
poursuivre pour Injures faites A sa fille mi
neure —Routhicr, J., 1885, Bouchard vs Cha 
rttte, 10 L. V., 186.

IV. Une action en dommages-intérêts pour 
séduction d’une fille mineure et en déclaration 
de paternité de l'enfant né du commerce char
nel de cette fille avec le défendeur, et en ré
clamation d'une pension alimentaire, ne peut 
être portée par un tuteur ad hoc sans l’assis

tance des père et mère, ou, A leur défaut, du 
tuteur ordinaire de la fille Taschereau, «/.,
1880, Vallée vs Leroux, 14 R. L.. 553; M. L. 
R.. 2 C. 8., 196 ; 0 L. X., 21U ; 30 L. C. J., 2711 
10 R. L., 309.

20. La mère, le père étant mort, a les mêmes 
privilèges qu'avait le père sur ses entants mi
neurs, a le droit d'engager ses enfants mineurs 
et de poursuivre pour les gages :—Tclller, J., 
1888, Lufrancc vs R/ain, 33 L. C. J., 12; 17 
R. L., 043.

21. L'exception qui résulte de l'Incapacité 
d'un mineur qui a Intenté seul une action, ne 
peut plus être proposée, lorsque le mineur est 
devenu majeur et continue la poursuite : et 
vile ne peut être proposée que tant que l'Inca
pacité subsiste;—Mathieu, J., 1889, Pelletier 
vs Lamb, 17 R. L., 070; M. L. R., 5 R. C., 69; 
12 L. X., 299; 17 R. L., 670.

22. Un tuteur ad hoc n'ayant ni l'adminis
tration de la personne ni celle des biens d'un 
mineur, ne peut Intenter les actions appartenant 
A ce mineur, quand même 11 serait le père de 
ce dernier. Ce défaut de qualité peut être op
posé en tout état de cause, mais lorsqu'il ne 
l'a pas été par les plaidoyers, l'action du tuteur 
ad hoc sera renvoyée sans frais :—Taschereau, 
J., 1893, Thériault vs Globe Woolen Mills Ce., 
R. J. g., 4 C. 8., 179.

23. Sur une action Instituée par un tuteur 
pour ses pupilles en recouvrement d'une cré
ance due pour prix de la vente des Immeubles 
de ces derniers, le défendeur ne peut, en pré
tendant exercer les droits du tuteur personnel
lement, demander la compensation de la cré
ance réclamée sur le motif que le tuteur per
sonnellement serait garant de cette créance, et 
que les mineurs seraient endettés pour pension 
envers ce tuteur, que partant la créance des 
mineurs serait ainsi compensée.

24. L’existence d'une semblable créance en 
faveur du tuteur personnellement, en la sup
posant due par les mineurs, ne pourrait être 
légalement constatée qu’en présence d’un tu
teur ad hoc pour représenter les mineurs dans 
la discussion de cette créance avec le tuteur : — 
De Lorimier, J., 1893, Lacroix vs Dufort. 5 
R. de J., 183.

25. Since the amendment to art. 304, C. c., 
made by the act 51-52 V., c. 22, s. 1, the non- 
allegation of the registration of a tutorship af
fords no good ground of demurrer to the de
claration, and there Is no article of the Code 
which would enable a demurrer to be based on 
the non-allegation of registration of a cura- 
torshlp :—Andreics, J., 1894, Pope vs Turner, 
R. J. Q., 8 C. 8., 118.

26. Un mineur est Incapable d'ester en Jus
tice A moins d'être assisté de son tuteur, et 
une action dirigée contre le mineur seul sera 
renvoyée sur une exception A la forme :—Rou- 
thicr, J., 1898, Bcaudet vs Bédard, R. J. Q., 14 
C. 8., 522 ; 4 R. L., X. 8., 488 — Loranger, J., 
1898, Campetti vs Mayer, R. J. Q., 15 C. S., 
198.

27. Une action en dommage peut être In-
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tentée par un tuteur ad hoc dûment autorisé : 
—Mathieu, ,/.. 1888. Adam vs Montreal City 
Passenger Mu. Co., 16 H. L., 390 ; if. L. K., 4 
H. C., 477 ; 13 L. N., 306.

38. Vn tuteur peut Intenter une action en 
recouvrement de fréta de médecin occaalonnéa 
par aulte d'une morsure A un enfant mineur, 
lesquels ont été payés par le père de ce dernier : 
-Choquette. J., 1001, Made« vs Edmunto», 7 

U. de J., 304.
V. les décisions sous les arts 260 et 200, 0. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Tutor domlni loco ha bet ur.

1. Le tuteur ne représente le mineur que 
dans les affaires civiles et est étranger aux

305. Le tuteur ne peut provoquer 
le partage définitif des immeuble? du 
mineur, mais il peut, même sans auto
risation, répondre à une demande en 
partage dirigée contre le mineur.

Cod.—Pothier, Commun., n. 605-6; Société, 
n. 164 : Personnes, tlt. 6. a. 4, art. 3. | 2.—La
moignon. tlt. fl. art. 111.—Lebrun, Buccessions, 
11 v. 4. c. 1—1 Malevtlle. 414-5.—4 Pand. Franc., 
500, 600.

affaires criminelle» 1 Aubry et Rau, | lut). 
430.—7 Uemolombe, n. 804 bis.—1 Hourdat, o 
200.

2. Le mineur peut faire seul en Justice de* 
actes conservatoires :—1 Aubry et Rau, | lu». 
481.—3 t'arré, Quest., 3067.

3. Le tuteur Imprudent qui met en péril les 
Intérêt» du mineur par des procès engage <a 
responsabilité personnelle :—1 Plgeau. 31 u - 
1 Tbomlue-I tesmazures. 236.—1 Boitard, n. 
280.—t'arré et Chauveau, Quest., 662.-2 B»u 
cenne, 545 et s.

4. Le Juge ne peut autoriser un mineur qui 
n'a pas de tuteur A ester en Justice :—8 lluc. n. 
412.

V. les auteurs sous l'art. 307, C. c.

305. A tutor cannot demand the 
definitive partition of the immoveable 
property of the minor, but he can, 
even without authorization, defend an 
action of partition brought against 
such minor.
auteurs of the minor :—Q. B., 1875. Cutting A 
Jordan, 1» L. C. J., 130; 10 K. L., 401 ; 14 
H. L., 508; 15 M. L., 2.

C. N. 466. La même autorisation sera né 
cessa Ire au tuteur pour provoquer un partage ; 
mais II pourra, sans cette autorisation, répondre 
A une demande en partage dirigée contre le 
mineur.

Doct. can.—Roy, C. c., 290.—Beaudry. C. c 
471.—2 Mlgnault, C. c., 217, 240.—Roy. Dr. de 
plaid., n. 106

A tutor bas a right, when duly author 
Ized, to take up the instance In and prosecute 
an action en partage already begun by the

306. Le tuteur ne peut appeler d un 
jugement qu’après y avoir été autorisé 
par le juge ou le protonotaire sur avis 
du conseil de famille

jrmsl'Rl DENCB CANADIENNE.Ord. avril 1660. • Meelé, 44 
(Esprit du Code), 200.

Doct. can.—L opposition A Jugement, la 
quête civile et la tierce opposition qui ne sont 
pas des appels, sont de la compétence du tu 
teur :—2 Mlgnault, 234.

V. Roy, C. c., 290.—Beaudry, C. c., 472.— 
2 Mlgnault, C. c.. 234.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Pupillua non potest provocare ad dirt- 
sionem soeium.

1. Le tuteur doit être autorisé pour pro 
voquer le partage définitif, bien que l'actif A 
partager soit entièrement mobilier: -3 Du 
raitaa, n. SES. 2 Hgsse, «»i*. gimM 
817, n. 2.—7 Uemolombe, n. 682, 720.—5 |.iiu 
rent, n. 74.—1 Baudry Lacantlnerle. R. #16 
0 Aubry et Rau. | 621 bis.

▼.A.:—1 Aubry et Rau, | 114. 436.-15 De 
molomhe, n. 664.—5 Laurent, n. 76; t. 7, n. 70; 
t. lo, n. 246.—2 Déniante, n. 217 bis.—Roche. 
Part, et Licit., 117.—Testoud, Rev. crit., 1880, 
203.

306. A tutor cannot appeal from » 
judgment, until he is authorized by 
the judge, or the prothouotary, on the 
advice of a family council.

1. A tutor cannot legally appeal without 
being specially authorized ca Justice:—<J B. 
1871. Bessencr k DcHeauJeu, 16 L. C. J-. 224: 
22 R. J. R. Q., 300, 618.

2. The curator to an Interdicted person can
not appeal from a Judgment until be Is au 
tborlzed by the Judge or protbonotary on the
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advice of a family council :—Q. B., 1888, Clé
ment va Francia, 0 L. V., 825.

3. Where an appeal has been taken by a 
tutor, without the authorization required hav
ing been IIrat obtained, and the respondent 
moves for the dismissal of the appeal for want 
of authorization, the court of Queen's Bench 
may continue the motion until the next term, 
with leave to the appellant to obtain the ne
cessary authorization and, on production there
of, will permit the authorization to be fyled, 
on payment of coats of motion :—Q. if.. La- 
force ft Clip of Bord, Al. L. if., 6 Q. ft., 109 ; 
13 L. A’., 338.

4. The Superior Court, sitting In Review Is 
not a Court of Appeal within the meaning of 
this article, and a tutor does not require tht; 
authorization therein mentioned In order to 
Inscribe a case for revision :—C. if.. 1803, Bar
rette va Lallicr, R. J. Q., 3 C. 8.. 489.

0. Bien que le tuteur ne puisse, aux termes 
de l'article 300 du code civil, appeler d'un juge
ment qu'après y avoir été autorisé par le Juga 
ou par le protouotalre sur avis du conseil de

307. [Le tuteur ne peut transiger 
au nom de son mineur qu’après y avoir 
été autorisé par le tribunal, le juge ou 
le protonotaire, sur avis du conseil de 
famille; accompagnée de ces formali
tés, la transaction a le même effet que 
b; elle était faite avec un majeur.]

Cad.—C. N. 407.
C. N. 467.—Le tuteur ne pourra transiger au 

nom du mineur, qu'après y avoir 616 autorisé 
par le conseil de famille, et de l’avis de trois 
jurisconsultes désignés par le procureur de la 
République prés le tribunal de première In
stance.—La transaction ne sera valable qu'au- 
tant qu'elle aura été homologuée par le tribu
nal de première Instance, après avoir entendu 
le procureur de la République.

Cone.—C. c., 1010, 1011, 1019, 2258.—C. p. 
c., 1432.

Doct. oan.-Loranger, 1 R. L., 28.— Beaudry, 
C. c., 473.—2 Mlguault, C. c., 228.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rio— Factum tutoria, factum pupUli.
1. L'autorisation est nécessaire qu'il s'agisse 

d'une transaction de droits mobiliers ou Immo-

Section VI.
W COMPTE DE LA TUTELLE.

308. Le tuteur eet comptable de sa

famille, cependant, lorsque le tuteur a fait ra
ti Mer Bon appel par le conseil de famille après 
l’avoir porté, la cour lui permettra de produire 
l'autorisation, mais il sera condamné A payer 
les dépens de sa requête à cette ttn :—C. if. R., 
1898. Hood ft Dent, if. J. Q.. 9 V. if. ff„ 11 ; 
Clément & Francia, 0 L. A., 325; Luforce & 
La ville de Bord, Al. L. R., 0 if. R., 1UV.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Tutor (loinIni loco habetur.
1. En France, d'après les commentateurs de 

l'art. 404 V. c., un tuteur pouvant faire sans 
autorisation du conseil de famille tous les actes 
conservatoires dans l’Intérêt de sou mineur, 
peut appeler d'un Jugement qui préjudicie ft son 
mineur:—1 Aubry et Rau, 404, f 114.—7 De
mo lombe, n. 713.—1 Pigea il, 589.—Chardon, n. 
483 et s.—2 bernante, u. 225 bis, 2.—Dalloz, 
Rcp., vu Jlinorlté, u. 590.—Quelques auteurs ne 
lui accordent ce droit que dans le cas où le

•mineur était défendeur eu première Instance :— 
5 Laurent, n. 83.-2 Mngnln, n. 1439; t. 1, u. 
094.

307. [A tutor cannot transact in 
the name of the minor unless he is au
thorized by the court, the judge or the 
prothonotarv, on the advice of a fami
ly council. Accompanied by these for
malities, transaction has the same 
effects as if made with a person of 
age.]

billers :—Delvlncourt, 120, n. 8.—Marcadé, art. 
407.—Massé et Vergé, 440, n. 43.—1 Ducaur- 
roy, Bonnier et Rohstalng, n. 669.—2 De- 
mante, n. 227 Me.—7 Demolombe, n. 747. — 1 
Aubry et Rau, f 113, 453, n. 30.—5 Laurent, 
n. 96.

2. La transaction faite par le tuteur sans 
autorisation est nulle:—1 Magnln, n. 699. — 
1 Aubry et Rau, 453, | 113.—2 Pont, n. 658.

3. SI le tuteur avait soutenu ou Intenté un 
procès Inutile, Il ne serait pas admis ft eu ré
péter les frais de son pupille :—Dr. rom., leg. 
0, | 1, Cod. unde vl leg. 6 —1 Plgeau, 310.— 
1 Thomlne-Desmazures. 256.—1 Boitard, n. 
280.—Carré et Chauveau, (j. 562.-2 Boncenne. 
545 et a.—Blocbe, vo Dépens, a. 130 et s.

V.A. :—Favard, vo Transactions, | 1, n. 3 ; 
vo Tutelle, | 0. n. 24.-2 Touiller, 398, 415 ; 
t. 4. 401. 424. 425; t. 10, 483 —1 Delvlncourt. 
125.—4 Locré, 316.

Section VI.
OF THE ACCOUNT OF TUTORSHIP.

308. Even' tutor is accountable for
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gestion lorsqu'elle finit.

Cod .—IT L. 1, | 3, De tutihr et rationibus.— 
Novel, 72 c. ult.—Ord. 1607, tit. 2D.—Pothier, 
Personnes, 022.—Coût. d’Url., Intr. au titre O, 
n. 17.—Ord. 1500.—2 Plgeau, 27.—1 Bousquet, 
580.—1 Maleville. 417.—1 Gin, 339.—C. N. 409.

C. N. 409.—Texte semblable au nôtre.
Ane. dr.—Ord. 1007, tlt. 29, art. 1.— Les 

tuteurs, procureurs, curateurs, fermiers Judi
ciaires, séquesms, gardiens, et autres qui au
ront administré le bien d'autrui, seront tenus 
de rendre compte aussitôt que leur gestion 
sera finie ; et seront toujours réputés comp
tables encore que le compte soit clos et arrêté, 
Jusqu'à ce qu'ils aient payé le réllquut, s'il en 
est dû, et remis toutes les pièces Justificatives.

Cono.—V. c., 318, 707, 2029 et s.
Doct. can.—Itoy, C. c., 291.—Beaudry, C. c., 

475.—Beaubien, Lois civ., 70.—1 Mlgnault, C. 
c., 241.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Un compte rendu en bloc par un tuteur 
ù son mineur devenu majeur et par lui accepté 
sans pièces justificatives, est nul ipso Jure. Sur 
une demande en reddition de compte par le 
mineur, une exception lui Imposant un tel 
compte, ne constitue aucune fin de non-recevoir 
et le tuteur doit être condamné û rendre compte 
de nouveau :—Smith, J., 1858, Ducondu vs 
Bourgeois, 2 L. C. «/., 104 ; 0 R. J. It. Q., 404.

2. It Is not competent to a minor became 
major or bis assignee to bring an action against 
his tutor for a specific sum of money which 
appears by the tutor's account, pending his ad
ministration as tutor, to be a reliquat due by 
the tutor at a specified date during the admin 
lstratlon. Until the rendering of the account 
of tutor, the only action by the minor became 
major against Ills tutor arising out the ad
ministration, was the actio tutcla; directw:— 
Torrance, J., 1872, Bureau vs Moore, 17 L. C. 
J., 235 ; 23 R. J. It. </., 202, 502, 573.

3. Un tuteur ne peut s'exempter de rendre 
compte de sa tutelle, parce qu’il aurait en 
mains une somme insignifiante qu’il avait dé
pensée aux vu et su du mineur devenu majeur 
depuis, et parce qu'il aurait fait un autre acte 
d'administration ratifié par le mineur après sa 
majorité :—Rainville, J., 1879, Pelletier vs 
Pelletier, 10 R. L., 470.

4. Le tuteur ayant rendu un compte ù sa 
pupille et en ayant obtenu une quittance, âprês 
lui avoir payé une certaine somme comme re
liquat, la pupille ne peut pas prendre une ac
tion en reddition de compte, sans d'abord de
mander la résiliation de la première quittance : 
—Q. B., 1879, Pierce k Buttera. 3 LA. M 
24 L. C. J., 167 ; M. L. R., 2 C. B. R., 234.

his administration when it has termin
ated.

5. bans une action eu reddition de compte, 
lorsque le défendeur prétend qu'il n'est pus 
tenu de rendre compte, mais produit un compte 
avec son plaidoyer, la cour doit d'abord adju
ger, sur l'obligation du défendeur de rendre 
compte, et ordonner la production d'un compte 
tel que demandé pour être ensuite débattu sui
vant la loi :—C. R., 1882, McAdam vs Wilson, 
12 R. L., 523.

(I. Le tuteur dont la tutelle a été annulée 
et qui a rendu un compte de son administration 
aux nouveaux tuteurs qui lui ont succédé et 
qui ont reçu les pièces Justificatives et le rell- 
quat du compte reconnu par le rendant compte, 
n'est pas tenu de rendre un autre compte en 
justice ; et les nouveaux tuteurs qui n’ont pas 
accepté le compte qui leur a été rendu avec les 
formalités requises par la loi, n'ont d'action 
que pour débattre et faire réformer le compte 
présenté, et non une action en reddition de 
compte y. B., 1883, Mtthot k Dufort, 3 (J. 
B. R., 262.

7. Les mineurs devenus majeurs ne peuvent 
se plaindre de l'administration de leur tuteur, 
lorsque, depuis leur majorité, Ils ont accepté 
son compte, lui ont donné une décharge et ont 
fait acte d'héritiers : — Lorangcr, J., 1884, 
Banque Jacques-Curtier vs Pinsonnault, M. L. 
R., 1 S. C., 18 ; IL. X., 359.

V. les décisions sous l'art. 311, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rey.—Quidquid minores amlacrunt, vcl cum 
liassent non adquislverint.

1. Lorsqu’un tuteur est chargé de plusieurs 
pupilles, Il doit rendre compte il chacun d'eux

3 Duranton, n. 611.—1 Magnln, n. 708.—2 
Frémlnvllle, n. 1100.—1 Aubry et Rau, S121, 
481.—8 Demolombe, n. 4.

2. Lorsqu'un mineur ou un Interdit a été 
pourvu de plusieurs tuteurs, c'est le dernier 
seul qui doit rendre compte. Il doit comprendre 
dans son compte l'administration des autres 
tuteurs, lesquels sont eux-mêmes tenus de lui 
rendre compte, et non au mineur 1 Magnln, 
n. 711.—3 Duranton, n. 615.—Marcadé, art. 
471, n. 1.—1 De Frémlnvllle, n. 217.—1 Aubry 
et ltau, | 121, 489.-3 Laurent, n. 128.

3. Le tuteur ne peut être dispensé de rendre 
compte:—1 Aubry et Rau, | 121, 490.—8 De
molombe, n. 39.

4. La reddition d’un compte de tutelle ne 
peut être établie par témoins, sans commence
ment de preuve par écrit :—10 Touiller, n. 68

V.A. :—5 Laurent, n. 123 et «., 127.-8 De 
molombe, n. 37.—1 Aubry et Rau, | 121, 121. 
480.—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 925 et s.— 
l'avard, vo Tutelle, | 10, n. 4 et s.—2 Toui
ller, 402.—1 Delvlncourt, 128.—6 Locré, 331.

309. Le tuteur peut être forcé, mê- 309. Any tutor mny he compelled,
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me pendant la tutelle, ù la demande 
des parents et alliés du mineur, du su
brogé tuteur, et de toutes autres 
parties intéressées, de présenter de 
temps à autre un compte sommaire de 
sa gestion, lequel compte doit être 
fourni sans frais ni formalités de jus
tice.

Cod,—ff L. 5, 1 11. — De rebus eorum. — 2 
Louvt et Brudenu, lettre M, sum. 10, 170.—
SerplUoo, sur Oré. 1991, tit. 89, 886. Lâ- 
combe, vo Tuteur, s. 8, 784.—Meslé. 260.— Du 
l'are Poullaln, 267.—Baveau, 057.—2 Pigea *i. 
104 et s.—1 üouvjon, 02.—1 Malevllle, 418.—1 
Uln, 341.—C. N. 470.—Rem.—Cette obligation 
est conforme à l'ancien droit ; le tuteur, s'il s'y 
refuse, peut y être contraint par le tribunal, 
quoique l'article n'en dise rien.

C. N. 470.—Tout tuteur, autre que le père et 
la mère, peut être tenu, môme durant la tu
telle, de remettre au subrogé tuteur des états 
de situation de sa gestion, aux époques que le 
conseil de famille aurait Jugé A propus de îtxev. 
sans néanmoins que le tuteur puisse être as
treint à en fournir plus d'un chaque année. — 
Ces états de situation seront rédigés et remis, 
sans frais, sur papier non timbré, et sans au
cune formalité de Justice.

Doct. can.—Roy, C. c., 294.—Beaudry, C. c., 
477.-2 Mlgnault, C. c., 254.

310. Le compte définitif de tutelle 
se rend aux dépens du mineur, lors
qu'il a atteint sa majorité, ou obtenu 
son émancipation; le tuteur doit en 
avancer les frais.

On y alloue au tuteur toutes dépen
ses suffisamment justifiées et dont 
l’objet est utile.

Oo4.-Ord. 1607, fit 20.-Potbler, personnst, 
«14. 023, Coût. d’Orl., intr. tlt. 0, n. 18.— 
Domat, llv. 2, tlt. 1, sec. 5, n. 1, 2.—1 Del- 
vincourt. 129.—4 Pand. Franç., 407. 007.—C. X. 
471.

C. N. 471.—Texte semblable an notre.
Ane. dr—Ord. 1667, Ut. 29, art. 18. 

Conc.-C. c., 818—C. p. c., 570.

Doct. can.-Roy, C. c., 204.—Baudoin. 1 R. 
L> *v- #•, 464.—Beaudry, C. c., 478.-2 Ml- 
tnault, C. c., 241.

even during the tutorship, on the 
demand of any one related or allied to 
the minor, of the subrogate-tutor, or 
of any other parties interested, to pro
duce from time to time, a summary 
account of his administration ; such 
account to he furnished without any 
judicial formality or costs.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le curateur ft l'Interdit peut, sur re
quête sommaire, présentée pur le beau-père de 
l'interdit, être condamné ft fournir un compte 
sommaire de sa gestion : \l<itlmu, J-, 1886, 
Robtllard vs Laramie, 13 R. L., 668.—Mathieu, 
J., Francis va Clément, 20 R. L., 5.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Réu.—O/flclo tutorls incumbit, ratlones actus 
nul conflccrc et pupillo seddere.

1. La règle général qui oblige le tuteur ft 
remettre pendant la tutelle, nu subrogé tuteur, 
des états de situation de sa gestion, s'applique 
au mari co-tuteur de la mère remariée, et par 
conséquent, ft la mère elle-même, bien que la 
mère tutrice, mais non remariée, en soit dis
pensée par l'art. 309 :—1 Aubry et Rau, | 99 
bis, 409.—1 Massé et Vergé, sur Zacharlie, | 
225, n. 2.—5 Laurent, n. 122.—7 Demolumbe, 
n. 146.—Contra:—1 De Frvmln ville, n. 57.

V.À. Régi. Pari, de Rouen. 1673, art. 26. 
—l-’atard, vo Tutelle, $ 10, n. 1 et a.—2 Toui
ller, 402.—1 Delvlucourt, 110, 128.

310. The definitive account of a 
tutorship is rendered at the cost of 
the minor, when he has attained his 
majority, or has been emancipated ; 
the tutor advances the costs of such 
account.

He is allowed all the expenses 
which he can justify, and of which 
the object was useful.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. In au action of account against a tutor, 
I be oath of the defendant as to dépense»!

Mfwee is sufiii lent voucher —Jt. b., i8io, 
Racine vs Racine, 1 R. de L., 861 ; 2 R. J. R 
Q.. 64.

2. Minors as well as their tutor are directly 
liable to a notary, for the price of an account 
of the gestion of their tutor rendered by 
him, although It was the tutor who employed 
the notary —Smith, J., 1804. Kaston ve Court, 
8 L. C. J.. 124 ; 12 R. 7. R. Q.. 288.

3. Le tuteur rendant compte n'est point
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teuu aux frais «le In demande en reddition de 
compte s'il ne l'a point contestée :—lt., 180». 
LoiseUe vh Lulselle, 10 L. C. J., 238; 10 R. J. 
It. g.. 40.

4. Une personne tenue de rendre compte 
de son administration, peut faire un compte 
sous seing privé, en brevet ou portant minute 
devant un notaire, Ü son choix, et en charger 
le coût dans son compte; et, $75.00 pour le 
coût de l'Inventaire et $75.00 pour la reddi
tion de compte, dans une succession où le 
montant il partager est minime, mais ou les 
actes ont été longs et difficiles, ne sont pas 
exorbitantes et n'excèdent pas ce que permet de 
charger le tarif des notaires 1887, Mayer va 
l.enille. M. L. It., 3 8. C., 100; 10 L. N., 371.

P. Le tuteur a le droit de charger dans le 
compte les consultations avec les hommes de 
loi. autres que le notaire qui prépare le compte 
et qui met en ordre les pièces. Art. 525. C. 
p. c. It., 1800, Thcorct vs Chaurct, 2 lt. 
de ./., 030.

DOCTRINE) FRANÇAISE.

Reg.—8ufflcit tutorI bcnc et diligenter nr- 
l/otia gcsslssc et si erentum adecrauni habuit, 
i/nod gestion est.

1. Les tribunaux Jouissent d'un pouvoir 
souverain d'appréciation pour décider si les 
dépenses du tuteur sont suffisamment Justi
fies 2 Uemante, n. 238 bis 1.—1 Magnln, 
Minorité, u. 727.—1 Aubry et Uau, | 121. 
480.—5 Laurent, n. 130.—8 Demolombe, n. 110.

2. Le compte de tutelle que rend ù son 
successeur un tuteur, est valablement rendu il 
l'amiable devant notaire : Il n’est pas néces
saire qu'il soit rendu en Justice 5 Laurent.

311. Tout traité relatif à la gestion 
et au compte de la tutelle, qui peut 
intervenir entre le tuteur et le mi
neur devenu majeur, est nul, s’il n’est 
précédé de la reddition d’un compte 
détaillé et de la remise des pièces jus
tificatives.

Cod.—Pothier, Personnes, 022.—Coût. d'Orl., 
intr., tlt. 0. n. 18.—1 Argou, 08.—Lamoignon, 
tlt. 4. art. 120.—1 Malevllle, 420.—1 Gin. 340. 
—(’. N. 472.

C. N. 478.—Tout traité qui pourra Intervenir 
entre le tuteur et le mineur devenu majeur, 
sera nul. s’il n’a été précédé de la reddition 
d’un compte détaillé, et de la remise des pièces 
Justificatives; le tout constaté par un récépissé 
de 1'oyant-compte, dix Jours au moins avant 
le traité.

Cone.—C. c.. 707, 1018 et s.
Doot. can.—Roy. C. c., 205.—Baudoin, 0 lt. 

L., N. 8., 347.—Beaudry. C. c., 481. — 2 Ml- 
gnault. C. c., 247.

n. 131.—8 Demolombe. n. 55 et s.— Merlin, 
Itép., vo Compte, | 1. n. 8.-2 Proudhon. 411. 
—3 Duranton. n. 015.- Magnln, n. 708 et s.— 
Contra:—2 Touiller, n. 1250.

3. La reddition du compte de tutelle ne doit 
pas nécessairement avoir lieu en Justice 8 
Demolombe, n. 50.—5 Laurent, n. 120.—1 Au 
bry n Ran, s 121, 487. -llaitadé sur art. 
473.—Contra :—2 Touiller, n. 1250.

4. Les frais du compte de tutelle peuvent 
être Imposés nu tuteur destitué, pour <au<> 
d'Imlignlté, il titre de dommages-intérêts 2 
Déniante, 232 bis.—8 Demolombe, n. 103. —5 
Laurent, n. 137.

5. Toutes dépenses utiles, légalement Justi
fiées. peuvent être portées en compte par le 
tuteur, bien qu'elles excèdent les revenus do 
pupille et u’alent point été autorisées par 
le conseil de farnlle :—1 Magnln, n. 070.—Char
don. 301.—8 Demolombe. n. 3 et s.—1 Aubry 
et Ran, I 121. 488.-5 Laurent, n. 133—1 
liaudry-Lucantlnerle, n. 032.—Contra:—3 Du
ranton. n. 030.

0. Le tuteur doit compte il son pupille des 
sommes qu’il a reçues pour lui, alors même 
qu'elles ne lui auraient pas été dues, si ceux 
il qui elles appartenaient n'en ont pas de
mandé la restitution :—8 Demolombe. n. lût*,— 
1 Aubry et Ran. 8 121,488.—5 Laurent, u. 132.

V. A. 1. Aubiy et Ran, | 121,487, n. 2 -
Laurent, 11. 181.—3 Duranton, u. 616, - 

Proudhon, des per s., 408.—8 Demolombe. n. 56, 
102, 103, 112 ; t. 7, n. 002 et s.—1 Baudry-I.acnn- 
tlnerle. n. 682.—1 Magnln, n. 670.—2 Touiller 
n. 1209, 405. A\0.—ltégl. du Pari, de Rouen, 
1073. art. 03.—1 Delvlncourt, 120.

311. Every settlement between a 
minor become of age anti his tutor, 
relating to the administration and 
account of the latter, is null, unless it 
is preceded by a detailed account, and 
the delivery of vouchers in support 
thereof.

JtRlSVRVDBNCB CANADIENNE.

1. Une transaction Intervenue entre un tu
teur et ses pupilles, fondée sur un Inventaire 
Incorrect, lorsque la majorité des enfants était 
encore Incertaine, ne peut être annulée, si elle 
a été confirmée par une transaction subséquente 
alors que les mineurs étalent devenus majeurs, 
n’étalent plus sous le contrôle de leur tuteur, 
et connaissaient que l’Inventaire Hait Inw 
reet C., 180U, Mots & Moreau, lu L. C. R, 
84.—Beauchamp, J. P. C., vo Acquiescement, 
O. 18.-18 Moore, 376 ; 5 L. C. R . 433 : 7 *. 
147: 20 II. L., 170; 3 R. J. R. Q., 347. 369, 
408; 13 do. 221.

2. Le pupille, devenu majeur, peut référer



DE LA TUTELLE.—ART. 311.
à la décision d'arbitres les différends soulevés 
entre lui et son tuteur, sur le compte que ce 
dernier lui rend, et cette référence n'est pas un 
traité relatif a la question et au compte de 
tutelle, mais un moyen expéditif et favorable 
au mineur pour faire décider ces contestations 
contre le compte que présente le tuteur Si- 
cotte, J., 1871, Laporte vs Laporte, 3 R. L., 37 ; 
23 R. J. R. (J., 377, 083.

3. La pupille acquiesce tacitement à l'Inven
taire préparé par son tuteur par la vente 
qu'elle lui fait, conjointement avec son mari, 
comme chef de la communauté existant entre 
eux, de tous les biens mobiliers et Immobiliers 
lui appartenant et dont son tuteur, en cette 
qualité, avait eu la gestion; et cette vente, 
quoique non précédée d'une reddition de compte 
par le tuteur il sa pupille, est valable et équi
vaut A une quittance et décharge par le mari 
et sa femme, auxquels le compte de tutelle était 
dû:—V. R., 1880, Grégoire & Grégoire, 4 D. C. 
A., 308; 30 L. V J., 280; M. L. R., 2 Q. U.. 
228; 12 Q. L. R., 32.—Conf. en cour Suprême, 
9 L. K., 410 ; 13 Supr. C. R., 310.—C. B. R., 
1878, St Aubin vs St-Aubln, 1 L. N., 110.

4. Une obligation consentie par un tuteur 
pour des deniers empruntés pour des affaires 
personnelles, A la connaissance du prêteur, est 
nulle, quand même elle aurait été ratifiée par 
le mineur après sa majorité, mais avant qu'un 
compte de tutelle lui ait été fourni :—Q. B., 
1889, Baria & Kerr, 17 R. L., 020; M. L. R., 
B y. B., 150.—1880, 17 Supr. C. R., 235; 13 
L. N., 353.

5. Lorsque les droits du mineur ont été 
clairement déterminés par l'inventaire de la 
succession échue à ce mineur, et que le compte 
de tutelle n'est qu'une répétition de cet 
Inventaire, les revenus des bleus du pupille 
étant plus qu'absorbés par les frais de garde 
et de l'éducation du mineur, la cour ne mettra 
pas de côté une vente de droits successifs, con
sentie par le mineur devenu majeur, A son tu
teur, pour la seule raison que cette vente n’a 
pas été précédée d'un compte de tutelle :— C. 
R, 1802, Lefebvre vs Qogettc, R. J. Q., 2 C. S., 
203; 10 L. N., 124.

6. Une quittance donnée par un pupille pour 
la gestion de son tuteur, lorsqu'elle couvre la 
plus grande partie de la fortune du mineur, est 
un traité dans le sens de l'article 311 C. c. 
et sera mise de côté sur une action en débat 
de compte O. R., 1800, Théoret vs Chaurct, 2 
R. de J., 536.

V. les décisions sous l'art. 308, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

I Rég—Bolua enlm futurua rcmlttl no» poteat 
ne »i rcmitterctur, prœbcretur occaalo graaaan- 
41 in bonla puptlloribua.

I 1. L'art. 311 s'applique spécialement au 
I traité Intervenu entre le mineur devenu ma- 
I Jfur et son père tuteur, sur leurs droits res- 
I pertifs. dans la communauté :—Merlin, Qucat., 
I W Tuli ur. | 3, n. 1.—1 Mngnln, n. 715.— 
I Trolong. n. 44.-5 Laurent, n. 158.

2. L'art. 311 ne s'applique qu’aux traités 
qui, se rapportant aux faits de la tutelle, peu
vent avoir pour résultat de dispenser le tu
teur de rendre un compte Intégral et détaillé 
de sa gestion :—3 Duranton, n. 638.—Favard, 
vo Tutelle, 8 10, n. 3 bla.—1 Chardon, n. 70, 
308.—Marcadé, 472.—8 Demolorahe, n. 03 et s. 
—5 Laurent, n. 155 et t. 10. n. 417.—1 Aubry 
et Rau, g 121, 421.—1 Baudry-Lacantlnerle,

3. Pour que l’acte soit prohibé, 11 suffit 
qu'il puisse avoir pour résultat même Implicite 
et Indirect de décharger le tuteur, en tout ou 
en partie, de l'obligation de rendre compte : — 
Merlin, vo Tuteur, 13.—1 Aubry et Kau, L 
121, 401.

4. Le mineur devenu majeur ne peut re
noncer A son hypothèque légale sur les biens 
de son tuteur, tant que le compte de tutelle 
ne lui n pas été rendu :—5 Laurent, n. 159.— 
8 Demolombe, n. 05.—1 Aubry et Kau, g 121, 
402.

5. La nullité prononcée par l'art. 311 est 
relative ; elle ne peut être proposée que par 
le mineur, et non par lui-même 3 Duranton, 
n. 030.—2 Taulier, 70.—1 Magnln, n. 710.— 
2 De Frémlnvllle, n. 1118.—8 Demolombe, n. 
02.—2 Demante, n. 230 bla, 4.—1 Aubry et 
Kau, g 121, 404.—5 Laurent, n. 153.—1 Uau- 
dry-Lacantlnerle, n. 037.

0. Cette nullité peut aussi être Invoquée par 
les héritiers du mineur et par ses créanciers :— 
1 Aubry et Rau, g 121, 404.—8 Demolombe, n. 
03.

7. Contra.—Cette nullité est tellement per
sonnelle au mineur, que les créanciers du mineur 
ne sont pas recevables ù la proposer, sauf le 
cas de dol ou de fraude :—1 Baudry-Lacantl
nerle, n. 037.

8. La nullité dont 11 s'agit n'est pas cou
verte par une confirmation expresse ou tacite 
qui n'auralt pas elle-même été précédée des 
formalités exigées par l'art. 311 :—8 Touiller, 
n. 500.—12 Duranton, n. 282.-8 Demolombe, 
n. 05.—1 Aubry et Rau, g 121, n. 404.—5 
Laurent, n. 105.

0. La nullité du traité fait entre les mineurs 
et le tuteur entraîne celle de tous les actes qui 
n'en sont que les conséquences :—8 Demolombe, 
n. 07.—5 Laurent, n. 164.

V.A. :—8 Demolombe, n. 88.-5 I,eurent, n. 
154 —Favard, vo Tutelle, g 10, n. 3 6la.—S Du
ranton, n. 038 et s. — 1 Chardon. Bol. et 
fraude, n. 70 et Pulaa. tut., 308, n. 506.—2 
De Frémlnvllle, n. il 17.—8 Demolombe, n. 
67. n. 58 et s., 71, 78, 165.—1 Aubry et Rau, 
| 121, 491, 492. 403, 494—1 Magnln. n. 715. 
—2 Demante. n. 236 bis 2. bis 3.-5 Laurent, 
n. 150 et s., 155 et s„ 153, 162, 138, 130.— 2 
Taulier, 79.—2 Touiller, 405, 416, 418.—1 Del- 
vlncourt, 120.—2 Rolleux. Comment, du C. Civ., 
nrt. 472, 476— Régi. Part, de Rouen, 1673, 
aria 78. 70—Arrêtés de Lamoignon, 1e partie, 
t. 4. art. 129.
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312. Si le compte donne lieu à des 
contestations, elles sont poursuivies et 
jugées en la manière pourvue au Code 
de procédure civile.

Cod.—Pothier, Personnes, 024.—Ord. 1667, 
Ht. 20.

C. N. 473.—Texte semblable au nôtre.
Ane. dr.—V.Ord. 1667, tlt. 20, art. 1, sous 

l'art. 308, C. c.
Cono.—C. p. c., 066 et s.
Doct. can.—Beaudry, C. c., 485.—Loranger, 

Ben., 1 Thémis, 31.—2 Mtgnault, C. c-, 244.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les tribunaux seuls ont le droit de dé-

313. La somme à laquelle s’élève le 
reliquat dû par le tuteur porte intérêt 
sans demande, à compter de la clôture 
du compte. Les intérêts de ce qui est 
dû au tuteur par le mineur ne cou
rent que du jour de la mise en demeu
re par le tuteur, après la clôture du 
compte.

CsS.—Fothler, Personnes, 624-0. — Lamoi
gnon, tlt. 4, art. 127-8.—1 Argou, 68.—1 Bous
quet. 084.—1 Malevllle, 421.—1 (îln, 341-2.— 
C. N. 474.

C. N. 474.—Texte semblable au nôtre.
Cono.—C. p. c, 833, | 1.
SUt—Dépôt du reliquat.—S.R.Q., art. 1203.— 

Chaque fols qu’une caution Judiciaire ou la 
caution d’un officier public, ou qu’un tuteur, 
ou administrateur judiciaire, désire payer le 
montant de son cautionnement ou le montant 
du reliquat de son compte légalement rendu. Il 
peut déposer ce montant entre les mains du 
trésorier en vertu de la présente section, et sur 
la production du reçu du dépôt, 11 devient ex
empt des frais de tous procédés pris subséquem
ment contre lui par rapport à ce cautionnement.

Doct. can.—Boy, C. c., 296.—Beaudry, C. î., 
486.-2 Mtgnault, C. c., 242.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. The tutor is not entitled to charge In
terest on sums by him advanced for the care 
and education of the respondents, but he is 
entitled to interest on all debts bearing In
terest which he had paid beyond and above

ARTS 312, 313.

312. If the account give rise to con
testations, they are proceeded with 
and adjudicated upon in the manner 
provided in the code of civil procedure.

cider sur les contestations qui s'élèvent entre 
le tuteur et le subrogé tuteur, relativement 
aux comptes de tutelle :—5 Laurent, | 2, n. 
120.

2. SI. en principe, les frais de reddition 1u 
compte de tutelle doivent être supportés par 'e 
mineur, Il en est autrement de ceux qui ont oc
casionné des contestations élevées par le tu
teur et reconnues mal fondées :—2 Touiller, n. 
1287.—3 Duranton, n. 627.—Marchand, 318.— 
2 Taulier, 77.—8 Demolombe, n. 104 et s. — 2 
Demante, n. 232 bis 2.—2 De Frémlnvllle, n. 
1103.

313. Any balance due by the tutor 
bears interest without demand, from 
the closing of the account. Interest 
on any sum due by the minor to the 
tutor, only runs from the time of his 
being put in default by the tutor, 
after the closing of the account.

the monies he held In his hands belonging to 
the estate :—V. B., 1881, Miller & Coleman, 2 
D. C. A., 33 ; 25 J., 196 ; 4 L. N., 268.

2. Le mineur a droit aux Intérêts sur i« 
reliquat de compte depuis sa majorité jusqu'à 
la date de la reddition de compte, et dans ce 
cas la prescription ne peut être Invoquée 
C. R., 1806, Théorct vs C haunt, 2 R. de J., 
536.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig.—Lucrum facers ex tutelâ non débet.
1. L'art. 313 ne met pas obstacle à l’appli

cation des principes généraux du droit : —Del- 
vIncourt, art. 474.—1 Aubry et Rau, | 121, 
490.—8 Demolombe, n. 136.—1 Du Caurrey, 
Bonnier et Roustalng, n. 687.

2. Les sommes dont un tuteur de bonne fol
est reconnu débiteur sur une demande en ra
tification de compte de tutelle par lui rendu, 
ne produisent Intérêt que du Jour de la de
mande en rectification, et non du Jour même I 
du compte :—8 Demolombe, n. 142.—I Mas* I 
êt Vergé, sur Ziicharl®, | 280, n. 6.—Cosire I 
5 Laurent, n. 146. I

V.A. :—1 Aubry et Rau. | 121. 497 • 14»I 
rent, n. 186.—Favard, vo Compte, | 3, n. 3.-1 
2 Touiller, 416 et s.-*l Delvlncourt, 129. I
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CHAPITRE TROISIEME.

de l’émancipation.

314. Le mineur est émancipé de 
plein droit par le mariage.

Cod.—Paris. 230, 272.—Lamoignon, tlt. 2. art.
2 ; tlt. 4, art. 121.—1 Argon. 64.—Meslé. 210- 
2-0.—Pothier, personne», 621. Coût. d'Orl., 
tntr. tlt. 0, n. 21.—4 Pnnd. Franc-. 010.—1 (lin, 
*42 et N. 470.—Hem.—La nôtre (l’éman-
cipation) qui est relie suivie dans ces dernières 
iprortnoee de Coutume), se réduit à constituer le 
mineur administrateur de ses biens, en l'af
franchis a nt de la tutelle, pour le placer sous 
la protection d'un curateur chargé de l'as
sister dans le» actes qui excédent les pouvoirs 
que la loi lui confère, et qu'il ne peut faire

C. H. 476.—Texte semblable au nôtre.
Ane. dr.—Coût, de P., art. 230.—Hommes et 

femmes conjoints par mariage sont répu
tés usant de leurs droits, pour avoir l’admi
nistration de leurs biens, et non pour vendre, 
rugager ou aliéner leurs Immeubles pendant 
leur minorité.

V. sous l'art. 761, C. c.

315. Le mineur non marié peut être 
émancipé, à sa propre demande, à celle 
de son tuteur et de ses parents et 
alliés, par le tribunal, les juges ou les 
protonotaires auxquels il appartient de 
conférer la tutelle, sur l’avis du con
seil de famille convoqué et consulté de 
même que dans le cas de la tutelle.

Oed.—34 tieo. 3, c. 6, a. 8.—12 V., c. 38, e. 
8.-8. R. B. C., c. 86, s. 1.—C. 78, a. 23.—1 
Argon, 64.— Votliler, Personne», 622.— Coût. 
d'Orl., Mr., tlt. », n. 8.—Nouv. Denlzart, vo 
Emancipation, | 5, n. 4, 602.—4 Pand. l-’ranc. 
616.-1 Uln, 344.—C. N. 478.

C. N. 471. —Le mineur resté sans père ni 
mère pourra aussi, mais seulement A l'âge de 
dlx-hult ans accomplis, être émancipé, si le 
conseil de famille l'en Juge capable.—En ce cas, 
l'émancipation résultera de la déUlx-ratlon qui 
l'aura autorisée, et de la déclaration que le 
Juge de paix, comme président du conseil de 
famille, aura faite dans le même acte, que le 
mineur c»t tmancipt.

Conc.—C. c., 114, 260 et s.—C. p. c., 1331 
et s.

Doct. can.-Koy, C. c., 208.—Beaudry, C. c., 
480. -2 Mlgnault, V. c., 255.

CHAPTER THIRD.

OF EMANCIPATION.

314. Every minor is, of right, eman
cipated by marriage.

Cone.—C. c.. 115, 182, 1259.
Doct. can.—Roy, C. c., 297.—Beaudry, C. c., 

488.—Beaubien, Lola civ., 74.—2 Mlgnault, C. 
c., 255.

juBisntvnisNCB canadienne.
1. Vu mariage susceptible cfêtre annulé et 

dont la nullité est demandée opère l’émanci
pation du mineur qui l'a contracté : et c'est 
un curateur et non un tuteur qu'il faut nom
mer A ce mineur émancipé :—Torrance, J., 1872,
Sera fl rwflra ,4 9.1 168 IT/., M ; SI 9.
J R. Q., 444, 537, 651, 653.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—In totum rlttatur per tcniporla vcl con
dition la adjcctionrm.

3 Hue, n. 467.—1 Dolvlneourt, 130.—2 Toui
ller, 224.—Pnvard, vo Emancipation, | 2, n. 6. 
—8 I>emolombe, n. 185.—1 Aubry et Kau, I 
129, 640, n. 3.-5 Laurent, n. 195.

315. An unmarried minor may, at 
his own request, or that of his tutor, 
or of any one related or allied to him, 
he emancipated by any court, judge or 
prothonotarv having jurisdiction to 
confer tutorship, on the advice of a 
family council called and consulted as 
in the case of tutorship.

JIR1SVRVDBNCB CANADIENNE.

1. I'n mineur Agé de 19 ans et plus peut 
être émancipé pour ce qui regarde l'administra
tion de ses biens : —Hadglcy, J„ 1864, Show 
va Cooper, 0 L. C. J., 160.

2. Lorsqu'il y a divergence d'cpinlon parmi 
les membres du conseil de famille sur l'oppor
tunité d'émanciper le mineur, mieux II vaut 
pour le tribunal ne pas accorder une telle de
mande qui ne doit l'être généralement que dans 
le cas d'avantage évident pour le mineur 
Charland, ./,, 1894, Poutre va Uarbcc, 1 R. de 
J.. 37.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le mineur une fols émancipé ne retombe 
plus sous la puissance paternelle, excepté par 
suite d'un Jugement de révocation d'émancipa
tion pour cause d'ingratitude. Telle était la 
doctrine du droit romain, et la Jurisprudence
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des pays coutumiers où le mariage émancipait : 
—2 Henrye.—Sœfve et d’Argentré, art. 410 de 
Bret.—Dard, C. c., art. 485, 103.

2. Le conseil de famille, lorsqu'il est corn-

316. Si l’émancipation est accordée 
hors de cour, elle est sujette à révi
sion et peut être annulée par le tribu
nal auquel appartient le juge ou le 
protonotaire qui l’a prononcée. De ce 
jugement il y a appel.

Cod.—8. R. B. C., c. 80, s. 1.—c. 78, s. 23.

Cono.—C. p. c., 52, | 2, 1310.

317. Soit que l’émancipation résul
te du mariage ou qu’elle soit accordée 
en justice, il doit être nommé un cu
rateur au mineur émancipé.

Cod.—5 Nouv. Denisart, 503.

Cono.—C. c-, 338 et s.—C. p. c., 594, | 6.

Doct. can.—Roy, C. c., 301.—Beaudry, C. c.. 
491.—2 Mlgnault, C. c., 259.

jrniSPBÜDENCB CANADIENNE. '

1. Le mari ne doit pas avoir la curatelle de 
sa femme mineure, lorsqu’il n'a plus de rap
ports avec elle, qu'il y a séparation de fait, 
et qu'il ne peut avec avantage, ni pour elle, ni 
pour lui, exercer cette curatelle : —Mathieu, J., 
1901, Pause vs Orothé, 7 R. de J., 243.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le mari est, de droit, curateur de sa 
femme mineure, et, dés lors, son autorisation 
en qualité de mari équivaut û son assistance 
comme curateur, dans les actes, où cette as
sistance est nécessaire il la femme : — 2 Du- 
raatoa, il. 505 et t. 3, n. 078.—2 Demante. n. 
248 bis 111—2 Bolleux, 493.-2 Taulier, 93.— 
1 Mourlon, Répét. écr., n. 1245.—Marcadé, sur 
l'art. 480, n. 2.-8 Demolombe, n. 233.—1 Au
bry Cl Rail, | 131, 540.—5 Laurent, n. 209.

318. Le compte de tutelle est rendu 
au mineur émancipé, assisté de son 
curateur.

Cod.—Lamoignon, Ht. 4. art. 124.—Pothier, 
Pmowtes, 020.—Meslé, 290.—1 Gin, art. 340. 
—1 Ma Ipv!Ile, 420-8.—4 l'and. Franç., 016.— 
C. N. 480.

C. N. 480.—Texte semblable au notre.
Cono.—C. c., 310.

pètent, a le même pouvoir d'appréciation sou
veraine que le père ou la mère; ainsi, l'éman 
cl pat Ion peut être refusée par lui à la mineure 
qui s'est laissée séduire : —8 Demolombe, n. 
215.—1 Aubry et Rau, | 129, 543.

316. If the emancipation be grant
ed out of court, it is subject to revi
sion, and may be annulled by the 
court to which the judge or protliu- 
notary who pronounced it belongs. 
From this judgment an appeal lies.

Doct. can.—Roy, C. c., 301.—Beaudry, C. c., 
490.—2 Mlgnault, C. C., 259.

317. Whether emancipation results 
from marriage or is granted judicially, 
a curator must be appointed to the 
emancipated minor.
i 2. La curatelle, par son anologle avec la 

tutelle, a le caractère d'une charge obligatoire . 
—8 Demolombe, n. 247.-5 Laurent, n. 211.

3. Le curateur ne représente pas le mineur; 
Il est seulement appelé à l'assister dans les 
cas prévus par la loi : —1 Aubry et Rau, | 
132, 647.

4. Le curateur n'a aucune action sur la per
sonne du mineur qui, par le fait même de 
l'émancipation, se trouve soustrait ft toute au
torité paternelle ou tutélaire : —1 Aubry et 
Rau. | 131, 644.

6. 81 le curateur refusait son assistance au 
mineur dans un cas où elle est exigée par !a 
loi, le mineur aurait un recours devant le con
seil de famille, lequel pourrait désigner un 
curateur ad hoc, ou remplacer le curateur qui 
persisterait dans son refus. La délibération 
prise ft ce sujet serait elle-même susceptible 
de recours devant les tribunaux : —8 Demo
lombe, n. 314.—1 Aubry et Rau, | 133, 555.— 
5 Laurent, n. 228.

V. A. :—5 Laurent, n. 211 et sulv.—5 Au
bry et Itou. § 128, 539.—8 Demolombe, u. 248. 
—1 Aubry et Itou, | 132, 547; | 133, 555- 
5 Laurent, n. 228.

318. The account of the tutorship 
is rendered to an emancipated minor 
with the assistance of his curator.

Doct. can.—Roy, C. c., 303.—Baudoin, 1 R. 
L., .V. H.. 404.—Beaudry. C. c., 491.—Lornnger, 
1 Thémis, 30.—2 Mlgnault, C. c., 260.

jrRISVRCDBNCB CANADIENNE.

1. Le compte du tuteur ne peut être rendu 
qu'ft celui qui a l'administration des biens du
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mineur ; el la gestion du tuteur cesse pendant 
la tutelle, ce compte ne peut être rendu qu’au 
tuteur général qui le remplace, 11 ne peut être 
rendu A un tuteur ad hoc, ce tuteur n'ayant 
pas l'administration des biens du mineur. 
Portant, le tuteur ne peut, au cours de sa 
gestion, obtenir la nomination d'un tuteur ad 
hoc pour recevoir son compte : —Mathieu, J., 
1800, Hébert vs Roy, R. J. Q., OC. S., 251.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le compte de tutelle est rendu au mi
neur émancipé sans autre formalité que l'assis
tance de son curateur; Il n'est pas nécessaire 
que ce compte soit rendu ou apuré en Justice :

319. Le mineur émancipé passe les 
baux dont la durée n’excède pas neuf 
ans; il reçoit scs revenus, en donne 
quittance, et fait tous les actes qui ne 
sont que de pure administration, [sans 
être restituable contre ces actes dans 
tous les cas où les majeurs ne le sont 
pas.]

Cod.—Pothier, Personnea, 022.—Coût, d'ürt. 
Mr., tlt. 0. n. 21—Serres, ül-2.—1 Malevllle, 
4Uk—1 (Un, 346.—4 Pand. Franç., 018.—C. 
X. 481.—Rem.—La première partie de l'article 
wt de droit ancien, la deuxième est de droit 
nouveau.—Autrefois le même mineur faisait 
valablement tous les actes énumérés en notre 
article, mais s'il était lésé dans ses contrats.
Il était restituable sur preuve de cette lésion. 
—Cette doctrine était entravante et nuisible 
au mineur lui-même dans bien des cas.

C. N. 481.—Texte semblable au nfttre.
Conc.—1\ c.. 83. 182. 244, 247. 320. 003. 703, 

007. 1002, 1047, 1200, 1300, 1707.
Doct. can.—Roy, C. c., 304.—Loranger. 1 R. 

L, 20.—Beaudry, V. c., 402.—2 Mlgnault, C. 
c.. 861.

JVltlSVRVDENCB CANADIENNE.

1. An emancipated minor can bring or de
fend nn action mobilière without the assistance 
of his curator :—C. R., 1880, Gannon vs Sylva 
dit Portugais, 24 L. C. J., 251 ; 12 R. L., 021 ; 
1U R. L., 382 ; 3 L. N., 332.

2. l'n mineur émancipé par le mariage 
peut, sans l'assistance d'un curateur. Intenter 
les actions mobilières, et, par suite, poursuivre 
en dommages pour Injures -.—Mathieu, J., 1884, 
Sillier vs Cléroux, 12 R. L., «2u ; M. L. R.. 1 
*. C., 223 ; 8 L. N., 134.

3. Le mari d'une femme mineure, commune 
en liions avec lui, qui se trouve émancipée par 
son mariage, peut poursuivre le recouvrement 
des Intérêts qui lui sont dus, sur le prix d'une 
vente d'un Immeuble lui appartenant, faite

—Merlin, Rép., vo Compte, n. 2, 087.—2 Proud
hon et Valette, 241.—2 de Krémlnvllle, n. 1102.
—3 Duranton, n. 010.—1 Magnln, n. 738.-8 
Demolombe, n. 55.—1 Aubry et Rail. | 120, 
487 et 1 133, 552.-5 Laurent, n. ISO.—Cen
tra :—2 Touiller, n. 1250.—Chardon, Puissance 
tutélaire, n. 400.

V.A. :—8 Demolombe, n. 76.-2 Demante, 
Cours, n. 204 bis III.—1 Massé et Vergé sur Za- 
chariæ, ! 225, 447, n. 14.—1 Aubry et itau,
| 121, 403 et aulv.—Marbeau, Transact., n. 
07.—Valette, Expllcat. soin., 203.—5 Laurent, 
n. 153.—1 Du Caurroy, Bonnier et Roustalng, 
n. 076.

V. les auteurs sous l'art. 310 et s., C. c.

319. An emancipated minor may 
grant leases for terms not exceeding 
nine years; he may receive his rev
enues, give receipts therefor, and per
form all acts of mere administration. 
[He is not relievable from these acts, 
except in cases where persons of age 
would be so.]
pendant sa minorité:—Q. B., 1888, Kadeau A 
Cliche, 10 R. L., 370.

4. La femme mineure, émancipée par ma
riage, peut ester en Justice dans une action 
personnelle et mobilière, sans autre assistance 
et autorisation que celle de son mari, mis en 
cause A cet effet, et n'a aucunement besoin de 
l'assistance d'un curateur :—Larue, J., 1001. 
Rame Ualamcau et al. vs Dame Bertrand et 
tir., R. J. O. Q., 20 C. S., 283.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Dans l'esprit du Code civil, le mineur 
émancipé doit pouvoir vendre ses meubles cor
porels :—Marcadé, art. 481, n. 2.—1 Du Caur
roy, Bonnier et ltoustnlng, u. 001. — Valette, 
315.—2 Demante, Cours, 240 bis.—1 Aubry et 
ltau, 6 132, 548.-5 Laurent, n. 218.—Contra : 
—1 'Prolong, De la vente, n. 105.

2. Le mineur émancipé a capacité pour 
faire l'acquisition d'immeubles ; sauf réduction 
en cas de lésion A son préjudice :—« Touiller, 
n. 107.—Marcadé, art. 481, n. 2.—Contra: — 
3 foulon, Quest., 541. — 1 'Prolong, Vente, n. 
107.—8 Demolombe, n. 203.

3. Les dispositions du Code civil relatives à 
lu durée des baux des bleus des mineurs sont 
applicables aux baux que passent les mineurs 
émancipés : — Chardon, n. 535. — Trolong, 
Louage, n. 140.—5 Laurent, n. 215.—8 Demo
lombe, n. 272.

4. Le mineur émancipé, en consentant un 
hall d'une durée licite, ne peut stipuler qu'il 
recevra le montant des loyers par anticipation; 
les revenus ne sont tels,—qu'A compter de l’é
chéance, et la réception anticipée de fermages.



232 de l'émancipation.—art. 320.

ne peut être considérée comme un acte d'ad
ministration permis au mineur émancipé : — 
Chardon, n. 500.— Trolong, loc. cit.—5 Lau
rent, n. 215.—P.. Rtp . vo Emancipation, a. 
Hit et a.—8 Demolombe, n. 273.—1 Aubry et 
Ruu, | 132. 547. n. 1.

320. Il ne peut intenter une action 
immobilière, ni y défendre, sans l’us- 
abtance de son curateur.

Cod.—Pothier. Personnes, 002-3, 632.—Oblly., 
n. 877.—Serres. Insttt., 141-2.—Boutade, Ins
til., 107.—1 Plgeau. 08.—1 Argon, 71-2.—1 
Malevllle, 428 —1 (iln, 340.—4 I’and. Franç.. 
018 et N. 482.

C. N. 4M.—U ne pourra Intenter une action 
Immobilière, ni y défendre, même recevoir et 
donner décharge d'un capital mobilier, sans 
l’assistance de son curateur, qui. au dernier 
cas. surveillera l'emploi du capital reçu.

Cono.—V. c.. 310, 381, 007.—C. p. c., 78.

Doct. can.—Roy, C. c.. 80S.—Beaudry, C. c., 
405.—2 Mlgnault, C. C.. 204.—Roy, Dr. de 
plaid., n. 110.

JVHlSl'RUDBXCE CANADIENNE.

1. Le curateur au mineur émancipé ne peut 
poursuivre en son nom seul et s'il le fait, son 
action sera déboutée, mais sans frais sur ex
ception ft la forme :—Cour Supérieure, district 
du Sayucnan, 1880, Dufour va Tremblai/, 12 
L. N.. 103.

2. A curator to an emancipated minor can
not lu legal proceedings represent the minor, 
but the latter must be Impleaded In his own 
name assisted by his curator : — Malhiot, J., 
1800, Lawless vs Chamberlain, 13 L. N., 177.

3. Le mineur émancipé par mariage, pou
vant. avec l'asalstance de son curateur. Inten
ter une action Immobilière, Il peut, avec cette 
assistance, et sans qu'il soit nécessaire de re
quérir l'autorisation Judiciaire sur avis du con
seil de famille, réclamer le prix de vente d'un 
de ses Immeubles vendu pendant sa minorité 
et payable A l'époque de son mariage, lequel 
prix constitue un capital Immobilier par la dé
termination de la loi. t Confirmé en révision, 
31 décembre 1888.) ’.—Mathieu, J.. 1898, Bol- 
dur va Caillé, R. J. Q.. 14 C. 8., 209.

4. Vn mineur émancipé n'a pas le droit 
d'intenter, sans l'assistance de son curateur, 
nne action en recouvrement du capital d'une 
obligation : —Langelier, J., 1899, Casyrain vs 
Malet te, it. J. Q., 13 C. S.. 612.

DOCTRINE FBANÇAISE.

1. Il semble résulter de l'art. 320, que le 
mineur émancipé peut Intenter seul toutes les 
actions mobilières :—2 Taulier. 91.—Valette, 
Explie, somm., 317.—2 Demante, n. 231 bis.—

V. A. : -3 Durauton, n. 08 et t. 13, n. 407 
—Marbeau, Transact., n. 07.—2 De Frémln 
ville, n. 1072 et 1077.—8 Demolombe, n. 282. 
— Trolong. Transact., n. 45. — 1 Aubry et Rau. 
* 132, 540 et s —0 Laurent, n. 235 et s. — 1 
iNdvlncourt. 131.—Favard, vo Emancipation, 
t S, n. 2.

320. He can neither bring nor de
fend a real action without the assist
ance of his curator.

2 Proudhon. Elat des pers., 432.—2 Taulier, 
n. 1290.—2 Marcadé, sur l'art. 481, n. 2.— 5 
Laurent, n. 220.

2. Dans une autre opinion, on décide au
contraire, que le mineur émancipé a besoin d'as 
slstance pour engager toute action portant sur 
ses capitaux même mobiliers; que, notamment, 
il ne peut sans l'assistance d'un curateur ré
gulièrement nommé, faire au débiteur d'un ca
pital mobilier commandement de payer :—i 
Durant<>n. n. 000.—1 Delvlncourt, 471, n. 5___
1 Zacharie, Massé et Vergé, | 240, 476.—I 
Aubry et Ran, I 132, 561 et | 133, 553.-8 
Demolombe, n. 284.

3. Le mineur émancipé ne peut demander la 
nullité des actes qu'il a passés seul, tandis 
«iu'II aurait dfl y être assisté de son curateur ; 
il peut seulement en demander la rescission 
pour cause de lésion :—1 Aubry et Rau, | 130, 
543.—3 Du ran ton. n. 092.—Marcadé sur art. 
481, n. 2.-6 Laurent, u. 221 et 229—Contra:—
2 Demante, n. 781.

4. Le mineur émancipé ne peut recevoir un 
capital mobilier qu'avec l'assistance de son 
curateur, lors même que ce capital proviendrait 
d'économies réalisées sur les revenus 2 Prou
dhon, 433.-3 Duranton, n. 683.—8 Demolombe, 
n. 299 —1 Aubry et Rau. | 133, 552.—Marcadé. 
sur art. 482. n. 1.— Contra:—2 Touiller, n. 
1298.—2 Taulier, 03.

5. Quel que soit le caractère mobilier ou 
Immobilier de l'action, le mineur émancipé 
agit en son nom, Il ne peut être valablement 
assigné dans la personne de son curateur : — 
1 Plgeau, Proc, civ., 79.—3 Duranton, n. 082.— 
1 Aubry et Rau. | 131, 547.

fl. Les tiers exerçant contre le mineur 
émancipé une action personnelle et mobilière, 
résultant des faits de son administration (telle 
qu'une action en paiement de fournitures de 
vins et de liqueurs faites au mineur émancipé 
exploitant un débit de boissons), ne sont pas 
tenus. A peine de nullité, de mettre en cause 
son curateur 1 Delvlncourt, n. 471.—S Du
ranton. n. 609.—2 Touiller, n. 1296.—Marcadé, 
sur art. 481 g I hinuhimbv. n. 283. - 2 Taulier. 
91.—I Zarharlie. Massé et Vergé. | 240, 478.—
1 Aubry et Rau, | 132, 651.—Cou Ira:- - Male
vllle, sur l'art. 484.

V.A. :—2 De Frémlnville, Minor., n. 1058.—
2 Valette, sur Proudhon, 434, n. a.—8 Demo
lombe. n. 303, 304, 308; t. 3, n. 512. — Mar-
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radé, sur l'art. 48V, n. l.-M Aubry et Rau. | 
133, 663, n. 12 ; 654, 656.—6 Laurent, n. 226, 
227 et a.—2 Maleville, n. 305.—Favard, vo Par
tage, n. 20.—3 Duranton, n. 000.— Chabot,
6arc., eur l'art. 817, n. 8, et sur l’art. 840, n.

321. Le mineur émancipé ne peut 
faire aucun emprunt sans l’assistance 
de son curateur. Les emprunts con
sidérables, eu égard à sa fortune, faits 
par actes emportant hypothèque, sont 
nuis, même avec cette assistance, s’ils 
ne sont autorisés par le juge ou le pro
tonotaire sur avis du conseil de famil
le, sauf les cas auxquels il est pourvu 
par l’article 1005.

Cod.—If L. 27, | 2, de minoribua.—Ferrière. 
Tutellea, 230-1.—Mealé, 890-1.—Serres, Inatlt., 
141.—2 De Frémlnvlll*. Tutelle», n. 1000.— 1 
Maleville, 430-1.—4 l'and. Franc-, 048.—0 Lo
cré, Eap. du code, 350 et a.—8. R.B. C., c,78, a. 
23.—C. N. 483.

C. N. 4SS.—Le mineur émancipé ne pourra 
faire d'emprunts, sous aucun prétexte, sans une 
délibération du conseil de famille, homologuée 
par le tribunal de première Instance, après 
avoir entendu le procureur de la République. 

Osas.—C. c., 986, 987, 1002 et e.

Doct. can.—Roy, C. c., 300.—Beaudry, C. c., 
495.-2 Mlgnuult, C. c., 265.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg.—Vt aimllia ait lu co parte conditio ml- 
norum omnium, aine pctlta ait, aine non <rtotia

322. Il ne peut non plus vendre ni 
aliéner ses immeubles, ni faire aucun 
acte autre que ceux de pure adminis
tration, sans observer les formes pres
crites au mineur non-émancipé.

A l’égard des obligations qu’il au
rait contractées par voie d’achat ou 
autrement, elles sont réductibles au 
cas d’excès ; les tribunaux prennent à 
ce sujet en considération la fortune 
du mineur, la bonne ou mauvaise foi 
des personnes qui ont contracté avec 
lui, l’utilité ou l’inutilité des dépenses.

4.-4 Taulier, 407.—Vazellle, Suce., aur l'art. 
840, n. 2; Mariage, t. 2, u. 350.—2 Delvtn- 
court, 347.—2 Proudhon, 434.-2 Magnln, n.
980 —3 Hue, n. 487.-2 Touiller, 416, 429 ; 
t. 4, 407.

321. An emancipated minor cannot 
borrow without the assistance of his 
curator. Loans of large amount, con
sidering his means, when effected by 
deeds bearing hypothec, are null, al
though made with the assistance of 
his curator, if they be not authorized 
by the judge or prothonotary, on the 
advice of a family council ; with the 
exception of the cases provided for in 
article 1005.

1. Le mineur émancipé, comme le mineur 
ordinaire, ne peut être autorlaé à contracter 
un emprunt qu'en cas de nécessité absolue ou 
d'avantage évident :—8 Demolombe, n. 322.—1 
Aubry et Rau, | 134, 556.-5 Laurent, n. 282.— 
Contra:—2 Touiller, n. 1208.—2 De Frémln- 
ville, n. 1068.

2. Les emprunts contractés par un mineur 
émancipé, sans autorisation préalable du con
seil de famille, ainsi que les obligations, par 
lui souscrites dans l'Intérêt d'autrui, aont en
tièrement nuis, et non pas seulement réduc
tibles : en ce cas. est sans application la se
conde disposition de l'art. 322 :—2 Duranton, 
n. 670.—2 Touiller, n. 1296.—8 Demolombe, n. 
334.-6 Laurent, 232.

V. A. 5 Laurent, n. 237, 232.-8 Demo
lombe, n. 320.—1 Delvlncourt, 131.—2 Touiller,
432.

322. Moreover, he can neither sell 
nor alienate property, nor perform any 
acts other than those of mere admin
istration, without observing the for
malities prescribed for unemancipated 
minors.

With respect to any obligations 
which he may have contracted by pur
chase or otherwise, they may be re
duced if excessive ; the courts taking 
into consideration the fortune of the 
minor, the good or bad faith of the 
persons who have contracted with 
him, or the utility or inutility of the 
expenditure.
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Cod.—Corf., L. 3, de hla qui v en lam œtatla.— 
Pothier, Per tonne», 603.—G'owf. d'Orl., tit. 0, 
art. 181, n. 5.-6 Locré, Etp. du Code, 354.—
I Maleville, 430.—4 Pand. Franc , 019 —C. N. 
484.

C. N. 484.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c.. 351 et s., 043, 763 et s., 833, 
1909 et s., 1341, 1707, 2037.—C. p. c., 1341 et 
a., 1348, 1356 et s.

Doct. can.—Hoy, C. c., 308.—Beaudry, C. c., 
497.-2 Mlgnault, C. c., 263, 205.

JURISPBt'DBNCS CANADIENNE.

1. Une femme mariée encore mineure peut, 
avec la seule autorisation de son mari, ratifier 
un acte d'échange, consenti par le mari, d'un 
Immeuble affecté aux douaire préfixe et re
prises matrimoniales de cette femme, tels 
droits de la femme étant des droits purement 
mobiliers :—Q. B., 1850, Métriaaé vs Brault, 
10 L. C. R., 157 ; 4 L. C. J., 60.

2. Le mineur émancipé peut valablement 
aliéner ses biens meubles :—Q. B., 1859, Mê- 
t ri tac vs Brault, 4 L. C. J., 00; 10 L. C. R., 
157.

DOCTBINB FRANÇAISE.

Rtg.—Ut atmilla ait lu co parte conditio tnt- 
mornm omnium, aire petlto ait, alve non œtatla

1. Il est certain que le mineur émancipé ne 
peut transiger en matière immobilière. Toute
fois, le mineur qui a transigé sous la seule as
sistance de son curateur ne peut plus deman
der la rescision de la transaction, lorsque, de
puis sa majorité, Il a disposé des biens qu'elle 
lui a attribués. Cette aliénation emporte rati
fication de sa part.

2. 81 la vente faite par le mineur n'a été 
que d'une partie des biens abandonnés, la ratl-

323. Le mineur qui fait commerce 
est réputé majeur pour les faits rela
tifs à ce commerce.

God.—1 Despelsses. part. 4, tlt. 11, s. 2, n. 
22, et les auteurs qu'il cite.—2 Ilenrys, llv. 4, 
{Jurat. 127.—La combe, vo Rcatltutton, s. 2, n. 
10.—Ord. 1673, tlt. 1. art. 6.-2 Bornler, 448.— 
4 Pand. Franc-, 622-3.—1 Malevllle, 431. —4 
Heblre et Carteret, 671.—C. N. 487.—Rem.— 
Cet article est conforme ft l'ancien droit ainsi 
que le prouvent les autorités qui y sont citées ;
II diffère cependant de l'art. 487 du C. N. qui 
lui correspond, en ce que ce dernier exige que 
le mineur, pour contracter valablement, non 
seulement fasse commerce, mais de plus qu'il 
ait été préalablement émancipé. Cette réqui
sition est de droit nouveau et ne paraît pas né-

flcatlon n'est que partielle, et son action est 
recevable pour le surplus.

3. Dans les actes pour lesquels le mineur 
émancipé est astreint aux mêmes formalités 
que le mineur ordinaire, l'assistance du cura 
teur n'est pas Indispensable :—1 Aubry et Uau, 
| 134, 557.-5 Laurent, n. 230.—Contra:— 2 
Veinante, n. 253 lit», 6.—8 Demolombe, n. 325.

4. La constitution d’hypothèque excède visi
blement les limites de la pure administration ; 
le mineur émancipé ne peut donc consentir une 
hypothèque sur ses Immeubles, pour sûreté des 
obligations qu'il aurait valablement contrac
tées :—1 OWlar, Il ii pot h., n. 37.— 1 I
134.—2 Magnln, n. 1270.—Marcadé, sur l'art. 
484, n. 1.—8 Demolombe, n. 290.—1 Aubry et 
Kau, | 132, 550 et f 134, 550.—2 Proudhon et 
Valette, 435.—2 Duvergler, sur Touiller, n. 
ISM. S De I rem In ville, n. 1075.—1 Vu mur 
roy, Bonnier et Roustalng, n. 694.—5 Laurent, 
n. 288.—Contra :—3 Duranton, n. 073 et lit, 
n. 347.—2 Touiller, n. 1298.—Chardon, n. 579. 
—1 Zacharie1, Massé et Vergé, | 140, 478.

5. Le mineur émancipé ne peut accepter une 
succession sans l'autorisation du conseil de 
famille :—2 Delvlncourt, 374.-2 Touiller, n. 
1298.—Marcadé, sur l'art. 484.-8 Demolombe. 
n. 324.—1 Aubry et Kau, | 134, 550.—2 De 
Frémlnvllle, n. 1073.—5 Laurent, n. 231.

6. Il en est de même des renonclatlons- 
Alnsl, la renonciation fl une succession fuit'1 
par un mineur émancipé, sans l'autorisation 
du conseil de famille, est nulle, bien qu'elle 
ait été autorisée par le tribunal :—5 Laurent, 
n. 231.—3 Duranton, 577.—Contra:—1 Delvln
court. 420, n. 2.

V. A. :—8 Demolombe, n. 322, 325.—5 Lan- 
Mit, n 888, 881, 880.—-8 Duranton. n.
1 Delvlncourt, 131, 420, n. 2; t. 2. 29, 35.— 
Bucbère, Corn ni., n. 123.—1 Aubry et Uau. f 
134, 557.—2 Demante. n. 253 Ht VI.—Merlin, 
Rèp., vo Enrcpiatrement, f 2.—Favard, vo Cs- 
rateur, n. 1 ; vo K mancipation, g 1, n. 4 —
2 Touiller, 430, 433, 439; t. 4, 339.

323. A minor engaged in trade is 
reputed of full age for all acts relat
ing to such trade.

C. N. 487.—Le mineur émancipé qui fait un 
commerce est réputé majeur pour les faits re
latifs ft ce commerce.

Ane. dr.—Ord. 1073, tlt. 1. orl. 6.—Tous né 
goclans et marchands en gros et en détail, 
comme banquiers, seront réputés majeurs, pour 
le fait de leur commerce "et banque, sans qu’ils 
puissent être restitués sous prétexte de mino
rité.

Cone.—C. c., 1005.

Doct. can.—Roy. C. c., 310.—Loranger. 2 R 
L., K. 8., 288 —Beaudry, C. c., 500.—Pélissier. 
Architecte» et entrepreneur», 7.-2 Mlgnault. 
C. c., 266.—Roy, Dr. de plaid., n. 93 et s.
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JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Un mineur marchand peut être poursuivi 
et condamné pour les dettes contractées par 
lui pour le fait de son commerce et sans qu'il 
soit besoin de lui faire nommer un tuteur:—
C. R., 1805, Douais vs Côté, 0 L. C. R., 193 ;
4 R. J. R. Q.. 334.

2. Il peut légalement s'obliger pour sa pen
sion et nourriture, et être assujetti, en ce cas,
Il l’arrestation par capias ad respondendum:— 
Smith, J., 1802, y «Je vs Wales, 12 L. C. R., 
292.—Smith, J., 1802, Browning vs Cale, 0 
L C. J., 251 ; 10 R. J. R. Q , 328.

8. The maker of a promissory note, though 
a minor, may be sued upon a note, the consi
deration of which was goods purchased by 
him for use In his trade -.—Maekay, J., 1875, 
The City Bank vs Laflcur, 20 L. C. J., 181.

4. Un mineur qui loue une boutique pour y 
pratiquer son métier de barbier, est réputé ma
jeur et peut être poursuivi en recouvrement 
du loyer en vertu de ce bail :—Champagne, D., 
y., 1880, Voycl vs Pelletier, 13 L. N., 107.

5. Un mineur, même commerçant, domicilié 
dans Ontario, ne peut valablement contracter 
dans Québec, son Incapacité étant, d'après ces 
lois, absolue et devant s'apprécier d'après les 
lois de son domicile:—Jctté, J., 1895, Jones vs 
Dickinson, R. J. Q., 7 C. S., 313.

6. Le mineur peut faire commerce et même 
contracter aux tins de ce commerce une société 
commerciale, sans avoir été émancipé -.—Cham
pagne, J., 1890, Xormandin vs Daignault, R. 
J. Q., 11 C. S., 322.

7. Le mineur commerçant, non assisté de 
son tuteur, L'a pas qualité pour agir seul et en 
son nom, â l' îffet de réclamer par opposition la 
propriété des effets de son commerce :—C. C.,

T1TRK DIXIEME.
DE LA MAJORITÉ, DE L’iNTERDICTIOX, 

DE LA CURATELLE ET DU CON

SEIL JUDICIAIRE.

CHAPITRE PREMIER

DE I.A MAJORITÉ.

324. La majorité est fixée à vingt- 
un ans accomplis. A cet âge on est 
capable de tous les actes de la vie ci
vile.

Cod.—Pothier, personnes, tlt. 5.—8. R. B. C., 
< 34, r 1.—C. N. 488.

C. N. 488.—Texte semblable au nôtre.

De Billy, J., 1800, Cie J. L. Cassidy, Limitée, vs 
Legouffc, 0 R. de 103.

doctrine française.

Règ.—Pupillus omne negotium rectè gerit.
1. L'art. 323, n’étendant la capacité du 

mineur que pour les faits relatifs au com
merce, ne dispense pas d'observer les formes 
requises, pour aliéner les Immeubles :—B Lau
rent, n. 234.—8 Demolombe, n. 381.

2. Pour que les actes des mineurs dûment 
autorisés soient valables, 11 faut qu'ils soient 
relatifs au commerce qui leur est permis : si 
donc le mineur se portait caution d'une dette, 
même commerciale, son engagement ne serait 
pas valable :—Pardessus, n. 02.

3. Le mineur émancipé, autorisé il faire le 
commerce, peut valablement contracter une so
ciété commerciale avec des tiers :—Dalloz, 
Répertoire, vo Minorité, n. 812.—Contra:—4 
Demolombe, n. 295 et s.

4. L'autorisation de faire le commerce que 
peuvent accorder les père et mère il leurs en
fants mineurs émancipés, n'est valable qu'au- 
tant qu'elle a lieu dans l'Intérêt seul des en
fants :—1 Alnuzet, Comment, du Code de Comm., 
n. 28.—Contra:—1 liedarride, Dr. comm., n. 
90.

5. Le père peut retirer à son tils mineur l'auto
risation de faire commerce, mais, s'il agit ainsi 
sans motif, le tils mineur pourrait s'adresser 
il la Justice qui appréciera les raisons données 
de part et d'autres :—1 Lyon-Caen-Renault, 
Précis., n. 100.—8 Demolombe, n. 355.—2 De- 
mante, n. 258 bis.—1 Uravard, 80 et s.

V. A. :—Favard, vo Commerçons, n. 1 et s ; 
vo Emancipation, | 2, n. 5.—2 Touiller, 312, 
420 et s.—1 Delvlncourt, 132.

TITLE TENTH.
OF MAJORITY, INTERDICTION, CÜRAT- 

OR3IIIP AND JUDICIAL 
ADVISERS.

CHAPTER FIRST.

OF MAJORITY.

324. Majority is fixed at the com
plete age of twenty-one years. At that 
age persons are capable of perform
ing all civil acts.

Cono.—C. c.. 84. 119 et s., 246, 310, 325 eta., 
650, 003, 1012. 2242.

Doct. can.—Roy, C. c„ 312—Beaudry, C. 
c., 501.—2 Mlgnault. C. c., 269.
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DO (.'Til I NK FRANÇAISE.

1. L'Age mi» compte non pas dr die ad diem. 
mais A partir tic l'heure constatée par I'aete 
de naissance ; ainsi I’lntllvldu né A telle date 
du mois, A midi, sera majeur vingt el un 
a UH après, A la même date. A midi :—8 I »emo- 
lomlie, n. 407. Contni :—l lmi Cuurroy, Bon-

CHAPITRK DEVXIEME.

DE L'INTERDICTION.

325. Le majeur ou le mineur éman
cipé qui est dans un état habituel d'im
bécillité. démence ou fureur, doit être 
interdit, même lorsque cet état pré
sente des intervalles lucides.

Cod.—ff De nirntoribua furioio. Cod., L. 1, 
L. <$, de ruratore furiosi. Inslit. de cunitoribus, 
| 3.—Dotli 1er, personne». 025.—Ane. Denis., vo 
interdiction.—Merlin, rfp., vo Interdit, | 3. 4. 
n. 1, 2. 0. —C. N. 480.—Rem.—L’on nomme 
ainsi la privation lni|M>séo A un Individu, A 
raison de l'état de ses facultés Intellectuelles 
ou pour cause de prodigalité, du droit de 
dlspoaer de su personne et de gérer ses biens. 
1/lntcrdlctlon est Inutile au mineur qui est 
sous la protection de sou père, de sa mère, ou 
de son tuteur...

C. N. 480. Le majeur qui est dans un état 
habituel d'imbécillité, de démence ou de fu
reur, doit être Interdit, même lorsque cet état 
présente des Intervalles lucides.

Conc. -C. e„ 142, 831, 080, U87.

Doct. can. Roy, V. c.. 313.—-Beaudry, C. 
c., 804.—Iteaublen, Loi» civil, 73.—2 Mlgnault,
<’. . .. tu

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtp.—Furioau» non habet telle, aient neque 
prod i nus interdict iis.

1. l'n mineur peut être Interdit, surtout 
pour cause de fureur :—1 Aubry et Bail. | 138, 
688.-3 Hue. n. 804.—2 Touiller, n. 1314 —1 
Delrtllcourt, 47.Y—s Durauton, B. 710. I Mai; 
nln, n. 823, et s.—Mnrcadé, art. 480.—8 Demo- 
lombe. n. 442.-8 Laurent, n. 252.—1 llaudry- 
Laçant Inerte, n. 070.

326. Doivent également être inter
dits ceux qui se portent à des excès de 
prodigalité qui donnent lieu de crain
dre qu'ils ne dissipent leurs biens.

nier et Itonstaln, n. 710.—1 Déniante, n. ir.r, 
bis. — 1 Baudry-Lacautlneiie, n. 072.

2. SI l'indication de l'heure de la nalssan, • 
d'un Individu n été omise dans l'acte, Il nesna 
réputé majeur qu'A l'expiration du Jour iA 
Il aura atteint l'Age de vingt-un ans:—8 Dont.
tombe, n. NU,

V. sous l'art. 240. C. c.

CHAPTER SECOND.

O F INTERDICTION.

325. A person of full age, or an 
emancipated minor, who is in an habi
tual state of imbecility, insanity or 
madness, must be interdicted, even 
though he has lucid intervals.

2. La faiblesse d'esprit qui n'est pas l'état 
d'imbécillité qui autorise A provoquer l'Inter
diction, peut néanmoins donner lieu A l'Inter
diction, si cotte faiblesse est telle qu'elle ne 
permette pas A cette personne de gouverner 
sa personne, ni ses biens :—Dalloz, /fé/«.. vo 
Interdiction, u. 27.—H Demolombe, n. 427.—3 
Hue, n. 803.

3. Mais. Il ne suffirait pas qu’un homme fût 
trucassler, dépensier. Imbu d'erreurs ou d'illn 
nions plus ou moins graves, et même exagérée#: 
—1 Aubry et Ban. 810, | 124.—Demolombe. 
loc. eit :—1 Bnmlry-Lacnnllncrle, n. 970.

4. Les sourds-muets de naissance, même 
ceux qui n'ont reçu aucune éditent Ion. ne 
dofvent être Interdits qu antum que. pur leur
Inffltnlté, iis h râlent réduite A nu étal habl 
tuel d'imbécillité; Il suffit, lorsqu'ils donnent 
des marques d Intelligence, de leur nommer 
un conseil Judiciaire : -1 Merlin, Jtcp., vo 
Sourd muet.—Holland de Vlllurgucs, end. rcrft., 
n. 2. 1 Magnln. u. 580.—8 Demolombe, u. 
437 et s i Aubry et Bail, g 124, 610.—6 
Laurent, u. 240.

V. A, Itép., vo Interdiction, n. 25 et ». 
—8 Demolombe. n. 420 410 et s.—2 Demnnlf.
n. 282 bis. i Aubry et Hsu, X124, pis |o tt
s.—I Massé et Vergé, sur Enchéris». | 233,
463, u i i Delflaeourt, 184. - Touiller
443 et s.—Favard, vo Interdiction, g l.n lets. 
—Merlin, Itép., vo Interdiction, g 3, 4, n. 1, 2, 
0 ; vo Sourd-muet. n. 1 ; vu Tutelle, s. 2, g 1.

326. Persons who commit acts of 
prodigality, which give reason to (car 
that they will dissipate the whole of 
their property, are also to be inter
dicted.
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Cod.—Pothier, Personnes, 025.—Merlin, Ri'p , 
to interdiction, f 1 et 2, n. 1.—4 I'and. Franc-, 

1 Malevllle, 434.-2 Touiller, 1300 —8. 
K. B. C., c. 78, s. 23.—Rem.—Cette disposition 
tirée de l'ancien droit et copiée verbatim de 
l'vthler, (0e vol., 023), ne se trouve pus au 
C. N. qui, comme II a été dit déJA, n admet pas 
l'interdiction pour cause de prodigalité.

Doct. can.—Roy, t*. c., 310.—Beaudry. C. c., 
508 —2 Mlguault. C. c., 273.

DOCTRINB FRANÇAISE.

Ri'll.— ijui tuque li’wpHs, uniuc flnem ex- 
penaarum haberet, sed buna sua dilacerando et 
tlisaipundo profudit.

Meslé. part. 2, c. 113, n. 7. — 5 Nouveau 
Deulzart, vo Conseil nomme pur justice, | 2.—
s Demolombe, a. 118, 181, i;*'1' et ■

327. Toute personne est admise à 
provoquer l’interdiction de son purent 
ou allié prodigue, furieux, imbécile ou 
en démence ; il en est de même do l’un 
des époux à l’égard de l’autre.

Cod.—Pothier. Personne*. 025.—Merlin. Rèp., 
vo Interdiction, | 3, 4.—Diet, de droit, vo In
terdiction, OS.—C. N. 490.

C. N. 490.—Tout parent est recevable ft pro
voquer l’Interdiction de son parent.—Il en est 
de tuétue de l'un des époux à l'égard de l'autre.

Doct. can.—Roy, C. c., 317.—Beaudry. C. c., 
509.—2 Mlguault, V. c., 27 ô. Roy, Uc. do 
plaid., n. 178.

JUHISVBUDKNCB CANADIENNE.
1. Une Interdiction et la nomination d un 

conseil, obtenues il la requête de l’Interdit lui 
même, sont de nul effet, quant ft un créancier 
avec lequel l'Interdit a contracté, al l'Interdlc- 
tlou n'a pas été connue du créancier, ni In 
write sur les registres d'interdiction : y. B. 
1852, Unhantai & Ucehantal, 2 !.. ü. R., 4* 9 :
3 It. J. R. y., 324 ; 17 R. J. R. Q . 167, 549. 
563.

2. L'époux, le parent ou l'allié de l'Imbé
cile et de celui qui est eu démence peuvent seuls 
provoguer l'lutardietlou; tant qu'elle n'a pas 
été prononcée, celui qui y est sujet est ft la tête 
de son patrimoine, et les tiers ne peuvent s'a
dresser qu'A lui :—Cosault, «/., 1874, H’Esti- 
«osrille vs Toualpnant, 1 y. L. R., 39.

3. Bir A. A. Horion, J. en chef, O. H. R.— 
Nous croyons que l'art. 327 doit être Interprété 
de manière ft permettre A toute personne Inté- 
fONét, il défaut 'le parouta et alliés, de sug
gérer l'Incapacité d'une personne dont les Inté
rêts sont en périls, pour autoriser le tribunal 
du domicile du faire assembler les amis pour 
aviser sur la nomination d'un curateur O. B. 
K . 1881, Ch'mint A Fram-is, 1 U C. I , 348

4. L'alliance subsiste même après le décès 
de celui qui l’a produite et l'allié, après ce 
décès, peut demander l'Interdiction pour cause 
<t" >l'mence Jettt, J., 1892, Brunet va L«- 
tanti, R. J. y., 1 C. B., 249.

DOCTRINB FRANÇAISE.

1. Un Individu ne peut lui-même provoquer

327. Every person lias the right to 
demand the interdiction of any one 
related or allied to him. who is pro
digal, mad, imbecile, or insane. Hus
band or wife, likewise, may demand 
the interdiction the one of the other.
son Interdiction:—3 Duranton. n. 724.—Merlin, 
Rep., vo Interdiction, | 3.-2 Plgeau, P. 092.—
:• Aubry et Run. * 124. 611.—6 Laurent, n. 259.

Favard, /.'■/<.. vo Interéiction, s i. n. 4 
Itautlr.v Lncuntlnerle, n. 977b.—Contra:—Mar* 
cadé, sur l'art. 491, n. 2.—1 liucuurroy, Bon
nier et Roustnlug. u. 713.

2. Les trlbuuaux ne peuvent homologuer 
l’acte par lequel le mari cède Irrévocablement A 
son épouse l'administration de ses biens, voulant 
que cette cession soit regardée comme l'équiva
lent d'une Interdiction Judiciaire :—8 Domo- 
lombe, n. i7i. B Aubry ri Ban, s 124, 811.

3. On ne peut provoquer l'Interdiction d'un 
Individu, qu'autant qu'A l'époque oft la demande 
est formée, les causes sur lesquelles elle est 
fondée existent encore ; Il ne suftlralt pas que, 
quelque temps auparavant, cet Individu eftt 
réellement donné des signes de démence ou de 
fureur, qui, depuis lors, ne se seraient plus re
produits :—5 Laurent, n. 250.

4. Le droit de provoquer l'Interdiction d'un 
Individu appartient A tous scs parents, sans 
distinction de ligne ou de degré, et aussi sans 
distinction de nationalité :—1 Haudry-Lacitn- 
tlneile, n. 977.

5. Le droit de provoquer l'Interdiction d'une 
personne pour une cause quelconque appartient 
autant A ses parents mineurs qu A ses majeurs ; 
eu conséquence, est recevable la demande en In
terdiction formée par le tuteur d'un parent mi
neur de la personne que l'on veut faire Interdire :

I Dtlvlncourt, 478.—8 Durnnton. n. 719.— 
1 Maguln, u. 832.—1 Aubry et Rau. « 125, 512. 
—8 Demolombe, n. 450 et s.

U. Los enfants eux-mêmes peuvent poursui
vre l'Interdiction de leur père ou mère, sans 
qu'on puisse leur opposer qu’une telle Initiative 
constituerait de leur part un acte d'Irrêvêrenee: 
—2 Touiller, n. 1815.—3 Demolombe. n. 144 et 
145, et t. 8, n. 449.—1 Aubry et Rau. | 125, 
512.—5 Laurent, n. 254.—1 Haudry Lacantlne- 
rlr. n 977.

7. Les créanciers d’un Individu dont l’Inter-
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diction est poursuivie sont (ù part le cas de dol 
ou de fraude) non recevables ft former 
une tierce opposition aux Jugements rendus sur 
cette poursuite:—2 I’roudhon, 38V.—8 Demo- 
lombe, n. 470.—5 Laurent, n. 278.

328. La demande en interdiction est 
portée devant le tribunal compétent, 
ou devant un des juges ou le protono
taire de ce tribunal; elle doit contenir 
l’articulation des faits d’imbécillité, 
démence, fureur ou de prodigalité. 
C’est à celui qui poursuit l’interdiction 
à produire la preuve de ces faits.

Cod.—34 Geo. 3, c. 6. s. 8.—l’othler, Per
sonne#, 625.—Diet, de droit, /oc. clf.—Nouv. 
Deals., to Curatelle, TiO. - Touiller, n. 1319. 
—1 Malevllle, 435.—1 Gin. 355.—C. N. 492. 
403.—8. It. H. C., c. 78. s. 23.

C. N. 492.—Toute demande en Interdiction 
sera portée devant le tribunal de première 
Instance.

C. N. 493.—I.es faits d'imbécillité, de démence 
ou de fureur, seront articulés par écrit.—Ceux 
qui poursuivront l'interdiction, présenteront les 
témoins et les pièces. .

Doct. can.—Roy, C. c., 318.—Beaudry. C. c.. 
511.—Mnclure». Hanks and Banking, 00.— 2 
Mlgnault. C. c.. 277.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. An Interdiction pour cause de prodigalité

329. Le tribunal, lo juge ou le pro
tonotaire, auquel la demande est 
adressée, ordonne la convocation du 
conseil de famille, comme dans le cas 
de la tutelle, et prend son avis sur 
l’état de la personne dont l’interdic
tion est demandée; mais celui qui la 
provoque ne peut faire partie de ce 
conseil de famille.

Cod.—Pothier, personnes, tlt. 6, sec. 5, art. 
1.—Denlzart, actes de notoriétés, 113.—1 Gin. 
350.—C. N. 494. 496 —8. R. B. C., c. 78, a. 23.

C. N. 494.—Texte semblable A la première 
partie de notre article.

C. N. 496.—Ceux qui auront provoqué l'in- 
terdlctlon, ne pourront faire partie du con
seil do famille : cependant l’époux on l’é
pouse. et les enfans de la personne dont l’In
terdiction sera provoquée, pourront y être 
admis sans y avoir voix délibérative.

V.A. :—8 Demolombe, n. 454, 451, 452. 474 ; 
t. 7, n. 800. et t. 8. n. 444.—1 Aubry et Rau. § 
125. 612; | 124. .',11; 1 12.',. 513.-2 Touiller, 
n. 1U4.—5 Laurent, n. 254, 26V.—Chauveau, sur 
Carré, Supplé.. quest. 3013 quater et 3031 bf«.

328. The demand for interdiction 
must be made before the proper court, 
or before one of the judges or the 
prothonotary of such court ; it must 
contain a specification of tlie acts of 
imbecility, insanity, madness or pro
digality. The applicant is obliged to 
piove these acts.
may be superseded by the Court :—K. B., 1814, 
Ex parte Buvhcsncau, 2 It. de L., 438 ; 2 U. J. 
It. V„ 254.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Big.—Actor sequltur forum rci.

1. La demande en Interdiction dolt être 
portée devant le tribunal du domicile du dé
fendeur :—2 Touiller, n. 1319.—3 Duranton, n. 
725.-3 Favard, 93.—Marcadé sur l'art. 493.— 
8 Demolombe, n. 482.—Carré et Chauveau. 
Quest. 8018.—1 Aubry et Itau, | 125, 513.— 
5 Laurent, n. 201.—8 Demolombe, n. 482.—1 
Itaudrv l.acnutlnerle, n. 978.—Contra: — De- 
ralau-CrouzIlhac, sur l’art. 890, C. proc.

V. A. :—8 Demolombe, n. 482, 480.—5 Lau
rent, n. 201, 282.—Chauveau sur Carré, n. 3ul3 
ter.—2 Touiller, 449.—1 Delvlncourt, 135.

329. The court, judge or protlio- 
notary before whom the demand is 
made, orders a family council to be 
called, as in the case of tutorship, and 
takes its advice as to the state of the 
person whose interdiction is sought ; 
but he who makes the demand cannot 
form part of the family council.

Cone.—C. e., 250 et s., 251 et e., 282 et s- 
C. p. e., 1331 et e.

Doct. can.—Roy, C. c., 318.—Beaudry, C. c., 
618.—2 Mlgnault. C. c., 278.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le Juge qui prononce l'Interdiction n'eat 
pas obligé de suivre l'opinion de la majorité 
des parents et amis convoqués pour donner 
leur avis sur la nomination d'un curateur, tel 
avis n'étant qu'un mode d'instruction pour 
assister le Juge dans l'exercice de ses attrl-



DE L'ISTEHDICTION—ARTS 330, 330(1, 239

butions :—C. B. R.. 1870, Üufaux va Robillard,
7 R. L.. 470; 20 L. C. J„ 288; 15 R. L., 204, 
208.—1880, Lafontaine va Lafontaine, 34 L.
V. J., ni.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Lee enfanta d'une personne dont l'In
terdiction est poursuivie peuvent faire partie, 
comme membres dillbiranln, du conseil de ta- 
mille convoqué pour donner son avis sur 
l'état de cette personne, alors qu’ils n'ont pas 
personnellement provoqué l'interdiction 2 
Proudhon. 317.—1 Dclvlncourt, 323.-3 Du- 
ranton, 720—Rolland de Vlllnrguca, Rép., du

330. Lorsque la demande est fondée 
sur l’imbécillité, la démence ou la fu
reur, le défendeur doit être interrogé 
par le juge accompagné d’un greffier 
ou assistant, ou par le protonotaire ; 
l'interrogatoire est rédigé par écrit et 
communiqué au conseil de famille. Cet 
interrogatoire n’est pas de rigueur, si 
l’interdiction est demandée pour cause 
de prodigalité; mais dans ce cas le dé
fendeur doit être entendu ou appelé.

Cod .—If L. 6, Dr curotoribun furloso.—Denl- 
ïart. Acte de notoriété, 113.—1 Bourjon, 77.— 
Met de Droit, v<> Interdiction, 58-0—C. N. 
496.-8. R. B. C., c. 78. s. 23.

C. N. 496.— Après avoir reçu l'avis du con
seil de famille, le tribunal Interrogera le dé
fendeur à la chambre du conseil : s'il ne peut 
s'y présenter. Il sera Interrogé dans sa de
meure. par un des Juges ft ce commis, assisté 
du greffier. Dans tous les cas, le procureur 
de lu République sera présent A l'interroga-

Doct. can.—Roy, C. c., 318.—Beaudry, C. c„ 
514. -2 Mlgoaolt, C. c., 270.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L’Interrogatoire du défendeur sur l'in-

330d. Lorsque la demande est fon
dée sur l’imbécillité, la démence ou la 
fureur et que le défendeur est interné 
dans un asile d'aliénés, l’interrogatoi
re n’a pas lieu, mais il est produit un 
certificat du surintendant médical de 
cet asile constatant l’état mental du 
défendeur.

sut.—en v., c. 39, (1900).

notariat, vo Interdict Ion. n. 10. — Duvergler. 
Touiller, n. 1322.—Mareudé, sur l'art. 405.—8 
Deniolombe, u. 500.—5 Laurent, n. 205.—1 
Aubry et Ran, g 125, 514.—1 Buudry-Lacan- 
tluerle, n. 078.—Favard, Rfp., vo Interdiction.
—1 Du Caurroy. Hounler et Roustalng, n. 720.
—Contra 2 Touiller, n. 1322.—5 Locré,
La prit du Code civ., 335.

V. A. :—8 Deniolombe, n. 405, 408.—1 Aubry 
et Ilnu, 8 123. 514.—5 Laurent, n. 205.—2 
Touiller, n. 1322, 1323; t. 3, 450—1 Du Caur
roy, Bonnier et Roustalng, n. 710.—1 Del vin- 
court. 135.

330. When the demand is made on 
account of imbecility, insanity or mad
ness, the defendant must be interro
gated by the judge attended by a clerk 
or assistant, or by the prothonotary ; 
the examination is taken down in 
writing, and communicated to the 
family council. These interrogatories 
are not required if the interdiction be 
sought on account of prodigality; but 
in this case, the defendant must be 
heard or have been summoned to ap
pear.
terdlrtlon, dolt être rédigé nu long, par ques
tions et réponses, et 11 n'est pas suffisant 
d’écrire les réponses, lesquelles ne peuvent être 
appréciées qu'en regard dos questions 
ToHChercuu. J., 1890, Lécclllv vs Lévclllé, 5 
It. de J., 37'.i.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les Juges devant qui est portée une de
mande en Interdiction ne peuvent la rejeter 
qu'flprés avoir acquis par eux-mêmes la con
viction qu'il n’y a pas lieu A prononcer l’In
terdiction d’après l’état moral de l'Individu. 
Ils ne doivent pas se croire suffisamment 
éclairés par l’avis du conseil de famille : — 1 
Aubry et Rau, 8 125, 515.—6 Chauveau sur 
Carré, quest. 3014.—Contra:—8 Deniolombe. n. 
503.—2 Déniante, n. 208.—5 Laurent, n. 268.

330a. When the demand is made on 
account of imbecility, insanity or mad
ness, and the defendant is confined in 
an asylum for the insane, he is not 
interrogated, but a certificate estab
lishing his mental condition given by 
the medical superintendent of the 
asylum is produced.
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331. En rejetant la demande en in
terdiction, Ton peut, si les circonstan
ces l’exigent, donner au défendeur un 
conseil judiciaire.

Cod.—O Merlin, Rvp., vo Conseil Judic., n. 1, 
96.—Diet, de droit, vo Interdiction, 58, 00.— 
U. N. 400.

C. N. 499.—En rejetant la demande en In
terdiction, le tribunal pourra néanmoins, si les 
circonstances l'exigent, ordonner que le défen
deur ne pourra désormais plaider, transiger, 
emprunter, recevoir un capital mobilier, ni en 
donner décharge, aliéner, ni grever ses biens 
d’hypothèques, sans l'assistance d'un conseil 
qui lui sera nommé pur le môme jugement.

Cono.—C. c., 040 et s., 1010.

Doct. can.—ltoy, U. c., 301.—Beaudry, C. c., 
616.—2 Miguault, C. c., 070, 310.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. 11 est de principe que les motifs qui peu
vent nécessiter la dation d'un conseil judiciaire 
sont abandonnés ù la prudence des tribunaux : 
—0 Touiller, n. 1071.—3 Duranton, n. 798.— 
8 Demolombe, n. 508.

0. Du reste, le juge ou le tribunal saisi

332. Si l’interdiction est prononcée 
hors de cour, elle est sujette a révision 
par le tribunal, sur requête de la par
tie elle-même ou de quelqu’un de ses 
parents. Le jugement du tribunal est 
aussi sujet à appel.

Cod.—41 Geo. 3, c. 7, s. 18.

Cone.—C. C., 286.—C. p. c-, 52, | 2, 1310.

Doct. can.—Roy, C. c., 310.—Beaudry, C. C., 
517.—2 Mignault, C. C., 280.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Un Juge en chambre n’a pas juridiction 
pour s'enquérir d’une interdiction prononcée 
par le protonotaire de la cour Supérieure, et 
toute requête en destitution de curatelle ou en 
révision de l'interdiction prononcée hors de 
cour, doit fitre portée devant la cour Supérieure.

2. Il y a appel d’un jugement d'un juge en 
chambre accordant l'interdiction demandée, 
lorsque la partie ou quelqu’un de ses parents 
en a demandé la révision il la cour Supérieure, 
cet appel étant expressément permis chaque 
fols que l’interdiction est prononcée hors de 
cour :—Q. B., 1881, Clément & Francis, 1 D. C. 
A., 346; 5 L. N., 301 ; 33 h. C. J., 273.

3. La demande en destitution d’un conseil 
Judiciaire ne peut se faire par simple requête,

331. If the demand for interdiction 
be rejected, the court may, if circum
stances require it, appoint a judiviai 
adviser to the defendant.
d'une demande en interdiction qu'il repou-sc 
peut, en vertu de l'art. 031, nommer de suite 
un conseil judiciaire pour prodigalité :—Du- 
caurroy, Bonnier et lloustalng, u. 720.-8 p, 
mulombe, n. 502.—1 Aubry et Rau, | *108, 5i>;:. 
—Rousseau et Lalsney, vo Interdiction, n. s;

0. Les parties peuvent également demander, 
par action principale (pour toute autre tarse 
que lu prodigalité;, la nomination d’un coii-oi: 
Judiciaire ù un individu, au lieu de provoquer 
son interdiction :—2 Murcadé, sur l'art. 4:u.-i 
8 Demolombe, n. 532.—1 Massé et Vergé, .sur 
Zuclinrhe, 8 248, u. 1.—1 Ducaurroy, Bonuiuret 
lloustalng, n. 725.—1 Aubry et Rau, | 138, 5i'.3.

4. 11 est généralement admis qu'on ne peut 
ni se constituer à sol-môme un conseil judi
ciaire, ni en provoquer lu nomination dans sua 
propre intérêt Merlin, Rvp., vo Prodiyui, s 
8.—0 Duranton, n. 804.—2 Duvvrgier, sur Toui
ller, n. 1073, n. a.—8 Demolombe, n. 474 et 
701.—1 Aubry et Rau, 6 138, 564.-5 Laurent, 
u. 344.—Contra:—2 Touiller, n. 1373.—Char
don. Puis*. tut., 260.

V. les auteurs sous les arts 340 et s.

332. If the interdiction be pro
nounced out of court, it is subject to 
revision by the court, on petition of 
the person interdicted or of any of his 
relations. The judgment of the court 
is also subject to appeal.
mais l'on doit procéder par action en la form? 
ordinaire ;—Jette, J., 1892. Litany vs Auclair, 
it. j. y., i c. »., 841.—Jetté, J., 1886, RepkeH 
vs Uibb, 20 R. L., 8.—Contra:—Badyley, J., 
1865, Stephen vs Stephen, 1 L. C. J., 98; 13 
R. L.. 669; 18 R. J. R. y., 177, 585; R. J. y.,
1 C. 8., 246.—Torrance, J., 1884, Baount vs Le- 
hauf, 7 L. N., 69 ; 10 R. L., 668 ; 20 R. L., 0.- 
8 mit h, ./., 1868, Dooley vs War die y et al., 3 
L. C. ,/., 72 ; R. J. Q., 1 O. B., 246; 20 R. L, &

4. Sur demande de révision d'une sentence 
d'interdiction prononcée par le protonotalre, le 
trlbimal peut entendre d'autres témoins que 
ceux qui ont été Interrogés devant le protono
talre :—Mathieu, J., 1899, Bond vs Barry,K.J. 
Q., 16 C. S., 365.

5. Un Interdit pour démence, qui s'est pour
vu en révision contre la sentence d'interdiction, 
est Incapable de se désister de sa procédure.

6. Ce désistement étant nul, Il n'y a pus 
Heu, pour ses avocats, d’intervenir pour conti
nuer la cause pour leurs frais -.—Taschereau, I, 
1899, Lévcillé vs Laliberté et al, 5 R. de J., 70.

7. Le curateur qui conteste mal â propos I»
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requête en révision de la semence, peut être 
condamné personnellement aux dépens :—Ta»- 
rhtreau, J.. 1811», Lé veillé va Lévelllé, 5 U. de 
J., 870.

333. Tout arrêt ou jugement en in
terdiction ou on nomination d’un con
seil, est, à lu diligence du demandeur, 
signifié a lu partie et inscrit sans dé
lai par le protonotaire ou greffier sur 
le tableau tenu à cet effet, et affiché 
publiquement dans le greffe de cha
cune des cours ayant, dans le district, 
le droit d’interdire.

Cod.—Diet, de Droit, vo Interdiction. 59.—
1 Bourjon, 70.—Denisart, Acte» de Notoriété, 
115.—C. N. 501.

C. N. 501.—Tout arrêt ou Jugement portant 
interdiction, ou nomination d'un conseil, sera, 
a la diligence des demandeurs, levé, slgnltté A 
partie, et Inscrit, dans les dix Jours, sur les 
tableaux qui doivent être affichés dans la salle 
île l'auditoire et dans les études des notaires 
de l'arrondissement.

Vn extrait sommaire du jugement ou arrêt sera 
en outre transmis, par l'avoué qui l'aura obte
nu, au greffe du tribunal du lieu de naissance 
du défendeur, dans le mois, du Jour où la déci
sion aura requis l’autorité de la chose Jugée. 
Cet extrait sera mentionné par le greffier, dans 
un délai de quinze Jours, sur un registre spé
cial dont toute personne pourra prendre com
munication et se faire délivrer copie. Le gref
fier. dans un nouveau délai de quinze jours, 
adressera ù l'avoué un certificat constatant 
l accomplissement de la formalité.

A l’égard des Individus nés il l'étranger, les 
décisions seront mentionnées dans les mêmes 
formes et délais, sur un registre tenu au greffe 
du tribunal de lu Seine ; ce registre mentionne
ra également les décisions relatives aux Indi
vidus nés dans les colonies françaises, Indé
pendamment du registre qui sera tenu au greffe 
de leur lieu d'origine.

Toute contravention aux dispositions cl-des- 
aus, commise par les greffiers ou avoués, sera 
punie d'une amende de 50 francs, sans préju
dice de tous dommages-intérêts.

Cone.—C. c., 341 et s.

Doct. can.—Roy, C. c.. 310.—Beaudry, C. c„ 
118.—2 Mlgnault, C. c., 281.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'appel d'un Jugement prononçant Inter
diction ou nommant un conseil judiciaire ne 
dispense pas de la formalité de la publication:

DOCTRINE FRANÇAISE.

8 Demolomhe, n. 543 et s. — 2 Demante, n. 
208.—1 Aubry et Kau. * 125. 510.—1 Massé et 
Vergé, sur Zavhnrlæ, | 234, 400, n. 15.—5 Lau 
rent, n. 281.

333. Every sentence or judgment 
of interdiction or for the appoint
ment of an adviser is, at the Instance 
of the ant, notified to the de
fendant, and inscribed without delay 
by the prothonotary or clerk on the 
roll kept for that purpose, and public
ly exposed in the office of each of the 
courts having power to interdict in 
the district.
—5 Laurent, n. 285.—1 Baudry-Lacantlnerle,

2. on reconnaît généralement que la publi
cité du Jugement portant Interdiction ou no
mination d'un conseil Judiciaire n'est pas une 
formalité substantielle dont l'omission puisse 
faire considérer l’Interdiction ou la dation du 
conseil comme avenue : — Merlin, Quest., vo 
Tableau de» interd., $ 1.—8 Demolomhe, n. 550. 
— 1 Aubry et Kau, 1 125, 017.—2 Proudhou, n. 
527.-2 Demante, n. 274 bi» II.—5 Laurent, 
n. 283.—Marcadé. sur l’art. 502, n. 1.—Bol 
leux, sur l'art. 501.—Ducaurroy, Bonnier et 
Houstalng, n. 725 et 727. — C'oiifro :—Persil, 
lléy. hyp., sur l'art. 2235, n. 2.—Berthauld, 
Quest., prat, et doctr., u. 205 et s.—Magnlu,

3. Ainsi le Jugement portant Interdiction ou 
nomination d'un conseil Judiciaire a effet ù 
l'égard des tiers du Jour même où il a été 
rendu, Indépendamment de toute publicité, en 
sorte que les obligations contractées depuis ce 
Jugement par l'Interdit ou par la personne 
pourvue d'un conseil judiciaire sont frappées de 
nullité, quand même le Jugement n'aurait pas 
reçu la publicité prescrite par la loi Merlin, 
Quest., vo Appel, f 1, n. 8.—1 Delvlncourt, 
485.—3 Duraiiton, n. 771.—1 Duvergler, sur 
Touiller, n. 1331, n. a.—8 Demolomhe, n. 550.— 
Marcadé, sur l'art. 502, n. 1.—Carré et Chau
veau, n. 3041.—2 Demante. n. 274 bi», 3.— 1 
Ducaurroy. ltonnier et Houstalng, n. 727. — 5 
Laurent, n. 283.—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 
:i7v 1 Aubry et Itau, * 125, 517.—Confra : - 
1 Mnleville, 495.-2 Touiller, n. 1384.—Magnln, 
n. 885.—1 Massé et Vergé, sur Zacharie, | 234, 
491, n. 19.

4. Le Jugement nommant un conseil Judiciaire 
ou Interdisant une personne peut être opposé 
ù un tiers Indépendamment de toute publicité : 
—3 Hue, n. 516.—1 Duranton, n. 470.—1 Del
vlncourt. 277.-8 Demolomhe. n. 550.—1 Au
bry et Kau. 517, I 125.-5 Laurent, n. 283.- 
Marcadé. art. 502. n. 1.—2 Proudhon, n. 527.—

16
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Contra:—l'erell. nrt. 2221"».—1 Grenier, n. 280. 
—Magnln. n. 885.

334. Ij'intvrdiction ou lu nomina
tion du conseil n son effet du jour du 
jugement, nonobstant l'appel.

Tout acte fait postérieurement par 
l’interdit pour cause d’imbécillité, dé
mence ou fureur, est nul ; les actes 
faits par celui auquel il a été donné 
un conseil sans en être assisté, sont 
nuis s'ils lui sont préjudiciables, de la 
même manière que ceux du mineur et 
de l'interdit pour prodigalité d'après 
l'article 987.

Cod.—Diet. de limit, vo Interdiction, 08-0.— 
Pothier. Oblig., n. 01.—Donations entrevtfs, h.
1. art. 1.—Guyot, Rcp., vo Interdiction, 443. 
400.—C. N. 002.

C. N. 602. -L'Interdiction ou la nomination 
d'un conseil aura son effet du Jour du juge
ment.—Tous actes passés postérieurement par 
l'Interdit, ou sans l'assistance du conseil, se
ront nuis de droit.

Cono.—C’. c., 282. 6 2.843,361,789,702,831, 
834. 0«I0. 084. 086, 087. 1010. 1011, 1225. 1241, 
1755, 2258.—C. p. c., 004, * 0.

Doct. can.—Roy. C. c.. 320.—Beaudry, C. c., 
621.—2 Mlpnault, C. c., 281, 282, 303. — Roy. 
Dr. de plaid., n. 132.

juRisrnuuKXCE canadienne.
1. A judgment obtained against a person 

Interdicted for Insanity, his curator not being 
a party to the suit, Is null de plein droit:—K. 
//., 1818. Nproat vs Chandler, 3 It. de /-.. 301 ; 
2 It. J. It. <?., 308.

2. Une personne qui est sous la garde d'un 
curateur ne peut pas s'engager seule dans un 
contrat, tant que la curatelle subsiste :—C. It., 
1807, Eincrick vs Patterson, 7 L. C. R., 230; 
0 R. J. R. Q.. 218.

3. Le créancier a un droit d’action contre 
le curateur és-quallté à un interdit, pour les 
choses nécessaires il la vie, qu’il aurait vendues 
personnellement il l'Interdit, sans l'assistance 
du curateur :—C. C., 1887, Valade vs Lévy, 10 
L. N., 350.

4. L’Interdit pour Ivrognerie est absolument 
Incapable d'ester en Justice sans l'assistance 
de son curateur et une action portée par tel 
Interdit, sans telle assistance, doit être ren
voyée, mais sans frais :—Q. B., 1888, Meppel &

V.A. : Favard. vo Conseil judiciaire, n. 0 ; 
vo Interdiction. < 3. n. 3.—2 Touiller, 454,480. 
—1 Delvlncourt, 138.

334. Interdiction or the appoint
ment of an adviser takes effect from 
the day of the judgment, notwith
standing the appeal.

All acts done subsequently by the 
person interdicted for imbecility, mild
ness or insanity are null ; the acts 
doin' by any one to whom an adviser 
has lieen given, without the assistance 
of such adviser are null, if injurious 
to him, in the same manner as those 
of minors and of persons interdicted 
for prodigality, according to article 
987.
Billy, 15 Q. L. /?.. 41; 10 It. L., 4U5.—Q. II.. 
1809, Oreene & Turner, 33 L. C. J., 150.

0. An Interdicted person has no right a 
ester en justice In his own name, nor Is the de
fect covered by the Intervention of his cura
tor: the proper and only procedure Is the it 
prise d instance:—V. It. It., 1889, Turner vs 
Mappln, 33 !.. C. ,/., 150.—Q. B., 188», Ureem 
vs Mappln, 17 R. />., 584: M. L. It., 3 ('. n.. 
393; i/o, 0 //. It.. 108; 11 L. S„ 132; 12 /-..V. 
378; 31 L. ('. ./.. 103; 33 L. V. J., 100; 10 It. 
!... 548.

0. Celui qui fournit des effets d'éplcerle pour 
l'usage d'un Interdit, n'aura pas de recours 
contre cet Interdit, s'il est établi que le cura 
leur a fourni il ce dernier une somme suffisante 
pour pourvoir A ses besoins V. It., 1889. 
Iticndcau vs Turner, 17 It. L., 070; M. L. II..
0 S. C., 278; 13 L. N„ 11.

7. 81. dans le cours d'une Instance, une 
contre cet Interdit, s'il est établi que le cura
teur doit reprendre l'Instance et une Interven 
tlon du curateur pour l'assister ne serait |ia« 
suffisante<.*. //.. 1889, Qreane & Mappln, it 
H. /,., 084 ; M. L. II., 5 Q. B., 108 ; do, 3 C. B., 
393; 11 L. y., 132; 12 L. N., 378; 31 /,. C.J.. 
103; 33 L. C. ./., 156; 10 R. L., 048.

8. Where necessary clothing has been fur
nished to a person Interdicted for prodigality, 
and work In repairing and cleaning his clothing 
has been performed for him—the Items of the 
account not being out of proportion to the 
means of the Interdict—the creditor Is entitled 
to recover the value of the same as an ailment 
ary debt :—Tait. J., 1894, Milloy vs J/asson, R.
./. Q., 7 C. 8., 407.

9. Interdiction for prodigality renders the 
Interdict Incapable of administering his estate, 
or of being lawfully served with or of lawfully 
appearing In Judicial proceedings.



UK l'intbhdictïon.—ART. 335. 243
10. Where n writ lias Issued against an In- 

terdlct for prodigality Instead of agnlnHt Ills 
i urator, the defect cannot he cured by adding 
his curator ux a defendant:—Davidson, J., 
1901, Leroux vu DeBeaufeu, H. ,/. y., 20 B, 
385.

V. les devisions sous l'art. .’14:1. V. c.

UOCTBIXE FHAXÇAI8B.
1. Kn qualifiant les actes passés par l'Inter

dit de " nuis ", le législateur u'a pas entendu 
écarter la nécessité de faire prononcer la nul
lité par les tribunaux, mais seulement Inter
dire toute preuve tendant A établir «pie ces 
actes auraient été faits dans un Intervalle lu
cide 3 I Mirant on, n. 707.—1 Aubry et lluu, | 
127. 522.— 1 Ihmdiy-Lueani literie. n. 0*7.

335. Les actes antérieurs A, l’inter
diction prononcée jHmr imbécillité, dé
mence ou fureur, peuvent cependant 
être annulés, si la cause de l’interdic
tion existait notoirement à l'époque où 
ces actes ont été faits.

Cod.—1 liourjon, 70. n. 8, 9. 10, 11.—1 Ri
card, Donations, part. 1, c. a. s. 3, n. 146.— 
2 Augeard. 90, Arrêt du 2 Avril 1708.—C. N.
nue.

C. N. 608. —Texte semblable nu mitre. 

Cone.—C. c.. 084, 080.

Doct. can.—Roy, C. c., 321.—Beaudry, C. c., 
522.-2 Mlgnault, C. e„ 20».

JUBISPBUDHNCB CANADIENNE.

1. La démence et l'Imbécillité notoires ne 
rc-ndi'Ut pus, iivunt l'Interdletlou, les actes de 
celui <i«l en souffre, nuis ; elles ne les fout 
•in'nnniiluhles pour lésion. L'imbécile et ce
lui qui est en démence Jouissent de leurs 
ilrolts tant qu'ils ne sont pas Interdits :— 
ewiult,./., 1*74, D’FstlmonvlUc va Tousignant, 
1 y. L. It.. 3»; It. J. Q., 2 C. B.. 479.—Fagnue- 
h,J„ 1*04, Aitkcn vs Ualbraith. It. J. y., 16

2. The Incapacity arising from Insanity 
only begins from the date of the Interdiction 
and up to that time the Interdict remains, ns 
regard third persons, at the head of his patri
mony and preserves the gestion thereof, and 
third persons, not having quality to demand 
the Interdiction, arc entitled to serve all ne
cessary notices and significations on the 
Interdict prior to his actual Interdiction :—

I Jrttr, J.. 18*3, Byrnes vs Farmer, 27 L. C. J., 
185.

3. Celui qui demande pour cause d'aliéna
tion mentale, la nullité d'un acte de donation 
fait avant l’interdiction, doit prouver qu'à la

I date de cet acte, le donateur était dans un 
I Hat d'ulléuatlon mentale, occasionné par une

2. Le testament olographe fait fol de va 
date, en conséquence, celui qui émane d'un In
dividu interdit postérieurement A lu date de ce 
testament est présumé rédigé avant l lnterdlc- 
tlon:—3 Duranton, n. 773,-^Merlln, Kip., vo 
Interdiction, * 6, n. 1 et vojrrstamcnt, s. 1. *
I. art. 1. n. il.—Contra:—S Touiller, n. 57.—1 
Donat, et Test., n. 104.

V.A. : -2 Proudhon, n. 633.—1 Aubry et Ran,
* 125. 517, n. 25.—3 lMiranton, n. 770.—2 De- 
mante. n. 274 bis II.—* Ilemolombe, n. 63».— 
Valette, Kxplle. su nun., 305.- -Iterthauld. y neuf., 
prat. et ductr., u. 205 et s.—6 Laurent, n. 32» 
et 370. -1 Delvlncourt, 137 : t. 2, 183.—2 Toui
ller, 454, 40» ; t. 5, 75; t. 0, 100.

V. les auteurs sous l’art. 351. C. c.

335. Acts anterior to interdiction 
for imbecility, insanity or madness 
may nevertheless be set aside, if the 
cause of such interdiction notoriously 
existed at the time when these acts 
were done.
des causes prévues A l'art. 980, ou qu'A raison 
de la faiblesse de son esprit. Il était Incapa
ble da s'engager: y. it.. 1886, Bouvier vs Col- 
left, . 31 !.. c. ■/.. 14.—CHmOB, •/ 1 I It !... »7 ;
10 It. L., 07.

4. L'Interdiction d'une personne comme Ivro
gne d'habitude u les mêmes effets que l’Inter
diction pour prodigalité, et notamment un cott- 
trat fait par un Ivrogne avant son Interdic
tion est valide comme le serait celui d'un pro
digue dans les mêmes circonstances :—Telller,
J. , 1***. Métayer vs McVep. 11 L. X., 188; 
M. L. K.. 4 C. 21.

5. Pendant l’Instance, dans une cause In
tentée par le curateur A un Interdit, pour dé
mence, pour faire annuler certains actes con
sentis par l’Interdit, A son tils, dans le temps 
oft II n'était pas capable de donner un con
sentement valable, la eour peut, par provi
sion, accorder au demandeur l'autorisation de 
prendre sur les biens transportés par les dits 
actes, une somme sufllsnnte pour subvenir A 
In nourriture et A l’entretien de l’Interdit : — 
Mathieu, J., 1800, Froulx dit Clément vs 
Froulx dit Clément, 20 K. L., 403.

6. Une exception A la forme A une action 
prise par une personne Internée dans un asile 
d'aliénés, mais non Interdite, ne doit pas être 
renvoyée sur réponse en droit, mais doit être 
considérée comme une mise en demeure de la 
demanderesse de se faire assister d'un cura
teur :—Routhler. J.. 18»2. Merrier vu Mercier,
K. J. Q., 2 C. B.. 479; 16 L. N., 192.

7. Un procès étant un contrat judiciaire, le 
défendeur poursuivi par une personne notoire
ment affectée d'aliénation mentale, peut, par 
exception A la forme, demander congé de l'as
signation A raison de l'Incapacité du deman-
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deur —Pagnuelo, J., 1804, A il km vs Galbraith, 
R. J. g., 0 C. 8., 370.

8. Il ne suffira pas de prouver quelques actes 
de folie pour entraîner l'application de l'article 
335, il faut encore démontrer l’état habituel 
de folie et sa notoriété: r. il. If.. IMS, 
Brada \ Duhoit, II. •/. Q., 8 B. R., 407.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. I/acte d'une personne Interdite passé 
avant son Interdiction peut être annulé, bien 
que, au moment de cet acte l'Interdit ne fût 
pas en état de démence notoire, si les disposi
tions de l'acte portent avec elles la preuve évi
dente que celui qui les a consenties n'avalent 
pus la conscience de ce qu'on lui demandait :

l Aubry et RâU, $ 187, BOB*—8 Demolombe, 
n. 651.—B Laurent, n. 313.—1 Baudry-Lacantl- 
uerle n. 1181.—1 Hue, n. 521.

2. A la différence de l'interdiction, la dation 
d'un conseil Judiciaire n’a pas d’effet rétroactif 
sur les actes antérieurs Marcadé, sur l'art. 
848, n. —2 Valette, sur l’roudhon, 570. — 1 
Aubry et Uau, | 140, 574.-8 Demolombe, n. 
772.-2 Deiuante, n. 285 bis.—1 Delvlncourt,

336. L’interdiction cesse avec les 
causes qui l’ont déterminée ; néan
moins la mainlevée n’est prononcée 
qu’en observant les formalités prescri
tes pour parvenir à l'interdiction, et 
l’interdit ne peut reprendre l’exercice 
de ses droits qu’aprûs le jugement de 
mainlevée.

Cod.—Pothier, Personne», 025-6.—1 llourjon, 
77-8.—Nouv. Denlz., vo Curatelle, 716.—Guyot, 
Ri»., vo Interdiction, 450.—C. N. 512.

C. N. 618.—Texte semblable au nôtre.
Doct. can.—Roy, C. c., 322.—Beaudry, C. c., 

524.—2 Mlgnault, C. c., 304.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le curateur à l’Interdit ne peut, sans 
autorisation du Juge, appeler de la sentence 
relevant l'Interdit de l’Interdiction :—Davidson, 
J-, 1801. P rouir dit Clément vs Proulr dit Clé
ment, 88 L. <’. •/., 108.—V. remarques du fuge 
Loranger, C. R.. 1894, Taillon vs Mailloux, R. 
j. g., 6 C. S., 204.

2. The proceeding In mainlevée of an In
terdiction can be authorized by the Interdict 
himself only when he has In reality a right to 
have such interdiction set aside.

3. If an Interdict, still Insane, succeeds in 
convincing an advocate or a notary of bis 
sanity, and the latter thereupon undertakes 
upon his Instructions proceedings which rail, 
the costs of such proceedings cannot be charged

482.—2 Touiller, n. 1383.—3 Duranton, n. 781. 
—5 Laurent, n. 375.

3. C'est ft celui qui exclpe de ce que les 
actes souscrits par un Interdit l’ont été A une 
époque où déJA la cause de l’Interdiction exl*- 
tait notoirement, A en établir la preuve : — 
Aubry et Rau. 523, * 127.

4. L'annulation d'un billet A ordre pourrait 
être prononcée, si la cause de l’interdlctio.i 
quoique non notoire, était connue de ceux avec 
lesquels la personne démente a contracté : :t 
Duranton, u. 777.—1 Aubry et Rau, g 127, 523. 
—Contra:—5 Laurent, n. 310.

5. Les dispositions de l'art. 335 ne s'appli
quent, d'après la Jurisprudence, qu'aux actes 
purement volontaires, et non aux jugements et 
actes judiciaires qui n’interviennent qu'aprés 
vérification des droits des parties :—5 Laurent, 
n. 317.—8 Demolombe, n. 058.

V. A. :—1 Delvlncourt, 483, n. 10.—1 Magnlo, 
n. 880.—2 Touiller, n. 1358 et 1350, 1383. — 3 
Duranton, n. 778.—8 Demolombe, n. 007 et s., 
057, 772.—1 Massé et Vergé, sur Zaeharlæ, g 
230, 472, n. 0.—Oudot, Dr. des fam., 573, u. 2. 
—5 Laurent, n. 314, 318.—1 Aubry et Rau, f 
127, 523; g 140, 575.

336. Interdiction ceases with the 
causes which necessitated it. Never
theless it cannot be removed without 
observing the formalities prescribed 
for obtaining it, and the interdicted 
person cannot resume the exercise of 
his rights until after the judgment 
removing the interdiction.
against the Interdict’s estate :—Archibald, J., 
1899, Bouchard vs Bastien, 0 R. de J., 441* : 
0. « , coni., 1000, R. J. Q., 10 C. 8., 807; 1 
J. (J., 10 C. 8., 505.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Cessante causa, cessât effectus.

1. Les personnes qui ont le droit de proro 
quer l’Interdiction, ont seules celui de demander 
la mainlevée :—2 Touiller, n. 1364.—3 Duran
ton, 791.—Chardon, n. 255.—Chauveau sur 
Carré, quest. 3037.—1 Aubry et Rau. { 126, 
522.—Contra:—5 Laurent, n. 331.—8 Demo
lombe, n. 681.

2. La demande en mainlevée doit être portée 
devant le tribunal qui a prononcé l'Interdic
tion:—2 ThornIne-Desmazures, Proc, civ., n. 
1054.—8 Demolombe, n. 682 ; ou. au contraire, 
devant le juge du nouveau domicile de l'Inter
dit Carré et Chauveau, guest. 3038.—5 Iau- 
rent, n. 332.

3. L’Interdit peut s’adresser A la Justice 
pour se faire relever de son Interdiction, mal
gré l'avis contraire de son tuteur :—3 Hue, n.
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327.-2 Valette, n. 553.—1 Massé et Vergé, 470, 8 Demolombe, n. 676.-3 Laurent, n. 329.
| 120.—2 Colmet de Hanterre. n. 284 Ma—I. v. A.:— 8 Ifemolooibe. n. 078. 07».—:» Aubry

4. De simples doutes sur l'état de démence et Itnu. 1 120, 622.—3 Durantoo. n. 791.—
•d'un Individu peut faire rejeter la demande Chardon, Putaa. tut., n. 255.—Chauveau sur
d'interdiction, mais, lorsqu'il s'agit de la main- Carré, queat. 3037.—3 Laurent, n. 330, 331.—
levée de l'Interdiction. Il faut une certitude 1 Ducaurroy, Honnler et Koustalng. n. 738.—1
complète du retour de l'Interdit à la raison Delvlncourt, 138.—2 Touiller, 472.

CHAPITRE DEUXIEME (A).

INTERDICTION DES IVROGNES
d’habitude.

336(1. Peuvent aussi être interdits, 
les ivrognes d’habitude qui dissipent 
leurs biens ou les administrent mal, 
ou mettent leurs familles dans le trou
ble ou la gêne, ou conduisent leurs af
faires au préjudice de leurs familles, 
dt leurs parents ou de leurs créanciers, 
ou font usage de liqueurs enivrantes 
on quantité telle qu’ils s’exposent à 
ruiner leur santé et abréger leurs 
jours.

COM.—c. C.. 325, 326.
SUt.—8. Ref. 2, art. 6700, (rrf. 33 F., c.

26. i. 1).
Venta de boiaaona rnlrrontra onz ivrogne*, 

g. R. y., art. 5503.—Toute personne qui vend, 
donne ou procure, sciemment, des liqueurs 
enivrantes à une personne Interdite pour cause 
d'ivrognerie d'habitude encourt, pour chaque 
i-nntravcntion, une pénalité de quarante pins- 
tret, recouvrable par le curateur au profit de 
la famille de In personne Interdite, sur pour
suite sommaire, dans les trois mois de calen
drier de la perpétration de l'offense, devant

336/(. La demande en interdiction 
est portée par requête assermentée 

I présentée à l’un des juges de la cour 
Supérieure qui seul peut agir, de la 
part d’un parent ou allié, et, à défaut 
de parent, de la part d’un ami de 

I l'ivrogne d’habitude.

Le juge peut, pour une des raisons 
I quelconques indiquées dans l’article 
I précédent, mentionnée dans la requête 
I et prouvée devant lui ù sa satisfaction,

CHAPTER SECOND (A).

INTERDICTION OF HABITUAL 
DRUNKARDS.

336(1. May also be interdicted any 
habitual drunkard who squanders or 
mismanages his property or places his 
family in trouble or distress, or trans
acts his business prejudicially to his 
family, his friends or his creditors, or 
who uses intoxicating liquors to such 
an extent that he thereby incurs the 
danger of ruining his health or short
ening his life.

un Juge «le paix «lu district oft cette offense 
n été eoininlae : A défaut «le payer cette 
amemle, avec le* frai* «le pouraulte, dans le* 
délai* fixé* par le Juge de paix, la partie con
trevenante «‘*t einprlHonm'e. «latin la prleon 
commune du <ll*trlct oft *e trouve sa résidence, 
pour l’e*paee «le troi* mol* de calendrier, il 
moins que cette amende et les frais et ceux de 
l'emprlmmnement et du transp«irt du défendeur 
A la prison ne soient plu* tftt payés.

V. sous l'art. 176, C. c.
Doct. can.—2 Mlgnault, C. c„ 307.

336/l The demand in interdiction 
is made by a petition, under oath, 
presented to any one of the judges of 
the Superior Court, who alone shall 
have power’’ to act, by any relations, 
whether of blood or hv affinity, or in 
default of relations, by any friend of 
such habitual drunkard.

The judge may, for any of the rea
sons mentioned in the preceding arti
cle, set forth in the petition and estab
lished lie fore him to his satisfaction,
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prononcer l'interdiction de eel ivro
gne d’habitude, et lui nommer un cu
rateur, afin de gérer ses biens comme 
dans le cas d’une personne interdite 
pour cause de prodigalité.

Cono.— C. c., 327, 385, 330, 087.

sut. -S. R. y.. 5503 Urf. 83 Y., r. 20. a. 11.) 
—V. mous l'art. 830a, C. «-.—H. H. y.. art. 5700, 
(rrf. 33 V., c. 20. a. 1 ; 42-43 V., c. 28. art. 1.) 
—V. sous les arts 207, 343 C. c.

Doct. can.—2 Mlgnault, V. c., 308.—Roy. Dr. 
tir plaid., n. 130.

JURISl'RL'DKNCB ('AXADIEXNH.

1. l'n des Jugea de la cour Supérieure rési
dant A Montréal peut Interdire un Ivrogne 
d'habitude dans un autre district de la pro
vince où réside un autre Juge, dans un endroit 
oft siège la (’. c., ailleurs qu'au chef-lieu; — 
Mathieu, ,/., 1880, Lafontaine va Lafontaine, 
34 L. V. J., 111.

336». Toute personne qui, d’après la 
commune renommée dans son voisi
nage. a acquis îa réputation d’être un 
ivrogne, est considéré être un ivrogne 
d’habitude dans le sens de ce chapitre.

Stat.—-S. R. y., art. 5700, (rcf. 33 V.. c. 20, 
a. 12.)

336»/. La requête demandant l’in
terdiction lui est signifiée en person
ne, dans un moment où il est sobre, ou 
si, lors de la signification, la personne 
dont l’interdiction est demandée n’est 
point sobre, la requête est signifiée à 
une personne raisonnable de sa famil
le, au moins huff jours avant celui fixé 
pour la comparution devant le juge, 
aux fins de l’interdiction.

Stat. -S. R. y., art. 5700, (rcf. 33 V., c. 26, 
$. 5.)

336c. 11 est procédé à l’interdiction, 
en faisant comparaître devant le juge 
le conseil de famille, comme dans le 
cas de la tutelle, en vertu des disposi-

prenounce the interdiction of such 
habitual drunkard and appoint a cu
rator to him, to manage his affairs, as 
in the case of one interdicted for pro
digality.

2. I/lnterdlctlon peut être demandée |mi- 
toute pei-Honue Intéressée :—Remarques du juif, 
en chef air .4. A. Horion. V. U. It., 1881. » . 
ment & Francia, 1 I). V. A., 348 ; 5 /,. N., 301 
33 J., 273.

3. L'Interdit pour Ivrognerie est absolument 
Incapable d'ester en Jugement sans l'assistant 
de son curateur et une action portée par tel 
Interdit sans telle assistance, doit être ren 
voyée, mais sans frais ; si les frais sont accor
dés, le curateur peut S'opposer A la saisie des 
biens de l'interdit pour tels frais, sans faire, au 
préalable, annuler le Jugement les accordant :
<’■ H. It.. INNS. Heppel va Billy, 15 Q. L. It.. 
41 ; 10 It. L., 4115 ; 15 It. J. Q., 41 ; L. V 
130.

336»\ Any person who, according to 
the common report of the neighbor
hood, has the reputation of being a 
drunkard, is considered as being an 
habitual drunkard within the meaning 
of this t r.

Doct. can.— 2 Mignnult, V. c., 307.

336»/. The petition praying for the 
interdiction of any habitual drunkard 
is personally served upon him at a 
time when he is sober, or if at tin? 
time of the said service the person, 
whose interdiction is demanded, is not 
sober, the petition is served upon a 
reasonable person of his family, at 
least eight days before that fixed for 
the appearance lie fore the judge for the 
purpose of the interdiction.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 300.

336». The interdiction is proceeded 
with, by summoning before such judge 
a family council as in the case of tu
torship, under the provisions of this

62
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(ions do co code, et en prenant l’avis 
h>us serment do chaque personne com
posant le conseil, quant à la vérité du 
fait que la personne qu’il s’agit d’in
terdire est un ivrogne d’habitude et 
quant à la nécessité de cette interdic
tion; mais la personne provoquant l'in
terdiction ne peut faire partie do ce 
conseil de famille.

Cono.—V. c.. -50 et a., 320.—V. p. c., 13111 
et 8.

Stat. - S. II. y.. art. 57IMI, (ref. 33 V.. c. 3».
». 2.1

Doct. can. -3 Mlgiuiult. C. c.. 3lo.

.IVIClSVHl llKXrK CAXAD1BXXB.

1. Le jugo n’est pus tenu de suivre l’opinion

336/. Lu personne dont l’interdic
tion est ainsi poursuivie, peut produire 
devant le juge, des témoins pour con
tredire les allégués de la requête et le 
témoignage de tout membre du conseil 
de famille; et chaque partie peut em
ployer un avocat pour conduire les 
procédés de su part et interroger les 
témoins en présence du juge, lequel 
peut requérir de lu part de lu personne 
poursuivant la demande d’interdiction, 
des preuves additionnelles des faits 
allégués dans la requête, outre le té
moignage du conseil de famille.

lUt.—H. II. y., ait. 57110, (ref. 33 V., c. 20.
I. 6.1

336-/. En procédant à l’interdiction, 
la preuve est prise oralement ou par 
écrit, A la discrétion du juge ; et il 
n’est pas nécessaire que lu personne 
qu’il s’agit d’interdire soit interrogée 
devant le juge.

lut. M. U. Q., srt. 0700, (ref. 33 V., c. 20. 
H. 4. 0.)

336//. La décision du juge est finale 
et sans appel soit qu’il prononce Vin-

code, and by taking the opinion, under 
oath, of each person composing the 
family council, as to the truth of the 
fact of such person being an habitual 
drunkard and as to the necessity of 
such interdiction ; but the person 
making such demand in interdiction 
cannot form nart of such family coun
cil.

d«- I» majorité du council île famille, main so 
I m mi ni sur la preuve full** devant lui. peut 
prononcer l’Interdiction contre l’opinion de la 
majorité -.--Mathieu, J., issu. I.ufontulnc va 
LufoiiUihie. 34 L. C. •/.. 111.—V. It-, 1X7(1. i>M 
faux vh Nulilllurtl, 7 It. /.., 47o ; 20 L. V. J., 
-•SS ; t:, R, I. , JC,4. JC,S

336/. The person, whose interdic
tion is thus demanded, may produce 
before the judge witnesses to contra
dict the allegations of the petition and 
the evidence of any of the members 
of the family council ; and each party 
may retain an advocate to conduct the 
proceedings on his behalf and to exa
mine the witnesses before the judge, 
who may require from the person 
instituting the demand in interdiction, 
further evidence of the facts alleged 
in the petition, in addition to that of 
the family council.

Doct. can. 2 Mlgmiult, C. c.. 310.

336-/. In proceeding to the inter
diction, the proof is taken orally or in 
writing, in the discretion of the judge 
and it is not necessary that the person, 
whom it is sought to interdict, he in
terrogated before the judge.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 310.

336//. The decision of the judge is 
final and without appeal, whether he



248 INTERDICTION DBS IVROONES D’HABITUDE — ARTS 330/, 33<ij, 336A'.

terdiction, soit qu’il on rejette la de
mande.

BUt.-I)o, h. 7.

336/. Le jugement prononçant l’in
terdiction peut aussi ordonner, si une 
demande a été faite à cet effet, l’in
ternement de l’interdit pour tel espa
ce de temps jugé nécessaire dans un 
établissement destiné à recevoir les 
ivrognes d’habitude.

stat.—S. R. Q„ art. 5700, (rcf. 47, V., c. 21,
a. 2.)

.1 ailes.—La loi pourvoit A l'établissement et 
il lu régie d'asiles destinés au traitement des 
Ivrognes d'habitude.—V. S. R. Q., 3342 et s. 
(rcf. 47 V., c. 21.)—En voici une analyse :

.'1342.—Demande doit être faite au lieutenant- 
gouverneur en conseil.—3343.—Qualification de 
lappllcant.—3344.—Révocation du médecin de 
l'asile.—3345-0.—Contenu de la requête.—>1347.
—Preuve du contenu de la requête__3348-0-50.
—Remplacement, devoirs et demeure du direc
teur.—Les arts 3351, 3352 et 3353 soumettent 
l'asile au contrôle du lieutenant-gouverneur en 
conseil qui peut retirer son autorisation. —
3354.—Il ne peut y avoir que quatre asiles dans 
la province.

3355. —Nulle personne ne peut être gardée 
ou retenue, contre son gré, par le directeur de 
l’un de ces asiles, il moins qu’il n’y soit auto
risé par un ordre de l'un des juges de la cour 
Supérieure.

3356. —Toute personne, sur son admission

336/. Cet ordre peut, s’il n’a pas 
été obtenu alors, être demandé et ob
tenu subséquemment, sur preuve suf
fisante, par requête présentée à l’un 
des juges de la cour Supérieure dan-» 
le district où l’interdit a son domicile, 
en observant les formalités prescrites 
aux articles 33(W. 33Gr. 33G/ et 336g.

Stat.-S. R. Q„ art. 8790, (rcf. 47 r., c.
21, s. 2.)

336/,-. Le jugement doit mentionner 
le nom de l'établissement où l’indivi
du doit être conduit, la durée de l’in
ternement. le nom des personnes qui 
devront exécuter le jugement, dont

grants the interdiction or rejects the 
demand therefor.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 311.

336/. The judgment ordering the 
interdiction may also order, if it haw 
been prayed for, that the person in
terdicted be confined in an establLh- 
ment for habitual drunkards, for such 
space of time as may lie deemed ne
cessary.
par écrit «Igné par lui devant un Juge de la 
cour Supérieure, qu'il est un Ivrogne d'habl 
hide et qu’il désire être interné dans un de ces 
asiles, pour l'espace de temps par lui fixé, peut 
y être admis pour l’espace de temps fixé par le 
Juge, sur su demande, laquelle demande est re 
mise au directeur de l'asile et est une autori
sation suffisante pour y détenir cette personne 
pendant le temps mentionné dans telle de-

L'art. 3357 pourvoit nu réinternement des 
détenus qui s’échappent ; et les articles 3358-1» 
se rapportent A l'amende et A la poursuite pour 
les contraventions A l’Acte.

Doct. can. 2 Mlgnault, C. c., 312.

JCHISVBUDRXCK VAXAUIKXXK.

1. The curator of u person interdicted as 
being an habitual drunkard has the power to 
place such a person in any licensed Institutions 
for the cure of drunkards, whenever he maj 
deem It desirable :—1\ If. It., 1 *M4, A\r /.«,/. 
Walsh, 3 II. C. .4.. 365.

336y. Such order may, if not then 
obtained, be applied for and obtained 
subsequently upon sufficient proof, 
upon petition presented to one of tin- 
judges of the superior court in tin- 
district in which the interdicted per
son has his domieile, by observing the 
formalities prescribed in articles 33Hd. 
33Ge, 336/ and 336g.

Doct. can. 2 Mlgnault, C. e.. 313.

336/.'. The judgment must mention 
the name of the establishment in 
which the person is to lie confined, tIn
duration of the confinement, the naim- 
or names of the persons who are to



INTERDICTION DES IVROGNES D HABITUDE.—ARTS 336/, 336m, 336n, 336o. 249

copie certifiée est remise au directeur 
de l’établissement en même temps que
In personne qui lui est confiée.

earn’ out the order, a certified copy 
whereof is given to the director of the 
establishment at the same time as the 
person is confined to his care.

•Ut. 8. R. Q.. art. 5700, [rtf. 47 F., r.
21, ». 2.1

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 313.

336/. L’ordre d’internement peut 
être suspendu ou révoqué en tout 
temps par un des juges de la cour Su
périeure, sur requête sommaire accom
pagnée d’une preuve satisfaisante que 
la personne peut, dans son intérêt et 
celui de sa famille, être remise en li
berté.

336/. The order for confinement 
may lie suspended or cancelled at any 
time by one of the judges of the su
perior court, upon summary petition, 
accompanied by sufficient proof that 
the person may, in his own interest 
ami in that of his family, be released.

•Ut. S. H. Q.. an. 5700. {rtf. 47 F., c.
21. ». 2.)

Doct. ean.—2 Mlgnault, C. c., 314.

336»/. Si une demande en interdic
tion, en vertu de ce chapitre, est re
jetée, elle ne peut être renouvelée 
avant l’expiration de trois mois.

336///. If any demand in interdic
tion under this t" r he rejected, the
same shall not be renewed before the 
expiration of three months.

•Ut.-H. R. Q.. art. 5700, (rtf. .13 F.. C.
2V. ». 8).

Doct. can.—2 Mlguault, C. c., 311.

336//. Toute personne interdite com
me ivrogne d’habitude jieut être rele
vée de cette interdiction, après une 
année d’habitude de sobriété, et la 
mainlevée en est prononcée en obser
vant les mêmes formalités que celles 
prescrites pour parvenir à l’interdic
tion, et l’interdit ne peut reprendre 
l’exercice de ses droits qu’après le ju
gement de mainlevée.

336//. Any person interdicted as an 
habitual drunkard may be relieved 
from such interdiction, after one 
year’s sober habits, and the removal 
thereof is effected by observing the 
same formalities as those prescribed 
to obtain the interdiction, and the per
son interdicted cannot regain the exer
cise of his civil rights, until after the 
judgment removing the interdiction.

Omm.—C. e„ 330. Doct. can. —2 Mlgnault, C. (., 313.

•Ut. S. R. Q.. art. 5700, (rtf. 33 F., c.
1 26, ». 0.)

336o. La femme et le fils majeur
1 d’une personne, ainsi interdite, peut
1 être nommé son curateur.

336». The wife, or the son of full 
age, of any person so interdicted may 
be appointed his curator.

lorsque cette charge est dévolue ù When the wife of the person inter-
la femme de l'interdit, elle a tous les dieted has been appointed, she has all 
pouvoirs des curateurs des interdits the powers of curators to persons in-

5
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pour cause de prodigalité, et est su
jette aux dispositions de l'article 180 
de ce code, sauf pour ce qui regarde 
les actes de simple administration, et 
pour ces actes, sa nomination à la cu
ratelle est une autorisation suffisante.

Cono.—C. t\, 342, 343.

•tnt.—S. K. Q., art. 5700, (ref. 33 V., r. 
2(1, h. 10.)

Boot. cnn. 2 Mlgunult, C. c., 311.

JUniKPItVIlKXVB CAXAD1KNXK.

1. A M>rmin Interdicted for drunkenness 
ni il Ht lie represented lu legal proceedings I»y 
IiIm vurator H. It.. issu, U rime & Mappin, 
il. !.. Vf.. 5 y. u., lus.

-• I*«‘k imuvolra «lu curateur à l'interdit pour 
Ivrognerie d'habitude, comme ceux du curateur 
il l’Interdit pour prodigalité, ne s'étendent que 
mtr Ica hlcuH île l'Interdit, ce curateur ne peut 
représenter l'Interdit en jimtlce, mais l'Inter
dit doit ester en Justice lul-ménie avec l'assis
tance île son curateur : Mathieu; ./., 1807, 
haute Sheppenl vs Ihime Huffman en quai., Vf.

3. Where the wife has been appointed vurn-

336/v. Les procédés en vertu de ce 
chapitre sont sommaires.

Stat. ». H. Q., art. 571m, ( rvf. 33 V., c. 2<», 
t. 13.)

336f/. Le nom des personnes inter
dites en vertu de ce chapitre doit être 
inscrit sur le tableau des interdits, 
comme dans les autres cas d'interdic
tion.

Cono. —V. c., 333.

Stat. s. it. y., art. 57im, {rvf. 33 V., c. 20, 
a. 14.)

CHAPITRE DKIMKMK (H).

DE L'INTERDICTION DES PERSONNES QUI 

FONT USAGE D OPIUM OU D*AU- 

TRE NARCOTIQUE.

336/-. Peuvent aussi être interdites 
les personnes qui font usage d’opium, 
de morphine ou d’un autre narcotique

terdicted for prodigality, and is sub
ject to the provisions of article 180 of 
this code, save in so far as regards acts 
of simple administration, and for such 
acts her appointment as curatrix 
avails as full authorization.
trlx to her husband Interdicted for drunk 
keiinoKM, she Ik suftlelontly authorised by her 
appointment for acts of simple administra 
I Ion, such iis actions for the recovery of debts 
line to the Interdict Mathieu. ./.. ISDN. Half 
man vs Lair retire, IL ./. V-, 14 V. H., 23s ; 4 
//. L. \. X.. 3U2; 1 It. /*. (J.. 221.

4. l.c nommé Drown, commerça tit, avait été 
Interdit pour Ivrognerie d'habitude, et Dame 
ltosa II off ma 11, son épouse, avait été iioinniée 
sa ciirutrlcv. Drown ne rencontrant plus ses 
paiements, demande de cession de biens fut 
faite A sa femme en sa qualité de curatrice 
du son mari.

Juyé :—Que cette demande de cession de 
biens était sufllsaute et qu'il n'étnlt pas néces
saire une Drown fût assigné pour autoriser 
son épouse, cette dernière n'étant pas person 
iiellciucut en cause, mais seulement en su 
qualité de curatrice V. It., eon/., 1 MIX, AY 
iiaml vs Hoffman, It. •/. Q.. 14 V. X-. 472.

V. les décisions sous l'art. 343, C. c.

336/1. Proceedings under this chap
ter tire summary.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 310.

3367. The name of every person in
terdicted under this chapter, must be 
inscribed on the roll of interdicted 
persons, as in other cases of interdic
tion.

Doct. can. 2 Mlgnault, t\ c., 311.

CHAPTER SECOND (R).

OF INTERDICTION OF PERSONS WHO 
MAKE USE OF OPIUM OR 

OTHER NARCOTICS.

336/-. May also be interdicted any 
person who makes use of opium, mor
phine, or other narcotics, and who
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et qui dissipent leurs biens ou les ad
ministrent mal, ou mettent leur famil
le dans le trouble ou la gêne, ou con
duisent leurs affaires au préjudice de 
leurs familles, de leurs parents ou de 
leurs créanciers, ou s'exposent ît rui
ner leur santé et il abréger leurs jours, 

■ut.—nu v., c. 40.

336.1. Les formalités prescrit es par 
les articles 3306 et 33ü</ il 330y, inclu
sivement, sont observées pour l'obten
tion de l’interdiction, l'internement de 
l'interdit et la mainlevée de l’interdic
tion, en autant qu’elles peuvent s’y 
appliquer, 

sut.—no v., c. 4o.

CHAÎMTRK TROIS! KM K.

DK LA CURATELLE.

337. Il y a deux espèces de cura
telle, l'une à la personne et l’autre aux 
biens.

Cod. - l'othler, Personnes, 628.—N. Denlz., 
710-7. Item. Lu curatelle est la commission 
donnée h quelqu'un pur In Justice d'adminis
trer Ion biens et qiielquefoU lu personne d au*

Doct. can. Roy, <\ v., ."LM.—Beaudry, c., 
626.—Beaubien, Loi» clr., 774.—2 Mlgnault, C. 
c. 321.

338. Les personnes auxquelles on 
donne des curateurs sont :

1. Les mineurs émancipés ;
2. Ijcs interdits ;
3. Les enfants conçus, mais qui ne 

sont pas encore nés.
Cod. l’othler, for. cil.—5 N. Denlz., 706.— 

1 Do., 64.—Bretonnler, (Jurat, do Droit, vo 
A liera l, v. m.

Doct. can. Beaudry. C. c., 626.—Maelaren, 
«mil* mu! Hunkiny, 60.—2 Mlgnault. C c.,

squanders or mismanages bis property, 
or places his family in trouble or dis
tress, or transacts his business preju
dicially to his family, relatives or cre
ditors, or incurs the danger of ruining 
bis health or shortening his life.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c.. 214.

336*. The formalities prescribed by 
articles 33(16 and 33tirf to 336g inclu
sively, are observed with reference to 
obtaining the interdiction,the confine
ment of the interdicted person and 
the relief from interdiction, in so far 
as they may apply thereto.

Doct. can. 2 Mlgimult. V. <•., 314.

CHAPTKR THIRD.

OF (TRAT0HH1IIP.

337. There are two sorts of cura- 
torship, one to the person, the other 
to property.

DOCTB1NK KBANCAI8K.

1. I .a curatelle est gratuite dv an nature, ft 
moins qu'elle ne aolt exercée par des personnes 
eu fusant une profession : — Band. Franç., vo 
Curateur, u. 'A. —Diet., .Vol., vo Curatelle-cura
teur, n. 11.—2 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, 
n. 266.-2 Rousseau et Lalsney, vo Auvnt d'af
faire», n. 7.—Lelmu, 362.

338. The persons to whom curators 
arc given arc :

1. Kmanvipated minors ;
2. Interdicted persons ;
3. Children conceived but not yet 

born.
4llBI8l’Rt:PKNCB CANAOIKNNB.

1. Un curateur peut être nommé pour pren
dre soin de la personne et des bleus d’un Indi
vidu frappé de paralysie et Incapable de faire 
ses affaires, sans qu'il soit nécessaire de pro
noncer l'Interdiction Mathieu, J., 1880, E-t 
parte George Hum, 13 K. L., 477.
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339. A l’exception des curateurs 
aux ivrognes d’habitude, les curateurs 
à la personne sont nommés avec les 
formalités et d’après les règles pres
crites pour la nomination des tuteurs.

Les curateurs à la personne prêtent 
serment avant d’entrer en exercice.

Cod.—N. Denlz., loc. cit.—Pothier, loc. cit.
Cone.—C. c., 250 et s.—(’. p. c., 1381 et n.
8tat.-l.eH mots : “A l'exception des cura

teurs aux Ivrognes d'habitude" ont été ajoutés 
par les H. H. Q.. 5791, (ref. 33 V., c. 20. h. 1.) — 
I.es mots : "Les curateurs A la personne" du 
second paragraphe, ont été substitués uu 
mot : "Ils" par 60 V’., c. 00, s. 14.

340. Le curateur au mineur éman
cipé n’a aucun contrôle sur sa person
ne; il lui est donné aux fins de l’assis
ter dans les actes et poursuites dans 
lesquels il ne peut agir seul. Cette 
curatelle cesse avec la minorité.

Cod. - Pothier, 026.—5 X. Denlz., 701.

Cone.—V. c., 317 et s.
Doct. can.—Ro.v, C. c., 324. — Itaudoln, 1 R. 

i v B., 164. -Beaudry, c. <■„ 688.-8 Ml- 
gnault, C. c., 322.

341. Le curateur è l’interdit est 
nommé par la sentence qui prononce 
l’interdiction.

Cod. — Diet, de Droit, vo Interdiction, 08.— 
6 N. Denlz., 7<iM, g 5.—Pothier, 620.

Doct. can.—Beaudry, C. c., 529. — 2 Ml- 
gnuult, C. c.. 28S.

342. Le mari, à moins de raisons ju
gées valables, doit être nommé cura
teur à sa femme interdite. La femme 
peut être curatrice à son mari.

Cod.—tîuyot, Rép., vo Interdiction, 442.—15 
Merlin. 403.—Meslé, 865.—1 Bourjon, 77.—2 
Pigeau. 83.—Actes de Notoriété, 115.—4 Pand. 
Pranç., 053.

Conc.—C. c., 3360.

339. With the exception of curators 
to habitual drunkards, curators to the 
person are appointed with the forma
lities and according to the rules pres
cribed for the appointment of tutors.

Curators to the person are sworn 
before entering upon their duties.

Doct. can.—Roy, C. c.. 323.—Beaudry, C. c, 
527.—2 Mlgnnult, C. c., 288, 322.

JCIIISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le père de l'Interdit a le droit d'étre 
nommé curateur A son fl Is de préférence A un 
étranger :—Q. B., 1876, bufaux & Robillard. 7 
R. L., 470 ; 20 «/., 288 ; 15 R. L., 264, 208.

340. A curator to an emancipated 
minor has no control over his person; 
he is given in order to assist him in 
matters and proceedings in which he 
cannot act alone. This euratorship 
ends with the minority.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Rn France, l'Interdit est traité comme un 
mineur et on lui donne un tuteur. C'est une 
règle nouvelle que le C. N. n Introduite et qui 
diffère de l'ancien droit reproduit par notre

341. A curator to an interdicted 
person is appointed by the judgment 
which pronounces the interdiction.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le père de l'interdit a le droit d'être 
nommé curateur de son Ills de préférence A un 
étranger et son insolvabilité ne fait pas obsta
cle A sa nomination :—O, H. R., 1876. DufOUÊA 
Robillard. 7 R. L., 470; 20 L.O.J., 288; 15 R. 
L., 264. 268.

342. The husband, unless there arc 
valid reasons to the contrary, must be 
appointed curator to his interdicted 
wife. The wife may he curatrix to her 
husband.

Doct. can.—Roy, C. c., 320.—Beaudry. C. c.,
I Mlgnnult. C. . , I*

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'art. 342, C. civ., cesse d'étre applicable
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su cas o(l 11 y a séparation «le corps outre les 
«•poux:—Valette, Explie. somm., 374.—Char
don, Pulss. mar/t.. n. 361.—8 Demolombe. n. 
668—1 Massé et Vergé, sur Zacharlm. | 236, 
4118, n. 6.-6 Laurent, n. 288.

2. La nouvelle qualité qu'a le mari, de tu
teur de sa femme interdite, n'entrave en rien 
le plein exercice des droits qu'il tient de la 
puissance maritale et du régime matrimonial 
qu’il a accepté 8 liemolomlie, n. 682 et s.— 
6 Laurent, n. 300.

3. L'art. 342 doit être entendu en ce sens, 
que la femme peut être élue ou écartée selon 
le vœu du conseil de famille, et non en ce sens 
qu'elle soit tutrice «le droit, et qu'elle ne peut 
être privée de la tutelle que pour des causes

graves dans l'Intérêt de l'Interdit ou des en
fants. Mlle peut être écartée de la tutelle par 
le conseil de famille, sans qu'il soit nécessaire 
d'articuler et d'établir contre elle des causes 
graves d'exclusion 1 Delvlncourt, 481.—3 Du- 
ranton. n. 762.—1 Magnln, n. 800.—6 Laurent, 
n. 201.—Maroudé, sur l'art. 507.—8 Demolombe, 
u. 636. 1 Aubry « t Itau, | 126, 520.

4. La femme de l'Interdit peut refuser la 
tutelle qid lui est déférée par le conseil de fa
mille :—8 Demolombe, n. 507 et 571.

V. A. :—8 Demolombe, n. 507, 613.—5 Lau
rent, n. 800.—2 Touiller, n. 1344 ci 18481 t 
12, n. 809.—Marcadé, sur l’art. 507, n. 1.— 1» 
Aubry et Ruu, | 120, 520.

343. Le curateur à l’interdit pour 
imbécillité, démence ou fureur, a sur 
la personne et les biens de cet inter
dit tous les pouvoirs du tuteur sur la 
personne et les biens du mineur; il est 
tenu à son égard à toutes les obliga
tions du tuteur envers son pupille.

Ces pouvoirs et obligations ne s’é
tendent que sur les biens, dans le cas 
où l’interdiction est pour prodigalité 
ou pour ivrognerie d’habitude.

Cod.—Actes de Notoriété, 115.—Lamoignon, 
lit. 4, art. 137.—Pothier, 026— Ibid.. Proprié
té, a. 7; Rucccssion, c. 3, a. 3, art. 1, | 3.— 
Inir. au tit. 17 Coût. d’Orl., n. 40.

Gone.—C. c., 83, 207, 334, 335.

Btat.—Les mots: ‘‘ou pour Ivrognerie d’habi
tude", «nu 414 ajoutés par lea 8. H. Q., 5792, 
(rrf. 42-43 V., c. 28, a. 1.)

Contrats spéciaux.—Les lois permettent aux 
curateurs, à certaines conditions, de contracter, 
vendre et transporter les biens de l’interdit re
quis pour les ch«imlns de fer, les expropriations 
et l'empierrement des chemins :

Chemins de fer.—Provincial.—8. R. Q., 5164, 
8. 3 et s., («vf. 43 44 V.. c. 32, s. 42).—Fédéral. 
-51 V. (1888), c. 20, (ref. 8. R. (J.. c. 109; 42 
Y., c. 9.)

Empierrement des chemins.—8. R. Q., 5105, 
(ref. 33 V., c. 32, s. 42.)

Expropriation. — Provincial. — 54 V., c. 38, 
W) : 8. R. Q., 57546.—Fédéral.—52 V., c. 
13, (1880.)

Tentes des biens de mineurs. — 8. R. Q., 
6016, («ef. |§ r„ 0. 7 ; at V., c. 17 «( is . 42 
43 V., e. 26.)

V. le texte de ces statuts sous l’art. 297, C. c.
Doct. can.—Roy, C. c., 329.—Beaudry, C. c.,

343. The curator of a person inter
dicted for imbecility, insanity or mad
ness has over such person and his pro
perty all the powers of a tutor over the 
person and property of a minor ; and he 
is bound towards him in the same 
manner as the tutor is towards his 
pupil.

These powers and obligations ex
tend only to the property when the in
terdiction is for prodigality or habitual 
drunkenness.
532.-2 Mlgnault. C. c\. 202. 303.—Roy, Dr. de 
plaid., u. 130, 136, 132, 147.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
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1. A curator to an Interdicted person may 
be removed by his consent and the consent of 
the parents, or upon petition by the next of 
kin, on sufficient cause and on a tie de parents. 
without his consent :—K. B., 1812, Côté vs Pa- 
peut. 2 R. de L.. 438; 2 R. J. R. Q.. 255.

2. La nomination d'une femme comme cura
trice à son marl Interdit, contient nécessaire
ment l'autorisation d'administrer les biens de 
son mari aussi bien que les siens -.—Taschereau, 
J., 1864, Lvmesurler vs Leahp, 14 L. C. R., 417. 
13 R. J. R. t).. 166.

8. La défenderesse étant curatrice ft son 
mari Interdit pour Ivrognerie, peut être pour-
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suivie seule ; son mari n'a pas besoin d'etre 
mis en cause, et elle n'a pas besoin d'etre 
autorisée spécialement il ester en Justice : — 
Taschereau, ./., 1870, Lemieu* va Forcade, - 
It. !... <136; 1 ft. V., 132; 23 ft. J. R. V-, 323, 
551.

4. The curator to a person voluntarily in
terdicted. must be brought Into the proceedings 
to obtain tout white for folle enchère, though 
the folle enchère was made before Interdiction : 
—y. It., 1807, Hr parte Faurquln, 3 L. V. L. J., 
118 ; 18 It. J. It. Q., 434, M2.

fi. The curator to a lunatic or Insane per
son cannot remove him from his domicile to 
an hospital or asylum without the authority 
of the court, acting on the advice of his rela 
tlons or friends :—Dorlon, J., 1874, Ex parle 
O Cahill, 18 L. C. J., 270.—horion, J., 1874, 
Moore vs O'Xell, 5 It. L., 040.

0. Vue femme curatrice ft son époux Inter
dit pour aliénation mentale, a le droit ès-qua- 
llté de s'obliger pour le loyer de la résidence 
de la famille, mais elle n'a pas le droit d'hypo- 
théquer les Immeubles du mari pour assurer 
cette créance, sans une autorisation de la cour : 
—Markup, J., 1870, Bhort vs kellcp, V It. L., 
038 ; 2 L. S., 284.

7. Le curateur d'un Interdit doit résider 
dans les limites de la Juridiction de la cour 
dans laquelle l'Interdit était lui-même : — 
Maekay,,/., 1870, Leyyv va Legge, 8 L. N., 150; 
24 L. V. J., 83.

8. The curator of a person Interdicted 
cannot appeal from a judgment until he Is au
thorized to do so by the judge or prothonotary 
on the advice of a family council :—y. II.. 1883, 
Clément & Francis, 0 L. X., 325.

0. The curator of a person Interdicted as 
being an habitual drunkard, has the power to 
place such a person in any licensed Institution 
for the cure of drunkards, whenever he may 
deem it desirable : 1NN4, /,’./■ pm h Walsh, 3

10. Il peut, sur requête sommaire présentée 
par le beau-frère de l'Interdit, être condamné 
A fournir un compte sommaire de sa gestion 
Mathieu, J., 1885, Robillard vs Laramie, 13 
It. L., tibs.

11. Le créancier a un droit d'action contre 
le curateur fts-quallté ft un interdit pour les 
choses nécessaires ft la vie qu'il aurait vendues 
personnellement ft l’interdit, sans l’assistance 
du curateur :—Mathieu, J.„ 1887, Valade vs 
Lévy, 10 L. N., 350.

12. Le curateur A l'Interdit pour ivrognerie 
peut s'opposer û la saisie des meubles de l'In
terdit faite en vertu d’un Jugement rendu 
contre ce dernier personnellement après Inter
diction Q. B., 1888, Hcppel d Billy, 19 ft. 
L„ 465 ; 15 Q. L. ft., 41 ; 12 L. X., 150.

13. Le curateur ft l’Interdit n'a pas besoin 
de l'autorisation du juge pour Intenter une ac
tion en résiliation d'une vente que l'Interdit 
aurait consentie avant son Interdiction, mais 
ft un moment où il ne pouvait pas, A cause de

su démence, donner un consentement valable :
<\ It., 1881t. Itivord *lit Dufresne va Farder, 
18 ft. L.. 128.

14. Where a party to a suit Is Interdicted 
for prodigality pendente Ute. he censes to lie 
capable of any further proceeding In the cause, 
and the Instance must be taken up In his be 
half by the curator appointed to hlm —C. B. ft., 
1889, Oreene vs Mappin, M. L. ft., 5 C. B. It., 
1US; 17 U. L., 584.

15. Dans une cause de cette nature, le cura
teur peut obtenir, par prévision, l'autorisation 
de prendre sur les biens vendus une somme gui- 
llsunte pour subvenir ft la nourriture et A l'en
tretien de l'Interdit : Mathieu, 4,, 1 vu. 
F rouir dit Clément vs Froulr dit Clément, 2U 
ft. 408.

16. Where two persons have been appoint
ed joint curators to a person Interdicted for 
Insanity, one of them cannot make the estate 
of the Interdict liable for the price of goods 
bought by such curator without the consent or 
knowledge of his co-curator :— Wurtcle. /., 
1891, Hensley vs Morgan, M. L. ft., 7 8. C., 
273; 14 L. X., 313.

17. Le curateur ft l'Interdit ne peut, sans au
torisation du Juge, appeler de kl sentence le 
relevant de l’Interdiction -.—Daridson, J., 1891. 
Froulr dit Clément vs Froulr dit Clément, 35 
L. C. J„ 108.

18. L'art. 2243 qui établit la prescription 
de trente ans contre les actions que le mineur 
u contre sou tuteur s'applique au curateur:— 
Daridson, J., 1893, Vtnct vs Paré, It. J. y., 3 
C. 8., 235.

19. Ht lorsque des vêtements nécessaires 
lui ont été vendus et que l’on a nettoyé et rac
commodé ses habits, les charges du compte 
étant raisonnables, le créancier peut en recou
vrer le montant comme dette alimentaire : - 
Tait, J., 1804, Milloy vs Masson, It. J. y., 7 
C. 8., 467. Mais II n'nurnlt pas de recours 
contre l'Interdit, s'il est prouvé que le cura 
teur a fourni il ce dernier une somme suftlsunt'» 
pour ses besoins C. It„ 1880 Rtendeau vs 
Turner, 17 ft. L., 576 ; M. L. ft., 5 8. C.. 278.

20. Les pouvoirs de curateur il l'Interdit 
pour Ivrognerie d'habitude, comme ceux du 
curateur il l'Interdit pour prodigalité, ne s'é
tendant que sur les biens de l'Interdit, ce cura
teur ne peut représenter l'Interdit en justice, 
mais l'Interdit doit ester en Justice lui-même 
avec l'assistance de son curateur:—Mathieu, 
J., 1897, Hhcppard vs Hoffman, ft. J. y., 12 
C. B., 228 ; 1 ft. P. Q., 26.

21. Dans une cause en séparation de corps 
et de biens, dirigée contre un Interdit pour 
cause d'ivrognerie, ce dernier a le droit de de
meurer personnellement partie en cause et n'est 
pas suffisamment représenté par son curateur: 
—C. B. ft., 1897, Assetin vs Leduc d Bedard, 
cs-qual., 3 ft. de J., 437.

22. Acts done by a curator to a vacant suc
cession Illegally or irregularly appointed, are 
radically null as against the heir who presents 
himself to claim the succession, save at all
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events In tli«‘ rase where they should he treated 
«s binding in the IntereHt of third person* 
«lulling In good failli with midi curator, and 
who could not know of the Irregularity of hi* 
appointment :—Itohertp, J., IMPS, Cralu v*
Jlalonry, H. J. {f., 14 V. 8., 255.

344. [Nul à l’exception den époux, 
des ascendants et descendants, n'est 
tenu de conserver la curatelle d'un in
terdit au-delà de dix ans. A l’expira
tion de ce terme, le curateur peut de
mander et doit obtenir son remplace
ment.]

Ced.—c. N. 508.
C. N. 608. —Texte semblable nu notre.

Cone.—-C. c.. 308.
Doct. can.—Roy, C. e., 330.—Beaudry, C. c., 

034.—2 Mlgnault. C. c., 286.

345. Le curateur à l'enfant conçu, 
mais qui n’est pas encore né, est chargé 
d'agir pour cet enfant dans tous les 
cas où ses intérêts l’exigent ; il a, jus
qu'à sa naissance, l’administration des 
biens qui doivent lui appartenir, et il 
est alors tenu d’en rendre compte.

Cod.—Pothier, des Prraonnen, 027.—5 N. 
Denis., 717.-2 Touiller. 815.—C. N. 303.

C. N. 393.—SI. lor* du décès du mari, la 
femme est enceinte. Il *era nommé un cura
teur nu ventre par le conseil de famille.—A 
In naissance de l'enfant. In mère en devien
dra tutrice, et le curateur en sera de plein 
droit le subrogé tuteur.

Cone.—C. e., 207 et e., 345.

Doct. can.—Roy, C. e., 330.—Benudry, C. c., 
535.-2 Mlgnault, C. e., 323.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg—Qui i„ utero cut, pro jam nolo babe- 
lur, i/uotics de cfuH ivtnmudla ngitur.

1. Il suffit, pour qu'il y ait Heu de nom
mer un curateur nu ventre, que la femme se 
déclare enceinte ; Il n'est pas nécessaire que la 
preuve de sa grossesse soit faite :—1 Aubry et

V. les décisions sous l'art. 334, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous les arts 207 et s., 334 et 
s., et 340, C. c.

344. fXo one, with the exception of 
husband ami wife, and ascendants and 
descendant*, is obliged to retain the 
curatorship of an interdicted person 
for more than ten years; at the expir
ation of that time, the curator may 
demand and has a right to be re
placed.]

DOCTRINE FRANÇAISE.

8 Ueinolomhe, n. 622 et sulv. — Chardon, 
Puiaa. tut., n. 231.—6 Laurent, n. 288.—1 Del 
vlncourt. 137.—2 Touiller, 450.

345. The curator to a child con
ceived but not yet born, is bound to 
act for such child whenever its inte
rests require it; he has until its birth 
the administration of the property 
which is to belong to it, and after
wards lie is bound to render an ac
count of sueli administration.

Ran, | 130, note 1—1 Delvlneourt, 303.—Za- 
charltp. * 135. note 1.—'Vazellle, art. 725, n. 1. 
—2 Huileux, 305.—« Hue. n. 270.

2. Le curateur n'a pour mission que de con
server les hlens. Il ne peut donc faire que des 
aetes d'admlnlstmllons et conservatoires:—l 
Ifeinolomhe, n. 52.-2 Touiller, n. 1100.—1 
Frémlnvllle, n. 04.—1 Aubry et Rau, 661, 1 130.

3. L'art. 345 s'applique même lorsqu'il y a 
des enfants déJA nés et vivants :—2 Marcadé. 
art. 803.—1 Demolomhe. n. 70.—1 Aubry et 
Rau. 130. | 560.—3 Hue. 270.—1 Rnndry-La- 
cant Inerte, Preacrtp., n. 1004.—1 Frémlnvllle, 
n. 62.

V. A.:—Locré, 4L—1 Delvlneourt. 108.—Fn- 
vard, vo Curateur, n. 5.—vo Tutelle, n. 4.— 
7 Demolomhe. n. 01 et s.—1 Aubry et Rau,
650. 8 130. n. 1.—Delvlneourt, art. 393__1 Mn-
gnln, n. 584.—1 Frémlnvllle, n. 61, 07.—Merlin, 
Rfp-, vo Curateur, g 0.—1 Magnln, Minorité, n.

346. Si pendant la curatelle il arri- 346. If during the curatorship, the 
vc que celui qui y est soumis ait des party subjected to it have any interests
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intérêts à discuter contre son cura
teur, on lui donne pour ce cas un cu
rateur ad hoc dont les pouvoirs s'é
tendent seulement aux objets à dis
cuter.

Cod.—5 N. Denis., 701.

Cono.—C. c.t 200.
Doct. can.—Beaudry, C. c., 530.—2 Mlgnault, 

C. c., 200, 323.—Roy, Dr. de plaid., n. 131.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L'on peut émaner un bref de saisie-arrêt 
contre le curateur d'un interdit, pour l’obli
ger A payer au demandeur le montant qu'il 
doit personnellement ft l'Interdit, par un juge
ment rendu contre l'Interdit, et le dit cura
teur en sa dite qualité :—Loranger, J., 1809, 
Vrébassa vs Fourquln, 3 K. L., 07.

347. Les curateurs aux biens sont 
ceux que Von nomme :

1. aux biens des absents ;
2. dans les cas de substitution ;
3. aux biens vacants ;
4. aux biens des corporations étein

tes ;
5. aux biens délaissés par les com

merçants en faillite qui ont fait ces- 
6ion de leurs biens pour le bénéfice de 
leurs créanciers, ou par les débiteurs 
arrêtés ou emprisonnés, ou pour cause 
d’hypothèque ;

6. à ceux acceptés sous bénéfice 
d'inventaire.

Cod.—5 N. Denlz., 700.—Pothier, 028.
Cono.—C. c., 87 et s.. 01, 372. 873, 085 et n., 

945 — C. p. c., 581, 867 et s., 1338 et s., 1410, 
1420 et a.

Stat.—Les mots : “par les commerçants on 
faillite qui ont fait cession de leurs biens pour 
le bénéfice de leurs créanciers, ou" dans le 5e 
paragraphe, ont été ajoutés par les 8. U. Q., 
5703, (ref. 48 V., v. 22, a. 4 ; 40-50 V., c. 12, 
». 1)

Administrateur provisoire des biens d’une 
personne non interdite, internée dans un asile 
d'aliénés.—B. R. Q., art. 3232 (ref. 48 F., c. 
34, ss. 51-53.)—Sur la demande des parents, 
de l'époux ou de l'épouse, le Juge du lieu du 
domicile peut nommer, en chambre, un admi
nistrateur provisoire aux biens de toute per
sonne non Interdite placée dans un asile d’a
liénés.

to discuss with his curator, such party 
is given, for that case, a curator ad hoe, 
whose powers only extend to the mat
ters to be discussed.

2. La saisie-arrêt émanée ft la poursuite 
d'un créancier, pour saisir et arrêter, entre 
les mains du tuteur personnellement, toutes 
les sommes d'argent qu'il peut devoir au tu
teur, est nulle et Illégale, vu que le compte 
du tlers-salsl, comme tuteur, ne peut être dé
battu par la contestation de lu déclaration sur 
salsle-urrêt, mais ne doit l'étre que par une 
contestation directe avec la partie Intéressée : 
—y. H., 1870, Dorlon & Dumont, 3 R. L., OU; 
23 R. J. R. Q., 386, 577.

V. les décisions sous l’art. 200, C. c.

347. Curators to property arc those 
appointed :

1. To the property of absentees ;
2. In cases of substitution ;
3. To vacant estates ;
4. To the property of extinct cor

porations ;
5. To property abandoned by insol

vent traders who have made an aban
donment of their property for the 
benefit of their creditors, or by arrest
ed or imprisoned debtors, or on ac
count of hypothecs ;

6. To property accepted under bene
fit of inventory.

Cette nomination n'n lieu qu'aprês délibéra 
tlon du conseil de famille, et n’est pas sujette 
ft appel.

L'administrateur provisoire a sur la per
sonne et les biens de l'aliéné, tous les pouvoir», 
et est, quant ft sou administration, soumis 1 
toutes les obligations d'un curateur ordinaire.

Art. 3233.—A défaut d’administrateur pro
visoire, le juge, ft la requête de la partie I* 
plus diligente, doit commettre un notaire ou 
une autre personne, pour représenter les per
sonnes non interdites Internées dans un asile, 
aux Inventaires, comptes, partages et licitations 
dans lesquels elles sont Intéressées.

Art. 3234.—Les pouvoirs conférés en vertu 
des deux articles précédents, cessent de plein 
droit dés que la personne ainsi Internée dans 
un asile n’y est plus retenue ou lorsqu’il lui 
est nommé un curateur, en vertu des disposi
tions du Code civil.
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Doct. can.—Hoy, c. c., 331.—Beaudry. ‘J B. L. 
,Y. ti., 2üu.—Beaudry, C. c., 087.—Maclaren, 
Hanks and Banking, (MI.—2 Mlgnault, C. c., 
324.—Roy, Dr. de plaid., n. 4V.

JUH18VHVDKNCB canadienne.
1. An action does not Ile against a cura

tor to an absentee for a debt due by aucb ab
sentee Andrew», J., 1880, Lepage va Bonkr, 
12 g. L. H., 0.

2. The functions of a curator to délalarc 
ment cease ipso facto by the payment of the

347(t. Les curateurs aux biens prê
tent serment avant d’entrer en exer
cice.

sut.—«u v., c. ou, a. 10.

348. Ce qui regarde le curateur aux 
biens des absents est exposé au titre 
Des absents. Ce qui concerne le cura
teur aux biens des corporations étein
tes est réglé au titre Des corporations. 
C’est au livre troisième et au Code do 
procédure civile que se trouvent les rè
gles touchant la nomination, les pou
voirs et les devoirs des autres cura
teurs mentionnés en l'article précé
dent, lesquels prêtent aussi serment.

Doct. can.—Beaudry, C. c., 538.-2 Mlgnault,

CHAPITRE QUATRIEME.

DU CONSEIL JUDICIAIRE.

349. L’on donne un conseil judi
ciaire à celui qui, sans être complète
ment insensé ou prodigue, est cepen
dant faible d’esprit ou enclin à la pro
digalité, de manière à faire craindre 
qu’il ne dissipe ses biens et ne compro
mette gravement sa fortune.

Cod.—Diet. de Droit, vo Conaeil, 307 ; vo 
Interdit, 58-0.—Ane. Denlz., vo Conaeil, 024.— 
Ouyot, Hep., vo Interdiction, 430.—C. N. 613, 
514.—Rem.—On donne ft l’interdit un curateur, 
qui. à la vérité, n’a aucune autorité sur la per
sonne. mala a l’entière administration des

debt In the suit in which he was appointed 
curator :—Torrance, J., 1x82. iluncutcl vs Boar. 
27 !.. r. ./.. 8Ult «I L. V. 880.

3. Un défendeur peut, dans son plaidoyer 
déclinatoire, Invoquer la nullité d une nomina
tion du curateur il une succession vacante et 
alléguer que telle nomination a été faite en 
vue de distraire frauduleusement le défendeur 
de ses Jugea naturels, sans que le défendeur 
ne soit tenu au préalable de faire casser la 
sentence nommant tel curateur :—g. B., 1888, 
Hobillard & Banque Jacquea-Curtlcr, 32 L. C. 
J., 231.

347a. Curators to property must be 
sworn before entering upon their 
duties.

348. The provisions relating to cur
ators to the property of absentees 
are contained in the title Of Absentees. 
Those concerning curators to the pro
perty of extinct corporations, in the 
title Of Corporatio-ns. In the third 
book and in the Code of Civil Proce
dure are to be found the rules touch
ing the appointment, powers and 
duties of the other curators mentioned 
in the preceding article, who must 
also be sworn.
C. c., 326.

CHAPTER FOURTH.

OF JUDICIAL ADVISERS.

349. A judicial adviser is given to 
those who, without being absolutely 
insane or prodigal, arc nevertheless of 
weak intellect, or so inclined to pro
digality as to give reason to fear that 
they will dissipate their property or 
seriously impair their fortune.
biens ; c’est lui qui agit nominalement, de 
mémo que le tuteur qui agit en son propre nom 
pour le mineur ; cependant si la prodigalité 
n’est pas très prononcée, et qu’il n’y ait chez 
l’Individu qu’une Inclination ft l’extravagance 
et fl la dissipation, au lieu de l’interdire on 
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lui donne seulement un conseil qui n a que les 
pouvoirs de celui dont 11 vient d’être parlé.— 
Ainsi, dans la démence, comme dans la prodiga
lité, Il y a deux degrés, A chacun desquels l'ou 
pourvoit d’une manière différente ; dans l'un 
l'on donne un curateur, dans l’autre un conseil.

C. N. 618.—Il peut être défendu aux prodi
gues de plaider, de transiger, d'emprunter, de 
recevoir un capital mobilier et d'en donner dé
charge, d’aliéner, ni de grever leurs biens d'hy
pothèques, sans l'assistance d'un conseil qui 
leur est nommé par le tribunal.

C. N. 614.—La défense de procéder sans l’as
sistance d'un conseil, peut être provoquée par 
ceux qui ont droit de demander l'Interdiction ; 
leur demande doit être Instruite et Jugée de la 
même manière.—Cette défense ne peut être le
vée qu'en observant les mêmes formalités.

Conc—C. c., 327, 330, 331 et s„ 385, 009, 
080, 2030.

Doct. can.—Roy, C. c., 332.—Beaudry, C. c., 
530.—2 Mlgnault. C. c., 315.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. On peut nommer un conseil Judiciaire à 
un mineur :—8 Demolombe, n. 443 et 006. — 5 
Laurent, n. 345.—3 Hue, n. 542.—1 Aubry et 
Rail, S 108, 584.—Il peut également être nom
mé un conseil judiciaire A une femme mariée : 
—5 Laurent, n. 345, Hue, loc. cit.

350. Ce conseil est donné par ceux 
auxquels il appartient d’interdire, sur 
la demande de ceux qui ont droit de 
provoquer l’interdiction et avec les 
mêmes formalités. Cette demande peut 
aussi être faite par la partie elle- 
même.

Cod.—Diet, de droit, vo Conseil, 307, vo In
terdiction, 00, 00.—Ane. Denlz., vo Conseil. 625, 
n. 7.—Nouv. Denlz., vo Conseil Judiciaire, S
2. 254 —C. N. 514.

C. N. 614.—V. sous l'art. 340, C. c.

Conc.—c.. 331, 333. 334 : C. p. c., 1331. 
1337.

Doct. can,—Roy, C. c.. 334.—Beaudry, C. c., 
540.—2 Mlgnault, C. c., 310.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le tuteur a qualité pour provoquer la 
nomination d'un conseil judiciaire A un as
cendant du mineur :—1 Aubry et Rau, | 138, 
563.-6 Laurent, n. 343.

2. Le ministère public n qualité pour pro
voquer la nomination d’un conseil judiciaire 
A un prodigue, lorsque celui-ci n’a ni conjoint 
ni parents connus :—Chardon, Pu iss. tut., n. 
262.—1 Delvlncourt, 321.—Ma rca dé, sur l'art.

2. Sous quelque régime qu'elle soit mariée, 
la femme peut, sur la demande de son mari, 
être pourvue d’un conseil Judiciaire : —1 Mass' 
et Vergé, sur Zacharln*. I 248, 487, n. 5.— 
1 Aubry et Rau. f 138, 564.—8 Demolombe, n. 
097.—Valette, Explic. sont ni., 382.

3. On ne saurait considérer comme ayant 
le caractère de prodigalité, autorisant la dation 
d'un conseil, les obligations contractées par la 
femme, dans l'Intérêt de son mari, soit pour 
ouvrir A celul-cl des spéculations auxquelles ne 
suffiraient pas sa fortune ou son crédit person 
nel. soit même pour l'aider A payer ses dettes : 
—8 Demolombe, n. 097.—5 Laurent, n. 341.

4. Lorsque le conseil judiciaire refuse son 
assistance dans une instance judiciaire, le tri
bunal peut nommer au prodigue un conseil ju
diciaire ad hoc pour l'assister :—3 Hue, n. 545. 
—6 Laurent, n. 354.

V. A. :—2 Duranton, n. 798 ; t. 14. n. 526 ; t. 
3, n. 800.—2 Touiller, n. 1371, 1380.—8 Uemo- 
lomhe. n. 528, 743, 722, 744 ; t. 4. n, 22, et t. 
8, n. 740 et s., 502 et s., 724 et s. — 5 
Laurent, n. 370, 307, 372, 360, 305, 356, 352, 
301, 300, 362.—1 Aubry et Rau, 1 140, 672; 
g 140, 573, 509, 570.—Chardon, Pu 1st. tut., n. 
270, 278.—Marcadé, sur l’art. 1398, n. 4.-2 
Déniante, n. 285 bis, 5.—1 Mourlon, Rép., ter., 
n. 1327.—3 Trolong, Vontr. de mar., n. 2223.— 
.3 Massé et Vergé, sur Zacharlae. | 461, 163, n. 
0.—1 Magnln, Minorités, n. 900 ; n. 90.

350. Judicial advisers are given by 
those who have power to interdict, on 
the demand of any person who has a 
right to demand interdiction, and with 
tlje same formalities. Such demand 
may also be made by the party him
self.
514.—2 Taulier, 132.—8 Demolombe. n. 703.- 
1 Du Caurroy. Bonnier et Roustnlng. n. 744.— 
5 Laurent, n. 343.—1 Aubry et Rau, 8 188, 
502. note 6.—Contra :—2 Touiller, n.- 1372.— 
3 Duranton. n. 803.—1 Massé et Vergé sur 
Zacharlae, | 247, note 7.

3. L’Interrogatoire préalable est de rigueur 
pour la nomination d’un conseil Judiciaire nu 
prodigue comme pour le cas d'interdiction 
Merlin, Rép., vo Prodigue, g 3.-8 Demolombe,
n. 706__Chardon, Pu Iss. tut., n. 254.—1 Massé
ci Veigê sur Zaeharlæ. 487. 248. note 8 ! 
Aubry et Rau, 8 138, 505, note 12.—5 Laurent, 
347.—Contra :—2 Duvergler sur Touiller, n. 
1373, note 1.

4. Le défaut d'interrogatoire du défendeur 
A une demande en nomination de conseil Judi
ciaire n’est point une cause de nullité, lorsque 
c’est le défendeur lui-même qui, par sa faute, 
a mis obstacle A l'accomplissement de cette 
formalité :—1 Massé et Vergé sur Zachariæ, i 
234, 400, note 15.—8 DemoVirabe, n. 511.
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0. Il a été jugé quo In fotnino ne peut 
être nommée conseil Judiciaire de sou mari 
prodigue 3 Laurent, n. 740.—Contra Roi 
land de Vlllargues.—Rfp. du not., vo Conseil 
iud., n. 10.

0. Le conseil Judiciaire n'est pas maître

351. Si les pouvoirs du conseil judi
ciaire ne sont pas définis par la sen
tence, il est défendu h celui à qui il est 
nommé de plaider, transiger, emprun
ter, recevoir un capital mobilier et en 
donner décharge, d’aliéner, ni- de gre
ver ses biens d’hypothèques, sans l’as
sistance de ce conseil.

La défense ne peut être levée que 
de la même manière que la nomina
tion a eu lieu.

Cod.—Pothier. Personnes. 626.—1 Bourjon, 
80.—Diet, de droit, vo 0onscll, 397.—Ane. Dé
ni*.. vo Conseil, 624-8.—Nouv. Denlz.. vo Con
seil Judiciaire. | 2, 254 et C. N. 813.

C. H. 618.—V. sous l'art. 349, C. c.
Cono.—C. c„ 780, 834.—C. p. c., 78.

Doct. can.—Roy, C. c., 333.—Beaudry. C. c., 
541.—2 Mlgnault. C. c., 316.—Roy, Dr. de 
plaid., n. 137.

JUR1BPRVDBNCB CANADIENNE.

1. Where a person to whom a Judicial ad
viser had been appointed carried on business as 
a grocer, and signed a promissory note, without 
the assistance of Ills adviser, for goods sold and 
delivered to him. and such act was not beyond 
the limits of the appointment of the adviser, 
the note was valid ’.—Torrance, J., 1877. Pc 
lisle vs Valade, 21 L. C. J., 250. ; 1 L. N., 213.

2. Where a person had expressed an Inten
tion to make a particular donation, and subse
quently, while afflicted with softening of the 
brain and of feeble Intelligence, he made the 
donation with the assistance of a Judicial coun
sel. the donation was valid :—Q. B., 1878, 
Brault vs Brault, 1 L. N., 495.

3. T'ne société commerciale ne peut être 
valablement contractée par une personne ft qui 
un conseil judiciaire a été donné, sans le con
sentement de ce conseil :—Lorangcr, J., 1886, 
Furniss vs Larocque, if. L. R., 2 8. C., 405 ; 10 
L v. 80.

4. La demande en destitution d'un conseil 
Judiciaire ne peut se faire par une simple re
quête, mais l’on doit procéder par action : — 
Jette, J„ 1892, Létang vs Auclalr, R. J. Q., 
1 C. B., 241.

5. Un conseil Judiciaire n'a pas le droit de

absolu de donner sa démission :—2 Taulier, 
132—2 Déniante, u. 285 bis 2.-5 Laurent 
n. 350.

V. A. 8 Demolombe, n. 711.—1 Aubry et
Rau, I 139, 566.—2 Tuuller, n. 1365 et 1377__
2 Taulier, 132.

351. If the powers of the judicial 
adviser be not defined by the judg
ment, the person to whom he is ap
pointed is prohibited from pleading, 
transacting, borrowing, receiving move- 
able capital and giving a discharge 
therefor, as also from alienating or 
hypothecating his property without 
the assistance of such adviser.

The prohibition can only be remov
ed in the same manner that the ap
pointment has been made.
faire, au nom de celui auquel 11 a été nommé 
conseil, des procédures judiciaires, alors même 
que tel conseil aurait personnellement IntérSt 
à ces procédures :—l.angelier, J., 1901, Beau- 
champ vs Gourde & Dette Beauchamp et al., R. 
./. y., 20 C. 8.. 260.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'énumération faite par l'art. 351 des 
actes que le prodigue ne peut faire sans l'as
sistance de son conseil Judiciaire, est limita
tive, et II n'appartient pas aux tribunaux de 
l'étendre ou de la restreindre :—2 Touiller, n. 
1378.—3 Durnnton, n. 709.—8 Demolombe, n. 
120.—1 Zacharln», Massé et Vergé, 8 240, 489. 
—1 Aubry et Rau. | 140, 569.-5 Laurent, n. 
358 et 370.

2. Le prodigue ne peut contracter une as
surance sur sa vie, sans l'assistance de son 
conseil Judiciaire :—Journ. des Assur., 1889, 
270.—Fuzler-Herman, Rcc. pérlod. des Assur., 
1880, 523.—Contra :—1 Lefort, 272.

3. L'Individu pourvu d’un conseil Judiciaire 
peut consentir un bail, parce qu'un pareil con
trat ne constitue qu’un acte d'administration, 
et que les actes de cette nature ne sont pas 
compris par l'art. 351 nu nombre de ceux qui 
excèdent sa capacité :—2 Touiller, n. 1378.—3 
Durnnton, n. 790.—8 Demolombe, n. 743. — 8 
Laurent, n. 370.

4. L’Individu pourvu d'un conseil judiciaire 
peut, sans l'assistance de son conseil, faire des 
actes conservatoires :—8 Demolombe, n. 751.— 
1 Massé et Vergé, sur Zaeharlæ, | 249, 488, n. 
2.—5 Laurent, n. 370.

5. L'Individu pourvu d'un conseil Judiciaire 
n le droit, tant d’accepter une succession ou
verte ft son profit que de provoquer le partage 
des biens qui la composent, sans l’assistance



260 DU CONSEIL JUDICIAIRE.—ART. 351.

du conseil Judiciaire qui lui a été donné : — 
Rolland de Villargues. Partage de «hcc., n. 70. 
—7 1 Mirant ou. n. 127.—5 Laurent, n. 870.— 
Contra:—0 Duranton. n. 410; t. 7. n. 107.— 
Dutruc, Partage de suec.. n. 24.— 1 Aubry et 
Rnu. $ 140. 572, note 17.—8 Demolombe, n. 733 
bis et t. 15, n. 502.

0. Les engagements contractés par un pro
digue pourvu d’un conseil Judiciaire, sans l’as
sistance de ce conseil, A raison des fournitures 
qui lui ont été faites, sont valables comme actes 
de simple administration, et obligent le pro
digue dans la mesure du profit qu'il a retiré de 
ces fournitures, lorsque celles-ci, non seule
ment sont en rapport avec ses ressources, mais 
lui ont été faites en considération et dans la 
juste limite de ses besoins:—8 Demolombe, n. 
745 et s.—1 Aubry et Rau, g 140, 573.—Contra: 
—5 Laurent, n. 871.

7. Le Jugement qui donne un conseil judi
ciaire A un associé commandatalre n'empêche 
pus la continuation de cette société ou son re
nouvellement avec l'assistance du conseil Judi
ciaire 1 Pont. n. 723.—4 Aubry et Rau, 570,
| 384.-2 Alnuset, n. 485.—Contra :—17 Du- 
ranton, n. 474.—20 Touiller, n. 443 et s.— 4 
Massé et Vergé, 449, g 720. n. 15.—V. A.—2 
Lyon-Caen-Renault, n. 321, 542.

8. La mainlevée du Jugement qui a nommé 
le conseil Judiciaire peut seule rétablir la per
sonne assistée dans sa pleine capacité : — 1 
Aubry et Rau. # 189, 505.—5 Laurent, n. 377.

0. La demande en mainlevée peut être for
mée soit par la personne même pourvue du 
conseil, soit par l'une des personnes qui au
raient qualité pour provoquer l'Interdiction ;—
1 Aubry et Rau, g 138, 500.—8 Demolombe, n. 
774.

10. Le tribunal compétent est celui du do
micile actuel de la personne dans l’intérêt de 
qui la mainlevée est demandée :—Aubry et 
Rau, loc. ett.—8 Demolombe, n. 775.—5 Lau
rent, n. 379.

11. La personne pourvue d'un conseil Judi
ciaire peut Incontestablement faire un testa
ment sans l'assistance de ce conseil :—5 Tau
lier, n. 59.—1 Grenier. Des douât., n. 107.—
2 Proudhon, 340.—8 Duranton, n. 109.—8 De
molombe, n. 734 et 735.—5 Laurent, n. 300.

12. Ce n'est point un simple avis, mais une 
assistance, Impliquant un concours dans l'acte, 
que doit donner le conseil judiciaire.—Il ne suf
firait pas que l'assistance se manlfestflt sous 
forme d'autorisation.—Le conseil doit figurer 
A l’acte, et y concourir simultanément avec le 
prodigue :—Marcadé, sur Part. 513, n. 8.—2 
Demante. n. 285 bis. 3.—1 Aubry et Rau, g 
139, 508 et 507.—8 Demolombe. n. 752 et s.— 
5 Laurent, n. 351.—Contra:—3 Duranton, n. 
800.—2 Touiller, n. 1380 et s.—1 Magnln, n. 
900.

13. L'assistance doit se reproduire lors de 
chaque acte en particulier ; le prodigue placé 
dans les liens d'un conseil Judiciaire ne peut 
être habileté par ce conseil en vertu d'une auto
risation générale, préalable et indéterminée, a

contracter des engagements indéfinis :—8 De
molombe, n. 700.—5 Laurent, n. 351.

14. Dans le cas oft le conseil judiciaire d'un 
prodigue refuserait de l’assister a un acte que 
celui-ci ne peut faire sans son concours, Il 
ne saurait être suppléé A cette assistance par 
l'autorisation de la Justice; il n'en est pas en 
cette matière, comme au cas d'un refus d'auto
risation.—.Seulement, le conseil peut être tra
duit devant le tribunal pour qu'il soit déclaré 
qu'il a, A tort, refusé son assistance au pro
digue, et pour qu'il en soit nommé, soit défini
tivement, soit momentanément, un autre qui 
assiste A sa place le prodigue dans l'acte dont 
Il s'agit:—8 Demolombe, n. 702.—1 Aubry et 
Rau. g 140. 5(18.—Contra:—1 Magnln, n. 900.— 
5 Laurent, n. 354.

15. Celui auquel un conseil Judlclalrç a été 
donné n'est pas valablement assisté par ce 
conseil dans les actes oft celui-ci est person
nellement Intéressé :—1 Aubry et Rau, g 139, 
508.—8 Demolombe, n. 759 bis.—5 Laurent, 
n. 852.

10. La défense faite aux Individus pourvus 
d'un conseil Judiciaire de plaider sans l'assis
tance de ce conseil est générale et absolue :— 
1 Aubry et Rau, g 140, 570.—8 Demolombe, u. 
723.

17. L’art. 351 ne s'applique pas au cas d’une 
demande en Interdiction formée contre l'indi
vidu pourvu d'un conseil judiciaire.—Il peut, 
sans l'assistance de son conseil, défendre A 
une telle action :—Aubry et Ran, loc. oit.— 
8 Demolombe, n. 724 bis.—5 Laurent, n. 24.

18. Le conseil judiciaire nommé A un pro
digue, ne le représentant pas, n’a point qualité 
pour agir en Justice seul, dans l’Intérêt de ce
lui-ci, A son Insu ou malgré lui. Il n'a pas le 
droit d'action qui est tout A fait distincte :—5 
Laurent, n. 853.

19. Le prodigue peut contracter mariage 
sans l'assistance de son conseil judiciaire :—H 
Baudry-Lacantlnerie, n. 30.—3 Hue, n. 554.—
1 Delvlncourt, 55.-2 Duranton, n. 35.-3 De
molombe, n. 21.

20. Les sommes prêtées A un prodigue sons 
l'autorisation de son conseil ne sont pas resti
tuables au prêteur.

21. La prohibition d'aliéner porte sur les 
Immeubles, les meubles Incorporels et les meu
bles corporels, A l’exception des objets qui 
par leur nature sont sujets A dépérissement et 
doivent être vendus :—1 Delvlncourt, n. 821.— 
8 Demolombe, n. 729.—1 Aubry et Rnu, 8 140, 
571.—Contra :—1 Du Caurroy, Bonnier et Rous- 
talng, n. 742.-5 Laurent, n. 308.

22. Les actes passés sans assistance du con
seil judiciaire, dans le cas oft cette assistance 
est exigée par la loi, sont nuis :—5 Laurent, 
n. 373.

23. Le conseil judiciaire d'un prodigue ne 
peut demander seul la nullité des engagements 
souscrits par le prodigue sans son assistance:—
2 Touiller, n. 1300 et 1382.—3 Duranton. n. 
790.—1 Magnln, 900.—Marcadé, sur l'art. 513.
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—8 Demolombe, n. 763.—-1 Aubry et Rau, I 
130, 607.—6 Laurent, u. 353.

24. La nomination d'un conseil Judiciaire 
n'ayant pas d'effet rétroactif, les actes ou paie
ments faits avant la nomination sont Inatta
quables 1 Aubry et Ilnu. 1 40.—S Hue, n. 
556---- Excepté, toutefois, quand les actes an
térieurs n'ont eu pour but que de faire fraude 
A la loi et d'éviter l'effet de la nomination d'un 
conseil Judiciaire:—1 Aubry et Rau. | 139, 
868 —5 Laurent, n. 353.-2 Beudant, 615.

CHAPITRE QUATRIEME (A).

VENTE DE CERTAINS BIENS DE MI
NEURS ET AUTRES INCAPABLES.

351fl. Dans le cas do vente de va
leurs telles que capitaux, actions ou 
intérêts dans des compagnies de fi
nances, de commerce et d’industrie, ou 
d’effets publics, appartenant à des mi
neurs, interdits ou absents, ou à des 
substitutions, le juge ou le tribunal 
qui a autorisé la vente, sur avis du 
conseil de famille, peut, s’il le juge à 
propos, ordonner que la vente ait lieu 
au cours de la bourse, par un courtier 
ou par toute autre personne préposée 
A cette fin, sans annonces ni autres for
malités ; et dans le cas où il le juge 
opportun, il peut autoriser, pendant le 
délai qu’il fixe, l’écoulement graduel 
de ces valeurs au cours de la bourse.

Le préposé doit faire un rapport des 
ventes qu’il a faites et le transmettre 
au greffe où a été déposée l’autorisa
tion de la vente, avec une attestation 
sous serment, constatant la cote des 
valeurs vendues aux jours de chaque 
vente.

#Vr«.—c. O.. 207. 298.—T. p. c.. 1356. 
•tat.-R. R. Q., 6794, (rtf. 42-43 F., C. 26.

V. A.:—5 Laurent, n. 370, 367, 360, 305,356, 
352, 361, 360, 362.—1 Aubry et Rau, « 14». 
572, 573, 569, 570.—8 Demolomhe, n. 743, 722, 
744 ; t 4. n. 38 et t. N. n. 740 et s; t. 22. n. 
502 : t. 8. n. 723.—Marcadé, sur l'art. 1308, n.
4.—2 Demante. n. 285 bi*. 5.—1 Mourlon, Rép., 
ver., n. 1327.—14 Duranton, n. 520 ; t. 3, n. 
806.—3 Trolong. Contr. <lr war., n. 2223.-3 
Massé et Vergé, sur Zncharlæ, g 461, note 6.—1 
Magnln, Minorité*, n. 800, 99.—Chardon, Paie». 
tut., n. 3T8.—Bollras, sur l'art. 513.—2 Toui
ller, n. 1380 et s.

CHAPTER FOURTH (A).
SALE OF CERTAIN PROPERTY BELONG

ING TO MINORS AND OTHER 
INCAPABLE PERSONS.

351a. In the case of the sale of ca
pital sums, shares or interest in finan
cial, commercial or manufacturing 
joint stock companies or public securi
ties, belonging to minors, interdicted 
persons or absentees or to substitu
tions, the judge or the court, author
izing such sale upon the advice of a 
family council, may, if he or it deem it 
meet, order that the sale be made, at 
the current rate upon the stock ex
change, by a broker or other person 
appointed for that purpose, without 
advertisement or other formalities ; 
and the judge or court in case he or it 
may deem the same advisable, may 
authorize during such delay a< shall be 
determined, the gradual disposal of 
such securities at the current rate 
upon the stock exchange.

The person appointed shall make a 
report of all sales by him made, and 
deposit it in the clerk’s office where 
the authorization for the sale has been 
deposited, with an attestation under 
oath, showing the market value of 
similar securities sold upon the stock 
exchange on the day of each sale.

Doct. can.—2 Mlgnault. C. c., 325.
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3516. Les articles 298 et 299 de ce 
code, et le titre cinquième de la troi
sième partie du code de procédure ci
vile, ne s’appliquent pas à la vente des 
immeubles ou droits immobiliers ap
partenant à des mineurs ou à des per
sonnes incapables d’agir par elles- 
mêmes, ni à la vente de leurs capitaux 
ou de leurs actions ou intérêts dans les 
compagnies de finances, de commerce 
ou d’industrie, dont la valeur n’excède 
pas quatre cents piastres.

La vente peut s'en faire en la ma
nière indiquée dans l’article 6016 des 
statuts refondus de la province de 
Québec.

Cone.—C. p. c., 1887.
Stat.—Les mots : "ou droits Immobiliers ap

partenant ft des mineurs ou â des personnes In
capables d'agir par elles-mêmes, ni ft la vente 
de leurs capitaux ou Intérêts dans les compa-

TITI1E ONZIEME.
DES CORPORATIONS.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA NATURE DES CORPORATIONS, DE 
LEUR SOURCE ET DE LEUR 

DIVISION.

352. Toute corporation légalement 
constituée forme une personne fictive 
ou morale dont l’existence et la succes- 
sibilité sont perpétuelles, ou quelque
fois pour un temps défini seulement, et 
qui est capable de certains droits et 
sujette à certaines obligations.

Cod.—Pothier, Personnes, 028.—Nouv. Denlz., 
vo Corps, 581.—3 Blackstone, 407.—Rem.—Ce 
sujet est nouveau, il ne se trouve pas au C. N. 
oû l'on a entièrement omis le sujet des corpo
rations ; Il n'en est parlé que d'une manière 
Incidente et sous In désignation de communes 
et établissement public.

3516. Articles 298 and 299 of this 
Code, and the fifth title of the third 
part of the Code of civil procedure, do 
not apply to the sale of immoveable 
property or immoveable rights, belong
ing to minors or persons incapable of 
acting for themselves, nor to the sales 
of the capital sums, shares or interest 
of such minors or persons, in any fi
nancial, commercial or manufacturing 
joint stock company, the real value of 
which does not exceed the sum of four 
hundred dollars.

The sale may take place in the man
ner set forth in article 6016 of the 
Revised Statutes of Quebec.

gnles de flnanceN, de commerce ou d'industrie", 
ont été ajoutés par les 8. K. (J., 5794, {ref. 35 
V., c. 7, e. 1 ; 36 V., c. 17, *. 1 ; Do., c. 18, e. 1.)

Doct. can. - 2 Mlgnault, C. c., 326.

TITLE ELEVENTH.
OF CORPORATIONS.

CHAPTER FIRST.

OF THE NATURE AND CREATION OF COR
PORATIONS, AND OF THEIR DIF

FERENT KINDS.

352. Every corporation legally con
stituted is an artificial or ideal person, 
whose existence and succession are per
petual, or sometimes for a fixed period 
only, and which is capable of enjoying 
certain rights and liable to certain 
obligations.

Une fols créées et organisées elles devien
nent personnes morales et Uctlres, capables de 
certains droits et privilèges, et tenues ft cer
tains devoirs et obligations; mais ces droits 
et ces devoirs ne sont pas ft tous égards ceux 
des personnes ordinaires ; la nature même des 
corporations, leur objet et leur destination,
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sont les causes nécessaires de plusieurs de ces 
«inférences, tandis que d'autres procèdent avec 
des précautions que l'Intérêt public a fait pren
dre contre les envahissements et les empiète
ments auxquels sont continuellement portés les 
corps en général, dont la responsabilité par 
tagée entre les membres est moins forlement 
sentie par chacun d’eux.

C'est A ces lins que l'on proclame d’abord en 
principe que chaque corporation est avant tout 
tenue de se conformer aux conditions qui lui 
ont été Imposées par son titre de création, et 
miHsl aux lois générales faites pour réglemen
ter les corporations de toutes espèces, et cet 
autre principe, que, comme personnes morales, 
les corporations sont, dans leurs rapports avec 
les autres membres de la société, revêtues des 
mêmes pouvoirs et tenues aux mêmes obliga
tions que les personnes naturelles, en autant 
qu'elles n'en sont pas empêchées ou exemp- 
lées, soit par la nature de leurs constitutions, 
soit par une loi particulière on générale.

8tat.—Taxe*.—Certaines taxes sont Imposées 
par le gouvernement sur les corporations:—V. 
Rfl t"., c. 15, amendé par ill V"., c. 15; 03 V., c. 
U. (rrf. 8. R. <?.. art* 1143 et s.; 55-56 V.,.0. 
16; 57 V., C. 14; 58 V., 0. 15.)

Déclaration.—R. R. Q.. art. 4754.—Toute 
compagnie constituée en corporation, faisant 
quelque entreprise, commerce ou affaires dans 
rette province, excepté les banques, doit faire 
et déposer au bureau du protonotalre de la 
cour Supérieure, dans chaque district, ou au 
bureau du réglstrateur de chaque division d’en
registrement oh elle exerce ou se propose d'ex
ercer ses opérations ou affaires, une déclara
tion par écrit, il l’effet cl-après prescrite, faite 
et signée par le président, lorsque sfm princi
pal bureau ou sa place d'affaires est dans cette 
province, ou par le gérant principal ou agent 
en chef dans la province, si elle n’y a que des 
succursales ou des agences.—2. Dette déclara
tion doit mentionner le nom de la compagnie; 
oil et comment elle a été constituée ; la date 
de sa constitution en corporation, et oh est 
située sa principale place d'affaires, dans la 
province.—3. La déclaration est faite suivant 
la formule ou h l’effet de la cédule A, de la 
présente section, et est produite par le prési
dent ou le gérant principal ou l'agent en chef 
de In compagnie, suivant le cas, dans les soix
ante jours qui suivent le commencement de ses 
opérations et affaires.—4. t’haque fols qu'il y 
a quelque changement dans le nom de la com
pagnie. ou dans sa principale place d'affaires 
dans la province, une déclaration doit en être 
faite de la même manière dans les soixante 
jours (pii suivent ce changement.

Art. 4755.—Le protonotalre et le réglstrateur 
entrent chaque déclaration dans le livre tenu 
par eux respectivement pour l'enregistrement 
des déclarations de sociétés.

Art. 4750.—Le protonotalre et le réglstra- 
tenr ont droit il l'honoraire d'une piastre pour 
l'entrée de toute déclaration faite en vertu de 
la présente section.

Art. 4757.—Le défaut de faire et produire

les déclarations ordonnées par l'article 4754, 
rend chacune des compagnies ci-dessus men
tionnées, passibles d'une amende de quatre 
cents piastres, et le président, le gérant princi
pal ou l'agent en chef, suivant le ras, d'une 
pénalité de deux cents piastres.

Art. 4758.—SI la déclaration est produite 
après les soixante Jours, et avant l’Institution 
d'une poursuite pour contravention il la pré
sente section, la compagnie faisant et produi
sant cette déclaration, son président et son gé
rant principal ou agent en chef, selon le cas, 
ne sont plus censés avoir été en défaut.

Art. 4751>.—Les amendes. Imposées par la 
présente section, sont recouvrables devant tout 
tribunal de Juridiction civile, Jusqu'il concur
rence du montant d'icelles, par toute personne 
qui en poursuit le recouvrement, tant en son 
nom qu'au nom de sa Majesté, ou par le pro
cureur général au nom de sa Majesté.

Art. 4760.—La moitié des amendes ainsi re
couvrées, appartient il la partie qui a Institué 
la poursuite, et l’autre moitié h la couronne, et 
forme partie du fonds consolidé du revenu de 
la province, A moins que la poursuite n'alt été 
Instituée par la couronne, auquel cas le montant 
total de l'amende lui appartient, pour les fins 
susdites.

Doct. can.—Roy, C. c., 330.—Beaudry, C. c., 
646.-2 Mlgnault. C. c., 32». — Cousineau, 
Thèse, corporations, 1, 35.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La compagnie du (irand-Tronc du Cana
da n'est pas une main-morte :—C. B. R-, 1850, 
Klcrzkoirskl à Le chemin de fer le Grand Tronr, 
M / 0 R., 47. 481 ; 8 L C. R . 3:4/ - J . 
80; R. J. R. Q., 03, 124; 8 do. 402; 20 do. 
304, 300, 545, 578.

2. Des souscriptions A un fonds social, obte
nues par surprise, fraude ou par de faux états 
des affaires de la compagnie faits par ses of
ficiers et ses directeurs, sont nulles et ne pro
duisent aucune obligation. Les actionnaires 
ainsi trompés peuvent même recouvrer ce qu'ils 
ont payé en A compte de leurs parts :—Beau- 
ilru. 1870, (lien Brick Go. vs S(in<kirtll, I 
R. C., 121 ; 2 R. L., 625; 15 R. ./. R. Q., 230.

3. An agreement between a promoter of 
a company and a subscriber for shares, that 
the latter shall pay for Ills stock In services, 
will not hind the company.

Even If the shares of those who subscribed 
before the respondent were reduced, without 
his knowledge, after he subscribed, yet If he, 
after obtaining knowledge of that fact, did 
not Immediately repudiate his stock, but on 
the contrary, paid a first Instalment thereon, 
and took an active part, both as solicitor and 
shareholder, In promoting the affairs of the 
company, he will be liable to pay the calls on 
the stock held by him as they are made by 
the directors :—Q. B., 1870, national Ins. Co. 
& Hatton, 24 L. C. ,/., 20; 2 L. -V., 238.

4. A tax Imposed upon banks or other cor
porations which carry on business within 
the province, varying In amount with the
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paid-up capital and with the number of Its 
offices, whether or not their principal place of 
business Is within the province. Is direct 
tnxutlon within clause 2 of s. 12 of the 
British North America Act, 1807, the meaning 
of which Is not restricted In this respect by 
clauses 2, 3 or 15 of s. 01. The eonstltu- 
tlonnnllty of the provincial Act, 45 V„ c. 
22, was, according to this principle, upheld :— 
C. P., 1887, The Merchant* Bank et al. & Lamb 
ts-qual., Beauchamp, J. P. C., 520; L. R., 12 
App. Cas., 575; M. L. R.. 1 C. ft. ft.. 123; 10 
L. N„ 258; 07 L. T., 377.

5. The s. 4 of the Act 57 V„ (V.) which 
says that persons engaged In trade or manu
facture, who have not move than $500 of 
stock belonging to them, may on making n 
solemn declaration to that effect, be exempted 
by the provincial treasurer, applies to those 
engaged In trade mentioned In section 2, 
who deal In the buying and selling of goods, 
but does not apply to those mentioned In sec
tion 3. who, though they may he doing a 
large business, are not dealing with any goods 
belonging to themselves.

6. In any event, In order to obtain exemp
tion under the statute, It Is necessary to 
make a solemn declaration establishing the 
facts upon which exemption Is claimed, and 
to deposit the same with the collector of pro- 
provluclal revenue ;—Archibald, J., 1838, Lambc 
vs Austin, ft. ./. Q., 15 C. 8., 251.

7. La compagnie John Dewhurst & Son fa
brique du fil de coton en Angleterre, mais 
vend ses produits dans la Puissance du Ca
nada. y comprise la province de Québec. Le 
nommé Ross, agent de manufactures étran
gères, faisant affaires fl Montréal, représente 
cette compagnie. Il tient un bureau A Mont
réal. comme agent de eette eompagnle, dont 
le nom et ceux d’autres compagnies qu'il 
représente également sont Inscrits sur sa 
porte. Le nom de la compagnie, John Dew
hurst & Son. figure dans les annonces que 
Ross publie et dans les almanachs d'adresses 
de Montréal. Kl le expédie fl Montréal des 
marchandises que Ross vend pour elle & com
mission. Le bureau d'agence est tenu aux 
frais de Ross qui prend fl ses charges tous les 
frais du commerce, y compris ceux d'assu
rance et de réclame, mais la vente se fait 
au profit de la compagnie.

Jugé :—Que eette compagnie tombe sous le 
coup de la loi imposant des taxes aux corpo
rations commerciales (53 V., Qtié., c. 15), 
et que notamment elle est passible de l'a
mende Imposée pour le défaut de transmettre 
nu trésorier de la province l’état requis par 
cette loi :—Lorangtr, J., 1839, Lambc vs Dew
hurst rf Bon. ft. ,/. Q„ 10 C. S., 326.

V. les décisions sous les arts, suivants.
DOCTRINE FRANÇAISE.

ftéfl.—Velutl personam sustinrnt, sed univer- 
sltas ülstat a singulis.

1. En France, le mot corporation est asso
cié A l'Idée d’association, et s'emploie généra

lement pour désigner les anciennes gens de 
mainmorte, jurandes, ou les corps de ni.; 
tiers, do commerce ou d’industrie qui, dans 
l'ancien régime, avalent été créés sous l'au
torité du roi ou des parlements, et qui furent 
abolis par la constitution de 1731. Nos cor
porations sont remplacées en droit municipal, 
par la commune ; en droit commercial, par les 
sociétés en nom collectif, en commandite ou 
par actions en participation et anonymes.

2. Les sociétés commerciales forment une
personnalité morale distincte A laquelle appar 
lient l'actif social:—1 Aubry et Rau, 188, * 51, 
notes 21. 20.—Bolstel. n. 105.—(îulllouard, n. 
21— 2 Lyon-Caen-Renanlt, il. 105, 124. —
1 lloupin, n. 13. — Baudry-LacnntIncric et 
Wahl, n. 11.—Thaller, n. 205.—11 Hue, n. 23. 
—I Bravard-Veyrléres, 173.

3. D'après l'opinion la plus générale, les 
membres des corporations n'acquièrent un 
droit de co-proprlété sur le fonds social, qu'il 
la dissolution de In société. De sorte que 
l'effet du partage de l'actif ne peut remonter 
qu’au Jour de In dissolution Bolstel. n. 103. 
165.—2 l'ont, n. 2113.—2 Lyon-Caen-Renault, n. 
108.—Baudry-Laeantinerle et Wahl, n. 14 et «. 
—Thaller, n. 200—11 Hue, n. 27. 2D.—Contra. 
3 Pardessus, n. 332.—1 lloupin, n. 322.—1 
Trolong, n. 70, 140.

4. Cette personnalité morale survit fl la dis
solution même de la corporation et continue 
A subsister aussi longtemps qu'elle est néces 
salre pour In liquidation de la société :—Tro
long. n. 1004, 1000.—Fremery. n. 07. note 3. — 
Bédarrlde. n. 480.—Bravard-Veyrléres et Dé
mangent, 173.—Massé, n. 1000.—Alauzet. n. 
421.—Bolstel, n. 373.—Ruben de Couder, vo 
Roc. en nom collcc., n. 630 et s.—2 Pont, n. 1930. 
—2 Lyon-Caen-Renault, n. 300.—1 Vavasseur. 
n. 240 —1 IL uplu, n. 203.—11 Hue, n. 20 et 
la Jurisprudence. — Contra : — Pardessus, n. 
1070.—Delangle. n. 087.

5. Il résulte de la survivance de la per
sonnalité morale A la dissolution, qu'une cor 
poratlon ou une société en liquidation peut 
être déclarée en faillite:—Thaller, ftrr. rrit., 
1885, 208.—1 lloupin, n. 208.—2 Lyon-Caen 
Renault, n. 300; t. 8. n. 1140. — Thaller, 
n. 355.

6. Le domicile d'une corporation est an 
lien oft elle a fixé son siège social, c'est-fl-dire 
IA où est exercée la direction et où se décident 
ses actes et ses opérations;—1 Delolson, n. 
104.—Lefèvre. Jeune, de (fr. intern. fr.. 1 
403.—Vavasseur, IbUI., 1875, 345 et s.—Vincent 
et Renaud. Ibid. vo Rociftf, n. 5 et s.—2 
Pont, n. 1856—Thaller, n. 023.

7. Toutes les associations reconnues par 
H loi jouissent de l'avantage de la personna 
llté morale:—! Trolong. Société, n. 12 et s.- 
1 Delangle, n. 14.—3 Pardessus, n. 375 et s.— 
1 Bravard. 170 et s.—Fourlln, n. 11.—Alauxet. 
n. 87.—Bédarrlde, n. 9.

8. Néanmoins le principe de la personnalité 
morale pour les associations et les sociétés 
civiles est contesté par beaucoup d'auteurs:— 
Pont, n. 126.—Bolstel, n. 103.—Lyon-Caen et
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Rrniult. D. Lin Th.-rr r, Un dr ?.'(7 412.—20 
Laurent.—Ilelser, 206.—Pour la Jurisprudence, 
t. Labor!, Rfp., vo Association, n. 37.

DOCTRINE ANGLAISE.

1. The difference between a corporation and 
a co-partnership Ik that partners may change 
the name of the firm when they please, hut 
the name of a corporation can lie changed 
only by the parliament. Suits In favor or 
against a partnership must be carried on In 
the names of the partners : the corporators 
are not named In suits for or against the cor
poration. There Is no such joint and several 
liability between corporators or between part
ners. Members of partnerships are personally 
liable for the debts of the firm, while In case 
of corporations the members, ns a general 
role, are liable only to the extent of their

353. Les corporations sont consti
tuées par actes du parlement, par 
charte royale ou par prescription.

Sont aussi légalement constituée* 
celles qui existaient au temps de la ces
sion du pays et qui depuis ont été con
tinuées et reconnues par autorité com
pétente.

Cod.—2 V„ c. 20.—8. II. n. C.. c. 10.—Rem.— 
Le dernier paragraphe, qui est nouveau, nous 
est particulier: Il est dû il l’état que nous a 
fait la cession du pays. Depuis cette époque, 
le souverain, par lettres patentes, et le parle
ment provincial, par ses statuts, sont les auto
rités auxquelles 11 appartient do créer des cor
porations.

Conc.-C. c., 1803, 1880.

Btat.—Incorporation: L'Acte d'Union, art. 01. 
•lomic an parlement fédéral le pouvoir d’Iueor-

13. “Les banques, l'Incorporation des ban

ni. "Les caisses d'épargnes".
L'art. 02 donne aux législatures provincia

les. i U. L'Incorporation de “compagnies pour 
des objets provinciaux."

La jurisprudence reconnaît nu parlement 
fédéral, le droit d'incorporation des compa
gnies pour des objets fédéraux.

V. pour les compagnies il fonds social sous 
l'art. 1880, O. c. ; pour certaines associations 
charitables, de bienfaisance, commerciales. In
dustrielles. d'amusement et ouvrières, sous l'art. 
1H03, <\ e. : pour les chemins de fer. sous l'art, 
nwi. c. c. ; pour les assurances mutuelles. 
«mis les arts 2471, C’. c. ; pour les banques, 
aous les arts 307 et 1888 C. c.

Doct. can—Roy. C. c.. 34U.—Beaudry, C. c.,

t-hares In the capital stock. The corporator 
may transfer his shares at pleasure, and the 
purchaser becomes n member ; partners can
not Introduce new members Into the firm 
without the consent of all concerned :—Am. & 
ling. Encycl., vo Corp., 634.—Grant, 5.—Angell 
& Ames. Corp., 40 & s., VO, 102. t»l & s.—1 
Thompson, f 13.—Field, s. 65.—Story, Partii., 
c. 1—2 Kent, Com., * 33, 200.—Wood's, Ins. 
c. 1., 134.—l Browne, Civ. /., 142.

2. A corporation cannot be constltued by 
agreement:—1 Blackstone, 472 ; Am. & Eng. 
Encyclopaedia, vo Corporations, 635.

V. A. :—2 Kent's Com. 216, 207.—Angell & 
Ames. | 7 et s.—Browne's Civil Law, 20.—4 
Wheaton, 030.—Angell & Ames, 22 & notes.— 
Field, s. 57 & s.—Am. & Eng. Encyclopaedia, 
vo Corporations, 032. 084.—1 Kyd, Corp., 13.— 
Bacon, Abr. Corp., (A).—1 Thompson. | 2, 10.

353. Corporations arc constituted 
by act of parliament, by royal charter 
or by prescription.

Those corporations also are reputed 
to he legally constituted which existed 
at the time of the cession of the coun
try and which have been since conti
nued and recognized by competent au
thority.

547.—2 MlgnauU, C. c., 331.— Cousineau. Thèse, 
30.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. If a corporation, to bo composed of cer
tain trustees to lie subsequently named by the 
Crown, be established by statute, the exist
ence of the corporation will commence at the 
time when the statute was passed and not 
when the trustees are named :—C. P. R.. 1822. 
Roiiat Institution vs Dcsrlvlèrcs, Stuart's Rep., 
224 ; 1 R. ./. R. 220 ; 19 do. 247. 544 ; 
15 do. 12.

2. The declaration of the king of France 
which requires a license in mortmain. In cer
tain eases, Is repealed by the Prov. stat. 41. 
Geo. III. C. 17. so Inr as respects the Royal 
Institution for the advancement of Learning :— 
C. It. R.. 1822. Itesrlcièrcs & Richardson. 
I''mart's Rep.. 218 • 1 R. J. R. (J.. 217, 521 : 19 
do. 245, 505.

3. A subscription of shares In a company 
to be formed is not binding :—Q. B., 1878, Ras- 
conp & The Union Karloatlon Co., 1 L. A'., 494.

0. B„ 2 !.. O. •/.. 3D0.—V- It.. 1877. The Union 
\m■inotion Co. & Couillanl. 21 L. C. J., 71 ; 
7 ; 14 R. COl ; 1 L. N., 201 ; R. L„ 215.

4. Le parlement da Canada n'a pas le pou
voir d'incorporer une compagnie de téléphone, 
si ce n'est pour établir une ligne téléphonique 
reliant la province il une autre, ou s'étendant 
au-delil des limites de la province, et s'il n’a
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pas déclaré que les travaux û être faits sont 
pour l'avafftage général du Canada ou de deux 
ou d'un plus grand nombre de provinces:—C. 
B. K., 1881, La Heine vs Bu hr, 7 K. J. Q., 183; 
4 L. y., 328; 5 L. N., 43; 1 D. C. A., 384; 
10 K. L., 540.

G. Les institutions municipales nous vien
nent du droit anglais, et doivent être Interpré
tées d'après ce droit. Nos cours de justice ont 
sur elles la même juridiction et les mêmes pré
rogatives que les tribunaux anglais;—C. B. R., 
Ramsay, J., 1880, La corporation des comtés 
d'Arthabaska et Patoine. 4 D. C. A., 364 ; 12 
R. J. Q., 57; 0 L. N., 82; 10 R. L., 33.

G. l'ne corporation municipale est respon
sable des frais faits pour lui obtenir son in
corporation C. R., 1886. An bambault vs La 
corporation de la ville des Laurentidcs, 10 R. 
L., 200.—C. R., 1880, Attenter vs The Importers 
and Traders Co., 31 L. C. ./.. 62$ 10 R.
L., 101.—Johnson, J., 1880, De Bcllefeuille 
vs La municipalité du village du Mile-End, 25 
L. C. J., 18; 4 L. :V., 42; 2 La Thémis. 103.— 
Taschereau, J., 1804, Burroughs vs La ville de 
Lachutc, R. J. Q., 0 C. S., 303; 1 R. de J.. 111.

7. Les associations volontaires, non commer
ciales. qui ne sont pas légalement constituées 
en corporations, ne peuvent ester en justice 
sous le nom collectif qu'elles ont assumé. 
N'ayant pas d'existence légale, elles sont in
capables de contracter et le billet d'une telle as
sociation, signé par le secrétaire-trésorier, sera 
déclaré nul :—Bourgeois, J., 1805, Richard vs 
La Société de Secours Mutuel contre le feu de 
Saint-Grégoire et Saint-Célcstin, 1 R. de J., 201.

8. Un chemin de fer, bien que loué au gou
vernement fédéral et exploité par ce dernier, 
doit la taxe Imposée sur les corporations en 
vertu du chapitre 15, 59 V. (Québec) ;—Cho
quette, J., 1808, Côté vs La compagnie du che
min de fer du comté de Drummond, R. J. Q., 
15 C. fi., 501.

0. La minorité protestante de la paroisse 
de Saint-Ignace du Coteau du Lac depuis qua
rante ans s'était jointe pour les fins scolaires 
aux syndics des écoles dissidentes du Coteau 
Landing, dans les limites de la paroisse de

354. Les corporations sont multiples 
ou simples.

Les corporations multiples sont cel
les composées de plusieurs membres : 
les corporations simples, celles qui con
sistent dans un seul individu.

Cod.—1 Blackstone, 400.—1 Warton's Lato 
Lexicon, 210.—Grant, on Corporations. — 5 
Nouv. Deniz., 581.—1 Lorieux, 485-6.

Doct. can.—Roy. C. c., 343.—Beaudry, C. c., 
640.—Mlgnault, Droit paroissial, 120.—2 Mi- 
gnault, C. c., 333.—Cousineau, Thèse, 354.

DOCTRINE ANGLAISE.
1. A corporation sole cannot, according to

Nalnt-Zotlque, voisine de Saint-Ignace, et leur 
payait des taxes scolaires. Le défendeur, pro
testant, propriétaire de biens-fonds dans la pa
roisse de Saint-Ignace, mais qui avait payé ses 
taxes scolaires aux syndics des écoles dissi
dentes du Coteau Landing, fut poursuivi par 
les commissaires d'écoles de Saint-Ignace en 
recouvrement de taxes Scolaires imposées sur 
ses propriétés dans cette paroisse.

Jugé:—Que dans ces circonstances les de
mandeurs n'avalent pas d'action contre le dé
fendeur. et qu’ils ne pouvaient, en l'absence de 
procédures intentées en vertu de l'article 97H 
C. p. c., contester l'existence légale des syndics 
des écoles dissidentes du Coteau Landing, les
quels avalent toujours eu la possession d'état 
de corporation scolaire régulièrement organisée 
et reconnue par l'autorité compétente, ni met 
tre en question l'adjonction il eux de la mino
rité dissidente de Haint-Ignsce :—GUI, j,, 1899, 
Les commissaires d'écolcs de Saint-Ignare du 
Coteau du Lac vs French, R. J. Q., 16 C. S., 70.

V. les décisions sous sous l'art. 352 C. c.

DOCTRINE ANGLAISE.

1. A corporation existing de facto cannot be 
Inquired into collaterally, and is subject to all 
the liabilities, duties, and responsabilises of 
a corporation de jure. Its legality cannot he 
contested otherwise than by the special mode 
provided by Can., Am. and Eng. Encyclopaedia, 
vo Corporation, 055:—1 Thompson, g 501; Cic. 
Code of Calif., § 358.

2. Corporations need not be declared such, 
by the legislature, In express words, so grant 
of lands from the sovereign authority to the 
inhabitants of a county or towns or to certain 
persons would create them a corporation for 
that single interest, or confer upon them a ca
pacity to take and hold the lands in a corpor
ate character, without the words "to them and 
their successors" :—Angell and Ames, Corp., < 
145, 120.—Am. and Eng. Encyclopcedla, vo 
Corporations, 045.—1 Thompson, $ 30.

V. A. :—Angell and Ames * 00 et s.—Field, 
s. 11 et s.—Domat, L. ('.. tit. 11, g 2, 15.—1 
Blackstone, 472.-2 Kid. 42.—1 Wilcox, Corp., 
25.—1 Ulllon, 53.—2 Kent's Com., 277.

354. Corporations are. aggregate or 
sole.

Corporations aggregate are those, 
composed of several members ; corpora
tions sole are those consisting of a 
single individual.
English law, take personal property In succes
sion and Its corporate capacity In that respect 
Is confined to real property 2 Kent's Com., 
273.—1 Kid, Corp., 70.—Am. and Eng. Ency 
elopœdia, vo Corporations, 035.—Angell and 
Ames, S 27.—2 Blackstone, 432.

V.A. Grant, 6.—1 Thompson, g 8.
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355. Les corporations sont ecclési
astiques ou religieuses, ou bien elles 
sont séculières ou laïques.

Les corporations ecclésiastiques sont 
multiples ou simples. Elles sont toutes 
publiques.

Les corporations séculières sont mul
tiples ou simples; elles sont publiques 
ou privées.

Cod.—Grant, 0.—1 Blackstone, 470.—1 War- 
ton's L. L., 21».—Dunod, 2e part., 8.—l'otbler, 
Prwerfpttoftj 142* lui.—2 V., c. 26.—Acte de 
1856, c. 103.

Doct. ean.—Roy, C. c., 345.—Beaudry, C. c., 
54V.—Mlgnault, Droit paroissial, 120.—2 Ml- 
gnault, C. c., 334.—Cousineau, Thèse, 43.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Ecclesiastical corporations being public.

356. Les corporations séculières se 
subdivisent encore en politiques et en 
civiles. Les politiques sont régies par 
le droit public, et ne tombent sous le 
contrôle du droit civil que dans leurs 
rapports, à certains égards, avec les 
autres membres de la société individu
ellement.

Les corporations civiles étant par le 
fait de l’incorporation rendues person
nes morales ou fictives, sont, comme 
telles, régies par les lois affectant les 
individus, sauf les privilèges dont elles 
jouissent et les incapacités dont elles 
>ont frappées.

Cod.— l Blackstone, 41 et s.—1 Pund. Franç., 
365.—1 Duranton, 17.—1 MiraUK, 19.

Doct. can.—Roy, C. c., 346.—Beaudry, C. c., 
651.—2 Mlgnault, C. c., 334.—Cousineau, Thèse, 
43.

DOCTRINE ANOLAI8B.

1. A mere declaration In the charter of a 
«fimpnny that It Is a public corporation, will 
not have the effect to make It a public corpora
tion, here the character of the corporation Is

355. Corporations arc either eccle
siastical or religious, or they arc lay or 
secular.

Ecclesiastical corporations arc aggre
gate or sole. They arc all public.

Secular corporations are either ag
gregate or sole. They are either public 
or private.
corporations, the proof of their existence Is. 
not necessary :—White, J., 1898, Corpor. Epis- 
eop. Cath. Horn, du diocèse de Sherbrooke vs 
AlcCarry, 4 H. de J., 423.

DOCTRINE ANULAISB.

2 Domat, 457.—1 Minor, vo Quest., 504.— 
1 Blackstone, 470.—Am. and Eng. Encyclopoe- 
dla, vo Corporations, 636.—Grant. 0.—Angell 
and Ames, * 30 et s., 3» & s.—1 Kid, 26.— 
1 Thompson, | 22.—Field, s. 2.

356. Secular corporations are fur
ther divided into political and civil ; 
those that are political are governed by 
the public law, and only fall within the 
control of the civil law in their rela
tions, in certain respects, to individual 
members of society.

Civil corporations constituting, by 
the fact of their incorporation ideal or 
artificial persons, are as such govern
ed by the laws affecting individuals ; 
saving the privileges they enjoy and the 
disabilities they are subjected to.

evidently of a private nature:—Am. and Eng. 
Encyclopedia, vo Corporation.

2. Some corporations are quasi-public, such 
as railroad, turnpike, canal companies : — 2 
Kent’s Com., 274.—Am. and Eng. Encyclope
dia, /or. eit., 639.—Angell and Ames, | 23 and 
s.—2 Kent's Com., 221.—1 Thompson, * 20.— 
Field, s. 4.

V. les auteurs sous 1’art. 352, C. c., sur la 
personnalité morale des sociétés et corpo
rations.



268 DES DROITS DES CORPORATIONS.—ART. 357.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES DROITS, DES PRIVILÈGES ET DES
INCAPACITÉS DES CORPORATIONS.

Section I.

DES DROITS DÈS CORPORATIONS.

357. Toute corporation a un nom 
propre qui lui est donné lors de sa cré
ation, ou qui a été reconnu et approuvé 
depuis par une autorité compétente.

C’est sous ce nom qu’elle est dési
gnée et connue, qu’elle agit et que l’on 
agit contre elle, et qu’elle fait tous ses 
actes et exerce tous les droits qui lui 
appartiennent.

Cod.—3 Blackstone. 475.—Arnold on Corpor
ations. 8 C. L., 423. — Rem........disposition
nouvelle, mais d'une nécessité Indispensable : 
elle est prise du droit anglais, lequel, outre 
le nom, exige que chaque corporation ait un 
sceau commun dont elle doit faire usage dans 
tous ses actes, du moins ceux de quelqu'lm- 
portance ; mais le droit français ne l’exige
pas.........  Les corporations qui ont un sceau
doivent en faire usage dans certains cas, 
dans d'autres elles peuvent s'en dispenser. 
C'est ft la doctrine ft régler les questions qui 
s'élèvent à ce sujet.

Cone.—C. p., 81.
Btat.—8. R. Q., 30, * 17.—Le nom commu

nément donné ft une corporation signifie la 
corporation, sans qu’il soit besoin de plus 
ample description.

Doct. can.—Roy, C. c., 348.—Beaudry, C. c., 
552. — Mlimault, <’. c., i'36. — ("oudnenu, 
Thèse, 46.—Roy. Unit de plaider, n. 57.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L'erreur dans la désignation du nom 
d'une corporation municipale dans le rOle d'é
valuation et le rAle de perception, ne vicie pas 
ces procédures et n'empêche pas la corporation 
de recouvrer les taxes Imposées:—Meredith, J., 
1873, Parent vs La Corporation de la paroisse 
de Saint-Sauveur, 2 t). L. R., 258; 10 R. L., 
698, 605 ; 17 R. L., 348; 10 R. L.. 33.

2. Les corporations municipales ne peu
vent, ft peine de nullité, ester en Justice sous 
un autre nom que celui que la loi leur recon
naît C. M., 1875, Corporation de Sainte-Mar- 
i/uerite vs Miyneron, 29 L. C. J.. 227.—Dunkin, 
J., 1873, Corporation de Satnie-Martine vs Hen
derson, 4 R. L., 508.

CHAPTER SECOND.

OF THE RIGHTS, PRIVILEGES, AND DISA
BILITIES OF CORPORATIONS.

Section I.

OF THE RIGHTS OF CORPORATIONS.

357. Every corporation has a cor
porate name, which is given to it at its 
creation or which has since been recog
nized and approved by competent au
thority.

Under such name the corporation is 
known and designated, sues and is 
sued, and does all its acts and exerPise< 

1 all the rights which belong to it.

3. — Railways subsidized by the province 
under the "Quebec Railway Act, 1809", are 
liable to seizure and sale by ordinary process 
of law :—C. R., 1HKO, Wason Manuf. <’-i. n 
Leris ct Kcnnrhrc Rp., 7 Q. L. R.. 330; 5 R J 
Q., 99 : 21 Jf. I»., 161, 212 ; 5 L. If., 120.

4. I,'omission des mots "limited" ou “ren- 
ponsahlllté limitée", après le nom d'une com 
pagnle dans un bref de sommation, n'est pas 
une cause de nullité de ce bref, ce mot ne for
mant partie du nom de la corporation 
Mathieu, J., 1895, Vieil vs The Holmes Electric 
Protection Co. for Canada. R. J. Q., 7 C, S., 225.

DOCTRINE FRANÇAISE ET ANGLAISE.

Réy.—Nihil faclt error iiominis cam de cor- 
pore constat.

1. Le nom dans les sociétés par actions, 
en France, n'ocenpe pas une place aussi Im
portante que celle que le droit anglais lui 
attribue dans les eorporatlons. De fait, l'un 
des caraetêres de la société anonyme par ac
tions est qu'elle n’a pas et ne peut pas avoir 
de raison sociale sans s'exposer ft devenir soit 
une société en nom collectif, soit une société 
en commandite :—2 Pont, n. 1582.—1 Hniipin. 
n. 708.—2 Lyon-Caen et Renault, n. 679.-1 
Floucaud-Penardllle. n. 651.

2. Les sociétés par actions prennent ordi
nairement un nom de fantaisie ou qualificatif 
de l'objet de leur entreprise. Dans ce cas, 
la dénomination que la société n adopté? 
constitue, pour elle, une sorte de propriété, et 
elle peut s'opposer ft ce qu’une autre société 
prenne un nom semblable:—2 Alnuzet. n. 565. 
— Dutrnc, vo SoeiftC, n. 1202.—1 Houpln. n 
708.—2 Lyon-Caen et Renault. ». 679.-2 
Floueaud-Penardllle, n. 051.—Pand. Frnnç.wj 
Sociétés, n. 11, 149.
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3. It Ih usually the ease that the name of 
a corporation Ih stated in its charter, but if 
tblx Is not done, the right to adopt a name 
nay he Implied Am. & Kng. Kneyclopcedia, 
to Corporation, <185.—Grant, 13, 01.

4. if no name Ih given by the charter, the 
.•iirporatlon may, nevertheless, acquired one by 
nuage, reputation or by prescription : — Am. & 
Eng. Hncyel., loc. elf., 685.—Grunt, 50.—Vlner, 
ibr. Corp. E. pi., 14.—3 Snlkeld, 103.—Ilo
na rt, 122.—Angel I & Ames, f 100.—1 Thomp
son, I 286.—Field, s. 24 in fine.—Wlllcock, 37. 
-1 Abbott, Digest., vo Same, n. 1 et s.

5. An attempt to change a corporate name 
Id a manner not authorised by law cannot be 
held to have the effect of avoiding the charter, 
hut will leave the corporation uh originally 
organized and will not affect third parties:— 
Am. & Eng. Eucyclopœdlu, foc. elf., 087. — 
Grant, 50.—Vlner, Air. corp., E. pi., 12.—6 
Taunton, 467.—Angel I & Ames. * 102.—1 
Thompson, f 289.—Field, s. 24, 31.—Wlllcock, 
n. 3».—1 Abbott, Digest., vo Same, n. 15 et s.

U. It has been long settled that It Is not 
necessary, In order that a corporation may be 
hound by Its contract, that they shall be

358. Les droits qu’une eorporation 
peut exereer sont, outre ceux qui lui 
sont spécialement conférés par son titre 
ou par les lois générales applicables à 
l'espèce, tous ceux qui lui sont néces
saires pour atteindre le but de sa desti
nation. Ainsi elle peut acquérir, alié
ner et posséder des biens, plaider, con
tracter, s’obliger et obliger les autres 
envers elle. .

Cod.—Pothier, Personnes, 628.-5 Nouv. Dé
nia., 697.—3 BlackHtone, 475-6.—1 Ferrière, 
Diet, de droit, 441.—2 V., c. 16.—Index des 
Statuts, Wlcketeed, 126.—C. L. 424.

Gone.—(*. c., 25, 481, 22 L. de Ch.—O. p. c.,

Itat.—Corporations municipales et scolaires. 
—I.ph cités et le» villes, autres que celles qui 
ont été formées sous le Code municipal, sont 
régies par leur charte et par les 8. R. Q., arts 
4178 et 4650, amendés par 63 V., c. 29, 30, 31 ; 
53 V., c. 47 ; 54 V., c. 34 ; 55-56 V„ c. 34 ; 56
V. , c. 10 ; .VI V., <■. 81, 32: 60 v.. <•. 42: 81 v.. 
e. :i4; 63 v.. v. 88, 40, 41 : 68 V.. ç. 29, 80, 
31; 1 Ed. VII, c. 26. 29; 2 Kd. VII, c. 28.— 
Elles ont tous les pouvoirs nécessaires A leurs 
fins, art. 4192.—Elles peuvent emprunter, dans 
de certaines limites, en se soumettant aux for
malités prescrites, arts 4523 A 4537.

I.es villes constituées sous le (’ode munici
pal et les villages sont régis par le Code nui- 

I nlclpal.— Ils ont aussi tous les pouvoirs néces- 
! *alres, art. 4.—Ils peuvent emprunter Jusqu'il

made In its exact corporate name. If It appiars 
from tile allegation and proof that the obli
gation sued upon was in tented to be the obli
gation of the corporation sued, a recovery will 
not be defeated by reason of a misnomer 
alone :—Am. & Eng. Encyelopœdla, vo Cor- 
pondions. 688.—2 Kent's Com., 292. — Units 
vs Homan Catholic Episcopal Corp., 30, U. 0\ 
Q. B., 269 : King's College vs Rire. Clinmb. Itep., 
111.—Pigott vs Thompson, 3 B. 4 P„ 147.—Augell 
& Ames, § 234.—1 Thompson, | 294 & s ; t. 7,
| 8190 & s.—1 Abbott, Digest, vo Misnomer, n.
1 & 8.

7. A party who enters Into a written 
contract with an assumed corporation In Its 
corporate name, thereby admits the existence 
of the corporation under such name, and will 
not be permitted to deny the corporate 
existence of the corporation :—1 Thompson,
| 518, 520 et s.

V. A. Vluer's Air id. Corp., 262.—Bacon's 
Ahrid. Corp., (c).—2 Kent's Coin., 292. — Am.
& Bag. HncycL, lee. ett.—ielkeld, 181 â a. 
Grant, 24, 50. — 1 Thompson, f 289 & s.— 
Tlckerlng, 232.

358. The rights which a corporation 
may exercise, besides those specially 
conferred by it* title, or by the general 
laws applicable to its particular kind,! 
arc* nil those which are necessary to at
tain the object of its creation ; thus it 
may acquire, alienate and possess pro
perty, sue and be sued, contract, incur 
obligations, and bind others in its 
favor.

concurrence de 20 p. e. de la valeur des biens 
Imposables de la municipalité, arts 492 et s., 
972 et s„ 977.

Les pouvoirs des corporations scolaires sont 
contenus dans la loi concernant Vlnstruction 
publique, 62 V.. c. 28, art. 232. Aucune cor
poration scolaire ne peut hypothéquer, vendre, 
aliéner ou échanger ses biens, ou emprunter 
sur Iceux, sans en avoir obtenu l'autorisation 
du lieutenant-gouverneur en conseil, sur la re
commandation du surintendant de l’Instruc
tion publique. Toute vente de propriété sco
laire autorisée en vertu de cet article, doit 
être faite A l'enchère par le secrétaire-trésorier 
après avis public.

Par les arts 233 et 234. une corporation sco
laire peut, avec l'autorisation du lieutenant- 
gouverneur en conseil, sur le rapport du surin
tendant de l'Instruction publique, capitaliser 
ses dettes en émettant des obligations payables 
annuellement, et éînprunter sur débentures.

Boot, can.—Roy, C. c., 349.—Beaudry. 4 R. 
L. S. fl., 337.—Beaudry. C. c., 554.—Pagnuelo, 
Liberté religieuse, 383.-2 Mlgnnult, C. c., 337.
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—Cousineau, Thèse, 48.—Roy, Droit de plaider, 
n. 54 et s.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique. 
Nos

Acquiescement •.......... 28
Acte de Tempérance

de 18(4...........41 et s.,50
Aqueduc...................... 54» 61
Derrières....................  30. 52
Billets promissoiroe, 3

et s.» 17
Bonus....................... 60
Chemins . 21,36.51, 54,67 
Commissaires d’écoles 7
Commissions............. 13
Contrats . 11, 21, 30, 31, 52
Débentures................... 12, 39
Délégation, de pou

voirs ............ 52, 57 et s.
Division en quartier 56 
Droit de posséder . .15,19 
Erection de poteaux 14
Frais.............................44, 53
Indigents...................  40

Nos

Législatures provin
ciales....24, 20,32.34.45 

48 et s.
Libelle....................... 9
Liqueurs enivrantes, 25 et 

et s., 27 et s., 29, 32, 49 
Marchés publics- 46, 61,63
Nuisances ................ 38
Pont.......................... 42
Poursuites .. ..1,16, 18, 5o 
Prime d'assurance.... 2
Privilège 42, 43,61.62
Procès-verbal........ 51, 55
Propriété................... 19
Ratification —........ 8
Règlements 6,22 et s., 27, 

37,60, 63 et s. 
Taxation .85,37, 45, 47.66
Transaction. ............. 20
Vente.........................  11

I.—Corporations diverses,
11.—Corporations municipales.

1.—Corporations diverses.—1. Une corpora
tion établie en paya étranger peut poursuivre 
dans le Bas-Canada le recouvrement de ce qui 
lui est dû:—C. li. JB., lsr,8. Larocque va Frank• 
Un county Hook, h L. c. n., 828; 15 B. J. R. 
D-, 164 : 20 R. J. R. Q., 400, 524.—Q. B., 1870, 
Connecticut A P. R. Co. va Cumstock, 1 R. L.,

2. L'endossement d’un billet donné il une 
compagnie d'assurance, pour le montant d'une 
prime, fait par le secrétaire de la compagnie, 
en cette qualité, est suffisant pour transporter 
le billet, et l'autorité du secrétaire-trésorier de 
faire cet endossement sera présumée, sur 
preuve que l’endossement a été fait dans le 
cours ordinaire des affaires de la compagnie, 
que les directeurs avalent effectué un arrange
ment avec les demandeurs qui avalent reçu ce 
billet, et dont le billet transporté formait par
tie, et que la compagnie avait reçu considéra
tion pour le transport du billet :—Badgley, J., 
1858, Wood et al. vs Shaw, 3 L. C. J., 160.

3. Les compagnies incorporées sous Pacte 
de la législature de Québec, 31 V., c. 25, n’ont 
pas le pouvoir d'émettre des billets promlsaol- 
res. ù moins que ce pouvoir ne soit formelle
ment donné par les règlements de la compa
gnie -.—Beaudry, J., 1870, Coates vs The Qlen 
Brick Co., 1 R. C., 121 ; 2 R. L., 625; 2 R. C., 
470vï 15 R. J. R. Q., 230; 1 R. J. O. Q., C. B. 
R., 215.

4. SI une société Incorporée non spéciale
ment autorisée consent un billet négociable, ce 
billet est considéré comme une promesse faite 
au public que la société paiera le montant du 
billet à la personne y dénommée sur la simple 
production de ce billet;— C. B. R., 1880, La So
ciété de construction du Canada & La Banque 
Nationale, 24 L. C. J., 226; 3 L. N., 130.

5. Lorsqu'un billet paraît avoir été signé

par le gérant et le président d'une compagnie, 
celui qui en réclame le paiement est obligé de 
prouver, sur production d'un plaidoyer de dé
négation générale, que les officiers qui ont si
gné le billet y avalent été dûment autorisés, 
surtout en vue des termes spéciaux de la charte 
de cette compagnie :—C. R., 1880, Dclann vs 
The St. Lawrence Steam Navigation Co., 8 Q. 
L. R., 92.—Joseph vs St. Lawrence ItaWN \n 
Co., mentionnée dans R. J. Q., 7 C. S., 312.— 
Contra:—Savoir, que la preuve incombe à la 
compagnie.—C. R., 1883, Brice vs The Morton 
Dairy Farming and Colonization Co., 6 L. X., 
171.

6. Les règlements d’une compagnie, don
nant au président le pouvoir de gérer ses af
faires et ses fonds et d'agir suivant son Juge
ment en l'absence d’instructions expresses 'des 
directeurs, le chargent également de signer tous 
billets promlssolres autorisés par le conseil de 
direction ou par les règlements ; ce président 
a le droit de signer un billet, comme président 
et comme trésorier, en règlement d'une dette 
due par la compagnie :—C. R., 1887, Jones vs 
The Eastern Township Mutual Fire Insurance 
Co., M. L. R., 3 S. C., 413, et 15 R. L., 100.

7. Le président et le secrétaire des commis
saires d’école d'une municipalité scolaire n'ont 
pas le droit de consentir un billet promlssolre. 
pour une dette due par les commissaires, sans 
une autorisation spéciale û cet effet :—C. B. 
R., 1888, Letellier & Les commissaires d'école 
de Ouintehouun, 16 R. L., 449.

8. Une corporation n'a pas le droit de sous
crire ou d'endosser un billet, si elle n'est pas 
autorisée soit par les statuts de la corporation 
soit par une résolution spéciale du conseil de 
direction ; cependant, comme la souscription ou 
l'endossement d’un billet non autorisée n’est 
pas un acte Illégal, l'obligation ainsi contrac
tée peut être ratifiée par la corporation, et 
telle ratification engagera sa responsabilité
C. B. R., 1892, La Banque Jacques-Cartier k 
Les Religieuses Sœurs Hospitalières de naint- 
Joseph de VHôtel-Dieu d’Arthabaska. R. J. Q..
1 B. R., 215.—C. R., 1806, Pacaud vs Corpora
tion of Halifax South, 17 L. C. R., 50.—Kain- 
ville, J., 1878, Martin vs .La Cité de Hull, 10 
R. L., 232.—Contra.—Mackay, J., 1878. Le- 
doux vs Picotte et al., 2 L. N., 37.—C. B. B.. 
1879, The Corporation of the TtnonsMp tf 
Grantham vs Couture, R. A. Cases, 78, 480; 
10 R. L., 106; 24 L. C. J., 105 et 2 L. V , 860. 
—C. B. R., 1895. La ville d’Iberville & La Ban
que du Peuple, R. J. Q., 4 B. R., 208.

9. An action for libel may be brought by one 
corporation against another corporation 
Johnson, J., 1873, Institut Canadien vs Le 
Nouveau-Monde, 17 L. C. J., 297 ; 23 II. J. B. 
Q., 247, 559.

10............Or by an Individual against a cor
poration :—Beaudry, J., 1871, Brown vs Cor
poration of Montreal, 17 L. C. J., 40; 3 R. L, 
45 ; 4 JB. L., TI l R. C., 475 ; 23 R. J. R. Q., 69, 
548, 550.

11. Une corporation charitable, comme lei
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Sœurs de la Providence, ne viole pas sa charte 
en préparant et vendant une préparation mé
dicinale :—r. B. R. i*7s, Kerry va Le» bmar» 
de l'Asile de la Providence, 1 L. S„ 472 ; 20 /.. 
t J. SL

12. Les déhentures qu'une compagnie de 
chemin de fer émet avant d'avoir fait les tra
vaux qu'elle est, au préalable, tenue de faire 
aux termes de sa charte sont nulles Q. U., 
1883, The Waeon Alaf'g Co. va Levin d Kenne
bec R». L'o., 21 R. L.. 161, 211; 6 L. .V.. 12U;
8 R. J. Q-, 00.

13. A company Incorporated as a Land and 
Loan Company cannot lawfully purchase the 
claim of a real estate agent for commission al
leged to be due to him for selling real estate 
for a customer;—Davidson, J., 1880, Land <t 
Loan Co. vs Fraser, M. L. R., 8 8. C„ 302; 13 
L. N., 44.

14. Une association Incorporée par lettres 
patentes pour établir des systèmes de téléphone, 
ne peut ériger des poteaux, pour les fins de su 
ligne, dans les limites d’une cité sans l'auto
rité législative ou sans avoir obtenu l’autori
sation de la corporation municipale:—C. R. R., 
18W, Sherbrooke Telephone Association & City 
of Sherbrooke, 10 R. L„ 838; If. L. R., 6 Q. B., 
m.-Brooka, J., 1880, 12 L. N., 384.

15. A body corporate, empowered by Its 
charter to acquire property for the use and ob
jects of Its Incorporation, Is not limited, In 
making a purchase of an Immoveable, by the 
nature of the latter, or the use which has hi
therto been made of It, and It Is sufficient that 
such Immoveable Is susceptible of yielding re
venue, or value, applicable to the use and ob
jects of the Incorporation, to bring the pur
chase within the charter power Andrews, J.. 
1891. L'Hôpital du Sacré-Cœur vs Lefebvre, 17 
Q. L. R., 35 ; 14 L. N„ 202.

10. * Les associations volontaires, non com
merciales, qui ne sont pas légalement consti
tuées en corporations ne peuvent ester en Jus
tice sous le nom collectif qu'elles ont assumé.

17. N'ayant pas d'existence légale, elles sont 
Incapables de contracter, et le billet d'une telle 
association, signé par le secrétaire-trésorier, 
sera déclaré nul.

18. La cour, proprio inotu, doit s’assurer si 
l'association qui poursuit ou est poursuivie, a 
une existence légale, et doit prononcer l'Inca-

| padté. le cas échéant :—Bourgeois, J., 1895. 
Rirhnnl vs Société de Secours Mutuels contre le 
Uu de Saint-Célestln d Saint-Grégoire & Bru 
*nu, 1 R. de J„ 201.

I 19. Une cour non constituée en corporation 
I île l'ordre des forestiers catholiques, lequel 
I "rtre est constitué en corporation suivant les 
I l"ls de l'Etat d'Illinois, n’est pas propriétaire 
I des effets qui garnissent la salle où elle tient 
I Ml réunions, mais ces effets sont la propriété 
I de l'ordre lul-inême :—Pagnuclo, J., 1898, L'Or- 
I 'I. * i nn n1it rs Catholiques vs Saint-Martin, 
I ». J. Q.. 15 C. 8„ 30.
I U.—Corporations municipales.—20. Les cor

porations municipales peuvent transiger sur 
toutes réclamations en dommages ou autres, 
contre elles ; elles sont liées par telles tran
sactions et n'en peuvent être relevées que pour 
les mêmes raisons que peut invoquer tout ma
jeur en possession de l'universalité de ses droits 
civils: Bicotte, •/.. 1870, Bachané vs Corpora
tion de Saint-Théodore, 2 R. L., 325 ; 21 R. J. 
R. Q , 84. MB, MB.

21. Un conseil municipal local ne peut abo
lir une route conduisant de la municipalité que 
représente le conseil A une municipalité voisine, 
sans avoir donné avis aux Intéressés de cette 
municipalité voisine, quoique cette dernière 
municipalité ne soit pas chargée île l’entretien 
de lu route qui avait été mise A la charge de la 
municipalité qui l'abolit :—Dorion, J., 1876. 
Lambert va La Corporation de Saint-Romuald, 
et La Corporation du comté de Lévis, 1 R. J. Q.,
1 C. fl., 310.

22. Les conseils de comté ont, comme les 
conseils locaux, le pouvoir de passer des règle
ments prohibant la vente des liqueurs enlvran-

23. Les dix premières sections de l’Acte de 
Tempérance de 1864 (27-28 V., c. 18) n'ont 
pas été abrogées par l'art. 1080 C. M.

24. Les législatures provinciales n'ont pas 
le pouvoir de léglslater sur les questions con
cernant le commerce et l'Industrie, si ce n'est 
pour se former une source de revenu pour les 
fins provinciales Caron, J., 1870, Hart vs la 
Corporation du comté de Missisquoi, 3 Q. L. 
R., 170 ; 12 R. L., 470 ; 1 L. .V., 175, 180, 183.

20. Les hôteliers ne sont pas tenus de fer
mer leurs maisons le dimanche, mais seulement 
leurs bars.

20. La législature provinciale n'a pas le 
droit de prohiber ou restreindre en aucune fa
çon la vente des boissons enivrantes :—Caron, 
■/., 1870, Poitras vs La Corporation de la cité 
de Québec, » R. L„ 531.

27. Les dispositions de l’Acte de Tempérance 
de 1804 n’ont pas été amendées ou abrogées par 
le C. M. ou la législation subséquente, de ma
nière A empêcher, en vertu de cet acte, la pas
sation d'un règlement prohibant la vente des 
liqueurs enivrantes. Le règlement du trafic 
des liqueurs enivrantes est du ressort du parle
ment fédéral :—Dunkin, J., 1877, Covey et la 
Coiporatlon du comté de Brome, 21 L. C. J„ 
182; 12 R. L.. 478.

28. Une personne Intente une action pour 
faire annuler un rôle de cotisation. Vendant 
l'Instance, et afin d'éviter une saisie, elle pale 
le montant pour lequel elle a été taxée. Ce 
paiement n'est pas un acquiescement nu rôle 
de cotisation, ni l'abandon du droit de faire 
casser ce rôle Tessier, J„ 1879, Bisson & le 
IftHn, < te., ilr Montréal. 28 L. C. J., 306; 10 
R. L., 100 ; 2 L. N., 341.

29. Un mandamus n'émanera pas contre un 
conseil municipal pour l’obliger A approuver 
un certificat pour l'octroi d’une licence. Le 
conseil a un pouvoir discrétionnaire d'approu
ver ou de refuser l'approbation de ce certificat;
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—Maekay, J., 1881, Smart va La Corporation 
du village d'Hoche laya, C. S., 4 L. A., 255.— 
Tellicr, J., 181)2, St-Amour VS La Corporation 
de St-Prunçoi» de Suite, R. J. y., 1 V. S., 403.—
Vunira : C. R., 1895, Heard va La Corporation 
de Stunetcad, J. U. y., 8 V. S., 178. Cette 
contirmation eut maintenant laissée à lu dls- 
crttloo 'hi conseil. V. 08 V.* c. 12, s. 18.

30. Le conseil municipal, agissant sans 
fraude et dans les limites de ses pouvoirs, peut 
faire un achat à crédit, lorsqu'il n’a pus en 
caisse l'urgent nécessaire pour payer l'objet re
quis, et bleu qu'il n'ait pas pourvu au paiement 
de cet objet pur taxe ou autrement ; et s'il fait 
tel achat, la corporation est obligée de payer 
la dette contractée par le conseil :—C. U. R., 
1881, La Corporation du village de LAseomp 
tion & Baker, 4 L. v, 870 ; Rameay'e 
Appeal Caere, 473.—C. R. R., 1805, La ville 
d'Iberville vs La Banque du Peuple, R. J. y., 4

31. Une corporation municipale qui, par 
l'entremise de sou conseil t-e sera engagée h 
donner un contrat il une société, n'est pas tenue 
de donner ce contrat à un tiers que cette so
ciété s'est substitué, sans le consentement de 
la corporation :—Chagnon, J., 1881, St. Jumee 
vs La corporation dv Saint-Gabriel, 12 R. L., 
15.

32. Le paragraphe 0 de l'article 02 de l'Acte 
de l'Amérique Britannique du Nord de 1807, ne 
permet pas il une législature locale de passer 
un statut qui autorise une municipalité il faire 
des réglements pour prohiber la vente des li
queurs ou la permettre il certaines conditions, 
même si la municipalité ne fait qu'exercer le 
pouvoir d'établir une taxe par voie de licence, 
dans le but de prélever un revenu ; mais, il 
l'époque de la Confédération, le droit de prohi
ber la vente des boissons enivrantes, existait 
comme institution municipale, et en conséquen
ce de droit doit être considéré être Inhérent 
aux "Institutions munlclaples", aux termes du 
paragraphe 8 de l'article 92 de l'Acte de l'A
mérique Britannique du Nord de 1807; le pou
voir que possède le parlement fédéral de passer 
une loi générale ft l'effet de prohiber les li
queurs enivrantes, n'est pas incompatible avec 
le droit qu'ont les législatures provinciales de 
passer une loi prohibitive concernant les li
queurs, comme Inhérent aux Institutions muni
cipales :—V. B. R., 1882, La Corporation dre 
Troie-Rivière» & Suite, C. B. R.. 8 />. N., 880; 
12 R. L., 485 ; 31 L. C. J., 278 ; 20 R. L., 085 ; 
5 L. A., 330; 8 L. y., 28; 11 R. C. Supr., 25.

33. L'Acte de Tempérance du Canada de 
1878 est de la compétence du Parlement du 
Canada :—1882, Rueeell & La Reine, C. P., 7 
L. R., 820; 12 R. L., 064 ; 5 L. A., 234.

34. L'acte concernant la fermeture des au
berges le dimanche et ft certaines heures les 
autres jours (42-43 V. c. 4) est de la com
pétence de la législature provinciale :—C. 
Supr., Poulin & La Corporation de Québec, 0 
L. y., 214 ; 72 L. R., 337 ; 0 L. A., 3 ; 72 L. R.. 
24, 337 ; 5 L. A.. 12(1 ; 2 11. C. A., 103 ; 4 La 
Thémie, 321 ; 28 L. C. J., 105 ; 12 R. L., 487;

10 R. L., 353 ; 18 R. L 480 ; 20 R. L., 080 ; •> 
R. V. Supr., 185.

35. Un statut qui autorise une corporation 
municipale il licencier et régler les magasins 
de brlc-ft-brac ne lui donne pus le droll de 
leur imposer une taxe :—V. R., 1883, Wilbq vs 
La Cite de Montreal, 10 R. L., 348.—C. B It., 
1884, Cité de Montréal vs Wulkcr, 1 M. L. R.,
Q. B., 409; 8 L. V, 805 J 10 R. L., 349.—Daus 
cette dernière cause, Torrance, J., en 1882, 
avait décidé que lu Cité de Montréal u'uvult 
pus le droit d'imposer une licence pour |vs 
Uns de revenus :—5 L. A., 201 ; 10 R. L., 353.

30. Une compagnie Incorporée d'après l'acte 
33 V., c. 32, a le droit d’empierrer un che
min de front daus les limites d'une munlcipu- 
llté de village, d'y poser des barrières et d'y 
percevoir des péages :—C. B. R,, 1884, La Vie 
du chemin de péage de la Pointe-Claire & Le- 
claire, 1 M. L. R., 20 ; 8 L. A., 233.

37. Un conseil municipal a droit de préle
ver pur vole de taxation directe toute somme 
'de deniers nécessaire pour rencontrer les dé
penses d'administration et pour un objet spé
cial quelconque, mais le règlement municipal 
Imposant cette taxe devra faire voir pour 
quelles dépenses et quelles dettes cette taxe 
est encourue, et devra être basé sur «les estu 
niés précis et déterminés, sans quoi 11 est con
traire A la loi municipale et peut être déclaré 
nul C. C., Moueeeau, J., 1884, G oui t vs l.a 
Corporation de la paroieec de Sainte-Marthe, 20 
/, C. ./., K»7 ; 17 R. V... 343.

38. La législature de la province, en autori
sant un conseil municipal il passer des règle
ments pour la suppression des nuisances, agit 
daus les limites de ses attributions en vertu 
de la uouu-section 8 de la sect. 92 de l"‘Aete 
de l’Amérique Britannique du Nord, 1807,'' 
nonobstant les dispositions de cet acte, confé
rant nu parlement du Canada le droit de faire 
«les lois concernant le droit criminel :—C. II.
R. , 1885, Pillow rt al. vs La Cour de Recorder 
de la cité de Montréal, 30 L. C. J., 1 ; M. L. K. 
1 C. B. R., 401 ; 8 L. A., 354 ; 14 R. L., 252.

31). Lorsqu'un règlement d’une corporation 
municipale accordant une aide il une compa
gnie de chemin de fer ne contient aucune dé
position il l'effet que les conditions Insérées 
«lans le règlement seront aussi Insérées dans 
les délientures ft être émanées en vertu «lu dit 
règlement, et que ces conditions sont préala
bles il l'émanation et il la livraison des dites 
débiuitures, les debentures doivent être émises 
sans condition ; et en ce cas, les debentures 
contenant les conditions du règlement ne se
ront pas considérées une offre légale par la 
corporation :—C. Supr., McFarlanc & La cor
poration de Saint-Céeaire, C. B. R., 1887, 2 
.1/. L. R., 100; 14 Sup. C. R., 738; 9 L. >.,
202 ; 10 L. y., 108.

40. Le pouvoir de subvenir nu soutien des 
Indigents est discrétionnaire. Les municipa
lités ne peuvent être poursuivies pour letton 
exercice de ce pouvoir;—Brooke, J., 1887, Pe
ncil vs La municipalité de Hatley, 15 R. l-i 
339.
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41. Los corporations municipales ne peu- 
vent, en vertu de eet article, empêcher le*
, mil rut m pour In vente d'effets non alors ex
hibés, et lie se trouvant pas dims In munici
palité, ni empêcher l'exécution de tels con- 
trats: Indre ira, ■/.. 1886, UcBran n Omm 
lin et la Corporation du Village de Halnl-Haa-

42. Un conseil municipal local n'a pas le 
droit de conférer le privilège perpétuel d’éta
blir un pont de péage sur une rivière situ*' 
dans les limites de la municipalité locale, ni 
de défendre le passage il gué de telle rivière, 
ni d'imposer une pénalité pour Infraction A ce 
règlement :—C. It. It., renv.. 188», Caniveau vs 
l.a Corporation de lu paroisse de Balnt-Valier,
17 R. L., 440 ; 15 R. J. Q., 87.

43. Les corporations municipales locales ont 
le pouvoir d'accorder un privilège exclusif de 
traverser sur les rivières situées dans leurs 
limites :—Carati. ./., 1888, Paquet vs La Corpo
ration de la paroisse de Hatnt-Lumberl et al., 14 
Q. !.. R.. 327 ; 12 L. N., 4.

44. Kilos peuvent s'obliger A payer les frais 
il une requête A être présentée par un contri
buable, lorsque l'objet de cette requête Inté
resse tous les contribuable* — C. K., 188», 
llenmehen vs Corporation </■ la paroi»tac de 
MM lia;lie le Grand, 17 /-' L.. 2Ü«.

45. I/autorlté d'impose me taxe doit d'a
bord être donnée nu cou*- de la municipalité, 
et celui-ci fait Vlmposl en vertu de cette 
autorité. L’autorisa' <-glslatlve doit être 
expresse, claire et 1 Ku Imposant une
taxe, le conseil doit . signer sisVIalement les 
classes d’affaires qu'il entend taxer. Il ne 
peut déléguer A ses officiers le pouvoir d’en
trer au rôle de cotisation des personnes qui 
ne sont pas spécialement mentionnées dans le 
règlement Imposant la taxe;—C. B. H., 180», 
.turc <t La Cité de Montréal, 5 M. L. H.. C. H., 
n:. i: /. v. 808. n m U/.. 1888, Ho
1/(inmu p vs La Corpora lion de la cité de Hher-

' 18 B. !... 188 ; Il /.. \.. 188.

4<». Un acte de la législature autorisant la 
cité de Montréal A passer un règlement Impo
sant une licence aux bouchers tenant un étal 
privé ou une boutique pour la vente des vian
des. en dehors des marchés publics, n'est pas 
ultra rires Mackau, J., 187». Mallette et al. 
va la vite de Montreal. 24 L. C. J., 263; 15 R. 
I»; 245 ; 2 L. V.. 37», 'MU.—Angers pro Regina 
v* La rite de Montréal, 24 L. C. J., 25».

47. Une corporation municipale peut exemp
ter de taxes non seulement les manufactures 
mentionnées dans une résolution passée A eet 
effet, mais encore toutes les Industries nou
velles qui s'établiront A l'avenir dans la muni
cipalité, et cette exemption comprend les taxes 
"pédales Imposées pour aider A la construction 
d'un chemin de fer :—C. B. R., 1870, La Corpo
ration du tillage de Chambly & Lamoureux et 
•I , 1» R. h„ 312.

4N. L'Art. 501 (’. M., tel qu’amendé par 51- 
52 V., e. 20. s. 0, est dans les limites des 
pouvoirs de la législature provinciale:—V. B.

1801, La Corporation du village de Hun

tingdon vs Hoir, 20 R. L., 684 ; 1» R. C. S up., 
363 : Cosset fs Ifigent. 18».

4». La législature provinciale peut donner 
aux municipalités le |tonvolr de prohiber la 
vente des liqueurs enivrantes en gros comme 
en détail, et l'acte 53 V., c. 70. s. 3». qui 
autorise In ville- de Magog ft restreindre, A 
réglementer et A prohiber la vente des bois
sons enivrantes, en détail ou en gros, dans 
les limites de In ville, est constitutionnel ;—
I. lin eh. ./., 18111, Lepine vs Laurent, 14 L. A"., 
30»; 17 R. ./. y.. 226 ; 35 J., 185.

B». Une corporation municipale locale qui 
n fait construire un marché dans les limites 
de la municipalité, n'a pas droit d'empêcher 
la vente des viandes en détail ailleurs que sur 
le marché. Kl le peut empêcher la vente en dé
tail sur le ma relié ailleurs qu'A un étal de 
boucher dans le dit marché :—C. U. R., renv., 
18»1, ll’ref & Page. 20 R. L„ 056.

51. Un bureau de délégués n'a pas le droit 
de rejeter uu procès-verbal établissant un che
min. parce que ce chemin n'est pus dans l'In
térêt de la majorité. Le chemin existant do
p'd* vingt nus. et étant utile A quelques con
tribuables, ees derniers ont des droits ac
quis, et peuvent obtenir l'homologation du 
procès-verbal :—Plamondon, J., 1801. La Corpo
ration de K in gué y Fallu et al. & Caya et al.. 1 
if. ./., 88.

52. Les conseils municipaux n'ont pas le 
pouvoir de laisser A la discrétion d'un Inspec
teur les dépenses nécessaires pour lâ construc
tion des trottoirs; mais Ils doivent ou ordon
ner que les travaux soient exécutés par les 
contribuables eux-mêmes, ou les donner A l'en
treprise par contrat public:— .4ndreten, J., 1802, 
flupuln vs La Corporation de Bt-Charles, 1 R.
J. Q., C. B., 190.

53. Une corporation ne peut Indemniser un 
de ses conseillers des frais qu'il a dû encourir 
pour se défendre contre un bref de Quo tear- 
ranto après sa nomination au conseil:—C. R., 
18113. Thibuudeau vs La corporation d'Aubert- 
Gallion. R. J. Q.. 4 C. H., 485.—L'ontra:—De 
Lorimier, J., 1893, Bourbonnais vs Carrière & 
La corporation du tillage de Coteau Landing, 
R. ./. Q.. 4 C. H.. 41.—De Loiimier, J., 1805. 
Fillutrault vs La corporation du village du 
Coteau Landing, R. ./. Q., 7 C. Fl., 404.

54. Une corporation municipale de ville 
peut, par résolution, autoriser un particulier 
A poser, A ses frais, dans les rues de la ville, 
un aqueduc dont l'exploitation et l’entretien 
lui ÿont laissés. Cette autorisation donne Im
plicitement, A celui qui l'a obtenue, le droit de 
faire dans les mêmes rues les creusements et 
travaux qui deviennent par la suite nécessai
res pour la réparation et l’entretien de l’aque- 
due, et la corporation ne peut pas l'en empê
cher par vole d'injonction :—C. II. R.. 1890. l.é- 
garé & Tille de Chiooutimi, 5 R. 542, R. J. Q , 5 
C. B. R., 542; Inf. par la C. 8upr. 27 Supr. C. 
R., 320.

55. Un conseil municipal n'a pas le droit 
de dresser un procès-verbal ni d’en dicter les 
dispositions au surlntendaut spécial. Mais le

18
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proof's-ver liai doit être l’œuvre et l’expression 
de la libre opinion (lu surintendant spécial 
f\ R., 1st Kl, Lapointe vs La Corporation du 
comté de Berthier, B. J. y.. 10 C. H., 24.

00. Le conseil d’un village a le droit de 
diviser proprto tnotu lu municipalité en quar* 
tiers en vue de l’Intérêt général, et de passer 
un réglement il cet effet.

NI tel réglement est passé sans aucune 
raison d'intérêt générai, mais pour favoriser 
la majorité et contrôler les élections ; s’il 
est Injuste et partial, en ce que la division 
qu'il détermine a pour effet de détruire l’é
galité entre les électeurs, et de donner le con
trôle des affaires du conseil aux représentants 
d’un quartier, au détriment de ceux de deux 
autres quartiers, ce réglement est nul. Illégal 
et ultra rires: Loranger, •/., 1867, Jfonpmals 
va La Corporation du village de Rigaud, R. J. 
Q„ 11 C. fi., 348.

07. The council of a municipal corporation 
has power to Investigate and Inquire Into an 
account rendered to the corporation, and may 
lawfully delegate Its power so to do. to a 
committee named by It ; and In order to 
empower such committee to lawfully Inquire 
Into an account, It Is not necessary that anv 
charge or accusation, specific or other, should 
be made against the person presenting the 
account.

58. Much committee of Inquiry and Investi
gation does not possess the powers of a Judi
cial tribunal, and the Issue of a rule by It 
against a person, declaring him In contempt 
of the committee, and ordering that he be Im
prisoned until he appear and give testimony 
before the committee, Is In excess of Its 
powers, and null and void.

r>0. Persons composing a committee of In
quiry who exceed their powers and seek to 
exercise judicial functions, cannot Invoke the 
fact that they do not by law constitute a 
court, as nn answer to a proceeding seeking 
to have them prohibited from acting as a 
court and usurping judicial powers:—Doherty, 
J., 1803, Lussier vs Corporation of the town of 
Maisonneuve, R. J. Q., 15 C, 8., 45.

00. Une corporation municipale peut passer 
un réglement accordant un bonus il des per
sonnes qui entreprennent de construire un 
aqueduc entre les limites de la municipalité.

01. Une corporation municipale peut accor
der, en vertu de l'article 037 du code municipal, 
un privilège exclusif ne dépassant pas 25 ans 
A des personnes qui entreprennent de cons
truire un aqueduc dans les limites de la 
municipalité. Ce privilège, s'il se borne A 
donner le droit exclusif de poser des tuyaux 
dans les rues, n’est pas Inconstitutionnel, et 
ne constitue pas un monopole Illégal.

02. Même si les termes dans lesquels ce 
privilège a été accordé sont de nature A 
étendre ce privilège A une période dépassant 
25 ans, cela ne conduirait pas A la nullité 
totale du contrat et du règlement qui s’y 
rapportent, et le bonus accordé par ce con
trat et ce règlement, pour la construction et

la mise en opération de l'aqueduc, pourrait 
toujours être réclamé :—Lemieux, J.. 1001, La- 
rivière vs La Corporation de la ville de Rich 
moud, R. J. Q„ 21 C. fi., 37.

03. The authority granted to the city of 
Montreal by 52 V., e. 79 (Art. 140. s. ‘Ml), 
to empower any person to sell elsewhere pm 
visions usually bought and sold on public 
markets, by granting him a license upon 
payment of such sum as shall be fixed by by
law. Is equivalent to authority to levy h 
special tax, and Justifies the exaction of a 
license fee or tax of $50 from such person.

04. Ily-laws of the city of Montreal 
validly passed In virtue of 52 V., c. 7», 
remain In force until formally repealed, not
withstanding the passing of the new charter, 
02 V., c. 58:—lFrtr, Recorder, 1001, The Citu 
of Montreal vs Hatton, R. J. Q., 21 C. fi.. Os.

05. A by-law Imposing a tax of $50 on 
every peddlnr or seller of beer within the 
municipality Is ultra rire» of a municipal cor
poration, unless the right Is specially given 
by ‘statute.

00. Arts. 582 and 582a, M.V., do not au
thorize a tax. but a license :—Andrews, J., 
1001, Hamel vs Corporation of the parish of 
Saint-Jean Desehaillons, R. J. Q„ 20 C. fi., 301.

07. En outre des modes prescrits par le 
code municipal, les municipalités peuvent ac
quérir des terrains pour chemins publics : 1o. 
l’nr la dédlcatlon ou l'abandon fait par le 
propriétaire d’un terrain dans le but d'y 
ouvrir et établir un chemin public ; 2o. Par 
l'usage et la possession publique et continue 
de ce terrain comme chemin, par le publie 
pendant trente ans ; 3o. Par l’ouverture et 
l’usage comme tel par le public de tout che
min sans contestation de ce droit pendant 
l'espace de dix ans et au delA, suivant le* 
dispositions du 18 V„ c. 100, art. 40. parag.
0 :—Lemieux, J., 1001, Joncs va Corporation du 
village d'Ashcstos, R. J. Q;, 10 C. fi.. 108.

DOCTRINE FRANÇAISE ET ANGLAISE.

Rég.—Quando lex a liquid eon red it concèdent 
ridetur et illud sine quo res ipsa esse non

1. Les sociétés par actions sont en France, 
comme personne morale (V. art. 325 ci-dessus), 
soumises aux lois et nu droit commun comme 
toute personne naturelle dans leurs rapports 
civils et commerciaux.

Une corporation est responsable de scs dé
lits et quasi-délits vIs-A-vIs des tiers et peut 
être, de ce chef, poursuivie en dommages- 
intérêts:—Pand. Franç., vo Sociétés, n. Hill.

2. The charter la the measure of the 
powers of a corporation, and therefore, It 
can lawfully exercise such powers only as 
are expressly or Impliedly, conferred by that 
Instrument or by public laws, notwithstanding 
the consent or acquiescence of the stock hold
ers :—Am. & Eng. Encycl., vo Carp., «05 & »

tirant, 13.- Angell & Ames, * 111. — 4 
Thompson, f 5(538 & s.—Field, s. 53.—1 Dillon,
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■l'orp., $ Mi.—1 Abbott. Digest., vo Contrats, n.
* a.. HO & H ; vo Powers, n. 1 & a.. .Ht»; t. 2, 

0. I & a.
3. Every coriiorallou hua Implied powers 

to huv and bv sued, to grant nml receive, to 
pwehue and bold real estate and chattels 
ami to alienate, lease and pledge them ; to 
make by-laws for the government of the cor
poration ; to disfranchise or remove its 
uiembera. and generally. In abaence of express 
rentrlctIona, to do all acta that may be 
reasonably necessary to enable It to exercise 
the powers expressly conferred, and accomplish 
the objects for which It was created :—Am. 
A Eng. Encycl., vo t'orp., till». 701, 714. 734, 
738.—Grant, Ml, 120.-1 K.vd, Carp.. 70. 78.104, 
WH. Angell * Aines. i 110, nr., 288, 286, 271. 
-2 Kent. Coin., 227, 27N.—1 lllackstone, 475 &
- i Peters, 514. t Thompson, s 5641 x a. 
Field, a. 1, 27, 52.—1 Abbott, Dlgrst. vo Con
tracts. n. 1 & a. ; t. 2. cod. ro, n. 1 tk a.

4. The maxim oninta acta rite cssc pPa’su- 
wuntur applies when ipiestlona arise ns to 
whether a corporation has exceeded Its 
powers, and the burden of showing the con
trary Is on the party who claims that the 
net was unauthorised Am. & Eng. Encycl., 
Inc. Ht., 703, 701.—Angell & Ames. | 111.—1 
Thompson, 1 5014 & s.—1 Abbott, Digest. vo 
Potters, n. 47 & a.

5. A corporation cannot transfer Its fran
chise or special powers to another without 
express legislative authority: Hinckley vs 
(iildvrsleere, 111, Grant's Ch. (N. t\), 212.— 
Am. & Eng. Encycl.. loo. ctt., 740.—4 Thomp
son. * 5352 & a.—Field, a. 147.

0. It Is a well settled principle of corpor
ation law, that a corporation, except In ao far 
as It may be restricted by Its charter, has 
the same Implied power ns an Individual to 
enter Into any contract that may be necessary 
or usual In the course of the business for 
which It was created, or that Is reasonably 
Incident thereto :—Angell & Ames. X 250 & s. 
-4 Thompson, | 5047.—1 Abbott, Digest, vo 
Powers, n. 48.—Am. & Eng. Encycl., loc. Ht., 
735, 757.

7. The mere fact that a particular con
tract will be a heiicüt to the corporation, and 
will greatly Increase Its business and profits, 
does not authorize It to make the an mo. If It 
in not within the scope of Its authorized 
business:—Am. & Eng. Encycl., loc. clt., 750.— 
(Irani. 01 & a.

K. In Canada, ns In England, the power to 
mnke promissory notes, to draw and accept 
bills of exchange, and to Indorse hills and 
notes. Is to he Implied In the case of corpora
tions established for strictly trading purposes.

I h Is denied to others unless It has been con
ferred In express form or by reasonable liupllcn- 

| ,lon- In the l nlted States these powers. In 
the absence Of express restrictions, are recog- 
Hied to every corporations having the power 
lo Incur debts In the course of Its business:—1 
Llndlay. On Part. 207: do. Lair of Comp.. 188. 
-Green'» Price ultra rlrrs, 255.—Ollbirt vs

J/cAnnamg, 28 V. Q. II., 384.—Itatcman ve 
Mid-Wales Up. Co.. !.. It.. 1 L\, 4Mb—Am. and 
Eng. Encycl., loc. ctt., 778 et s.—Angell & 
Ames, * 257, 251».—I Thompson. | 8730 & a., 
5735.—1 Abbott, Digest, vo Contracts, u. 20 
& a. ; t. 2, cod. vo, no. 10.

1». In the absence of special authority, a 
corporation cannot enter Into a contract of 
suretyship or guaranty, or otherwise lend Its 
credit to another, unless such a contract Is 
reasonably necessary or Is usual to the conduct 
of Its business :—Angell & Ames, X 258 & s.— 
3 Thompson, * 3090; t. 4, x 5721 & «., 5724.— 
Am. and Eng. Encycl., loc. ctt, 788.

10. Vuless It Is expressly prohibited, a cor
poration lias the implied power to act as an 
agent for another, If Its own business does not 
render It Improper for It to do so:—5 Thomp
son. X 5833 & s.—Ain. and Eng. Envy cl., loc.

11. Notwithstanding the old doctrine that 
u corporation cannot be liable for wrongful 
acts, as being ultra vires. It Is now well settled 
that It Is liable to the same extent as a natural 
person for the torts, wrongful acts, fraud, dc- 
celpt or omissions of Its officers or agents :— 
Eng. Encycl., Renton, vo Ultra vires, 304.— 
Angell & Ames, X 310 & s„ 382 & s.—5 Thomp
son. X «275 & s.—Field, s. 315 & s., 524 & s. 
—Story, Agency, X 308; do on Halim, X 400.— 
Fa ley, cod. ro, by Lloyd. 31*0.—Chltty, on 
Com., 214.—Am. and Eng. Encycl., loc. olt.,

12. It Is now well settled that a corpora
tion Is capable of use and trust and Is not pro
hibited from holding real or personal property 
In trust for another, provided. It Is no foreign 
to the business for which It was created : —
Am. and Eng. Encycl., vo Corporations, 732__
Angell & Ames, X 100.—2 Kent, Com., 226.— 
1 Kyd, Cor/)., 72.-5 Thompson, | 5835 & s.

13. When an ultra rires contract has been
executed and performed In good faith and the 
corporation has had the full benefit of the per
formance, It could not be heard to object that 
the contract and performance were not within 
the legitimate powers of the corporation, equity 
will grant relief :—6 Thompson. | 6007, 6016 
* 6028, 6082; t. 7. | 8321 & s.—Field, s.
865 * s. Am. and Btag. Encycl., (Bd. 1888), 
vo Ultra circs, 303, 877.—Unless the contract 
is against positive provisions of the statute or 
public policy :—Field, s. 203.

14. The general rule Is, that suit brought 
for the purpose of compelling the ministerial 
officers of a private corporation to account for 
breach of official duty, or misapplication of 
corporate funds, should he brought In the name 
of the corporation, and cannot he brought In 
the name of the shareholders, or some of them, 
unless the corporation In such ease refuses to 
act:—Angell & Ames, X 312.—4 Thompson, | 
4471 & a , 4478 & ■., 4511.

15. A corporation authorized to engage In 
a particular business only, has no power to 
engage In an entirely different business, except
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those incidental to the principal one, ns in 
manufacturing business, the transportation of 
goods :—Am. and Eng. Encycl., loc. clt., Toil & 
s., 700.—4 Thompson, 8 5688 & s.—Field, s. 
64.-2 Abbott. Digest., 107, n. 1.—1 Abbott, Di
gest., vo Contracts, n. 10 & s., 50 & s. ; vo 
Do if ers, u. 61.

16. A charter Is always construed most 
strictly against the corporation, specially in 
cases of exemption of taxation, exclusiveness 
of grant, provision in derogation of common

359. A cos lins toute corporation est, 
do droit, autorisée à se choisir parmi, 
ses membres, des officiers dont le nom
bre et les dénominations sont détermi
nés par son titre d’incorporation ou 
par scs propres statuts ou règlements.

Cod.— Pothier, Personnes, 029. — Diet, de 
droit, loc. rit.—3 Dornat, tlt. 15, s. 2, n. 9.— 
8. It. C., c. B, s. 0, 8 24.

Doct. can. Roy, C. c., 850.—Beaudry, <’. c., 
654.-2 Mlguault, C. c., 344.— Cousineau, 
Tliàsc, 02.

JVKlSVnVDBNCK CANADIENNE.
1. Where any person usurps or unlawfully 

holds any office in a corporation or public 
body, any other person who is interested may 
complu lu of such usurpation by means of a 
writ of quo warranto whether the office so 
usurped exists under common law or was 
created by statute :—Q. B., 1886, Ilerffernan vs 
M ulsh, 33 L. V. J., 40; 2 M. L. R., V. It. R., 
482; 10 L. S., 117; 14 R. /,., 243; 17 R. L., 
559.

2. SI une corporation permet à un individu 
d'agir comme conseiller municipal quand 11 ne 
l’est pas légalement, elle est liée par les actes 
de cet individu, en autant qu’lis affectent les 
tiers qui, de bonne fol, ont cru qu’il était dû
ment qualifié pour agir en eette qualité :— 
C. R., 1880, Laçasse vs Labontt, R. ./. Q., 10 
C. fl., 104.

3. La présence d'un conseiller il l'assemblée 
couvre quant il lui le défaut d’avis.—Lorsque 
tous les conseillers sont présents à une assem
blée spéciale, le conseil municipal peut, du 
consentement de tous, s'occuper de n'importe 
quelle affairé de son ressort:—1872, 1,oiseau y t» 
Lacaille, 2 it. c., 286.—0. H. R-. 1886, Perte 
vs Couture, 10 g. L. R., 1 ; 14 R. L., 388 ; 18 R. 
L., 694.—Papineau, J., 1880, Pattison vs Cor
poration de Bryson, 9 L. N., 169.—Loranger, J., 
1897, .Uongenais vs Corporation du village de 
Rigaud, R. J. Q., 11 C. S., 348.

4. Les avis de convocation d’assemblées spé
ciales peuvent être donnés verbalement :—Bour
geois, J., 1889, Pichcttc vs Lcgri8, 20 R. L., 79.

5. Vne assemblée ajournée se continue dans 
rassemblée subséquente et cette dernière ne 
requiert pas de nouveaux avis :—Wurtcle, J.,

right or common law or generally In cases in 
which the corporation Is seeking to enlarge or 
extend Its powers ns against public or private 
rights.—Rut It Is not so construed when the 
corporation Is seeking to evade liability:—Am. 
and Eng. Encycl., loc. cit., 710.—4 Thompson, 
8 5057 & s.—Field, s. 53 in fine.—1 Abbott, hi 
gvst., vo Charters, n. 04 ; t. 2, n. 27 & s. ; vo 
Powers, n. 52 & s.

V. les auteurs sous les arts 364 et 365, ('. 
et la s. 22 des L. de C’h.

359. For them- objects, every corpor
ation has the right to select from its 
members, officers whose number and 
denominations are determined by the 
instrument of its creation or by its by
laws or regulations.

1890, Provost vs La corporation de la paroisse 
de èainte-Anne de Varennes, M. L. R., 0 C. a., 
489; 18 /.. \ 414.

<t. L'avis de convocation d'une assemblée 
spéciale ne doit pas être général, mais il doit 
indiquer spécialement les matières qui seront 
prises en considération :—C. R., 1893, Bourbon 
nais vs Filiatruult, R. J. Q., 4 C. fl., 13.

7. The president and executive officers of » 
company has no authority to bind a corpora
tion, without a formal resolution or other writ
ten evidence, it being shown that the stock of 
the company was entirely owned by the di
rectors, and that the business was conducted 
like that of a private partnership rather than 
a corporation, and the president, with the full 
sanction of the others Interested, was In the 
habit of transacting the business of the com
pany In this manner :—P. C., 1898, Young 4 
of. & The Consumers Cordage Co., 5 Rev. de 
J., 479.

8. The defendant wrote a letter to A., who 
was desirous of organizing a Driving Park 
Company, undertaking to subscribe for $1,000 
of stock In a company to be formed, subject to 
the conditions that before the formation of the 
company an amount of $7,000 be guaranteed, 
and that this subscription be obtained within 
three months from date. Subsequently the de
fendant cancelled this letter, and refused to 
sign the stock book.--ln an action for a first 
call, instituted by all the underwriters on the 
stock book, before the incorporation of the 
company.

Held:—That an action for a first call could 
not be maintained on the defendant's letter, 
until the company had been organized. In the 
absence of a special contract on the part of 
and between the eoadventurers, no legal call 
can be made prior to the organization of the 
corporation, because until then there Is no 
board of directors capable of making a call;— 
Davidson, •/.. 1900, Catelalt n Ptootte, it. I 
g., 18 C. S., 539.
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DOCTRINE FRANÇAISE ET ANGLAISE.

Rég.—PropiHum est unlveraltatis habrre pro
cura torem «u syndieum.—Nemo se ipsum eli- 
gere pot rat.

1. Il peut être valablement stipulé dans les 
règlements qu'en cas de vacance dans le con
seil <l'n<lmliilstrntl<m par décès, démission ou 
autre cause, le conseil pourra nommer des rem
plaçants, sauf ratification par la première as
semblée générale. Mais la clause qui confére
rait aux administrateurs le droit de nommer 
des remplaçants d'une manière définitive, se
rait Illégale: elle ne lierait pas les actionnaires 
qui pourraient en choisir d'autres 2 Houpln. 
n. 781.—2 Lyon Caen-Renault, n. 811 bis.—2 
Pont, n. 1 «04.—Rivière, n. 208.

Les officiers et administrateurs sont in
définiment rééligibles, sauf clause contraire 
des statuts sociaux :—2 Lyon-Caen-RenauIt, n. 
813.—2 lloupin, n. 770.

3. The number of officers and the mode of 
election prescribed by the charter, cannot be 
varied by by-laws, but In the absence of any 
rule, the corporation has the right to provide 
for the choice or election of Its officer accord
ing to wishes of the majority of Its members :

—Grant, 80. 219.—15 Vlner, Aba.. 184, pi. 8 ; 
214, pi. 4.—Angell & Ames, * 351.—I Thomp
son, | 1050.-Wllcoek. n. 544 & s.—1 Abbott, 
Digest., vo Elrctlona, n. « & s. ; t. 2, rod. vo,

4. As to the power of electing officers. If the 
power Is not expressly lodged in other hands. 
It must be exercised by the company at large, 
and In the absence of a fixed quorum by the 
charter or by the la», the majority of those who 
assemble may elect : Angell & Ames, | 115.— 
1 Thompson, g 725.

5. When a person Is proposed ns candidate 
In an election of officers, he Is elected by the 
majority of those who vote, n I though the ma
jority of the entire assembly altogether abstain 
from voting :—Angell & Ames, g 127.—2 Kyd, 
12.—1 Thompson, g 728.—Wllcoek, n. 540.—1 
Abbott. Digest, vo Flections, n. 15 & s., 25.

0. The right of voting at an election of an 
Incorporated company by proxy Is not a gen
eral right at common law. and the party who 
claims It must show a special authority for 
that purpose :—Angell & Ames, g 128. — 1 
Thompson, g 730.—Field, s. 72.

V. les auteurs sous Part. 301. C. c.

360. (Vs officiers représentent la 
corporation dans tous les actes, con
trats ou poursuites, et la lient dans 
toutes les choses qui n’excédent pas les 
limites des pouvoirs qui leur sont con
férés. Ces pouvoirs sont déterminés, 
soit par la loi, soit par les statuts de la 
corporation, soit enfin par la nature des 
devoirs imposés.

Cod. -Vothler. rod. tor.—Diet, de droit, cod. 
tor.—V. L. 430.

Cone.—<\ c.. 350, 1053. 1710.
Doct. can.—Roy. C. c.. 350.—Beaudry, C. c., 

655.—2 Mlguault, C. c., 344.—Cousineau, Thèse, 
63.

Jl'lliaPRVDKNCK CANADIENNE.

Index alphabétique. 

Noe Nos
Actionnaires.............. 12
Administrateurs, 1.3,8.14
Banque*...... fi, 0, 8
Billets promissuires 5
laUeier.................. ti
Contrat...................... 4

Corporations munici- ^ 
Directeurs............. 10, 11
Livres de commerce 0,10
Mandat ..................... 11
Officiers..................2. 3, 7

1. L'administration d'une corporation peut 
obliger celle-ci par tout contrat dont elle béné- 
ücle:—('. n. R., Royal Institution vs Desri- 
ritrra. Stuart'a Rrp., 224.—Wurtele, J.. 1800. 
Gourd & The Fl ah and Uamc Club, M. L. R.. 
« 8. C.. 480.

360. These officers represent the cor
poration in all acts, contracts or suits, 
and bind it in all matters which do not 
exceed the limits of the powers con
ferred on them. These powers are 
either determined by law. by the by
laws of the corporation, or by the na
ture of the duties imposed.

2. Vno corporation cat responsable des actes 
de ses officiera:—C. II. R.. 1845, Ferrie & The 
Warden» of the house of Industry, 1 R. de L., 
27: 1 R. ./. R. <?.. 440, 400 ; 10 R. L., 378.

3. Surtout si elles les n ordonnés ou si elle
essuie (le les justifier: H. R,, IsTf.. Ihnion
& La corporation de la paroisse de Saint-Joseph, 
17 L. V. ■/.. 103; 4 R. L., 084; 13 R. L., 581; 
23 R. ,/. R. y., 150, 528, 553, 555, 074.

4. Les commissaires d'une corporation sco
laire. autorisés par un statut A prélever un» 
Imposition n'excédant pas $OUO pour bfltlr 
une école, n'ont pas le droit de donner un con
trat pour lu construction d'une maison d’école 
excédant cette somme de $000 :—C. H. R., 1860, 
Adam & School Commissioner* of Bomston, 11 
L. C. R.. 40; 4 L. C. J., 303 ; 8 R. J. It. y., 317.

5. The appellants were suelng their late 
manager to recover money lost on hills of ex
change and promissory notes which were dis
counted by him, while managing the bank, In 
favoring certain companies and firms In which 
he was Interested. The evidence established 
that such transactions were all In the ordinary
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course of the business of the bank ; that he 
had not exceed the power and authority 
with which he was entrusted ; and that he had 
not acted In bad faith in any case brought up 
In the trial. The Judicial Committee, affirming, 
held, that no such action could be sustained ; 
and that the bank should bear the losses :— 
P. ('.. 1867, The Hunk of Upper Canada vs 
Bradshaw, 16 L. V. It.. 3; 17 L. C. R., 273 ; 
Beauchamp, •/. /*. C., 162; 4 Moore, x. 8., 406 ; 
1 L. R., P. 70; 14 R. J. R. Q., 237.

6. Lorsque les livres d'une banque en liqui
dation ont été changés par les liquidateurs de 
manière il représenter cette banque comme dé
bitrice d'une somme empruntée par son cais
sier pour ses propres fins, la ratification et l'ac
quiescement qui résultent de ce changement ne 
suffisent pas pour rendre la banque responsa
ble d'une dette qu'elle n'a jamais contractée : 
un tel acquiescement dépasse les pouvoirs des 
directeurs :—C. P., 1880, La Banque Jacques- 
Cartier & La Banque d’Epargne de la cité et 
du district île Montréal, 30 L. C. J., 100 ; 0
L. X., 80; 11 L. X., 00; 13 App. Cas., 111 ; 
Beauchamp, ./. P. C., vo Acquiescence, n. 20; 
if. L. R., 2 B. R., 04 ; 57 L. J.. P. C.. 42.

7. La cour peut forcer un officier public il 
s’acquitter d'un devoir public, quoique le délai 
statutaire pour remplir ce devoir soit écoulé. 
En conséquence ordre est donné au bureau 
des réviseurs d'inscrire des noms sur la liste 
des électeurs municipaux, après l’expiration 
du délai fixé par le statut pour cette Inscrip
tion :—C. R., 1886, Déchêne va Fatrhaim et ai..
M. L. R.. 2 C. 8., 442 ; 10 L. X., 80; 30 L. 
C. J-, 227.

8. Des actes Illégaux du gérant d'une com
pagnie tendant A ruiner une entreprise rivale, 
ne lient pas la compagnie et n'engagent pas sa 
lesponsahlllté :—Darldson, ./., 1887, Burg vs 
The Corriveau Silk Mills Co.. M. L. R., 3 C. S., 
218, 10 L. X., 411 ; 17 R. L., 451 .—Contra:— 
C. B. It.. 1885, La Société de construction du 
comté d’IIochelaga & Gauthier, 4 D. C. A., 190 ; 
29 L. C. J-, 190.

9. Une corporation municipale est respon
sable des représentations erronées faites par 
son préposé quant A la durée d'une licence 
prise par un débitant de boissons:—C. R., 1888, 
St-Michcl vs La rité de Montréal, 10 R. L., 005 ; 
if. L. R., 4 C. 8., 09 ; 11 L. X., 290.

10. Le secrétaire-trésorier d'une compagnie 
peut être contraint par mandamus A exhiber les 
livres de la compagnie A l'un des directeurs, 
nonobstant les ordres contraires qui lui ont 
été donnés par les autres directeurs De 
Lorimier. ./., 1881». Ritchie vs Mackag, 18 R. L., 
406 ; L. C. J., 296.

11. L’action qu'ont les actionnaires d'une 
compagnie incorporée contre les directeurs 
pour mauvaise administration des affaires de 
la corporation est une action commune résul
tant des rapports de mandant A mandataire 
et cette action est anéantie par la sanc
tion de l'administration des directeurs donnée 
par les actionnaires :—Pagnuclo, ./., 1890. City 
and District Sarings Bank vs Ccddci, M. L. R., 
6 8. C., 243; 10 R. L., 684 ; 13 L. X., 267.

12. Les principaux actionnaires d'une com
pagnie Incorporée ne peuvent Individuellement 
transporter un Immeuble appartenant A cette 
dernière, mais la compagnie seule peut le 
faire:—C. B. R., 1891, McXaughton & Exchange 
National Bank, 21 R. L., 301; M. L. R., 7 C. H 
R., 180 ; 15 L. X., 15.

13. Quand une corporation possède une 
charte qui l’autorise A faire des règlements, 
elle est responsable des actes des personnes 
qui la gouvernent de fait, surtout si ces actes 
sont autorisés par la charte:—Andrews, J., 1891, 
L'Hôpital du Sacré-Cœur vs Lefebvre, 17 Q L. 
R., 35 ; 14 L. X.. 202.

14. En principe, la corporation seule s'en
gage et non ses administrateurs ; ceux-ci ne 
répondent même pas des délits ou quasi-délits 
de la corporation, A moins qu'il n'y ait ou bien 
faute personnelle ou fraude de leur part :— 
Andrews, J., 1893, Théricn vs Brodie. R. J. Q., 
4 C. 8., 23.

16. Une corporation municipale ne peut 
être liée que par les actes de ceux qui ont 
droit de la représenter, et si, dans un cas où 
elle ne peut être représentée que par sou con
seil, le maire consent un acte autre que < elui 
que ce conseil l'a autorisé A signer, cet acte 
est nul quant A elle :—LanqeUer, J., 1931. La 
compagnie du Pacifique Canadien vs La Cite de 
Montréal, R. J. Q., 21 C. 8., 225.

V. les décisions sous les arts. 1053 et 
1710 C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE ET ANGLAISE.

Rég. Respondeat superior.

1. Les administrateurs de la corporation 
sont les mandataires des actionnaires, et A ce 
titre ils ne contractent aucune obligation per
sonnelle A raison des engagements sociaux :— 
Bolstel, n. 308.—2 lloupln, n. 782.-2 Lyon- 
Caen-Itennult, n. 812.—2 l’ont, n. 1608 et s.— 
2 Vo vasseur, n. 795 et s.—Thaller, n. 525.

2. Les officiers et administrateurs d'une 
corporation ne peuvent être personnellement 
Intéressés directement ou Indirectement dans 
une entreprise ou dans un contrat fait avec la 
société ou pour son compte:—Bolstel, n. 312 et 
s—2 lloupln. n. 805 et s.—2 Lyon-Caen et Re
nault. n. 821 .—2 Pont, n. 1637.—Ruben «le 
Couder, vo Soc. anon., 320, 322.—2 Alnuzet, 
n. 756:—Mathieu et Bourgulgnat, n. 233.-2 
Vovasseur, n. 825.—2 Bédarride, n. 471.— Dn- 
truc, vo Société, n. 1312.

3. Dans le cas où la charte ou les règle
ments pourvoient A la nomination d’un conseil 
de surveillance, les tiers et les actlonnnhvs 
qui ont souffert un préjudice par le dol, la 
faute et la négligence de ses membres, peu
vent Intenter contre eux une action en répa
ration :—Ituben de Couder, vo Soc. «non., n.
390, 393 et s__2 Vavasseur, n. 890.—Bolstel.
n. 323.-2 Pont, n. 1697.—2 Lyon-Caen et Re
nault, n. 841.—Mais l’action doit être In
tentée par la corporation, et non par chaque 
actionnaire Individuellement:—1 lloupln, i 
761.
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4. Bien que cette responsabilité soit en 
principe indlvliluelle, elle peut aussi être eol- 
lectlve et solidaire, lorsque le* membres ont 
commis une faute commune et Indivisible, de 
telle sorte qu'il soit Impossible de déterminer 
la part que chacun y n prise:—2 Iloupln, n. 
865 —2 Lyon-Caen et Renault, n. 841— Ruben 
de Couder, vo Soc. «itou., n. 302.—2 Vont, 
0. 1608.

5. La distinction entre l'action sociale et 
l'action Individuelle n'est pas toujours facile 
à faire. Eu principe, l'action en responsa
bilité pour fautes commises par les officiera 
et les administrateurs «Ions la gestion de la 
société, ou dans la surveillance de cette ges
tion par le gérant, le président ou les mem
bres du bureau de direction est une action 
fi.ndée sur les arts. 1709 et 1710 du C. c., et 
qui résulte du mandat conféré par la com
pagnie ou la société ft ces personnes:—1 Ilou- 
ptii, n. 761.—Thaller, note dans U. P.. 1880-2, 
25—1 Vavasseur, n. 743.-2 Floucaud-Penar- 
dllle, n. 874.

6. Au contraire, est Individuelle l'action 
basée sur des faits qui ne touchent que l'un 
ou plusieurs des actionnaires personnellement, 
ou qui, s'ils les Intéressent tous, ne les Inté
ressent, du moins, que dans des proportions 
Inégales. Notamment, constitue une action 
Individuelle, celle dérivant, au profit des 
actionnaires, contre le gérant ou les membres 
du bureau de direction ou de surveillance, des

faits asse* graves pour constituer un quasl- 
déllt dans les termes de l'art. 1053, C. c., et 
qui leur ont fait subir un dommage particu
lier:—1 Vavasseur, n. 743.—1 Iloupln, n. 762 
et la Jurisprudence.—V. Pand. Franç., vo So
ciété, n. 10631 et s., 10677.—2 Floucaud-Penar- 
dllle, n. 884.—V. A. sur l'exercice de l'action 
sociale ut nlnyull, surtout au cas oft la cor
poration refuse de l'exercer elle-même :—2 
Pont, u. 1868.—Mathieu et Rourgulgnat, n. 
180.—Boletel, n. 313 61a.—1 Iloupln, n. 701.—2 
Vavasseur, n. 741 et s.

7. In the absence of anything to the con
trary In the act of Incoriioratlon, the duly 
authorized agents of a corporation may, within 
the scope of this authority, bind It by con
tract ns they could find a natural iierson :— 
Angel I & Aim's, 1 292, 297.—I Thompson, | 
4011 & s., 4092 & s.. 4714 & s., 4840 & s.

8. A corporation has a right to the ser
vice of all Its members and officers and may 
make by-lays to enforce It :—Angell * Ames,
§ 332.

9. Although the president of a corporation 
acting within the scope of his authority binds 
the corporation, a careful distinction must be 
made between his power to moke contract* 
and his power to execute contract* made by the^ 
corporation Itself which Is a question of 
administration : —4 Thompson, | 4013 & a., 
4617 & s.—Field, s. 100.

361. Toute corporation a droit do 
faire pour la régie de sa discipline in
térieure, pour la conduite de ses procé
dés et l’administration de ses affaires, 
des statuts et règlements auxquels scs 
membres sont tenue d’obéir, pourvu 
qu’ils soient légalement et régulière
ment faits.

361. Every corporation has a cor
porate right to make, for its internal 
government, for the order of its pro
ceedings and for the management of 
its affairs, by-laws and regulations 
which its members are bound to obey, 
provided they are legally, and regularly 
passed.

Cod.—1. Pothlcr, rod. for.—5 Nouv. Dcnlx., 
MM.—3 Blackstone, 476.—R. R. C., c. 8, s. 0. 
| 24.—C. L. 430.

Doct. can.—Roy, C. c., 389.—Beaudry, f*. c., 
556. — 2 Mlgnuult, C. c.. 849. — Cousineau,
ruse, 66.

Règlements illégaux ■
1.6. 7, H. 25 et e . 28 
29,36,46.50,51,55 et

a., 62,72
Répétition de taxes

25 et s., 37 
Résolutions 30,44, 63.63

Responsabilité...........  3
Suspension de mem-
Taxation .13 et s , 25

et s,. 47, 65 
Unions ouvrières........7, 6

DIVISION.
JURISPRUDENCE CANADIENNE. 1.—Corporation* diverte».

Index alphabétique. 11.—Corporation* municipale*.
Nos

Application des rè
glements ...... 11. 12. 18
Cassation de règle

ment* .......  42, 46.68a
Chemins............... 45, til
bfbenturcs .............. 65
Expulsion de mem

bres.....  9, 18.19, 21,23
hi, ......... 34 39, 57
Interprétation........... 73
jendietion- .......... 60
Ueture de règlements 34

Liqueurs enivrantes
35. 07 et ».

l’ont.......... 45. 55, 59, 70
Poursuites—33, 48, 40,

.50, 62,02
Privation de béné

fice*........ ... 9ets-
Ratification de règle

ment ........ 47a, 49, 58*
Régie interne............ 24
Règlements légaux .

4.6,10et s , 47a. 53,
54,64, 60, 71, 74

1. —Corporation* diverte*.—1. Tout membre 
peut demander en Justice la cassation d'un 
règlement Illégal :—K. S., 1830, Hep* va The 
Quilee Fire Insurance Co.. Stuart's Kept»., 425 : 
1 K. J. R. Q., ."39, 519 ; 18 R. J. R. Q., 209.

2. L'appel accordé par les réglements 
d'une société n'enlève pas la Juridiction dea 
tribunaux ordinaires, A moins qu'il ne soit ex
pressément pourvu A Cet appel par la charte 
même de la corporation. De plus les membres 
ne sont pas Inhabiles ft prendre part ft l'élec-
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tlon de leurs officiers parce qu'ils ne se sont 
pas acquittés d'amendes, si ces amendes n’ont 
pas été Imposées d'une manière formelle après 
avoir entendu les membres condamnés il les 
payer :—0. B. K., 1886, Beffeman & Walsh, 33 
L. C. J.. 4U ; M. !.. U., 2 C. B. R., 482 ; 10 
L. y., 117 ; 17 R. L., 659 : 14 R. L., 253.

3. SI les règlements prescrivent des actes 
Illégaux, les membres ne sont pas tenus de s'y 
conformer, mais s'ils accomplissent de tels 
actes et causent ainsi un préjudice à autrui, on 
en tiendra la corporation civilement respon
sable :—Vasault, J., 1887, Paradis vs Im So
ciété des ouvriers du bord, 13 Q. L. R.. 101 ; 
10 /,. V.. 808.

4. Les règlements décrétés par une bourse 
de commerce permettant de faire vendre le 
siège d’un membre de cette bourse pour 
cause de faillite, sont raisonnables et de la 
compétence de la corporation ; l'avis de sus
pension de paiements reçu de ce membre, 
donne ouverture il ce droit.

5. Un sociétaire ne peut demander en Jus
tice la rectification d'erreurs ou la cassation 
d'actes Illégaux d’une corporation, que s'il s'est, 
adressé en vain il l'autorité créée pour cette 
fin par les règlements de la corporation : — 
Davidson, !.. 1888, Mother vs The Montrent 
Stock Exchange, M. L. R . 4 C. S., 112; 17
R. L., «on.

6. Les règlements d'une corporation doi
vent être conformes il sa charte ; sinon Ils 
sont nuis et de nul effet i—Andrews, J.. 1893. 
Sarard vs I/Union Bt-Josrph à St-Sauveur de 
Québec, R. J. Q., 4 C. S„ 302.

7. The rules of a workmen's union provided 
that an overseer was to be appointed for 
every shop or place where members were em
ployed ; that the overseer should enquire of 
each workman how he stood towards the 
union and report to It, and that members 
should only be permitted to work with co
members, under penalty of losing their bene
ficial rights iu the society. The plaintiff, an 
ex-member of the union, claimed damages 
from the office-bearers and other members, 
on the ground that he had been prevented by 
them from getting work, In consequence of 
their threatening to quit simultaneously the 
employment of any person who gave him work.

8. Held:—The defendants were not In the 
exercise of a legal right In combining to pre
vent the plaintiff from obtaining work, but 
were guilty of an act of oppression and ty
ranny. for which they were Jointly and se
verally liable In damages :—C. R, renv„ 1895, 
Perrault vs Gauthier, R. ,/. Q.. 10 S. €., 224 ; 
C. B., R. J. Q., 0 C. s.. 83.

0. The acceptance by a mutual benefit as
sociation of assessments after knowledge of 
a forfeiture by reason of non-payment thereof 
within the required time operates as a 
waiver of the forfeiture, In the absence of 
convention of the parties to the contrary, but 
the rights of the parties must be governed by 
the constitution and by-laws of the associ
ation. If these documents Impose other con

ditions of reinstatement after forfeiture or 
suspension for non-payment of sums dm- 
besides the payment thereof, such conditions 
must be complied with :—V. B. R., conf., 1897, 
La Société BienrciUante de St-Roch & Moi sun. 
R. J. Q., 7 r. B. R., 128; V. R., R. .1 Q„ 
12 B. t\, 189.

10. La privation des bénéfices d'une so
ciété de bienfaisance est une peine qui doit 
être restreinte rigoureusement aux eus pré
vus, et ne peut s'établir par Inférence, et que 
dans l'espèce la suspension n'avalt pas l'effet 
de priver les héritiers du membre du bénéfice 
accru A sa mort, ou ce membre du bénéfice 
qui lui était dû nu décès de sa femme, mais 
ne pouvait tout nu plus qu'en retarder le 
paiement :—Pagnuelo, J.. 1897, Maillé vs /'/ 
nion de s ouvriers boulangers, (confirmé en révi
sion), R. J. Q., 12 C. 8., 526.

11. Lorsque le règlement d'une association 
de secours mutuel dit que les veuves des 
membres auront droit A une somme de *l.Vi 
quand le fonds de secours aura atteint $1.200, 
toutes les veuves des membres y ont droit dès 
qui le fonds aura atteint la dite somme de 
$1,200, et alors même que ce fonds tomberait 
ensuite A une somme moindre.

12. En l'absence d'une disposition expresse 
de tel règlement, toutes les veuves de mem
bres sont sur le même pied, et 11 n'y a aucune 
préférence en faveur de celle dont le mari est 
décédé en premier sur une autre dont le mari 
est décédé plus tard :—C. B. R., 1898, l'Union 
St-Josrph de la ville de Lévis & Gagnon, II. J. 
Q., 8 C. B. R., 364.

13. A by-law imposing taxation must be 
complete In Itself ; it must indicate and name 
the subjects taxed, and It cannot delegate 
the power to select them to the officers and 
assessors, as a delegated power cannot lie 
again delegated but must be exercised by the 
body to whom It Is given.

14. Within the limits prescribed by the 
constitution, the authority of the Parliament 
and of the Legislatures Is absolute, and their 
power to Impose taxation Is not restricted by 
the rules, the mode and the procedure to 
which municipal corporations arc subjected.

15. Therefore, the legislature had the right 
to impose taxation upon all callings exercised 
in the city of Quebec, without naming and 
specifying them, and also had the power by 
statute to cover the Insufficiency of tile by
law In that respect and to give It the same 
effect as a statute would have :—C. II. II 
18C8, City of Quebec & Grand Trunk Rg ('». <>l 
Canada, R. J. Q.. 8 C. B. IU. 246: Bupr. I'.AIt.. 
30 Van. Bupr. C. R-, 73.

16. The plaintiff, on joining a benefit so
ciety. expressly bound himself to be subject 
to the laws and by-laws governing the same 
One of the by-laws declared that no member 
should be entitled to bring any action or other 
legal proceeding against the society until bo 
had first exhausted the remedies by appeal 
provided by the rules of the organization.

17. Such an agreement was not unconatlto*
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tlonal or void, and was mit unreasonable on 
the part of members of a lionoflt society ; and 
the plaintiff, therefore, was not entitled to 
bring nil net Ion of damages for niijuatltlalile 
suspension from meinhershlp and expulsion 
from a meeting of the soelety, until he had 
first taken the appeal provided for hy the 
rules ‘.—Archibald, J., 1896, (Judin vs L'Ordre 
IndSpnidanl den Forentlern, II. ./. (J.. 14 C. 8.,

18. Where a by-law of a mutual benefit so
ciety was passed, Increasing the amount pay
able at death of members of the society, such 
by-law applies to those who were members at 
the time it was passed as well ns to those 
who became members subsequently, more par
ticularly where the new by-law was not accom
panied by any change In the scale of weekly 
payments either by prior or subsequent mem 
hers :—.4 rchlbald, J.. 1800. Lavigueur vs L’Union 
Mutuelle dc Illcnf«intime. It. J. Q., 10 C. 8., 588.

111. I n règlement d'une société de bienfai
sance. décrétant l'expulsion contre un socié
taire qui poursuivrait la société devant un tri
bunal civil, au lieu de soumettre son différend 
il un tribunal d’arbitrage établi par les sta
tuts de cette société, n’est ni contraire A l’or
dre public, ni oppressif, ni déraisonnable, et 
l'expulsion prononcée contre tel sociétaire est 
valable : r. ii. R„ rmt»., 10C0, V Union ki- 
J'inepli de 81-llyacinlhe va ('«buna It. ./, Q., 10 
r. Il 1!. : : t

l'n réglement d'une association par le
quel Il est décrété qu'aucun recours en justice 
ne pourra être exercé par un membre, ou ses 
ayant s-cause, avant qu’ils aient préalablement 
f-pulsé tous les moyens que les dits réglements 
mettent A leur disposition pour obtenir le re
dressement de leurs griefs, ne leur dénie pas 
le droit de s’adresser aux tribunaux, mais en 
suspend simplement l’exercice et partant, tel 
réglement n’est pas contraire A l’ordre publie 
et n’est pas Illégal:—llobideux. liNll, Marion
vs 7/Alliance Xalionalc, 8 R. dc J., 111.

21. A club for amusement, etc., organized 
under articles 5487 cl nrq. of the Revised Sta
tutes of Queliee, by which such association Is 
authorized t*o make rules and regulations res- 
pecling the admission anil expulsion of Its 
members, has authority to adopt a rule provid
ing for the expulsion of any member who 
commits an net "derogatory to the honor and 
Interests of the club", although no definition 
be given in the rule of what constitutes such

22. Where a social club has formally passed 
a resolution expelling a member for acts de
rogatory to the honor and Interests of the club. 
It cannot afterwards, In defence to an action 
of the member for the rescission of the vote 
of expulsion, be allowed to Justlfv mi eh expul
sion mi the ground that the plaintiff had never 
been regularly admitted a member.

Where the rule of the club provided for 
the expulsion of a member by a two-thirds 
vote at a general meeting regularly called, the 
resolution of expulsion must be voted for by 
• wot birds of the active members of the club

present at the time the resolution Is put to the 
meeting: Doherty. ./.. 1001. Lamarche vs Club 
de Chaunc à Courre Canadien. It. J. Q., 10 
f\ S., 470.

U. — Corpora t loan municipale». — 124. Jugé 
que sous les dispositions des sub-sections 1 
et ’J île la section 21, S. U. 11. <’. qui autori
sait chaque conseil A faire un réglement pour 
contraindre les membres A assister aux ses
sions, les membres d'un conseil municipal ne 
peuvent être condamnés A l'amende, pour dé
faut d'assistance, s’il n’y a pas un réglement 
pour les contraindre A assister et A y remplir 
leurs devoirs, nonobstant les dispositions de 
la section C2, du dit statut qui dit que tout 
conseiller d'un conseil municipal qui néglige 
de remplir les devoirs de sa charge encourra 
une amende de *20: Pole Ile. ./., 1808. Plante 
vs Itlrard. 21 It. J. It. ().. 51. 528 ; 2 It. L.. 240.

25. Le réglement d'un conseil municipal or
donnant le prélèvement d’une somme de de
niers "pour payer les dettes de la corporation 
et les dépenses du conseil municipal, pour 
l'année 1800." sans Indiquer d'une manière 
précise et déterminée ces dépens»**» et ces 
«lottes, est contraire A la loi municipale, et 
doit être déclaré nul :

20. Tout contribuable qui a payé des taxes 
en vertu de tel règl»*ment peut, en en Invo
quant la nullité, les répéter de la corporation.

27. 81 le rôle de perception porte la part de 
taxes d’aucun contribuable A un montant plus 
élevé qu’elle ne «lolt être, en vertu du règle- 
ment «l’Imposition, tel rôle n’est nul, quoad 
ce contribuable, que quant A cet excédent : 
Hlcottc. J., 1870. D iboin vs la Corporation il a 
village d'Acton Vale, 2 It. L., 505 ; 21 It. J. II. 
Q., 80, 501 : 17 R. L., 343.

28. Lors»|ue par un règlement d'un conseil 
municipal d<* comté, un comité n été nonitn»1 
iilin d'acquérir |wntr le «•onsell un terrain pour 
«•onstrulre une bAtlsse pour le bureau d’enre
gistrement et pour une cour de Justice, ce 
comité excédera ses pouvoirs s'il donne un 
«entrât pour la construction d'une bAtlsse de
vant servir comme bureau «l’enreglstrenient, 
comme cour «le Justice, et aussi eonimi* salle 
publhpie pour l'usage de la paroisse oft elle 
est construite, quoique le coût de la bAtlsse 
n’excède pas la limite déterminée par !<• 
règlement, et l’entrepreneur n'aura pas «l'ac
tion contre la corporation sur tel contrat, 
cette dernière l'ayant notifiée qu'elle ne serait 
pas responsable des travaux faits sous tel 
contrat Fournier dit Prffontainc va La cor
poration du comte de Clinmbly, 14 L. C. J., 205 : 
20 It. J. It. O., 233, 520.

20. Le Statut de Québec. 32 V.. c. 70. g. 17. 
qui permet au conseil de la cité de Montn'nl 
«l"lmpos«*r dans ses règlements une amend»* et 
les frais. <*t A défaut de paiement Immédiat 
l'emprisonnement, ou «l'imposer l’amende et 
les frais en sus du dit emprisonnement, est 
Inconstitutionnel, la ss. 15 de la s. 02 de 
l’Acte de l'Amérique Britannique du Nord 
1807 ne permettant que l’amende ou l'empri
sonnement :—C. 8., 1871. Papin va Le Maire,
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rtc., de Montreal. 16 /,. C. ./.. 319; 22 It. J. 
K. V-, 165, 527 ; 15 L. C. J., 884.

30. Bien qu'un conseil ne doive abroger un 
règlement que par un autre règlement, cepen
dant si de bonne fol un conseil abroge par 
une résolution un règlement fait sous les art. 
017 et 018 (\ M., cette résolution ne sera pas 
déclarée nulle, et l'élection qui aura eu lieu 
dans la municipalité sans égard A la division 
opérée par le règlement, ne sera pas annulée 
si aucune Injustice réelle n’est résultée de 
cette abrogation par résolution :—C. B., 1872, 
Lcquin et al. vs Mc lys et al., 10 L. C. J., 153; 
22 R. J. It. Q., 344, 520.

31. Vn règlement décrétant une pénalité 
pour chaque jour qu'une chose sera faite, 
quand le statut sur lequel le règlement est 
basé autorise seulement la corporation A Im
poser telle amende n'excédant pas $20, ou tel 
emprisonnement n'excédant pas trente jours, 
ou les deux, suivant que cela sera jugé néces
saire, est nul :—Rrown vs Bexton, 18 L. C. J., 
104.

32. Les frais sur une demande en cassa
tion de règlement municipal doivent être taxés 
comme dans une cause de première classe non 
appelable de In cour de circuit :—Mackay, J.,
1872, Bourbonnais et al.. Requérants, et La Cor
poration du comté de Boulanges, Intimée. 17 L. 
C. J., 09 ; 23 R. J. R. Q., 99, 550.

33. On ne peut attaquer la validité d'un 
règlement municipal nu moyen d'une procé
dure Incidente, mais elle doit l'être par la pro
cédure directe Indiquée par le code :—Meredith, 
•/., 1873, Parent vs La Corporation de la paroisse 
de St Haut eur ; 2 Q. L. R., 258, 10 R. L., 598, 
605; 17 R. L., 348; 19 R. L., 83; Wurtcle, J., 
1889, La Corporation du rillage de Bte-Rose vs 
Dubois et al., 19 R. L., 33; 15 L. X., 277.

34. Le défaut de la lecture d'un règlement 
n’annule pas le règlement, mais rend l'offlcler 
chargé de faire cette lecture passible de la 
pénalité imposée par la loi :—Meredith, J.,
1873, Parent vs La Corporation de la paroisse 
(!<• Bt-Bamveur, - ij. L. R., 358* 16 R. L., 598* 
G05 ; 17 R. L., 348 ; 19 R. L., 33.

35. Les conseils de comté ont, de même 
que les conseils locaux, le pouvoir de passer 
des règlements prohibant la vente des liqueurs 
enivrantes, et l’article 1080 P. M. n'a pas 
abrogé les dites premières sections de l'acte 
de tempérance de 1804, 27-28 V., c. 18 :— 
C. C., Caron, J., 1870. Hart vs La Corporation 
du comté de Missisquoi, 3 Q. L. R., 170 ; 12 
R. L-, 479 ; 1 L. X., 175, 180, 183.

30. l'n règlement municipal Imposant, pour 
violation <le ses dispositions, l'amende et l’em
prisonnement, est illégal. Mais ce règlement 
peut être rectifié an moyen d'un amendement, 
par lequel II est dit que la violation du règle
ment sera punie par l'amende ou l'emprison
nement :—Loranger, J., 1870, Corbeille vs La 
Corporation du village Saint-Jean-Baptiste, 7 
R. L.. 010.

37. L’article 705 C M. ne s'applique pas 
quand le règlement est en violation directe de

la loi. En ce cas, les taxes payées peuvent 
être recouvrées, quoique le règlement n'all 
pas été attaqué dans les détails voulus par In 
loi C. B. R., 1878, La Corporation de la ville 
de Rlmouskl vs Itinguet, 1 L. A’., 115; 17 R. !... 
347, 460.

38. La loi 23 V.. c. 72. 8. 13; 27-28 V.. c. 
00, s. 50 ; 32 V., c. 70, s. 17, autorisait un c m- 
sell A passer des règlements Imposant des 
pénalités ou l'emprisonnement ou les deux. 
Un règlement fut fuit en vertu de cette loi don
nant au Recorder le pouvoir de condamner ;1 
l'amende ou fi l'emprisonnement. Ce règle
ment a été déclaré Illégal, vu qu'il donne nu 
Recorder la discrétion que la loi n'avait don
née qu'au conseil.

39. Une conviction condamnant aux dépens 
est Illégale si le règlement n’autorise pas spé
cialement cette condamnation aux dépens : 
Torrance, 1x79. Marry & Button, 14 L. C. J., 
168 ; 2 R. L., 188 ; 20 R. J. R. Q., 91, 510, 558.

40. On ne peut demander la nullité d un 
règlement qui n’a pas été promulgué : — 
C. C., Doherty, J.. 1882. Morin vs La Corpora
tion du canton de (larthby, 5 L. .Y., 272.

4L Le requérant doit alléguer dans sa re
quête qu’il est électeur.

42. Il n'y a que l'électeur municipal qui a 
droit de demander par la vole de la requête 
mentionnée en l'article 608, la cassation d'un 
règlement municipal pour cause d'illégalités : 
—Chnon, J., 1883, Thcrien vs La Corporation 
de Maeeouche et ni., 9 /.. X„ 30; 34 l. c 
274 ; 18 R. L., 493.

43. Un règlement pour prélever une taxe "pour 
rencontrer une partie des dettes et les dépen
ses d'administration" est légal, quoiqu'il n'In- 
dlque pas d’une manière précise et déterminée 
ces dettes et ces dépenses, le requérant admet
tant que la dette pour le paiement de partie 
de laquelle le règlement a été passé est une 
dette légitime C. B. R.. 1883. Lafond vs La 
Corporation du comté d'Iberville, 14 R. L., 64.7.

44. Une taxe ne peut être Imposée par un 
conseil de comté autrement que par un règle
ment ; l'Imposition <le taxes par résolution 
est Illégale :—Loranger, J., 1883, La Corpora
tion du comté d’IIoehelaya vs La Corpora
tion du village de la Côte Bt-Antoinc, G L. .V., 
119 ; 27 L. C. J., 177 ; 17 R. L., 343 ; 21 R. L.. 
13; 6 L. .V., 119.

45. Un règlement municipal fait par un con
seil local, ordonnant que les ponts sur un che
min soient faits par tous les propriétaires qui 
y passent les eaux de leurs terrains, peut 
être annulé pour cause d’illégalité, si les pro
priétaires et les terrains sont de plusieurs 
municipalités locales. Ce chemin est un che
min de comté et tombe sous la Jurisdiction du 
conseil de comté t—Mousseau, J., 1884, Goulet, 
va La Corporation de la paroisse de Ste-Martlu, 
29 L. C. J., 107 ; 17 R. L., 343.

46. Un règlement passé par un eonnell d-1 
comté sous une loi autre que le Code Muni 
eipal, (en vertu de l'acte 37 V., c. 5. s. 21, 
n'est pas sujet A cassation sour le Code muni
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ripai :—Bélanger, J., 1884, Martin va La Cor
poration du comte d'Argentcull, 7 L. JV., 13V.

47. Un règlement municipal auquel on au
rait fait certain» changements avant de le sou
mettre aux électeur», ne sera pas annulé fl 
rau»e de <•«•» changement», »l le requérant qui 
en demande la nullité ne prouve pas qu'il a 
eouffert Injustice par ce» changement» :—C. B. 
R., 1884, Simpton et al. & La Corporation de la 
paroiste de Ste-Malaehie d'Ormstown,‘JU L. C.,

Mi 14 R. L.. 4N.-,, M. L. R.. 7 O. II. R-, 400. 
47a. Il a été jugé qu'une taxe ne peut être 

imposée par un conseil de comté autrement 
que par un réglement, et que l'Imposition de 
taxe» par résolution est Illégale :—<7.C., Mont- 
rial. Loranper, J., 1883, Im Corporation da 
romté d’Hochelaga v» La Corporation du village 
de la Côte St-Antoine, 0 L. .V., 111»; 17 R. L., 
NB: L-1 it. L . IS : ST !.. O, /.. 177.

48. Un contribuable qui Br.uffre une Injus
tice par l'acte Illégal d'une corporation munl- 
cipa.le peut Instituer une action en son nom, 
et sans l'Intervention du procureur-général, 
pour empêcher cet acte Illégal.

4P. Un réglement qui doit être ratifié par 
le* électeur» avant de devenir en force ne peut 
être poursuivi en annulation avant cette rati
fication, v(l qu'il n'est encore qu'un projet : — 
('. B. H., 1870. Mol non vs Le Maire, etc., de 
Montréal. 23 L. C. J., 1QV; V K. L., 650 ; 20 
R. L., 36 ; It.. A. C., 15». 407.

50. Le délai mentionné dans I’actlcle 705 
C. M. tel qu’amendé par 30 V., c. 20, s. 2, 
ne s'applique qu'aux procédure» autorisées 
par l'art. 100 C. M., et par le c. 7 du titre 1 
du livre 2 C. M. :—C. H. R., 1885. O'Shaugh- 
nemg v» La Corporation de Ste-Clotlldc de 
Horton. 12. V- L. R.. 322. 14 R. L.. 328; 16 
R. L. 603, 11 R. L.. 347 ; 8 L. JV., 253 ; 11 (J. 
L. g.,152.

.11. Un réglement est illégal s'il n'est pas 
raisonnable C. II. R., 1886, La Corporation 
du comté d'Arthabanka vs Patolne. 4 D. C. 
A., 304 ; 0 L. JV., 82 ; 12 R. J. Q.. 57 ; 10 R. 
L. 33.

52. La négligence apportée il promulguer 
un réglement ne prive pas les Intéressé» du 
droit de prendre de» procédure» nécessaire» 
pour faire annuler ce réglement O. H. R.. 
1880, La Corporation d'Arthabanka vs Patolne. 
9 L. N., 82.

53. Un réglement prononçant l'emprisonne
ment contre quiconque expose, vend, ou offre 
i*n vente un objet Immodeste ou Indécent, est 
Mpti : et le fait qu’une »tatue est un objet 
d'art, ou une copie d'une oeuvre d'un grand 
maître, n'e»t pa» une excuse suffisante pour 
I exposer publiquement, al elle est Indécente 
et peut offenser le» mœurs :—De Montlgny, It., 
1880. La cité de Montréal vs Sharpleg, Ô L. JV., 
148.

54. Un conseil adopte une motion contenant 
le *ens d'un réglement ; les parties essentiel
les de ce réglement en sont expliquées et dis
cutées dans le conseil. Le réglement, est ré

digé ensuite, suivant ce qui a été décidé par 
le conseil.

Jugé :—Que cette procédure est Irrégulière ; 
mal» que vû la Justice du règlement. Il y il 
lieu d'appliquer l'art. 16. et de maintenir ce 
règlement :—C. S., 1887. Legault vs La Corpo
ration du comté de Jacquet-Cartier, 31 L. C. 
J., 323.

05. Un règlement autorisant un emprunt 
pour la construction d'un pont et autres ou
vrages. et qui est vague et Indéfini, et ne fait 
pa» voir oh. ni quand les ouvrages qu'il con
cerne seront exécutés, est nul :—C. II. R., 
1889, Poulin vs La Corporation d’Aubert Qulllon, 
17 Q L. R., 34.

56. Les corporation» municipales ne peu
vent. par leurs règlements, violer leurs con
trat». Un règlement Imposant sur un tram
way une taxe de $1000 est une violation du 
règlement permettant la construction du 
tramway A la condition de payer une taxe an
nuelle de $20 par char:—Canault, J., 1880. La 
CIc du chemin de fer des rue* de Quéluc vs La 
Cité de Québec, 10 Q. L. R., 11 ; 13 L. JV., 70; 
17 R. J. </.. 150.

57. Une corporation municipale peut s'obli
ger A payer les frai» d'une requête A être pré
sentée par un contribuable, quand l'objet de 
cette requête Intéresse tous les contribuables 
de la municipalité :—C. R.. 1880. Detroehet vs 
La Corporation de St-Banlle le Qrand, 17 R. 
L., 260.

58. SI, au lieu de procéder par règlement, 
un conseil se contente d'une simple résolution, 
il y a Illégalité ; mais si cette Illégalité n'est 
pas Invoquée dans les trois mois, les taxes 
résultant de telle résolution seront exigibles : 
—Mathieu. J., 1880, La Corporation du village 
de Bte-Oenerlive vs Charent, 33 L. C. J., 116; 
17 It. L.. 341.

58a. La cassation d'un règlement municipal 
|H»ur Illégalité peut être demandée en tout 
temps après son adoption, même quand il n'a 
pas été approuvé par une majorité des élec
teurs en valeur, si le conseil l'a néanmoins sou
mis pour approbation au lieutenant-gouverneur : 
—Qatiné, J.. 1870. Iloullane vs La Corpomtlon 
du Village de la Pointe au Pic, 5 Rev. de Jur., 
84.

51). Un règlement Imposant une taxe pour 
aider A la construction d'un pont hors les limi
tes de la municipalité est nul s'il ne fait pas 
paraître que telle construction est dans l'In
térêt des habitants de la municipalité :—C. 
B. R., 1801, Poulin vs Im Coritoration d'Aubert 
Ualllon, 17 Q. L. R.. 341.

60. La Cour Supérieure n'a pas le droit de 
contrôler la discrétion d'un corps municipal, 
niais seulement de s’enquérir de la légalité de 
ses actes :—Wurtele, J., 1802, In re Barrette vs 
Im Corporation de la paroitnc de Rt-Barthéleml, 
R. J. Q., 4 B. R.. 02.—C. fl. R., 1806. La Cor
poration lie ta parotote de gtt■■ Louise VS Clioul- 
nard et al.. R. J. Q., 5 fl. R., 362.

61. Une résolution d'un conseil municipal 
Imposant sur quelques-unes des municipalités.
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locales d'un comte* la charge de l'entretien de 
certains ouvrages de comté est nulle :—Lynch, 
J., 18112, La Corporation dit canton de Granby 
vs La Corporation du comté de Shefford, R. J. 
Q., 1 C. S., 113.

t?2. Plusieurs propriétaires de terrains diffé
rents peuvent se Joindre pour demander par 
une même poursuite la nullité d'un procès-verbal 
affectant ces .terrains :—C, B. lt., 1893, Bar
rette et al. va Im Corporation de la paroi*ne de 
St-Barthêlemi, B. J. Q., 2 B. R.. 585 ; R. 7. Q.. 

4 B. R., 92.
«3. Un conseil local peut statuer la cons

truction d'un canal d'égout, par résolution 
aussi Men que par règlement, mais l'entretien 
et la taxation voulue pour en défrayer le coût 
doivent être déterminés par règlement.—Un 
règlement peut être considéré comme non 
avenu en ce qui concerne la construction des 
travaux déjà ordonnés par l'autorité compé
tente, et maintenu quant ft la taxe qu'il Im
pose pour eu payer le coût.

94. Nul avis préalable it l'adoption de tel 
règlement n’est requis ; Il suffit que ce règle
ment soit publié suivant l'article 083 C. M. :— 
Loramger, 1803, Archambault et al. vs La 
Corporation de la Longue-Pointe, R. J. Q , 3 
C. H. 100; 10 L. N., 100.

«5. Dans le cas d’un règlement autorisant 
l'émission de debentures et pourvoyant ni 
paiement de l'Intérêt et du fonde d'amortisse
ment au moyen d'une taxe Imposée par le 
règlement : (<i) la taxe est Imposée par le rè
glement, et constitue une taxe successive sur 
les Immeubles qu'elle affecte, jusqu'au paie
ment de la dette : (b) la répartition annuelle 
n'est pas l'Imposition, mais la distribution. In 
fixation de l'assiette de cette taxe ; (c) il n'y 
a pas d’exemption de paiement de telle taxe ; 
(d) le produit de cette taxe doit être versé 
dans un fonds spécial, et ne peut être employé 
ù pourvoir aux besoins ordinaires de la cor
poration ; (r) le rûle de répartition annuel doit 
être basé sur le rûle d'êvalutlon en vigueur «1 
la date de chaque répartition. La diversion de 
ce fonds et le défaut de faire tel rûle de répar
tition déchargent pour l'avenir le propriétaire 
qui n'était tenu qu'au paiement de cette taxe 
spéciale :—Lynch, J., 1805. La Corporation de, 
Waterloo vs La Communauté Jésus-Marie, 2 R. 
de J„ 29.

60. Le g 15 de l'art. 02 de l'acte de l'Amé
rique Britannique du Nord qui donne il la lé
gislature le pouvoir d’infliger des punitions 
par vole d'amende, pénalité ou emprisonne
ment. ne limite pas le pouvoir de la législa
ture, mais lui donne le pouvoir d'infliger ces 
punitions cumulativement si elle le juge ft pro
pos. le mot ou, dans ce paragraphe, ayant le 
sens du mot et:—C. B. R.. 1895, Aubry & 
Geneat, R. J. Q.. 4 B. R., 628.

67. Une corporation locale, sur demande 
tie confirmation d'un cerllflcat pour obtenir 
une licence pour débit de liqueurs enivrantes, 
ne peut exiger que vingt piastres pour la con
firmation du certificat : mais elle a droit fl

une autre somme de 820 pour licence de coin-

68. Un règlement statuant que chaque cer
tificat pour vente de liqueurs enivrantes sera 
accompagné de la somme de $125, dont $20 
pour approbation du certificat, et $105 pour 
couvrir les frais de demande, pour taxe et 
licence pour tenir magasin pour la vente di
ces llquers, sera déclaré nul pour l'excédent 
de $4o -.-—Bourgeois, J., 1805, Beauchcmin vs l.a 
Corporation de Xlvolct, 1 R. de J., 262.

69. Un règlement fixant pour la même li
cence un prix différent est nul, si le rûle d'é
valuation ne contient aucune donnée suffisante 
pour justifier cette différence dans le coût de 
la licence :—Andrrirs. ./., 1800. La Corporation 
du village de Lnuzon va Boutin, R. J. Q., 11 c.

70. Une corporation qui, par un règlement, 
s'est chargée du contrôle et de l'entretien d'un 
pont construit par Initiative privée, et a en 
même temps assumé l'obligation d'ouvrir et 
d'entretenir deux bouts de chemin y condui
sant, peut subséquemment, après l'accomplis
sement de toutes les formalités prescrites, 
abroger ce règlement et abolir ce pont, lequel 
dans l’espèce avait été détruit après la passa
tion du règlement :—C. B. R., 1807, Daignai h 
& La Corporation de la partie est de Faniham.

./. Q„ u r. It. B., 268.
71. Un règlement signé par le chef du cou- 

sell, en dehors de la séance, sera réputé vala
ble, s'il est prouvé qu'aucune altération et 
qu'aucun changement n'y ont élY* faits dam 
l'intervalle. Les prescriptions de l'art. 457 n«* 
sont pas ft peine de nullité, et 11 y a Heu d'ap
pliquer dans ce cas l'art. 16 U. M. :—Loranger. 
J.. 1807, Mongenais vs La Corporation du village 
de Rlgaud, 11 R. O. ; C. S., 348 ; R. J. Q., Il 
U. B., 348.

72. Un règlement qui autorise le conseil 
municipal fl souscrire et il prendre des parts 
«lans une propriété requise pour les besoins 
«lu «lit conseil, au Heu «le l'autoriser fl louer, 
ou il ériger telle propriété, est ultra tires et 
nul Lynch, J., 1808, Marshall vs La Corpo
ration de South Stukcly, 4 R. J., 137.

73. Un règlement municipal qui prescrit 
que tout pain "qui sera fait pour être vendu" 
dans la municipalité devra peser un poids spé
cifique par chaque pain, et qui décrète que tout 
boulanger qui vendra du pain qui n'aura pus li
poids ci-dessus prescrit, sera passible «le la 
contlscatbai de tel pain et d'une amende «le ?. 
fl $4 pour chaque contravention, doit être In
terprété dans le sens qu'il défend aux boulan
gers de vendre du pain qui. "lorsqu'il sera 
l'ait", ne pesera pas le poids requis, mais non 
pas dans le sens qu'il défend de vendre du pain 
qui, “au moment de la vente", ne pèserait plus 
le poids ci-dessus prescrit.

74. Un règlement municipal pour régler 
la vente et le poids du pain dans une munici
palité est du ressort du conseil local, C. M. 
570, et 11 n'y a aucune Illégalité dans le fait 
«pie tel règlement permet et la confiscation du
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luilu et Vlntilctlon d'une amende au contreve
nant De I.orimler, J., 1900, La Corporation 
,/, gfVoeepfc ii<- Lan orale vh Picard, 0 iter. t/«;
J tir., 547.

DOCTRINE AXOLAME.

Kig.—Uis putestalem faclt lex pactlonem quam 
reliât slbi ferre, dùm ncquld ex publlea legn
, mu m pant.

1. The power of n corporation cannot he 
.•nlnrgeU or extended by by-laws beyond the 
gi-ope authorized by Its charter. Nor, on the 
other hand, can a by-law detract from the 
powers of the corporation. It can only affect 
tlic management of Its business and control 
Itg oftlcers and agents :—Am. & Eng. Encycl., 
vo Corp., (HW.—tirant, 79.—Finch, L. 101.—
4 Burrow, 2515 ; do, t. 3, 1840.—Angell & 
Ames, | 343.—1 Thompson, f 1011, 1015. — 
Field, s. 295, 812.—Wllleocks, n. 231—2 Ab
bott, Digest, 125, u. 1.—1 Abbott, Digest, vo By
tovs, n. 10 & s ; 2, cod. vo, n. 7 & s.

2. A by-law Is a rule of a permanent cha
racter obligatory on the members of the cor
poration provided It Is not at variance with 
the general law of the country and It Is 
reasonable and adapted to the purposes of 
the corporation. It must also be certain and 
applicable t<> mi: Grant, 70, so.—3 Keble, 
714—3 Balked, 77, 8—Angell & Ames, § 
3.32 & s ; 347, 357.—Thompson, | 1010, 1013, 
1016 & s.—Field, s. 290.—Wllleocks, n. 381 &

1 Abbott, Digest, vo Bg-Laies, n. 28 & s. ; 
t. 2, ml. vo, n. 14 & s.

3. The power to make by-laws necessarily 
supposes the power to enforce them by pecu
niary penalties, competent and proportionable

Section II.

VKS PRIVILÈGES DES CORPORATIONS.

362. Outre les privilèges spéciaux 
qui peuvent être accordés à chaque cor
poration par son titre de création ou 
par une loi particulière, il en est d’au
tres qui résultent du fait même de l’in
corporation, et qui existent de droit en 
faveur de tous corps incorporés, à moins 
qu'ils n’aient été ôtés, restreints, ou 
modifiés par l’acte d’incorporation ou 
par la loi.

Old.—8 Blackstone, 475— B. R. C„ lce. clt.
Doct. can—Roy, C. c., 353—Beandry, C. c.,

to the offence :—2 Kyd, Corp., 150.—Angell 
& Ames, > 300.—1 Thompson, 8 1030.

4. A by-law Involving au expenditure of 
the funds of the corporation, without an 
adequate advantage accruing to the corpor
ation, Is bad, as being unreasonable : — 
tirant, 80.

5. By laws legulatlug the « on I net of mem
bers and providing for trial, suspension and 
expulsion of members ; Imposing lines for 
non-assistance to meetings or for refusing 
office;, compel ling members to wear livery and 
pay u fee are upheld by courts of justice. On 
the contrary, by-laws which are in restreint of 
trade, restricting the right to sue before 
courts, compelling members to submit their 
disputes to arbitration, enforcing the by
laws by a forfeiture on the property of mem
bers, or of the shares of members where 
this power is not expressly given, or making a 
corporation judge In Its own ease, are held Ille
gal :—1 Thompson. | 1027 & s.. 1034 & s.. 1037 & 
s., 1041, 1044 & s. But the courts generally 
manifest the same disinclination to Interfere 
with the by-laws of a private corporation 
which they manifest toward Interfering with 
ordinary contracts :—1 Thompson, 8 1047.

<1. It Is a general rule that a person who 
becomes a member of a corporation Is pre
sumed to know the obligations lie assumes 
under the charter and the by-laws of the 
body :—Field, s. 73.

v. A. : Greet, T6 \ ■„ 80. Angell ft Arms, | 
325.—1 Blackstone, Com., 47fl. 1 Thompson, 
8 955.—1 Field, s. 294 & ■.—2 Kent. Com., 
296.—IVIIleock, n. 229 & s—1 Abbott, Digest., 
vo Itg-Lairs, n. 1 & s. ; t. 2. cod. vo, no 1.

V. les auteurs cités sous 1’art. 358, C. c.

Section II.

OF THE PRIVILEGES OF CORPORATIONS.

362. Beside the special privileges 
which may be granted to each corpora
tion bv its title of creation or by spe
cial law, there an* others which result 
from the fqct of incorporation and 
which exist of right in favor of all cor
porate bodies, unless taken away, re
strained or modified by such title or 
by law.

557. — 2 Mlgnault. C. c.. 350. — Cousineau, 
Thète, 19.

363. lie principal privilège de cette 363. The principal of these privi- 
espèce est celui qui consiste à limiter leges is that which limits the responsi-
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la responsabilité des membres de la 
corporation à l’intérêt que chacun 
d’eux y possède, et à les exempter de 
tout recours personnel pour l'acquit
tement des obligations qu’elle a con
tractées dans les limites de ses pou
voirs et avec les formalités requises.

Cod.—Pothier, Peraonnea, 628 9. — Diet, (le 
Droit, loe. rit.—5 Nouv. Denis., 597.—3 Black
stone, 468.—8. R. C., toc. rit.

Doct. can.—Roy, C. c., 355.—Beaudry, C. c., 
557. — 2 Mlgnault, C. c., 351.—Cousineau, 
l h. s,'. 70.

jrRISPBVDBNCE CANADIENNE.

1. Les membres d'une corporation qui vo
tent de bonne fol une résolution adoptée par 
la majorité, (je peuvent être tenus responsa
bles personnellement pour la décision du corps 
dont Ils font partie, et cela quand même 
cette décision serait en contravention ft un 
statut qui punit telle contravention d’une 
amende :—Lorawger, J., 1869, Audrtte dit La- 
pointe vs Puhamel, 1 R. £., 52 ; 20 R. J., R.
Q. 214. 617.

2. Un actionnaire ne peut refuser le mon
tant de sa mise, par le fait que la corporation 
aurait commis des actes Illégaux et de nature 
ft déprécier la valeur des actions : de tels 
griefs peuvent donner lieu ft des actions (le 
dommages contre la corporation ou les direc
teurs Individuellement, mais ne peuvent opérer 
la résolution du contrat d'association :—V. H. 
tt.. 1870, Connecticut & Paaaumpaic R. Ru. Co. 
& Cumstock, 1 R. L., 589 ; 20 R. L.t 557 ; 20
R. J. R. Q.. 392, 618, 525, 550.

3. In the ease of a club Incorporated under 
R. 8. Q., 5487 rt aeq., the members of which 
are not personally responsible for the debts 
of the association (Article 5491). a person who 
has become a life member by payment of the 
contribution fixed by the rules and regula
tions then In force, is not liable to any fur-

Section III.

DES INCAPACITÉS DES CORPORATIONS.

364. Los corporations sont soumises 
à des incapacités qui leur interdisent 
ou qui restreignent à leur égard l’exer
cice de certains droits, facultés, privi
lèges et fonctions dont jouissent les 
personnes naturelles. Ces incapacités 
résultent de la nature même de l’incor-

bility of the members of a corporation 
to the interest which each possesses 
therein, and exempts them from all 
personal liability for the payment of 
obligations contracted by the corpora
tion within the scope of its powers aivl 
with the formalities required.

then assessment Imposed by a by-law adopted 
subsequent to Ills admission as life member, 
and a by-law purporting to levy a further 
contribution on such life member Is null aud 
void :—C. R., Conf., 1901 Beaudry vs Club SI- 
Antoine. R. J. y., 19 C. 8., 453.

DOCTRINE FRANÇAISE ET ANGLAISE.

Rfg.—Bi quid unireraitati debetur, aingulm 
non debetur.

tl. La limitation de la responsabilité deg 
associés au montant de leur mise paraît être 
de l’essence des corporations 2 Lyon-Caen 
et Renault, n. 679 ter.—2 Pont. n. 1581.—2 
lloupln, n. 768.—1 Va vasseur, n. 788.—Thaller, 
n. 385.-2 Floucaud-Penardllle, 650.

2. Lorsque plusieurs personnes sont proprié, 
talres d’actions dans le capital d'une corpora
tion, Ils sont tous solidaires de la balance den 
parts non payées, sans que les souscripteurs 
ou les cessionnaires puissent Invoquer le béné
fice de discussion et obliger la corporation il 
poursuivre nu préalable le détenteur actuel : - 
1 Vnvasseur, n. 497 et s.—1 Wahl, n. 704- 
Ruhen de Couder, vo 8oe. on., n. 178 et s. ; 
supl.. n. 23.-« Pont. n. Î40.-2 Lvmh. 
Renault, n. 763 ; Append., n. 15.— Beudant. 
33 Rrr. cHt. de légial., 18.

3. The members of a corporation, cannot, 
except by unanimous consent, enlarge their 
liability by n by-law or a resolution declaring 
a greater liability than that fixed by their 
charter or by a general law 3 Thompson,
I 2927.

V. les auteurs sous I'art. 1873 C. c.

Section III.

OF THE DISABILITIES OF CORPORATIONS.

364. Corporations are subject to 
particular disabilities which either pre
vent or restrain them from exercising 
certain rights, powers, privileges and 
functions, which naturail persons may 
enjoy and exercise ; these disabilities 
arise either from their corporate char-
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poration, ou bien elles sont imposées 
par la loi.

Cod. 3 Blackstone, 475. — Pothier. Person. 
ne*. 630—Diet, de Droit. 441.—Nouv. Denlz., 
307.

Cono.—C. c.. 358.

Doct. «m.—Roy, C. c.. 356.—Beaudry, C. c., 
M8. — - Mlguuult, V. c., 352.—Cousineau. 
Thèse, 72.

JVniSPBVDEMCB CANADIENNE.

1. Les conseils municipaux doivent exercer 
directement les pouvoirs que leur donne la loi. 
Il» ne peuvent les déléguer :—V. H. R., 1805. 
la Corporation de la paroisse de St-André Avcl- 
lin vs La Corporation du township de Ripon, R.
J. Q., 4 B. R., 167.

2. Une compagnie constituée sous l'acte des 
compagnies A fonds social de Québec ne peut 
|,ayer aucun bénéfice A ses actionnaires, 
roimne dividende ou Intérêt. qu'A même les 
protits actuels de la compagnie, et alors seu
lement que son capital social est Intact.

3. Les recours que les actionnaires d'une 
compagnie devenue Insolvable peuvent avoir 
entre eux, ne peuvent être exercés, sur l'actif 
de la compagnie, qu’a prés que les créanciers 
de cette compagnie ont été payés :—C. B. R., 
iv si., 1806, Any us & Pope, R. J. Q., 6 C. B.

45.

365. En conséquence des incapacités 
qui résultent de la nature même des 
corporations, elles ne peuvent exercer 
ni la tutelle, ni la curatelle, ni prendre 
part aux assemblées des conseils de 
famille.

On ne peut leur confier l’exécution 
des testaments, ni aucune autre admi
nistration dont l’exercice nécessite la 
prestation du serment, et fait encourir 
une responsabilité personnelle.

Elles ne peuvent être assignées per
sonnellement ni comparaître en justice 
autrement que par procureur.

Elles ne peuvent ni poursuivre ni 
I fore poursuivies pour assaut, batterie ou 

autre voie de fait qui se commettent 
sur la personne.

| Elles ne peuvent servir ni comme té-

ncter or they are imposed by law.

DorTMNB ANGLAISE.

Riff—Delegatus delegare non potest.
1. One of the settled maxims In constitu

tional law Is that the power conferred to 
make laws cannot be delegated to any other 
body or authority. Where the sovereign power 
of the state has located the authority, there 
It must remain ; and by the constitutional 
agency alone the law must be made until the 
constitution Itself Is changed :—Cooley's Cons
titutional Limitation, c. 5, 116__Am. & Ang.
Kncyclopcedla. vo Corporations. 645.—Angel! & 
Ames, | 327 ; 1 Thompson, * 30, 110, 215, 
643, 046.

2. The power of a corporation to purchase 
real property or to take a lease of property Is 
limited by the objects of Its creation. Even 
where there are no express restrictions, It can
not purchase for a purpose foreign to those 
objects : — Am. & Eng. Encycl., lor. vit.. 
718, 720, 727.-5 Thompson, * 5772 & s.—2 
Kent, Com., 229, 240—Field, s. 54.-2 Abbott, 
Digest, vo Powers, u. 18.

3. A corporation has no power to form n 
partnership with an individual or another cor
poration, unless such power Is expressly 
granted by the legislature :—5 Thompson. § 
6830.—20 Am. & Eng. Corp. Cas., 485, n.— 
1 Abbott. Digest., vo Powers, n. 37—Am. & 
Eng. Encycl., loc. cit., 794.

V. les auteurs sous i'art. 358, C. c.

365. In consequence of the disabil
ities which arise from their corporate 
character, they can neither be tutors 
nor curators, nor can they take part in 
meetings of family councils.

They cannot be entrusted with the 
execution of wills or any other adminis
tration which necessitates the taking of 
an oath, or imposes personal responsi
bility.

They cannot be summoned person
ally, nor appear in court otherwise 
than by attorney.

They cannot sue nor be sued for as
saults, battery or other violence to the 
person.

They cannot serve as witnesses nor
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moins, ni comme jures ilans les cour* 
île justice.

Mlles ne |H‘Uvent être ni gunliens, ni 
séquestnu jmliemires, ni être vliargêv* 
iruiieun autre tlevoir mi fouet ion ilont 
l'e.xereiee puisse entraîner la contrainte 
par corps.

Cod. l'nlhier, /Vcmmihi'*, 1128 11. a lllaek 
■time, 470. l'Ivl. «!«• Droll, 441. 5 Noiiv. 
Déni*., 507.

üonc. l\ v., VHS.

Hint. I.VN mois: “Mtiur l'exception contenue 
«luiih lv v. 04 ili‘H 8. K. II. I*." nul *e iron 
viilvitl après l«» moi : "curatelle'' dans le 1er 
paragraphe, «ml i'll1 retranchi'a par le* 8. II.
y. 5705 ir«-f. s. n. n. <\, «•. ai. h. m.

Tutti U• tir Until. V. houh l'arllvle 240 C. «•.

Doct. can. Roy, I*. <•., 3541. Iteamlry, «•.. 
6811. 2 Mlgnnult, C. c„ Lallvur. l'an flirt
nf Iiiiim. 11». 12H. Cousineau, Thi'ttr, 72. Itoy, 
lirait Ur iilulitrr, n. 55.

Jl lUHlMlVIiKM K «•AX.UHKXXH. 

latlrjp iil/i/itilit Uijur.

Not.

Augmentation d«i ca

Ilu11<11m*h .......... • 1. 2, S. 4
Millets iiromtwoini. .4. IV 
Cautionnement • V. 3. IV
Vlieuiiii «lo Ivr......... H
Compagnie .lu prêt 10 
L'ouipttgnio dv télé-

plionv .................... Il
(’omniiaaion................. lu
Debenture» ................ H

nivieioM.

I. Iltinqurii.
II. ( 11111 ptlJiaitM.
III. f'orponitloa» munit ipalt *.

IV. TuhiitiuvM.

Htiiiqunt. I. Vue banque ne peut être cou» 
tltlliU* provumir : Smith, ./.. 1858, l.ynrh va 
Alrl.riiiitin, Il /-. Il-, 257 ; a J.. 84 ; 7 It. J. 
It. V., 282.

2. Vue banque lie peut ae remlr«' «’Million 
«lu paiement, par l'un «le aea client*, «lu loyer 
«l'un huteuu A vapeur: C. It. It., issu, Juhiin 
Min & l’ha till ii. U. !.. H., U V " 111: 1» I 
v.. aas ; y. n, ihiiu, Watt* & Wriin. h. !.. h., 
7 v H., :t87.

a. Aineiulini'iita to the K«meral Rank Act* 
forhn«le the taking of (lie aliarea of the hank 
un aiicurlty by another hank, the amendment 
«ltd not alter the charter of the exchange 
Hank, .'15 V., e. 51 I », under which the Kxchaiu 
ge Hank hail power to take the aim re* In quea 
lion In It m corporate name a a collateral ae 
vurlty. To take aneli aecurlty, may have lie

ds jurors liefore the courts.

They van neither be guardian* nor 

judicial sequentrators, nor van they lie 

charged with any other functions >r 

duties the exercise of which might en

tail imprisonment.

«•onie an ulfciiec ago Inal the hanking law, 
punishable from the beginning a a a uiUilc 
meanor ami «abject to a pecuniary peunlo 
hut It was not ullra Him: Nap. tstio. //„ 
Txrliuiitir Hunk nf I'tiiitiilti va Tltirht r. Ill 
• /.' 27H ; M. J If.. T ( it *., 11 ; 14 I \ .
SMI, sail. :;i / J VISO; Itt f

4. I.ea hampii'a ne peuv«>ut charger aiir I vs 
hlllela «pli leur aolit présenté» pour caeoniptv. 
«in'iiii Intérêt tie sept pour cent par an i:i 
celui «|iil leur a payé un Intérêt (l«lpaaaaiit lv 
taux tlxé par la loi. a droit de répéter lew. 
deni : l,iiiiiiurlii, I8H2, l.a Manque ./. si 
llytielnthr va Stimula, It. ,1. y., 2 C. s , otl; m 
!.. A'.. Ntl. V. II. It.. 18JH. Huilait I «s /„ 
t'alMMf U'Hranamlr tir \titrr-lhimr Ur tjintir. it 
J. y., H fl. «., 315. inilrrii*. ,1 , isp:. /,,, 
•lia lu va l.a f'tllww il' liront unir, H. ./, <,i | r

Vaut lia un Int Incorporée*. 5. l'ne corptiratlon 
civile peut être pouraulvle pour libelle l'Ilv 
eat régie, en mntlêrea civile*, par le droit vu» 
mint et eat aoumlae aux «llapoaltlona de Inn 
35ll du <’. c. : Itrniiilry, •/., 1871, Hruirn vu l> 
Malrr. rtr., Ur Ma ain't! I, 17 /.. t\ Iii : :: k
! .. 41 : I It. L, 7 ; I It. V., 475 ; 2.1 It. .1 II
V., IIP. 518, 550. jiihamia, 1874. Imtlllut 
l’unnillrn va Vuurruii .l/outlr, 17 /.. c ./ , 21»*; 
23 It. ./. It. y . 247, 551».

II. Vue «•ompagiile ne peut plia, anna y être 
auttirlaée par a» charte, réduire ami capital ni 
racheter aea actions, ni accepter des renilav* 
Mlle lui «Hit fa II ea les actlonnnlrea; toute» «v» 
actions sont ultra rlim et milles et ne Plièrent 
paa les actlonnnlrea de l’obligation de payer le 
montant de leura action* : 1'nnaull, ./. 1882,
HtiMM va I'ImiI, 8 y. !.. It., 251 Il It. Iss;t,
IttiMM ,V IhiMtililaii, lu y. It . 74.

7. l'n l’nbaence d’une règle contraire dans 
la bd qui crée une compagnie, dans le» règle 
men ta qu'elle autorise ou dans un atmiil »|>> 
elal «pil l'affecte, la donation d'action» dans 
aea fonda n'eat, pour valoir contre les tien, 
aoumlae A aucune autre formalité que celle 
de la donation des meuble» corporels C. II.
1882, Whllrhrntl va MelMuahlln, 8 y. !.. H., 373.

8. !.<•» debentures «pi'une compagnie île elle 
min «le fer émet avant d'avoir fait le» t nivaux 
qu'elle eat, au prthtlahlc, tenue de faire aux 
termes de an charte, sont nulle*: r II H
1883, l.a Corporation Ur la Cité Ur Çui'hrr k / 
Corn paya le Ur rhrmln Ur fer Qufhrr roil ml. :’l 
H. !... ldi ; 10 fl. C. Supr., 5«3.

I». I.ea direct cura d'une compagnie, pro
priétaire d'un pont, ne peuvent ordonner l'an*

14, IA
16

Dommage*.
I loniil itui.
Kii lirique .
Intérêt....................... J
Libelle ........................ »
M»ml»t • .................. I

Poursuites ................. •
Rue luit d'uct ion» .. 6
Itediiclion de vupitul 
Hue» publique».........14.15
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mentation tin vnvital aoi-lal, même loratim* la 
charte de la vompagule permet cette augmeii 
tatlon, a'll eat eonataut «pie le pont que la 
compagnie exploite e»t en bon ordre et ne re
quiert phh de reparatloua, que la compagnie a, 
toutea dette* payée*. de* fonda auflIaaulH pour 
poiiraiilvre aea opération* et que le but de 
l'augmentation n'eat que de donner aux dlrev 
ifura le contrôle dea affaire* de la compagnie :

« h B., ISM, Nrrsill A \hii»i. 18 y v
K., 24N.

lu. Une compagnie constitute pour faire 
«Ica prêta sur terrain* ne peut acheter la 
créance d'un agent d'immeuble* pour une coin 
mission sur la vente d'un Immeuble : - haritl- 
,o». J.. INNU. T hr Land ua<l loan Vu. va Fraeer, 
Jf. L. R . 5 V. H.. 3U2; 13 L. N.. 44.

11. Une association, constituée par lettres 
latentes, pour établir des systèmes de télé
phone, ne peut ériger dm poteaux, pour le* 
Une de aa ligue, dans les limite* d'une cité, 
«ans l'autorité législative ou sans avoir obtenu 
i autorisation de la corporation municipale qui 
a la propriété des rues :—C. B. R., 1NUU, The 
Sherbrooke Téléphoné Aatoelallon k The City of 
Sherbrooke, lu R. I., 338 ; Jf. L. R., 0 (J. B., 
100; 12 L. B., 364.

12. Une corporation constituée par un acte 
de la législature de Québec "pour fonder A 
Arthabaaka dea hôpitaux, hospice* et autre* 
maison* de charité", ne peut pas ee porter 
caution de la dette d'autrui ni endosser «le* 
billets de complaisance. A molnw toutefois 
quelle ne ratifie son obligation C. H. K., 
\m. /.«i Banque J arque* Cartier va (Jur*nel et 
al., 17 u. J. y , IN. Ce Jugement fut renversé 
«■il appel |H*ir eau*»* de ratltb'allou :—R. J. y.,
1 B. K.. 216 ; 14 L. S.. 172.

13. A corporation empowered under the 
law of Ontario to administer the estate of a 
person whose succession opened In that Pro
vince may appear In a Judicial proceeding In 
the Province of Quebec In that capacity, and

366. I«vs incapacité» résultant* de la 
loi pont :

1. (Viles qui sont imposées A chaque 
corporation pur son acte de création ou 
|wr une loi applicable ù l’espèce tl la
quelle cette corporation appartient :

». (Viles comprises dans les lois gé
nérales tlu pays touchant les gens de 
main-morte et corps incorporés, leur 

| interdisant l'acquisition de biens inv> 
meubles ou réputés tels, sans l'autori
sation du souverain, excepté pour cer- 

I laines tins seulement, à un montant et 
I pour une valeur déterminée ;

3., (Viles qui résultent des mêmes

continue the proceeding* In the place of the 
deceased (fill, J., 1807, Urrenehield* vs Allken 
d Bickcrdlkc d The Tru*l* Corporation of Onta
rio, K. T. y . 11 V. «., 137.

CurfMiratlun* municipale*.—14. Une corpora
tion municipale qui fall llb-galcun-nt fermer et 
obstruer un chemin municipal et public, exis
tant nu «lelA de 20 au* et qui sert de chemin 
de front d'une com-esabui, aéra reaponwuble, 
via à-vls d'un propriétaire le long de ce che
min, «le* dommage* qui ri'sulteut de cette fer
meture :—V. B. K., 1NN4. I.u Corporation du 
canton d'Ireland k Lanu-helle, lit R. L., 600.

16. Une corporation municipale ne peut 
a’obllger A adopter un réglement pour l’ouver
ture d'une rue, et ne pourra être condamné*
A payer des dommage* pour u'nvolr pu* donmV 
effet A une semblable convention ; »'. H. R., 
1N85, Brunette k la Corporation du village de la 
Côte St I.oui*. U. !.. R.. 2 V 2 y R.. 103;
U L. N., 140 ; 17 R. L., 33N : 30 R. L., 376.

Fabrique.—10. Une résolution adoptée par 
une aaaeinbb‘1* «b** innrgiillller* ancien* et nou- 
veaux, A l'effet d'indemniser un «le* fabrlcleoa 
l»our une iH*rte subie dan* un procès en dom
ina g«*s «*neouru pendant qu'il exerçait le* fonc
tions de margullller, et pour un acte commis 
«Inns l'exercice de ce* fonctions, est Illégale et 
ultra rire*:-C. B. R., 1NNN. Iai Fabrique de 
Bain! laldore k Ferra*. 82 L. C. J.. 170.

V. le* dérisions sons les arts 362, 383 C. c.

IHU'THIXK AN0LAM8.

1. It was at one time held on technical 
ground* that a corporation could not act aa 
executor, a«lmlnl*trat«ir, etc., but this doctrine 
I* no longer recognised. A corporation. If 
authorised by It* charter, and not prohibited 
by any *tatulc, may act a* executor, admi
nistrator, guiinllitu, committee *»f Insane per- 
hoii <«r habitual drunkard, receiver, etc.: 1 
lllackatone. Cota.. 477 ; Am. A Kng. Kncycl., 
vo Corporation*, 733 ; 5 Thompson, | 6N87.

366. The disabilities arising from 
the law an*:

1. Those which are imposed on each 
corporation by its title, or by any law 
applicable to the class to which such 
corporation belongs ;

V. Those comprised in the general 
laws of the country respecting mort
mains and bodies corporate, prohibit
ing them from acquiring immoveable 
property or property so reputed, with
out the permission of the crown, except 
for certain purposes only, and to a 
fixed amount or value ;

3. Those which result from the 
I»
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lois générales, d’après lesquelles les 
gens de main-morte ne peuvent ni alié
ner ni hypothéquer leurs immeubles 
qu’en se conformant à certaines forma
lités particulières et exorbitantes du 
droit commun.

same general laws imposing, for the 
alienation or hypothecation of immove
able property held in mortmain or be
longing to corporate bodies, particular 
formalities, not required by the com
mon law.

Cod.—Pothier, des Personnes. «10.—1 Fer
rière, lor. fit.—5 N. Denlxart, 597.

Cone.—C. C.. 306a, 763, 780. 836.
Ane. dr .—Declaration de 1743. reproduite 

dons l'Edit de 1740 Faisons défense il tous 
les gens de main-morte d'acquérir, recevoir ni 
posséder ft l'avenir aucun fonds de terre, mai
son. droits réels, rentes foncières non racheta- 
blés, même des rentes constituées sur des par
ticuliers. si ce n'est après avoir obtenu nos 
lettres patentes.

Stat.—Corporations étrangères. — S. R. Q-, 
art. 4762 :—Toute compagnie, constituée en 
corporation, et existant dans la Grande Bre
tagne et dans les Etats-Unis d'Amérique ainsi 
qu'en Canada, ft le droit d'acquérir et de pos
séder des terres et immeubles en cette pro
vince, pour les occuper elle-même ou y pour
suivre ses affaires seulement, nonobstant 
toute loi ft ce contraire.

Par le statut 62 V., e. 42. il a été déclaré 
que les mots "Grande-Bretagne" dans l'art. 
4762 des Statuts Refondus, seront lus et Inter
prétés comme comprenant et ayant toujours 
compris les îles de la Manche et l’ile de 
Man.

Par le statut 62 V., c. 42. Il a été déclaré 
dans le but de promouvoir les arts, les scien
ces, la religion, les Institutions de charité, ou 
toute autre tin semblable, ne comportant pas 
un but d’Intérét de la part de la compagnie ou 
des actionnaires Individuellement, ne peut pos
séder sans le consentement du lieutenant- 
gouverneur, exprimé en conseil, plus de dix 
acres de terre ; mais le lieutenant-gouver
neur en conseil peut, par licence émise sous 
le sceau du secrétaire de la province, autori
ser toute telle compagnie il posséder des ter
res en telle étendue, et sujettes il telles con
ditions qu’il Juge ft propos.

Fabriques.—S. R. Q., art. 3435 Il est loi
sible il toute fabrique d'emprunter des deniers 
et d’hypothéquer ses Immeubles nu montant 
des sommes empruntées ; mais nul emprunt 
ne doit être effectué, et nulle hypothèque ne 
doit être consentie il moins que les règlements 
canoniques relatifs ft ce sujet n’nlent été ob
servés. ni ft moins que l’autorisation des 
paroissiens n'ait été obtenue ft une assemblée 
convoquée et tenue en la manière voulue pour 
les dépenses extraordinaires des fabriques, 
sauf dans les paroisses où ces assemblées ne 
sont point requises par la loi ou l'usage. Le 
présent article n’est point censé comporter un 
effet ou un sens rétroactif au 18 septembre

1805, date de la pasant'on du statut 29 V., e. 
52 les droits des personnes doivent être dé- 
terminés par les tribunaux suivant la loi, et 
cet article ne doit, en aucune manière, affec
ter ou Influencer le Jugement.

Boot, can.—Roy C. c„ 336:—Beaudry, 4 It. 
L.,N. S., 337.—Beaudry, C. c., 560.—2 Ml- 
guault, C. c., 357.—Cousineau, Thèse, 77.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
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1. Une compagnie il fonds social, constituée 
par statut, n'est pas une main-morte, dont les 
acquisitions donnent lieu au droit d'indemnité 
ou d'amortissement eu faveur du seigneur 
c. s., 1868, l es Mixsicurs <iu Séminaire va le 
Bourse de Québec, :: L.C.B.,76; 20 ». J, ». 
Q., 436.

2. La compagnie du Grand Tronc de clin 
min de fer du Canada n’est pas une main
morte :—C. B., 1857, Eierkowski vs The Grand 
Trunk Railway Co., 4 L. C. J., 86.—C. B. It.. 
8 D. T. B. C., 3 ; 10 !.. C. R., 47. 4SI ; 0 lt. 
J. R. Q., 93, 124 ; 8 R. J. R. Q., 402 : 20 R. 
J. R. Q.. 304. 309. 545. 578.

3. Lps corporations, quelles qu’elles soient, 
qui n'ont pas obtenu de la législature un pou
voir spécial ft cette tin, ne peuvent acquérir 
des biens Immeubles dans cette province. Tous 
les actes faits par telles corporations aux tins 
d'acquérir des Immeubles comme susdit, sont 
absolument nuis et de nulle valeur et ne peu
vent conférer aucun droit quelconque -.—Tor
rance, J., I860, La de. des mines d'or vs Drt- 
barate.—C. B„ 13 L. C. J„ 182 ; 15 L. C. J., 14: 
17 L. C. J., 275.—C. B. R.. 1870, 15 L. C. J., 
44.—C. /».. 1873. 17 L. C. «/., 275; Beauchamp. 
•/. /’. C., 251, 5 L. R., P. C. A. C„ 277; 42 L. 
•/., P. C., 73; 20 L. T. 877 ; 1 R. L., 82: 2 R. 
L„ 623 ; 4 R. L.. 645: 15 R. L.. 270: 10 R. L. 
31; 10 R. J. R. Q.. 244, 544; 20 do, 300, o.2, 
541.

4. A subscription note given to a municipal 
corporation, to aid In the erection of a public 
market, Is not a contract or agreement con
trary to good morals. Such contract or agree
ment Is one that the parties might lawfully
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make, and Ik not beyond the powers of a cor- 
porate body ■Ramsay, J., 1872, The Corpor
ation <>f Waterloo vs tfirsri, h$ l. O. j., iuu ; 
4 R. L., 72 ; 22 R. J. R. <?.. 309. 529.

5. The provisions of C. c. 304 and 300. are 
general and apply to all corporations without 
distinction ; and therefore a building society 
Incorporated by the Dominion Parliament to 
carry on operations throughout the Dominion 
Is subject to the disabilities Imposed by C. c. 
300. and cannot acquire Immoveable property 
In the province of Quebec without the per
mission of the Crown :—Loranger. J., 1RS"», 
Cooper vs Melndoe, M. L. R.. 2 8. C\. 388.— 
C. II. R., 1887. 15 R. L., 710: 32 L. C. J., 
210 ; if. L. It., 7 Q. II., 48 ; 10 L. -V., 33.

0. Une corporation municipale u’a le droit 
d'acquérir par expropriation ou par vente 
volontaire, que les Immeubles qui lui sont né- 
cessalres pour l'administration municipale, ou 
qu'elle a été autorisée A acquérir et posséder 
pour des fins spéciales, et elle ne peut, sans 
autorisation expresse, exproprier ou acquérir 
îles terrains dans le but d'y ériger des bAtls- 
ses à être louées comme magasins ou loge- 
meute :—Wurtèlc, J., 1891, Roy vs The Mayor, 
etc., of Montreal, M. L. R., 7 8. C., 238 ; 14 
L S., 298.

7. A body corporate, empowered by Its 
charter to acquire property for the use and 
objects of Its Incorporation, Is not limited. 
In making the purchase of an Immoveable, by 
the nature of the latter, or the use which 
has hitherto been made of it, and It Is suffi
cient that such Immoveable Is susceptible of 
yielding revenue, or value, applicable to the 
use and objects of the corporation to bring 
the purchase within the charter power : - 
trnlmre, J., 1801, l.'Hôpltal du Sacré-Cœur vs 
Lefebvre, 17 Q. L. R., 35 ; 14 L. A., 202.

8. A company cannot Issue Its shares at a 
discount I*. (\, • 1892, Oregon Gold Mining 
Co., 15 /.. A'., 128 ; 57 /,. J. R.. Chane. (En- 
çhih), 700.

366a. 'Voûte corporation qui, d’après 
sa charte ou d’après la loi, ne peut ac
quérir de biens-fonds que pour un mon
tant limité, a droit, chaque fois qu’elle 
aliène quelques-uns de ses biens-fonds, 
d’en appliquer le prix sur d’autres 

I '"ions-fonds, ainsi que d’en percevoir 
les revenus en provenant et de les em
ployer pour les fins de son institution.

Conc.—C. c., 30(1.
•tat.-S. R. Q„ art. 4772 et 5790 (ref. 42-43 

T-. c. 34. s. 1).

9. Les mines dans les terrains acquis pour 
In construction de leur vole par les compa
gnies de chemin de fer sont la propriété de 
ces derniers, qui peuvent, par conséquent, en 
réclamer lu valeur de ceux qui les exploitent 
sans droit Q. R.. 1893, Turriff & Quebec Cen
tral Ry., R. J. Q., 2 II. R., 559.

10. A resolution of a municipal council to 
Indemnify one of Its members the costs In
curred by him In resisting a quo i carra at a 
taken to oust him from his seat, to which he 
had been named by the council on the occur
rence of the vacancy. Is ultra viree and not 
binding on the corporation :—C. R., 1893, 
Thibodeau vs La Corporation d'Aubert Gallion, 
R. J. Q., 4 C. 8., 485.

11. Dans l'espèce, la demanderesse, décrite 
nu bref : "a body politic Incorporated under 
the laws of the Island of Jersey, In Europe, 
having In the province of Quebec, its principal 
place of business at Grande Grève, In the 
County and District of Gaspé," et aux Let
tres- l’a tent es qui sont la base de l'action en 
revendication en cette cause : “William 
Frulng & Company, Limited, of Grande 
Grève, In the County of Gaspé,” a légalement 
acquis du gouvernement de cette province, 
l'Immeuble quelle revendique contre le dé
fendeur, condamné A déguerpir :—Caron, J., 
1897, William, Fruiny rf Co., Ltd., vs Fournier, 
5 R. de J., 402.

12. Une compagnie de prêt constituée en 
vertu d'une loi de la province d’Ontario, peut, 
en l'absence même du permis du secrétaire de 
la province dont II est question A l'article 
5470 S. It. P. Q., prêter des fonds en la pro
vince de Québec sur garantie hypothécaire : 
—C. H. R., rrnv.. 1899. Birbeck In rest ni ait 
Security anl Saving < Co. & Brab mt, lt. J. Q , 
8 C. II. R„ 311.

DOCTRINE FRANÇAISE ET ANGLAISE.

V. les auteurs sous l'art. 338 C. c.

366</. Ail corporations which, under 
the provisions of their charters or of 
the law, cannot acquire real estate ex
cept to a limited amount, have the 
right, whenever they dispose of or 
alienate a*ny real estate belonging to 
them, to apply the price thereof to the 
acquisition of other real estate, and also 
to receive the revenues thereof and to 
employ the same for the objects for 
which they were constituted.

Doct. can.—2 Mlgnoult, C. c.. 373.
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367. Le droit de faire le commerce 
de banque est interdit à toute corpora
tion qui n’y est pas spécialement auto
risée par le titre qui l’a constituée.

Cod.—8. R. C., c. 5, s. 6, | 24.

cono.—C. C., 1888.

Btat.—Banques.—Ln loi concernant les ban
ques a été refondue par le statut fédéral de 
1890, 53 V., c. 31, amendé par 50 V., c. 28 : 
02-03 V., c. 14; 03 64 V., c. 26, 27.

CHAPITRE TROISIEME.

367. All corporations are prohibited1 
from carrying on the business of bank
ing unless they have been specially au
thorized to do so by their title of crea
tion.

Doct. can.—Beaudry, C. c., 561.—2 Mlgnnult, 
C. c., 375.—Cousineau, thèse, 94.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous l’art. 1994c C. c.

CHAPTER THIRD.

de l’extinction des corporations et

DE LA LIQUIDATION DE LEURS 
AFFAIRES.

OF THE DISSOLUTION OF CORPORATIONS 
AND THE LIQUIDATION OF THEIR 

AFFAIRS.

I

Section I. Section I.

DE L'EXTINCTION DES CORPORATIONS.

368. Les corporations deviennent 
éteintes :

1. Par l’acte de la législature qui dé
crète leur dissolution ;

2. Par l’expiration du terme ou l’ac
complissement de l’objet pour lesquels 
elles ont été formées, ou par l’avéne- 
ment de la condition apposée à leur 
création ;

3. Par la forfaiture légalement en
courue ;

4. Par la mort naturelle de tous les 
membres, la diminution de leur nom
bre ou toute autre cause de nature à en 
interrompre l’existence corporative, 
lorsqu’il n’est pas pourvu à la successi- 
bilité dans ces cas ;

5. Par le consentement mutuel de 
tous les membres, sous les modifica
tions et dans les circonstances ci-après 
déterminées ;

6. Par la liquidation volontaire dans 
les cas prévus par la loi.

OF THE DISSOLUTION OF CORPORATIONS.

368. Corporations are dissolved :

1. By any act of the legislature de
claring their dissolution ;

2. By the expiration of the term or 
the accomplishment of the object for 
which they were formed, or the hap
pening of the condition attached to 
their creation ;

3. By forfeiture legally incurred ;

4. By the natural death of all the 
members, the diminution of their num
ber, or by any other cause of a nature 
to interrupt the corporate existence, 
when the right of succession is not pro
vided for in such cases ;

5. By the mutual consent of all the 
members, subject to the modifications 
and under the circumstances hereinaf
ter determined ;

6. By voluntary liquidation in the 
cases by the law provided.

Cod.—1 Black., 484 ; S. R. B. C, c. 88, s. 10. Cone.—C. «., 371, 373o ; C. p. c., 985.
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Btat.—Le | 6 a été ajouta par les H. R. Q., 
IÏ9I (Nt 42 4:i v.. c. :u. m. B) :

Banques, assurances, etc.—Les banques, les 
compagnies d'assurance, les compagnies de 
prêts, les sociétés de construction à fonds so
cial. les compagnies de commerce qui opèrent 
en Canada, en quelque pays qu'elles aient été 
Incorporées, peuvent être volontairement ou 
forcément liquidées sous les K. 1t. C.. < 119. 
(ref. 45 V., c. 23), et amendés par 53 V., c. 83, 
1880; 55*56 V., c. 28. 1802: 58-50 V„ c. 18. 
1805; 62-63 V., c. 42. 43, 1800.

Compagnies d'assurances mutuelles.—Les 8. R. 
Q„ arts 5335 et s., déclarent que les deux tiers 
des membres présents ft une assemblée gêné- 
iale, spécialement convoquée dans ce but, peu
vent décider de liquider la compagnie. Ces 
statuts pourvoient au mode de liquidation.

Liquidation volontaire.—Compagnies à fonds 
social provinciales, S. R. Q., art. 4773. Toutes 
les affaires des compagnies ft fonds social, cons
tituées par lettres patentes émises en vertu de 
la section deuxième, ou auxquelles s'applique 
la section première, du présent chapitre, peu
vent être liquidées volontairement, quand les 
directeurs jugent ft propos de dissoudre leur 
compagnie.

Les arts 4474 et s. pourvoient ft la convoca
tion d’une assemblée générale des actionnaires, 
à In nomination des liquidateurs et nu mode de 
liquidation de la compagnie.

Sociétés de constructions, 8. R. Q., art. 5455. 
Toute société de construction peut, ft toute 
assemblée générale spéciale, ou û toute assem
blée générale annuelle, sur les deux tiers des 
votes donnés par les membres présents ou dft- 
ment représentés, chaque membre ayant droit 
à un vote par chaque action qu'il possède, 
adopter une résolution ordonnant la liquida
tion des affaires de la société... Les articles 
suivants règlent les détails de la liquidation.

Doct. can.—Roy, C. c., 300.—Beaudry, C. o„ 
WJ.—2 Mlgnnult, C. c., 370. — Cousineau, 
Th tse, 05.

JÜRIBPBUDEXCE CANADIENNE.

1. Le procureur-général doit, dans un cas 
d'intérêt public, ou lorsqu'un cautionnement 
pour frais lui est fourni, poursuivre la forfai
ture des droits et privilèges d'une corporation 
lorsqu’elle viole quelqu'une des dispositions 
des actes qui la régissent, ou commet ou omet 
des actes équivalons ft une renonciation A ses 
droits ou privilèges ou outrepasse ses droits ;— 
Torrance, J\, 1882, Loranger VS The Montreal 
Telegraph Co., 5 L. X., 420.—Torrance, J., 1876. 
<■0 Compagnie de Xavlgatlon Union vs Rasconl. 
20 L. C.J., 360; 20 R. L.. 5*10.—Mackay, J., 1870, 
The General Grain Elevating Co. vs The Harbor 
Com. of Quebec, 2 L. X., 107.—Mathieu, ./.. 1880, 
Turcotte vs La Cle de chemin de fer Atlantique 
tt \ord-Ouest, 17 R. L., 308.

2. Mais ce droit ne préjudice pas ft celui 
d'un particulier de porter une action, sous le 
droit commun, comme II pourrait le faire con
tre un Individu :—McCord, J., 1878, Hunt vs

The Corporation of Quebcr, 4 Q. L. R., 275; 14 
h i. . 99T, BU, j . U94, CUnspnlu /*. 
Dominion Burglarg and Guarantee Co., R. J. Q.,
6 C. fl., 382 ; C. U. R., 1805, conf., R. J. Q., 3 
B. R., 305; 18 L. X., 146.

3. Bien qu'une compagnie ait cessé de faire 
des affaires et de continuer son organisation 
par l'élection de ses directeurs, les créanciers 
de la compagnie n'en ont pas moins le droit 
de faire exécuter leur Jugement contre elle par 
saisie-arrêt ou autrement :—C. R., 1880, Hugues 
vs La Compagnie des Villas du cap Gibraltar d 
Lalonde, 18 R. L., 205: 5 M. L. R., C. fl.. 120; 
12 L. X., 320; 31 J., 264; 34 J., 24; 11 R. C. 
Bupr., 537 ; 3 D. C. A., 175.

4. Where a liquidator to an Insolvent com
pany was appointed In Scotland and subse
quently another liquidator was appointed In 
Canada under the Dominion Wlndlng-up Act. 
objection to the Canadian appointment, would 
not. In any case, be properly made by a share
holder, but by the Scotch liquidator only :—
Q. B., 1800, Alien & Hanson et al, 16 Q. L. R., 
70; 13 L. X., 120 : 18 R. C. 8upr.. 667.

5. Une compagnie de chemin de fer ne cesse 
pas d'exister comme corporation par le fait 
que toutes ses actions ont été vendues en bloc 
et qu'elle a vendu son chemin et son matériel, 
mais elle peut, en son nom corporatif, exiger 
l’accomplissement des obligations contractées ft 
son égard, poursuivre et être poursuivie et 
réclamer tous autres droits qui peuvent lui 
appartenir :—Routhier, J., 1804, La Compagnie 
du chemin de fer du Xord vs La Cité de Québec,
R. J. Q., 6 C. fl., 180; 20 L. X., 50; 27 R. C. 
fl., 102.

0. Il y a Heu au partage et ft la licitation 
des biens et droits composant l’actif d'une 
compagnie d'aqueduc formée en vertu de 
l’acte provincial 23 V., c. 32 (Statuts Re
fondus de Québec, art. 4704 et s.), lorsque 
tous ces biens et droits sont devenus la pro
priété exclusive, par Indivis, des seules par
ties en cause ; et dans ce cas, des procédures 
en liquidation de la compagnie ne sont pas 
nécessaires, les demandeurs et le défendeur 
représentant ft eux seuls tous les actionnai
res de la compagnie, et étant seuls Intéressés 
nu partage demandé :—Taschereau, J., 1836, 
Moody vs Rodrigues, 3 R. de J., 4.

7. Lorsque tous les syndics nommés pour 
mettre A exécution un décret épiscopal pour la 
construction d'une église, ont démissionné et 
que leur démission a été acceptée par l’évê- 
que, la corporation que ces syndics consti
tuaient cesse d’exister ; et cette corporation 
ne peut être reconstituée qu'en observant 
toutes les formalités prescrites pour sa forma
tion et notamment en obtenant, des commis
saires pour l’érection civile des paroisses, la 
confirmation de l'élection des nouveaux syn
dics :—Champagne. J., 1807, Les Syndics de la 
paroisse de St-Gabriel de Montreal & McShane, 
R. J. Q., 11 C. S.. 300.

DOCTRINE FRANÇAISE ET ANGLAISE.

1. SI le» statuts de la société par action
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attribuaient à rassemblée générale le ilrolt 
de dissoudre la société, elle pourrait le faire 
sans s’adresser aux tribunaux :—Bédarrlde, n. 
237.—Mathieu et Bourgulgnat, n. 97.-2 Pont, 
n. 1923.—2 Lyon-Caen et Renault, n. 1008.— 
1 Iloupin, n. 703.

2. La faillite d’ihïe société par actions ne 
produit pas sa dissolution :—Pont, n. 1909.— 
lloupln, u. 633.—Pic, Faillite, 72.—Contra:— 
Pardessus, n. 1060—18 Durnnton, n. 471.— 
Trolong, Boc., n. 939.

3. So long, however, as the remaining cor
porators are sufficient in number to continue 
the succession, the body remains :—Angell & 
Antes, i 768.

4. The mere Insolvency of a corporation

369. Les corporations ecclésiastiques 
et séculières d’un caractère public, au
tres que celles formées pour le secours 
mutuel de leurs membres, ne peuvent 
se dissoudre par consentement mutuel, 
sans un abandon formel et légal ou sans 
l’autorité de la législature, suivant le 
cas. Il en est de même des banques, des 
compagnies de chemin de fer, canaux 
et télégraphes, de celles pour ponts et 
chemins de péage, et généralement de 
toutes les corporations privées qui ont 
obtenu des privilèges exclusifs ou excé
dant ceux qui résultent, de droit, de 
l’incorporation.

Cod.—(Régie que l'on ne peut par des pactes 
privés déroger aux lois d'ordre public.)—L. 38, 
fl de partis.—L. 45, de reg. fur.—L. 6, Cod., de 
partis.

370. Les corporations publiques for
mées pour le secours mutuel de leurs 
membres, et celles d’un caractère privé 
non comprises dans l’article précédent, 
peuvent se dissoudre par consentement 
mutuel, en se conformant aux condi
tions qui peuvent leur avoir été impo
sées spécialement, et sauf les droits des 
tiers.

Cod.—(Régie Inverse qu'on matière privée 
l'on peut, renoncer A ses droits.) L. 7, jt 7, fl 
dr. partis, L. 29. Cod., cod. tlt.

neither Impairs its power to manage Its affairs, 
nor converts Its property Into n trust fund 
for the benefit of Its creditors :—Angell & 
Ames, | 770.

5. The test by which to determine whether 
a corporation Is dissolved for nil purposes is 
to consider whether It has lost Its capacity to 
sustain Itself by a new election of officers :— 
5 Thompson, g 6578, 6698.—Field, s. 490. - 
Angell & Ames, g 771.

V. A. :—Angell & Ames, g 707. 776 & s.—2 
Kyd, 447 & s.—5 Thompson, g 6577 & s.— 
Field, s. 477 & s., 486.—Green's Brice's Vitra 
vires, 651.—Vavnsseur, u. 217, 740—Aubry et 
Ran, § 384, 20.—Lyon-Caen et Renault, n. 5G0. 
—Font, n. 755.—Labor!, Hep., vo tiurirtvi, 
n. 749 & s.

369. Ecclesiastical and secular cor
porations of a public nature, other than 
those formed for the mutual assistance 
of their members, cannot be dissolved 
by mutual consent without a formal 
and legal surrender or the authority 
of the legislature, as the case may be. 
The same rule applies to banks, to rail
way, canal, telegraph, toll-bridge and 
turnpike companies, and generally to 
private corporations who have obtained 
privileges which"are exclusive or exceed 
those resulting by law from incorpora
tion.

Doct. can,—Roy, C. c., 362.—Beaudry, C. e., 
568.—2 Mlguault, C. c., 382. — Cousineau, 
Thèse, 99.

370. Public corporations formed for 
the mutual assistance of their members, 
and those of a private nature not in
cluded in the preceding article, may be 
dissolved by mutual consent, on con
forming to the conditions which may 
have been specially imposed on them, 
and saving the rights of third parties.

Doct. can.—Beaudry, C. <?., 563.-2 Ml- 
gnault, C. c., 382.—Cousineau, Thèse, 99.
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Section II.

DE LA LIQUIDATION DES AFFAIRES DES 
CORPORATIONS ÉTEINTES.

371. Sauf dans le cas de la liquida
tion volontaire des compagnies à fonds 
social, la corporation éteinte est, pour 
la liquidation de ses affaires, dans la 
position d’une succession vacante. Les 
créanciers et autres intéressés ont, sur 
les biens qui lui ont appartenu, les 
memes recours que ceux qui peuvent 
être exercés contre les successions va
cantes et les biens qui en dépendent.

Stat.—Les mots : "Sauf dans le cas de la li
quidation volontaire des compagnies ft fonds 
social," ont été ajoutés par les 8. II., 5708, 
trrf. 48-48 V., c. 31. «. 2*2.)

Doct. can.—Roy, C- c., 303.—Reaudry, C. o., 
MH. — 2 Mlgnault, C. c., 383. — Cousineau, 
Tklsc, 100.—Roy, Droit de plaider, n. 41.

Conc.—V. sous Part. 308 C. c.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Une compagnie ft fonds social avait cessé 
de faire ses affaires. Mes directeurs ayant dé
missionné et sa place d'affaires ayant été dé
truite par le feu, les actionnaires, ft une as
semblée régulière, avalent nommé le secrétaire- 
trésorier syndic avec l'aide d'un conseil de 
niosultntlon composé de trois des anciens 
directeurs et pouvoir lui fut donné de liqui
der les affaires de la société. Il fut Jugé que 
cette organisation ne devait pas être reconnue 
et l'on renvoya une action Intentée par le 
wrétalre-tiésorler au nom de la compagnie : 
\lrmlllh, ./., 1874. The Quebec Agricultural Im
plement h Co. vs Hébert, 1 Q. L. R., 808.

372. Pour faciliter l’exercice de ces 
recours, il est nommé, par le tribunal 
compétent, avec les formalités suivies 
dans le cas de succession vacante, aux 
biens de la corporation éteinte, un cu
rateur qui la représente et est saisi des 
biens qui lui ont appartenu.

CÜ.-8. R. B. C., C. 88, i. 10.
Ce IC—C. c., 085 et s.—C. P„ 080, 1330.

j Doct. can.—Roy, C. c., 363.—Beaudry, C. c., 
M5.—2 Mlgnault, C. c., 384.—Cousineau, Thèse, 
11*.—Roy, Droit de plaider, n. 41.

Section II.

OF THE LIQUIDATION OF THE AFFAIRS 
OF DISSOLVED CORPORATIONS.

371. Saving the ease of the volun
tary liquidation of joint stock compa
nies, a dissolved corpocation is, for the 
liquidation of its affairs, in the same 
position as a vacant succession. The 
creditors and others interested have the 
same recourse against the property 
which belonged to it, as may be exer
cised against vacant successions and the 
property belonging to them.

2. Dans la même rouse une action ayant 
été Intentée par la compagnie contre un ac
tionnaire pour le montant d'une part sous
crite et non payée, sur preuve que les direc
teurs et officiers de la compagnie ont donné 
leur démission et n'ont pas été remplacés, la 
cour, nonobstant la s. 20 de la 31e V., c. 25, 
(maintenant l'art. 4716 des 8. R. Q.) ordonna 
que la compagnie procède ft l'élection de 
nouveaux officiers, ou d'un curateur suivant 
l'art. 371 du C. c., et en produise acte, avant 
de pouvoir procéder ultérieurement dans la 
cause :—TeUler. J., 1875. Cie d'instrument» 
agricoles vs Hébert, 2 Q. L. R. 182.

3. Le créancier hypothécaire —qui n'est 
pas créancier personnel d'une compagnie, mais 
ne peut exercer contre elle que l'action hypo
thécaire ft raison des Immeubles qu'elle dé
tient—n’a pas qualité pour demander sa mise 
en liquidation -.—Lorangcr, J., 1890, Leduc vs 
The Kensington land Company, R. J. Q., 16 
C. 8., 213.

DOCTRINE FRANÇAISE

V. 1rs auteurs sous les arts. <84 et 8. C. c.

372. In order to facilitate such re
course, a curator, who represents such 
corporation and is seized of the pro
perty which belonged to it, is appoint
ed by the proper court, with the form
alities observed in the case of vacant 
estates.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Un juge en chambre n'est pas compé
tent ft nommer un curateur ft une corporation 
éteinte tant que son extinction n'a pas été 
Judiciairement déclarée -.—Torrance, J„ 1874,
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The Montreal Guano Co. vu Mande, 18 L. C. J., 
129.

2. 1/appclnnt, en sa qualité de membre de 
la corporation éteinte, dûment appelé à donner 
son avis, et aussi comme contestant la requête 
de l’intimé, doit être considéré comme partie 
aux Jugements dont est appel et comme ayant 
un intérêt à les faire Infirmer.

8. Le juge auquel une demande a été 
faite de nommer un curateur aux biens d'une 
corporation éteinte, peut convoquer les créan
ciers et intéressés sans qu'une conclusion spé
ciale soit prise A cet effet dans lu requête, vu 
que cette convocation est une mesure préala
ble nécessaire à la nomination du curateur ; 
mais la preuve des allégations de cette requête 
devra être ordonnée avant de faire droit et 
avant de nommer le curateur ; ( Bossé et

373. Ce curateur est tenu de prêter 
serment, de donner caution et faire in
ventaire. Il doit aussi disposer des 
meubles et faire procéder à la vente 
des immeubles, et à la distribution du 
prix entre les créanciers et autres y 
ayant droit, de la même manière qu’il 
est procédé à la discussion, distribu
tion et partage des biens vacants aux
quels il a été nommé un curateur, et 
dans les cas et avec les formalités ré
glées au Code de procédure civile.

Cod.—R. R. B. c. 88. H. 10.

Gone.—('. c.. 1420.—C. p. c.. 080.

Doct. can.—Roy. C. c.. ."10.1.—Beaudry, C. c.. 
665. — 2 Mlgnnult, C. c , 385. — Cousineau, 
Thèse, 100.

JOBISPnVDENCF. CANADIENNE.

1. Le liquidateur d'une compagnie Insolva
ble représente les créanciers de cette compa
gnie pour les actions qui appartiennent aux 
créanciers eux-mêmes. Partant, l’action qui 
demande In nullité du paiement fait par la 
compagnie A un créancier qui connaissait l'é
tat d’insolvabilité de cette compagnie, étant 
de la nature d'une action paulienne. peut être 
Intentée par le liquidateur Mathieu, J., 1800, 
Kent vs Beaudry, It. J. 0-, 10 C. B., 255 ; 
Cunf., C. B. It.. It. J. 0-, 0 C. H. R., 196.

2. L’autorisation judiciaire dont le liquida
teur d'une compagnie en liquidation a besoin 
pour pouvoir poursuivre un des débiteurs de

373a. Dans le cas de la liquidation

Blanchet, JJ., dissidents sur le mérite de 
l’appel.)

4. Les différents Jugements qui ont été 
rendus dans la cause, savoir le Jugement nom
mant le curateur et les Jugements interlocu
toires, peuvent faire l’objet d'un seul appel : 
V. B. R., 1809, Joynt & Mulcair, R. J. y., 
9 C. B. R., 28.

DOCTRINE FRANÇAISE.

La nomination du curateur sous l'art. 372 
C. c., doit se faire par le tribunal compéten'. 
tandis que dans le cas de la succession va 
cante, cette nomintalon peut se faire par le 
tribunal ou par un des juges du tribunal, art. 
685 V. c.

V. les auteurs sous les arts 684 et s., C. c.

373. Such curator must be sworn ; 
he must give security and make an in
ventory. tie must also dispose of the 
moveables, and must proceed to the 
sale1 of the immoveable property, and 
to the distribution of the price bet
ween the creditors and others, en
titled to it, in the manner prescribed 
for the discussion, distribution and 
division of the property of vacant 
estates to which a curator has been 
appointed, and in the cases and for 
the formalities required bv the Code 
of Civil Procedure.

cette compagnie, dolt être obtenue nvnnt l'é
manation du bref de sommation et doit rou
vrir les montants réclamés ; une autorisailou 
donnée après l'émanation du bref et pour un 
montant moindre que celui qui est dcmnn'l*'. 
est Insuffisante et entraînera le renvoi rie 
l'action -.—Mathieu. J., 1897, Common vu JT- 
Catklll, R. J. Q., 13 C. 8„ 282 ; 3 L. V. 8., 463: 
1 R. P. Q„ 66.

3. Le pouvoir de la cour Supérieure d'au
toriser le liquidateur d'une compagnie eu 
liquidation de transiger au nom de la corn 
pagnle et de régler des procès pendants, eut 
un pouvoir discrétionnaire, et la cour d'app'l 
ne doit Intervenir dans l’exercice de cette dl<- 
crétlon que si le Juge l'a exercée d'une ma
nière déraisonnable.

4. Le liquidateur n'est pas obligé de con
sulter les créanciers de la compagnie avant de 
demander A la cour l'autorisation de consentir 
une transaction :—C. B. R., Conf., 1898. Morin 
& Bilodeau, R. J. Q., 8 C. B. R„ 330.

373a. In the case of the voluntary
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volontaire d’une compagnie à fonds so
cial, il est nommé, de la manière vou
lue par la loi. un ou des liquidateurs 
dans le but d’en liquider les affaires et 
d'en distribuer l’actif.

Etat.—s. It. Q., 3700 ( réf. 4243 V„ c. 31, 
m. 5, 22.)—V. sous l'art. .'MIS, C. c.

Doot. can.—White. Company laic, 4o8.—2 
Mlgnault, C. c., 386.—Hoy, Ur. dr plaid., 37.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La cour peut révoquer lea liquidateurs 
d'une banque en liquidation et les remplacer, 
dt* l'avis des parties Intéressées : et avant d'ac
corder les conclusions d’une demande en 
révocation d'un liquidateur, elle ordonnera la 
tenue d'une assemblée des actionnaires et des 
créanciers de la banque pour donner leur avis 
wir le contenu de la requête :—Mathieu. J.. 
1884, Cloyes vs Darling, 16 R. L., 640.

2. Le liquidateur d’une compagnie en liqui
dation ne peut Intenter des procédures contre 
les débiteurs de cette compagnie qu'avec l'au
torisation préalable de la cour sur tel avis 
aux créanciers, contrllmtnlres. actionnaires on 
membres que lu cour prescrit, et 11 ne lui suf.lt 
lias de demander cette autorisation dans la 
procédure même adoptée par lui contre des 
débiteurs de la compagnie.

3. Le fait qu'une compagnie a été mise en 
liquidation, ne donne pas lieu à une reprise 
d'instance par le liquidateur dans les actions 
pendantes au nom de la compagnie, cette der
nière conservant son état de corporation et 
pouvant ester en Justice sous son nom cor
poratif Taschereau, ./., 1894. Ross et al., vs 
Z-rrrow et Uuff, èsqual.. H. J. Q., 5 C. g., 470—

I Jrtté, J., 1887. Mollcur vs La Compagnie de 
pulpe et de papier du Bt-Laurent. M. L. R., 3 
C. B., 273—Andrew, J., 1001, Roblllard et al. 
vs Itlanchet et al.. It. J. Q., 19 C. B., 383. 

j 4. Et une autorisation générale de poursui
vre le recouvrement de tout l'actif de la 
compagnie ne suffit pas :—Mathieu, J., 1892. 

I Frtygary et al. vs Darcluy et al., R. J. Q., 2 
C. B., 503.

I 5. Le liquidateur d’une compagnie Incor- 
I porée ne peut Intervenir, dans une cause, en 
I wn nom personnel: les procédures doivent être 
I faites nu nom de la compagnie en liquidation : 
I —Taschereau. J., 1800. Fairbanks vs The

liquidation of a joint stock company, 
one or more liquidators are appointed 
in the manner required by law, for the 
purpose of winding up the affairs and 
of distributing the assets of the com
pany.

Protest's Beet Root Bugar Company et al. 
20 R. L., 90. -0. B. R.. 1806, Blandy et al. Sc 
Kent et al, 1t. J. Q., 0 B. R., 196.—C. B. R., 
26 fée. 1805. Duff vs Barbeau, (non rapporté). 
—Mathieu. J., 1897. Common esqual. vs Me- 
Cask!Il et al, R. J Q., 13 C. g., 282 —Pagnuelo, 
J., 1901, Kent et al. vs La Communauté des Sœurs 
de la Charité de la Providence et les Sœurs de, 
la Congrégation Xotre-Dame et al., R.J.Q., 10 
C. S., 556, Conf., en C. B. R., non encore rap-

(l. Le créancier d'une banque en liquidation 
peut Intervenir dans une action Intentée par 
le liquidateur contre un des débiteurs de cette 
banque, alors même qu'il ne ferait que sou
tenir, pour les mêmes raisons, les conclusions 
prises par ce liquidateur et n’alléguerait au
cun fait nouveau, sauf nu tribunal, au mé
rite, A condamner l'Intervenant aux dépens si 
son Intervention avait été Inopportunément 
produite :—C. B. R., conf., Lacoste, J. C., et 
Blanchet. diss., 1000. La Communauté des 
Saurs de Charité de la Providence & Bastien, 
11. ./. (.).. 11 /{. 11., «il.

7. î'ne compagnie A fonds social, étant de
venue Insolvable, doit être mise en liquidation 
en vertu du c. 120 et amendements des 8. R. 
du Canada, et ne peut être requise de faire 
cession en vertu du C. p. c.

8. Il n'est pas nécessaire de nommer un li
quidateur provisoire, mais la Cour, si les cré
anciers sont présents ou duement appelés, 
peut nommer de suite un liquidateur définitif :

T'isriherMN, c. 1801, xuntri â /.</ n> fIm
primerie du Xord, 7 R. de J.. 205.

0. Après qu'une compagnie a été mise en 
liquidation tout recours A exercer contre elle 
doit, en règle générale, être exercé par re
quête sommaire et non par action.

10. Lorsqu'une action peut être Intentée ou 
continuée contre elle, ce ne peut être qu'avec 
la permission de la Cour, et aux conditions 
que la Cour Impose.

11. Cette action doit être portée contre la 
Compagnie en son nom corporatif, et non 
contre le liquidateur, ès-quallté. ce dernier 
n'étant qu'un mandataire A pouvoirs limités: — 
donné. /., 1002, Amhroslo vs llalgatc esqual., 8 
R. de J, 324.
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LIVRE DEUXIEME.
DES BIENS, DE LA PROPRIÉTÉ, ET DE 

SES DIFFÉRENTES MODIFICATIONS.

TITRE PREMIER.
DE LA DISTINCTION DES BIENS.

374. Tous lus biens, tant corporels 
qu’incorporels, sont meubles ou im
meubles.

Cod.—PurlH. 88.-2 Du Pure Pnullnin, 55.—
Arrêtés de Lnmolgnon, 2 part., tlt. 8, art__1
Pothier, Corn., 27, 00.—/bid., Intr. Gén. aux 
Coût., 45.—3 Touiller, 4, 5.—5, Paud. Franç., 
35.—C. N. 510.

C. N. 616,—Texte semblable au nôtre.

donc.—('. e., H, 290, 293. 804, 1027, 1272, 
1275, 1298, 1318, 1501, 1993 et a., 2022, 2251.

Ane, dr.—Coût, de /*., art. 88.—En la pré
vôté et vicomté de Parla, 11 y a deux aortes 
et espèces de bleus seulement, c'est ft savoir 
meubles et Immeubles.

Doct. can.—Beaubien, Lots de., 70.—2 Ml- 
gnault, C. c., 397.—Lnfleur, Conflict of laics 
111.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Béy.—•) il ni, act lone*, et nonilnu induunt tin 
tnrum mil objeeti.

1. Le caractère mobilier ou Immobilier des

CHAPITRE PREMIER.

DES IMMEUBLES.

375. Los liions sont immeubles, ou 
par leur nature, ou par leur destination, 
ou par l’objet auquel ils s’attachent, ou 
enfin par la détermination de la loi.

Cod.—C. N. 517.—C. L. 454.—Pothier, Intr. 
Coût., 49.—Ibid., Iles choses, 038, 042.—Lamoi
gnon, tlt. 8, art. 1, 46.-2 Marcadé. n. 340, 
327.-9 Demolombe, n. 98 et s. 2 Bolleox, 896. 
—2 Malevllie, 5. 6.-2 Marcadé. n. 340, 327-8, n. 
371, 364.—0 Demolombe, 40, 41. n. 94. et 248, 
249, n. 378 et s.—2 Boileux, 019, sur art. 520.

C. N. 617.—Les biens sont Immeubles, ou par 
leur nature, ou par leur destination, ou- par 
l'objet auquel Ils s'appliquent.

Cone.—C. c. 344 et s., 381, 2010.

BOOK SECOND.
OF PROPERTY, OF OWNERSHIP AND OF 

ITS DIFFERENT MODIFICATIONS.

TITLE FIRST.
OF THE DISTINCTION OF THINGS.

374. All property, incorporeal as 
well as corporeal, is moveable or im
moveable.
biens, qui font l'objet d'un contrat, se déter
mine, en effet, par le point de vue auquel îvs 
ont considérés les parties contractantes, et 
par lu destination qu'elles leur ont attribuée : 
—5 Laurent, n. 425, 420.—1 Baudry Lncaml- 
nerle, n. 40.—9 Demolombe, n. 100 et s.~2 
Aubrÿ et Itau, 10, g 104.—Fualer-Herman, 
llép., vo Bien a, n. 87 et s.

2. Les parties ne peuvent, toutefois, par leur 
convention, changer le caractère mobilier .,u 
Immobilier que la loi attribue ft un bien : 
Daudry-Lacantlnerle. De* Bien*, n. 21. —4 
Champlonnlère et lllgaud, n. 3817.

3. Les choses corporelles sont celles qui 
tombent sous les sous, qui ont une existence 
physique. Les choses Incorporelles ne sont 
que des droits :—1 Mourlon, 689.—1 Aeolian. 
523.-2 Aubry et Rau, 5, | 23.—2 Taulier, 138.

V. A.:—2 Aubry et Itau, * 103, 4; g 104,4.— 
9 Demolombe, 85. 80, 87, 93 et s.—1 Baudry 
l.acnntlnerle, n. 1012.—1 Delvlncourt, 130.—8 
Proudhon, n. 3550.

CHAPTER FIRST.

O F IMMOVEABLES.

375. Property is immoveable cither 
by its nature, or by its destination, or 
by reason of the object to which it is 
attached, or lastly by determination of 
law.

Doct. can.—Beaubien, Lola etc., 79, 83.-2 
Mlgnault, C. c., 399.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Fnvard, vo Immeubles, n. 1, 4.—3 Touiller. S. 
—1 Delvlncourt, 140.—0 Demolombe, n. 90 et 
s.—2 Demante et Colmet de Santerre. 856.— 
2 ltoileux, 590.—2 Taulier, 144.—1 Acollas 
528 ct s.—1 Mourlon, 080.—5 Laurent, 503.- 
4 Duranton, 10—2 Massé et Vergé, 0.—2 Mar
cadé. 338.
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376. Ix»s fonds de terre et les bâti
ments sont immeubles par leur nature.

Cod.—Pothier, Dca choaca, 638.—Ibid., In- 
trod, aux Coût., n. 47.—Lamoignon, tlt. 8, art. 
1, 47.-3 Touiller, 8.—2 Du Parc Poullain, 63. 
—Institutes. De rerum divtalonc, llb. 2, tlt. 1,
I 80.—C. N. 018.—C. L. 455.

C. N. 618.—Texte semblable au nfttre.
Boot, can.—2 Mlgnault, C. c., 400.

JL'BISVRVDEXCB CAXAD1EXXB.
1. Les constructions ou ameliorations faites 

pu- l'occupant, le locataire ou l'usufruitier d'un 
terrain appartenant A autrui sont Immeubles, 
et peuvent être hypothéquées au profit du dit 
occupant ou usufruitier, et peuvent être saisies 
comme tels :—C. R.. 1887, Douala vs Moiteur, 
;u l. c. J., 141.— C. K., 1886, Rimlllard vs 
Durai, :h L. C. J., 83.—C. R., 1829. Vhaloult 
n Unlin, 5 Q. />• K-, 119.—C. R., 1885, Prud’ 
hum ni r vs Scott, 30 L. C. J., 156; Al. L. R., 2 

c., 63 ; ü L. S., 67.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les constructions élevées sur le terrain 
dautrul. spécialement par un locataire sur ie 
terrain qui lui a été donné à bail, ont le en- 
artère d'immeubles par rapport à ce tiers ou 

locataire :—2 Aubry et Kau, S 164, 6.—P. Pont, 
Prhil. et Uupotli., n. 359 et 634.—Vaugeois,

377. lx's moulins à vent, ou à eau, 
fixés sur des piliers et faisant partie du 
bâtiment, sont aussi immeubles par 
leur nature, lorsqu’ils y sont édifiés 
pour perpétuelle demeure.

Cod.-Paris. 90.—Pothier, Corn., n. 36, 37.— 
Ibid., lien choaca, 688-9.— Ibid., Intr. aux 
Coût., n. 47.-2 Boileux, 600. sur art. 510.— 
ï Marcadé, 328-9.—C. X. 510.

C. N. 619.—Les moulins A vent ou A eau. 
Axée sur piliers et faisant partie du bAtlment, 
«ont aussi Immeubles par leur nature.

Ane. dr.—V. l'art 00, Coût, de P., sous l'art.
379, C. c.

Conc.-C. c., 380.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 406.

JVniSVRVDEXCK CANADIENNE.

1. Les tuyaux posés dans les rues d'une 
fille par une compagnie fournissant l'eau et 
le gaz aux habitants de cette ville, forment 
partie des Immeubles de la compagnie et, par
tait. tombent sous le coup d'une taxe foncière : 
-Tait, J., 1891, The Sherbrooke Oaa d Water 

I Co. va La Corporation de la Cité de Shcr- 
I boofcc, 15 L. y., 22.

376. lxinds and buildings arc im
moveable by their nature.

Diet, ilea bicna. n. 167.—2 Demante, n. 341 lit. 
—Ducaurroy, Bonnier et Koustalng, n. 16.— 
i Baudry-Lacanttiierle, n. 1017.—Contra:— o 
Demolomhc, ». 125, 167.—4 Hue, n. U.

2. On ne saurait considérer comme Immeu
ble la boutique construite pour la durée d'uno 
foire ou d'une fête sur une place publique ou 
sur un boulevard. Il n'est pas nécessaire, 
toutefois, que la construction, pour être con
sidérée comme immeuble, soit fixée nu sol A 
perpétuelle demeure. Il suffit d'une Incorpora
tion hiêmc temporaire, pourvu qu'elle ‘ne soit 
pas purement passagère et accidentelle : — 4 
Du ran ton, n. 20.—0 Hemolombe, n. 105, 107.—
5 Laurent, n. 410, 411.— Contra:—1 Henne- 
qttin, Te. de leylat., 5.—2 Taulier, 144.

3. Les bAtlments, n'étant Immeubles par na
ture qu'A raison de leur incorporation au sol, 
perdent leur caractère Immobilier lorsque, par 
la convention des parties, cette Incorporât lo» 
doit cesser :—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 42 et 
s.—Chauveau, Rte. crlt., 1893, 573.

V. A.:—l’ont, Prie, et Ilgpoth., 634; 1.1, Rev. 
ait., 750.—O Demolombe, n. 108, 3o ; 169 et s., 
168.—2 Aubry et Kau. 8 164, 6, 7, n. 11.—5 
Laurent, n. 416.—4 Champlonnlère et ltlgaud, 
Dr. d'enreg., n. 3177 et s., n. 1.—Pothier, De 
lu communauté, n. 37.—2 Persil. Question» sur 
Ica hypothèques, 201.—8 Touiller, 8.

377. Windmills and water-mills, 
built on piles and forming part of the 
building, are also immoveable by their 
nature when they are constructed for a 
permanency.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig.—Quod aolo (rdlflcatur aulo ccdlt.

1. Pour qu'un moulin soit Immeuble, Il n'est 
pas nécessaire qu’il soit fixé sur piliers et qu’en 
même temps, Il fusse partie du bAtlment ; 
l'une de ces Conditions suffit. On comprend 
donc que les moulins simplement poaéa sur 
piliers, quoique n'y étant pas fixés, sont Im
meubles par leur nature. Mais un moulin a 
vent simplement posé sur des piliers en ma- 
çonnerle. sans y adhérer par aucune attache, n 
le caractère de meuble, ...alors, surtout, qu'il' 
n'a pas été érigé A perpétuelle demeure par un 
propriétaire sur son fonds, mais qu'il a été 
établi par un locataire ou fermier qui pouvait 
le déplacer et eu disposer A son gré lors do 
l'expiration du bail. Par suite, les officiers 
publics ont capacité pour la vente d’un tel 
moulin.:—!) Demolombe. n. 124.—5 Laurent, 
125, n. 409.—4 Ihiranton, n. 22.—Marcadé, sur 
l’art. 519.—2 Taulier, 145.—1 Baudry-Lacantl
nerle, n. 1018.—2 Demante, n. 341 6la, 1.—Vau
geois, n. 166.—2 Zacharlæ, Massé et Vergé, $
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253, 10.—Gamier, Rep. tie I'enrcy., u. 1287.— 
1 Aubry et Rau, # 164, 5, note 8.—Malefert, Dls- 
tlnct, des biens, 48.—Le Senne. De la Proprié
té, n. 401, note 2.—1 Champlonnlêve et Rlgaud, 
n. 3174.

V.A. :—11 Duranton, n. 24.—0 Demolombe, n.

378. Los récoltes pondantes par les 
racines, et les fruits des arbres non en
core recueillis sont pareillement im
meubles.

A fur et à mesure que les grains sont 
coupés et que les fruits sont détachés, 
ils deviennent meubles pour la partie 
ainsi coupée et détachée. Il en est 
ainsi des arbres; ils sont immeubles 
tant' qu’ils tiennent au sol par les ra
cines et deviennent meubles dès qu’ils 
sont abattus.

Cod.—Paris, 02.—JT L. 44. De rel vindica
tion—L. 25, g 0, Quœ in fraudent creditorum. 
—Lamoignon, tlt. 8, art. 10.—Pothier, Com., 
n. 45 : Des choses, 640.—3 Touiller, 8.—5 
Pan il. Franc., 40 et s.—C. N. 520.

C. N. 520.—Les récoltes pendantes par les 
racines, et les fruits des arbres non encore 
recueillis, sont pareillement Immeubles.— 
—Dés que les grains sont coupés et les fruits 
détachés, quoique non enlevés, Ils sont meu
blés.—SI une partie seulement de la récolte 
est coupée, cette partie seule est meuble.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 02.—Dois coupé, 
bled, foin ou grain soyé, ou fauché, supposé 
qu’il soit encore sur le champ, et non trans
porté, est réputé meuble, mais quand 11 est 
sur pied, et pendant par racine, est réputé 
Immeuble.

Cone.—C. c., 410. 450. 1272. 1152, 1610, 71.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La vente de limites de bols du gouver
nement est une vente d’un Immeuble : — 
C. B. R., 1874, Watson & Perkins, 18 L. C. J., 
261 ; 26 R. J. R., 36, 652, 664, 700.

2. La saisie-brandon pour saisir les récol
tes pendant par branches ou par racines 
existe encore dans notre droit :—Loranger, J., 
1802, Dagenais vs Corbeil, R. J. Q., 7 C. S., 400.

3. Les défrichements et améliorations sur 
un lot de terre de la Couronne, non patenté, 
mais possédé en vertu d’un billet de location, 
sont des Immeubles et peuvent être hypothé
qués comme tels, séparément du fonds : — 
Chiton, J., 1804, Pelletier vs Riou, 2 R. de J., 
Ml.

127, 123.—Üavlel, Cours d’eau, n. 63 et 369 bis. 
—Pothier, De la communauté, n. 36.—3 Duver- 
gler sur Touiller, n. 11, note e.—Ma rend é sur 
l’art. 019, n. 2.-2 Demante, n. 231 bis, 2.— 
Ducaurroy, Bonnier et Roustalng. sur l’art. 51 îi. 
—Vaugeols, Distinct, des biens, n. 167.—1 Del. 
▼Incourt. 130, u. 4.—3 Touiller, n. 11.

378. Crops uncut and fruits uû- 
plucked arc also immoveable.

According as grain is cut and as 
fruit is plucked, they become moveable 
in so far as regards the portion cut or 
plucked. The same rule applies to 
trees; they are immoveable so long as 
they are attached to the ground by 
their roots and they become moveable 
as soon as they are felled.

i

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg.—0 tur su ta sunt, solo ccdcre intelligun- 
tur.—Fructus pendentes, pars fumli videntur.

1. Si les récoltes pendantes par racines 
sont considérées comme Immeubles, c’est par 
■dite de leur Incorporation au sol ; de ne ru -, 
les fruits non détachés font partie des ar
bres également Incorporés nu sol.—Par suite, 
les semences en terre, dont l’Incorporation nu 
sol est encore plus sensible, sont également 
Immeubles. Et quelle que soit la manière 
dont cesse l’union des fruits et récoltes avec 
le sol qui les n produits, Ils deviennent meu
bles, au moment précis oil cesse cette union ; 
par exemple, les fruits tombés et même mix 
qui sont volés ft l’arbre sont meubles : - 
Pothier. Cotnm., n. 33.—0 Demolombe, n. 121 
et s., t. o. n. 182.—1 Baudry-Lacantlnerie, 
n. 1020, 1010.

2. Plus généralement, les récoltes et
fruits sur pied ou pendants par racines sont 
réputés meubles, lorsqu’ils sont vendus pour 
être séparés du sol :—Merlin, Rép., vo meu
bles, n. 4 bis.— 0 Demolombe, n. 154 et 155.-- 
1 Aubry et Itau. $ 164, 211.—5 Laurent,
n. 428.

V. A.:—2 Aubry et «au. g 164, 8.—Valette, 
Distinction des biens, 14.—0 Demolombe, IBS, 
141.—5 Laurent, n. 419.—Vaugeols. n. 174. 
171.—2 Aubry et Ran, g 164, 8.—Merlin, ro 
Hypothèque, s. 1, g 3, u. 3.—1 Delvlneourt, 
140.—3 Touiller, 8.—l’a va ni, vo Commissaire»■ 
priseurs, u. 0.

Sur la Saisie-Brandon. —10 Pothier, 103, n. 
448, 459.—1 Plgeau, Châtelet, 114 , 666.-2 
Jousse, 280.—Bloche, vo Saisie-Brandon. 267.— 
Carré et Chauveau. Q.. 2112. 2115, 2116.-7 
Rousseau et Lalsney, 513. g 17.
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379. Les objets mobiliers que le pro
priétaire a placés sur son fonds à per
pétuelle demeure, ou qu’il y a incorpo
rés, sont immeubles par destination 
tint qu’ils y restent.

Ainsi sont immeubles, sous ces res
trictions, les objets suivants et autres 
semblables :

1. Les pressoirs, chaudières, alam
bics, cuves et tonnes;

2. Les ustensiles nécessaires à l’ex
ploitation des forges, papeteries et au
tres usines.

Sont aussi immeubles par destination 
les fumiers ainsi que les pailles et au
tres substances destinées à le devenir.

379. Moveable things which a pro
prietor has placed on his real property 
for a permanency or which he has in
corporated therewith, are immoveable 
by their destination so long as they re
main there.

Thus, within these restrictions, the 
following and other like objects arc 
immoveable :

1. Presses, boilers, stills, vats and 
tuns;

2. All utensils necessary for work
ing forges, paper-mills and other man
ufactories.

Manure, and the straw and other 
substances intended for manure, are 
likewise immoveable by destination.

Cod.—If L. 15, Dc actionibus empli.—1 Hour- 
jun, 143.—3 Touiller, 12, 11.—C. N. 623-4.

Sur § 3.-2 Du Parc Poullaln, 05-0, n. 8, 9.— 
Paris, 90.—Pothier, Com., n. 50 & 32.—Ibid., 
Dn chose», 638 et a.

Sur i 4, Pothier, Com., n. 47 et a.—Ibid., Dea 
choie», loc. cit.—2 Du Parc Poullaln, 60, n. 10 
« e.-5 Pand. Franç., 66-7.—2 Malevllle 10.

pûtes Immeublea, quand ne peuvent être Otés 
sans désassembler, autrement sont réputés 
meubles.

Cono.—C. c., 344, 428, 2016.
Doct. can.—Abbott, Railway Laïc, 107,108.— 

2 Mlgnault, C. c.. 413.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

C. N. 683.—Les tuyaux servant il la conduite 
des eaux dans une maison ou autre héritage, 
«ont Immeubles et font partie du fonds auquel 
lli sont attachés.

C. N. 684.—Les objets que le propriétaire 
d'un fonds y a placés pour le service et l'ex
ploitation de ce fonds, sont Immeubles par des
tination.—Ainsi, sont Immeubles par destina
tion, quand Ils ont été placés par le proprié
taire pour le service et l’exploitation du fonds. 
-Les animaux attachés il la culture;—Les 
ustensiles aratoires ; — Les semences données 
aux fermiers ou colons partlaires ;—Les pi
geons des colombiers ;—Les lapins des garen
nes Lee ruches û miel ;—Les poissons des 
étangs;—Les pressoirs, chaudières, alambics, 
cuves et tonnes ;—Les ustensiles nécessaires ft 
l'exploitation des forges, papeteries et autres 
usines;—Les pailles et engrais—Sont aussi Im
meubles. par destination, tous effets mobiliers 
que le propriétaire a attachés au fonds à per
pétuelle demeure.

Ane. dr.—Coût. dc P., art. 1)0.—Ustensiles 
d'hôtel qui se peuvent transporter sans fraction 
et détérioration, sont aussi réputés meubles ; 
mais s'ils tiennent à fer et ft clous, ou sont 
scellés en plfttre, et sont mis pour perpétuelle 
demeure, et ne peuvent être transportés sans 
fraction et détérioration, sont censés et ré
putés immeubles, comme un moulin ft vent et 
à eau, pressoir édifié en une maison, sont ré-

Index alphabétique. 
Nos

Chemine de fer,.......1,2. 3
Dommages.................. 17
Engin ........................ 9
Fumiers...................... 17
Hypothèques 11,12,14. 20
Locataires...........  12 et s.
Machines .6,11,19,21. 22 
Matériel roulant... . 1, 3 
Moulina..................... 9,14

Nos

Permanence............. 4, 7
Petits vaisseaux...............  5
Poteaux.................... 10a
Privilège du vendeur 20
Tuyaux..................... 10
Vente........................13,17
Vente à réméré.........  22
Vente*judiciaire.l5, 1§, 19-

I. —Chemina de fer.
II. —Dlveia.

III. Hypothèque».
IV. —Locataire.

V.—Venta.
1. —Chemin dc fer.—1. Le matériel roulant 

d’un chemin de fer est Immeuble par destina
tion et ne peut être saisi par saisie mobilière : 
—C. R., 1871, The Urand Trunk Ry. Co & The 
Eastern Township Bank, 10 L. C. J., 11.—C. 
B. R., 1886, Rhode Island Locomotive Works & 
South Eastern Ry. Co., 31 L. C. J., 86.

2. Des rebuts de fer et de matériaux desti
nés ft servir ft un chemin de fer. les matériaux 
que l’on doit employer ft sa construction et à 
sa réparation, ainsi que les choses qui doivent 
être consommées dans l’exploitation de ce che
min, de même que des meubles employés A son 
usage et nécessaires dans les stations et sur
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In vole, ne sont pas des Immeubles par destina
tion : c. 1880, Wyatt VI The Luis d Ken
nebec Ry. Vu., U V. L. It., 213.

It. Des locomotives et chars affectas A l'ex
ploitation d'un chemin de fer sont Immeubles 
par destination, alors même qu'ils se trouvent 
momentanément sur des voles ferrées qui, sans 
appartenir A la compagnie, font partie de son 
système- et sont régis par la loi du pays où <e 
chemin de fer est situé, et partant Ils ne sont 
pas susceptibles de saisie mobilière :—Loranyer,
,/., 1888, Barker va The Central Vermont Ru. 
Vo., K. J. y.. 14 V. K., 4117 : 4 K. de J., 441», 
454.

II.—Divert.—4. I.e simple fait du place
ment d'une machine A papier dans un moulin, 
n'ctalt pas suffisant pour en faire un Immeuble 
ou pour en ehanger la forme et le caractère 
ordinaire V. II. K.. ls.">7, Union Uii il il in g iSo
ciety vs Russell, 7 L. C. R.. 374.

B. Les petits vaisseaux en ferblanc, em
ployés eu remplacement des auges pour l'ex
ploitation d'une sucrerie, sont meubles :—Rer- 
Ihelut, ./.. 1H74. Lebrun vs Daoust, 5 R. /,., 475.

tl. Vue machine A vapeur établie dans un 
moulin A carder et servant A le faire fonction
ner. est un Immeuble par destination \-liour- 
ycoit, J., 1878, Philion vs Rrlsson, 2 L. A’., 38.

7. Moveable things In order to be consider
ed Immoveable by destination, must have been 
placed on the real property by the proprietor, 
and for a permanency : --Rein a per. 1881.
Uoyil vs Wilton, 4 L. A'., 385.—Lemieua. ./., 
18l»h, Anderson vs Pollin'. It. J. Ç».. 13 C. 8., 
283.

8. l'n orgue placé dans une église employée
pour l'exercice du culte divin, devient Immeu
ble par destination, comme y étant placé \ 
perpétuelle demeure : — Papineau, J., 1881.
Hinkt vs The Rector and Church Wardens of 
the Parish of Trinity & The Trust and Loon 
Co. of Canada, 25 L. C. J., 258; 4 L. AT., 415.

0. Les parties constituantes d'un engin A 
vapeur et les autres portions du mécanisme 
placées dans un édifice par le propriétaire de 
cet édifice, le tout servant de moulin A vapeur, 
font partie du fonds et sont Immeubles : — 
Larue, J., 1888, Philion vs ttisson d (Iraham, 
23 L. C. J., 32.

10. l’Ipes and mains laid throughout the 
streets of a city by a gas and water company, 
under the authority of an Act of the legisla
ture, for the purpose of supplying gas and 
water to the Inhabitants of the city, form part 
of the reality of the company and are tnxahle 
as real estate : Toil. 1801. Sherbrooke (las 
d Water Co. & City of Sherbrooke, 15 L. AT.. 22.

10a. Les poteaux, fils, etc., d'une compa
gnie de téléphone sont Immeubles pur nature, 
et comme tels constituent une propriété Impo
sable dans le sens de l'article 700 du C. M. :— 
White, .7., 1800, Hell Telephone Co. vs Corpora
tion K To unship d'Ascot, R. J. Q., 10 C. B., 430.

III.—Hypothèques.—11. Le créancier hypo
thécaire ne peut revendiquer des machines qui

étalent devenues Immeubles par destination sur 
l'Immeuble hypothéqué, lorsque ces machines 
ont été achetées par un tiers de bonne fol : 
Brooks, .7,, 1880, l'Ion ni yo n vs Pce et al., i;j 
L. A'., 08.

12. L'hypothèque sur un Immeuble le grève 
dans sa totalité et les objets mobiliers qui v 
sont Incorporés, de manière A en faire partie 
et A devenir ainsi eux-mêmes Immeubles ,-nr 
nature, eu sont affectés. Le fabricant de ces 
objets suivant conventions d'après lesquelles il 
ou demeure proprléttalrc jusqu'au solde d'une 
somme qui doit en être le prix, mais dont les 
versements partiels n'en sont que le loyer, n'a 
pas droit de les saisir revendiquer au préjudice 
d’un créancier hypothécaire en vertu d'un acte 
enregistré, alors surtout que, ni l'acte qui con
tient les dites conventions, ni aucun de ceux 
qu'il Invoque au soutien de son droit de reven
dication, ti'n été enregistré.

I*ar M. le Juge Bossé Les objets dont II 
s'agit dans la cause. Incorporés A un Immeuble, 
sont devenus Immeubles pur nature et non par 
destination, et ne sont pas sujets aux règles up 
plleables aux biens de cette dernière catégorie.

Par M. le Juge Blanche!, dise.—Les objets en 
question ne font pas partie du bAtluient et n’.v 
ont qu'une destination provisoire. Dans ces 
conditions, Ils ne sont pas Immeubles par na
ture mais le seraient tout nu plus par destina 
tion. Pour donner A un objet mobilier le ca
ractère d'immeuble par destination. Il faut êtr» 
A la fols propriétaire du fonds et du meuble A 
Immobiliser. Le propriétaire du fonds en eett® 
cause n'ayant Jamais été propriétaire des ob
jets mobiliers dont II s'agit n'a pas pu en faire 
des Immeubles pur destination : —C. II. II.. 
1805, lU'land & Labié, 4 R.. 354 ; R. .7. Q., | 
C. U. R., 304.

13. The agreement between the parties win 
held not to be a lease but a sale subject to a 
resolutory condition, with a clause of forfeiture 
as regards the payment i made on account: f\ 
Supr.. 1805. Laine & llcland, It. .7,. 2tl Pun., 
410.

1V.—Locataire. — 14. Le locataire d'une 
usine avait vendu A l'intimé des ustensile* 
qu'il y avait placés ; mais l'intimé n'en avait 
jamais pris livraison et le même Jour les avait 
loués au locataire. Subséquemment A cette 
vente, le locataire acheta l'usine et riiypothé- 
qua avec ses machines en faveur de l'appelant.
Il fut Jugé que l'intimé ne pouvait revendiquer 
ses machines contre l'appelant :—C. U. R., 
1883, Thlbaudcau vs Mallley, 17 R. L., 200.

15. Des constructions faites sur un terrain, 
par un locataire, ayant le droit de renouveler 
le hall aussi longtemps qu'il le voudrait, sont 
des Immeubles et peuvent être saisies par saisir 
Immobilière: (*. R.. Muait, Casoult et CCTOft, 
JJ., 188», Rem il lord vs Durai, 34 L. C. J., 83.

1». Le droit accordé nu preneur et A *ea 
ayants-cause, dans un bail A vie d'un terrain, 
d’enlever A In tin du hall ou pendant sa durée, 
les hAtlsses que le preneur y aurait construite* 
est un droit exclusivement mobilier :—F. K., 
1801, Duehcsncau vs llleau, 17 Q. L. R., 349.
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V.—Vente.—17. Le* fumiers sur une terre 
lurs «le lu vente «le telle terre «leviennent lu 
propriété «le l'acquéreur. I.«»m funi 1er* fallu 
subséquemment deviennent unual la propriété 
de l'ae«|U«lreiir. le vendeur ne ue JiiHtlIlunt «oit 
liar titre ou autrement, ni»lu plulduni seule- 
ment pur dén«*gatlun A une action pour le re- 
couvremem «le ilmiiimig»*s n-HUllnni «le l"«»lilève- 
ment «leu fumiers sans la permission «le l’ac- 
quéreur :—V. It.. 1 85», W'pinun vu K il ton, 10 
/,. ('. R.. 17 ; S II. ./. It. y., 102.

18. Si quelqu'un achète A une vente Judi
ciaire. aur un bref «/«• bon in, le propriétaire ne 
«y iippuunni pan. certain» effets mobiliers for
mant partie «l'un Immetihle. l'aciiuéreur devient 
propriétaire de ces «*ffets ; le conMenteuient du 
propriétaire A lu vente de bonis, leur enlève le 
caractère d'immeuble» pnr destination :—
H. y:.. 1877. Itudden & Kniyht, :t y. L. R., 273.

IP. I»es mnchlnes plnrc«*s dans une inauu- 
ticture pour l'exploitation «le cette mnnufav- 
tur»\ «itiolqu'lmmenbles par destination, doivent 
ivpenilnnt. si elles sont vendues par nutorll»"* 
ilr Justice sur une su Isle ex«H*utl«>ii molilllèîe. 
tire considérées comme meubles lorsqu'elles 
oui été enlevées «le la manufacture -.--Mathieu, 
j., 188». Mllf </<• l.onfiuvuil vs Crevter, 14 It.

2». Le privilège du vendeur «l'un meuble 
Invorporé A un Immeuble u«* prime pus l«*s hy
pothèques Inscrit»* sur cet Immeuble C. It., 
1887. Hilodeau vs tt harpies et tir., 14 y. L. It., 
33'.'.

21. I.es machines qui sont achetées A IVssal 
ti posées par l'acheteur, qui se déclarent non 
ffltlsfalt. ne deviennent pas. par telle lustnlln- 
ttaa, immeuble par destination : Rout Mer, J., 
1894. Sess vs Cou-an, R. J. y.. 0 C. fl., 42».

22. En Installant un engin et une bouilloire 
dans un moulin, le propriétaire les Immobilise 
par destination et Ils sont transportés A l'ac
quéreur par la vente «le ce moulin.

Le propriétaire a un Intérêt sufilsant dans 
ce numIIn, malgré la Vente A réméré «pi'll en 
n faite, pour Immobiliser par destination la 
bouilloire et l'engin, et quand cet intérêt lui 
uuinipierHlt, Il serait encore <*enué l«*s avoir 
Installé» pour le compte «lu propriétaire, et 
l'Immobilisation serait partant valide:—C. R., 
1896. Léonard vs /loinml. R. J. y.. 10 C. R..

DOCTRINR rBANÇAlSK.

Rtg.—Ea quir perpelnd ««il* round In irdlfl- 
dit mint. a-diflcU rnnr, quir vero ad pra-sens, 
son elle mllfldi.

1. L'énumération «le l'art. .'179 est purement 
énomintIvi*. On doit considérer comme Im
meubles par destination non seulement les oh- 
Jti» visés par ce texte, mais «*neore tous ceux 
•ml rcmpllsstmt les deux «*011 «litIons suivante»: 
d'altonl. d'être placés sur le fonds pur h* pro
priétaire lui-même, et en second Heu «l'y être 
planta pour le service, l'utilité, l'exploitation 

n* fonda. Sont réputés Immeubles par desti
nation les bestiaux qui servent A féconder les

fonds pur les engruls qu'ils procurent, et sans 
lesiptcl» ce» fonds seraient Improductifs. Telles 
sont les vaches attachées A «les metnlrl«*s dont 
l'exploitation principale consiste «laits lu fuhrl 
cation «les fromages. La même solution se 
propose «*n ce qui concerne les étalons attachés 
A l'exploitation d'un haras : — Malcvllle, sur 
l'art. 524. p Deinoloiuhe, n. 22«i, 2.15, 299, 
20» h in. t'olu-hellsle. sur l'art. 524. n. ht). 14. 
••14. -2 Aubry et Uati. * l»4. Ill, n. :*7.— 5 bu
rent, 11. 4:14 et 442. 44:i. — Vaugeols. Distinct, 
dm tiiciin, lu». 1 Haudry-La can (Inerte, n. 1U24.

1 Proudhon, Dim. prier, n. 177. I llenne
quln, n. 2». Ma rca «lé. sur l'art. 522. 11. 4. -2
Ihtcaurroy. Itouiller et lloitstalng. u. 22.-4 
Il tic, u. IV.

* 2. Les animaux planta sur un fonds de terre, 
seulement pour y être «*ngralss»ta et ensuite ven 
«lus. ne «levb*tin«*nt pas lmm«*ubl«*s. L«*s vo
lailles et animaux de basse-cour lie sauraient: 
lion plus être considères comme Imnii'iibles pur 
«lest inn I loti : 4 I lu ran ton, 11. ôtl. I l'roudhon, 
n. II». I (iiainploutilère et IMgauil. Dm ilroiln 
d'eurep., 11. 311MI. » liemolombe. 11. 242. 24».
244. Aubry »-i Bau, s 164, 1» Laurent,
n. 44:t. Itaudryl.a caul Inerte, n. 1028.- 1 Tro 
long, l ente, n. .12».

•*t. Les animaux auxquels se rapporte le | 
1er «le notre article*, sont Immeubles par desti
nation; mi doit, par suit»*, compléter l«*s regie* 
|»osé«*s par ce texte, A l'aide des principes dé
veloppés sous l'art. .17». Les mots exploita
tion iln finiiln doivent être pris dans un sens 
htrg<*. Ainsi, tous l«*s bestiaux d'un domaine, 
même «-«‘tix donnés A cheptel et sans autre d» »- 
tlnatlon que la cousommiitlon «les fourrag«*s, et 
la production d'engrais, sont n'putés I milieu 
bl«*s par destination. On ne «lidt pas restreindre 
cette dernière «|unlltlcatl«m aux seuls b«*stlaux 
employés A l'agriculture: 2 Aubry et Hau, 1 
104. 14. El. 5 Laurent, 11. 440. - itaudry-Lacan- 
tInerte, n. 1027.—Marcadê, sur l'art. 522, u. 1. 
—2 iHtcaurroy, Honnler et ltoustalng.—0 1)«>- 
niolombi*. n. 225. 1 Proudhon, Dont, prive, 11. 
147.- 1 llcnm-qtiln. 21.

4. Les tuyaux servant A la conduite des 
«*nux dans une maison ou autre héritage, sont 
«l«*s Immeubles, pnr leur nature, en vertu de 
leur Incorporation complète av»*c le fonds ou le 
bAtlnmnt :—2 Hucaumiy, Honnler et ltoustalng, 
n. 20.—» Dcniolomhc, 11. 14». -1 Haudry-Lncan- 
tlnerle. n. 1022.—2 Aubry et Hau. * 104, 0.— 
6 Laurent, n. 409. Vaugeola, Distinct, des
biens, n. 05.—Contra:—3 Touiller, u. 15. — 4 
Vhnmploimlère «*t ltigaud, Dm droits d'en n uis- 
freinent. 11. 3174.—2 Demante, u. 345 bis. — 
Mnrcndé, sur l'art. 523.-2 Taulier, 147.

5. Les tuyaux placés dans le sol des ru«*s ou 
chemins publics par une société concessionnaire 
«l'un aqueduc deviennent «les Immeubles par 
nature, sans qu'il y ait lieu de rechercher si 
l'incorpora t Ion a été faite par le propriétaire, 
ou pnr un simple possesseur A titre précaire:—
2 Holleux, Ou».- Valette, 10.—1 Haudry-Lacan- 
tlnerle, n. 54. 1022.—4 Hue. n. 18.—V Demo- 
lombt*. n. 14».—Voln-Dellsle, Rev. rrit., 1878. 
:i»7. 11. 21.—2 Aubry et Hau, 0. | 164.—5 Lau-
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rent, u. 40D.—Vaugeols, n. 86—2 Docaurrof, 
Bonnier et Roustalng, n. 20.—Contra:—R Toui
ller, n. 15.—4 t'hamplonnlère et Klgauu, n. 
3174.—2 Bernante, n. 345 bit.—Marcadé. art. 
523.-2 Taulier, 147.—Le même principe s'ap
plique aux tuyaux A gaz dans une maison : — 
Hue, et Baudry-Lacantlnerle, toc. cit.

6. Parmi le» ustensiles aratoires, il faut 
compter les outils de Jardinage. 11 y a lieu 
également de considérer comme Immeubles par 
destination les écbalas des vignes et les perches 
des houblonnlêies :—Coln-Dellsle, Rev. crit., 
185*. 411 ; ('< mm. anal, du C. clv., sur l’art. 524, 
n. 28.—U Demolombe, n. 247 bin, 251.—Pothier, 
De la cumin., n. 30.—Malevlle, sur l'art. 524.— 
1 Proudlmn, n. 141.—2 Taulier, 147.—2 Au
bry et Itau, 1104, 164.—4 Duronton, n. 60.— 
5 Laurent, u. 451.—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 
1020.

7. Les animaux et Instruments attachés au 
service et A l'exploitation d'un Immeuble en 
font partie et sont compris dans la saisie Im
mobilière de cet immeuble 4 Hue, n. 35.— 
Baudry-Lacantlnerle, n. 50.

8. Le tuteur, le mari et tous les représen
tants legaux peuvent comme le propriétaire 
créer des Immeubles par destination :—0 De- 
inolombe, n. 200.—Baudry-Lacantlnerle, n. 50. 
--Confia:—5 Laurent, n. 438.

0. La disposition de l'art. 370 s’applique 
pareillement aux grains destinés A l'ensemen
cement qui se trouvent dans un domaine ex
ploité par le propriétaire lui-même. En con
séquence, ces grains sont compris dans le don 
ou legs du domaine. Les oignons et racines 
de légumes et de fleurs sont assimilés aux se
mences et, par suite. Immeubles par destina
tion:—4 Duranton. n. 58. 08.—Ma rca dé. sur 
l'art. 524, n. 4.—0 Demolombe, n. 248, 251.— 
1 Hennequln, 28. 20.—2 Aubry et Kau, | 164. 
14, note 44.-2 Taulier, 148 ; t. 3, 147.—Coln- 
Dellsle, sur l'art. 524, u. 30.—5 Laurent, n. 
455, 456.—Valette, 25.—Vaugeols, 103.

10. L'expression "usines" employée par l’art. 
370 embrasse toutes les manufactures ou fa
briques Installées dans des immeubles; et ce 
sont les machines qui en sont les accessoires 
Indispensables, le complément nécessaire, que le 
législateur considère comme Immeubles par des
tination. Ne sauraient, au contraire, être con
sidérés comme usines, de simples ateliers qui 
peuvent facilement être transportés, avec leur 
outillage, d'un lieu A un autre. Cet outillage 
n'est pas immeuble par destination. On vient 
de voir que les meubles et ustensiles attachés 
à l’exploitation d’une manufacture, que la loi 
réputé Immeubles par destination, ne sont au
tres que ceux qui sont nécessaires A l’exploi
tation de cette manufacture :—0 Demolombe, 
u. 258 et s., 261 et s.—2 Aubry et Rau. * 164, 
16. 17.—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 1029.— 
Coln-Dellsle, sur l’art. 524, n. 44 et s.—5 Lau
rent. n. 46u, 465. 462.—1 Proudhon, n. 145.— 
1 Hennequln, 19.

380. Sont censés avoir été attachés à

11. Les agrès, outils et ustensiles servant A 
l'exploitation des mines sont aussi Immeubles 
par destination 2 Ducaurroy, Bonnier & Rmis- 
talng, u. 25.—0 Demolombe, n. 260.—2 Aubry 
et Kau, | 164, 16.—4 Duranton, n. 66.

12. Les chevaux et les voitures destines 3 
transporter au dehors les objets fabriqués ue 
sont pas susceptibles d'immobilisation. - No
tamment le cheval et la charrette d'un bras
seur de bière ne sont point Immeubles par 
destination : — 2 Aubry et Rau. | 164. 10, note 
55.-3 Laurent, n. 466.—Demolombe, loc. cit.— 
—Duranton, loc. vit.

13. Ne sauraient être considérés comme Im
meubles par destination les meubles contenus 
dans un hôtel garni, lorsque la destination de 
ces meubles n'est pas inhérente A la nature de 
la construction, et qu'elle peut être modifiée 
sans aucune transformation de l’Immeuble
2 Aubry et Rau. g 164, 17.—9 Demolombe. n. 
264.—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 1029.—5 Lau
rent, n. 464.

14. Les décors, machines, partitions, etc., 
dépendant d'un tbéAtre, sont Immeubles par 
destination :—Marcadé, sur l’art. 524, n. 4.— 
2 Taulier, 152.—9 Demolombe, n. 263.-2 An. 
bry et Rau, g 164, 17.—5 Laurent, n. 467.-4 
t’hamplonnlère et ltlgaud, n. 3190.—Coin De- 
lisle, sur l'art. 524, n. 64.

15. L’art. 370 s'applique aussi bien aux 
établissements Industriels qu'aux établisse
ments agricoles :—4 Hue, n. 34.—Baudry-La
cantlnerle, n. 74.

16. Il n’est nullement Indispensable pour 
que l'immobilisation agricole ou Industrielle ait 
lieu, que l’objet sur lequel elle porte soit atta
ché au fonds A perpétuelle demeure. Les mots 
A perpétuelle demeure de l'art. 379 sont Indé
pendants des choses mentionnées dans le reste 
de l’article. Cette condition n'est exigée que pour 
les objets qui ne sont pas l'accessoire nécessaire 
du fonds :—2 Aubry et Rau, g 164, 12. n. 32.— 
5 Laurent, n. 434, 441.—1 Baudry-Lacantlne
rle, n. 1029.—Valette, 27.—Contra:—9 Demo
lombe, n. 190.

V.A. Marcadé, sur l’art. 564, n. 4; 624, n. 
4. art. 522.—9 Demolombe, 164 et s., n. 275 et 
s.. 271 et s., 267, 317, 203 et s., 208 et s.. 213. 
206.—2 Aubry et Rau. g 164,15 ; 15 note 49 ; 16, 
101, 12.—Coln-Dellsle, sur l'art. 524, 412. n. 
58.—Pothier, Comm., n. 41, 61.—1 C'havot, 
Prop, mob., n. 39.—3 Touiller, n. 11.—1 Proud
hon, n. 116, 123, 125, 127.—Trolong. Vents, 
n. 352.-5 Laurent, n. 450, 460, 466, 464. 568, 
458. 437, 430. 432, 438, n. 472, 475.—Valette, 
26. 22.-3 Massé, 425.-8 Locré, Législ.. 23.- 
2 Taulier, n. 153.—4 Duranton, n. 56. 59. 40 
et s.. 47.—1 Merlin. Rép., vo Mena, g 1. n. 5.— 
7 Bugnet, sur Pothier, 176, note 3.—Vaugeols, 
186,187. 203.—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 1029, 
1021-30d —P. Rép. et Supple., 10’Saisie immo
bilière, n. 813 et s.

380. Those things are considered as
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perpétuelle demeure les objets placés 
par le propriétaire qui tiennent à fer 
et à clous, qui sont scellés en plâtre, à 
chaux ou à ciment, ou qui ne peuvent 
être enlevés sans être fracturés, ou sans 
briser ou détériorer la partie du fonds 
à laquelle ils sont attachés.

Les glaces, les tableaux et autres or
nements sont censés mis à perpétuelle 
demeure, lorsque, sans eux, la partie 
de l’appartement qu’ils couvrent de
meurerait incomplète ou imparfaite.

Cod.—Paris, 00.—Pothier, Com., 47 et s.— 
/bid.. Des choses, 041.—Lamoignon, tlt. 8, art. 
6.-2 Du Parc Poulluln, UQ, a. 10.—C. N. 325.

C. N. 686.—Le propriétaire est censé avoir 
attaché à son fonds des effets mobiliers ft per
pétuelle demeure, quand Ils y sont scellés en 
plâtre ou ft chaux ou ft ciment, ou lorsqu'ils 
ne peuvent être détachés sans être fracturés 
et détériorés, ou sans briser ou détériorer la 
partie du fonds ft laquelle Ils sont attachés.— 
Les glaces d'un appartement sont censées 
mises ft perpétuelle demeure, lorsque le par
quet sur lequel elles sont attachées fait corps 
avec la boiserie.—Il en est de même des ta
bleaux et autres ornemens.—Quant aux sta
tues, elles sont Immeubles lorsqu'elles sont 
placées dans une niche pratiquée exprès 
pour les recevoir, encore qu’elles puissent être 
enlevées sans fracture ou détérioration.

Ane. dr.--V. l'art. 90, Coût, de P., sous 
l'art 379, C. c.

Cone.—C. c., 379, 1238 et s.
Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 421.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le privilège sur les meubles ne porte 
pas sur les meubles Immobilisés par destina
tion ou pur la loi :—V. K., 1880, Hocher vs 
Chevalier, il. L. R., 2 S. C., 130 ; U L. JL, 135. 

V. les décisions sous l'art. 370, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig.—Ea quœ perpétua usils oausd in œdifl-

381. Sont immeubles par l’objet au
quel ils s’attachent: l’emphytéoee, l’u
sufruit des choses immobilières, l’usa
ge et l’habitation, les servitudes, les 
droits ou actions qui tendent à obtenir

being attached for a permanency which 
are placed by the proprietor and fast
ened with iron and nails, imbedded in 
plaster, lime or cement, or which can
not be removed without breakage, or 
without destroying or deteriorating 
that part of the property to which 
they arc attached.

Mirrors, pictures and other orna
ments are considered to have been 
placed permanently when without them 
the part of the room they cover would 
remain incomplete or imperfect.

ells sunt, tnliflni cssc, qua• turn ml praams, 
non esse œdlflcii.

1. Les statues fixées ft un piédestal tenant
au sol par un travail en maçonnerie, août 
Immeubles pnr destination, aussi bien que 
celles placées ft demeure dans une niche : — 
Merlin, v<> Bleue, | l, n. B. -8 Demo
tombe, n. 312.—5 Laurent, n. 471.—3 Touiller, 
n. 15. — 2 Taulier, 153.—2 Ducaurroy, art. 
525, n. 27.-2 Aubry et Rau, § 164, 19.—1 
Itoudry-Lacantlnerle, n. 1032.

2. L’Intention du propriétaire est Insuffi
sante pour Immobiliser par perpétuelle demeu
re, H faut que l'objet puisse de sa nature être 
Immobilisé, qu’il adhère au fonds par une at
tache d’une manière matérielle et durable :—2 
Aubry et Rau. 19, 8 104, note 67.—I9 Demo- 
lombe, n. 300.—5 Laurent, n. 540.—Buudry- 
Lacantlnerle, n. 86.

3. La disposition de l'art. 380, qui réputé 
Immeubles par destination les glaces d'un 
appartement, lorsque le parquet sur lequel 
elles sont attachées fait corps avec la boise
rie, est purement énonclatlve et non point 
limitative ; elle admet toute autre marque 
d’incorporation Indicative d’une destination ft 
perpétuelle demeure 1 Proudhon, n. 149.— 
9 Demolombe, n. 309.—2 Aubry et Run, S 164, 
18.—2 Massé et Vergé sur Zachnrlæ, 8 254, 
16.—Rolland de Vlllnrgucs, vo Meubles- 
immeubles, n. 93. — 2 Ducaurroy. Bonnier et 
Roustalng sur l’art. 525 n. 27.-3 Dnvergter sur 
Touiller, n. 15.—Baudry-Lacantlnerle, n. 1032.

V. A. :—Hcnnequln, Tr. de Léglsl., 50 et s.— 
3 Coln-Dellsle, Rev. crlt., n. 1853, 24 ; 1854, t. 
4, 800, et 1858, t. 12, 502.—5 Laurent, n. 400. 
—1 Delvlncourt, 141.

381. Rights of emphyteusis, of usu
fruct of immoveable things, of use and 
habitation, servitudes and rights or ac
tions which tend to obtain possession 
of an immoveable, arc immoveable by 
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la possession d’un immeuble.

Cod.—Pothier, Corn., 07.—2 Bolleux, 611 et 
B.—2 Marcadv. 042 et s. —9 Demolombe, n. 
529 et s., 490 et ».—2 Zncharlæ, 20.—1 Di
luante, 298.—2 Furgole, Dim., quest. 31, n. 17. 
—Pothier, /iitr. aux Coût., n. 51.—1 Argou, 
109.—C. N. 520.

C. N. 626.—Sont Immeubles, par l’objet au
quel Ils s'appliquent—»L'usu fruit des choses 
Immobilières Les servitudes ou services fon
ciers ;—Les actions qui tendent â revendiquer 
un immeuble.

Cone.—C. c., 387, 390, 443, et s., 499, 2010.
Doct. can.—2 Mlgnuult, C. c., 429. 

doctrine: française.

Réy.—Actio ad immobile est immobilis, actio 
ad mobile est mobilis.

1. Le dernier alinéa de notre article ne 
doit pas être entendu restrlctlvement et 
•outre les actions en revendication proprement 
dites, 11 embrasse toutes les actions, tant per
sonnelles que réelles, tendant tant fl la recon
naissance et à l'exercice d'un droit réel Immo
bilier, qu'à l'attribution ou û la cons
titution d'un pareil droit. L'action en 
revendication d’un Immeuble est toujours 
Immobilière, alors même qu’il serait abso
lument certain qu'elle devrait se résoudre 
en simples dommages Intérêts. Est éga
lement immobilière, l’action en garantie 
exercée contre le vendeur d’un fonds par 
l'acquéreur menacé d'éviction, mais l'ac
tion en garantie est mobilière lorsqu’elle est 
Intentée après l’éviction consommée. Les

382. Sont immeubles par la déter
mination de la loi, absolument ou à 
certaines fins, les biens mobiliers dont 
elle ordonne ou autorise l’immobilisa
tion.

La loi déclare immeubles, jusqu’au 
rachat, le capital des rentes consti
tuées, créées avant la promulgation de 
ce code, ainsi que les deniers provenant 
du rachat de toutes rentes constituées 
qui appartiennent A des mineurs, lors
qu’il est fait pendant la minorité.

Il en est de même quant aux sommes 
revenant au mineur du prix de ces im
meubles vendus pendant la minorité, 
lesquelles demeurent immeubles tant 
qu’elle dure.

reason of the objects to which they are 
attached.

actions en nullité de contrats translatifs, d» 
propriété Immobilière sont immobilières.

2. L’action en résolution d'une vente d'im
meuble pour défaut de paiement du prix est 
toujours Immobilière. Sont encore Immobi
lières les actions confessolre et négatoire, île 
servitudes 9 Demolombe, n. 345, 360, .171, 
n. 354 et s.—2 Aubry et Rau, 25, 20, g 105.— 
5 Laurent, n. 488, 489, 490, 491, 492. — Vau- 
geols, 218, 219.—1 Baudry-Lacantinerle, n. 
1037.—Pothier, Du droit de prop., n. 306. Dn 
choses, 2o part., g 2, et Int. aux Coût., n. 81.— 
Vente, n. 108.—2 Taulier, 156.—1 Trolong, 
Hypoth., n. 430 et 543.—1 Proudhon, Domaine 
privé, n. 178, 179, 490.—2 Demante, n. 356

3. L’hypothèque considérée dans sa nature 
propre, sa constitution, ses effets, son mode 
d'extinction, est un droit immobilier : — Po
thier. De la Comm., n. 70, De l’Hypoth., <•. 
1, s. 2, g 1.— 2 Aubry et Ilau, g 105, 21. - 
1, Valette, Hypoth., u. 124. — 1 l’ont, llypoth., 
n. 327 et s.—5 Laurent, n. 480.—Vaugeols, 
249.—3 Delvlncourt, 293.—1 Demante, Proyr., 
n. 525.-29 Duranton, n. 241. — 2 Trolong, 
Hypoth., 17.—Marcadé, sur l'art. 520, u. 4. — 
9 Demolombe, n. 471 et 472.—Benecll, .Van- 
tissement, 79.

V. A. 1 Proutihôn, Domaine privé, 172, n. 
174.—P. Rép., vo Biens, n. 181.—4 Duranton, 
u. 95—1 Baudry-Lacnntlnerle, n. 1037.—2 Du- 
caurroy, Bonnier et Itoustalng. n. 28.-9 Demo
lombe, n. 352.—2 Aubry et Rau, g 165, 27, 
20.—5 Laurent, n. 490. 488.—Valette. 38.- 
1 Proudhon, n. 276.—1 Touiller, 143 ; t. 3, 13, 
257, 526, 550 ; t. 5. 184.

382. All moveable property, of which 
the law ordains or authorizes the realiz
ation, becomes immoveable by deter
mination of law, either absolutely or 
for certain purposes.

The law declares to be immoveable 
the capital of unredeemed constituted 
rents that were created before the pro
mulgation of this code, as also all mo
neys produced by the redemption dur
ing their minority of constituted renti 
belonging to minors.

The same rule applies to all sums 
accruing to a minor from the sale of 
his immoveables during his minority, 
which sums remain immoveable so long 
as tfie minority lasts.
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La loi déclare immeubles les sommes 
données par les ascendants à lçurs en
fants en considération de leur mariage, 
pour être employées en achat d’héri
tages ou pour être propres à eux settle
ment, ou à eux et à leurs enfants.

Cod.—Paris. 0.1. 04 —1 Laurlère, 241 à 240. 
—1 Argou. 102 et s.—2 Du Parc Poullaln, 63 
et a.—Pothier. Dca choira, 016.—Intr. aux 
Coût., n. 55.—Mcalé, 510.—5 Pand. Franç., 75- 
6.—2 Marcadé, 304.—9 Demolombe, 248.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 93.—Somme de de
niers donnée par père et mère, ayeul ou ayeule, 
on autres ascendans ft leurs enfans. en contem
plation de mariage, pour être employée en achat 
d'héritages, encore qu’elle n’alt été employée, 
est réputée Immeuble ft cause de la destination.

Art. 94.—Rentes constituées ft prix d'argent 
lont réputées Immeubles jusqu'il ce qu’elles 
«oient rachetées : toutefois au cas que celles 
qui appartiennent û mineurs soient rachetées 
pendant leur minorité; les deniers du rachat 
ou le remploi d'iceux en autres rentes ou héri
tages, sont censés de même nature et qualité 
d'immeubles, qu'étalent les rentes ainsi rache
tées. pour retourner aux parens du côté et ligne 
dont les dites rentes étalent procédées.

Conc.—C. c., 1385 et s.
Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 432.—Mathieu, 

Bubstitutlona, 45.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES MEUBLES.

383. Les biens sont meubles par leur 
nature ou par la détermination de la 
loi.

Cod.—Pothier, Intr. aux Coût., 45, 40.—Ibid., 
Corn., 28, 29.—Ibid., Dca choaca, 638.—1 Argou, 
16.—9 Demolombe, n. 388 et s.—2 Marcadé, n. 
373, 364.—C. N. 527.

C. N. 627.—Texte semblable au nôtre.
Cone.—C. c., 381, 2208.
Doct. can.—Beaubien, Lola clv., 79, 83.-2 

Mlgnault, C. c., 434.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Une réunion de meubles, même composant

384. Sont meubles par leur nature 
les corps qui peuvent se transporter 
d’un lieu à l’autre, soit qu’ils se meu-

The law declares to be immoveable 
all sums given by ascendants to their 
children, in contemplation of marriage, 
to be used in the purchase of real es
tate or to remain as private property 
to them only or to them and to'their 
children.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Bank stock belonging to a minor must 
be considered as an immeuble ftotlf:—P. C., 
1801, Bank of Montreal & Simpson, 0 L. C. J., 
1 ; 11 L. C. It.. 397; 14 Moore, P. C. K., 47 ; 
Beauchamp, J. P. C., 57.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtff.— Actio ad mobile eat mobilla, actio ad 
immobile est immobilla.-

1. Il est bon de remarquer, toutefois, la dif
férence qui existe entre la rente constituée et 
la rente foncière. Le crédit-rentier, dans la 
première, est un préteur d'argent ; dans la se
conde. c’est un vendeur d'immeubles.—V. sur 
ce sujet :—1 Mourlon, 720.—1 Acollas, 646.—5 
Laurent, 630, 631.—2 Taulier, 163.—4 Duran- 
tOR, ms et 8.—9 Demolombe, 209 et s.

V.A. :—5 Laurent, n. 509.—1 Baudry-Lacantl- 
nerle, n. 1048.—2 Aubry et ltau, g 163. 25, 28. 
n. 16. note 15.—9 Demolombe, n. 423 et s.— 2 
Trolong, Hpp.. n. 408.—1 Proudhon, 244.

CHAPTER SECOND.

OF MOVEABLES.

383. Property is moveable by its na
ture or by determination of law.

une universalité, conserve un caractère mobi
lier. Ainsi un fonds de boutique est meuble et 
ne peut être considéré comme Immeuble fictif 
pour la détermination de ce qui est acquis dans 
une succession :—9 Demolombe, n. 403.—2 
Aubry et, g 104 hla, 21 et s.

V.A. :—1 Baudry-Lacautlnerle, n. 1039. — 5 
Laurent, 013, n. 50.—Favard, vo Immeubles, n. 
1.—3 Touiller, 13. 19; t. 4, 391—1 Mourlon, 
712.—9 Demolombe, 244.—1 Acollas, 540.— 2 
Demante et Colmet de Santerre, 377.—2 Tau
lier, 157.—4 Duranton, 88 et 8.-2 Marcadé, 
375 et e.

384. All bodies which can be moved 
from one place to another, either by 
themselves, as animals, or by extrinsic
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vent par eux-mêmes, comme les ani
maux, soit qu’il faille une force étran
gère pour les changer de place, comme 
les choses inanimées.

Coû.—ff L. 93. Dr vrrb. si pu If.— Pothier, 
t'ont., u. 28, 20, 30, 34, 39.—Ibid., Des choses, 
688.—-Ibid.. loir, u o.r bout., U. 46.-8 Touiller, 
13, 14.—9 Dcmolombe, u. 304-5.—C. X. 528.

C. N. 628.—Texte semblable au nôtre.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 91.—Poisson étant 
en étang, ou en fossé, est réputé Immeuble : 
mais quand 11 est en boutique ou réservoir, est 
réputé meuble.

Cone.—C. c., 370, 429, 2022.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 434.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Sont meubles toutes choses que la loi n’a 
pas placées dans la catégorie des Immeubles 
2 Aubry et Kau, 21, | 164 bis.

385. Les bateaux, bacs, navires, mou
lins et bains sur bateaux, et générale
ment toutes usines non fixées par des 
piliers et ne faisant pas partie du fonds, 
sont meubles.

Cod.—Pothier, Com., 29, 30.—Ibid., Introd. 
Il O.r Vont., 46, Ibid., Des choses, 638.—1 La
moignon, tlt. 8, art. 13 et 14.—Ord. de la ma
rine, llv. 2, tlt. 10, art. 1.—C. X. 531.

C. N. 631.—Les bateaux, bacs, navires, mou
lins et bains sur bateaux, et généralement tou
tes usines non fixées par des piliers, et ne fai
sant point partie de la maison, sont meubles : 
la saisie de quelques-uns de ces objets peut ce
pendant, il cause de leur Importance, être sou
mise & des formes particulières, ainsi qu’il sera 
expliqué dans le Code de la procédure civile.

C. de Coin. 190.—Les navires et autres bûti- 
mens de mer sont meubles.—Xéanmolns Ils 
sont affectés aux dettes du vendeur, et spéciale
ment il celles que la loi déclare privilégiées.

Ane. dr.—Ord. Marine, 1681, llv. 2. tlt. 10, 
art. 1.—Tous navires et autres bfttlmens de mer 
seront réputés meubles, et ne seront sujets ù 
retrait lignager ni il aucuns droits seigneu-

386. Les matériaux provenant de la 
démolition d'un édifice, ou d’un mur ou 
autre clôture, ceux assemblés pour en 
construire de nouveaux, sont meubles 
tant qu’ils ne sont pas employés.

force, as inanimate things, are move- 
able by nature.

2. Une aggregation de meubles de mérn? 
nature, réunis en quantité plus ou moins 
grande, de façon il former une universalité de 
fait, comme un fonds de commerce, une biblio
thèque, une galerie de tableaux, etc., ne modi
fie en rien le caractère mobilier de ces objets :— 
9 Demolombe, n. 403.—2 Aubry et Kau, 22, | 
164 bis.

3. L’immobilité de fait d'un meuble ne 
change rien il son caractère. Il se peut qu’il 
soit demeuré des années il la même place, Il 
reste toujours meuble si les conditions néces
saires à sou Immobilisation manquent :—5 Lau
rent, n. 498.—Merlin, Rcp., vo Riens, 8 1, n. 3. 
—2 Aubry et Kau, 21, 1 164 bis.

V.A. :—1 Delvincourt, 139.—2 Proudhon, n. 
491.—9 Demolombe, n. 403.—3 Touiller, 13.

I

385. Boats, scows, ships, floating 
mills and floating baths and generally 
all manufactories not built on piles and 
not forming part of the realty, are 
moveable.

Cone.—V. c., 377, 384, 1983, 2022, 2283, 
2409.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 435.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L’expression "navire” comprend non seu
lement la coque d'un batiment, mais encore tous 
les accessoires qui s’y rattachent comme objets 
nécessaires il la navigation et aux manoeuvres 
qu’on appelle agrès : tels sont la chaloupe, le 
canot, les mats, les ancres, les câbles, les ver
gues, les poulies, les voiles et les canons, mais 
non les provisions, victuailles et armemeut 
1 Boulay-I'aty, 99.—3 Pardessus, n. 599.—Dal
loz, vo Dr. marit., n. 57.—5 Alauzet, n. 1627.— 
Dutruc, vo Navire, n. 2.—Ruben de Couder, 
eod. vo., n. 3.—1 Bédarride, n. 41.—Bolstel, n. 
1116.—4 Demangeat, 5.—1 Desjardins, n. 37.

V.A.:—2 Aubry et Kau, 21, § 164 bis.—1 Del
vincourt, 142.—3 Touiller, 14.—Favavd, vo 
Navire.—9 Demolombe, n. 318.—Marcadé, art. 
520, n. 4.

386. Materials arising from the de
molition of a building, or of a wall or 
other fence, and those collected for the 
construction of a new one, are move- 
able so long as they arc not used.
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Mais les choses faisant partie de l'é
difice, mur et clôture, et qui n’en sont 
séparées que teni|»orairement, ne ces
sent pas d’être immeubles, tant qu’elles 
sont destinées à y être replacées.

Cod.—Pothier. Corn.. 30, 02. 105.— Ibid.,
Iiitr. ('nul.. 4s. Il,ht.. DM 0k0901, 042.—6 
Panel. Franç., 88.—C. N. 532.

C. N. 688.—Lcr matériaux provenant de la 
démolition d’un édifice, ceux assemblé» pour 
en construire un nouveau, sont meubles Jus
qu'il ce qu’ils soient employés par l'ouvrier 
dans une construction.

Cone.—C. c., 344.
Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 435.—Li. fleur, 

Conflict of lawn, 111.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le droit accordé nu preneur et il ses 
ayant-cause, dans un ball ft vie d'un terrain, 
d’enlever, il lu fin du bail, ou pendant sa 
durée, les bfttisses que le preneur y aura 
construites, est un droit exclusivement mobi
lier ; et par conséquent un créancier qui 
veut faire saisir et vendre telles bfttlsses, 
doit y procéder comme pour la saisie et vente 
du bail même, par vole de saisie mobilière :— 
C. U., 1801, Duchcsncau v» Bleau, 17 Q. L. R., 
840.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ncg.—Quœ para ta mint, ut imponant ur non 
lUVt O’iliflcU.

1. L’art. 380 rompt avec quelques précé
dents du droit coutumier, d'après lesquels, 
dès qu'une construction était commencée, les 
matériaux rassemblés il pied d'œuvre étalent 
considérés comme Immeubles, en vertu d’une 
destination Intentionnelle. Mais sous l'empire 
du Code civil, les objets meubles par leur na
ture ne perdent pas leur caractère par cela 
seul que l’Intention du propriétaire d’un fonds 
serait de les y incorporer.

387. Sont meubles par la détermina
tion de la loi les immeubles dont elle 
autorise à certaines fins la mobilisation 
et aussi les obligations et actions qui 
ont pour objet des effets mobiliers, y 
compris les créances constituées ou ga
ranties par la province ou les corpora
tions.—les actions ou intérêts dans les 
compagnies de finance, de commerce ou 
d’industrie, encore que des immeubles 
dépendant de ces entreprises a|>partien- 
nent aux compagnies. Ces immeubles

But things forming part of a build
ing, wall or fence, and which are only 
temporarily separated from it, do not 
cease to be immoveable so long as they 
are destined to lie placed back again.

2. Par suite les matériaux destinés ft la 
construction, ft la réparation ou ft l'agrandis
sement d’un édifice ne deviennent Immeubles 
qu'au fur et û mesure qu’ils y sont Incorpo
rés, et Ils reprennent leur caractère naturel 
au fur et ft mesure qu'ils en sont définitive
ment détachés:- • Demulinnhe. II. 116 et llti. 
309. 108 et 309.—6 Laurent, n. 498.—1 ïtnmlry- 
Laeantlnerle, n. 1040.—2 Aubry et Hau, 8 
KM 61s, 21.—Vaugeol», 332.

3. 81 un objet faisant partie Intégrante de 
l’édifice, comme un tuyau de cheminée, une 
poutre, une tulle, en était momentanément dé
taché. par exemple pour cause de réparation, 
pour être remis en place ft bref délai. Il res
terait Immeuble et ne pourrait, dans l'Inter
valle. être compris dans une saisie-exécution : 
—Valette, 40.—Vaugeol». 321.—9 Demolombe, 
n. 110 et 400.—2 Aubry et llau, f 104. 9, note 
19.—3 Touiller, n. 10.—1 Duranton, n. 111 ; 
Mnreadé, sur l'art. 532, n. 1.

4. Toutefois, notre article s'applique même 
au cas où l’on ne démolit l'édifice que pour 
en construire un nouveau en remplacement, 
avec h1* mêmes matériaux :—9 Demolombe, 
113 et 402.—5 Laurent, n. 498.—2 Aubry et 
Hau, 8 104, 9, note 19.—4 Duranton, n. 113.— 
Mnreadé. sur l'art. 532. n. 1.—2 Duenurroy. 
Don nier et Houstalng. n. 40.—2 Taulier. 159.

5. Quelle que soit la cause de la démolition, 
qu’elle provienne de la volonté ou du fait du 
propriétaire, qu'elle soit le résultat d'un In
cendie ou d’un écroulement, les matériaux re
deviennent meubles:—2 Ducaurroy, Bonnier et 
Houstalng, n. 110.—9 Demolombe, n. 113, 401. 
—2 Aubry et Itau, 9, | 104, note 19.—5 Lau
rent, n. 498.—4 Duranton, u. 113.—Marcadé, 
art. 524.

387. Those immoveables are move- 
able by determination of law, of which 
the law for certain purposes authorizes 
the mobilization, so are all obligations 
and actions respecting moveable effects, 
including debts created or guaranteed 
by the province or by corporations, al
so all shares or interests in financial, 
commercial or manufacturing com
panies, although such companies, for 
the purposes of their business, should 
own immoveables. These immoveables
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sont réputés meubles à l’égard de cha
que associé, seulement tant que dure 
la société.

Cod.—1 La ur 1ère, 225 et s.—Lamoignon, tlt. 
8. art. i f-t 2.—Pothier, Corn., CB. iNi,, fuir. 
C'out., 50, 52, 50.—Ibid., Des choses, 044 et a.— 
Parla, SB.—C. N. 020.

C. N. 689.—Sont meubles par la détermlna- 
tlon de lu loi, lea obligations et actions qui ont 
pour objet des sommes exigibles ou des effets 
mobiliers, les actions ou Intérêts dans les com
pagnies de finance, de commerce ou d'industrie, 
encore que des Immeubles dépendans de ces en
treprises appartiennent aux compagnies.—Ces 
actions ou Intérêts sont réputés meubles A l'é
gard de chaque associé seulement, tant que 
dure la société.—Sont aussi meubles par la dé
termination de la loi, les rentes perpétuelles ou 
viagères, soit sur l’Etat, soit sur des parti
culiers.

Ane. dr.—Vont, de P., art. 80.—Cédules et 
obligations faites poifl1 sommes de deniers, 
marchandises, ou autres choses mobilières, 
sont censées et réputées meubles.

Cone.—C. c., 375. 300, 1300 et s., 1470, 1787 
et s., 1848 et s., 1001 et s.

Doct. can.—Maclarcn, Bunks and Banking, 
40.—2 Mlgnault, C. c.. 437.—Ramsay, V. de
l'mis, 3.

JfRISPRVDKNCB CANADIENNE.

1. Une assurance sur la vie est un bien 
meuble et, comme tel, est payable A l'exécuteur 
testamentaire, et non au légataire d'icelle: — 
Jetté, J., 1880, Archambault vs Citizens Ins. 
Ci).. 24 I. C. Ml S L. A , 416; 1 R. J. O. 
Q., C. 213.

DOCTRINE FRANÇAISE.

R (g.—.4eYlo, qua' tendit ad quid mobile, est 
mobltls.

1. Le mot "obligation" de l'art. 387 ne com
prend pas seulement les créances, mais encore 
les dettes, ce qui est très Important au point 
de vue du contrat de mariage et du régime de 
la communauté en particulier. Les dettes sont 
mobilières ou Immobilières, suivant la nature 
de la créance corrélative :—5 Laurent, n. 500.—

2. La propriété littéraire constitue un bien

388. [Sont aussi meubles par la dé
termination de la loi, les rentes consti
tuées et toutes les autres rentes perpé
tuelles ou viagères, sauf celle résultant 
de l’emphytéose, laquelle est immeu
ble.]

Cod.—9 Demolombe, 280-7.—2 Marcadé, 347.

are reputed to be moveable with regard 
to each partner, only so long as the 
company lasts.

mobilier et, comme telle, tombe dans la commu
nauté. 11 en est de même des droits de pro
priété artistique, et des droits qui se trouvent 
attachés aux brevets d'invention et aux mai 
ques de fabrique Marcadé, sur l'art. 1403, n. 
0.—9 Demolombe, n. 430.—2 Aubry et Rau, * 
165, 30, et t. 5, g 5<>7, 284.-5 Laurent, n. 
612, et t. 2, n. 226.—Flourens, Comment, de la 
loi. 268 et s.—6 Taulier, 46.— Contra:— Re 
nouard, Des droits d'auteur, 201.—Bertauld, 
(Jucsl. pratiques, lo série, u. 274 et s.—Douillet, 
lie la prop. Iltt., n. 184 et s.—2 Aubry et Uau, 
1 166, 30.

3. Les simples droits personnels de Jouis
sance sur un Immeuble, lorsqu'ils ne sont mêlés 
d'aucun droit réel, sont mobiliers; 11 en est 
ainsi notamment, du droit résultant du bail A 
ferme ou loyer, lequel n'entralne aucun démem
brement de la propriété Pothier, Commun., 
n. 08 et s.—Vaugeols, 219.—12 Touiller, n. 106. 
—14 Duranton, n. 120.—1 Pont, Contr. de mur., 
n. 337.—9 Demolombe, n. 155 et 406.—5 Lau
rent, n. 485.—1 Trolong, Contr. de mar., n. 403.

4. Toute obligation de faire est mobilière, 
ainsi que les droits qui en résultent ; cette solu
tion s'applique notamment au droit du proprié
taire envers qui un tiers s'est obligé A élever 
des constructions sur son fonds :—Pothier, In- 
trod. gén. aux coût., n. 50.—8 Merlin, Rép., vo 
Xantlss., 462.—2 Déniante, 417, n. 356 bis. 1. 
—5 Laurent, n. 495.—2 Aubry et Rau, 8 165, 
28.-3 Touiller, n. 20.—1 Trolong, Contr. de. 
mar., n. 401.—1 Cbavot, Propr. mob., n. 43 et 
s.—1) Demolombe, n. 376.—Proudhon, n. 186 
et s.—1 Rodlère et Pont, Contr. de mar., n. 
336.—5 Colmet de Hanterre, n. 60 bis, 4.

5. L'achalandage, bien que distinct des 
marchandises d'un fonds de commerce, est 
meuble :—B Demolombe, n. 403.—1 Zacharlæ, 
343.—1 Trolong. Mar., n. 414.—1 Pont et Ko- 
dlère, Mar., n. 365.

V. A. :—2 Aubry et Rau, 1 165, 27, 29, note 22. 
—Valette, 49.—5 Laurent, u. 499, 505.—1 Bail- 
dry-Lacantlnerie, n. 1042, 1045.—9 Demolombe, 
n. 403, 408, 457 bis, 415.—Pothier, Des t'husa, 
part. 2, | 2, et Comm., n. 76.—1 Rodlère et 
Pont, Contr. de mar., n. 327.—4 Champlounlère 
et Rlgaud, Dr. d'enregistr., n. 3687.

388. [Constituted rents and all other 
perpetual or life rents, are also move- 
able by determination of law; saving 
those resulting from emphyteusis, 
which are immoveable.]

—Pothier, Intr. aux Cout., n. 55.—C. N. 529.
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C. N. 589.—V. noua l’art. 387. U. c.
Doct. can.—2 Mlgnuult, C. c., 437.—Mathieu, 

Hubatltutiona, 45.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. A groii-id rent established before the 
coming Into force of the Civil code, even If It 
were Immoveable under the laws as it existed, 
at the time the rent was constituted, has be
come moveable by the operation of the Code, 
under the provisions of which It Is convertible 
Into money, and redeemable, and consequently 
tuoveable :■* .1 #< hHaiti, ./., 1902. Larlolcttc vs 
ï'tiH/Wn i‘t ul.. A*. J. V-i 31 V. ti., 538.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Hin.—Actio. 11mi ttndit ad quid mobile, eat 
mubllla.

389. Nulle rente, soit foncière ou 
autre, affectant un bien-fonds, ne peut 
être créée pour un terme excédant 
quatre-vingt-dix-neuf ans, ou la durée 
de la vie de trois personnes consécutive
ment.

Ces termes expirés, le créancier de 
la rente peut en exiger le capital.

Ces rentes, quoique créées pour qua
tre-vingt-dix-neuf ans, ou lu durée de 
la vie de trois personnes, sont, en tout 
temps, rachetables, à l’option du débi
teur, de la même manière que le sont 
les rentes constituées auxquelles elles 
sont assimilées.

Cod.—S. U. B. C., c. 50, B. 1, 484 et 8.
C. N. 630.—V. Bous l'art. 300, C. C.
Coae.—1787 et b., 1003.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 446. 

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Depuis la mise en vigueur du Code civil, 
le tiers détenteur d'un immeuble, affecté au 
paiement d'une rente constituée créé pour le 
paiement du prix de vente, n'est pas person
nellement responsable du paiement de cette 
rente. Ce principe, établi par le Code civil, 
s'étend A une rente constituée créée par un acte 
pansé avant le Code :—Q. B., 1885, Wright & 
IferesB, M. /,. R., 1 Q. 456.-O. R. 8 A. ,v„ 
186 ; 8 h. \’„ 371 ; 11 R. L., 544 : 21 R. L., 103.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'acquéreur qui veut purger doit rem
bourser le capital.

1. L'acquéreur de l'Immeuble peut s'af
franchir de ses rentes foncières par la purge 
des hypothèques :—4 Puranton, n. 142.

2. La convention par laquelle un prix de 
rachat du capital de la rente serait porté telle
ment élevé qu'il paraîtrait évidemment que le 
créancier a voulu rendre le rachat Impossible, 
serait nulle, et le rachat pourrait se faire en 
prenant pour biise l’Intérêt légal 4 Puran
ton, n. 157.—3 Zacharie, 106.—2 Taulier, 171. 
—2 Ducaurroy, Bonnier et Itoustalng, art. 530, 
n. 43.—1 Chavot, n. 78.—0 Pemolombe, n. 428.

V.À. :—7 Locré, 30.—1 Pelvlncourt. 143. —
2 Touiller, 369 ; t. 3, 15, 222; t. 4, 502.— 
Merlin, Rép., vo Inscription sur le Or. Llv., 6 
3, n. 1, 2; | 4, 5.—Favard, vo Action, 1 1, n- 
2, 3.

389. No ground rent, or other rent, 
affecting real estate, can lie created for 
a term exceeding ninety-nine years, or 
the lives of three persons consecutive-
iy.

These terms having expired, the cre
ditor of any such rent may exact the 
capital of it.

Such rents although created for 
ninety-nine years, or for the lives of 
three jiersons. are, at all times, redeem
able, at the option of the debtor, in the 
same manner as constituted rents to 
which they are assimilated.

2. Les offres réelles qui ont pour objet le 
rachat d’une rente foncière stipulée portable 
doivent être faites, ft peine de nullité, au domi
cile du créancier. Le rachat d'une rente fon
cière peut avoir lieu pour partie, la divisibilité 
est de droit lorsque la rente foncière a été as
sise dlvlsément, partie sur un Immeuble et 
partie sur autre Immeuble. Et si le débiteur 
d'une rente constituée laisse plusieurs succes
seurs, chacun d’eux peut effectuer le rembourse
ment du capital en proportion de sa part héré
ditaire :—3 Pelvlncourt, 416, notes.—17 Du- 
ranton. u. 613.—Trolong, Prêt, n. 463.—2 Au
bry et Ran, | 224, 450.

3. Toutes les rentes sont essentiellement 
rachetables, qn'elles aient été créées ft titre 
onéreux ou gratuit, qu'elles soient foncières ou 
coustltnées :—Raudry-Lacantlnerle, Dca Biens, 
n. 146 et s.—Dalloz, Rêp., vo Rentes consti
tuées, n. 138.
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390. Il est cependant loisible aux 
parties de stipuler, dans le titre consti
tutif de ces rentes, qu’elles ne seront 
remboursées qu’à un certain terme con
venu, qui ne peut pas excéder trente 
ans; toute convention étendant ca 
terme au-delà étant nulle quant à l’ex
cédent.

Cod.—Ibid., 8. 2.
C. N. 630.—Toute rente établie fl perpétuité 

pour le prix <le la vente d'un Immeuble, ou 
comme condition de la cession il titre onéreux 
ou gratuit d'un fonds Immobilier, est essentiel
lement rachetable.—Il est néanmoins permis au 
créancier de régler les clauses et conditions du 
rachat.—Il lui est aussi permis de stipuler que 
la rente ne pourra lui être remboursée qu'aprés 
un certain terme, lequel ne peut Jamais excé
der trente ans : toute stipulation contraire est

Conc—C. c., 1536 et s.. 1605. 17RO et s.. 2210.

Boot. can.—2 Mignault, C. c., 446.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. t'ne convention par laquelle II serait stl-

391. Les rentes, foncières ou autres, 
affectant des biens-fonds, créées ci- 
devant pour un terme excédant quatre- 
vingt-dix-neuf ans, ou la durée de la 
vie de trois personnes, sont rachetables 
à l’option du débiteur ou du détenteur 
de l’immeuble affecté.

Ane. dr.—Vout. de P., art. 110.—Faculté de 
racheter rente constituée il prix d'urgent, ne «e 
peut prescrire par quelque laps de temps que 
ce soit : mais sont telles rentes rachetables à 
toujours, encore qu'il y ait cent ans.

Conc.—C. c., 2248.

392. Ne sont cependant pas sujettes 
à ce rachat les rentes créées par bail 
emphytéotique, ni celles auxquelles le 
créancier n’a qu’un droit conditionne! 
ou limité.

Cod .—Ibid., a. 3.

393. [Le rachat des rentes autres que 
les rentes viagères, si le taux auquel il 
doit se faire n’est ni réglé par la loi, ni

390. It is nevertheless competent f r 
the parties to stipulate, in the title 
creating these rents, that they shall 
only lie redeemed at a certain time 
agreed upon, which cannot exceed 
thirty years ; every stipulation extend
ing this term being null with regard 
to the excess.

pulé que la rente ne serait rachetable qu'npr.'g 
un délai excédant trente ans. ne serait va la Ni
que pour le délai permis par l’art. 390:—2 
Massé et Vergé, sur Zucharlæ. 24.—1 Proud
hon. n. 204 et s.—5 Touiller, n. 21.—4 Duran 
ton. n. 158.—Félix et Henrlon, Rentes fonc.. 
127.

V.A. :—Merlin, Rêp., vo Rente constituer, $ 
2, art. 4. n. 3; | 8, n. 2; vo Rente foncière, 8
I, art. 5, n. 1 il 4.—Favard, vo Rente, s. 1, n.
II. —3 Touiller. 16 et s., 222; t. 4, 059; t. II. 

; 193, 769: t. 7, 650; t. 8, 203.—1 Delvlncoun.
144 ; t. 3. 202.—7 Locré, 49.-2 Massé et Ver 
gé, sur Zacharlæ, * 256, note 20.—Rnudry-La 
cantlnerle, n. 159.—2 Aubry et Ran, 462, | 
224 ter.—0 Demolorabe, n. 430.—27 Laurent, 
n. 62.

391. All ground-rents, or other rents, 
affecting real estate, created heretofore, 
for a term exceeding ninety-nine years 
or the lives of three persons, are re* 
deemable at the option of the debtor 
or of the possessor of the immoveable 
charged.

Doct. can.—2 Mignault, C. c., 446.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs cités sous les arts 389 et" 390,
C. c.

392. Rents created by emphyteutic 
lease are not however subject to such 
redemption, nor those to which the cre
ditor has only a conditional or a lim
ited right.

Doct. can.—2 Mignault, C. c., 447.

393. [Where the sum for which the 
redemption of rents, other than life- 
rents, may take place is neither fixed
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valablement stipulé, a lieu par la re
mise du prix capital originaire, ou de 
la valeur pécuniaire attribuée par les 
parties aux choses moyennant lesquelles 
la rente a été créée. Si ce prix ou cette 
valeur n’apparaissent pas, le rachat se 
fait moyennant une somme qui puisse 
produire la même rente à l’avenir, au 
taux de l'intérêt légal à 1 époque du 
rachat.]

Des dispositions particulières quant 
au rachat des rentes en remplacement 
des droits seigneuriaux se trouvent au 
chapitre quarante et unième des Sta
tuts Refondus pour le Bas-Canada.

C. N. 630.—V. BOUS l’art. 31)0. C. c.
Stat.—Droit* et devoirs féodaux.—I,es ar

ticles 5303 et b. des S. R. Q.. (ref. les K. It. B. 
C., c. 41), contiennent les lois relatives A 
l’abolition des droits et devoirs féodaux, nu ra
chat des rentes constituées remplaçant les 
droits seigneuriaux et A la commutation dans 
les seigneuries de la Couronne.

Les arts 5010 et s. règlent les ventes, ces
sions et transports volontaires de ces rentes: 
et les arts BT20 et s. en rfegleat la saisie et 
vente par le shérif.

Ile s de la Madeleine.—La loi concernant In 
tenure des terres aux Iles de In Madeleine, et

394. [Les rentes viagères et les au
tres rentes temporaires au terme des
quelles aucun capital n’est remboursa
ble. ne sont pas raehetables à l’option 
de l’une des parties seulement.

Il est pourvu au titre douzième du 
troisième livre au mode de rachat des 
rentes viagères, lorsqu’il doit avoir Heu 
forcément en justice.

La rente temporaire non viagère, 
sans capital remboursable, est estimée 
dans les mêmes cas comme les rentes 
viagères.]

Cone.—C. c., 1014 et s.—U. p. c., 803.

395. Le mot “ meubles,” employé

by law nor validly agreed upon, the 
rents are redeemed by the rejyayment 
of the original price in capital, or of 
the value in money put by the parties 
upon the things which formed the con
sideration of tlie rents so created. If 
such price or such value do not appear, 
the redemption is effected by the pay
ment of a sum sufficient to produce a 
like rent for the future, at the legal 
rate of interest at the time of the re
demption.]

Special provisions concerning the re
demption of the rents substituted for 
seigniorial rights, are contained in 
chapter forty-one of the Consolidated 
Statutes for Lower Canada.

«pii pourvoit nu rachat des rentes constituées 
en faveur des propriétaires de ce» terres se 
trouve au statut 58 V.. c. 43, amendé pnç 51»
I » «8.

Doct. can.—2 Mlgnault, U. c.. 447.

DOCTMXK FRANÇAISE.

V.A. :—Pothier. Vontr. bail A rente, n. 29. 
78.-4 lUiranton. n. 157.—2 Taulier, 171—2 
Aubry et Rau. 400, * 224 fer.—2 Massé et Ver 
gé. * 200. n. 2<».—0 Demolombe, n. 428. — 27 
Laurent, n. 52.—Baudry-Lacantlnerle. n. 134 
et b.—V. A. les auteurs sous l’art. 388. C. c.

394. [Life-rents and other tempor
ary rents, at the termination of which 
no reimbursement of the capital is to 
take place, are not redeemable at the 
option of cither of the parties alone.

In the twelfth title of the third hook, 
a mode is provided for the redemption 
of life-rents, when it takes place for
cibly under judicial proceedings.

Temporary rents, other than life- 
rents, and not subject to reimburse
ment of the capital, are estimated, in 
like case, in the same manner as life- 
rents.]

Doct. can.—2 Mlgnnult. <’. c., 448.

395. The word “moveables” employ-
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seul dans une loi ou dans un acte, ne 
comprend pas l’argent comptant, les 
pierreries, les dettes actives, les livres, 
les médailles, les instruments des scien
ces, arts et métiers, le linge de corps, 
les chevaux, équipages, armes, grains, 
vins, foins et autres denrées, non plus 
que les choses qui font l’objet d’un 
commerce.

Cod.—If. De supellectlll légat à.—1 Bourjon, 
Uv. 1. oh. 4, s. 1. 140.—Pothier, Don. Test., c. 
7. nrt. 4, s. 2.—Pothier Fenet, sur art. 533.— 
v. Pand. Franc., 89. 7 Locré, Esprit du Code, 
70.—C. N. 533.

C. N. 633.—Texte semblable au nôtre.
Cone.—C. c.. 1230.
Doct. can.—2 Mlgnnult, C. c., 440.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Les mots suivants contenus dans un 
testament : “ donne et lègue ù son époux les 
argents et deniers quelconques tant en argent 
monnayé qu'en billets de banque et autres va
leurs quelconques," contiennent les créan
ces contre les particuliers appartenant nu 
testateur :—V. R., issu. Dumontet va Dumon- 
tet, 30 L. C. J., 240 ; 13 R. L., 450.

396. Les mots “meubles meublants” 
ne comprennent que les meubles desti
nés à garnir et orner les appartements, 
comme tapisseries, lits, sièges, glaces, 
pendules, tables, porcelaines et autres 
objets de cette nature.

Les tableaux et les statues y sont 
aussi compris, mais non les collections 
de tableaux qui sont dans les galeries 
ou pièces particulières.

Il en est de meme des porcelaines; 
celles-là seulement qui font partie de 
la décoration de l’appartement sont 
comprises sous la dénomination de 
meubles meublants.

Cod.—1 Bourjon, llv. 1, c. 4, sec. 2, 140.— 
Fenet Pothier, 131. — 5 Pand. Franç., 02-3.— 
Pothier, Don. Test., c. 7, art., 4, $ 2 et 0.— 
Merlin, Rfp., vo Biens, g 1, n. 15.—3 Touiller, 
18.—C. N. IM.

C. N. 634.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c.. 1230.

ed alone in any law or act, does not 
comprise money, precious stones, debts 
due, books, medals, scientific, artistic 
or mechanical instruments, body-linen, 
horses, carriages, arms, grain, wines, 
hay and other provisions, nor stock in 
trade.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Los définitions des arts. 305, 30U, 307, ne 
sont données qu’a litre d'exemples et en vue 
de guider l'interprétation du Juge dans les 
cas douteux ; ces dispositions ont un carac
tère purement déclaratif. Les règles posées 
par les arts 305 et s., n'ont en effet rien d'ali- 
solu et doivent, notamment en matière de 
legs, alder a l'Interprétation de l’Intention du 
testateur :—2 Aubry et Ban. g 164, 22.—1 De 
molombe, n. 15 et 31, et t. 0, u. 442.-5 Lau
rent, n. 515.—1 Baudry-Lacantlnerle, u. 
1055.—3 Touiller, n. 23 et s.—4 Duranlou, u. 
166 et a.—Marcadé sur les art. 533 et ». - 
Vangeols, n. 382.

V. A. :—Favard vo Commissaires-priseurs, u. 
6.—vo Navire, g 1, n. 1.—3 Taulier, 17, 19 et 
s.—1 Ifelvlncourt, 145.—2 Proudhon, n. 403.

396. The word ‘‘furniture’’ com
prises only the moveables which are 
destined to furnish and ornament 
apartments, shell as tapestry, beds, 
seats, mirrors, clocks, tables, china and 
other objects of a like kind.

It also comprises pictures and sta
tues, but no collections of pictures 
which are in galleries or particular 
rooms.

As regards china, likewise, only that 
which forms part of the decoration of 
a room comes under the denomination 
of furniture.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 451.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'art. 396 exclut de la catégorie des 
meubles meublants les objets dont la présence 
ne complète pas. il proprement parler, un ap
partement, envisagé comme devant servir an 
logement, bien que la possession de ces objet#
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contribue il l'agrément (le la vio des habi
tants. Ainsi, on ne saurait considérer comme 
meuble» meublants l’argenterie destinée au ser
vice de la table. Il ne faudrait y compren
dre non plus les chevaux, Anes, mulets, etc., 
pouvant faire partie des équipages ; et cela 
malgré l'opinion des anciens auteurs, et de 
l'ancienne Jurisprudence. Il va sans dire 
qu'on ne saurait considérer comme meuble» 
mublant» d'une maison, les objets mobiliers, 
quels qu'ils fussent, qui ne s'y trouveraient 
que temporairement en dépôt, mais dépen
draient en réalité d'une autre maison en répa
ration:—5 Laurent, n. 510.—0 Demolombe, n. 
444.

397. L expression “ biens meubles/* 
celle de “mobilier/’ ou “effets mobi
liers,” comprennent généralement tout 
ce qui est censé meuble d’après les rè
gles ci-dessus établies.

La vente ou le don d’une maison 
meublée ne comprend que les meubles 
meublants.

Cod.—Pothier, Don. Test., c. 7, art. 4, s. 
2, 3, 4.—1 Bourjon, llv. 1, c. 4, s. 3.—"$ 
l'and. Franç., 05.—3 Touiller, 18.—C. N. 535.

I C. N. 686. -Texte semblable au nôtre. 
CMK.-C. c.. 1330.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 452, 453.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

I 1. A moins que le contexte n'Indlque clalre- 
I ment le contraire, les mots 11meuble» et effet» 
I mobilier»'', dans un acte comprennent l'argent 
I déposé dans une banque :—Langcller, J., 1002, 
I Mtarin et i b . vu l» Bewfse i’Bpêrçite de to 
I rite et du District et al., K. J. V-, 21 C. H., 
I M. (Eta appel.)

I 398. Ija vente ou le don d’une mai- 
I son, avec tout ce qui s’y trouve, ne com- 
I prend pas l’argent comptant, ni les
■ dettes actives et autres droits dont les
■ titres peuvent être déposés dans la
■ maison. Tous les autres effets mobi
liers y sont compris.

■ Cod.—l'othler. Don Test., c. 7, art. 4, g 5.
■ -5 Touiller, 504.—5 l'and. Franç., 05, 00.—C.
■ X. 536.

■ C. N. 586.—Texte semblable nu nôtre.
■ Gone.—C. c., 1230.
■ Doct. CAB.-2 Mlgnault, C. C., 453.

2. Ces objets d'nrt ne s nt exclue de la ca
tégorie i es nnuble» meublant», au sens de 
l’art. 396. que lorsqu Ils out été placés dans 
une galerie ou dans une pièce particulière
0 Demolombe, u. 448.—Valette, 00.-5 Lau
rent. n. 510.

3. Les meuble» meublant» ne comprennent 
pas l'argenterie, ni la batterie de cuisine nt In 
vaisselle:—0 Demolombe, n. 447.—1 Demante, 
n. 537.—1 Chavot, Prop, mob., n. 114 et s.

V. A. 1 Delvlncourt, 145.—2 Touiller. 410 ;
t. 0, 340_Fnvard, vo Meubles, g 2.—9 Derao-
loinbe, n. 448.

397. The expressions “moveable pro
perty,” and “moveable tilings” com
prise generally whatever is reputed 
moveable according to the rules above 
established.

In the sale or the gift of a “furnish
ed house” the word “furnished” com
prises no other moveables than furni
ture.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'expression " biens meubles," employée 
par l'art. 307, doit être entendue de la façon 
lu plus large ; elle embrasse tous les biens 
qui ne sont pas déclarés Immeubles par la loi : 
—0 Demolombe, n. 449.

2. Au point de vue de l'application du 2o 
paragraphe de l'art. 307, Il n'y u aucune dif
férence entre une maison garnie et une mai
son mcubKc :—9 Demolombe, n. 450.—Contra : 
5 durent, n. 521.

V. A.:—0 Demolombe, 440__5 Laurent, n.
520.—2 Vroudhon, n. 403.—1 Delvlncourt, 144 
et h.—2 Touiller, 407 ; t. 3, 18, 20 ; t. 5, 504. 
—Fnvard vo Navire, g 1, n. 1.

398. The sale or gift of a house with 
all that it contains, does not comprise 
ready money, nor debts due or other 
rights the titles to which happen to be 
in the house. It comprises all other 
moveable effects.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les termes ‘‘vente" ou "don" employés 
par l’art. 536 ne sont pas limitatifs, et cette 
disposition est applicable A tous les modes 
translatifs de In propriété, à titre gratuit ou 
onéreux. C'est avant tout l'Intention du tes
tateur qu'on doit rechercher, et c'est seule-
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ment d'après le» circonstances que la disposi
tion testamentaire ainsi conçue : “ Je donne
‘‘ft......... par préclput et hors part, ma
“ maison d'habitation, ainsi que tout le mobi
lier qui s'y trouvera ft mon décès..." peut 
être réputée ne pas comprendre le numé
raire et les titres de créance:—9 Demolombe, 
n. 451 ter, 452. -5 Laurent, n. 522.

2. Les vêtements et linge de corps déposés

CHAPITRE TROISIEME.

DES BIENS DANS LEURS RAPPORTS AVEC
CEUX À QUI ILS APPARTIENNENT 

OU QUI LES POSSÈDENT.

399. Les biens appartiennent ou à 
l’Etat, ou aux municipalités et autres 
corjwrations, ou enfin aux particuliers.

Ceux de la première espèce sont ré-, 
gis par le droit public ou par les lois 
administratives.

Ceux de la seconde sont soumis à 
certains égards pour leur administra
tion. leur acquisition et aliénation, à 
des règles et formalités qui leur sont 
propres.

Quant aux particuliers, ils ont la 
libre disposition des biens qui leur ap
partiennent sous les modifications éta
blies par la loi.

Ood.—Cod.. L. 21. ilandati.—Pothier, Pro
priété. n. rt. 7.—a Touiller, 23 et ».—9 Demo- 
lomhe. 330 et *.—3 Encyclop. de Droit, 135, n. 
110.—2 Ma rca dé. 380, n. 898.—5 Pand. Franç., 
tf et h.—7 Locré, liprtt ên Osée, so.—C. n. 
637.—Pothier. Intr. Coût., n. 101.—/Md., Des 
personne», part. 1, tlt. 7, art. 1, 037.

C. N. 637.—Les particuliers ont la libre dis
position des biens qui leur appartiennent, sous 
les modifications établies par les lois.—Les 
biens qui n'appartiennent pas ft des particu
liers sont administrés et ne peuvent être alié
nés que dans les formes et suivant les règles 
qui leur sont particulières.

400. Les chemins et routes à la 
charge de l’Etat, les fleuves et rivières 
navigables et flottables et leurs rives, 
les rivages, lais et relais de la mer, les 
ports, les havres et les rades et généra
lement toutes les portions de territoire

dans la maison ne sont pas compris dans |» 
don ou la vente d'une maison avec tout r<
qui a'y trouve:—9 Demolombe. n. 451 bU_
Centra:—5 Laurent, n. 522.

V. A.:—5 Laurent, n. 524.—1 Delvlncourt, 
145.—4 Duranton, n. 181.—2 Taulier, 178.— 
Marcadé. art. 586.-2 Ducaurroy, n. 50.—i 
Chavot, Prop, mob., n. 121.

CHAPTER THIRD.

OF PROPERTY IN ITS RELATIONS WITH
THOSE TO WHOM IT BELONGS OR 

WHO POSSESS IT.

399. Property belongs either to the 
crown, or to municipalities or other 
corporations, or to individuals.

That of the first kind is governed by 
public or administrative law.

That of the second is subject, in cer
tain respects as to its administration, 
its acquisition and its alienation, to 
certain rules and formalities which are 
peculiar to it.

As to individuals, they have the frej 
disposal of the things lielonging t*> 
them, under the modifications estai)- 
lished by law.

Cone.—C. c.. 177 et ».. 290 et s., 331, 319, 
1292, 1318, 1424, 1482 et s.. 1919.

Doct. can.—2 Mlguault, C. c.. 454.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Parmi les particuliers mentionnés dam 
cet article sont compris les sociétés commer
ciales :—2 Aubry et Uau, 42. | 17U, note 2. - 
Il Demolombe, u. 455.

V. A. : — 1 Delvlncourt. 140. — Favard. î1) 
Biens; vo Aarit/atlon. s. 2; vo Servitude, a L‘,
1 1, n. 10; | 6, n. 4.

400. Roads and public ways main
tained by the state, navigable and float
able rivers and streams and their 
hanks, the sea-shore, lands reclaimed 
from the sea, ports, harbors and road-1 
steads and generally all those portions I
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qui ne tombent pas dans le domaine of territory which do not constitute 
privé, sont considérées comme des dé- private property, are considered as be-
pendanees du domaine public. ing dependencies of the crown domain.

Cod.—Kout 111 lor, Somme rural-, llv. 1, tit. 
72, 73, 85.—Lolsel, Inatlt. coût., llv. 2, tit. 2, 
art. 5.—Lebret, De la souveraineté, llv. '2, c. 15. 
-Loyseau, Seigneuries, c. lli. n. 120.—Cbltty, 
u# prerogative, 142. 2011, 207.—2 Blackstone, 
261. 262, note 6.-3 Touiller, n. 30 et 31, 24.— 
:i Encyclopédie de Droit, 13(1.—C. N. 538.—8. 
R. B. C., c. 24.

DIVISION.

I.—Chemins et rues.
U.—I) leers.

III.—drives.
IV.—Quais.

V.—Sir lires et Ponts.
I.—Chemins et rues.—1. Tout chemin ou

vert et fréquenté par le public comme tel, sans 
contestation pendant l'esp'ace de 10 ans et au- 
delft, doit, être considéré un chemin public : — 
V. H.. 1S79, Mignerand dit Mgrund * Lignré, 
0 Q. L. H., 120.

C. N. 688.—Texte semblable au nôtre.

Ane. dr,—Ord. Murine, 1681, llv. 4, tit. 7, 
art. 10.—Sera réputé bord et rivage de la mer 
tout ce qu’elle couvre et découvre pendant les 
tourelles et pleines lunes et Jusques où le
gnu,,! Hot de mars se peut étendre sur les Where a person who already has a front

road on his farm, voluntarily opens another 
road to the public through his land, such road 
will be considered a public front road :—John
son, J., 1881, Corporation of the village of Ste. 
Jto«c vs Dubois, 4 L. .V., 334.

Cono.—V. C., 407, 421, 424, 427, 503, 580, 
2218.

Btat.—Construetlons.—Len lois règlent les 
constructions, telles que pont, barrage, esca- 3. Lorsqu'un chemin passant sur la terre
l,ade qui peuvent être faites dans et sur les d'un particulier n'a pas été ouvert par l'auto- 
eaux navigables.—V. 8. B. U., c. 02 ( ref. 45 rité municipale et n'a servi au public que
V., c. 87), amendés par 62-63 V., c. 32, 1800. pendant neuf ans et n'est clôturé d'aucun côté,

Eaux nurIgahleH. — Le parlement fédé- H ne doit pas être considéré comme chemin
ral a fait plusieurs lois pour la protection des municipal, mais comme chemin de tolérance, et,
eaux navigables.—V. 8. U. V., c. 01, tref. 40 V., partant, le propriétaire du terrain sur lequel il
c. 36), amendé par 60-61 V., c. 23, 1807 ; 61 V., passe lient le fermer il son gré :—Q. B., 188*,
c. 41, 1808 ; 62-63 V., c. 31, 1800.—Ces statuts Fortin & Truehon, 17 K. L., 50.
défendent lobutrncllon dm en ni navigable, par , Vn chemin qui neat pas clos des deux 
tint débris de navires naufragés, par des sciures et qui est fermé par des barrières n'est
de bol», des cendres ou autres déchets. un chemin public :-Q. fl., 1888, Sell &

Loi prorlacfalr.—Le statut Kl V., c. 37. von lu « L m
tient 1’ "Acte concernant la protection des
ponts de colonisation et autres", et au statut *>• A ruu<l established and used, from time 
M V.. c. 25. ae trouve 1’ "Acte concernant la Immemorial, by a number of owners of conti-
protectlon des Intérêts publics dans les rlviê- Kuous farms to reach and work them. Is dlf
res. criquet et cours d'eaux". Il règle le firent from an ordinary servitude of passage
droit de faire flotter et descendre le bols sur untl does not fall under the rule of art. u4«J
les cours d'eaux et d'y faire des travaux A *-'• c-: Anderson, J., 1806, Perron va Blouln,
cette Un pouvant les obstruer. 10 V* k. if., 01.

—Quant il la propriété des grands chemins, 6. Un propriétaire ne peut, après avoir ou- 
routes. rues et chemins publics, V. sous l'art. vert une rue il la circulation publique, revenir 
2263 C. c. sur cette destination et fermer la dite rue,

V. sous l’art. 1053, C. c.

Doct. can,—81 rois, 3 R. L., N. S., 408.—2 Ml 
gnault, C. c., 457.

■Pugnuelo, ,/., 1800, Cl
rial, M. L. if , 0 C. S., 303.

après qu'elle a été ainsi acceptée par le public : 
—Pugnuelo, J., 1800, Chllds va Cite de Mont-
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Index alphabétique.

Nos

7. Un chemin privé, existant depuis vingt 
ans, pour l'avantage exclusif d'un fonds parti
culier, n'est pas un chemin d'exploitation dans 
le sens que, sans une absolue nécessité, ce che
min puisse être considéré comme chemin d'ex
ploitation au profit des propriétaires voisins :—

29 Obstructions.lO, 27 et s.!7 et a. DcLorimlcr. J.. 1801. Archambault va Lubclle.
< ntmins lehalage.... ;re
Chemins de for...........
Chemins publics....! i 
Conseildecomté .... 
Dommages lu. 20. 22.

27.28.30.38
Estacades .................. 35
Flottage de bois. .31, 36,39
’•rêves...... 12 ... 17, “
lies et llflts............... 18
Indemnité................23. 26

34 L. C. J., 320.
8. Quel que soit le temps dont un chemin 

est il l'usage du public, s'il apparaît par des 
actes du propriétaire que celui-ci entend en 
conserver la propriété, par exemple, en entrete
nant lui-même le chemin, en y plaçant des bar
rières, en faisant payer un droit de passage aux 
passants, etc., ce chemin reste simple chemin

.11. 12.38
............ ....................26, 35. 30
34 Privilège......................  35

Ïuai.......................... 20, 21
Ivièrea navigables et 

33 flottables 19. 23. 27.
_______ „.„29 28,32.37 et s.
13et s., 19, 32 Rivières non naviga-

21. 25,30
I St-Laurent.
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de tolérance. 11 peut le fermer et le retirer de 
l'usage du publie, et ne peut être forcé de l'en- 
tretenlr, ou continuer de laisser le public s'en 
servir :—1 Vurtelc, J., 1801, McUinnia vs Letour
neau, AI. L. R., 7 S. C., 278.

0. Un chemin qui n'est que projeté en loi 
peut bien exister de fuit ; au point de vue de 
l'autorité municipale, il peut être encore il 
l'état de projet et cependant exister ft l'égard 
des propriétaires riverains auxquels il a servi 
pendant plus de 3U ans comme vole de commu
nication avec le chemin royal.—Un tel chemin 
est privé et non public, et les propriétaires aux
quels Il sert de sortie peuvent, d'un commun 
accord, le fermer complètement et empêcher le 
public d'y vaquer ; mais nul d’entre eux ne peut 
y prétendre ft une propriété exclusive, en se 
basant sur un titre oft son auteur semble lui 
avoir vendu le chemin lui-même :—Itoutliler.J., 
1894, Badae vs Eomimv, B. •/. Q.. u r. 8., 185.

II. — Divert.—10. Action populaire intentée 
pour obtenir l’enlèvement de certaines obstruc
tions placées sur un chemin public dans la pa
roisse de Ste-Anno du bout de l'Isle, plus $400 
de dommages. Jugement ordonnant au défen
deur de défaire et démolir les obstructions :— 
C. B. B., 1848, di i nier vs Vallée, !* B.L., 818.

11. Les propriétaires riverains ont le droit 
exclusif de pêcher dans une rivière qui n'est 
que flottable ft bûches perdues, vls-ft-vis leur 
propriété et Jusqu’au milieu de la rivière : — 
Pelletier, J., O. n., 1888, LeboutiUier vs Bogan, 
17 It. L., 483.—1882, The Queen vs Robertson, 
0 Sup. C. R., 52.

12. Where land granted by the Crown before 
Confederation to a number of proprietors ex
tends into and Includes the bed of a pond, the 
fishing rights of the whole pond do not belong 
to nil In common, but the rights of each are 
limited to the water covering the portion of 
the bed to which each Is entitled by his deed :— 
Lunch, J., moo, Tètreault vs Lewis, R. J. Q., 
19 C. 8., 257.

III.—Grèves.—13. Les grèves du fleuve St- 
Laurent sont la propriété du roi :—1810, Mo
rin vs Lefebvre, 3 R. de L., 303 ; 21 R. L., 110.

14. La vente d'un terrain situé au Cap Dia
mant, ft Québec, et décrit comme borné au sud 
par les eaux du St-Laurent, ne comprend pas 
cette lisière de terre sur la grève située entre 
la ligne de la marée haute et celle de la marée 
basse; et l'acheteur est condamné ft déguerpir 
et il remettre cette lisière à la Couronne:—C. B. 
R., 1831, Rex vs Laporte, modifie par la cour 
d’Appel, 30 juillet 1840, (non rapportée.)

15. La cour, “ Considérant que le terrain 
dont le demandeur demande la possession, con
siste pour la plus grande partie en propriété 
publique non in commercio, savoir : une por
tion de la rive du fleuve navigable, le St-Lau-

V rent, baignée par les marées du dit fleuve ; 
laquelle possession, cette cour n'est pas compé
tente ft adjuger ft aucun Individu, si ce n’est 
en vertu d’une concession dérivée de l'autorité 
souveraine, et pour le recouvrement de laquelle 
possession aucun droit d'action ne peut exister

en faveur d'un Individu sans un titre ; et que 
le demandeur n'a allégué aucun titre l'action 
est déboutée :—C. B. R., 1845, Samson vs Alç. 
Cauley, citée dans 4 D. T. B. C., 331 ; C do, 
240 ; 4 R. J. R. Q., 181 ; do, 09.

10. Les propriétaires riverains n'ont pas 
le droit absolu ft l'octroi des lots de grève dan.; 
le fleuve Saint-Laurent, en front de leur pro
priété, eu préférence il tous autres, et dans cer
tains cas la Couronne peut concéder tels lots 
de grève û d'autres que les propriétaires rive
rains :—Botcen é Meredith, JJ., 1854, Regina 
vs Baird, 4 L. C. R., 325.

17. Une compagnie de chemin de fer est 
en droit, lorsqu'elle y est autorisée par sa 
charte, de se servir, pour y construire son che
min de fer, de la grève comprise entre Ica 
hautes et les basses marées.

Le fait de construire aussi un tel chemin ne 
donne pas au propriétaire voisin, si la propriété 
de celui-ci n'a souffert aucun dommage maté
riel, le droit d'être Indemnisé de la privation 
qui lui est faite de pouvoir désormais commu
niquer librement il la rivière et de se servir des 
eaux de la dite rivière pour les besoins de son 
Industrie :—C. n. R.. 1886, Oie du chemin ,/,■ 
fer du Nord & Plon, 14 R. L., 177.—1879, P. 
C.. Bell vs City of Quebec, 5 App. Cas., 85 ; 
7 Q. L. R., 103.

18. Une concession de terrains décrits 
comme s'étendant d'un point ft un autre sur 
les bords d'une rivière, ne comprend pas les 
lies. Ilots, rochers, lots de grève et il eau pro
fonde qui se trouvent en front des dits lots de 
terre. Le lit et les grèves des rivières navi
gua blés et flottables daus la Province de Qué
bec et les lies et Ilots qui s'y trouvent et s'.v 
forment, font partie, tant qu'ils n'ont pas été 
aliénés, du domaine public, et appartiennent il 
la Province de Québec Mut hint. !.. 1898, 
Thompson vs llurdman, R. J. Q., 4 C. S., 219 : 
conf. en appel comme suit :

10. Les grèves, le lit de la rivière Ottawa 
et les Ilots et les rochers qui s'y trouvent eu 
front du township de Hull ne font pas partie 
du dit township, et une concession de lots de 
terre situés dans ce township et décrits comme 
s'étendant d'un point il l’autre "along the 
banks of the river Ottawa " ne comprend pas 
les lies, Ilots, rochers, lots de grève et ù eau 
profonde qui se trouvent en front des dits lots 
de terre sur la rivière Ottawa.

Le lit et les grèves des rivières navigables et 
flottables dans la province de Québec, et les 
Iles et Ilots qui s’y trouvent et s'y forment, font 
partie, tant qu'ils n'ont pas été aliénés, du do
maine public et, aux termes des articles 109 et 
117 de facte de l'Amérique Britannique du 
nord, 1867, appartiennent il la province de 
Québec et non A la puissance du Canada, par
tant, la province est seule en possession du 
droit de concéder des lots de grève et à eau 
profonde dans et sur ces rivières.

Une rivière est navigable et flottable nonobs
tant que la navigation en soit Interrompue en 
plusieurs endroits par des chutes et des rapides. 
Une rivière peut être navigable ou flottable,
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•oit par sa nature, soit A raison des travaux 
qui y ont été exécutée pour faire disparaître 
les obstacles naturels A la navigation :—C. B. 
K., conf., 18115, Hurdman & Thompaon, H. J. Q.. 
4 C. B. R., 400.

IV. —Quai».—20. Le défendeur avait con
struit un quul sur la rivière Chftteaoguny. Le 
demandeur poursuivit en dommages et en dé
molition. Jugement ordonnant la démolition du 
quai, sans dommages :—C. B. R.. 1 834, Sa muon 
vi Courtol», Montreal, 0 R. L,, 215 ; 10 R. «/.
| Q„ Ml, ME.

21. Les appelants ayant publiquement et A In 
connaissance de l'intimé et avec le consentement 
tacite de l'autorité souveraine, construit un 
quai dans le lit du lac Saint-Louis et en ayant 
tu la possession paisible durant 10 A 18 ans, 
avalent droit au bénéfice de leur possession 
publique et paisible du dit quai et l'intimé 
n'avait pas le droit de le détruire vi et ormla: 
-H. c., 1878. CoverkUl va Robillard, 2 L. C. 
K.. 675; 2 Sup. C. R.. 575.

V. — Rivière» et pont». — 22. Le défendeur, 
liant de son droit de seigneur, avait construit 
un moulin A Chambly et une écluse pour se 
moulin, laquelle écluse obstruait le chenal nord 
de la rivière. Le demandeur, commerçant de 
bois, avait brisé un de ses radeaux sur cette 
écluae. Poursuite en dommages pour £700 et 
conclusions pour démolition de l'écluse. Juge
ment pour £50 de dommages, sans ordonner

| la démolition C. B. R., 1820, Stern vs Hatt, 
0 R. L., 214.

23. Les rivières navigables ou non sont In 
propriété de la Couronne et personne, même les 
seigneurs, ne peut prétendre y exercer aucun 
droit sans une concession royale C. B. R., 
1833, Iiolaaonnautt vs Oliva, Stuart'» Rcp., 
5*54; 1 R. J. R., 416.

24. The acigneur In Lower Canada has the 
right to the use of an (innavigable river flow
ing through his land ; and the co-aelgneur can
not divert for his use the waters, which have 
lor eleven years supplied the mills of another 
of his co-aeigneura P. C., 1841. St-Loui» Sc 
Kl-Loula, Beauchamp, J., P. C., 747 ; 3 Moore 
3»8.—Stuart'» Rep., 579.

25. Les rivières non navigables et non flot- 
! tables sont la propriété privée des proprié

taires riverains, qui ont conséquemment le droit 
exclusif d’y faire la pèche C. B. R., 1859, 
Bonrell & Dciri», 10 L. C. R., 294.

26. Le privilège de construire un pont de 
péage sur une rivière navigable n'emporte Ja
mais la propriété des eaux, qui sont du do
maine public. Le propriétaire de ce privilège 
no saurait demander la démolition de travaux 
publics sur le domaine des eaux faits d'après 
l« lois, tels qu'un pont construit par une com
pagnie de chemin de fer.—Le recours du pro
priétaire de ce privilège se borne en pareil cas 
ü l'Indemnité pourvue par sa charte :—Sleotte, 
J.. 1868, .lune» vs The Stanatcad, Shefford à 
Chamhl,, RV. Co„ 17 L. C. R., 81.

27. Les rivières navigables et flottables ap
partiennent au domaine public et, comme

telles, ne peuvent servir A un usage privé, de 
manière A gêner l'usage public. Personne n'a 
le droit de faire des constructions sur les ri
vières navigables et flottables sans l'autorisa
tion de l’autorité compétente. Même lors
qu'elles sont faites sur autorisation légale, les 
constructions sur les rivières navigables et 
flottables ne doivent pas gêner la navigation 
ou le flottage sur ces rivières. Dans l'espèce, 
les demandeurs ne peuvent obtenir des dom
mages causés A leurs constructions par le flot
tage des Ih>Is de la défenderesse, vu que ces 
constructions étalent faites sur une rivière na
vigable et Sot table /'-</< th . I . 1 Mis. Il< li 
i eau vs Levaateur, 1 R. L„ 720.—<7. B. R„ 
1874, (llrouard vs drier, 3 R. C., 425.—C. B. R., 
1874, AleBean vs Corliale, 19 L. C. J., 276.

28. Le propriétaire riverain n'a pas le droit 
d'obstruer le passage sur une rivière flottable.
I ne rivière flottable seulement A certaines sai
sons de l'année, est assujettie aux lois géné
rales concernant les rivières flottables :—C. R., 
1871, Bourque vs Farrell, 3 R. L., 700.

29. Il a été décidé que l'appelant était res
ponsable pour dommages causés A un navire 
par la construction de boom» dans la rivière 
Saint-François, nonobstant que le statut qui 
avait autorisé la construction de ces booms, de 
manière A ne pas obstruer la navigation de la 
rivière, eût exigé que les plans et la location 
des booms seraient préalablement soumis au 
gouverneur en conseil et approuvés par lui, et 
nonobstant que les plans et la situation des 
boom» eussent été approuvés par le gouverneur 
en conseil, quand la preuve démontre que ces 
boom» forment réellement une obstruction dans 
la navigation de la rivière :—C. B. R., 1875, 
Pierrevtlle S. M. Co. & Marttneuu, 20 L. C. J.,

30. Pour faire maintenir une action en dom
mage contre celui qui construit, avec la per
mission de la législature, un pont sur une ri
vière, le propriétaire riverain doit prouver que 
cette construction gêne l'accès A sa propriété ; 
partant, il doit prouver des dommages actuels 
et spéciaux C. /*., 1879, Bell vs The City of 
Quebec, 5 App. C'a»., 84 ; 7 Q. L. R., 103.

31. Ln commerçant de bols n'a pas le droit, 
dans le but de faciliter la descente de son bols, 
dans une rivière flottable, de construire une 
écluse s’appuyant aux deux extrémités sur un 
terrain qui ne lui appartient pas C. B. R., 
1884, Price & Chartre, 19 R. L„ 641.

32. Les rivages des rivières navigables et 
flottables appartiennent nu propriétaire rive
rain, sujets A l'exercice de la servitude de pas
sage créée par la loi, en faveur du public et 
pour toutes Ans d'utilité publique, dans le che
min de haluge. et le riverain peut se faire dé
clarer propriétaire de telle étendue et obtenir 
la démolition d'une maison d'habitation et dé
pendances qui y ont été érigées par un tiers 
Rout hier, J., c. 8., 1886, Kcrr vs Labcrye, 14 
L. X., 28.—C. B. R.. 1830, Fournier vs Oliva, 
Stuart » Reporta, 427.

33. Celui qui a placé des estacades sur une 
rivière navigable n'a pas le droit d'y retenir
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des billots appartenant il autrui et de récla
mer le prix ou la valeur de l'usage de ces es- 
tacades : Il est même responsable des dommages 
soufferts par le propriétaire des billots :—C. B. 
R., 1881), TourvUic & Ritchie, 21 R. L., 11U; 34 
L. C. J., 312.

34. Un cours d'eau, qui traverse deux muni
cipalités locales, est un cours d’eau de comté, 
placé par la loi sous la Juridiction originaire du 
conseil de comté :—Jette, J., 1888, Barbeau vs 
Corporation (lu Comte de Lapralrlc, Al. L. R., 
5 B. C'., 84.

35. l'n conseil municipal local n'a pas le 
droit de conférer un privilège perpétuel du droit 
d'établir un pont de péage sur une rivière si
tuée dans les limites de la municipalité locale, 
ni de défendre le passage à gué de telle ri
vière, et d'imposer, ft cette fin, une pénalité
C. U. R., 1889, Corrlveau & Lu Corporation de 
la paroisse de Balnt-Valler, 17 R. L., 440.

30. Le droit de draver le bois sur lets ri
vières flottables ft bûches perdues dans Ifeurs 
grosses eaux est reconnu par la loi, et celui qui 
y met obstacle par la construction d'une chaus
sée, sans glissoire, est responsable des dom
mages qui peuvent eu résulter -.—Québec, 1892, 
C. R., Atkinson vs Couture, R. J. Q., 2 C. 8., 
40.

37. Une rivière est navigable et flottable no
nobstant que la navigation en soit Interrompue 
eu plusieurs endroits par des chutes et des 
rapides :—Malhlot, J., 1893, Thompson vs Hurd- 
MW, R. ,/. V-, 4 0. B., 219.

38. Les rivières ou cours d'eau naturels, qui 
sont susceptibles d'usage pour le flottage du 
bols, en radeaux ou ft bûches perdues, soit en 
toutes saisons soit û certaines époques seule
ment, sont du domaine public.

Ces rivières ou cours d'eau doivent, dans tous 
les cas, être considérés comme des grandes 
voles appartenant nu public et devant être 
traités comme tels.

Celui qui se sert d'une rivière ou d'un cours 
d'eau flottable pour des entreprises Industriel
les, commerciales ou agricoles ou par la pêche, 
doit le faire, même avec le permis de l'autorité 
compétente ou propre, de manière ft ne causer 
aucune obstruction Illégale ft la navigation, au 
flottage et ft tous autres transports.

Celui qui se met en contravention ft cette 
règle, n'a pas d'action pour réclamer des dom
mages causés sans Intention malicieuse, il ses 
constructions ou entreprises, par des transports 
sur les eaux de cette rivière ou ce cours d'eau 
navigable ou flottable.

L'autorité peut Intervenir d'elle-même ou 
sur demande d'intéressés pour falie démolir 
telles constructions Illégales qui gênent la na
vigation et le flottage :—De Loiimicr, J., 1898, 
Pierce vs AîcConville, 5 R. de J., 535.

39. Aux termes du Code civil, les rivières 
flottables et leurs rives sont, en cette province, 
des dépendances du domaine public.

81 les corporations municipales, dans les 
limites desquelles passent des rivières flottables, 
ont certains droits relativement ft ces rivières,

tels que ceux des passages d'eau ou des ira- 
verses, et de surveillance générale pour la se
curité publique, elles n'ont point celui de cons
truire des ponts ou autres travaux reposant 
sur le lit même de telle rivière et qui empê
chent lu descente du bols de commerce sur ces 
rivières.

Dans l'espèce, en supposant que le denmn 
deur aurait eu l'assentiment exprès ou tacite 
de la corporation municipale de Saint-Paul, il 
n'avait pus le droit de placer les chevalets du 
pont qu'il a construits sur et dans le lit de 
la rivière Uuareau, cette rivière étant flottable 
et appartenant au domaine public. L'es ira 
vaux constituaient des nuisances publiques qui 
ne pouvaient préjudicier aux droits de lu com
pagnie défenderesse de descendre son bols sur 
cette rivière.

Lu compagnie défenderesse, en descendant 
sou bols, n'a fait qu'user d'un droit reconnu 
par les lois, et elle ne peut être tenue respon
sable de la destruction non malicieuse de cer
tains obstacles qui constituaient une nuisance 
publique :—V. C., De Lorlmlcr, J., 1899, Lau
rin vs The Churlemuync 4k Lake Ouareau Lum
ber Co 'y., U R. de J., 49. 
j V. les décisions sous les arts 503, 5U1 et

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rcy.— Omnia flumlna, et partus, publico 
sunt.—Rlparus usus publiais est Jure Penti
um, sleut fluminis.— Publiai juris sunt via, 
publiât, puta militons et regia.

1. Une rivière n'est navigable ou flottable 
que si la navigation ou la flottaison s'exerce 
avec une certaine Importance, suivant son 
cours, d’amunt eu uval, et d'aval en uumut : -
1 Garnier, Rcy. des Euux, 0.—1 llennequia, 
Ley 1st., 115.—U Laurent, n. 9.

2. Le lit du fleuve fait corps avec le Heure 
lui-même. Un ne peut donc acquérir par la 
prescription la propriété de remblais opérés 
dans le Ht d'un fleuve ou rivlrère navigable
2 Laurent, n. 11.—1 Proudhon, n. 223.— 1 Uur- 
nier, n. 09.

3. Les luis et relais de lu mer faisant en 
réalité partie du domaine privé de l'Utat, sont 
aliénables et prescriptibles :—1 Ileuussuut, 044, 
u. 551.—3 Proudhon, n. 712.—1 Garnier, u. 
39.-2 Aubry et Itau, 1 170, 43, notes 4 et 5. 
—Caron, Actions possess., 200.—9 Deuiolombe, 
n. 458 bis.

4. Il semble admis qu'un éditice doit être 
rangé dans le domaine public, soit qu'il ait été 
affecté directement il l'usage du public, soit 
qu'il se trouve occupé par l'installation d'un 
service public, mais il demeure et de telle sorte 
qu’on ne puisse, sans en changer la uature, en 
distraire celui-ci :—3 Touiller, n. 49 et 80. 8 
Trolong, Prescrlp., n. 209.—2 Foucart, n. 801. 
—1 Gaudry, n. 209 ; t. 2, n. 030 ; t. 3, n. 6»3. 
—9 Demolombe, n. 458 bis et MO.—B Dufour, 
n. 70, 72, 82.—1 Laferrlère, Dr. publ. et odm, 
555.—2 Ducrocq, Dr. adm., n. 912 et s.

5. Le sol des rues comprises dans le do-
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malne communal eat, Juequ'A preuve contraire, 
réputé appartenir aux communes, aana que 
celles-ci soient tenues d'aucune Justification :— 
7 Dufour, Dr. adminittr., appl. n. 492.—3 
(iaudry, Tr. du domaine, n. 620.—Férand-Ol- 
raud, n. 646 et a.

6. La possession ou l'usage Immémorial 
d'un sentier ou passage pratiqué sur des pro
priétés particulières par les habitante d'une 
commune, ne suffit pas pour faire considérer 
ce sentier comme un chemin public, et pour le 
faire ranger dans le domaine communal : — 
tiarnler, De» chemina, 201.—1 Vasellle, Pres
cription», n. 05.—1 Pardessus, Hereltude», n. 
216.

401. Tous les biens vacants et sans 
maître, ceux des jiersonnes qui décèdent 
sans représentants, ou dont les succes
sions sont abandonnées, appartiennent 
au domaine public. \

Cad.—Parla, 167.—Code, D* boni» oacanflftue. 
—Ibid., L. 2, De petitionibu» bon.—8 Touiller, 
25.-5 Pend. Franc.. 109.—7 Locré, 90.—Dard, 
117, note (•).—C. N. 539.

0. V. 619.—Texte semblable au nôtre.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 167.—V. sous l'art. 
637. C. C.

Cone.—C. c.. 424, 584, 588 et a., 606 et a., 
637. 684 et a., 2211, 2216.

Doct. can.—Frémont. Bip. de corps, 160.—2 
Mlgnault. C. c.. 450.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Lea objets volés que personne ne ré
clame appartiennent A l'Ktat, comme les objets 
«ans maître.—6 Laurent, n. 30.

402. IjCs jiortes, murs, fossés, rem
parts des places de guerre et des forte
resses. font aussi partie du domaine 
public.

0si.-f6MflR.~C. N. 540.

C. N. 640.—Texte semblable au nôtre.

403. Il en est de même des terrains, 
des fortifications et remparts des places 
qui ne sont plus places de guerre ; ils 
appartiennent à l’Etat, s’ils n’ont été 
valablement aliénés.

Cad.—Edit de décembre 1681.—S Touiller, 
25. 28. 348.-2 Marcadé, 382.-3 Encyclop, 
IM.—7 Locré. 06. 07.—6 Pend. Franç., 110 
Ut—C. N. 541.

T. A.:—1 Proudhon, Domaine publie, n. 228 ; 
t. 3, n. 717.—1 Uarnler, Régime de» Dans, n. 
00, 82. 24.—Lefèvre de la Planche. Traité du 
domaine, Ilv. 1, c. 3.—1 Davlel, Cours d'eau, n. 
48, 68.—2 Aubry et Eau. | 203, texte et note 
14.—Perrin et Kendu, C. de» conatr., n. 3540. 
—1 (iaudry, Tr. du dom., n. 122. 260; t. 2. n. 
636 ; t. 3. n. 603 —6 Laurent, n. 8, 6.—1 Iien- 
rlon de Pansey, Dièaert. féodale», vo Eau», | 
6. — Baudry-Lacantlnerle, n. 171. — Merlin, 
<Jue»t., vo Rivage» de la mer.—1 llennequln, 
202.—4 Dufour, n. 266; t. 5, 70, 72, 82.-2 
Aubry et Rau, | 660, 30.—3 Touiller, 40, 50.— 
3 Trolong, n. 169.—0 Demolombe, n. 458 b ta, 
460.—2 Ducrocq, Dr. adm., n. 012 et a.

401. All estates which are vacant of 
without an owner, and those of persons 
who die without representatives or 
whose succession is abandoned, belong 
to the crown.

2. On entend par blena vacant h et sans 
maître ceux dont lea anciens propriétaires sont 
décédés ou ont disparu et dont personne n'est 
plus admis A réclamer la propriété. Ku cela, 
Ils se distinguent des re» nulliu», qui n'ont 
Jamais appartenu A personne et des re» 
derelict*, dont le caractère consiste dans un 
abandon fait avec l'intention d'en abdiquer la 
propriété—2 Aubry et Rau, § 170, 44, texte

T. A. :—Sur la question de la propriété des 
choses trouvées :—18 Demolombe. n. 71 et a.— 
2 Delvlncourt, 2, note 10.—2 Touiller, n. 49. 
note 1.—2 Taulier, 183.—3 Marcadé, art. 717, 
n. 2.—2 Ducaurroy, Bonnier et Iloustalng, n. 
884.— 2 Fan cart. Dr. adm., n. 808.—Rolland 
de Vlllarguea, Rép., vo Epave», n. 6.—3 Bol- 
leux, 10.—3 Demante, n. 14 bis, 2.-2 Mour- 
lon, 8.—4 Duranton, n. 820.

402. The gates, walls, ditches and 
ramparts of military places and of 
fortresses also belong to the crown.

Cone.—C. c., 400, 401, 585, 2201.

Doct. can.—2 Mlgnanlt, C. c.. 459.

403. The same rule applies to the 
lands, fortifications and ramparts of 
places which are no longer used for 
military purposes ; they belong to the 
crown, if they have not been validly 
alienated.

C. N. 641.—Il en est de même des terrains, 
des fortifications et rampa rts des places qui 
ne sont plus places de guerre : Ils appartien
nent A l'Etat, s'ils n'ont été valablement allé- 
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nés, ou si la propriété n'en a pas été pres
crite contre lui.

404. Les biens des municipalités et 
des autres corporations sont ceux à la 
propriété ou à l’usage desquels ces corps 
ont un droit acquis.

Co&.—ff li. 6. Dr dlvieione rerum.—3 Touiller, 
n. 44, 47 a 62 —C. N. 642.-3 Encyclop. de 
Droit, 137.—6 Paud. Franç., III.

C. N. 648.—Lee biens communaux sont ceux 
à la propriété ou au produit desquels les ha- 
bltans d'une ou plusieurs communes ont un 
droit acquis.

Cone.—C. c., 399, 506, 507, 706, 1484, 1919, 
2029, 2211.

Doct. ean.—2 Mlgnault, C. c., 463.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Les arbres d'ornement, qui sont plantés 
sur la vole publique dans la cité de Montréal, 
sont la propriété 'des propriétaires des lots de 
terrains faisant front sur la rue ; et ces ar
bres doivent être considérée comme un acces
soire de la propriété des dits terrains. Cespro-

4 405. On peut avoir, sur les biens, ou
un droit de propriété, ou un simple 
droit de jouissance, ou seulement des 
servitudes à prétendre.

Ood.—3 Touiller. 245.-2 Marcadé. 384.-3 
Encyclopédie de Droit, 138.—C. N. 543.

C. N. 648.—Texte semblable au nétre.
Cono.—C. c., 406 et s., 443 et s., 488 et s., 

499 et s.
Doct. oan.—2 Mlgnault, C. c., 464.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Tous les droits réels et personnels : droit

TITRE DEUXIEME.
DE LA PROPRIÉTÉ.

406. La propriété est le droit de 
jouir et de disposer des choses de la 
manière la plus absolue, pourvu qu’on 
n’en fasse pas un usage prohibé par les 
lois ou les règlements.

Cono.—C. c.. 402, 2211.
Doct. can.—2 Mtgnault, C. c., 459.

404. The property of municipalities 
and other corporations is that to which 
or to the use of which these bodies have 
an acquired right.

prlétalrcs ont une action en dommage contre 
la Cité de Montréal pour avoir fait couper et 
enlever ces arbres :—Lynch, 1891. It mu 
champ vs La cité de Montréal, M. L. R., 7 
8. C.. 382.—Taechereau, J.. 1901, L'Muletier ri 
vir. vs Broeeeau et al., R. J. Q., 20 C. 8., 170.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Les biens des communes, comme ceux de 
l'Etat, forment partie ou du domaine public 
ou du domaine privé. Les premiers, comme 
les rues, les places publiques, les marchés, 
les édifices municipaux, etc., sont Inaliénables 
et Imprescriptibles, tant qu’ils conservent leur 
destination ; les seconds sont dans le com
merce :—9 Demolombe, n. 460.—3 Foucart, 
Dr. adm., n. 1535.—1 Zacharie, 354.-2 Du- 
caurroy. Bonnier et Roustalng, n. 67.—2 Massé 
et Vergé, $ 260, note 16.

405. A person may have on property 
either a right of ownership, or a simple 
right of enjoyment, or a servitude to 
exercise.

de créance, droit litigieux, droit de possession 
ou de jouissance, droit d’emphytéose et de 
hall, droit de superficie, droit de propriété nu 
de servitude, etc., sont dans le commerce et 
peuvent faire l'objet de conventions valables : 
J. du P., Rép. vo Droite litigieux, n. 3 ; Do. 
vo Droite, (faculté, pouvoir), n. 10 et s.—9 De
molombe, n. 464 et s., 486 et s.. 504 et s. - 
2 Demante, n. 378 bis, 4.—1 Proudhon. Veuf., 
n. 97.-2 Aubry et Rau, 61, g 173.

TITLE SECOND.
OF OWNERSHIP.

406. Ownership is the right of en
joying and of disposing of things in 
the most absolute manner, provided 
that no use be made of them which 
is prohibited by law or by regulations.
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Ced.—Cod., L. 21, Mandatl — Pothier. Pro
priété, n. 4, 13, 14.—Ibid., Hail à rente, n. 42, 
112.—Introd. Coût., n. MÛL 101.—C. N. 644 — 
Y. Pnml. Franc-, 180.—2 Marcadé, 305.

C. N. 644.—Texte semblable au nôtre.
Cono.—C. c., 319, 405, 490 et s., 603, 605, 

.508 et a., 520, 545 et s., 583 et s„ 1063, 1057.
Doot. oan.—Beauchamp, 4 R. L., N. 8., 1.— 

Beaubien. Loi» ctv., 98.—Mlgnnult, 2 Thémi», 
280: 8 Thémi», 1, 43; C. c., 407.—Hon. Fitz
patrick, 8 R. L., N. 8., 340.

JUniBPBVDKNCE CANADIENNE.

Index alphabétique.
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Garantie ...
Hôpital ..
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Mauvaises odeurs. 4.
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Mur .....................  7
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Servitudes...........  11
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Vibration............. 31

Noe
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Autorisation ............. 30

BltiMOS..................... 7
Bruits....................25, 28
Corporations munici

pales ...................... 8
■Cours d'eau.... ... 5, 6
Diminution de valeur 19 
Bcurie de louage 20.

23. 26
Etendue des domma

ges .................. 17, 23
Four à chaux.........  15
Famée .........15, 25. 2n

1. Every proprietor Is answerable In 
•damages to his neighbour for an Injury which 
ho occasions to the property of the latter by 
:the Improper use of his own, and for such 
Injury an action In factum will lie :—K. It.. 
1817, U'Eatimauvillc vs Têtu, 11 R. de L., 409.

2. An action In factum can also he main
tained where a building erected on the prop
erty of another Is a nuisance to his neigh
bour, where It be occasioned by the building 
Itself, or by the line to which It Is applied :— 
K. 0., 1819, Côté vs Jfeeaom, 2 R. de L., 4119.

1 Cumin, n *•; t. 2. n. «M| t. 3. n. 668.
3. II. was an employee of M., a tanner, 

■and after being for some time employed In 
the tannery, purchased some property op
posite the same and on a lower level. An 
open drain from the tannery passed through 
the property so purchased by B., which drain 
was subsequently through the Instrumentality 
of B. himself, covered over by the corpora
tion. after which an offensive smell was ob- 
•arved to arise from It. B. Instituted an ac
tion against M. for damages to his property 
and business caused by the smell from the 
said drain. Held : That B. was aware of the 
nuisance complained of, when he purchased 
the property, and that moreover he, by pro
curing the covering of the drain, had ag
gravated It and In consequence he was not 
entitled to damages C. B. R., 1870, McUlb- 
t-on A Bedard, 30 L. C. J., 282.

4. An action of damages will He against 
the proprietor of an establishment such as a 
hamcuring factory for the diminution of rent 
sustained by an adjacent proprietor, In con
sequence of offensive odours from the fac

tory and the general character of unhealth- 
nes* which was attached to his property :

and this notwithstanding the fact that the 
factory was established prior to the cons
truction of the houses Injured :—C. B. R., 
1874, Bt-Charlr» & lloutrc, 18 L. C. J., 253 ; 
ltl R. L., 42U ; 21 If. !... 23 , 3 R. C., 72.

5. L’exploitation d'un cours d’eau par la
quelle les eaux refluent sur les terres voisines, 
ne constitue ni un délit, ni un quasl-déllt :— 
C. R., 1879. Jean vs (lauthler, 5 Q. L. R., 138; 
14 R. L., 371 ; 15 R. L., 513; 17 R. L., 147.

<1. To erect a mill-dam on a water-course 
which passes across one's land, although it 
may be hurtful to the owners of the higher 
lands, is not an Illicit act. It Is not an of
fence under art. 1053, pnd those who assist 
the owner In the construction of such mill- 
dam are not responsible for the damages 
caused by such construction :—H’urtcfc, J., 
1887. Broirn vs Holland, 11 L. N., 378.

7. Le voisin qui construira sur un mur non 
mitoyen, appartenant A son voisin, sera con
damné A des dommages envers le propriétaire 
du mur :—C. B. R., 1870, Hart & Joyce, 8 R. L., 
209.

8. Une corporation municipale autorisée A 
exploiter une usine A gaz, pour les besoins des 
citoyens, est responsable des dommages que 
cette usine cause aux voisins :—C. B. R., 1889, 
Le Maire et le Conacil de ville de Horel & 
Vincent, 17 R. L., 220.

9. En droit, la propriété des biens ne peut 
demeurer en suspens : — Jetté, J., 1881, 
Cheater vs Ualt, 12 R. L., 54.

10. Where n corporate body has been ex
pressly authorized by the legislature of the 
province to construct and maintain a hos
pital and for this purpose to acquire and 
own real estate, without any condition or 
restriction us to the locality to be chosen for 
such establishment, the only recourse of a 
party Injured thereby Is an action of 
damages :—Jetti, J., 1889. Cranford vs Pro ten
tant Hospital for the Insane, M. L. R., 5 8. 
C„ 70.—y. B., 1891, 21 R. L., 23; M. L. R., 
7 Q. B., 57.

11. Entre voisins 11 n'y a d'autres obliga
tions que celles qui résultent de servitudes, et 
ces obligations doivent être réglées suivant le 
caractère de l'endroit, l'étendue du dommage 
et d'après les usages existants:—Johnson, J., 
1880. ll'cir & Claude. M. L. R., 2 C. S., 326; 
31 L. C. J.. 30.—C. B. R., 1888, V. L. R., 4 
C. B. R., 107 ; 16 R. L., 419; 32 L. C. J., 213. 
—1889. C. 8up., 12 L. X.. 180; 16 8upr. C. 
R.. 575.—C. B. R., 1886, McQlbbon k Bédard, 
30 L. C. J., 282.

12. When an act causing an Injury violates 
the rule of law, which does not permit one, 
even on his own land, to do anything, lawful 
In Itself, which necessarily Injures another, the 
persons Injured are entitled to damages : — 
8up. C., 1892, The Chandler Electric Co. k 
Fuller, 21 8upr. C. R., 337.

13. Une personne a le droit de tirer de sa 
chose toute l'utilité non prohibée par les lois, 
mais en ce faisant elle n’a pas le droit d’in-
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traduire ou de faire passer aucune chose 
sur la propriété voisine qui puisse lui nuire, 
en diminuer la valeur ou modifier sensible
ment le droit de propriété du propriétaire.

14. Quoique, dans les centres populeux, Il 
soit Juste que les citoyens endurent des incon
vénients de voisinage plus grands des établisse
ments industriels que des habitations particu
lières, néanmoins, les Industriels doivent éviter 
de causer du dommage ù leurs voisins, en pre
nant toutes les précautions que la pratique et 
la science enseignent, quand même cela les en
traînerait à des sacrifices pécuniaires;

16. Le voisinage d'un four ù chaux doit 
être considéré connue dangereux, insalubre ou 
Incommode et de nature il faire du tort aux 
propriétés voisines.

10. Le fait qu'un propriétaire de four & 
choux ou autre établissement industriel avait 
établi et commencé il exploiter son industrie 
avant que le voisin qui se plaint ait acquis sa 
propriété, n'empêche pas l'Industriel d'être res
ponsable, des dommages qu'il cause ; cette pré
occupation ne pouvant tout au plus que le pro
téger contre la suppression de son établisse
ment en certains cas, et donner au tribunal une 
certaine discrétion dans l'appréciation du 
dommage.

17. Dans l'appréciation des dommages que 
souffre un propriétaire voisin dans les circon
stances susdites, le fait qu'il aurait acquis sa 
propriété pour un prix moindre que sa valeur 
réelle, ne fait pas obstacle fi son droit ue ré
clamer des dommages, vu qu’il est en droit de 
tirer de sa chose, en tout temps, tout le béné
fice dont elle est susceptible, il n'y a lieu d'en 
excepter que le cas de mauvaise fol, et l'inten
tion bien établie d'acquisition de la propriété 
voisine dans le seul but de faire une spécula
tion ou d'exercer une vengeance Taschereau, 
./.. 1891, (Freed va Oervais, m. l. r., 7 c. s., 
326.

18. As between neighbours the owner of a 
property Is entitled to make of it such use not 
forbidden by law as he deems proper, provided 
the consequences of such use does not consti
tute an Invasion of any right of his neighbour. 
This right of use extends not only to the sur
face of the land, but also to all that Is be
neath It.

10. The fact that the use lawfully made of 
his property by the owner so long as that use 
does not trench upon any right of the owner 
of the adjoining property depreciates the sell
ing value of that adjoining property, gives rise 
to no right of action In favour of the owner 
thereof, this loss resulting from such depre
ciation being damnum absque injuria:—Doher
ty, «/., 1806, Robert vs Les Curé et Marg. de 
l’Oeuvre et Fabr. de Montréal, 4 R. de J., 270.

20. Le défendeur exploitait une écurie de 
louage A côté des maisons du demandeur, si
tuées sur la rue Halnt-Denls en la cité de 
Montréal. Le demandeur fit voir qu’A raison 
du voisinage de cette écurie, ses propriétés 
avalent subi une diminution de valeur au mon

tant de H,000, et aussi qu’il n'avait pu louer, 
au même prix qu'auparavant, l’une de ses mal 
sons, l'autre étant occupée par lui-même.

21. Jugé:—Que le demandeur était bien 
fondé fi réclamer du défendeur la diminution de 
loyer et les dommages qu’il avait éprouvés dans 
l'occupation de sa maison, et aussi la dlmlnu 
tlon de valeur des propriétés si le défendeur 
persistait fi exploiter son écurie.

22. In appeal (affirming the above) : — If 
offensive odours from a livery stable and the 
noise made by the horses therein are a cause 
of annoyance and discomfort to the neighbours, 
even if the livery stable Is provided with ap
pliances for drainage and ventilation, the 
owner Is responsible for the Injury suffered 
when the odours and noises exceed In continuity 
and intensity the Incommodity which Is com
mon to and Inseparable from a state of vlcl-

23. (Heverslng the Judgment of the Superior 
Court as to the right to future damages ) :
An owner has the right to build and maintain 
a livery stable on his laud, subject, of course, 
to the proprietary rights of his neighbours, 
ills neighbours can therefore recover damages 
for the annoyance and discomfort which they 
lyay suffer from an abusive use of his prop
erty, but cannot obtain future damages In. 
the form of an indemnity for a diminution In 
value of their property unless he should cease 
to keep a livery stable :—V. B. R., 1886, Drys- 
dale & Dugas, R. J. Q„ 6 C. B. R., 278; tiugr. 
C. affl., 26 8upr. C. R., 20.—OUI, J., R. J. Q., 
6 C. 8., 418.

24. I,a cité de Montréal n'est pas respon
sable des dommages que le propriétaire d'un 
Immeuble, dans le voisinage d'un marché pu
blic, peut souffrir par suite de l'encombrement 
de la rue aux Jours et heures des grands mar 
chés, alors que, par l'entremise de ses officiers, 
elle empêche la foule de stationner Indûment 
devant cet Immeuble et d'en fermer le libre 
accès C. B. R., renv., 1897, Cité de Montréal 
& Davidson, R.J.Q., 7 C. B. R., 1.—V. 8upr. 
eonf., 28 8upr. C. R., 421.

25. The owner of real property Is obliged to 
suffer the reasonable Inconveniences which re 
suit from neighbourhood, and these inconveni
ences vary In kind and In extent according to 
the population. Iiut inconveniences of neigh
bourhood must be reduced by the care and 
prudence of neighbours to the lowest possible 
limit. Ho, In a case of alleged encroachment 
by a manufacturing concern upon the rights of 
a property owner In the neighbourhood, by the 
emission of thick smoke and vapor, the ques
tion to be considered Is whether the Incon
venience proved Is more than the proprietor 
ought reasonably, as a neighbour, to be obliged 
to endure, and tills question will be decided In 
the affirmative where It appears that the In
convenience was susceptible of great reduction, 
If not entire removal :—Archibald, J., 1897, 
Carpentier vs La Ville de Maisonneuve, R. J. 
0 , Il C. 8.. 242.

26. Le demandeur vendit aux défenderesses
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une maison située à côté d'une propriété lui 
appartenant. Hur cette dernière propriété II y 
a une écurie qui, grâce à la conformation par
ticulière du terrain, ae trouve en dessous de la 
cuisine des défenderesse*. Celles cl ont aban
donné la maison qu'elles avalent achetée sous 
le prétexte que les odeurs émanant de l'écurie 
en question la rendait Inhabitable.

Jugé:—Que les odeurs mauvaises dont se 
plaignent les défenderesses ne proviennent pas 
de la chose vendue, et partant ne sont pas des 
vices Inhérente capables de donner ouverture 
fl Is résiliation de la vente.

27. Le seul recours que peuvent exercer les 
•défenderesses, c’est par la vole de l’action <*n 
dommages contre le voisin, s’il tient sa pro
priété dans des conditions telles, que les dé
fenderesses sont Justifiables de demander un 
changement de la disposition des lieux : — 
Routhtrr, J., 1808, Fortier vs Xadrau. R. J.Q., 
13 C. B., 340.

28. Adjacent proprietors are obliged to suf
fer the reasonable Inconveniences which re
sult from neighbourhood. Therefore, the own
er of residential property In a locality which, 
by the growth of the city, has become the 
centre of n manufacturing and business dis
trict has no right of action for damages caused 
by noise and duet, and hiss of rent, etc., against 
the proprietors of coal elevators or towers of 
the ordinary kind, which are necessary ad
juncts of the harbour of a great port, arc 
placed as directed by the harbour authorities, 
and are worked without more noise than Is 
Incident to such appliances for loading and 
discharging cargoes \ — David*on, J., 1899. 
/foilin* vs The Dominion Coal Co., R.J.Q., 16 
('. 8., 195.

29. Une personne qui loue un bureau d’af
faires dans un édifice voisin d'un établissement 
Industriel, doit supporter les Inconvénients qui 
résultent de l’exercice normal de l’Industrie et 
du commerce de cet établissement, surtout 
lorsque le dit établissement existait et exploi
tait son Industrie de la même manière avant 
Is construction de l’édifice dans lequel cette 
personne a loué son bureau :—Champagne, J., 
1900, Jonen vs McCleary Manufacturing Co., 
R. J. Q.. 18 C. 8., 180.

30. Le fait qu'une compagnie a été auto
risée par la législature û exploiter une Indus
trie. ne la rend pas Indemne de l'obligation lé
gale de réparer le préjudice que l'exploitation 
de cette Industrie cause aux propriétés vol-

31. Lorsque l’exercice d'une Industrie, même 
dans un rentre manufacturier, fait éprouver 
aux propriétés voisines un préjudice qui dé
passe les Inconvénients ordinaires du voisi
nage—par exemple, par les vibrations causées 
par des machines puissantes et par la fumée 
chargée de suie qui s'échappe des fourneaux— 
celui qui exploite cette Industrie est tenu de 
réparer le préjudice ainsi causé :—C. It. R., 
cowf., 1901, Montreal Btreet Ry. Co. vs (lareau. 
R. J. Q., 10 C. B. R., 417 ; 7 R. de J.. 73 ; eonf.

en C. Sup., excepte quant au montant de dom
mages accordé, 31 R. C. Bupr., 463.

32. A railway company, authorised by Hta- 
tute to run locomotive engines along Its line. 
Is not, In the absence of proof of negligence 
responsible for damage, caused by sparks 
emitted from one of Ita locomotives which Is 
properly managed and equipped, and Is being 
used In the ordinary manner :—C. /*., rev., 
1901. The Canadian Pacific Ry. Co. k Roy. 8 
R. L„ X. 8.. 2(1.3. 346; 1 Can. Crim. Cage», 210; 
L. R., A. C.. 1902. 220; R. J. Q., 9 B. R., 551.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég —Expedit rei publico■ ne sua re quii 
male utatur malitii» hominum now cat indul- 
grndum.—7*u tun hactcnue fucere licet, quatc- 
nue in alium nihil immittatur.

1. Le droit de propriété, quelle que soit aon 
étendue, ne peut autoriser le propriétaire ft en 
faire un usage qui serait nuisible ft la propriété 
d'autrui, et qui ne aérait pas seulement une in
commodité de la nature de celle que le voisi
nage autorise :—1 Aubry et Hau. 42. | 22 ; t. 
2. 194 ; « 194.—0 Laurent, n. 138, 144 et s.— 
Itaudry-Lacantlnerle. n. 21.1 et a.—1 Hourdat, 
n. 425.— Pothier, lntrod., n. 101 ; Société, n. 
241 ; Yoielnage, n. 235.—12 Demolombe, n. 651 
et s.—3 Touiller, n. .*134.—Dalloz, Rép.. vo In- 
duetrie, n. 21o et s.; vo Regponeabllltc, n. 116 
et a.; vo Manufacture, n. 169 et a.

2. Il existe un cas oft le propriétaire qui, en 
usant de son droit de propriété, cause un pré
judice A un tiers, pourra être tenu ft le répa
rer, quoiqu’il ne lèse pas un droit ; c'est celui 
oft. n’ayant aucun Intérêt ft user de son droit. 
Il l'exercerait uniquement pour priver autrui 
de quelqn’avnntage. et par esprit de malice et 
de tracasserie Dotuat, llv. 3. tlt. 5, s. 1, n. 
17.—Itaveller. sur Davot. llv. 2, tlt. 8. § 2, n. 
4.1.—Itunod. Prmptjp., pt. 1. c. 12 —2 Toui
ller. n. 119.—3 Proudhon, Veuf., n. I486.—1 
Hourdat, n. 439.—Duvergler, t. 10. Rev. de dr. 
fr., 623.-2 Aubry et Rau, 1 194. 200. note 19. 
—6 Laurent, n. 140.—Hnudry-Lacantlnerle et 
Chauveau, n. 222.—12 Demolombe, n. 648.

2a. Le droit de propriété peut être exercé 
nu gré du propriétaire, alors même qu'il en ré
sulterait. pour les tiers, une certaine gêne ou 
la privation de certains avantages, tant qu’lli 
ne peuvent Invoquer aucun droit lésé:—12 I>e- 
molomhe. n. 647.—Zacharie». I 194. 243.-2 
Aubry et Mau. 176, 1 191, 190, | 194 —6 Lau
rent. n. 137 et a., 142.

2b. C’est ainsi qu’on enseigne que le bruit 
causé par le roulement d'une usine est suscep
tible de motiver une demande en dommage-in
térêts de la part des voisins, lorsque ce bruit 
excède par sa fréquence et son Intensité, lea 
obligations ordinaires du voisinage et devient 
Intolérable pour les propriétés contiguës : — 6 
Laurent, n. 147.

2c. Le même principe s'applique A celui qui 
Infecterait ses voisins de mauvaises odeurs, 
de nature A nuire ft la santé, aux récoltes ou 
ft la propriété même :—6 Laurent, n. 146.
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2d. Il faut en dire autant de la fumée :— 
fl Laurent, n. 149.—Luthier. Sortit?, 2 app., 
n. 2.14, 241. 245.

3. Le propriétaire riverain d'un couru d’eau 
ou d'un torrent est autorisé, pour se garantir 
contre les dégûts que pourraient lui occasionner 
les eaux, a faire les travaux de défense néces
saires.— Il Importe peu que ces travaux nuisent 
aux propriétaires voisins, qui n’ont qu’A se dé
fendre de leur cêté :—5 Duranton, n. 1(12.— 1 
Daviel, n. 384.—11 Demolombe, n. 30.—2 Au
bry et Rau, § 101, 175.

4. Les tribunaux peuvent, en prescrivant au 
propriétaire d’un établissement Industriel pro
duisant de la fumée, des travaux propres A ga
rantir les voisins de cet Inconvénient, le con
damner A des dommages-intérêts pour le pré
judice causé Jusque IA par l’absence de moyens 
préservatifs Pothier, Contrat de société, 2ê 
appendice, n. 234, 241, 245.—G Laurent, n. 
140 et 147.

5. Le nom patronymique constitue une 
propriété que chacun a le droit de défendre 
contre toute atteinte dans la limite de ses Inté
rêts.—L'on ne peut donc se servir du nom d’un 
autre sans sa permission :—Cormenln, Dr. 
adm., vo Nome, n. 4.—Baudry-Lncantlnerle, n. 
270.

fl. Mais un commerçant peut Joindre A son 
nom celui de sa femme polir désigner la raison 
sociale de sa maison de commerce :—Blanc, 
Contrcf., 174. — 2 Bédarrlde, Brev. d’inv., n. 
746.—Rendu, Marques de com., n. 415.—Hoard, 
do, n. 155.—Poulllet, do, n. 608.

7. Celui qui a été apprenti, peut prendre 
publiquement la qualité d’ancien élève de son 
maître :—Ruben de Couder, vo Enseigne, n. 56. 
—Rendu, Marques de com., n. 488. — Huard, 
do., n. 174 et s.—Poulllet, do., n. 640.

8. Il en est de même du commis :—Mêmes 
auteurs.

0. Les dénominations commerciales, les en
seignes ou signes sont la propriété de celui qui 
le premier en fait usage :—Poulllet, n. 696, 
710 et s.—Ruben de Couder, vo Enseigne, u. 
5, 7, 11, 14, 65.

Oo. I)e même pour le titre d’un Journal :— 
BIanc.,Contrcf., 373 et s.—Gastamblde, do., 
218.—Poulllet, do., n. 640 et s.

407. Nul ne peut être contraint de 
céder sa propriété, si ce n’est pour cau
se d’utilité publique et moyennant une 
juste et préalable indemnité.

Cod.—Pothier, Tente, n. 610 A 514.—/Md., 
Propriété, 274.—V. Pand. Franc., 183.—C. N.
545.

0. K. 646.—Texte semblable au notre.

Etat.—V. les lois d'expropriation fédérale 
et provinciale sous l’art. 1689, C. c.

10. Le droit de propriété peut être exercé an 
gré du propriétaire, quand même 11 en résulte
rait pour les tiers certains inconvénients. Il en 
est ainsi, par exemple, au cas de constructions 
élevées par un propriétaire sur son fonda, et 
privant le voisin de l’agrément d'une vue dont
11 Jouissait.—C'est ainsi encore qu'un proprié
taire peut démolir un mur qui sert d'appui au 
bAtiment du voisin, lorsque l'auteur de la dé
molition ne s'est rendu coupable d'aucune grave 
imprudence :—12 Demolombe, n. 647, 648. 
Zacharlæ. 8 104. texte et note, et | 248, texte 
et note 5.—2 Aubry et Rau, 8 101, 176, et | 
104, 100.—6 Laurent, n. 137 et s.. 142.

11. Les annuaires qui consistent dans un 
assemblage des matériaux fournis par le do
maine public, ne sont pas, A ce titre, suscep
tibles d'une propriété privative, assimilable A la 
propriété littéraire :—Poulllet, Prop, lift., n. 
27.—Ilunrd, Rép., n. 28, 451.

12. Le destinataire d'une lettre n'en est pas 
le maître absolu, et ne peut en faire un usage- 
défendu par celui qui l'a écrite :—Peret, In vio. 
des h t., n. 96.—'Tlssler, do, 61 et s.—1 Hnudry- 
Lacantlnerle et Chauveau n. 280.—6 Demo
lombe, n. 664.—8 Aubry et Rau, 202, 8 760 ter. 
—i- La rombière, art. 1331, n. 14.

V. A.:—1 Pardessus, Servit., n. 102, 7.—11 
Demolombe, n. 447; t. 9, n. 535 et s., 644.-2 
Massé et Vergé, sur Zacharlæ. 72, note 12.— 
Pothier, Contr. de mar., n. 401.—1 Mngnln. 
Minorités, n. 228—2 Aubry et llnu, 172, 8 100 ; 
175,' | 101.—Rendu, Tr. de dr. industr., n. C5. 
704, et Tr. des marques de fab., n. 409.—1 
Delvlncourt, 148.—3 Touiller, 54, 57, 62, 336, 
—Colmets, Des noms et marques de fabr., n. 
155 et s.—6 Laurent, n. 87 et s., 101.—4 Hue,

Spécialement sur le droit de voisinage: 
— Pothier, Propriété, n. 4. et Voisinage, n. 
241.—Portalis, art. 544.-3 Touiller, n. 344 -
12 Demolombe, n. 651 et s.—6 Laurent, n. 144 
et s.—Dalloz, Rép., vo Industrie, n. 211 et s. ; 
do., vo Responsabilité, n. 116 et a.—Fournel, 
48.—Brillon, Diet., vo Avocats, Voisin et Non- 
langer.—12 Domat, llv. 1, s. 2, n. 8.—Rolland 
de Vlllargues, vo Dommage, n. 28.—2 Corme
nln, Quest., 277.—2 Aubry et Rau, 8 140.—2 
Massé, Dr. corn., n. 880. — La lune. Sere., 634.
1 Garnier, Des eaux, 202.

407. No one can be compelled to- 
give up his property, except for public 
utility and in consideration of a just 
indemnity previously paid.

Cone—C. c., 300, 517, 518. 540, 1580 et s.
Doct. can.—Trenholme, 2 R. C., 70, 200.— 

Beauchamp. 4 R. L., Ji. 8., 30. — Abbott, 
Railway Late, 140.—2 Mlguault, C. c., 468.
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DIVISION.

I.—Chemine de fer.
II.—Dommages.

III. —Expropriation.
IV. —Formant ce.

I.—Chemin» de fer.— 1. Dans le cas d une 
expropriation par une compagnie «le chemin 
de fer. le paiement de l’Indemnité doit précé
der la dé possession du propriétaire du ter
rain C. H. It., 1878, The Montreal, Ottawa 
i Occidental lty. Co. va Hour gain, 28 L. C. J. 96.

2. Néanmoins le propriétaire est obligé 
d'abandonner la possession de son terrain A la 
compagnie sur paiement de l'Indemnité fixée 
conformément A la loi, et s'il a librement per
mis A la compagnie d'en prendre possession 
et d'y construire sa ligne, et II n'a pas le 
droit de le revendiquer :—C.K., 1882. La Banque 
d'ffochrlaga vs La compagnie du chemin de fer 
Montreal, Portland ê Boston, 12 R. L.. 575.— 
C. B. H., 1884, Blodgett k La Banque d'Hoche- 
Ioga. 12 R. L., 576.

3. Lorsqu'un propriétaire d'immeuble laisse 
une compagnie de chemin de fer s'emparer de 
son terrain, y établir et exploiter un chemin 
de fer, Il ne peut ensuite empêcher par oppo
sition la vente Judiciaire de son Immeuble 
par un créancier de ln compagnie, sur le prin
cipe que cette dernière n'avalt. pas rempli 
tontes les formalités exigées par la loi de ces 
compagnies avant qu'elles puissent s’emparer 
des terrains d'autrui pour les fins de leur ex
ploitation ; la possession qu'elle aurait eue

sans trouble équivaut A une vente de la pro
priété Lor anger, 1885, Mongeon vs Cie. du 
chemin de fer Montréal et Bord, M. L. R., 2 
C. B., 7.

4. To maintain nn action of damages 
against a railway co.. because of the run
ning of the railway over a public highway 
ndjolnlnz the residence of the plaintiff, and 
as alleged, obstructing his Ingress and egress 
thereto aud from, It is necessary for the plain
tiff to prove that immediate access to his 
premises was affected and that he had sus
tained damage particular to himself and dif
fering In kind from and beyond that of the 
rest of the public :—Buchanan, 1882, Brodeur 
vs Corporation of Roxton Fall», 11 R. L., 447.

5. An award by arbitrators, under expro
priation proceedings for railways, lias the 
force of chose fugee between the parties only 
from the date of service thereof Ixtrangcr, 
J., 1888, Mill* vs Atlantic and North Went 
Rg. Co., M. L. R., 4 C. 8. 302.

6. Les arbitres nommés pour estimer la 
valeur d'un terrain exproprié, sous l’Acte con
solidé des chemins de fer, 1880, lequel est dé
crit dans l'avis donné au propriétaire par la 
compagnie comme ayant une certaine lon
gueur sur 62 pieds de large, n'excédent pas 
leur juridiction en accordant une somme dans 
leur sentence arbitrale pour le dit terrain de 
même que pour 3 pieds en dehors des clôtures 
de chaque côté de la dite ligne perdus pour la 
culture :—Q. B., 1888, Mathieu & Cie du che
min de fer de Québec, Montmorency et Charle
voix, 15 Q. L. R., im.—Bup. C., 1891, 19 flupr. 
C. K- 426.

7. Le propriétaire d'un terrain sur lequel 
passe un chemin de fer et dont la compagnie 
s’est emparée et qu’elle a Incorporé A son che
min sans avoir rempli les formalités voulues 
par la loi pour l’expropriation, et sans avoir 
obtenu le consentement formel du propriétaire 
6 l'occupation de ce terrain sans paiement de 
la valeur, pourra le réclamer par une opposi
tion afin de distraire A la saisie du chemin : 
—C. B. R., 1887, Brcwater k Mongeon, 15 B. L., 
67.—<7. B. R., 1888. La compagnie de chemin de 
fer central & Legendre, 11 Q. L. R., 106.—C. B. 
R., 1887, La compagnie de chemin de fer du 
Jcmiscouata k Dubé, 16 R. L., 285.—C. B. R., 
1891, Bergeron k The Drummond County Ry. Co., 
17 Q. L. R., 828.—C. B. R., 1893, King & La 
corporation de la partie nord du township d'Ir
lande, R. J. Q., 2 B. R., 266.

8. A railway company Is bound to fur
nish the lessees with proper bridges or 
crossings, even during the progress of the 
work, and In default of so doing, they would 
be held liable ln damages :—Jette, J., 1889. 
Bmith vs Atlantic <6 North R cat Ry. Co.,M.L. 
R., 5 8. C., 148.

9. Il y a Ilea au bref d'injonction contre une 
compagnie de chemin de fer qui prend posses
sion d'un terrain sans avoir fait les procédés 
et le dépét requis par la loi, et ce bref peut 
être obtenu par un propriétaire Indivis, même 
quand l'autre propriétaire a consenti A la prl-
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ee de possession :—C. B. R. 1880, La compagnie 
de chemin de 1er de Jonction de Beauharnoi» et 
Bergtvin, 17 R. L., 113.—C. B. R. 1880, La com
pagnie de chemin de fer de Jonction de Beauhar- 
noie et Hainault, 17 R. L., 116.—C. B. R., conf. 
1897, La compagnie de chemin de fer Drummond 
et Ollivier, R. J. Q., 7 B. R., 41.

10. Le propriétaire d'un terrain exproprié 
par une compagnie de chemin de fer, a droit, 
outre le prix intrinsèque du terrain, à une In
demnité pour morcellement, pour dépréciation, 
pour Interruption de communication et pour 
exploitation rendue plus difficile. Dans le cas 
de passage aérien détruit, l'Indemnité doit être 
la même que si le passage eût été sur le ter
rain:— Mathieu, J., 1880, The Atlantic and North 
West Railway Co. vs Prud'homme, 18 R. L., 143. 
—C. P., 1896. The Atlantic and North West Rail
way Co. et Wood, 18 L. N., 140, C. B. R., R. J. 
Q., 2 B. R., 356 ; C. B., 24U.—Mathieu J., 1801, 
The Atlantic and North Went Railway Co. vs Les 
Syndics de l'Eglise du Calvaire, 21 R. L., 246.

11. Mais 11 n'a pas droit A des dommages ré
sultant de la facilité que le passage du chemin 
de fer donne aux voleurs qui voudraient piller 
sur le reste de son Immeuble, non plus que sur 
les accidents possibles pour la vie des person
nes et des animaux -.—Mathieu, 1801, C. fl., 
The Atlantic and North West Railway Co. vs 
Vescarrics, 21 R. L., 104.

12. Dans une expropriation sous l’Acte des 
chemins de fer de Québec, l'offre que fait la 
partie expropriée d'accepter une certaine som
me pour son terrain, lorsqu’elle est refusée ne 
constitue pas une demande qui fixe la limite 
de son droit ; mais l'offre disparaissant devant 
le refus de la compagnie, les arbitres peuvent 
fixer l'Indemnité sans égard à cette offre :— 
C. R., 1802, Cardinal vs The Beauhamois Junc
tion Ry. Co., 20 R. L.. 648.— C. R., 1892, La 
Cité de Montréal vs Dumainc, R. J. Q., 2 C. 
fl., 66.

13. Where a railway company has taken pos
session of land for Its right of way, under R. 
8. Q. 5104, and the proprietor has not been 
Indemnified therefor, by reason of the annull
ing of a first award and the failure of the 
company to proceed with a new arbitration, 
he may bring a petitory action to recover pos
session of his land.

14. Per Andrews, J.—If a railway company 
takes possession, propria tnotu, without any 
formality, of a piece of land for Its track, the 
owner Is not bound to resort to arbitration 
proceedings, but may bring a possessory, or 
petitory action to be re-instated ; but where 
the defendants are In lawful possession under 
a Judge's order, and have built their railway 
under the protection of that order, they can 
only he expelled If they have been placed cn 
demeure to pay the Indemnity ; and, In the 
present case, the only mode in which the 
plaintiff could have put the defendants in mord 
to pay, was to take up the arbitration proceed
ings himself and push them to an award.

15. Special damage, e. g., the destruction of 
underground drains laid by plaintiff on his

farm In the neighbourhood of the line of rail
way, If not mentioned In the declaration, can
not, though established In evidence, be taken 
Into consideration In a Judgment assessing the 
amount of the Indemnity :—C. R., 1896, Bunt 
vs Quebec, Montmorency d Charlevoix Ry. Co., 
R. J. Q., 10 C. R., 373.

16. Lorsque deux compagnies de chemin d» 
fer ont demandé l'expropriation d'un même 
terrain, celle qui, la première, a déposé se* 
plan et livre de renvoi et donné ses avis, aura 
la préférence, et cela quoique la compagnie qui 
obtient la préférence soit une compagnie pro
vinciale et l'autre une compagnie fédérale, et 
quoique — A cause de la différence du délai 
pour la demande d’expropriation prescrit par 
les actes des chemins de fer fédéral et pro
vincial, respectivement, lequel est de dix jours 
dans l’acte fédéral et d'un mois dans l'acte 
provincial — la compagnie fédérale, qui a fait 
le dépôt et donné l'avis après la compagnie 
provinciale, ait pu former avant celle-ci sa de 
mande d'expropriation :—Malhtot,,/., 1897. Pon
tiac Pacific Railwaq Co. vs Bull Electric Co, R 
J. Q., 11 C. fl., 140.

17. SI une compagnie de chemin de tor 
Incorporée en vertu d'une charte provinciale 
refuse de reconnaître les titres de celui qui ré
clame une indemnité, pour terrain pris par la 
compagnie, le remède légal est l'action péri- 
tolre :—C. fl. R., 1898, Québec, Montmorency nnil 
Charliroiw Ry. Co. & Cibsm, R. J. Q., o c 
B. R.. 175.

18. L’article 5164 S.R.I’.Q. continue de
s'appliquer A l'expropriation effectuée par une 
compagnie de chemin de fer constituée par 
acte de la législature de la province de Québec, 
malgré que l'entreprise de cette compagnie ait 
été déclarée, par statut fédéral, être pour l'a
vantage général du Canada ; partant, aux 
termes de cet article, une sentence arbitrale 
peut être attaquée pour cause de nullité.

19. La plus-value que les arbitres sont au
torisés A compenser contre les Inconvénients, 
pertes ou dommages résultant du fait que la 
compagnie a pris possession ou fait usage de 
terrains, est une plus-value Immédiate et «pé
dale résultant A ces terrains des avantages 
procurés par l’exécution des travaux de la 
compagnie, et non pas d’avantages futurs et 
partant éventuels et Incertains. Les arbitres 
ne peuvent donc tenir compte de l’amélioration 
générale de la situation de la localité oïl 
s'opèrent les travaux, mais seulement de l'a 
mélloratlon propre A l’Immeuble même que 
{'expropriation affecte, plaçant la portion de 
cet Immeuble qui reste au propriétaire dans 
une condition meilleure que celle ort elle «e 
trouvait précédemment par rapport aux autres 
immeubles de la localité —Tellicr, J., 1890. 
Dickson vs Compagnie de chemin de fer Château 
liuay et Nord, R. ,/. Q., 17 C. fl., 171.

II Dommages.—20. Les locataires d'une car
rière avec le droit, A l’expiration de leur hall, 
d'exploiter cette carrière pour un nouveau 
terme de cinq ans, ont droit de se faire In
demniser des dommages qu’ils éprouvent par 
suite de l'expropriation de la carrière : Ils
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peuvent même recourir au bref d’injonction 
lorsque l'on persiste A exproprier le terrain 
vann leur offrir une Indemnité :—C. B. R., 1873, 
Bourgoin A The Montreal Northern Colonization 
Kg. Co., 10 L. C. J., 57.

21. Une corporation municipale eat respon
sable du dommage qu'elle cause A un proprié
taire sur une rue dont elle change le niveau : 
Mathieu. J., 1884, Turgcon va Cité de Montréal,
M. L. R.. 1 8. C., 111.

22. In the case submitted, the plaintiff was 
not entitled to damages by reason of the 
raising of the level of the sidewalk In front 
of her building In the City of Sherbrooke, no 
damage having been suffered by the plaintiff 
In consequence of the change :—C. R.. 1888, 
Boudreau vs Corpoiation of Sherbrooke, M.L.

2 8 C.. 188
23. Une corporation municipale qui. en 

vertu d’une autorisation de la législature, 
permet l'élévation d’une rue, ne sera respon
sable que des dommages résultant de la dépré
ciation en valeur des propriétés affectées par 
ce changement de niveau, et elle n'est pas 
tenue d’élever les bAtlsses dans la même pro
portion que la rue Mathieu, 1804, Bran
don vs City of Montreal, 12 R. L., 010.

24. Une corporation municipale qui fait 
Illégalement fermer et obstruer un chemin mu
nicipal et public, existant depuis au delA de 
20 ans et qui sert de chemin de front d'une 
concession, fera responsable, vIs-A-vIs d'un pro
priétaire le long de ce chemin, des dommages 
.pii résultent de cette fermeture :—C. B. R., 
1894. Corporation du canton d'Irrland A Laro- 
ektlle. 13 R. L., 006.

23. I/exproprlê est responsable envers l'ex
propriant des dégradations que les terrains 
et bâtisse» expropriés ont subies entre la date 
Axée pour l'expropriation et celle du dépAt de 
l’Indemnité :—C. R.. 1805, La Cité de Montréal 
vi Pag, R. J. Q., 7 C. 8.. 223.

20. Des commissaires en expropriation, 
même «nanti Ils reconnaissent l'existence de 
dommages et eu fixent le quantum, peuvent, 
*ann dépasser leurs pouvoirs, refuser d'allouer 

•ce* dommages A l'indemnitaire, sur preuve 
qu’IlH lui oi.r été payés sur une expropriation 
précédente 8— 1 R., 1898, La Cité de Montréal 
êCaMR, If. J. Q.. 10 c, R-, 404.

111.—HrpropriaPon.—27. Le Conseil Privé a 
décidé que les propriétaires de maisons lon
geant une rue n'a té lent pas droit A une In
demnité. parce qu'une extrémité de la rue 
avait été fermée par lu Cité de Montréal con
formément aux dispositions d'un acte de la 
législature, autorisant l’acte de la corporation ; 
-C P., 1870. The Mayor, etc., of Montreal A 
Drummond, 22 L.C.J., 1.—Hcauchamp, J. P. C., 
219, 766; L. R., 1 App. eau., 884 ; 22 L. C. J.,
1 : 18, !.. C. ./., 22ô.—Curran, Stafford vs
La Cité de Montréal, R. J. Q., 8 C. B., 280.

28. Une corporation municipale n'a pas droit 
d'exproprier, pour passer une rue, le terrain 
<|iil a déjà été exproprié en vertu d'un statut 
spécial pour y construire un pont servant à

l'usage du public C. B. R-, 1880, La ville d'I
berville et Jonea, 8 L. N., 277.

20. La loi du pays, et particuliérement l'art. 
407 C. c., ne permet pas & une corporation mu
nicipale de contraindre un propriétaire A lui 
céder sa propriété, pour cause d'utilité publi
que, sans une Juste et préalable Indemnité 
Papineau, J., 1881. Iluprau vs La Corporation 
d'Hoehelaga, 12 R. L., 85.

30. Une corporation municipale n'a pas le 
droit d'exproprier un tenancier d’une portion 
de sa terre, pour ouvrir une route en vertu 
de la réserve générale faite par la couronne, 
du droit de prendre le terrain, avant d'avoir 
au préalable nommé des évaluateurs pour le 
terrain nécessaire A la route ; malgré cette 
réserve et l'article 006, C. M., le tenancier a 
droit à une Indemnité pour le terrain dont II 
est exproprié :—C. B. R., 1883. La Corporation 
du comté Horeheater A Collet, 10 Q. L. R., 63 ;
8 L. N., 156.

31. Une corporation municipale, qui, pour 
élerglr une rue et y construire un quai, s’em
pare d'une quantité de terrain, malgré le pro
priétaire, et prive celui-ci d’un passage com
muniquant A la grève, doit, ou remettre an 
propriétaire le terrain usurpé, ou en payer la 
valeur, et doit de plus construire un terrain 
nu remplacement de celui qui a été enlevé et 
payer nu propriétaire des dommages à être 
fixés par arbitres :—C. B. R., 1885, La Cor
poration de la Cité de Québec A Hall, 15 R. 
L.. 107.

32. Mais la privation du droit d'accès du 
propriétaire riverain A une rivière peut don
ner Heu A une demande en dommages ou A un 
bref d'injonction, et 11 n'importe pas que la 
rivière soit navigable ou non ; ce trouble est 
un dommage A des terrains non expropriés, au 
sens de l’Acte refondu de* chemin* de fer de 
Québee, 1880 C. P., 1880, The North Shore 
Railway Co. vs /Non. 16 Q. L. R.. 228 ; 12 L. A'., 
305; 14 App. Can., 612; Hcauchamp, ,/. /’. C., 
687, 007.—C. Sup., 1888, Higaouette A La Cie da 
chemin de fer du Nord, 17 Supr. C. R., 363.

33. Une corporation ne peut, sans autorisa
tion expresse, exproprier ou acquérir des ter
rains dans le but d'y ériger des bAtlsses A 
être louées comme magasins ou logements. 
Dans l'absence de cette autorisation, le pro
priétaire de terrains expropriés pour des fins 
publiques, peut revendiquer ces terrains lors
qu’ils n'ont pas été employés A cette fin. ou la 
partie qui n'a pas été ainsi employée :—W«r- 
tile, J., 1801, Roy vs The Mayor, etc., of Mont
erai, M. L. R., 7 8. C., 238.

34. Une corporation municipale ne peut, en 
vertu de ses règlements et procès-verbaux, 
prendre possession du terrain nécessaire A l'ou
verture d'un chemin, lors même que ce serait 
le premier chemin de front sur un lot dont la 
concession contient une réserve de terrain «V 
cette fin, sans accomplir au préalable les for
malités exigées pour l'expropriation par le 
C. M —C. B. R., 1803. King et al., vs La Cor
poration de la partie nord d'Irlande, R. J. Q., 2 
B. R.. 266 ; 16 L. N., 203.
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35. Vue proposition verbale faite par un pro
priétaire A une réunion d'un conseil municipal, 
de céder A la corporation municipale le terrain 
requis pour l'ouverture d'un chemin, et l’ac
ceptation de cette offre par réaolutlon, n'auto- 
rlnc pas la corporation A s'emparer du terrain 
sans recourir A une expropriation, et l'offre 
pourra toujours être retirée tant qu’elle n’a 
pas été acceptée par réglement :—Andrew», J., 
18H3, Cédé vh Im Corporation de Xotre-Damc de 
la Victoire, R. J. <J., 5 C. F., 480.

30. The mere granting and spending of a 
sum of money by the government and the mu
nicipality do not make with a private road a 
colonization road within the meaning of art. 
1718 It. 8. T. Q. :—Hup. C., 181H, Chamberland 
et for tin, 23 Supr. ('. R., 371.

37. I'n procès-verbal ou réglement ordonnant 
l’ouverture d’un chemin A travers une basse- 
cour peut être exécuté sans le consentement 
du propriétaire, si cette basse-cour n'est pas 
close d’une muraille de haie vive ou d'une clô
ture en planche ou en piquets debout, ces der
niers termes s'appliquant aussi bien A la basse- 
cour qu’au Jardin :—Hourgeoi», J., 1894, Lemay 
va Corporation de Itéeaneour, 1 R. de J., 78.

38. The plaintiff, on the 10th March, 1889. 
gave the city of Montreal notice, under the 
provisions of 52 Viet. (Q), eh. 79. s. 213, s-s. 
12, of his Intention to give up a certain re
sidue of land. The commissioners were sworn 
on the 8th January, 188», but their first meet
ing concerning the expropriation and valua
tion of the plaintiff's property took place on 
the 20th March, 1889.

Held: — The notice given on the day pre
vious to the meeting of the commissioners 
was sufficient under the statute cited.

39. Expropriation commissioners are by 
law experts as regards their powers and du
ties, and on receipt of notice from a party 
expropriated that he desires to have a residue 
also expropriated, they are bound to fix a time 
and place for the Investigation of the value of 
the propeity. and to give the proprietor notice 
thereof. And If they fall to give such notice 
or to fix the value of the residue before they 
are funetl officio, he has an action against the 
city for such value :—DacUI»on,./., 1895, Guerin 
vs City of Montreal, It. ,/. V„ 9 C. K.. 42.

40. Une corporation municipale n’n pas le 
droit de s'emparer d'un terrain pour y faire 
un chemin publie, sans avoir, au préalable, ex
proprié son propriétaire d'après les formalités 
Indiquées dans le code municipal.

41. Le propriétaire de ce terrain qui a été 
dépossédé sans l'observation de ces formalités, 
peut, sans même avoir fait annuler dans les 
trente Jours le procès-verbal établissant ce 
chemin, exercer l'action possessolre contre la 
corporation et obtenir des dommages :—C. R. 
R., Conf., 1890, Walth A l.a Corporation de Cat- 
eapediar, R. J. Q., 7 C. H. R., 290.

42. When the charter of a company grants 
that company the right to make works on pri
vate properties without the proprietor’s con
sent, In conformity with the laws of this pro

vince, the company Is bound to net and pn 
coed In accordance with the dispositions of i»,. 
Municipal Code concerning expropriation.

43. When a company wishes to expropriate 
lands, It must give to the proprietor thereof i( 
notice specifying the extent and localisation 
of the lands to be required for Its works, n„ 
ns to enable the proprietor of the property t„ 
be expropriated to be exactly Informed of tti.> 
death* «if the company and the Indeuniii) 
which he sliouhl ih'inund ns a compensation p 
Is not certain that a municipal corpora Inn 
has the right under the Municipal Code to 
transfer Its powers of expropriation to a c„lu. 
puny :—C. R„ 1897, Atkiimon vs The Htadarona 
Water, Light and Rouer Company, R. J. ty, 12 
V. F„ 280.

44. Lorsqu'un statut ordonne qu'une ret 
tahu* proportion du cofit de l'élargissement 
d'une rue sera payée pur les propriétaires rive
rains, Il n'est pas nécessaire <|uc les coiuiuU- 
salres répartissent ce eofit d'une manière égale 
sur chaque efité de la rue, mais Ils «lolvent 
tenir compte du bénéfice apporté aux proprié
taires par ('élargissement, et s'ils «ont «l'avis 
qu'un efité a plus bénéficié de l'amélioration 
«pie l’autre, Ils peuvent augmenter la part <-on- 
trlbntolre «le tel efité de la rue élargie, liant 
la répartition «lu eofit de l’expropriation, «'eut 
la valeur «le la propriété au moment «le la «-un- 
feetlou du rfile de cotisation qu'il faut ennui, 
«lérer et non pas celle «pie la propriété avait 
lors de l'expropriation :—Oilt, J., 1898, Btlmeje, 
va La Cité de Montréal et Donnely, R. J. y., 15 
C. S. 43.

44«. L’entrepreneur A qui la ville de K. a 
«•é«lé scs droits et privilégia, y compris xmi 
droit d'expropriation, pour la construction «-t 
l'exploitation «l'un aqueduc, étant obligé «le 
taire approuver par le conseil d'hygiène les 
plans d«‘H égouts, n'a pas le droit d'exproprier 
pour passer ces égouts, tant que les plans n'ont 
pas reçu l'approbation du conseil d'hygiène :
Cimon, ,/., 189», Taché vs Fraecr, U Rcr, di 
Jur., 520.

45. When the width of the street Is reduced, 
the possession of the forty feet de«lucte«l re
verts to the parties who owned the land be
fore the Improvement was proJect«*«l, viz., in 
this case, the plaintiff's auteur», and 'hat the 
title on which plaintiff rests existed at the 
date of the sale by the hank to the defi-mlaut 
ItavidHon, J,, 1900, Gauthier vs Monarque, R. 
J. 19 0. 8. 03.

411. Where the City of Montreal, under the 
provisions of 52 V„ e. 72, s. 213, took poe- 
session of land, for street widening, In October, 
181ifi, under agreement with the owner, the 
fact that the price to lie palil remained wuh- 
Jeet to being fixed by commissioners to he up- 
pointed under the statute was not Inconul*- 
tent with the validity of the cession of the 
land so effected, and notwithstanding the *ub 
sequent amendment of the statute In December 
of that yi-ar by 5» V., c. 49, s. 17. the city 
was bound, within a reasonable time, to apply 
to the court for the appointment of cornml» 
sinners to fix the amount of the Indemnity



DK LA DKOPKIÉTÉ.—AHT. 407 331

t0 lie paid, to levy assessment therefor and to 
over tho same to the owner, and, having 

failed to do ho. the owner had a right of ac
tion to tcrover Indemnity for hi* land ho taken, 
jjtiffiin vs The Cttp of Montreal, III ('an. B. C.

1, illntlnpuinhed.) The assessment of 
(Inumgea liy taking the average of estimates of 
the wltneHHeH examined Ih wrong In principle :
I hr Brand Trunk Ualhray I'o. vs Coupai, (28 
(•«».. B. C. It., 8317 follotced.) — Bupr. C. renr., 
11*11, Fair man vs The City of Montreal, 31 Bupr. 
l\ R., 210.

47. The city commenced expropriation pro- 
nwllng* and forthwith took pohhohhIoii of 
plaintIff'H constructed works thereon and In- 
..irimrnted It with n public street. Huhse- 
qnently. In virtue of expropriation proceed
ing* without paying Indemnity or returning the 
land* ho occupied and used. Held, that the 
plaintiff had been Illegally dlsiiossesscd of IiIh 
property and was entitled to have It returned 
to him In the state In which It was at the 
lime It had been ho taken possession of, and 
al*o to recover compensation for the Illegal 
detention. Held further, that. In the present 
raw, the mesure of damages, ns representing 
the rents, Issues and profits of the lands 
usurped by the city, should be the Interest 
upon the value of the property during the 
period of Its Illegal detention :—Bupr. C., 11101, 
mn\, The City of Montreal vs lloyan, 31 Bupr. 
r. R., 11HHI :—C. H. H.. R. J. I).. H Q. It.. 334.
\\.~ Firmalitte. -48. Une expropriation faite 

par tine corporation municipale et la demoli
tion d'une clôture pour changer la direction 
d'un chemin, sans que le terrain ait été évalué 
par des estimateurs sont contraires A la loi et 
m rmil mises de cfdt : — R.. 186U, lirai vs The
Corporation of PhllHpuhurti, 2 L. V., L. J., 40 ; 
lfl /.. C. R.. 342.—T. H. R . 1HH4. I.a Corpora
tion du comté de Dorehenlrr & Collet, 10 Q. L. 
H. 63.

41». IjCh formalités prescrites pour l’ouver
ture d'un chemin et pour l’expropriation du 
terrain requis pour le chemin doivent être 
rigoureusement suivies, A peine de nullité, et 
une corporation qui s’empare d'un terrain sans 
avoir accompli toutes les formalités sera tenue 
de le restituer et de payer les dommages, quoi
que les formalités requises aient été remplies 
api** l'institution de l'action : une corporation 
tie pent s'approprier un terrain sans l’avoir d'a- 
lmnl fait évaluer :—C. II. It., La Corporation du 
ronton de Xehton vs Lemieux, 2 Q. L. R.. 223 ;

' Il B., 1S73. Pay et La Corporation de 
la paraboie Balnt-.loneph. 17 L. C. J., 1113; 4 
Il L. UH4 : 13 It. L.. 381 : 23 R. J. R. Q., 320. 

j .MB.—r. II. R.. 1873, Molten vs Callaylum, 1» 
». L, «05.

M». la the quitter of a railway expro
priation, an award of arbitrators, who have 
bad the advantage of viewing and examining 
ihe property taken and also the property 
affected by the const motion of the railway. 

I should only be altered by the eonrt when It In 
I ahown that the arbitrators were Influenced by 

Improper motives, or when the evidence c'earlv 
I and conclusively establishes that they erred In

fixing an amount undoubtedly too high, or un
doubtedly too low : V- R . 1MII3. Montreal 
<C ttt.au a Up. Co. & Iter hand, R. J. (J., 2 B. R., 
2H3.

31. Arbitrators named by the parlies, for 
the expropriation of property under the l»o- 
nilulon Hallway Act, us well as the third arbi
trator. after they are sworn, are bound to 
act faithfully and Impartially In the perform
ance of the duties of their office, and the 
award may he annulled on proof that one of 
such arbitrators conducted himself throughout 
the arbitration proceedings ns the advocate »r 
agent of the party apixdntlng him : that he 
neglected to attend a number of the meetings 
of the arbitrators, or afterward to read the 
depositions of wll nesses taken at such 
meet lugs.

32. The exercise liy a party of Ills right of 
appeal from the award to the Superior t’ourt 
under the provisions of the liomlnlou Itallwav 
Act of IKbM, does not deprive him of Ills light
to exercise the other remedy .......gulxed by
said Act, that Is to say, an action to set aside 
the awurd for Irregularity :—C. It. R.. 1KPG, 
Brunet & I Nr du C. F. Bt-I.aurent <f Adirondaek ; 
It. ./. V . d C. It. R., 116,

53. Iach arbitres nommés sous l'autorité de 
l'Acte îles chemine de fer fédérai. 61 Vlct. 
M'an.t, 1888, c. 2», pour évaluer un terrain 
exproprié, avalent fixé un Jour pour rendre 
leur sentence. Avant l'expiration de ec délai, 
l'arbitre de la partie expropriée est décédé, et 
les arbitres s'étant réunis an Jour fixé ont dé
claré que. vu ce décès. Ils ne pouvaient proro
ger le délai pour rendre la sentence, et ont 
ajourné nine die. Vins tard, la partie expro
priée nomma un nouvel arbitre, mais l'appe
la ut e se pourvut par bref d'injonction pour 
empêcher les Arbitres de procéder A l'arbitrage, 
vu que le délai pour rendre la sentence était 
écoulé et que les deux arbitres étalent devenus 
funetl offlelo.

./»0é :—Qu's prés le délai fixé pour rendre la 
sentence. Il ne pouvait être procédé A l'arbi
trage et que l'appelante était bien fondée A 
demander un bref d'injonction. (Infirmé par la 
cour suprême):—C. It. R., renr., 1807, Cle du- 
V. F. du Pare rt de Vile A KAnano», R. J. Q.. 
(I C. II. R.. 203 ; 28 H. C. Bupr., 374.

34. Une corporation municipale doit, en ex
propriant un contribuable, remplir les formali
tés exigées par le code municipal, et le procès- 
verbal en expropriation doit décrire le terrain 
A être exproprié.

35. Quand une expropriation est ordonnée, 
l'autorité municipale doit faire une convention 
avec le propriétaire pour l'indemniser, ou faire 
évaluer le terrain suivant In loi par les esti
mateurs, lesquels procèdent comme un tribunal, 
entendent les parties et leurs témoins et pro
noncent la sentence par écrit.

50. O la doit sc faire même quand la valeur 
du terrain exproprié se trouve compensée par 
les avantages qui résultent de l'expropriation, 
car la chose doit être constaté*» Juridiquement.

67. Même »1 le chemin en question est un
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•chemin de front. Il faut, pour que In corpora
tion Holt dispensée de payer une Indemnité 
pour le terrain expropria en vertu de l'art. 900 
du C. M.. que l'existence de ce chemin soit 
prouvée par écrit, par une résolution ou un 
procès-verbal -.—Routhier. J., 18118, üodhuut va 
Corporation de Ht Damien de Huckland, R. J. Q., 
14 C. S.. 67.

58. The plaintiff, before commencing 1o 
build, obtained the street line from the City 
of Montreal, and erected his house on that 
line. The defendant subsequently effaced this 
line from the homologated plan of the city.

Held :—That the plaintiff was entitled to 
recover compensation to the extent of the 
damage suffered by him :—(Jrenler & City of 
Montreal, 25 L C. <7.. 138 followed.—Curran, 
J., 1808. tlibeau vs CM de Montréal, R. J. Q., 
13 C. fl. 473.

58o. Vne corporation ne peut exproprier un 
terrain que pour cause d'utilité publique. Le 
procès-verbal et les procédures préalables doi
vent Indiquer nettement le terrain et le nom 
du propriétaire:—White, J., 1808. Pomeroy va 
La Corporation de Roek-Itland, 4 Her. de Jur„
SS8.

50. The city, defendant, without the ordin
ary formalities of expropriation, laid water 
pipes In a strip of plaintiff's land, removed 
his fence, and the land was used by the pu
blic as part of a street. But these acts did 
not appear to have been authorised by the 
council of defendant, and the Intention to 
•expropriate the property was abandoned. The 
plaintiff now claimed the value of the pro-

Itetd :—The acts of the defendant consti
tuted a mere trespass, and were not a taking 
possession of the property so ns to make the 
defendant responsible to the owner for the 
value ’.—Archibald, J.. mi. Bélair vs l.u CM 
de Montréal, R. J. Q., 15 C. fl., 494.

♦M». Les arbitres nommés pour établir l'In
demnité ft être payée dans une expropriation 
sous l'Acte dre chemins de fer du Canada 
avalent. A leur première réunion, fixé le G Juil
let 1897 pour rendre leur sentence. Le 29 
juin, 1897. après que l'exproprié eût clos son 
enquête, Ils ont ajourné généralement leurs 
procédures au 8 juillet, sans prolonger d’une 
manière spéciale le délai pour rendre leur 
sentence. Lors de l'ajournement les procu
reurs des parties étalent présents et ne s'y 
objectèrent pas.

Jugé /—Que cet ajournement général ne suf
fisait pas pour prolonger le lélal pour rendre 
la sentence arbitrale et qu'on ne pouvait In
duire du silence des parties lors de l'ajourne
ment leur consentement A la prolongation de 
ce délai C. R., rear., 189», The Montreal 
Park and Inland Railway Co. vs Wynnes, R. J. 
9-, 10 C. 8., 105; V. R. J. y.. 14 C. 8., 40».

01. On an appeal from an award of arbi
trators. under the Hallway Act of Canada, c. 
29, s. 101, so far as the appreciation of dama

ges Is concerned, no new evidence can be ad
duced, and no objection based upon the admis
sion of Illegal evidence, or the exclusion „f 
legal evidence, can be considered, unie»* the 
Illegalities complained of appear of recotd

02. The award cannot be explained 0* 
varied by extrinsic evidence of the Intention 
of the party making It. Error of law or fact 
on the part of the arbitrators, or excess 0f 
jurisdiction, must appear on the face of the 
award, or from the evidence or document* )f

03. The court will not Interfere with the 
discretion of the arbitrators as to the amount 
of the award, unless It be as a check uimn 
possible fraud, accidental error, or gross in 
competence.

04. The award of costs by the arbitrators 
does not Invalidate the award, where It simply 
follows the rule established by the Railway 
Act Itself, for In such case the party lias no 
grievance.

05. The award of a block sum Is valid, the 
law not requiring the arbitrators to dlstlo 
giilsli between the amount awarded for vain» 
of land taken, and that awarded for damage» 
to other lands :—Archibald, J., 1901, The Pon
tiac Junction Railway Co. et al. & The Com
munity Ornerai Hospital, Almshouse and Hr- 
minary of Lcarniny of the Slstrrs of Charily 
a! Ottawa, It. J. Q., 2» C. 8., 307.

00. When the value of a piece of land en
closed by a line of railway is so small js to 
be disproportionate to the cost of a farm eross- 
ing, and Is of no utility to the farm from 
which It is so separated, the court has the 
power and the discretion to grant to the pro
prietor a pecuniary compensation in lieu of a 
crossing :—Lemieux, J., 1901. Martin vs Maim 
Central Railway, R. J. (J., 19 C. 8., 501.

V.—Indemnité.—07. Un propriétaire n’a pa» 
de recours contre une corporation municipale 
pour des dommages qu'il a soufferts par suite 
de l’expropriation de sa propriété, lorsque m 
dommages ont été estimés par des commissai
res nommés A cette fin et lui ont été payés, et 
lorsque la corporation a agi dans les limites 
de ses pouvoirs Torrance, J., 1870, Judah v« 
La Cité de Montréal, 14 L. C. J., 209

08. Renversé en cour d'appel et Jugé: Que 
les corporations, dans l’exercice des pourvoir! 
d'expropriation qui leur sont accordés, sont 
obligées d'employer toute diligence possible et 
qu'elles répondent des délais Inutiles qu'ellN 
ont fait subir nu propriétaire exproprié:—C. B. 
R-, 1872, Judah vs La Cité de Montréal. 2 fl 
C., 470.

09. The respondent was a commissioner ap- 
pointed, under the Canadian statute for ei- I 
propriatlon, to value the lands required for I 
public Improvements. In determining the I 
value of a property, the City of Montreal. I 
the respondent, with the other commissioner». I 
took Into consideration the prospective Id I 
crease In value of the property. The City of I
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jloatrral claiming tbât to be an erronooua prln- 
(tple amounting to a want of diligence and 
grow negligence, and for other reasons such as 
fraud and venality petitioned the court for the 
dlimlHHal of respondent. The .Judicial Commlt- 
tN hdd that none of the appellant's allegations 
g,re proved, and that the above principle of 
nluatlon was right :—P. C., 1876. The Mayor 
fill, of Montreal A Brown, Beauchamp, J. P.
( will ; L. M., 2 App. Canes, 1 ; Morrison A The 
Mspvr et ni.. Ibid.. L. R., 3 App. COS., 148.

70. In a case of an award In expropriation,
i, was held by two courts that the arbitrators 
had acted In good faith and fairness In consi
dering the value of the property before the 
ullway passed through It, and Its value after 
,he railway had been constructed Wurtele,
j. , 188!*. Banning vs Atlantic North West By. 
c,„ M. L. «.. o a. O., 188.—(J. B.. 1890, 34 L.
C, Mil ; M. L. R., ti g. B., 388.—Hup. C„ 20 
mgr ('. 677.

71. Commissioners appointed for expropria
tion have two duties: lo to appraise and de
termine the Indemnity for each property re
quired and to make a report of their appraise 
inenta ; 2o to apportion the cost among those 
who are to bear It:—Wurtele, J., 1880, üué- 
nn vs Proctor, M. L. R., 5 V. B., 188.

72. I»e propriétaire exproprié a droit de se 
hire payer des Intérêts sur le montant de son 
Indemnité -.—Mathieu, J., 1880, The Atlantic <t- 
,\urth West Ry. Co. A Le gouvernement de la 
prorince de Québec, 17 R. L., 317.—C. B. R., 
1898, Kcburn A The Ontario d Quebec Ry. Co., 
M L. C. J.. 200 ; If. L. R., 6 g. B., 381.—V. B. 
K.. 1804. The Atlantic d North West Ry. Co. 
à Urmlny, H. J. Q., 3 B. R., 183.

73. Une personne dont les biens sont ex
propriés pour cause d'utilité publique, a une 
irtlon en justice pour supplément d'indemnité, 
lorsque les commissaires nommés pour évaluer 
res biens ont erré dans leur sentence. L'Indem
nité due A un locataire doit comprendre : lo 
I n montant proportionné A la Jouissance qu'il

I devait avoir Jusqu'A la fin de son bail des amé
liorations qu’il a faites, lorsque ces améliora
tions doivent, A l'expiration du bail, appartenir 
au locateur; 2o Les frais de déménagement ; 
.to Lea frais de réparations devenues Inutiles ; 
4o Les dommages que le déplacement lui occa
sionne ; ôo La différence du loyer : — Loranger, 

j J., 18111, Ouimet vs La Cité de Montréal. M. L.
I K., 7 C. B., 193.

74. Le propriétaire exproprié a droit de re- 
I iouvrer, comme faisant partie de l'Indemnité

>|UI lui est due. les frais par lui faits pour éta
blir sa réclamation devant les arbitres, et 

J ceux-ci doivent vérifier ces frais et en liqui
der le montant dans leur sentence. H'Ils omet
tent de le faire, le propriétaire pourra néan
moins réclamer ces frais par action devant le 

j tribunal compétent :—C. B. R., 1893, Ncntcnnc 
b La Cité de Montréal. R. J. Q.. 2 fl. R.. 297.— 
Paynurlo. ./,, 1894. Martin vs The Montreal 

| Wafer and Parer Ce., u. ./. g., o c. s., 42.— j (J. R., 1893, Carrier vs La corporation de Notre- 
Dame de Lévis, R. J. Q., 8 C. B., 418.—Contra:

—Loranger, J., 1891, Ouimet vs La Cité de 
Montréal, M. L. R., 7 C. 8.. 193.—C. fl., La 
Cité de Montréal vs Uouthier, fl. J. Q., 1 C. S., 
809.—C. fl., 1898, La Cité de Montréal va 
Baxter, fl. J. Q., 13 C. 149.

75. Aucune Indemnité n'est due pour l'ex
propriation d'un chemin que le propriétaire a 
dédié au public:—C. fl., 1892, La Cité de Mont
réal vs 1 ht.mpson, fl. J. Q., 2 C. 8., 273.

76. Lorsque partie d'une propriété occu
pée comme résidence de campagne a été expro
priée pour des fins de chemin de fer, et que sa 
valeur comme telle a été grandement diminuée, 
la régie à suivre pour fixer l'Indemnité est de 
prouver la valeur commerciale de la propriété, 
comme résidence de campagne, et le chiffre de 
sa dépréciation par suite de l'expropriation et 
de l'exploitation du chemin de fer :—C. fl. fl., 
1892, The Canada Atlantic Ry. Co. A Morris, 
fl. J. Q., 2 fl. fl., 888.

77. While the court has the right, under 
the Dominion Railway Act, to reconsider the 
evidence of value, and to vary the decision of 
the arbitrators, or a majority of them, this 
power was Intended only as a check upon 
possible fraud, accidental error, or gross In- 
competence, and should never be exercised, 
unless In correction of an award which carries 
upon Its face uumlstakeable evidence of 
serious Injustice P. C.. conf., 1894, Dame 
Mussen it al. A Canada Atlantic Railway Co., 
17 L. N., 179.

78. Lorsque la construction d'un mur de 
soutènement a été rendue nécessaire par l'ex
propriation d'une portion du terrain d'un col
lège, afin de retenir le terrain touchant A la 
rue et le mettre de niveau avec la cour de 
récréation des élèves, le propriétaire peut 
réclamer le coût de ce mur comme partie de 
son Indemnité. On prendra également en con
sidération l'usage auquel le terrain peut être 
employé, et le propriétaire a droit A plus que 
la valeur marchande du terrain. Cependant, le 
fait que l'expropriation gAte l'apparence d'une 
église, ne peut être un élément de dommages
C. fl., 1893, La Cité de Montréal vs La Corpo
ration du collège Btc-Marlc, fl. J. Q., 4 C. 8., 
410.

79. Dans l'estimation de la valeur de ter
rains expropriés, Il faut tenir compte de la va
leur actuelle de ces terrains au moment de l'ex
propriation :—C. fl. fl., 1893. Le Maire, etc., 
de Montréal vs Lemoine, fl. ,/. Q.. 3 fl. fl., 181. 
—Bup. C., 1894. 23 Bup. C. fl.. 390.

80. Le locataire, qui, par une clause du 
hall, a droit de devenir propriétaire de l'Im
meuble qu’il a loué sur paiement d'une somme 
fixe, n'est pas privé du droit de se faire In
demniser de la perte de son bail par suite de 
l'expropriation de l'immeuble, pour le motif 
qu'ayant payé une partie du prix de vente, 
stipulé et déboursé une somme considérable 
sur l'Immeuble, il n'est pas A présumer qu'il 
renoncerait A ce capital et A ses droits contre 
le propriétaire pour demeurer simple loca
taire :—C. fl., 1895, La Cité de Montréal va 
Mathieu, fl. J. Q., 7 C. 8.. 500.
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'81. Celui qui divine son terrain en emplace
ments et établit un passage pour ces emplace
ments. reste, malgré la vente qu'il a faite -le 
tous les emplacements, propriétaire du ter
rain sur lequel ce passage est assis, et sur 
l'expropriation de partie de ce passage, qui ne 
fait rien perdre aux propriétaires des empla
cements, Il a seul droit ft l'Indemnité payée 
par l'expropriant —QUI, J„ 1800, Cité de Mont
réal vs Bury, R. J. Q., 0 C. 8., 480.

82. Where land Is expropriated by a muni
cipality for the purpose of a public work, u 
tenant who alleges that he Is damaged by 
such expropriation should make his claim 
against the municipality at the time of the 
■expropriation, so that the same, If proved, 
may be Included In the special assessment roll 
made for the cost of the work. Moreover, In 
this case no damage was established : — 
Paynurlo, J., 1807, Hughes vs Corporation of 
the Ullage of Verdun, R. ./, y., 12 c. 8., 0B.

83. The lessee of land expropriated for pu
blic purposes has a recourse for Indemnity 
against the expropriating party, Independently 
•of the proprietor.

84. Such recourse may be exercised by a 
common law action Independently of the 
■expropriation proceedings,—the common lusy 
remedy always existing unless specially ex
cluded. Art. 2128 C. c. does not deprive a te
nant under an unregistered lease of such re
course against a subsequent acquirer of the 
property, In a case when- there Is no question 
of possession In Issue :—C. R. R., 181)8, Corpo
ration of Verdun & Urand Trunk Routing Club, 
Jt. J. Q., 7 C. B. R., 185.

84a. Est Illégal un réglement municipal qui 
permet aux propriétaires d'un certain nombre 
•de terres ft bols d'ouvrir un chemin d'hiver sur 
toute la longueur d'une -terre cultivée, et cela 
A perpétuité, et sans aucune Indemnité en fa
veur du propriétaire de cette terre, ce régle
ment ayant l'effet de créer sans Indemnité une 
servitude permanente sur la terre oû doit pas
ser le chemin:—C. R., 1808. Rrauchemin et 
al. vs La Corporation île ReUril «t Jcannottc, 
R J. Q., 15 C. 8., 174.

85. Dans l'expropriation d'un terrain vague 
on ne doit pas accorder d'indemnité pour la 
clôture qui l'entoure ni pour les arbres qui s'y 
trouvent, lesquels, s’ils ajoutent de la valeur 
au terrain, sont censés compris dans l'estima- 
tlon faite de ce terrain.

80. Les commissaires d’expropriation de la 
cité de Montréal n'ayant pas le pouvoir de 
se prononcer sur les frais, doivent refuser les 
Trois d'actes et d’enregistrement ; et Ils pou
vaient, dans l'espèce, refuser d'accorder une 
-commission de deux et demi pour cent sur 
achat de nouvelles propriétés, et réduire le 
montant réclamé pour frais de remploi, l'in
demnitaire étant lul-méme un agent d'im
meubles et ayant de plus un placement tout 
trouvé dans le restant du terrain, lequel était 
plus que suffisant pour la construction de mai
sons de commerce :—C. R., 1898. La Cité de 
Montréal vs Batter, R. J. Q., 15 C. S., 149.

87. Hl, A raison d'avantages, quelque pr0. 
hlématlques et Incertains qu'ils soient, In va
leur d'une terre (dont partie avait été «•xpn>. 
priée pour la construction d’un chemin <1.- far, 
a été augmentée sur le marché, les arbitres 
peuvent tenir compte de cette plus-value pou- 
compenser les dommages résultant de l'ex
propriation de partie de cette terre:—C.B.R. 
rmr., 1900, The Chatrauguay and Northern
C. vs Trenholme, R. J. y., 11 B. R., 45.

88. Lorsque, sous la charte de la cité le 
Montréal, un propriétaire exproprié de son 
Immeuble, a obtenu de la cour de révision, sur 
appel de la sentence des commissaires, une 
augmentation du montant de l'Indemnité a1 
cordée par ces derniers, ce propriétaire |wnt 
réclamer de la cité de Montréal, poursuivant 
l'expropriation, le montant des Intérêts accru, 
sur le supplément d’indemnité accordé par I* 
cour de révision, ft compter de la pi K.- ,|, 
possession, par la cité, de l'Immeuble oxpro 
prié, Jusqu'il la date du dit supplément 
d'indemnité Lemieux J., 1900, de. du (Irani 
Trunk vs Cité de Montréal, R. J. y., lg C, g.,

IIOCTRINK FRANÇAIS*.

Rég.—Id quod nostrum eut, tine facto soi 
tro ad alium transfert^ non poteat.

1. L’expropriation d'un Immeuble a pour 
conséquence nécessaire l'expropriation dei 
servitudes ou autres droits qui grèvent cet 
Immeuble ; Il n'est pas nécessaire que le 
Jugement d'expropriation en fasse une men 
tlon expresse : — Peyronney et Delamarre, n. 
1230 et 494.—Doffry de la Monnoye sur l'art. 
21, n. 12.—1 Delallau et Joussclln, n. 281.

2. Les droits de propriété littéraire ou In 
dustrlelle ne peuvent, non plus, faire l'objet 
d une expropriation pour cause d'utilité puhll 
que :—2 Foucart, Dr. admin., n. «49, «CO- 
3 Dufour, n. 1737.—Zacharln». § 195, texte et 
note 0.—9 Demolomhe. n. 559.-2 Aubry et 
Knu, | 193, 192, note 19.

3. Les meubles ne peuvent faire l'objet 
d'une expropriation pour cause d'utilité puhll 
que 1 Koucart, Dr. admin., n. 536 et 617.- 
Delallau et Jottsselln, n. 165. — 3 Dufour, 
Dr. odmin., n. 1737 et 1738 —2 Aubry et Rau. 
I 193, note IV.—9 Demolomhe, n. 558.

4. L'Indemnité accordée doit être juste, am 
termes de l’art. 407, c’eet-A-dlre représenter 
la perte subie par le propriétaire exproprié
9 Demolombe, n. 561. — 3 Hue, n. 101. — De
lallau, n. 297 et s.—Crépon, n. 142.

5. La clause d'un bail portant qu'en cas 
d'expropriation le bail serait résolu d» plein 
droit sons Indemnité pour le locataire, peut 
être Invoquée par l’expropriant pour refuser 
mie Indemnité :—Delallau, n. 359.-2 De la 
Monnoye, 377.—Crépon, 358, n. 13.

6. Les baux et les servitudes sont résolus 
de plein droit par les ekproprlatlons Seba- 
tler, 335.—2 De la Monnoye, 265—Crépon, 
84, n. 127.—4 Hue, n. 100 et s.
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7. L'Indemnité due par nulle d'exproprla- 
tlon doit non seulement comprendre la valeur 
Intrinsèque des terrains expropriés, mais en
core porter sur les avantages qui étalent atta
chés à leur possession, et dont la privation 
sm la suite de l'expropriation :—U Demo- 
tombe, n. OUI.

8. L'Indemnité accordée ft l'exproprié doit 
être flxée uniquement en une so ni me d'argent, 
à moins que celui-ci. d'accord avec l'expro
priant. n aît consenti ft être payé en d'autres 
valeurs. On ne saurait non plus attribuer ft 
l'exproprié tout ou partie d’objets ou maté
riaux en nature Peyronny et Delà marre, n. 
44. 480. 481.—Uoffry de la Monnoye, 205.— 
y Dvmoloiube, n. 501.—C. Arnaud, Man. du 
direct, du fury d’expr., n. 400.

0. Le propriétaire ne peut être obligé de 
céder une partie, si minime soit-elle, de sa 
chose, moyennant une Indemnité offerte par 
i usurpateur 0 Deinolombe, n. 050.—Baudry- 
LacantInerle et Chauveau, De» biens, n. 201.

1*. Le dommage pour lequel l'Indemnité est 
dite est celui qui serait recouvrable par action, 
si l'ouvrage h'étnlt pus autorisé par la loi.

11. Le dommage doit être au terrain, non une 
simple obstruction, un simple Inconvénient 
pour le propriétaire ou son terrain.

12. Le dommage doit être Infligé en raison du 
terrain, et non en raison de l'emploi auquel 
ce terrain peut servir.

408. La propriété d’une chose soit 
mobilière, soit immobilière, donne 
droit sur tout ce qu’elle produit, et 
sur ce qui s’y unit accessoirement, soit 
naturellement, soit artificiellement. Ce 
droit sc nomme droit d’accession.

Cod.—fT L. 6. Dr adquirendo rrrum.—L. fi, De 
rei rlndicatione.—Pothier. Propriété, fi. lfiO, 
151. 260.—/Md., In trod. Coût., 100.—C. X. 540.

C. N. 646.—Texte semblable au notre.

I Conc. <’. c.. 400. 400 et s.. 4L» et s., 58:». 888, 
I HW. 1574. 1036. 2016, 2017.
I Doct. can.—Beaubien, Loi» cir., 104.—2 Ml- 
I gnault. C. c., 470.

DOCTRINE FRANÇAISE.

I Rtç.—E»t culm rel mc<r acce»»lo quod ex 
I rt nant itur.

CHAPITRE PREMIER.
TV DROIT D’ACCESSION SUR CE QUI EST 

PRODUIT PAR LA CHOSE.

<09. Ix-s fruits naturels ou indus-

13. SI l'ouvrage A faire rend plus difficile l'ac
cès A une maison, ou rend cette maison moins 
convenable pour un poste de commerce, et 
diminue ainsi lu valeur de cette maison, Il y 
a Heu A Indemnité.

14. La simple perte de profits n'est pas une 
raison d'accorder Indemnité.

15. En fixant l'Indemnité, l'arbitre doit consi
dérer non seulement l'usage actuel auquel 
sert le terrain, mais l'usage profitable auquel, 
dans le cours des choses, et dans un avenir 
prochain, on itourralt l’employer, comme le 
ferait le propriétaire s'il vendait de gré A gré.

16. Il y a lieu d'indemniser pour tous les dom
mages nécessaires et probables.

17. L'Indemnité doit couvrir tous les dommages 
réels que souffre le propriétaire en raison de 
l’expropriation : — Russell, Arbitration and 
Award, 400, 405, 400.

V. A. :—Debray, Manuel de l'expropriation, 
n. HW —2 Uoffry de la Monnoye, 280, 335.— 
Peyronny et Delamarre, 34.—1 Delallau & 
Joan lin, n. 242. 207.—Roqalère, IMmmIi éo 
l'expropriation pour utll. publ., n. 120 et s.— 
2 Marmol. Tr. de l'expropriation, n. 437 et s.— 
Arnaud. Man. du directeur du Jury d'expropria
tion, n. 380 et 413.—Morin, Uuitle pint, du 
<!,,,(!. .lu fmrpt U. 172. 4 Hue. au 100
in fine.—3 Touiller, 167. 510.—1 Delvlncourt, 
148: t. 3. 87.-7 Locré, 11U.

408. Ownership in a tiling whether 
moveable or immoveable gives the 
right to all it produces, and to all that 
is joined to it as an accessory whether 
naturally or artificially. This right is 
called the right of accession.

1. Le propriétaire d'un moulin est, jusqu'il 
preuve contraire, présumé propriétaire du 
canal qui y amène l’eau. La présomption d'a
près laquelle le maître d’une usine est réputé 
propriétaire du canal artificiel de dérivation 
des eaux qui l'alimentent, ne constitue qu'une 
présomption simple qui peut être combattue 
par des preuves contraires :—Aubry et Rau. 
I 102, 182, 183.—6 Laurent, n. 187. 180.

V. A. :—Favnrd. vo Channé, n. 20 ; vo Eaux 
minérale» ; vo Servitude, s. 2, | fi, n. 4 ; vo 
Tabac, « 2. n. 2.-3 Touiller. 01) ; t. 4. 5.-2 
Delvlncourt. 3.

CHAPTER FIRST.

OF THF RIGHT OF ACCESSION OVER 
WHAT 18 PRODUCED BY A THING.

409. The natural and industrial
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tricls de la terre, les fruits civils, le 
croit des animaux, appartiennent au 
propriétaire par droit d'accession.

God.—ff L. 6, L. 9, De adqulrendo rerum dont.
__1,. 5, Ut rtl vindicatione.—l'othler, Propriété,
151 à 154__5 l'ami. Franc., 161, 164.—3 Toui
ller, TL—C. N. 547.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 480.

Cono.—C. c., 447 et h., 448 et a., 493, 583, 
«12, 812, 815, 1272, 1425, 1408, 1511, iûd4, 
1580, 1807, 1019, 2072.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kip.—Omni» fructu» non Jure teminis, ted 
jure Holi perclpitur.

1. Le possesseur et l’usufruitier u’ont 
droit qu'aux frulta. Au propriétaire *eul re
vient leiisemble dea produlta, même ceux 
qu’on relire de la chose aaus qu’lia doivent re

fruits of the earth, civil fruits, and 
the increase of animals, belong to the 
proprietor by right of accession.

2. Lea frulta naturela ou Industriels sont 
ceux qu’une chose reproduit en nature ù Inter 
va Iles plus ou moins périodiques. Ils compren 
nenl. notamment, récoltes dea champ», pro
duits dea Jardina, croit dea animaux, coupe* 
de bols. Kn ce qui concerne le croît des an 
maux, al le mille et la femelle appartiennent 
h dea propriétaires différents, c’est le pr.q.rlé 
taire de la femelle qui devient propriétaire do

3. Les frulta civils sont les revenus périodi
ques qu’on retire de la cession de la Joui*- 
sance de la chose, comme. loyers dea mais.m*. 
prix dea baux il ferme, Intérêts dea capitaux, 
arréragea de rentes, redevances dues par lev 
coneeaalounalrea de mines aux propriétaire* 
du sol :—« Laurent, n. 198. 197. 2«»1— 2 Aubry 
et Rau, 186, 187, | 192.—9 I>cmolombe, n. 58U.

410. Les fruits produits par la chor 410. The fruits produced by a thing, 
se n’appartiennent au propriétaire qu’à only belong to the proprietor subject 
la charge de rembourser les frais des to the obligation of restoring the cost 
labours, travaux et semences faits par of the ploughing, tilling and sowing 
des tiers. <>one b.V third persons.

Cod.—ff L. 9, De adquirendo rerum dont. — 
L. 5, De rei vindicatione — l’othler, Propriété, 
151.—5 l’and. Frany., 185.—C. N. 548.—Rem.—
. . . mais ceux de ces fruits qui sont le produit 
de l'industrie du travail ou des dépenses d’un 
tiers, n'appartiennent au propriétaire de la 
chose qu'à la charge d’une indemnité fondée 
sur l'équité qui ne permet pas de s'enrichir 
aux dépens d’autrui.

C. N. 648.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 450, 2010.

Boot, can.- 2 Mlgnault, C. c., 480.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rty.—Fructu» non aunt niai deducti» tmpen-

aia.—Hoc fructuum nomine continctur. quoi 
Juatia sumptibu» deductia aupereat.

1. ('es Impenses sont dues même au possw 
seul de mauvaise foi —Dupin, Encycl., vo Ac- 
ceaaion, n. 10.—2 Marcadé, art. 548.-4 Duran- 
ton, n. 349.-9 Demolombe, n. 548.—1 Hennt 
quln, 218.—2 Aubry et Rau, 188, | 192, note 31.

2. Ce remboursement par le propriétaire 
comprend les réparations, les cotisations et lu 
répartitions payées, ainsi que la nourriture de» 
animaux :—9 Demolombe. n. 588.—4 Duran 
ton, n. 549.—4 Hue, n. 124.—Contra 2 l’roud 
bon, Dont, privé, n. 554.

V. A. :—Favard, vo Fruit», n. 4.—3 Touiller, 
71,—2 Delvlncourt. 3.-9 Demolombe, n. 817, 
«34.—Marcadé, sur l’art. 549, n. 1.—0 Laurent 
n. 241, 242.—2 Aubry et Rau, 276, < 206.

411. Le simple possesseur ne fait 
les fruits siens que dans le cas où il 
possède de bonne foi; dans le cas con
traire, il est tenu de rendre les pro
duits avec la chose au propriétaire qui 
la revendique.

Le possesseur de bonne foi n’est 
pas tenu de compenser les fruits avec

411. A mere possessor only acquires 
the fruits in the case of his possession 
being in good faith ; otherwise lie i$ 
obliged to give the produce as well u 
the thing itself to the proprietor whi 
claims it.

A possessor in good faith is not 
bound to set off the fruits against
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le remhounemcnt doB améliorations 
auquel il a droit.

Cod.—ft L. 26, De usurls et fruotibue.—Cod., 
L. 12, He ret rindieatione.—1‘othler, Posses- 
«km. 82, HU.—Ibid., Prescription, 78— Ibid., 
propriM. 155, .281, «82 û 836, 341 et s.—/bld., 
hit, Coot., 107.—Vente, 326.—C. .N. 549.

C. N. 64». -Le simple possesseur ne fait les 
fruits siens que dans le vas oO II possède de 
bonne fol : dans le vas contraire, Il est tenu de 
rendre les produits avec la chose au proprl». 
taire qui la revendique.

Cone.—C. c., 107, 412. 417, 1040 et s., 1516, 
1610, 2102 et s., 2202 et s., 2268.

Dort, can.—2 Mlgnault, C. c., 481. 

JVRISl'RLDBNCB CANADIENNE.

1. A demand for damages or compensation 
fur fruits. Issues and profits, cannot be Includ
ed in an action of boundary :—Wurtele, J., 
1887. IMiell vs McAndretc, 11 L. X., 362.

2. he colon, qui se met en possession d'un 
terrain arpente de la Couronne et offert il la 
colonisation, sans prendre de billet de location 
ou autre titre, et qui en est le premier défri
cheur, et ce. avant que la Couronne concède ce 
terrain A un autre, est un possesseur de bonne 
fol, qui fait les fruits siens et qui a droit à 
eea améliorations, même contre celui qui, subsé
quemment. obtient la patente du terrain et l'en 
dépossède violemment.

3. Il est permis A ce colon, possesseur ainsi 
de bonne foi, de retenir ce terrain, même A l'en
contre de celui qui en a ainsi obtenu la patente, 
Jusqu'A ce qu'il soit remboursé de ses améliora-

4. HI celui qui a ainsi obtenu la patente 
dépossède violemment ce colon de bonne fol, 
alors ce colon aura droit A une action pour ob« 
tenir contre lui une condamnation personnelle 
pour le montant de ces améliorations, et, en 
outre, si la dépossession a eu lieu moins d'un 
an et Jour avant l'action, pour être remis, A 
titre de droit de rétention, en la possession de 
ce terrain, pour le retenir Jusqu'au rembourse
ment effectué de ces améliorations (Distinction 
entre cette action et l'action possessolre.)

5. Le montant de ces améliorations consiste 
dans la somme déboursée, si elle n'excède pas 
l'augmentation de valeur donnée par IA au ter
rain ; et si elle l'excède, alors. Il consiste seule
ment (tons le montant de cette augmentation de

fl. Ce colon, ainsi dépossédé, a un recours 
personnel contre celui qui l'a dépossédé, pour le 
paiement de ses améliorations, même après l'ex
piration de l'an et jour depuis la dépossesslon. 
titans le présent cas, l'action avait été prise 
avant l'expiration des deux ans de la dépoases- 
'l"ii i 0. H., eonf., 1881), St-Pierre vs Slrols, 
4 R. de J.t 431.

improvements for which he has a 
right to be reimbursed.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfll.—Son mt in dolo, qui utitur Jure euo.— 
Ilona /I ilea tun timide hi ponnldenti pra-stet quan
tum veritas.—llien d'autrui ne retiendras à ton

1. Les fruits naturels ou Industriels sont 
considérés comme perçus, dès qu'ils sont déta
chés de la chose qui les a produits Domat, 
Lois cir.. Ilv. 3. tlt. 5. s. 3, n. 7.—0 Demolom- 
be, n. 624.—6 Laurent, n. 206.

2. Les fruits civils ne deviennent, au con
traire. la propriété du possesseur de bonne fol 
que par la perception réelle et matérielle.— 
Ils ne s'acquièrent pas Jour par Jour comme 
au cas d'usufruit :—0 Demolombe, n. 628.—2 
Aubry et Uau. * 206, note 20.—Contra:—Do
mat. 11 v. 3, tlt. 5. s. 3, n. 8.-6 Laurent, n. 
207.—2 Taulier. 265.-2 Massé et Vergé, sur 
Zavbarlæ, 105.

3. Pour faire les fruits siens, le possesseur 
doit être de bonne fol A chacune des percep
tions :—2 Aubry et Uau. 274, | 206.—6 loti
rent, n. 220.

4. Il suffit d'avoir un titre translatif de 
propriété et la bonne fol pour faire les fruits 
siens : Il n'y a pas lieu de distinguer si le vice 
du titre provient d'une erreur de droit ou d’une 
erreur de fait Itaudry-Laeantlnerle et Chau
veau, Dee biens, n. 310.—4 Hue, n. 120.—1> 
Demolombe. n. 600.—3 Aubry et Uau, 271, | 
206. •; Laereet, n. 81S et s.

5. Les Juges ne peuvent condamner un In
du possesseur A restituer les fruits par lui 
perçus, qu'en autant qu'ils déclarent expressé
ment qu'il est de mauvaise fol : Il ne suffirait 
pas de déclarer qu'il les a perçus indfiment :— 
0 Demolombe, n. 617.—Marcadé, sur l'art. 540,

"n. 1.
6. Le possesseur de mauvaise fol est tenu 

d“ restituer, avec les fruits qu’il a perçus, 
ceux qu’il n'a pas perçus, mais que le proprié
taire aurait perçus, s’il n'en avait pas été em
pêché par l'Indu possesseur :—Pothier, De la 
possession, n. 336.—Merlin, Fép., vo Fruits.— 
9 Demolombe, n. 386.-2 Zacharlæ, Massé et 
Vergé, | 205. note 6.—6 Laurent, n. 230.

7. La prescription quinquennale ne peut 
être opposée par le possesseur de mauvaise fol, 
tenu comme tel A la restitution des fruits par 
lui perçus :—0 Demolombe, n. 630.

▼. A.6 Laurent, n. 241, 242, 205, 20T, 
232.-2 Aubry et ltau, 276, 278, 277. I 206; 
260, | 204.—0 Demolombe. n. 634, 622, 587, 
680.—4 Duranton, n. 350, 361, 377.—Marcadé, 
sur l'art. 640.—Dumoulin, | 33, gl. 1, n. 40.— 
Legrand, sur l'art. 86 de la coût, de Troyes, gl.
8, n. 3__ Rousseau et 1/icomhe. vo Fruits, s. 1.
—2 Massé, Dr. comm., n. 1404.—2 Massé et 
Vergé, sur Zacharlæ, 105, note 0, * 205; 110, 
note 7, I 207.—2 Déniante. Cours analyt.,n. 302, 
bis 4.—Ilolleux sur l’art. 565.—8 Trolong, Prie, 
et hpp., n. 830.—Merlin, Rép., vo Hérédité, n.

22
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8.__Favard. vo Accessoires, a. 1 ; vo Fruit», n.
1; vo Venir, a. 2, n. 7.—1 Touiller, 408; t. 4, 
331 ; t. 6, 836 ; t. 6, 674 ; t. 7, 39 ; t. 8, 224 ; t

412. Le possesseur est de bonne foi 
lorsqu’il possède en vertu d’un titre 
dont il ignore les vices, ou l’avènement 
de la cause résolutoire qui y met fin. 
Cette bonne foi ne cesse néanmoins 
que du moment où ces vices ou cette 
cause lui sont dénoncés par interpel
lation judiciaire.

CoA.—ff L. 109, 7>r rrrborum nigniflr.—Serres, 
institutes, p. 88.-2 Argou, 601—Pothier, Pos
session, n. 82. 560 ; Propriété, n. 336, 341, 342. 
—1 Furgole, WH I Mureadé, n. 880 et s.— 
9 Demolomhe. 586 et s—3 Touiller, 49.—2
Malevllle. 28 et s__ 1 Demante. n. 563—1 Du-
ranton. n. 584.—Dard. 120. note, (a).—3 Ency
clopédie, vo Bonne fot, 236.—C. N. 650.

C. N. 660.—Le possesseur est de bonne fol 
quand il possède eomme propriétaire, en vertu 
d’un titre translatif de propriété dont II Ignore 
les vices.—Il cesse d’être de bonne fol du 
moment où ces vices lui sont connus.

Cono__ C. c.. 107, 411, 417, 1049 et s., 1516,
2251 et s.. 2202.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 484.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le possesseur sans titre, et qui sait qu'il 
n'en a pas, est un possesseur de mauvaise fol : 
—Mathieu, J., 1889, Monnet va Brunet, 17 R. 
L., 681.

2. Un Individu, qui administre la propriété 
de son voisin que ce dernier a abandonnée, 
pour aller résider en pays étranger, et qui en 
perçoit les revenus et répond il toutes les 
charges, ne peut être considéré comme un 
détenteur de mauvaise fol :—Q. B., 1890, Joyal 
vs Dcëlaurlcr», 19 R. L., 176 ; 34 L. O. J., 115.

3. Celui qui possède en vertu d'un titre du 
shérif est possesseur de bonne fol jusqu’au 
moment oil son titre est déclaré nul par le 
tribunal, et ce titre est valide bien que son 
annulation ultérieure le prive rétrospective 
ment de son effet.

4. Un contrat annulé pour nullité absolue 
est considéré comme l'ayant jamais eu d'exis
tence légale et comme Incapable de produire 
aucun effet juridique soit dans le passé, soit 
dans le futur ; mais un contrat ou un titre 
en vertu duquel on n agi et qui a été annulé 
plus tard, est,—nonobstant l'art. 412 du C. c. 
—une base suffisante pour établir la bonne 
fol du possesseur.

5. Un tel possesseur a le droit de retenir 
les fruits qu'il a perçus et d'être remboursé

11, 545, 582.-2 Delvlncourt, 3 et s.—3 Proud 
bon, n. 1427 ; t. 8, n. 3562.

412. A possessor is in good faith 
when he possesses in virtue of a title 
the defect of which as well as the hap
pening of the resolutory cause which 
puts an end to it are unknown to him. 
Such good faith ceases only from the 
moment that these defects or the re
solutory cause are made known to him 
by proceedings at law.

des améliorations qu'il a faites, comme il sera 
responsable des détériorations qu'il aura pu 
faire 5 la propriété :—C. B. R., eonf., 1001, Sa
voie vs Gontonguay, R. J. Q., 10 C. B. R.. 451».

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Bona ftdrs tantumdcm poasidrnti ;»r<r*- 
tut quant veritas.—Bona /Idea nihil ali ml est 
quant junta opinio qua-siti domina.

1. La règle que le possesseur de bonne fol 
fait les fruits siens, est applicable nu posses- 
seur qui n’a absolument aucun titre, comme 
à celui qui n un titre dont 11 Ignore les vices. 
Les titres constitutifs d'un droit d'usufruit 
ou d'usage, doivent être assimilés, en cette 
matière, aux droits translatifs de propriété
9 Demolombe, n. 596, 602.—2 Bonnier et Bout- 
talng, n. 100—2 Aubry et Itau, * 206, 271,272, 
268.-6 Laurent, n. 209.

2. La mauvaise fol ne se présume pas; elle 
doit être prouvée contre celui dont in pos
session est établie, mais In présomption .le 
lionne fol cesse après la demande en revend!- 
ration :—4 Hue, n. 124.-2 Baudry-Lacantl
nerle et Chauveau, n. 311__9 Demolomhe, n.
«15. 630.—2 Aubry et Itau, 278, | 206.

3. Peu Importe que le titre translatif soit 
nul en la forme ou nul quant au fond même 
du droit qu’il confère. Ce principe s'entend 
d'une nullité de droit comme d'une nullité 
relative par suite de laquelle l'acte est seule 
ment annulable ou rescindable:- ;> Demo 
lomhe, n. 609 et s.—3 Aubry et Itau, 271, » 
206.—0 Laurent, 218 et s.

4. Celui qui possède en vertu d'un titre 
translatif de propriété, dont II Ignore les vires, 
fait les fruits siens, et ce, sans qu’il y ait û 
distinguer si sa bonne fol provient d'une er
reur de droit, ou d’une erreur de fait. L’er
reur de droit peut, aussi bien que l'erreur de 
fait, n'être pas exclusive de la bonne fol 
Ba udry-La cant Inerte et Chauveau, n. 310.—4 
Hue, n. 120.—Demolombe, V.c. oit.—Aubry et 
Itau, toc. rit.—Contra:—2 de Frémlnvllle, Mino
rité, n. 663.-2 Taulier, 262.

5. Celui qui achète sciemment un Immeu
ble appartenant à un mineur, sans l'accomplie-
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binent des formalités requises, ne peut être 
«m sidéré comme possesseur de bonne fol, et 
i ce titre faire les fruits siens. Cependant, 
iacquéreur d'un Immeuble appartenant à un 
mineur est réputé de bonne foi, et n'est pas, 
eu conséquence tenu ft la restitution des 
fruits, quoique la rescision soit prononcée, si 
le prix a tourné nu profit du mineur Vai
nement dlralt-on, que son titre portant en lul- 
métnc la preuve du vice dont II est Infecté, 
l'acquéreur n'a pas pu être de bonne fol :—4 
limant on. n. 358.—2 Trolong, Prescript., n. 
#20.—U Demolombe, n. 606—2 Aubry et Rau, 

| 206.—0 Laurent, n. 212.
fl. L'acheteur qui ne pale pas le prix d’une 

vente ft réméré doit être considéré comme un 
possesseur de mauvaise fol, et est tenu de 
restituer les fruits par lui perçus (1 Toui
ller, 663.—1 ltuvergler, n. 452.—2 Trolong. n. 
G52.—Marcadé sur l'art. 1654, n. 4.—4 Massé 
ut Vergé, sur Zacharhe, 800, Bote 17. * 6H7.— 
fl Laurent, n. 243.—0 Demolombe, n. 001) 6is.

7. Le titre nul ou rescindable ne peut être 
la base d'une possession de bonne fol, que si 
le possesseur a Ignoré les vices dont son titre 
était Infecté. Par suite, le possesseur egt de 
mauvaise fol, Il ne peut faire les fruits siens, 
lorsqu'il possède en vertu d'un titre nul dont 
Il n'a pu Ignorer les vices 4 Duranton, n. 
353.-2 Trolong. Prescript.. n. 1)17.—2 Zacha- 
rüe. Massé et Vergé. 107, I 205.

R. Celui qui possède en vertu d'un acte dé
claré nul par la loi, auquel II a été partie per- 
«nanellcment, ne peut non plus se prétendre

CHAPITRE DEUXIEME.

DU DROIT D’ACCESSION SUR CE QUI 
S’UNIT RT S’INCORPORE A 

LA CHOSE.

413. Tout ce qui s’unit et s’incor
pore à la chose appartient au proprié
taire, suivant les règles qui sont ci- 
après établies.

Ced.—Instlt., III). 2, tit. 1, fi 20.—fl* L. 23. 
I finis/., Dr rci vlndicat.—Pothier, Propriété, 
*34.—3 Touiller, 73.—0 Demolombe, n. 640 et 
S.-C N. 651.

C. H, 651.—Texte semblable au notre.

Oonc.—C. c„ 408, 683, 888, 14110, 2016, 2017.

i Doct. can.—Beaubien, Lois ctv., 105.—2 Ml- 
muit, c. c., 401.

DOCTRINB FRANÇAISE.

I MtJ.—Est enlm rel meœ accessio quod ex câ 
I «wilnr.

I *• L'article 414 C. c., qui attribue au pro

possesseur de bonne fol, et dès lors, Il ne fait 
pas les fruits siens :—I Duranton, n. 352.—0 
Demolombe, n. 601).—6 Laurent, n. 210, in fine.

0. L'opinion générale est que l'héritier du 
possesseur de mauvaise fol peut Invoquer sa 
bonne fol iiersonnelle pour se soustraire A la 
restitution des fruits par lui perçus :—4 Du
ranton, n. 357.—1 Zacharhe, 423, 1 20l.--Marea- 
dé sur l'art. 550, n. 2.—2 Zacharie*. Massé et 
Vergé. 107. | 295, texte et note.—2 Ducaurroy, 
Bonnier et lloustaln, n. loi.—2 Taulier, 263.— 
2 Déniante, n. 385 bis VIII.—2 Aubry et Ilau, 
271, fi 206.—6 Laurent, n. 221.—Contra:—Po
thier, Dr In Propriété, n. 332 et 336. — Domat, 
Lois civ., 1ère part., 11 v. 3, tlt. 5, n. 14.—2 Deî- 
vlncourt, 3.-2 Proudhon, Domaine privé, n. 
881.

10. Il n'est pas nécessaire que le vice du 
titre ait été révélé nu possesseur par le pro
priétaire lui-même. La présomption de bonne 
fol disparaît dès que le possesseur a été In
formé du vice d’une façon quelconque, niais 
certaine :—Baudry-Lacantlnerle et Chauveau, n. 
322.—4 Duranton, n. 353.-2 Trolong, Presnip., 
n. 1)17.—2 Zachnrlæ. 107, fi 21)5.—0 Demolombe. 
n. 630.—2 Aubry et Rau, 275, | 200.

V. A.:—6 Laurent, n. 204. 211, in fine; 219. 
214.—2 Aubry et Rau. 272, fi 200.—De Con- 
tlans, Espr. de la furisp., sur l'art. 724. n. 1), 
33.-2 Chabot, Success., 380.—4 Touiller, 
n. 311.—Joccotton,, Actions civiles, n. 327.— 
0 Demolombe, n. 608. 600.—4 Duranton. n. 
352.—Marcadé sur l'art. 550.—4 Hue, n. 124.

CHAPTER SECOND.

OF THE RIGHT OF ACCESSION OVER 
WHAT BECOMES UNITED AND INCOR

PORATED WITH A THING.

413. Whatever beomes united to 
or incorporated with a thing belongs 
to the proprietor, according to the 
rules hereinafter established.

prlétalre du sol la propriété du tréfonds, n'éta
blir qu’une simple présomption susceptible de 
preuve contraire : — Baudry-Lacantlnerle et 
Chauveau, n. 331.—6 Laurent, 246.

2. La propriété du dessus n'Impllque pas le 
droit d'établir des ouvrages en projection sur 
l'héritage voisin : toits, balcons, corniches, etc. ; 
on pourrait en faire la démolition. Celui qui 
fait des fouilles sur son propre fonds, doit 
prendre toutes les précautions commandées par 
la nature du aol pour empêcher le terrain limi
trophe de s'effondrer dans l'excavation par lui 
pratiquée, sous peine d’être responsable du dom
mage que le propriétaire de ce terrain pourra 
éprouver :—6 Laurent, n. 248.-2 Aubry et
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Kau, | 102, 180; | 104, 104.—Pothier, Second 
appendice au contr. de société, n. 235.—2 Proud
hon, Du domaine privé, n. 038.—Duvergler, 
Mev. franç. et étrang., année 1843, 42.—11 
Touiller, n. 110.—2 Sourdat, Responsab. civ., 
n. 008.—11 Demolombe, n. 50.

Section I.

DU DROIT D’ACCESSION RELATIVEMENT 
AUX CHOSES IMMOBILIÈRES.

414. J.a propriété du sol emporte la 
propriété du dessus et du dessous.

Le propriétaire peut faire au-dessus 
toutes les plantations et constructions 
qu’il juge à propos, sauf les exceptions 
établies au titre des servitudes.

Il peut faire au-dessous toutes les 
constructions et fouilles qu’il juge à 
propos et tirer de ees fouilles tous les 
produits qu’elles peuvent fournir, sauf 
les modifications résultant des lois et 
règlements relatifs aux mines, et des 
lois et règlements de police.

Cod.—ff L. 24. de serrltutlbus pnrd. urh.—L. 
21. 1 2. quo rl aut clàm.—Cod. L. 8, L. 0, de 
serrltutlbus et aqua, Parle, 187.—Pothier, 
Com., 32.—Lamoignon, part. 2. tlt. 20, art. 13. 
—Merlin. JM»., vo (’are.—Voisinage, | 5.— 
2 Duranton, n. 370.—2 Malevllle, 31-2.—C. N. 
652.

C. N. 668.—Texte semblable au notre.

Ane. dr.—Coût, de Pari», art. 187.—Quicon
que a le sol. appelé l'étage du rez-de-chaussée, 
d'aucun héritage. Il peut et doit avoir le des
sus et dessous de son sol, et peut édifier par 
dessus et par dessous, et y faire puits, aisé
ment» et autres choses licites, s'il n’y a titre 
au contraire.

Cono.—C. c., 406, 415, 400 et s„ 002, 521, 
528, 529, 032, 530, 1274, 2017.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 402.

JVBISrnVDENt'E CANADIENNE.

1. La disposition de l’art. 414, C. c.. n'éta- 
bllt qu'une présomption de droit qui peut être 
détruite, même par de simples présomptions 
contraires, spécialement une cave établie fl la 
fols sous deux maisons voisines, n'est pas né
cessairement la propriété commune des proprlé-

V. A. :—2 Aubry et Rau, 430, 445, | 223 ; 
180, | 102.—0 Demolombe, n. 045, 047.—0 Lau
rent, n. 247.—2 Géraudo, Dr. udm., 222. — 1 
Koucart, n. 078.—3 Dufour, n. 2025 et s. 2 
Jousselln, Servit, d’utll. pub., 3 et s.

Section I.

OF THE RIGHT OF ACCESSION IN RELA
TION TO IMMOVEABLE PROPERTY.

414. Ownership of the soil carries 
with it ownership of what is above and 
what is below it.

The proprietor may make upon the 
soil any plantations or buildings he 
thinks proper, saving the exceptions 
established in the title Of Real Servi
tudes.

He may make below it any buildings 
or excavations he thinks proper, and 
draw from such excavations any pro
ducts they may yield, saving the modi
fications resulting from the laws and 
regulations relating to mines, and the 
laws and regulations of police.

talres de ces deux maisons :—C. B. H. d'Orlé
ans, 1887. Habert vs Habert, 10 L. X., 283.

2. The owner of land may validly sell and 
dispose of the mining rights and minerals 
therein separately from the ownership of the 
soil ; and after such sale of mining rights and 
minerals separate from the soil, a sale of the 
property for municipal taxes will not vest the 
purchaser with any right to the minerals:—

K., 1804, Stevenson vs WUllngford, U. J. y., 
0 C. S., 183.

3. Where the deed of sale of an Immovable 
contains a reserve of the mines, the latter con
stitute a distinct property which thencefor 
ward Is totally unaffected by any mutation*, 
registrations or prescriptions connected with 
the surface ; the mines and surface are suvh 
entirely different properties, when so severed, 
that the ownership of the mines remains un
disturbed by an unreserved sheriff's sale of the 
lot, or by any prescriptions affecting It ; but 
such Judicial sale or prescriptions may free the 
lot from any servitudes over or rights In the 
surface which may be Included In the reserve, 
and from every claim beyond mere ownership 
of the mines :—Routhler, Caron, Andrews, JJ., 
1890, Laurier vs Desbarats, R. J. (/.. » C. B., 
274.

V. les décisions sous l'art. 400, C. c.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Qui dominua cat toll, dominua rat cœll 
<f inferorum.—In opère hovo ta ni aoU, quam 
cuti menaura, facienda cat.

1. La propriété du dessus n'implique pas 
le droit d'établir des ouvrages en projection 
mir l'héritage voisin : toits, balcons, corniches, 
etc. : on pourrait en faire ordonner la démoli
tion 0 Laurent, n. 248.—2 Aubry et Rau,
180, | 102.—U Demolombe. n. <144 ; t. 11, n. 5».

<; i.iimciii, n. 846# 857. 8 Aubry et Bau, IM,
4311, | 223.—2 Touiller, n. 110.—2 Hourdat, 
Rcapona., n. (108.

2. Kl la démolition de ces ouvrages n’étalt 
pas demandée. Il pourrait établir, en faveur du 
propriétaire de la construction, une présomp
tion que le sol qui est au-dessous lui appar-

415. Toutes constructions, planta
tions et ouvrages sur un terrain ou 
dans l’intérieur, sont présumés faits 
par le propriétaire, à ses frais, et lui 
appartenir, si le contraire n’est prou
vé ; sans préjudice do la propriété 
qu’un tiers pourrait avoir acquise ou 
pourrait acquérir par prescription, 
soit d’un souterrain sous le bâtiment 
d’autrui, soit de tout autre partie du 
bâtiment.

Cod.—1-tr Arg. rx lege, 7. I 10, Dr adqutrendo 
rcrum.—Pothier, Propriété, 177.—1 Delvlncourt,
181. note 4.—4 Duranton, n. 372.—2 Marcadé, 
400-7.—C. N. 553.

C. H.—Texte aemblalile an nôtre.
Codc.—C. e., G2I. 1230. 2183 et *. 2102, 2202, 

2251 et a.
Doct. can.—Mlgnnult, O. c„ 403.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le» bfttlsse» érigée* par une société en nom 
collectif, tmr un fonds appartenant A un des 
membres de cette société, appartiennent après 
la dissolution de la société. A tous les mem
bres de cette société et non nu propriétaire 
seul du fonds et peuvent être llcltés A la 
poursuite d'un des membres de la ci-devant 
société :—Q. 1880, Nnngntrr & Hood, 18 W.
L., 40 ; 11. L. R., 5 Q. B., 384.

2 La piesesslon en commun donne ou
verture aux recours possessolres. Vne telle 
possession qui n'est établie que par la preuve 
orale des actes du possesseur, est censée pré
caire, A l'encontre d’une possession adverse 
appuyée sur un titre. Le tribunal appelé A 
prononcer sur la valeur des possessions adver
ses lient, sans cumuler le pétltolre et le pos
sessed rv, prendre connaissance des titres qui

tient :—Proudhon. Dow. privé, n. 000, 602.— 
Contra:—0 Laurent, n. 248.

3. L'art. 414 n'établit qu'une présomption 
qui peut être détruite par une preuve contraire : 
—Haudry-lÆcantlnerle et Chauveau, n. 331.— 
Fuzler-llerman. Rép., vo accession, n. 72 et ». 
—6 I.eurent, n. 24».

4. Celui qui fait des fouilles sur son propre 
fonds doit prendre toutes les précautions né
cessaires pour ne pus nuire aux terrains voisins, 
sous peine d'être tenu responsable des domma
ges qu'il pourrait causer :—Pothier, Société, 2 
App., n. 235.—2 Proudhon, Dow. privé, n. 038. 
—11 Touiller, n. 110.—2 Hourdat. n. 608.—2 
Aubry et Rau. 104, | 104; 44», | 223.—11 De
molombe, n. 150, 05».—Duvergler, Rev. fr. et 
étrang., 1843, 42.

415. All buildings, plantations and 
works on any land or underground, 
arc presumed to have been mode by 
the proprietor at his own cost, and to 
belong to him, unless the contrary is 
proved ; without prejudice to any right 
of property, either in a cellar under 
the building of another or in any 
other part of such building, which a 
third party may have acquired or may 
acquire bv prescription.

les qualifient :—C. R., 1803, Côté vs Ulrard, R. 
J. Q., 4 C. Mh 47».

V. les décisions sous l’art. 2102, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—.Rdiflciuin nota redit.
1. Le principe posé dans l'art. 415 reçoit 

son application, quelle que soit la valeur des 
construction», et alors même qu'elle dépasse
rait beaucoup In valeur du aol lui-même. 11 
est opposable au fermier et au locataire 
comme A toute autre personne pour les cons
tructions faites par eux sur le terrain du pro
priétaire 6 Laurent, n. 252, 255.

2. On peut acquérir par prescription toute 
construction établie sou» le sol d'autrui, 
notamment une cave:—2 Aubry et Rau, 438, | 
223.—0 Demolombe, n. 055.—0 Laurent, n. 250.

3. La propriété des arbres plantés pir les 
riverains sur le sol des chemins vicinaux ou 
simplement communaux, appartient A ces rive
rains et non A In commune ; Il y a. A cet 
égard, dérogation nu principe que la propriété 
du sol emporte In propriété du dessus :— 
Perrin et Rendu. Met. dea aouatruct., 11,010 
et ».—6 Laurent, 252.

4. Le fait d'avoir exécuté des travaux sur 
un Immeuble dont on se croyait propriétaire, 
est susceptible d'être prouvé par témoins ;
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même sans commencement de preuve par écrit, 
quoique la somme réclamée pour ces travaux 
soit supérieure ft 150 fr Laurent, toc. clt.

5. La présomption contenue dans l’art. 415 
peut être détruite par une preuve contraire :— 
4 Hue, n. 136.—Baudry-Lacuntluerle et Chau
veau, n. MO, •

416. Le propriétaire du sol qui a 
fait des constructions et ouvrages 
avec des matériaux qui ne lui appar
tiennent pas, doit en payer la valeur; 
il peut aussi être condamné à des dom
mages-intérêts, s’il y a lieu; mais le 
propriétaire des matériaux n’a pas 
droit de les enlever.

Cod.—1t L., 23, | 7, De rcl vindication».—/Md., 
L. I. L„ 2, de ligna junetn.—Pothier, Propriété,
170, 171. 172. 178.—2 Malevllle. 32__ 6 Pand.
Franc.. 202-3.—3 Touiller, 82.-2 Marcadê. n. 
424 —9 Dcmolomhe, 600.—1 Demante, n. 558 et 
■.—C. N., 554.

C. N. 564.—Texte semblable au notre.
Cono.—C. c., 1073.
Boot, can.—2 Mlgnault, C. c., 494.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Celui qui a vendu ft un Individu du bols 
avec lequel ce dernier avait construit une bâ
tisse sur le terrain d’un tiers, ne peut récla
mer de ce tiers le prix du bols, lors même que 
le tiers doit profiter des constructions, par 
action auuumpsit, mais qu’il doit exercer son 
recours, si recours II a, par action spéciale, 
alléguant que le tiers a profité du bols et qu’il 
doit eu payer le prix :—C. D. K., 1880, Ryder 
& Vaughan, 1 D. C. A., 19 ; 3 L. N., 391.

417. Lorsque les améliorations ont 
été faites par un possesseur avec ses 
matériaux, le droit qu’y peut préten
dre le propriétaire du fonds dépend 
de leur nature et de la bonne ou mau
vaise foi de celui qui les a faites.

Si elles étaient nécessaires, le pro
priétaire du fonds ne peut les faire 
enlever; il doit dans tous les cas en 
payer le coût, lors même qu’elles 
n’existent plus, sauf la compensation 
des fruits perçus, si le possesseur était 
de mauvaise foi.

Si elles n’étaient pas nécessaires et

6. Les avinés ou haies, plantés sur le fomb: 
d’autrui, sont susceptibles de possession Im
mobilière séparément du fonds où Ils existent, 
et. dès lors, peuvent donner Heu à l’action ;><»«■ 
sessolre :—2 Aubry et Rau, 185, | 124.—1 «lar- 
sonnet, Proc, riv., 574, n. 133.—Rousseau et 
Lalsnei, vu Act. pons., n. 722.

416. The proprietor of the soil who- 
has constructed buildings or work* 
with materials which do not belong 
to him, must pay the value thereof ; 
he may also be condemned to pay 
damages, if there be any, but the pro
prietor of the materials has no right 
to take them away.

DOCTRINE FRANÇAISE.

l((g.—Accc»8io cedit principals Omne <iuoil 
udifleatur nolo cedit.

1. Le propriétaire du sol conserve les ou
vrages qu’il a faits avec les matériaux .1 au
trui, alors même qu’il a été de mauvaise fol :— 
2 Aubry et Rau, 258, | 204.

2. Des machines placées dans une fabrique 
pourraient être utilement revendiquées contre 
le propriétaire de l’Immeuble 6 Laurent, u 
261.

V. A.:—9 Dcmolomhe, n. 665, 667, 663.-2. 
Aubry et Rau, 269, 259, | 223 ; 257, g 204 —2 
Taulier, 272.—Marcadé, sur l’art. 554, n. 1.— 
2 Massé et Vergé, sur Zachnrlæ, g 297, note 3. 
—3 Touiller, n. 127.—Neveu-Derotrle, Loin ru
rale», 29.—1 Ilennequln, Tr. de léglal., 246.-2
t’havot, Tr. de la prop, mohtl., n. 624__Perrin
et Rendu, Diet, de» conttruct., n. 180.—4 Du- 
rantou, n. 374.

417. When improvements have been, 
made by a possessor with his own 
materials, the right of the proprietor 
to such improvements depends on 
their nature and the good or bad faith, 
of such possessor.

If they were necessary, the pro
prietor of the land cannot have them 
taken away ; he must, in all cases, pay 
what they cost, even when they no 
longer exist ; saving, in the case of 
bad faith, the compensation of rents,, 
issues and profits.

If they were not necessary, and
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quelles Rient été faites par un pos
sesseur de bonne foi, le propriétaire 
est encore tenu de les retenir si elles 
existent et de payer soit la somme 
déboursée, soit celle au montant de 
laquelle la valeur du fonds a été aug
mentée.

Si, au contraire, le possesseur était 
de mauvaise foi, le propriétaire peut, 
à son choix, les retenir en payant ce 
quelles ont coûté ou leur valeur ac
tuelle, ou bien lui permettre de les 
enlever à ses frais, si elles peuvent 
l’être avec avantage pour ce tiers et 
sans détériorer le sol ; aux cas con
traires, les améliorations restent aux 
propriétaires du fonds sans indemni
té; le propriétaire peut, dans tous les 
cas, forcer le possesseur de mauvaise 
foi à les enlever.

Cod.—1 Merlin, R(p. vo Amélioration*, 367.— 
I,«combe, vo lmpenaea», 342 et auir.—l’othler, 
Propriété, 170-1-2. 846-7.—-B Pend. Franç., 
•J04.-2 Malevllle, 34 et s—3 Touiller, 83.—La
bile. 54—Fenet, Pothier. 138.0.—Lawrence et 
Stuart, «. L. C. R., 204 —Ord. 1667, tlt. 27, 
art. 2 Marcadê, sur art. 555.—C. N. 555.

0. H. 666. — Lorsque les plantations, cons
tructions et ouvrages ont Été faits par un tiers 
et avec ses matériaux, le propriétaire du fonps 
t droit ou de les retenir, ou d'obliger ce tiers 
à les enlever.—81 le propriétaire du fonds de
mande la suppression des plantations et cons
tructions. elle est aux frais de celui qui les a 
faites, sans aucune Indemnité pour lui ; II 
peut même être condamné à des dommages et 
intérêts, s'il y a lieu, pour le préjudice que 
peut avoir éprouvé le propriétaire du fonds. 
-81 le propriétaire préféré conserver ces plan- 
tâtions et constructions, Il doit le rembourse
ment de la valeur des matériaux et du prix 
de la main-d'œuvre, sans égard A la plus ou 
moins grande augmentation de la valeur que 
le Tonds n pu recevoir. Néanmoins, si les 
plantations, constructions et ouvrages ont été 
faits par un tiers évincé, qui n'auralt pas été 
condamné A la restitution des fruits, attendu 
sa bonne fol. le propriétaire ne pourra deman
der la suppression des dits ouvrages, planta
tions et constructions ; mais 11 aura le choix, 
on de rembourser la valeur des matériaux et 
du prix de In main-d'œuvre, ou de rembourser 
une somme égale A celle dont le fonds A aug
menté de valeur.

Cm. C. c.. 406. 411. 418. 415, 462, 729, 782, 
I M2, 058. 1045, 1052, 1546, 1640, 1812.

were made by a possessor in good 
faith, the proprietor is obliged to 
keep them, if they still exist, and to 
pay either the amount they cost or 
that to the extent of which the value 
of the land has been augmented.

If, on the contrary, the possessor 
were in bad faith, the proprietor has 
the option either of keeping them, 
upon paying what they cost or their 
actual value, or of permitting such 
possessor, if the latter can do so with 
advantage to himself and without de
teriorating the land, to remove them 
at his own expense ; otherwise, in each 
case, the improvements belong to the 
owner, without indemnification ; the 
owner may, in every case, compel the 
possessor in bad faith to remove them.

Boot, can.—Rélnnger, 4 U. L.. N. 8., 465.-2 
Mlgnault, C. c., 490.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

DIVISION.

I.—Amélioration* et impen»et.
II.—Bonne foi.

III.—-Mauvaiac fol.

1. —A méliorotiona et impenaea.—1. Sur ré
clamation pour Impenses et améliorations sur 
des héritages dont l’usufruit seul a été saisi, 
Il ne peut être accordé qu'une proportion de 
la valeur de telles Impenses, suivant la plus- 
value qu'en a reçue l'usufruit :—C. B. R., 
1859, Fauteur h Boaton, 0 L. C. R., 263; 7 
R J. R. 0., 228.

2. Le donataire d’un Immeuble qui est 
poursuivi par son donateur, pour la résilia
tion de la donation, par défaut d'accomplis
sement des charges Imposées, doit dans cette 
Instance réclamer le prix des améliorations 
qu’il prétend avoir droit de réclamer, et son 
défaut de ce faire soulève une présomption lé
gale qu'il n'y a point d’améliorations ou qu'il 
a abandonné son droit de se les faire payer : 
—Loranger, J., 1875, Pearce vs Gibbon, 6 R. 
L., 649.

3. Une action pour ouvrages faits sans le 
consentement du défendeur et en son absence, 
et dont II ne bénéficie pas, sera déboutée, 
mais le demandeur pourra enlever ses maté
riaux en remettant les lieux dans le même 
état:—C. B. R.. 1876. Pifow vs Lepage, 7 R. 
L.. 603.
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4. Le tier# qui n amélioré In chose d'autrui 
doit enlever hvh améliorations lors du délals- 
aeuient de l'Immeuble, et «’Il n’a pan enlevé 
Ivh dites améliorations en teuip« utile et a'Il 
InlHHe vendre l’Immeuble avec le« dites amé
liorations, Il ne peut ensuite, sur opposition 
artn de conserver, en réclamer In valeur 
V. II. fl., 188.%. D’Oraonnena vs Chriattn. 30 L.

,%. Le tuteur qui n amélioré l’Immeuble de 
son pupille ne peut réclamer la valeur des 
améliorations qu'il n faites, dans une demande 
distincte et séparée du compte qu'il lui doit, 
et lorsqu'il a Joui de cet Immeuble qu'aprés 
déduction des fruits et revenus dont II doit 
aussi rendre compte. Le droit du tiers d'en
lever les améliorations faites par lui sur la 
chose d’autrui, ne lui donne aucun privilège 
sur le prix de vente de cette chose :—(,'. fl. B.,
188.%. U'Ononnena vs Chriattn, 4 h. O. A., 263.

0. Le possesseur ne peut faire aucune 
réclamation pour des constructions non néces
saires qui n'existent plus, ces constructions 
ayant été Incendiées et l'Indemnité de l'assu
rance lui ayant été payée:-—G. R.. Ihpi», flpoon
er vs Promut, M. L. R.. 7 N. C., 316.—O. B. » 
R.. 18112, R. ./. Q.. 2 B. R.. 200.

7. Le fidéicommissaire, A qui on remet la 
possession d'un Immeuble affecté A une cré
ance appartenant A un créancier qu'il repré
sente, n’eut pas tenu de payer le prix des 
travaux faits sur l'Immeuble lorsqu’il était 
encore en la possession du débiteur, mais de
puis l'acte de fldéleommla :—y. fl., 1800, Far- 
veil & Walhrldge, U. h. «., « V. fl.. 77—flap. 
c.. !• s n/»-. 0. R.. 1.

8. Il n'est pas non plus tenu de payer le 
prix des choses vendues au débiteur :—Q. B., 
1800, Farirell & Ontario Car and Foundry Go., 
M. !.. R.. Il y. fl.. 01.— Sup. G., 1800, 18 fl. U. 
fl.. 1.

0. In a petitory suit by the owner of land 
«gainst a possessor, the plaintiff Is not obliged 
to tender with his action an amount for the 
Improvements, lie Is not In default to pay 
the amount until It has been ttxcd by the 
court :—G. R., 1000, Meunier vs Whiting, R. 
J. (J., 18 C. ff.. 113.

10. Hans le cas oA le lot que l'appelant a 
possédé depuis plus de 20 ans ne serait pas 
celui qu'il a acquis, la possession qu'il en a 
eue sans entraves, A la connaissance des Inti
més, étant de bonne fol et, dans le cas d'er
reur, étant basé sur une erreur commune. Il 
n le droit de faire les fruits siens, et même 
Il n le droit de ré|>éter les Impenses et amé
liorations qu'il n faites :—C. II. R., 1884, Lo- 
rean & Ihinn, 7 /,. .Y.. 218.

11. —Bonne fol.—11. Bien que la promesse 
verbale de donner un Immeuble, faite sans 
considération, soit nulle, elle suffit, lorsque la 
personne A qui elle est faite est entrée en 
possession de l'Immeuble, pour donner A cette 
possession le caractère de bonne fol, et, dans 
ces circonstances, le possesseur peut en réclamer 
le prix en cas d’éviction :—G. fl.. 181)0, Mont
gomery vs MeKrnzle, M. L. fl., 0 fl. C., 400.

12. Lu demanderesse et le défendeur 
avalent acquis A différentes dates du même 
vendeur des lots vacants contigus. Pur erreur 
le défendeur, qui avait acheté le premier, km 
mit en possession du lot subséquemment vendu 
A la demanderesse et y érigea des construc
tions. Il ae trouvait ainsi en possession pui 
slide et publique de ce lot depuis plus de dix 
nus, lorsque la demanderesse Voyant acheté, 
le revendiqua comme étant sa propriété. I,c 
defendeur rencontra cette action par une 
défense en fait, et par un plaidoyer alléguant 
qu'il était en possession du lot en Question de 
bonne fol et avec titre, et demandant qu'il 
n'en ffit évincé qu'aprés remboursement de 
ses Impenses.

./iigé .'—Que la demanderesse avait le droit 
de revendiquer le lot qui lui avait été vendu, 
mats que le défendeur ayant toujours possédé, 
en vertu de son titre, un terrain qu'il croyait 
lui appartenir par l'effet de ce titre, bien 
qu'en réalité le titre ne s'y appliquât 
pas. |M>uvalt être considéré comme un posse*, 
seur de bonne fol et avait droit A ses lai 
penses : —Telllrr, ./.. 18114, Beaurah vs l.epini 
fl. ./. (J.. 10 C. «., 462.

III.—Mauralêe. fol.—13. The possessor In 
bad faith Is entitled to set off the cost of 
necessary Improvements against the claim for 
rents. Issues and profits received by him 
during Ills possession. As to Improvement* 
not necessary, the proprietor has the option 
of keeping them upon paying the value or of 
permitting the possessor to remove them, 
which, however, he may do only where they 
can be removed without Injury to the land 
C. A.. 1883. Wright vs Wright. <1 /,. X.. lid.

14. A squatter entering upon lands, with 
a knowledge that he has no right to do so nml 
without making proper enquiries as to th
ree I owner of such lands, will be held to have 
byen In bad faith and has no claim against 
the proprietor nor any Hen upon such lands 
for the Improvements he has made thereon 
during Ills occupancy, with his own material* :

C. it.. iNH4, OfllstucH vt CkritHn i" <j / 
A.. 88.- Contr»: Short. ,/., 1867, St unit v* 
Fa ton. 8 L. G. A.. 113.

16. la vente d'une maison, d'un moulin ou 
outre eonstructlon, peut être faite séparément 
du sol, et ce, par vente Judiciaire aussi bien 
que par vente ordinaire ;

La vente Judiciaire “d'un moulin avec se* 
dépendances et accessoires, construit sur un 
lot dont la désignation est donnée.” ne com
prend pas le fonds sur lequel II est érigé. La 
vente, dans ce cas, ne confère A l'adjudicataire 
que les droits du saisi dans le moulin ;

L'art. 417. 0. c. ne s’applique, en général, 
qu'aux tiers qui possèdent animo dotai ni. pour 
eux-mêmes et A leur compte, de bonne ou de 
mauvaise fol ; Il ne s'applique pas A ceux 
qui possèdent en vertu d'un contrat ou A titre 
précaire, tels que les fermiers, les locataire*, 
les usufruitiers, etc. Les droits et obligation* 
des parties sont, dans ce cas, régis par les 
principes applicables aux contrats en vertu 
desquels Ils possèdent ;
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Supposant que le fermier ou le vendeur 
A réméré qui rente en posscHsIon île l’Immeu
ble vendu, en attendant le tempa pour le 
réméré, et qui n'exerce pan la faculté de 
réméré. pulaKciit être considérés comme îles 
tiers poHNeaaeura, liane le aena de l’art. 417 
C. c., lia ne peuvent, en règle générale, être 
(iniHliléréa comme «lea poaaeaaeura de bonne fol ;
«I pendant leur poaaeaal<m lia font nur l’Iin- 
nieulde dea constructlona Importante aana le 
rmiaentement du propriétaire. lia peuvent être 
rondamnéa A enlever ce constructions;

Le fait que le poaaeaenr » fait lea travaux 
nu vu et au du propriétaire n'eat pua aufflaant 
pour le constituer possesseur de bonne fol ;

Il n'eat pua nécessaire que le titre ou In 
convention que le possesseur d’un Immeuble 
Invoque, non pour revendiquer l’Immeuble, 
mnls pour établir sa bonne fol et son droit 
de retention Juaqu’A paiement dea Impenses 
soit enregistré ;

Le possesseur de bonne fol, qui n fait des 
constructions sur le fonds d'autrui, n'est pas 
tenu, pour obtenir le paiement de ses ouvra
ges, d'établir qu'il s’est conformé aux exigen
ces des articles 2013 et suivant du C. c. 
t'es articles lie s'appliquent qu'au construc
teur ou autre ouvrier qui fuit des construc
tion* pour le propriétaire du sol et en vertu 
d'un contrat avec le propriétaire :—Oayné, J., 
18114. The Chlntc Hardware Va’y vu Laurent, 
î y * STS.

V. les décisions sous l’art. 410 C, c. 

norm n k krancaihk.

Hi'll.—lhma /Ides pram I inn meretur, mala 
‘film ml lu III.

1. L'art. 417 revolt son application anus 
qu'il y ait lieu de distinguer si les matériaux 
appartenaient ou non au tiers qui les a cm- 
ployé* 8 Tiiuller. 274. Mnmide. sur l'art. 
535, n. 7. — 2 I tentante. Coure, n. 8118 bis.—- 

•fl Detnolombe, n. 078.—2 Aubry et Ran, | 204, 
26». texte et note 10.

2 II faut se placer non A l'époque de In 
prise de possession de l'Immeuble, mnls A l'ê- 
poque de l'exécution dea travaux pour appré
cier si le tiers possesseur doit être considéré 
connue étant de bonne ou de mauvaise fol :— 
l'otbler, /)<• la propriété, n. 351.—4 Duranton. 
n. 370. Zacharla», | 203, texte et note, 2. — 2 
AÉrj et lia n, 201, * 204.- 0 I tenu domlie. n. 
177. il I.nnient, n. 888.

8. Le propriétaire sur le fonds duquel est 
'Commis un empiétement et sont faites des

418. Au cas du troisième alinéa de 
l’article précédent, ni les améliora
tions faites par le possesseur sont tel
lement considérables et dispendieuses 
qne le propriétaire du fonds ne puisse 
les rembourser, il lui est permis, d'a
près les circonstances, A la discrétion

const met Ions, nonobstant son opposition, peut, 
daita tons les en*, exiger In démolition des ou
vrages quelque léger que soit le dommage A 
lui causé par lea const r uct lona et quelque 
grave que soit le dommage causé nu vouât nu- 
leur par In nécessité de démolir ; obliger le 
propriétaire A se contenter d'une Indemnité, ce 
serait porter atteinte nu droit de propriété.

4. I,e droit accordé au propriétaire de de
mander In suppression des const ructions, plan
tations, etc., faits sur la propriété par le 
possesseur de mauvaise fol, lie s'applique pas 
mi x améliorai Ions qui se sont Identifiées avec 
le sol et n'en (suivent être séparées. K il pa
reil cas, les situations respectives du posses
seur et du propriétaire doivent se régler par 
une Indemnité de plus-value.

5. Notre article n'est pas applicable, non 
plus, A l'hypothèse oft le possesseur aurait fait 
A l'Immeuble des réparations nécessaires :— 
Ainsi le fermier qui ii fait faire aux bâti
ments loués de telles réparations, n droit au 
remboursement di*s dépenses qu'elles lui ont
coâtée* : i nwiMqnta 1Y*. </> léplti., 866. 8
Aubry et llau. 204. 2d."*, 2U2.—P Deinolombe, 
11. dill ter., 080, tutti.—2 Itentante, foam anul/it., 
11. 31)2 bin 1 et II.—d Laurent, n. 2dll et 270, 
2118.-—2 Duvaurroy, Bonnier et Roustnln, 11. 
113.—Il Dcmolomhc, 11. OHd.

7. Le sous-acquéreur, évincé par une folle- 
enchère dirigée contre l'adjudicataire est en 
droit de répéter les Impenses el améliorations 
qu'il 11 fuites sur l'Immeuble, A concurrence 
de la plus-value que ees Impenses et améliora
tions ont apporté A l'Immeuble :—4 t’bauveaii 
sur t'arré. y. 2432. i/uatrr.—8 Dut rue. vo Moitié 
Imiiwhllleir, n. 1705.—8 Rousseau et Lalsncy, 
vo Vante lull , n. 1345.

8. <"est contre le propriétaire actuel, et 
non contre le vendeur de ce propriétaire, que 
le possesseur évincé n une action pour le rem
boursement de ses Impenses, sauf le recours 
du propriétaire actuel contre son vendeur, s'il 
y a lieu :—d Laurent, n. 27d.—Baudry-Laenii- 
tlnerle. Chauveau, n. 800. — Fuxler-Herman. 
Htp. iién., vu .1 nenaiim, n. 171 et s.

V. A.:-4 Duranton. n. 378, 300.—2 Du- 
caurroy, Bonnier et ILnistiilii. n. 112.—0 Démo
limin-. ii. 6T6, 681. 2 Aubry et llau, 860, I
204. note 11 : 270. 201. | 206. -Damante, n. 302 
bin, 12.—2 Massé et Vergé, sur Zacharla*. 110. 
note 7, | 207 ; 104 . note 4. « 205.—0 1.eu
rent, n. 205.—0 Detnolombe, n. 022, 070—Mnr- 
endê, sur l'art. 540, n. 2.—Proudhon, n. 1450 ; 
t. 4. n. 1001.—2 Delvlncourt, 0.

418. Tn tbt* case of the third para
graph of the preeeeding article, if the 
improvements made by the possessor 
he so extensive and eostlv that the 
owner of the land cannot pay for 
them, he mav. according to the cir
cumstances and to the discretion of
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du tribunal, de forcer le tiers à rete
nir le terrain en en payant la valeur 
suivant estimation.

Doct. cnn.—2 Mlgnault, C. c., 001.

DOC1R1NB HIANÇAISE.

1. l'otliler, Dow. de prop., n. 347.—Bugnet,

419. Dans le cas où le tiers déten
teur est tenu de restituer l’immeuble 
sur lequel il a fait les améliorations 
dont il a droit d’être remboursé, il lui 
est permis de le retenir jusqu’à ce que 
le remboursement soit effectué, sans 
préjudice au recours personnel de ce 
tiers pour l’obtenir, sauf le cas de dé
laissement sur poursuite hypothécaire 
auquel il est spécialement pourvu au 
titre Des Privilèges et Hypothèques.

C. ». W.—V. noue l'art. 417, C. c.

Cono__ <\ c., 441, 732, 1546. 1530. 2072,
2073.

Doot. oan.—2 Mlgnault, C. c., 503.

JVRISVRVbRNCB CANADIENNE.

1. Le défendeur A une action pétltolre, qui 
a été en possession, durant plusieurs années, 
A la connaissance de l'agent, qui résidait sur 
les lieux, d'une terre d'un demandeur absent, 
et qui n payé les taxes municipales et qui a 
fait et enclos une partie de cette terre et y a 
construit une grange, etc., a droit à ses Im
penses utiles, déduction faite préalablement 
des rentes et revenus de la terre, et a droit 
d'en être remboursé avant d'en être dépossé
dé, quoique lors de sa prise de possession II 
connût que cette terre appartenait au deman
deur :—y. B., 1857, Elllce vs Courtemanehe, 17 
L. C. H.. 433.—y. B.. 1856, Lmrrrncc vs Stuart, 
« L. C. R., 294.—Contra:—C. R., 1884, Oo- 
larneau vs Chrétien, 10 y. L. R., 83.

2. Un squatter qui a fait des améliorations. 
Impenses utiles, sur une propriété qu'il occu
pait sans le consentement du propriétaire, est 
en droit d'obtenir Jugement contre tel proprié
taire. pour le surplus de la valeur de telles 
améliorations, au-delA de la valeur des fruits 
et revenus de la propriété, et de retenir la pos
session de telle propriété Jusqu'A ce qu'il ait 
été payé de ses améliorations Short, J., 
1857, Stuart vs Eaton, 8 L. C. R., 113; 10 L. 
A., 267; 10 R. L.. MU.—Contra:—C. R., 1884, 
Oalameau vs Chriêtin, 10 y. L. R., 83.

3. Le détenteur d'un immeuble Jusqu'A li
quidation et remboursement de ses dépenses

the court, compel the possessor to 
keep the property, and to pay the 
estimated value of it.
t. 0, 226.—0 Demolombe, n. ODD et s.—2 De- 
mante, n. 302 bin— 2 Aubry et Kau, 268 I 
Ilaudry-Lacantlnerle, n. 1260,

419. In case the party in possession 
is forced to give up the immoveable 
upon which he has made improve
ments for which he is entitled to he 
reimbursed, he has a right, to retain 
the property until such reimbursement 
is made, without prejudice to his per
sonal recourse to obtain repayment ; 
saving the case of surrender in anv 
hypothecary action, which is specially 
provided for in the title Of Privileges 
and Hypothecs.

et améliorations, a droit d'en percevoir les 
fruits et revenus, sauf A en rendre compte au 
propriétaire :—Routhter, J., 1883. Dufour vu 
Dufour, 14 L. .V., 54.

4. Des donataires, poursuivis en nullité de 
la donation par des créanciers du donateur, 
qui prétendent que cette donation a été faite 
en fraude de leurs droits, ne peuvent réclamer 
le droit de rétention des Immeubles donnée, 
pour être payés des améliorations qu'ils ont 
faites A l'Immeuble ; et tout ce qu'ils peuvent 
réclamer, c'est que le délaissement ne soit or
donné qu'à la charge de leur privilège d’étre 
payés de ces dépenses :—Mathieu, J., 1883, 
Prouse vs Simpson, 13 R. L., 302.

5. Le possesseur de bonne fol en vertu d'un 
titre, a droit de retenir l'Immeuble sur lequel 
Il a fait des améliorations utiles, Jusqu'il ce 
que le propriétaire lui ait payé la plus-value 
donnée A l’Immeuble par ces améliorations 
C. B. R., 1887, Augent k Mitchell, 13 y. L R. 
140.—Contra:—Q. B., 1878, Matte vs Larochr„ 
4 y. L. R., 65.

6. Le possesseur qui sait qu'il n'a pat de 
titre est de mauvaise fol. Mais le possesseur 
de mauvaise fol peut retenir l'Immeuble ju» 
qu'A ce qu'il soit remboursé des améliorations 
nécessaires qu'il y a faites, ainsi que du coût 
des autres améliorations, qui en ont augmenté 
la valeur, et les sommes qu'il a employées â 
l'acquittement des charges réelles susceptibles 
d'être poursuivies contre le propriétaire: — 
Mathieu, J., 1880, Monet vs Brunet, 17 R. /-. 
681.—Contra :—C. 8., 1856, Lane et al. vs De 
loge, 1 L. C. J., 3.

7. La créance du locataire pour le coût de 
réparations urgentes et nécessaires A la chose-
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l.méc, faites du consentement du locateur 
l'est que personnelle contre ce dernier ; elle ne 
confère aucun privilège et ne donne pas. par
iant. le droit de retenir la chose après l'ex
piration du hall :—Casault, J., 1800, Le che
min de fer du Pacifique vs Andreics, 10 Q. L. 
K., 878.

b. The article 410 C. c. does not give to a 
pledgee of an Immovable, who has not regis
tered his deed, a right of retention as against 
,lie pledger's execution creditors for the pay
ment of bis disbursements on the property 
pledged, but the pledgee's remedy Is by an 
opposition afin de conserver to lie paid out of 
the proceeds of the Judicial sale :—Eupr. V., 
ISWi. The Great Eastern Hallu:ay vs Lamb, 21 
t. V. H., 431.

DOVTItl.NB FRANÇAISE.

Reg.—Commodo cum. sequi gum arquantur
incommoda.

1. |,e possesseur de bonne fol a le droit de 
retenir l'Immeuble Jusqu'au paiement de l’In
demnité qui lui est due pour ses Impenses et 
améliorations :—Lolseau, Déguerpissement, llv. 
ti r. 8.—Pothier, Prop., n. 345.-3 Touiller, n. 
130; t. 14. n. 327.—1 Trolong, Prie, et Hyp., 
n 260 et s.—0 liemolombe. n. 682.—Baudry- 
Lacaettnerle, n. 1200. — Hlrey-Uilbert, C. c.,

420. Lee atterrissements et accrois
sements qui se forment successive
ment et imperceptiblement aux fonds 
riverains d’un fleuve ou d’une rivière 
t'appellent alluvions.

Que le fleuve ou la rivière soit ou 
non navigable ou flottable, l’alluvion 
«lui en procède profite au propriétaire 
riverain, à la charge, dans le premier 
cas, de laisser le marchepied ou che
min de halage.

Ced.—2 Malevllle. 35-6—Ord. des Eaux et 
Forêts, 1660, tlt. 28. art. 7.-2 Edits et Ord., 
24.-7 Locré, Esprit du rode, 165 et s.—C. N. 
Mil.—Institutes, llv. 2. tlt. 1, | 20.—Maynard, 
Ut. 10, c. 3.—Dupérler, llv. 2, quest. 3.—Du
moulin. sur Paris, | 1, glos.—5. n. 115.—Bac- 
qtiM. Dr. de justice, c. 30. n. 8.-2 Bousquet, 
56-7.—Incombe, vo Alluvion, 84.

C. V. 666.—Texte semblable au nôtre.

I Conc.-r. c.. 408, 418, 424, 425, 456, 607.

Ane. it.—Edits et Ord., 1665, col. 2, 24.— 
Sur ce qui a été remontré par le procureur-gé
néral du Roi, qu'il est nécessaire de pourvoir 
m chemins et ordonner des clôtures au-dessus 

| marées, requérant pour cet effet, que les

art. 555 V. c.—Baudry-I>acantlnerle et Chau
veau, n. 367.—I Demante, n. 382.-2 Proud
hon. Dom. prie., n. 500.—4 Duranton, n. 382.— 
Merlin, Rép., vo Prit., 52.-2 Coulon, Quest, 
de droit, 150.—2 Marcadé, art. 555, n. 6.—
1 Zacharlee, 370.—Contra:—2 Aubry et Rau, 
201, 6 204; t. 3, 118, | 256.—6 Laurent, n. 18. 
—4 Hue, n. 144.

2. Ce droit de rétention, quant au bailleur,, 
ne s’ouvre que du Jour où cesse le bail : — 
Trolong, Louage, n. 310. — 2 Hourgulgnat, 
Etabl. industriels, n. 750, 780.

3. Le co-hérltler qui a fait des construc
tions sur un Immeuble de la succession, pen
dant l'Indivision, a droit au remboursement de 
toutes les dépenses utiles ou nécessaires ou 
faites pour la conservation de la chose : — Po
thier, Eure., s. 4, art. 7, t 3.—Proudhon, 
L'suf., n. 1881.—1 liemolombe, n. 6 bis; do,. 
Eue., t. 3, n. 001 et s.

4. Le possesseur de mauvaise fol n'a pas. 
le droit de retenir l'Immeuble Jusqu'au paie
ment de ce qui peut lui être dû :—3 Touiller, 
n. ISO ; t. 14, n. 327—2 Proudhon, Horn., 
privé, n. 560.—4 Duranton, n. 382.—Merlin, 
Rép., vo Prie., 52.—1 Trolong, Prit*, et Uyp., 
n. 260 et s.—2 Coulon. Quest, de dr., 150.— 
t'onfro:—1 Zacharie, 370.—2 Marcadé, art. 
555, n. 5.-9 liemolombe, n. 082 ; n'admettent 
pas de distinction.

420. Deposits of earth and aug
mentations which are gradually and 
imperceptibly formed on land conti
guous to a stream or river are called 
alluvion.

Whether the stream or river is or 
is not navigable or floatable, the allu
vion which is produced becomes the 
pioperty of the owner of the adja
cent land, subject in the former case, 
to the obligation of leaving a foot- 
road or tow-path.

clôtures qui sont faites le long des dites ma
rées. soient mises et apposées A deux perches- 
au-dessus des plus hautes marées pour être 
les chemins libres tant pour la navigation que 
peur les trains et charrois.

Le conseil a ordonné A toutes personnes qui 
ont et auront des clôtures A faire sur le bord 
du fleuve, de les mettre en sorte qu'il reste deux 
perches libres au-dessus des plus hautes ma
rées. pour la liberté tant du passage des cha- 
rettes et bestiaux, que de la navigation ; en
joint A toutes personnes de réformer celles qui 
sont plus basses que les dites deux perches, 
et ce, A peine de dépens, dommages et Inté
rêts et même d'amende, lorsque le cas le re
querra. faute de satisfaire; pourquoi, permis 
A toutes personnes de rompre et ôter celle»
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qui ne seront pas conformes au présent arrêt, 
qui sera lu, publié et affiché.

Onion, des Eaux et Foré fa, 111110, fff. 28, 
art. 7.—Les propriétaire» des héritages abou
tissant aux rivières navigables, laisseront le 
long des bords vingt-quatre pieds au moins de 
place en largeur pour chemin royal et trait de 
chevaux, sans qu'ils puissent planter arbres, 
ni tenir clôtures ou haies plus près que trente 
pieds du côté que les bateaux se tirent, et dix 
pieds de l’autre bord. A peine de cinq cents 
livres d'amende, confiscation des arbres, et 
d'être les contrevenants contraints A répa
rer et remettre les chemins en état A leurs 
frais.

JVIlISI»RVOKN<*E CANADIENNE.

1. Accession to a lot of ground situate 
upon the borders of the Itlver Ht. Lawrence, 
by alluvial deposits, belongs to the riparian 
proprietor<7. A., 1884, Newton vs itou, 3 
It. dr L., 93.

V. les déclsolns sous l'art. 007, C. c.

DOCTRINE tBANUAISB.

Rég.—Qui tune sustinet damnum fortune, 
donum fort ana- débet percipere.

1. Le droit d'alluvlon s'exerce au bord 
de» ruisseaux et torrents, comme au bord des 
rivières :—l’h. Dupin, Enegel. du droit, vo Al
luvion, n. 10, 17.—Dumont, Org. dm Cours 
d'eau, n. 00.—2 Aubry et Itau, 240. | 203.—6 
Laurent, n. 282.—Contra:—4 Proudhon, Üom. 
pub., n. 1205 et 1273.—10 Demolombe. n. 17.

2. l’n des caractères essentiels de l'allu- 
vlon est l’adhérence du terrain qui le constitue 
A une propriété particulière.—Ainsi l'atterrisse
ment formé dans un fleuve, mais séparé du 
fonds riverain le plus près par un bras de ce 
fleuve, ne peut être considéré comme alluvion : 
—10 Demolombe, n. 49. — 2 Aubry et Itau, 
201, | 203.

421. quant aux retain que forme 
l’eau courante qui se retire insensi
blement de l’une de ses rives, en se 
portant sur l’autre, le propriétaire de 
la rive découverte en profite, sans que 
le riverain du côté opposé puisse rien 
réclamer pour le terrain qu’il a perdu.

Ce droit n’a pas lieu A l’égard des 
relais de la mer qui font partie du 
domaine publie.

Cod.—ff L. 7. X 1, Or adgulrendo rrrum.— 
Ord. 1681, Ilv. 4, tlt. 7.—Lebret, llv. 2, c. 14. 
—Pothier, Propriété, n. 150.—5 Pand. Franç., 
211.—2 Malevtlle. 37.-3 Touiller, 105.—2 
Blackstone, 262.—Com. Dig. Prerog., D. 61.—

3. Lorsqu'il s'agit d'un chemin de lining?, 
l'existence de ce chemin n'est, en effet, qu'unn 
servitude du fonds riverain qui n'empêclu- pa* 
sa contiguïté avec la rivière :—4 Durum on, 
n. 402.—Solon, Servit., n. 102.—10 Deniulom- 
be, n. 14.—2 Aubry et Rau, 240, | 203, note 2. 
—6 Laurent, n. 202.

4. L'alluvlon formée au bord d'une rivière 
qui longe un chemin vicinal, appartient A la 
commune, et non au propriétaire riverain doni 
les fonds se trouvent placés de l'autre côté de 
In route :—Chardon, n. 150.—4 Proudhon. 
Üom. publi., n. 1271.—1 Garnier, Tr. des ri
vières, n. 83.—Zacharlæ, * 203, texte et tut#
O. — 10 Demolombe, n. 40. — 2 Aubry et Hau, 
240, | 203.—0 Laurent, n. 292.

5. Il n’y a pas lieu dans l’application de 
l'art. 420 de rechercher la cause qui a pu pro
voquer l'alluvlon, ou favoriser sa formation :— 
2 Aubry et Itau, 250, * 203.—10 Demolombe. 
n. 05, 70.—6 Laurent, n. 283.—Baudry Lacan- 
tinerle et Chauveau, n. 383.—4 IIuc. n. 152.

V. A. :—4 Proudhon, Do mi. pub., n. 1284.- 
10 Demolombe, n. 52, 03, 54; t. 3, n. 56, 85 :

1 t. 10, 00.—Chardon, Tr. de l’alluvlon, n. 29, 
40, 50, 52. 150.—Proudhon, n. 1271. 1293.-
P. Rép., vo Alluvion, n. 81 et s.—1 llenncquln. 
Tr. de législ., 283, 202.—0 Laurent, n. 283.
285, 205.—Caron, Art. pots., n. 170__1 Pavlel.
Cour» d'eau, n. 131. 133, 880, 281. i Garnier 
Régime des eaux, 220, 230, 242, 244, 248. - 
Perrin et Rendu, n. 314.—Bourgulgmu, tir 
Btiroi, n. 70.—2 Massé et Vergé, X 297, lok 
14.—2 Aubry et Rau, 240, 250, 251, note 13, | 
208.—Pardessus, Servit., n. 35.-2 Ifâlté 
Vergé, sur Zacharlæ, 112, note 13. 14, « 297. 
—2 Taulier. Th. du C. <4v., 277, 278 —1 Oau 
dry, Tr. du dont., n. 102, 154.—1 Tardif, mtr 
Fournel, du Voisinage, 106, 100.—1 Tardif et 
Cohen, sur Dubreull, Législ. dm eaux. n. 04.— 
Dumont. Org. lég. des cours d'eau, n. 58, 94.— 
I'h. Dupuis, n. 32.—1 Pont et Itodlère. l’on tr. 
de mariage, n. 453.

421. As to ground loft dry by run
ning water which insensibly with
draws from one of its banks bv bear
ing in upon the other, the proprietor 
of the uncovered hank gains such 
ground, and the proprietor of the I 
opposite hank cannot reclaim the land 
he has lost. I

This right does not exist as regards 
land reclaimed from the sea. which I 
forms part of the public domain.
Chltty. Prerog., 207-8.—2 Bousquet. 58.-3 I 
Marcadé. 417. j

C. N. 657.—Il en est d» même des relal* fin' I 
forme l'eau courante qui se retire Ineenilhl'- I
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ment de l'une de see rives en se portant sur 
feutre : le propriétaire de la rive découverte 
profite de l'alluvlon, sans que le riverain du 
côté opposé y puisse venir réclamer le terrain 
qu'il a perdu.—Ce droit n’a pas lieu ft l’égard 
d«i relata de la mer.

Ane. dr.—Ord. 1081, liv. 4, tit. 7, art. 1 
Sera réputé bord et rivage de la mer tout ce 
qu'elle couvre et découvre pendant les nou
velles et pleines lunes, et Jusques où le grand 
Ilot de mars se peut étendre sur les grèves.

Art. 2.—Faisons défense A toutes personnes 
de biltlr sur les rivages de la mer, d’y planter 
aucuns pieux, ni faire aucuns ouvrages qui 
puissent porter préjudice A la navigation, A 
peine de démolition des ouvrages, de confisca
tion des matériaux, et d’amende arbitraire.

Gone.—C. c., 400, 427.
Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 509, 510.

JVR18VRVUBNCB VANAD1K.VNK.

1. Le propriétaire riverain dont la terre se 
prolonge jusqu’A une rivière navigable et flot
table. n'a aucune réclamation contre une per- 
tonne qui enlève du gravier et fait des exca-

422. L’alluvion n’a pa» lieu sur les 
bords de» lac» et étangs qui sont pro
priété privée ; le propriétaire non plus 
que le riverain ne gagnent ni ne per
dent par Suite des crues ou des dé
croissements accidentels des eaux, au 
delà ou en deçà de leur niveau ordi
naire.

Cod.-ff L. 7. « 6, L. 12, I)r adquirendo re
mis.—2 Bousquet.

0. N. 668.—L'alluvlon n'a pas lieu A l'égard 
des lacs et étangs, dont le propriétaire conser
ve toujours le terrain que l'eau couvre quand 
elle est A la hauteur de la décharge de l'étang, 
encore que le volume de l’eau vienne A dimi
nuer.—Réciproquement le propriétaire de l’é
tang n'acquiert aucun droit sur les terres ri
veraines que son eau vient A couvrir dans des 
crues extraordinaires.

Oonc.—<\ c., 420.

Doct. can.—2 Mlgnault. C. c., 611.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rru.—In mulatto speclens fundi non mutât.

1. Les rives d’un étang sont Imprescripti
bles. dans toute l’étendue que l’eau couvre 
tonfn’ellf est à la hauteur de In décharge:—

423. Si un fleuve ou une rivière, 
navigable ou non, enlève, par une for-

vatlons sur la grève en face de son terrain 
entre l'eau basse et la ligne des Inondations. 
Dans ce cas, les relais forment partie du do
maine public :—Loranyer, J., 1888, Desjardins 
vs Hotte, 11 L. A'., 275.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Hep.—Qui tune sustlnet damn uni furtunu, 
don min furtunu- debet percipere.

1. Lorsqu'un terrain est envahi périodique
ment par les eaux d'une rivière qui l'ont mo
difié, mais sans l'anéantir, le propriétaire en 
conserve toujours lu propriété :—ti Laurent, n. 
300.—Baudry-Lacantlnerle et Chauveau, n. 
.’108.—1 Caroler, n. 340.—1 Davlel, n. 145.—
2 Aubry et Rau, 252, | 203.—lu Demolombe, 
n. 174 et s.

V. A. :—1 damier, Itéylmr des eau*, n. 240. 
—1 Davlel, Tr. den cours d’eau, n. 145.—1 
lleunequln, Tr. de li-yisl., 308, 309.—2 Massé 
et Vergé, sur Zacharie, 112, note 13, f 297.—
2 Aubry et Rau, 262, | 203 ; 39, * 1H9, note 0. 
—l'roudhon, n. 717.—Davlel, n. 131.—6 Lau
rent, n. 42.—Marcadé, art. 534.—1 Demolom
be. Biens, n. 457 bis; t. 10, n. 64, 174.

422. Alluvion does not take place 
on the borders of lakes and ponds, 
which are private property ; neither 
the proprietor of the lake nor the 
proprietor of the adjacent land gains 
or loses in consequence of the waters 
happening to rise or fall above or 
below their ordinary level.

3 Touiller, n. 139.—3 Davlel, n. 814.—der
nier. 249.—Neveu-DerAlerle, Lois rurales, 37. 
—10 Demolombe, n. 31.—7 I.eurent, n. 245.

2. Chacun peut, sur son fonds, établir dee 
lacs et des étangs non nuisibles aux voisins :— 
10 Dvinolomlie, n. 28.-4 Proudhon, Dont, pu
blie, n. 1577.—Pardessus, Servitudes, n. 83.— 
3 Davlel, n. 807, 810.—damier, Héyitnc des 
Eau*, n. 103.

3. Le terrain environnant un étang et que 
l’eau couvre périodiquement étant toujours la 
propriété du maître de l'étang, aucune posses
sion contraire ne peut y avoir lieu :—3 Toui
ller, n. 330.—4 Duran ton. n. 40». — damier. 
Ai t. pesa,, 249 ; do. Itéi/bnr des eaur, 2e part., 
217.—2 Davlel, n. 814, 970.

V. A. :—1 damier, ftép. des eau*, n. 233.— 
3 Davlel, Cours d'eau, n. 813.— Houryulynat, 
Dr. rural appl., n. 745.—10 Demolombe, n. 30. 
—Favard, vo Complainte, s. 1, | 2, n. 5.—8 
Touiller, 05 et s., 105.—2 Delvlncourt, 10.

423. If a river or stream, whether 
navigable or not, carry away by a
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•ce subite, une partie considérable et 
reconnaissable d’un champ riverain, 
•et la porte vers un champ inférieur 
ou sur la rive opposée, le propriétaire 
-de la partie enlevée peut la réclamer: 
[mais il est tenu, à peine de déchéan
ce, de le faire dans Tannée, à comp
ter de la possession qu’en a prise le 
propriétaire du fonds auquel elle a 
■été réunie.]

Cod.— ff L. 7. I 2. De adqulrcndo return.— 
Ane. Denlz., vo Alluvion, n. 4, 94.—La combe. 
to Alluvion, n. 2. 84.—Pothier. Propriété, n. 
158. 165.—1 Nouv. Denlzart, vo Alluvion, n. 
2. 405-6-7.—C. N. 550.

C. N. 669.—81 un fleuve ou une rivière, na
vigable ou non, enlève par une force subite 
une partie considérable et reconnaissable d’un 
•champ riverain, et la porte vers un champ 
Inférieur ou sur la rive opposée, le proprlé- 
talrê de la partie enlevée peut réclamer sa pro
priété : mais II est tenu de former sa demande 
dans l'année : après ce délai. Il n'y sera plus 
recevable, il moins que le propriétaire du champ 
auquel la partie enlevée a été unie, n'eût pas 
•encore pris possession de celle-ci.

Cono.—C. c., 400, 2211.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 511.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. En cas de revendication, le propriétaire

424. Les isles, islots et atterrisse
ments qui se forment dans le lit des 
fleuves ou des rivières navigables ou 
flottables, appartiennent au souverain, 
s’il n’y a titre au contraire.

Cod.—Pothier. Propriété, n. 160 ft 163— 
Lolsel, Inet. Coût., llv. 2. tlt. 2. art. 12.— 
«acquêt. Droite de Justice, c. 30. n. 2, 5. 6.— 
Boutarlc, Inetit., llv. 2. tlt. 1. | 22.—C. N. 560.

C. N. 660.—Texte semblable au nfttre.

Cone.—C. o., 400. 584, 2211.

Doot. can.—2 Mlgnault, C. c., 512.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous l’art. 400 C. c.

425. Les isles et atterrissements qui 
se forment dans les rivières non na
vigables et non flottables appartien
nent aux propriétaires riverains du

sudden force a considerable and dis
tinguishable part of an adjacent li**ld 
and bear it towards a lower or oppo
site bank, the proprietor of the part 
carried away may reclaim it; [but ho 
is obliged, on pain of forfeiting his 
right, to do so within a year, to be 
reckoned from the possession taken 
of it by the proprietor of the land to 
which it has been united.]
peut emporter son sol enlevé avec ses acces
soires. comme les arbres qui y sont plantés, 
les bAtisses qui y sont érigées, lesquels aident 
ft reconnaître le terrain :—6 Laurent, n. 297.- 
2 Ducnurroy, Bonnier et Roustaln, n. 119.— 
2 Aubry et Rau. 252, * 203. note 22.-2 I»e 
molombe. Itlrne, n. 104.—Chardon, Alluvion, 
c. 2, n. 14.

I 2. Le propriétaire qui reprend son terrain 
n'est pas tenu de réparer le dommage causé 
par l'alluvlon :—2 Aubry et Rau. 252. | 203,
note 23—6 Laurent, n. 299---- Wadon, Rép..
vo Alluvion, n. 40.— Contra:—2 Demolombe, 
n. 112.

V. A. :—2 Proudhon, Usufruit, n. 527, et 
Dont, public, t. 4. n. 1282/.—10 Demolombe. n. 
99. 104. 105. 112.—2 Aubry et Rau. 253, 234. 
note 23 et 26. $ 203.—6 Laurent, n. 300. 
207. 299.—1 Ifavlel. Coure d’vnu, n. 154. 3 
Duraurroy. Bonnier et Roustaln, n. 119.— 
Zacliarlæ. g 203, texte et note 12.—2 Déniante, 
n. 395 bis, 2.

424. Islands, islets and deposits of 
earth formed in the beds of navigable 
and floatable rivers and streams be
long to the crown, if there be no title 
to the contrary.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'tle formée dans une rivière navigable 
et flottable appartient nu domaine privé de 
l'Etat, et, comme telle, est aliénable et prescrip
tible :—2 Aubry et Rau, 255, f 203, note 29.- 
0 Laurent, u. 303.—2 Demolombe, n. 123.

V. A. :—Favard, vo Alluvion, u. 1.—3 Touiller, 
107—1 Delvlncourt, 146 ; t. 2, 10.—Pothier. 
Pri.p., n. 161.—2 Proudhon, n. 624.—1 Benne- 
quln, 302.—1 David, Cours d'eau, u. 12S.—10 
Demolombe, n. 60 et s., n. 113 et s.—1 Lau
rent, n. 302.—Chardon, Alluvion, n. 102.

425. Islands and deposits of earth 
which are formed in rivers which are 
not navigable or floatable belong to 
the proprietors of the banks on the
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côté où l’iele s’est formée. Si l’isle 
n’est pas fonnée d’un seul côté, elle 
appartient aux propriétaires riverains 
des deux côtés, à partir de la ligne que 
l’on suppose tracée au milieu de la 
rivière.

Coi.—ff L. ÎH>. De adqulrendo rcrum.—lnnt, | 
« Iff adqulrendo rrrum.—l'othler, Propriété, n. 
IM. Ut'oinlif, vo /«te, /«loi, n. 1, 373—C. 
K. 361.

C. H. Ml.—Texte semblable au nôtre.
One.—C. c., 458.
Doct. can. —2 Xllgnault, C. c., 513.

JUBiaVBl'DBXCK VANAD1BNNB.

V. les décisions sous l'art. 400 C. c.

ImCTRINK KBANÇAI8B.

Key.—Qui tunc uuutlnet damnum fortutur, 
dunum furl unir debvt percipcrv.

426. Si une rivière ou un fleuve, en 
te formant un bras nouveau, coupe et 
embrasse le champ d’un propriétaire 
riverain et en fait une isle, le pro
priétaire conserve la propriété de son 

I champ, encore que l’isle se soit for- 
| mée dans un fleuve ou dans une ri

vière navigable ou flottable.

Cod.—/T L. 7, | 4, De adqulrendo rrrum.— 
ImIII.. | 22, Dr divinione rrrum.—Pothier. Pro- 
KiM, n. 102.—Ane. Denis., vo Alluvion, n.

I 4 -2 Mu rcad£, 421—5 Pend. Franç., 187-8.—
I C. X. M2.

C. *. 66t. Teste semblable au nôtre.
One.--r. «... 400.

Dect. csa.-2 MKmnult, C. c., 313.

427. Si un fleuve ou une rivière na- 
l'igahle ou flottable abandonne son
I "‘urs pour s’en former un nouveau,
II ancien lit appartient au souverain. 
■ "i la rivière n’est ni navigable ni flot- 
I table, les propriétaires des fonds nou- 
l'rilement occupés prennent, à titre 
1 d indemnité, l’ancien lit abandonné, 
|fWun dans la proportion du terrain 
l^i lui a été enlevé.

side where the island is formed. If 
the island be not formed on one side 
only, it belongs to the proprietors of 
the banks on both sides, divided by a 
line supposed to be drawn in the mid
dle of the river.

1. Ce n'est que celui qui était propriétaire 
riverain au moment oft s'est formé l'Ilot. qui 
peut Invoquer la disposition de l'art. 423:— 
4 liuc, n. 1541.—Bnudry-Laeantlnerlv, Chau
veau, n. 301. — Fuslcr-IIerman, vo Alluvion, 
n. 271.

2. L'hypothèque conventionnelle grevant le 
fonds riverain, ne pourrait être étendue aux 
Iles qui *e seraient formées dans le lit du 
Neuve :—10 Deinolombe, n. 150.

V. A. :—10 Demolombe. n. 156 et s 2 
Vroudhon, n. 524.—2 Delvlncourt, 10 ; t. 11, 
310.—3 Touiller, 107.—Favard, vo Alluvion, n. 
3, 6.—3 Duvergler sur Touiller, n. 410.—2 Dé
niante, art. 500, n. 435 bit 1.—2 Aubry et Ban, 
487, i 230, note 40.

426. If a river or stream, by form
ing a new branch, cut and surround 
the field "of a proprietor contiguous 
to it, and thereby form an island, the 
proprietor retains the property nf his 
field, although the island be formed 
in a navigable or floatable river or 
stream.

DOCTBINB FBAXÇAI8B.

1. Pour que le propriétaire puisse revendu 
quer la propriété de son champ au cas d'al* 
luvlon, Il faut que la portion de terre déta
chée soit bien reconnaissable : — 2 Massé et 
Vergé. 114. | 21*7, note 26.-2 Aubry et Ran. 
250. | 203.—6 Laurent, n. 306.—2 Demolombe. 
n. 118.—Wodon, Rép„ vo Alturlon, n. 50.

V. A. :—3. Touiller, 108 —2 Delvlncourt. 10. 
—10 Demolombe. n. 117 et s.—8 Locré. 186.— 
Davlel, Cours d'eau, n. 145.

427. If a navigable or floatable 
river or stream abandon its course to 
take a new one, the former bed be
longs to the crown. If the river be 
not navigable or floatable, the pro
prietor of the lands newly occupied 
take as an indemnity the ancient bed, 
each in proportion to the land which 
has been taken from him.
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Cod.—Pothier, l^oprlétc, n. 1(11-4.—2 Henry*, 
llv. 8, quest. 30.—Serres, Inatlt., llv. 2, tit. 1, 
| 23.—2 Bousquet, 65.—C. N. 003.

C. N. 688.—HI un tieuve ou une rivière navi
gable ou flottable te forme un nouveau cours 
en abandonnant son ancien lit, les proprié
taires riverains peuvent acquérir la propriété 
de cet ancien Ht, chacun en drolt-sol, jus
qu’il une ligne qu’on suppose tracée au milieu 
de la rivière. Le prix de l’ancien lit est flxé 
par des experts nommés par le président du 
tribunal de la situation des lieux, il la re
quête du préfet du département. A défaut par 
les propriétaires riverains de déclarer, dons 
les trois mois de la notification qui leur sera 
faite par le préfet, l’Intention de faire l’acqui
sition au prix flxé par les experts, Il est pro
cédé à l’aliénation de 1’nnden Ht selon les 
règles qui président aux aliénations du do
maine de l'Etat.—Le prix provenant de la 
vente est distribuée aux propriétaires des

428. Les pigeons, lapins, poissons, 
qui passent dans un autre colombier, 
garenne ou étang, deviennent la pro
priété de celui à qui appartiennent 
ces colombier, garenne ou étang, 
pourvu qu’ils n’y aient pas été attirés 
par fraude et artifice.

Les abeilles qui vivent en liberté 
deviennent la propriété de celui qui 
en fait la découverte, qu’il soit ou non 
propriétaire du sol où elles se sont 
établies.

Lorsqu’un essaim d’abeilles est par
tie d’une ruche, le propriétaire peut 
le réclamer tant qu’il en peut prou
ver la propriété, et il a droit de s’en 
emparer partout où il se pose, même 
sur le terrain d’autrui, à la condition 
toutefois de prévenir le propriétaire 
du terrain, et de payer le dommage 
qu’il peut causer, à moins que l’essaim 
n’entre dans une ruche déjà habitée, 
auquel car il le perd.

Si le propriétaire d’un essaim re
nonce à le poursuivre et qu’une autre 
personne le remplace dans cette pour-

fond* occupé* par le nouveau cours, ù titre 
d’indemnité, dan* la proportion de la valeur 
du terrain enlevé à chacun d'eux.

Cono.—C. c., 400.
Doot. can.—2 Mlgnault, C. c., 013. 

doctrine kbançaihk.

Uéy.—t/ul tune euetinct damnum fort unir, 
donum fortunw débet perelpcre.

1. Loyael, /ntt., llv. 2, tlt. 2.—Halvalng, de 
lut. des Mit., Coutume de Bourbon nain. art. 
342.—Merlin, vo Botte ferme.—1 Garnier, u. 
22, 240.—Chardon, u. 05, 101 et ».—1 j>u. 
ranton, n. 42o et *.—0 Laurent, n. 300, .'luu.— 
1 Daviel, n. 150, 102.—Proudhon, n. 1277.— 
10 Demolombe, n. 168 et a., 170.—1 Zacharie, 
Droit vie. fr., | 203, note 11—Persil, Hcy.t 
hypoth., art. 2133, n. 4.—2 Aubry et Rau, 
250, | 203, note 33.

428. Pigeons, rabbits and fish which 
go into another dove-cot, warren or 
pond become the property of him to 
whom such pond, warren or dove-cot 
belongs, provided they have not been 
attracted there by fraud or artifice.

Bees living in a state of freedom 
ore the property of the person discov
ering them, whether or not he be pro
prietor of the land on which they 
have established themselves.

Whenever a swarm of bees leaves 
a hive, the proprietor may reclaim 
them, so long as he can prove his 
right of property therein and he is 
entitled to take possession of them it 
any place on which they may settle, 
even if such place be on the land of 
an other person, provided however, 
that he notify the proprietor of such 
land beforehand and compensate him 
for all damages, and unless the swarm i 
settles in a hive which is already occu
pied, in which cases the proprietor 
loses all right of property in such I 
swarm.

If the proprietor of a swarm of ltd1* I 
declines to follow such swarm and an I 
other person undertakes the pursuit, I
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suite, Vautre personne est substituée 
aux droits du propriétaire, et tout es
saim qui n’est suivi par personne, 
n’importe d’où il vienne, est la pro
priété de celui sur le terrain duquel il 
fit fixé.

Tout essaim abandonné et qui s’ar
rête ou se groupe sur un fonds quel
conque, sans s’y établir, peut être 
cueilli par le premier venu, à moins 
que le propriétaire du fonds ne s’y 
oppose.

Otà.—ïï L. 3, | 2. Dr adqulrrndo rcrum. — 
Fothler. Propriété, 106-7-8. 278-9.—Insttt.. 11b. 
2. tit. 1, | 14. 15, 10.—Lapeyrère, Lettre Q., 
n. 20.—2 Bousquet, 00.—2 Malevllle, 43. — 
Merlin, Rép.. vo Colombier.—10 Demolombe, 
|j | Pand. Fran»;., 210-7—7 I«ovr<\ Hnp. 
,ht Code. 189, 190.—4’. N. 504. — Rem. — Un 
lutre cah d'acceaalon est Indiqué dans cet ar
ticle. à l'égard de vertalna animaux aauvagea 
et libres de leur nature, qui ne sont suscep
tibles de propriété que parce qu'ils dépendent 
d'un Immeuble auquel Ils sont censés appar-

C. V. 664.—I.ea pigeons, lapins, poissons, qui 
(««sent dans un autre colombier, garenne ou 
étang. appartiennent au propriétaire de ces 
objets, pourvu qu'ils n’y aient point été atti
rés par fraude et artltice.

Cône.—C. c., 370. 2202.

Hat.—Tout ce qui se rapporte aux abeilles 
dsns les quatre derniers paragraphes a été 
ajouté par 8. R. Q., art. 5800 (ref. 28 F., o. 
b. s. 1 » 6.)

Doct. can. - 2 Mlgnault, C. c., 514, 610.

JVBISPBL'DKNCK CANADIENNE.

1. Les pigeons qui passent dans le colom
bier d'un voisin, sans fraude ni artifice, de
viennent sa propriété par droit d'accession, 
et nous ne reconnaissons qu'une seule sorte 
de pigeons :—l.orangrr, J.. 1885, Lecomte vs' 
Colret, 8 L. N.. 234.

Section II.

I dd nnoiT d’accession relativement

AUX CHOSES MOBILIÈRES.

I 429. Le droit d’accession, quand il 
I a pour objet deux choses mobilières, 
I appartenant à deux maîtres différents,

such other person is substituted in 
the rights of the proprietor, and every 
swarm which is not followed becomes 
the property of the proprietor of the 
land on which it settles, without re
gard to the place from which it come.

Any unpersued swarm which lod
ges on any property whatsoever, with
out settling thereon, may be secured 
by the first comer, unless the proprie
tor of the land objects.

DOCTRINE FRANÇAISE.

ReII-—<Juando In piistlnam libertatem nette 
receperunt.

r I. L'art. 428 n'eat qu'énonclatlf, et tout le 
gibier d'un parc et toua lee animaux aauvagea 
ae trouvent comprla noua la régie qu'il poae 
Marcadé, aur l'art. 564, n. 1.—2 Chavot, 
Prop, mob., 638.-3 Touiller, n. 146.—2 De- 
mante, n. 309 bis, 3.—Mala cette règle n'eat 
paa applicable aux animaux domeetlquea :—3 
Touiller, n. 146.—Marcadé, art. 664, n. 2.

2. Pour que cea animaux appartiennent au 
propriétaire oû lia ae sont réfugiés, Il faut que 
ce dernier ne les ait point attirée par aucune 
fraude ou artifice. Dans le cas de fraude, l'an
cien propriétaire de cea animaux pourra le» 
réclamer en prouvant leur Identité 10 De
molombe, n. 178.—2 Aubry et Itau, 247, f 
202, note 4.—6 Laurent, n. 311.—8 Locré. 
187.—l llennequln, 331.—2 Taulier, 287. — 2* 
Cbavot, Prop, mob., n. 438.—2 Demante et 
Colmet de Nanterre, n. 399 61*, 1.—10 De
molombe, n. 176.

3. D'aprèe les auteurs suivants, le seul re
cours de l'ancien propriétaire serait en dom
mages :—Pothier, Propriété, n. 107.—4 1 hi can
ton, n. 428.—Marcadé. n. 1.—2 .Massé et 
Vergé, | 297. n. 29.—2 Ducaurroy, n. 129.— 
Dupin. Encgrl., vo accession, n. 271—1 Zacha
rie*. 429, | 203, note 17.

V. A. :—10 Demolombe, n. 179.—2 Aubry et. 
Rail, « 202. 248.—O Laurent, n. 311.—4 Toui
ller. 7; t. 11. 400. 416, 422.-2 Delvtncourt, 
2.—Favard, Rép., vo Pigeon.

Section II.

OF THE RIGHT OF ACCESSION IN RELA
TION TO MOVEABLE PROPERTY.

429. The right of accession, when it 
lias for its object two moveable 
things, belonging to two different 

23



354 DU DROIT D’ACCESSION.—ARTS 430. 431

est entièrement subordonné aux prin
cipes de l’équité naturelle.

Les règles suivantes, obligatoires 
dans les cas où elles s’appliquent, ser
vent d’exemple dans les cas non pré
vus, suivant les circonstances.

Cod.— Instil., lib. 2. tit. 1. | 27.-2 Bous
quet, 67, sur art. 565.—5 Panel. Franç., 128 
<*t 8.. 217.—2 Ma rca dé. 425-6.—3 Touiller, 78. 
—2 Maleville, 43-4.—C. N. 065.

C. N. 665.—Le droit d'accession, quand il a 
pour objet deux choses mobilières appartenant 
A deux maîtres dlfférens, est entièrement sub
ordonné aux principes de l’équité naturelle.— 
Les règles suivantes serviront d'exemple au 
juge pour se déterminer, dans les cas non pré
vus. suivant les circonstances particulières.

Cono.—C. c., 383 et s., 408, 413, 083, 1409, 
2268.

Doct. can.—Iteaublen, Lola civ., 1U7.—Mac- 
laren, llunka and Hanking, 160.—2 Mlgnault, 
C. c., 01».

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rcg.—Xemincm œqiium cat cum ulteriua de
triment o tocupletuii.

430. Lorsque deux choses, apparte
nant à différents maîtres, ont été réu
nies de manière à former un tout, lors 
même qu’elles sont séparables, et que 
l’une peut subsister sans l’autre, le 
tout appartient au maître de la chose 
qui forme la partie principale, à la 
charge de payer la valeur de la chose 
unie à celui à qui elle appartenait

Cod.—ff L. 26. | 1, De adquircmlo rerum.— 
Pothier. Propriété, n. 169. 170, 179, 180. — 1 
Hebire et Carteret, vo Acccaaion, 104.—4 Du- 
ranton, n. 430.—7 Locré, 193.—3 Touiller, 74. 
—C. N. 066.

C. N. 666.—Texte semblable au nôtre.

Gone.—C. c., 440.
Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 520.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rôg.—Acccaaorium eequitur principale.

431. Est réputée partie principale 
celle à laquelle l’autre n’a été unie que

owners, is entirely subordinate to the 
principles of natural equity.

The following rules which arc obli
gatory in the cases where they apply, 
serve as examples in the cases not 
provided for, according to circums
tances.

1. Les règles tracées par les articles 430 et 
8 du C. c. sont obligatoires pour les juges, qui 
ne peuvent apprécier les faits que dans les vas 
non prévus par ces articles :—8 Locré, 138.— 
10 Demolombe. n. 181.—6 Laurent, n. 312.— 
2 Aubry et Bail. 260 et s., g 200, note 3.-4 
Duranton, n. 431.—Chavot, u. 542.—Ma mule, 
art. 565, n. 1.—2 Déniante et L'olmet de Nan
terre. n. 400 lia.

2. Les dispositions de l'art. 429 C. c. ne 
s'appliquent pas dans le cas oïl lu réunion de 
deux choses mobilières n eu lieu du consente
ment des deux propriétaires. Il faut alors s'eu 
rapporter A leur convention :—2 Aubry et Kan. 
260, g 2it0.—Mareadé, art. 560, n. 2.—lu De- 
molombe, n. 184.—1 Arntz. u. 954.—6 Lau
rent, n. 312.

V. A. :—Favard. vo Equité.—10 Demolombe. 
n. 182.—3 Touiller, 73—2 Aubry et Kan. 266. 
g 200.—2 Delvlncourt. 4.—6 Laurent, u. 213.

430. When two things belonging to 
different owners have been united so 
as to form a whole, although they art- 
separable and one can subsist without 
the other, the whole belongs to the 
owner of the thing which forms the 
principal part, subject to the obliga
tion of paying the value of the other 
thing, to him to whom it belonged.

1. A plus forte raison, le principe de l'art. 
430 C. c., doit-il s'appliquer lorsque les choses 
ne sont pas séparables sans Inconvénient ou 
ne le sont pas du tout :—Mareadé. art. 066.- 
4 Duranton, n. 435.—10 Demolombe. n. 191.— 
2 Aubry et Itau, 260, g 205, note 1.

V.A. :—2 Delvlncourt, 4.—2 Aubry et Itau. 265. 
| 205.—10 Demolombe, n. 181 et s.—4 Duran
ton. n. 437.—Chavot. art. 2. n. 541.—8 Lier#. 
120.—2 Mareadé. art. 566. n. 1 et s.—4 Loer#, 
91.—2 Demante et Colmet de Nanterre, n. 
400.—6 Laurent, n. 314.—1 Arntz, n. 958.

431. That part is reputed to be the 
principal one to which the other has
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pour l’usage, l’ornement ou le com
plément de la première.

been united only for the use, orna
ment or completion of the former.

Coi.—ff L. 26, | 1, De adqulrcndo rcrum. — 
Pothier. Propriété, n. 173, 174.—2 Marcadé. 
426-7.-8 Touiller, 74.—B Vend. Franc.. 218.
—Sehlre et Carteret, vo Accession. 103 et a.—
4 Duranton, n. 436 et a.—C. N. 567.

Pour le complément:—Comme le cadre eat 
l'acceaaolre du tableau:—lo Demolombe, n. 192.

2. Dana le va* oû une peraonne aurait 
écrit. Imprimé, peint ou gravé aur du papier, 
de la toile ou autre* matière* ne lui apparte

C. V. 667.—Texte aemblable au nôtre. nant paa, le propriétaire n'auralt droit «|U'A
In valeur de *a matière et A de* dummagea-

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 521. Intéréta. s'il y avait lieu :—10 Demolombe. n.
105.—4 Duranton, n. 437.—Dupin, Eneyel., vo

DOITUINK FRANÇAISE. Accession, n. 36.—1 llennequln, 357.

Kéy.—Accessorium sequllur principale. V. A. 2 Delvlncourt, 5.—8 Locré. 120.—2

1. Pour l'usage:—Comme le poignard est l'ac- 
I ceaaolre de l'épée;

Pour l’ornement:—Comme le veloura est
1 l'accessoire du manteau ;

Marcadé, art. 566, n. 2.-2 Proudhon, Uom. 
prie., n. 34.—Marcadé. art. 567.—6 Laurent, 
n. 315.—2 Demante et Colmet de Santerre, n.
403.

432. Cependant quand la chose unie
1 est beaucoup plus précieuse que la
1 chose principale, et a été employée à
1 l’insu du propriétaire, celui-ci peut
I demander que la chose unie soit sé- 
1 parée pour lui être rendue, quand
9 même il pourrait en résulter quelque
I dégradation de la chose à laquelle elle
1 a été jointe.

432. However, when the thing 
united is much more valuable than 
the principal thing, and has been em
ployed without the knowledge of its 
owner, he may require that the thing 
so united be separated in order to be 
returned to him, although the thing 
to which it has been joined may there
by suffer some injury.

1 c«d.—H L. 9, | 2. De adqulrcndo rerunt.—
H Inatlt.. Ilb. 2, § 1. 25. Ile dlrlslonc rerum.— 
M Pothier. Propriété, n. 177 et 17».—Heblre et 
1 Carteret, vo Accession. 104-5.—4 Duranton, 
■ a. 489.-5 Pand. Franç.. 218-9.—C. N. 568.

POCTRINR FRANÇAISE.

Réy.—Qulsque est rerum suarum moderator 
et arbiter.

Favard, vo Accession, a. 2, 1 1. n. 1.—3
5 C. V. 668.—Texte semblable au nôtre. Touiller, 74.—2 Delvlncourt. 5.—10 Demo- 

lombe. n. 190.—Pand. Franç., vo Accession, n.
1 Conc.—C. Cm 689. MS vt h.- 4 Leeei, •!.
K Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 622.

I 433. Si de deux choses unies pour
H former un seul tout, l’une ne peut pas
■ être regardée comme l’accessoire de 
H Vautre, est réputée principale celle qui 
H est la plus considérable en valeur, ou
■ <-n volume, si les valeurs sont à peu
■ près égales.

433. If of two things united so as 
to form a whole, one cannot be con
sidered as the accessory of the other, 
the more valuable, or, if the values 
be nearly equal, the more consider
able in bulk, is deemed to be the prin
cipal.

Bl Cod.-Pothier, Propriété, n. 174.— ff L. 27.
■ 1 2. Dr adqulrcndo rerum.—3 Touiller, 76. — 

'Pand. Franc. 219.—4 Duranton. n. 440.—
1 Sehlre et C., 104.—1 Demante. n. 573. — C.

■ X. 569.

Doct. can.—2 Mlgnault. C. c.. 523.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Accessio cedat principal!.
2 Delvlncourt, 6.—2 Marcadé. art. 666,

Kl C. H. 569.—Texte aemblable au nôtre. n. 2.—10 Demolombe. n. 193.—Pand. Franç..

■ 1 Otae.—c. c.. 437. vo Arrraelow. n. 123.
.V. les auteurs sous Part. 431 et a., C. c.
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434. Si un artisan ou une autre 
personne a employé une matière qui 
ne lui appartenait pas, à former une 
chose d’une nouvelle espèce, soit que 
la matière puisse ou non reprendre sa 
première forme, celui qui en était le 
propriétaire a le droit de réclamer la 
chose qui en a été formée, en rem
boursant le prix de la main-d’œuvre.

Ood.—ff L. 7. < 7. L. 26. | 1. 3. De adqui- 
rendo mum.—Pothier, Propriété, n. 186-8, 101. 
—3 Touiller, 76—5 Pand. Franç., 219, 220.— 
C. N. 670.

C. N. 670.—Texte semblable au nôtre.

Gone.—C. c., 1683 et «., I960.

Doot. can.—Beaubien, IaA» c#r., 110.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Des ouvriers et Journaliers qui travail
lent dans une carrière n’ont pas de privilège 
sur les outils servant A l'exploitation de la 
carrière, ni sur une pierre qui en est extraite 
et taillée, surtout quand ces outils et cette 
carrière n’appartiennent pas A celui qui a em
ployé les ouvriers :—C. R., 1878, Prévost vs 
Wilson, 22 L. C. J., 70; 1 L. .V., 232.

2. Vne personne qui transforme en bar
deaux le bols d'un tiers doit payer la valeur 
du bols :—C. U. R., 1882, Beard & Mllliken, 6 
L. A., 381 ; 11 R. L„ 430.

3. Celui qui, de bonne fol, a coupé du bols 
sur des terres de la couronne, croyant qu’elles 
lui avalent été octroyées, pendant qu’elles 
étalent comprises dans les limites d'une coupe 
de bols concédée A un autre, n'est tenu de 
payer au propriétaire de cette coupe de bols 
que lu valeur du bols sur pied et non la valeur

435. Si cependant la main-d’œuvre 
est tellement importante qu’elle sur
passe de beaucoup la valeur de la ma
tière employée, l’industrie est alors 
réputée la partie principale, et l’ou
vrier a droit de retenir la chose tra
vaillée, en rendant le prix de la ma
tière au propriétaire.

Cod.—fl L. 9, | 1, 2, Dr adquirrndo rerum.— 
Pothier. Propriété, n. 173.—1 Rehlre et C., 
104-5.—6 Pand. Franç., 220-1.—C. N. 671.

0. N. 671.—Texte semblable au nôtre.
Doct. can.— 2 Mlgnault, C. c., 523.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le propriétaire d’arbres qui ont été abat-

434. If an artisan or any other per
son have made use of any material 
which did not belong to him to form 
a thing of a new description, whet lier 
the material can resume its previous 
form or not, he who was the owner 
of it has a right to demand the thing 
so formed, on paying the price of the 
workmanship.

des billots qu'il a faits:—C. B. R., 1882, Rep- 
nor & Thompson, 3 D. C. A., 75; 12 R. L., 150; 
5 L. V.. 421.

4. Lorsqu'une personne coupe du bols sur 
les limites d’une coupe de bols appartenant A 
autrui, le propriétaire de la coupe de bols 
peut revendiquer le bols en payant A l'ou
vrier le prix de la main-d’œuvre qui a trans
formé le bols en billots et le prix du trans
port de ces billots au lieu de la vente 
C. B. R.. 1883. Millar & The, Merchant’s Bank, 
3 D. C. A„ 79.—Cimon, J„ 1892, Dube vs Out 
ret, R. J. Q., 2 C. B., 314.

4. Celui qui coupe des arbres sur le ternln 
d'autrui ne peut se soustraire au paiement de 
lu valeur de ces arbres en déclarant les aban
donner avec son ouvrage nu propriétaire, si 
celui-ci préfère avoir cette valeur :—Cimon, J., 
1894, The Canada Paper Co. vs Beaulieu, R. 
J Q., 5 C. B„ 253.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Bine materia nulla species efftei posait.
2 Delvlncourt, 5.—10 Demolombe, n. 196 et s. 

—2 Ducaurroy, Bonnier et ltoustalng, n. 134— 
Marcadé. art. 570.—Pand. Franç., vo Ao*«- 
sion, u. 127.—6 Laurent, u. 317.—1 Aubry et 
Rau, 206, | 205—1 Arntz, n. 959, 960.—2 
Colmet de Hanterre, n. 406.—1 Ilennequln, n. 
357.—2 Proudhon, Uom. privé, n. 618, 619.

435. If however the workmanship 
be so important that it greatly exceeds 
the value of the material employed, 
it is then considered as the principal 
part, and the workman has a right to 
retain the thing, on paying the price 
of the material to the proprietor.

tus et transformés en bols de chauffage de bon
ne fol, ne peut revendiquer ce bols si la valeur 
de l’ouvrage dépasse de beaucoup la valeur des 
arbres, s’il n’a pas souffert d'autres dommages : 
—McCord. J., 1880, Hall vs Hould, 7 Q. L R., 
31 ; 4 L. N„ 192.

V. les décisions sous l’art. 434, C. c.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg.—Acccssio cédât prlncipaU.

1. L'art. 435 reçoit son application alors 
même que le spécificateur ne serait plus en 
possession de la chose qu’il a formée avec la 
matière d'autrui :—4 Ifuranton. n. 454.—2 
Chavot, Prop, mob., 517.—10 Demolombe, n.

•J. L'artisan a un droit de rétention sur les

436. Lorsqu’une personne a em
ployé en partie la matière qui lui 
appartenait, et en partie celle qui ne 
lui appartenait pas, à former une cho
se d’une nouvelle espèce, sans que ni 
l’une ni l’autre des deux matières soit 
entièrement détruite, mais de manière 
qu’elles ne peuvent pas être séparées 
sans inconvénient, la chose est com
mune aux deux propriétaires, en rai
son, quant à l’un, de la matière qui 
lui appartient ; quant à l’autre, en rai
son, à la fois, de la matière qui lui 
appartient, et du prix de la main- 
d’œuvre.

Cod .—ff L. 7, { S. 1», L. 12. 11. De adqutrendo 
rerum.—Pothier. Propriété, n. 187.—3 Touiller, 
77.-5 Pand. Franç.. 157. n. 31 et s., et 221. 
-C. N. 572.

C. N. 578.—Texte semblable ail nAtre.
Cône.—c., 680. 1562 et s.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 625.

JI'RISPRVDRNCK CANADIENNE.

1. La coupe, l'enlèvement et le transport 
de billots ne produisent pas une chose d’une 
nouvelle espèce, et lors même que leur va
leur excède celle du bols sur pied. Ils ne sont 
pas une accession de la chose et du travail

437. Lorsqu’une chose a été formée 
par le mélange de plusieurs matières 
appartenant à différents propriétai
res, mais dont aucune ne peut être 
regardée comme matière principale, si 
les matières peuvent être séparées, ce
lui è l’insu duquel les matières ont été 
mélangées peut en demander la divi
sion.

Si les matières ne peuvent plus être

marchandises qu'il a confectionnées pour le 
prix de son travail et de ses déboursés :—U 
Laurent, n. 317.

V. A. :—10 Demolombe, n. 200.—Ph. Dupin, 
Encpclopéd. du dr., vo Accès., n. 42.—2 Del- 
vlncourt, 6.-3 Touiller, 76.— 2 Proudhon, 
Dont, prie., n. 618 et s.—1 llennequln, 367.— 
4 Duranton, n. 457.—Favard, vo Accession, s. 
2. | 1. II. 2.

436. When a person has made use 
of materials which in part belonged to 
him and in part did not, to make a 
thing of different kind, without either 
of the two materials being entirely 
destroyed, but in such a way that they 
cannot be separated without inconve
nience, the thing is common to the 
two proprietors, in proportion, as re
spects the one, to the material belong
ing to him, and as respects the other, 
to the material belonging to him and 
to the price of the workmanship.

qui permette ù celui qui a fourni la maln- 
d'oeuvre de garder le bols en en payant le 
prix:—C. H. R.. 1882, Allard vs Tourville, 8
v. l. r . m.

V. les décisions sous l'art. 434, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rcg.—Nhigula grana in sua substantia du-

2 Del vlncourt. 6.—10 Demolombe, n. 201.— 
Marcadé, art. 572. n. 2.—2 Demante et Colmet 
de Santerre. n. 407 bis.—2 Aubry et Itau, 266, 
8 205.—Proudhon. Dow. privé, n. 622.—6 Lau
rent, n. 317.—1 Amts, n. 060.

437. When a thing has been form
ed by the admixture of several ma
terials belonging to different proprie
tors, but of which neither can he look
ed upon as the principal matter, if 
the materials can be separated, the 
owner, without whose knowledge the 
materials have been mixed, may 
demand their division.

If the materials cannot be separ-
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séparées sans inconvénient, ils en ac- 
quièrent en commun la propriété, 
dans la proportion de la quantité, de 
la qualité et de la valeur des matières 
appartenant à chacun.

Cod ,—ff L. 12, I 1, De adqutrendo rerutn.— 
L. B, De rei vindlcattone.—Pothier, Propriété, 
n. 175, 100, 101.—:» Touiller, 78.—5 l'ami. 
Franç., 157, 222.—C. N. 573.

C. N. 673.—Texte semblable au nôtre.
Oono.—C. c., 080, 1502 et s.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 520.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Hi ngulu gruna in sua substantia dut

438. Si la matière appartenant à 
l'un des propriétaires était de beau
coup supérieure par la quantité et le 
prix, en ce cas, le propriétaire de la 
matière supérieure en valeur peut ré
clamer la chose provenue du mélange, 
en remboursant à l’autre la valeur de 
sa matière.

Cod.—ff Arg. ex lege. 27, De adquirendo rc- 
rum.—Pothier. Propriété, n. 102.—8 Touiller, 
78.—C. N. 574.

C. N. 674.—Texte semblable au nôtre.
Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 527.

439. Lorsque la chose reste en com
mun entre les propriétaires des ma
tières dont elle est formée, elle doit 
être licitéc au profit commun, si Pun 
d’eux l’exige.

Cod.—ff L. 5, De rel rlndicatione.—Instlt., 
lib, 1, tlt. 2, | 28, De rerum divisione.—Pothier, 
Propriété, n. 102.—2 Bousquet, 75.—5 Pand. 
Franç., 150 et s. — 2 Marendé, 432. — C. N. 
575.

C. N. 676.—Texte semblable au nôtre.

ated without inconvenience, the par
ties acquire the ownership of the 
thing in proportion to the quantity 
quality and value of the materials be
longing to each.

1. Pour statuer sur le résultat du mélange 
des matières et sur ce que va devenir la chose 
qui en a été formée, Il faut voir, avant tout, 
s'il y a un élément principal qui doive attirer
tous les autres :—l Demante, Prop., n. 570__
l<l Demolombe, n. 204.—Pothier, Prop., n. 102. 
—2 Proudhon, Dom. privé, n. 027 et s.

V. A. :—10 Demolombe, n. 202 et s.—4 ou- 
ranton, n. 441.—2 Delvlncourt, 7.—2 l'roud- 
hon, Dom. prie., n. 027, 028.—Marcadé, art. 
573.—2 Demante et (,'olmct de Banterre, n. 
410.

438. If the material belonging to 
one of the proprietors be much supe
rior in quantity and price, in that 
case the proprietor of the material of 
superior value may claim the thing 
produced by the admixture, on paying 
to the other the value of his material.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Accessio ccdat principali.
2 Aubry et Rau. 200, 8 205.—2 Demante et 

Volmet de Ranterre, n. 410.—Marcadé, art. 
573.—2 Delvlncourt, 0.—10 Demolombe, n. 
204 et 8.-2 Proudhon, n. 027 et e.—0 Lau
rent, n. 310.—1 Arntz, n. 963.

439. When the thing remains in 
common among the proprietors of the 
materials from which it is made, it 
must be disposed of by licitation for 
the common benefit, if any one of 
them demand it.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Xcmo in rit us in communione montre 
debet.

10 Demolombe, n. 206 et s.—2 Proudhon, 
Dom. priv., n. 600.—2 Delvlncourt, 7.-4 Du
ran ton, n. 430 et s.—3 Touiller, 70, 202. — 
2 Aubry et Rau. 266, 8 205.—Marcadé, art. 
575.—Demante et Colmet de Ranterre. n, 409. 
—2 Chavot, Prop, biens, 200.—6 Laurent, n. 
320.—Favard. Rép., vo Accession, s. 2, 8 1. D. 
5; do, vo Equité.

Cone.—C. o.. 689 et s., 1562 et s. 

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 527.
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440. Dans tous les cas où le pro
priétaire, dont la matière a été em
ployée, sans son consentement, à for
mer une chose d’une autre espèce, 
peut réclamer la propriété de cette 
those, il a le choix de demander la 
restitution de sa matière en même na
ture, quantité, poids, mesure et bonté, 
ou sa valeur.

God.—Pothier. Propriété, n. 101-2.—5 Pand.
1 ran<;.. 223.—2 Bousquet, 70.—2 Marcadé, 
412. u. 453.—C. N. 670.

C. N. 676.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c., 434.
Doct. can.—2 Mlgnuult, C. c., 527.

441. Celui qui est tenu de restituer 
un objet mobilier auquel il a fait des 
améliorations ou augmentations dont 
il a droit d’être remboursé, peut rete
nir cet objet jusqu’à ce que le rem
boursement ait été effectué, sans pré
judice à son recours personnel.

Gone.—C. c.. 410. 1004, | 4, 2001.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 527.

JVRI8PRVDBNCE CANADIENNE.

1. Celui qui fait ft un objet mobilier des 
améliorations dont II a droit d’être rembour
sé, peut retenir cet objet Jusqu'ft ce qu'il ait 
été remboursé, et il a sur cet objet un droit 
«le gage. Le détenteur pour améliorations dont 
I! a droit d'être remboursé, peut, comme ga
giste, opposer la saisie de l'objet retenu ou

442. Ceux qui ont employé des ma
tières appartenant à d’autres et sans 
leur consentement, peuvent être con
damnés à des dommages-intérêts, s’il 
y a lieu.

Cad.—C. N. 677.

C. N. 677.—Texte semblable au nôtre. 

Cone.—C. c., 1073.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c.. 628.

440. In ail cases where a proprie
tor whose material has been employed 
without his consent, to make a thing 
of different description, may claim 
the proprietorship of such thing, he 
has the choice of demanding the res
titution of his material in the same 
kind, quantity, weight, measure and 
quality, or its value.

DOCTRINE FRANÇAISE.

3 Touiller, 71).—Marcadé, art. 570.—0 Lau
rent, n. 321.—10 Demolombe. n. 207 et s.— 2 
Hemante et l’olniet de Nanterre, n. 410.—2 
Delvlncourt, 0.—1 Arntz, n. 964.

441. Whoever is bound to give back 
a moveable object upon which he has 
made improvements or additions for 
which he is entitled to be reimbursed, 
may retain such object until he has 
been so reimbursed, without prejudice 
to his personal remedy.

gagé :—Casault 1887, Belleau vs Piton, 13
V. L. R.. 337; 11 L. N„ 86.

2. The printer has a lien on manuscript 
given him to bt printed, for the cost of the 
printing : — Andnirs, J., 1893, Dussault va 
Fortin, R. J. Q„ 4 C. 8., 304.

DOCTRUB FRANÇAISE.

6 Laurent, n. 317.—Pand. Franç., vo Acces
sion, n. 128.

442. Persons who have employed 
materials belonging to others and 
without their consent, may be con
demned to pay damages if any there
be.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Favard. vo Constructions.—Marcadé, art. 
577.—4 Deman te et Colmet de Santerre, n. 
411 et s.—3 Touiller, 79.—10 Demolombe, n. 
408.—2 Aubry et Rau, 266, | *205.-6 Laurent, 
n. 322.-—° Delvlncourt, 7.—1 Arntz, n. 964.
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TITRE TROISIEME. TITLE THIRD.
DE L’USUFRUIT, DE L’USAGE ET DE

l’habitation.

443. L’usufruit est le droit de jouir 
des choses dont un autre a la proprié
té, comme le propriétaire lui-même, 
mais à la charge d’en conserver la 
substance.

Cod.—ff L. 1, 2. 4, De usufructu et quem.— 
L. 28, De verborum signifie.—Instlt., 11b. 2. 
tlt. 4, in pr.—Pothier, Douaire, n. 194, 209, 
215 il 218, 220.—Ibid., Vente, n. 548.-2 Bous
quet, 77.—2 Marcadé, 444 et s.—2 Malevllle, 
150.—7 Locré. 218 et s.—C. N. 578.

C. N. 678.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 405, 400, 028, 2016, 2203.

Doct. oan.—Beaubien, Lois civ., 142.—Ml- 
gnault. Droit paroissial, 56.—2 Mlgnault, C. 
c., 529.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Joint use of a thing, where one of the 
parties enjoys the use under a title obliging 
him to pay an annual sum for such use. can
not confer a right of co-ownership, however 
long such use may have lasted :—Q. It.. 1889, 
Archambault & Poitras. M. L. R., 5 Q. B., 107.

V. les décisions sous l'art. 444, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Res sua nemini servit.

1. Aucune Indivision n'existe entre le nu- 
propriétaire et l’usufruitier, leur droit n’étant 
pas de même nature :—2 Aubry et Rau, 602, 
8 220.—0 Laurent, n. 308.—Du truc, Partage, 
n 248.—4 IIuc, n. 104.—De sorte que si la 
dite propriété appartient il plusieurs et l'usu
fruit A un seul, la licitation et le partage ne 
pourront porter que sur la nue propriété :—4 
Hue, n. 104.—Baudry-Lacantlnerle, n. 450.— 
2 Aubry et Kau, 400, § 220.—10 Demolombe, 
n. 210 : t. 15, n. 490.—1 Proudhon, n. 7.

2. L'usufruitier a également le droit de de
mander le rachat d’une rente perpétuelle pour 
cause de non paiement des arrérages :—2 Au
bry et liau, 490, 8 230.—3 Proudhon, n. 1395.

3. L’usufruitier n’a pas le droit d’exercer 
l'action en réméré 0 Laurent, n. 370.—2 
Aubry et Rau, 493, 8 230.

OF USUFRUCT, USE AND HABITATION.

CHAPTER FIRST.

OF USUFRUCT.

443. Usufruct is the right of enjoy
ing things of which another has the 
ownership, as the proprietor himself, 
but subject to the obligation of pre
serving the substance thereof.

4. L'usufruit est en même temps un démem
brement de la propriété, affectant la chose elle- 
même qui en est l'objet ; il constitue un droit 
réel.—Ainsi l'usufruitier a le droit d'exercer 
toutes les actions réelles qui appartiennent au 
propriétaire, pour se mettre en possession de 
sa jouissance, ainsi que les actions possessoires 
nécessaires pour s'y faire maintenir 10 De
molombe. n. 210, 337.—6 Laurent, n. 885, 
304 et s.—2 Aubry et Rau, 493, 8 880.

5. L'usufruitier a droit, non seulement aux 
fruits que peut produire la chose soumise à 
l'usufruit, mais encore A tous les émoluments, 
améliorations, augmentations ou avantages; en 
un mot, A tous les droits utiles qui s'y ratta
chent.—Ainsi, le droit d'usufruit porte sur les 
accessoires de la chose qui en étalent une dé
pendance nécessaire dans les mains du proprié
taire, tels que les meubles qui étalent deve
nus immeubles par destination :—1 Proudhon. 
de l’Usufruit, n. 4.—4 Duranton, n. 464.—0 
Laurent, n. 376 et s., 372.

0. Le droit d'intenter seul les actions en 
rescision ou en résolution qui se trouvaient 
dans le patrimoine de son auteur revient â 
l'usufruitier universel d’une succession : — 3 
Proudhon, n. 1416 et s.—2 Aubry et Rau, 498, 
8 880.—Contrat—0 Laurent, n. 8T0.

7. La Jouissance de l’usufruitier est sou
mise aux charges qui grèvent les fruits:—2 
Aubry et Rau, 405, 8 226.

8. L'usufruitier a la faculté de donner une 
autre destination A l'immeuble soumis A son 
usufruit, lorsque le genre d'exploitation auquel 
était précédemment employé cet Immeuble ne 
peut subsister avec avantage. Ainsi l'usufrui
tier d'une maison A l'état d’auberge, s'il est 
dans l'impossibilité de conserver cette destina
tion A la maison peut la louer pour l'exercice 
d'une autre industrie :—10 Demolombe, n. 454. 
—6 Laurent, n. 81, 82, 484.-3 Massé, Dr. 
comm., n. 457.—1 Proudhon, n. 4.

9. Les titres de propriété doivent, en gé
néral, rester entre les mains du nu-proprlé-

CHAPITRE PREMIER.

DE L’USUFRUIT.
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taire 10 Demolombe, n. 218.—3 Proudhon, 
n. 1020.

V. A. :—2 Aubry et Rau, 403, § 230.—1

444. L’usufruit est établi par la loi 
eu par la volonté de l’homme.

Coi.—ff L. 6. | 1, De usufructu, etc. — Po
thier. Vente, n. 048.—Guyot, Rtp., vo usufruit, 
393 —Parla. 230, 314. 240, 250, 262.-2 Bous
quet. 78.—5 Pand. Franç., 231 et a.—2 Mar
cadé. 447.-2 Malevllle, 50-1.—C. N. 570.

C. N. 679.—-Texte aemblable au mitre.
Ane. dr.—Cowf. de P., arts 230. 240, 255 et 

202.—V. sous les arts 1301, 1442, 1428 et 
1450. C. c.

Cenc.—C. c., 777, 1272, 1274, 1202, 1204, 
1410.

Doct. oan.—2 Mlgnault, C. c., 040.—Mathieu, 
hubstitution, 40.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Quand dans un contrat de mariage, on 
donne il la femme une certaine somme payable 
â la mort du donateur, avec stipulation que 
le mari en aura la Jouissance et l'administra
tion, le mari a l’usufruit de cette somme et 
la femme, la nue propriété, et la femme ne 
peut, même avec l'autorisation de son mari, 
en réclamer le paiement au légataire universel 
du donateur:—C. R., 1885, Kimber vs Judah, 
Il !.. U.. 2 C. N.. 80 ; 0 /,. X., 122.

2. La disposition testamentaire par laquelle 
le testateur ordonne il ses exécuteurs testa
mentaires de prélever une somme déterminée, 
pour en faire le placement A Intérêt au protit 
de son neveu, qui aurait le droit de toucher 
ces Intérêts, le capital devant être, ft son dé
cès, partagé également entre ses enfants, et 
la modification de ce testament par un codicille 
réroquant le legs des Intérêts fait par le tes
tateur ft son neveu, et léguant ces Intérêts il 
la mère de ce neveu, sa vie durante.—créent 
un legs d'intérêt et non d'usufruit, en faveur 
•de la mère du légataire, et contiennent un legs 
do la somme capitale, en faveur du neveu, le 
grevant de substitution Mathieu, J., 1889, 
hami va Mittelberper, 17 R. L., 578.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'usufruit ne saurait être constitué au 
profit d'une personne et de ses héritiers. Une

445. L'usufruit peut être établi pu
rement ou à condition, et commencer 
•de suite ou à certain jour.

Coi.—ff L. 4, De usufruetu, etc.—Lacombe. 
vo Usufruits n. 8, 817.—5 Pand. Franç., 241.— 
2 Marcadé, 449.—C. N. 580.

Proudhon, n. 37; t. 3, n. 144, 1267.—10 De- 
molombe, n. 344, 345 ; t. 9, n. 500, 510; t. 10, 
n. 228.—7 Laurent, n. 48; t. 6, 485, n. 342 
in fine.—2 Malevllle, 74.

444. Usufruct may be established 
by law, or by the will of a man.

telle constitution serait contraire non seule
ment au caractère de l'usufruit successif, mais 
encore au caractère de l'usufruit en général 
qui est limité dans sa durée il la vie du béné
ficiaire :—2 Aubry et Rau. 468, * 228.— 10 De- 
molombe, n. 248.—1 Proudhon, n. 320.—4 Du- 
ranton. n. 401.—2 Taulier, 300.

2. L'usufruit peut être établi par la volonté 
de l'homme, il titre onéreux, par vente, échan
ge, transaction, etc., soit il titre gratuit par 
donation entre vifs ou testamentaire :—10 De- 
molombe, n. 239.—2 Aubry et Rau, 468, | 228. 
—6 Laurent, n. 334.

3. Pour constituer valablement un usufruit. 
Il faut être capable d'aliéner, de même qu’il 
faut être capable de recevoir pour le recueil
lir :—10 Demolombe, n. 242.—6 Laurent, n. 
838, 336.

4. Le legs de l'usufruit de tous les biens 
que le testateur laissera il son décès comprend 
même l'usufruit des biens dont le testateur 
n'avalt que la nue propriété, et dont l'usufruit 
appartenait il un tiers 0 Duranton, n. 255. 
—4 Salntepès-Lescot, Donat, et testam., n. 
1448.—18 Demolombe. n. 690.—1 Proudhon, n. 
302.—2 Delvlncourt, 359.—Vazellle, Donat., sur 
l'art. 1021, n. 3.

6. On peut créer un véritable droit d’usu
fruit sans en prononcer le nom, si le droit qui 
y est établi réunit les caractères de l'usufruit :

l Sulvint. art. 9, 20.—10 Demolombe, n. 227 
ter.—6 Laurent, u. 341.

6. On peut acquérir le droit d'usufruit par 
la prescription trentenalre :—2 Aubry et Rau. 
467. 1 227.—10 Demolombe. n. 241.—«I Lau
rent, n. 338.—4 Duranton, n. 502 et t. 21, n. 
353.—1 Delvlncourt, 528.—3 Touiller, n. 503. 
—2 Proudhon, n. 751.—2 Demante. n. 418 bis, 
4 et 5—Marcadé. sur l'art. 579.—2 Trolong. 
Pieseription, a. 888.—1 Vazellle. n. 131. 381. 
—2 Dueaurroy. Bonnier et Roustalng, 152 — 
Contra:—2 Salvlat, art. 124, 54 et s.

V. A. 10 Demolombe. n. 228, 229, 246. 
250.—<1 Laurent, n. 340, 341, 342.-2 Aubry et 
Rau, 468. | 228.—1 Proudhon, n. 118, 181.— 
Favard. vo Usufruit, * 1, n. 1, 3.—1 Delvln
court, 151.

445. Usufruct may be established 
purely or conditionally, and may com
mence at once or from a certain day.

C. N. 680.—Texte semblable au notre.

Gone.—U. c., 760, 1022, 1079 et B-, 1089 et s.
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Doct. can.—2 Mlgnautt, C. c., 041.—Mathieu, 
HulmtitutiuiiH, 46.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'usufruit peut être établi avec ou sans 
charges, et avec toutes les modalités auxquelles 
le propriétaire juge il propos de la soumettre; 
notamment sous une alternative:—10 Demo- 
lombe, n. 207. - Aubry et Bau, 468, 8 228.— 
0 Laurent, n. 301.

2. Le terme peut être que tacite, si, par 
exemple, le droit d'usufruit est constitué par 
une personne qui n'a que la nue propriété des

446. Il peut être établi sur toute 
espèce de biens, meubles ou immeu
bles.

Cod,—ff L. 3, # 1. 7. Dr uxufrurtu, etc.—La- 
eombe, vo Usufruit, 817, n. 4.-2 Marcadé, 
449 et ».—C. N. 081.

C. N. 681.—Texte semblable au notre.
Cone,—C. c., 375 et s., 381, 383 et s., 402 et 

n., 463 et s.

Doct. can. -2 Mlgnault, C. c., 042.—Mathieu, 
Hubstitutlons, 46.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Iis guœ ipso uho connumuntur cxccptis.
1. Toute chose peut faire l'objet d'un usu

fruit. Il suffit que celui qui en bénéficiera 
puisse y trouver un Intérêt quelconque soit

Section I.

DES DROITS DE L’ü8UFRUITIER.

447. L’usufruitier a droit de jouir 
de toute espèce de fruits, soit natu
rels, soit industriels, soit civils, que 
peut produire l’objet dont il a l’usu
fruit.

Ood.-iT L. 1. 7. 0. 15. 59. 6R. De usufructs, 
etc.—Pothier, Douaire, n. 194, 199, 200—Po
thier. Propriété, n. 1.03 —3 Touiller. 261__0
Pond. I-’ranç.. 242__C. N. 082.

C. N. 582.—Texte semblable au notre.
Cone.—C. c., 409.

Doct. can.—Beaulieu, Lois civ., 142.—2 Ml
gnault, C. c., 042.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. C’est il l'usufruitier et non au nu-pro-

blens compris dans la constitution :—6 Lan- 
rent, n. 360.

3. L'usufruit n'étant pas transmissible aux 
héritiers, le droit ne s'ouvre il l'échéance du 
terme que si le bénéficiaire vit encore il cette 
époque :—0 Laurent, n. 300.

4. Dans un legs d'usufruit fait il terme, 
pour cinq ans, par exemple, le point de départ 
pour la computation des cinq ans, doit être 
pris dés le moment de la mort du testateur:— 
4 Proudhon, n. 2030.

V. A. :—10 Demolombe, n. 200.—1 Del vin- 
court, 161.—(I Laurent, n. 309.—1 Proudhon, 
n. 310, 419.

446. It may be established upon 
property of all kinds, moveable or 
immoveable.

moral, soit matériel :—2 Ilennequln. 200.— 10 
Demolombe, n. 268.

2. L’usufruit peut donc porter sur un 
droit Incorporel ou sur des universalités : Il 
pourrait même porter sur un droit d'usufruit, 
notamment sur des créances :—2 Aubry et 
Uau, 460, | 226.—10 Demolombe, n. 202.—0 
Laurent, n. 329, 413.

3. On peut encore constituer en usufruit, 
la Jouissance d'un droit de propriété artisti
que, littéraire ou Industrielle:—2 Heiinequln, 
261.—10 Demolombe, n. 306.

V. A.:—1 Proudhon, 310, n. 370 et s., 419.— 
10 Demolombe, n. 261 bis.—2 Aubry et Ran, 
465, * 226.-6 Laurent, n. 329, 379.-1 Del- 
vlncourt, 151.

Section I.

OF THE RIGHTS OF THE USUFRUCTUARY.

447. The usufructuary has the right 
to enjoy every kind of fruits, whether 
natural, industrial or civil, which the 
thing subject to the usufruct can pro
duce.

prlétulre A revendiquer la chose donnée en 
usufruit:—C. R.. 1885, Kimbcr vs •luttait, Ji.
L. R.. 2 C. B., 80.

2. Un logs d'une somme d’argent fait 6 
une personne en propriété et A une autre en 
usufruit, donne A l'usufruitière le droit de 
toucher la somme léguée et de la faire fruc
tifier A sa guise pendant la durée de son usu
fruit :—Cimon, J., 1886, Ht-Aubin vs Lacombt,
M. L. R., 2 H. C., 110 ; 9 L. N., 123; 14 R. L., 
316.

3. L’usufruitier n'a pas le droit de prendre 
une action en partage et licitation du fonds
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mir lequel porte son usufruit :—Routhtcr, J., 
,kh4. McSichol vs Labergc, 10 L. JV., 180.

4. Mais 11 a droit d'action pour recouvrer 
le* capitaux des créances dont 11 a l'usufruit : 
—Oman, J., 1887, Btrubé vs Alomeau, 14 y. 
L K., 00.

5. L'usufruitier a droit aux fruit» dès l'ou
verture de l'usufruit, lors même qu'il n'a pas 
fait faire d'inventaire ni donné caution ; Il 
ne peut cependant réclamer que les Intérêts 
actuellement perçus par ceux qui détiennent 
le* capitaux :—C. H.. Québec, 1801, Lyatcr vs 
Kfté, 17 Q. L. H., 32.

li. L'usufruitier peut saisir, par vole de 
aaiHlc conservatoire, les effets donnés eu usu
fruit. alors même que l'usufruit ne doit s'ou
vrir qu'à la mort du donateur, si ce dernier 
e*t sur le point de faire vendre ses effets sans 
réserve des droits de l'usufruitier :—Taaehe- 
roi h. •/., 1806, Hainan vs Daignault, R. J. Q., 
| C. B., 400.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ktg.—Fruetua eat quidquld ex re naaci et
rntitxci aolet.—Omit (s fruotua ad fructuurium

1. Les primes de remboursement des obli
gations forment, non des fruits qui appar
tiennent il l'usufruitier, mais un surcroît de 
capital qui appartient au nu-proprlêtnlre :— 
lluchhre, Haurae, n. 506 et s—De Follevllle,
Tit. «u part, n. 816__ 1 Baudry-Lncantlnerle, n.
1345.

2. L'usufruitier d'une créance n'est pas res
ponsable de l’Insolvabilité du débiteur qu'il a 
s' .i.ititué, il l'échéance, au débiteur primitif, si 
cette Insolvabilité, ne pouvant être prévue au 
moment où cette substitution s'est opérée, au-

448. Ix‘6 fruits naturels sont ceux 
qui sont le produit spontané de la ter
re. Le produit et le croît des ani
maux sont aussi des fruits naturels.

Les fruits industriels d’un fonds 
sont ceux qu’on obtient par la culture 
ou l’exploitation.

Cod.—fl L. 77. De rerborum aiynif.—L. 36. * 
5. Dr hereditutla petttlone.—Pothier. Ituuaire, n. 
MM.—Com., n. 115.—8 Touiller, 2(2.—6. Pand. 
Fnmç.. 161, 245.—C. N. 588.

C. N. 688.—Texte semblable au nôtre.

Conc.-C. c., 878. 400 et s., 450 et 8., 450, 
<77 et 478, 1274, 1809.

449. Les fruits civils sont les loyers 
(les maisons, les intérêts des sommes 
dues, les arrérages des rentes. Les

eune faute ne lui est Imputable :—0 Laurent, 
u. 414.—10 Demolombe. n. 322.

3. L’usufruitier a le droit de poursuivre les 
débiteurs des créances grevées d'usufruit, de 
former, le cas échéant, l'action patillenne con
tre les acte* faits par le débiteur en fraude 
de la créance et de faire valoir toutes les sûre
tés destinées A en assurer le remboursement : 
—2 Aubry et Kan. 403. « 230.—0 Laurent, n. 
360, 416.

4. L'usufruitier n aussi le droit de recevoir 
les capitaux des rentes dépendant de son usu
fruit:— 10 Demolombe, n. 323 —2 Aubry et 
Rau. 400. ( 230.—Rolland de Vlllargues, Rép., 
vj Remboursement de rente, n. 15, 16; vo Vau- 
fruit, n. 284.

5. L'usufruitier peut recevoir les créances dont 
Il a l'usufruit et en donner quittance, sans 
l'intervention du nu-propriétaire :—10 Demo-
1 mille, n. 323.-6 Laurent, n. 413.—2 Au'ry et 
ltau, 230, 8 230.—2 Proudhon, n. 1031.—Con
fia:—2 Ducaurroy. Bonnier et Itoustalng, n. 
108.—2 Demante. n. 463 bia 3.

6. L'usufruit 1er a droit A tous les fruits qui 
composent le revenu ordinaire de la chose, et 
de plus aux produits qui n'en absorbent pas la 
substance :—6 Laurent, n. 376, 377.

V. A. :—10 Demolombe, n. 266, 280. 281, 321, 
335.-2 Aubry et ltau. 470, 401, 481. | 230.—« 
Laurent, n. 362. 88». 381. 402. 414. 427.-5 
Ballot. Rev. prat., 182.—2 Massé. Dr. comm., 
n. 1406.—48 Audler, Her. prat., 132.—2 Proud
hon, n. 1054 ; t. 3, n. 1211 ; t. 10, n. 334 —
2 Massé & Vergé sur Zacharla», 8 308, n. 20. 
—Marcadé. sur l'art. 307—Clenty. Vsufrult, n. 
144.—1 Trolong, Louage, n. 38.-2 Ilenne- 
quln, 840, 341.—4 Duranton, n. 285.—Merlin, 
Rép., vo ChUMHC, 8 3. n. 7.-2 Dupuis, Journ. 
des cona. municip., 2.

i
448. Natural fruits are those which 

are the spontaneous produce of the 
soil. The produce and the increase of 
animals are also natural fruits.

The industrial fruit of the soil are 
those obtained by the cultivation or 
working thereof.

Doct. can.—2 MIgnault, C. c„ 546.

DOCTRINE FRANÇAISE.

2 Proudhon, n. 002 et s.—3 Touiller, 262.— 
4 Hue. n. 176.—1 Delvlncourt. 152.—0 Demo
lombe, n. 580 ; t. 10, u. 272.—Baudry-Lacan- 
tlnerle et Vhauveau, Biens, n. 488.

V. les auteurs sous Part. 409, C. c.

449. Civil fruits are the rent of 
houses, interest of sums due and ar
rears of rents. The rent due for the
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prix des baux à ferme sont aussi ran
gés dans la classe des fruits civils.

Cod.—ff L. 121, De ccrborum signif.—L. 36. 
De usuris et fruct.—L. 02, De rei vindtcationc. 
—Pothier, Douaire, n. 203-4.—Com., n. 20*», 
221.—5 Pand. Franç., 101. 245 vt s.—2 tienne- 
qoln, 300.—3 Touiller, 203.—c. n. Oté.

C. N. 664. —Texte semblable nu nôtre.
Cono.—('. c., 387, 390, 451, 453, 1001, 1910, 

2250.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 047.

450. Les fruits naturels et indus
triels pendant par branches ou te
nant par racines, au moment où l’usu
fruit est ouvert, appartiennent à l’u
sufruitier.

Ceux qui sont dans le même état au 
moment où finit l’usufruit, appartien
nent au propriétaire, sans récompen
se, de part ni d’autre, des labours et 
des semences, mais aussi sans préju
dice de la portion des fruits qui peut 
être acquise au colon partiaire, s’il en 
existe un nu commencement ou 5 la 
cessation de l’usufruit.

Cod.—ff L. 27, L. 68, L. 50, De usufructu, etc. 
—L. 13. Quibus modis ususfruetus et usité.—L. 
"32, L. 42, De usu et usufructu.—Paris, 231.— 
Pothier, Douaire, n. 100, 104, 109, 202, 273, 
275.—Ibid., Corn., n. 200-7-0. 212-3.—Ibid., Intr. 
{'out. d'Orl., nu titre 10.—Ibid., Mandat, n. 102. 
—3 Touiller, 204.—5 Pand. Franç., 248 et S.— 
N. Denis., vo Fruits, 6 3, n. 3—3 Du Parc 
Poullaln, 290-1.—C. N. 585.

C. N. 686.—Texte semblable au nôtre.

Ane. dr.—V. l’art. 231. Coût, de P., sous l'art. 
1357 C. c.

Cone—C. c., 400, 410. 455, 1272, 1274, 1453.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 548.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Fruetuarll quldem non flunt, ante- 
iliiam ab eo percipiantur.

1. SI nu commencement de l'entrée en 
Jouissance de l'usufruitier, les frais de se
mence étalent encore dûs A des tiers, et que 
l'usufruitier les leur eût remboursés, il serait 
en droit de les répéter contre le nu-pro- 
prlétalre :—3 Touiller, n. 402.—3 Proudhon, n.

lease of farms is also included in the 
class of civil fruits.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg.—Fructus civiles sunt qui in jure con
slstunt.

1. Les fruits (et spécialement les loyers et 
fermages) d’un Immeuble soumis a usn- 
fruit, ont le caractère de meubles, et peuvent, 
dès lors, être déclarés Insaisissables pur le 
testateur qui lègue cet usufruit :—6 Laurent.

V. A. :—3 Touiller, 263.—1 Delvlncourt, 152 
—2 Proudhon, n. 004 et s., 058 et s.—Huudry- 
l.ncantineiie et Chauveau, n. 400 et s.

450. Natural and industrial fruits 
attached by branches or roots, at the 
moment when the usufruct is open, 
belong to the usufructuary.

Those in the same condition at the 
moment when the usufruct ceases, be
long to the proprietor, without recom
pense on either side for ploughing or 
sowing, but also without prejudice to 
the portion of the fruits which may 
be acquired by a farmer on shares, if 
there be one at the commencement 
or at the termination of the usufmet.
1150.—4 Du ran ton. n. 530.—Ma rende sur l'art 
585. n. 4.—10 Demolombe, n. 373—2 Aubry et 
Itnii. 480. * 230.—10 Laurent, n. 384.

2. L'art. 450 est applicable même dans 
l'hypothèse d'un cas de force majeure qui 
aurait seul empêché l’usufruitier de faire m 
récolte, A moins que la récolte n’ait été empP- 
chép que par le fait du nu-propriétaire ou par 
suite d'une contestation sur le droit même iIp 
propriété:—1 Snlrlat, de l’Usufruit. 93.-3 
Proudhon, n. 1178.—4 Durnnton, n. 558.—Mar- 
cadé, sur l'art. 585—Raudry-Lacantlnerle et 
Chauveau. Riens, n. 407.—3 Zacharlie, 13.— 
10 Demolombe. n. 300.—2 Aubry et Rau, 4M.
1 280.—0 Laurent, n. 303.—Contra:—1 Del
vlncourt. 355.

3. La vente faite sans fraude, par l'usu
fruitier avant son décès, des fruits non cueillis 
lors de son décès est opposable par l'achetenr 
nu nu-proprlétalre :—10 Demolombe. n. 359.—
2 Aubry et Rau, 400, g 230—2 Demante, n. 
434 bis 4.—3 Touiller, n. 401.—4 Durnnton. n.
554__2 Ducaurroy. Bonnier et Roustalng, n
181.—2 Taulier, 1301__Baudry-Laeantlnerle et
Chauveau. Riens, n. 509.—2 Demante. n. 434 
bis et la jurisprudence française—Contra : 
—2 Proudhon, n. 901. 005,—Marcadé, art. 585,
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n. 6.—6 Lament, n. 478.-2 Massé et Vergé. 
,ur Zacharlæ, 133. g 308, note 8.—Passe*. 50 
|f«. Prat., 1881, 308.

V. A. 3 Touiller, n. 401.—1 Durantou, n. 
i54. — 2 Uucaurroy, Bonnier ei ltoustalng, n.

451. Les fruits civils sont réputés 
s'acquérir jour par jour, et appartien
nent à l’usufruitier à raison de la du
rée de son usufruit.

Cette règle s’applique aux prix des 
baux à ferme, comme aux loyers des 
maisons et aux autres fruits civils.

Cad.—/T L- 7, De soluto matrlmonio.—ff L. 20, 
Or wmfruetu et quem.—Pothier. Douaire. n. 
1H0 et 205.—Ibid., Ccm., n. 230-1.—C. N. 586.

C. V. 686.—Texte semblable au nôtre.
Com.—C. c., 400, 449, 453, 1078, 1010, 2250. 

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 551.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kig.—Fruetus civile» tcmpua succeaalorum 
ksbent, et quotidie dcbcri incipiunt.

1. Le droit conféré par l’art. 451, ft l'usu
fruitier de Idena ruraux affermés, d’acquérir 
Jour par jour, eu tant que fruits civils, le prix 
du bail, n’est subordonné ni aux échéances 
stipulées au profit du fermier, ni aux épo
ques où les récoltes seraient recueillies.

2. Pour calculer la portion de fermage duc 
à l'usufruitier, on prend uniquement comme 
point de départ le Jour de l'entrée en Jouls- 
nnee du fermier:—2 Proudron, u. 014, 056, 066,

452. Si l’usufruit comprend des cho
ses dont on ne peut faire usage sans 
les consommer, comme l’argent, les 
grains, les liqueurs, l’usufruitier a le 
droit de s’en servir, mais à la charge 
d’en rendre de pareille quantité, qua
lité et valeur, ou leur estimation, à la 
fin de l’usufruit.

Cod.—ff L. 7. De usufruetu earum rerum.— 
l.aromhe. vo Uaufruit, n. 4, 817.—Pothier. Don 
<nlre mari et femme, n. 215.—2 Malcvllle, 55, 

—2 Ih-nnequln. 231 et a.—5 Pand. Franç., 
81.-8 Touiller. 250 —Merlin, Rfp.. vo Vau
trait. | 4. n. 8.—C. N. 587.

C. H. 687.—Texte semblable nu nôtre.

Com. c. c., 470 et a.. 1418. 1777 et a.. 
1782 et s.

Doct. can,—2 Mlgnault, C. c., 554.

181.—2 Taulier, 301—2 De mante, u. 434 61», 4. 
—10 Demolowbe, u. 350.—2 Aubry et Rau, ! 
230, 400.—2 Proudhon, n. 001, 095.—Marcadv, 
sur l’art. 585, n. 6.—6 Laurent, n. 418.—2 
Massé et Vergé, sur Zacharla*. 133, | 308, 
note 8.—50 Passes, Rev. Peut., année 1881,368.

451. Civil fruits arc considered to- 
be acquired day by day, and belong to 
the usufructuary in proportion to the 
duration of his usufruct.

This rule applies to rent from the 
lease of farms, as it does to the rent 
of houses and to other civil fruits.

H27.—3 Touiller, n. 480.—2 Murcadé, sur l’art. 
586. n. 2.—2 Demante, L'aura analpt., n. 424,
2. — 2 Ducaurroy Uonnler et Itoustalng, n. 
166.—10 Demolombe. n. 378. 380. 381. 384.—
6 Laurent, n. 306 et s., 368.—Baudry-Lacan- 
t Inerte et Vbuuveau, Riens, n. 313.—8 Locré, 
237, 288.

3. Lorsque les fruits civils proviennent d'un 
commerce ou d'une Industrie qui produit ces 
fruits Irrégulièrement, comme les droits de 
péage d’un pont, peu fréquenté l’hiver et 
beaucoup l’été, ou une Industrie en opération 
ft certaines saisons de l’année. Il se fait, en ce 
cas, lors de l’extinction de l’usufruit, une 
masse de tous les fruits civils perçus ou il 
percevoir pendant la dernière année, et !e 
partage s’en fait entre le propriétaire et l’usu
fruitier au pro ruta du temps qu’a duré l’usu
fruit durant cette dernière année:—6 Laurent, 
n. 400, 401. — Baudry-Laeantlnerle et Chau
veau. Bitsta. il. 510.—Contra:—2 Aubry et Bau, 
187, | 102.-10 Demolombe, n. 280.

452. If the usufruct comprise things 
which cannot be used without being 
consumed, such as money, grain, li
quors, the usufructuary has the right 
to use them, but subject to the obliga
tion of paying back others of like 
quantity, quality and value, or their 
equivalent in money, at the end of 
the usufruct.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rffl.—Qun' in pondéré, numéro, menaurùre, 
constant, functlonnn rerlpiunt in pencre mania 
qunm I» specie.

1. Les termes de l’art. 452 Impliquent une 
alternative : le quasl-usufrultler peut done A 
son choix se libérer soit en rendant des objets 
Identiques en pareille quantité et qualité, 
soit en en payant la valeur :—2 Aubry et 
Itau, 525. | 236. — 1 Delvtncourt. 351. — Tro-
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long. Du prêt, n. 211) : t. 2, De la société, n. 
MO . t l. 4. Du Contrai de mariage, n. 3151).— 
3 Touiller, n. 398.—5 Proudhon, n. 2634. — 
Vautra:—4 Durai)ton. n. 577, 617.—2 Ducaur- 
roy, Bonn 1er et Rouataln, n. 108.—Marcadé, 
sur l'art. 587.—2 Deinante, n. 420 bln 1—10 
Demolombe, n. 201 et 8.

2. Le fonda de commerce en lui-même, 
comprenant l'achalandage et le matériel de 
l'êtahllaaement, constitue une universalité qui 
no saurait être rangée dans la catégorie des 
choses qui se consomment par le premier 
usage «‘t ne sont susceptibles que d'un quasi- 
usufruit. Par suite, l'usufruitier n'en devient 
pas propriétaire. Il dolt, A la tin de l'usu
fruit. restituer en nature, et dans l’état où 11 
l'a trouvé, rétablissement Industriel et le 
matériel dont 11 se compose, pourvu que l’éta
blissement n'ait subi aucun notable dépéris
sement par la faute de l’usufruitier, et quo 
le matériel ait été entretenu par lui : — 
Ma rca dé, sur l'art. 581, n. 2. et sur l'art. 
1653., n. 1. — 4 Trolong, Contr. de mar., n. 
8160 et a.—Genty, Uttufr,, n. 141.—10 Demo
lombe, n. .'!07.—2 Aubry et Rau, fi 236, 520.— 
6 Laurent, n. 417. 418.—Ruben <i«- Couder, 
Dletlonn. de dr. romm. et industr., vo Fondu de 
commerce, n. 19, 20. 21.—Merlin, Rfp.. vo Usu
fruit, fi 4. n. 8.—2 Proudhon, l’sufr., n. 1010 et 
s.—2 Zacharhv, Massé et Vergé, 125. fi 305.— 
Holland de VU largues. Hep.. vo Fonds de com
merce. n. 0 et 7.—2 Massé. Dr. com mere., n.
1410__îo Demolombe, n. SOT ; 4 Bue, n.
183.—1 Haudry-Lacantlnerle, n. 583.

3. D'après certains auteurs, dans le cas 
où l'usufruitier préfère rendre l'eistlmatlon

453. L’usufruit d’une rente viagère 
donne aussi à l’usufruitier, pendant la 
durée de son usufruit, le droit de re
tenir pour le tout les termes qu’il a 
reçus comme payables d’avance, sans 
être tenu à aucune restitution.

Cod.—Pothier, Douaire,, n. 25.—Ibid., Don 
entre mari et femme, n. 219.—Ibid., Corn., n. 
232.-2 Malevllle, 55.—5 Pand. Frnnç., 245. 
—La combe, vo Usufruit, n. 4, 817.—2 Ilenne- 
quln, 248-0.—C. N. 588.

C. N. 588.—L'usufruit d'une rente viagère 
donne aussi ft l’usufruitier, pendant la durée 
de non usufruit, le droit d'en percevoir les 
arrérages, sans être tenu ft aucune restl-

Oonc.—C. c., 440. 1901 et s.. 1910.

454. Si l’usufrut comprend des cho
ses qui, sans se consommer de suite, 
se détériorent peu A peu par l’usage, 
comme du linge, des meubles men

dos objets soumis ft l'usufruit, la restitution 
de la valeur des objets qui se consomment 
par l'usage doit se fixer <1 "après la valeur il
ia chose lors de l'ouverture de l'usufruit. 
Ainsi, l'usufruitier d'une maison de banque 
où la commission doit rendre, à la tin «|.- 
l'usufruit, la valeur estimative du fonds nu 
moment de l'ouverture de l'usufruit.

4. D'après une autre opinion, l'usufruitier
doit, pour se libérer, rendre la valeur vstlum 
tlve des objets, calculée au jour de la cessa
tion de l'usufruit : —1 Delvlncourt. 5u7__.1
Proudhon, n. 2034.—3 Touiller, n. 398.—Maasé, 
Dr. damrn.. n. 402.—2 Trolong. Prêt, n. 21!); 2 
Société, n. 5! 10 ; et 4 Contr. de mar., n. 3109.— 
Zacharlœ g 225, texte et note 0.—2 Aubry et 
Hau, 520, g 230.

5. L'usufruitier d'un fonds de commerce est 
tenu de l'exploiter sous peine d'être réputé 
avoir dissipé la clientèle et l'achalandage qui 
font partie de lu substance du fonds et di
se rendre ainsi passible de dommages-intérêt s : 
—tlenty, Usufr., n. 141.—Massé, loe. cit,— 
Aubry et Run, toc. cit.—0 Laurent, n. 420.- 
Huben de Couder, loe. cit.—Contra:—2 Prou
dhon. 1022.

V. A. :—2 Proudhon, n. 1005 ; t. 1, n. 307—
10 Demolombe, n. 288, 307 et s., 330__2 Aubry
ci Rau, 524. 636, 1286 ; 582,1280.—fl Laurent,
n. 379, 409, 423, 420—Marcadé sur l'art. 587_
2 Ducaurroy, Bonnier et Houstalng, n. 17o_
Bolleux sur l’art. 581.—3 Duranton, n. 372.— 
Itamtry-Lacuntlnerle et Chauveau, Iticns, u. 
574.

453. The usufruct of a life-rent 
gives also to the usufructuary, during 
the period of his usufruct, the right 
to retain the whole of the payments 
that he has received as payable in 
advance, without being obliged to 
make any restitution.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. e., 502.

DOCTRINE FRANÇAISE.

2 Aubry et Rau, 482, 483, fi 220. — 1 
Delvlncourt, 350.—3 Touiller, n. 275, 417.-1 
Proudhon, n. 154 ; t, 3, n. 1056 { t. 4 n. 1817, 
1824.—10 Demolombe. n. 327, 329, .'130 M*.- 
0 Laurent, u. 425.—Marcadé, Revue Critique, 
1851, 444.—Haudry-Lacantlnerle et Chauveau. 
Iticns, n. 097.

454. If the usufruct comprise things 
which, without being at once con- j 
sumed, deteriorate gradually by use, 
as linen or furniture, the usufnic-
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Mante, l’usufruitier a le droit de s’en 
servir pour l’usage auquel elles sont 
destinées, et n’est obligé de les ren
dre. A la fin de l’usufruit, que dans 
l’état ou elles se trouvent, non dété
riorées par son dol ou par sa faute.

Coi.—ff L. 15, | 1. 2. 3. 4. De uaufruetu. et 
-L. it. 1 3, uaufructuarlua quemadmad.
(hier. Itauairr. ». 104. 209. 215-0-7-8. 220 —Ibid., 
Itnit, n. 549.—2 Malevllle, 50.—Merlin, vo 
liufrull. I 2. n. 3. fi 4.—5 l'nnd. Frnnç., 252. 
_3 Touiller, 248. 324. —Prouilhon. Usufruit, t.

II. 8T ; t. 2. n. 887, 1088, 1081, 1111 ; i. 3, 
B. 1720; t. 4. n. 2234, et t. 5. n. 2579 
<*t 2051.—2 ItouHquet, 84 5.—Domat. llv. I. 
Infruit, tlt. 11, | 3.—C. N. 589.

C. N. 669.—Texte semblable nu nôtre.
Gone.—C. c., 479 et b., 1053.

Doct. ean.—Beaubien : L’ii* <iv, 144.—2 Ml- 
pâlit, C. C., 560.

JUllISPRVDRXrR CANADIENNE.

1. L'usufruit et Joui inee «les meubles 
meublants, et «les choses il sans se ennsumer 
de suite, se «létérhirent u à peu pnr l’usage, 
détenus ft litre d'us rult, ne peuvent être 
cïIkIs et venduH p> < créanciers «le l’usu- 
Irnitler Stuart, 80, Bertrand vs Pépin.
6 Q. L H., 352 N. 120.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rvy.—Sam fructuarlua cnn tailla ni pra-atarc 
*6ft.

455. L’usufruitier ne peut abattre 
les arbres qui croissent sur le fonds 
soumis A l’usufruit. C’est parmi ceux 
qui sont renversés accidentellement 
qu’il doit prendre ee dont il a besoin 
pour son usage.

Si cependant parmi ces derniers il 
ne s’en trouve pas en quantité et des 
qualités convenables pour les répara* 

j tions dont il est tenu et pour l’entre- 
I tien et l’exploitation de l’héritage, il 

lui est loisible d’en abattre autant 
qu’il en faut pour ces objets, en se 
conformant A l’usage des lieux ou A la 
coutume dos propriétaires ; il peut 

I meme on abattre pour le chauffage, 
I s’il i’on trouve de la nature de ceux

tuary has the right to use them for 
the purpose for which they are des
tined, and, at the end of the usufruct, 
lie is only obliged to restore them in 
the condition in which they may lie, 
and not deteriorated by his fraud or 
fault.

1. Lorsqu'il In fin d<* l'usufruit, l'usufrul- 
tlor no peut représenter les ehoses qui se 
détériorent par l'usage, Il en doit In valeur 
nu moment de l'ouverture de l'usufruit, ft 
moins qu'il n’en prouve In perte totale pnr 
«as fortuit :—8 Locré, 238. n. 13.—1 Delvln- 
<‘ourt, 349, 350.—2 Prmiilhou. n. 1058 et s. — 
Mnreadé, sur l'art. 589.—10 Demolomhe, n. 
302 bin.—2 Aubry et Rau. 481, | 230.—Contra: 
2 Duenurroy, Bonnier et Itoustnlng. n. 172.

2. Les meubles et toutes autres choses 
qui se «létérloreut |x>u ft peu par l'usage, dé
tenus ft titre de quasi-usufruit, ne peuvent 
<"‘lre aliénés pnr l'usufruitier et pnr suite ne 
peuvent être saisis pnr ses créanciers 10 
Dvmolomhe, II. 206 «*t s.—6 Laurent, n. 480.

3. L'usufruitier n le droit de louer les
meubles soumis ft son usufruit, alors même 
qu’ils se détériorent pur l'usage lorsque cette 
tneulté résulte «1e l'Intention «les pnrtl«>8 con
tractantes ;—2 Proudhon, n. 1068, 1072.—I
Duranton. u. 578.—Mnreadé, sur l’art. 589, n. 
1—2 lnicaurroy. Bonnier et Itoustnlng. sur 
l art. 595, n. 182.—10 Demolomhe, n. 290.

V. A. :—3 Proudhon, n. 1317.—10 Demo- 
lombe, n. 3UU.—2 Aubry et Rau, 430, | 230.— 
Mnrcndé, sur l’art. 595.

455. The usufructuary cannot fell 
trees which grow on the land subject 
to the usufruct. Whatever he may 
require for his own use must he taken 
from those which have fallen acci
dentally.

If however among the latter there 
be not a sufficient quantity of a suit
able kind for the repairs to which he 
is obliged, and for the keeping in 
repair and the working of the estate, 
he has a right to fell whatever may he 
required for these purposes, conform
ably to the usage of the place, or to 
the custom of proprietors : he may 
even fell trees for fuel, if there he 
any of the kind generally used in the
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généralement employés à cet usage 
dans la localité.

Cod.—If Jj. 12, De u8ufructu et quern. — La- 
combo, vo Usufruit, n. 7, 819, 823.—Pothier, 
Douaire, n. 197.—5 Pand. Franç., 259.-3 
Proudhon, Usufruit, 55, n. 1194.—N. Denlz., 
vo Baliveaua, | 4.—3 Touiller, 271, note 1. 
—C. N. 692.

C. N. 690.—SI l'usufruit comprend dos bols 
taillis, l'usufruitier est tenu d'observer l'ordre 
et la quotité des coupes, conformément à l’amé
nagement ou à l'usage constant des proprié
taires ; sans Indemnité toutefois en faveur de 
rusufruitier ou de ses héritiers, pour les 
coupes ordinaires, soit de taillis, soit de bali
veaux, soit de futaie, qu'il n’auralt pas faites 
pendant su Jouissance.—Los arbres qu’on peut 
tirer d'une pépinière sans la dégrader, ne font 
aussi partie de l'usufruit qu'à la charge par 
l'usufruitier de se conformer aux usages des 
lieux pour le remplacement.

C. N. 601.—L'usufruitier profite encore, tou
jours en se conformant aux époques et à l'u
sage des anciens propriétaires, des parties de 
bols de haute futaie qui ont été mises en 
coupes réglées, soit que ces coupes se fassent 
périodiquement sur une certaine étendue de 
terrain, soit qu'elles se fassent d'une certaine 
quantité d’arbres pris Indistinctement sur 
toute la surface du domaine.

C. N. 698.—Dans tous les autres cas, l’usu
fruitier ne peut toucher nux arbres de haute 
futaie : Il peut seulement employer, pour faire 
les réparations dont II est tenu, les arbres ar
rachés mi brisés par accident ; Il peut même, 
pour cet objet, en faire abattre s'il est néces
saire, mais à la charge d'en faire constater la 
nécessité avec le propriétaire.

456. Les arbres fruitiers qui meu
rent, ceux même qui sont arrachés ou 
brisés par accident, appartiennent à 
l’usufruitier, mais il est tenu de les 
remplacer par d’autres, A moins que 
la plus grande partie n’en ait été ainsi 
détruite, auquel cas il n’est pas obligé 
nu remplacement.

Cod,— ff. L. 12. De usufructu et quem. — Po
thier. Douaire, n. 210, 211.—3 Touiller, 271.—■ 
3 Proudhon, n. 1175, 1199.—5 Pand. Franç., 
262.—C. N. 694.

C. N. 694. Les arbres fruitiers qui meurent, 
ceux même qui sont arrachés ou brisés par ac
cident, appartiennent à l'usufruitier, à la 
charge de les remplacer par d'autres.

Cono.—(\ c., 455.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 500.

locality for that purpose.

C. N. 698.—Il peut prendre, dans les bols, 
des échalas pour les vignes ; Il peut uumnI 
prendre, sur les arbres, des produits annuels 
ou périodiques, le tout suivant l'usage du pays 
ou la coutume des propriétaires.

Uono.—C. c., 448, 465,- 450, 408, 1010, 1274.
Doot. can.—2 Mlgnault, C. c., 500.

DOCTRINE FRANÇAISE.

ttéff.—Nam fructuarlus c ustodiam prou tare

1. La vrfleur totale des futaies existantes 
nu moment de l'ouverture de l’usufruit, forme 
un capital qui doit être conservé, de telle sorte 
que l'usufruitier a droit seulement aux aug
mentations que reçoit cette valeur, par l'effet 
de la croissance continuelle des réserves.

2. Les arbres de haute futaie, nommés en 
coupe réglée, sont considérés non comme des 
fruits, mais comme une partie Intégrante de 
I Immeuble ; dès lors, le tuteur, fftt-ll usufrui
tier légal, ne peut ni les abattre ni les vendre, 
soit en l’une, soit en l'autre de ces qualités: — 
lu Demolombe, n. 390; t. 8, 040.—3 Chardon, 
J’uiss. tut., n. 409.

V. A.:—10 Demolombe, n. 398, 418, 420, «57. 
—0 Laurent, n. 437.—2 Aubry et Rail. 485, 
K 230, note 28 ; 507, | 233.—3 Proudhon, n. 
1109, 1170, 1194, 1196; t. 2, n. 880; t. 8, n. 
3518—2 Taulier, 390. — 3 Touiller, n. 441. 
200, 209, 271.—Favard, vo Usufruit, | 2, n. 2.- 
1 Dclvlncourt, 153 et s.

456. Any fruit trees which die, even 
those which are uprooted or broken 
by accident, belong to the usufruc
tuary, but he is obliged to replace 
them by others, unless the larger pro
portion has been thus destroyed, in 
which case he is not obliged to replace 
them.

DOCTRINE FRANÇAISE.

/fé il.—.4//rf usufrurtu lepatn, in toe inn dr- 
martuarum arborum alitr suhstituenihr sunt; cl 
prlores ad fructuarium pertinent.

1. L'art. 450, qui attribue à l'usufruitier 
les arbres fruitiers morts, ne s'entend que de 
ceux dont les fruits servent à l'alimentation 
de l'homme et non de ceux qui ne produisent 
que du gland ou des feuilles. Le nu-proprié
taire est donc en droit de faire arracher le» 
souches des chênes morts sur pied :—1<» Demo-
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lomlie. n. 424.-2 Aubry et Itou, 480, | 230.—
2 Taulier, 307.—1 Hulvlat, Tr. de l'uaufr., 252.
_4 Hue, 244—Vroudhon, Ueufr., n. 1100__
j Za.'liHrliv. Masse et Vergé, 186, note 10, | 
308.—Oenty, Tr. de I*ueufr., n. 118—Contra:—
4 1 tarant on, n. 500.

2. L'art. 450 concerne également ceux que 
I ou a plumés pour recueillir uu produit annuel 
utilisable, Heure, fruits, racines ou feuilles

457. L’usufruitier peut jouir par 
lui-même, louer et même vendre son 
droit ou le céder à titre gratuit.

S’il donne à ferme ou à loyer, le 
bail expire avec son usufruit; cepen
dant le fermier ou le locataire a droit 
et peut être contraint de continuer sa 
jouissance pendant le reste de l’année 
commencée A l’expiration de l’usufruit, 
à la charge d’en payer le loyer au pro
priétaire.

Cod.—/r L. 12. L. 07. De uaufruetu et quem.— 
I.. 8, l.ocatl eonduetl.-Pothier. Douaire, n. 
195. 220. 270 ; Vcntr, n. 540.—/bld.. Louage, 
n. 43.—La combe, vo Vautrait, n. 15, 825.—Loy- 
»eau. Déguerplancment. llv. fl. e. 1. n. 6.—3 
Touiller, n. 273. 413.—3 Proudhon. Vaufruit, 
n. 1212. 1215.—10 Demolombe. n. 300, 340.—

0. N. 696.—I,■usufruitier peut Jouir par lui- 
même, donner A ferme A un autre, ou même 
vendre ou céder son droit A titre gratuit. S'il 
donne A ferme, Il doit se conformer, pour les 
époques oA les baux doivent être renouvelés, et 
pour leur durée, aux régies établies pour le 
mari A l’égard des biens de la femme, nu titre 
du Contrat de mariage et des Droita rcapeetlfa 
dra époux.

Cone.—O. c.. 440, 407, 1200. 1300, 1472. 1001. 

Boot. can.—2 Mlgnnult, C. c., 572.

jnunniVDKxne canadienne.
1. L'usufruitier peut aliéner, par anticipa

tion, un usufruit A lui donner par acte entre 
vifs, popr lui servir d'aliments et pour être 
employé et affecté A sa nourriture et entretien 
et A la nourriture, l’entretien et l'éducation de 
*ee enfants, et déclarer Insaisissable ; et II 
peut en recevoir les revenus par anticipation : 
-C. H. H.. 1800, Peraillier dit l.nehopelle & 

: 10 It. L., 528.—renier, 1888, M. L.
I 4 V. «., 455; 12 L. X., 205.

-• La vente par l'usufruitier de l'objet 
•lout il a l'usufruit ne donne pas nu nn-pro- 
l'rlétalre le droit de revendiquer cet objet 

I 'ntre les mains du tiers acquéreur, son re- 
I «'«nrs étant en déchéance d'usufruit contre

quelconques llaudry-Laçant Inerle et Chau
veau, Itiena, n. 023.—2 Aubry et Rau, 485, | 
230.—10 Demolombe, u. 424.

V. A.:—3 Proudhon, n. 1472, 1175, 1100.—4 
Duranton, n. 500.—2 Aubry et Kau, 405, f 230. 
—Taulier, 307—2 Delaporte, Pandectea Fr., 
154—1 t-alvlat, art. 72, n. 2, 253.—10 Demo
lombe, 422, t. 2, 253.-2 lleimequln, 200.—23 
Touiller, 271.

457. The usufructuary may enjoy 
his right by himself, or lease it, and 
may even sell it or dispose of it gra
tuitously.

If he lease it, the lease expires with 
his usufruct ; nevertheless the farmer 
or the tenant has a right and may he 
compelled to continue his enjoyment 
during the rest of the year which had 
begun before the usufruct expired ; 
subject to the payment of the rent to 
the proprietor.

l'usufruitier pour abus do jouissance :—Lo- 
ianger, ./.. 1804. Vnndandalgne vs Oarcuu. 
It. J. Q., 5 C. 8.. 153.

mirrniNB française.

Itt'O.—Vaufriirtum rendere fructnariua po
tent, ergo et pignorare. — Soluto Jure danti. 
nolritur fun aertpirntia.

1. Le ball consenti par l'usufruitier no 
peut être annulé que s'il résulte des circons
tances que ce bail a été consenti en fraude 
des droits du nu-proprlétalre :—2 Aubry et 
Heu. 488, | 230.-12 Touiller, n 408.—3 
l'roudhon, 1210.—1 Trolong, du l.ouage, 313. 
—10 Demolombe, n. 350, 354, 354 bfw.

2. La nullité des baux consentis par l'usu
fruitier en violation des dispositions de la loi 
relative soit A de tels baux, soit A l'époque 
île leur renouvellement, n'est que relative et 
non absolue, en ce sens qu'elle ne peut être 
opposée que par le nu-propriétaire seul ; elle 
ne peut l'être par l'usufruitier bailleur. Elle 
ne peut l'être non plus par l'adjudicataire 
sur expropriation forcée de l'usufruit, cet 
adjudicataire étant l'nynnt-cause de l'usu
fruitier ; ni par tout autre cessionnaire des 
droits de l'usufruitier. Cette nullité ne peut 
être non plus proposée par le preneur:—10 
Demolombe. n. 355, 36«.—2 Aubry et Kau. 48P,
1 280.—fl Laurent, n. 461, 402. 466.—Massé 
et Vergé, | 308, note 10.—4 Duvergler, Louage, 
n. 4L—l Duranton. n. 587—2 Taulier, 313.—
2 Ducaurroy. Honnler et Koustalng. n. 180.— 
4 Hue, n. 200.—Bandry-Lacantlnerle et Chau
veau, n. 528 et s.

V. A. :—10 Demolombe, n. 347.-2 Aubry et 
24
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Rau, 488, | 230 —3 Proudhon, n. 1212, 1219.— 
Ferrières, sur la Coût, de Paris, art. 227, n.

458. L’usufruitier jouit de l’aug
mentation survenue par alluvion au 
fonds dont il a l’usufruit.

Mais son droit ne s’étend pas sur 
r»le qui se forme, pendant l’usufruit, 
auprès du fonds qui y est sujet et au
quel cette isle appartient.

Cod.—ff L. 0. I 4. Dr usufructu, etc—Pothier. 
Vouatre, n. 68.-2 Malevllle, 60.—6 Pand. 
Franc., 263-4.—2 Bousquet, 89.—C. N. 696.

C. N. 696.—L'usufruitier jouit de l'augmen
tation survenue par alluvion ft l’objet dont 
il a l’usufruit.

Cono.—C. c., 420 et s., 425.
Boot. can.—2 Mlgnnult, C. c., 570, 571.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfy.—Acccssorium sequitur naturam et jus 
rci principalis.

459. Il jouit des droits de servitu
de, de passage et généralement de 
tous les droits du propriétaire, com
me le propriétaire lui-même.

Cod.—ff L. 12, Communia prœdiorum.—L. 20,
§ 1, Si servitus vindicctur.—L. 25, De servit, 
prœdior, rusticor.—Pothier. Douaire, n. 105. 
209. 210.—2 Malevllle, 00.—2 Bousquet, 89.— 
5 Pand. Franc.. 204-5.—3 Touiller. 202. 273.— 
—Merlin, vo Usufruit, f 4, n. 11—C. N. 597.

C. N. 697.—Texte semblable au nôtre.
Cono.—C. c., 406, 443, 476, 499, et s., 1030. 

C. p. c., 940.
Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 570.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rêg.—Cum fundus fundo servit, vendito 
quoque fundo, servitutes sequuntur.

1. La servitude ne profite au fonds que 
pour l'avantage de l'usufruitier, ft moins de 
stipulation contraire, par exemple lorsqu’elle 
est établie au profit de ceux qui posséderont 
après lui :—3 Taulier, n. 580.

2. L’usufruitier peut acquérir une servitude

460. Les mines et les carrières ne 
sont pas comprises dans l’usufruit.

L’usufruitier peut cependant en ti
rer les matériaux nécessaires pour les

18.—1 Trolong, louage, n. 154.—12 Tauber, 
n. 408, 409.

458. The usufructuary enjoys any 
augmentation caused by alluvion to 
the land of which he has the usufruct.

But his right does not extend to 
islands formed during the usufruct 
near the land which is subject to it 
and to which such islands belongs.

2 Proudhon, n. 523. 530 ; do, 4, Uom. public, 
n. 1294 ; do Usufruit, n. 524:—3 Touiller, 273. 
—Dorant, Lois <iv., 1. 1, tit. 11, s. 1, art 8.— 
2 Aubry et Mau, 487 et b., § 230.—2 Massé et 
Vergé sur Zachartee, 8 308, note 21.—10 De- 
molombe, n. 168, 333.—1 Delvincourt, 155, 510. 
—4 Duranton, n. 421, 580.—7 Laurent, n. 373. 
2 Zueharlæ, § 227, note 16.—Marcadé sur l'art. 
596.—Bnudry-Lacantlnerle et Chauveau, Biens,
n. 520__Ducaurroy, Bonnier et Koimtalng,
311.

459. He enjoys all rights of servi
tude, of passage, and generally all the 
rights of the proprietor in the same 
manner as the proprietor himself.

pour l'utilité du fonds dont 11 n la jouissance : 
—3 Proudhon, n. 1452.—3 Touiller, n. 580.

3. Pour la conservation de son droit d'usufruit, 
l'usufruitier peut exercer, activement nu 
passivement, toutes les actions possessors 
ou pétitoires, en complaintes, en rélntégramle, 
en bornage, en partage, en revendication, né
gatoires et confessoiree :—10 Demolombe, u. 
337.—Pothier, Possession, n. 109.—Merlin. Bip., 
Usufr., g 4. n. 14.—Pardessus, tfert’., n. 333.—1 
Halvlat, 317 et s.—3 Proudhon, n. 1243, 1245, 
1259 et s.—2 Zueharlæ, 15.

4. L’usufruitier a le droit et le devoir de 
faire, pour la garde de la chose, tous les actes 
conservatoires :—10 Delvincourt, 155.—Demo
lombe, n. 338.—Merlin, Rép., vo Inscription 
hypoth., | 5, n. 8 —1 Halvlat, 324.—1 Proudhon, 
n. 37-39.

V. A. :—2 Proudhon, n. 545 ; t. 3, n. 1117. 
1209, 1257.—Bnudry-Lacantlnerle et Chauveau, 
Biens, n. 522.—Delvincourt, 155.

460. Mines and quarries are not 
comprised in the usufruct of land, j

The usufructuary may nevertheless I 
take therefrom all the materials ne- I
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réparations et entretien des héritages 
sujets ù son droit.

Si cependant ces carrières, avant 
l’ouverture de l’usufruit, ont été ex
ploitées comme source de revenu, par 
le propriétaire, l’usufruitier peut con
tinuer cette exploitation de la même 
manière qu’elle a été commencée.

Cod.—Pothier, Douaire, n. WR.—Com., n. 97, 
m—/Md., Intr. au tlt. 10. Coût. d'Orl., n. 
Km—10 Demolombe, n. 433—10 Ibid., n. 430, 
37(1.—Projet du Code Nap., llv. 2, tlt. 3, 
art. 23, 140.—Merlin, Rfp.. vo Usufruit, | 4, 
n. 3.-2 Malevllle, sur art. 508, in fine, 62.— 
C. N. 598.

C. N. 698.—Il jouit aussi, de la même ma
nière que le propriétaire, dns mines et car
rières qui sont en exploitation ft l’ouverture 
de l'usufruit ; et néanmoins, s’il s'agit d’une 
exploitation qui ne puisse être faite sans une 
concession, l’usufruitier ne pourra en jouir 
qu'nprès en avoir obtenu In permission du 
Gouvernement.—Il n’a aucun droit aux mi
nes et carrières non encore ouvertes, ni aux 
tourbières dont l’exploitation n’est point en
core commencée, ni au trésor qui pourrait 
être découvert pendant la durée de l'usufruit.

461. L’usufruitier n’a aucun droit 
sur le trésor trouvé, pendant la durée 
dt l’usufruit, sur le fonds qui y est 
sujet.

Cod .—fl’ L. 7. | 12, Soluto Matrimonio. — 
Serres, Institute». 91, Pupil—, n. 9, 868.—• 
I’othler, Douaire, n. 196.—5 Pand. Franc;., 260- 
: C. *

C. N. 698.—V. sous l’art. 460, C. c.

Cono.—V. c. 086.

462. Le propriétaire ne peut, par 
son fait, de quelque manière que ce 
soit, nuire aux droits de l’usufruitier.

De son côté, l’usufruitier ne peut, à 
la cessation de l'usufruit, réclamer 
aucune indemnité pour les améliora
tions qu’il a faites, encore que la va
leur de la chose en soit augmentée.

Il peut cependant enlever les gla
res, tableaux et autres ornements qu'il

cessary for the repair and mainte
nance of the estate subject to his 
right.

If however these quarries, before 
the opening of the usufruct have been 
worked as a source of revenue by the 
proprietor, the usufructuary may con
tinue such working in the way in 
which it has been begun.

Cone.—(\ c.. 414, 1274.

Doot. can.—2 Mlgnnult, C. c., 568.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le grevé de substitution n'a pas le 
droit de vendre du snble qui se trouve sur le 
terrain substitué, et l'on a condamné l'ache
teur ft payer ft l'uppelé la valeur du sable 
enlevé : —<7. Ii. B., INTS, Dufresne vh Bulmcr, 
3 D. C. A., 90 ; C. B., 1877, 21 L. C. J., 98.

DOCTRINE FBAXÇAI8E.

4. Durant on, n. 313, 527 et s—1 Salvlat, 
295 —2 Proudhon, n. 543, r.44 ; do, 3 Usufruit., 
n. 1206.—2 lleuuequln, 319.—10 Demolombe, 
n. 258 bis, 271 bis, 437.—0 Laurent, n. 582.—2 
Aubry et Hau, 44S, # 280.—Hnudry-Lacantl- 
uerle et Chauveau, Biens, n. 627 et 034.

461. The usufructuary has no right 
over the treasure found, during the 
usufruct, on the land which is subject 
to it.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 569.

DOCTRINE FRANÇAISE.

I’avard, vo Trésor; vo Usufruit, 1 2, n. 5.— 
3 Touiller, 274.—Baudry-Lacnntlnerle et Chau
veau. Biens, n. 634.—10 Demolombe, n. 271 bis. 
—1 Delvlncourt, 154.—7 Locré, 208.—2 Proud
hon, n. 543; t. 3, n. 1200, 1202.

462. The proprietor cannot, by any 
act of his whatever, injure the rights 
of the usufructuary.

On his side, the usufructuary can
not, at the cessation of the usufruct, 
claim indemnity for any improve
ments he has made, even when tho 
value of the thing is augmented 
thereby.

He may however take away the mir
rors, pictures and other ornaments
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a fait placer, mais à la charge de réta
blir les lieux dans leur premier état.

Cod.—ff L. 15. | 6, 7; L. 10. De unufructu, 
etc.—ff L. 12. De mwu et unufructu.—Pothier, 
Douaire, n. 241-2-3, 271-7-8-9.—Ibid., Proprié
té, n. 12.—Fenet Pothier, sur art. 024, 120.— 
2 Malevllle, 03.—2 Bousquet, 01-2—3 Touiller, 
12, 284, 285, 292 et s., 300.—5 l*and. Franc;., 
207 et s., n. 37, 38.— Proudhon, n. 1108, 1124, 
1420, 1468.—C. N. 500.

C. N. 699.—Texte semblable au nôtre.
Cone.— V. c. 380, 417, 403, 470, 470 et s., 

557, 1058, 2208.

Doct. can,—2 Mlgnault, C. c., 577.

JVKISVMVDENrB CANADIENNE.

1. Un usufruitier qui, dans son Intérêt, 
érige un hangar sur le terrain dont 11 a l'usu
fruit, ne peut en réclamer la valeur du nu- 
proprlétalre :—C. K., 1804, Barrette vs Laitier, 
K. J. Q., 5 O. fl., 68.

DOCTRINE FRANÇAISE.

It et/.—Injuriant non faeit qui jure nuo uti-

1. Les dégradations reprochées A l'usufrui
tier doivent se compenser. Jusqu’à due concur
rence, avec les améliorations qu’il a faites : — 
Pothier, du Douaire, n. 277, et de la Propriété, 
n. 350.—1 Delvlncourt, 327.—5 Proudhon, n. 
2025.—4 Duranton, n. 022, 601.—10 Demo- 
lombe, n. 047, 048.—2 Aubry et Kau, 524, 
note 12. | 235.—0 Laurent, n. 534.—Contra:— 
Massé et Vergé, sur Zacharla-, | 312, note 3.

2. Le nu-proprlétalre est tenu de garantir à 
l'usufruitier la paisible Jouissance de son droit, 
lorsque l'usufruit a été constitué à titre oné
reux ou à titre de dot :—2 Aubry et Uau, 507, 
| 233.

3. Au cas. par exemple, où l'usufruit porte 
sur un fonds enclavé, le nu-proprlétalre est 
tenu d'acquérir au profit de l'usufruitier la 
servitude de passage :—1 Kalvlat, 282.— 4 
Proudhon, n. 1880.

4. Le nu-proprlétalre peut, sans le consente
ment de l'usufruitier, renoncer aux servitudes 
dues au fonds grevé d’usufruit :—10 Demolom- 
be, n. 053.

5. Le nu-proprlétalre ne saurait, sans le 
consentement de l'usufruitier, changer la for-

Section II.

DES OBLIGATIONS DE L’üSU- 

FRÜITIER.

463. L’usufruitier prend les choses

which he has placed there, but subject 
to the obligation of restoring the pro
perty to its former condition.
me de l'objet de l'usufruit :—2 Aubry et Uau, 
507, | 233.—10 Demolombe, n. 053.—3 Proud
hon, n. Hou.

0. Le nu-proprlétalre a le droit de faire, 
sans Indemnité pour l'usufruitier, tous les 
actes nécessaires à la conservation de la chose, 
alors même qu'il en résulterait une diminution 
de jouissance pour celui-ci, tels que grosses ré
parations et même, s'il y a lieu, reconstruction 
des maisons soumises à l'usufruit :—10 Deino- 
lorabe, n. 655 et a.—2 Aubry et Uau, 508, g 234. 
—2 Proudhon, n. 874.

7. Nonobstant l'opposition de l'usufruitier, 
lt propriétaire peut disposer d'objets compris 
dans l'usufruit, lorsque ces objets dépérissent 
et d'ailleurs ne sont, pour l’usufruitier, produc
tifs d'aucun revenu, ni même objets d'agré
ment :—Pothier, du Douaire, n. 240.—1 Delvln
court, 148.—4 Duranton, n. 560, note.— 2 
Proudhon, n. 880.—2 llennequln. Tr. de légUl., 
476.—10 Demolombe, n. 050.—2 Aubry et Uau, 
507, 1 233.

8. Les constructions élevées par l'usufrui
tier sur le fonds commun à l'usufruit, soit qu'il 
s'agisse de constructions nouvelles ou de cons
tructions dans le but d'achever un bâtiment 
commencé, ou de l'agrandir, constituent des 
améliorations dans le sens de l'art. 402 U. c. 
pour lesquelles l'usufruitier ne peut, A la tin de 
son usufruit, réclamer aucune Indemnité : — 1 
Baudry-Lacantlncrle, n. 1337.—3 Touiller, n 
427.-6 Laurent, n. 275.—4 Duranton, n. 371). 
—2 Ducaurroy, n. 100, 102.—2 Massé et Vergé, 
6 270, Rot# 10.—3 Touiller, n. 427.—1 Salvlat, 
154.—3 Proudhon, n. 1441, 1448.—Contra1 
Delvlncourt, 517.—3 Duvergler, 427.—Ma rca- 
de, art. 555, n. 6.—0 Demolombe, n. 600.— 2 
Aubry et Kau, 103, f 204, note 23.

V. A. :—Pothier, Douaire, n. 244, 276.— 1 
Salvlat, Usufruit, 285, 154, art. 55, n. 2.-2 
Proudhon, n. 870, 883; t. 3, n. 1441, 1442, 
1443.—lu Demolombe, n. 600, 661 ; t. 0, n. 
606; t. lu, n. 042, 040.—2 llennequln, n. 474. 
—2 Aubry et Uau. 507, * 233: 262. 263. « 264, 
note 23 et 524, 8 235 ; 18, | 164 ; 554. g 235.- 
Domnt, Loin eirilen, IIv. 1, tlt. 2, s. 1, art. 17, 
18.—2 Ducaurroy, Bonnier et Uoustalng, n. 
100, 102.—2 Massé et Vergé, sur Zacharlie. j 
207, note 10.—1 Delvlncourt. 517.—I Duran
ton, n. 380.—Marcadé, sur l'art. 555, n. 0.— 
6 Laurent, n. 487 et s., 480.

Section IL

OF THE OBLIGATIONS OF THE USUFRUC

TUARY.

463. The usufructuary takes the
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•dans l’état où elles sont, mais il ne 
peut entrer en jouissance qu'après 
avoir fait dresser, en présence du pro
priétaire, ou lui dûment appelé, un 
inventaire des biens meubles et un 
état des immeubles sujets à son droit, 
s’il n’en est dispensé par l’acte consti
tutif de l’usufruit.

Cod .—ff L. 03. | 1.De UHufrurlH.—h. 12. De 
wa* et usufruct*—L. 1. in pr. et I 4, uaufrur- 
tuarius quemad. caveat.—Cod., L. 4. | 1, Dr
usufrurtu et habitatione___Serves. Institutes,
148. 310.—Pothier. Douaire, n. 221-8.--Don entre 
mari et femme, n. 44. 212, 215, 240.—17 Guyot, 
vo Usufruit, 310.—Merlin, vo Usufruit. | 2. n.
2.-2 Malevllle, 65-6. 27».—1 Argon, 202.— 5 
l'and. Franç., 271-3.—10 Demolombe, n. 473- 
4.-3 Touiller, n. 41», 420.—C. N. 000.

C. N. 600.—Texte semblable nu notre. 
Conc.—<\ c.. 404. 400. 48». 1280. 1823, 1380. 

141». 1623, C. p. c.. 1387 et a.
Doet. can.—Slrols, 5 R. L., K. R. 402. — 2 

R. ilu not., 101.—Beaubien, Lola civ., 143.—
2 Mlgnnult, C. c., 584.

.-VHiavnrnKNCB «'axaiuknnr.
1. L'usufruitier qui n'allêgue pas qu'il est 

en possession île son usufruit, ou qu’il a fait 
Inventaire an désir de l’artlele 40.3. ne peut 
réclamer en Justice une créance due ft In sne- 
resslon dont on lui n légué l'usufruit :—C. R., 
Qwébre, 1881, Abereombg va Chabot, 7 Q. L. R. 
371.

DorroiXR FBAXÇAISK.
Rég.—Xe sécréta patrimonii et suspcctum 

ex alienum panitantur.
1. L'usufruitier qui. avant d'entrer en 

Jouissance, a négligé de faire dresser un état 
des Immeubles sujets ft son usufruit, est pré
sumé les avoir reçue en bon état 10 Deino- 
lomlie, n. 47».—2 Aubry et Rau, 472, | 220.—
3 Touiller, n. 421.—2 Proudhon, n. 705.—0 
Laurent, n. 504.

2. Régie générale, les frais de l'état de 
Houx et de l'Inventaire sont ft la charge de 
l'usufruitier. Il en serait autrement si l'usu
fruit portait sur l'universalité eu une quote- 
part du mobilier d'une succession bénéficiaire ; 
en ce cas les fruits seraient prélevés sur la 
succession :—2 Proudhon, u. 702.—10 Demo
lombe. n. 401 bis, 468.-2 Aubry et Ran, * 
220. 472.-6 Laurent, n. 426.—4 Duranton. n.

3. C’est ft l'usufruitier qu'appartient le 
droit de choisir le notaire chargé de dresser

things in the condition in which they 
are; but he can only enter into enjoy
ment of them after having caused an 
inventory of the moveable property 
and a statement of the immoveables 
subject to his right to be drawn up, in 
the presence of or after due notice 
given to the proprietor, unless he is 
dispensed from doing so by the act 
constituting the usufruct.
l'Inventaire exigé pur I'art. 463. :—10 Demo
lombe, n. 461 bis, 402.

4. I."usufruitier ne peut, avant de prendre 
possession des objets soumis ft son usufruit, 
exiger que le nu-proprlétalre les lui livre en 
bon état de réparation, Il doit les prendre 
comme Ils se trouvent : notre article en ce 
point doit être appliqué strictement. Ainsi, 
Il ne peut contraindre le nu-proprlétalre il 
faire les grosses réparations nécessaires, lors 
de l'ouverture de l’usufruit, encore que ces 
réparations soient Indispensables pour la con
servation de la chose :—2 Aubry et Rau. 47».
S 280 : 806, » 288. 8 Touiller, n. 443. — 1 
Salvlat. de VUsufr., 17».—3 Proudhon, n. 1643. 
—4 Duranton. n. 615. 016.—Rolland de Vlllar- 
guee, Rêp. ilu not. vo Usufr., n. 417. —10 
Demolombe, n. 458.

5. L'usufruitier est tenu de respecter les 
baux consentis par le nu-proprlétalre : — 
3 Duvergler sur Touiller, n*. 413. note a.—10 
Demolombe, n. 551.—4 Hue, n. 211.

0. Lorsque l'usufruitier ne se soumet pas 
ft l'obligation qui lui est Imposée par l'art. 
463. le propriétaire peut l'y contraindre par 
toutes les voles légales :—2 Aubry et Rau. 474,
S 22®. 1" Demolombe. n. 460.—8 Touiller,
n. 419.—1 Proudhon, Csufr., n. 794.

7. Le défaut d'inventaire par un usufrui
tier n'entratne pas par lui-même d'échéance 
de l'usufruit. 11 ne fait qu’autoriser les nus 
propriétaires il prouver par n'Imprrrte quel 
genre de preuve les choses soumises ft l’usu
fruit :—2 Marcadé, art. 6»», n. 2.—2 Aubry et 
Rau. 671, X 22». — 4 Hue, n. 212.—Baudry- 
Lneantinerle et Chauveau, n. 644—10 Demo
lombe, n. 472.

V. A. : — 6 Laurent, n. 4»7. 4»9. 500. 502. 
508.—10 Demolombe. n. 47». 471. 473, 474. 475, 
476.-2 Proudhon, n. 703, 794. 800.—2 Massé 
et Vergé. 12». | 307. note ».—Marcadé sur 
l'art. 000, n. 3.—Clerc, Thèor. du notar., n. 
782.—2 Déniante, Cours analÿt., n. 441 bis, 441 
bis, 6. — 4 Duranton. n. 5»».—2 Aubry et 
Rau. 472. 473. | 229.-2 Massé et Vergé sur 
Zacharie, 129, | 307, note 9, 3.—1 Salvlat, 
104.—Chauveau, Lois de la procédure, quest., 
3141 bis.—2 Taulier, 321.—2 Marcadé, sur l’art. 
403. n. 2.

464. Il donne caution de jouir en 464. He gives security to enjoy the
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bon père do famille, si l’acte consti
tutif ne l’en dispense; cependant le 
vendeur ou le donateur, sous réserve 
d’usufruit, n’est pas tenu de donner 
caution.

Cod .—ff L. 2, L. 7. L. 0. S 1, Usufructuarius 
quemad.—Cod., L. 1 De usufructu et habita- 
tione.—Pothier, Douaire, n. 211, 221.—Paris, 
286.—Lacombe, vo Usufruit, 818 et s., n. 1 et 
s.—Guyot, Rép., vo Usufruit, 303-4.—1 Argon, 
204.—3 Touiller, 27», 280.—Fenet Pothier, sur 
art. 001, 164.—6 Pand. Franç., 275 et s., n. 
41 et s.—10 Demolombe, n. 480 et s.—C. N. 
601.

C. N. 601.—11 donne caution de Jouir en bon 
père de famille, s'il n'en est dispensé par l'acte 
constitutif de Vusufruit ; cependant, les père et 
mère ayant l'usufruit légal du bien de leurs 
enfans, le vendeur ou le donateur, sous réserve 
d'usufruit, ne sont pas tenus de donner caution.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 285.—V. sous 
l'art. 405, C. c.

Cono.—C. c., 48», 1064, 1454, 1031 et s., 1062 
et s.

Doot. can.—Si rois, 5 R. L., X. H., 462.-2 Ml- 
gnault, C. c., 586.

JVRISPRVDEXrB CANADIENNE.

1. SI le testateur a dispensé le légataire en 
usufruit de fournir le cautionnement requis par 
la loi, une cour de Justice ne peut Interposer 
son autorité pour exiger tel cautionnement, si 
rien ne fait voir que l'état de fortune du dit 
légataire ait subi des changements notables ou 
qu'il ait abusé de son usufruit :—C. It. R., 1889, 
Horion vs Horion, 33 L. C. J., 217 ;18 R. L., 
307 ; AI. L. R., 5 C. R. R., 247 ; 18 h. .V. 18.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Xe sécréta patrimonii et suspectam 
e.r allenum pundantur.

1. La dispense pour l'usufruitier de donner 
caution, n'a pas besoin d'étre exprimée en 
termes exprès ; elle peut s'induire de certaines 
stipulations de l’acte, par exemple de celle 
portant que l'usufruitier aura le droit d'admi
nistrer comme II le Jugera A propos sans pou
voir être Inquiété, sous prétexte de dégrada
tions, etc. :—2 Proudhon, n. 823.—10 Demo
lombe. n. 494.—2 Aubry et Rail. 477, § 229.— 
2 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, $ 307, note 15. 
—6 Laurent, n. 514.—2 Aubry et Rau, 678, f 
229.—Baudry-Lacantlnerle et Chauveau, n. 653.

2. L'usufruitier dispensé de fournir caution par 
le titre constitutif de l’usufruit, peut, nonobs
tant cette dispense, être assujétl à donner cau
tion, lorsque ces deux circonstances se trouvent 
réunies, Insolvabilité notoire de l’usufruitier, et 
conversion en capitaux d'immeubles eur les
quels portait l’usufruit :—2 Proudhon, n. 863 
et s.—10 Demolombe, n. 497 et s.—Pousot, 478,

usufruct as a prudent administrator, 
unless the act creating it exempts him 
from so doing; nevertheless the vend
or or donor who has reserved the usu
fruct is not obliged to give security.

6 22».—Contra:—Genty, n. 183.—6 Laurent, 
n. 516.

3. 81 1’usufrultler manque A ses devoirs pour 
la conservation de la chose, et donne de justes 
soupçons de malversation, les juges peuvent 
limiter ses droits, et en subordonner l’exercice 
A des mesures de précaution, par exemple, 
l'obliger A fournir caution, malgré la dispense 
qui lui en avait été accordée par le titre cons
titutif de l'usufruit :—2 Proudhon, n. 863 et g. 
—Rolland de Vlllargues, Rép. du not., vo Usu
fruit, n. 134 et s.—10 Demolombe. n. 4»7, 498. 
—2 Aubry et Rau, 477. g 22».—6 Laurent, n. 
517.—4 Hue, n. 216.—Raudry-Lacantlnerle et 
Chauveau, n. 655.

4. La délivrance des objets soumis A Vusu
fruit n'emporte pas, de la part du nu-proprié- 
talre, renonciation au droit d’exiger la caution, 
et cela, alors même que le nu-proprlétalre au
rait longtemps différé la demande de la caution : 
—1 Kalvlat, 112 et s.—2 Proudhon, n. 815.—2 
Zacharlæ. 8.—10 Demolombe, n. 484.-2 Aubry 
et ltau, 474. g 229.—6 Laurent, n. 52».

5. L'Insolvabilité de l'usufruitier, survenant 
au cours de la jouissance, autorise le nu-pro
prlétalre A demander une caution à cet usu
fruitier, nonobstant la dispense Insérée par le 
disposant dans le titre constitutif :—2 Aubry 
et ltau, 477, 478, g 22».—Baudry-Lacantlnerle 
et Chauveau, n. 655.—V. A.—6 Laurent, n. 
516.—Buchère, n. 836.

6. L’usufruitier a le droit de recevoir leg 
créances sur lesquelles porte son usufruit et 
qui lui sont remboursées pendant la durée de 
cet usufruit :— Baudry-Lacantlnerle et Chau
veau, n. 585.-4 Hue, n. 185.—10 Demolombe, 
n. 323.-6 Laurent, n. 413.—2 Aubry et ltau. 
491, g 230.—2 Proudhon, n. 1031.—Coutra:- 
2 Ducaurroy, n. 198.—2 Demante, n. 463 bis, 3.

7. Mais II ne peut accorder du délai au débi
teur sans engager sa responsabilité si le pro
priétaire en souffre quelque dommage Hue. 
et Baudry-Lacantlnerle et Chauveau, toe. rit— 
10 Demolombe, n. 321.—Aubry et Rau, loc.cit. 
—6 Laurent, n. 414.—2 Proudhon, n. 1054.

8. Le cautionnement peut être remplacé perdes 
garanties équivalentes, c’est-A-dlre par le dé- 
pflt d'une somme d'argent suffisante ou par un 
gage ou par une hypothèque :—Baudry-Lacantl
nerle et Chauveau, Riens, n. 651.—10 Demolom- 
be, n. 505.—4 Duranton, n. 003.—Ma rendu, art. 
602, n. 1.—Trolong, Cautionnement, n. 592.— 
Contra:—Quant A l’hypothèque :—2 Aubry et 
Rau, 475, g 229.—6 Laurent, n. 000.—2 Proud
hon, n. 486 et s.

9. L'exception de l’art. 464 en faveur du 
vendeur et du donateur sous réserve d’usufruit, 
s’étend A toute personne aliénant un objet à-
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titre onéreux d'une façon quelconque, soit par 
exemple au moyen d'un échange, ou d'une da
tion en paiement :—2 Aubry et Ilau, 477, # 
22».—2 Ducaurroy, Bonnier et Roustalng, n. 
HI *10 Demolombe, u. 400.

10. Vette exception ne saurait s'étendre ù 
l'acquéreur ou au donataire de l'usufruit d'un 
bien dont le vendeur ou le donateur s'est ré
servé la nut propriété Aubry et Kau, loc vit. 
—4 Duranton, n. 610.—3 Duvergler, sur Toui
ller, u. 422, BOte 0.—Marcadé, sur l'art. 001» 
n. 1.—2 Uucaurroy, Bonnier et Houstalng, n. 
106.—10 Demolombe, n. 201.—Contra: — 2 
Proudhon, n. 830.—1 Delvlncourt, 140.

465. Si l’usufruitier ne peut four
nir de cautions, les immeubles sont 
loués, donnés à ferme ou mis en sé
questre.

Les sommes comprises dans l’usu
fruit sont placées; les denrées et au
tres objets mobiliers, qui se consom
ment par l’usage, sont vendus, et le 
prix en provenant est pareillement 
placé.

Les intérêts de ces sommes et le 
prix des baux appartiennent, dans ces 
cas, à l’usufruitier.

Cod.—ff L. 6, | 1, Ut legatnruin scu fldet- 
romeiI*.—<'arondaa, sur art. 285 de Paris. — 
Pothier. Douaire» n. 227.-2 Marcadé, 488 et 
».—La com be, vo Usufruit, n. 1, 810.—Guypape, 
Vmf. 250.—8 Pand. Franç., 281-2.—Ricard, 
Don mutuel, n. 283.—10 Demolombe, n. 403 et 
8.-2 Proudhon, Usufruit, n. 840 et s.—C. N.

C. N. 608.—Texte semblable au notre.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 285.—Le dona
taire mutuel ne gagne les fruits, que du Jour 
qu'il a présenté caution suffisante ; et demeu
rent les fruits fl l'héritier Jusqu'il la dite cau
tion présentée ; laquelle caution 11 peut pré
senter en Jugement dés la première assigna
tion.

Conc—C. c., 440, 451, 665, 674, 1455, 1817 
« a.. 1824, | 1, 1063.

466. A défaut de cautions, le pro
priétaire peut exiger que les effets mo
biliers qui dépérissent par l’usage, 
soient vendus, pour le prix en être 
placé et perçu comme dit en l’article 
précédent.

Cependant l’usufruitier peut de-

V. A.:—I Salvlat, 131 et s., 127.—2 Proud
hon, n. HIM, H4H, 486 et s., 810 et 8.-4 Durnn- 
ton, B. 802» 888, 612, 618.—lü Demolombe, n. 
482. 501, 502, 508.—1 Delallcau, Jousselln et 
Rendu, Tr. de l'erprop. pour util. publ., n. 351 
et s.—4 Hue, u. 210.—2 Aubry et Rau, 470, | 
220 ; 475, note 15.—6 Laurent, n. 500, 508, 516, 
510.—3 Touiller, n. 422.—1 foulon, Quest, de 
dr., 214.—Trolong, Cautionn., n. 502.—Marcadé, 
sur l'art. 601, 002, n. 1.—2 Uucaurroy, Bonnier 
et Itoustalng, n. 106.—Pousot, Cautionn., n.
380.—tienty, n. 103.—2 Hennequln, 304, 865__
2 Plgeuu, n. 308.—1 foulon, Quest, de droit, 
214.—3 Zacharlœ, 155, | 425.-2 Taulier, 322.

465. If the usufructuary cannot 
give security, the immoveables are 
leased, farmed or sequestrated.

Sums of money comprised in the 
usufruct are invested ; provisions, and 
other moveable things which are con
sumable by use, are sold, and the pri
ce produced is likewise invested.

The interest of such sums of mo
ney, ana the rent from leases belong 
in these cases to the usufructuary.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 688.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'usufruitier peut choisir lui-même 
son fermier, mais A la condition de le faire 
agréer par le nu-proprlétalre :—10 Demolombe, 
n. 507.—2 Proudhon, n. 835.—Raudry-Lacantt- 
nerle et Chauveau, Biens, n. 666.

2. Le placement des capitaux compris dans 
l'usufruit, doit être fait par l'usufruitier de 
concert avec le nu-proprlétalre, et, fl défaut 
d'accord entre les parties, par autorité de Jus
tice :—10 Demolombe, n. 508.

V. A. :—2 Hennequln, n. 204.—10 Demolombe, 
n. 507, 508.—6 Laurent, n. 522.-2 Proudhon, 
n. 888, 886.—8 Aubry et Rau. 475, | 229.-4 
Duranton, n. 606.—7 Locré, 287.-3 Touiller, 
280.

466. In default of security the pro
prietor may require that moveable 
property liable to he deteriorated by 
use, be sold in order that the price 
may be invested and received as in 
the preceding article.

Nevertheless the usufructuary may
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mander, et les juges peuvent accorder, 
suivant les circonstances, qu’une par
tie des meubles nécessaires pour son 
usage, lui soit laissée sous sa simple 
caution juratoire, et à la charge de les 
représenter A l’extinction de l’usu
fruit.

Cod ,—ff L. 5. | 1, VI legatorum eeu fldclcom. 
—Instlt., De aatiadationibua, * 2.—1 8a 1 vint, 
142.—Pothier, Douaire, n. 227.—Serres, Inatl- 
tutea, 105-6.—Autorités sous l'art, précédent. 
—C. N. 003.

C. N. 608.—Texte semblable au nôtre.
Doct. can.—2 Mlgnnult, C. c., 588.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Si le propriétaire refuse la délivrance il

467. Le retard de donner caution 
ne prive pas l’usufruitier des fruits 
auxquels il peut avoir droit ; ils lui 
sont dus du moment où l’usufruit a 
été ouvert.

Ccd.—ff L. 10, | 1, De uaufructu earum.— 
Institut.. 8 3. De fldefuaaoribua.—Lacombe, vo 
Van fruit, n. 1, 818.—5 Pand. Franç.. 283.-2 
Malevllle, 60.—10 Deinolombe, n. 516, 445.— 
C. N. 004.

C. N. 604.—Texte semblable au nôtre.

Doct. can,—2 Mlgnnult. C. c., 581.

468. L’usufruitier n’est tenu qu’aux 
réparations d’entretien. Les grosses 
demeurent à la charge du propriétai
re, à moins qu’elles n’aient été occa
sionnées par le défaut de réparations 
d’entretien depuis l’ouverture de l’u
sufruit, auquel cas l’usufruitier en est 
aussi tenu.

Cod ,—ff L. 7, | 2, L. 13, De uaufructu et 
lurm.—Cod., L. 7, De uaufructu.— Pothier, 
Douaire, n. 238, 230, 280.—/bW., Don entre 
ma ri et femme, 236-7-8.—Ibid,, Rail à rente, 
n. 4.3.—Ibid., Communauté, n. 272.—Lacombe,
vo T’aufruit, s. 2. n. 11__5 Pond. Franç., 284-5.
—2 Malevllle, 60.—C. N. 605.

C. N. 608.—Texte semblable au nôtre.
Cono.—C. c. 443, 404, 471, 480, 408, 1280, 

8 4. 1450, 1635, 1030,
Doct. can.—2 Mlgnault. C. c., 602.

demand and the court may grant, ac
cording to circumstances, that a por
tion of moveables necessary for his 
use may be left to him on the simple 
security of his oath, and subject to 
the obligation of producing them at 
the expiration of the usufruct.

l'usufruitier qui ne fournit pm* caution, il 
ne peut les garder qu'il titre de dépositaire 
ou de séquestre, et il ne pourra s'en servir 
sans en tenir compte il l’usufruitier.—Bamlry- 
Lncantlnerlc et Chauveau, Biens, n. 667.—« 
Laurent, n. 523__2 Proudhon, l'aufr., n. 41.

V. A. :—10 Demolombe, n. 510, 513, 515.—fi 
Laurent, n. 523.—4 Puranton, n. 603.—Genty, 
n. 108.—3 Touiller, 28] ; t. 0. 110.—1 Delvln-
eourt. 156__2 Proudhon, n. 841 ; t. 5, n. 2ttu4.
Haudry-Lacantlnerle et Chauveau, Rima, n. 
667.-2 Aubry et Rau, 476, g 229, note 21.

467. The delay to give security docs 
not deprive the usufructuary of what
ever fruits he is entitled to; they are 
due to him from the moment the usu
fruct is open.

DOCTRINE FRANÇAISE.

2 Aubry et Rau. 474. g* 220 ; t. 6. 8 721.—10 
Demolombe, n. 483, 518.—2 Proudhon, n. 814 : 
t. 1. n. 394, 401 et s. ; t. 4, n. 1684,—8 Touiller, 
281.—6 Laurent, n. 363.—Raudry-Laeantlnerle 
et Chauveau, Biena, n. 668.—1 Delvlncourt. 
156.

468. The usufructuary is only liable 
for the lesser repairs. For the greater 
repairs the proprietor remains liable, 
unless they result from the neglect of 
the lesser repairs since the commen
cement of the usufruct, in which case 
the usufructuary is also held liable.

JCniSrRfDENCE CANADIENNE.

1. Le nu-proprlétalre n'a pas d'action en 
dommages contre l'usufruitier pour le cas nil 
celui-ci ne fait pas les réparations auxquetle* 
Il est tenu. L'action doit être pour le faire dé
clarer déchu de ses droits, ou pour faire sé
questrer les biens:—C. R. R., 1854. .lfrOlnnl* 
vs Choquct, M. C. R., 108: 5 J., 99 ; 2 R. I 
R. Q., 385 ; 9 R.J. R. Q., 65.

2. L'usufruitier ne peut répéter du proprié
taire que les grosses réparations et les répara-
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tiona nécessaire* pour la conservation et l’ex
ploitation des Immeubles sujets A l’usufruit. 
L'usufruitier ne peut réclamer les Impenses 
utiles que jusqu’A concurrence de ce que les 
Immeubles s'en trouvent être de plus grande 
valeur au moment de l’ouverture de la substi
tution. Les impenses grosses et nécessaires 
«ont remboursables en entier, quand bien même 
«•Iles n'existeraient plus nu moment de l'ou
verture de la substitution, pourvu que l'usu
fruitier ne soit pas coupable de leur dispari
tion par suite de son manque d'entretien. Les 
impenses voluptunices ne sont pas rembour
sables :—Taaehi reau, J., 1801, Lafontaine vs 
Silior, 11 C. U.. :$XM ; !» JS. ./. If. Q„ 411::.

8. Le nu-propriétaire d'un terrain sur le
quel son co-propriétaire, qui est en même temps 
usufruitier de toute In propriété, a construit 

une maison, n'est pas responsable du prix de 
cette construction, envers les entrepreneurs qui 
ont transigé avec ce dernier seulement :—C. U., 
1890, Itcaudrp & Van lire, 20 It. L., 308.

DIX'TH IX H FRANÇAISE!.

RrO-Scrvltum non vat noturo rat ut uliquid 
taciat quia, aed ut pntintur ont non furtut.

1. Le nu-propriétaire peut contraindre l'u- 
sufrultler A faire, pendant la durée de l usu
fruit. les réparations d'entretien nécessaires :— 
l'othler, Douaire, 11. 237.-2 Proudhon. 872 et s. 
—2 Ilennequln, 433.—lu Demolombe, n. 573.— 
2 Aubry et Ran. 508. | 233. —Rivière, Jurisp. 
de la Cour de cuaa., u. 156.—2 Massé et Vergé. 
*ur Zacharie, | 300, note 14.—0 Laurent, n. 
543.

2. L'obligation pour l'usufruitier, de pren
dre A su charge les réparations d'entretien, ne 
comprend que celles dont la nécessité s’est fait 
sentir depuis l'ouverture de l'usufruit.

3. Ainsi, le légataire d'usufruit n'est tenu 
des réparations d'entretien qu'A dater de la 
délivrance du legs et non A dater du décès du 
testateur Pothier, du Douaire, n. 230. — 3 
Touiller, n. 430.—4 Duranton, n. 021.—2 Tau
lier, 320.—2 bernante. Cours, 440 bis 1. —10 
l»emolombe, n. 572, 554.—Aubry et Itau, 407,
1 281—0 Laurent, n. 544, 545__4 Proudhon,
n. 1058. 1050.

4. Kn renonçant A l'usufruit, l'usufruitier 
•'affranchit nécessairement in futurum îles ré
parations d'entretien, mais, d'après une opinion 
assez répandue, Il ne s'en affranchit pas in 
fnttrttuM:—Marad*. sur l'art. 606, n. 3.-2 
bucaurroy, Bonnier et Roustalng. n. 200. — 0 
Hugnet. sur Pothier, 414.—10 Demolombe, n. 
578. 597.—2 Massé et Vergé, sur Zacharlœ, | 
309, note 15.

5. D'après une seconde opinion, l'usufruitier 
peut s'affranchir In pretcrltum des réparations 
d'entretien, en restituant la valeur des fruits 
perçus depuis l'ouverture de son droit : — 5 
Proudhon, n. 2101, 1 Sulvlat. 108.—3 Duver- 
gler. sur Touiller. 421*. note a.—2 Taulier, 320. 
—2 Aubry et Itau. 408. * 231, note 22.—0 Lau
rent. n. 547.—Pothier. Douaire, n. 237.

0. Le propriétaire qui fait exécuter les 
grosses réparations, en supporte seul les char
ges et n'a pas le droit de faire payer A l'usu
fruitier l'Intérêt de la somme déboursée Po
thier. Donat, entre mari et femme, n. 240.—3 
Proudhon, n. 101*7.-4 Duranton, n. 018.—10 
Demolombe. n. 500.—0 Laurent, n. 540. — 
Contra:—1 Delvlncourt, n. 8, 150.—Mnrende, 
sur l'art. 805. n. 2.

7. Pendant la durée de l'usufruit, l'usufrui
tier n'a pas d'action contre le nu-proprlétalre 
pour le contraindre A faire les grosses répara
tions que la loi met A la charge de ce dernier. 
SI le propriétaire refuse de faire les grosses 
réparations, l'usufruitier, de son cf»té, est dis 
pensé d'entretenir les bA liment n qui ne peuvent 
être conservés qu'il l'aide de grosses répara
tions:—3 Touiller, n. 443, 444.-3 Proudhon, 
n. 1052, 1075 et s.—4 Duranton. 11. 015. 010.— 
Rolland de Villargues. vo Itéparat., n. 101, et 
l’eufr., n. 420.—2 Ilennequln, Tr. de ïégial., 
435 et s.—1 Marcadé, sur l'art. 005, n. 1.—2 
Zaeharla*. 18. « 228.—2 bernante, ('ours ana- 
tyt., n. 44!» Me 4.—10 Demolombe. n. 581,582. 
5811.—2 Aubry et Rau. 500. | 233.—1 Benoit. 
Dot., n. 170.—2 Taulier. 327—1 Delvlncourt. 
521.—Snlvlat. 100.—2 Lepage. Lola des boli
vien ta, 207.—fl Laurent, 548.—10 Berrlnt-St- 
Prlx, Rev, erit.. année 1801, 103.—4 Une. 1».

8. L'usufruitier ne peut réclamer qu'A la 
fin de l'usufruit l'Indemnité qui lui est due par 
le propriétaire pour l'exécution des grosses ré
parations :—10 Demolombe, n. 502.—2 Toui
ller. n. 445.-3 Proudhon, n. 1080.—2 Marca
dé, sur l'art. 005. n. 2.—Contra:—2 Taulier. 
328.—1 Delvlncourt, 150, note 8.-6 Laurent, 
n. 550.

V. A. :—Pothier. Douaire, n. 210 i» fine.—4 
Proudhon, n. 1048: t. 3. n. 1051. 1004.—10 
Demolombe. n. 655. 574, 580. 503. .307.—0 Lan 
rent. n. 542, 543. 546. 550. 550.—Aubry et 
Rau. 400. * 231 ; 523. Il 235.—Bourjon, Dr. 
comm, de la Fivnee, au titre de YUaufr., c. 4. 
n. 8.-3 Duvergler sur Touiller, n. 444. note 
a.—4 Bugnet. sur Pothier, 438.-2 Ducaurroy, 
Bonnier et Roustalng. n. 201.—3 Touiller, n. 
444.—2 Ilennequln, 440.

469. Les grosses réparations sont 
colles des gros murs et (les voûtes, le 
rétablissement des poutres et des cou
vertures entières, celui des digues et 
■des murs de soutènement et de elôtu- 
TesiBitssi en entier.

469. The greater repairs are those 
of main walls and vaults, the restora
tion of beams and the entire roofs 
and also the entire reparation of 
dams, prop-walls and fences.
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Toutes les autres réparations sont 
d’entretien.

Cod.—ff L. 7, De usufructu et quem.—Parle, 
202.—Pothier, Domirr, n. 238.—Ibid., Coin., 
o. 272.—2 Bourjon, 34.—Lacombe, vo Usufrul- 
tter, s. 2. n. 11.—2 Malevllle, 70.—5 Pend. 
Franc-, 287-8.—10 Demoloœbe, n. 551 et s., 
582.—C. N. 0U6.

C. N. 606.—Texte semblable au notre.

Ane. dr.—V. l'art. 202. Coût, de P., sous 
l'art. 145», O. e.

Doet. can.—2 Mlgnnult, C. c., 000.

DOCTRINE m \NÇA1SB.

1. Une réparation ne peut être considérée 
comme une grosse réparation (ju'autant qu'elle1 
consiste dans une reconstruction, ou un réta
blissement. Toute autre réparation, même 
faite ft un gros mur ou ft une voûté, telle qu'un 
recrépissage ou même une reconstruction par
tielle, ne saurait être classée parmi les grosses 
réparations:—Pothier, Communauté, n. 272.— 
3 Proudhon, u. 1020.—Ducaurroy, Bonnier et 
Itoustaing, n. 202.—10 Demolombe. n. 502, 503. 
—2 Aubry et Kau, «»7, 406, « 231.—0 Lau
rent, n. 538.—1 Delvlncourt, 367.—Taulier, 320.

2. L'énumération que l'art. 46» donne des 
grosses réparations, est limitative en ce qui

470. Ni le propriétaire ni l’usufrui
tier ne sont tenus de rebâtir ce qui 
est tombé de vétusté, ou ce qui a ét-é 
détruit par cas fortuit.

Cod.-ff 7, | 2. L. 40. « 1, L. 05. | 1, De usu 
fructu, etc.—Domat, De l’usufruit, s. 5, n. 5.—5 
Du Parc Poullain, 324, n. 411.—2 Desgodet, sur 
art. 272 ; C. p. c., 20 et s.—Pothier, Douaire, 
n 288, 289, 246.—Ibid., Don entre mari et 
femme, n. 238.—Lacombe, vo Vsufruit, n. 12, 
821.-3 Touiller, n. 443 et s.. 296 et a.—2 Male
vllle, 71.—2 Marcadé, 488 et s.—5 Pand. Franç., 
280 et s.—10 Demolombe, n. 707.—Serres, 
Institutes, 108.—C. N. 607.

C. N. 607.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c. 403, 485, 480, 1072, 1200, 1201, 
1032 et s., 1030.

Doct. can.—2 Mlgnnult, C. c., 608.

DOCTRINB FRANÇAISE.

Itég.—K/ quos vetustate eorrulssent, neutrum 
coffi reflccre.

471. L’usufruitier est tenu, pen
dant sa jouissance, de toutes les char
ges ordinaires, telles que rentes fon
cières et autres redevances ou contri-

All other repairs are lesser repairs.

concerne les bfltlments ou maisons d'habita
tion et leurs dépendances :—10 Demolombe. n. 
558, 550.—2 Aubry et Kau, 407, | 231.—0 liv
rent, n. 53».—Marcadé, sur l'art. 606, n. .Y — 
4 IIuc, n. 226.

3. On ne doit considérer que comme des ré
parations d'entretien celles faites A des lieux 
d'aisances ou A un puits. Il en est de même de 
la réparation des plâtres, du rétablissement des 
portes, fenêtres, planchers, parquets :—10 De
molombe, n. 508.—2 Aubry et Kau, 4»7, $ 231, 
note 10.—6 Laurent, n. 530.

4. Il ne faut pas donner aux mots "couvertures 
entières", un sens trop littéral. Il n'est pas 
besoin que la nécessité s'impose de remplacer 
tous les bardeaux, toutes les ardoises sans ex
ception ; Il suffit que l'on soit contraint de ré
tablir la presque totalité de la couverture, tout 
en utilisant une partie de l'ancienne couverture: 
—Baudry-Lacantlnerle et Chauveau, Hints, n,
075.—2 Aubry et Kau, 49, * 281, note 15_10
Demolombe, n. 503 et s.—0 Laurent, n. 538.

V. A. :—1» Demolombe, n. 500, 501 bis, 563, 
304, 565, 500.—2 Aubry et Kau, 400, g 231. 
note 11, 407, note 15, 480.—0 Laurent, n. 538. 
—4 Proudhon, n. 1028; t. 3, 1082, 1034, 1636, 
1038.—4 Taulier, n. 420, note 2.—Pothier, 
Communauté, n. 272.

470. Neither the proprietor nor the 
usufructuary is obliged to rebuild 
what lias fallen into decay or what has 
been destroyed by unforeseen event.

1. En vertu de l'art. 470, l’usufruitier se 
trouve libéré des réparations d’entretien qui 
s'appliqueraient ft des objets parvenus A leur 
dernier degré de vétusté A l'époque de l'ouver
ture de l'usufruit, et qui auraient pour but de 
pourvoir ft des détériorations qui se seraient 
successivement produites pendant une longue 
série d'années antérieures A l'ouverture du 
droit de l'usufruitier :—2 Aubry et Itau, 498,
* 231, n. 10.—6 Laurent, n. 651.—Contra:- 
10 Demolombe, n. 588.

V. A. :—Marcadé, art. 605, 606, 007.-4 
Proudhon, n. 1005, 1679.—4 Duranton, n. 623. 
—1 Delvlncourt. 157.—2 Zachariæ, 18. —3 
Touiller. 241, 285, 302.—Baudry-Lacantlnerle 
et Chauveau, Biens, n. 681 et. s.

471. The usufructuary is liable, 
during his enjoyment, for all ordinary 
charges, such as ground-rents and 
other annual dues and contributions
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butions annuelles dont est grevé l’hé
ritage lors de l’ouverture de l’usu- 
fruit.

I est pareillement tenu des charges 
extraordinaires qui y sont imposées 
depuis, telles que les répartitions pour 
l’érection et la réparation des églises, 
les contributions publiques ou muni
cipales et autres impositions sembla
bles.

Cod. ft L. 27, « a, 4, L. 7. | 2, L. 62, De 
umfructu, etc.—ff L. 28, Dr usa et usufructu. 
—Paris, 287.—Lacombe, vo Usufruit, n. 14.— 
l’arondas. Pand., llv. 2, c. 12.—Pothier, Don 
entre mari et femme, n. 230, 242.—Ibid., Dou
aire, n. 280.—Ooyot, Rep., vo Usufruit, 390.— 
Fraet Pothier, sur art. 008, 157 et a.—2 Male- 
vllle, 71.—5 Panel. Franc., 201 et a.—3 Toul- 

n. 431.—2 Ma rca de, 403 et a.—2 tienne- 
quin, 445.—2 Déniante, n. 451 bis.—10 Detno- 
lombe, 550 et a., n. 001 et a.—C. N. 008, 000.

N. 608. L'usufruitier est tenu, pendant 
m jouissance, de toutes les charges annuelles 
de l'héritage, telles que les contributions et 
autres qui dans l'usage sont censées chargés

C. H. 609.—A l'égard des charges qui peu
vent être Imposées sur la propriété pendant la 
durée de l'usufruit, l'usufruitier et le proprié
taire y contribuent ainsi qu'il suit Le pro- 

I prlétalre est obligé de les payer, et l'usufrui
tier doit lui tenir compte des Intérêts.—81 elles 
sont avancées par l'usufruitier. Il a la répétl- 

j tion du capital A la tin de l'usufruit.
Ane. dr.—Cowf. de P., art. 287.—Aussi est 

I tenu celui qui veut Jouir du don mutuel, faire 
I faire réparations viagères étant à faire, sur les 
] héritages sujets au dit don mutuel ; et payer 

a cens et charges annuelles, et les arrérages,
I tant des rentes foncières, que des autres rentes 
1 constituées pendant la communauté échus de- 
! pul® la Jouissance du dit don mutuel, sans es- 
I France de les recouvrer.

Cenc.-V. c., 473 et s., 470 et s., 408, 1010, 
| 1458, 1785.

Doct. can. Mlgnault. Droit paroissial, 55,
| 3*.—2 Mlgnault, C. c., 500—Baudry, Code des

.M HIHPnUDBNCB CANADIENNE.

1. Des enfants qui font, A leur père, une 
I donation de l'usufruit de certains Immeubles, 
J ne wnt pas pour cela déchargés de l'obllga- 
I tlon de payer des taxes municipales sur ces 
I Immeubles C. R., 1871, La cité de Montréal 
|va Üoseyanl, 3 R. L., 448.

2. L'usufruitier est obligé de payer les 
l'axes Imposées sur l’Immeuble sujet A Pusu- 
| fruit —11,i wiry, J., 1872, La cité de Montréal

encumbering the property when the 
usufruct begins.

He his likewise liable for all char
ges of an extraordinary nature im
posed thereupon since that time, such 
as assessments for the erection and 
repair of churches, public and muni
cipal contributions and other like 
burthens.

vs Brotrnsdon, M. L. R., 3 C. S., 140; 10 L. 
N., 302.

3. Lorsque le cessionnaire d'un droit d'usu
fruit a négligé de payer les taxes et a acheté 
l'Immeuble sujet A l'usufruit, A une vente Judi
ciaire faite pour le prélèvement de ces taxes, 
le titre qu'il a ainsi acquis ne peut valoir A 
l’encontre du nu-proprlétatre:—C.U.R.. 1885, 
Huurassa k Lacertc, 11 V. L, R., 242 ; 21 R. 
L., 104.

4. L'usufruit peut être saisi et vendu pour 
le paiement des taxes municipales Imposées sur 
un Immeuble détenu au moyen d'un titre por
tant la clause d'insaisissabilité :—C. U. R., 
1888, Dan au &. Lu rit, ,1, \l„„tn 88 L. V. 
J., 300.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rép.—Dui sentit eommodum debet quo que 
onus sentlre.

1. Les charges annuelles ne sont dues par 
l'usufruitier que dans la portion du bénéfice 
qu'il retire des fruits civils et naturels. Il en 
résulte qu'il peut délaisser les charges, et qu’il 
ne doit les supporter qu'en proportion de la 
durée de son usufruit 2 Aubry et Mau, 500, 
g 231.—10 Demolombe, n. 005, 007.—7 Lau
rent, n. 3.—Contra, en ce qui concerne le pre
mier point :—7 Laurent, n. 4.

2. Le légataire en usufruit n'étant tenu 
qu’au paiement des Intérêts et non du capital 
des dettes de la succession, n’est pas obligé 
d'acquitter les versements annuels affectés au 
remboursement d'un emprunt du constituant:— 
2 Demante, n. 455 bis 1.—10 Demolombe, n. 
523, 543.-2 Aubry et ltau. 714, 715, | 282.

3. On doit considérer comme une charge de 
l’usufruit l'obligation qui Incombe aux rive
rains de contribuer aux frais de curage des 
fossés et cours d'eau non dépendant du do
maine public :—4 Proudhon, n. 1708.—2 Aubry 
et liau, 500, | 231.—7 Laurent, n. 2.

Y. A.:—4 Proudhon, n. 1874.—10 Demolom
be, n. 601.—2 Aubry et Rail, 500, g 231. — 2 
Ducaurroy, Bonnier et Roustalng, n. 206.—7 
Laurent, n. 1.—3 Touiller, 286, 301.—1 Del- 
vlncourt, 156.—Baudry-Lacantlnerle et Chau
veau, Biens, n. 688 et s.
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472. Le legs fait par un testateur 
d’une rente viagère ou pension ali
mentaire, doit être acquitté par le lé
gataire universel de l’usufruit dans 
son intégrité, ou par le légataire à 
titre universel de l’usufruit, dans la 
proportion de sa jouissance, sans au
cune répétition de leur part.

Cod.—fol.. L. nlt.. | 4. Dr ho nia qutr liberia. 
—Ane. Dénia.. vu Usufruit, n. .‘Ml.—Gu.vot, Ré/>., 
vo Usufruit, 306.—2 Mnlevllle, 72.-5 I'and. 
I-rang.. 204.—7 I.ocré, Esprit <lu Code, 200 A 
302.—4 Duranton, n. 030-7.—2 Huileux, 703.— 
t\ N. 010.

0. N. 610.—Texte semblable au notre.
1

Conc.—<’. c. 453, 730, 871. 873, 880.
Doct. can.—2 Mlirnault, C. c.. 018.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les dettes légales d'aliments, celles au 
profit des ascendants, doivent Otre acquittées 
par le légataire universel ou A titre universel 
d'un usufruit, celul-cl dans la proportion de 
son legs :—4 Proudhon, n. 1818, 1810.

473. I/usufruitier à titre particu
lier, n’est tenu au paiement d’aucune 
partie des dettes héréditaires, pas 
même de celles auxquelles est hypo
théqué le fonds sujet à l’usufruit.

S’il est forcé, pour conserver sa 
jouissance, de paver quelques-unes de 
ces dettes, il a son retours contre le 
débiteur et contre le propriétaire du 
fonds.

Cod.—ff L. ult., de uau et uaufructu. — La- 
combe, vo Legs, 403; vo Usufruit, n. 15.— 
Guyot, R6p., vo Usufruit, 300.—2 Marcadé, n. 
531 et s., 501 et s.—2 Huileux. 750 et s.—7 
Locré, 304.—5 Pand. Franç., 205.—10 Demo- 
lombe, n. 004.—2 Touiller, n. 432.—4 Proud
hon. Usufruit, n. 1X20, 1843.—Dalloz, Diet., 
TO Usufruit, n. 572.—C. X. 011.

C. N. 611.—I/usufruitier A titre particulier 
n'est pas tenu des dettes auxquelles le fonds 
eut hypothéqué : s'il est forcé de les payer, 11 a 
son recours contre le propriétaire, sauf ce qui 
est dit A l’article 1020, au titre des Donations 
entre-vifs et des Testamens.

474. L’usufruitier, soit universel, 
soit à titre universel, doit contribuer

472. A legacy made by a testator of 
a life-rent or alimentary pension, 
must be entirely paid by the univer
sal legatee of the usufruct, or by tin- 
legatee by general title of the usu
fruct, according to the extent of his 
enjoyment, without any recourse in 
cither case.

2. Les créanciers des rentes-vlagéres et de* 
pensions alimentaires ont une action directe 
contre l'usufruitier pour se faire payer les ar 
rérages qui sont une dette de l'usufruit ^ 
Aubry et Kau. 505, f 232.

3. Il en est des rentes viagères comme de* 
autres charges annuelles, le légataire de l'usu
fruit n'est tenu de les acquitter que jusqu'il 
concurrence de son émolument :—4 Proudhoa. 
n. 1824, 1852.—10 Demolombe, n. 605. 7 
Laurent, n. 26.

4. 81 le légataire en usufruit est en mênu- 
temps donataire d'une rente viagère, par son 
contrat de mariage, Il y a confusion quant aux 
arrérages de la rente :—4 Hue, n. 235.- 
Haudry-Laeantlnerle et f ha u veau, u. till,"».

473. A usufructuary by particular 
title is not liable for the payment of 
any part of the hereditary debts, not 
even of those for which the land sub
ject to the usufruct is hypothecated.

If he be forced, in order to retain 
his enjoyment, to pay any of these 
debts, he has his recourse against the 
debtor and against the proprietor of 
the land.

Cone.—C. c. 471. 735 et s„ 736, 741, 880,887, i 
880. 1156, | 3. 2016 et s., 2056 et s.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 621.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg.—Xon plus posse rogare quem rrstitsm. I 
quam quantum ei rellctum est. j

V. A.:—2 Aubry et Rau, 504, | 232.-1® I 
Demolombe. n. 526, 528.—7 Laurent, n. 18.-4 I 
Proudhon, n. 1820, 1843 — 3 Touiller, 286; ». I 
5, 500.—2 Delvlncourt, 00.—Raudry-Lacantlo? I 
rie et Chauveau, Biens, n. 713.—4 Hue, n. 237. I

474. A general usufructuary or » 
usufructuary by general title must
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avec le propriétaire au paiement des 
dettes comme suit :

Un estime la valeur des immeubles 
et autres objets sujets à l’usufruit, on 
fixe ensuite la contribution aux det
te» à raison de cette valeur.

Si l’usufruitier veut avancer la 
somme pour laquelle le propriétaire 
doit contribuer, le capital lui en est 
restitué à la fin de l’usufruit, sans au
cun intérêt.

Si l’usufruitier ne veut pas faire 
cette avance, le propriétaire a le choix 
ou de payer la somme, et dans ce cas, 
VuBufruitier lui tient compte des inté
rêts pendant la durée de l’usufruit, ou 
de faire vendre jusqu’à due concur
rence une portion des biens soumis à 
l’usufruit.

Oil.—Cod., L. lfi, De donationibus.—Dargen- 
tré. sur art. 210, Coût, de Bretagne.—IJuypape, 
y«etl., 541.—Lapeyrère, lettre V., n. 75.—La- 
umbe. V» Dette», 172, n. 13, et 821.—Parla, 
irt. 334, 335.-5 Nouv. Denlz., vo Contrlb. aux 
Mtr», 400.—17 (luyot, Rép., 300.—2 Huileux, 
701-2.—2 Marcadé, 600, n. 520.—V. N. 012.

C. N. 612.—Texte semblable au notre.
Ane. dr.—V. l'art. 334, Coût, de aoua l'art.

7117, C. c.

OIM—C. c. 471, 473, 730, 870, 880.
Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 010. 

.’vniHi'itvnKXCB canadienne.

1. Un décret fait aur l'uaufrultler pour une 
dette autre que celle du de cuju», ne purge pas 
lu. droits du nu-proprlétalre et n'a de valeur 
que quant il la tranamlaalon dea drolta de l’uau- 

I fruitier. Ce Jugement eat fondé aur le prlncl- 
I pe que l'uaufrultler ne possède qu'il titre pré- 
I 'lire et n'eat paa aux yeux de la loi un poaaea- 
I wur sur lequel l'expropriation peut ae faire :— 
I II. II.. 1874. La eigne & MeXtder, 1 Them lu, 
I 13.
I 2. Une partie défenderesse condamnée com- 
I me usufruitière universelle de son mari décédé, 
I »t dana la même condition qu'un légataire unl- 
I vemel et est personnellement obligée au pale- 
I ment de la condamnation :—C. B. R., 1870. 
■ //«don va Painchaud. 24 L. C. J., 208 ; 3 L. N., 
| 4H.

3. I.e légataire ou donataire universel en 
usufruit est tenu personnellement, vla-A-vls dea 
créanciers, dea dettes de la succession, même

contribute with the proprietor to the 
payment of the debts as follows :

The immoveables and other things 
subject to the usufruct are valued, 
and the contribution to the debts is 
fixed in proportion to such value.

If the usufructuary advance the 
sum for which the proprietor must 
contribute, the capital of it is restored 
to him at the expiration of the usu
fruct, without interest.

If the usufructuary will not make 
this advance, the proprietor has the 
choice either of paying the sum, and 
in such case the usufructuary is oblig
ed to pay him the interest thereon 
during the continuance of the usu
fruct, or of causing a sufficient por
tion of the property subject to the 
usufruct to be sold.
de* capitaux, et la contribution aux dltea dette» 
par le* nus propriétaires dans les proportions 
fixées par la loi doit être établie entre eux et 
I usufruitier, ne regarde pas les créanciers «t 
n'empêche pas leur recours :—Taschereau, J.,
1886, Iteileau vs Sens. U. !.. It., 1 ». /'.. 889 ;
8 L. N., 134.

4. Vn usufruitier A titre universel eat obligé 
de contribuer avec le propriétaire, A même les 
deniers provenant de la succession, au paie
ment d'une dette héréditaire:—C. R., 1883, Le» 
Religieuses de l’Hôtel-Dleu vs Xelson, 7 L. N., 
84.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—liona non dleentur nlsi deducto trre

1. L’usufruitier même universel ne peut être 
poursuivi en paiement du capital dea dettes de 
In succession : Il ne peut l’être que pour le paie
ment des Intérêts A partir de l’ouverture de l'u
sufruit :—10 Demolombe, n. 522 bis.—2 Aubry 
et Itau. 505. 1 232.—1 Proudhon, n. 475 et s.— 
7 Laurent, n. 28.

2. Le mode «le contribution de l'art. 474 
s'applique non seulement aux dettes laissées par 
le défunt, mais encore aux dettes de la succes
sion, telles que les frais d'inventaire, de deman
de en «lêllvrntice «le b'gs, les frais funéraires, 
«•nfln le paiement des legs :—4 Proudhon, n. 
1800.—4 Duranton, n. <135.—7 Laurent, n. 20. 
—10 Demolombe, n. 544.—Contra:—1 Salvlat,
90S, SSL

3. Les créanciers peuvent toujours s'adres
ser directement A l’héritier, sans s'attaquer A 
l'usufruitier universel, sauf le recours de l'hê-
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—

rltler pour lu part (le ce dernier :—Baudry-La- 
cantlnerie et Chauveau, n. 711.

4. Mala lia peuvent auaal pouraulvre l'usu
fruitier pour au part, tant sur leurs biens per
sonnels que sur ceux de la succession :—lü De- 
molombe, ti. 548.—2 Aubry et Kau, 500 et s..
S 282__7 Laurent, n. 28.—4 Duranton, n. (180

• bis.
0. un doit estimer la valeur des biens soumis 

il l'usufruit et non pas le droit d'usufruit lui- 
nidnie : Hnudry-LaeantInerle et Chauveau,
Bleus, u. 705.—7 Laurent, n. 33.-2 Aubry et 
Mau, 500, | 232.—10 Demolombe, n. 534.—Dar-

475. L’usufruitier n’est tenu que 
des frais des procès qui concernent la 
jouissance, et des autres condamna
tions auxquelles ces procès peuvent 
donner lieu.

Cod.—ff L. 00, De Usufructu.—L. 0, si usus- 
fruetus.—Lueoinbe, vo Usufruit. 821.—10 De
molombe, n. 010 et s.—3 Touiller, 281).—2 Bol- 
leux. 707.—2 Mareadé, 574.—2 I’and. Franç., 
211».—C. N. 013.

C. N. 618.- Texte semblable au notre.

Cono.- C. c. 471.
Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 614.

476. Si pendant la durée de l’usu
fruit, un tiers commet quelque usur
pation sur le fonds; ou attente autre
ment aux droits du propriétaire, l’usu
fruitier est tenu de le lui dénoncer, 
faute de quoi il est responsable de 
tout le dommage qui peut en résulter 
pour le propriétaire, comme il le se
rait de dégradations commises par lui- 
même.

Cod.—ff L. 15, I 7. De usufructu.—L. 1, S 
7. L. 2. Usufruptunrlus quemad. — Fenet-Po- 
tbicr, 169. 8 Boitons, tus. n. 614.- 2 Blarcadé, 
500. sur art. 014.—Pothier, Douaire, n. 281-2. 
—C. N. 014.

C. N. 614. -Texte semblable au nrttre.

Cone. C. c. 1053 et s., 1073, 1040.

Doct. can,—2 Mlgnault, C. c., 505. 

jrnisiMirnRNcH canadienne.

1. L'usufruitier d'un Immeuble est tenu d'en 
prendre soin en bon père de famille, et de dé
noncer au nu-proprlétalre l'atteinte A ses

gentré, Coût, dr Bref., glon. 8, n. 10, 17. — 1
Ilourjon, 020.—Lavoinbe, vo Dettes, n. H._r»
Nouv. Denlz., vo Uontrlb. aux dettes, g 3, n. 8 
—3 Touiller, n. 402.—1 Salvlat, 204.

V. A.:—4 Duranton, n. 030 bis; t. 0. n. 208, 
033.—10 Demolombe, n. 522, 534, 542, 543, .Vis' 
— 2 Aubry et Mau, 500, g 232 ; 005, flou, s
332.-7 Laurent, n. 17, 24, 28, 33__2 Ducaur
roy, Bonnier et Mouslalng, u. 218.—Mareadé, 
sur les arts 010 A 012, n. 1 ; art. 1010, n. :|; 
art. 012, u. 0 et s.—2 Proudhon, 475, 47«i ; t" 
4, n. 1804.—3 Touiller, u. 432.—l Salvlat n 
204.

475. The usufructuary is only lia
ble for the costs of such suits us relate 
to the enjoyment, ami for any other 
condemnations to which these suit., 
may give rise.

DOCTHINK FRANÇAISE.

2 Aubry et Mau, 002, g 231, note 33.—lu De 
molombe, n. 020, 022, 023.—3 Touiller, n. 434. 
—3 Proudhon, n. 1701, 1752.—4 Duranton. 
027.—2 Ducaurroy, Bonnier et Houatalng, n 
210.—2 Déniante, Cours, n. 400, 405, bis.— J 
Laurent, n. 15.—2 Duvergler, sur Touiller, n 
434, note b.—Marendé, sur l’art. 013, n. L— 
Baudry-Lacantlnerle et Chauveau, Biens, n. 
710.

476. If during the continuance of 
the usufruct, a third party commit 
any encroachments on the land, or 
otherwise attack the rights of the pro. 
prietor, the usufructuary is obliged to 
notify him of it. and in default there
of lie is responsible for all the dam
age which may result therefrom to 
the proprietor, in the same manner 
as he would be if the injury were done 
by himself.
droits que commet l’autorité municipal!' en pro
cédant A la vente de cet Immeuble pour taxes: 
Il est tenu de payer les taxes municipale* Im
posées durant sa Jouissance sur l'Immeuble 
dont II n l'usufruit, et s'il le laisse vendre pour 
ces taxes, par l'autorité municipale, le nopro- 
priétaire pourra le réclamer contre lui, A la 
fin de l'usufruit:—C. B. It., 1885, Bourossa 4
I. aeerte, 21 It. L., 104; 11 Q. L. It., 242; 10
II. J. <?., 118.

norrniNB française.
Rt fl.—Frueluarlus eustodlam pro's tare débet.

1. L’usufruitier est. en tout ce qui regarde 
la conservation de la chose soumise A son usa-
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fruit. le représentant, le mandataire légal du 
nu-propriétaire; Il rouvre et protège ami droit, 
et II a qualité et pouvoir pour faire loua lea 
ict«* nécessaires A la vonaervatlou du nu-pro- 
prlétalre. notamment pour prendre Inavrlptlon 
duns Hun Intérêt :—2 Proudhon, l'aufruil, n. 
lKt» et a.—3 'Prolong. Hupothfquea, n. 675. 
U.3.- Rolland de Vlllarguea, vo Uauf., n. 21. — 
10 lieiuolomlie. n. 338.-2 Aubry et Ran, 4U3, 
I ’j:to.—7 I.eurent, n. 46.

2. Le délai dana lequel l’uaufrultler doit 
faire vouualtre lea uaurpatlona au propriétaire

477. Si l'usufruit n’est établi que 
tur un animal qui vient à périr sans 
la faute de l’usufruitier, celui-ci n’est 
pas tenu d’en rendre un autre, ni d'en 
payer l’estimation.

Ced. ff !.. 70. | 3, lie uaufrurlu.— Ano. De- 
nliirt. vo l'aufruil, | 2. n. 0.—2 Malevllle, 75. 
-3 Touiller. 291.—C. N. 615.

C. N. 616. —Texte aemlilable au nAtre.

Conc.—C. c. 470, 478, 485.

Doct. can.—2 Mlgnault, V. c., 623.

478. Si le troupeau, sur lequel un 
usufruit a été établi, périt entière
ment par accident ou par maladie, et 
sans la faute de l’usufruitier, celui-ei 
n'est tenu envers le propriétaire que 
de lui rendre compte des cuirs ou de 
leur valeur.

Si le troupeau ne périt pas entière
ment. l’usufruitier est tenu de rem
placer jusqu'à concurrence du croît, 
les têtes des animaux qui ont péri.

Ced.-ff L. 08. | 2. T* 09. L. 70. | 1. 2. 3. 4. 
•< Of nmfrurtu. Inatlt., />r iliriaionr rrrum. 
I 38,-r. l’nnd. Franc., 302 et *.—2 Touiller, 
201 - 2 Malevllle, 70 —2 Bolleux, 705 fl.— 
C. N. 010.

C. K. 616.—Texte aemhlable au nAtre.

Owe. T. o. 420, 477. 485.

Doct. can.—2 Mlgnault. P. c., 023. 

norrniNK français*.
I *'’0- Von aunt frurtua niai tmprnaia drdur- 

lit.

1. Le tmnpean ont une unité spéciale dis
tincte de l'Individualité des animaux qui le 
retnposent et que aeul Vusufruitier a charge

n'est pus déterminé, ("est une question de 
fait laissée A lu discrétion des tribunaux : — 
Itaudry-Lncmitlnerle et t’Iiauveau. Uirna, n. 
71».—1» Demolombe, n. 38».—6 Laurent, n. 
628.

V. A. : — 1 Proudhon, n. 37, 30 ; t. 3, n. 1543;
i 4. n. ten, 178»; t n. 28S0. _• Aubry .-t
Rau. 495. | 231.—10 Demolombe, n. 344.—3 
Touiller, 270, 200.—7 Unirent, n. 47.—I Del- 
vlncourt. 0. 157.—Merlin, Hep., vo Inavrip. 
hpp., | 5. n. 8. note.

477. If an animal only be the sub
ject of the usufruct, and it perish 
without the fault of the usufructuary, 
he is not hound to give hack another, 
nor to pay its value.

IMM’TRINK FRANÇAIS*.

Ui'U.—Ura peril domino.

1. La perte de l'animal éteint l’usufruit, et 
l'usufruitier est tenu de rendre au propriétaire 
le cuir de l'animal lu Demolombe, 278.

V. A. :—1 Delvlucourt, IBS.—Marcadé, art. 
015.—3 l'roudhon, n. 1089 ; t. 5, n. 2655.—10 
Demolombe, n. 310 et a.—Itaudry-l.acantluerle 
et l'hauveau, Itirna, n. 722.

478. If the usufruct he created on 
a herd or flock, and it perish entirely 
by accident or disease, and without 
the fault of the usufructuary, ho is 
only obliged to account to the pro
prietor for the skins or their value.

If the flock do not perish entirely, 
the usufructuary is obliged to replaee 
the animals which have perished, up 
to the number of the increase.

do conserver :—2 Aubry et ît.iu, 529, | 330.— 
10 Demolombe, n. 313.

2. Lorsque le troupeau n péri en partie par 
cas fortuit, l’usufruitier ne doit employer A le 
reconstituer que le croit actuel ou futur. Il 
n'est pas tenu d'y consacrer le prix des ani
maux vendus alors que le troupeau était au 
complet :—Marendé, sur l'art. 016, n. 2. — 10 
Demolombe, n. 315.—Contra:—3 Proudhon, n. 
1093, 1005.—2 Ducaurroy. llonnler et Itous- 
lalng, n. 217.—2 Aubry et Ilatl. 530. | 230. 
texte et note 10.

V. A. 2 Aubry et Rau. 530. | 230. 1 !>.*» 
vlncourt. 157, 150. 10 Demolombe. n. 314.317. 
—3 Proudhon, n. 1090, 1093 et s. ; t. 5. n. 2050.

V. Ica auteurs sous l'art. 477, C. c.
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Section 111.

COMMENT l’USUFRVIT PREND FIN.

479. L'usufruit s’éteint pur la mort 
naturelle et par la mort civile de l'u
sufruitier, s’il est viager ;

Par l’expiration du temps pour le
quel il a été accordé ;

Par la consolidation ou la réunion 
sur la même tête des deux qualités 
d’usufruitier et de propriétaire ;

Par le non-usage du droit pendant 
trente ans, et par la prescription ac
quise par les tiers ;

Par la perte totale de la chose sur 
laquelle l’usufruit est établi.

Cod.—ff L. 8. * ult., !.. 17. L. 27. (Juibus mo
dis, de.—fl L. 8. De annul* Icjutl*.—If L. 22, L. 
20, De u*ii et usufructu.—ff !.. 10, De eaplte 
tnlnutl*.—Cod.. L. 12. L. 14. L. 10. De usufruc- 
tu.—Instlt.. De unufruetu. * 3.—Vod., L. 13, 
De screltutlbus et aqud.—L. 3, De prcscrip- 
tlone, | 80, tel. 40.—Pothier. Douaire, n. 247, 
240, 255, 74, 233, 208.—Pothier, Don entre 
mari et femme, n. 252 et b.—Pothier. Vente, 
il 540.—Dard, 130.—Merlin, vo Usufruit, # 5, 
art. 1, art. 3, n. 3.—(luyot, vo Usufruit, 402 
et s.—Lacomhe. vo Usufruit, h. 4, 827 et b.— 
Serres, Institutes, 100-7-8.—3 Pand. Franc., 
307, n. 02 ft 08.—2 Bol leux. 771 et a.—C. N. 
017.

C. N. 617.—l/usufrult sYtelnt,—Par la mort 
naturelle et par la mort civile de l'usufruitier ; 
—Par l'expiration du temps pour lequel 11 a 
été accordé ;—Par lu consolidation ou lu réu
nion sur lu même tête, des deux qualités d’u
sufruitier et de propriétaire ;—Par le non- 
usage du droit pendant trente ans Par la 
perte totale de lu chose sur laquelle l'usufruit 
est établi.

Cone.—C. c. 550 et s.. 1022, 1138, J108, 1199, 
1402. 1403, 2078, 2202. 2251.

Doct. can.—Beaubien, Lois rit?., 140.—2 Ml- 
gnnult, C. c., 024.

jrniBvnvDKNvB canadienne.

1. La construction d'une maison sur une 
propriété sujette A un usufruit, ne cause pas ft 
cette propriété un changement suffisant pour 
mettre fin A tel usufruit*:—C. H. U., 1801, 
Little & Di pana ni, 12 L. C. K., 178.

2. Une réserve de coupe de bols établie dans 
un acte de donation en faveur d'un enfant du 
donateur à prendre i) son besoin tant qu'il •/ 
en aura, est de la nature d'un usufruit, prend 
fin A la mort de la personne avantagée et ne

Section III.

OF THE TERMINATION OF USUFRUCT.

479. Usufruct ends by the natural 
or civil death of the usufructuary, if 
for life ;

By the expiration of the time for 
which it was granted ;

By the confusion or reunion in cue 
person of the two qualities of usufruc
tuary and of proprietor ;

By non-user of the right during 
thirty years, and by prescription ac
quired by third persons ;

By the total loss of the thing on 
which the usufruct is established.
passe pas A son héritier Angers. 18X7, 
Pelletier vs Caron, 1.3 y. L. R., 117 ; 10 I. \ 
254.

3. An usufruct for life Is not terminated by 
law. merely because the real estate subject to 
It has been allowed to he sold by sheriff on 
claim, for taxes, which the usufructuary should 
have paid. Although such neglect might he » 
cause for which a court might pronounce Its 
extinction, It still subsists upon the proceeds 
of sale unless right of the usufructuary is 
contested by the owner and Its extinction Is 
demanded.

3a. In a cause, where the right of the usu
fructuary Is not attacked by the owner, the 
proceeds of the sale will be collocated by the 
owner, but payable to the usufructuary on his 
giving security for Its return on the termina
tion of his usufruct.

3ft. The creditor executing the writ and 
bringing about the sale against the usufructu
ary has the right to he subrogated for any
thing coining to the usufructuary out of the 
proceeds of the sale, without the necessity of 
tiling nu opposition en sous-ordre:—White, 
1898, Carp, of the Toirnship of Aseot vs Hatty,
5 It. de J. 7.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg.—Jura personalia sequuntur personam d 
cum eu cjetlnguuntur.

1. La consolidation n'éteint pas. A propre
ment parler, l'usufruit. Par exemple, si l'usa- 
fruitier ayant acquis la nue-propriété vient i 
In perdre, l'usufruit reprend toute sa force, 
soit que son titre d'acquisition ait été déclaré 
nul. soit que la vente ait été résolue par l'arrl- I 
vée de la condition, soit qu'elle ait été reach- I 
dée pour cause de dol. d'incapacité, de lésion. I 
etc., quelle que soit nil in cause de l*é* I 
ttOB 4i l'usufruitier 3 Touiller, n. 486.—<1
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Dur un ton, n. «07 et 008.—4 Proudhon, n. 2U75. 
—lu Ifemolombe, u. 084 et a.—2 Aubry et Huu, 
515, | 2.'14.—2 llenneqiiln, 503.—Marcadé, wur 
l'art. 017, u. 0.—2 Massé et Vergé, sur Zuclia- 
rla\ S 311, n. 11.

2. Le droit de l'usufruitier e’ételnt par le 
non-usage de celui qui le représente : fermier, 
locataire ou cessionnaire quelconque :—10 De- 
molombe, u. 005.—2 Aubry et llau, 511, 8 234, 
note 11.—Contra :—Pothier, Douaire, u. 251.—
\ Proudhon, u. 2110.—2 Nalvlnt, 40.--7 Lau
rent, n. 02.

3. Il suffit il ('usufruitier, pour conserver 
mid droit sur tout l'héritage, d'exercer des 
actes de jouissance sur une partie quelconque 
de cet héritage :—4 Proudhon, u. 2102. — 10 
lienioloiube, 11. 000.—2 Aubry et Huu, 511, 8 
234.—7 Laurent, u. 03.

4. Le mode d'extinction prévu pur le pre
mier alinéa de l'art. 470, tenant A l'essence 
môme de l'usufruit, ne saurait être modifié par 
des conventions contraires :—2 Aubry et llau, 
510, | 234.—10 Demolombe, u. 007.

6. Dans le cas de legs d'usufruit fuit con
jointement A plusieurs légataires, la part des 
légataires décédés au moment de l'ouverture 
du legs, accroît aux survivants.—Mais la ques
tion de savoir si le décès des légataires con
joints qui ont recueilli le legs pour une part et 
jiurtluu, entraîne l'extinction de celte part, ou 
xi elle accroît aux autres légataires, est con
troversée.

U. L'opinion la plus probable est que le uu- 
liroprlétuire doit recueillir la part de chacun 
île* usufruitiers qui décède :—2 Aubry et llau,

I | 234, note 2.—Merlin, /ftp., vo Usufruit, 
i ,1, art. 1.—2 Proudhon, u. Ui5.—5 Touiller, 
u. 1MU.—Urenler, Douai., u. 353.—Favard, Hvp.,

480. L’usufruit: peut aussi cesser 
I par l'abus que l’usufruitier fait de sa 
I jouissance, soit eu commettant des dé- 
I gradations sur lu fonds, soit en le 
I laissant dépérir faute d'entretien.

I Les créanciers de l’usufruitier peu- 
I vent intervenir dans les contestations, 
I pour la conservation de leurs droits ; 
1 ils peuvent offrir la réparation des dé- 

I gradations commises et des garanties 
I pour l'avenir.
I Les tribunaux peuvent, suivant la 
■ gravité des circonstances, ou pronon- 
I cor l’extinction absolue de l’usufruit, 
I ou n’ordonner la rentrée du proprié
taire dans la jouissance de l’objet qui 
|cn est grevé, que sous la charge de

vo Testament, h. 3, * 3, u. 5.—4 Colmet de 
Nanterre, vont In. de Déniante, u. 100, bit, 8.— 
14 Laurent, n. 310.

7. L'extinction do l'usufruit pur le non- 
usage se produit alors même que l'usufruitier 
n'aurait jamais été mis eu possession des ob
jets soumis A son droit, s'il u négligé d'en de
mander In délivrance :—lo Demolombe, u. 002.

8. La perte totale ou partielle de la chose 
doit s'entendre non seulement de lu destruction 
physique de la substance même de la chose, 
mais encore d'un changement tel dans sa forme 
que la chose ne pourrait plus servir A l'usage 
auquel elle était affectée : -2 Aubry et llau, 511.
8 234.—7 Laurent. 11. 05.—lu Demolombe, n. 
700, 705.—Contra:—Pothlér, Douaire, 11. 255.

0. Lorsque l'usufruit s'applique A un objet 
déterminé, si lu chose principale a péri en en
tier, l’usufruit ne saurait être mnluteuu sur les 
accessoires de cette chose, comme sur un jar
din, après lu destruction du hfttlmem dont II 
« tait l'annexe : lo Demolombe, n. 7<»2. 703.—4 
Proudhon, u. 2548.—2 Aubry et Huu, 513, 8 
234.

V. A. :—4 Duran ton, 11. 500, 001, 072. 087.—4 
Proudhon, 11. 1005, 2033, 2058, 2050, 2107, 
2101, 2551.—3 Touiller, n. 454, 440.—Pothier, 
Donut, et testant., v. 0. 8 3.—3 Troloug, Donat., 
n. 2184.—2 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 8 
311, noie 8.—Marcadé, sur l'art. 1044, u. 5; 
art. 017. 11. 0.—3 Bayle-Mouillard, sur Gre
nier, n. 353, note u.—5 Saintespes-I.escot, u. 
1700.—10 Demolombe. n. 08, bis. 080, 084,000,
080, 004, OUI, 745, 705, 710, 714, 747, 748__-
2 Aubry et llau. 510, 8 231 ; 510, 511, 512,514, 
515, 8 234.—7 Laurent, n. 57, 58, 01, 02, 71, 
lUO.- I Delvlncourt, 371.—2 Déniante, u. 472,
Ma. 1 Taulier,

480. Usufruct may also cease by 
reason of the abuse the usufructuary 
makes of his enjoyment, either by 
committing waste on the property or 
by allowing it to depreciate for want 
of care.

The creditors of the usufructuary 
may intervene in contestations, for the 
preservation of their rights; they may 
offer to repair the injury done and 
give security for the future.

The courts may, according to the 
gravity of the circumstances, cither 
pronounce the absolute extinction of 
the usufruct, or only permit the entry 
of the proprietor into possession of 
the object charged with it. subject to- 

25
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payer annuellement à l'usufruitier ou 
à ses ayants cause, une somme déter
minée jusqu’à l’instant où l’usufruit 
devra cesser.

Ood.—ff L. 38, De rci vindications.—Instlt., 
De usufructu, | 3.—Papon, Arrêta, llv. 14, tlt. 
2, art. 6.—Mornac, sur L. 4, Cod., De usufruc- 
tu.—Favre, Cod., llv. 3, tlt. 3, Définition, 1.— 
Maynard, llv. 8, c. 7.—Guyot, vo Usufruit, § 
4, 405 et a.—I.aeombe, vo Usufruit, n. 18, 830. 
—Pothier, Douaire, n. 240.—5 l’and. Franç., 
324 et a.—C. N. 018.

C. N. 618.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c„ 404, 408, 470, 484, 1031, 1032, 
1053, 1078, 1404, 1037.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 037.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Un usufruitier qui dispose de l’Immeuble 
dont il n’a que l’usufruit, et qui, au mépris de 
la défense expresse du testateur, y coupe et y 
laisse couper des arbres de haute futaie, abuse 
de sa jouissance et peut être déclaré déchu de 
l’usufruit :—C. R., 1803, Lcmicuao vs Simard, 
R. J. Q„ 4 C. S., 188.

2. L’abus de la part de l’usufruitier ne donne 
pas au nu-proprlétalre le droit de revendiquer 
la propriété, son recours est en déchéance d’u
sufruit :—Loranger, J., 1804, Vandandalgue vs 
Garcau, R. J. y., 5 O. S., 153.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rvg. — Resoluto jure dantls, rcsolvitur jus 
accipientis.

1. Le nu-proprlétalre, au cas où l’usufrui
tier commet des abus de jouissance et ne ré
pare pas les dégradations qu’il a commises, 
peut, ù son choix, soit demander la déchéance 
de l’usufruit, soit agir afin de contraindre l’u
sufruitier ù réparer immédiatement la chose 
et à payer des dommages-intérêts : la faculté 
do demander la déchéance de l’usufruit n’est 
pas exclusive du droit de demander seulement 
la réparation des dommages causés par l’usu-

481. L’usufruit accordé sans terme 
à une corporation, ne dure que trente 
ans.

Cod.—ff L. 08. Ad legem falcidiam.—Domat, 
tlt. 11, de l'usufruit, 310. Edit. ln-8.—Dunod, 
Prescriptions, 211-2.—Serres, Institutes, 107.— 
La com lie, yo Usufruit, 828, n. 7—Guyot. vo 
Usufruit, 403.—5 Pnnd. Franç., 327-8.-2 Male- 
vllle, 70.—C. N. 019.

C. N. 619.—Texte semblable au nôtre.

Conc.—U. c., 470, 2202.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 028.

the obligation of annually paying to 
the usufructuary or to his represen
tatives a fixed sum, until the time 
when the usufruct shall cease.
fruitier :—Proudhon, n. 2428.—10 Demolombe. 
n. 632.-2 Aubry et Rau, 516, | 234.

2. SI l’usufruitier néglige d’interjeter appel 
du Jugement qui prononce sa déchéance, s,.* 
créanciers peuvent le faire en son lieu et place : 
—4 Proudhon, n. 2405.—2 Ilennequln, 508.

3. La déchéance de l’art. 480 n’a pas lieu de 
plein droit ; et elle ne peut être prononcée par 
les tribunaux que pour des faits graves et per
sonnels ù l’usufruitier:—2 Aubry et Rau, 515, 
8 234.—10 Demolombe, n. 721.—5 Proudhon, 
n. 2422, 2450, 2451.—7 Laurent, n. 81, 83.— 
Kaudry-Lacantlnerle et Chauveau, Biens, n. 
754.-4 Hue, n. 248.

4. Les tribunaux peuvent prononcer une 
déchéance partielle du droit d’usufruit, lorsque

' le droit est divisible :—Baudry-Lacantinerie et 
Chauveau, Biens, n. 750 et s.—10 Demolombe, 
n. 723.—2 Aubry et Rau, 516, | 234.

5. La cessation de l’usufruit par abus de 
Jouissance anéantit, comme tous les autres 
modes d’extinction, les droits réels consentis 
par l’usufruitier sur la chose :—2 Ducaurroy, 
Bonnier et Roustalng, n. 220.—2 Zacbarlte, 26. 
—2 Demante, n. 465, bis.—Baudry-Lacimtlne- 
rle et Chauveau, Biens, n. 758.—10 Demolombe,

6. Quelques auteurs, cependant, enseignent 
que le droit de suite des créanciers hypo
thécaires, dont les titres sont antérieurs aux 
abus commis par l’usufruitier, leur permet de 
poursuivre l’expropriation de l’usufruit même 
après la consolidation sur la tête du proprié
taire :—4 Proudhon, n. 2476.—7 Laurent, n. 
86.—4 IIuc, n. 248.

V. A. :—10 Demolombe, n. 717, 722, 723—2 
Aubry et Rau, 516, 515, 8 234, note 30.—7 
Laurent, n. 84.—1 Demante, n. 632.—5 Prou
dhon, n. 2422.—7 Locré, 316.—1 Delvlncourt, 
150.—3 Touiller, 323 et s. ; t. 6, 711.

481. A usufruct which is granted 
without term to a corporation only 
lasts thirty years.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg.—Quia is finis vitœ longavi hominis at.

1. La disposition de notre article est d’ordre 
public et un testateur ne pourrait assigner à 
l’usufruit légué A toute autre personne qu’un 
particulier, une durée supérieure A trente ans 
—Marcadé, sur l’art. 61, n. 4.—10 Demolombe. I 
n 244.—2 Aubry et Rau, 510, 8 234.—Contra: I 
—1 Proudhon, n. 331.—4 Duranton, n. 063.- I 
2 Ducaurroy, Bonnier et Roustalng, n. 223. I
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2. En dehors de la limite fixée par l'art. 
481. 11 va sans dire que 1 usufruit constitué au 
profit d'une personne morale, s'ételnt par la 
cessation de l'existence légale de cette person
ne:—1 Proudhon, n. 330, 331.—4 Durnuton, n. 
664.—10 Demolombe, n. 245. 070.—2 Aubry et 
Beu, BOB, g 284.-7 Laurent, n. 68.

3. La disposition de l'art. 431, C. c. ne doit

pas s'étendre aux rentes ou aux legs annuels 
d'une somme d'argent ou d'une certaine quan
tité de denrées :—Uaudry-Lacantlnerle et Chau
veau, menu, n. 731.

V. A. :—1 Proudhon, n. 331.—2 Aubry et Rau,
610, g 284, note 6; 666, g 288.-7 Laurent, a.
53.— 1 Uaudry-Lacantlnerle, n. 1300, in fine.—3 
Touiller, 310.—Favard, vo Usufruit, g 4, n. 4.

482. L’usufruit accordé jusqu’à ce 
qu’un tiers ait atteint un âge fixe, 
dure jusqu’à cette époque, encore que 
le tiers soit mort avant, l’âge fixé.

Cod.—Cod., L. 12, De usufructu.—Guyot, vo 
Usufruit 307, g 5.—Merlin, vo Mort civile, g 
L art. 3, n. 11.—3 Touiller, n. 450.—C. N. 620.

C. N. 680.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 1070.

Doct. can.—2 Mignault, C. c., 620.

482. A usufruct granted until a 
third party reaches a certain fixed 
age, continues until such time, al
though the third person should die 
before that age.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Non ad vltam hominis respestit, sed ad 
certa temporum curricula.

4 Duranton, n. 050.—10 Demolombe. n. 670. 
—2 Aubry et Rau, 510, g 234, texte et note 7.

7 Laurent, n. 50. 2 Déniante, n. 460, bi*, 3. 
— 1 Delvlncourt, 158.—4 Proudhon, n. 2046. - 
Uaudry-Lacantlnerle et Chauveau, Biens, n. 734. 
—4 Hue, n. 244.

483. La vente de la chose sujette à 
usufruit ne fait aucun changement 
dans le droit de l’usufruitier; il con
tinue de jouir de son usufruit, s’il n’y 
a pas formellement renoncé.

Cod —ff L. 17. g 2, Dr. usufructu et quemad. 
—IT L. 19. Qulbus modia u sus f rue tus.—5 Pand. 
Franç.. 315, 332.-3 Touiller. 251, 293, 321, 
322.-2 Malevllle, 80.—C. N. 021.

C. N. 681.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 1472 et s.

Doct. can.—2 Mignault. C. c., 635.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kèg.—Hes inter altos acta.

1. Une renonciation il un usufruit en faveur 
du nu-propriétaire peut être faite par acte 

i seing privé :—4 Proudhon, n. 2206. —
I Rrlland de Vlllargues, Itépcrt. du Not., vo Usu

fruit, n. 477, 478.

483. The sale of a thing subject to 
usufruct does not in any respect chan
ge the right of the usufructuary ; he 
continues to enjoy his usufruct, un
less he has formally renounced it.

2. Elle peut être tacite aussi bien qu'ex
presse :—Uaudry-Lacantlnerle et Chauveau, n. 
764.

3. La renonciation par l'usufruitier il son 
droit, même faite dans une Intention de libéra
lité, est Irrévocable, dès que l’usufruitier en a 
manifesté la volonté, sans qu'il soit besoin 
d'une acceptation par le nu-propriétalre:—2 
Aubry et Rau, 518, g 234, note 45.—Coln-De- 
1 Isle. Donat, et testam., sur l’art. 894, n. 0.— 
1 Champlonnière et Rlgaud, Enregistrement, n. 
582.—10 Demolombe, n. 733, bis. — 7 Laurent, 
n. 72, 73.—Contra :—5 Proudhon, n. 2220, 
2221.

V. A. 5 Proudhon, n. 2205.—10 Demolombe, 
n. 788.-2 Aubry et Rau, 617, § 234.—1 Fian- 
dln, Transcription, n. 449.-7 Laurent, n. 72.

484. Les créanciers de l’usufruitier 
I peuvent faire annuler la renonciation 

e,u’il aurait faite à leur préjudice.

Cod.—ff L. 10, L. 45. Qurr lu fraudem crcdt- 
I forum.—2 Malevllle. 80.—5 Pand. Franç., 332. 
| -2 Marcndé, 560, 528.—C. N. 622.

C. N. 682.—Texte semblable au nôtre.

484. The creditors of the usufruc
tuary may have his renunciation an
nulled, if it be made to their prejudice.

2187.
, 480, 642, 961, 1032 et s„ 1351, 

Doct. can.—2 Mignault, C. c., 636.



388 de l'usufruit.—ARTS 485, 486.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kèy.—Keaoluto Jure du n lia rcaolvitur jua oc- 
cipientia.

1. L'art. 484 C. c. n'est que l'application 
de l'art. 1U32, C. c. Eu conséquence, les créan
ciers doivent prouver, pour faire annuler la 
renonciation, la fraude et le préjudice, ou au 
moins, Ils doivent établir qu'au moment où 
il u renoncé, l'usufruitier savait qu'il était 
insolvable ou qu'il se rendait insolvable en

renonçant. En l'absence de cette preuve, la 
renonciation même fl titre gratuit est Irrévo
cable :—lu Demolombe, n. 735.—5 IToudliou, 
n. 2372.-3 Marcadé, art. 022.—1 Delvlncourt,
150__4 Duron ton, n. 7ul : t. 10, n. 578—2 lhi-
eaurroy, n. 231.—2 Zacbariæ, 20.—Contra: — 
2 Aubry et Itou, 510, g 234.

V. A. :—1 Delvlncourt, 150.—3 Touiller, 251, 
321 ; t. 0, 308.—5 Haudry-Laeantlnerle et Cliau 
veau. Mena, n. 700.

485. Si une partie seulement de la 
chose soumise à l’usufruit est détruite, 
l’usufruit se conserve sur le reste.

Cod.— ff L. 34, 6 2, L. 55, Dr uaufructu cl
quemad.— Serres. 108__Guyot, vo Vau fruit. 404.
La com be, vo Uaufrult, sec. 0, u. 14, 820.—3 
Touiller, 820.—S l'ami. ITam... 888. - Mal* 
ville, 81.—C. N. 023.

C. N. 683.—Texte semblable au nôtre. 
Cone.—V. c.. 478, 480.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 631.

486. Si l’usufruit n’est établi que 
sur un bâtiment, et que ce bâtiment 
soit détruit par un incendie ou autre 
accident, ou qu'il s’écroule de vétusté, 
l’usufruitier n’a droit de jouir ni du 
sol, ni des matériaux.

Si l’usufruit est établi sur un do
maine dont le bâtiment détruit fai
sait partie, l’usufruitier jouit du sol 
et des matériaux.

Cod,-ff L. fi. g 2. L. 0. L. 10. Quitus modi* 
uauafrurtua.—ff L. 34. g alt.. L. 30. de uau
fructu et quemnd.—Institutes, de uaufructu, 8 
3. in fine.—Serres, 108.—La combe, vo Usufruit, 
>■29.—5 Pand. Franc., 318, 333.—2 Roiloux. 
783.—Fenet (Pothier), sur art. 024. 102.—10 
Demolombe, n. 704 fl 711.—C. N. 024.

C. N. 624.—Texte semblable nu nôtre.
Cono.—O. c., 470, 479. 10Î2. 1200, 1201, 1632, 

1636.

Doct. can.—2 Mlgnault, F. e., 632.

JVRiaFRVDEXVE CANADIENNE.

Le nu-proprlétalre n'a aucun droit dans 
l'assurance effectuée par l'usufruitier sur la 
chose qu'il a fait assurer comme sa propriété, 
et en lui payant le montant assuré, l’assu
reur ne le subroge pas aux exceptions qu’il 
peut lui-même opposer fl l'assuré. L'usufrul-

485. If only a part of the thing sub 
ject to the usufruct perish, the usu 
fruct continues to exist upon the re 
mainder.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Key.—Vat enim Jua in oorporc, quo aublato et 
ipauin jua tutti nevvaav cat.

1. Lorsque lu perte du lu chose n'est qui 
partielle, l'usufruit continue fl subsister i 
sur les débris et accessoires de lu partie ill
imité ;—lu Demolombe, n. 7U3 bla.— 2 Aubrr 
et Uuu, 513, g 234.—Ruudry-Lacunlluerlv 
Chauveau, Kicna, u. 747.

486. If the usufruct be established 
upon a building only, and such build
ing be destroyed by tire or other ac
cident, or fall from age, the usufruc
tuary has no right to enjoy either the 
ground or the materials.

If the usufruct he established on a 
property of which the building des
troyed formed part, the usufructuary 
enjoys the ground and the materials.
tier ne peut recouvrer de l'assureur que la 
perte réelle qu'il a subie et qui est déter 
minée par la valeur de l'usufruit, valeur qui 
dépend de sa durée probable au moment 
sinistre : et fl défaut de preuve établissant 
cette perte, son action contre l'assureur doit 
être renvoyée :—Vnanult, ■/., 1883. 8/-Amiuul 
vs fie d'il sa u ni n<c de Québec, 9 Q. L. K., KG ; 
14 K. !... 27.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Key.—Eat mini jus in corporc, quo aubliHo 
et ipsum jus toili nrressc est. •

1. Lorsqu'une maison qui forme seule 
l'objet de l'usufruit n été détruite pur un 
Incendie. In reconstruction de cette maison 
par le nu-propriétntre ne fait pas renaître 
l'usufruit 2 Aubry et llnu. 514. g 234.—10
Demolombe, n. 713 ter__5 Proudhon, n. 23-48.
—4 Duranton, n. 679.—Marcadé, sur l'art. 
617, n. 81.
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2. L'UHufrult no cesse pas non plus, lors
que l'Immeuble qui s'y trouvait soumis ayant 
été exproprié, le nu-proprlétalre vient A exer 
cer le droit de préemption qui lui est accordé. 
—2 Aubry et liau, 514, * £14.

3. L'usufruitier, en cas d'incendie de la 
maison sujette A son usufruit, n'est libéré de

CHAPITRE DEUXIEME.

de l’usage et de l’habitation.

487. L’usage est le droit de se ser
vir de la chose d’autrui et d’en perce
voir les fruits, mais seulement jusqu’à 
concurrence des besoins de l’usager ot 
de sa famille.

Lorsque le droit d’usage est appli
cable a une maison, il prend le nom 
d’habitation.

Cod ,—ff De tout et hohltationc, tntn tltulo.— 
Lâcomhe. vo laage. 814, Habitation, 32(1.—Po
thier. Habitation, n. 1. 2. 3 et s.—Oujrot. vo 
I nage. 378.—Merlin, ffép. vo Habitation, 101.— 
5 Proudhon, n 2730 et s.—2 Bolleux. 784-5.—2 
Mnrcndé. 534.-5 l'ami. Franç., 237.—Rem.— 
D'n prés le droit romain, ainsi que dans cer
taines coutumes en France, le droit d’habi
tation s'accordait A la femme de plein droit 
et sans stipulation : elle avait, par l'effet de 
la loi seule, le privilège de demeurer pendant 
un temps plus ou moins long dans une des mai
sons qui avait appartenu nu mari. Le code 
Napoléon (art. 1405) accorde A la femme com
mune en biens le droit de demeurer dans une 
maison dépendante de la communauté qu'elle 
accepte ou non. pendant les trois mois et qua
rante Jours qu'elle n pour faire Inventaire et 
délibérer, et aussi de s'y nourrir, elle et sa 
famille, sans charges. A même les provisions 
de In communauté ; mais ces droits n'exis
taient pas sous l'empire de la Coutume de 
Paris : IA la femme n’avnlt ni le droit d’hn- 
Mtatlon ni celui d’usage sur les effets et 
denrées de la communauté. Le droit d'habi
tation n'étalt cependant pas Inconnu dans le 
Resort du Parlement «le Parti : u y était nu 
mut ni Ire constamment mis en pratique : 
mais seulement lorsqu'il avait été stipulé par 
le contrat de mariage. Aussi n'est-ce qu'au 
cas de telle stipulation que s'appliquent les 
réfies posées par Pothier, (Traité de l'habita
tion. 4 vol. 185». ainsi que par Bonrjon et 
Merlin. Cela étant, le droit d'habitation 
nexlste pas pour nous sans stipulation, et 
pour cette raison nous ne pouvions adopter

488. Los droits d’usage et d’habita
tion ne s’établissent que par la volon-

l'obligation de lu reconstruire qu'en établis
sant par tous les moyens quelconques que 
l'Incendie a eu lieu sans sa faute :—Buudry- 
Lnvantluerle et Chauveau, lliena, n. 747.—2 
Aubry et Ha u, 4115, X 231.—0 Laurent, u. 529. 
—Vautra:—10 Deuiolouibe, ii. 028.—4 Prou
dhon, u. 1568.—2 Zaehurlu1, 10, note 2.

CHAPTER SECOND.

OF USE AND HABITATION.

487. A right of use is a right to 
enjoy a tiling belonging to another 
and to take the fruits thereof, hut 
only to the extent of the requirements 
of the user and of his family.

When applied to a house, right of 
use is called right of habitation.

comme loi actuelle l'article 025 du Code Napo
léon qui va dire une l'usage dont l'habitation 
fait partie, s'établit et s'ételnt de In même 
manière que l'usufruit. Pour nous, cette 
règle n'est pas vraie, car. comme on l'a vu, 
l'usufruit s'établit par In loi ou par !n vo
lonté de l'homme, tandis que pour nous, l'u
sage et l'habitation ne s'établissent que par 
la volonté de l'homme. c'est-A-dlre par les 
divers actes off 11 est stipulé on ‘onstltiiê. 
Cet article (125 du Code est même sévèrement 
critiqué par Mnrcndé. Ilolleux et plusieurs 
autres commentateurs qui prétendent que les 
auteurs du rode se sont trompés en disant 
que l'usage se constitue par la loi seule dans 
certains cas ; ils disent qu'il n'y n pas de loi 
existante qui constitue un tel droit, que l'ar
ticle 14(15 ne donne pas il la veuve un vrai 
droit d’usage et d'habitation, mais ntt tout 
autre droit. Quoi qu’il en soit de nette ques
tion, dont il conviendra de s'occuper nu titre 
de la communauté, toujours est-ll que d'après 
notre loi actuelle les droits en question n'ex- 
Istent en aucun cas par la loi seule. Ils ne 
s’exercent que lorsqu'ils on été stipulés par 
actes entrevlfs. A titre gratuit ou onéreux, ou 
légués par actes A cause de mort.

Cone.—C. c., 381.

Doct. can.—liraubien, Lola civ., 147:—2 Ml- 
gmiult. c. c., 040.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Cette définition ne se trouve pas au C. N.

488. Rights of use and habitation 
are established only by the will of
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té de l’homme, par acte entrevifs ou 
de dernière volonté.

Ils se perdent de la même manière 
que l’usufruit.

Ood.—Pothier, Habitation, n. 22 et 8.—Noue. 
Denis., vo Habitation, 560, # 4.—Merlin, vo 
Habitation.—2 Marcadé, n. 568, 635.-2 Bol- 
leux, 785. note 2__ C. N. 625.—V. les remar
ques des Codificateurs sous l'art. 487, C. c.

C. N. 626.—Lee droits d’utmge et d'habita
tion s'établissent et se perdent de la mémo 
manière que l’usufruit.

Cono.—C. c., 444 et s., 470 et s., 1352.
Doot. can.—2 Mlgnault, C. c., 649.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le droit d'usage et le droit d'habita
tion sont des droits réels temporaires : De lit 
Il suit qu'ils sont soumis à lu nécessité de 
l'enregistrement vis-à-vis des tiers 2 Aubry 
et Rau, 034, | 237.—7 Laurent, u. 103.

489. On ne peut exercer ces droits 
sans donner préalablement caution et 
sans faire des états et inventaires, 
comme dans le cas de l’usufruit.

Cod ,—ff L. 13, De usufructu et quem.—L. 1, 
Usufructuurius tjuemail.—Cod., De usufructu et 
habitatione. — Pothier, Habitation, n. 20. — 
Merlin, vo Habitation, sect. 1, | 2, n. 6, 199.— 
C. N. 626.

C. N. 626.—On ne peut en Jouir, comme 
dans le cas de l'usufruit, sans donner préala
blement caution, et sans faire des états et 
Inventaires.

Cono.—C. c., 463 et s., 1931 et s., 1962 et s.
Doct. eau.—2 Mlgnault, C. c., 648.

490. L’usager et celui qui a un 
droit d’habitation, doivent jouir en 
bon père de famille.

Cod.—Cod., Arg. ex lege 4.—De uaufructu et 
habit.—7 Locré. 337.—C. N. 627.

C. N. 627.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. C., 464 et s., 1064.

Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 648.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'usager comme l'usufruitier ne peut

491. Les droits d’usage et d’habita
tion se règlent par le titre qui les a

man, by deed inter vivos or by last 
will.

They cease in the same manner as 
usufruct.

2. Cette règle toutefois est Inapplicable 
lorsque les droits d’usage et d'habitation sont 
transmis par acte de dernière volonté : i 
Flaudln, Transcript., n. 17 et 398.—2 Aubry et 
Itau, 56, | 174.—Trolong, Transcript., n. 37. 
—2 Clerc, Thhr. du not.. 351.

3. Le droit d'usage peut être établi aussi 
bien sur des meubles que sur des Immeubles : 
—10 Dcinoloinbe, n. 785.

V. A. :—2 Aubry et Rau, 531, f 237.-2 Du
ra urroy, Bonnier et Roustalng. n. 234.—Mar 
eadé sur l'art. 625.—2 Taulier, 343.-2 De- 
mante, u. 474 6/e.—10 Deinolombe, n. 750, 7Ü0. 
—7 Laurent, n. 105, 106.—5 Proudhon, ». 
2752, 2759 ; t. 6, n. 2754.-2 Hennequln, ü. 
527.—5 Duranton, n. 7.—Troplong, Prescript., 
ii. 853 et s.—Baudry-Lacantlnerie et Chuu- 
i vau, Biens, u. 777.

489. These rights cannot be exer
cised without previously giving secur
ity, and making statements and in
ventories as in the case of usufruct.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'usager est dispensé de fournir caution 
loraou'll n’est pas mis en possession «les 
objets sur lesquels porte son droit et qu'il 
ne fait que recevoir du propriétaire une por
tion des fruits ou des revenus de ces objets : 
—1 Delvlncourt, 372.—Marcadé. sur l'art. (KM. 
—10 Deinolombe, n. 792.—2 Aubry et Rat:. 
632. | 237__7 Laurent, n. 118.

V. A.:—5 Proudhon, n. 2785; t. 6. n. 2743: 
t. 8, n. 3438, 3519 :—10 Demolombi-, n. 794. 
—7 Laurent, n. 118.—1 Delvlncourt, 15V.

490. He who has a right of use or 
of habitation, must exercise it as a 
prudent administrator.
demander pour les améliorations qu'il * faite* 
au fonds que le remboursement de la main- 
d’œuvre et des matériaux et non une Indem
nité représentant la plus-value :—10 Demo- 
lombe, n. 807.—7 Laurent, n. 118.—2 Massé et 
Vergé sur Zaeharlm, g 313, note 16— Contra: 
—6 Proudhon, n. 27É9.

491. Rights of use and of habita
tion are governed by the title which
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établis, et reçoivent, d’après ses dispo
sitions, plus ou moins d’étendue.

Cod.—Pothier, Habitation, n. 17, 31.—Xour. 
Deniz, vo Habitation, 563.—Proudhon, Usu
fruit, n. 2768.—C. N. 628.

C. N. 688.—Texte semblable au nôtre.
Cono.—C. c„ 444, 1022.
Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 042.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Un droit d'usugc en bols entre particu
liers est un droit personnel et non réel. — Le 
droit de coupe de bols est purgé par le dé» 
cret :—Monk, J., 1805, Lefebvre vs Gosselin, 0 
L C. J., 85.

2. Les droits d'usage et d'habitation sti
pulés aliénables avec le consentement du nu- 
proprlétaire, sont sulslssables, et la saisie 
n'eu peut être opposée que par ce dernier : 
C. R. Vi/éftcc, 1882, (I ou let vs Gagnon, 8 Q. L. 
R., 208. 14 R. L., 351.

3. l’n usufruit donné aux conjoints ne peut 
(•tre divisé de manière ft faire offrir aux en
chères publiques la part du mari et la faire 
attribuer par adjudication ft un étranger qui 
en Jouirait ensuite conjointement avec la 
temuie ; une telle division répugne ft l'ordre 
public et est Impossible d'exécution :—C. B. 
R., 1886, Rodant va Anctil, 18 V. L. R., 67.

4. Le donateur qui réserve l'usage d’un 
cheval n'est pas tenu ft sou entretien, qui 
est une charge de lu donation, même eu l’ab-

492. Si le titre ne s’explique pas 
sur l’étendue de ces droits, ils sont 
réglés ainsi qu’il suit.

Cei.-C. N., 629.

493. Celui qui a l’usage d’un fonds 
ne peut exiger des fruits qu’il produit, 
que la quantité qu’il lui en faut pour 
ses besoins et ceux de sa famille.

Il peut en exiger pour les besoins 
mêmes des enfants qui lui sont sur
venus depuis la concession de l’usage.

Cod.-ff L. 12, L. 10, De usu et habitatione. 
—2 Boileux, 788.—2 Mareadé, 537—Proudhon, 
n. 2768.-2 Malcvlllc, 83.—C. N. 630.

C. N. 680.—Texte semblable au nôtre. 
Cono.—C. c., 410, 448, 405.
Doct. can.—2 Mlgnault, C. c., 642.

creates them, and are more or less ex
tensive according to its dispositions.

Renee d’une stipulation ft cet effet :—O. B. R., 
1888, Langrrin & Morisset, 17 Q. L. R., 263.

5. Lorsqu'un donateur a donné une maison 
ft son fils, avec stipulation que la femme du 
donateur aura le droit d'occuper une chambre 
dans la maison, et que le donateur vend cette 
maison, la femme du donateur n'est pas 
obligée d'accepter une chambre dans une 
autre maison ; elle a le droit de réclamer du 
donataire la valeur locative de la chambre 
qu'elle avait le droit d'occuper: C. R., 1888, 
Goupil vs Letellier, 15 Q. L. R., 120.

6. Le droit d'habitation du premier étage 
d'une maison, réservé par le vendeur dans 
un acte de vente, comprend non-seulement le 
logement personnel, mais comprend aussi l’ac
cès ft la cave de la maison, au puits dans la 
cour, et aux latrines construites par le pro
priétaire, et qui ont remplacé celles qui exis
taient autrefois.

7. Les améliorations faites par l'acheteur 
au premier étage réservé, ne peuvent plus 
être enlevées pur lui, mais deviennent des 
accessoires il la maison : -Oaêault, ■/.. 1898, 
Talbot vs Martineau, R. J. Q., 14 C. 8., 273.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1 Proudhon, n. 150 ; t. 6, n. 2768 ; t. 7, n. 
3145 :—Mvauure, Comm. du Code Forestier, n. 
034.—2 Curasson, Code Forestier, 209.—Favard, 
vo Usage, n. 4.—1 Delvlncourt, 150—lu L>emo- 
lombe, u. 766 et s.—Uaudry-Lacantlnerle et 
Chauveau, Biens, n. 782.

492. If the title be not explicit as 
to the extent of these rights, they are 
governed as follows.

0. N. 689.—Texte semblable au nôtre.

493. He who has the use of land is 
only entitled to so much of its fruits 
as is necessary for his own wants and 
those of his family.

He may even take what is required 
for the wants of children bom to him 
after the grant of the right of use.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. C’est sur le produit brut et non sur le 
produit net que doit être prélevée la part de 
fruits afférente ft l'usager ; cette part doit 
par conséquent être réduite d'une façon pro
portionnelle pour le paiement des frais :—10 
Demolombe, n. 800, 801.—3 Duvergler sur 
Touiller, n. 469, note 5.—2 Aubry et Rau, 534,
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* 237, note IB.—2 Déifiante, n. 479 Ms.—7 
Laurent, n. 120.—Contra, fi Promlhon, Usufr., 
n. 2791, 2792.—2 Ducaurroy, Bonnier et Bous- 
taln, n. 241

2. La famille, «Ihiih le «eus «le l'art. 493, ee 
compos»» du conjoint, «l«*s «‘iifantH légitimes cé
libataires, et des domestiques de l'uaager. mais 
exclut Ich pctlts-cnfants, Ica enfants mariés, 
les ascendants. Il en <‘st de même ft plus forte 
raison des collatéraux et des c<»mmls ou em
ployés :—1 Proudhon, Dr. d'usage, n. 17.—5 
Durantou, n. 19.—10 Demolombe, n. 777, 778,
779, 781__Marcadé, sur l'art. <130. n. 1___2
Aubry et Han, B32. 533. | 237.-2 Massé et 
Vergé sur Zacharie». S 313, note 10.—7 Lau
rent, n. 110.—1 1 n Ivlneourt, 373.—6 Proudhon, 
Usufruit, 2770, 2778, 2817.—2 Taulier, 345.

3. Toutes les personnes ci-devant énoncées 
pourraient prétendre au «lrolt «l'usage, si 
cette prétention se fondait sur une juste Inter
prétation «le l'Intention «lu constituant, et 
si ces personn«»s étalent «léjft entretenues chez 
lui au moment «1«> la constitution du droit 
«l'usage :—10 Demolombe, n. 780.—2 Aubry et 
Bail, M8» S L’.'IT.

4. La veuve ft laquelle son mari a légué 
un droit d'usage ou «l'habitation, a la faculté 
d'en faire bénéficier la nouvelle famille qu'elle 
n fondée par un sccoml mariage :—6 Prou* 
«lhon, Usufr., n. 2813.— 2 Snlvlat, 183, 210.— 
10 Demolombe, n. 777.

5. L'usager il h» «lrolt de vendre les fruits 
qu'il a légitimement pviçus. Par suite, Ils

494. L’usager ne peut céder ni 
louer son droit à un autre.

Cod,—ff L. 2. L. 8. L. 11. De usu et habita- 
floue.—2 Rolleux. 791__2 Marcadé. 538.—Mer
lin, vo Habitation, sec. 1. S 2. 190.—C. N. 631.

C. N. 631.—Texte semblable nu nfttre. 

Conc.—C. c., 457. 497.

Doct. can.—2 Mlgnnult, C. c., 640.

juBierauDiHce canamexne.

1". Ica décisions sous l'art. 491, C. c.

norrniNK française.

1. Le droit d'usage n'est pas susceptible 
d'être hypothéqué ni saisi:—2 Troplong, 
Hypothèques, n. 403—1 Proudhon, Usufr., n. 
48 ; t. 5, n. 2751 :—6 Durnnton, n. 23.—2 
Ilennequln. n. 532.—2 Valette, Hypoth., n. 
128.—Baudot. Formalités llypoth., n. 187.—2 
Massé et Vergé sur Zacharla». g 318, note 15. 
—2 Aubry et Itou. 534, g 237, note 10__10

peuvent être salais par ses créanciers 
Demolombe, 773, 790.—2 Aubry et Rnu. 533 
534, | 2117.—7 Laurent, n. 113—2 Démunir 
n. 477 bis. — 2 Duceurroy, Bonnier et Kong 
tain, n. 237.—Malevllle, sur l'art. 63 
IIenne<|uln, 031.—5 Buranton. n. 25.

6. 81 l'usager meurt avant «l'avoir absorbé 
la provision annuelle ft laquelle II avait droit 
s«»s héritiers profitent du surplus :—10 Demo 
tombe, u. 774.—5 Durnnton, il. 20.—2 Taulier 
350.

7. L'expression de bols mort, suivant l'Ord 
de 1069, s'entend «le bols qui, entièrement t 
<in cime et en racine, est véritablement mort 
par «-nduclté ; Il ne comprend pas le bols 
prié:—2 Curasson, C. forest., 304.—1 Manne.

•ilo, n. 405 et s.—1 Proudhon, Usage, n

8. Les droits «l'usage forestier ne s'arréra 
gent pas ; Ils doivent être perçus en nature 
et régulièrement dés qu'ils sont «-xlgi'ili»#
2 Aubry et Rnu, 447, * 237.—Baudry-Lacantl 
nerle et Chnuv«»nu, Bleus, n. 783.

V. A.:—10 Demolombe, n. 771, 772. 790, 784 
t, 13. n. 4—2 Aubry <»t Itou, 534, 532. g 237 
—7 Laurent, n. 109, 111. — 3 Duvergler 
Touiller, n. 409, note 5.—5 Promlhon. Usufr. 
n. 2779; t. 6. n. 2742—2 Henm-quln. 540- 
5 Durantou. n. 28, 29. 13—1 Promlhon. Dr. 
d'usage, n. 16. 147.—2 Curasson sur Promlhon. 
n. 526.-3 Dufour. Dr. ad., n. 594 . 2 Serrl- 
gny, do, n. 1024.

494. T Te who has a right of use ran 
neither assign nor lease it to another.

Demolombe. ti. 786. 789.—Bnmlr.v La'-antlnerli' 
et <’hanv<»au. Biens, n. 774.-4 Hue. n 25ft.- 
7 Laurent, n. 114.— Uoutra: — 1 (i renier. 
Hgpoth., n. 140. — 2 Battur. id., n. 232.- 
Aubry <-t Itou. 34, 237.

2. I<e droit de l'usager, étant Incessible et 
Insaisissable, ne forme pas le gage «le se< 
créanciers. Par suite, ceux-ci ne sont pa«. 
comme les créanciers «1e l'usufruitier. ndtuN 
fl attaquer comme frauduh-use la renonciation 
«1<» l’usager ft son «lrolt :—2 Aubry <-t liait. 
535. g 237.-6 Promlhon. n. 2795. 2820.-1'» 
Demolombe. n. 764.—Raudry-Lncantlnerle et 
Chauveau, Biens, n. 774.

V. A. :—10 Demolombe. n. 708. 787. 788:-- 
5 Duranton. n. 24—7 Laurent, n. 114—Fa- 
vard, vo Usage, n. 2.—6 Touiller. 405, 4<î2.— 
1 Delvlncourt, 160__6 Promlhon. n. 2755,

V. les auteurs sous l'art. 497, C. c.

495. Celui qui a un droit d’hahita- 
tion dans une maison peut y demeu
rer avec sa famille, quand même il

495. He who has a right of habita
tion in a house may live therein with 
his family, even if he were not mar-
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n'aurait pas été marié à l’époque où 
ce droit lui a été donné.

Coi.-ff L. 2. L. a. L. 4. L. 5. !.. O. L. 7. L. 
8, Dr usa ri habit.—Pothier, vo Habitation. 
n. 18.—Lamoignon, Arrêtfi, tlt. 35, art. 13.
m c. x

C. N. 632.—Texte semblable nu nôtre.

Cono.—C. c., 408, 407.

Ooct. can.—2 Mlgiiuult, C. c., 651.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg.—Xe cl inatrlmonio cumul uni. cum vuH 
$11 domo.

496. Le droit d'habitation se res
treint A ce qui est nécessaire pour 
l’habitation de celui A qui ce droit est 
accordé, et de sa famille.

Cod. ff. lorn citato.—Pothier, Habitation, n. 
33.—Merlin, vo Habitation, sert. 1, | 3, n. 0.—

C. N. 033.—Texte semblable nu nôtre.

Cone.—C. e. 403, 405.

Doct. can.—2 Mlgnnult, C. c., 051.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le droit d'habitation dans une maison 
ne se borne pas A un simple logement person-

497. Le droit d’habitation ne peut 
être cédé ni loué.

Cod, ff L. s. Hr »i*w rt hahtlatione.—Tnstlt., 
Dr n mi et habltatlonr. 8 3.—Pothier, Habitation.

| n. 18.—Merlin, vo Habitation. 100.—Proudhon, 
n 2345.—C. N. 034.

C. N. 634.—Texte semblable nu nôtre.

Conc.—('. e., 437. 404.

Doct. ran.—2 Mlgnnult. C. e.. 051.

I Ji nisrnt DENCE canadienne.

I 1. I.'obllgntlon de loger, nourrir, vêtir et 
I entretenu nu jour le Jour, dans la propre 
I maison du débiteur, le créancier d'une eer- 
I rente, eonstitue une créance person-
I ®dle et par là môme Incessible et Insalsls-
I Mille.

I Cette obligation ne peut être changée 
I Par le créancier nu préjudice du débiteur, ni 
I rendue plus onéreuse en étant faite payable 
I Pn nrjjent ou A une personne autre que le 
J fr.'wler lui-même :—V. It.. 1HN7. Sœur* du 

t'rrclnix saitii vs Horion. 31 /,. C. J.. 133; 10

ried when such right was granted to 
him.

1. Le mot fawlHc en cette matière com
prend l'époux, les enfants et les domestiques, 
lee gendres h les belles-ülles : Halvlet, art. 
140, 170, n. 1, 2—5 Proudhon, dr VCsufr.. n.
2812__ lu Demolombe, n. 770.—1 Hue. n. 2.i8.
—2 Knlvlnt. 108.—2 Taulier. 345.—0 Prou
dhon. n. 2077, 2812. 2817.—5 Durauton. n. 18. 
—i Delvlncoort, 180.- 2 Demante, n. 478. 
Bnudry-Lnennt Inerte et Chauveau. Riens. n. 
780.—10 Demolombe, u. 770—2 Hennequin. 
537 et s.

V

496. A right of habitation is con
fined to what is necessary for the ha
bitation of the person to whom it is 
granted and his family.

net. e'est un véritable droit d'usage sur l'Im
meuble ; en conséquence, celui qui en Jouit, 
peut Jouir aussi de tous les accessoires de la 
maison :—5 Proudhon, n. 2800.—10 Denio- 
lomhe. n. 775.-2 Hennequin. 524—2 Aubry et 
Ran. HS. * 237.

V. A. :—1 Delvlneourt. 100.—R Proudhon, n. 
1111 ; t. 0. n. 2810 ; t. 0. n. 27'5. 2701. 2<00. 
280».—2 Hennequin. 52».—2 Knlvlnt. 201.— 
Baudry-Lncnntlnerle et Chauveau, Riens, n. 
780.

497. A right of habitation can 
neither be assigned nor leased.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le droit d'hnbltntlon. alors même qu’il 
a été constitué A titre onéreux, est Insaisis
sable par cela même qu'il est Incessible ;—5 
Durant ou. n. 23. 40.—5 Proudhon, Csufr.. n. 
2705.—2 Taulier. Th for. du C. rir.. 310—3 
Troplong. Hupotli.. n. 777 bis.—2 Demante, 
Cours analut., n. 477 bis.-—2 Massé et Vergé, 
sur Zavharlie. « S 313. 314.—Roger. Salsir- 
arrft, n. 10» bis.—10 Detnoloinhe. n. 780.— 
fienty. l'snfr.. n. 344.—2 Aubry et Rail, 533, 
535, | 237.—7 Laurent, n. 114.

2. Le droit d’habitation pourrait être saisi, 
si le titre constitutif en autorisait In cession : 
—5 Durnnton. n. 24. 40.—H» Demolombe. n. 
70S.—2 Hennequin. 532.—7 Laurent, n. 115 :— 
Contra 2 Taulier, 350.

V. A. :—0 Touiller, 405. 402 1 Delvlneourt,
100.—7 Locré, 344.

V. les auteurs sons l'art. 404. C. e.
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498. Si l’usager absorbe tous les 
fruits du fonds, ou s’il occupe la to
talité de la maison, il est assujetti aux 
frais de culture, aux réparations d’en
tretien et au paiement des contribu
tions comme l’usufruitier.

S’il ne prend qu’une partie des 
fruits, ou s’il n’occupe qu’une partie 
de la maison, il contribue au prorata 
de ce dont il jouit.

Cod.—ff L. 18, Dr unit et habitatione.—Serres, 
Institutes, 100.—Pothier, Habitation, n. 21. 22, 
iB.—Merlin, vo Habitation, 200. sec. 1, s 2 — 
Proudhon, Vwfrutt, n. 2702. 2780. 2703, 3828.—
—5 Panel. Franç., 340.—C. N. 035.

C. N. 686.—Texte semblable an nôtre.
Conc.—C. c., 471.
Doct. can.—2 Mlguault, C. c., 048.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Qucni nequuntur commoda, cumdem sc- 
qui debent et Incommoda.

1. L’usRger (l'une maison est tenu (le con
tribuer aux réparations d'entretien, alors

TITRE QUATRIEME.
DES SERVITUDES RÉELLES.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

499. La servitude réelle est une 
charge imposée sur un héritage pour 
l’utilité d’un autre héritage apparte
nant à un propriétaire différent.

Cod__JJ L. 15, I De serviluttbue.—Ibid., To to
titulo, 8, Inatit,, llb. 2. tit. Pothier,Intr.an 
lit. 13. Coût. d’Orl.. n. 2^ 8, 4.—Merlin, Rèp., 
vo Servitude, $ 1.—2 Malevllle, 85-0.—7 Locré, 
E8p. du Code, 348-0 et s.—2 Mareadé, 557, n. 
658.—C. N. 037.

C. N. 687.—Texte semblable au notre. 
Cono.—318, 405, 450, 1303, 1308, 1510, 2078. 
Doct. can.—Beaubien, Loin civ., 140.—3 Ml- 

gnault, C. c., 1.
JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous les arts 545 et 540, 
C. c.

498. If he who has the use take all 
the fruits of the land, or if he occupy 
the whole of the house, he is subject 
to the costs of cultivation, to the les
ser repairs, and to the payment of all 
contributions, like the usufructuary.

If he only take a portion of the 
fruits, or if he only occupy a part of 
the house, he contributes in the pro
portion of his enjoyment.

même qu'il n’habiterait qu’une portion de 
l'Immeuble et qu'il offrirait de supporter 
seul les dépenses d'entretien du logement qu'il 
habite:—10 Demolombe. n. 707.—6 Proudhon, 
n. 2824.-2 Aubry et Rau, 635, | 237.

2. L'usager ne contribue ni aux charges 
1 extraordinaires, ni aux dettes qui grèvent la 

propriété :—7 Laurent, n. 122, 123—Contra 
10 Demolombe, n. 795, 798.

V. A. :—2 Aubry et Rmi, 535, $ 237, note 20 ;
750, $ 238__ U Proudhon, n. 279 et s.—2 Ducaur-
roy, Bonnier et Roustalng, n. 241—2 Durer- 
gler sur Touiller, u. 469, note 1.—2 Demante, 
n. 479 bin.—10 Demolombe, n. 800 et 8.-7 
Laurent, n. 120.—Baudry-Lacantlnerle et Chau
veau, Blcnn, n. 787.

TITLE FOURTH.
OF REAL SERVITUDES.

GENERAL PROVISIONS.

499. A real servitude is a charge- 
imposed on one real estate for the 
benefit of another belonging to a dif
ferent proprietor.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Scrvltun realln ent fun, quo unlit* prir- 
dium nubficitur prtedio alteriun.—Xeminl rtt 
sua servit jure ncrvltutln.

1. Les servitudes ne peuvent être établies I 
que sur des batiments ou des fonds de terre 
appartenant il des propriétaires différents
11 Demolombe, n. 4; t. 12, n. 695.—3 Aubry 
et Rau, 63, § 247.—7 Laurent, n. 142.

2. On peut acquérir des servitudes au pro- I 
fit d'un héritage dont on est co-proprlétaire sur I 
un héritage dont on est propriétaire exclusif I 
et réciproquement :—12 Demolombe, n. 696.- I
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Zacharie, | 247, texte et note 5.-3 Aubry et 
Ran. 63, | 247.

3. Il n'est pas nécessaire que les héritages 
iclent contigus; mais 11 faut qu'ils soient vol-

1 Touiller, n. 595.—1 Pardessus, n. 18.—
5 Duranton, n. 464, 455.—2 Taulier, 356—12 
[lemolombe, n. 692.—Zacharie, f 247, texte et 
Mtr 4.-3 Aubry et Hau, U4, | 247—7 Lau
réat, n. 143.

4. L’avantage qu'il s'agit de procurer au 
fonds dominant peut u’étre qu’éventuel 3 
Touiller, n. 589.—1 Pardessus, n. 14.—5 Du
ranton, n. 443.—12 Deinolombe, n. 691, 691.— 
Zacharie, g 247, note 8.—3 Aubry et Kau, 63 
| 247.

5. On peut stipuler une servitude au profit 
d'immeubles dont on n'est pas encore devenu 
propriétaire. Iæ servitude est alors condi
tionnelle :—5 Duranton, n. 480.—12 Demolom- 
be, n. 694.—7 Laurent, n. 128.

6. Les droits de servitude sont Indivisibles 
par nature, et Ils ne peuvent ni s'acquérir ni 
itteludre par partie Pothier, Cost. d'Or- 
Irm, Int nul. du Titre des aerv., tlt. 13, n. 3.

600. Elle dérive ou de la situation 
naturelle des lieux, ou de la loi ; ou 
elle est établie par le fait de l’homme.

Cad.—ff L. 2, De aquâ et aquœ.—1 Prévost 
I de la Jannés, 353.—La la ure, Servitude*, 14.—
| 2 Laurlère sur Pari*, 165.—2 Malevllle, 86.—
! Rogrun, sur art. 639.—C. N. 639.

C. V. 63»__Elle dérive ou de la situation na-
| turelle des lieux, ou des obligations Imposées 
I par la loi, ou des conventions entre les pro- 
| primaires.

Owe.—V. c., 601, 602, 503, 545, 1022, 1057.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 10.

CHAPITRE PREMIER.

I DES SERVITUDES QUI DÉRIVENT DE LA 
SITUATION DES LIEUX.

501. Les fonds inférieurs sont assu- 
I jettis envers ceux qui sont plus élevés 
1 à recevoir les eaux qui en découlent 
I naturellement sans que la main de 
! l'homme y ait contribué.

Le propriétaire inférieur ne peut 
I pas élever de digue qui empêche cet 
I écoulement. Le propriétaire supérieur

395

—7 Laurent, n. 150, 183—3 Aubry et Uau, 
G4, f 247.—12 Ilemolombe, n. 701.—Contra 
Dumoulin, Tract, de dividuo et individun, 3o 
part., n. 200.

7. Cependant, un droit de servitude peut 
être limité par In convention dans sa durée 
et dans son exercice :—3 Touiller, n. 602. 083. 
—1 Pardessus, n. 6, t. 2, n. 319.—Pothier, 
toc. rit.—Laurent) loe. cit.—Aubry et Ran, toc. 
cit.—Demolombe, toc. cit.

8. Le droit d'extraction de pierre ou maté
riaux sur un fonds au profit d'un autre fonds, 
constitue une servitude :—12 Demolombe, n. 
684.—8 Aubry et ltau, f 247, 02. n. 7.—4 Hue, 
u. 406.—1 Bnudry-Lacantluerle, n. 1552.— 
Baudry-Lacantlnerle et Chauveau, n. 1076.

V. A.:—11 Demolombe, n. 1.11 ; t. 12, n. 670; 
t. 12, n. 071, 672. 673, «89. 702. 703—7 Lau
rent. n. 120, 153, 154, 100, 102, 163.—3 Aubry 
et ltau. 04, * 247.—1 Delvlncourt, 161. — 1 
Pardessus, n. 5 ; Servit., n. 8—5 Duranton, n.
149, 458, 450__ 3 Touiller, n. 409 bt*.—2 Du-
vergler sur Touiller, n. 469.—Baudry-Lacanti- 
nerle et Chauveau, n. 805 et s.

500. It arises either from the na
tural position of the property, or from 
the law, or it is established by the act 
of man.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La clause Insérée dans un acte de vente, 
d'après laquelle l'Immeuble est vendu libre de 
servitudes, ne garantit pas l'acquéreur contre 
l'existence de servitudes légales :—1 Laurent, 
n. 172.

V. A. :—3 Touiller, n. 591.—1 Delvlncourt,
162__ 1 Pardessus, n. 03.—3 Aubry et Rau, 3,
| 238.—Domat, t. 12, a. 1, art. 6. —11 Demo
lombe, n. 8.

CHAPTER FIRST.

OF SERVITUDES WHICH ARISE FROM 
THE SITUATION OF PROPERTY.

501. Lands on a lower level are 
subject towards those on a higher 
level to receive such waters as flow 
from the latter naturally and without 
the agency of man.

The proprietor of the lower land 
cannot raise any dam to prevent this 
flow. The proprietor of the higher
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no pout rien faire qui aggrave la ser
vitude du fonds inférieur.

Cod.- - /r L. 1. * 18. 2»; L. 2. « 1, De at/ml et 
aqua-.—Lnmolgnon, Arrêté*, lit. 20, art. 7.— 
l'dl hier, HocU'tc, 23.VU-7 D.—Merllti. Itep.. vo
Haute pluviale*. n. 2 et 3__2 Mureudé, 550, 360.
—3 Touiller, 356 et h.—l.n la tire, Servitude*, 
10.—('arondna, Pandrete*. IIv. 4. c. 22, tit. 1.

2 Mousquet, 120.—V. X. 640.

C. N. 640. -Texte semblable au notre.

Conc.—C. c.. 00 et a., 503, 530, 537, 558,600.

Doct. can.—Beaudry, 1 It. !... X. N„ 233. 
Ileaulden, Loi» eir., 140.—l’éllssler, Architecte» 
et entrepreneur*, 53.—Abbott, Itaiheap Late, 
242.-3 Mlgnault, c., 15.

Jl'HISI'IlVIiRNVK VANADIRNNR.

No
... 12 
. Il, 10 

, 22, 23 
17 et n. 
13, 21
ii, 22 ... s 
16
20, 21 ... 1

Index alphabétique.

Nos j
Action en complainte. 7 Déchets .............
Action négatoire......  23 Démolition.-.
Aggravation 2. 3 5, Di)inmiig«-8 . 1, f>,

7, il. Il, 12, 15,17 et s i 22 . Kgoutteinvnt......
funal ............2, 4. il, 11 i'\>t»8é de ligne........
(’haussée....... .......I, l'I Locataire................
l’Iyonins....................  1, S Niveau ...... ..........
(’Iicmins de 1er..........  1 l’ont .... .
Vonmls municipiinx Procès-verbal 3,

13. 16, 20 et s.,
(Constructions............. 0 Torrussement.........
i .’ontrinuii Mes........... 16
Cours d’eau lots..

7, 13, 16, 22
1. Vue compagnie de chemin de fer qui par 

ses travaux de terrassement empêche l’écoule
ment des eaux d'une propriété qui longe son 
chemin, sera responsable des dommages causés 
par l'eatl A cette propriété : r. II. It., 1KH2, 
La Vie du Urand Trane & Landrp, 11 It. L., 50(1.

2. Le propriétaire d'un terrain supérieur
qui fait des travaux dont l'effet est d'accumu
ler les eaux et d'augmenter la profondeur du 
canal d'écoulement, aggrave la servitude du 
fonds Inférieur ^ 1883, Fréchette va La
(’ompainiTv~manufact ur 1ère de NI Hyacinthe, 0
\/.i>. vus., 170; 28 /.. V. L. 202; /. •/. r.

20; 5 /,. A.. 1X7 : 7 L. N.. 34; O. It. It.. 1 
IL V. A., 878 ; Beauchamp ./. /*. C., 303, 750}
11 u. i. . 872 ; 60 !.. ./.. 02.

3. Il est permis A un contribuable d'atta
quer un procès-verbal établissant un cours 
d'eau, lorsque ce cours d'eau a pour effet d’ag- 
grover la servitude subie par son terrain, dont 
le niveau était plus bas que celui des terrains 
voisins : ('. U. It.. 1X84. La corporation de In
part Anne de Nie Anne du Haut de Plie & Itebum, 
If. /.. It.. I Q. IL, 200 : sup. 0„ 15 s up. r. 
It., 02—V. It. It., 1885, Itérartl dit Lé pi ne va 
lu Vovp. Bert hier, •_’!> /.. r. ./.. 222.

4. The defendant, by the making of a trench 
or drain, having changed the course of a 
stream passing through Ills property, so as to 
cause It to pass through the land of the plain
tiff, where It never passed before. It was held 
that Bitch diversion of the water course eon-

land can do nothing to aggravate the 
servitude of the lower land.

stltutes an Illegal servitude on the pluiutlfTs 
property :—Mrredttji, ./.. 1X84, Mapulre vs /)„ 
norm, 10 y. L. It., 207: x L. A".. 7: 10 It. / 
545.

5. The proprietors of Inferior binds <n a 
stream have an net Ion of da mages ag.-ilnsi t In- 
proprietor of the superior lands for any Inter
ference with the Mow of water which aggrav
ates the servitude to which the Inferior lands 
are subject :—C. It. It., 18X4, Vournopn- & 0m

f 0. Le propriétaire d'un fonds Inférieur n'a 
^ pas le droit d'élever une chaussée de manière 

A détruire en tout ou eu partie et A diminuer 
eu mienne manière le pouvoir d'eau du proprié
taire d'un fonds supérieur : dans tel cas le pr„ 
prlétulre du fonda supérieur n le droit de de 

^mander la démolition de la dite chaussée J~r.
It. It., 18X5, Itouple & Spin ou*, 4 II. V. I.

I 7. Il n'y a pas lieu A une action en com 
' plainte ou négatoire, au cas de l'écoulement 

naturel des eaux, même augmentées eu volume 
par la culture, d’un héritage supérieur il un 
héritage Inférieur : -f-y. IL, 18X5, Faucher k 
Hall, 11 Ç. L. It.. 15.
. x. Dana l'espèce actuelle, Il n été décidé que 

les appelants étaient autorisés par In lui il 
construire un ponceau sur le chemin qui est 
sous leur contrôle et qui longe la terre île l'in
timé, et II n'y n pas lieu A une action pour faire I 
démolir ce ponceau :—('. It. It., 18X7, S/indii» 
de* chemin* à Barrière* de la Hire s ml \ /i, 
pin. 13 y. /,. It., 42; 10 L. N., 205 ; III It. !.. \

i). Le propriétaire du fonds supérieur peut,
1 sans violer les dispositions de l'article 5ol. 

élever des constructions sur son fonds et réu
nir et diriger les eaux qui eu découlent vers I- 
fonds Inférieur, et ce dernier fonds est tenu d>- | 
recevoir ces eaux dont l'écoulement est ainsi 
modifié, pourvu que le propriétaire du fonds I 
supérieur ne lui transmette pas d'autres eaux | 
que celles qui. avant ces constructions, tmu 
liaient naturellement sur son fonds Mathieu, j 
•/., 18X8, llamp*oii vh Vinehrru, 15 It. L„ 891 ; j 
.1/ !.. K . 8 O. s.. 484; il !.. V.. 180; 15 L 
0; 33 185.

Renversé par la cour d'appel faute de preuve I 
La cour ordonna une expertise sur InqiieHt- Il I 
fut décidé que le propriétaire supérieur peut I 
faire des changements dans son héritage, en [ 
modifier l'exploitation, élever dos construetlim 
qui pourraient même augmenter la quantité d« 
eaux ipil coulent naturellement sur le fond*In- I 
férleur, pourvu qu’il n'envole pas, sur le fonds I 
Inférieur, des eaux qui, en suivant la pente ni [ 
tu relie du terrain, n'y sera lent pus allées : 
qu'il peut recueillir et conduire les eaux de ce» I 
fonds, par un canal ou drain, pourvu qu'il n'en I 
résulte pas un préjudice sérieux pour les fon<l< I 
Inférieurs i—Pagnuelo,,/.. I860, 10 R, L, 6* [ 
—Vouf. en appel, 1X111, 21 It. L.. 50; tl HA'. | 
Supr., 360.
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10. |.a chaussée du moulin du défendeur 
avant été emp«»rtée par Ira grandva eaux, ce 
irrnlrr Ht conatrulrr une nouvelle ehauaare 
pjm pr>M dea moulina du demandeur. Sur av 
nun par ce dernier en démolition de nouvel

Il fut Jugé : «pie l'action en démolition de 
luuvel œuvre peut être tuât II née même après 
qur |ea travaux, dont ae plaint le demandeur, 
WiBl terminée, que, dan a l'espèce. lu nouvelle 
liauKsi-e conatrulte par le défendeur ne nuit 

it l'exploitation dea moulina du demandeur ; 
l|M>ll,. a le même niveau qu'aurait eu, pour lea 
eaoltiH du moulin du défendeur, la mumatruc- 

,lu0 ,i nné nouvelle chaussée ù l'endroit oil était 
Isacleoue:—Valait, J., lstil, Matiuan va ï'iir- 
y.UN, I II. de J., 414.

11. lut corporation défeudcreaHe avait fait 
muai mire, vis-à-vis lea malaoua du deman- 
a,ur. un canal ou égout collecteur, élevant par 
là U- niveau de la rue et empêchant lea eaux de 
,„rfâve qui deacemlaleiit «lea terralua supérieurs 

:i arrière dea malaoua du demandeur et l'eau 
,!,. Kurfave «le la rue «le s'égoutter «tir «lea ter- 
uIn* inférleitra. aitm'-ea de l'autre c«‘«té du che
min. Uurant cea travaux, la défendereaae avait 
détruit «III petit canal «n hole que le demon 
fcur avait établi, partant de an cave, traver- 
tiUt lu rue et condulaant lea eaux du côté op 
pe*,. sur un terrain haa. l.o défendereaae avait 
return* «le mettre un pulaard ou coin de lu ruo 
;„.ur conduire lea eaux de surface dans l'égout 

I v Uerteiir. Kn conai'-quence, lea raves du de- 
tiiinileur furent lnon«l«*ea.

Il fut Jugé «pu*, aotta ce* clrconatancee, la dé- 
(rDibri-HMe avait aggravé la servitude que le 
n-rrela «lu deiuamleur auhlaaalt il l'êgnril d«*a I tirralna aiipérleura. et qu'elle était responsable 

I d* dommage* éprouvé* par le demandeur, par 
I mite «lu défaut d'écoulement dea eaux de sur 
I lace de lu rue :—II., mit’., INIUI, Hou va La 
I wpoimHoo de Ht l.ouiu tin Milt Knit. H. ./. t).,
I 1» (’. K.. 803.
I 12. I.e fait de Jeter d«*a décheta de moulin I -idureai «1 l'eau, eat contraire A la loi et cona- I iliue une aggravation de la servitude naturelle I iN f inis Inférieur*, et donne aux propriétaire».
■ «le ce* «lernl«*ra le droit «le ae pourvoir par ac- 
I ilon possessolre :—V. H.. 1806, Laaric va Fri 
I !«m. :t H. tir ./.. 341).
I 1.1 l.i-a conaella municipaux n'ont Jurldlc- 
I tUe que sur lt*a cour a «l‘«*nux aervant A égout- 
I tir iilunleiira terrain*—c'«**t-A-dlre. sur ceux qui 
I '«t un caractère d'utilité générale et qui n'ont 
1 pu pria naissance dan* un Intérêt privé; Ils 
I nui i.nt aucune aur le* foaaéa de ligne, qui 
I l'rgnuttent que lea deux terrains entre leatpiels 
I ils aunt situé*, lesquels, n'nyant qu'un enrac- 
I Dre d'utilité privée, mint soumis A la Jurldlc- 
I tloo exclusive «lea Inspecteur* agraire».
I 14. I*i servitude créée par l'article 882 du 
l'mli- municipal ne peut être réclamée pour
■ nine d'utilité privée.

15. 1** propriétaire du fonda Inférieur n'eat 
p«* tenu «le recevoir le* eaux du fonda supé
rieur, leeqit'elle* ne s'écoulent plu* en vertu do

leur pente naturelle, mala août recuelllh-s et j 
«lé\eracca aur le fonda Inférieur au moy«*n de . 
travaux établis artlflclellement et qui uiialltlent J 
la disposition naturelle «lea lieux H., vont.,
1 K'.nl, I.tiimiut, va Lu cor/mnitioii du comte de 
ttvrthkr, H. J. V., 10 V. H.. 24.

10. Tour qu'un terrain soit régulièrement 
assujetti, en verttt d'un procès-verbal ou d'un 
r«"*gleinent. aux travaux «l'un cours d'eau muul- 
clpal, trois conditions sont requises : lo Le ter
rain assujetti «loit être «'-goutté par ce cours 
d'eau. I'ii h-rratn |n ut s'égoutter dans un cours 
d'eau sans être égoutté par ce cours d>ati. 2o 
La «‘ontrlhutloii aux travaux «lu cours «l'eau 
«lolt être proportionnée A l'étendue «le chaque 
terrain égoutté. Ho L’étendue «lu terrain «le 
chaque contribuable égoutt«-e par le «-ours d'«*au 
doit être Indlqui'-e dan* le procès-verbal ou le 
r«*'glem«'iit. sauf une erreur n'excédant pas dix 
p«iur cent. Chacune de c«*a trois conditions fait 
«léfaut «laits lea procès-verbaux et règlements 
attaqués.

17. L«*a fonda Inférieurs étant obligés, en 
vertu «le la loi. de subir l«*a eaux qui découlent 
naturel lenient des fouda supérieurs, le proprié
taire supérieur n'eat pas obligé d'aller contri
buer A faire les travaux d'égouttement Jugé* né
cessaires pour l'utilité du propriétaire Inférieur) '

18. Obliger le propriétaire supérieur, soit 
par procès-verbal, soit par règlem«*Ht, d'aller 
faire «le* travaux de cours d'eau sur !«•* fonds 
Inférieurs, c'est lui enlever le bénéllce d'une 
servitude naturelle Inhérente A son droit de 
propriétaire, et partant le léser dan* son droit 
de propriété.

lu. Les travaux «l'assainissement pratiqués 
par le proprlétuln- supérieur aur son fonda, no 
lui fout encourir ntictiue responsabilité A l'ê 
ga r«l «lu propriétaire lnféri«*ur. pourvu que cea 
travaux ne modllli-ni pua eu «léllnltlve le cours 
naturel de l'eau et n'aient pas pour effet do 
tiauaniettre au fotnla Inférieur plus d'eau «pie 
la nature lui en d«*stlnalt.

•jo. I n «-ottaell municipal n'a pas le pouvoir 
de contrevenir A «•«** règles, et s'il le fait. »o» 
procédure* sont sujette* A cassation et dans 
l'espèce l«*a procès-verbaux et n'glenient* atta
qués, parce qu'lia contrevenaient A «•«•* règle*, 
ont ét^ cassé* avec dt'-pens contre la corpora
tion défenderesse :—/)«.• Lorimicr, J., 18117, l/d- 
feu u va ('orpoiiif/oii du comté de .loi ici te, 2 
i; ./, / . 116.

21. Le propriétaire du fonda supérieur n'ag
grave pas la servitude du fonda Inférieur lors
qu'il creuse «lima son fomla. pour l«*a besoins de 
In culture, un réseau «le f«»**és. pour transpor
ter l'eau A l'endroit «iA elle se décharge «le la 
manière la plus avantageuse pour la culture de 
ce fonds:—(*. H. A*.. 1808. Com tots & Damon- 
fier, H. J. 0., H C. II. K., 2V3.

22. L'action basée sur l’article fini du Vode 
civil qui a pour objet, en «It'nlant une servitude, 
d'obliger b* défendeur A faire faire de* travaux 
Immobiliers pour rétablir le niveau primitif des 
terrains, pour la confection de travaux propre» 
A protéger le terrain du demandeur contre l’é-
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coulement des eaux venant des terrains du dé
fendeur, et qui a aussi des conclusions en dom
mages résultant de l'aggravation de l'établisse
ment Illégal d'une servitude, est, de sa nature, 
une action réelle, négatoire.

23. Celui qui Intente une telle action et 
celui contre qui elle est Intentée doivent être 
propriétaires animo domini de leurs terrains 
respectifs.

24. Les conclusions accessoires en dom
mages ne changent pas la nature de l'action ; 
et, en outre, de cette action réelle, le proprié
taire du terrain sur lequel les dommages ont 
été causés, peut avoir une action directe per
sonnelle contre l'auteur même des dommages : 
C R., mil’., 18118, Klcffer vs Lee Eecl. du 8cm. 
des Militons Etrangères «6 B elle te, 4 Je. de J., 
372; It. J. Q., 14 C. 8., 325.

25. L'action négatoire A raison de travaux 
exécutés par le locataire d'un terrain qui ont 
pour effet de diriger les eaux de ce terrain sur 
le fonds du demandeur qui ne les recevait pas 
auparavant,—doit être dirigée contre ce pro
priétaire et non pas contre le locataire. Le 
demandeur peut demander que le propriétaire 
du terrain soit condamné A prendre les mesures 
et A faire les travaux nécessaires pour empê
cher l'écoulement des eaux, mais 11 ne peut lui 
réclamer les dommages qui résultent du fait du 
locataire, si celul-cl, en faisant ces travaux, 
n'étalt pas le préposé du propriétaire :—C. B. 
R., renv., 1901, Les Ecclésiastiques du Séminai
re des Missions Etrangères & Kieffcr, R. J. Q., 
11 B. R., 173 ; do, 14 C. fl. 325.

V. les décisions sous les arts 503, 557 et 558, 
C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Inferiores agri supertoribus naturali- 
ter serviunt.

1. L'art. 501 s’applique A toutes les eaux 
qui découlent d’un fonds supérieur naturelle
ment et sans que la main de l'homme y ait 
contribué, quelle qu’en soit d’ailleurs la prove
nance. Ainsi 11 s’applique soit aux eaux plu
viales, soit aux eaux provenant de la fonte des 
neiges, soit à celles qui découlent du fogds par 
infiltration, soit enfin aux eaux de source for
mant un cours plus ou moins régulier et conti
nuel 11 Demolombe, n. 18.—3 Aubry et Rau, 
8, § 240.—7 Laurent, n. 358.

2. L’obligation principale du propriétaire du 
fonds Inférieur consiste A recevoir les eaux qui 
proviennent du fonds supérieur et, avec elles, 
les terres, sable ou pierres qu’elles charrient :— 
3 Aubry et Rau, 10, < 240.—11 Demolombe, n. 
32.—7 Laurent, n. 358, 305.

3. Le riverain d'une vole publique peut dé
verser sur la vole scs eaux pluviales et ses 
eaux ménagères, et n'a pas à répondre de la 
direction que donne ensuite la commune aux 
eaux par elle reçues 2 Frémy-LIgueville et 
Perrlquet, Lég. des bât., n. 73.—4 Hue, n. 204. 
—12 Demolombe, n. 584, 597—3 Davlel, n. 
703.—2 Gavlnl de Camplle, n. 945.

4. La circonstance que les eaux traversent 
la vole publique pour arriver du fonds sup». 
rieur au fonds Inférieur n'est pas de nature il 
affranchir le fonds Inférieur de la servitude <lï- 
gont établie par l'art. 501 Solon, n. 82.. 
Marcadé, art. 040, n. 2.—11 Demolombe, n. 
20, 28.—7 Laurent, n. 359.

5. Le propriétaire du fonds supérieur peut 
pénétrer sur le fonds servant dans la mesure 
nécessaire A l'exécution des travaux nécessaires 
pour faire disparaître les obstacles naturels <|ui 
peuvent survenir et qui retiennent les eaux sut 
le fonds dominant:—3 Aubry et Rau, lit, 5
240.—11 Demolombe, n. 33__1 Pardessus, n
80.—11 Touiller, 327, 328.-7 Laurent, n.86l

0. Il est Interdit au propriétaire supérieur 
d'aggraver la servitude en employant ses eaux 
A des usages dont le résultat serait de les cor
rompre ou de les Imprégner d’éléments nuisi
bles ou de leur donner un courant plus ra 
plde ou en les réunissant en un seul volume:—
3 Aubry et Rau, 10 et s„ S 240__Il Demo-
tombe, n. 86.—7 Laurent, n. 308.—1 Pardessus, 
n. 88—5 Duranton, n. 105.—Merlin, Rèp., v<- 
Eaux pluviales.

7. Il est admis que le propriétaire supérieur 
a le droit de faire les travaux nécessaires pour 
la culture de son fonds, bien que ces travaux 
doivent avoir pour résultats de modifier l'écoule
ment naturel des eaux, A charge seulement de 
les exécuter de manière A ne causer au fonds 
inférieur le moindre dommage possible et à ne 
pas faire dévier les eaux sur des héritages qui 
jusqu'alors ne les recevaient pas:—3 Aubry et 
Rau, 11, | 240.—11 Demolombe, n. 39.—1 Par
dessus, n. 83, 85.—5 Duranton, n. 105. 'I lia 
vlel, n. 758—Solon, Servitudes, n. 23.-7 Lau
rent, n. 370.

8. Il n'y a pas aggravation de la servitude 
que l'art. 601 Impose au propriétaire Inférieur 
pour l’écoulement des eaux arrivant naturelle
ment au fonds supérieur, par cela seul que I 
maître de ce fonds, en modifiant son exploita 
tlon, ou en élevant des constructions accroît 
volume de ces eaux, si cet accroissement ne 
cause pas un préjudice sérieux au propriétaire 
Inférieur et n'a pas pour effet de lui trans
mettre ces eaux que, sans les travaux exécu
tés. 11 n'auralt Jamais reçues :—2 Ducaurroy 
Bonnier et Roustalng, n. 265.—2 Demante. n. 
490 bis.—1 Mourlon, Rèp., ter., n. 1008, 1009.—
3 Aubry et Rau, 8, 8 240—Perrin et Rendu. 
Diet, des contr., n. 1594, 1595.—1 Demolombe, 
n. 30, 39—7 Laurent, n. 293, 366.—Baudry- 
Lacantlnerle et Chauveau, n. 825.

9. Les propriétaires Inférieurs ont le droit
de faire détruire les ouvrages desquels résulte 
l'aggravation de servitude, et de réclamer des 
dommages-intérêts A partir de l’exécution des 
travaux :—2 Davlel, n. 715.—2 Duvergler sur 
Touiller, n. 510, note a__11 Demolombe, n. 50.

10. L'art. 501 C. c. s’applique aux éboule 
raents de neiges, de terres, de roches, etc., qui, 
se détachant du fonds supérieur par suite d'un 
travail naturel, étranger A la main de l'homme, 
viennent s’abattre sur le fonds Inférieur. Et
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If propriétaire du fonds supérieur n'est pas 
tenu de faire des travaux pour empêcher ces 
Roulements ; et II n’est pas non plus respon
sible des dommages qu'ils peuvent causer : —
•j Demolombe, n. 54 et s.—Solon, Scrv., n. 22.— 
Baudry-Lacantlnerle, n. 822 et s.

11. Il n aussi le droit de reprendre les nm- 
t,riaux qui se sont détachés de son terrain et 
nul se sont arrêtés sur le terrain Inférieur, 
>ans toutefois pouvoir y être contraint :.— 11 
Touiller, n. 828.—11 Demolombe, n. 57.

12. La servitude d'écoulement se détermine 
par la situation naturelle des eaux :—11 De- 
molombe, n. ."15.—7 Laurent, n. 307.

13. La servitude de l'art. 501 peut être 
aggravée, restreinte, modifiée ou éteinte par la 
prescription de 30 ans ; par la convention ou

502. Celui qui a une source dans 
son fonds peut en user et en disposer 
à sa volonté.

Cod.—Cod., L. (1. De servit. rl aqufl.—ff h. 1.
| 12; L. 21, L. 2(1, De aquû et aquœ.—Lamoi
gnon, Arrêtée, tlt. 20, art. 0.—Dunod, Prcs-
niptioiiH, 88, 80__2 Ilenr.vs, Hv. 4, quest. 75.—
2 t’avard de Langlade. 221 et s 2 Malevllle, 

6 l'and. Franç., 368.-7 Locré, 368, 0 et 
C V. G41.

C. N. 848.—Celui qui n une souree dans son 
Mnda peut toujours user des eaux ft sa vo
lonté dans les limites et pour les besoins de 
«on héritage. — Le propriétaire d'une source ne 
peut plus en user au préjudice des proprié
taires des fonds Inférieurs qui. depuis plus de 
trente ans, ont fait et terminé, sur le fonds 
"ù jaillit la source, des ouvrages apparents 

I n permanents destinés ft utiliser les eaux ou 
a en faciliter le passage dans leur propriété.— 
Il ne peut pas non plus en user de manière ft 
enlever aux habitants d’une commune, vil
lage ou hameau, l'eau qui leur est nécessaire ; 
mal* s| les habitants n'en ont pas prescrit 

I Image, le propriétaire peut réclamer une 
I indemnité, laquelle est réglée par experts.
I Cono.—C. c„ 414, 547, 540, 550, et e„ 2202.
I Doct. can.—Abbott, Railway Law, 242.—3 
I Mlgnault. C. c., 10.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

I 1. Le propriétaire d'un terrain snr lequel 
I «e trouve une source dont l'eau en se répan- 
I ilnnt. forme un petit cours d'eau, qui, grflce 
là la déclivité du sol, coule naturellement sur 
I la propriété voisine, a seul la propriété de 
I «vite eau, ft l'exclusion du voisin, et peut 
I '•«tourner et diriger le cours de celte eau 
I ‘'"«une II l'entend .—Andrews, J., 1880, Deniers 

v» Bureau, 12 Q. /,. R., 188.
2. When a person Institutes an action 

against another, for damages to his property 
ind business, enused by the smell from a 
drain, he Is not entitled to, If he was aware of

par la destination du père de famille :—5 Du
ran ton, n. 172__3 Aubry et Unit, 12, * 240—
7 Laurent, n. 371, 373 et s.—Baudry-Lacantl- 
nerle et Chauveau, n. 820.

V. A. :—3 Aubry et Itou. 8, 10, 11, note 21,
8 240.—7 Laurent, n. 350, 306, 370.—Solon,
Servit., n. 25, 32__Ma évadé, sur l'art. 640.—
n Demolombe, a. 2'.». 80 et 88, W.
4 Froudhon. Dont, publ., n. 1307__3 David, n.
704 ; t. 1, n. 384, 385 ; t. 2. n. 607, 008__5 Du-
rantnn, n. 162 ; t. 3, n. 163, 105__1 Pardessus,
u. 88, 02.-2 Taulier, 361.—1 Delvlneourt, 377, 
note 3.—1 Dubreull, l.êyisl. sur lis eaux, n. 
216, 220.—Massé et Vergé, sur Zacharla», | 
2.17. note 2 Boiteux, sur l'art, 840. lier 
Un, Rêp., vo Eaux plut laies.

V. les auteurs sous les arts 557 et 558, C. c.

502. He who has a spring on his 
land may use it and dispose of it as 
he pleases.

the nuisance complained of, when he pur
chased the property, and moreover If he, by 
procuring the covering of the drain, had 
aggravated It:—C. R. R., 1886. MeOlbbon & 
Bédard, 80 /. c. •/.. 2^2; •; 1/. L. R., C. B. R.. 
430; 14 L. A'., 180.

3. The owner of a lower land has no right 
to the waters percolating under the surface 
of the higher lands, uor to Insist that they 
he allowed to reach his land, and feed springs 
existing thereon. Having no right that they 
should reach Ills land at all, be has no right 
to damages because the lawful use made of 
his property by the owner of the higher land, 
prevents the waters percolating under the 
surface thereof, reaching the lower land In n 
potable condition :—Doherty, J.. 1800, Robert 
vs Les Cure et Margull. de l’Oeuvre et Fabr. 
de Montréal, 4 R. de J., 270 ; 0 R. J. y., 2 C. S., 
480.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rêy__St«r qulsque rcl moderator et arbiter.
1. Tout propriétaire d'un terrain est, 

comme tel, propriétaire des sources qui s'y 
trouvent, soit qu'elles y jaillissent naturelle
ment, soit qu’elles n’aient été amenées ft la 
surface du sol que par des fouilles, et des 
sondages.

2. 11 peut donc laisser les eaux s'épandre 
librement, ou les retenir sur son fonds, les 
diriger sur un autre fonds, ou les détruire
complètement :—4 Hue, n. 271.—1 Baudry- 
Lacantlnerle, n. 1433 ; do et Chauveau, n. 
831—3 Aubry et llnu, 34. 1 244.-7 Laurent, n. 
178.—11 Demolombe, n. 03.

3. Le propriétaire d'un puits peut toujours 
le faire creuser, alors même que ce travail 
aurait pour résultat de diminuer ou de dé
tourner les veines souterraines qui alimentent 
un puits voisin, s'il ue le fait pas mécham
ment et avec Intention de nuire 3 David,
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Coursd'cau. u. 8!Hi.—U Demoiombe, u. RIO.—3 
Aubry et Ruu, 34, 8 244.—Contra :—Garnier, 
JUylmc îlei eaux, 2o partie, u. U.

4. Le droit du propriétaire de couper, sur 
son terrain, les velues d'eau ulluieuiant les 
sources voisines, ne vu pus jusqu'à lui permet
tre de corrompre l'une de ces veines, qui ne 
transmettrait puis, des lors, qu'une euu impro
pre à lu consommutiou :—Ruudiy-Lucuntluerle 
et Chauveau, n. 831.—7 Laurent, u. 1»1 et s.— 
Dalloz, U(p. vo 8'« rcitwle*. u. 120.

5. Les eaux pluviales peuvent eu effet, lors
qu'elles ont été recueillies à l'aide de' travaux 
apparents, qui les ont soumises à une desti
nai Ion privée, filtre l'objet d'une possession 
utile. K Iles peuvent faire l'objet d'une pos
session utile au profit du propriétaire infé
rieur, et à l'encontre du propriétaire supé-

503. Celui dont l'héritage borde une 
vau courante ne faisant pas partie du 
domaine public, peut s en servir à son 
]tassage pour l'utilité de cet héritage, 
mais dv manière à ne pas empêcher 
l'exercice du même droit par ceux à 
<|iii il appartient, sauf les dispositions 
contenues dans le chapitre 51 des Sta
tuts refondus pour le Bas-Canada, et 
autres lois spéciales.

Celui dont l’héritage est traversé 
par cette eau peut en user dans tout 
l’espace qu’elle parcourt, mais à la 
charge de la rendre, à la sortie du 
fonds, à son cours ordinaire.

Cod. ~f[ L. 2R. Ih damno inferto.—5 Nouv. 
Heu., vo Cours d'euu, 561, n. 8.—Dunod, Prese., 
SS. il Henry», llv. i. quest. 18».—Ord. 1660, 
ill. 27. art. 44.—Guyot, Rép., vo Cours d’eau, 
135-6.—2 llnsnage. Servitudes, 481).—Merlin, 
llép. vo Cours d’eau, n. 3.—1 Déniante, n. 601.
—2 Bousquet, 130 et a__2 Marcadé, 561).—2

Malevllle, 1)1.—V. X. 644 Rein.—La dernière
disposition de cet article, copié*» verbatim de 
l'article 644 du Code Napoléon, ne souffre pus 
de difficultés. File est conforme au droit ro
main et à l'ancienne jurisprudence et à l'usage ; 
l'on ne peut en dire autant' de la première par
tie. applicable au cas ort l'eau courante borde 
seulement l’héritage. Que le propriétaire 
puisse s'en servir nu passage, d» manière A ne 
lias l'absorber et la retenir en entier, c’est très 
juste, mais qu'il ne puisse le faire que pour 
l'irrigation de son fonds, c'est une restriction 
trop grande. Introduite par le l’ode Napoléon, 
►ans motifs apparemment valables. Pourquoi 
ne |uis permettre l'usage de cette eau pour 
toutes les lins utiles du fonds qu'elle borde, 
pourvu qu'il n'en abuse pas et ne cause pas

rieur dont elles traversent le fonds, au moyeu 
de travaux apparents et faits du main d'hoiu 
lues, établis dans le but de les recueillir et ,|,. 
les conduire sur le fonds Inférieur.—Dans vu 
eus, le trouble à lu possession de ces vaux 
peut donner lieu A une action possession.-..
Il Demoiombe, u. 103, lo4, 101», lit», j i,t 
niante, Cours a nul y I., n. 4SI.» bis.—2 Alu ss,- ,
\ ergé, sur Zachurlœ, 8 318, note 2.—3 Aubry 
et Ruu, 46, 8 243.—Marcadé, sur l'art. »î4i.

V. A.7 Laurent, n. 178 ; t. 0, u. ho — 
3 Aubry et Rau, 34, 8 -44, note 2 ; t. 2, du,, 
8 104.—3 David, Cours d'iuu, u. 71)2, Tüd.- j 
Diicaurroy, Downer ei Rousiumg, vu mm. </« 
C. •tic., n. 241.—il Demoiombe, n. lui, U48.—3 
Garnier, Itég. ues eaux, n. 747.—llatnlry- 
Laeautinerle et Chauveau, u. 222, 831.—4 lluv,

503. lie whose land borders on a 
running stream, not forming part of 

. the public domain, may make use of it 
sis it passes, for the utility of his land, 
but in such manner as not to prevent 
the exercise of the same right by 
those to whom it belongs ; saving the 
provisions contained in chapter 51 of 
the Consolidated Statutes for Lower 
Canada, or other special enactments.

lie whose land is crossed by such | 
stream may use it within the whole 
space of its course through the pro
perty, but subject to the obligation 
of allowing it to take its usual course 
when it leaves his land.

aux autres un préjudice Inutile? Telle a été 
l'opinion des Commissaires, qui. pour y donner 
suite, ont changé la rédaction de cette partie 
de l'article du code en disant qu’il pourra 
fait usage de l'eau dans le cas spécifié. " pour 
l'utilité de l'héritage", et en ajoutant comme 
correctif, aussi nouveau, "mais de manière â 
ne pas empêcher l'exercice du même droit par 
ceux auxquels II appartient." Ainsi changé, 
l'article proposé a paru, plus que celui du code. I 
applicable aux circonstances du pays dans le
quel l'on pratique peu. ou pas du tout, ce qu'on 
appelle en France l'Irrigation proprement dite.

C. N. 644.—Celui dont la propriété borde une 
eau courante, autre que celle (pii eet déclarée
dépendance du domaine public par l'article 588
nu titre île la Distinction des biens, peut s'en 
servir A son passage pour l'Irrigation de-ses 
propriétés.—Celui dont celle eau traverse l'hé
ritage, peut même en user dans l'Intervalle 
qu'elle y parcourt, mais A la charge de la ren
dre, A la sortie de ses fonds, A son cours ordl-
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Ane. dr.—Ord. 10(19, tit. 27. art. 44.—Défen
dons A toute personne «le détourner l'eau des 
rivières navigables et flottables, ou d'eu affai
blir et altérer le cours par tranchées, fossés et 
«anaux, i\ peine contre les contrevenants d'être 
punis comme usurpateurs, et les choses répa
rées à leurs dépens.

Cone.—C. c., 309, 400, 400, 001, 557, 558,
ML

t.—Exploitation des cours d’eau par les 
propriétaires riverains.—8. R. y., 5535, i ref. 
g. R. U. C., fil; 19-20 V., c. 104.) — Tout 
propriétaire est autorisé it utiliser et exploiter 
In cours d'eau qui bordent, longent ou traver- 
ient sa propriété, ù y construire et établir des 
wines, moulins, manufactures et machines de 
toute espèce, et pour cette fin, y faire et prati
quer toutes les opérations nécessaires A leur 
(uucilonuement, tels que écluses, canaux, murs,
,-haussées, digues et autres travaux sem
blables.

Art. 5530.—Les propriétaires ou fermiers de 
tes établissements restent garants de tous les 
dommages qui peuvent résulter ù autrui par la 

I trop grande élévation des écluses «tu autre
ment.—2. Ces dommages sont constatés A dire 
d'experts dont les parties Intéressées convlen- 

I nent en la manière ordinaire—3. A défaut par 
lune ou par l’autre d'elles «l'en nommer, des 

| experts désignés par le préfet du comté agls- 
; et en cas d'avis contraire, les deux ex- 

I perla nommés en choisissent un troisième.—4.
I i>g experts prêtent serment devant un Juge de 
I i«lx de bien et dflment remplir leurs devoirs 
I mme tels—5. En évaluant ces dommages 
I «-t fixant l'Indemnité, les experts peuvent, s'il 
1 ; a lieu, établir une compensation en tout ou 
I (0 partie avec la plus-value qui pourrait ré- 
I miter aux propriétés du réclamant de l'éta- 
I ülisement de ces usines, moulins, manufac- 
I tares et machines.—0. A défaut du paiement 
I ii s dommages et Indemnités, ainsi Axés, dans 
1 h six mois de la date du rapport «l'experts, 
I tree l'Intérêt légal à compter de telle date, 
I ''lui qnl y est condamné est tenu de démolir 
1 iti travaux qu’il peut avoir faits, ou Ils ie 
I «ont A ses frais et dépens, sur Jugement A cet 
I effet, ie tout sans préjudice des dommages et 
1 Intérêts encourus Jusqu'alors.

Protection des cours d’eau—Le statut 54 
r. 25 (g.), contient 1' “Acte concernant la 

I protection des intérêts publics dans les rivières, 
lrriisf» et cours d’eau". Il règle le droit d’y 
I titre flotter et descendre le bols et d'y faire des 
I irxraux. Il fait défense d'obstruer l’eau ou 
I Dédommager les constructions qui s'y trou- 
I w sous peine d'amende ou emprisonnement.

V. sou» les arts 400 et 1053, C. c.

Dont, can__3 Mlgnault, C. c„ 21.
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I—Démolition,
II.—Divers.

III. —Droit absolu,
IV. —Indemnité.

1. —Démolition.—1. Une action in factum 
peut être intcutée contre uu riverain qui obs
true un cours d'eau de manière A porter préju
dice au demandeur :—U. U. R., 1817, narrower 
& Robin, 1 R. L., 504 ; 2 R. üc L., 409 ; 2 R. 
J. R. (J., 121 ; 19 R. L., 675.

2. Quand deu; propriétaires possèdent sur 
le même cours d'euu des places de moulins, sur 
lesquelles l’on ne peut construire des moulins 
suns que l'un ne fasse tort A l'autre, le premier 
occupant doit avoir la préférence et a le droit 
de demander que l’autre soit contraint A démo
lir sa chaussée <7. U. R., 1855, Dunkerly vs 
McCarty, 8 L. C. R., 132 ; 0 R. J. R. y., 168 ; 
R. L., 675.

3. Un propriétaire riverain n'a pas le droit 
d’érlger sur uu cours d'eau une chaussée abou
tissant sur la terre du propriétaire vIs-A-vls, et 
une telle chaussée sera démolie A la demande 
de ce dernier :—Chabot J., 1859, Joly vs Ua- 
gnon, 0 L. C. R., 166; 7 R. J. R. Q., 145; 18 
R L., 675.

4. Le propriétaire «le la rive opposée peut 
demander la démolition «l'une semblable chaus
sée depuis sa rive Jusqu’au ttl de l’eau, telle 
rivière n'étant ni navigable ni flottable autre
ment qu'A bûches perdues :—Papineau, J., 1886, 
Geoffroy vs Beausoleil, 0 L. N., 402.—C. B. R., 
1883, Bureau & Vachon 3 />. C. A., 338 ; 12 
y. L. R., 204 ; 10 R. L., 675.

5. L’appelante avait construit un tuyau on 
prise d'eau qui lui permettait de prendre de 
l'eau dans la petite rivière (appelée Rivière des 
Commissaires.) L'Intimé lit déclarer qu'elle 
n’avalt pus ce droit et elle démolit cette partie 
du tuyau qui aboutissait dans la rivière, mais 
laissa subsister les autres travaux qui se trou
vaient sur son terrain. De IA, action de la 
part de l'intimé pour forcer l’appelante A dé
molir même cette partie des travaux faits sur 
son terrain. Cette action fut renvoyée par la 
cour supérieure dont le Jugement fut renversé 
par la cour de révision.

Jugé:—Que les travaux faits sur la proprlfr 
26
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té de l'appelante ne causent aucun tort à l'in
timé et ne sont pas une menace sérieuse de 
trouble pouvant Justifier sa demande en démo
lition.

0. Qu'ordonner la démolition de ces travaux 
entièrement construits sur le terrain de l'appe
lante et dont elle déclare avoir besoin pour des 
fins licites et d'utilité publique, serait une In
vasion Injustifiable du droit de propriété : — 
C. B. R., rcnv., 18»». Corporation de Limuilou 
& Paradis, R. J. Q., 9 C. B. R„ 18.

II.—Divers.—7. Vn seigneur acquiert, par la 
concession de la Couronne, la propriété du Ht 
d’une rivière non navigable, mais II n’a qu’un 
droit de servitude dans l'eau courante pendant 
qu'elle coule le long de son fonds ou le traverse, 
et II n'a pas le droit de détourner une rivière 
ou de se servir de l'eau de manière ft porter 
préjudice aux autres riverains:—C. A., 18114, 
St-Louis & St-Louis, Stuart’s K. H. R., 575 : 
3 R. de L., 320 ; 8 i/oore's P. O. R., 308 ; 17 
R. L., 142.

8. I)e droit commun, tout propriétaire rive
rain a droit de se servir de l'eau qui passe sur 
aa propriété pour des usages ordinaires. Il a de 
plus le droit de s’en servir pour aucun objet, 
ou ce qui peut être censé usage extraordinaire, 
pourvu qu'en ce faisant 11 n'enfreigne pas les 
droits des autres propriétaires, soit au-dessus 
ou au-dessous de lui. Sujet ft cette réserve, Il 
peut ériger une écluse pour les objets d’un 
moulin, ou détourner l’eau pour des fins d'irri
gation. Mais II n'a pas le droit d'interrompre 
le cours régulier de l'eau, si en ce fesant 11 en
freint les droits qu'ont d'autres propriétaires 
de se servir de l’eau, et leur fait souffrir un 
dommage notable.—Cette décision est anté
rieure au statut 19-20 V., c. 104, maintenant, 
arts 5535 et s., H. R. Q.:—C. P., 1858, Miner 
& Oilmour. 0 L. C. R., 115: 14 R. L., 374; 10 
R. L., 419; 20 R. L., 531 ; 7 R. J. R. Q., 162 ; 
12 Moore's P. C. R., 131 ; Ileauehamp, J. P. C., 
091.

». Le propriétaire d'un site de moulin peut 
demander que son droit ft l'usage d’une rivière 
dans son canal naturel soit affirmé par un juge
ment, lorsque cette rivière a été détournée de 
son cours par un voisin afin d'exploiter un 
moulin sur son terrain, et cela quoique, lors de 
l'Institution de l'action, ce propriétaire n'eflt 
pas de moulin et qu’il n’eût pas besoin de 
l'eau :—C. B. R., 1857, Bussiérrs vs Blais, 7 
L. C. R., 245 ; 14 R. L., 374 ; 5 R. J. R. Q., 219.

10. Le propriétaire d'un moulin supérieur 
n'a pas le droit d'obstruer une rivière navi
gable et flottable et dont on se sert pour des
cendre des billots, en barrant telle rivière avec 
un boom, et des Individus propriétaires de mou
lins Inférieurs, les billots desquels sont retenus 
par tel boom, sont en droit, après avis raison
nable et demande faite pour permission de pas
ser leurs billots, d’ouvrir tel boom et d'y pas
ser leurs billots pour descendre la rivière, et 
Ils ne sont pas responsables des dommages 
causée A la personne obstruant la rivière, les 
billots de telle personne ayant été emportés par 
le courant -.—Short J., 1858, Chapman vs Clark,

8 L. C. R., 147 : 0 D. T. B. C., 422; 17 R.
144 ; 0 R. ./. R. Q., 178, 210; 11 R. J. R. g, 
3»4.—C. B. R., 1803, Rt-pina vs Patton, lit 
L. C. R-, 311.

10a. I^e propriétaire d'une écluse, cons 
truite depuis plus de trente ans, ne peut op
poser la prescription trentenalre A l’action du 
ilveraln en recouvrement des dommages que 
les eaux retenues par cette écluse lui on: mu 
sés, durant les cinq années précédant la date 
de la poursuite ; surtout, quand le propriétaire 
de l'écluse a. pendant ces cinq années, changé 
et aggravé l'exercice de sa servitude lc*gule:_ 
Lemieux, J., 1902, Rop vs Ropal Paper Mlllt 
Co., R. ./. Q., 21 C. S., 533.

III—Droit absolu.—11. Tout propriétaire 
riverain a droit de protéger les rives de son 
héritage, et de reconquérir par la const ruction 
de quais, ou autrement, ce que l'action des 
eaux lui a enlevé ; pourvu que l'exercice de ce 
droit n’apporte au cours des eaux aucun change
ment préjudiciable au voisin.

12. Mais le Conseil Privé, 1803. renversa ce 
Jugement sur la preuve :—Held :—A public 
nuisance may be abated, according to the 
French law, by a public officer under the muni
cipal authority, without proof of special dam
ages. Any person who suffers by the nuisance 
has also an action of damages and may demand 
the abatement of the nuisance. These actions 
are distinct In their object and Indépendant »t 
each other :—C. P., 1803, Brotrn & llumi, 11 
L. C. R., 401 ; 14 L. C. R., 213; 14 R. L., 373; 
17 R. L., 143; 10 R. J. R. Q.. 1. 508, 511, 512.
521, 527 ; 10 do, 240; 10 do, 318__Beaueham/),
J. P. C., 074 ; 2 Moore, N. S., 303 ; 10 L. T., 45 
—C. S., 1871. Stein vs Seath, 3 R. L., 457; 1 
R. C., 482; 21 R. L„ 111.—Dorion. ,/., 1876, 
Bell vs La Corporation de Québec, 2 Q. L. K., 
305.—C. B. R., eonf., 7 Q. L. R., 103 ; 20 R. L, 
531.—C. P., eonf., 5 L. R. A. C., 84; 49 L. J
P. C., 1 ; 41 L. T., 451__ Beauchamp, J. P. C.,
002.

13. Les propriétaires riverains de lots voi
sins, mais possédant en vertu du même titre 
oi Iglnalre. peuvent faire tels contrats ou stipu
lations qu'ils Jugent A propos quant ft ce qui con
cerne l'usage de l'eau d’une rivière ou d'un 
cours d'eau coulant le long de leurs propriétés 
respectives. L'usage ordinaire de l'eau cou
rante ne peut être restreint, d’après la loi com
mune, par des moyens artificiels ou par les con
ventions ou les stipulations des voisins rive
rains ;—C. R., 180», Hamel vs Lemaire, 16 L. 
C. R., 129; 4 R. J. R. Q., 488.

14. The Intention of the legislature In en
acting 12 V., e. 87, s. 6, was to give to owners 
of higher lands the right of floating timber 
down all streams which were naturally float
able for some portions of their course, though 
at certain points obstructions existed which I 
were only overcome by Improvements effected I 
by the owner of the land on either side at his I 
own cost :—P. C., 1884 (Ont.), Cadtcell k Mc- I 
Laren, 7 L. N., 105; 5 L. N., 393.

15. Sur une rivière propre A la descente de I
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billots à bitches perdues et sur laquelle sont 
wuHtrultes des écluses, quais et autres travaux, 
le* propriétaires des écluses ne doivent pas en
traver la libre descente des billots, de mémo 
que ceux qui opèrent la descente de billots, 
üont tenus de conduire ces billots de manière 
à ne pas endommager des écluses construites 
nur la rivière C. II. R., 18X0, King & Ouellet, 
H H. L., 831.

10. Le défendeur, depuis au-delA de 30 ans, 
détournait au préjudice du demandeur une 
partie des eaux de la rivière Port-Joli. Le de
mandeur prit contre lui une action négatoire 
pour faire cesser ce détournement. Il fut Jugé 
que le défendeur n'ayant, pour Justifier l'exis
tence de cette servitude, aucun titre émanant 
du demandeur ou de ses auteurs, le détourne
ment était Illégal, et qu'il devait rendre les 
eaux il leur cours naturel :—Angers, 1880,
Bélanger vs Dupont, 18 Q. L. It. 116; 10 L. 
V., 253.

17. Le riverain a le droit de barrer une ri
vière pour y construire un moulin, et 11 ne peut 
être forcé à démolir une chaussée faite dans 
ce but. s’il ne cause aucun dommage :—C. B. 
II., 1888. Hard g & Fillatmult, 1. L. N., 103; 
17 R. /,., 27î 17 8upr. C. R.. 202.

18. Un propriétaire riverain n'a pas le droit 
de pratiquer une saignée dans une chaussée ap
partenant il une autre et d’en tirer de l’eau 
pour l'alimentation d'une usine ou pour des fins 
d'irrigation:—('. II. It., 1880, .1 relutmbnult tk 
folfrss. B. L. R . S C. R. K., 167 ; 13 L. N. 2 ; 
17 R. L, 210.

10. Lorsqu’un cours d'eau a son lit dans un 
chemin, le propriétaire voisin du chemin peut 
réclamer les droits de riverain, quand le cours 
d'eau a son lit dans la partie du chemin conti
guë a son fonds : lorsqu’un fonds traversé par 
un cours d'eau est morcelé, les portions du 
fonds qui sont devenues non-rlveralnes conser
vent néanmoins le droit aux eaux dont elles 
jouissaient avant la division ; les Intéressés 
peuvent régler le cours des eaux et un rive
rain qui a demandé il un tiers sa souscription 
pour le posage des tuyaux servant A l'écoule- 

I ment des eaux, n'est pas admis A plaider que 
I « tiers n’a pas droit A la jouissance du cours 
I d'eau .-Tiiit. 1890e OodtH vs l,nrtle. If. L. 
I 6 C. 8., 13; 20 R. L., 10; 13 L. N. 164.
I 20. Lorsque deux parties ayant des mou- 
I lins sur le même cours d'eau tiennent leur titre 
I respectif du même auteur, celui dont le titre 
I est antérieur et qui a obtenu certains prlvl- 
I lèges ne peut être troublé dans sa Jouissance 
I par celui qui a obtenu un titre subséquent su- 
I à 0M privilèges. Ce Jugement n'est que l'In- 
I terprétatlon des titres des parties :—C. B. It.,
■ 1801. Merrill * Rider, if. L. R., 7 fl. O., 420; 
I 35 L. C. J., 180.
■ 21. Celui qui vend cent forces de chevaux
■ 1 prendre A même un certain pouvoir d'eau, ne 
I doit rien faire pour troubler l'acheteur dans la 
I jouissance de cette force motrice, et s'il se
■ trouve moins que cette quantité dans la ri-
■ hère, Il ne peut en tirer aucune force lui-même
■ d< minière A diminuer la quantité de son ache

teur, sous prétexte qu’il n'avalt Jamais entendu 
se priver lui-même des moyens de faire marcher 
sa propre manufacture :—V. B. R. 1804, Hamc- 
Un vs Bunnerman, R. J. Q., 2 B. R., 635.

22. The ITIvy Council, In confirming the 
above Judgment, held:—A riparian proprietor, 
notwithstanding that the river Is navigable, 
can acquire an Interest In Its water-power, as 
derived from a reservoir artificially formed by 
a dam across Its channel, and sell the same 
along with and as appurtenant to bis land. 
Even If such sale should not be effectual 
against the public, the vendor cannot himself 
Impeach It on that ground. Held, In this case, 
that as the vendor of a specified amount of 
water-power hud not reserved to himself a 
right to a supply either pari pn*na with or pre
ferably to the purchaser, the latter was entitled 
to damages In respect of any loss Incurred by 
the vendor's uses of the water In diminution of 
the amount sold :—P. V„ 1804, Hamblin & 
Uunnennan, 18 !.. .V., .',2 ; «H L. J„ P. t\, GO ; 
72 L. T., 128; 11 R. L., 368; L. R., P. O., 1805, 
237.

23. Sur une action possessolre en dénoncia
tion de nouvel œuvre. Il y a lieu d'examiner, 
même en reconnaissant un droit au demandeur, 
s'il y a un préjudice actuel suffisant pour Justi
fier l'action. l»ans l'espèce la construction 
commencée par la défenderesse d'un (pial d'une 
pointe A l'autre de son terrain ne constituait 
pas un empiètement suffisant sur le cours d'eau 
en question pour donner ouverture A l’action de 
la demanderesse.

24. Les riverains n'ont pas le droit d'em
pêcher le refinement des eaux dans un cours 
d'eau de manière qu'il s'y forme un réservoir 
pour l'usage des turbines du moulin, mais Ils 
ne sontjias tenus de laisser envahir leurs ter
rains par les eaux, la loi ne leur défend pas de 
se protéger contre l'Inondation causée par le 
refluement des eaux :—C. R-, eonf., 1801), Mo- 
rotte vs Dubcau, 0 R. de J., 65.

25. Le propriétaire d'un terrain riverain du 
fleuve Saint-Laurent a le droit de Jouir libre
ment de l'eau du dit fleuve qui longe ce ter
rain, et 11 a une action en démolition de nouvel 
œuvre contre son voisin, si celui-ci construit 
près de ce terrain des bAtlments d'où s'échap
pent des matières pouvant polluer cette eau 
et la rendre malsaine:—Bélanger, J., 1901, Le- 
bœuf vs Meloehe, 7 It. de ./., 5G0.

IV.—Indemnité. — 20 II a été décidé, par 
la Cour Supérieure, qu'un seigneur, proprié
taire d'un moulin banal, qui avait concédé un 
terrain dans sa seigneurie avec stipulation 
qu’aucun moulin n’y serait construit, ne pou
vait demander la démolition d'un moulin bûtl 
par le concessionnaire, avec une chaussée qui 
faisait refluer les eaux de la rivière sur le 
moulin banal ; le seigneur n’avalt pas droit A 
l'usage exclusif des eaux, mais le concession
naire était responsable des dommages causés 
par la hauteur de sa chaussée et autrement :— 
Smith, J., 1800, Pnngman vs Bricault dit La
marche, 3 R. L., 278; 11 Q. L. R. 76 ; 14 R.
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L., 371 ; 0 R. J. R. Q., 303 ; 23 R. J. R. Q., 
400.

27. Vn propriétaire a le droit d'utlllaer une 
rivière traversant son Immeuble et celui de son 
voisin, en y construisant chez lui des moulins 
et chaussées, et de les vendre ensuite A un tiers, 
qui lui aussi a encore le droit de les exploiter. 
Le voisin n'a pus droit d'action contre le pro
priétaire, pour faire constater s'il a ou non 
souffert des dommages, et s'il y en a, à com
bien Ils se montent, et 11 ne peut demander la 
démolition de la chaussée qu'en autant qu'il 
aura été constaté par des experts qu'il a droit 
ù des dommages, que ces dommages auront été 
évalués, et qu'ils n'auront pas été payés, avec 
l'Intérêt légal, dans les six mole de la date du 
rapport des experts :—C. H., 18(1», Blui* vs Au
ger, 3 R. L„ 272; 14 U. L., 36»; 23 R. J. R.
Q. , 31*5, 55».

28. No person can obstruct a navigable 
river with Impunity, and an award of £5» was 
granted to plaintiff for Injury done bis raft. 
The removal not ordered, as the obstruction 
became more properly the object of public pro
secution, and that part of demand dismissed :— 
I'yke, J., 1871, «trill vs Neath, 3 R. L., 457; 1
R. C., 482; 21 R. L., 111.

29. Les pouvoirs donnés ft une corporation 
de faire un aqueduc et tous les travaux néces
saires pour Introduire l'eau dans une localité, 
ne lui donnent pas le droit de faire des cons
tructions nuisibles fl la navigation sur une ri
vière navigable. Pour se plaindre de sembla
bles constructions, un simple particulier doit 
établir qu'il souffre un préjudice direct et Im
médiat, et la cour ne prendra pas en considé
ration de prétendus dommages futurs et éven
tuels :—Horion, J., 1870, Bell vs La corpora
tion de Québec, 2 Q. L. R.. 305.—C. B. R., eonf., 
7 Q. L. R., 108; 20 R. L., 531—C. P., eonf., 
5 L. R., A. C., 84 ; 49 L. J.. P. C. 1 ; 41 L. T., 
451.—Beauchamp, J. P, C., 692.

30. Le statut 19-20 V., c. 104, (main
tenant H. K. C., art. 5585 et s.), s'applique 
aussi bien aux rivières flottables qu'ft celles qui 
ne le sont pas. et il crée une servitude légale 
sur les terres voisines sur lesquelles les écluses 
font refluer les eaux. Les propriétaires de ces 
terres n’ont droit qu'ft une Indemnité ; Ils ne 
peuvent obtenir la démolition des travaux que 
si l'Indemnité n'a pas été payée. Cette exploi
tation ne constitue pas un délit :—C. R., 1879, 
Jean vs (inuthhr. § Q. !.. R., 138; 14 R. L., 
371 ; 15 R. L., 513 ; 17 R. L., 147.—C. B. R., 
1888, Currie & Adam*, 14 Q. L. R.. 109; 11 
L. A’.. 319 ; 17 R. L. 147.—C. B. R., 1891, Basi
net & Gadoury, 17 R. L., 141 ; 15 L. N., 36 ; 
21 R. L., 299 ; JL L. R., 7 Q. B., 288.—Wurtele, 
J., 1887, Broun vs Holland. 11 L. N., 378. — 
Lemieux, J., 1899, Larochelle vs Price. R. J. 
Q., 19 C. 403.—C. R., eonf., 181*9, Marotte
vs Dubeau, 6 R. de J., 65.

31. Le propriétaire d'un moulin que font 
marcher les eaux d'une rivière non flottable, a 
une action pour les dommages que lui cause la 
retenue des eaux, par écluses, pour les besoins 
d'un moulin de construction plus récente en

amont de la même rivière. Celui qui retient 
les eaux est responsable de tous les domain gnu, 
même lorsqu'il n'y a pas vice de construction 
ou exploitation Indue:—V. R., 1881, Proult vs 
Tremblaii, 7 Q. L. R., 353 ; 5 L. A., 185; H 
R. L., 373.

32. Le propriétaire riverain n'est pas »enu 
de passer par l'expertise autorisée par l'art. 
5536, 8. U. (j., mais II peut poursuivre directe
ment en dommages, soit sous le statut, suit ,.n 
vertu d'une convention oh se trouve la clause 
compromissoire, ceux qui ont barré une ri 
vlère flottable pour y faire descendre leurs ra
deaux, ou qui lui causent des dommages par 
toutes eonstructions quelconques:—C. if., I8si, 
McUillivray vs McLaren, 5 L. N., 1W.—Meredith, 
J., 1877, Emond vs Gauthier, 3 Q. R. L., 360 ; 
1 L. A'., 183; 17 R. L., 145.—C. H., 1881, 
Proulx vs Tremblay, 7 Q. L. R., 353 ; 5 /..
135; 14 R. L., 373__C. R., 188», Basin, t vs
Gadoury, 17 R. L., 241 ; 21 R. L., 21*1* ; Jf. L. 
A.. 7 H. R., 233 ; 5 L. A., 36.—Lynch, ./., lslib,
Brisactte vs Pillabury. 4 R. de J., 243__Le-
miiii.r. 18117. Lnr,,,h,U, vs Price, B ./ n 
19 O. N., 403—C. Nupr., 1901, Horn, lin vs 
Banner man, R. J. Q., lu B. R., 68; 31 R. c. 
Nupr., 534.

33. Celui dont la propriété borde une eau 
courante ne faisant pas partie du domaine pu
blic peut utiliser et exploiter cette eau, en y 
construisant une chaussée d'une hauteur suf
fisante pour faire marcher le moulin qu'il a 
établi sur sa propriété ; le propriétaire d’un 
moulin supérieur, auquel ces travaux nuisent en 
y faisant refluer les eaux, ne peut demander 
qu'une Indemnité et n'a droit ft la démolition 
des travaux qu'ft défaut de paiement de l'in
demnité :—C. R., 1885, Berner* vs Germain, 11 
Q. L. R., 143; 12 do, 292; 14 R. L., 369; 8 L. 
A., 253.—Com Ira:—C. B. R., 1885, Bougie h 
Bymona, 4 D. C. A., 223.

34. Celui qui a fait construire. IA où II ex- 
Iste déjft une écluse temporaire, une autre écluse 
permanente et plus élevée que la première, est 
responsable des dommages qu'il cause au pro
priétaire dont les terres sont Inondées par l'ef
fet de cette écluse. Cette responsabilité existe 
même lorsque le demandeur a lui-même cédé 
l’Immeuble où était située la première écluse 
avec faculté au cessionnaire de construire une 
écluse pour le fonctionnement d'une aciérie :— 
C*. B. R., 1885, Carter & Breakey. 15 R. L.. 
513 ; 19 R. L., 484 ; Caaacl*’ Big., 463; 7 R. J. 
Q., 286; 4 L. A., 384 ; 13 L. A., 73.

35. Lorsqu'un propriétaire a construit un 
barrage sur un cours d'eau traversant sa pro- j 
prlété pour améliorer un pouvoir d'eau, mail 
n'a bflti aucun moulin ni usine en rapport avec 
ce barrage, Il ne peut repoüsser une action en 
dommages de la part d’un riverain dont le fonds I 
a été Inondé, en Invoquant la disposition du <\ I 
51 8. It. H. C. ; Il ne peut non plus acquérir I 
par prescription le droit de maintenir le bar- I 
rage, ni prétendre qu'il a titre au terrain Inon- I 
dé. fl moins de prouver que sa possession rem- I 
pllt les conditions exigées par l'art. 2193:- I
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<. Sup.. 1890, -Innvu k Flutter, 17 Supr. C. R., 
SIB; 18 L. V„ 217.

SO. En 1870, le nommé Cruise, alors pro
priétaire de deux terres bornées en front par la 
rivière du Nord, vendit un emplacement aux In
timés. "with all way», water, water courses, 
"privileges, commodities, advantages, emolu

ments and appurtenances In, over and upon 
"that part of the said North IUver In and ap
pertaining to »ald premises as such purchaser 
• may choose to disturb. Impede and cause to 
•• rise by any dams or other artificial means.” 
Le vendeur se réserva son droit aux dommages 
qui pourraient être causés par la construction 
de* barrages de l'acquéreur, tels dommages de
vant être fixés par arbitrages. Plus tard, en 
1880. Cruise vendit aux appelants un terrain 
situé ù 1,500 pieds au-dessus de celui des in
timés, vis-à-vis d'une chute naturelle, et les ap
pelants y construisirent un barrage. Les In
timés ayant exhaussé leur barrage, les appe
lants réclamèrent les dommages qui leur résul
taient du refoulement de l'eau, et notamment 
du fait que la hauteur de leur chute d'eau se 
trouvait diminuée.

37. Il a été Jugé que malgré la concession, 
par Cruise aux Intimés, du droit d'utiliser le 
pouvoir d'eau et de construire des barrages, les 
ayants-cause de Cruise, les appelants, pouvaient 
réclamer, non-seulement les dommages causés A 
leurs terrains et bâtisses, mais encore celui 
causé A leur pouvoir d'eau ; et que, de ce chef, 
lien qu'ils n’eussent pas encore exploité le dit 
pouvoir d'eau autrement qu'en y construisant un 
barrage, Ils pouvaient réclamer la dépréciation 
dans la valeur commerciale de ce pouvoir :— 
C ii. R., 1900, JtiNNerman va BtacHii, R. •/. 
</., 10 C. B. R., 08; C. Supr., conf., 1901, 31 
». C. Bupr., 534.

38. Although, under statutory enactments,
I I’ may have been lawful and right for a cor- 
I poratlon or body politic to build a bridge over

a river, said corporation should nevertheless 
lave foreseen that putting the abutment of the 
bridge In the channel might he an Impediment 
t( the outgoing Ice and he the cause of dam
age to the adjacent property, and said corpora
tion under such circumstances, may he held 

I responsible :—Andreira, 1808. Tremblay vs Lea 
I -dyadic* ilea chemina à barrièrea de la rive 
I Nord de Québec, 4 R. de J., 542.
I 39. Des travaux faits par un riverain, par 
I la construction d’un quai en ligne droite d’un 
I point ft un autre sur son emplacement, afin 
I dmpêcher que 1rs eaux ne refluent sur son 
I terrain, ne sont pas Incompatibles avec le droit 
I du propriétaire d’un pouvoir d’eau de barrer 
I la rivière pour son moulin, sauf Indemnité aux 
I Tireralns :—C. R., renr., 1800, Alarcuttc vs 
iMeee, |f. /. Q., îfl c. R. 151.
I V. les décisions sous les arts 400, 601 et
g 1051, C. c.

\ DOCTRINE FRANÇAISE.

I Mg.—in auo enlm hnetenua alll facere Ucct, 
ItMlenus in allenum nihil Immtttat.

1. La disposition de l'art. 503. ne s'appli
que pas aux eaux d'un canal creusé de main 
d'homme et qui appartient A un autre pro
priétaire. Dans ce cas le propriétaire rive
rain ne peut faire dans le canal aucune prise 
d'eau pour l'Irrigation de son fonds :—S 
Proudhon, üom. pub/., n. 1085.—3 David, 
coura d'eau, n. 844.—Ilenrlon de Pansey, 
camp, dea jugea de paix, 202. 203.—2 Favard, 
R(p.. vo Servit., n. 1.—5 Duranton, n. 236,
237__1 Jousselln, Servit, d’utll. pub/., 330.—
Marcadé, sur l'art. 044. n. 1—11 Demolomhe, 
n. 127.—2 Demnnte, Coura analyt., n. 405 bla. 
—2 Zacharie», Massé et Vergé, 104, | 319,
te xte et note 4.-3 Aubry et Rau, 47, § 240. 
—7 Laurent, n. 200.

2. Mais, le propriétaire d'un moulin rive
rain d'un canal creusé de main d’homme est 
présumé, jusqu'à preuve contraire, proprié
taire de ce canal 2 Hue, n. 10».—Baudry- 
Lneantlnerle et Chauveau, n. 855.

3. En ce qui concerne les étangs, il est Incon
testable en principe que leurs riverains n’ont 
pa» sur l'eau qu’ils renferment, quelle que 
soit la provenance de cette eau, et quand 
même II s'y mêlerait celle des ruisseaux 
supérieurs, le droit d'usage que l'art. 503 
confère A ceux dont les propriétés bordent 
une eau courante ; l'eau dont 11 s’agit appar
tient exclusivement nu propriétaire de l'é
tang 3 Dnvlel, Coura d'eau, n. 816.—2 Za- 
ehnrhe. Massé et Vergé, 104. * 31», note 2.— 
3 Aubry et Rau, 47, * 240.—Perrin et Rendu, 
Diet, dea Conatr., n. 1024.—11 Demolomhe. n. 
122— 1 Itourgulgnnt, Lèylal. dea Etabl. 
Induatr., n. 210.

4. Les droits d'usage mentionnés en l’art. 
508 ne sont accordés qu’aux riverains de ce» 
cours d eau ; et. par riverains, Il faut en
tendre les propriétaires de fonds contigus 
aux cours d'eau :—3 Aubry et Rau, 47, * 245, 
—7 Laurent, n. 271, 280.—11 Demolomhe. n. 
139.

5. Celui dont la propriété est séparée d'un 
ruisseau par un chemin public, ne saurait être 
considéré comme un propriétaire riverain du 
ruisseau : il ne peut donc se servir des eaux 
de ce ruisseaux pour l’Irrigation de ses pro
priétés :—2 David, n. 598—3 Garnier, n. 771. 
—3 Aubry et Rau. 47. < 240.—11 Demolombe, n. 
139.—7 Laurent, n. 272.

6. Le droit reconnu par notre article nu 
propriétaire d'un fonds bordé par une eau 
courante, se résume en la faculté de se 
servir des eaux A leur passage, c’est-à-dire 
sans en détourner le cours pour l’Irrigation 
de ses propriétés ;—3 Aubry et Rau, 4». | 246. 
—7 Laurent, n. 279, 289.—11 Demolombe. n. 
143, 144.—4 Proudhon, Dom. publl., n. 1425.

7. Le droit d'usage dont 11 s'agit n'appar
tient, en principe, nu riverain que pour l'irrL 
gntUm de ses propriétés. Il est, toutefois, 
admis en doctrine que l'on doit lui recon
naître In faculté d’employer les eaux à de 
simples usages domestiques et même Indus
triels à condition de ne pas causer de pré
judice aux autres riverains :—3 Aubry et
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Rau, 50, $ 240, note 20.—7 Laurent, n. 288.— 
11 Demolombe, n. 150. 157.—Contra :—3 Toui
ller. n. 141.—4 Proudhon, Dom. pubH , n. 1423. 
—2 Peinante. Coure analyt., n. 405 bi«.—l 
llennequln. 421—Marcade, sur l'art. 014, n. 
1.—4 Dufour, Dr. adminie., n. 455.—1 Bour- 
gulgnat, Lfgiel. dre ftabliee. tnduet., n. 180.—1 
Mourlon, Répét. éer., n. 1082.—1 fînudry, Tr. 
du domaine, 355__5 Du ran ton. n. 220__3 Gar
nier, RSg. dre eaur, n. 707.—2 Massé et Vergé 
sur Zacharie, g 310, n. 5.—Ballot, Rfp. prof., 
50. — 2 Pnvlel, Cour h dam. n. 541. 020.—2 Du
ra urroy, Bonnier et Houstnlng, n. 074.

8. Le propriétaire riverain peut se servir 
des eaux même au bénéfice de si-s propriétés 
non riveraines':—Garnier, Conet. sur loi, 1845,
12.—Il Demolombe, n. 150, 210__3 Aubry et
Rau, 14. g 241, note 5.—7 Laurent, n. 28#) et s., 
371).—4 Hue, n. 853.

I). Les riverains ont la faculté de faire sur 
leur propre fonds des prises d'eau au moyen 
de rigoles, de saignées et même de barrages : 
—3 Aubry et Rau. 50, g 240. note 21.—11 Demo
lombe, n. 145, 140.—7 Laurent, n. 283.-8 Du-
ranton. n. 213.—l llennequln, 425__2 Pnvlel,
n. 500.—1 Delvlncourt, 880.—1 Pardessus, n. 
105__4 Proudhon. Dom. pub/., n. 1443.

10. Le propriétaire d'un fonds traversé par 
un cours d'eau, n le droit de se servir des 
eaux sur tout leur parcours dans sa pro
priété, non seulement pour l'Irrigation mais 
encore pour tous autres usages d'utilité ou 
d'agrément :—3 Aubry et Rau, 48. note 12. 
—11 Demolombe, n. 163, 104.—5 Purunton, 
n. 225.—Contra:—4 Proudhon, n. 1427.

11. Le droit de propriétaire supérieur sur 
les eaux qui traversent sa propriété, n'est 
pas tellement absolue qu'il puisse l'exercer 
d'une manière qui préjudicie nu droit égal 
que le propriétaire Inférieur a lui-même il 
l'usage de ces eaux. Au cas donc où le pro
priétaire absorbe les eaux dans une propor
tion qui n'en laisse pas une quantité suffi
sante au propriétaire Inférieur, celui-ci est 
fondé ft demander, soit In destruction des 
travaux faits par le propriétaire supérieur 
pour faciliter la prise d'eau, soit un régle
ment qui assure ft tous les riverains l'usage 
des eaux nuque] Ils ont droit :—Pardessus, 
n. 108.—Marcadé, sur l'art. 648,—• Garnier, 
762.—1 Pubreull. Lfyiel. dre eaur, n. 00, 104. 
—Baudry-Lacantlnerle et Chauveau, n. 854, 
858.

12. Aucune loi n'Interdlt ou propriétaire 
dont l'héritage est traversé par un cours 
d'eau, non dépendant du domaine public, et 
qui veut employer les eaux ft leur passage 
pour le mouvement d’une usine, de faire mar
cher cette usine par érluefre, pourvu qu'il 
ménage dans une Juste mesure le droit des 
riverains Inférieurs :—2 Davlel, Tr. dee roure 
d'eau, n. 037.—1 Bourgulgnnt. Etablie, induet., 
409.—11 Demolombe. n. 108.—7 Laurent, 310.

13. Le droit conféré aux riverains d'un 
cours d'eau par l'art. 503. n'existe et ne peut 
être exercé qu’autant que des titres particu
liers n’ont pas conféré ft d'autres un droit

exclusif ft l'usage des eaux :—Henri.>n dP
Pansey. c. 27----1 Pardessus, n. 113. — I>u.
breull, n. 1)1, 121__3 Proudhon, Dom. pul.H(•,,
n. 1137.—2 Davlel, n. 570, 064.—7 Laurent, n 
277, 278.—11 Demolombe, n. 174.

14. Le riverain supérieur d'un cours d'eau 
ne peut pas faire de ces eaux un usage de 
nature ft les altérer ou A les corrompre. n<t 
préjudice des propriétaires Inférieurs 1 Par
dessus, Scrrit., n. 80, 91.—4 Proudhon. Dom. 
pub/., n. 1260, 1440.—2 Davlel, n. 70S—2 
Massé et Vergé, sur Zacharlæ, g 317, note s 
et g 310, note 5.—11 Demolombe, n. 170.—3 
Aubry et Rau, g 240, note 28.-7 Laurent, n 
207.

15. L'e riverain qui. A raison de l'éscarpe- 
ment des bords de son terrain, 11e peut y pra
tiquer la prise d’eau nécessaire pour l'Irriga
tion de ce terrain, n'a pas le droit de deman
der l'établissement d'une prise d’eau et le 
passage des eaux sur d'autres propriétés rive
raines 3 Aubry et Rau, 14, g 24.

10. La contradiction nécessaire pour pres
crire, résulte suffisamment aussi d'un ou
vrage extérieur et permanent ayant pour objet 
de conduire les eaux sur le fonds de celui qui 
Invoque la prescription et d'en priver les au
tres riverains, sans qu’il soit nécessaire que 
cet ouvrage soit établi sur le fonds même d» 
ces derniers:—2 Davlel, n. 582.—11 Demo 
tombe, n. 170.—3 Aubry et Rau. 50. g 240. 
note 34.—Contai:—Bourgulgnat. n. 700.

17. Le droit du riverain d'un cours d'eau,
de se servir des eaux pour l'Irrigation de scs 
propriétés n'est pas susceptible de se per
dre par le non-usage pendant trente ans, a 
moins qu'il 11’nlt reçu une contradiction for
melle émanée de celui qui a joui exelnalw- 
ment des eaux pendant le même laps de 
temps:—3 Aubry et Rau. 82, S 246 1 B
guignât, Etabt. induet. n. 187, 188.—11 Demo
lombe. n. 177.—5 Du ran ton. n. 224__ 1 Tro-
long, Verier., n. 112, 113.—4 Proudhon, Dm. 
pub/., n. 1435.—2 Davlel. n. 581. 582. -7 Lau
rent, n. 306—1 Va ze 11 le, Prearr., n. 408.—11 
Demolombe, n. 177.

18. L'usage d'un cours d'eau non navigable 
ni flottable constitue, au profit de chacun des 
riverains, non une jouissance promlaene et 
vicieuse, mais une possession propre il donner 
ouverture A une action possessolre :—2 Par
dessus, ftrrrit., 11. 320.—2 Déniante, n. SI 
bie 6—5 Duran ton. n. 244.—11 Demolombe, n. 
184, 185.—2 Aubry et Rau, 133. g 185. note 
52.—2 Massé et Vergé, Zacliarlæ. 185. note
12.—7 Laurent, n. 21)8----3 Proudhon. Dow.
pub/., n. 1)1)4, 1)05__3 Davlel, Tr. dre court
d’rau, n. 1)61, 1)62 —2 Nadault de ItulTon. Dr* 
ueinre rt autrre Stabile, sur Ire mure i‘m, , 
557, 558.—2 Curasson, Tr. de la romp, de*
fonce de pair, n. 01__ Caron, Art. posant-.
145.—2 Wodon, Tr. thior. et prat.de ta ponts., 
n. 004.—Bloche, Tr. dee act. portes»., n. Si

11). Les riverains ne peuvent s'opposer b I 
ce que d'autres propriétaires parcourent w I 
rivières en bateau pour la déserte de leurs I 
fonds :—4 Proudhon, Dom. publ., n. 1244— I
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Boorgulgnet, Ur. rural appt., n. 651.—1 Du- 
foar, Ur. admin., n. 443. et Pol. den eau», n. 
212.-11 Demolombe, n. 147.—Contra 2 I>a-
rlel. Couru d’eau, n. 551__Perrin et Rendu,
Diet, den construe., n. 3588 bin.

20. La question do «avoir A qui appartient 
la propriété dea rivières non navigables nl 
flottables a donné lieu A quatre systèmes : 
dans le premier, la rivière. considérée comme 
on tout composé do Veau courante et du Ht 
qui la supporte, fait partie du domaine pu
blic Proudhon, Dota. pub/., n. 303. 394.—4 
Hoyer-Collard. lier, de législ, 400.—Ilusson, 
Tr. den travaux pub/., 041.—3 Mnearel, 126, 
127.—1 Gamlry, Tr. du Domaine, n. 116.— 
Lesonne, De la propriété, n. 472.

21. D'après un deuxième système, les 
rivières non navigables sont la propriété des 
riverains :—3 Touiller, n. 144.—2 Garnier, 
Ugime île» enux. n. 90, t. 3, n. 778. — Par
dessus. Servit., n. 74, 75—1 Kournel, Volsl- 
Kaf/c, 372.—1 Trolong, Prescript., 145.—3 Da
vid. Rev. de législ., année 1835. 418, et Cours 
d'eau, n. 530, 631—Chardon. Alluvion, n. 45.— 
1 Dulireull, Lfgisl. den eaux, 29. t. 2, 17, 60.—
Marcadé sur'l'art. 561__Chaniplonnlère. Prop.
den eaux cour., 3o part., 740, n. 410, 420.—0 
Laurent, n. 15.

22. D'après un troisième système, la pro
priété des riverains est restreinte au lit de 
la rivière ; quant A l'eau qui y coule, ainsi 
séparée Activement, elle ne peut plus être 
considérée que comme chose commune :—2 
lardlf et Cohen sur Dubreull, Suppléai., 155.—

2 Dufour, Dr. ailm., n. 1108.—1 Traité de la 
■propriété, 302, 332, 330.

23. Dans un quatrième système, le Ht des 
rivières non navigables nl Aottaldes n'est pas 
lui-même la propriété des riverains, c'est une 
de ces choses dont l’usage est commun A 
tous :—10 Demolombe, n. 128, 129.—2 Aubry et 
Han, 38, | 100, note 4.—3 Laferrlère, Rev. 
erit., 971 et 1 Dr. puhl., 681, 082—Perrin et 
Rendu, Diction, des construct., n. 8588, 3586.—
1 Hourgulgnat, Législ. den établissent, induntr., 
u. 169, 170.—I Dufour, Ur. admin., n. 402.—2 
Ducrocq, Ur admin., u. 110, 111.

V. A. :—3 Aubry et Itau, 46, < 244; 47, 
28. « 246. note 11, 23. 49. 50 ; t. 2. 3,
« 168.—11 Demolombe. n. 121. 123. 126. 139, 
153, 154, 165, 107, 147, 142.—2 Massé et Vergé, 
sur Zacharie*. 163, note 1. * 319.—4 Lafer- 
rlère h Poucard, Blé»I. </• </, publie, n. 1400. 
—2 Davlel, Cours d'eau, n. 598, 590 ; t. 3. n. 
770; t. 2. n. 588. 584. 588 bis, 536. 626.—3 Gar
nier, Itég. de* eaux, n. 771. 773. 898, 800. 897. 
—Loysel, Institut, coutum., Ilv. 2. tlt. 2, réguj., 
6.—5 Duranton. n. 209.—Boutarlc, Inst., Ilv.
2, tlt. 1__Berlin, Code des irrig., n. 03.78.-—4
Une, n. 278.-7 Laurent, n. 275. 285, 288. 289. 
—Bn ud ry - Lacan t hier le et Chauveau, n. 830.— 
1 Pardessus, n. 102, 100, 105.—2 Deinante. n. 
495 bis.—4 Proudhon, n. 1429,1432 ; Dam. puhl.,
n. 1235, 1236. 1417__lleurion de Pansey, c. 26.
243. # 3.-3 de Parlen. Rev. de legist., n. 1845, 
32.-5 Ballot. Rev. prat.. 54.-2 Ducrocq. Dr. 
admin., n. 979, 1000.

504. Tout propriétaire peut obliger 
son voisin au bornage de leurs proprié
tés contiguës.

Les frais du bornage sont communs.

504. Every proprietor may oblige his 
neighbour to settle the boundaries bet
ween their contiguous lands.

The costs of so doing are common.

Cod.—Cod.. L. 5. Com mu n I dlrldundo. — Po
thier. Société. 231-2-3__ 1 Fonrnel. Voisinage,
240.—3 N. Den., vo Bornage. 654-5.—2 Bous
quet. 134 et b.—2 Ma lev II b-, 03.—6 Pand. 
Fran<.\, 379.—3 Touiller, n. 180.—1 Pardessus, 
Servitudes, n. 120.—3 Seblre et Carteret, 25». 
—Millet. Homage, 552.—Solon. Servitudes, 87. 
n. 78.—C. N. 646 Rem,—Le droit de deman
der le bornage A frais communs, est Incontes
table : Il existe quand même la ligne séparative 
«eralt prescrite ou constatée par un mur ou 
autres marques apparentes ; Il faut des bornes 
régulièrement et légalement posées. Tant qu’il 
n'y en n pas eu, ou si celles posées ont disparu, 
Il y a lieu A la demande en bornage.

C. H. 846.—Texte semblable au nôtre.

Cône—C. c., 512, 626 ; C. p. c.. 1050 et s.
Btat—Les mots : "ceux du litige au cas de 

contestation, sont A la discrétion du tribunal", 
qui ae lisaient après le mot : " communs " A la 
*ulte de l'art., ont été retranchés par 60 V., 
c. 50, s. 16.

Arpenteurs—V. sous l'art. 504a, C. c.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 38, 644.

JUMSl'nVDENCB CANADIENNE. 
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DIVISION.
I.—Arpentage.

II.—Bornes.
HI .—Divers.
IV.—Droit au bornage.
V—Formalités et preuve.
VI.—Posscssolre et pvtitolre.

VU.—Titres.
1. —Arpentage 1. Lorsque l'arpenteur a

•commis une faute notable dans ses opérations, 
et qu'en conséquence son rapport a été mis de 
côté, il n'a pas droit ft des honoraires pour le 
travail qu'il a fait :—Torrance, 1878, Beau
dry vs Fomaity, n l. c. j., 1TB; 4 B. l.,
«81 ; 23 R. J. R. Q., 148, 534, 555.

2. Un arpenteur ne peut empêcher l'ouver
ture de son rapport, û moins qu’une somme 
fixée par lui ne lui soit préalablement payée : 
—Maekay, J., 18711. DCcary VI Poirier, 21 L. 

<7. J., 27; 1 L. N., 211.
3. L’arpenteur n'est pas tenu, dans un rap

port sur action en bornage, de constater que 
les parties ont signé ou ont été requises de le 
faire ;—C. B. R., 1876, Boufard & Nadeau, 8 
R. L., 321.

4. Lorsque la cause a été référée avant en
quête il un arpenteur expert, avec droit d’en
tendre des témoins, les parties ne peuvent, sans 
permission spéciale, falrê entendre devant la 
cour des témoins sur les mêmes faits sur les
quels l’enquête de l'arpenteur a porté :—Mere
dith, J., 1880, Plante vs Legendre, 0 Q. L. R.,

5. Un arpenteur peut procéder sous son ser
ment d’oftice sans prêter d'autre serment. Un 
rapport de signification d’un avis donné par l'ar
penteur aux parties, constatant signification de 
l’avis entre une heure et quatre heures de 
l'aprês-mldi. Indique suffisamment l'heure de 
la signification. Le Jugement qui ordonne le 
bornage dans un Heu déterminé est réputé dé
finitif sur le fonds :—Mathieu, J., 1881, Forest 
ve Heathers, 11 R. L., 7.

6. Dans une action en bornage, la cour doit 
elle-même déterminer quelle sera la ligne de 
division entre les héritages des parties, et elle 
ne peut déléguer ce pouvoir ft un arpenteur.

7. L'opération de l'arpenteur qui détermine 
quelle sera la ligne de division, est une opéra
tion préalable au bornage sur laquelle les par
ties ont le droit d’être entendues avant que le 
placement des bornes soit ordonné.

8. Le bornage est un titre qui ne peut être 
changé, et si les bornes sont disparues, il y a 
lieu, non à un nouveau bornage, mais ft une 
opération pour retracer l'ancienne ligne; ce 
n'est qu'au cas oil 11 est Impossible de retracer 
cette ligne, d'après les anciens titres et procès- 
verbaux, qu'il peut être procédé ft un nouveau 
bornage :—C. B. R., 1895, Spratt & The E. B.
Eddy Co., R. J. Q., 4 C. B. R., 534__Supr. C.,
afflr., 1809, 29 Supr. C. R., 411.

9. Evidence of an existing borne without 
further testimony affords no proof of title of

any description :—C. B. R., 1820, Thibault V8 
Raneuurt, 1 R. de L., 354; 2 R. J. R. Q.. 50.

10. In bornage the defendant may claim and 
prove title by prescription and possession 
outre son titre ; but he cannot claim contre son 
titre :—C. B. R., 1818, Theriault vs Leclerc 1 
R. de L., 354 ; 2 R. J. R. Q., 56.

11. L’existence d'une clôture depuis trente 
ans entre deux héritages, donne droit aux par 
ties de faire déclarer cette clôture comme leur 
ligne de séparation :—C. B. R., 1868. Eylaugh 
& The Society of the Montreal General Hospi
tal, 12 L. C. J., 39; 4 L. C. J., 61; 17 It. J 
R. Q., 229, 559.

12. Dans une action en bornage, l'opération 
de l'arpenteur expert de visiter les lieux et 
d'indiquer les lignes de séparation entre les 
terres des parties, est une opération préalable, 
qui doit précéder le placement des bornes. ru 
Jugement Interlocutoire est Irrégulier lorsqu'il 
ordonne de placer des bornes entre les proprié
tés des parties sans qu'elles aient eu l'occasion 
d’être entendues sur le rapport de l’opération 
préalable de l'arpenteur et sans indiquer l'en
droit oil ces bornes doivent être placées. Les

I procédés de l'arpenteur en obéissance A un 
Jugement semblable ne peuvent être rendues 
valables même par l’homologation subséquente 
du procès-verbal d'arpentage :—C. B. R.. 1 88m, 
Brown vs Perkins, 6 Q. L. R., 143; lu //, /,.] 
427.—C. B. R., 1881, Lolselle & Paradi*. 1 D 
C. A., 264 ; 16 R. L., 290.

13. Le placement par arpenteur, avec pro 
cès-verbal. de deux bornes dans une ligne, pour 
en déterminer la course ou alignement. Indique 
d'une manière permanente la ligne qui doit 
diviser ces terrains, non seulement ft l'endroit 
oil se trouvent les bornes, mais sur toute la 
profondeur des héritages :—C. B. R., 1888, Cor
mier & Leblanc, 14 R. L. R., 247; 16 R. L, 
288; 11 L. N., 359.

14. Dans un procès-verbal d'arpentage dans 
une cité, Il n'est pas nécessaire de mentionner 
le vrai cours magnétique, d'après son Instru
ment, des lignes que l'arpenteur a tirées ou vé
rifiées. et le Jour, l’heure et le lieu oft In varia 
tlon de cet Instrument a été en dernier lieu 
déterminé par lui C. B. R. 1889, Evans vs 
Lamb, 18 R. L., 319.

15. Hur une action en bornage, la cour su
périeure ne peut ordonner û un arpenteur d'al
ler replacer des bornes pour diviser les héri
tages des parties, sans en même temps désigner 
les lignes qui doivent séparer leurs héritages et 
l’endroit où seront placées ces bornes :—C. B. 
R-, 1890, Desvoyeaux & Tarte dit Loti vitre, M. 
L. R., 6 C. B. R., 477; 19 R. L., 407; 20 L. 
y., 75 ; 14 L. y., 194.

16. 81, après l'Institution d'une action en 
bornage, les parties font un compromis et un 
bornage ft l'amiable. Il ne devra plus être 
fait de procédure dans la cause C. S., 18ift. 
McFaul vs McFaul, 12 R. L.. 597 ; 1 L. C. L. J-, 
34 ; 18 R. J. R. Q., 112, 538.

17. Lorsqu’il y a dispute quant il la ligne 
de séparation entre deux lots octroyés par la
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Couronne, et qu'on n'a pu retracer la ligne ori
ginaire, mala que deux pointa certains ont été 
enregistrés au département des terres de la 

uuronne, l'on doit tirer une ligne droite entre 
ces deux points :—C. Hup., 1804, The Bell's As
bestos Co. & The Johnson's Co., 23 Rupr. C. R., 
225: 17 L. N„ 258.

-Bornes.—18. Ia*s parties avalent posé 
des bornes A l'amiable et depuis longtemps pos- 
lédalent leurs terrains respectifs conformé
ment à cette limitation, lorsque le défendeur, 
[.retendant que ce bornage était erroné, fit 
tracer par un arpenteur, sans avis au deman
deur, une nouvelle ligne qui lui donnait une 
lisière de terrain possédée auparavant par le 
demandeur. Le demandeur ayant procédé par 
ictlon possessolre, la cour jugea qu'il pouvait 
exercer ce recours et réclamer des dommages 
pour le trouble apporté A sa possession : — 
f. K.. 1804, Marols & Beaupré, R. J. Q., 7 C.

. 123.

III. —Divers—10. L'acheteur d'un Immeuble, 
poursuivi en bornage avec conclusions au pétl- 
tolre. a droit de procéder en garantie contre 
le vendeur :—C. R., 18S5, Blackburn va Black-

m, 11 Q. L. R., HO.—Contra :—C. B. R., 
1881. Dareiug vs Vigneau, 10 y. L. R., 201 ; 14 
!.. K., 18.

20. Après un bornage régulier, la cour 
t ordonner A l'un des voisins de refaire sa 

part de clôture conformément A la ligne de 
division constatée par le bornage :—Tasche
reau, J.. 1805, Savartl vs Renaud, 1 R. de J., 
422.

IV. —Droit au bornage.—21. L’action en 
humage ne peut être maintenue si les ter
rible .in demandeur et du défendeur sont
nhparés par un chemin public :—C. B. R., 1817, 
Blanchct vs Jcbln, 1 R. de L., 354 ; 2 R. J. 
R. Q., 50.

22. L'existence pendant vingt ans d'une 
clôture entre deux héritages n'est pas une dé
fense A une action en bornage :—C. B. R., 
1856, Desvoyau & Watson, 1 L. C. J., 137 ; 5
i J. R. y., 46i.

23. Il y a lieu A une demand * en bornage 
Wre voisins, lorsque les traces d’un premier 
homage et placement de bornes ont disparu, 
le* terrains n'étant divisés que par une clô
ture d'embarras :—C. B. R., 1857, Lanoucttc 
ri Jackson, 7 L. C. R., 362.

24. Mais la construction, par suite d’une 
convention entre deux propriétaires voisins, 
tfun mur mitoyen, est une tin de non recevoir 
contre une action en bornage Intentée par l'un 
4>ux J/émrs parties, 1 R. de L., 354.

Itans une action en bornage le défen
deur ne peut être condamné A contraindre ses 
voisins A borner avec lui, et un allégué et des 
enclusions A cet effet seront renvoyés sur dé
fense au fond en droit :—Chabot, J., 1858, Fra- 
drl vs l.abrrcquc, 8 L. C. R., 218 ; 0 R. J. R. 
t, 214.

25a. Vne corporation municipale n'a pas le 
droit de faire planter des bornes entre les rues 
« les terrains des particuliers, qui les avoi

sinent. de manière A déterminer par IA la li
mite de la rue, sans avoir obtenu le consente
ment de ces particuliers A ce bornage, où A 
défaut de tel consentement, sans avoir pris les 
procédés ordinaires en bornage devant les tri
bunaux ; et une résolution du conseil A l'effet 
d'autoriser un délégué A aller, accompagné d'un 
arpenteur, planter telles bornes, est Illégale, et 
devra être déclarée nulle, sous l'empire des ar
ticles 1*1*7 et suivant du Code de procédure cl-* 
vile :—Chagnon. J., 1874, l’hon. /reine, proe.- 
gén. vs Le maire et le conseil de la ville d'Iber
ville, « R. L., 241.

20. Lorsqu'une propriété a déJA été bornée 
A frais communs et du consentement des deux 
parties, lesquelles ont signé le procès-verbal, 
l'une de ces parties ne pourra demander A son 
voisin un nouveau bornage, sans alléguer des 
raisons sérieuses montrant l'Insuffisance et l’Ir
régularité du premier :—C. R., 181*4. Xadeau 
vs Bt-Jacques, M. L. R., 1 C. B., 302; 13 R. L., 
321 ; 8 L. N., 220.

27. Where a lot of land has been sold ac
cording to a line which proves to be erroneous, 
and encroaches on an adjoining lot, the own
er of the latter, whose auteur participated In 
the error. Is not entitled to demand the demo
lition of a wall erected by Ills neighbour on the 
line agreed to In error, without offering com
pensation for the cost of the wall ; and falling 
such offer, he Is only entitled to demand com
pensation for the land taken Dohertg, ./., 
181*8, Bang vs Radier, R. y., 14 C. 8., 372.

28. L'acheteur de divers Immeubles, qui en 
a revendu une partie, a un droit absolu de pour
suivre son vendeur en bornage, ce dernier étant 
le voisin contigu de l'acheteur. Il y est même 
obligé quelquefois pour remplir ses obligations 
vis-A-vIs de son propre sous-acheteur.

21*. Dans ce cas l'action en bornage de l'a
cheteur contre le vendeur peut avoir pour objet 
In livraison de la contenance des Immeubles 
vendus, lorsque le vendeur possède des héritages 
contigus aux Immeubles vendus, et cette action 
participe alors du caractère de l'action en re
vendication ou pétltolre.

30. Sur telle action s'il est constant que la 
vente a été faite d'une quantité de terrain cer
taine et déterminée, le vendeur sera condamné 
A livrer A son acheteur, demandeur, la conte
nance telle que stipulée au contrat de vente ; 
telle contenance, nu besoin, devra être parfaite 
sur l'héritage du vendeur, contigu aux Immeu
bles vendus. Car II est évident que l'Intention 
du vendeur a dû être de calculer ainsi telle 
contenance, ce qui lui était facile de faire, puis
qu’il était propriétaire de terrains voisins suf-

31. Dans l'espèce. Il y avait Heu de condam
ner les parties A payer chacune la moitié des 
frais de demande et de défense, d'expertise et 
de bornage, sauf ceux de motion faite par le 
défendeur :—Lavcrgnc, J., 1801). Slcard vs Mc- 
KmtU .i PoulM, •; B. </< ./.. 864; R. J. Q., 16 
C. S„ 87.

32. Le bornage doit se faire suivant les clô-
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turn et travaux actuels, lorsqu'ils exlatent de
puis le temps requin pour acquérir par prescrlp- 
tiun lew fondu sur lequel lia aont conatrulta :— 
C. ». ».. 1HH8, Ricnrtl & ha Fabrique de Hte 
Jeanne de Chantal de /'//<• Perrot, 1 K. L., 713; 
2U R. J. R. y., 4(1*. 612.

MH. Une action en bornage alléguant que 
le défendeur eut voisin d'un cAté aéra main
tenue, même a'll eat prouvé que le défendeur 
n'eat voisin que d'un autre cAté de In terre du 
demandeur :—V. H. It., 1M7II. Itouffard A A’e- 
deau. K R. h.. 321.

V Formalllén et preuve—84. Pour main
tenir une action en bornage. Il faut que le de
mandeur prouve non droit de propriété ou nu 
moliin an ponnennlon civile :—V. R. R.. 1NH1, 
Mann A Hogan, H y. L. R., 1 ; 11 R. L., 334 ; 5 
L. A'.. 144.

M6. Lorn de l'homologation du rapport de 
l'arpenteur. Il ne aéra pan perm la A l'une den 
partlea d'alléguer dea motIfa de récusation 
contre l'arpenteur, cea objections devant ae 
faire lorn de an nomination :— Mathieu, J., 
1881, Forent va II eat hern «t //off/, 11 R. L,, 7.

Mil. Len parties peuvent faire une preuve 
orale et par titre, même après le rapport de 
l'arpenteur, al ce rapport reconnaît l'existence 
de deux lignes, et n'établit pan aiiftlaaniment t 
celle qui doit être suivie C. /I. R., 1883, Bois- 
rert A Man fine, 3 II. V. A., 72.

M7. La motion demandant l'homologation 
du rapport de l'arpenteur ainsi que du procès- 
verbal d'arpentage, doit être aiguillée A la par
tie adverse avec le délai ordinaire, même lors
que cette partie n'a pan plaidé A l'action : — 
C. H. R., 1883, Hlaekburn A Itlaekburn, 11 y. 
L. R., 303; 11» R. L., 481.

M8. L'omission d'annexer nu rapport de l'ar
penteur dea pièces produites par les partlea. 
n'eat pas une cause de nullité, et II peut être 
ordonné A l'arpenteur de suppléer A cette omis
sion. ou bien, les parties peuvent elles-mêmes 
produire cea pièces nu dossier. Ce rapport 
n'eat pas définitif et les parties peuvent conti
nuer l'enquête dont ce rapport ne constitue 
qu'un premier témoignage au dossier : -C. R. R., 
1887, Faraud A ha Fabrique de Ht Runt be, 1(1 
R. L., 104.

Ht». Where persona are occupying lands 
which have never been marked off by a regular 
survey, and one of them. Instead of bringing 
an action en bornage to settle the limits of Ills 
property, sues a neighbour for the value of 
trees alleged to have been cut by him upon 
plaintiff's land. It Is Incumbent on the plain
tiffs to make It clear by positive testimony 
that the trees were In fact cut upon his land ; 
and, If upon reports of surveyors, uncertainty 
exists as to the limits of the respective pro
perties. the doubt must he Interpreted against 
the plaintiff :—C. II. ».. 1881», Mlllken vs 
Bourget, M. h. »., 3 V. R. ».. 3(8»; 13 L. A.. 68; 
21 R. /«., 20».

4». Lorsque les travaux qu'un propriétaire 
veut empêcher sont sur les limites des proprié
tés respectives des parties et qu'il n'y a pas

eu un bornage légal pour déterminer la ligne 
de division entre les propriétés. Il n'y a pj* 
lieu A l'Injonction C. ». ».. 1801, The \u„U, 
Continental Hua no W'orkn A The F un raid 
Phosphate Oo„ 21 ». L.. 288. M. h. R., 7 y. », 
11X1; 16 L. A'., 16, 17.8 ; 21 ». C. Rupr., 422.

VI.—Ponnennolre et pftitolre.— 41. Dis pro- 
prlétalres limitrophes entre les terrains des
quels des homes n'ont Jamais été établies, ne 
sont pas fondés A Intenter une action pétltolr? 
l'un contre l'autre, sons le prétexte qu'il y a 
eu empiètement, sans avoir au préalable pro
cédé au bornage de leurs propriétés reaper 
lives Smith. ,/.. 18(11, The Harbor Com,ni» 
nlouern of Montreal vs Hall, 6 L. C. ./,, 136 ; 
13 ». h.. 247 ; 21 ». Zi., 281» ; I» ». J. ». y . 168.

42. Lorsque l'étendue d'un héritage est dé
terminée par des marques capables de faire re
connaître l'endroit Jusqu'oA la possession s'est 
exercée, le possesseur troublé peut Intenter tout 
de suite l'action possessolre :—C. ». ».. 1 Ml”. 
hograde A <lauthler. 1 ». />.. 143; 2 ». /,.. 28»; 
1» J., 1 Ht» ; 16 ». ,/. ». V-, 4:»(» ; 22 ». ./ N.
y., KM».

4M. Dans une action A raison d'un empiète
ment sur un terrain, en hAtlssnnt nu -delft de 
In ligne de division, lorsque l'empiètement est 
clairement démontré. Jugement peut être rendu 
conformément aux conclusions de la déclara 
t ion sans qu'il y ait nécessité d'un bornage en 
Justice :—V. ». ».. 187». Ln+que A MeCruuly 
21 h. C. J., 7»; 1 h. .V„ 203.

44. L'action possessolre ne peut être portée 
contre un voisin avant de l'avoir mis en de
meure de contester ses droits de propriété ; 
autrement, comme c'est une question île limites, 
c'est l'action en bornage qui doit être prise ; - 
i ii. i:. 1878. i niser a ftpw, i v ( 8 
881 ; 11 ». L., 617.

45. Lorsque le défendeur s'est emparé, par 
violence, d'une sucrerie dont le demandeur est 
en possession depuis dix sept ans, sans qu'il j 
eflt de homes entre les deux terrains, ce der 
nier peut procéder en rélntégrande et n'est pas 
obligé d'avoir recours A l'action en bornage:— 
r. ».. 1880, (Jerbeau va II la In, 7 y. !.. ».. 1.1; 
4 h. A'.. 1IH.

4». Lorsque des terrains sont contigu* et 
qu'lia ne sont séparés par aucune ligne de di
vision, la détermination de cette ligne et l'éta 
bllssement de bornes, soit A l'amiable ou en 
vertu d’un Jugement sur une action en bornage, 
aont une condition préalable essentielle A l'Ins
titution d'une action en complainte par un pou 
sessettr contre l'autre, pour empiètement mi 
pour avoir coupé des arbres sur les contins des 
deux terrains :—C. ». ».. 18l»:t. Réllreau 4 
Chureh, ». ./. y.. 2 ». ».. 545. C. ». » . 188». 
Milligan A Bourget, .If. h. R.. 5 y » . Mimi ; 13 
h. A’.. 138; 21 ». h„ 218».—Hmlth. ./ 1863,
Robertson va Htuart, 18 h. C. ».. 4»2 ; 11 R 
J. ». y.. 4(11 ; 22 do. 281»; 21 ». h.. 28!».- 
Rnillh, ,/., 18114, halonde vs llaount, 8 L. C. J.,
KIM; IM ». ./. ». y., M.M8 ; 15 do, 4M2. <’. #-
1871, Graham vs Kempleg, 16 L. C. J . 54; 2
». C„ 1(»(l; 3 ». h., 440; 21 ». h.. 281»; 22
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R. j. R. Q.. 28». IUUO. S., 1X84. LmwIiti 
SW», Il V /- 781 ; S !.. \.. Ml 21 //. /,.

VII.—Tlfrrs.—47. I>an* un»* action en bor
nage, al h* défendeur plaide. iiIiihI qu’il peut le 
faire, qu'il détient lea terrain*, qui aunt en au 
|i,w*«*aalon de fait, au nom d'autrui. Il doit 
intincer duna non exception le nom et la rési
dence de la peraonne pour qui II les détient :— 
C. il. R.. 1818, Fortin■ va Reinhart, 3 R. de L., 
70; R. J. R. V.. n«; l R. de L.. 354.

48. Unna une action en bornage, al l'un des 
roUiiia a trop de terrain et l'autre paa aaaez. 
Il faut parfaire, neuf toujour* l'exception de 
lirewvrlptlon, la part de ce dernier avec l'excé
dent du premier. Celui qui a un titre expll- 
i-lle. ne doit obtenir au délit de ce qui y eat 
«primé; Il faut attribuer A chacun la conta- 
nince que lui donne aon titre, et celui qui en a 
de trop remet A celui qui n'en a paa aaaez.— 
iVIul qui Jouit d'une contenance auaal étendue 
que celle mentionnée dan* aon titre, ne peut 
opiaiaer A aon volaln qui le pourault en bornage 
que In ligne entre lui et non autre volaln u'eat 
l-aa In ligne véritable, vu que ce dernier n'a pas 
lr terrain numthmné dims aon titre, a'tl ne met 
pna mm autre voisin en cause pour faire cons
tater cela:—Mathieu. J., 1882, lloulet va /lour
des. 12 R. L.. 121.

411. Le vendeur A réméré conserve un Jun 
in rc dans In chose vendue, et le vidait) peut se 
Joindre A l'acheteur dans une demande en bor
nage Caaault, ,/. 1888, Lcmleu* va Le- 
Mieux. 10 y. L. R., 308; 8 L. N.. 117.

50. l'ne demande de dommages ou de corn- 
in liant ton pour fruits, revenus et profita, ne 
iwit être faite dans une action en bornage ; il 
laut être en possession A titre de propriétaire 
dr la propriété qu'il s'agit de borner Wurtrlc, 
J., 1887, Larell va McAndrnr, 11 L. S., 8ti2.

31. Loraipte l»*a auteurs des parties en li
tige ont exercé la faculté de changer la course 
de* lignes et bornes et en ont fait dresser un 
plan et ont posé des bornes en conséquence, l«*s 
arpenteur* exp»>rta nommés en Justice pour 
borner ce lopin doivent suivre <•»** même* plana 
rt bornes C. II. R.. 1887. McArthur &
/from. 13 V. L. R.. 1 «18 ; 10 /,. >'., 277.—V. 
ê'wp., rouf.. 17 Fupr. V. R.. 01.

32. Lorsqu'un héritage eat désigné dans un 
titre comme ayant une étendue approximative, 
tuai* contenue dans le* limit»»* précises, on 
didt prendre l'étendue tpil se trouve «lana ces 
limites précises et parfaitement détint»** comtno 
étant l'éti'iulne de l'hérltagi*. Ru l'ah*«*nee «le 
titres remontant A l'auteur commun, le bornage 
«era ordonné suivant la possession il»** parti»**, 
et c'est A celui «pil veut obtenir un bornage A 
un autre endroit que celui Indhpté par la pos- 
«eealon. A établir sort droit par »l«‘a titres : — 
Ihithhu, ,/., 1801, Tctraull va Raquette, 21 
âf. L.. #2.

33. tjunnd deux terrains sont séparés par 
la ligne île division de deux canton* contigus, 
• n l'absence de prescription acipilse au-delA de 
la ligne île séparation des cantons, cette ligne

< doit borner leurs héritages, sans égard A la

mesure Indiquée par leurs titres :—C. H. R.,. 
1803, huuuaii A Vincent. R. ,/. Q.. 2 H. R., 407; 
111 L. N.. 172.

.14. Lorsqu'un bornage constate un excédent 
de terrains, après attribution A chacune des 
parti»** «le son Immeuble i*ntler, suivant la con- 
tenance des titres, celle des «leux qui est en 
poss»*ss|«m légale d'une partie. «|uellc qu'elle 
soit, de cet excédent, doit y être maintenue :— 
Boutkler, 1884, VifpoM Bélanger, R. ./. 

c. s.. BUS.
88. Kn matière de bornage*, quand les tlire's 

des parties émanent d'un auteur commun, ce 
sont ces titres qui doivent servir de base aux 
opérations de l'arpenteur.

•111. Lorsque les titres émanent d'un auteur 
commun, l'arpenteur didt allouer A la partie 
dont le titre «*st premier en date, toute l'éten
due du terrain Indiquée dans son titre A moins 
que l'autre partie n'a II ac«|Uls par prescription.

87. Le bornage fait par un arpenteur sur le 
simple examen du titre d'ncquisltlon de cha
cune des part!«•*. sans référence aux tltr«*s. et 
sans égard A la possession «les parties et «le 
leurs auteurs, est Irn'-guller.

88. HI l'arpenteur a appuyé ses opérations 
sur une base erronée, une poursuite en re- 
couvr«‘ini*nt du terrain alloué A l'une des par
ties par le bornage, sera renvoyée et les opéra
tions «le bornage annulé»**, quidque les deux 
parties aient signé le bornage;—Hourficniu, J., 
1811.1, Biron va Caron. 1 R. dr J.. 481.

V. quant aux frais, l«*a décisions sous l'art.

imiTRINH KBANÇA1SR.

Ri il__la rom mua lone rrl Hocictatc nnno
rom prill tur (mil un detlnrri.—/» i pari cesse, 
mcllor c*t canna pomiidrntln.

1. L'action en bornage est Impreserlptlbl»*,
en ce sens que, quel que soit le laps de temps 
pendant leipiel «leux fonds contigus sont 
restés sans être a bornés, l'un «les proprié
taires «*st toujours fondé A demander A son 
voisin la plantation «le bornes. Kt la eonven- 
t Ion par laquelle deux voisins renoneent A ne 
pas s«* demander le bornage «le l«*nrs pro
priétés n"«*st pas obligatoire :—1 Helvlneourt, 
844.-8 linrantoii, 248.—Pardessus, 320.—3 
Touiller, n. 170. 1 Trolong, Prrucrlpt., n.
11».—Nolon, n. 87. 04.—Millet, Homage, 277.
—Aubry et Itau. 220, I IIHi, note 18__Il l>i»iuo-
lomhe, u. 241.—7 Laurent, n. 42».

2. Pour que l'aetlon en bornage soit rcc«>-
vaille. Il faut que le terrain n'nlt pas été déJA 
délimité par «les lmrti<*s usitées. Par suit»*, lea 
propriétés bAtles, se trouvant tout naturelle
ment délimitées par l«*s murs qui l«*s suppor
tent. ne peuvent être l'objet d'une action «•■ 
bornage 2 Massé et Vergé sur Zacharln*. 
107, II. 4,-1 Partie—n, Hrrrlt., n. 81. 117, 
11».—11 lN*m«doinbe, n. 204.—7 Laurent,,
n. 418.

3. L'existence des haies, barrières ou «*ons- 
tructions formant clAture. ne saurait mettre



412 DES SERVITUDES RÉELLES.—ART. 504a.

obstacle ft l'action en bornage, si les clôtures 
dont II s'agit n'ont pas ôté établies contra
dictoirement avec les Intéressés, et ne pré
sentent pus le caractère «le bornes usitées :—
$ Duranton. n. 259__Solon, Servit., n. 60.—
Millet, Homage, 176, 180.—11 Demolombe, n. 
268.—Massé et Vergé, sur Zachurlæ, 167, 1 
320, texte et note 4, in /Inc.—7 Laurent, n. 
410, 420.

4. L'action en bornage peut être Intentée 
par le propriétaire «le tout fonds de terre, 
sans «iu'II soit tenu de Just Hier de sa pro
priété autrement que par la présomption atta
chée ft sa possession :—2 Aubry et Kan, 223, 
1199, note 10.—Pothier, De la Société, n. 232.— 
Merlin, Pré/»., vo Humage, n. 3.-5 Duranton. 
n. 233.—Il Demolombe, n. 250.—2 Pardessus, 
Servit., n. 331.

5. L’action en bornage peut être Intentée 
par l'usufruitier: — 3 Touiller, n. 181.—1 
Carré, Compét. de., 544.—8 don, n. 59.—2 Cu- 
rasson. Compét. dee jugea de paix, 553.—Fou- 
cher, Corns*, sur la loi du 25 mal 1838, n. 281. 
—2 Marcadé, sur l'art. 646, n. 3.-2 Aubry 
et Kau, 224, | 100.—11 Demolombe, n. 256.— 
7 Laurent, n. 424.—Contra .-—Millet, 217.

U. L'usager a, comme l'usufruitier, le droit 
de provoquer uu bornage :—Ainsi, une com
mune u sa gère u le droit de demander contre 
les propriétaires limitrophes le bornage du 
terrain sur l«»«;u«*l sont constitués ses droits 
d'usager:—2 Aubry et Itau, 224. | 190, note 11. 
—11 Demolombe, n. 257.—2 Pardessus, Servit., 
n. 332.—6 Duranton, n. 257.—2 Marcadé, sur 
l’art. 646, n. 1.—7 Laurent, n. 424.—Contra : 
—2 Curasson, Comp, dea jugea de paix, 554.

7. Le Juge «lu bornage est Investi du droit 
de modltier lu configuration des fonds il

504a. Le bornage peut s’effectuer, 
soit de concert entre voisins et par 
leur fait, soit par l’intervention de 
l’autorité judiciaire.

Dans le cas de litige, les frais sont 
laissés à la discrétion du tribunal.

C. N. 646—V. sous l'art. 504, C. c.
■tat.—Cet article a été Introduit par 60 V., 

■c. 50, «. 17.
Arpent cura, S. R. i)., art. 4136.—Tout ar

penteur. dans l’exécution des devoirs de sa 
profession, peut suivre, mesurer et constater 
la direction de toute ligne de seigneurie, de 
canton, concession ou rang, ou autre ligne do
minante ou latérale, et II peut, pour toutes les 
opérations d'arpentages, passer sur les terres 
de qui que ce soit, sans toutefois causer des 
dommages ft la propriété. HI l'arpenteur cause 
quelques dommages par son arpentage, la par
tie molestée a son recours contre lui, et peut 
■adopter les procédures ordinaires pour arbi
trage dans des cas semblables.

borner : —3 Touiller, n. 176---- 1 Pardessus,
Servit., n. 123.—2 Curasson, Comp. des jugea 4e 
paix, u. 632.—Contra :—Favard, Rép. vo Sen., 
s. 2, | 2, n. 2.—G Duranton, n. 260.

8. Parmi les titres, la préférence doit être 
donnée ft ceux qui émanent de l'auteur coin- 
muu ou auxquels les parties ont eux-ménu-s 
concouru :—Gullbon, 554, n. 844— 2 Alain 
et Carré, n. 227.—Archambault et Seaiy, Hi,r. 
nage, n. 87.—Fuzier-IIerman, Rép., vo Homage,

0. Le procès-verbal constatant un aborde- 
ment forme un titre définitif pour les conte
nances et l«‘s limites assignées ft chacun «leg 
Intéressés, lorsqu'il a été revêtu de leurs 
signatures ou que, sur le refus de l’un d'eux 
de le signer, Il a été homologué en Justice : 
—2 Aubry et Itau, 227, | 199, note 26 ü 
Demolombe, n. 279, 280.—5 Duranton. n. 260.

10. Dans toute demande en bornage, cha
cune des parties étant eu même temps deman
deresse et «léfenderesse, le fardeau de la 
preuve Incombe ft l'une comme A l'autre ; dans 
le doute, Il convient de donner la préférence 
A la partie qui a la possession :—2 Aubry et 
Itau. 336, g 199.—11 Demolombe, n. 25». — 2 
Pardessus, Servit., n. 330.—Baudry-Lucantl- 
nerle et Chauveau, n. 905.—7 Laurent, n. 433.

V. A. :—11 Demolombe, n. 264, 266, 267.-7 
Laurent, u. 418, 425.—1 Pardessus, Servit., u. 
118, 126.—Fouine!, Voisinage, vo Bornage.— 
Mougls, Rueyclop., n. 14.—Bourgu g iat, Droit 
rural appliqué, n. 141.—11 Demolombe, n. 266. 
—2 Aubry et Itau, 223, g 19», notes 7 ei h. 222, 
U, 228—2 Touiller, n. 178.—Millet, 150—2
Curasson, Comp. des jugea de paix, 748_2
Massé et Vergé sur Zacharlae, 167, g 320, texte 
et note 4.

504a. Boundaries may be determin
ed either by mutual consent between 
neighbours, and by their mere act, or 
with the intervention of judicial au
thority.

If suit is taken, the costs are in the 
discretion of the court.

Art. 4137.—Lorsqu’un arpenteur est en doute 
sur la véritable borne ou limite d'un terrain 
qu'il est chargé d'arpenter, ou relativement à 
toute autre chose affectant cet arpentage. Il 
peut Interroger sous serment toute personne 
qu'il croit en état de donner des renseignements 
Importants, ou en possession d'écrits, plana ou 
documents quelconques, concernant telles borne* 
ou limites.—V. sous l’art. 1053 C. c.

Art. 4138.—81 cette personne refuse de don
ner volontairement les renseignements ou do
cuments requis, sur production faite par l'ar
penteur ou par la personne qui l’emploie, au 
bureau de la cour de circuit pour le comté ou 
pour le district oû l’arpentage a lieu, ou au 
bureau du protonotalre de la cour supérieure
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pour tel district d'un pracipc pour aubpirna ou 
tubpœna ducra tecum, suivant le cas, accompa
gné d'un affidavit ou d'une déclaration solen
nelle des faits, devant un Juge de paix, un 
rommlssalre de la cour supérieure pour prendre 
des affidavits, ou le greffier ou protonotalre de 
ce tribunal, le Juge de la cour supérieure rési
dant dans tel district, en terme ou en vacance, 
ou en son absence, tout Juge de ce tribunal, 
peut contraindre toute telle personne, A com
paraître devant l'arpenteur, aux temps et Heu 
fixés dans le aubpirnu et A apporter avec elle 
tout papier, plan ou document y mentionné ou 
auquel 11 est référé.

Art. 4130.—La signification du aubpœna se 
fait en la manière voulue par le Code de pro
cédure civile.

Art. 4140__Toute personne ainsi assignée—
ses dépenses raisonnables lui ayant été payées 
ou offertes—qui refuse ou néglige de compa
raître ainsi que l'exige le aubpu-na, est coupable 
de mépris de cour, sujette A un mandat d'arrêt, 
et peut être condamnée A l'amende ou A la pri
son. il la discrétion du Juge.

Art a 4141 et a.—Ces articles pourvoient au 
nude de faire les arpentages dans la province, 
à la pose des bornes et au mesurage des lignes.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
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1. Kl dans une action en bornage, sans noti
fication préalable, le défendeur se déclare prêt 
A borner, le demandeur doit être condamné aux 
dépens de son action :—C. B. K., 1857, Black 
k Short, 2 L. C. ./., 81 ; 10 K. J. It. g., 382; 
H R. L., 50 ; 10 R. L., 280; 21 R. L., 03.

2. Dans une action en bornage, lorsque le 
défendeur plaide qu’il a toujours été prêt A 
borner, et demande acte de son consentement 
de le faire, mais demande par ses conclusions 
le renvoi de l'action du demandeur avec dé
pens, dans ce cas le défendeur doit payer les 
frais, les frais de bornage étant déclarés com
muns : c. H. A’., 1888, Ihumeraiii vs Prier. 1 
L c. 888; «I K. 7. R. g., 83.—Bélantn r. ■!.. 
1874, Thibault vs Lavallée, 0 R. L., 80; 11 
R. L., 27.

3. Dans cette cause le défendeur, par son 
exception, se déclara prêt A Imrner, mais II 
produisit aussi une défense au fond en fait. 
I* Jugement condamna chaque partie A payer 
ses frais de l’action, parce que le demandeur 
avait nié tous les allégués du défendeur ; — 
ItoVfRM, 7. IHTii, Put tenu mie vs Charron, 17 
L. C. J., 85; 1 R. C.. 121 ; 2 R. L., 624 ; 16 
R. L, 280 ; 23 R. J. R. Q.. 110, 637.

I 4. Le défendeur qui, dans une action en

bornage, plaide par une défense en fait, sera 
condamné aux frais :—C. B. R., 1876, B out
laid & Nadeau, 8 R. L., 321.

5. Un demandeur qui Intente une action en 
bornage sans mise en demeure préalable et 
qui y joint une demande de dommages dont 11 
ne fait pas preuve, est condamné aux dépens : 
—Torrance, J., 1807, Rochon vs Côté, 21 L. 
C. J., 273; 1 L. N., 201 ; 14 R. L., 50.

0. Tous les dépens de l'Instance rendus né
cessaires par les prétentions de l'une des par
ties, doivent être mis exclusivement A sa 
charge, quoiqu'elle ne se soit pas autrement 
refusée au bornage et qu'elle n'alt pas plaidé 
A l'action, et les frais d’expertise et de bor
nage sont les seuls qui doivent être également 
partagés:—C. R., 1881, Rop vs (/ui/non, 7 g. 
L. R., 207 ; 4 L. N., 352 ; 10 R. L., 200.

7. Lorsque l'action en bornage n'est pas 
contestée, les dépens doivent être partagés . 
C. B. R., 1881, Loiacllc & Parodia, 1 I). C. A., 
204; 10 R. L., 200.—C. B. R., 1800, Dca cop
eaux dit Laframboiac à Tarte dit Larlviirc, 11)' 
R. L., 407 ; Al. L. R., 6 C. B. R., 477 ; 14 L. 
A., 75.

8. Les frais de l’Instance en bornage ne 
doivent pas être partagés entre les parties an 
litige; mais Ils doivent être supportés en en
tier par celle qui s’est refusée A un bornage A 
l’amiable, ou qui l'a rendu Impossmle pur des 
prétentions que rejette le Jugement :—Caaault, 
J., 1883, Bclanpcr vs Oiroux, 0 Q. L. R., ^*0 ; 
14 R. L., 280.

0. Dans une action en bornage oft II était 
aussi demandé des dommages qui n’ont pas été 
accordés, le défendeur a été condamné aux 
frais du litige en partie faits ex parte, pour- 
avoir, en réponse A une demande de bornage A 
l'amiable, de beaucoup dépassé l'époque fixée 
pour le bornage ; les frais du bornage ont été 
partagés :—C. B. R., 1880, Thornton & Tru
ite!, 14 R. L., 280; 10 R. L., 201 ; 30 L. C. J., 
202.

10. Doit être condamné aux frais de l'ac
tion le demandeur qui n'a pas prouvé ses allé
gations quant A In ligne de division ; les frais 
des opérations de l'arpenteur, de son rapport 
et de son plan et ceux du bornage ont été divi
sés :—Wurtele. J., 1880, Coaproee vs Alupurn,
10 L. N., 163; 10 R. L., 201, 345.

11. Lorsqu'il est constaté par la preuve que 
les parties ne pouvaient s’entendre pour borner 
leurs héritages, et que, dans l’Intérêt des deux,
11 fallait recourir A l'action en bornage, les 
frais tant sur la demande que sur la défense 
doivent être regardés comme faits dans l’Inté
rêt des deux parties et divisés entre elles : — 
V. B. R. 1888, Cormier & Leblanc, 14 Q. L. /f., 
247; 11 L. S., 350; 10 R. L., 288.

12. Le tuteur ne pouvant consentir un bor
nage A l'amiable, les frais de l’action seront 
supportés également par les parties :—Tasche
reau, J., 1800, Ouilbault vs The Canadian Pa
cific Ry. Co., 21 R. L., 215.

13. Le demandeur qui poursuit en bornage
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•et émet des prétentions exagérées, quant à 
1 étendue du terrain qu'il réclame, devra payer 
les frais de la contestation, si le défendeur 
dont les prétentions sont maintenues, déclare 
qu'il est prêt ft borner suivant les titres, mais 
demande le renvoi de l'action pour le surplus : 
—Mathieu, J„ 1801, Tctrault vs Paquette, 21 
R. L., 02.

14. La cour ne doit adjuger sur l'action en 
bornage et les frais que lors de l'adjudication 
finale sur le bornage:—C. R. R., 1895, Hpratt 
& The R. H. Eddy Co., R. J. Q„ 4 B. R., 534.

15. Vn voisin ne peut assigner le proprié-, 
taire du terrain contigu pour le contraindre ft 
borner, que lorsque celui-ci s'y refuse.

16. Lorsque les parties ont toujours consen
ti ft borner, et que l'action en bornage n'a été 
rendu nécessaire que par le refus mal fondé du 
demandeur d'accepter la ligne proposée par le 
défendeur, laquelle est reconnue comme étant 
la véritable ligne de séparation entre les héri
tages des parties, le demandeur doit être con
damné ft payer les frais de l'action,—les frais 
de la plantation des bornes, du procès-verbal et 
du bornage restant communs.

17. l‘ar "frais du litige au cas de contesta
tion," l'article 504 du Code civil entend non 
seulement les frais de la contestation du droit 
de borner, mais encore de toute contestation 
entre les parties au sujet de l'endroit oft les 
bornes devront être placées :—C. R., renv., 
1800, Dauphin vs Beauyrand dit Champagne, 
R. J. W., 10 C. R., 338.

18. Hur une action en bornage, le défen
deur peut confesser Jugement consentant au 
bornage pourvu que les frais soient communs, 
et si le demandeur accepte cette confession de

505. Tout propriétaire peut obliger 
son voisin à faire pour moitié ou à 
frais communs, entre leurs héritages 
respectifs, une clôture ou autre espèce 
de séparation suffisante suivant l’usa
ge, les règlements et la situation des 
lieux.

Cod.—2 Edits et Ord., 272, 424.—13 et 14 
V., e. 40. see. 2 A 9.—R. R. B. C., c. 26, sec. 
32. 33.—Paris, art., 209 ft 213.—5 Pand. Franc., 
304 et a—2 Mnlevllle, 03-4.—Pothier, Coût. 
d'Ori., Int. au fit. 5.-3 Ouyot, Rfp., vo Clô
ture. 5. 96 et a.— 4 N. Den.. vo Clou, 571 et 
s.—C. N. 047. 048.—Rem.—Cet article rem
place les arts 047 et 048 du Code Napoléon, des
tinés A mitiger un système existant ci-devant 
en France, d'après lequel les terres des diffé
rentes communes ne se divisaient pas : cha
que propriétaire cultivant sa part : mais ft 
certaines saisons, après la récolte des grains. 
In totalité de ces terres étant livrée aux 
bestiaux qui la parcouraient et y passaient, 
suivant certains règlements, et suivant l'éten
due du droit de chacun ; c'eat ce qui s'appe-

Jugement, les fraie du procureur du défendeur, 
comme ceux du procureur du demandeur, se
ront considérés comme faisant partie des frais 
communs de la cause:—tie Lorimier, J , l#*»*, 
Lacat vs Croteau, 4 R. de J. 210; 1 R. p. y 
238.

10. In a boundary suit plaintiff may ask 
for damages because of defendant's encroacb-

Wbere both parties eet up pretensions which 
are unfounded, they will each be condemned to 
bear one-half of all the costa of suit and of 
the eapertine:—Larcryne, J., 1800, Bicard vs 
McKenzie,- R. J. Q., 16 C. B., 87 ; 6 R. ieJ., 364.

V. les décisions sous l'art. 604, C. c.

DOCTRINE KBANÇAISK.

1. Il faut distinguer dans les frais com
muns ceux relatifs A la plantation des bornes, 
lesquels doivent se partager par moitié entre 
les deux propriétaires Intéressés, et les frais, 
concernant l'arpentage, qui doivent se répar
tir entre les propriétaires proportionnellement 
A la contenance respective de leurs fonds: —
11 Demolombe, n. 276.—1 l'ai-dessus. n. 120_
'2 Aubry et Rail, 220, * 199.- 7 Laureni, n i:,, 
—Millet, 108 et s.—C on t ru ."—Tous les frais

1 doivent se partager par moitié:—Marcadé,art. 
646, n. 3.—2 Ducaurroy, Bonnier et Roustalng, 
art. 046, n. 277.

2. Dans tous les ras celui qui a contesté 
sans raison doit payer les frais qu’il a occa
sionnés :—1 Pardessus, n. 120.—Marcadé, art. 
040, n. 3.—1 Delvlncourt, 544.—2 Aubry et 
Rau, 120, 1 100, note 24.—11 Demolombe, n. 
277.—Ducaurroy, Bonnier et Roustalng, lue. 
cit.—Baudry-Lacantinerle et Chauveau, n. 9()5.

505. Every proprietor may oblige 
his neighbour to make in equal por
tions or at common expense, between 
their respective lands, a fence, or other 
sufficient kind of separation accord
ing to the custom, the regulations and 
the situation of the locality.

lait le droit de parcours ou de vaine pâture, 
qui s’opposait A la confection des clôtures.

Ces articles du Code reconnaissent l'exis
tence du parcours, qui de fart subsiste encor# 
en France, et y est même généralement pra
tiqué, mais Ils le rendent facultatif, d'ohllga- 
tolre qu'il était auparavant. Chacun lient 
actuellement enclore sa propriété, mais en le 
faisant, comme II la soustrait au parcours des 
autres. Il perd le droit d'en user sur les 
terres de ces derniers.

Dans le pays ce droit, généralement connu 
sous le nom d’abandon, est entièrement pro
hibé depuis longtemps et n'y n même Jamais 
existé que dans une condition bien limitée : 
depuis longtemps, sinon toujours, chaque 
propriétaire a pu non seulement séparer «
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Vrre de celle de bod voisin ft ses frais, comme 
le permet le code français, mais mémo le 
forcer à faire pour moitié ou A frais communs 
la clôture nécessaire A cette tin. Nos statuts 
contiennent des dispositions A cet effet, qu'il 
faut voir, (13 et 14 V., c. 40, sects 2 et O—el 
g. It. B. C., c. 20, sects 82 et 83).—Ord. do 
Baudot, mal 1700.—2 Edits et Ord.. 272. 424.

L’article soumis, fondé sur ces dispositions 
et sur l'usage, est dans une forme générale 
qui le laisse se prêter aux usages des lieux, 
aux réglements, aux circonstances et A la 
position des héritages. L'acte précité con
tient les régies principales relatives A la con
fection de clôtures nouvelles et A la répa
ration des anciennes.

C. N. 647.—Tout propriétaire peut clore 
son héritage, sauf l'exception portée en l'ar
ticle C82-

C. N. 648.—Le propriétaire qui vent se clore, 
perd son droit an parcours et vaine pftture, 
rn proportion du terrain qu'il y soustrait.

Ane. dr.—Coût, ilr P.—V. les arts 209, 210, 
211 sous les arts CIO et 020, C. c.

Arf. 212.—Et néanmoins les cas des deux 
précédents articles, est le dit voisin reçu 
quand bon lui semble, A demander moitié 
du dit mur bâti et fond d'icelul, ou A ren
trer en son premier droit, en remboursant 
moitié du dit mur et fond d'icelul.

—C. c.. 406. BOB, 820, 540.

Btat. -I.es Edits cités par les codificateurs 
se rapportent ft la protection des terres du 
rant les récoltes contre les animaux errants 
et au droit de pftturage dans les communes.

Coile municipal.—Les articles du Code muni
cipal qui se rapportent aux clôtures de ligne 
sont le* articles 10, | 28 et 425 et s. ; ceux 
qui se rapportent aux clôtures de chemins 
sont les arts 475 et s„ 541, <HM, 012. 774 et 

ceux qui régissent les clotures sur 
le* routes sont les articles 753. 774 et s.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 55.

JURISPRUDENCE) CANADIENNE.

Indea alphabétique.

Actions possesaoirefl. 2
Animaux................... 8
Homage............................ 11
Chemin* . .1,3,5,9.12
Chemina de fer........... 10
Ci-unies 1.2. 4. 5.7.

10,11,13,14 
Corporations munie!

1.3,9
Dommages...............3,9. 10

Enlèvement de clôtu
înapeeteuragraire....
Mur»de clôture........  7
Murs <le maison*.......  4
Obligation de clore !2ets. 
Réparation de clôtures.

7, *
Tiers-acquéreurs ... 6

t Les corporations municipales qnl ou- 
I ïrpnt un chemin de front sur un terrain ne 
I «ont pas tenues de le clore, ni en tout, ni en 

partie, nonobstant l'art. iosn c. m. C'est le 
I propriétaire (le ce terrain qui seul doit sup- 
I porter les frais de la clôture séparant son 
I terrain de tel chemin C. B. R.. 1881, Whit- 
|*fla vs La Corporation du canton de Htan-

bridge, 26 L. C. J„ 144 ; 4 L. AT., 4<H1 ; 2 D. C. 
A., 112.

2. Le propriétaire d'une terre renfermée 
par une clôture, qui convient avec son voisin 
de faire tirer une ligue entre leurs héritages 
respectifs, ne perd pas le droit ft l'action 
possessoire pour troubles A lui causés sur sa 
terre, surtout s'il n'a pas accepté cette ligne : 
—Mathieu, J., 1882. Robitalllc vs Jolg, 11 R. 
L., 347.

3. La corporation est responsable des dom
mages causés par l'absence de clôture le long 
d'une route ouverte en vertu d'un procès, 
verbal :—C. R. R., 1884, Dufrcanc et al. & Mc- 
Créa, 13 R. L., 606 ; 20 R. L., 70.

4. Lorsque deux propriétaires riverains ont 
fait une clôture mitoyenne, chacun pour moitié, 
un des propriétaires a le droit d'enlever la 
clôture faite par son voisin, pour la remplacer 
par le mur de sa maison, mais, dans ce cas. 
Il doit remettre la clôture qu’il a enlevée au 
propriétaire qui l'avait faite ou lut en payer 
la valeur :—Loranger, J., 1887, Dcafardina & 
Rochon, 10 L. N., 117.—Taachcrcau, J., 1805, 
Bavant & Rniainl. 1 U. de 422.

5. Un chemin, qui n'est pas clos des deux 
côtés et qui est fermé par des barrières, n'est 
pas un chemin public, et le propriétaire du 
terrain oft passe ce chemin peut obliger le 
voisin A faire sa part de clôture :— C. B. R., 
1888, Neil & Noonan, 10 R. L., 334.

0. Le propriétaire qui construit A ses frais 
un mur de clôture entre son terrain et celui 
de son voisin, n'a pas, pour la moitié du coût 
do cette clôture, de recours contre le tiers 
acquéreur du terrain du voisin :—Mathieu, J., 
1880. McOoiean vs Amtottc. 17 R. L., 329.

7. Lorsqu'une clôture de ligne existe, entre 
deux héritages, et a été faite et entretenue 
pour moitié, et sur son terrain, par chacun 
des voisins pendant plusieurs années, la Juris
diction de l’Inspecteur agraire est limitée au 
droit de décider si cette clôture est suffisante 
ou non, et d'en ordonner la réparation s'il y 
n lieu. Il excéderait sa Jurisdiction si, en ce 
cas, Il cherchait A modifier la division exis
tante de la clôture, et les obligations y rela
tives des voisins ; —Telller, J., 1880, Hanfleld 
vs Bienvenu, 17 R. L., 560.

H. Le propriétaire qui, de temps Immémo
rial, s'est soumis A l’obligation de faire et 
entretenir, pour moitié, In clôture de ligne 
quT sépare sa terre de celle de son voisin, est 
obligé en loi de maintenir cette part de clô
ture en bon état de réparation et sufflsnnte 
pour retenir les animaux J'elMer, J., 1800, 
VHOtel-Dteu dr Bt-llgaclnthe vs Morin, 1 R. 
de J., 114.

0. La loi, qnl met A In charge des proprié
taires riverains l’entretien des chemins de 
front, ne leur Impose nulle part l'obligation 
de les clore. Il en résulte que lorsque cette 
obligation n'a pas été Imposée par l'autorité 
municipale, la corporation municipale chargée 
de veiller A l’exécution de la loi par les parti
culiers n'y est pas tenue non plus, et n'est
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pas responsable des dommages qui peuvent 
résulter de l'absence de clôture sur un chemin 
de front : —Cassa ult, J., 1800, Croteau ve La 
Corporation tir St-Christophc d'Arthabaska, C. 
R., 10 y. L. R., 302 ; 14 L. X-, 50.

1U. Bous la sec. 13 du c. 100 des S. R. C., 
dans les trois mois qui suivent la construc
tion d'un chemin de fer, ou avant cette cons
truction, dans les six mois qui suivent la prise 
de possession, par une compagnie de chemin 
de fer, d'un terrain pour construire sa vole, 
et avant qu'elle ait été requise par écrit de 
faire des clôtures, cette compagnie n’est pas 
responsable des dommages causés aux ani
maux des habitants voisins, par l'absence de 
clôture C. It. R., Huit vs Mclochc, 34 L. C. 
J., 300.

11. Après un bornage régulier, la Cour peut 
ordonner A l'un des voisins de refaire sa part 
de clôtures conformément A la ligne de divi
sion constatée par le bornage:—Taschereau, J., 
1805, Savant vs Renaud, 1 R. de J., 422.

12. L'article 774, $ 2, C. M„ qui règle que 
rétablissement d'un chemin de front entre 
deux rangs, ne change en rien les obligations 
des voisins quand ce chemin est entièrement 
porté par un des rangs—est une loi déclara
toire, applicable A la décision de toute ques
tion qui, en l'absence de dispositions au con
traire dans un procès-verbal, peut se pré
senter relativement aux obligations des voi
sins en semblable matière.

13. L'obligation de clore les héritages entre 
voisins est une obligation de tous les Jours, 
c'est-à-dire qu'elle existe tous les Jours, et 
pour déterminer l’étendue de cette obligation, 
Il faut avoir recours A la loi existante, sui
vant que les clronstances l'exigent.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR I.A LOI.

506. Les servitudes établies par la 
loi ont pour objet l’utilité publique ou 
celle des particuliers.

CM.—C. N. 049.
C. N. 649.—Texte semblable au nôtre.
Cono.—C. c., 500, 538, 1057.
Doct. oan.—Iteaublen, Lois civ., 149.—3 Mi

gnon It, C. c., 57.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les textes qui créent des servitudes lé-

507. Celles établies pour l’utilité pu
blique ont pour objet le marche-pied 
ou chemin de halagc le long des riviè-

14. En l'absence d'un procès-verbal sur la 
matière, l’étendue de l'obligation de t.iore 
leurs héritages pour les propriétaires d'héri
tages contigus lors de l'établissement «î uu 
chemin de front entre deux rangs dans log 
conditions exprimées en l'art. 774, | 2, (.'. M, 
est déterminée par la loi générale, c’est-à-dire 
par l'art. 505, U. c., qui oblige les voisins à 
faire chacun pour moitié et A frais commune 
entre leurs héritages, une clôture suffisante : 
—Dr Loritnicr, J., 1899, Simard vs S Ica ni. 7 
R. de J., 404.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le droit de se clore est absolu : l'ex
istence d'une servitude légale ou convention
nelle de passage ou d’écoulement des eaux ne 
forme même pas obstacle A la clôture du 
fonds servant : mais dans ce cas, le proprié
taire doit prendre ses mesures pour ne pag 
gêner l'exercice de la servitude 2 Aubry et 
Itau, 177, | 191, note 17.—1 Pardessus, Servit., 
n. 154—5 Duranton, n. 263.-2 Demante,
Cours analyt., n. 501 bis__1 Demolomln-, u. 2:\
—2 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 62, jj 277_
Perrin et Rendu, Diet, des construct., n. 1195. 
—7 Laurent, n. 441.

V. A. :—Favard, vo Servitude, s. 2, | 3, n. 2, 
4 ; $ 7, n. 6.-3 Touiller, 110 et s., 404.-1 
Delvlncourt, 165, 388.—Proudhon, Droits du- 
saye, n. 339. — 5 Duranton, 265.—Pardessus, 
n. 134.—1 Trolong, Prcscrlp., 887.—Solon, n. 80. 
—Aubry et Rau, 176, g 191, note 19.—11 Demo- 
lotnbe, n. 228, 229—Merlin, Rtp., vo laine 
pâture et Quettt., eod. verb., g 1—7 Laurent,n. 
445, 440.

CHAPTER SECOND.

OF SERVITUDES ESTABLISHED BY LAW.

506. Servitudes established by law 
have for their object public utility or 
that of individuals.
gales, doivent être Interprétés strictement : 
—8 Foucart, n. 1431.—Caron, Aet. pus»., n.
188—Garnier, 30__0 Bathle, n. 79.

V. A. :—7 Laurent, n. 459.—11 Pemolombe, 
n. 300.—Garnier, n. 23.—1 Davlel, Cours d’eau, 
n. 105.—Favard, vo Cours d’eau, u. 1 ; vo Ser
vitude, s. 1.—1 Delvlncourt, 103.—Baudry-La- 
cantlnerle et Chauveau, n. 927 et s.—4 Hue. 
n. 318 et s.

507. Those established for public 
utility have for their object the foot- 
road or tow-path along the hanks of
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res navigables ou flottables, la con
struction ou réparation des chemins 
ou autres ouvrages publics.

Tout ce qui concerne cette espèce de 
servitude est déterminé par des lois 
ou des règlements particuliers.

Ced—C. N. 660.

C. N. 660.—Texte semblable au nôtre.
Abc. dr—Edit., août 1009. Ut. 18. art. 7— 

Les propriétaires des héritages aboutlssans aux 
rivières navigables, laisseront, le long des bords, 
vingt-quatre pieds au moins de place en lar
geur pour chemin royal et trait des chevaux, 
tans qu'ils puissent planter arbres, ni tenir 
clôtures ou haies plus près que trente pieds du 
côté que les bateaux se tirent et dix pieds de 
l'autre bord, à peine de cinq cents livres d'a
mende. confiscation des arbres, et d'être les 
ivntrevenans contraints il réparer et remettre 
Ica chemins en état A leurs frais.

Edit. 23 Déc. 1072, c. 1er, art. 3__Seront
tou* propriétaires d'héritages aboutlssans aux 
rivières navigables, tenus laisser le long des 
bords vingt-quatre pieds pour le trait des che
vaux sans pouvoir planter arbres, ni tirer clô
tures ou haies plus près du bord que de trente 
pieda, et, eu cas de contravention, seront les 
fossés comblée, les arbres arrachés et les murs 
démolis aux frais des contrevenans.

Art. 7.—Afin que le flottage des bols puisse 
être plus commodément fait, seront tenus les 
propriétaires des héritages étant des deux 
côtés des ruisseaux de laisser un chemin de 
quatre pieds pour le passage des ouvriers pré
posés par les marchands, pour pousser aval 
l'eau des dits bols.

0*0.—C. c., 400, '420.

Btat.—8. K. (/., 6542.—La présente section 
ne donne, aux propriétaires des rivages du dit 
fleuve, aucun droit ou titre quelconque pour 
enclore ou faire des levées, au moyen de clô
tures ou autrement, le long de ces grèves et 
rivages, ou pour empêcher, en aucune manière, 
le» sujets de 8a Majesté de Jouir de la liberté 

: franche et entière de naviguer et commercer 
Mir le fleuve ou d'interdire A aucune personne 
le libre accès aux rivages de ce fleuve, selon 
que le veut la loi.

V. aous l’art 420, C. c.

Dont, can—3 Mlgnault, C. c., 57.

| JVR18PRÜDBNCB CANADIENNE.

I 1. Les rivages des rivières navigables ap- 
I partlennent au propriétaire riverain, sujets a

I 508. La loi assujettit les propriétai- 
jres à différentes obligations l’un à Té-

navigable or floatable rivers, the con
struction or repair of roads or other 
public works.

Whatever concerns this kind of ser
vitude is determined by particular laws 
or regulations.

l'exercice de la servitude de passage créée par 
la loi en faveur du public dans le chemin de 
halage :—Houthicr, J., 1880, Kerr vs Labert/e, 
14 L. y., 20.

2. The absence of the proper designation 
and description of property affected by servi
tude created by procès-verbal regulating costs 
of construction and maintenance of an arti
ficial water-course Is a radical nullity, and not 
an informality.

3. Such nullity may be legally pleaded In 
answer to a suit for recovery of cost of pro
portion of work created by such procès-verbal, 
which by-law Is still In existence.

4. Promise to pay made by defendant Is 
null for want of legal consideration Jlulvvna, 
J/., 1889, Corporation of 8t Edicldyc dc Clif
ton vs Fop, H. J. Q., 16 V. A/., 418.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le propriétaire peut laisser croître de» 
arbres le long des rivières navigables ou flot
tables, mais s'ils nuisent au chemin de halage, 
Ils peuvent être forcés A les enlever :—Garnier, 
n. 23—1 David, ü. 105.

2. La servitude de halage n'étant établie 
que dans l'intérêt de la navigation, n'est pas 
due sur les bords des parties non navigables 
des rivières navigables Garnier, Chemins, 
38—3 Proudhon, Dom. pull., 757.—1 David, 
n. 78.-2 Jousselaln, 180—Mais II est dft 
sur les îles qui se trouvent dans les rivières 
navigables et flottables3 Proudhon, n. 791.
—2 Jousselaln, 177__1 David, n. 98, 99___
2 Foucart, Dr. adm., n. 499__Garnier, 38.

3. Le chemin de halage est une servitude
Imposée par la loi 7 Laurent, n. 402___Seuls
les pêcheurs et les navigateurs peuvent y pas
ser :—1 Pardessus, Sert., n. 139__1 David,
n. 72—2 Dufour, n. 1113.—11 Demolombe, 
n. 301.

4. Il existe sans que l'Etat y ait fait faire 
des travaux :—2 Jousselln, 182.

V. A, :—3 Touiller, 103, 359.—1 Delvlncourt, 
163.—7 Laurent, n. 402, 474, 459.—11 Demo
lombe, n. 300, 309—2 Ducroq, n. 851__ 3
Proudhon, Dom. pub., n. 788—Garnier, Che
mins, n. 12.—4 Hue, n. 310 et s.—Baudry-La- 
cantlnerle et Chauveau, n. 927 et s.

508. The law subjects proprietors to 
different obligations with regard to 

27
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gard de l’autre indépendamment de 
toute convention.

Ced.—C. N. 681.
O. N. 661.—Texte semblable au nôtre.

Gone.—C. c.. 801, 817, 818, 820, 832 et s., 
830 et s., 1087.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 67.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. The owner of a property has no right of 
passage over and partial use of his neigh
bour's property to repair the wall of his house 
adjoining the other property, without previous
ly Indemnifying his neighbour for the damages 
which he may cause In so doing :—C. R., 1881, 
Société de construction vs Lebrun, 26 L. C. J., 
143.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le Code civil n'a pas conservé le droit de j 
tour d’cehclle comme servitude légale, mais 
elle peut être créée par convention ou exister 
aous l'empire d'une coutume. A défaut d'en
tente quant A sou étendue, l'opinion dominante 
est que la largeur du terrain sujet à cette ser
vitude est d'un mètre:—11 Demolombe, n. 422

509. Partie de ces obligations est 
réglée par les lois concernant les mu
nicipalités et les chemins.

Les autres sont relatives au mur et 
au fossé mitoyens ; au cas où il y a lieu 
à contremur ; aux vues sur la propriété 
du voisin : à l’égout des toits et au 
droit de passage.

C. N. 662.—Texte semblable au nôtre.

Gone.—C. c., 610 et s.

Doct. can.—Pélissier, Architectes et entrepre
neurs, 88.—3 Mlgnault, C. c., 67.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Sous les dispositions de la s. 31 du c. 20 
des 8. K. B. C., “l’Acte d’Agriculture”, qui sont 
analogues à l'art. 420 du C. M., l’ouverture d’un 
fossé de ligne entre deux héritages ne doit être 
ordonnée que lorsque c’est le meilleur moyen 
d'égoutter ces héritages ; et l’ordre d'un Ins
pecteur d’ouvrir un fossé de ligne doit être con
sidéré comme un jugement établissant une ser
vitude, et doit être rendu par écrit, de ma
nière A régler comme un procès-verbal la di
mension et le parcours du fossé de ligne ; tel 
ordre est illégal lorsque le fossé de ligne est 
de nature A causer du dommage A l’une des 
parties, et que les terres sont autrement

one another independently of any sti- 
pulation.
et s.—Baudry-Lacantlnerle et Chauveau, n. 
929.—4 Hue, n. 809 et s.—8 Laurent, n li:, 
—2 Frémy-LIguevtlle, n. 607. — 2 Lepage, 247.

2. Un propriétaire qui serait dans l'Impos 
slblllté de faire les réparations nécessaires à 
la toiture de sa maison ou A la clôture de sud 
terrain sans passer sur le fonds voisin, aurait 
droit A ce passage, non A titre de servitude, 
mais pour le temps nécessaire aux réparations 
—11 Demolombe, n. 424.—8 Durant on. n. aie. 
—Pardessus, n. 228.—Contra:—3 Touiller, n. 
830.—Favard, Rép., vo Servitude, s. 2, | 7, n. 7.

3. Un propriétaire ne peut plus aujourd'hui, 
même moyennant Indemnité, obliger son voisin 
A lui livrer passage sur son terrain pour l'en
tretien d'un batiment:—Baudry-Lacantluerleet 
Chauveau, Biens, n. 020—3 Aubry et ltau, 3, 
| 238, note 10 In fine.

4. Le tour de l'échelle ne peut même être
accordé, dans les villes oû la clôture est for 
cée, pour l’entretien de cette clôture :—3 Toui
ller, n. 850__Baudry-Lacantlnerle et Chau
veau, Biens, a. 020.—Contra:—5 Duranton, n. 
316.—1 Pardessus, Servitudes, n. 228.

V. A. :—1 Delvlucourt, 163 et s.—1 Pardes
sus, n. 237, 554.-3 Touiller, 105, 200; t. 11,
2.—3 Aubry et ltau, 3, g 238.

509. Some of these obligations are 
governed by laws concerning munici
palities and roads.

The others relate to division walls 
and ditches, to cases where a counter- 
wall is necessary, to views upon the I 
property of a neighbour, to the eaves 
of roofs, and to rights of wav. i
égouttées par un cours d’eau réglé pur un pro-1 
cès-verbal.

2. L'action négatoire est le recours accor-l
dé par la loi pour se prémunir contre le juge-1 
ment d'un inspecteur qui, en ordonnant l'ourw-l 
ture d'un fossé de ligue, a commis une Injuvl 
tlce, soit A la forme en ne procédant pas sut I 
vaut la loi, soit au fonds en ordonnant des ira-1 
vaux Inutiles et dispendieux ou dommageaMes:! 
—C. B. R.. Montréal, 1808, Lemire & Co«/c*rv,l 
1 R. L., 506. j

3. 81 un voisin creuse un fossé de ligne qui 1 
existait entre sa propriété et celle de son vol-l 
sln. Il ne crée pas une servitude légale sur lil 
terre de ce voisin. Il doit avoir recours à liw 
torlté municipale et se servir des Inspecteur» 
agraires avant de creuser lui-même ce fossé
C. B. R., 1889, Roy vs Martineau, 18 R. L. Ml

4. Le procès-verbal Imposant A un ternhB 
les travaux d’un cours d'eau, crée sur ce ta» 
raln une charge permanente qui a le caractW
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■d'une servitude:—C. B. R.. 1808, Barrette & 
La Corporation de Bt-Barthclemg, R. J. y., 8 
C. B. R.. 149.

Section l.

J)U MUR ET DU FOSSÉ MITOYEN ET DU 
DÉCOUVERT.

510. Dans les villes et les campa
gnes, tout mur servant de séparation 
entre bâtiments jusqua l’hébergc, ou 
entre cours et jardins, et même entre 
endos dans les champs, est présumé 
mitoyen, s’il n’v a titre, marque ou au
tre preuve légale au contraire.

Cod.—1’arls. 211.—Lamoignon, Arrêta, tlt. 
20. art. 30.—Pothier, Obi.. 844 ; Hœlfti, 2U1 0 
Orl., tlt. 13, art. 234.—Merlin, vo Mitoiicnnetc,
1 1, n. 2 & 5—2 Malevllle. 95-6__ 1 Demante,
301.—5 Pnnd. Franc., 404-5-7.—7 Locré, 410
ft ■—2 Marcadé, 675__C. N. fl53.-/fcm—
Notre article 510. en Imitation de l'art. 
653 du C. N., ajoute que cette présomption de 
mitoyenneté ne s'élève pas au-delft de l’héber- 
ge, c'eet-à-dire au point du mur où s’arrête le 
bâtiment le moins élevé : pour l'excédent la 
mitoyenneté ne se présume plus, c'est le con
traire. Il en était ainsi sous la Coutume de 
Paris.

C. N. 663.—Dans les villes et les campagnes, 
tout mur servant de séparation entre bAtlmens 
Jusqu'il l'héberge ; ou entre cours et Jardins, et 
même entre enclos dans les champs, est pré
sumé mitoyen, s'il n'y a titre ou marque du 
contraire.

Âne. dr.—Coût, de V.. art. 211.—Tous murs 
séparant cours et Jardins, sont réputés mitoy
ens, s'il n'y a titre au contraire, et celui qui 
Tfut faire bfttlr nouveau mur, ou refaire l'an
cien corrompu, peut faire appeller son voisin 
pour contribuer au bfttlment ou réfection du 
dit mur, ou bien lui accorder lettres que le dit 
mur soit tout sien.

Cenc.—V. c., 511, 020, 523, 527, 533 et s., 
1239.

Boot. can.—Beaubien, Loi* dr., 151.—3 Ml- 
I pault, C. c„ 68.

JVRISPBCDKNC’B CANADIENNE.

I 1. La mitoyenneté entre propriétés contl- 
I pës est une présomption de droit qui Impose 
I *ur celui qui y objecte la nécessité de la re- 
I Pousser ; l'objection ne peut être établie que 
I P*r titres ou, ù défaut de titres, par certaines

DOCTRINE FRANÇAISE.

Merlin, vo Voiainage, | 4, n. 0__3 Touiller,
377—1 Delvlncourt, 104.—4 Hue, n. 320.

OF DIVISION WALLS AND DITCHES, AND 
CLEARANCE.

510. Both in town and country, 
walls serving for separation between 
buildings up to the required heights, 
or between yards and gardens, and 
also between enclosed fields, are pre
sumed to be common, if there be no 
title, mark or other legal proof to the 
contrary.

marques —Badgley, J., 1862, McKenzie vs 
Têtu. 12 L. C. R.. 257 ; 11 R. J. R. Q.. 71.

2. La preuve testimoniale est Inadmissible 
pour établir le consentement du voisin & l'érec
tion et au placement d’un mur mitoyen : — 
tUcotte, J., 1884, Leduc vs MeShane, 29 L. C. 
•/., 56.—Badglcp, J., 1805, Radier vs Tait, 1 
L. C. L. J., 70; 18 R. J. R. y., 148, 502.

3. Elle est aussi Inadmissible pour prouver 
la nécessité de démolir un mur mitoyen C. B. 
R., 1895, TuU & Lamothe. R. J. Q., 5 B. R. 
265—V. B. H., 1890, INper & Maurice, R. J. y., 
5 B. R., 428.

1. Il ne peut y avoir mitoyenneté que si les 
deux héritages sont contigus—La cessation de 
la contiguïté fait disparaître la mitoyenneté :— 
4 Hue, n. 323.—Baudry-Lacantlnerle et Chau
veau, n. 932.

2. La mitoyenneté est toujours fondée sur un
contrat, bien que l'un des consentements en 
concours puisse être forcé; la mitoyenneté ré
sulte aussi de présomptions légales qui, comme 
telles, doivent être exclusivement appliquées 
au cas précis pour lesquels elles ont été éta
blies :—7 Laurent, n. 524__11 Demolombe, n.
315—2 Aubry et lUu. 419, | 222.

3. Le mur mitoyen est celui qui, élevé sur 
la limite séparative de deux héritages, a été 
construit A frais communs ; ou encore, s'il a 
été édifié par l'un des deux propriétaires et 
que l'autre en ait acquis la mitoyenneté : — 7 
Laurent, n. 490—11 Demolombe, n. 814.— 2 
Aubry et Rau, 418, f 222.

4. La présomption de mitoyenneté établie 
par l'art. 510, n'existe qu'autant que les deux 
héritages placés des deux côtés du mur sont

Section I.

DOCTRINE FRANÇAISE. 

Rég.—I* fecit cui prodeat.
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de même nature, et non lorsque, par exemple, 
d’un côté se trouve un édifice, et de l'autre une 
cour ou un jardin :—5 Duranton, n. 303.— 2 
Zacbarlœ, g 231», note 2.—Caron, Act. poas., 
n. 05.—2 Marcadé, sur l'art. 003.—2 Duver- 
gler, sur Touiller, n. 1K7. noie «.—2 Taulier,
370__2 Demante, n. 607 bia 2.—11 Demolombe,
n. 323__2 Massé et Vergé, sur Zacharlæ. 160,
note 2, g 322.-2 Aubry et Ilau, 008, g 222—
7 Laurent, n. 02—4 Hue, n. 324.—Baudry- 
Lacantinerle et Chauveau, n. 037—Contra:—
1 Merlin, Mép„ vo IfKoyMMM, g 1, n. 3.—1 
Delvlncourt, 304, 300, 502.—3 Touiller, n. 187. 
—1 Pardessus, n. 100.—Solon, n. 136.—Po
thier, Société, h. 202.—Perrin, Rendu et Sirey, 
Diet, de s conatr., n. 2800.

5. La présomption de mitoyenneté, â l'égard 
des murs séparatifs entre héritages, cesse au 
cas oti 11 s'agit d'un mur qui soutient une ter
rasse : ce mur est présumé appartenir exclusive
ment au propriétaire de la terrasse Duples
sis, Coût, de Varia, dea servit., Itv. 1, c. 4.— 
liourjoH, Droit commun, llv. 4, tit. 1, dea acr- . 
rit., 2o part., c. 0, n. 1—Merlin, Rép., vo Mi
toyenneté, g 1, n. 6.—1 Pardessus, Servit., u.
100, 104.—11 Demolombe, .n. 330—2 Demaute,
n. 007 bia__2 Aubry et Kau, g 222, note 10.—
7 Laurent, n. 620.

0. 11 faut que le mur ait eu au moment oû
Il a été construit la destination qu'indique la
101. —Par exemple, lorsque, de deux maisons sé
parées par un même mur, l'une n'a été cons
truite qu'aprés l’établissement de ce mur, le 
propriétaire de cette maison ne peut invoquer 
la présomption légale de mitoyenneté : — 2 Du
es urroy. Bonnier et Itoustalng, n. 280, note 3. 
—11 Demolombe, n. 321.—2 Aubry et Itau,

-420, g 222.—2 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 
g 322.—2 Frémy-Llguevllle et Perrlquet, 7'r. 
de la léglal. des bûtim., n. 400.—Perrin, Ren
du et Sirey, Diet, dea conatr., n. 2001.—7 Lau
rent, n. 630.

7. La présomption de propriété résultant de 
la possession annale, ne détruit pas l'effet de 
la présomption de mitoyenneté :—3 Touiller, u. 
188.—Merlin, Bip,, to Mitoyenneté, g l, n. 8.—
2 Zacharlæ, g 230, n. 5; g 320, note 4.-2 Cou- 
ion, ijucat. de droit., 173, dial. 00.—2 Taulier, 
382.—Solon, n. 202.—Marvadé, sur l'art. 070, 
n. 2, 3.—2 Demante, n. 007 bia 0.—11 Demo-

511. Il y a marque de non-mitoyen- 
neté lorsque la sommité du mur est 
droite et à-plomb de son parement 
d’un côté, et présente de l’autre un 
plan incliné ; lore encore qu’il n’y a que 
d’un côté ou un chaperon ou des filets 
et corbeaux de pierre qui ont été mis 
en bâtissant le mur.

Dans ces cas le mur est censé appar
tenir exclusivement au propriétaire du

tombe, n. 340, 350—2 Aubry et Rau, 422. {
222.—7 Laurent, n. 540.—1 Delvlncourt, 507_
t'outra:—5 Duranton, n. 314.—(«arnler, .let. 
posa., 230.—2 Pardessus, Servit., n. 320.

8. Le mot héberge veut dire l’arête la moins 
haute des constructions contiguës:—5 Duran
ton, n. 300.— 1 Pardessus, n. 100.—11 Demv 
tombe, n. 317.—2 Aubry et Rau, 418, g 222. — 
7 Laurent, n. 525.

0. La partie du mur de séparation * titre 
bfttlmenta qui dépasse le toit le plus élevé, est 
réputée appartenir au propriétaire de ce toit :
—1 Delvlncourt, 552__0 Duranton, n. 300.—
11 Demolombe, n. 317.—2 Aubry et Rau, 418, 
g 222.—7 Laurent, n. 525.—1 Pardessus, n. 
150.

10. La preuve testimoniale ne peut être em
ployée pour détruire, relativement aux murs 
séparatifs des bailments, la présomption lé
gale de mitoyenneté, là oft elle se manifeste :- 
Marcadé, sur l’art. 053, n. 2—11 Demolombe, 
n. 333.—2 Massé et Vergé, sur Zacharhe. bill, 
n. 3, g 322.—2 Aubry et Rau, 422, note 17, l 
222.—Contra:—7 Laurent, n. 532.—1 Marca
dé, Revue crit., année 1851, 72.

11. Mais cette présomption doit céder de
vant un titre ou une marque de non-mitoyenne- 
té :—4 Hue, n. 325.—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 
1477 ; do et Chauveau, n. 042.—V. A.—7 Lau
rent, n. 533.—11 Demolombe, n. 334.-2 Aubry 
et Rau, 421.

12. Il n'est pas nécessaire que les cours et
Jardins dans les villes, soient clos de toute 
part, pour se trouver dans le cas de notre ar
ticle :—7 Laurent, n. 528.—11 Demolombe, n. 
327.-2 Aubry et Rau, 418, g 222.—1 Pardes
sus, n. 150__Contra:— 1 Delvlncourt, loti, note
7.—Marcadé, sur l'art. 053, n. 2—2 Taulier, 
370.

V. A.:—2 Aubry et Rau, 417, 375, note lu, f
222; 420, note 12; 423__11 Demolombe, u,
:;u8, 300, 330, 347, 348.-7 Laurent, n 4M, 
405, 520, 538.-3 Touiller, n. 128, 180, 133, 
150, 183.—2 Taulier, 378—2 Demante. 5uî
bis__7 Locré, 413__ 1 Pardessus, n. 101, 153.
—5 Duranton, n. 311, 313.—2 Zacharlæ, g 230,
n. 4__1 Delvlncourt, 167.—Frémy-LIgueville et
Perrlquet, Légial dea bûtim., 511.—Perrin. 
Rendu et Sirey, Diet, dea conatr., n. 2861.

511. It is a mark that a wall is uni 
common when its summit is straight 
and plumb with the facing on one side, 
and on the other exhibits an inclined 
plane ; and also when one side only has 
a coping, or mouldings, or corbels of 
stone, placed there in building the 
wall.

In such cases the wall is doomed to 
belong exclusively to the proprietor ot
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•côté duquel sont l’égout ou les cor
beaux et filets.

Cod—Paris, 214—Desgodet*. 300.—1 Le- 
page. 43-4.—Lamolgnou, tlt. 20, art. 31—Po
thier. Société, n. 205.—Or!., tlt. 73, art. 241__
5 l'and. Franc.. 400 —2 Malevllle. 00-7__1 De-
mante, 301.—2 Marcadé, 577__C. N. 004.

C. N. 664.—Texte semblable au notre.

Cono.—C. c., 510, 534 et a., 530, 1230.

Ano. dr.—Coût, dr P.. art. 214—Filets doi
vent être faits accompagnes de pierres, pour 
connaître que le mur est mitoyen, ou >\ un

Doct. can.—Pélissier. Architectes et entrepre- 
mur*. 56—3 Mlgnault. <’. c., 73.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. In this case It was a question whether 
the wall was mitoyen or not. The wall was 
not perpendicular, although built on one neigh
bour's land, yet It leaned over the other’s land. 
It was held not to be mitoyen :—0. It., 1882, 
Quinn vs Leduc, 0 L. N., 287.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kéy—Is fecit cut prodcst.

1. Les marques de non-mltoyenneté Invo
quées par l'art. 510, sont limitativement celles 
énumérées par l'art. 511, qui doit Indubitable
ment être appliqué dans un sens strict.—Aussi, 
en termes généraux, les Juges sont autorisés à 
Admettre, selon les circonstances, d’autres mar
ques de non-mltoyenneté que celles visées par 
notre texte :—2 Aubry et Rau, 001, | 222.—
4 lluc, n. 320.—Il Demolombe, n. 341.—Beu- 
dry-Lacautlnerle et Chauveau, n. 040—1 Del- 
sol, C. Civ., expliqué, 436—2 Déniante, n. 508

512. La réparation et la reconstruc
tion du mur mitoyen sont à la charge 
de tous ceux qui y ont droit, et pro
portionnellement au droit de chacun.

j Ced. -Parle, 205 —Pothier. Société, 210. 220- 
I 2—Desgodets, 278 et s—3 Touiller, 131 A 133.
I —Merlin, ro Mitoimm été. g 2, n. 1.—5 Vaud.
I Franç., 400 et s.—C. N. 655.

C. N. 666.—Texte semblable au nôtre. 
Conc.-V. c., 513, 516, 520, 626.

Ane. dr.—Couf. de P., art. 105—Il est aussi 
I loisible A un voisin contraindre ou faire con- 
I tralndre par Justice son autre voisin A faire 
I ou faire refaire le inur et édifice commun pen- 
I ^ut et corrompu entre lui et son dit voisin, 
I et d’en payer sa part chacun selon son hé- 
I berge, et pour telle part et portion que les 
I dites parties ont et peuvent avoir au dit mur 
J et édifice mitoyen.

whose side are the eaves or the corbels 
and mouldings.
his 4.—Contra:—1 Pardessus, n, 102.—5 Du- 
ranton. n. 300—2 Taulier. 387.-2 Marcadé. 
sur l'art. 054, n. 2—2 Aubry et Kau. 422, I 
222—2 Massé et Vergé, sur Zacharlv. 17o. note 
4. 1 322.—2 Bolleux, Comm. du C. ci»., sur 
l'art. 054.—Solon, n. 140__7 Laurent, n. 530.

2. On admettait généralement la thèse cl- 
dessus dans l'ancien droit 3 Touiller, n.
102—6 Lui an. on, n. 310 —2 Taulier, 387__
Ajibry et Rau, toc. clt.—2 Pardessus, n. 343. 
—11 Demolombe. n. 340.—Massé et Vergé, sur 
Zaeharl», loc. cit.—'l Frémy de Llguevllle et 
Perrlquet, n. 507.—Solon, loc. clt.

3. Celui qui est troublé dans un état de 
faits existant. d'oA résulte soit la mitoyenneté, 
soit la non-mltoyenneté, a l'action possessolre. 
s'il est dans les conditions pour l'intenter, sauf 
A l'adversaire A Justifier sou droit au pétltolre : 
—2 Aubry et Rau. 602, f 222.—Merlin. Rép.,
vo Mitoyenneté, f 1, n. 8__2 Coulou, V- de dr.,
173.—Solon, n. 802—Marcadé, un. 670, n. 
2. 3.—11 Demolombe. n. 340 et s.—1 Pardessus, 
n 103.—5 La rombière, art. 1315, n. 16. — 7 
Laurent, n. 540.—4 Hue, n. 320—Baudry-La- 
cantlnerle et Chauveau, n. 040.

4. Le chaperon est la couverture ou, si l'on 
veut, le toit du mur ; le filet ou larmier est la 
saillie qui règne le long du mur, au bas du 
chaperon pour que les eaux qui en découlent 
se trouvent aussi éloignées du corps du mur ; 
le corbeau est une pierre en saillie destinée A 
asseoir des poutres :—2 Demante, 000, n. 508 
bis 1.

V. A. :—Merlin. Rép., vo Mitoyenneté, 1 1,
n. 0__2 Aubry et Rau, 422, | 222.—1 Del vin-
court. 306.—1 Pardessus, n. 103.—Marcadé, 
sur l'art. 054. n. 2. —11 Demolombe, n. 338.

512. The repairing and rebuilding 
of a common wall are chargeable to 
all those who have any right in it, in 
proportion to the right of each.

Doct. can.—Lnrcau. 3 Thémis, 3011.—3 Ml
gnault. C. c., 70.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. An action for money paid and advanced, 
may lie maintained by a proprietor of a mur 
mitoyen against his co-proprietor for his pro
portion of the sum expended In the repairs 
of the wall. If the latter has Impliedly acqui
esced In the making of such repairs :—K. B., 
1822, Latouchr vs Rollman, Stuart’s R., 151; 
2 R. dr 207 ; 1 R. J. R. Q., 182. 209.

2. Plaintiff sued for damages for loss and 
Inconvenience caused by the taking down and 
rebuilding of a mitoyen wall. It being proved 
that no necessary delay or neglect had taken
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place, the action was dismissed :—C. R., 1881, 
Chaussé vs Lareau, 4 L. A'., 851.

3. Le propriétaire qui, depuis un temps 
Immémorial, s’est soumis A l'obligation de 
faire et entretenir, pour moitié, la clôture de 
ligne qui sépare sa terre de celle de sou 
voisin, est obligé en loi de maintenir cette 
part de clôture en'bon état de réparation et 
suffisante pour retenir les animaux : — 
TclUcr, J., 1800, Communauté des Filles de la 
Charité de l'Hôtcl-IHeu de St-Hyacinthe vs 
Morin, 1 R. de J., 114.

4. Le mur mitoyen est une propriété com
mune et Indivise, et sa démolition et sa cons
truction sont A la charge de ceux qui y ont 
droit, mais l’un des copropriétaires ne peut 
le démolir, sous le prétexte qu’il tombe en 
ruines, sans le consentement de l’autre co
propriétaire, ou sans avoir, A son refus, fait 
constater contradictoirement, par l’autorité 
compétente, l’état du mur et la nécessité de 
sa démolition. Ainsi, dans l’espèce, l’intimée 
ayant fait démolir le mur mitoyen sans avoir 
rempli ces formalités et l’ayant fait recons
truire. elle n’avalt aucune action contre l’ap
pelant, le copropriétaire du mur mitoyen, pour 
le coût de la démolition et la reconstruction.

5. La nécessité de démolir et de recons
truire un mur mitoyen ne peut se prouver 
par témoins C. B. R., 265, conf., Tate & La
mothe, K. J. Q., 5 C. U. R., 205.

DOCTBINB FRANÇAISE.

Rég.—Qui sentit commodum sent Ire débet et

1. Celui qui veut faire reconstruire un mur 
mitoyen doit d’abord faire constater la néces
sité de cette opération.—Autrement, Il perd 
le droit de faire contribuer sou voisin aux 
frais de réparations :—7 Laurent, u. 545.

2 Le copropriétaire qui, dans son Intérêt 
exclusif, démolit et reconstruit un mur mi
toyen suffisant pour sa destination, doit sup
porter seul tous les frais de démolition et de

513. Cependant tout copropriétaire 
d’un mur mitoyen peut se dispenser 
de contribuer aux réparations et re
construction, en abandonnant le droit 
de mitoyenneté et en renonçant iï faire 
usage de ce mur.

Cod.—Paris, 210—Desgodets. 377__Pothier,
Boclété, n. 221.—2 Ma rca dé. 378-0__2 Male-
ville, 97.—5 Pand. Franç., 416.—C. N. 656.

C. N. 666.—Cependant tout copropriétaire 
d’un mur mitoyen peut se dispenser de contri
buer aux réparations et reconstructions en 
abandonnant le droit de mitoyenneté, pourvu 
que le mur mitoyen ne soutienne pas un bâti
ment qui lui appartienne.

reconstruction :—Masselln, A’our. Jurlsp. et Tr. 
prat. sur les murs mitoyens, n. 144, 145.—11 
Demolombe, n. 404.—7 Laurent, n. 544.

3. 81 les dégradations provenaient du tait 
personnel de l’un des copropriétaires du mur 
mitoyen, les frais de réparation ou de recons
truction seraient A la charge exclusive de ce 
copropriétaire : — Spécialement, le coproprié
taire d’un mur mitoyen qui l’ébranle et, sur
tout, qui le détruit, sans prendre les mesures ni. 
faire les travaux prescrits par les arts 512 et 
s., commet une faute qui l’oblige A réparer le 
préjudice éprouvé par le voisin ; et, Il ne 
pourrait, eu abandonnant la mitoyenneté, 
s’affranchir de l’obligation née de son quasi- 
délit :—11 Demolombe, n. 303—3 Touiller, n. 
213.—5 Durnnton, n. 317.—1 Pardessus, n. 
165.—Favard, Rfy., Servit., s. 2, § 4, n. 4 -
1 Delvlncourt. 558, notes 14, 10. — Solon, n. 
116.—Sanger, Louage et Servit., n. 317, 324.-7 
lotirent, n. 541, 543.—Masselln, n. 44, 46, 52.—.
2 Gavlnl de Camplle, Servit., n. 860_Mar-
cadé, sur les arts 655 et 656.—2 Aubry et Itau,
424. | 222__Pardessus, n. 166, 168___2 De-
mante, il. 510 bis. 1.

4. La contribution des deux propriétaires 
aux frais d’entretien s'impose alors même que 
les réparations ne seraient effectuées que 
d'un cèté du mur, si aucun n’est en faute : 
Daudry-Lacantlncrle et Chauveau, Bleus, n. 
073.—Il Demolombe, u. 387.—7 Laurent. n. 
542.—Dalloz, Rép., vo Servitude, n. 476.

5. Les réparations doivent se faire de 
consentement mutuel, ou sur le refus de l'un 
des propriétaires après sa mise en demeure et 
son assignation en Justice, sur un Jugement 
contradictoire :—4 Iluc, n. 327—7 Laurent, 
n. 545.—Dalloz, Rép., vo Servitudes, n. 4J*2.— 
11 Demolombe, n. 304.—1 Pardessus, n. 166 — 
Pothier. Société, n. 220.

V.A. Masselln. n. 144, 145, 150.-11
Demolombe, n. 305.—2 Aubry et Han. 424,
I 222.—1 Delvlncourt, 168.—Favard, vo Servi
tude, s. 2, | 4, n. 4 et s.

513. Nevertheless every coproprietor 
of a com mon wall may avoid contri
buting to its repair and rebuilding by 
abandoning his share in the wall and 
renouncing his right of making use 
of it.

Anc. dr.—Conf. de P., art. 210.—Hors lei 
dites villes et faubourgs, on ne peut contraindre 
voisin A faire mur de nouvel, séparant les count 
et Jardins, mais bien le peut-on contraindre fl 
l'entretènement et réfection nécessaire -les 
murs anciens, selon l’ancienne hauteur des dits 
murs, si mieux le voisin n'alme quitter le droit 
du mur, et la terre sur laquelle 11 est assis.

Gone.—C. c., 512, 520, 565.
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Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 77.
i

JV1U8PRUDEXCE CANADIENNE.

1. Lorsque la reconstruction d'un mur mi
toyen entre deux hfttlsses n été nécessitée 
parla démolition de l'une de ces hfttlsses et que 
vftte démolition a été faite pour l’utilité de 
lun des copropriétaires seulement, celui qui a 
démoli le mur doit supporter seul les frais de sa 
réédlllcatlon. et 11 ne peut se décharger de cette 
obligation en renonçant ft la mitoyenneté du 
mur:_G\ R., mie.. 1807, Atlantic and North 
Wml Itll. Ce. VS /) llrlli MH <1U, R. J. Q., 11 o. 
I., 291.

V. les décisions sous l'art. 512, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. En principe, l’art. 513 s'applique aussi 
Men il une construction nouvelle qu'ft des tra
vaux de réparation ; mais on peut se demander 
#1. dans les villes et faubourgs, cette solution 
n'est pas modifiée par l'art. 520 Infra, relatif 
il la clôture forcée—Alors qu'il s'agit non pas 
de réparer ou de reconstruire un mur exis
tant. mais bien de construire un mur qui n'a 
pas existé, sur la demande d'un propriétaire 
qui réclame la clôture, c'est l'art. 520 qui est 
seul applicable et non l'art. 613 :—2 Frémy- 
l.lguevllle et l’errlquet, Léyial. de» bâti in., n. 
127, 573.

2. I.a faculté concédée par notre article, ne 
s'applique pas au cas où, dans les villes et fau
bourgs, un propriétaire veut contraindre son 
voisin il contribuer ft la construction d'un mur 
séparatif de leurs propriétés respectives ou ft 
la réparation du mur existant : ce voisin ne 
peut s'affranchir d'une telle obligation, soit en 
abandonnant la moitié du terrain nécessaire 
î-uur la reconstruction du mur, soit en renon- 
,,-nt ft son droit de mitoyenneté. La disposi
tion de l'art. 520, relative û la clôture forcée 
dans les villes et faubourgs, modifie la régie 
posée dans l'art. 513. Mais cette Jurispru
dence L i pas été consacrée par la cour de 
Vassatlon. laquelle décide, au contraire, que la 
faculté aci .rdée par l’art. 513, il tout copro
priétaire d'un mur mitoyen, de se dispenser de 
contribuer ai-t réparations ou reconstruction

514. Tout et propriétaire peut bâtir 
contre un mur mitoyen et y placer des 
l'outres ou solive# dans toute l’épais
seur du mur [à quatre pouces près], 
>m préjudice du droit qu’a le voisin 

j «le le forcer à réduire la poutre jusqu’à 
la moitié du mur dans le cas où il vou- 
'Irait lui-même asseoir des poutres 
•lans le même lieu, ou y adosser des 
cheminées.

«lu mur en renonçant à son droit de mitoyenne
té, s'appl!(|ue même au cas où, dans les ville# 
et faubourgs, un propriétaire veut contraindre 
son voisin il contribuer il la construction d'un 
mur séparatif de leurs propriétés respectives : 
ce voisin peut s'affranchir d'une telle obliga
tion en abandonnant, sur la limite de son 
f«»nds, la moitié du terrain nécessaire pour la 
«•«instruction du mur. La disposition de l'art. 
520, relative h la clôture forcée dans les villes 
et faubourgs, ne modifie pas la règle posée 
dans l'art. 613.

3. Contre l'application:—Desgodets, sur 
l'art. 211, n. 3, 301, 302.—Bourjon, llv. 2. tlt. 
1, c. 3, n. 0, 10—1 Pardessus, n. 152, 108 et 
t. 2, ». SIC—1 Pelvlncourt, note 101—5 Dtt1
innton, n. 310—11 Demolombe, n. 370__2 De-
mante, n. 517 bln 1.—2 Ducaurroy, Bonnier et 
Houstalng, n. 207.—2 Taulier, 304.—Holland 
de Vlllargues, Rép. du not., vo Abandon de 
mitoyenneté—1 Itaudry-Lacantlnerie, n. 1400.
—Toussaint, Code de la propriété, n. 830----
Solon, n. 178, 222, 223—1 Lepage, Loi» de» 
bâtiment», 50.—7 Laurent, n. 502.

4. Pour l'application, avec la cour de Ca»»a- 
tion:—2 Mnlevllle, Anal, du ('. oit), sur l'art. 
063, 118.—Pavard. Rcp.. vo Servit.. s. 2, | 4,
n. 4__3 Touiller, n. 103, 164.—Marcadé, sur
l'art. 663.—3 Duvergler, sur Touiller, note 3, 
sur le n. 164.—Héblre et Carteret, Encyel. du 
dr.. vu Clôhm , n. 13.—2 Aubry et Rau, 238, 
355, note 6, | 200; 425, ! 222; Dlctionn. du
not., vo Abandon de mitoyenneté, n. 11---- 2
Massé et Vergé, sur Zacharlm, 178, note 5, | 
325.-4 Locré, 168.—3 Touiller, n. 218.—4 Hue, 
n. 330.

5. Le propriétaire auquel II a été fait aban
don de la mitoyenneté, acquiert la propriété 
pleine et entière du mur ; Il contracte toute
fois, envers son voisin, l’obligation d'entretenir 
ce mur en bon état ; s'il ne le faisait pas, l'a
bandon tomberait comme sans cause et celui 
qui l'avait consenti serait fondé il revendiquer 
su part du terrain et des matériaux:—11 De- 
molombe, n. 301.—2 Aubry et Kau, 424, |
222__1 Delvlncourt, n. 4U1—3 Touiller, n.
220__5 Duranton, n. 320.—1 Pardessus, n.
108.—Marcadé, sur les arts 655, 656.—2 De- 
mante, n. 510 bl», 1.—7 Laurent, n. 550.

514. Every coproprietor may build 
against a common wall and place 
therein joists or beams, to within [four 
inches] of the whole thickness of the 
wall, without prejudice to the right 
which the neighbour has to force him 
to reduce the beam to the half thick
ness of the wall, in case he should 
himself desire to put beams in the 
same place, or to build a chimney 
against it.
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Cod. fl L. 52, | 13, Pro aocio.—L. 12, Com
mun! dlridundo.—Pari*, 108, 207, 20S—Orléans, 
232. Pothier, fliiciéfé, 207-8-9.—Ilesgodets, 203 
■et h.—Lnniolgnon, Ut. 20, urt. 30-7.—6 l'aud. 
Franc., 410.—2 Malovllle, 08.—Lepage, 58—7 
Locré, 421.—V. N. 057.

C. N. 857. -Tout copropriétaire peut faire 
l'fttlr contre un mur mitoyen, et y faire placer 
«les poutres ou solives «Inns toute l'épaisseur 
«lu mur, a cinquante-quatre millimètres («leux 
pouctw) prés, snus préjudice du droit qu'a le 
voisin «le faire réduire A l'éhaucholr la poutre 
Jusqu'à la moitié «lu mur, «lans le «as oïl II 
voudrait lul-iuéme asseoir «l«>s poutres dans Je 
même lieu, ou y adosser u ue «ili«*mluêe.

Conc.—C. c., 515, 518, 510, 532, 533.

Àno, dr.—Coût, de P., art. 200.—N'est loisi
ble ft un voisin de mettre ou faire mettre et 
loger les poutres et sollv«>s de sa maison dans 
le mur d’entre lui et sou dit voisin, si le «lit 
mur n'est mitoyen.

Art. 207__Il nVst loisible il un voisin mettre
ou faire mettre ou asseoir poutres dans sa 
maison «laus le mur mitoyen d’entre lui et 
sou voisin sans y faire faire et mettre Jambes, 
jiarpalgnes ou «•haines et corbeaux suftlsaus, 
de pierre «le taille, pour porter les dites pou
tres en rétablissant le dit mur. Toutefois 
pour les murs «les champs suffit y mettre ma
tière suffisante.

Art. 208.—Aucun ue peut percer le mur 
mitoyen d'entre lui et sou voisin, pour y 
mettre et loger les poutres de su maison, que 
Jusqucs a l'épaisseur de lu moitié du «lit mur, 
et au point milieu, eu rétablissant le dit mur, 
et eu mettant ou faisant mettre Jambes, chaî
nes et corbeaux, comme dessus.

515. Tout copropriétaire peut faire 
exhausser à volonté, mais à ses dépens, 
le mur mitoyen, en payant indemnité 
pour la charge en résultant et en sup
portant pour l'avenir les réparations 
d'entretien au-dessus de l’hébergc 
commune.

L’indemnité ainsi payable est le 
sixième de la valeur de l'exhausse
ment.

A ces conditions la partie du mur 
ainsi exhaussée est propre A celui qui 
l’a faite, mais quant au droit de vue, 
elle reste sujette aux règles applica
bles au mur mitoyen.

Cod—Paris, 105, 107.—2 Laurlère, 172.— 
Dosgodets, 108, 104.—I.nmolgnon, tlt. 20, art. 
20—Pothier, Société, 200. 212, 213, 222.-2 
Malevllle, 08-0.—5 Pand. Franç., 418.—2 Mar-

Doct. can.—PéllHHler, architecte* et eiiticprr- 
nrur*. 50.—8 Mlgnnult, C. c., 83.

Jl'RIBPRCDENCK CANADIENNE.

1. Le propriétaire ipii, hui* boii liérltngr, 
ne sert du mur de son voisin pour clore un 
«Ica pans de sa maison, rend, par la mêuic, «y 
mur commun entre l«*s deux bAUsscs. Mon 
qu'il n'y ait placé aucun soliveau—la pose ,],. 
soliveaux dans le mur n'est pas essentielle 
pour «umstltuer la mitoyenneté. Dans ce en* 
ce propriétaire tire un avantage pécuniaire du 
mur «lu voisin, il se sert de in propriété d'an 
trul «‘outre les règles «le droit et le voisin » 
le droit de le forcer a «•essor ivt usage.

2. Dans l'espèce, les locataires du délï-n 
«leur appuyent leurs meuhhxs et effets sur ce 
mur du voisin, s'eu servent comme des trois 
mitres pans de la maison—Il n'y a pas lieu 
d'examiner s'ils le dégradent ou détériorent ; 
ce mur appartient A la deinanderessi» «>t le 
défendeur ne peut pas plus s'en servir qu'il 
ne pourrait occuper un lot vacant, sou* |,. 
,prétexte «pi'll ne cause aucun dommage au
propriétaire «pii n'en tire aucun profit : - 
C. B., 1808, Baver vs Maman, 5 K. de 135.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le propriétaire ne peut faire réduire a 
moitié les poutres placé»*» daim le mur 
mitoyen que s'il veut plai-er A cet endroit 
même l'un «les ouvrages mentionnés dans l'ar 
tide 514, C. e :—Baudry-Lncantlnerle et l'Iinu- 
venu, Blent, n. 050 in fine.

V. A. 11 Dcmolombc, u. 300.—Fa vu rd, vo 
Hervitude, s. 2, * 4. u. 7.-3 Touiller, 188. 
i Delvlncourt, 168. Huiloz, Rép., vo dervlttie, 
n. 515.—4 Hue, u. 331.

515. Every coproprietor may mise 
the common wall ai will, but ai 
his own cost, upon paying an indem
nity for the additional weight imposed, 
and bearing for the future the expen
se of keeping it in repair above the 
height which is common.

The indemnity thus payable is the 
sixth of the value of the superstruc
ture.

On these renditions such superstruc 
turc becomes the exclusive property of 
him who built it: but it remains, ns to 
the right of view, subject to the rules 
applicable to common walls.

codé. 570, 580.—C. N. 058 Hem.—Los drill
premiers paragraphes de cet article sont prie 
«les articles 105 cl 107 «le la Coutume de Fllll 
et «llffêr«*nt peu de l'art. 058 du C. N. Quant
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su 3éme paragraphe qui no ho trouve pas ni 
den* l'un ni ilnn* l'autre, Il a ('té ajouté a tin 
de trancher la «idéation controversée hoiih l'an
cienne Jurisprudence île savoir hI iIiiiih cet ex 
haussement, Il était iH>rmla A celui qui l'a 
fuit, d'y pratiquer îles vues île coutume, do 
tourne que hI tout le mur lui était propre, sul- 
vsnt l'art. 200 de In Coutume. Les Commis- 
ualreH petiHent que le mur mitoyen exhnuHMé ne 
aurait être assimilé nu mur propre Joignant 
ans moyens A l'héritage d'autrui ; parce qu'en 
rfnllté cet exilauaaement est fait pour moitié 
uur le terrain du volHln et peut A peine être 
regardé comme lui appartenant exclusivement : 
Ils sont donc davla que le droit en queHtloii 
ne devrait pan exister.

C. N. toi.—Tout copropriétaire peut faire 
exhausser le mur mitoyen : mais II doit payer 
seul la dépense de l'exhaussement, les répara
tions d'entretien au-dessus de In hauteur de In 
clAture commune, et en outre l'Indemnité de la 
charge en raison de l'exhaussement et suivant 
la valeur.

Ane. dr.—Vont. de /’., art. 10B.—Il est loi
sible A un voisin hausser A ses dépens le mur 
mitoyen d'entre lui et son voisin, si haut que 
Ihid lui semble, sans le consentement de sou dit 
voisin, s'il n'y a titre nu contraire, en payant 
les charges, pourvu toutefois que le mur soit 
suffisant pour porter le rehaussement ; et a'Il 
n'est suffisant faut que celui qui veut rehaus
ser. le fasse fortifier; et se doit prendre l'é
paisseur de son crtté.

Art. 107.—Les charges sont de payer et 
remlmurser par celui qui se loge et héberge 
sur et contre le mur mitoyen, de six toises 
l'une, de ce qui sera hAtl nu dessus de dix 
rieda.

Orne. - C. -r, rifl, 517, SCI, 1053 et a.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c.. 84.

JtlRIBPM'DRNCK CANADIENNE.

1. Le voisin, copropriétaire d'un mur mi
toyen, a le droit d'exhausser ce mur, A ses dé- 
liens. en payant l'Indemnité pour la charge en 
résultant, et l'autre voisin ne peut prétendre 
qu'en agissant ainsi II s'est Illégalement em
paré do ce mur :—V. II. It., 1884, Craehy & 
O'Xrti. 13 H. L’„ 45; 8 h. A., 11.

2. Celui qui veut exhausser le mur mitoyen 
doit eu donner avis au préalable nu proprié-

I taire contigu, pour lui donner le temps de se 
préparer aux travaux qui vont en résulter et 
éviter ainsi toute responsabilité, autre que 
celle provenant de sa négligence et de son

I II Kl les dommages encourus par le co-pro- 
I irlétalre du mur mitoyen sont le résultat, non

I 516. Si le mur mitoyen n’est pas en 
I Hat de supjMirtcr l'exhaussement, cc- 
I toi qui veut l’exhausser doit le faire

de l'exhaussement du mur. mais de In démo
lition de la maison adjoignant le mur mitoyen, 
celui qui a fait les travaux d'exhaussement 
n'est pas responsable de ees dommages. Kn 
d'autres termes, le copropriétaire du mur mi
toyen n'a pas de recours contre celui qui ex 
hausse le mur. quand les dommages qu'il souffn- 
sont le résultat des vires de construction de sa 
propre liAtlaae lAirur. ./., 1000, Demert vs 
Lcmlni9, It. ./, Q.. 21 c. K.. 2d.

DOCTRINE FRANÇAISE.

lté il—Qui uni Ht rom minium uni tire débet 
et on un.

1. Le droit d'exhausser le mur mitoyen Im
plique le droit d'en augmenter l'épaisseur Il 
Demolombe__2 Aubry et Itnu, 428. | 222.

2. Le propriétaire qui exhausse n'est pas 
tenu d'indemniser le propriétaire voisin du 
trouble apporté par les travaux A sa Jouissance 
ou A celle de son locataire; I Pardessus, n. 
K». ft iMmmimi. b. 881. n Demolombe, n.
4011. 2 Aubry et Rail, 427. 1 222__Contra: —
2 Taulier, 301.—7 Laurent, n. 502.

3. Le copropriétaire qui veut exhausser le 
mur mitoyen n'est pas obligé d'obtenir au pré
alable le consentement du voisin, ou A son 
refus, de faire déterminer par experts les 
moyens nécessaires pour que les nouveaux ou
vrages ne soient pas nuisibles ;- 5 Duranton, 
n. 335.-7 Laurent, n. 550.

4. Le copropriétaire d’un mur mitoyen, qui
fait exhausser ce mur. n'est pas tenu davan
tage de faire exhausser les tuyaux des chemi
nées du voisin adossées A ce mur ;—5 Ihiran
ton, n. 331.—11 Demolombe, n. 400__2 Aubry
et Rail. 427, * 222, note 4L—7 Laurent, n. 
5tl2.—Contra:—Perrin, Rendu et Hlrey, n. 2007.

5. La faculté accordée par l'art. 515, A
tout copropriétaire d'un mur mitoyen de le 
faire exhausser A ses frais, n'est pas absolue. 
Elle ne peut être exercée lorsqu'elle est sans 
utilité actuelle pour relui qui veut o|iérer l'ex
haussement, et qu'elle a pour unique objet de 
causer un préjudice au voisin : -Pothier, Contr. 
de une., n. 212.—Ih-nlsart. vo Servit., n. 3__
1 Pardessus, n. 173__ 11 Hemolomhe, n. 308.—
2 Aubry et Itnu, 40. | 222.—2 Massé et Vergé, 
sur Zavharlin, 172. note 12. | 322—1 Delvln-
coort, 881, Bote 12. Duranton, n. 880. 2
Krémy-Llgucvllle, n. 533.—Perrin. Rendu et 
Hlrey, n. 2072__7 Laurent, n. 655.

V. À. 11 Demolombe. n. 403, 408.—Perrin, 
Rendu et Sirey, VO Min »iD<>//< », 8886—1 Le
page. 71.—2 Frémy-Llguevllle et l'errlquet, n. 
.*•41. 7 Laurent. ». 503.—Merlin, AN />.. vo
Pue, | 8, n. s. Touiller, 11. 88t.- Duna-
ton, n. 333__1 Pardessus, n. 211—2 Déniante,
n. 513 bln, 3.

516. If the common wall be not in 
a condition to support the superstruc
ture, he who wishes to raise it must
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reconstruire en entier à ses frais, et 
l'excédent d’épaisseur doit se prendre 
de son côté.

Cod.—Pari*, 105.—Desgodets, 174—2 Lau-
rlèrc, 17:$__Pothier. Société, n. 212. 215, 250,
252__2 Marcadé, 580__ 5 l’and. Franç., 410.

C. N. 659.—Texte semblable au nôtre.

Ane. dr.—Coût, de /*., art. 100—Hl le mur 
est bon pour clôture et de durée, celui qui veut 
hAtlr dessus et démolir le dit mur ancien, pour 
n’étre suffisant pour porter son bAtlment, est 
tenu de payer entièrement tous les frais, et en 
ce faisant ne payera aucunes charges ; mais 
s'il s'aide du mur ancien, payera les charges.

Art, 105—V. sous l'art. 515, C. c.

Cono.—C. c., 515, 517. 510.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 84.

Jt'RISPRl'DBNCB CANADIENNE.

1. No damages can be recovered on account 
of Inconvenience and loss suffered by the tak
ing down and rebuilding of a mitoyen wall, 
when such Inconvenience and loss are the ne
cessary consequence of the taking down and 
rebuilding of the wall, and when all proper 
precautions have been observed and no unne
cessary delay or neglect has taken place. Al-

517. Le voisin qui n'a pas contribué 
à l'exhaussement peut en acquérir la 
mitoyenneté en payant la moitié de la 
dépense qu’il a coûté, et la valeur de 
la moitié du sol fourni pour l’excé
dent d’épenseeur, s’il y en a.

Cod.—Paris. 105.—Orléans, 237. — Pothier, 
Société, 217. 252.-5 Pand. Franc, 410.— 2 
Malcvllle, 00.—2 Marcadé, 580.—C. N. 000.

C. N. 660.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c., 515, 51 G, 518.

Ane. dr.—('ouf. de Purin, art. 108.—Il est loi
sible A un voisin se loger ou édifier au mur 
commun et mitoyen d’entrç lui et son voisin, 
si haut que bon lui semblera, eu payant la 
moitié du dit mur mitoyen, s’il n'y a titre 
ou contraire.

Art. 105—V. sous l'art. 515, C. c.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 86.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Celui qui acquiert la mitoyenneté de la 
partie d'un mur exhaussé peut contraindre le 
propriétaire du mur qui aurait antérleure-

have it rebuilt at his own cost, and the 
excess of thickness must be taken on 
his own side.

though the mitoyen wall may be sufficient for 
the existing buildings, yet If It be Insufficient 
to support a new edifice which one of the two 
neighbouring proprietors wishes to build, me 
party so wishing to build has a right to de
molish such mitoyen wall and rebuild the same, 
on observing the formalities In that behalf by 
law required:—('. It. It.. IMS, l.mmui k Peek, 
« L. V. ./., 214; 12 D. T. II. G\, 368; Hi It. j. 
It. y., 80S.

DOCTRINE FRANÇAISE.

U (y.—Quern nequuntur commodu, eumdem 
scqnl dchent Incommoda.

1. Le propriétaire qui procède A la recons
truction du mur mitoyen, ne faisant qu'user 
d'un droit, ne saurait être rendu responsable 
du trouble que la reconstruction a pu apporter 
A la jouissance de l'autre propriétaire du mur : 
—Pothier. Soviet én, n. 215—2 Aubry et Itau,
427. * 222__11 Demolomhe, n. .'$87. 4otl. -5
Duranton, n. 331__2 Touiller, n. 21 o—Agnel,
Code manuel den propr., u. 228—Contra : — l 
(îoupy, sur I tesgodets, 71—1 Lepage. .Vos-
r«iu Detgodct», 71__3 Duvergler. sur Touiller,
n. 2lo, note a.

V. A. 3 Touiller, 140__ 1 Delvtncourt, 109.

517. The neighbour who has not 
contributed to the superstructure may 
acquire the joint-ownership of it. bv 
paying half of the cost thereof, and 
the value of one half of the ground 
used for the excess of thickness, if 
there be any.
ment fait percer ou pratiquer des ouverturesîl 
fer maillé et A verres dormants. A les suppri
mer :—I)&lloc, Uép., vo Servitude, n. 473.—4 
IIuc, n. 334.—Ilaudry-Lacantlnerie et Chau
veau, n. 0(17.—11 liemolombe, n. 375.—2 Aubry 
et Uau, 614, 1 222.—Lemonzay-Iiuprey, 13 
Kec. de Caen, 142.

2. La plupart des auteurs enseignent que 
si l'exhaussement était de construction an
cienne, l’Indemnité A payer par le voisin qui 
veut en acquérir la mitoyenneté devrait être 
réglée d'après l’art. 518 et non d'après l'art, 
517.—11 Demolomhe, n. 376.-2 Deinante, n. 
515 bin 1.—5 Duranton. n. 334—2 Ducaurroj. 
lionnler et Roustaln, n. 293.—Contre 
Haudry-Laeantlnerle et Chauveau. Ilicns, n. 
967.—-T Laurent, n. 564.

V. A. :—Favard, vo Servitude, a. 2. ti 4, n. 6. 
—3 Touiller, 140.—1 Delvincourt, 160.
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518. Tout propriétaire joignant un 
mur a de même la faculté de le rendre 
mitoyen en tout ou en partie, en rem
boursant au propriétaire la moitié de 
li valeur de la portion qu’il veut ren
dre mitoyenne et moitié do la valeur 
du sol sur lequel le mur est Mti.

Cod. -Paris. UH.—Pothier, Société, 247, 248, 
au. 231. ‘SA.—Coût. d'Orl., tlt. 13. arts. 235.

Merlin, to Vue, i 3, n. R.—r» Pand. 
iranç., 420-1.—2 Marcadé, 581—C. N. (MU.

C. *. 661.—Texte semblable au nôtre.
Cône.—C. c., 407, 517, 534.
Ane. dr.—Cotti, de Paris, art. 104.—81 aucun 

reut bâtir contre un mur non mitoyen, faire 
I# peut, en payant moitié, tant du <llt mur 
,|m- fondation d'icelul, Jusqu'il son héberge. 
O qu'il est tenu payer nuparavaat que de 
rif» démolir ni bâtir. Bu l'estimation duquel 
mur, est compris la valeur de la terre sur 
laquelle est le dit mur fondé et assis, au 
<1* que celui qui a fait le mur, l'ait tout pris 
lur win héiltuge.

Doct. can.—I'éllssler, architectes et entre- 
I i/munr*. 50.—Lareeu, 3 Thémis, 301.—3 Ml- 
I {Mult, C. c., 61.

JVniSPRVDRXCK CANADIENNE.
1. An owner of property adjoining a wall 

mnnot make It common, unless he first pays 
in the proprietor of the wall half the value 

I nf the part he wishes to render common, and 
I half the value of the ground on which such 
I '«II Is built. Demolition of works completed 
I may pnqierly be demanded In a petitory 
I action for the recovery of properly and the 
I I'nuent action Is one In the nature of a petl- 
I tuty action :—C. 8., 1877, Joyce & Hart, 1 
I R Sspr. C., 321 : 8 R. I,., 200 ; 17 R. L., 13.
I ‘i. Is- voisin ne peut obtenir la mitoyenneté 
I d'un mur, -m'en n- conformant aux exigences 
l'le l'art. 518, et lorsque le mur en question 
I n'est pas droit et n’est pas propre A servir 
I -le mur mitoyen, le voisin ne peut, sans le 
I rouaentement du propriétaire ou procédure 
I légale, s'emparer du mûr et le démolir en 
Im de sa cooetreetkm : — Doherty. «/., 1802, 
I Rrvcheti vs DesJardins, R. J. Q., 2 C. 8., 430 ; 
I le L. X., 104 (rouf, en appel.)
I 3. L'Intimé s'étalt servi du mur non ml- 
Itoyen de l'appelante pour bâtir, sans avoir
■ "Menu son consentement préalable ou avoir 
Ifilt fixer l'Indemnité pour l’achat de la
■ mitoyenneté du mur. Les travaux se sont
■ fl|t* au vu et su de l'appelante qui, un mois
■ «prég leur commencement, envoya un compte
■ 1 l'intimé pour la valeur de la moitié du mur,

en demanda le paiement Immédiat. Sur
■ «■fa» de l'intimé de payer, l'appelante prit 
l'ontre lui une action demandant la démoll-
■ <lun des travaux. L'Intimé tenta de prouver

518. Every owner of property ad
joining a wall, has the privilege of 
making it common in whole or in part, 
by paying to the proprietor of the wall 
half the value of the part he wishes to 
render common, and half the value of 
the ground on which such wall is built.
par témoins qu'un délai avait été accordé par 
l'appelante pour le paiement de l'Indemnité.

Jugé —Que la convention de délai ne pou
vait être prouvée par témoins et que l'appe
lante n'avalt pas, par son silence et par su 
demande de paiement de la moitié du ratir, 
iénoncé A demander la démolition de» ouvra
ges. Il fut ordonné A l'intimé de démolir ses 
travaux dans les quatre mois, ou dans tel 
autre délai que la cour supérieure fixerait, *1 
mieux II n'almalt payer A l'appelante le mon
tant réclamé par elle, ou bleu faire constater, 
dans ce délai, par une expertise, la valeur de 
la moitié du mur et payer le montant alloué.

4. Par son silence et la demande de paie
ment. l'appelante avait consenti aux ouvrâtes 
et ne pouvait en demander la démolition, son 
recours consistant en une demande d'expert Is* 
pour constater la valeur île la moitié du mur : 
—C. B. R., rent., 1800, Tiger & Maurice, R. J. 
Q., 5 C. B. R., 428.

6. Le défendeur avait construit une maison 
A côté de celle de la demanderesse, en se 
servant du mur de cette dernière pour faire 
l'un des pans de sa maison. Il avait rempli 
de mortier les Interstices entre les deux 
maisons, de manière A rendre sa construction 
étanche, et ses locataires avalent même ta
pissé le mur de la maison de la demanderesse.

Jugé :—Que le défendeur ne pouvait faire 
un tel usage du mur de la maison de la de
manderesse et y relier sa const ruction, sans 
acquérir la mitoyenneté de ce mur : —C. R., 
rent., 1808, Boyer va Marson, R. J. Q., 15 C. 
B., 440.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le mur qui sépare deux propriétés n'est 
rendu mitoyen que par le fait du paiement 
du compte de mitoyenneté. Jusque-lâ. le pro
priétaire du mur est fondé, A s'opposer A 
toute entreprise du propriétaire de l'héritage 
voisin 3 Touiller et Dtivergler, n. 105.— 2 
Taulier, 302.-1 Pardessus, 158. — 1 I-T.iny
Ugttsflllâ, " 568. n DemotoRÜM, h. 86T. 4
Iluc, n. 340—Haudry-I.acantlnerle et Chau
veau,’n. 057—F. .4.:—7 Laurent, n. 521.

2. La faculté accordée au propriétaire Joi
gnant un mur de le rendre mitoyen, n'est 
d'ailleurs applicable exclusivement qu'aux 
murs proprement dits ; elle ne peut être 
étendue aux clôtures en planches et pieux, 
quelque solides qu'elles soient :—Perrin, 
Rendu et Sirey, Die. des eonstr., vo Murs con
tigus, n. 2857.—11 Demolomhe, n. 350 bis.—2 
Aubry et Rau, 420, 610, § 222.—7 Laurent, n.
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508.—4 Hue, n. 385 et b.—Bnmlry-Lacnntlnerle 
et Chauveau, n. 2.

3. 81 des constructions sont élevées contre 
le mur. pnr le voisin, avant qu’il ait payé son 
prix d’achat de la mitoyenneté, quelle est 
l'action du propriétaire du mur mitoyen ? La 
ouest Ion est controversée :—lo. Le vendeur 
a un privilège sur les constructions sous l’art. 
2UUÜ, C. c.—11 Demolombe, n. 307.—2 Massé 
et Vergé. 174. $ 322—7 Laurent, u. 621.—4
lluc. n. 342__1 Baudry-LacantInerle, n. 1480:
2o. Il u un droit réel mêm* contre les tiers- 
détenteurs.—2 Déniante, n. 500 bin.—2 Aubry 
et Kan, 421 s 222.—1 Mouflon, 247.—2 Massé 
et Vergé, 774, § 322.

4. Il suffit pour que le propriétaire d'un 
mur ne puisse être forcé d’en céder la 
mitoyenneté, qu'il existe entre ce mur et le 
fonds voisin un espace de terrain apparte
nant au propriétaire du mur, quelque peu Im
portant que soit par sa valeur et son éten
due cet espace de terrain, et sans qu'il appar
tienne aux Juges de chercher s'il peut être 
de quelqu'utllltê au propriétaire du mur, ou 
si c'est sans Intérêt et par pure vexation que 
ce dernier se refuse 5 la cession de la mitoyen, 
noté. Le propriétaire d'un mur peut être forcé 
•d'en céder la mitoyenneté lors même qu'entre 
ce mur et le fonds voisin 11 existerait un 
espace de terrain appartenant nu propriétaire 
du mur. si cet espace est tellement minime 
qu'il ne puisse être évidemment d’aucune 
utilité pour ce dernier :—5 Duranton, n. 324.—
2 Déniante, n. 515 bin, 5_2 Ducaurroy.
Bonnier et Houstaln. n. 202.—2 Cnppeau, 
Législ. rur. et for., 400.—3 Duvergler, sur 
Touiller, n. 103. note a.—2 Aubry et Rau, 
420. g 222—1 Baudry-Lacantlnerie, 1279.— 
Pardessus, n. 154—Solon, n. 141—1 Delvln- 
court. 554.-2 Mnrcndé, sur l’art. 601. n. 1.— 
2 Taulier. 892,-2 Massé et Vergé sur Za- 
ehnvlnv 173. * 322. note 18—7 Laurent, n. 507. 
—11 Demolombe, n. 354.

5. Celui qui a abandonné A son voisin 
la copropriété d’un mur mitoyen pour se 
soustraire A l'obligation de le réparer n’est 
pas déchu du droit consacré par l’art. 518. et 
peut en réacquérir la mitoyenneté :—11 De
molombe, n. 357.—2 Aubry et Knu, 431, g 222. 
—7 Laurent, n. 500 —2 Touiller, n. 221.—5 
Duranton, u. 322.

0. De simples Jours de tolérance établis 
dans un mur ne peuvent constituer, nu profit 
du propriétaire du mur. une servitude de vue 
sur le fonds voisin, et ne sauraient dès lors 
être un obstacle A l’acquisition par ce voisin 
de la mitoyenneté conformément A l'art. 519, 
bien que des Jours y existent depuis plus de 
trente ans, si ce sont de simples Jours de 
souffrance pratiqués dans les conditions vou
lues :—1 Baudry-Lacantlnerie, n. 1283.

7. Le droit d’acquérir la mitoyenneté est 
Imprescriptible et absolu ; le propriétaire 
qui l'invoque n'est pas tenu de justifier de 
son Intérêt, et il peut s’autoriser de l'art. 519, 
lors même qu’il n'auralt pas l'Intention de 
bfitlr :—2 Aubry et Rau. 430. | 222.—11 Demo
lombe, n. 350—7 Laurent, u. 505__Pothier,

Société, n. 248.—Goupy sur Desgodets, Coût.
de Paris, art. 200, n. 10__Merlin, //<•/>., vu I u,
* 3. n. H__5 Duranton, n. 325.—2 Ducaurroy.
Bonnier et Rousfaln, n. 202.—1 Ma read#. 
Her. crlt., année 1851, 70—7 Laurent n. 5u:,. 
—1 Baudry-Lacantlnerie, n. 1280.

8. Lors même que la mitoyenneté n e<r 
acquise que pour une portion de la hauteur, le 
prix, par cela même qu'il comprend la moitié 
de In valeur du terrain, doit être calculé de 
la base même du mur 5 Duranton, n. 327-
I PurdessHs, n. 150.—11 Demolombe, n. lift], 
—2 Aubry et Rau. 430, g 222.-2 Touiller, n.
104.—Pothier, Société, n. 250__7 Laurent,
n. 512.

0. Le voisin qui n'acquiert la mitoyenneté 
du mur que jusqu'A une certaine hauteur, n 
le droit de demander, sur la valeur de cette 
mitoyenneté, une déduction A raison de la 
charge que la partie supérieure et mitoyenne 
du mur Impose A la portion rendue mitoyenne : 
—11 Pardessus, n. 150—11 Demolombe, n 
304.—1 Delvlncourt, note 0, in fine de lu page 
100. 557.

10. Celui qui use de la faculté d'acquérir la 
mitoyenneté d’un mur contigu A sa propriété 
est tenu de payer ce mur suivant sa valeur 
réelle, alors même que cette clôture serait 
construite en matériaux d'un prix plus élev' 
que ceux employés habituellement, spéciale 
ment en briques nu Heu de l'être en moellons 
—Mnrcndé, sur l'art. 001. n. 2—2 Demante. 
n. 515 Ma, Aubry et Bu, 480, | 822,.
7 Laurent, n. 512.—11 Demolombe. n. 3*15.- 
t'ontra .*—Desgodets, sur la Coût, de Paris, art. 
11)4, n. 28.—1 Delvlncourt, n. 557, note 10.—1 
Pardessus, n. 155.

11. Le propriétaire d’un mur dont le voisin
veut acquérir la mitoyenneté peut toujours 
exiger que la valeur du mur soit déterminée 
par experts, et c’est A celui qui veut acqué
rir la mitoy enneté A supporter les frais d» 
l'expertise. Peu Importe qu’il efit fait préaln- 
hlement des offres suffisantes : — 2 Bollcux. 
851.—Perrin. Rendu et Sirey, vo .Vues coati- 
vus, n. 2836.—7 Laurent, n. 513.—Contra : sur 
le second point, 3 Touiller, 195.—5 Duranton. 
n. 328__Favard, Hep., vo Hcr rit., s. 2. * 4-
II Demolombe. n. 366—2 Massé et Vergé,
sur Zacharlæ. 173, g 222. — 2 Aubry et Rau. 
430. g 222.—Solon, Introd., 22.-2 Frémr- 
Llguevllle, n. 553__1 Pardessus, n. 158.

12. Le voisin peut n’acquérir In mitoyen
neté du mur ou de sou exhaussement que dim 
une partie de son épaisseur :—Man-ailé. art. 
661. n. 2.-2 Massé et Vergé. 173. < 322. I 
Delvlncourt, 308.—1 Pardessus, n 155.—I Hue. 
n. 338.—Contra :—2 Aubry et Rau. 430. Cil
g 222__Pothier. Société, n. 251.—2 Demante. a
515 bis.—11 Demolombe. n. 362.—2 Ducaur
roy. Bonnier et Roustalng, n. 202.—1 Bandit- 
Lacantlnerle, n. 1280.

V. A. 3 Duvergler sur Touiller, u. 527, 
note n.—Domat, Loin ci c., llv. 1er. 14—3 Dn- 
ranton, n. 325.—Desgodets. Loin des Mtlm..io 
l'art. 105. île In vont, de Paris.—Selon, n. 1C 
—1 Pardearns, n. 43, 155, 211 —2 Deuiantu
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i. 515 bia, 515 bit, 4.-2 Massé et Vergé, sur 
Zscharle, 173, | 322, note 20. 173 ; 174, note
:4, 174.—4 Hue. n. «31»__il Demolombe,n. 35U,
3V,1, 302, 307. 370, 374. — 2 Ducaurroy, Bon
nier et Roust alu, n. 292.—Serres, 115.—2 
Boorjon, 20.—1 Baudry-Laeantluerle, n. 1280.

: Auhry . t lie, 42'.', 431. 430. 432. 614. | 
•i.2.—3 Touiller, n. 527.—Ducrocq, Tr. de» édif. 
fubl., n. 11, 89.-2 Mareadé, sur l'art. 001, n.

519. L’un des voisins ne peut prati
quer dans le corps d’un mur mitoyen 
aucun enfoncement, ni y appliquer ou 
appuyer aucun ouvrage sans le con
sentement de l’autre, ou sans avoir, à 
son refus, fait régler par experts les 
moyens nécessaires pour que le nouvel 
ouvrage ne soit pas nuisible aux droits 
de l’autre.

Cid.—Paris. 109, 203.—Orléans, 231. —Po
thier. Société, n. 21H.—Desgudets, 218. — 5
Pand. Franç., 422 et a__2 Malevllle, 09, 100-
1.-C. N. 002.

C. N. 662.—Texte semblable au nôtre.

Cenc.—C. c., 514 et s., 633.
Ane. dr.—Coût, de P., art. 100—En mur 

mitoyen ne peut l’un dea voisins, sans l'accord 
et consentement de l'autre, faire faire fenêtres 
nu trous pour vues, en quelque manière que ce 
soit, A verre dormant ni autrement.

Art. 203.—Les maçons ne peuvent toucher 
ni faire toucher à un mur mitoyen pour le dé
molir. percer et réédltler, sans y appeler les 
lulslus qui y ont Intérêt, par une simple slgnl- 

j tlcatlon seulement. Et ce A peine de tous dé- 
I iK-ns, dommages et Intérêts, et rétablissements 

du dit mur.
Art. 204__Il est loisible A un voisin percer

ou faire percer et démolir un mur commun et 
I mitoyen d'entre lui et son voisin, pour se loger 
I «t édifier, en le rétablissant dûment A ses dé- 
I pens, s'il n'y a titre au contraire ; en le dénon- 
I tant toutefois au préalable A son voisin. Et 
I ut tenu faire Incontinent et sans dlscontlnua- 
I tlon le dit rétablissement.
I Doct. can.—Pélissier, Architecte» et entrepre• 
I aian, 68. :i Mlgnault, C. c., 87.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

I 1. When a person made a hole In a mi to pen 
I wall, without permission of lus neighbour or 
I tilting the legal alternative procedure, he was 
I ordered to restore the wall to Its original con- 
I dltlon C. H. K., 1883, Stephen & Walker, 0 
I L X., 28«.

I 520. Chacun peut contraindre son 
I voUin, dans les cités et villes incorpo-

2, il. 1 ; ait. 075 et s. n. 1.—7 Laurent, u. 
5UV, 500, 521, 517, 519, 521).—Merlin, Uip., VO 
Vue, | 3, u. 2, 8, 9.-3 Uaudry, Tr. du do
maine. u. «31.—1 Delvlncourt, 160, note 8, 
397, 407—11 Ureasolles, Journ. de dr. udm., 
119.—2 Fréiny-Llguevllle et l’errlguet, Lujl». 
de» bû11., u. 568 O» fine.—Perrin, n. 568.— 
Rendu et Slrvy, Diet, de» conutr., vo murs. 
contlpua, n. 2)28.—Pothier, Société, n. 251

519. Une neighbour cannot make 
any recess in the body of a common 
wall, nor can he apply or rest any work 
there, without the consent of the 
other, or on his refusal, without hav
ing caused to be settled by experts the 
necessary means to prevent the new- 
work from being injurious to the- 
rights of the other.

DOCTRINE FRANÇAISE.

It eg.—In rc commuai potior eat cauau prohi-

1. Les travaux prévus par les art. 514, 515, 
516 auprn rentrent directement dans la caté
gorie de ceux pour l'exécution desquels l'art. 
519 exige le consentement préalable du co
propriétaire ou une expertise :—3 Touiller, u.
208.—1 Pardessus, n. 178, 181__Mareadé sur
1 art. 662. — 2 Ducaurroy, Bonnier et Itous-
talng, n. 295—2 Touiller, n. 389__2 Bernante,
Cour», n. 500 bia.—11 Demolombe. n. 410.—1 
Delvlncourt, n. 401—2 Aubry et Kau, 425,
I 222, note 'A4.—Contra 5 Duranton, n. 335. 
—7 Laurent, u. 553.

2. Le copropriétaire d’un mur mitoyen n'a
pas le droit d'asseoir une construction en 
paus de bols, notamment un hangar, sur la 
moitié de l'épaisseur de ce mur, sans le con
sentement de l'autre propriétaire :—Goupy, 
sur Desgodets, 1a,la dea hûtim., art. 197, n. 14. 
—Opntra .—1 Pardessus, u. 181__ Demo
lombe, /oc. vit.

3. Mais, Il peut pratiquer dans le mur des 
niches, et même de cheminées, pourvu que l'é
paisseur des murs permette A l'autre proprié
taire l’exercice du même droit 2 Taulier, 
668.—11 Demolombe, n. 411, 412.—2 Aubry et
Han, 425, | 222—7 Laurent, n. 553__Contra:
—Pardessus, n. 172.—1 Delvlncourt, n. 401.

V. A. 2 Bulleux, sur l'art. 662.—Solon, n.
149.—1 Pardessus, n. 181__1 Lepage, Loi» dea
bùtim., 65.—11 Demolombe, n. 418.—2 Frémy- 
Llguevllle et I’errlquet, Lfglal. dea bûtim., 
n. 514.—Perrin, Rendu et Sirey, n. 2910, 2911. 
—7 Laurent, n. 594.

820. Every person may oblige his 
neighbour, in incorporated cities and
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rées, à contribuer à la construction et 
réparation du mur de clôture faisant 
séparation de leurs maisons, cours et 
jardins situés ès dites cités et villes, 
jusqu’à la hauteur de dix pieds du sol 
ou rez-de-chaussée, y compris le cha
peron, sur une épaisseur de dix-huit 
pouces, chacun des voisins .devant four
nir neuf pouces de terrain; sauf à ce
lui à qui cette épaisseur ne suffit pas 
à l’augmenter à ses frais et sur son 
propre terrain.

towns, to contribute to the building 
and repair of the fence-wall separat
ing their houses, yards and gardens 
situated in the said cities and towns, 
to a height of ten feet from the ground 
or the level of the street, including 
the coping, and to a thickness of eigh
teen inches, each of the neighbour
being obliged to furnish nine inches of 
ground : saving that he for whom such 
thickness is not sufficient may add to 
it at his own cost and on his own land.

Cod.—Paris, H».—Orléans, 230.— It L 35. 
L. 3(1, L. 37, L. 30. De damno infecto.—Pothier, 
8oci(t,\ 102. 223. 234.—Coût. â'Orl., tit. 13, art. 
l»:«t._i)**8godet«, 200. 230.—5 Pand. Franc , 
432.-2 Malevllle, 101-2.—Perrault, Extraits de 
la Prévosté. Québec. 73.—Ibid., Extraits, Con
seil Sufi., 33.— C. N. 0C3.

C. N. 863.—Chacun peut contraindre ton 
voisin, «luus lea villes et faubourgs, ft contri
buer aux constructions et réparations de la 
clôture faisant séparation de leurs maisons, 
cours et Jardins assis ésdltes villes et fau
bourgs : la hauteur de la clôture sera fixée 
suivant les règlemens particuliers ou les usa
ges constans et reconnus ; et, ft défaut d'u
sages et de réglemens. tout mur de séparation 
entre voisins, qui sera construit ou rétabli 
ft l'avenir, doit avoir ou moins trente-deux 
décimètres (dix pieds) de hauteur, compris 
le chaperon, dans les villes de cinquante mille 
finies et au-dessus, et vingt-six décimètres 
(huit pieds) dans les autres.

Droit absolu......
Fondation ..........
Inconvénients.... 
Ligne de division

1. 2.11 
7. 8

8,10.11

Mur de clôture.. 
Notification ..
Tiers-acquéreur 
Vues ................

5
3

,12

11

1. Le droit «le forcer un voisin il contri
buer au mur mitoyen. Jusqu'à Phébergc. c'est, 
ft-dlre dix pieds de terre, et de fournir neuf 
pouces de terrain A cet effet, est absolu et 
non pas soumis A la condition de nécessité, 
ni restreint par les Inconvénients qui peuvent 
en résulter au voisin :—C. fl. fl., lhiis. Frémi 
vs Perreault, 2 fl. L., 100 ; 13 L. C. J., 106 ; 
13 «A, 100; 10 fl. J. fl. Q., 160, 570.

2. Par l'article 020, chacun peut contrain
dre sou voisin, dans les cités et villes incor
porées, ft contribuer ft la construction et répa
ration du mur de clôture faisant séparation 
de leurs maisons, cours et Jardins ; et Iw 
murs de clôture dont 11 s’agit dans cet article 
comprennent les murs qui séparent les loge

Ane. dr.—Coût, de Parts, art. 209.—Chacun 
peut contraindre son voisin des villes et fau
bourgs de la prévôté et vicomté de Paris, ft 
contribuer pour faire faire clôture faisant 
séparation de leurs maisons, cours et Jardins, 
assis des dites villes et faubourgs, Jusques ft 
la hauteur de dix pieds, du haut du rez-de- 
chaussée, compris le chaperon.

Art. 210.—V. sous l'art. 613, C. c.
Art. 212.—Et néanmoins les cas des deux 

précédents articles, est le dit voisin reçu 
quand bon lui semble A demander moitié du 
dit mur bfttl, et fond «l*lc«»lul ; ou A rentrer 
en son premier droit, en remboursant moitié 
du dit mur et fond d'Icelul.

Cono.—C. c., 504, 505, 512, 513, 518, 7016.

Doot. can.—Pélissier, architectes et entrepre
neurs, 60.—3 Mlgnault, C. c., 63.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.
Nos I Nos

Bâtisse non-mitoyen- I Démolition........ 4.7,8, 13
ne............................. 121 Dommages................. 4

3. Le voisin qui veut ainsi construire ne 
mur de clôture faisant séparation de sa bâ
tisse d'avec celle de son voisin, n'est pas 
tenu ft d’autre formalité qu’il une simple 
notification.

4. Celui qui pour construire un mur de divi
sion d'entre son héritage et celui de son 
voisin, est obligé de démolir le pignon de* 
bûtlsses du voisin, doit remettre les lieux 
dans le même état qu'ils étalent avant qu'il 
eût commencé ft construire son mur, et II est 
responsable des dommages qu'il cause an 
voisin :—Mathieu, J., 1883, Massé vs LecUrt, j 
12 fl. L., 657.

5. Le propriétaire qui construit fi ses frais
un mur de clôture entre sou terrain et celui 
de son voisin, n'a pas, pour la moitié d; 
coût de cette clôture, de recours contre k I 
tiers acquéreur du terrain du voisin :-ïi-1 
thieu, J., 1889, McQotcan vs Amyotte, 17 R I 
L., 329. j

6. Where a person builds a wall on the I 
line dividing his land from that of Ids neigh-1 
hour, be Is not entitled to extend the footing I 
stones on his neighbour's side more than nlnt I 
Inches beyond the division line,—at nil I
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•events, until be baa established by an exper
tise that sueh extension Is necessary to as
sure the solidity of the wall :—C. B-, Tait, J., 
18115. Kouyh A Solln, R. J. Q., 5 C. 8., 213 ; 
C. R., rent ., R. J. Q., 7 C. 8.. 428 ; 1 R. de J., 
62» ; C. U. R., rcnc., R. J. Q., 5 C. B. R., 200.

7. Where the owner of land, before erect
ing a wall on the side line dividing his land 
from that of his neighbour, notified the latter 
to see the line drawn, and he made no objec
tion, but apparently acquiesced In the cor
rectness of the line, he cannot afterwards 
maintain an action for the demolition of the 
wall, on Its being ascertained subsequently 
that the wall encroached to a slight extent on 
the adjoining land, the facts being that the 
error was committed by mere Inadvertence, 
and In Ignorance of the true division line, 
and that the value of the land taken was 
extremely small :—Archibald, J., 1896, Cusson 
va Delorme, R. J. Q., 10 C. 8., 320.

8. Hut on appeal, held :—Where a person. 
In constructing a wall, encroaches on his 
neighbour’s land, neither the fact that both 
parties were In error, at the time the wall 
was commenced, as to the true line of divi
sion. nor the good faith of the person who 
encroaches, Is a sufficient defence to an 
action against him for the demolition of the 
wall. The fact that the neighbour was noti
fied of the construction and did not make any 
objection to the line at the outset, Is not 
equivalent to an acceptance by him of the 
line adopted, and which, subsequently, In an 
action en bornage, was ascertained to be 
erroneous. An encroachment to the extent of 
forty-two square feet (contained In a tri
angle with a I>one measuring 17 Inches, and 
sides 00 feet long) Is not so Inconsiderable 
as to Justify the application of the maxim 
*it in in iw in non eurat lex” :—C. B. R., n nr., 
1897, Cusson A Delorme, R. J. g., 6 C. B. R., 
202: N. C., Rene., 28 Can. Hup. V. R., 00.

9. Where the nature of the soil renders It 
necessary to do so, a person constructing n 
wall on the line of division between his land 
and that of his neighbour. Is entitled to ex
ceed the nine Inches allowed by art. B20, 
C. c.. In order to place the footing courses 
under the surface In such a manner as to se
cure the stability of the wall. This, however. 
I* subject to the right of the owner of the 
adjoining lot, If he desires to adopt a lower 
level to remove the footings extending beyond 
9 Inches on his land, provided he adopts suf
ficient measures to protect the wall already 
built -.—Archibald, J., 1898, Rafter vs Burland, 
#. J. Q., 15 C. 8.. 289.

19. A person who has built a house wall 
on the line of division between him and his 
neighbour cannot oblige the latter to con
tribute Immediately to the payment of that 
r*rt (to the height of ten feet) which serves 
8* a fence-wall.

11. The right granted by art. 520, C. c., to 
*°®P«d the neighbour to contribute to the 
building of the fence-wall, does not apply

where a person builds the wall of his house 
on the division line. The neighbour, In that 
case, Is only obliged to pay half the value of 
the bouse wall when he uses It under the 
ordinary rules relating to mitoyenneté:—Arch- 
l-ald, J., 189H, Hernurd vs Parut, R. J. Q., 14 
C. 8., 740 ; C. R., com/., R. J. Q., 10 V. 8., 400.

12. A proprietor has a right, under art. 
520, C. c., to occupy nine Inches of his neigh
bour's land, for a foundation wall eighteen 
Inches In thickness. He has also the right to 
erect upon his line, a building which cannot 
serve as a mitoyen wall, such as a wooden 
brick-encased wall, but subject to the obli
gation of demolishing such wall at his own 
cost. In the event of his neighbour construct
ing a mitoyen wall between them : and w.-n 
where the previously existing wall was quite 
sufficient for his purposes, be will still be 
obliged to contribute one-half of the cost of 
the mitoyen wall If he use It:—Archibald,J., 
1000, Hlcottc vs Martin, R. J. Q., 19 C. 8., 292 ; 
Conf. C. R., 1001, R. J. Q., 20 C. R., 30.

13. Lorsqu’un propriétaire permet â son 
voisin de construire un bfttlment avec vue et 
projection sur sa propriété, et y consent taci
tement en exigeant de son voisin certains 
changements il la projection du toit du hfttl- 
nient sur son terrain, il ne pourra, plus tard, 
exiger que le voisin démolisse la partie qui 
projète de son côté :—C. 8upr., 1001, Parent 
& The Quebec North Shore Turnpike Road 
Trustee», 31 Supr. C. R., 550.

DOCTRINE FRANÇAISE.

RfO-—Ex vlclnid nascitur inter vieinos obit- 
patio regendi fines.

1. Les expressions “ constructions " et 
“réparations" comprennent tous les cas 
oil une clôture suffisante fait défaut ; l’art. 
520 est donc aussi bien applicable au cas où 
le mur séparatif des deux héritages tombe 
eu ruine qu'au cas où II n’en existe pas : — 7 
Laurent, n. 003.

2. La servitude de clôture forcée établie 
par l’article 020, n’a d’application que dans 
le cas de deux propriétés contiguës, et non 
lorsque, par exemple, les deux propriétés 
sont séparées par un passage commun :—7 
Laurent, n. 500.—2 Aubry et ltau, 231, | 200.

8. Le genre de clôture est forcément un 
mur. Vne haie ne peut être considérée 
comme une clôture dans le sens de l’art. 520 : 
—11 Demolombe, n. 381.—2 Peinante, n. 517 
Ma 4.—1 Delvlncourt. 2o part., n. 392.—5 
Dnranton, n. 882. 2 Aubry et Ran, 283, | 200. 
Contra:—3 Touiller, n. 107.

4. L’énumération donnée par notre texte des 
fonds soumis il la clôture forcée n’est pas 
limitative. Ainsi l’art. 520 s’applique A la 
clôture de terrains qui, sans être en nature 
de cours ou de Jardins, forment une dépendance 
Intime de l’habitation :—ZacharUe, | 240, texte
et note 10.—l Pardessus, n. 148__3 Duvergler
sur Touiller, n. 165.—Solon, n. 210.—2 De
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mante, n. 617 61» 3—2 Aubry et Rau, 231, 
$ 230, note 1.—7 Laurent, u. 400.

0. La clôture forcée est une obligation 
réciproque ; elle n'existe donc qu’entre fonda 
qui août compris l'un et l’autre dans l'ensem
ble de la ville et des faubourgs 11 Derao- 
lombv, u. 380.

0. La faculté qu'ont lea habitants d'une 
ville ou d'un faubourg de contraindre leur 
voisin il faire les frais de la clôture com
mune est exclusive, pour celui qui aurait fait 
construire le mur de clôture il ses frais, de 
forcer sou voisin à eu acquérir 1a mitoyen
neté 3 Aubry et llau, 33, 8 300.—7 Laurent, 
n. 503.—4 Pothier, Société, n. 254.-3 Touiller, 
n. 1D8.—2 Bolleux, sur l'art. 061, 851.—2 
Massé et Vergé sur Zacharlte, | 325, note 4. 
—Contra:—1 Delvlncourt, 550, note 13.—tioupy 
sur Desgodets, Coût, de Purin, sur l'art. 1U4, 
n. 11.—1 Pardessus, u. 152.—2 Frémy-Llgue- 
vllle et Perrlquet, n. 560, 570, note 13.—5 
Duranton, n. 323.—2 Taulier, 304.—11 Demo-
lomüe, n. 380___Perrin, ltendu et Sirey, n.
2058.

7. En cas d'inégalité de niveau des héri
tages, la hauteur légale d'un mur de sépara
tion entre voisins dans une ville, doit se me
surer ù partir du sol le plus élevé, et la cons

truction doit se faire en entier aux frais des
deux voisins 7 Laurent, n. 501__11 Demo-
lombe, n. 384, 385__Solon, Servit., n. 21s. 2lu.
—S Touiller, n. 162.—Desgodets et Uoupy, 
Coût, de Paris, art. 200.—5 Duranton, u. 319’ 
—1 Pardessus, n. 150.—Seblre et Carteret,
Lncyclo. du droit, vo Clôture, n. 0__2 Aubry et
ltau, 234, 8 2t0.—Mareadé, sur l'art, lits, 
n. 1. 2.

8. Les propriétaires en dehors des cités et 
villes ne sont pas tenus de clore leur terrain, 
ni de céder au voisin une partie de leur soi 
pour élever une clôture 2 Aubry et ltau, 
354. — ltaudry-Lacantinerle et Chauveau, n.
080__11 Demolombe, n. 380 et s.—3 Touiller,
n. 365. — Holland de Vlllargues, Ml)., vo clô
ture, u. 11.—7 Laurent, n. 400.

V. A. :—11 Demolombe, n. 370, 378, 383 bit, 
384 I4>. - 8 Aubry et ltau, 881, 884, 6 200—7 
Laurent, u. 407, 408.—Pardessus, u. 147, note
1, 151.—3 Duranton, n. 310__2 Touiller, a.
102; t. 3, 112 A 115, n. 102, 411.-8 Locré,

1 Legist., 343, n. 21, 22.—2 Frémy-Llguevllle et
Perrlquet, n. 576__Perrin, lteuUu et Sirey, n.

2557 et s—2 Massé et Vergé sur Zucuanu', 178, 
170, I 325.—Solon, u. 210.—Dcnizart, vo Mur», 
n. 5—Merlin, Mp., vo Servit., s. 0, g 4. - 
2 Taulier, £04.-1 Delvlncourt, 550, note 11

521. [Lorsque les différents étages 
d’une maison appartiennent à divers 
propriétaires, si les titres de propriété 
ne règlent pas le mode de réparation 
et reconstruction, elles doivent être 
faites ainsi qu’il suit :

Les gros murs et le toit sont à la 
charge de tous les propriétaires, cha
cun en proportion de la valeur de l’é
tage qui lui appartient.

Le propriétaire de chaque étage fait 
le plancher sur lequel il marche ;

Le propriétaire du premier étage 
fait l’escalier qui y conduit; le pro
priétaire du second étage fait, à par
tir du premier, l’escalier qui conduit 
chez lui, et ainsi de suite.]

Ood.—Orléans. 257.—Lamoignon, tlt. 20, art. 
32.-2 Bousquet, 14ll.—7 Locré, 442, 443.-2 
l'end. Franc., 430.—C. N. (164.

C. N. 664.—Texte semblable au nôtre.
Gone.—C. < 
Doct. can.

512, 680.
3 Mlgnault. C. 00.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Peg.—Qunndo facta dlvlalonc, rcs fièrent ad 
usant inhabile».

521. [When the different stories of 
a house belong to different proprietors, 
if their titles do not regulate the mode , 
of repairing and rebuilding, it must be 
done as follows :

All the proprietors contribute to 
the main walls and the roof, each in 
proportion to the value of the story 
which belongs to him;

The proprietor of each story makes 
the floor under him;

The proprietor of the first story 
makes the stairs which lead to it; the | 
proprietor of the second story makes 
the stairs which lead from the first to | 
his, and so on.]

1. Chacun des copropriétaires n le droit de I 
faire au mur de l'étage qui lui appartient les 
changements qu'il Juge convenables, pourvu 
qu'il n'en résulte ni dommage, ni danger pour I 
les propriétaires des autres étages 2 Aubry | 
et ltau. 416. 504, | 221 ter.—4 Hue. n. 351- 
ltaudry-Lacantlnerle et Chauveau, n. 087.

2. Le propriétaire de l'étage supérieur ne I 
peut, de même, sans le consentement des autres I 
propriétaires, exhausser le toit pour y établir I 
une construction—Mais 11 peut construire ui r
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étape au-dessus. sans le consentement dee pro
priétaires Inférieure. CepeedâRt, Il n'a pas 
r« droit, lorsque Vexhauasement pourrait pro
duire une surcharge et par conséquent porter 
préjudice aux co-proprlêtalre* de lu maison 
U Demolombe, n. 437.—Perrin, llendu et

522. Lorsqu’on reconstruit un mur 
mitoyen ou une maison, les servitudes 
actives et passives se continuent n l’é
gard du nouveau mur ou de lu nouvelle 
maison, sans toutefois qu’elles puissent 
être aggravées et pourvu que la re
construction se fasse avant que la pres
cription soit acquise.

CM__5 l’and. Franç., 440.—7 Locré, 444—
C N. 666.

C. N. 666.—Texte semblable au notre.

Conc__C. c., 050, 500, 062 et a., 003, 2202,
2251.

Doct. can.—3 Mtgnault, C. c., 01.

523. Tous fossés entre deux hérita
ges sont réputés mitoyens s’il n’y a 
titre ou marque du contraire.

Cod.—Pothier, Société, 224—3 Touiller, 154. 
-7 Locré, 445.—1 Malevllle, 104.—2 Marcadé, 
W5.-U N. 000.

C. N. 666__Toute clôture qui sépare des bérl-
tigea est réputée mitoyenne à moins qu'il n’y 
lit qu'un seul des héritages en état de clôture 
ou s'il y a titre, prescription ou marque au 
contraire.—Pour les fossés 11 y a marque de 
noo-mltoyenneté, lorsque la levée ou le rejet 
de In terre se trouve d'un côté seulement du
foisé__Le fossé est censé appartenir excluelve-

I sent à celui du côté duquel le rejet ae trouve.

Ane. dr.—Coût, de /*., art. 213—Le sem- 
Mnltle est gardé pour la réfection, vuldnnge et 
'ntreténement des anciens fossés communs et 
mitoyens—V. les arts ci-dessus qui se rappor- 

I tent au mur mitoyen.
I Cône—('. c„ CIO, 511, 524, 1230, 2192,2202, 
I 251.

I Doct. can—3 Mlgnnult, C. c., 01.

JVKIBFRVDRNCB CANADIENNE.

I 1. Lorsqu’un voisin creuse un fossé de ligne 
I qol existait déjà entre sa propriété et celle de 
I ton voisin, Il ne crée pas une servitude légale 
I sur la terre du voisin, mais II ne doit pas faire 
I ce creusage sans l'autorisation municipale :—

Hlrey. n. 2613—2 Aubry et Rau, 416, | 221 
ter—2 Duvergler, sur Touiller, n. 220, note a.

V. A. :—7 Laurent, n. 487—2 Aubry et Rau,
I 221 1er.—3 Touiller, u. 222—5 Duranton, n. 
330.—Marcadé, sur l'art. 604—11 Demolombe, 
n. 425 bis, 441.—Favard, vo Servitude, s. 2,
1 4, n. 0.—1 Delvlncourt, 104.

522. When a common wall or a hou
se is rebuilt, the active and passive 
servitudes continue with regard to the 
new wall or to the new house, provided 
they arc not rendered more onerous, 
and provided the rebuilding be done 
before prescription is acquired.

DOCTRINE FRANÇAISE.

3 Aubry et Rau, 103, f 255.—11 Demolombe, 
n. 420—3 Touiller, 523, 527, 531 et s—1 Del
vlncourt, 175.—Favnrd, vo Servitude, s. 2, | 
4, n. 10—ltaudry-Lacantinerie et Chauveau, 
Siens, n. 1148 et a.

523. All ditches between neighbour
ing properties are presumed to bo com
mon if there he no title nor mark to 
the contrary.

C. B. R., 1880, Roy & Martineau, 18 R. L„ 
381.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—(Jul a douve a fossé.

1. L'art. 523 étend à toutes les clôture», et 
notamment aux fossés, soumis antérieurement 
A des règles un peu différentes, une présomp
tion de mitoyenneté qui était spéciale aux 
holes ; Il coupe ainsi court A la question de 
savoir si cette présomption s'appliquait aux 
baies sèches comme aux haies vives. Aujour
d'hui Il est certain que la présomption existe 
alors même que les héritages voisins sont clos 
suivant les modes différents :—11 Demolombe. 
n. 452, 400, 472.-5 Duranton. n. 305, 308.—2 
Taulier, 800—Marcadé, sur l'art. 670, n. 1.—1 
Pardessus, n. 187—2 Ducaurroy, Bonn 1er et 
Roustalng, n. 304.—7 Laurent, n. 570, 579. — 2 
Aubry et Rau, 434, | 222.—1 Baudry-Lacanti- 
nerle, n. 1300.

2. Il n’y a d’utilité A Invoquer In présomp
tion de mitoyenneté de l’art. 523 qu eutant que 
la mitoyenneté n’est pas prouvée directement 
par un titre.—L’expression fossé entre dru» In
dique que le fossé est mitoyen entre les pro
priétaires dont 11 sépare les héritages : —11 
Demolombe, n. 452.

■3. La présomption des arts 523 et 527 n'eat 
28
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applicable que al les deux héritages aunt 
clos de tous côtés, ou s’ils ne le sont ni 
l’un ni l’autre ; c'est ainsi qu'on doit inter
préter les expressions de l'art. 527 : " d moins 
qu’il n'y ail qu’un seul des héritages en état de 
clôture—5 Duran ton, n. 308.—11 Demolombe, 
n. 471.—2 Aubry et Rau, 435, | 222.

4. Il est nécessaire, pour qu'il y ait pré
somption sous cet article, que le fossé sépare 
les deux héritages ; cette condition n'est pas 
remplie lorsque les bornes sont sur un seul 
bord du fossé :—Dalloz, Itcp., vo Vente, n. 508. 
—11 Demolombe, n. 403, 474—2 Aubry et

524. Il y a marque de non-mitoyen
neté, lorsque la levée ou le rejet de la 
terre se trouve d’un côté seulement du 
fossé.

Cod.—Pothier, Société, 224---- 2 Bousquet,
149 — 5 Pand. Franc-. 442.—C. N. 007.

C. N. 666.—V. le 2e pargaraplie de l'art. 000, 
C. N., sous l’art. 888, C. O.

Cone.—C. c., 504, 512, 513.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 92.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kég.—Mclior cat conditio possidentis.

1. En cas de conflit entre la marque de non- 
mltoyenneté et le titre, c'est le titre qui doit

525. Le fossé est censé appartenir 
exclusivement à celui du côté duquel 
le rejet se trouve.

Cod__ Pothier, Société, 224—3 Touiller, 154.
—C. N. 008.

C. N. 666.—V. le 3e paragraphe de l'art. 000, 
C. N„ sous l’art. 523, C. c.

Cono.—C. c., 504. 505, 518, 620.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 93.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kég.—Heitor cat conditio possidentis.

526. Le fossé mitoyen doit être en
tretenu à frais communs.

Cod__Pothier. Société, 220.—Desgodets. 399
e* s.—5 Pand. Franç., 442 et s.—7 Locré, 447.— 
2 Malevllle. 104__2 Marcadé, 585.—C. N. 009.

C. N. 667__La clôture mitoyenne doit être
entretenue ft frais communs ; mais le voisin 
peut se soustraire A cette obligation en renon
çant ft la mitoyenneté.—Cette faculté cesse,'si

Rau. | 222, notes 08, 78.—5 Duranton. n. 34V. 
—1 Pardessus, n. 183.—7 Laurent, n. 570,571.

V. A. :—11 Demolombe, u. 403, 471, 474. —
2 Aubry et Rau, 433, | 222, notes 08, 78, 435, 
note 79; 018, note 70.—5 Duranton. n. 34H, 
853.—1 Pardessus, n. 183.—7 Laurent, u. 67u, 
571, 580.—Perrin, Rendu et Sirey, Diction, du 
contr., vo li<ii< rire, u. 8888.—1 Dali
107.—1 Beaudry-Laçantluerle, u. 1300.—2 H„|. 
leux, 859.—Marcadé, art. 007.—4 Hue. n. 45V 
—Baudry-Laçant inerte et Chauveau, n. ;ni7. -
3 Touiller, 154.

524. When the embankment or tIn
earth thrown out of a ditch is only on 
one side of it, it is a mark that the 
ditch is not common.
l'emporter—Ainsi, si la levée ou le rejet de 
terre se trouve d'un seul côté du fossé, cette 
marque de non-mltoyenneté ne peut être Invo
quée, alors qu'il résulte des titres que ce fossé 
est mitoyen :—4 Hue, n. 359.—Baudry-Lacantl- 
uerle et Chauveau, n. 994—2 Aubry et Rau, 
434, 019, 1 222.—7 Laurent, n. 530 et s. —5 
Duranton, n. 881.—8 Dnvlel. n. 881. Marti- 
dé, art. 000 A 089.—11 Demolombe, n. 459.

2. Quand bien même les titres ne seraient 
pas communs aux deux propriétaires :—1 Hue. 
R. 888—('outra:—2 Aubry et Rau, 818, | 832, 
note 09 bis.

525. A ditch is presumed to belong 
exclusively to him on whose side the 
earth is thrown out.

1. En cas de conflit entre la marque de non- 
mltoyenneté et le titre, c'est le titre qui doit 
l'emporter.—Ainsi, si la levée ou le rejet de 
terre se trouve d’un seul côté du fossé, cette 
marque de non-mltoyenneté ne peut être Invo
quée, alors qu'il résulte des titres ou des bor
nes non contestés que ce fossé est mitoyen : - 
2 Aubry et Rau, 434, 010, | 222. — Kaudrj- 
I.acantinerie et Chauveau, n. 994.-4 Hue. n.
359__ 5 Duranton, n. 351.—3 Dnvlel. n. 851,—
Marcadé, art. 000 A 009.—11 Demolombe, n. 
648.—7 Laurent, n. 573.

526. A common ditch must be kept 
at common expense.
le fossé sert habituellement ft l'écoulement d«

C. N. 669.—Tant que dure la mitoyenneté* 
la haie les produits en appartiennent aux pro
priétaires par moitié.

Dont, can.—3 Mlgnault, C. c., 93.
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JUIU8PRVDBNCB CANADIENNE.

1. Quand des travaux sur un cours d’eau 
■doivent être exécutés en commun, si l'un U«*> 
vlillgéH refuse d'y coopérer, Il doit être fait une 
rfpartltlod constatant la part de chacun : — 
Velanycr, J., 1874. Sévignp vs Uoucet, 6 R. L.,

2. Il ne suffit pas de résider ou d'avoir des 
terrains dans le voisinage d'un cours d'eau pour 
pouvoir être attaché aux travaux de ce cours 
d'eau. On ne peut être assujetti A de tels tru
raux qu'A raison d'un terrain égoutté par le 
cours d’eau, et dans la proportion qu'il est 
égoutté par ce cours d'eau :—U. B. R.» 188ô. 
La corporation tic Bcrthler vs üucvremont, 20 
L. C. J-, 223; 17 K. L., 270.

3. Un cours d'eau qui traverse deux muni
cipalités est un cours d'eau de comté, sous la 
juridiction du conseil de comté.

4. Un conseil de comté rendant une décision 
relativement A un procès-verbal au sujet d'un 
pareil cours d'eau n'exerce qu'une fonction ad
ministrative.

5. Dans un procès-verbal de cours d'eau, 
tous les propriétaires Intéressés doivent être 
assujettis aux travaux dans la proportion de 
leur terrain égoutté :—Jetté, J., 1880, Barbeau 
« La corporation de Laprairie, if. L. K., 6 C. 
*.,84; 1 H. J. y., 1 C. H.. 213; 12 L. N.. 300; 
M K. L, 480.

527. Toute haie qui sépare des hé
ritages est réputée mitoyenne, à moins 
qu'il n’y ait qu'un seul des héritages 
en état de clôture, ou s’il n’y a titre ou 
possession suffisante au contraire.

Cod. 2 Coquille, Quest. 208.— 2 Marcadé, 
585 et s.—Pothier, /Société, n. 225-6.—Lamoi
gnon, tlL 20, art. 40.—Desgodets, 384.—Merlin,
vu Baie, n. 3__ 3 Touiller, 164-5-0.—7 Locré,
445.-1 Lepage, 210—C. N. 670.

528. Aucun des voisins ne peut plan
ter ou laisser croître des arbres à hau
te tige ou autres auprès de la ligne sé
parative, qu’à la distance prescrite par 
les règlements ou par les usages cons
tants et reconnus ; et à défaut de tels 
règlements et usages, cette distance 
doit être déterminée d’après la nature 
de* arbres et leur situation, de ma- 

I nière à ne pas nuire au voisin.

Cod.- ff L. 13, Fin. regund—Desgodets, 386, 
note 11)—1 (iuyot, Rép., vo Arbres, 501. — 
Umolgnon, tlt. 20, art. 41__Pothier, Société,

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rty.—Qui sentit commodum sentire débet 
et onus.

1. Le copropriétaire doit, néanmoins, sup
porter seul le* frais d'entretien et de répara
tion s'ils sont rendus nécessaires par son fait :

Pothlar, Société, au SM.—Perrin, Bffttfu et 
Sirey, n. 1681.

2. C'est le même principe que celui qu'on 
applique au mur mitoyen :—11 Demolomhv, u.
303—3 Touiller, u. 213__ 5 Duranton, n. 317.
—1 Pardessus, n. 105—Favard, Rép., vo Ser
vitudes, s. 2, | 4, n. 4—1 Delvlncourt, 558, 
note 14.—Solon, n. 160.—7 Laurent, n. 541,
543—Masselln, n. 44, 40, 52__2 Aubry et
ltau, 424, 1 222.

3. L’art 060 du C. N. divise les fruits pro
venant de lu haie également entre chaque pro
priétaire:—1 Pardessus, n. 180.—3 Duvergler,
sur Touiller, n. 233.—Marcadé, art. 073---- 2
Taulier, 406—11 Demolombe, n. 483__2 Au
bry et Kau, 430, | 222.

4. Les auteurs suivants sont d'opinion qu'il
faut tenir compte de ce qu'un des arbres frui
tiers ou arbustes composant la haie se serait 
étendu plus d'un côté que de l'autre :—5 Du- 
ranton, n. 876, 370__2 Touiller, n. 233.

V. À. :—7 Laurent, n. 682.—Perrin, Rendu 
et Sirey, vo Haie vive, n. 2301.—Baudry-La- 
cantlnerle, n. 1311.

527. Every hedge which separates 
land is reputed to he common, unless 
only one of the lands is inclosed, or 
there is a sufficient title or possession 
to the contrary.

0. M. eee—V. sous Part. 623. C. c.

Cone—C. c., 628 et a., 1239.

Doet. can.—3 Mlgnault, C. c„ 75.
V. les auteurs sous Part. 623, C. c.

528. No neighbour can plant trees 
or shrubs or allow any to grow nearer 
to the line of separation than the dis
tance prescribed by special regulations, 
or by established and recognized 
usage; and in default of such regula
tions and usage, such distance must 
he determined according to the nature 
of the trees and their situation, so as 
not to injure the neighbour.

n. 242.—Cout. d'Orl., tit. 13, art. 259.—1 Four- 
nel. 134-7-8-9, 141—N. Den., vo Arbres, 247-8. 
—1 Lepage, 224-5—2 Bousquet, 150__ 5 Pand.
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Franç., 440 et e.—7 Locfé. 440 et a.—I’errln, 
Code des construct lulls, n. 781 et b.—1 Seblre 
et Carteret, vo Arbres, 3.—2 Maleville, 104-5. 
_2 Marcadé, 500__C. N. 071. — Rem. — Cer
tains arbres et certains arbrisseaux requièrent 
plus d'espace que d’autres, et doivent en con
séquence être placés û une grande distance de 
la ligne ; pour qu'ils ne s'étendent pas chez le 
voisin. Lu qualité du terrain et l'usage qui 
en est fait, la situation du lieu, l'espèce de 
1 arbre et plusieurs autres circonstances, peu
vent influer sur la fixation de lu distance et 
exiger qu'elle soit plus ou moins considérable. 
Le principe qui doit guider dans tous ces eus, 
est: “ qu'une plantation ne doit pas nuire au 
voisin". (1 Lepage, 227.)

C. N. 670.—Les arbres qui se trouvent dans 
la haie mitoyenne sont mitoyens, comme la 
haie. Les arbres plantés sur la ligne sépara
tive de deux héritages sont aussi réputés mi
toyens. Lorqu'lls meurent ou lorsqu'ils sont 
coupés ou arrachés, ces arbres sont partagés
par moitié__Les fruits sont recueillis il frais
communs, et partagés aussi par moitié soit 
qu’ils tombent naturellement, soit que la chute 
en ait été provoquée, soit qu'ils aient été cueil
lis__Chaque propriétaire a le droit d'exiger
que les arbres mitoyens soient arrachés.

C. N. 671.—Il n'est permis de planter des 
arbres de haute tige qu’il la distance prescrite 
par les réglements particuliers actuellement 
existants, ou par les usages constants et re
connus ; et il défaut de règlements et usages, 
qu’à la distance de deux mètres de la ligne 
séparative des deux héritages pour les planta
tions dont la hauteur dépasse deux mètres, et 
il la distance d'un demi-mètre pour les autres 
plantations.—Les arbres, arbustes et arbris
seaux de toute espèce peuvent être plantés en 
espaliers, de chaque côté du mur séparatif, 
sans que l’on soit tenu d’observer aucune dis
tance, mais Ils ne pourront dépasser la crête 
du mur.—81 le mur n’est pas mitoyen, le pro
priétaire seul a le droit d’y appuyer ses espa
liers.

Ccno.— C. c., 406, 414, 415, 520, C5Q, 1016,
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 100.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les dispositions relatives aux distances 
à observer pour les plantations s’appliquent 
aux héritages en nature de bols, comme aux

529. Le voisin peut exiger que les 
arbres et haies qui sont en contraven
tion à l’article précédent soient arra
chés.

Celui sur la propriété duquel s’éten
dent les branches des arbres du voisin, 
quoique situés à la distance voulue,

héritages soumis il d'autres genres de culture : 
—tiarnler, Act. possess., 227—2 Massé et Ver
gé, sur ZacharltP, 17», note 1, | 326.—S Lau
rent, n. 5.-2 Aubry et Rau, 212, I 1»7.—(',/«- 
tra:—Pour le cas oil les deux héritages se. 
raient en nature de bols :—11 Demolomhe, n. 
480.—2 Ducanrroy, tionnler et Roustamg, n. 
306.

2. Ces dispositions s'appliquent aux héri
tages urbains comme aux héritages ruraux:— 
8 Laurent, n. 4.—3 Duvergler, sur Touiller, n. 
512—2 Aubry et Rau, 211, | 107—11 Deuio- 
lombe, n. 485.

3. Mais elles ne s'appliquent pas aux arbres 
plantés sur des propriétés privées bordant uue 
rue publique :—Perrin, Rendu et Sirey, vo Ar
bres, n. 21», 221—Fuzler-llerman, Hep., ?» 
Arbres, n. 266—Baudry-1 .acantlnerle et Chau
vi au, u. 1000.

4. L'usage dont parle l'art. 528, peut, il dé
faut de règlements écrits, ou même d’attesta
tion par d'anciens auteurs, être établi par la 
notoriété publique, et, par conséquent, par 
'lu preuve testimoniale:—8 Laurent, n. 6.

5. Notre texte vise des propriétés voisines, 
mais non nécessairement contiguës ; la circons
tance que ces deux propriétés seraient séparées 
par un cours d'eau, ne dispenseraient donc pas 
les propriétaires d'observer pour la plantation 
des arbres, les distances prescrites pur l'art. 
528. La distance se calculerait alors, suivant 
les principes de la rive opposée, et non du 
milieu du cours d’eau 2 Aubry et Rau, 214, 
g 107.—1 Pardessus, n. 104.— 2 Touiller, 402. 
—11 Deinolombe, n. 405—Contra:—5 Duran 
ton, n. 387.—8 Laurent, n. 8.—Solon, n. 242.

6. L’usage constant et légal était, autre
fois, de laisser uue distance de cinq pieds entre 
la ligne séparative des héritages et les arbres 
il haute tige :—2 Aubry et Rau, 212, note 8, I 
107__2 Pardessus, n. 340.

V. A. :—11 Deinolombe. n. 487, 488, 403.- 
2 Aubry et Rau, 211, 212, 213, § 1»7.—8 Lau
rent, n. 2, 3, 4.—15 Serrlgny, Reçue erit., an
née 185», 1.—6 Proudhon, n. 208»_l tiau-
dry-LaçantInerlc, n. 1313. — Curnsson, sur 
Proudhon, Dr. d’usage, n. 572.—2 Ducaurroy, 
lionnler et Roustalng, u. 306—2 Pardessus.n. 
340.—Garnier, Act. posses., 227.—Caron, M 
posses., n. 282, et Jurid. des jug. de paix, n. Dot). 
—15 Serrlgny, Rev. crit., 185», 1.—.loccoten, 
Act. clv., n. 272.—2 Taulier, 401.—2 Massé et 
Vergé, sur Zacharlæ, 181, note 11, g 326.— 
Perrin, Rendu et Sirey, Code des cons., n. 235.

529. Either neighbour may require 
that any trees and hedges which con
travene the preceding article be I 
uprooted. .

He over whose property the bran
ches of his neighbour’s trees extend, 
although the trees are growing at the I
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peut contraindre ce dernier à couper 
ces branches.

Si ce sont les racines qui avancent 
sur son héritage, il a droit de les cou
per lui-même.

Cod.—1f L. 1. | 1. 0. 7. de arbor, cœdendis.— 
Coquille, queat. 274.—Itnsnage, sur art. 608, 
fout, de Norm—Fournel, 1!I4 et s.—Pothier, 
Société, n. 243.-5 Pand. Franc, 453 et b. — 
Merlin, vo Arbre, n. 6—Malevllle, 106.—C. N. 
178.—New—Sur cet article 620... Il suffit de 
dire que le droit accorde au voisin de couper 
lui-même lea racines qui s'étendent sur son 
fonds, contraire au droit romain, qui ne lui 
donnait, comme dans le cas des branches, qu'une 
action pour forcer le propriétaire de l'arbre il 
le faire, et cependant conforme A l'ancienne 
jurisprudence française, qui faisait à cet égard, 
entre les racines et les branches, une différence 
fondée sur des raisons qu'il est facile de sai
sir. et qui sont exposées nu 5e vol. (les Pan
dectes françaises, 453, et au 1er Fournel, 148.

C. N. 678.—Le voisin peut exiger que les 
arbres, arbrisseaux et arbustes plantés A une 
distance moindre que la distance légale, soient 
arrachés ou réduits A la hauteur déterminée 
dans l'article précédent, A moins qu'il n'y ait; 
titre, destination du père de famille ou pres
cription trentenalre.—81 les arbres meurent, ou 
s'ils sont coupés ou arrachés, le voisin ne peut 
les remplacer qu'en observant les distances lé-

C. N. 678.—Celui sur la propriété duquel 
avancent les branches des arbres du voisin peut 
contraindre celui-ci A les couper.—Les fruits 
tombés naturellement de ce» branches lui ap
partiennent.—81 ce sont les racines qui avan
cent sur son héritage. Il n le droit de les y 
couper lui-même.—Le droit de couper les ra* 
cines ou de faire couper les branches est Im
prescriptible.

Cm—C. c., 406. 414 et s., 528.

Dont. can.—3 Mlgnault, C. c., 100.

JVR1SPBUDBNCE CANADIENNE.

1. La prescription trentenalre s'applique 
aux arbres plantés sur l'héritage voisin, prés 
de In clftture de division, mais II en est autre
ment dos branches et des racines des arbres :— 
('■B. R., 1H08, Furguson & Joseph, 12 L. C. ./,.

2. Un propriétaire ne peut, sans en obtenir 
l'autorisation, abattre des arbres et arbrisseaux 
'ill croissent sur le fonds «lu voisin, sur la 
ligne de séparation des héritages, pour le mo
tif que ces arbres et arbrisseaux nuisent au

I nettoyage du fossé mitoyen, surtout lorsqu'il 
I est démontré que le fossé aurait pu se nettoyer

prescribed distance, may compel his 
neighbour to cut such branches.

If the roots extend upon his pro
perty, he has a right to cut them him
self.

sans enlever ces arbres et arbrisseaux :—OUI, 
./.. 1802, Bain vs Montcith, R. J. Q.. 2 C. B., 
337; 16 L. N., 154.

DOCTUINE FBANÇAI8K.

Rég—Licet cmseinderc sol û ni quod ercurait.
1. L'action organisée par l’art. 520 n'est que 

la mise en mouvement du droit fondé sur l'ar
ticle précédent—Ainsi la disposition de I art. 
672. qui confère au propriétaire voisin le droit 
d’exiger l'arrachement des arbres, plantés A 
une distance moindre que la distance légale, 
est absolue et exclusive de toute distinction 
entre le cas où les plantations causent un pré
judice et celui où elles n'en causent aucun
1 Pardessus, n. 105.—Garnier, Dca act. posses., 
227.—11 Demolombe, n. 208.—2 Aubry et Itau, 
214, | 107—8 Laurent, n. 0.

2. Le propriétaire du fonds prés duquel des 
arbres A haute tige ont été plantés A une dis
tance moindre que celle voulue par la loi, peut 
exiger qu'ils soient arrachés, quelque minime 
que soit d'ailleurs la différence entre la dis
tance observée et la distance légale :—2 Aubry 
et Itau, 214. | 107.—11 Demolombe, n. 408.

3. Les droits conférés au voisin par notre 
article sont limitativement précisés et le pro
priétaire sur le fonds duquel s'étendait !<■* 
branches ne peut les couper lul-mème :—1 Bau- 
dry-Lacantlnerle, n. 1317.—8 Laurent, n. 15.

4. L'art 620 s'applique A tous les arbres 
situés ou non A la distance légale, et si la 
destination du père de famille peut être Invo
quée légitimement A l'effet de conserver le pied 
des arbres plantés A une distance moindre que 
celle fixée par la loi, ses effets ne sauraient 
s’étendre Jusqu'J la conservation dcis branches 
qui avancent sur le fonds voisin :—2 Ducaur-
roy, Bonnier et Iloustnlng, n. 300__11 Demo-
huube, n. 606, 507—2 Aubry et Itau, 217, | 
107.—2 Massé et Vergé, sur Zucharlæ, 181, | 
327—8 Laurent, n. 17, 18.

V. A. :—Perrin, Rendu et Sirey, vo Arbres, n. 
213.—11 Demolombe, n. 485, 486. 400, 500.504. 
—2 Aubry et Itau, 214, 216, 217, * 107.—1 
Carré, Just, de pair, 471.—Caron, Act. posa., 
n. 370.—1 Pardessus, n. 105, 106.—Solon, n. 
244.—1 Vazellle, Prescript., n. 118.—3 Touiller,
n. 80. 101, 211. 514. 515; t. 0. 151__1 Ando-
ré, Dr. rural, n. 221, 222.—1 Delvlncourt, 170. 
—7 Proudhon, 367 ; t. 6, n. 2076, 2083, 2000.— 
Trolong. Preserip., n. 346. 347—Garnier, 227, 
234.—5 Duranton, n. 300, 305.—8 Laurent, n. 
11, 12—2 Ducaurroy, Ronnler et Roustalng, n. 
309.

530. Les arbres qui se trouvent dans 530. Trees growing in a common
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lu haie mitoyenne sont mitoyens com
me la haie, et chacun des deux voisins 
u droit de requérir qu’ils soient abat
tus.

Cod. It L. la, Hh. Kivuntl. L. il, tir arbor. 
vodrntUt. Dvegodele, 1HÜ.— 1 Kuurnel, HO A 
154 Uothlvr. NocMr. U. 22U. -1 l.vpagv. 228, 
231-2. —Si Touiller, 137—U. N. «73.—«cm.— 
V. mtu» l'art. 320, l\ c.

0. M. «70__ V. aune l'art. 628, V. c.

Cono. I'. c., 414, 52U et a., 21OU.

Doot. can.—3 Mlgmiull, V. c., 00.

UOCTUINU MUNCAiaiO.

1. Itti'ii que le proprietaire peut requérir que

531. 'Vont propriétaire ou occupant 
d’un terrain en état de culture, adja
cent ù un qui n’est pas défriché, peut 
contraindre le propriétaire ou occu
pant de ce dernier A faire abattre le 
long de la ligne séparative tous les 
arbres qui sont de nature ù nuire à 
l’héritage cultivé, et ce sur toute la 
longueur, et sur la largeur, en la ma
nière et au temps déterminés par la 
loi, par les règlements qui eu ont force 
ou par les usages constants et recon
nus.

Sont cependant exceptés ceux de ces 
arbres qui peuvent être conservés dans 
ou auprès de la ligne, avec ou sans re
tranchement des hraiicluw et des raci
nes, d’après les trvis articles précé
dents.

Sont également exceptés les arbres 
fruitiers, les érables et les planes, les
quels peuvent être conservés dans tous 
les cas auprès ou le long de la ligne, 
mais sont sujets au même retranche
ment.

L’amende pour contravention n’ex
empte pas de la condamnation A don
ner le découvert prononcée par un tri
bunal compétent, ni des dommages ac
tuellement encourus depuis la mise en 
demeure.

hedge are common as the hedge itself, 
and either of the neighbours has a 
right to have them felled.

Ii'm nrlirvM qui mi» lnmwill ilium In hale mltojr- 
entii' mill-in ilium un, II in* prill Ira couper lui 
iiiAmv : s I,mirent, n. 16. -1 Haudryl.m-aatl 
nerle, n. 1317.

V. A. : 3 Ihirniiluli, ii. 31*5—1 I'hi iIi hnu». 
n. 11*6.—Uarnler, Art. pot»., 234. — 11 iiruio- 
loniliv, ii. 3i*4 el h. 2 Anliry vt Him, 2lil n *. 
. in', s i.unifnt. u. l’i i Bawlry Unui
nrrlr, u. 132«__ 1 Uelvlnviuirt, 1«U. I''iivurd,
re •< 1111iiih . n | 4. n. 2.

531. Every proprietor or occupier of 
land in a state of cultivation, contigu
ous to uncleared land, may conijH'l the 
proprietor or occupier of the latter to 
fell all trees along the line of separa
tion which are of a nature to injure 
the cultivated land, and this on the 
whole length, and on the breadth, in 
tin1 manner, and at the time determin
ed bv law, by regulations having force 
of law, or by established and recogn
ized usage.

Trees, however, which may lie pre
served on or near the line, with or 
without curtailing the branches or 
roots, according to the three last pre
ceding articles, are excepted.

Fruit trees and maple trees, whirl» 
may be preserved in all cases near or 
along the line, hut are subject to the 
same curtailing, are also excepted.

The fine for any contravention does 
not free one from the neewsitv of giv
ing the clearance ordered by a compe
tent tribunal, nor from the damage* 
actually incurred since the party whs 
put in default.
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Cod. H. It. II. I'., r. Til. a. IT.
c. M. 417. —L'Inspecteur agraire, A In réqul 

lUlmi écrit «■ uu vvrhnlv «1«* lout propriétaire mi 
occupant il’un t «Train cultivé. t|iil dcmanili' tin 
dènmvert A huh volain, vu vertu <lv I'ertlcle 
Ml «lu Ciwle vlvll, dull av rviidri* A I'endrolt oft 
id iliruiiwrl vh| requis. après vn avoir doling 
un iivIh spécial par écrit de hull Joura aui 
!» riles Intéressées.

Apr!* l'exameu dew lieux, el aur lu preuve 
que tel découvert eut nécessaire et u été de- 
msudé |uir un uvIh Hpévlul écrit cl aiguillé 
main le premier Jour du diolu de décembre 
précédent. Il enjoint, par un ordre écrit, du 
dire abattre, dune les trente Jours suivants, 
Mir une étendue de ipilnxe pieds de largeur 
*ur imite la ligue de séparation le long du 
i.-rmla cultivé, tous les arbrisseaux «ptl sont 
lie u»inre A nuire et tous les arbres s'y trou
lant lpt1 projettent de l'oiubre sur le terrain 
cultivé, sauf ceux exceptés par la loi ou con- 
s-rvés pour l'embellissement de la propriété.

•Ut. H. H. II. ('., r. 211. arl. 17, trrf. 2» V.$ 
r ta, a. ltl.)—Tout propriétaire ou occupant 
d'un terrain cultivé peut contraindre son vol- 
fin. qu'il soit propriétaire, ou possesseur, ou 
mvopsut. A lui doiiuer du découvert, et «*e par 
l'entremise d'uil Inspecteur ; 2. Ce découvert 
M-ra de «piarante-vlnq pieds de largeur, adja
cent A la ligne de séparation, et de la baigneur

Section II.

UE LA DISTANCE KT DKH UU VH AU ES 
1NTBBMÉDIA1BKH l'OUIt CERTAINK8 

CO N HT H U CTI UN 8.

532. Les dispositions suivantes sont 
établies pour les cités et villes incor
porées :

1. Celui ipii veut avoir puits auprès 
du mur mitoyen ou propre au voisin, 
doit y faire en maçonnerie un contre- 
mur d'un pied d’épaisseur, a

2. Celui tpii veut avoir fosse d’ai- 
Ntuce auprès des dits murs, doit y faire 
un eontre-mur de même nature de

I [quinze pouces] d’épaisseur.
Si vcpondant il y a déjà un puits vis- 

* vi* sur l'héritage voisin, l’épaisseur 
doit être de [vingt-et-un pouces], h

3. [L'on n'est plus obligé de faire

du terrain cultivé 8. L'Inspecteur, avant 
d'ordonner la confection de ce découvert, vlsl 
tera les lieux, après avoir donné avis spécial 
de sa visite aux Intéressés, et. sur son ordre, 
le découvert sera fait dans un délai qui n'ex 
cédera pas un mois ; 1. Quiconque refuse ou 
néglige d'obéir aux ordres de l'Inspecteur, 
paiera, par chaque arpent de ce découvert, en 
longueur, une amende de quarante ceutlus 
IMiur la première année, et du double pour 
toute année subséquente ;—ft. Le découvert ne 
s'étendra pas aux arbres fruitiers, ni aux éra
bles, ni aux plaines, ni aux arbres conservés 
pour l'embellissement de la propriété, mats A 
tous autres arbres et arbrisseaux quelconques;

tl. La personne qui se prévaudra «les deux 
paragraphes précédents sera, néanmoins, obll- 
géc de payer les dommages, tels que «•onstatés 
par experts clmlsls, un par chaque voisin, et le 
troisième, s'il mi est besoin, par un Juge «le 
paix ; hormis que les deux experts «léJA nom
més ne consentent A le choisir eux-menu's 
7. HI un des voisins refuse «h* nommer son 
expert, un Juge de paix le nommera sur la de
mande «l'une personne Intéressée A faire fa In
ert te expertise.

Doot. oan. .'t Mlguault, U. c„ 114.

iMit'TItl.NK MUNVAISH.

V. les auteurs cités sous l'art, BîlO, C. c.

Section 11.

UK THE DISTANCE AND TDK INTERME
DIATE WORKS REQUIRED KO II 

CERTAIN HTRUCTURK8.

532. The following provisions are 
established for incorporated eities and 
towns :

1. lie who wishes to have a well 
near the common wall or that, belong
ing to his neighbour, must make a 
counterwall of masonry one foot 
thick ; a

2. He who wishes to have a privy 
near such walls must make a counter- 
wall of the same kind [fifteen inches] 
thick ;

If however there lie a well oppo
site, on the neighbouring projierty. 
the thiekness must be [twenty-one 
inches ;] b

3. [When the well or privy is at the
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ce contre-mur lorsque le puits ou la 
fosse d’aisance est éloigné du mur à la 
distance fixée par les règlements mu
nicipaux et par des usages constants 
et reconnus. S’il n’existe pas de tels 
règlements ou usages, cette distance 
est de trois pieds.]

4. Celui qui veut avoir cheminée ou 
âtre, écurie ou étable, dépôt de sel eu 
d’autres matières corrosives, auprès du 
mur mitoyen ou propre au voisin, y 
exhausser le sol ou y amonceler terres 
jectisses, est tenu d'y faire un contre- 
mur ou autres travaux suffisants [dé
terminés par les règlements munici
paux, les usages constants ou recon
nus, et à défaut, par les tribunaux dans 
chaque cas.]

5. Celui qui veut avoir four, forge 
ou fourneau, doit laisser un espace 
vide de six pouces entre son propre 
mur et le mur mitoyen ou propre au 
voisin.

Cod.—n : Parle, 101.—C. N. 074. 
b : Paris, 191.—C. N. 074. 
o : Paris, 188. 180. 102.—C. N. 674.— 

Rem.—Il est répondant il propos d'observer 
que l'on ne s'occupe dans l'art, que du cas 
ort II y a un mur, sans pourvoir A celui où 
Il n'en existe pus encore. La raison de cette 
lacune est que cet f*tnt de choses n'est que 
temporaire : chacun des voisins ayant le 
droit d'exiger A volonté qu’il en soit bAtl un : 
lorsqu'il le sera, le voisin qui aura fait au
près son puits, sa fosse d'aisance etc., autre
ment que ça ne devait Atre, sera tenu de se 
conformer A la loi et de faire A cet effet les 
altérations requises; Il en est de même s’il 
les n ainsi placés prés du mur qui lui est 
propre ; lorsque la mitoyenneté aura été ac
quise, Il faudra que chaque partie se conforme 
aux régies qui y sont applicables, et s’il a 
été fait de part ou d’autre, soit dans le mur 
même, soit auprès, quelque chose qui y soit 
contraire. Il faudra que les changements re
quis soient exécutés. En cela II n’y a rien 
que de Juste, puisque chaque voisin, sachant 
que la loi permet d’exiger en tout temps l’é
rection d’un mur s’il n’y en n pas, et de rendre 
mitoyen celui qui ne l'est pas, ne devait rien 
faire qui pflt se trouver contraire aux régies 
applicables A des éventualités qu'il devait pré-

C. N. 674.—Celui qui fait creuser un puits

distance from the wall determined by 
municipal regulations and by estab
lished and recognized usage, such 
counter-wall is no longer required. If 
there be no such regulations or usage 
the distance is three feet ;]

4. He who wishes to have a chim
ney, or a hearth, or a stable, or a store 
for salt or other corrosive substances, 
near a common wall or wall belong
ing to his neighlxiur, or to raise the 
ground or heap earth against it, is 
•obliged to make a counter-wa,11 or 
other work, the sufficiency of which is 
[determined by municipal regula
tions, by established and recognized 
usage, and, in default of any such, by 
the courts in each case ;]

5. He who wishes to have an oven, 
forge or furnace, must leave a vacant 
space of six inches between his own 
wall and the common wall or that of 
his neighbour, c.
ou une fosse d'nlsnnce près d'un mur mitoyen 
ou non ;—Celui qui veut y construire che
minée ou Atre, forge, four ou fourneau,—T 
adosser une étable,—Ou établir contre ce mur 
un magasin de sel ou amas de matières corro
sives,—Est obligé A laisser la distance pres
crite par les règletucns et usages particuliers 
sur ces objets ou A faire les ouvrages pres
crites par les mêmes réglementa et usages, 
pour éviter de nuire nu voisin.

Ane. dr.—Coût, de Pari», art. 188.—Qui fait 
étable contre un mur mitoyen. Il doit faire 
contre-mur de huit pouces d'épaisseur, de 
hauteur Jusqu’au rez de la mangeoire.

Art. 180.—Qui veut faire cheminées d'Atres 
contre le mur mitoyen, doit faire eontre-mur 
de hultlots ou autre chose suffisante, de 
demi-pied d'épaisseur.

Art. 100.—Qui veut faire forge, four et 
fourneau contre le mur mitoyen, doit laisser 
demi-pied de vide et Intervalle entre deux du 
mur, du four ou forge ; et doit être le dit mur 
d’un pied d’épaisseur.

Art. 191.—Qui veut faire aisances de privés, 
on puits contre un mur mitoyen, Il dolt fairs 
contre-mur d’un pied d’épaisseur. Ht où II 
y a de chacun coté, puits d'un coté et aisan
ces de l’autre, suffit qu'il y ait quatre pMi 
de maçonnerie d’épaisseur entre deux, com
prenant les épaisseurs des murs d'uue part
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«t d'autre. Mala entre deux puits suffisent 
trois pieds pour le moins.

Art. 102__Celui qui a place. Jardin ou autre
Heu vulde qui Joint Immédiatement au mur 
d'autrui, ou A mur mitoyen, et y veut faire 
labourer et fumer. Il est tenu faire contre- 
mur de deml-pled d'épaisseur, et s'il y a 
terre Jectlsses, Il est tenu faire contre-mur 
d'un pied d'épaisseur.

Art. 217—Nul ne peut faire fosses A eau ou 
cloaques, s'il n'y a six pieds de distance en 
tou» sens, des murs appartenant au voisin, ou 
mitoyens.

Oenc.—V. c.. 414, 014, 510, 633. 101(1, 1053.

Doct. can.—Pélissier, architectes et entrepra- 
milr», (12.—3 Mlgnault, C. c„ 110.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Vn propriétaire qui bfttlt des fosses d'ai
sances contre un mur mitoyen, est respon
sable des dommages qu'il cause :—V. U. R., 
1806, Dcaudry & Hop, 2 L. C. J., 20.

DOCTRINE KBANÇAI8B.

1. 81 malgré l'observation des mesures
preaerltcs par les réglements et usages ou 
ordonnées par les tribunaux, le voisin venait 
à éprouver un dommage quelconque. Il lui en

Section III.
:

DES VUES 8UH LA PROPRIÉTÉ DU 

VOISIN.

533. L’un des voisins ne peut, sans 
le consentement de l’autre, pratiquer 
dans le mur mitoyen aucune fenêtre 
ou ouverture, en quelque manière que 
ce soit, même à verre dormant.

Cod .—If L. 10, Dr servit, prird. iirb__I,. 28,
Commun# (livid.—Cod., L. 8, De servitut. et 
a?Ml—Paris. 190—Pothier, flocféfé, n. 217, 
246—Lamoignon, tlt. 20. art. 22.—Desgodets. 
:i» I 224 —Orléans. 231.—Merlin, Rèp., vo 
r«c. | :t, n. 0—2 Pand. Franç., 407-8__7 Lo
cré, 455.—C. N. 070.

I C. V. 67».—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. e„ 508, 500, 614, 615, 510, 047, 648.

Ane. dr—Coût, de P., art. 100.—En mur mi
toyen ne peut l’un des voisins, sans l’accord et 
conientement de l'autre, faire faire fenêtres ou 

I troue pour vues, en quelque manière que ce 
I *>lt, a verre dormant ni autrement.
I can—3 Mlgnault, U. c., 120.

serait toujours dû réparation 2 Aubry et 
Hun. MO, * ION, note O.—Mareadé sur l'art. 
674.—3 Touiller, n. 3212.—11 Demolomhe, n. 
024.—1 Pardessus, u. 201.—2 Taulier, 410.—1 
iJelvIuvonrt, part. 2, 402.

2. La disposition de l’art. 032 peut être 
appliquée aussi aux amas de terres Jectlsses ; 
Il appartient aux juges du fait d'apprécier si 
ces amas de terre sont assimilables il des 
matières corrosives :—5 Duranton, n. 402.—2 
Déniante, n. 620 bis 2.-2 Aubry et Ran, 219. 
| 108.—2 Taulier. 408. 400.—11 Demoloiube, n. 
MO, 531. Massé et Vergé sur liclurln, ltt, 
| 328, texte et notes 0. 0, 7.—Solon, n. 262. 
263.—1 Pardessus, n. 190.

3. On peut par titre, par prescription ou 
par destination du père de famille s'affranchir 
des obligations Imposées par l’art. 532 dans 
l'Intérêt des propriétaires voisina. Mais 11 
n*en est pas de même des mesures de précau
tions exigées dans l’Intérêt public :—1 Par
dessus, n. 201.—1 Vazellle. Prescript., n. 117. 
—1 Trolong, lb., n. 13»—Mareadé sur l'art. 
674—2 Déniante, n. 52» bis 3.—11 Demolomhe. 
O. 616, Taulier. 400. - Aubry et RâU, 
221. | 108.

V.A. :—Merlin, Rép., vo Forge et vo Four— 
Favard, vo Fumier, n. 3 ; vo Hcrrltude, s. 2, 
« 4. u. 13 et s.—3 Touiller, 101, 209.—1 Del- 
v Incourt, 168.

Section III.

OF VIEW ON THE PROPERTY OF A 
NEIGHBOUR.

533. One neighbour cannot, without 
the consent of the other, make in a 
common wall any window or opening 
of any kind whatever, not even those 
with fixed glass.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le propriétaire d'un droit de passage, 
en commun avec d'autres, qui n'est pas pro
priétaire du fond;* du terrain sur lequel le pas
sage est établi, ne peut empêcher les proprié
taires longeant ce droit de passage de mettre 
des ouvertures sur ce passage, ces ouvertures 
n'affectant, en aucune manière, son droit : — 
C. R. R., 1802, Dcsfardlns & Robert, R. J. Q., 
1 B. R.. 286.

2. Lorsqu'un propriétaire permet à un voi
sin de construire un hAtlment avec vues et pro
jections sur sa propriété, et y consent tacite
ment. en exigeant de son voisin certains change
ments A la projection du toit du hAtlment sur 
son terrain. Il ne pourra plus tard exiger que 
le voisin démolisse la partie de son hAtlment



442 DU MUR ET DU FOSSÉ MITOYEN ET DU DÉCOUVERT.—ART. 534.

qui projète de son cAté :—C. Hupr., 1901, Pa
rr nt & The Quebec Xorth Shore Turnpike 
Hoad Trustee», 31 Hupr. C. K., 656.

V. les décisions sous les arts suivants.

DOCTRINE FRANÇAISE.

/fdy.—In pari causa melior eut causa prohi
bent is.

1. Lorsque deux maisons sont séparées p'ar 
un mur mitoyen, le propriétaire de l'une de ces

534. Le propriétaire d’un mur non 
mitoyen, joignant immédiatement l’hé
ritage d'autrui, peut pratiquer dans ce 
mur des jours ou fenêtres à fer maillé 
et verre dormant; c’est-à-dire que ces 
fenêtres doivent être garnies d’un 
treillis de fer dont les mailles n’ont, 
que quatre pouces au plus d’ouvertu
re, et d’un châssis scellé en plâtre ou 
autrement de manière à ce qu’il ne 
puisse être ouvert.

Coâ.—ff L. 2, De servit, prœd. urb—L. 26, 
Ve damna infcoto.—Paris, 200, 201.—Orléans, 
220.—Lamoignon, tlt. 20, art. 23—Merlin,
Rép., vo Vue, * 3, n. fi.—Desgodets, 225, 247__
2 Laurlère, 175----2 Malevllle, 100 et s.— 6
Pand. Franç., 470 et a__C. N. 676.

C. N. 676.—Le propriétaire d’un mur non mi
toyen, joignant Immédiatement l’héritage d’au
trui, peut pratiquer dans ce mur des Jours ou 
fenêtres il fer maillé et verre dormant.—Ces 
tenêtres doivent être garnies d’un treillis de 
fer, dont les mailles auront un décimètre (en
viron trois pouces huit lignes) d’ouverture au 
plus, et d’un chflssls A verre dormant.

Ano. dr.—Coût, de Paris, art. 200—Toute
fois si aucun a mur A lui seul appartenant, 
Joignant sans moyen A l’héritage d’autrui, Il 
peut en Icelui mur avoir fenêtres, lumières, ou 
vues, aux us et coutumes de Paris ; c’est A 
savoir, de neuf pieds de haut au-dessus du rez- 
de-chaussée et terre, quant au premier étage ; 
et quant aux autres étages, de sept pieds au- 
dessus du rez-de-chaussée, le tout A fer maillé 
et verre dormant.

Art. 201.—Fer maillé et treillis dont les 
trous ne peuvent être que de quatre pouces en 
tout sens ; et verre dormant, est verre attaché, 
scellé en plAtre, qu’on ne peut ouvrir.

Gone—C. c., 611, 618.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 120.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Des fenêtres pratiquées dans un mur non- 
mitoyen, joignant Immédiatement l’héritage 
d’autrui, doivent être garnies de chAssIs scellés,

maisons, qui est en même temps locataire d» 
l’autre, ne peut, sans le consentement de cette 
maison, pratiquer dans le mur mitoyen des ou
vertures établissant une communication entre 
les deux Immeubles l Duvergler, Louay,. u. 
300—(iulllouard do, n. 281)—4 Hue, n. 371).

V. A. :—2 Aubry et Itau, 420, 000, j| 222,
note 48__11 Demolombe, 414W*.— Baudry La-
eantlnerle et Chauveau, n. 1020.—4 Hue, n. 
322.—1 Delvineourt, 100.—3 Touiller, 140, 3su

534. The proprietor of a wall whLh 
is not common adjoining the 
another, may make in such wall lights 
or windows with iron gratings and 
fixed glass, that is to say, such win
dows must be provided with an iron 
trellis the bars of which are not more 
than four inches apart, and a window- 
sash fastened with plaster or otherwise 
in such a way that it must remain 
closed.

et II ne suffit pas que ces cbAssls soient tout 
simplement cloués :—C. It., conf., 1808, l'ado■ 
rette vs Ht-Oermain, R. J. Q., 4 C. 8., 136.

2. The word “ fastened " (scelle) In art. 
634, C. c., Is sufficiently complied with by a 
window fixed to the wall with nails or screws, 
and these covered by a moulding of plaster 
which Is, Itself, fastened In such a way as not 
to be removable without being broken:— Ar
chibald. ./,, 1900, Hieatte vs .1 l'irtin, K. .1. ÿ. 
lfi C. H., 202; conf., C. It., 1001, R. J. Q., 20 
C. R., 36.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég__In suo hactcnùs facere licet, quatinui
nihil in allenum immitat.

1. Pour donner A une ouverture le carac
tère de " jour de souffrance”, Il ne suffit pas 
d’y placer des chAssIs battants, simplement 
cloués ; mais II est nécessaire que le chfiesli 
dans lequel est établi le verre soit scellé d i 
chaut et à plâtre dans le mur, A perpétuelle
demeure :—8 Laurent, n. 62__12 Demolombe,
n. 533 et 533 bis.

2. Il importerait peu que le vitrage fût en I
verre dépoli.—Cette circonstance ne dispense- I 
ralt pas le propriétaire de le faire garnir d’un I 
treillis de fer :—12 Demolombe, n. 542. |

3. Quand un mur n’est mitoyen que dans une I 
partie de sa hauteur, par suite de l’exhausse I 
ment pratiqué, conformément A l’art. 515, <«• I 
prâ, par l’un des voisins, Il est généralement I 
admis que celul-dl, propriétaire exclusif de It I 
portion exhaussée et pouvant en principe. JI 
exercer tous les droits qui compétent au pro- ■

73
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prlétalre d'un mur non mitoyen, est autorisé 
à y ouvrir des Jours de souffrance, conformé
ment aux arts 534 et 635 :—Zacharla», | 3211, 
note 13.—11 Demolombe, n. 408.—3 Déniante, 
a. 513 bis 3.—Merlin, Hip., to Vue, I 3. n. 8. 
_2 Aubry et Hau. 427, | 522.—3 Touiller, 
n. 527.—1 Pardessus, n. 211.—B Duranton, n. 
333.

4. Les restrictions apportées par les arts 
534 et s., au droit de pratiquer des ouvertures, 
net applicables à la campagne aussi bien qu'à 
la ville.—Kt sans qu'il y ait lieu de distinguer 
,i l'ouverture est pratiquée dans le mur d'un 
lAtlment servant ou non à l'habitation, ou dans 
un simple mur de clôture :—8 I«ocré, 374.—12 
liemolombe, n. 500, 502.—2 Aubry et Hau, 203, 
| 190; t. 3, 203, § 100.—Merlin, Rip., vo Vue, 
1 2, n. 0.—3 Touiller, n. 520—Massé et Vergé, 
tur Zacharie, I 320, texte et note 6.—Contra: 
—Dernière proposition:—2 Duvaurroy, Bonnier 
et Koustalng, n. 310.

535. Ces fenêtres ou jours ne peu
vent être établis qu’à neuf pieds au- 
dessus du plancher ou sol de la cham
bre que l’on veut éclairer si c’est au 
rez-de-chaussée ; et) à sept pieds du 
plancher pour les étages supérieurs.

Ced—Paris. 200.—2 Laurlère, 175.— Dee- 
Itudets, 225 et 242.-7 Locré. 464—0. N. 077.

C. M. €77.—Ces Tenétres ou Jours ne peuvent 
| être établis qu'à vingt-six décimètres (huit 

lied*» au-dessus du plancher ou sol de la 
| l'hambre qu'on veut éclairer, si c'est à rex-de- 

(haussée, et A dix-neuf décimètres (six pieds) 
au-dessus du plancher pour les étages supé-

inc. dr.—V. l'art. 200, Coût, de P., sous l'art. 
| 534, C. c.

Doct. can—3 Mlgnault, (’. c., 121.

DOCTHINB FRANÇAISE.

Rtg.—ln s ko hartcnùn facere licet, quatenu* 
| *iAU is aliénant Immitat.

1. L'élévation des Jours de souffrance est 
I seule déterminée par l’art. 535 ; Ils peuvent 
I avoir la hauteur et la largeur qu’il plaît au 
I JNpitdtâlfe île leur donner 3 Touiller, n. 
| 518—2 Déniante, n. 632 61*—1 Pardessus, n.

—12 Demolombe, n. 536, 537—2 Aubry et 
| Hau, 205, | 106.

2. Au point de vue de la hauteur, les ou-

de is I
p». T I

36. On ne péut avoir vues ou fenê- 
Itreg d’aspect, ni galeries, balcons ou 
■«litres semblables saillies sur l’hérita- 
Igc clos ou non-clos de son voisin, si ce

5. L'art. 534 n'a pas pour objet de régler 
la hauteur ft laquelle doivent être établis des 
soupiraux de cave :—1 Kaudry-Lacantlnerlc. n. 
1325.—7 Laurent, n. 63—1 Pardessus, n. 210. 
—2 Taulier, n. 412.—12 Demolombe, n. 534 
W*.—2 Aubry et Hau, 204, | 106.

6. Le voisin peut toutefois en usant de son 
droit de propriété planter des arbres sur son 
fonds ou bfttlr, dussent les Jours du voisin en 
être obstrués :—12 Demolombe, n. 540.— Des- 
godets, art. 200, n. 4—2 Touiller, n. 518. — 2 
lfvmante, n. 532 61* 3.—2 Duvaurroy. Bonnier 
et Koustalng, n. 317.

V. A.:—2 Aubry et Hau, 204, | 106, notes
15. 16, 17, 205__ 3 Taulier, n. 518, t. 2. n.
417, 542, 560.—2 Demante. Couru, n. 532 61*. 
—2 Duvaurroy, Bonnier et Koustalng, n. 317.— 
12 Demolombe, n. 540, 560.—Zacharla*. | 244, 
note 8.—2 Pardessus, n. 286—5 Duranton, n. 
410.—1 Delvlncourt, 566, notes; 63, note 5— 
Solon, n. 205.

535. Such windows or lights cannot 
be placed lower than nine feet above 
the floor or ground of the room it is 
intended to light, if it be on the 
ground floor; nor lower than seven 
feet from the floor, if in the upper 
stories.

vertu res doivent être établies ft neuf pieds ou 
sept pieds, suivant les circonstances, "au-dessus 
du plancher ou sol de la chambre qu’on veut 
éclairer ", dit l'art. 685 ; dans le cas oû les 
deux fonds contigus ne sont pas de même ni
veau. Il faut et II suflt que cette hauteur ex
iste du côté du voisin qui se propose d’ouvrir 
des Jours:—12 Demolombe, n. 534.—2 Aubry et
Hau, 203. | 196, note 11__ 2 Taulier, 411__
Contra:—8 Touiller, n. 626.

3. 81 la partie du blltlment qu'on veut
éclairer est un escalier, et que cet escalier soit 
placé le long du mur ofi doivent être placés 
les Jours, Il faut que ceux-ci se trouvent A la 
hauteur légale par rapport ft chaque marche 
correspondante :—2 Aubry et Hau. 203, | 106.— 
Pardessus, loc. eit.—12 Demolombe, n. 535.— 
2 Taulier, 412__5 Duranton. n. 405.

4. Les soupiraux de cave peuvent être éta
blis A une hauteur moindre que celle exigée 
par l'art. 535:—2 Aubry et Itau, 315, | 106.— 
Haudry-LaeantInerte et Chauveau, n. 1029.— 
Pardessus, n. 210.—2 Taulier, 412.—12 Demo
lombe, n. 534 b(«__ 7 Laurent, n. 53.—1 Bau-
dry I.acantlnerle, n. 1325.

536. One neighbour cannot have di
rect views or prospect-windows, nor 
galleries, balconies or other like pro
jections overlooking the fenced or un-
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n’est à la distance de six pieds de cet 
héritage.

Cod.—Varie. 202.—Pothier. Coût. d'Orl., tlt.
13. note 2. art. 231___Desgodets, 247 A 230.
—2 La ur 1ère, 170.—Lamoignon, tlt. 20. art. 27. 
—2 Ma lev 111 e, 110-1.—7 Locré, 467.—C. N. 678.

C. N. 678.—Texte semblable au notre.

Ane. dr.— Coût, de Parla, art. 202.—Aucun ne 
peut faire vues droites sur son voisin, ni sur 
places A lui appartenantes, s'il n’y a six pieds 
de distance entre la dite vue et l'héritage du 
voisin, et ne peut avoir bées de cotés, s'il n'y a 
deux pieds de distance.

Gone—C. c.. 414, 528, 520, 537, 538, 545, 
-047 et s., 557, 2100.

Doot. can.—3 Mlgnault, C. c., 121.

JVRISVnVDKXCB CANADIENNE.

1. Vn propriétaire ne sera pas admis A se 
plaindre des vues ouvertes dans les bAtlsses de 
son voisin A In distance prohibée par In loi, si 
ses propres constructions empêchent ces vues 
de pénétrer efcee lui :—O. I., 1877. Touchettc 
vs Roy, 3 Q. L. R., 262; 1 L. N., 183.

2. Illen qu'un voisin n'ait pas le droit de 
pratiquer des vues dans son mur, du côté de 
son voisin, en dedans de la distance voulue par 
la loi, néanmoins celui qui souffre et tolère 
cette servitude, sans se plaindre, ni protester 
durant plusieurs années, ne sera pas reçu en
suite A réclamer des dommages, si ce n'est une 
somme nominale, pour violation du droit: — 
T< Ilirr. •/.. IMS, tHJWfc 'Ht 1.an-nu- vs 
Bourbonnais, M. L. R., 6 C. B., 317 ; 13 L. N., 
284.—C. Supr., 1001, Parent & The Quebec 
North Shore Turnpike Road Trustees, 31 Bupr. 
<7. R., 550—C. Bupr., 1800, Cusson & Delorme, 
R. J. Q„ 10 C. 8., 320 ; R. ./, Q., 6 B. R., 202 ; 
28 R. C. Bupr., 60.

3. L'auteur du demandeur et le défendeur 
avalent établi un passage mitoyen entre leurs 
propriétés respectives, chacun d'eux fournis
sant A cet effet quatre pieds de terrain. Le 
défendeur avait pratiqué des vues dans son 
mur Joignant Immédiatement ce passage et le 
demandeur demandait la suppression de ces 
vues comme étant A moins de six pieds de sa 
propriété.

Jugé:—Que, comme le défendeur était co
propriétaire avec le demandeur de toutes les 
parties du passage, les vues du défendeur ne 
se trouvaient pas dans la distance prohibée :— 
Caron, J., 1805, Hotte vs Fautcuv, R. J. Q., 
7 C. 8., 514.

4. Renversé en appel.—Cette convention 
avait créé, non un droit de co-proprlété, mais 
une servitude de passage, et chacune des par
ties était restée propriétaire de In lisière de 
terrain fournie par elle; partant, les vues de 
l'intimée étaient A quatre pieds de l’héritage de

fenced land of the other; they must l.-e 
at a distance of six feet from such 
land.
l'appelant et devaient être supprimées r. B. 
R.. 18îM», Hotte & Fauteur, R. ./. (J.. 7, < n 
R., 38.

V. les décisions sous l'art. 533, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—In sun haetenùs facerc licet, quatentu 
nlhll in allenuin immitat.

1. Les vues sont, par rapport aux Jours, des
ouvertures qui laissent passer l'air et la lu
mière. Les vues droites sont celles qui. Ac
tivement prolongées dans la direction «le leur 
axe. atteindraient le fonds voisin :—2 Aubry 
et Un il, 201, | 100, note 1.—2 Demolomlin, n. 
528__ 1 Pardessus, n. 204.

2. l'ne lucarne pratiquée dans les combles 
d'une maison et qui est destinée A éclairer un 
siège de latrines et A conduire sur la toiture 
n'est pas une fenêtre de prospect ; c'est une 
simple ouverture de Jour :—1 Pardessus, n. 
207.—12 Demolombe, n. 571.—2 Aubry et Rau, 
210, * 106.

3. On peut, nonobstant la prohibition de 
l'art. 536. avoir des vues droites sur l'héritage 
de son voisin, A une distance moindre que relie 
fixée par cet article, si ces vues ne s'exercent 
que sur le toit d'une maison :—2 Aubry et
ltau, 200, * 106, note 33__12 Demolombe, n.
570 Ma rca dé, sur l'art. 677, n. 2.-5 Du-
rsntoo, II. ■)"!>. 410.—-8 Touiller, n. .'i:< 
Solon, n. 205—1 Pardessus, n. 204.—2 Taulier, 
417__8 Laurent, n. 56.

4. Les dispositions des arts 536, 5.17, ne 
sont pas applicables non plus, au cas oû ces 
ouvertures donnent sur un mur plein, apparte
nant au voisin et plus élevé qu'elles.—Il en 
est ainsi alors même que le voisin a laissé en 
dehors de son mur une lisière de terrain, si 
elle est trop exiguë pour pouvoir être utilisée 
par lui.—Les prescriptions de l'art. 536, rela
tives aux vues droites, sont absolues et ne 
comportent aucune distinction suivant le plus 
ou moins de hauteur de la clôture du voisin 
Aubry et Rau, loc. cit.—12 Demolombe, n. 566. 
—1 Delvlncourt, 566, note 5.—2 Massé et 
Vergé, sur Zacharlæ, 185, g 321), note 10.— 
Perrin, Rendu et Sirey, Diet, des eonstr.. n. 
4211.—8 Laurent, n. 44.

5. La servitude de vue peut résulter de la 
destination du père de famille, aussi bien 
qu'un titre :—2 Aubry et Rau, 324. 8 196. —1 
IIuc, n. "388—12 Demolombe, n. 578 et s.

V. A. :—2 Frémy-Llguevllle et Perrlquet, a 
505.—Perrin. Rendu et Sirey, n. 4200. 4251 bit. 
—Merlin, Bip., vo Vue. g 2. n. 1—3 Touiller.
n. 520__ 2 Aubry et Rau, 206, 207, $ 196.-8
Laurent, n. 43, 55.—12 Demolombe. n. 561, 
573, 574.—Solon, n. 296, 297.
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537. L’on ne peut avoir vues ou 
baies de côté ou obliques sur cet héri
tage, s’il n’y a deux pieds de distance.

Cad__l'arla, 202.—Desgodets, 247 et a.—
C. X. 07».

C. N. 679.—Texte semblable au nôtre.
Ane. dr.—Coût, de P., art. 202. V. bous 

l'art. 530, C. c.
Owe__C. c., 414, 538, 647, 657.

Doct. ean.—3 Mlgnault, C. c., 122.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Bég,—ln huo hactends facerv licet, qua tenus 
nihil in alicnum immitat.

1. Les vues obliques sont celles dont l'axe, 
quelque prolongé qu'il lût, n atteindrait le fonds 
vulein duns aucune de ses parties, et au moyen 
desquelles on ne peut se procurer l'aspect de ce

538. Les distances dont il est parlé 
dans les deux articles précédents se 
comptent depuis le parement exté
rieur du mur où l’ouverture se fait, et 
s’il y a balcon ou autres semblables 
saillies, depuis leur ligne extérieure.

Cad.—Desgodets, 247 et s.—Merlin, vo Vue, 
| 1, n. 7—2 Bousquet, 157.—5 Vend. Franc-, 
171—C. N. 080.

C. N. 660.—Texte semblable au nôtre.

Ane. dr—Coût, de P., art. 202—V. sous l'art. 
536, C. c.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. n., 122.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La distance fixée par l'art. 537, pour les

Section IV.

DES ÉGOUTS DES TOITS.

539. Les toits doivent être établis 
de manière à ce que les eaux et les 

I neiges s’écoulent sur le terrain du pro- 
I priétaire, sans qu’il puisse les faire 
I verser sur le fonds de son voisin.

537. Nor can lie have side openings 
or oblique views overlooking such land, 
unless they arc at a distance of two 
feet.

fonds, qu'en se plaçant dans une direction dif
férente de celle de l’axe, c'est-A-dlre en se tour
nant il droite ou il gauche :—2 Aubry et ttau, 
201, | 1(M, note 1.

2. Lu saillie d'un balcon doit être consi
dérée A l'égard d’une maison voisine sur le 
môme alignement, comme une vue oblique ne 
comportant qu'une distance de 0 décimètres 
(deux pieds) 12 Demolombe, n. 648__Con
tra:—3 Touiller, n. 522—5 Duranton, n. 413.

3. En l'absence de toute saillie, deux fonds 
situés sur le même alignement ne peuvent être 
considérés comme exerçant l’un sur l'autre ni 
vue droite ni vue oblique :—12 Demolombe, n. 
540 et 547.

V. A.:—Favard. vo Servitude, s. 2, | 6, n. 23 
et s.—3 Touiller, 381, 414.—1 Delvlucourt, 170.

538. The distances mentioned in the 
two preceding articles are reckoned 
from the exterior facing of the wall 
where the opening is made, and if 
there be a balcony or other like pro
jection, from the exterior line thereof.

vues obliques ouvertes sur l'héritage voisin, 
st- compte A partir de l'arrêté du Jambage ou 
montant de la croisée Jusqu'A la ligne sépara
tive des deux propriétés, et non pus A partir 
du parement extérieur du mur dans lequel l’ou
verture se fait :—Bourjon, Dr. cotnm. de la 
J'mnrr. part 2. c. 12, s. 2, u. 3 et 4.—Desgo
dets, Coût, de Paris, art. 202, n. 14.—Pardes
sus, n. 207.—Solon, n. 200__5 Duranton, n.
413—2 Aubry et Kau, 207, f 106.

Section IV.

OF THE EAVES OF ROOFS.

539. Koofs must be constructed in 
such a manner that the rain and snow 
from off them may fall upon the land 
of the proprietor, without his having 
a right to make it fall upon the land 
of his neighbour.
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Cod.—Pothier, Société, n. 240—Desgodets, 
40, 50, 51 et s.—Lamoignon, tlt. 20, art. 0.— 
•Povquet, Hcs servit., llv. 2, tlt. 4, art. 26— 
2 Touiller, 211.—7 Locré, 473.-5 Fund. Franç. 
475.-2 Malevllle, 111__ C. N. 681.

C. N. 681.—Tout propriétaire doit établir des 
toits de manière que les eaux pluviales s'écou
lent sur son terrain ou sur la voie publique ; 
Il ne peut les faire verser sur le fonds de son

Gone__ U. c., 406, 501, 547, 540, 1053.

Doot. can.—Pélissier, Architectes et entre
preneurs, 64.—3 Mlgnault, C. c., 129.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le propriétaire de l'héritage est tenu du 
dommage causé par la pluie et la neige qui 
tombent du toit de ses batiments sur l'héritage 
du voisin:—C. B. R., 1872, Victoria Skatiny 
R ink & Beaudry, 2 R. C., 231.

2. Il doit y avoir entre un toit en pente et 
le fonds voisin, un espace suffisant pour que 
la neige et la pluie ne puissent pas tomber chez 
le voisin ; le toit doit, pour cela, être muni de 
gouttières, et s’il en est besoin, de garde- 
neige :—Davidson, J., 1893, Poirier vs Le
moine, R. J. g., 3 C. S., 469.

V. les décisions sous l'art. 1053, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

■Réy.—In 8uo haetcnùs faccre licet, quatenus

nihil in allenum immitat.

1. Il n'existe pas de servitude légale du 
fonds BÙpérleur sur le fonds Inférieur, pour 
l’égout dès eaux ménagères, ni pour l'égout des
toits:—5 Garnier, Réy. des eaux, n. 1029__3
Daviel, n. 754.—3 1 Mirant on, n. 154—2 Tau
lier, 359.—2 Alarcadé, sur l’art. 640. n. 2__•>.
l-’rémy-LIguevllle et Perrlquet, Léyisl. des hi- 
tim., n. 076, 678.—11 Demolombe, n. 23, 24; t.
12, n. 589__ 4 Hue, n. 264—2 Massé et Vergé,
sur Zacharlæ, 157, 1 317, note 4.—2 Aubry et 
Rau, 199, 310, $. 195.

2. Le propriétaire qui a disposé son toit de 
façon A faire tomber les eaux pluviales sur son 
propre terrain, doit procurer A celles-ci un 
écoulement suffisant sur sa propriété, sans pou
voir Invoquer les dispositions de l'art. 501 pour 
les diriger sur les fonds Inférieurs.—Il en est 
ainsi, du moins, lorsque cet écoulement consti
tuerait pour le propriétaire Inférieur, une ag
gravation de la servitude établie par l'art. 501 
supra :—3 Touiller, n. 538—2 Demante, n.
536 bis 2__ 1 Pardessus, n. 213__ 1 Uelvln-
court, 2e part., 378.—2 Aubry et Rau, 200, J 
195, note 6.

V. A. :—3 Daviel, n. 753.—Marcadé, sur l'art. 
640, n. 2.—9 Demolombe, n. 25 ; t. 12, n. 587, 
598. 2 Aubry et Run, 200, 201, $ 105; lM, 
186, | 192.—1 Delvlncourt, 2e part., 378.-3 
Touiller, n. 538.—2 Massé et Vergé, sur Za
charlæ, 187, < 330, note 1—8 Laurent, n. 72. 
—4 Hue, n. 390.

Section V. Section V.

DU DROIT DE PASSAGE. OF THE BIGHT OF WAY.

540. Le propriétaire dont le fonds 
•est enclavé, et qui n’a aucune issue sur 
la voie publique, peut exiger un pas
sage sur ceux de ses voisins pour l’ex
ploitation de son héritage, à la charge 
d’une indemnité proportionnée au 
dommage qu’il peut causer.

Cod.—Pothier, Vente, n. 514, 515 ; Société, 
246; Douaire, 210.—Lamoignon, tlt. 20, art.
21.—2 Malevllle, 112__ 5 Pand. Franç., 478—
C. N. 682.

C. N. 688.—Le propriétaire dont les fonds sont 
enclavés, et qui n'a dur la vole publique au
cune issue, ou qu'une issue Insuffisante pour 
l'exploitation, soit agricole, soit Industrielle de 
sa propriété, peut réclamer un passage sur les 
fonds de ses voisins, à la charge d'une Indem
nité proportionnée au dommage qu’il peut oc
casionner.

540. A proprietor whose land is en
closed on all sides by that of others, 
and who has no communication with
the public road, may claim a way upon 
that of his neighbours for the use of 
his property, subject to an indemnity 
proportionate to the damage lie may 
cause.

Cone__ O. c., 407, 505, 508, 509, 541 et t,
547, 549, 556 et s„ 1053, 1073.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 130.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
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1. Le droit de passage sur un héritage pour 
irrlver A une enclave qui n’a pas d'autre vole 
facets, est une servitude légale dont II n'est 
pi* nécessaire de produire un titre par écrit, 
lorsque la Jouissance en a duré plus de trente 
in* :—Bert hr loi, J., 1863, Ranger va Ranger. 
14 L. O. R.. 134 ; 12 R. J. R. g.. 346; 13 do. 
325.—C. R , furent vs Daigle, 4 g. L. R.. 154; 
H. J. g., 1 C. H.. 410; 1» R. L., 334, 338; 21 
K. L, 229.—t'ont ni:—Taschereau, /, 1S83, 
Koy vs Beaulieu, 9 g. L. R.. 97; 21 R. L., 230. 
_t\ R., 1890, Lett Présidents et Syndics de la 
Commune de Berthier vs Denis, R. J. g., 11 
(. 8., 52; 27 R. C. 8upr., 147.

2. Lorsqu'un fonds est obligé de faire des 
dépenses très considérables pour communiquer 
tree la vole publique, alors que le fonds vol- 
iin offre un passage très facile, ce fonds est 
regardé comme enclavé.

3. Celui qui n un simple droit de passage, 
n'a pas le droit d'y pratiquer des trappes ni 
d'encombrer le passage :—C. B. R., 1879, Têtu 
à 0161», 5 g. L. R.. 172.

4. 81 l'enclave n'existe que par le fait des 
auteurs du propriétaire enclavé, le passage doit 
tire pris de préférence sur la propriété déta
chée, par leur acte, de l’Immeuble maintenant 
enclavé, à moins que ce passage ne nécessite 
de* dépenses hors de proportion avec la valeur 
du dit Immeuble :—Taschereau, J., 1883, Roy 
n Beaulieu, 9 g. L. R., 97 ; 21 R. L., 230.

5. Pour qu'un fonds soit considéré comme 
enclavé 11 faut qu'il n'alt aucune Issue quel
conque sur la vole publique, et un simple che-

I min de tolérance non contesté est suffisant pour 
nnpécher le propriétaire du terrain de récla
mer un passage de ses voisins:—O. R., 1885, 
MstrfUe vs Lignait, M. L. R., 1 C. 8., 295 ; 
W R. L., 004 ; 8 L. X., 220.

I C. l'u chemin établi et utilisé de temps Im
mémorial par plusieurs propriétaires de fermes 

I contiguës, pour atteindre et exploiter leurs 
I i-rree, diffère d'une servitude de passage ordl- 
I nalre et ne tombe pas sous la règle de l'art. 
I 549 .—Andrew», J., 1890, Perron vs Blouin, 10 
I </ L. R., 91 ; 13 L. N.. 234.
I 7. Le preneur, en vertu d'un bail A loyer, 
I P'ut, sans avoir changé son exploitation, s’il 
I «aperçoit que le passage stipulé est Incom- 
I K'ide et Insuffisant, alléguer enclave, et obte- 
I nlr, moyennant Indemnité, une extension de ce

I S. L'offre d'une indemnité annuelle, et non 
I ue fols payée, suffit:—Oagné, J., 1890, Larue 
I n Belleville, 5 R. de J., 22.
I !'• Vn fonds ne peut être considéré comme 
I enclavé, s'il existe sur ce fonds un chemin pour 
I vwnmunlquer 6 la vole publique, même alors
■ W ce chemin; pour être parfaitement conve-
■ Mble, requiert certains travaux d'améllora-
I - 1,1 I "l imier, J., 1891, Archambault vs
■ W/r, 34 L. C. J., 320 ; 21 R. L., 487.
I W. La difficulté d'exploitation ne donne pas 
■,n ^cataire le droit d'obtenir une extension 
H lu passage stipulé. L'Indemnité due au pro

priétaire du fonds sur lequel est pria le pas
sage exigé par le propriétaire du terrain en
clavé, doit être un prix une fols payé et non 
pas une rente annuelle.—Il ne peut être ac
cordé au demandeur une plus grande étendue 
que celle qu'il requiert par sou action :—V. R., 
1891, Larue va Belleville, 14 L. A., 225 ; 17 
g. L. R., 154.

11. Le propriétaire du fonds enclavé qui 
demande A exercer le droit de passage que la 
ol lui reconnaît sur le fonds de son voisin n'est 
pas tenu d'offrir A son voisin une indemnité, 
mais c’est A ce dernier A l'exiger si, par suite 
du passage, Il éprouve des dommages ; cette 
Indemnité est proportionnée aux dommages que 
le passage peut causer au voisin et n'est due 
que s'il y a des dommages, ce que le voisin doit 
Indiquer.

12. Dans l’espèce, l’tle du défendeur étant 
située dans le fleuve 8t-Laurent, dans les li
mites de la paroisse de Ilerthler, et n'ayant 
pus d'autre vole de communication pratlquable 
A la vole publique de cette paroisse, qu'en pas
sant sur l'Ile des demandeurs, devait être con
sidérée comme une enclave :—C. R.. 1896, Lee 
Présidente et Syndics de Berthler vs Denis, R. 
J. (J., U C. R., 52; 27 R. C. Nupr., 147.

13. When by a sale of part of a property 
the part sold becomes enclavée, a right of way 
over the other part passes to the buyer as an 
accessory of Ills purchase, without which the 
land he so purchased could not be utilized or 
possessed by him :—Andrews, J., 1898, Power 
vs Xoonan, R. J. Q., 12 C. 8., 369.

14. Le propriétaire enclavé qui passe sur 
les héritages voisins, avant le paiement de l'Iu- 
dcmnlté du», et même avant In fixation du lieu 
de passage, n'est point passible des peines et 
pénalités établies soit par les Statuts Révisés 
de Québec, arts 5551, 5552, soit par le Code 
criminel, art. 511.

15. Lorsque le fait de l'enclave est constant, 
Il ne s'agit pas de savoir si le passage est dû, 
puisqu'il l'est en vertu des dispositions de la 
loi, un titre légal existe ; c'est au voisin A 
prouver que le fonds n'est pas réellement en
clavé et qu'il y a Issue sur la vole publique :—. 
Talbot, Magistrat. 1901, The Buckingham Co’y 
vs Brunei!, 7 R. de J., 469.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Vum rla publlca ttel ftuminis impetu, 
vcl ruinù anima est, vicinus proximus rlam 
prœstarc debet.

1. L'usufruitier, I'uaag?r, l'emphytéote et le 
Htiperflclalre peuvent aussi bien que le proprié
taire lui-même demander le passage pour cause 
d'enclave :—2 Jousselln, Servit, d’utilité publi
que, n. 472.—2 llennequln, n. 472__12 Demo-
lombe, n. 600—3 Aubry et Rau, 25, f 243, 
note 2.—8 Laurent, n. 74.

2. La servitude de passage est accordée A 
tous les fonds enclavés, quelles qu'en soient la 
destination et la nature :—3 Aubry et Râu. 28, 
| 243, note 13 —12 Demolombe, n. 612.—Solon,
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n. 322.—8 Laurent, n. 80, 00.—2 Jousselln, 
040.

3. La seivltude de passage est, en principe, 
Imposée A tous les fonds voisins de l'héritage 
enclavé quelle qu'en soit la nature physique, 
tels qu'enclos, tenant ou non aux habitations, 
parcs ou Jardins 3 Aubry et Rau, 28. | 213, 
note 15.—12 Demolombe, u. 015.—1 Pardessus, 
n. 210.—5 Duranton, n. 422—2 Jousselln, 
Servit, d'utll. pmW., 552.-8 Laurent, n. 01.

4. La servitude légale de passage est égale
ment due par l'Etat en faveur du fonds encla
vé dans l'une de ses forêts :—8 Laurent, n. 02.

5. 81 le chemin par lequel un propriétaire 
se rend A sou héritage est momentanément im
praticable, par exemple, s'il est Inondé, ce pro
priétaire peut exiger un passage provisoire sur 
la propriété voisine :—1 l’ardessus, n. 220.— 
Solon, n. 345.—Zacharlæ, » 240, note 10. — 3 
Touiller, n. 557.—3 Aubry et ltau, 33, | 243.

fl. l'n fonds doit être considéré comme en
clavé, soit lorsqu’il n'a aucune Issue sur la 
voie publique, soit lorsqu'il n'a qu'une Issue 
offrant de grandes difficultés, soit même lors
qu'il n'a qu'une Issue Insuffisante A son ex
ploitation:—12 Jousselln, 650.—Marcadé, sur

541. Le passage doit généralement 
être pris du côté où le trajet est le 
plus court du fonds enclavé à la voie 
publique.

Cod.—Pothier, rente, 514, 515.—Lamoignon, 
Ut 20, art. 21.—2 Mal evil le, 113.—C. N. 083.

C. N. 683.—Texte semblable au notre.

Cone.—('. c., 557, 558.
Doct. can.—8 Mlgnault, C. e., 132.

MJBI8PBUDBNCB CANADIENNE.
1. The plaintiff, who Is the owner of a farm 

lot abutting upon the rear of defendant's pro
perty, and without communication with any 
highway, complained that he had been pre
vented from exercising the legal servitude of 
passage to which the defendant's property was 
subject In favor of the plaintiffs. He asked 
that the servitude be located, and prayed that 
It be located on the defendant’s farm road.

llrld:—The legal servitude of passage In 
favor of the owner of a property enclavée over 
the neighbour's property, to gain access to a 
highway, exists upon the shortest line which 
communicates from the nearest highway to any 
part of the property enclavée, unless upon this 
line serious obstacles exist which would render 
the cost of constructing and using the road 
very onerous. In which case the servitude 
would He over the shortest road which would 
avoid such obstacles.

2. No part of the property enclavée can be 
counted In computing the distance to a higb-

1'art. 082.—3 Aubry et Run, 20, | 243, 111.1.-4. 
—12 Demolombe, n. 000—8 Laurent, n. 7*i.

7. Le propriétaire qui n'a d'issue que par 
un chemin de halage est en droit de réclamer 
sur le fonds voisin un passage A titre d'en
clave—Surtout si ce chemin a lieu sur une 
rivière qui présente des dangers tels que p|». 
sue soit en réalité impraticable.—Mais I. s sim. 
pies Inconvénients ou difficultés que présente
rait le passage par l'Issue existante ne suffi
raient pas pour faire considérer un funds 
comme enclavé :—3 Aubry et Rau, 20. * 243, n 
4, 5, 8.—12 Demolombe, u. 007, 008, 60S».—s Laa- 
rent, n. 77, 75, 80.—Merlin, Rép., vo Voisinapi, 
* 4, n. 4.—Marcadé, sur l'art. 082.—2 Zncha- 
rla*, | 240, note 4.—1 Davlel, Cour» d'oui, n. 
81.—1 Delvlncourt, 381».—1 l’ardeswjs. n. 218. 
—3 Touiller, n. 547—5 Duranton, n. 417. —
Solon, 318. 311»__2 Fournel, Voisinape, 103__
2 Jousselln, 551.—Damier, Des chemins, 482.

V. A. :—11 Demolombe, n. 000.—3 Aubry et
Rau, 20, 28, 33, | 243__8 Laurent, n. 75. IMi,
01.—2 Massé et Vergé, sur Zacharlie, ls«, 4 
881, note - in /h" .'s Touiller, n. .".t i Zi- 
clmrlie. # 200, note 10 ; $ 240, note 11 — 1 Del- 
Vlncourt, 6, 105,-1 Pardessus, Servit., 11. 220. 
—4 Hue, n. 304.—7 Locré, 470.

541. The way must generally be lmd 
on the side where the crossing is short
est from the land so enclosed to the 
public road.

way, which distance would be measured from 
any point of the property enclavée to the near 
est highway.

3. Even where a servitude of passage It 
held to exist, the person whose land Is subject 
to It Is not obliged to permit the person exer
cising it common use with himself of Ills farm 
road,—the situation of the servitude depend
ing upon the natural conditions of the several 
properties, and not upon the works which the 
surrounding proprietors may make.

4. In case of doubt as to the locating of 
the servitude, the plaintiff ought to put In the 
cause the various parties Interested, so that 
the location of the servitude may be ascer
tained by experts. It is not the duly < f the 
defendant to bring these parties Into the cause: 
—Archibald, J., 1000, Boyer vs Perms. R. J. 
V . 17 C. S., 522 ; C. H. R., conf., do, 10 B. R, 
313.

DOCTRINE FBANÇA1SE.

Rég.—Cum via publica vcl flumlnis impel*, I 
vet ruinà anima est, ricin us proximo* ries 
prwstarc débet. 1

1. L'article 541 ne doit pas être comprit 
dans un sens absolu, il est laissé aux tribu- I 
naux d'en modifier l'application selon les clr- I 
constances :—1 Pardessus, n. 219.—3 Touiller. I 
n. 548.—1 Delvlncourt, 105, 360.—5 Duran- I
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ton. n. 423, 424__12 Demolombe, n. 018, 019.
—-j 1 h-mante, n. 038.—3 Aubry et Kau, 20, | 
III, let# St»

2. Le tribunal peut même ordonner que le 
passage aéra pria anr un autre fonda que celui 
,,al parait offrir le trajet le plus court,

542. Cependant il doit être fixé dans 
l'endroit le moins dommageable à ce
lui sur le fonds duquel il est accordé.

cod.—Domat, Servitude», tlt. 12. a. 3, n. 2,
384.-2 Malevllle, 114__7 Locré, 470 à 5U0.—
C. N. 084.

C. N. 683.—V. sous l'art. 541, C. c.

543. Si l’héritage ne devient encla
vé que par suite d’une vente, d’un par
tage ou d’un testament, c’est au ven
deur, au copartageant ou à l’héritier, 
et non nu propriétaire du fonds qui 
offre le trajet le plus court, à fournir 
le passage, lequel est, dans ce cas, dû 
même sans indemnité.

Cod .—If L. 22. De condlct. indcb—-L. 1. | 2, 
l 3. 81 UMUHfructuH prtltur.—Graverol sur La-
I rurhe. lettre S, Ile. 3, tlt. 4__Coquille, aur Ira

f'oid., qurat. 74. 214 et *__Lapeyrére, lettre H,
U. 39.-2 Pournel, YoMnoge, 404 et 2 Male
vllle. 130—5 Pand. F rang., 478—1 I’nrdes- 

I sus. Servitude», 405-8.—Code Sarde, 019.—C. 
I L 607. 098.

I C. N. 084.—SI l'enclave résulte de la divl- 
I s'.mi d'un fonds par suite d'une vente, d'un 
I -iliange. d'un partage ou de tout autre con- 
I tnt. le passage ne peut être demandé que sur 
I les terrains qui ont fait l'objet de ce# actes. 
I Toutefois, dans le cas où un passage suffisant 
I ne pourrait être établi sur les fonds divisés, 
I l'article 682 serait applicable.
I Doct. can—Abbott, Hallway Law, 178__ 3
I Mlgnault, C. c„ 134.
[ JURISPRUDENCE CANADIENNE.

I t Le demandeur avait le lot de terre no 
1241* qui s'étendait, en front, du chemin public
■ du 2e rang ft celui du 3e rang, en profondeur. 
I II a donné ce lot de terre, par donation entre- 
■Tlt8- H Sophie Bouchard, se réservant, cepen-
■ dant. l'usufruit d'un arpent de front, ft partir 
H de 50 pieds du chemin public du 2e rang A 
H*Her. en profondeur, A 4 arpents du chemin
■ du 3e rang. Cette partie réservée est donc, par 
■r>> démembrement volontaire, devenue enclavée, 
■éophle Horn-hard a, ensuite, vendu au défen- 
■deur ce qu'elle avait eu du demandeur.

al la servitude doit être plus onéreuse pour le 
propriétaire de ce deruler que pour celui du 
voisin : — Buudry-Lacautlnerle et Chauveau, 
Bien», n. 1053—3 Aubry et Kau, 29, | 243.— 
12 Demolumbe, n. 018.—8 Laurent, n. 93.—4 
11 uc, n. 385.

542. It should however be establish
ed over the part where it will be least 
injurious to him upon whose land it is 
granted.

Cone.—C. c., 748, 1499, 1500, 1599.
Doct. can—3 Mlgnault, C. c., 132.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous I'art. 541, C. c.

543. If the land become so enclosed 
in consequence of a sale, of a parti
tion, or of a will, it is the vendor, the 
copartitioner, or the heir, and not the 
proprietor of the land which offers the 
shortest crossing, who is lxrnnd to fur
nish the way, which is in such case due 
without indemnity.

Jugé:—Que le demandeur avait droit, pour 
exploiter la partie du lot qu'il s'étalt réservée 
en usufruit, A un passage sans Indemnité sur 
le reste du lot de terre.

2. Qu'Il avait droit nu trajet le plus court, 
le défendeur ne pouvant lui imposer le trajet 
le plus long qui était plus difficile, vu que le 
trajet le plus court n'étalt pas plus dommage
able :—Cimon, J., 1897, Bouchard vs Beaulieu, 
K. J. Q., 12 C. S., 499.

3. When a mere servitude of passage Is con
stituted, none other than those owning the ser
vitude can lawfully use It.

4. When a property is bounded on three 
sides by private properties, and on the fourth, 
by ii passage way, constituted solely In favor 
of other portions of land, the first property Is 
a legal enclave.

6. The rule of art. 543 C. c. is one of gen
eral application, and applies to all deeds where 
the enclave results from the division of one 
property.

0. The servitude passage In all such cases 
Is due on the adjoining part of the property 
which has formed the object of the contract 
or division ; the right of passage being an ac
cessory of the part enclavé of the property di
vided :—B.. 1888, Roberge vs Vachon, R. J. 
Q., 13 C. 8., 72.

7. Lorsque le propriétaire d'un terrain le 
divise en lots A bfttlr, et Indique, sur le plan de

29
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la division, certains lots comme des rues, et 
d’autres lots comme riverains de telles rues 
projetées, 11 est censé avoir voulu créer une 
servitude de passage sur les lots indiqués com
me rues en faveur de ceux qui y aboutissent :
__Lanyelier, J., 1900, Contant vs Demers, 0
R. de J.. 400.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Réy.—Per partes servit us impost non potest, 
nec acqulrl.

3 Touiller, n. 550. — Favard, vo Ser-

544. Si le passage ainsi accordé ces
se d’être nécessaire, il peut être sup
primé, et, dans ce cas, l’indemnité 
payée est restituée, ou l’annuité con
venue cesse pour l’avenir.

Cod. — 1 Pardessus, Servitudes, 502-3----
Code Sarde, 020.—C. Canton de Vaud, 475.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 135.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le droit de passage en faveur d’une en
clave, étant basé sur la nécessité, cesse de 
plein droit lorsqu’il n’est plus nécessaire : — 
V. B. R., 1885.Sundbcrg vs Wilder, 29 L. C. J., 
210; 7 L. N., 52.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Réa__Nemo locupletari debet cum alterlus
factura.

1. Avec la cour de Cassation, les auteurs 
suivants enseignent que la servitude continue 
de subsister nonobstant la réunion ultérieure 
du fonds dominant ft d'autres héritages qui

CHAPITRE TROISIEME.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LE FAIT 
DE L’HOMME.

Section I.

DES DIVERSES ESPÈCES DE SERVITUDES 
QUI PEUVENT ÊTRE ÉTABLIES 

SUR LES BIENS.

545. Tout propriétaire usant de ses 
droits et capable de disposer de ses 
immeubles, peut établir sur ou en fa-

vit., s. 2. 8 7, n. 2.—5 Duranton, n. 420__So
lon, n. 32S.—Marcadé, sur l'art. 0H2.--Male. 
ville, sur l'art. 682—2 Dncaurroy, Bonnier et 
Uoustaln, n. 325.—12 Dcmolombe, n. 602. — 
2 Massé et Vergé, sur Zacharlie. 189. tu te T. 
—2 Demante, n. 537 bis.—1 Delvlncouvt, 3Vu. 
—Pardessus, n. 219.—8 Laurent, n. 82, 83,88.— 
7 Locré. 490.—1 Delvincourt, 105.—Favard, v«» 
Servitude, s. 2. 8 7. n. 3.—Baudry-Lucantlne- 
rie et Chauveau, Biens, n. 1050.—1 Hue, c. 
390.

544. If the way thus granted cease 
to be necessary, it may be suppressed, 
and in such case the indemnity paid is 
restored, or the annuity agreed upon 
ceases for the future.

touchent ft la vole publique :—5 Duranton. n.
435__12 Demolombe, n. 042 et s.—2 Massé et
Vergé, 18», | 881, n. i;i—contra.—î Delvtn 
court. 390.—3 Touiller, n. 554.—Pardessus, n. 
225—Solon, n. 331 et s—2 Zacharlie, * 240. 
n. 14—Marcadé, art. 682.—3 Aubry et Eau. 
81, § 243, n. 54.-2 Demante, n. 539 bis 2— 
2 Taulier, 428.—8 Laurent, n. 110 et s.

2. Dans cette dernière opinion, le proprié
taire du fonds servant qui veut s’affranchir île 
la servitude doit rembourser au propriétaire dit 
fonds dominant l'indemnité que ce dernier a 
payée :—3 Touiller, n. 554—Solon, n. 332.-2 
Taulier, 429.—Marcadé, toc. clt.—2 Déniante 
loc. clt.—3 Aubry et Rau, '32, $ 243__8 Lau
rent, n. 113.

3. Mais c'est celui qui réclame l’Indem
nité qui doit prouver qu'il l’a réellement payée : 
—Palais, vo Servitude, n. 478.—3 Aubry et 
Rau, 33, g 243, n. 35.-8 Laurent, n. 114.

CHAPTER THIRD.

OF SERVITUDES ESTABLISHED BY THE 
ACT OF MAN.

Section I.

OF THE DIFFERENT KINDS OF SERVI
TUDES WHICH MAY BE ESTAB

LISHED ON PROPERTY.

545. Even' proprietor having the 
use of his rights, and being competent 
to dispose of his immoveables, may os-
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•voir de ses inuueubles telles servitu
des que bon lui semble, pourvu qu’el
les liaient rien de contraire à l’ordre 
public.

L’usage et l'étendue de ces servitu
des sv déterminent 71’aprcs le titre qui 
les constitue, ou d’après les règles qui 
suivent, si le titre ne s'en explique pa*>.

Cod.— fl L. 1, L. 0. L. 10. Communia prœd.— 
1. 5, De nrrt'itut., L. 10. De uaufructu et qunn- 
admix’-um.—Pothier, Intr. au Ut. 13. Coût. 
i'Orl., n. 5. 0. 0, lu.—3 Touiller. 02. 241 A 240, 
4M. 440.—5 Pand. Franç., 484 et a.—1 Domat, 
genituiet, a. 1. n. 3. 14—2 Malevllle, 131-3. 
—7 Locré, 507 et a.—2 Bousquet. 102 et a.— 
C. N. 686.

C. N. 686.—Il est permis aux proprietaires 
d'établir sur leurs propriétés, ou en faveur de 
leurs propriété», telles servitude» que bon leur 
semble, pourvu neanmoins que les services éta
blis ne soient Imposes ni A la personne, ni en 
faveur de la personne, mais seulement ft un 
fonds et pour un fonds, et pourvu que cea ser
vices n'alent d'ailleurs rien de contraire A 
l'ordre public.—L’usage et retendue des servi
tudes ainsi établies se règlent par le titre qui 
les constitue ; A defaut de titre, par les règles

Itat.—Enreyittrement.—I/art. 2110a du C. 
c. requiert l'enregistrement de toute servitude 
réelle, contractuelle, discontinue et non appa
rente.—V. «ou» cet article pour le renouvelle
ment de l'enregistrement.

JllUSPRlDENCE CANADIENNE. 

Indea alphabétique.

Noa

I Action négative........ 20
Alignement................ 3
Animaux..................... 19
l'hsuMée.................... 9.17
Chemins..................1.4.5
Clôture ...................... 18
Corporations munici
pales.................... 5
Démolition............12, 13
Dommages.... ... 10et t 

I Droits seigneuriaux .. 17 
I Entretien de chemin-. 4

Nos

Interprétation de ti
tres ... .................... 14

Moulins.........................7. 9
Pacage...........................2.6
Partage................. 1
Passage.................. 8,12,13
Prohibition de bfttir.. 19 
Propriété dominante 19a
Ruelles.......................12.13
Titre.............................. 20
Vente ................... 3,7,18

I.—Cat où il y a tervitude.
II—Cm où il n’y a pat tervitude. 

Ul.—Enrcoiitrement et renouvellement.
I—Cas où U y a tervitude—1. Il y a aer- 

I v|*ude réelle, lorsque, dans un acte de partage, 
I l'une des parties a stipulé que l'autre fera pour 
I le bénéüce de sa propriété une route sur son

tablish over and in favor of such im
moveables, such servitudes as he may 
think proper, provided they are in no 
way contrary to public order.

The use and the extent of these ser
vitudes are determined according to 
the title which constitutes them, or 
according to the following rules if the 
title be silent.

fonds :—C. U. R., 1855. Murray & Macpherton, 
6 L. C. R., 350 ; 4 R. J. R. if , 300.

2. Le droit de faire pacager de» n ni maux 
sur une terre, créé en faveur du propriétaire 
d'un emplacement, est une servitude réelle
('. H. It . IN.-,7. & It in t, 7 I. C. B., nil
1 J., 308; 5 R. J. R. Q., 220; 13 R. J. R. g., 
823.

3. Il y a servitude réelle, lorsque l'acte de 
vente d'un terrain stipule que toute bfttlsse 
qu'érlgeralt l’acquéreur sur ce terrain, serait 
en ligne avec celle du vendeur :—C. R. R.. 1870, 
Hamilton & ITefl, 24 L. C. J., 40 ; 2 L. N.. 210.

4. La stipulation d’entretenir toute la lar
geur d'un chemin avec fossé» et clôtures, par 
l’acquéreur d'une terre vls-fi-vls de celle du 
vendeur, est une servitude réelle qui s'attache 
ft l'Immeuble de l'acquéreur :—C. P.. 1880, Ho
rion A Le Séminaire de St-Bulplre, 5 App. Cat., 
382; 16 R. J. R. Q., 246; 49 L. J. P. C., 32 ; 
42 L. T.. 132; Beauchamp, J. P. C., 043, 748.

5. Lorsqu'un propriétaire ayant dé J ft un che
min de front sur sa terre, consent A l'ouverture 
d'un second chemin de front sur la même terre, 
qu'il s’oblige par contrat avec la corporation 
ft entretenir, sou successeur dans la propriété 
du terrain sera tenu A cet entretien, même al 
l’acte de convention fait avec la corporation 
n'a jamais été enregistré, et si le propriétaire 
ne a'est pas obligé, en achetant, A entretenir 
ce second chemin de front, et que ce chemin 
est soumis aux dispositions de l'art. 307 : — 
Johnton, J., 1881, La corporation du rlllayc de 
Rtc-Rote vs Duboit, 4 L. N., 334.

0. La convention que le propriétaire d'un 
emplacement aurait le droit de pacager des 
animaux sur une terre appartenant A un autre 
propriétaire est une servitude réelle :—Ouimet, 
J., 1888, Sauriol vs Suuriol, 10 R. L., 038.

7. Lorsque le propriétaire d'un moulin à 
farine et d'un moulin A scie vend le moulin A 
acle en stipulant, pour protéger son moulin A 
farine, que l’acquéreur ne pourrait y moudre 
d'autres grains que l'avoine :—C. B. R., 1883, 
üupuit A Dufretne, 3 D. C. A., 170.

8. Lorsque des parties ont établi un pas
sage mitoyen entre leurs propriétés, chacun 
d'eux fournissant A cet effet quatre pieds de 
terrain, Il n'y a qu'une servitude de passage, 
et chaque voisin reste propriétaire de la lisière 
de terrain qu’il a fournie :—C. B. R., 1890,
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Hotte & Fauteur, R. J. g., 5 B. R., 88 ; C. H., 
R. J. g., 7 C. B., 514.

0. I»ans l’espèce, le défendeur a construit 
son moulin et son écluse sur un emplacement 
qu'il avait acheté de Dame Elizabeth Angers, 
légataire universelle de son mari Narcisse 
Parr, avec In condition suivante : “ le droit 
" d'exploiter le dit moulin et chaussée et tous 
“autres qu’ils pourraient' construire sur le 
** dit pouvoir d'eau, sans pouvoir se plaindre 
“ ni réclamer aucun dommage ou Indemnité 
“si les travaux des dits acquéreurs (Félix 
“ Trot tier et le défendeur) faisaient monter 
“ l'eau de la rivière Itlgoret sur la terre de 
“lu venderesse désignée comme suit:”.... 
La dite terre ainsi désignée se trouve celle 
achetée par le demandeur du même auteur 
que l'emplacement du moulin du défendeur, 
lequel emplacement n’étant qu'un démembre
ment de la dite terre.

10. Cet acte a créé une servitude sur la 
propriété du demandeur en faveur du défen-

11. Dans la circonstance, la crue des eaux 
qui a causé les dommages dont se plaint le 
demandeur est le résultat de la force majeure 
contre laquelle les prévisions et la sagesse 
communes n’ont pu résister, et que le défen
deur, intéressé lui-même A lutter contre cette 
force, paraît l’avoir fait avec la bonne volonté 
et les précautions ordinaires :—Routhier, J., 
1895, Brousseau ve Trottier, 13 c. 8., 231.

12. Les parties étalent propriétaires de 
terrains contigus bornés en arrière par une 
ruelle de vingt pieds de largeur. Leur auteur 
commun avait divisé son terrain en huit lots, 
laissant la dite ruelle en arrière de ces lots. 
Il avait ensuite vendu les lots 1, 2, 3 et 4 il 
l’auteur Immédiat du défendeur et le lot 5 à 
I auteur Immédiat des demandeurs, "avec le

droit de passage dans le dit passage ou ruelle 
“ en commun avec toute personne ft qui le dit 
“ Jacob Wurtèle a accordé ou accordera par 
“ la suite le droit de passage dans la dite 
“ ruelle, sans l'obstruer en aucun temps, ni y 
“ mettre ou déposer des saletés et neige, et au 
" cas oft II en serait mis, de faire enlever les 
“ saletés et neige de manière fl ce que la dite 
“ ruelle se trouve nette.” Du côté de la pro
priété du défendeur la ruelle n’avalt point de 
sortie sur la vole publique, mais du côté des 
demandeurs et des lots 6, 7 et 8, elle débou
chait sur une rue publique. Le défendeur fit! 
bfttlr une écurie sur la dite ruelle en arrière 
de sa propriété, et les demandeurs en deman
dèrent la démolition. ,

13. Jugé qu'en vertu de leur titre les deman
deurs avaient un droit de passage sur toute l’é
tendue de la dite ruelle et non pas seulement 
sur la partie de la ruelle qui pouvait leur servir 
de sortie sur la voie publique, et que le dé
fendeur ne pouvait obstruer la ruelle en ar
rière de leur propriété, bien que, de ce côté, 
cette ruelle n’eût aucun débouché. Démoli
tion ordonnée :—C. R., conf., 1899, Germain vs 
Pigeon, R. J. Q„ 16 C. R., 235.

14. Dans cette cause, vu l'ambiguïté des

termes du contrat et pour lui donner ko» 
effet suivant ce qui appert avoir été l'Inten
tion des parties dans les circonstances t<;uten 
spéciales établies dans la preuve, la cour * 
juge que la clause contenant la réserve en litige 
doll être Interprétée et se lire comme suit 
“ avec la réserve en faveur d'IIonorat humais 
“ de se servir de l'allée qui se trouve sur W 
" terrain vendu, sur une longueur de vingt 
'* pagées ft prendre du chemin public" :— c. 
B. R., 1890, Humain & Thibault, R. J. g., lot' 
B. R., 7.

Il—C'a# où U n’g a pas de servitudes. —15. 
When In a partition between proprietors par 
indivis of a selgnory. It was stipulated that 
no moulin d farine should be erected by either 
of the parties dans les limites d'une lieue 
moulins à farine existant alors, and the pro
perty passed through several hands and w,n 
sold at sheriff's sale and the last proprietor 
built a mill thereon. It was held that there 
wai no real servitude, and that the stipula
tion was annulled by the Selgnorlal act, 1 H-Vj : 
—g. B.. 1882. Mon del et & Rog, 4 Q. B. R., 7 : M 
L. R., 1 g. B., 9 ; 7 L. N., 352.

16. The defendant, by the making of a 
drain or trench, having changed the course of 
a rivulet or stream flowing through his pro
perty so ns to cause It to pass through the 
land of the plaintiff, where It had new* 
jvassed before, It was held that such division 
of the water constituted an Illegal servitude 
on the plaintiff's property :—Meredith, ■!„ 
1884, Maguire vs Donovan, 10 Q. L. R., 267: 
8 L. .V., 7: 16 R. L„ 045.

17. Since the abolition of seigniorial rights 
a servitude alleged to have been acquired 
from the selgnorlal previously, for the cons
truction of dams, without payment of Indem
nity. has an effect g. B., 1891. Bazlnet ft 
Qadoury, 1/. />. R„ 7 Q. it.. 2:13 ; 15 /,. v. 86; 
17 R. L„ 141 ; 21 R. L. 241.

18. A clause In a deed of sale, by which
the purchaser of a portion of an Immoveable 
obliges himself towards Ills vendor, who re
tains the rest of the land, to do a particular 
thing, as, for example, to erect a fence on 
the part acquired by him, near the river 
which separates their respective portions, 
does not constitute a servitude on the pur
chaser's property, but merely Imposes on the 
purchaser a personal obligation to construct 
a fence. Even If the defendant had bound 
himself to erect such a fence as would pre
vent the plaintiff's cattle getting Into the 
defendant's land, It would not have entitled 
the plaintiff to keep his cattle In the stable I 
for fear of their damaging defendant's laud, I 
and rendering plaintiff responsible for such I 
damage, and charge the cost of so doing to de- I 
fendant, as damages for Ills failure to compij I 
with such alleged obligation :—Doherty, I
1892, McCuaig vs Chénier, R. J. <J . 3 C. S, I 
107; 16 L. JV., 305. 1

19. Clauses In a deed of sale, prohibiting I
building In certain materials, or for certal»! 
purposes, do not create servitudes. §
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IM. The deed créa ting « servitude must suf- 
flrlently Indicate the dominant property with
out extrinsic aid :—Archibald, J., 1900. Sicotte 
ts Martin, R. J. Q„ 10 C 292 ; Conf.. C. 
«.. 11101, R. J. Q., 20 0. R.. 30.

20. Dans une action négatoire, c'est au 
défendeur qui Invoque l'existence de la ser
vitude ft démontrer qu’elle a été établie de la 
manière voulue par la loi. C’est aux termes 
mêmes du titre qu'il faut s'attacher pour 
juger de l'étendue et de la situation d’uu 
droit de passage : — C. R., 1890, Rloux & 
«tour. R. J. Q., 9 C. R., 144 ; C. D. R., renv.. 
R. J. Q.. fi C. II. R.. fi72 ; Conf. en cour uup., 28 
fan. Rupr. C. R., 63.

III.—Rnregiatrement et renouvellement.—21. 
By n deed of sale of the 3d of April. 1843. which 
has never been registered, John McGuire sold 
the lot of land now possessed by the appel
lant. reserving a right of passage In common 
on the lot sold In favor of the remainder of 
his property now possessed by Wiggins.

It was held that the right of way In favor of 
the respondent was not extinguished by the 
fact of non-registration of the said deed of 
«ale In as much as the appellant and Ills 
auteura have purchased subject to the servi
tude mentioned In the original deed :—Q. B., 
IM. "unn & FlftlM, 4 H. O. A., Ft, 21 R.
/ n

22. The renewal of registration of any real 
right has no reference to a right In the pro
perty Itself, such as a servitude of drain 
through a property, established by deed In 
favour of » neighbouring property. Where tin- 
proprietor of the servient land built a barn 
over the drain and the repairing of the drain 
became Imperative, It was held that the person 
to whom the servitude was due was entitled 
to have the barn demolished so far as the 
repairing of the drain necessitated that 
course Q. B., 1885. Wheeler & Black, if. L. 
«., 2 t). 189.—Hup. C.. 9 L. N„ 292; 10 L.
N. 107; 14 Rupr. C. R.. 242.

V. les décisions sous l'art. 649 et 2116a,
-C. e.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg.—Qulaquc eat rerun• auarum moderator 
et arbiter.

1. Les actes constitutifs de servitude sont 
«oumls aux règles générales d’interprétation 
des conventions :—4 Hue, n. 407.

2. Alors même qu’un droit d’usage ou de 
Jouissance revêt un certain caractère de per-

546. Les servitudes réelles sont éta- 
! blies ou pour l’usage des bâtiments ou 
I pour celui des fonds de terre.
I Celles de la première espèce s’appel
lent urbaines, soit que les bâtiments 

auxquels elles sont dues soient situés à 
la ville ou à la campagne.

pétulté de ce qu'il est stipulé en faveur d’une 
personne ou de ses héritiers, on n'y saurait 
voir une servitude réelle, si l’exerelce n’en 
confère aucun avantage spécial ft un fonds dé
terminé.—Ainsi le droit de puiser de l'eau A 
une fontaine, ne pent être réclamé à titre de 
servitude par celui qui n’a pas de propriété 
auprès du fonds dans lequel est la fontaine 
(excepté le cas de nécessité pour un villager 
—3 Aubry et Ran, | 247, 01.—3 Duranton. n. 
447.—1 l'roudhon, Vaufr., n. 360.—2 Du- 
enurroy. Bonnier et Itoustn ng. n 340.—12 
Demolotnbe. n. 687.—3 Touiller, n. 588, 580.— 
2 Ta till 1er, 350. 857.

3. La charge Imposée, dans le |>artage d’une 
succession, au propriétaire d’un lot. de faire 
il ses frais les réparations d'entretien pour 
les prises d'eau servant A l’Irrigation des 
terres d'un autre lot. a le même caractère de 
réalité que la servitude A laquelle elle est 
attachée et la suit «lans quelques mains que 
passe le lot oii fends assujetti : ce n'est pas 
Ift une obligation ordinaire ou créance person
nelle, qui puisse donner lieu nu privilège ou 
A l’hypothèque de copartageant :—1 Delvln» 
court. 678, notes 6 et 6.—2 Massé et Vergé sur 
Zncharité, | 338, 505, note 7.—1 Pardessus, n.
67 In fine----6 Duranton n. 613__ 2 Déniante.
n. 055 61», 1.—12 Demolombe, n. 880.—Bolleux 
sur l’art. 698.

4. Une servitude créée sur un Immeuble 
hypothéqué, ne peut être opposée aux créan
ciers qui étalent Inscrits avant la transcrip
tion de l'acte constitutif. Au cas d'expro
priation forcée ou de surenchère sur adjudi
cation volontaire, ces créanciers peuvent re
quérir que l’Immeuble soit vendu franc et 
quitte ;—12 Demolombe. n. 740.—8 Laurent, 
n. 163.—5 Duranton, n. 546.—Solon, n. 359, 
363.-2 Pardessus, n. 245.—3 Aubry et Itau, 
72. # 260.—:t Trolong, Htfpoth,, n. 848 Ma.

5. Les servitudes sont Inséparables de l’Im
meuble auquel elles appartiennent ; la vente 
d'un droit de servitude n'est donc pas sus
ceptible de surenchère de la part des créan
ciers Inscrits sur l'Immeuble grevé de la ser
vitude concédée :—5 Duranton. n. 647.—Pont, 
Prie, et Hypoth., n. 1283.—1 Pardessus, n. 6, 
9.—12 Demolombe. n. 748.—3 Aubry et Ran, 
«3, | 250—Contra :—1 Delvlncourt, 411.—
Persil, sur l'art. 2166.

V. A. :—Aubry et Han, 62. | 247.—1 Del
vlncourt, 161, 171, 173.—12 Demolombe, n. 
6P1, 694.—1 Pardessus, n. 14.—2 Solon, n. 
443.—3 Touiller, u. 580.—1 Proudhon, n. 369.

V. les auteurs sous les arts 545 et 590, C. c.

546. Heal servitudes are established 
cither for the use of buildings or for 
that of lands.

Those of the former kind are called 
urban, whether the buildings to which 
they are due are situated in town or 
in the country.
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Celles de la seconde espèce se nom
ment rurales, sans égard à leur situa
tion.

C’est de l’héritage dominant que les 
servitudes prennent leur nom, indé
pendamment de la qualité du fonds 
servant.

Ccd.—ff L. 1, L. 2, De servit, prœd. ruât.— 
L. 198, Dr verb, siynif.—Pothier, Intr. au Ht. 13, 
Coût. d'Orl., n. 2, 3, 4.—2 Du Parc Poullaln,
294__2 Mnlevllle, 11U et a.—7 Locré, 515 et
g__3 Touiller, 341.—2 Mousquet, 1(14.—5 Pand.
Franç., 345 et a., 485, 480.—C. N. 087.

C. N. 687.—Les servitudes sont établies ou 
pour l’usage des hûtlmens, ou pour celui des 
fonds de terre.—Celles de la première espèce 
s’appellent urbaineh, soit que les bfttlmens aux
quels elles sont dues, soient situés à la ville 
ou ft la campagne.—Celles de la seconde es
pèce se nomment rurales.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 144.

547. Les servitudes sont ou conti
nues ou discontinues.

Les servitudes continues sont celles 
dont l’usage peut être continuel sans 
avoir besoin du fait actuel de l’hom
me; tels sont les conduits d’eau, les 
égouts, les vues et autres de cette es
pèce.

Les servitudes discontinues sont cel
les qui ont besoin du fait actuel de 
l’homme pour être exercées ; tels sont 
les droits de passage, puisage, pacage 
et autres semblables.

Cod.—ff L. 14, De servitut., L. 1, De nqiiâ rôti- 
diand et O'stird.—3 Tovll'er, 413. 443.—2 Mar- 
cadé, (114.—5 Pand. Franç., 48(!-7.—2 Bousquet.
105__1 Déniante, 377.-2 Malevllle, 120.—7
Locré, 515.—C. N. 088.

C. N. 688.—Texte semblable nu nfttre
Cone.—C. c., ."33 et s., 539, 540 et s., 540 et 

a., 559 et a., 502 et a.. 2110».

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 144.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Pour qu’une servitude soit continue, Il 
suffit que le fait actuel de l’homme reste 
étranger ft l’exercice même de cette servitude 
lorsqu'elle fonctionne ; mala le fait de 
l’homme peut Intervenir pour créer ou rétablir 
l'état de choses qui permettra ft la servitude

Those of the second kind are called 
rural without regard to their situa
tion.

Servitudes take their name from the 
property to which they are due, inde
pendently of the one which owes them.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég__Quoties neo ho in In urn. nee prinlinrum
servitutes sunt, quia nihil rlcinoruin interest, 
non raht.—Servituh servitutis esse non potest. 
—Onines servitutes pradiorum perpetuus rousts 
habere debent.

1. Cette énumération est limitative et exclut 
aussi bien les meubles que les Immeubles 
Incorporels ou droits Immobiliers ; lesquels 
ne peuvent faire l'objet de servitudes. On ne 
saurait, spécialement, constituer une servi
tude sur une servitude déjft existante :-3 
Aubry et RâU, 68, S 24.—12 Demolrnnbv, u. 
070.—1 Pardessus, n. 33.

547. Servitudes are either continu
ous or discontinuous.

Continuous servitudes arc those the 
exercise of which may be continued 
without the actual intervention of 
man; such as water conduits, drains, 
rights of view and others similar.

Discontinuous servitudes are those 
which require the actual intervention 
of man for their exercise; such are 
the rights of way, of drawing water, 
of pasture and others similar.
de s’exercer :—Ainsi, la vue qui s'exerce mir 
le fonds voisin au moyen d’une terrasse com- 
truite de main d'homme, constitue line ser
vitude continue et apparente qui peut s'ac
quérir par In prescription Perrin. Rendu et 
Sirey, n. 4200, 4251 bis —12 Pemohmbe, n. 
708.—8 Lnurent. n. 127. — 1 Bnudr.v-Lacenll- I 
nerle.—2 Aubry et Rnu, C6. g 248.

2. La servitude de vue consiste en effet 
essentiellement ft prendre de l’air et de h I 
lumière :— 1 Bnudry-Lacrn' Inerle, n. ir47.—81 
Laurent, n. 127.

3. La servitude d’aqueduc ou de conduit# I 
d’en il, qui s’exerc’e nu moyen d’une rigole ni I 
d’un canal ft dérivation, ne perd pas le earae-1 
têre de servitude continue par rein seul <|i># I 
l’abaissement de vannes ou d’éclusea est I 
nécessaire pour en assurer l’exercice:— U ■ 
possession de cette servitude peut donc fai* I
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Vobjet d’une action possessolre :—12 Demo- 
lombe, n. 71.—3 Aubry et Rau, 06, note 4, 
g 248.—1 PirdtHBl, n. 28.—5 Duranton, n. 
4VJ.—2 Davlel. Couru d'eau. n. 1H2.—8 Laurent, 
n. 127.—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 1347.—4 
Hue, n. 445.

4. Il suffit que l'exercice de la servitude
être continuel, sans le fait actuel de 

l'homme, comme lu servitude d'égout des 
toits 12 Demolombe, n. 712.—8 Laurent, n. 
120.—1 Uaudry-Lacaut Inerle, u. 1347.

5. La servitude d’évier ou d'égout des eaux 
ménagères, ayain besoin, pour être exercée, du 
tait actuel et luceasamuieut renouvelé de 
l'homme, est une servitude discontinue :—3 
AiiMy et ltau, HT, note 9, 8 248.-3 Dupret, 
Hic. de dr. franc, et étranger, 1840, 820.—Il

548. Les servitudes sont apparentes 
ou non apparentes.

Les servitudes apparentes sont cel- 
lea qui s’annoncent par des ouvrages 
extérieurs tels qu’une porte, une fenê
tre, un aqueduc, des canaux ou égouts, 
et autres semblables.

Les servitudes non apparentes sont 
celles qui n’ont pas de signe extérieur, 
comme, par exemple, la prohibition de 
bâtir sur un fonds ou de ne bâtir qu’à 
ime hauteur déterminée.

CoA.—ff L. 20, De serrltut. prœd. urb—3 
Touiller, 443.—1 Demante, 377—7 Locré, 512- 

Md. Fraie., 4S".—2 Malevllle, 115 ft 
121.-2 Marcadé, 014__C. N. 080.

C. N. 680.—Texte semblable au notre.

Conc—C. c., 633 et s., 540 et s., 650 et s., 
1819, 21198.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 144.

jrniHPRrnBxrK canadienne.

1. Un droit de passage est rendu apparent 
par l'existence d'une porte dans la clôture qui 
«'pare les deux fonds dominant et servant, et 
dans le cas d'un tel passage l'enregistrement 
n'wt pas nécessaire :—Casault, J.. 1801, Di- 
o-rhr vs Oagni, 17 Q. L. R., 1 : 21 R. L., 00; 
H L. -V., 171.—C. R., 1891. Matthews & Bri- 
mn, M. L. R., 7 C. 8., 425; 14 L. N., 171.

2. l'n tuyau posé dans la terre pour con
duire l'eau, lorsqu'il est recouvert de terre et 
surtout lorsque la terre elle-même est couverte

neige, étant non-apparent, la servitude qu! 
pourrait exister ft son sujet est également von- 
«pparente :—Chu on, J., 1892, Lebcl vs Bilan-

Dayras, Revue pratique, 1871, 304 et 305.— 
Contra:—12 Demolombe. n. 712.—1 Itaudry- 
Lacantlnerle, n. 1348—4 Hue, n. 453.

0. La servitude de passage alors même qu'il 
eu existe un signe apparent, telle qu'une porte 
ouverte sur l'héritage voisin, n'eu est pas 
moins une servitude discontinue qui ue peut 
s'acquérir que par titre et non par prescrip
tion :—2 Pardessus, n. 270.—3 Aubry el III, 
07. § 248.-8 Laurent, n. 128.—Solon, n. 316, 
317.—12 Demolombe, n. 710, 771.—Contra :— 
2 Taulier, 438, 430.

V. A. :—8 Aubry et Rau, 00. note 0, # 248 ;
t. 2, 60, | 248; t. 3, 08__ 8 Laurent, n. 120,
128—1 Itaudry-Lacantlnerle, n. 1347.—1 Del- 
vlncourt, 171.—2 Pardessus, n. 270.—3 Toui
ller, n. 622.

548. Servitudes arc apjiarent or unr 
apparent.

Apparent servitudes are those which 
are manifest by external signs, such 
an a door, a window, an aqueduct, a 
sewer or drain, and the like.

Unapparent servitudes are those 
which have no external sign, as for 
instance, the prohibition to build on 
a land or to build above a certain 
fixed height.

per. R. J. Q., 2 C. 8.. 331 .—Conf. en C. R., 16 
L. A., 141.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le cours naturel d'un ruisseau peut cons
tituer un signe suffisant pour rendre une servi
tude apparente :—2 Ducaurroy, Bonnier et 
Roustalng, n. 345.-2 Aubry et Rau. 68, | 248. 
—12 Demolombe, n. 714.—Contra:—8 Lau
rent, n. 136.

2. La distinction de l'art. 648 ne s'attache 
pas ft la nature de la servitude ; une servitude 
déterminée peut, suivant les circonstances, 
être ou n'être pas apparente.—Ainsi, la servi
tude d'égout des toits est apparente ou non-ap
parente, et par suite, susceptible ou non de pos
session publique, base de la prescription ac
quisitive, suivant les circonstances et le mode 
de sa manifestation dans chaque espèce parti
culière : sous ce rapport, les constatations des 
Juges du fait sont souveraines : — 3 Davlel, 
Cours d’eau, n. 202.—12 Demolombe, n. 717.

V. A. :—6 Duranton, n. 407, 576.—12 Demo
lombe, n. 023.—3 Aubry et Rau, 08, * 248.— 
Baudry-Lacantlnerle et Chauveau, n. 1080.
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Section II. Section II.

COMMENT S’ÉTABLISSENT LES 
SERVITUDES.

HOW SERVITUDES ARE ESTAB
LISHED.

549. Nulle servitude ne peut s’éta
blir sans titre; la possession, même 
immémoriale, ne suffit pas à cet effet.

Cod.—Paris, 186__Pothier. Inlr. au titre, 13,
Coût. d’Orl., n. 10 ; Coût. d’Orl., titre 13, art. 
225; Prescription, n. 164, 286, 287.-2 Male- 
vllle, 122—C. N. 690-691.

C. N. 690.—Les servitudes continues et ap
parentes s'acquièrent pur titre, ou pur lu pos
session de 30 ans.

C. N. 691.—Les servitudes continues non-ap
parentes, et les servitudes discontinues appa
rentes ou non apparentes, ne peuvent s'établir 
<iue par titres.—La possession même Immémo
riale ne suffit pas pour les établir; sans ce
pendant qu’on puisse attaquer aujourd'hui les 
servitudes de cette nature déjft acquises par la 
possession, dans les pays oil elles pouvaient 
s'acquérir de cette manière.

Ane. dr.— Coût, de P., art. 186.—Droit de 
servitude ne s'acquiert par longue jouissance 
quelle qu'elle soit, sans titre, encore que l’on 
en ait Joui par cent ans ; mais la liberté se 
peut réacquérir contre le titre de servitude par 
trente ans, entre figés et non-prlvlléglés.

Cone—C. c., 501 et s., 547, 548, 562 et s., 
2192 et s., 2196 et s., 2202.

Doot. oan.—3 Mlgnault, C. c., 147.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique. 
Nos Nos

Possession—5, 6, 7.10» 14
Prescription................. 8
Temps immémorial..

4. 12, 14
Titre........................9. 11
Tolérance- ................ 13
Usage et étendue de 

la servitude............ 9

Action confessoire— 4
Action négatoire.. 12» lfi 
Action possessoire ... 3
Aqueduc..................... H
Enregistrement,........ 216
Héritage..................... 1
Pacage ...................... 2
Passage......  4, 5, 7, 8, 13

1. La possession fi titre civil d'un héritage 
en faveur duquel 11 existe une servitude est un 
titre suffisant pour Jouir de cette servitude : — 
l.orangcr, J., 1864, Monastessc vs Christie, 8 
L. C. J., 154 ; 1 L. C. L. J., 54 ; 13 R. J. R. Q., 
322.

2. La servitude de faire pacager des ani
maux sur une terre est servitude réelle, et 
ayant été créée avant la passation des lois 
d'enregistrement, peut subsister nonobstant que 
l'acte qui l’a constituée n'a pas été enregistré : 
—C. R. R.. 1857, Horion k Rivet, 7 L. C. R., 
257 ; 1 J., 308 ; 5 R. J. R. Q., 229 ; 13 R. J. R. 
y., 323.

549. No servitude can be establish
ed without a title: possession even im
memorial is insufficient for that pur
pose.

3. Quiconque est troublé dans la possession 
d'une servitude dont 11 a Joui pendant un an 
e* un jour, ne peut Intenter l'action possexsniiv 
sans alléguer et produire son titre ; car pus de 
servitude sans titre.—Quand le droit de servi
tude est douteux en vertu du titre, le doute 
doit être donné en faveur de l'Immeuble ser 
vant :—C. /?., 1871, Cross vs Judah, 1 R. C.. 
242 ; 15 L. C. J., 264 ; 2 R. L., 735 ; 22 H. .1. 
R. Q., 94. 562.

4. Where a passage way has been opened 
and used from time Immemorial, no title of 
servitude Is requisite to support an action 
tonfcssorla for encroachments on the same : _ 
C. R.. 1878, Thcorct vs Ouimet, 4 Q. L. «.,25»: 
1 R. J. Q.. 2 C. 8.. 412; 1 M. L. «.. C. 6.. 273; 
8 L. 2V., 197.

5. La possession peut être Invoquée pour 
localiser un passage auquel un enclave a droit 
—C. R., 1878, Parent vs üatole, 4 Q. L. II.. 
154; 1 R. •/. V-. r. B., 41" ; 19 R. !... 884, 
338 ; 21 R. L.. 229.

6. Possession, although it may be equiva
lent to registration to prevent the acquisition 
of a servitude. Is not equivalent to registra
tion, ns regards the acquisition of a servitude 
—Meredith. J., 1875, Sttingcr vs Crawford. 5
Q. L. «., 89.

7. Les faits de jouissance ne suffisent pn< 
seuls, pour établir une servitude de passage, 
mais Ils servent fi expliquer les réserves d» 
droits de servitude et de passage contenues aux 
titres et l'Intention des parties fi ces titres:— 
C. R. R., 1879, Têtu & Olbb, 10 R. L., 483; f. 
y. L. R., 172.

8. Sous notre droit la servitude de passage 
en cas d’enclave, ne fait pas exception il la 
maxime nulle servitude sans titre et ne peut 
pas s'acquérir par prescription :—Taschereau. 
J., 1883, Rop vs Beaulieu, 9 Q. L. R., 97 ; 21
R. L., 230.

9. L'usage et l'étendue d'une servitude sont 
déterminés suivant le titre qui la constitue 
C. R. R., 1883, Fisher & Evans. 4 /). (’. .4.. 2ti:
1 M. L. «., C. fl. «., 415; 8 L. N., 355 ; 2» 
J., 258.

10. L'acquisition de la servitude ne peut 
avoir pour base la possession:—Angers, J:, 
1886, Bélanger vs Dupont, 13 Q. L. R., 115- 
C. Sup., 1890, Joncs à Fisher. K» L. N.. 253 
13 L. N.. 217 ; 17 8up. C. «.. 515.

11. Un propriétaire qui, avec le consente
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ment de «on voisin, a fait passer sur le terrain 
A,, ce dernier, un aqueduc pour conduire l'eau 
d'une rivière il son fonds, n droit d'obtenir un 
titre il cette servitude quand même II n'y au
rait pas eu entente sur le prix du terrain e( 
Ivk dommages que le propriétaire peut réela- 

C. B. 1880, K"" à Rodrigue, is B. 
L, 391 ; 15 y. L. R., 110 et 101.

12. Sur action négatoire concernant un che
min sur la propriété du demandeur, le défen
deur peut plaider que le chemin a été utilisé 
de temps Immémorial par lui et plusle ira au
tres voisina contigus pour se rendre A leurs 
terres, qui seraient Inaccessibles sans ce chemin 
et pour les exploiter, et ce plaidoyer peut se 
prouver par preuve testimoniale:—Andrew»,J., 
1MH>. Perron vs «/oitIn, 10 y. L. R., 1*1 ; 13 
L S., 234.

13. La faculté de passer sur un Immeuble 
par la tolérance du propriétaire, quel que soit 
h temps qu'elle ait duré, ne peut Jamais créer 
un droit de servitude de passage :—C. «. R., 
ls'M. rent., R. J. V-, 5 C. R. R., 072; l> do, 
C. H., 144 ; confirmé, 28 Can. Bupr. V. R., 53.

14. L'article 541) du Code civil, qui dé
crète que nulle servitude ne peut s'établir sans 
titre et que la possession même Immémoriale 
ne suffit pas A cet effet, ne s'applique qu'aux 
servitudes établies par le fait de l'homme, et 
mm pas aux servitudes qui dérivent de la si
tuation des lieux, ni A celles qui sont établies 
par la loi, comme la servitude de l'enclave :— 
C B., 1886, i.is PréiWmfi et 4|DhHm de Ber- 
ihicr vs Dente, R. J. y., 52; 27 R. C. S., 147.

15. Vn défendeur poursuivi par vole d'ac
tion négatoire au sujet d'une servitude qu'il 
prétend avoir droit d'exercer, qui répond qu'il 
i droit A cette servitude en vertu de la loi ou 
en vertu d'un titre, fait une bonne défense, en 
Il n’est pus nécessaire qu'il fusse une demande 
Incidente pour constater son droit A cette ser
vitude :—C. R., 1800, Le» Président» et Bundies 
<lr la Commune de Berthler vs Denis, R. J. Q., 
H <'. B., BS ; 27 l{. I'. Bupr., 147.

V. les décisions sous l'art. 545, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Riy.—'KnUe servitude sans titre.

1. I# mot titre doit être pris Ici dans le 
sens très étendu de convention. Mais, sous 

I cette réserve, les arts 541), 550, 551 sont llmi- 
! tatlfs, et aucun acte ni fait n'est admissible
■ comme générateur de servitudes ; en dehors de 
1 Pfwertptkm, du titre et de lu destination du 
I Père de famille, qui y est assimilée. Un Juge- 
I n,e“t ne peut créer une servitude. Nul Juge- 
I ment après avoir dénié au demandeur un droit 
I de propriété sur un terrain en litige, ne peut lui 
I attribuer d'office un droit de servitude, alors
■ que le demandeur n'avait conclu qu’A la pro- 
I prlété, et que les titres Invoqués ne se référaient
■ qu'il un droit de propriété et non A un droit de 
l>Ulltnde : l Hue, n. 418.—Ilaudry-Lacantlne- 
I" 'i 'liimveau, n. 1004.—12 Demolombe, n. 
Bî:i-—3 Aubry et Rau, 71, f 240—8 Laurent,

n. 144__Contra: — 2 Ducaurroy. Bonnier et
Houstalng, n. 34(1__2 Pardessus, n. 273.

2. Les tribunaux peuvent, sans violer au
cune loi, déduire des circonstances de la cause, 
d'un état de choses et d'un ensemble de faits 
et d'actes souverainement constatés, l'exis
tence d'une servitude :—Aubry et Rau, loc. (fit

3. l'n démembrement du droit de propriété 
ne peut émaner que du propriétaire. A l'exclu
sion du simple possesseur ou de l'usufruitier :—
3 Aubry et Rau, 71, 1 250.—12 Demolombe, n. 
375.—8 Laurent, u. 157—2 Pardessus, n. 243, 
244.

4. Le copropriétaire d'un Immeuble ne peut 
A lui seul le grever actuellement d'une servi
tude. I/écrlt émané de l'un des copropriétaires 
d'un Immeuble Indivis ne peut être opposé aux 
autres copropriétaires comme preuve ou com
mencement de preuve par écrit d'une servitude 
qui aurait été consentie sur cet Immeuble : — 
l-’avard, Rép., vo Servit., s. 3, 8 2, n. 1. — 2 
Pardessus, n. 252, 253.—5 1 Mironton, n. 544—■
2 Déniante, n. 541 hi», 5—2 Aubry et Rau, 
405, I 221 ; et t. 8, 71, I 250.

6. La constitution d'une servitude est une
aliénation : le propriétaire ne peut donc la con
sentir qu'autant qu’il est capable d'aliéner, soit 
A titre onéreux, soit A titre gratuit, suivant la 
nature de l'acte constitutif :—3 Touiller, n. 
508. 560.—3 Aubry et Rau, 72. « 2&0. _ 12 De- 
molomhe, n. 734__5 Duranton, n. 537.

0. Lu constitution des servitudes peut être 
faite A terme ou sans condition :—8 Laurent,
n. 171__5 Merlin, Rép., vo Servitude, * 11, n.
2.—12 Demolombe, n. 701.

7. L'acte constitutif d'une servitude n’est 
assujetti par lui-même A aucune forme spé
ciale. Quand la servitude résulte d’une dona
tion ou d'un testament, elle n'est efficace 
qu'autant que les formalités exigées pour ces 
sortes d'actes, ont été observées :—8 Laurent,
n. 140__12 Demolombe, n. 730.—3 Aubry et
Rau, 74. S 250.

8. Le contrat générateur d’une servitude 
n'est en aucune façon par lui-même un contrat 
solennel, et le mot titre employé par notre ar
ticle n'Impllque pas la nécessité d'un acte écrit, 
l'existence d'une telle convention |>eut donc 
être prouvée dans les termes du droit commun. 
La disposition de l’art. 540 n'exclut pas la 
preuve par témoins de l'établissement des ser
vitudes continues et apparentes, par un com
mun accord, lorsqu'il existe A cet égard un 
commencement de preuve par écrit :—8 Lau
rent, n. 147.—Demolombe. loc. rit.—3 Aubry et 
Rau, 71. note 1. 8 250.

0. Vn droit de pacage ne peut s’acquérir par 
la prescription, bien que le possesseur Jouisse 
en vertu d'un titre, si ce titre n'émane que de 
celui qui lui a transmis le fonds prétendu do
minant, et non du propriétaire du fonds ser
vant ou de ses auteurs :—1 Vazellle, Prescript.,
n. 416.—2 'Prolong, Id., n. 857__12 Demolombe.
n Tss :: AUbrjT et Rau. 78. note 2. 8 251.— 
8 Laurent, n. 106.—2 Demante. n. 546 bis, 2. 
—Proudhon, Dr. d’usage, n. 210—5 Duranton,
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n. 593, note 8.—3 Duvergler, sur Touiller, n.
(129__Contra:—3 Touiller, n. (129, (539. — 2
Mali-ville, 141 — Favard, Rcp., vo Servit., 3,
# 5, n. 2.—Bellne, Possess., n. 258---- Poncet,
Des actions, n. 9(1.—Solon, n. 553.

10. La prescription ne serait pas davantage 
admissible alors même que la servitude aurait 
été exercée après contradiction opposée aux 
droits du propriétaire de l’héritage prétendu 
servant :—1 Vazeille, Prescript., n. 414.— 
('unisson, sur Proudhon, Droits d'usage, n. 
1081.—12 Demolombe, n. 789.—3 Aubry et 
Hau. 78, g 251 8 Laurent, n. 19(1 bis.—2 Par
dessus, n. 27(1 5 Duranton, n. 57(1 2 l)u»
caurroy, Bonn 1er et Houstalng, n. 349, note 1. 
—2 Taulier, 445.—Contra:—Proudhon, Usufr., 
n. 8888, 8088, et Droits 4’utoge, n. 1026.— i 
Trolong, Prescript., n. 359, 393.—Solon, n. 398.

11. Les servitudes discontinues ou non-ap
parentes ne peuvent s'établir que par titres, 
mais la concession d'une servitude de ce genre 
peut être établie par témoins ou par présomp-

550. Le titre constitutif de la ser
vitude ne peut être remplacé que par 
un acte récognitif émanant du pro
priétaire du fonds asservi.

Cod—3 Touiller, 4411-7.—2 Bousquet. 170.—
2 Malevllle, 127.—5 I'and. Franç., 491-2__
C. N. 695.

C. N. 696.—Le titre constitutif de la servi
tude. ft l'égard de celles qui ne peuvent s'acqué
rir par la prescription, ne peut être remplacé 
que par un titre récognitif de la servitude, et 
émané du propriétaire du fonds asservi.

Doct. can—3 Mlgnault, C. c., 148.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. En matière de servitude le titre consti
tutif doit être Interprété strictement, et le titre 
récognitif ne peut effectivement relater que la 
teneur du titre constitutif .—lUrihclot, J., 1870, 
Soriolc vs Pot vin, 2 It. L., 570; 21 11. J. R. Q., 
90, 534.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. I.a participation du propriétaire du fonds

551. En fait de servitude, la desti
nation du père de famille vaut titre, 
mais seulement lorsqu’elle est par 
écrit, et que la nature, l’étendue et la 
situation en sont spécifiées.

Cod__ fr L. 7. Comm. prerd.—Paris, 215, 216.
—Serres, Inst., 145__Bourjon, titre des Servi-

tlons, lorsqu'il y a un commencement de preuve 
par écrit:—Solon, n. 370.—2 Ducaum.v. Bon 
nier et Houstalng. n. 34(1.—2 Massé et Vergé, 
sur Za char lie, 8 334, note 3.—12 Demolombe, 
n. 720, 730.—2 Peinante, 640 bit.—1 Deliol,
C. Civ. ex pi., 400__3 Aubry et Hau, 76, 1250.
—2 Pardessus, n. 209.

V. A.:—4 Locré, 190__8 Laurent, n. 159,
108, 101. 102, 166, 110.- 3 Aubry et Bail, 71, 
72. 73—3 Touiller, n. 680, 667, 678, 670,67g. 
—2 Pardessus, n. 247. 252, 268, 260, 261,262. 
t. 1, n. 92.-5 Duranton, n. 162, 542, 544, 549, 
550, 552.—2 Peinante, n. 541 bis, 5.—12 De
molombe, n. 730, 743, 768, 760, 701. 70.' . t 
11, n. 423, 301—Merlin, Rcp., vo Servitude, | 
11, n. 1.—1 Delvlncourt, 411.—2 Taulier, 3*11, 
437.—2 Frémy-Llguevllle et Perrlquet, n. «02. 
—1 Lepage, Lois des bûthn., 244.—Perrin, Ren
du et Sirey, n. 3907, 1584.—3 (iarnler, Réy. dm 
eaux, n. 677.—2 Pavlel, Cours d’eau, n. 07, 
608—2 Massé et Vergé, sur Zacharlie. * 317,

550. The want of a title creating 
the servitude can only be supplied tv 
an act of recognition proceeding from 
the proprietor of the land subject 
thereto.
prétendu dominant ft l'acte de reconnaissance, 
n'est même pas nécessaire :—3 Aubry et Rau, 
76, g 250.—12 Demolombe, n. 757 bis.—H Lau
rent, n. 152—Marcadé, sur l’art. 1356, n. 1

2. Le paiement d'une redevance périodique 
par le propriétaire du fonds dominant au pro
priétaire du fonds servant établi par des 
quittances, peut impliquer la reconnaissance de 
la servitude :—Baudry-Lacantlnerlc et Chau
veau, n. 1005.

3. Les actes émanés de celui qui se prétend 
titulaire de la servitude ou de ses auteur», 
quelle que soit l'ancienneté de leur mention, 
n'ont, même appuyés sur une longue possession, 
aucune valeur probante :—3 Aubry et Rau, 77,
8 250.—12 Demolombe, n. 753—8 Laurent, n. 
150.

V. A. :—Favard, vo Servitude, s. 3, | 3, n. 5. 
—S Touiller, 243 ; t. 10, 417, 419.—1 Delrin- 
court, 172.

551. As regards servitudes the des-1
tination made by the proprietor ii I 
equivalent to a title, but only when it I 
is in writing, and the nature, the I 
extent and the situation of the ser-l 
vitude are specified. I

tudrs, s. 3—Pothier, Cout. d’Orl., tit. 13, art ■ 
228 et notes___Lalaure, Servitudes, 170.-$!
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Touiller, 449, 461, 4(16, 476. —C. N. 602,

C. N. 692__La destination du père de fa
mille vaut titre il l'égard des servitudes conti
nues et apparentes.

C. N. 693.—11 n'y a destination du père de 
famille que lorsqu'il est prouvé que les deux 
fonds actuellement divisés ont appartenu au 
même propriétaire, et que c'est par lui qiîê les 
choses ont été mises dans l'état duquel résulte 
la servitude.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 215.—Quand un 
père de famille met hors scs mains partie do 
sa maison, Il doit spécialement déclarer quelles 
servitudes II retient sur l'héritage qu’il met 
hors ses mains, ou quelles, Il constitue sur le 
sien ; et les faut nommément et spécialement 
déclarer, tant pour l'endroit, grandeur, hau
teur. mesure, qu'espèce de servitudes. Autre* 
ment, toutes constitutions générales de servi
tudes, sans les déclarer comme dessus, ne

Art. 210.—Destination de père de famlllq 
vaut titre quand elle est, ou a été par écrit, et 
non autrement.

Cône__C. c., 547.
Doct. can.—Mlgnault, Hen., 1 Thémis, 257.—

3 Mlgnault, C. c., 151.

JURISPRUDENCE) CANADIENNE.

1. Le droit de pacage est une servitude ré
elle, et la transmission par testament d’un em
placement en faveur duquel existe ce droit de 
servitude discontinue, a l'effet de transporter 
comme accessoire cette servitude, quoiqu’elle 
ne soit pas spécialement Indiquée:—C. B. R., 
1857, Dorion & Rivet, 7 L. C. R., 257 ; 1 J., 
308; 5 R. J. R. Q.. 220; 13 R. J. R. .Q., 323.

2. Cette servitude peut être divisée et l'hé
ritage dominant partagé ; dans ce cas, ht pres
tation doit être rendue pour chaque partie de 
I héritage et doit être donnée de la même ma
nière, suivant l’Interprétation du titre : dans 
cette cause, la cour trouva qu'il y avait Heu 
d'admettre la servitude par destination du père 
de famille, établie suffisamment par des écrits 1

I -C. B. R.. 1N79. TétU & Gibb. 5 Q. L. R.. 172. 
-C. II. R., 1R85, Fisher & Evans, il. L. R., 
1 V. R., 415; 20 L. C. J., 258; 8 L. A., 355 ï
4 D. C. A., 264.

3. L'indication d'un passage sur un plan 
préparé aux tins d'un acte de partage ne cons»

I tltue pas une destination par écrit, et quand 
même II en serait résulté une servitude, cette 
wrvltude n'aurait pu être Invoquée contre un 
tiers acquéreur, que si le plan avait été enre- 

! Rtetré en même temps que l'acte de partage • 
I C. B. R., 1893, Btarr & Lcprohon, R. J. Q., 3 
I ». R., 1. R. J. Q., 1 c. S.. 1.

4. Mere acquiescence of the proprietor In 
the use of a strip of land by his neighbour as

I a lane or passage dhrlng six or seven years 1st 
I not equivalent to destination by the owner, and

does not create any right or servitude. In the- 
absence of a writing:—Uc Lorlmter, J., 1805, 
Foster vs Gordon, R. J. Q., 7 V. S., 430.

5. Vne servitude ne peut être établie par la 
destination du père de famille qu'autant que- 
sa nature et son étendue sont spécifiées par 
écrit :—V. U. R., 1806, Rioux vs Rioux, R. J. y.,
0 C. B., 114 ; C. B. R., R. J. y., 5 C. B. R., 472 ;
2S Bupr. V. R., 53.

6. A servitude of a right of way. or passage, 
may be validly established by the deed of par
tition of property between the heirs or lega
tees entitled to such property. All that Is ne
cessary to meet the requirements of the law, 
as to the nature, extent, and situation of a 
servitude, Is that the terms of the deed estab
lishing It he sufficiently clear to disclose the 
nature of the servitude, and the pro|ierty that 
Is to hear and that which Is to profit by the 
servitude, and to enable Its extent to he fixed ; 
and, as regards the servitude of a right 'of a 
way, or passage, the choice and use of a situa
tion for such way or passage may supplement 
an exact or definite description and fix the ex
tent thereof. Although the owner of the land, 
to which It Is due may have ceased to exercise 
It. It may be revived at any time, until extin
guished by non-user during thirty years : and. 
until such extinction, an action by the proprie
tor of the land which owes It, praying that It 
be declared that no servitude exists, will be 
dismissed. Ho, where It was declared and 
stipulated, In a deed of partition, that a right 
would exist, lu favor of one property, to com
municate thereto, by a passage sufficient for 
that purpose, to be taken on the adjoining pro
perty, and, from the date of the partition until 
the expropriation and demolition of the houses 
on the properties, a passage existed and was 
used, through a gateway about nine feet wide 
and eight feet high. It was held that a servi
tude was validly and sufficiently established, 
and could not be declared extinct, although, 
after the expropriation, the owner of the pro
perty to which It was due erected his buildings 
In such a manner that he could no longer exer- 
dee the servitude:—Wurtile, ./.. 1891, Brunet 
vs Riistnnl. M. !.. R„ 7 B. C., 170; 35 L. C. J., 
260; 21 R. L., 406.

7. L'Indication sur le plan officiel homolo
gué de la cité d'une rue projetée, n'équivaut 
pas A l'écrit exigé par l’article 551 C. c. pour 
la création de la servitude par destination du 
père de famille; Il faut que cette destination 
soit par écrit et non autrement.

8. L'homologation de ce plan ne constitue 
pas un titre A la propriété; ce titre ne s'ac
quiert que par l’expropriation forcée ou volon
taire:—O. R., conf., 1901, Thomson & Hatton, 
R. J. Q., 10 C. R., 329.

V. les décisions sous l’art. 2220 C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Règ.—Nulle servitude sans titre.
1. Cette définition, au surplus, n'est pas ex

clusive du cas où la séparation des Immeuble»
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résulte d'un partage testamentaire. La volonté 
tacite du testateur, lu seule dont 11 y ait alors 
A tenir compte, est présumée consister dans la 
ratification de l'état de choses résultant de la’ 
disposition actuelle des fonds :—.'t Aubry et 
Rau, 84, # 252.—Marcadé. sur les arts 692, WM, 
D. 1.—2 Pardessus, u. 280.—12 Demolombe, n. 
800, 827.—Latreille, Destination du pire de 
famille, n. 104.

2. Pour savoir si telle ou telle servitude 
peut ou non être établie par la destination du 
père de famille, Il faut rechercher si elle revêt les 
caractères déJA définis sous les arts 547 et 040. 
La destination du père de famille peut être 
invoquée même pour les eaux pluviales, prove
nant de la voie publique, lorsqu'elles ont été 
dérivées sur un fonds privé :—5 Duranton, n. 
100—3 Aubry et Itau, 45, 8 245.—11 Demo
lombe, n. 111 et 117.—t’outra:—1 Prolong* 
Prescription, n. 147.

3. Les servitudes établies par destination du 
père de famille sont opposables aux tiers, sans 
transcription :—8 Laurent, n. 100.—3 Aubry et 
Itau. 88. * 252—1 Flnndln, Transcript., n. 412, 
413 Contra:—1 Mourlon, n. 115, 116.

4. Il y aura destination du père de famille 
toutes les fols que le propriétaire d’un seul 
héritage aura établi sur l'une de ses parties une 
charge au profit de l'autre, si ces parties vien
nent ultérieurement A être divisées :—5 Duran
ton. n. 566.—12 Demolombe, n. 826.—8 Aubry 
et Itau, 83, $ 252.—8 Laurent, n. 170.

5. L'établissement d'une servitude par des
tination du père de famille ne peut résulter que 
•d'actes émanant du propriétaire originaire des 
deux héritages ou de son mandataire agissant

552. Celui qui établit une servitude 
est censé accorder tout ce qui est né
cessaire pour qu’il en soit fait usage.

Ainsi la servitude de puiser de l’eau 
à la fontaine d’autrui emporte le 
droit de passage.

Cod.—ff L. 11. Comm. prœd__L. 10, De reg.
furls—2 Maleville, 127—5 Pand. Franç., 404. 
—C. N. 600.

C. N. 696.—Texte semblable au notre.

Cono.—c., 553 et s., 1024.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 163.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig.—Qui veut la fin, veut les moyens.
1. Notre article ne porte que sur les charges 

accessoires indispensables A l'exercice de la 
servitude ; et l'établissement d'une servitude 
n'entraîne pas nécessairement concession d'au
tres servitudes secondaires qui en rendraient 
simplement l'exercice plus commode.—Ainsi, 
le maître d'un moulin, s'il peut effectuer sur 
les berges du canal le dépfit des produits du

dans son Intérêt permanent :—8 Laurent, n. 
174.—12 Demolombe, n. 811.

0. Il n'est pas Indispensable que le proprié
taire commun crée la servitude eu mettant mi- 
même les choses dans l'état duquel résulte la 
servitude. Il y n destination du père de futaille, 
lorsque les titres établissent que les deux fond» 
ont appartenu au même propriétaire, dans l'état 
oïl ils se trouvent, sans qu'il soit nécessaire de 
prouver que c'est par ce propriétaire lui-même 
que les choses ont été mises dans cet état 
1 Delvincourt, 570.—Favard, Rêp., vo Servi
tude, s. 2. * 4, n. 2—3 Touiller, n. 600. 009._
Davlel, Cours d'eau, n. 770__2 Déniante, n.
548 Iiis, 1 Solon, n. 380.—2 Taulier, 447. —
12 Demolonibe, n. 814.—2 Massé et Vergé, sur 
Zccharls», X 337, note 8—3 Aubry et Itau, 84, 
8 252.—Perrin, Rendu et Sirey, n. 3830__8 Lau
rent, u. 177.—2 Duenurroy, Rouiller et Ron*- 
talng, n. 352—1 Baudry-Lacantinerle, n. 1358,

7. La destination du père de famille cnn 
slste dans un ensemble de faits matériels ; dès 
lors, et en vertu des principes généraux sur la 
preuve, la destination du père de famille, peut 
être prouvée par témoins, sans commencement 
de preuve par écrit 3 Touiller, n. OUI.—5 
Duranton, 574.—Solon, n. 383.—12 Demolomlie. 
n. 812.—2 Demante, n. 548 bis, 2.—Marcadé, 
sur l'art. 003, n. 2.—3 Aubry et Rau, 85, | 25:'.
—8 Laurent, n. 181__2 Massé et Vergé, sur
Zacharlae, 8 337, note 8__2 Ducaurroy, Bon
nier et Roustalng, n. 353.

V. A. :—8 Laurent, n. 172, 182—12 Demo
lombe, n. 804—5 Duranton, n. 508__Favard.
vu Servitude, s. :t, # 4.—î Delvincourt, 163, 
172.—3 Proudhon, n. 1116.

552. Ho who establishes a servitude 
is presumed to grant all that is neces
sary for its exercise.

Thus the right of drawing water 
from the well of another carries with 
it the right of way.
curage, sauf Indemnité envers le propriétaire 
riverain, laquelle peut consister dans l'emploi 
A son profit des déblais propres A servir d'en
grais, n'a point le droit de laisser séjourner 
sur les berges du riverain un dépAt de gra
viers stériles ; un tel droit constituerait une 
servitude discontinue qui ne pourrait s'établir 
que par titre :—12 Demolombe, n. 831.—S 
Aubry et Rau, 80, 8 253.—8 Laurent, n. 248.

2. La servitude de tour d’échelle est Indé
pendante de la servitude d'égout des toits: et 
comme servitude non-apparente et discontinue. I 
ne peut s'acquérir que par titre :—3 Touiller, 
n. 500, 040.—2 Favard. Rêp., vo Servitude, s.
2. 8 7, n. 7—Solon, n. 343—3 Aubry et Itau, 
80. 8 253.—3 Davlel, Cours d'eau, n. 945.-3 I 
Coulon, Quest, de droit, 331, dial., 118. —13 I
Demolombe. n. 832__Contra:—0 Duranton. a I
310.—8 Laurent, n. 249. S
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3. La servitude altius non tollendl ne com
prend ]>H8 la servitude de prospect.—Spéciale
ment. lu défense de bfltlr sur un terrain nu- 
delft d une certaine hauteur, n'emporte pas pro
hibition de planter des arbres A haute tige sur 
re terrain, ni d'y placer momentanément des 
plies de bols, qui surpassent la hauteur conve
nue :_0 Uuranton, n. 511, 512, 511).—8 Lau
rent, n. 251, 252.

Section III.

DES DROITS DU PROPRIÉTAIRE DU 

FONDS AUQUEL LA SERVITUDE 
EST DUE.

553. Celui auquel est due une ser
vitude a droit de faire tous les ouvra
ges nécessaires pour en user et pour 
la conserver.

Cod,—ff L. 20, | 1, De serait, prttd. urb.— 
L 10, De scriitutibus.—L. 15, De servitut. 
pnrd. rwit.—L. 11, Oomm. prttd—Domat, llv. 
1. tlt. 12, s. 1. n. 7, s. 4, n. 1, 2. s. 5, a. 3—. 
I.alaure. <10, 74, 300.—3 Touiller, 240, 241,
500__7 Locré, 585.-5 Pand. Franc;., 401)—
2 Malevllle. 128 —C. N. «07.

C. N. 697.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 552, 554 et s.

Doct. can.—Beaubien, Lois civ., 152.—3 Ml- 
gnault, C. c., 163.

JVIIISVRUDBNCB CANADIENNE.

1. Lorsque le débiteur de la servitude a 
construit une grange au-dessus d'un égout, et 
que la réparation de cet égout est devenue In
dispensable, le propriétaire de la servitude peut 
faire démolir la grange en tant que nécessaire 
pour les lins de cette réparation :—C. U. R.t 
1S85, Wheeler & Black, il. L. K., 2 C. U. R., 
U6: 0 L. S., 202 ; 10 L. .V., 107; 14 8up. C. 
U., 242.

2. Par application logique des régies conte
nues aux arts 553 et 554 C. c.. Joints aux arts

! M»7 ft 801 C. M., les particuliers, qui y ont In- 
t"rêt, peuvent de leur propre chef faire dlspa-

554. Ces ouvrages sont à ses frais 
et non à ceux du propriétaire du fonds 
assujetti, à moins que le titre consti
tutif de la servitude ne dise le con
traire.

M—ff L. 15. De scrritutlbus.—L. 0. I 2, 
W servit, vtndic— Domat, loc. cit.—1 Male-

V. A. :—3 Aubry et Itou, MO, | 253 ; t. 2, 1 
102, 182.—8 Laurent, n. 248. 250.—1 Davlel, 
Cours d'eau, n. 213.—12 Demolombe, n. 832, 
423, «02.—Merlin, Rép., vo Tour d'échelle, S 
3, n. 2.—Solon, u. 344.—2 Frémy-Llguevllle et 
Perrlquet, Législ. des bâtim., n. «08.—Marcadé, 
sur l'art. «81, n. 2.—Perrin, Rendu et Sirey, 
Diet, des constr., n. 4<m*8.—3 Touiller, n. 505. 
—2 Taulier, n. 850.—5 Ourauton, n. 454.

Section III.

OP THE RIGHTS OF THE PROPRIETOR 
OF THE LAND TO WHICH THE 

SERVITUDE IS DUE.

553. He to whom a servitude is due 
lias the right of making all the works 
necessary for its exercise and its pre
servation.

raftre les constructions illégales qui gênent la 
nnvlu itlon et le llottage sur les cours d'eau qui 
son lu domaine public, sans être exposés A* un 
n rs en dommages :—De Lori/nier, J., 1808, 
/’ vrce vs McVonville, 5 R. de J., 535.

i. Pour qu'on puisse Intenter une action.
nfessolre contre quelqu'un, il ne suffit pas 

qu'on ait une servitude sur un Immeuble dont 
Il est en possession, mais II faut, en outre, qu'il 
ait empéché l'exercice de cette servitude : — 
Lanuclier, J., 10<H), Contant vs Demers, 6 R. 
-i. / . 477.

DOCTB1NB FRANÇAISE.

Rég.—Qui veut la fin, veut les mogens.

1. I/art. 553, confère A celui A qui la servi
tude* est due, le droit de faire les travaux né
cessaires aussi bien sur le fonds servant qua 
sur celui dont 11 est propriétaire :—12 Demo
lombe, n. 833.—8 Laurent, n. 240.

V. A.:—8 Laurent, n. 230, 343.-2 Demante,
n. 555 bis__12 Demolombe. n. 833, 875.—1 Del-
vIncourt, 173.—1 Pardessus, n. 55, 228. — 5 
Dura ut on. n. 816.—2 Touiller, n. «46.—2 Du
ra urroy, Bonnier et Uoustalng, n. 358.—Bau- 
dry-Laeantlnerie et Chauveau, Biens, n. 1120. 
—4 Hue, n. 432.

554. These works are made at his 
cost and not at that of the proprietor 
of the servient land, unless the title 
constituting the servitude establishes 
the contrary.

ville. 128—5 Pand. Franç., 400 et s. — C. 
N. 008.
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C. N. 698. -Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 055.
Doct. oan.—:t Mlguault, C. c., 105.

JUUISI'UUDBNCB CANADIBNNK.

1. L'ouvrage requis par une servitude con
tenue dans In stipulation d'entretenir toute la 
largeur du chemin avec fossés et clôtures, par 
l'acquéreur d'une terre, vls-A-vIs celle du ven
deur, est une servitude réelle qui s'attache il 
l'Immeuble de l'acquéreur et peut être il la 
charge du fonds assujetti, si le titre le stipule 
ainsi :—V*., 1880, Horion A Séminaire de St- 
Sulpiee, 10 y. L. B.. 240; 5 App. Van., 302; 2 
y. L. B.. 703; Beauchamp, J. P. C., 748; 40 
X. J. P. V., 32; 43 L. T., 132.

DOCTRINB IB A.N ÇA IKK.

Bip.—Qui sentit commodum «entire débet et

555. Dans le cas même où le pro
priétaire du fonds assujetti est chargé 
par le titre de faire les ouvrages né
cessaires pour l’usage et pour la con
servation de la servitude, il peut tou
jours s’affranchir de la charge en 
abandonnant l’immeuble assujetti au 
propriétaire de celui auquel la servi
tude est due.

Cod.—ft L. 23, y 2. De servit, prasd. rust.—L. 
12, Comm. pnrd. —Cod., L. 3, De servitut. et 
ai/uA.—1 Domat. Servitudes, s. 4, u. 0. — Fa- 
vard. vis Déguerpissement, Servitudes. — 3 
Touiller. 150, 217. 220, 224. 220, 501, 510, 511. 
—2 Malevllle, 120.—7 Locré, 537 et s__C. N.

C. N. 699.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 513.

Doct. can.—3 Mlguault. (’. c.. 103.

DOCrniNK FRANÇAIS K.

1. Les dispositions de notre article autori
sant le propriétaire du fonds servant A s'af
franchir par l'abandon du fonds des charges

556. Si l’héritage pour lequel la ser
vitude a été établie, vient A être divi
sé, la servitude reste due pour chaque 
portion, sans néanmoins que la con
dition du fonds assujetti puisse être 
aggravée.

Ainsi s’il s’agit d’un droit de pas-

1. L'obligation Imposée par le titre cona'.l- 
tutlf d'une servitude au propriétaire du fondi 
servant, de faire A ses frais les ouvrages névwi- 
sa 1res A l'usage et A la conservation de In ser
vitude, est une modalité de cette servitude, qui, 
comme elle, grève A perpétuité le fonds assu
jetti et le suit eu quelques mains qu'il pu.-s-- .
I Pardessus, n. 07.—2 Demante, 555 bis. 1_-2
Ducaurroy, Bonnier et Itoustalng, u. 35b. s 
Durant on. n. 013—2 Massé et Vergé, sur Zn- 
clmrlte, 205, note 7, | 338—Marcadé, sur l'art. 
008.—12 Demolombe, n. 880—3 Aubry et Itau, 
01, 8 253.-8 Laurent, n. 243, 244.

V. A.:—3 Aubry et Itau, 80, | 253—12 |»e. 
molombe, n. 874.—1 Denmngeat, Cours élan, 
de dr. rom., 402, note 2—2 Ducaurroy. Itou
iller et Itoustalng, n. 350.—2 Demante, u. .".,15
bis, 1.—8 Laurent, n. 242.—2 Taulier. -450 
f» Duranton. n. 503.—Solon, u, 572—3 Tout-

555. Even in the case where the 
proprietor of the servient laml, U 
charged by the title with making the 
necessary works, for the exercise ami 
for the preservation of the servitude, 
he may always free himself from the 
charge bv abandoning the servient 
immoveable, to the proprietor of the 
land to which the servitude is due.
d'eutretlen qua lui imposa I'acta da constitu
tion de la sarvltude ou un acte postérieur, u'eet 
pas susceptible d'être rendue Inefficace par une 
renonciation formelle A ce droit ; une telle re
nonciation créerait un service personnel A la 
place d'une charge réelle :—3 Aubry et Itau, 
8 223—2 Demante, n. 555 bis, 1.—12 I lenmlom- 
be. n. 881—5 Duranton, n. 015.—üontra:- 
Pardessus, n. OU.

V. A. :—8 Laurent, n. 245.—2 Pardessus, n.
310.—12 Demolombe, n. 882__3 Touiller, n.
660. Duranton. n. 015__ 1 Delvlncourt, .l'i'v
—Solon, n. 470__Marcadé, sur l'art. 099, o.
12—Massé et Vergé, sur Zacharliv, 205, note 
8, | 338.—2 Ducaurroy, Bonnier et Itoustalng, 
n. 308.

556. If the land in favor of which
a servitude has been established come 
to he divided, the servitude remains 
due for each portion, without however 
the condition of the servient land i 
being rendered worse. ,

Thus in the case of a right of way.
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gage, tous les copropriétaires ont droit 
de l’exercer, mais sont obligés de le 
faire par le même endroit.

Cod.—/T L. 17, De »crvltutlbui.—L. 23, De 
unit, print. ruât—Dnmat, /><•* aerrltudea, a.
4, n. 7.-3 Touiller, 404-0__2 Bousquet, 172.—
7 Locré, 038-0.- 2 Malevllle. 130—0 Panel.
Fram;.. 002__ C. N. 700—Hem.—Le premier
de ces trois articles, art. 000. conforme au 
droit romain. A l'ancienne Jurisprudence et au 
0. N. (art. 700), est fondé sur le principe de 
l'Indivisibilité des servitudes, qui sont dues 
activement et passivement par chaque partie 
du fonds servant A chaque partie du dominant.

C. N. 700.—Texte semblable au notre.
Gone. —C. c„ 540 et s., 008, 1121, 1124, 1120 

et a.
Doct. can.—3 Mlguault, C. c., 103.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
1. If a right of way Is granted without any 

designation of Its precise situation, over a lot 
held by two Joint proprietors In common, and 
If by a partage dr fait, the passage Is located 
and used by both for a term of time, each 
party must abide by It, and an action of par- 
Uifu will not be maintained to effect a new lo
cation R. R., 1817, Duhamel à Bélanger,
1 R. dr L., 506 ; 2 R. J. R. y.. 122.

2. Le droit de faire pacager des animaux 
sur une terre, créé en faveur du propriétaire 
d'un emplacement, est une servitude réelle.

3. La transmission de l'emplacement au 
moyen de dispositions testamentaires a eu l'ef
fet de transporter comme accessoire cette ser
vitude quoiqu'elle ne fût pas spécialement In-

557. Le propriétaire du fonda qui 
doit la servitude, ne peut rien faire 
qui tende A en diminuer l’usage ou à 
le rendre plus incommode.

Ainsi il ne peut changer l’état des 
lieux, ni transférer l’exercice de la 
servitude dans un endroit différent de 

I celui où elle a été primitivement assi- 
I gnée.

Cependant ai l’assignation primitive 
I était devenue plus onéreuse au pro- 
I priétaire du fonds assujetti, ou si elle 
I Vempêehait d’v faire des améliora- 
I tiens avantageuses, il peut offrir au 
I propriétaire du fonds dominant un 
I endroit aussi commode pour l’exercice

all the coproprietors have a right to 
exercise it, but they are obliged to do 
so over the same portion of ground.

4. Cette servitude étant réelle et ayant été 
créée avant la passation des lois d'enregistre
ment. peut subsister nonobstant que l'acte qui 
l u constituée n'alt pus été enregistré.

5. Cette servitude peut être divisée, et l'héri
tage dominant se trouvant partagé, et moitié 
d'Icedul étant échue au propriétaire de lu servi
tude, la prestation peut être exigée pour moitié 
de celui qui est propriétaire de l'autre moitié 
de l'héritage servant ; et dans l'espèce, la pres
tation devra se faire par ce dernier un an sur 
deux:—c. B. //.. 1857, Dation ft Rivât, 7 L. O. 
R., 4 ; 1 L. V. J., 308; 7 I). T. R. O., 257 ; 5 R.
J. R. ÿ., 220 ; 13 R. J. R. Q., 323.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—tfuo'cumiiue arrvitue fini du dehetur, 
omnihuë efua purtibua débetur.

1. Lorsque la servitude compète A plusieurs 
co-proprlétalres par Indivis, et sauf les arrange
ments qui peuvent Intervenir entre eux, chacun 
est admis A l'exercer pour le tout, comme un 
accessoire du fonds, dont aucune parcelle n'é
chappe A son droit ; Il n'y a pas alors A distin
guer si la servitude est divisible ou Indivisible :

12 Demolomba, s. 861.—8 Laurent, n. 888. -
2 Déniante, n. 550 bis, 5.

V. A. :—3 Aubry et Hau, 00. f 253.—8 Lau
rent, n. 270, 280—12 Demolombe. n. 850. 857. 
800.—Dumoulin, Rxtrleatio labgrinthl ëexdeelea 
legweE, n. 40, 50.—1 Delvlncourt, 174.—2 Du- 
enurroy, Bonnier et Uoustalng, n. 301.—1 Uau- 
ilry Laçantluerle, n. 1302.

557. The proprietor of the servient 
land can do nothing which tends to 
diminish the use of the servitude or 
to render its exercise more inconve
nient

Thus he eannot change the condi
tions of the premises, nor transfer the 
exercise of the right to a place dif
ferent from that on which it was 
originally assigned.

However if by keeping to the place 
originally assigned, the servitude 
should become more onerous to the 
proprietor of the servient land, or if 
su eh proprietor be prevented thereby 
from making advantageous improve
ments, he may offer to the proprietor
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de ses droits, et celui-ci ne peut pas 
le refuser.

Cod__ fl L. fi. Si sertit, vindic.—L. 20, | 3,
L. 31, De servit, prœd. urb.—Cod., L. 5, g 0, Do 
servitut.—Pothier. Intr. au tit., 13, Coût. d’Orl., 
n. 7. Société, n. 212—."» Pand. F rang., 003— 
2 Malevllle, 131.—2 Bousquet, 173.—C. N. 701. 
—Kent.—Le second article, art. 557, est aussi 
conforme il la loi actuelle, même pour la partie 
qui permet, dans certains cas, de dévier des 
conditions originaires. Ce tempérament, qui 
parait contraire aux strictes régies sur les con
ventions, est fondé sur cette belle maxime du 
droit romain : quod altcri non nocet et alteri 
produit facile conceditur.

C. N. 701.—Texte semblable au nfltre. , 

donc.—C. c., 501, 541, 542, 1053 et s.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 108.

JUIUSI-RVOKXCB CANADIENNE.

Index alphabétique.

Vos
Actions négatoires . 1. 2 
Animaux................... 3

Nos
Démolition................L 5
Déplacement do la

Changements ......... 9 Dommages........ 5. 10

Chemins ..................  3, 8
Constructions............. ”

Procès verbal............. 4
Réi'O'ntions............... ,5

Coupe de bois............. 8
1. 11 n’y n pas lieu il l’action négatoire, 

quoique l’héritage en faveur duquel une servi
tude de coupe de bols a été créée, ait été agran
di, s'il n'appert que la servitude soit en consé
quence devenue plus onéreuse:—C. B. R., 1858, 
Blais & Simoncau, 8 L. C. R., 350; 8 R. J. 
R. Q., 209.

2. Le propriétaire peut agir négatoiremenÇ 
contre quiconque l'empêche de disposer libre
ment de sa chose ou se permet sur elle des en
treprises qu'une servitude seule peut autoriser :
_C. B. R.. 1808, Turcot & Guillcmcttc, 28
L. C. J., 324.

3. L’obligation de fournir un chemin dq 
eommunlcaTTon ft pied ou en voiture, ne donne 
pas le droit de passer sur ce chemin avec des 
animaux et le titre constitutif de la servitude 
doit être Interprété strictement : — Berthelot, 
J., 1870, Soriole vs Pot vin, 2 R. L., 570 ; 21 
R. J. R, Q., 90, 534.

4. Un procès-verbal qui établit un cours 
d'eau dont l'effet est d'aggraver la servitude 
des fonds inférieurs peut être annulé par une 
action en demandant l’annulation :—C. B. R., 
1S84, La Corporation de la paroisse de. Bte- 
Anne du Bout de Vile & Rcburn, M. L. R., 1 
C. B. R., 200.

5. The person to whom the servitude Is

of the land to which it is due another 
place as convenient for the exer, i,e 
of his rights, and the latter cannot 
refuse it.

due Is entitled to ask that a barn, const meted 
over the drain, be demolished to a sufficient 
extent to permit repairs to the drain to b& 
made whenever necessary. The action tVii- 
force such servitude does not lie against a 
person who has ceased to be owner of the ser
vient land before the action Is Instituted, hut 
he may he condemned personally in damages 
If he participated In the act of obstruction 
C. R. R., 1885, Wheeler & Black, SI. L. It.. 2 y. 
B., 1.39; » L. -V., 2«>2 ; 10 L. N., 107; C. Suite, 
conf., 14 It. C. Supr., 242.

0. Un propriétaire qui donne ou vend un 
droit de passage avec droit de s'en servir soit 
en voiture ou autrement, n'est pas empêché de 
bAtir au-dessus du passage, pourvu qu'il le 
laisse libre et suffisamment aéré et éclairé pour 
en permettre l'usage commode :— CUnion. 
1880, Desjardins & déroux, SI. L. R., 3 C. ÿ„ 
45 ; 10 L. N., 131 ; 21 R. L., 251.

7. Le propriétaire d'un fonds qui est affecté 
d’une servitude de passage, peut, en clôturant 
ce fonds, mettre une barrière au passage, qui 
ouvre et ferme facilement :—C. R., 1890, Royer 
vs Lachance, 10 Q. L. R., 179; 13 L. S.. 341.

8. Le propriétaire des lots Indiqués com
me rues et sur lesquels existe la servitude 
de passage, n'est pas cependant tenu de laisser 
exercer cette servitude précisément sur les rues 
projetées, Il peut offrir, d'après l'article 557 C. 
c., un autre endroit aussi commode si l'assigna 
tion primitive de la servitude sur les rues pro
jetées est, par des circonstances spéciales, de
venue pour lui plu s onéreuse ou l'empêche d'y 
faire des améliorations avantageuses :—Lanyt 
lier, J., 1900, Contant vs Demers, 0 R. de 
477.

fi. Le propriétaire dont le fonds est riffecté 
d’une servitude, peut faire A son terrain tuui 
les changements qu'il Juge A propos, pourvu 
qu'il n’obstrue en aucune manière le passage:
—C. R., 1801, Martineau vs Martineau, 21 II. 
L., 307.

10. L'usufruitier du fonds dominant, qui
est troublé dans sa Jouissance d'une servitude, 
peut se borner A demander que celui qui le I 
trouble, soit condamné A reconnaître son droit I 
de Jouissance et A lui payer le montant des I 
dommages soufferts :—Casuult, J., 1891, D(- I 
roche vs Gagné, 21 R. L., (10; 17 Q. L. If., 1; I 
14 L. N., 171. j

11. En matière de servitude de passage, le I
propriétaire du fonds servant qui veut changer I 
l'assignation primitive du passage, est tenu de I 
maintenir l'ancien passage tant qu'un autre ne I 
lui n pas été substitué, soit en vertu d'un ne- I 
cord entre les parties, soit par autorité de I 
Justice :—Gagné, J., 1807, Dcstroismuhon» « I 
tîibault, R. J. Q., 11 C. B., 279. K
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V. les décisions sous les arts 501 et 558,
C c

doctrine française.

Rég.—Quod olteri non nocet et altcrl prodest 
facile conceditur.

1. Le propriétaire du fonds par lequel le 
rvsage a lieu, ne peut, ft coup sûr, mettre en 
culture la bande de terrain sur laquelle ce 
passage s’effectue : —8 Laurent, n. 208. — 12 
Demolombe, n. 037, 801—3 Aubry et Rau, 07, 
i 254.

2. Tout ce qui concerne les servitudes a un 
caractère exceptionnel et tant que l’aggrava
tion de la servitude ne se révèle pas, ft la 
charge du fonds dominant, par une gène grave 
imposée au fonds servant, on doit faire préva
loir le principe de la liberté de la propriété. 
Le propriétaire d'un fonds grevé d'une servi
tude de passage a le droit d'élever des cons
tructions au-dessus du sol affecté ft l'exercice 
de la servitude, sous la seule condition de 
laisser au passage une largeur et une hauteur 
sufflsante, ainsi que la Quantité d'air et de lu
mière nécessaire pour en user commodément:— 
3 Aubry et Kau, 90, | 254—8 Laurent, n. 272.

3. Le propriétaire du fonds servant qui, 
eans y être autorisé par aucune convention, fait 
pratiquer des travaux nuisibles, A l'usage de 
la servitude, peut être contraint de remettre 
les lieux dans leur ancien état et même, sui
vant les circonstances, condamné ft des dom
mages-intérêts.—Par exemple, l’obligation prise 
par le propriétaire d’une usine, telle qu'un 
moulin à huile, de faire jouir un tiers des ré
sidus de cette usine, constitue une servitude 
au profit de ce tiers. 81 donc le propriétaire 
change la destination de son usine, de telle 
sorte que l'exercice de la servitude ne soit plus

1
558. De son côté, celui qui a un 

droit de servitude ne peut en user que 
j suivant son titre, sans pouvoir faire, 

ni dans le fonds qui doit la servitude, 
ni dans celui à qui elle est due, de 

I changement qui aggrave la condition 
du premier.

Cod—If L. 20, I 5, De servit, prœd. urb__
11- 24, L. 20, De servit, prœd. rust.—L. 1, 8 8 
115, 10, De aqud cotid. et œstic.—Domat, llv. 1, 
Itil. 12. a. 1, n. 8 —Pothier. Société, n. 280-7-9. 
1-3 Touiller, 490-2__2 Malevllle, 182__ 2 Bous
quet. 175.—2 Marcadé, 630__C. N. 702.

C. H. 70*.—Texte semblable au nôtre.
Conc—C. c., 501.
Doot. can—3 Mlgnault, C. c., 168.

JVRISPRÜDBNCB CANADIENNE.

1. Il y a aggravation d’une servitude de

p< sslble, 11 y a lieu ft Indemnité :—3 Aubry et 
Itau, 97, 8 254.-8 Laurent, n. 271.—2 Pardes
sus, n. 329—12 Demolombe, 894.

4. La doctrine ne fait aucune difficulté d'ad
mettre que le propriétaire du fonds servant 
peut, si la Jouissance du propriétaire de la ser
vitude devient abusive, provoquer le règlement 
de cette servitude, alors, notamment que la 
manière dont on en use le met dans l'Impossi
bilité d’exploiter son fonds, et qu'on peut facile
ment, en changeant le mode d'exercice de la 
servitude, la rendre moins nuisible pour ce 
fonds :—3 Aubry et Rail, 99, 8 254.—12 De
molombe, n. 901.—8 Laurent, n. 277.

5. La faculté de demander le changement 
de l'assiette primitive d'une servitude, n'est 
ouverte qu'au propriétaire du fonds servant, et 
non au fonds du propriétaire dominant :—12 
Demolombe, n. 845.—5 Durantou, n. 623.—2 
Ducaurroy, Bonnier et Roustalng, n. 362. — 
Contra:—8 Laurent, n. 265.

6. L'adjudicataire d’un immeuble grevé d’une 
servitude non œdiflcandl, sur lequel le précé
dent propriétaire avait érigé Illégalement des 
constructions, est seulement tenu, au regard du 
propriétaire du fonds dominant, d'en laisser 
opérer la démolition ; 11 ne saurait être tenu 
d-î les démolir lui-même :—8 Laurent, n. 271.— 
4 Hue, n. 440.—3 Aubry et Rau, 08, 8 254, 
note 4.—Baudry-Lacantlnerle et Chauveau, n. 
1141.

V. A. :—3 Aubry et Rau, 97, 09, 100, note 
13, | 254—12 Demolombe, n. 887, 905. — 8 
Laurent, n. 270, 274.—2 Massé et Vergé, sur 
Zacharlæ, 207, note 3, 8 339.—8 Proudhon, n. 
3520.—1 Delvlncourt, 174—Favard, vo Servi
tude, s. 4, n. 4.

V. les auteurs sous l'art. 501, C. c.

558. On his part, ho who has a 
right of servitude can only make use 
of it according to his title, without 
being able to make either in the land 
which owes the servitude, or in that 
to which it is due, any change which 
aggravates the condition of the 
former.
passage dans le fait du propriétaire du fonds 
dominant d’en changer l'exploitation et d'y 
élever des constructions nouvelles attribuées ft 
l'exercice d'industries nouvelles non prévues 
par les parties lors de la constitution de In 
seivltude. qui ont l’effet d'aggraver la servi
tude et de la rendre plus onéreuse pour le fonds 
servant :—C. It. R., 1885. Dominion Abattoir» 
Co. A Iledue, 4 D. C. A., 269 ; If. L. R., 1 C. B. 
R.. 376; 8 L. N., 354.

2. Le propriétaire d'un fonds en culture, en 
vendant deux lots détachés de ce fonds, avait 
établi une servitude de passage ft pled et en 

30
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voiture en faveur de ces lots sur une autre 
partie du dit fonds, avec stipulation que les 
barrières fussent tenues fermées. Sur l'un des 
lots ainsi cédés une raffinerie d'hullle de char
bon, et sur l'autre un abattoir furent subsé
quemment érigés, et pour l’exploitation de ces 
deux Industries, les propriétaires des fonds do
minants llrent passer Journellement un grand 
nombre de bestiaux et voitures par le dit pas
sage, de telle sorte que les barrières étalent 
toujours ouvertes. Il fut jugé que, dans les 
circonstances, 11 y avait aggravation de la 
servitude aux termes de l’article 558 C. c., 
et que le propriétaire du fonds servant 
était bien fondé A demander des dom
mages pour abus du droit de passage, et une 
défense pour l’avenir de s'en servir pour l'ex
ploitation des dites Industries :—C. H. R., 1885, 
UoUiUan & Hedge, \t. i Q. n., 876.—
Conf. en C. Sup., 14 8up. C. Rcp., 730 ; 9 L. A’., 
410; 8 L. X., 354; 0 L. N., 410; 4 D. C. A., 
209.

3. Le vendeur avec garantie est bien fondé
A se pourvoir contre le propriétaire d'un tér- 
raln voisin de l'Immeuble vendu, pour le con
traindre A laisser exercer, sur son terrain, par 
l'acquéreur, un droit de servitude existant en 
faveur du terrain vendu :—Ouimet, J., 1889, 
Uonln vs Lapointe, 33 L. C. J., 215.

4. Le propriétaire d'un droit de passage en 
commun avec d’autres, qui n'est pas proprié
taire du terrain sur lequel le passage est éta
bli, ne peut empêcher les propriétaires qui 
longent le passage d'y établir des Jours, ces

jours n'affectant nullement son droit:—C. /,*. 
R., 1892, Dca jardina & Robert, R. J. Q., 1 y;.

5. Il n'y a pas lieu de dire qu’il y n aggra
vation de la servitude, par le fait que l'endroit 
ofi elle doit s'exercer change petit A peti par 
suite de ce que quelqu'un prend du gravier, 
suivant une convention avec le propriétaire, et 
que l'eau de la rivière brise le terrain et éloigne 
peu A peu le lieu où se trouve le gravier:-. 
Lame, J., 1902, Ferry vs Simard, R. J. çi., 21

V. les décisions sous les arts 501 et 5,17, 
C. v.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—A’on ultra, quam quatenua ad cum ip
sum fundum opua ait.

1. Lorsqu'une servitude a été créée avec 
une affectation spéciale, le propriétaire du 
fonds dominant ne peut en appliquer le béné
fice A un autre fonds, alors surtout qu'il résul
terait de ce changement de destination une ag
gravation pour le fonds servant :—3 Aubry et 
itau, 92, § 253—12 Demolombe, n. 847, 848—
8 Laurent, n. 256.

V.A. :— 2 Pardessus, n. 285 ; t. 1, n. 59.
— 8 Laurent, n. 256, 260---- David, Court
d cm. n. 071, 922—12 Demolombe, n. >-17, •>;< 
—3 Aubry et Rau, 92, note 10, 93, g 253.—I 
Crepola, De aervitutlbua, c. 14, n. 16.—2 Toui
ller, n. 051—4 Hue, n. 442—Ueltjem, art. 703, 
n. 3.—Baudry-Lncantlnerle et Chauveau, Ment, 
n. 1133.

Section IV. Section IV.

COMMENT LES SERVITUDES s’ÉTEI-
OF THE EXTINCTION OF SERVITUDES. \

GNENT.

559. Los servitudes cessent lorsque 
les choses se trouvent en tel état qu’on 
ne peut plus en user.

559. V servitude ceases when the 1 
things subject thereto are in such a 1 
condition that it can no longer he 1 
exercised. j

Cod.—rot hier, Intr. Coût. d’Orl., tlt. 13, n. 
13.—Domat., llv. 1, tlt. 12, s. 0.—2 Marcadé, 
030.—5 Pand. Franç., 507.—C. N. 703.

2. Lorsqu'une partie du terrain sur lequel 1 
un droit de passage a été établi, a été expro- 1 
priée, et que le propriétaire de la servitude i 1

0. N. 703.—Texte semblable nu notre. reconstruit sa maison de manière qu'il lui est 1 
Impossible de se servir du passage, le proprié 1

Cono__C. c., 479 et s., 485, 480, 522, 1138,
1200, 1201 ; C. p. c., 725, | 7, 780, 781.

taire du fonds servant ne peut, toutefois, de 1 
mander la suppression du passage, Il lui fut ■

Doct. can.—Lola dv., 153.—3 Mlgnault, C. 
c. !71.

attendre que la prescrlptoln soit accomplie:-H 
1Vurtele, J., 1891, Brunet vs Raatoul, .V. L. R, fl 
7 C. 8., 179; 35 J., 266; 21 R. L., 406. 1

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L’extinction de la réserve d’une coupe de 
bols n lieu, lorsqu’elle a été exercée une fols 
sur toute l’étendue du terrain réservé :—C. R., 
1856, Croteau vs Quintal, 1 L. C. J., 14 ; 5
R J. R. Q., 369.

DOCTRINE FRANÇAISE. $
1. Toute servitude constituée pour un iwH 

de temps déterminé, s’éteint par l'explretl»* 
du terme :—3 Aubry et Rau, 109, $ 255.-1 ■ 
Laurent, n. 333. B
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2. Lee servitudes sont parfois révocables, 
résolubles, annulables, soit directement avec le 
titre constitutif, soit par défaut de qualité 
chez ceux qui les ont stipulées ou consenties :—
3 Aubry et Bau, 110, | 255.—12 Demolombe, 
n. 961, 1048, 1040.

3. Le propriétaire du fonds dominant peut 
âusül renoncer à la servitude et cette renoncia
tion sera expresse ou tacite :—Aubry et Bau, 
toc. cil.—8 Laurent, n. 330—12 Demolombe, 
n. 961, 1030, 1037.

4. L’abandon tacite ne peut résulter que de 
tilts qui manifestent clairement l'Intention de 
cet abandon. Ainsi, le silence du propriétaire 
du tonds supérieur, à l'égard dee travaux 
propres à l'affranchissement de la servitude 
légale Imposée au propriétaire du fonds Infé
rieur de recevoir les eaux qui découlent de son 
tonde, ne peut être considéré comme un aban
don ou remise de la servitude, en conséquence 
À pent demander pendant 30 ans la destruc
tion de ces travaux:—5 Duranton, n. 178.— 
2 Pardessus, n. 313.—3 Duvergler, sur Toui
ller, n. 674, note 5—12 Demolombe, n. 1043. 
—Aubry et Bau, toc. lit—Contra:—Favard, 
Up., vo Servitude, s. 1, | 1, et s. 5, | 1.

5. L'expropriation du fonds servant pour 
«use d'utilité publique emporte extinction de 
la servitude et conversion du droit du proprié
taire du fonds dominant en une Indemnité à 
fti« par le Jury :—3 Aubry et Bau, 110, 1 255. 
-8 Laurent, n. 839—12 Demolombe, n. 1060.

6. Notre article ne vise expressément que 
le changement dans l'état des lieux ; mais les 
principes sur lesquels 11 est fondé sont plus 
compréhensibles que le texte lui même et 11

580. Elles revivent pi les choses sont 
rétablies de manière à ce qu'on puisse 
en user, même après le temps de la 
prescription.

C«d•—ff L. 34. L. 35, Dr Servit, præd. rust.
I -L. 14, Quemad. Servit.—L. 19, Si sir ri tut
I Hsdic.—Domat, Ilv. 1, tlt. 12, s. 6, n. 1__ 8

Proudhon. Usufruit, n. 8098.—3 Touiller, 622,
'-27, 581-2-8.—2 Bousquet. 174___B Pand.
Pranç., 507 et s—2 Malevllle, 133-4__C. N.

[ 704.

I 0, N. 704—Elles revivent si les choses sont 
Irétablies de manière qu'on puisse en user; à 
Imoini qu'il ne se soit déjil écoulé un espace de 
I temps suffisant pour faire présumer l’extlnc- 
Itlon de la servitude, ainsi qu'il est dit a Par- 
■tide 707.
I C°M.—C. c., 522, 2078.

1 Doct can,—3 Mlgnault, C. c., 171.

Docnmm nuxçAi*».
g **.-Co.lr. tMM, valtntem agera nulle mr-

faut dire que la servitude est éteinte, dêa que, 
par une cause quelconque, elle a cessé d'avoir 
aucune utilité pour le fonds dominant: — 3 
Aubry et Bau, 100, | 254.—12 Demolombe, n. 
001__ 8 Laurent, n. 280.

7. Lorsqu'une servitude t telle que celle d'é
gout) ne peut plus s'exercer sur le point ori
gin uiveuient déterminé, par suite de travaux 
exécutés par des propriétaires voisins sur leurs 
propres fonds, la servitude doit prendre tin; 
le propriétaire du fonds dominant n'a pas le 
droit d'exiger qu'une autre partie du fonds ser
vant soit destinée à l'exercice de la servitude, 
alors du moins que par lit la servitude se trou
verait aggravée:—2 Pardessus, n. 294.—3 Au
bry et Bau, lui, | 255.—3 Touiller, n. 084— 
12 Demolombe, n. 005, 900.

8. L’art 559 C. c. disposant en termes gé
néraux que lea servitude# cessent lorsque lee 
choses se trouvent en un tel état qu'on ne peut 
plus en user, Il Importe peu que le fait qui 
amène la modlticatlon de l'état de choses, soit 
le fait du propriétaire du fonda servant, ou 
du propriétaire du fonds dominant, ou celui 
d'un tiers:—3 Touiller, n. 092—Marcadé, art. 
7U7—MUMi Dr, de pose., u. 15î>.—12 Demo- 
lombe, n. 10U9.—3 Aubry et Bau, 100, | 255.— 
8 Laurent, u. 311—Baudry-Lacantinerle et 
Chauveau, n. 1158.—4 llue, n. 458.

V. A. :—2 Pardessus, n. 330.—8 Laurent, n. 
337, 201, 289—12 Demolombe, n. 807, 1041, 
1042—3 Aubry et Bau, 100, 101, | 255 —Za- 
chariie, jj 255, note 2.—Marcadé, sur les arts 
703, 704.—8 Proudhon, n. 3090.—1 Delvin- 
court, 170.—3 Touiller, 622, 627.—Favard, vo 
Servitude, a. 6, § 6.

560. It revives if the things be res
tored in such a manner that it may 
be used again, even after the time of 
prescription.

rit prirscrlptio.

1. Cet exercice peut être repris grftce au ré
tablissement des choses dans leur état primi
tif, à moins qu’il ne se aolt écoulé entre lee 
changements et le rétablissement des lieux un 
temps suffisant pour que la prescription soit 
acquise :—8 Laurent, n. 291.

2. Il s'agit Ici d’une véritable prescription 
extinctive, ayant le même caractère que lee 
prescriptions ordinaires et qui admet lee eue- 
pensions et les renonciations :—8 Aubry et 
Bau, 104, | 255, note 9.—12 Demolombe, n. 
979—8 Laurent, n. 296—Baurtry-Lacantlne- 
rle et Chauveau, Biens, n. 1151.

Y. A. :—3 Aubry et Rau, 101, | 255__12 De
molombe, n. 974—2 Marcadé, Rev. orit., année 
1852, 72.—2 Massé et Vergé, sur Zacharie. 
209, note 2, g 341.
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ii

561. Toute servitude est éteinte, 
lorsque le fonds à qui elle est due et 
celui qui la doit sont réunis dans la 
même main par droit de propriété.

Cod.—ff L. 10, Comm. prad.—L. 30, De servi- 
tut. prœd. urb—Domat, liv. 1, tlt. 12, s. 0.— 
Pothier, Intr. tlt. 13, Oout. d’Orl., n. 14, 10.— 
Coût. d’Orl., art. 220.—3 Touiller, 603. — 2 
Malevllle, 134.—7 Locré, 647—6 Pand. Franç.. 
600.—2 Bousquet, 176.—C. N. 705.— Item.— 
Il (l'art. 501) est fondé sur la règle rca 
sua ncmlni servit; mais pour que la servitude 
soit éteinte par la réunion, il faut qu'elle soit 
ù titre de propriété pour les deux Immeubles.

O. N. 705.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 470, 551 et s., 1108, 2078.

Doct. oan.—3 Mlgnault, C. c., 172.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Rcs sua nemini servit.

1. Pour que l'extinction de la servitude se 
produise par confusion, 11 faut que les fonds 
servant et dominant se trouvent réunis en en-

561. Every servitude is extinguish
ed, when the land to which it is due 
and that which owes it are united in 
the same person by right of owner
ship.
tier, si la partie du fonds servant qui est plus 
spécialement affectée a la servitude, est seule 
adjointe au fonds dominant, il y aura simple
ment lieu a changer l'emplacement de la servi
tude : 11 en est ainsi spécialement lorsque le 
chemin sur lequel passage est dû est annexé 
au fond dominant :—8 Laurent, n. 300.

2. Lorsqu'une servitude est due par un hé
ritage de la succession a un fonds de l'héritier, 
cette servitude revit au p rôtit de ce dernier 
par la vente qu'il fait de ses droits successifs ; 
—4 Proudhon, Vsufr., n. 2095.—5 Duranton, 
n. 600, 007—3 Touiller, n. 009—Merlin, /tip., 
vo Servitude, f 32.—12 Demolombe, n. 98*5.— 
Contra:—Solon, n. 497—8 Laurent, n. 303.

V. A. :—Baudry-Lacantinerle et Chauveau, 
Biens, n. 1154.—12 Demolombe, n. 983.—8 Lau
rent, n. 800.—12 Demolombe, n. 981 et s.— 3 
Pardessus, n. 299, 300.—2 Touiller et Duver-
gler, n. 060, note a__ 5 Duranton, n. 000, U04.
—8 Rev. étrang. et franç., 980 et s.

662. La servitude est éteinte par le 
non usage pendant trente ans, entre 
âgés et non privilégiés.

Cod.—Paris, 180—Domat, liv. 1, tlt. 12, s. 
6, n. 5 a 8.—Pothier, Intr. au titre, 13, Coût.
d’Orl., n. 17, 18.— Coût. d’Orl., art. 226__
Domat, Servitudes, s. 1, n. 13—Serres, Inst., 
147—2 Cochin. 236-7__ 3 Touiller, 624.—Mer
lin, Servitudes, | 33, n. 11—C. N. 706.

C. N. 706.—La servitude est éteinte par le 
non-usage pendant trente ans.

Ane. dr.—C. de P., art. 186.—V. sous l'art. 
649, C. c.

Cone__C. c., 602 et s., 549, 564 et s., 2202.

Doct. oan.—3 Mlgnault, C. c., 173.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Dans la désignation suivante d'une ser
vitude de coupe de bols donnée par un père ft 
son fils, savoir, “ la coupe de trois quarts d’ar
pent de bols de front sur la profondeur du bols 
ft prendre sur la terre des donateurs, nu dit 
lieu du quatrième rang de St-Denis", les carac
tères essentiels de la servitude, savoir : la na
ture, l'étendue et la situation, sont suffisam
ment spécifiés pour constituer la dite côupe, 
une servitude sur le fonds d'autrui. Une telle 
servitude est une servitude personnelle, mais 
n’en constitue pas moins une charge réelle gre
vant le fonds nu profit du propriétaire de la 
servitude.

562. Servitudes are extinguished by 
non-user during thirty years, between 
persons of full age and not privileged.

2. Une telle servitude ne constitue pas un 
simple engagement personnel de la part du 
donateur de fournir une coupe de bols au dona
taire, sujet ft la prescription trentenalre des 
actions mobilières, mais constitue une charge 
réelle sur le fonds du donateur au profit du 
donataire.

3. Une servitude de coupe de bols de cette 
espèce ne peut être prescrite par le laps de 
trente ans écoulés depuis la date de la dona
tion qui la crée ; mais seulement par le non- 
usage pendant trente ans. Dans l’espèce, la 
preuve démontrant que le demandeur n toujours 
exploité cette coupe annuellement depuis sa 
création par le dit acte de donation, qui a été , 
dûment enregistré, cette servitude n'est point | 
prescrite, et le défendeur, tiers détenteur, ne 
peut prétendre en être libéré :— Slcotte, J., 
1871, Archambault vs Archambault, 15 L. C. \ 
J., 297 I 22 R. J. R. Q., 134, 562.

4. Le droit de passage étant une servitude I 
discontinue, la prescription de trente uns, par 
le non-usage d’icelle, ne commence à courir que I 
du Jour où l'on cesse d'en jouir :—Ouimet, l, f 
1889, Bonin vs Lapointe, 33 L. C. J., 215.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Bignum retinet slgnotum.

1. L’art. 562 est applicable aux chargea I
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imposées aux particuliers dans l'Intérêt géné
rât et qualifiées de servitudes légales. Les 
servitudes qui n'ont trait qu'à des Intérêts pri
vés, et qui ne sont pas établies pour le main
tien de l’ordre public, ont cela de particulier 
qu'on peut s’en affranchir par une possession 
libre de trente ans 8 Laurent, n. 305.

2. Le non-usage étant une véritable pres
cription extinctive, est soumis ft toutes les 
causes de suspension et d’interruption prévues 
par le droit commun. Une servitude ne s'é
teint donc pas par non-usage pendant trente 
idi, lorsque le propriétaire s'est trouvé dans 
l impossibilité d'exercer son droit durant ce 
laps de temps :—Domat, Lois civ., llv. 1er, tlt. 
12, s. b, n. 4.—2 Trolong, Prescript., 361—4 
l'niudhon, Dom. public, n. 1370.—Favard, Kép.,

563. Les trente ans commencent à 
courir pour les servitudes discontinues 
du jour où Von cesse d’en jouir, et 
pour les servitudes continues du jour 
où il a été fait un acte contraire à leur 
exercice.

Coi.— Dunod, Prescription», 205---- Domat,
Smitude», s. 6, n. 5, 8.—Serres, 144.—Lamoi
gnon, tlt. 20, art. 10.—Pothier, Intr. Ut. 13, 
font. d’OrZ., n. 18, 19, 20—2 Bousquet, 177— 
5 Mâlevllle, 135—3 Touiller, 527.—C. N. 707. 
-C. L. 786.

C. X. 707.—Texte semblable au notre.

Cone—C. c., 602 et s., 647, 664, 565.

Doet. can.—3 Mlgnault, C. c., 174.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Par acte contraire ft la servitude conti
nue, on doit entendre un fait qui en empêche 
l'exercice; une protestation, même signifiée, du 
propriétaire du fonds dominant ne ferait pas

564. Le mode de la servitude peut 
6e prescrire comme la servitude elle- 
même et de la même manière.

Coi.—ff L. 10, L. 14, L. 17, Quemad. servitut.
•ait#.—2 Mâlevllle, 137__ 5 Pand. Franç.,

I 514—3 Touiller, 486.—C. N. 708—C. L. 792.

C. H. 708.—Texte semblable au nôtre.

Cane.—C. c., 562, 2282.

Dect. can—3 Mlgnault, C. c., 175.

DOCTRINE FRANÇAISE.

I Rto—ln co cul plu» e»t, mlnua inett.

I 1. En matière de prescription extinctive, 
I unt servitude de passage n’est pas éteinte par 
|h prescription, par cela seul que le passage a

vo Servit., | 5, n. 6.-3 Touiller, n. 601, 602.— 
2 Mâlevllle, 153—2 Pardessus, n. 310—8 Lau
rent, n. 312—Contra:— Baudry Lacantlnerle, 
n. 1366.

V. A. 3 Touiller, n. 688.—2 Pardessus, n.
286, 306.—Solon, n. 510__2 Foulon, 66, dial.
53—Marcedé, sur l'art. 707—2 Massé et Ver
gé, sur Zacharl», 1 336, texte et note 7, et 210, 
ISEtE 6 note 4, § 341.—3 Aubry et Ilau, 77, 
| 251; 105, 106, | 255.—12 Demolombe, n. 
705, 1004, 1019.—1 Buudry-Lucautlnerle, n. 
1308—2 Delvlncourt, 582—5 Duranton, 691. 
—1 Vazellle, Prescript., n. 419.—2 Prolong, 
Prescript., n. 353—2 Zachariæ, | 255—8 Lau
rent, n. 314, 318, 319.—Duplessis, Coût, de 
Paris, art. 186—Anroux des Pommiers, t’ont. 
du Bourbon., art. 519, n. 7.

563. The thirty years commence to 
run for discontinuous servitudes from 
the day on which they cease to be 
used, and for continuous servitudes 
from the day on which any act is done 
preventing their exercise.

courir le délai de trente ans.—Peu Importe qxle 
l'acte contraire ft la servitude émane du pro
priétaire du fonds servant, de son représentant 
légal ou de tout autre :—8 Laurent, n. 310, 
7o7—3 Aubry et Rnu, 105, | 255—2 Pardes
sus, n. 308.—2 Dueaurroy, Bonnier et Rous- 
talng, n. 367—12 Demolombe, n. 995, 1006, 
1009—5 Durantob, n. 685.—1 Delvlncourt, 
part. 2, 424—3 Touiller, n. 692.—1 Baudry- 
Lacantlnerle.—Contra:— Sur la dernière propo
sition—2 Pardessus, n. 308.

V. A. :—2 Pardessus, n. 310.—7 Proudhon, 
l’sufr., n. 618—2 Trolong. Prescript., n. 789.— 
12 Demolombe, n. 1013.—2 Aubry et Rau, 90, 
note 31, | 179; t. 3, 104, | 255.-8 Laurent, 
n. 807.

564. The manner of exercising a 
servitude mav be prescribed like the 
servitude itself and in the same way.
été exercé pendant plus de trente ans par une 
autre vole que celle assignée dans l’acte consti
tutif de la servitude:—2 Zacbarlee, § 255.— 
Contra:—5 Duranton, n. 607—8 Laurent, n. 
331—1 Vazellle, Prescript., n. 446__2 Pardes
sus, n. 304—3 Touiller, n. 701.—Solon, n. 471, 
508, 609.

V. A.:—3 Touiller, n. 703—2 Taulier, 468— 
3 Dupret, Rev. de dr. franç. et étr., 1843, 823. 
—12 Demolombe, n. 1020.—5 Duranton, n. 606. 
—2 Pardessus, n. 305.—Marcadé, sur l'art 
708, n. 1—3 Aubry et Rau, 108, | 255.-8 
durent, n. 320.
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665. Si l’héritage en faveur duquel 
la servitude est établie appartient à 
plusieurs par indivis, la jouissance de 
l’un empêche la prescription à l’égard 
de l’autre.

Cod.—ff L. B, L. 10, L. 10, Quemad. servit, 
amitti—Domat, Servitudes, s. 1, n. 10, 20— 
B Fand. Franç., B14.—2 Malevllle, 188-9.—C. 
N. TOO.

C. N. 709.—Texte semblable au nôtre.

Gone.—C. c., 680, 1102, 1110, 1121 et s., 
1120 et 2230 et s.

Boot. can.—3 Mlgnault, C. c., 178.

DOCTBIXE FRANÇAISE.

Rég.—Unioa est aervitus quœ aut tota amit- 
titur, aut tota retinetur.

1. Dans tous les cas, la Jouissance de l‘ui>

586. Si parmi les copropriétaires il 
s’en trouve un contre lequel la pres
cription ne peut courir, comme un mi
neur, il conserve le droit de tous les 
autres.

Cod.—ft L. 10, Quemad. servit, amitti. — 
Fetbler, Coût. d’Orl., art. 220, note 2.—Domat, 
Servitudes, e. 1, n. 21.—Serres, 145-6.—2 Bous
quet. 178—5 Fand. Frany., 515-0__2 Male-
Ville, 138^-C N. 710.

C. N. 710.—Texte semblable au nôtre.

One—C. c., 2283.

Boot. can.—U Mlgnault, C. c., 177.

TITHE CINQUIEME.
DE L’EMPBYTÉOSE.

Section I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

567. L’emphytéose ou bail emphy
téotique est un contrat par lequel le 
propriétaire d’un immeuble le cède 
pour un temps à un autre, à la charge 
par le preneur d’y faire des améliora-

565. If the land in favor of which 
the servitude is established belong to 
several persons by undivided shares, 
the enjoyment by one hinders the 
prescription with regard to the other..
des Intéressés empêche la prescription H 1 é- 
gard de tous, et la présence d'un mineur con
serve le droit de tous les autres, quand mûme 
par suite d’un partage, le fonds dominant tom
berait au lot d'un cohéritier majeur : — 4 
Hue, n. 00.—12 Dciuolombe, n. 991)—2 be
rnante, n. 568 lia, 2—Dalloz, lté g., vo Servi
tude, n. 1231—8 Laurent, n. 822.

V. A. :—7 Laurent, n. 150 et s. ; t. 8, n. 320. 
—Favard, vo Servitude, s. 5, n. 8—1 Delvln- 
court, 175.—3 Aubry et Ituu, 05, g 248.-4 
Hue, n. 400.—12 Demolombe, n. 998.

566. If among the co^roprietors 
there be one against whom prescrip
tion cannot run, such as a minor, he 
preserves the right for all the others.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Vnica est aervitus qua; out tota emit- 
titur, aut tota retinetur.

12 Demolombe, u. 999.—1 Delvlncourt, 170. 
—8 Laurent, n. 322.—2 Demante, n. 508 bit, 
2__Marcadé, art. 710.

V. les auteurs sous l'art. 565, C. c.

TITLE FIFTH.
OF EMPHYTEUSIS.

Section I.

GENERAL PROVISIONS.

567. Emphyteusis or emphyteutic 
lease is a contract by which the pro
prietor of an immoveable conveys it 
for a time to another, the lessee sub
jecting himself to make implore-
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(ions, de payer au bailleur une rede
vance annuelle, et moyennant les au
tres charges dont on peut convenir.

Ced.—Cod., L. 1, L. 2, L. 3. De furc emphyt. 
_l*ouiat, llv. 1, t. 4, b. 10, n. 1.—0 üuyot, 
Htp., vo F.inphpiiose, 680.—Ane. Denis., vo
Emphytéose, 206, n. 1---- Nouv. Denis., vo
Emphytéose, 238 2 Argon, 100.—1 Diet, de
droit, 784—Dunod, Prescription, 338.—2 Prou- 
dbon. Domaine de propriété, n. 700.—1 Prou
dhon, l sufruit, n. 07, 08—Pothier, Bail à 
rrnte, 1, 55, 57.—Kern.-—L'on trouve souvent 
duns les définitions données de l’emphy ténue, 
que la redevance doit être modique ; ce n'est 
pan nécessaire, mais elle doit être annuelle, 
uns quoi ce ne serait plus ce contrat. L'obli
gation d'améliorer est aussi de rigueur; mais 
crée ses qualités essentielles, le bail est suscep
tible de toutes les autres conditions qu'il plaît 
aux parties d'y insérer.

Coac.—C. C., 381.

Doct. can.—Lorrain, Code des locateurs et 
locataires, 285—3 Mlgnault, C. c., 182.

JL'BISPBCDEXCB CANADIENNE.

1. L'acte par lequel un seigneur donne la 
jouissance d'une terre, d'un emplacement, 
d'une place de moulin et du droit de prendre de 
l'eau d'une rivière pour faire marcher un mou
lin banal, pour plus de neuf années, moyen
nant une redevance annuelle de deux cents 
œlnots de blé, avec la clause qu'il pourra re
prendre le tout à l'expiration du terme, en 
payant l'estimation des améliorations, est un 
bail emphytéotique :—C. U. R., 1848, Qugy vs 
Chouinanl, 3 R. de L., 308.

2. Il ne peut y avoir de bail emphytéotique 
ma rente ou canon emphytéotique :—Stuart, 
J, 1863, Blanchit vs Le li minaire de Québec, 
15 L. C. R., 104 ; 13 R. J. R. Q., 436.

3. Depuis l'abolition du système féodal le 
bail à cens n'étant plus reconnu, notre loi ne 
reconnaît comme baux a long terme que le 
bail à rente et le bail emphytéotique; et dans 
I espèce actuelle le hall a long terme stipulé 
entre les parties est un bail emphytéotique 
Lonuigtr, J., 1804, Dufresne vs Lamontagne, 
8 L. C. J., 107.

4. Avant le Code civil, l'obligation d'amé
liorer l'Immeuble baillé n'étalt pas de l'essence 
de l'empbytéose :—Jette, J., 1881, Cossitt vs 
Lemieux, 25 L. C. J., 317 ; 5 L. N., 10 ; 10 
*. L, 307.

5. But a lease made, since the coming Into 
force of the civil Code, for much more than 
a nominal rent and containing no stipulation 
obliging the lessee to Improve the property 
leased, will not be deemed to be of an emphy
teutic nature, although It be made for a term

568, La durée de l’emphytéose ne

ments, to pay the lessor an annual 
rent, and to such other charges as 
may be agreed upon.
of 20 years :—McCur.l, J., 1S83, C fid It Fun- 
tier vs Young, 0 Q. L. R., 317.

0. Vn ball ordinaire peut être fait pour 
plus de neuf ans suns constituer pour cela un 
bail emphytéotique :—Mat h h u, J., 188V, The 
Great \ort h-Western Telegraph Vo. vs The 
Montreal Teleyiwph Vu., 17 R. L., 203; if. L. 
R.. 6 C. B., 68.

7. Le bail annuel pour dix ans moyennant 
une rente annuelle et à la charge par le pre
neur d'y faire des améliorations, est un bail 
emphytéotique :—C. H. R., 18l>0, Fraser & 
B limette, 11» R. L., 300.

8. l’n bail par lequel II est convenu que le 
Ifrcneur ne sous-loueralt pas sans le constate- 
ment du bailleur, que le bail ne durerait que 
tant que le preneur occuperait lui-même l'Im
meuble, et que ce preneur ne construirait que 
sur une partie Indiquée de l'Immeuble, ne cons
titue pas un bail emphytéotique :—C. R., 1801, 
Lame va Bellnice, 17 Q. L. R., 154 ; 14 L. N.,
4M.

0. Vn bail qui n'est pas "à charge" de faire 
des améliorations, ni de payer une redevance 
annuelle en argent ou en fruits ou en effets, 
redevance qui ne peut consister en une obliga
tion de faire ou en une servitude Imposée au 
moulin n'est pus un bail emphytéotique.

10. Ce bull, bien que pour une durée de 09 
ans, n'étant pas ft perpétuité, n'équivaut pas A 
vente ; Il n'est pas un bail & rente, ni un con
trat d'aliénation de propriété, mais II est un 
simple bail ordinaire à loyer:—Cimon, J., 1001, 
Frire vs Price «f Leblond et al., 8 R. de J., 
100__Conf. en C. R., 30 Juin 1001.

DOCTBINB FRANÇAISE.

1. L'empbytéose a été entièrement omise du 
C. N. Mais la plupart des auteurs et la Juris
prudence l'admettent encore.—V. Pandect** 
françaises, vo Emphytéose, n. 38.

2. L'empbytéose peut s'établir par pres
cription soit trentenalre ou de dix ans selon 
1j cas :—Trolong, Louage, n. 35.—Pépin le 
liai leur. Histoire de Temphptéose, 320 et e.— 
3 Laurent, n. 300 ; t. 8, n. 300.

V. A, Sur les règles de l'ancien droit quant 
ft la nature et A l’effet du bail emphytéotique : 
—2 Battus, Prie, et hyp., n. 40.—4 Duranton, 
n. 80 ; t. 10, n. 208.—Pépin le Ilalleur, 328 et 
s—Marcadé. art. 520, n. 3.-2 Ducaurroy, 
Bonnier et Iloustalng. n. 70—2 Trolong. Hyp., 
u. 405 ; Louage, n. 32, 00—3 Duvergler, n. 
140 ; t. 1, n. 142 et s.—3 Delvlncourt, 185— 
1 Grenier, Hyp., n. 143.—2 Aubry et Itau, 455, 
I 224 bis.—l Valette. Prie.. 191—1 Kodlère 
et Pent, Vont, de mar., n. 338.—0 Demolombe, 
n 480 et s__Pand. Franç., vo Emphytéosc.

568. The duration of emphyteusis
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peut excéder quatre-vingt-dix-neuf 
ans, et doit être pour plus de neuf.

Cod.—S.R.B.C., c. 50, B. 1, 2, 3—2 Ane. Den., 
Vj Emphytcoae, 206.—7 Nouv. Denlz., Eod. 
rerbo, n. 0, 538.—13 /bld., 280—1 Diet, de 
droit, 783.—1 Domat, 221.—1 Bourjon, (1).— 
2 Sobire et Carteret, 221.—Pothier, Bail û

donc.—C. c.,* 570, | 1.

Stat. — Le chapitre des 8. R. B. C. cité In
dique la source d’où cet article eet tiré. Lea 
sectIonk citées se rapportent aux rentes fon
cières perpétuelles, aux conditions de leur ra
chat et ù la durée de leur création.

Doct. can.—Lorrain, Code dea locateurs et 
tucatulrea, 280__ 3 Mlgnault, C. c., 102.

569. L’emphythéose emporte alié
nation; tant qu’elle dure, le preneur 
jouit de tous les droits attachés à la 
qualité de propriétaire. Il n’y a que 
celui qui a la libre disposition de ses 
biens qui puisse la constituer.

Cod.—Domat, liv. 1, tlt. 4, b. 10, n. 5.-6 
Guyot, RCp., vo Emphytcoae, 682.—2 Ane. Dé
nié., eod. verbo, n. 2, 200—7 Nouv. Den., eod. 
vo., | 2. n. 6, 530.—13 Ibid., 280.—1 Diet, de 
droit, 784.—3 Delvincourt, 185.—Pothier, 111.

Doct. can.—Lorrain, Code dea locateurs et 
locataires, 288 et 304.—3 Mlgnault, C. c., 103, 
102.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le capital de l’Indemnité, payé en cour 
par une compagnie de chemin de fer sur ex
propriation d'un terrain tenu A bail emphytéo
tique, doit être adjugé au preneur, sur cau
tionnement, en préférence du bailleur.

2. Le preneur à titre de bail emphytéotique 
est propriétaire du terrain baillé, et a droit de 
recevoir les argents déposés en cour par une 
compagnie de chemin de fer pour valeur du ter
rain exproprié, et tel preneur ne peut être con
traint de recevoir les Intérêts seulement : — 
C. B. R., 1856, Ex parte Le Orand-Tronc, 7 
L. C. R., 54.

3. Les droits de propriété cédés par lrnll 
emphytéotique peuvent être restreintes, ainsi 
rien n'empêche le bailleur de se réserver le 
droit d’extraire du minerai sur l'Immeuble bail
lé :—Wurtelc, J., 1801, Coffin vs Quinn, 14 L. 
R., 306.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L’emphytéose est un droit réel lmmobl-

570. Le preneur qui jouit de ses

cannot exceed ninety-nine years and 
must be for more than nine.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le ball devient un bell ordinaire et not 
emphytéotique lorsque le preneur, même stipu
lant pour 00 ans, s'est réservé l'exercice de 
toutes les actions relatives à la propriété de 
l’Immeuble loué :—Pand. Franc., vo Emphytt-

2. Le bail emphytéotique perpétuel n'eat 
pas nul, mais est réductible à 00 ans, ou riche- 
table à la volonté du preneur :—8 Laurent, n.
368__8 Demolombe, n. 488—4 Durantun, n.
78.—1 Valette, Hypoth., n. 488—1 Duvergler, 
Louage, n. 48.—1 Trolong, Louage, n. 48.— 
Merlin, Quest., vo Emphytcoae, ! 5, n. 7.

569. Emphyteusis carries with it 
alienation; so long as it lasts, the les
see enjoys all the rights attached to 
the quality of a proprietor. He alone 
can constitute it who has the free dis
posal of his property.
Her, ce qui le distingue du ball ordinaire: —
5 Laurent, n. 485 ; t. 13, n. 340 et s—1 Prou
dhon. n. 07.—2 Demante, n. 378 bia, 4.—Mer
lin, Queat., vo Emphytéoae, | 3, n. 2.-4 Du- 
ranton, n. 80—1 Trolong, Louage, n. 50; t. 
2, Hyp., n. 405.—1 Duvergler, n. 142 et a.— 
Marcadé, art. 526, n. 3.—Pépin le Halleur, 32*. 
—3 Touiller, n. 101.—4 Champlonnlère et RI- 
gaud, n. 3070.—Favard, vo Hyp., n. 2.-2 Du
es urroy, Bonnier et Roustalng. n. 70.—Contra:
—Vaugeols, 255.—9 Demolombe, n. 401_2
Aubry et Rau, 51, | 173.—4 Hue, n. 73.— t 
Baudry-Lacantlnerle, n. 1261. — 1 Gulllouard. 
n. 10.—1 Valette, Hyp., 101—1 Pont, Cont. de 
tnor., n. 338.

2. Sur l’Interprétation de l’ancien droit:— 
1 Duvergler, n. 42 et s.—2 Aubry et Rau, 446 
et s., | 224—9 Demolombe, n. 486 et s.

3. Lorsque le bailleur a conservé la pro
priété de son immeuble, le bail est ordinaire et 
non emphytéotique, fût-ll fait pour 90 au* 
Dalloz, Rép., vo Louage emphyt., n. 7. —Fu- 
zler-Herman, C. c-, art. 1743, n. 105 et a., 108, 
113 et s., 115.—1 Duvergler, n. 150.

4. L’emphytéote profite de toutes les aug
mentations et améliorations survenues à l'Im
meuble par alluvion ou autrement, sans être 
obligé d'augmenter la redevance, alors même 
que le bail a déterminé l'étendue du fonda:— 
1 Duvergler, n. 161—1 Garnier, n. 242.—4 
Proudhon, n. 1202, 1295__1 Dubreull, n. 65.—
6 Laurent, n. 205.

570. The lessee who is in the eier-
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droite, peut aliéner, transporter et hy
pothéquer l'immeuble ainsi baillé, sans 
préjudice aux droits du bailleur; s’il 
ne jouit pas de ses droits, il ne le peut 
(lire sans autorisation et formalités 
de justice.

Cod.—Domat, loc. cit, n. fl.—Lacombe, 202.— 
2 Argou, 304.—6 Guyot, Rép., 681-2.—1 Diet.
de droit, 784.—7 Nouv. Denlz., 639, 643---- 1
Duranton, n. 76, 77, 78, 80.—2 Seblre et Car
teret, 081-2—Fœltx et Henrlon, Rente» fon- 
titra, 24.

Doct. can.—Lorrain, Code de» locateur» et 
Iwifeirre, 288 et 304.— 3 Mlgnault, C. c., 198.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg—Resoluto Jure dantis, rcaolvttur ju» 
eccipienhe.—Tradt porte intelllgcndum est, ut 
ri legori et donart panait.

171. L’immeuble baillé à emphy- 
téose peut être saisi réellement par les 
créanciers du preneur, auxquels il est 
loisible d’en poursuivre la vente en 
suivant les formalités ordinaires du 
décret. ,

Cad.—0 Guyot, Rép., 082—1 Diet, de droit, 
785—2 Ane. Denlz., 297.—7 Nouv. Denlz., 642. 

One.—C. p. c., 781, | 3.
Doct. can.—Lorrain, Code de» locateur» et 

le cataire», 306.—3 Mlgnault, C. c., 209.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Dans le cas d’un Immeuble loué par bail 
emphytéotique et vendu aux enchères, l'adjut 
diva taire doit payer le canon pour l’avenir, 
«n» opposition afin de conserver de la part du 
bailleur, c'est ù l’adjudicataire a s’enquérir des 
■ barges de l’Immeuble.

I 2. La vente de ce qui reste a courir d'un 
I bail emphytéotique, désigné comme tel datie 

livertlsrement du shérif, Impose a l'adjudleu- 
Uire l'obligation de payer le canon emphytéo- 
ilque, quoique cela ne soit pas expressément dit 
ilang cet avertissement et quoiqu'il n’y ait pas 

I d opposition a fin de charge a cet effet ; et con- 
I ifqueoment, le créancier a qui est due cette 
I rate ou canon emphytéotique, ne peut pas de- 
I mander à se faire indemniser a même le prix 
I d- l'adjudication, sous le prétexte que sa rente 
I « ses autres droits résultant du bail, sont per- 
I dns, parce qu’il n’a pas fait d'opposition a fin 
I* charge :-C. fl., 1852, Méthot vs O’Callaghan, 
|U. C. R., 331—Btuart, J., 1803, Blanchet vs 
Iu BtnlHoire de Québec, 15 L. C. R., 104 ; 13 
I*/. ü. Q-, 430.

cisc of his right», may alienate, trans
fer and hypothecate the immoveable 
so leased, without prejudice to the 
rights of the lessor; if he be not in 
the exercise of his rights, he can only 
do so with judicial authorization and 
formalities.

1. L’emphytéote ne pourrait créer une servi
tude sur les Immeubles sujets a son bail : — 8 
Laurent, n. 373.

V. A. :—Merlin, Rép., vo Bmphytéote, | 3 ; 
Queat. eod. vo., s. 5, n. 8.—1 Persil, Rég. J/y- 
pot*., 314 ; t. 2, art. 2118, n. 6.—1 Proudhon, 
U»ufr., n. 97 ; vo Dont, privé, n. 710.—2 Battur, 
Priv. et hyp., n. 246.—4 Duranton, n. 75 à 
81 ; t. 19, n. 208.—Favard, vo Hyp., n. 2, — 2 
'Prolong, Hyp., n. 197, 406.—3 Duvergler, n, 
ISO; t. 1, n. 159.—3 Delvlncourt, 185.—3 Toui
ller, n. 101.—1 Pont, Hyp., n. 388.—2 Aubry 
et Itau, 540, | 224.

871. Immoveables held under em
phyteusis may be seized as real pro
perty, under execution against the 
lessee by his creditors, who may bring 
them to sale with the formalities of a 
sheriff’s sale.

8. Un propriétaire qui a laissé vendre sa 
propriété sur un défendeur qui ne la détenait 
qu’a titre de bail emphytéotique, peut deman
der d’être Indemnisé de la perte de sa proprié
té sur le prix de l’adjudication :—C. fl., 1852, 
Murphy vs O’Donovan, 2 L. C. R., 333.

4. Un Immeuble détenu par le preneur em
phytéotique, après l’expiration du bail, peut 
être valablement saisi comme appartenant au 
bailleur auquel II doit revenir :—C. R. R., 1857, 
Huot & Daunai», 8 L. C. R., 235; 0 R. J. R. 
Q; 224.

5. Sur les deniers provenant de la vente d’un 
bail emphytéotique, le propriétaire du canon 
emphytéotique ne peut en réclamer les arré
rages au préjudice d’un créancier de l’emphy- 
téote qui a enregistré sa créance avant lui :— 
C. fl., 1857, Têtu vs Martin, 7 L. C. R., 42 ; 
5 R. J. R. Q., 164; 12 R. J. R. Q., 357.

0. Les droits d’un bailleur emphytéotique 
peuvent être saisis et décrétés cotnme un Im
meuble par les créanciers du bailleur.—Dans 
ce cas, le domaine direct seul est saisi et ven
du. Le décret n’affecte pas les droits de l’em- 
phytéote, et ne change en aucune manière les 
conditions de l’emphytéose, seulement l’emphy- 
téote change de créancier et doit payer le canon 
emphytéotique il l’adjudicataire au lieu de 
payer & son bailleur comme avant le décret 
Lorangcr, J., 1809, Précourtt vs Vidal, 1 R. L„ 
42 ; 20 R. J. R. Q, 288, 532.
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7. Un créancier d'une rente emphytéotique 
p'eut poursuivre en déclaration d'hypothèque le 
représentant de l'adjudicataire de l'Immeuble 
hypothéqué pour la sûreté du paiement de 
cette rente, si la vente du shérif a étÇ faite 
sujette ù cette rente, quoique le contrat de 
vente du shérif ne fasse pas mention de la rente, 
et en ce cas le contrat de vente sera déclaré 
faux:—C. B. R., 1877, Carpenter & Déri/, 8
R. L., 283 ; S R. J. Q., 311 ; 21 R. L., 350.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'expropriation du droit d'empbytéose ne 
peut être poursuivie que par vole de saisie- 
immobilière:— 21 Duranton, n. 3—Pand. 
Franc., vo Emphytéose, n. 117.

2. La Jouissance emphytéotique est suscep
tible d'hypothèque. C'est un fus in re, et peut 
donc être saisie comme Immeuble Merlin,
Rép., vo Emphytéose, n. 4__4 Duranton, l. 75.
—'Prolong, Jlypoth., n. 405.—Duvergler, Louage, 
n. 159.

572. L’emphytéose est recevable à 
exercer Taction possessoire contre 
tous ceux qui le troublent dans sa 
jouissance et meme contre le bailleur.

572. The lessee is entitled to brins 
a possessory action against all those 
who disturb him in his enjoyment and 
even against the lessor.

Cod.—2 Proudhon, Dom. de propriété, 325.—
2 Seblre et Carteret, 456—Pothier, n. 3. ,

Oono.—C. p. c., 1064.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—ilcllor est causa possidentis.
1. Le preneur a qualité pour Intenter l'ac

Doct, can.—Lorrain, Code des locateurs et 
locataires, 507—3 Mlgnault, C. c., 204.

tion possessoire en son nom personnel, même 
contre le propriétaire si ce dernier le trouble 
dans sa possession :—3 Duvergler, n. 16U—Fa-

JURISPRUDENCE CANADIENNE. vard, vo Complainte, n. 4.—2 Vazellle, vu 
Prese., n. 714.—2 Proudhon, n. 710—Garnier.

1. L'emphytéotc a droit û l’exercice de l'ac
tion possessoire.

2. Les défendeurs, sur une action posses
soire, quoique ne pouvant plaider leurs titres 
comme moyens de défense, ont cependant le 
droit de les produire pour établir le caractère 
da leur possession :—C. B. R., 1896, Dingiccll 
vs Delaney, 2 R. de J., 429.

V. les décisions sous les arts 2192 et s.,
C. c.

Act.po8s., 37.—1 Trolong, Louage, n. 88, 51
1 Garsonnet, 562, note 7.—Bloche, vo Act. post., 
n. 222.—Rousseau et Lalsney, cod. vo., n. 83—
2 Curasson, n. 603__Appleton, n. 400—2 Wo-
don, n. 619—Bourbeau, n. 370.—Cremieu, n. 
386 Bellne, n. 307.—Caron, n. 227—8 Lau
rent, n. 276.—Contra:—9 Demolombe, n. 491. 
—2 Aubry et Rau, 126, | 185: 456. | 224 6ü._
3 Delvlncourt, 415—Fuzler-Herman, Rép., vo 
Action poss., n. 438.

Section IL Section II.

DES DROITS ET OBLIGATIONS RESPEC OP THE RIGHTS AND OBLIGATIONS OF 1
TIFS DU BAILLEUR ET DU THE LESSOR AND OF THE i

PRENEUR. LESSEE. ]

573. Le bailleur est tenu de garan
tir le preneur et de le faire jouir de 
Vimmeuble baillé pendant tout le 
temps légalement convenu.

Il est également obligé de repren
dre cet immeuble et de décharger Tem- 
phytéote de la rente ou redevance sti
pulée, au cas où ce dernier veut dé
guerpir, à moins qu’il n’y ait conven
tion au contraire.

573. The lessor is obliged to guar- 1 
antee the lessee, and to secure him 1 

in the enjoyment of the immoveabk 1 
leased, during the whole time legally 1 
agreed upon. I

He is also obliged to resume such 1
immoveable and to discharge the 1» 1
see from the rent or dues stipulated, ■ 
in the case of the latter wishing If 1 
leave it, unless there is an agreement ■ 
to the contrary. 1
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Ctd__Domat, loc. clt., n. 7.—6 Guyot, Rép.,
182-3.-2 Diet, de droit, 786.-3 Argou, 300 et 
*_7 Nouv. Denlz., 542—2 Seblre et Carteret,
455—Pothier. 32, 121, 123 et a.—fier»---- Le
dtguerplssement a Oté "tie tout temps reconnu 
comme un remède ouvert eu faveur du déten
teur d'un Immeuble chargé d'une rente ou rede
vance foncière, afin de l'eu libérer pour l'ave
nir; cette faculté n'étalt pua particulière il 
l'eephytéose.

Cue.—C. C., 070, | 4, 080.

Doct. «n.—Lorrain, Code dea locateurs et 
Itceleiies, 203.—3 Mlgnault, C. c., 210.

674. De son côté le preneur est tenu 
de payer annuellement la rente em
phytéotique; s’il laisse passer trois an
nées sans le faire, il peut être déclaré 
en justice déchu de l’immeuble, quand 
même il n’y aurait pas de stipulation 
à ce sujet.

Cod .—Cod., L. 2, De Jure emphyt.—Carondas,
llv. 7, Rép., 30.—Domat, loc. cit., n. 10---- 1
Diet, de droit, 784.—7 Nouv. Denlz., 342. —13 
Ncuv. Denlz., 281.—Pothier, 1, 35, 40, 38.

Cm*.—C. c-, 388, 892.
Doct. can.—Lorrain, Code des locateurs et 

l««t«Irw, 204.—3 Mlgnault, C. C., 211.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. On a hall emphytéotique, rent in arrear 
for three years Is a good cause of résiliation : 
—C. B. fi., 1810, Bamson vs Woolacy, 2 fi. de 
!.. 439 ; 1 fi. de L.. 500.

2. Une action demandant la déchéance du 
preneur pour défaut de paiement de la rente, 
i été renvoyée sur preuve que le montant de 
la rente avait été offert avant l'action et re
fus-' par le bailleur :—C. B. fi., 1821, Burns y s 
Blchanl, 2 fi. de L., 200.

3. Le droit de commise s'exerce ft l'égard 
d'un bail emphytéotique sans aucune stipula-

I tien par le défaut de paiement de la rente ou 
csnun emphytéotique pendant trois années e» 
«ans aucune mise en demeure de payer. Le 
juge a le pouvoir d'accorder un sursis ft l'exé- 

I cntlon du Jugement prononçant la résolution 
I de ce bail, avec faculté au preneur de payer 
I pendant ce délai et de garder possession de 
I l'héritage -.—Loranger, J., 1804, Dufresne vs 
I Umontoync, B L. C. J., 197 ; 13 fi. J. R.
I 120.

I 575. Cette rente est payable en en- 
I tier sans qoe le preneur puisse en ré- 
I clamer la remise ou la diminution, 
I soit à cause de la stérilité ou des acci-

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le bailleur conserve le droit d'bypothé- 
quer son fonds et d'en disposer ft titre gratuit ou 
onéreux sujet û l'euiphytéose :—Merlin. Quest., 
vo Cm pli yt Cote, | 7.—8 Laurent, n. 392.

2. Le bailleur est tenu de garantir le pre
neur contre toute éviction et 11 est responsable 
en dommages vis-ft-vls ce dernier troublé dans 
sa Jouissance :—8 Laurent, n. 394.—Domat. 
Ml cie., llv. 1. tlt. 4, s. 10, n. 7.—Duvergler, 
Louaye, n. 170.

574. On his part the lessee is bound 
to pay annually the emphyteutic rent; 
if he allow three years to pass with
out doing so, he may be judicially de
clared to have forfeited the immov
eable, although there be no stipula
tion on that subject.

4. Under an emphyteutic lease, the lessor 
line not. for the payment of the rent and Dthev 
obligations of the lease, the privilege which 
lie has In an ordinary lease on the moveable 
property found In, or removed from, the pro
mises leased C. B. R., 1882, Alliott & The 
Eastern Townships Bank, 2 D. C. A., 172.

6. Le bailleur, par ball emphytéotique, qui 
demande contre le preneur que le bail soit rési
lié pour cause d'inexécution, par le preneur, de 
ses obligations, et que la possession de Vlm- 
menble baillé lui soit rendue, exerce une ac
tion personnelle, qui est de la compétence du 
tribunal du lien oû le bail a été consenti : — 
Mathieu, J., 1000, Marsolais vs Oreiller, fi. J. 
9-, 17 C. B., 290.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La clause résolutoire pour défaut de 
paiement du canon, exprimée dans un bail em
phytéotique, doit avoir son effet ipso Jure et 
sans qu’il soit besoin de mise en demeure : —
1 Duvergler, n. 108.—Merlin, Quest., vo Em
phyt éose, g 3.—1 Trolong, n. 40.—1 Gulllouard, 
n. 439.

2. Le paiement de la redevance annuelle ou 
canon emphytéotique, est de l’essence du con
trat emphytéotique ; et il son défaut, le contrat 
ne serait pas un emphytéose ;—Merlin, Rép., vo
Emphytéosc, | 1, n. 2.—8 Laurent, n. 882___
Trolong, Louage, n. 34.

678. The rent is payable in the 
whole, without the lessee having a 
right to claim its remission or dimi
nution, cither on account of sterility
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dents de force majeure qui auraient 
détruit la récolte ou empêché la jouis
sance, ni même pour perte partielle 
du fonds.

Cod.—Cod., L. 1, De Jure emphyt.— Douât, 
loc. cit., n. 8.—1 Diet, de droit, 784.—0 Guyot, 
Rép., 082.—7 Nouv. Déni/.., 643.—2 Seblre et 
Carteret, n. 27, 450.—l’otliler, 14, 16, 10.— 
Hem.—C’est encore une des conséquences de 
ce que l’emphytéote est propriétaire ; comme tel 
11 doit supporter les pertes qui surviennent ft la 
chose et répondre des cas fortuits. Il n'y a 
que la perte totale de l’héritage qui puisse 
mettre tin au hall ; une diminution partielle ne 
l'affecte en rien.

Doct. can.—Lorrain, Code des locateurs et 
locataires, 290.—3 Mlgnault, C. c., 213.

676. L’emphytéote est tenu d’ac
quitter tous les droits réels et fonciers 
dont l’héritage est chargé.

Cod.—0 Guyot, Rép., 082—Domat, loc. cit., 
s. 20.—7 Nouv. Den., 543__2 Seblre et Carte
ret, 450—l'othler, 00.—Voir aussi 110.

Doct. can.—Lorrain, Code des locateurs et 
locataires, 290.—3 Mlgnault, C. c., 210.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le preneur est responsable, sous un bail 
A long terme de terrains appartenant au gou« 
vernement, pour le paiement des taxes munici
pales :—C. 8., 1854, Ex parte Harvey, 5 L. (7, 
H., 378—C. U. K., 1858, Uould & La Cité de

677. Il est tenu de faire les amélio
rations auxquelles il s’est obligé, ainsi 
que toutes les réparations petites et 
grosses.

Il peut y être contraint, même 
avant l’expiration du bail, s’il néglige 
de les faire et que l’héritage en souf
fre une détérioration notable.

Cod.—Domat, loe. cit., s. 10, n. 9.—0 Guyot, 
Rép., 082—7 Nouv. Denlz., 544.-2 Seblre et 
Carteret, 457—Pothier, 57, 68, 59 et s.—Rem. 
—Ce qui laisse ft Inférer qu’au cas contraire, 
Il suffirait qu’ft la fin du hall l’héritage fftt 
remis dans l'état voulu par le contrat ou par 
la loi.

Doct. can.—Lorrain, Code des locateurs et 
locataires, 297—3 Mlgnault, C. c., 210.

or of unavoidable accidents which 
may have destroyed the harvest or 
hindered the enjoyment, or even for 
a loss of a part of the land.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. C’est en se basant sur la modicité de la 
redevance payée, qu'on décide que le 'preneur 
n’a droit ft aucune diminution de cette rede
vance, pour cause de perte totale ou partielle
des revenus du fonds :—8 Laurent, n. 385_
Domat, Lots civ., llv. 1, tlt 4, s. 10, n. 8.— 
Merlin, Rép., vo Emphyt (ose, § 1, n. 0.

2. Toutefois si le fonds entier venait ft pé
rir, l’emphytéote cesserait d’être tenu de payer 
le canon. Son droit réel étant alors éteint, son 
obligation cesserait avec lui :—Ferrière, Diet., 
vo Emphytéosc :—8 Laurent, n. 385.

676. The lessee is held for all the 
real rights and land charges to which 
the property is subjected.
Montréal, 3 L. C. J., 197 ; 15 R. J. R. Q., 269.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Qui sentit commodum sentire debet rl

1. L’emphytéote est tenu du paiement des 
contributions foncières et autres:—1 Duver- 
gler, n. 170.—1 Trolong, Louage, n. 39. — Fu- 
zitr-IIerman, Rép., vo Rail, n. 2602 et g.— 
Merlin, Rép., vo Contributions, | 5.—8 Lau
rent, n. 389.

677. He is bound to make the im
provements which he has undertaken, 
as well as all greater or lesser repairs.

He may be forced to make them 
even before the expiration of the lea- 
se, if he neglect to do so, and the land 
suffer thereby any considerable dete
rioration.

JURISl’RVDKNCR CANADIENNE.

1. In an action upon a lease emphytéotique, 
upon the plaintiff’s demand of re-entry becauii 
no house was erected on the lot leased, within 
a year as stipulated, It was held that the de
fendant must necessarily be put en demeure, 
before the Institution of the action :—C. B. F., 
1878, Ralston vs Poser, 2 R. de L., 440; 2 F.
J. R. Q., 260.

V. les décisions sous l’art. 674, C. c.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

Ré g.—Qui ten tit commodum acntire débet et

1. Lorsque l’emphytéote a fait des cons
tructions auxquelles II n'étalt pas assujetti 
diprôs son bail, le bailleur peut & son gré, & 
leiplratlon du bail, contraindre l'emphytéote 
à enlever ses constructions, ou les conserver en 
remboursant la valeur des matériaux et le prix 
de la maln-d’oeuvre :—1 Duvergler, n. 174.

2. Mais le propriétaire du fonds peut con-

578. Le preneur n'a pas le droit de 
détériorer l’immeuble baillé ; s’il y 
commet des dégradations qui en dimi
nuent notablement la valeur, le bail
leur peut le faire expulser et condam
ner à remettre les choses dans leur 
ancien état.

Ced.—Domat, foc. cit—Novelle, 120, c. 8.— 
6 tiuyot, Kép., 682.-7 Nouv. Denlz., 543. — 
Pothier, 42 et s.

Doct. can.—Lorrain, Codo des locatcuri et 
Itxatairea, 298.—8 Mlgnault, C. c., 210.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'emphytéote d'un terrain n'a pas le 
droit d'y faire des excavations pour en ex

Section III.

COMMENT FINIT L’eMPHTTÉOSE.

à la tacite reconduction.
578. L’emphytéoee n’est pas sujette
Elle prend fin—
le l’ar l’expiration du temps pour 

lequel elle a été contractée, ou après 
quatre-vingt-dix-neuf ans, au cas où 
un terme plus long aurait été stipulé;

2o Par la déchéance prononcée cil 
justice pour les causes portées aux ar
ticles 574 et 578, ou autres causes do 
droit;

3o Par la perte totale de l’héritage
baillé; .v ;

to Par le déguerpissement.

Cod.—Domat, Zoo. oit., n. T.—0 Nouv. Denlz., 
t0 D'Ouerpt,$emcnt, | 2, n. 1 et e.—7 /bid.

server, sans aucune espèce d'indemnité, les 
constructions qui ont été élevées sur ce fonds, 
en exécution d'une clause formelle du bail em
phytéotique : —1 Trolung, n. 48.-8 Laurent, 
n. 381.

3. Le preneur est tenu de faire ft ses frais 
toutes les réparations, tant grosses que petites : 
—8 Laurent, n. 388.—Merlin, Kcp., vo Emphy- 
Mote, | 1, n. 0.—0 Duvergler, Louage, n. 152, 
163.

V. les auteurs sous les arts 582 et 1040, C. c.

578. The lessee has not the right 
to deteriorate the immoveable leased; 
if he commit any waste which greatly 
diminishes its value, the lessor may 
have him expelled and condemned to 
restore the things to their former 
condition.

traire de l’argile, alors surtout que la confi
guration de ces excavations et leur extension 
hors des limites de l'emphytéose démontrent 
qu'elles n’ont point été pratiquées pour l'édifi
cation de batiments ft pratiquer :—Ferrière, vo 
Emphytéoae, n. 3.—Guyot, Rt'p., eod. vo.—Po
thier, Bail à rente, n. 113, 152, 272.-2 Tro- 
long, Louage, n. 38.—1 Duvergler, n. 180.

V. À. :—8 Laurent, n. 400.

Section III.

OF THE TEBMINATION OF EMPHYTEUSIS.

579. Emphyteusis is not subject to 
tacit renewal.

It ends:—
1. By the expiration of the time for 

which it was contracted, or after nine
ty-nine years, in ease a longer term 
has been stipulated;

2. By forfeiture judicially pronoun
ced for the causes set forth in articles 
574 and 578, or for other legal cau
ses;

3. By the tots! loss of the estate 
leased ;

4. By abandonment.

542—1 Duvergler, n. 181.—Trolong, Louage, 
n. 40.—2 Seblre et Carteret, Bail emphyt., n.
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31 et s.—2 Devilleneuve et Gilbert, Einphpté- 
ose, n. 37.—Pothier, 53, 121, 110, 114, 1UO.

Doct. can.—Lorrain, Code des locateurs et 
locataires, 309.—3 Mlgnnult, C. c., 218.

DOCTMNB FRANÇAISE.

1. La tacite reconduction n'a pas lieu eu

580. L’emphytéote n’est admis à 
user du déguerpissement qu’en autant 
qu’il a satisfait pour le passé à toutes 
les obligations qui résultent du bail, 
et notamment qu’il ait payé ou offert 
tous les arrérages de la redevance, et 
fait les améliorations convenues.

Cod.—Paris, 100.—1 Lauriôre, 327. — Loy- 
seau, loc. vit., et n. 13—O Nouv. Denlz., 128. 
—7 Ibid., 542.—Pothier, 147 et s., 185 et à.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 109—SI aucun a 
pris un héritage ù cens ou rente à certain prix 
par chacun au, il y peut renoncer eu jugement 
partie présente ou appellév, en payant tous les 
arrérages du passé, et le terme en suivant. Ja- 
coit que par lettres eût promis payer la dite 
rente et obligé tous ses biens ; et s'entend telle

581. A la fin du bail, de quelque 
manière qu’elle arrive, l’emphytéote 
doit remettre en bon état les biens 
reçus du bailleur, ainsi que les cons
tructions qu’il s était obligé de faire, 
mais il n’est pas tenu de réparer les 
batiments qu’il a fait ériger sans y 
être obligé.

Cod.—Brodeau sur Louet, B., som. 22. — 1 
Diet, de droit, 783-0.—7 Nouv. Den., 543-4.—2 
Seblre et Carteret, 457__ Pothier, 45, 43.

Doct. can.—Lorrain, Code des locateurs et 
locataires, 299—3 Mlgnault, C. c., 226__Ma-

582. Quant aux améliorations faites 
par le preneur volontairement et sans 
y être tenu, le bailleur peut, à son 
choix, les retenir en payant ce qu’elles 
ont coûté ou leur valeur actuelle, ou 
bien permettre à l’emphytéote de les 
enlever à ses frais, si elles peuvent 
l'être avec avantage pour lui et sans 
détériorer le sol; aux cas contraires,

matière de bail emphytéotique :—1 Duvergler, 
n. 181.—1 Troloug. n. 40—8 Laurent, n. 460

V. A. Merlin, Rép., vo Déguerpissement, 
§ il.—8 Laurent, n. 399.—Duvergler, n. 17».— 
Pépin le Halleur, 75 et s.—Domat, Lois civ.,
11 v. 1, tlt. 4, s. 10, n. 7—Trolong, Louage, n. 
40.

580. The lessee is only allowed to 
abandon if he have satisfied for the 
past all the obligations which result 
from the lease, and particularly if he 
have paid or tendered all arrears of 
the dues, and made the improvements 
agreed upon.

promesse tant qu'il est propriétaire : sinon que 
par lettres d’accenscment (le titre) il eût pro
mis mettre aucun amendement, ce qu’il n'eflt 
fait ; ou qu'il eût promis fournir et faire valoir 
la dite rente et ù ce obligé tous ses biens, en 
laissant toutefois l'héritage en aussi bon état 
et valeur, qu'il était au temps de la prise.

Doct. can.—Lorrain, Code des locateurs et 
locataires, 811.—ü Mlgnault, C. c., 222.

581. At the end of the lease, in 
whatever way it happens, the lessee 
must give up, in good condition, the 
property received from ttte lessor, as 
well as the buildings he obliged him
self to construct, but he is not bound 
to repair those which he has erected 
without being obliged to do so.
thleu, Substitutions, 207—Bélanger, 1 fier, d* 
Not., 33.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous les arts. 577 et 682, C.c

582. As to improvements which the 
lessee has made voluntarily, without 
being bound to do so, the lessor ha 
the option of either keeping them, 
upon paying what they cost or their 
actual value, or permitting the lessee, I 
if the latter can do so with adra-1 
tage to himself and without deterior I 
a ting the land, to remove them at hi I
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elles restent sans indemnité au bail
leur, qui peut néanmoins forcer l’em- 
phytéote à les enlever conformément 
aux dispositions de l’article 417.

Cod.—2 Argon, 303-4.—Die. do droit, 780.— 
7 Xouv. Don., 344 ot b.—1 Duvergler, n. 174. 
_2 Devllleneuve ot Gilbert, 370.—Pothier, 41. 

Cone.—C. c., 720.
Boot. can.—Bélanger, 4 R. L., X. S., 405. — 

Lorrain. Code des locateurs et locataires, 200. 
_3 Mignault, C. c., 227.—Bélanger, 1 Rev. du 
M, 33.

LIVRE TROISIEME.
DE L’ACQUISITION ET DE L’EX

ERCICE DES DROITS DE 
PROPRIETE.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

583. La propriété des biens s’ac
quiert par appréhension ou occupa
tion, par accession, par succession, par 
testament, par contrat, par prescrip
tion, et autrement par l’effet de la loi 
et des obligations.

Cod.—Pothier, Propriété, n. 10 et b—3 Mar- 
ffldé, 1, 2, 3.-3 Bolleux, 4 et B.—C. N. 711, 
712—Hem.—Il suffira d'ajouter Ici que l'énu
mération qu'il (l'art. 583) contient n’eet pas 
limitative : elle ne fait qu'indiquer les modes 

: 1« plus ordinaires et les plus Importants d ac- 
| quérir.; strictement parlant, l'on pourrait même 
dire que les autres mode» tombent dans quel
ques-unes des catégories de l'article.

I C. N. 711.—La propriété des biens s'acquiert 
bt se transmet par succession, par donation 
jentrevlfs. ou testamentaire, et par l'effet des 
I obligations.

I C. N. 712—La propriété s’acquiert aussi par 
lacresslon ou Incorporation, et par prescription. 
I Cone—C. c., 400 et s., 583, 601 et s„ 607, 
1754 et s., 777, 1203.
I Doct. can—Bélanger, 4 R. L., N. B., 241__

own expense; otherwise, in each case, 
they belong, without indemnification, 
to the lessor, who may, nevertheless, 
compel the lessee to remove them, in 
conformity with the provisions of 
article 417.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'emphytéote peut enlever, il l'expiration 
du bail, les constructions et plantations qu'il 
a volontairement établies, pourvu que l'état 
des lieux soit rétabli sa us dommage aucun pour 
lo fonds :—8 Laurent, n. 381.—Duvergler, 
Louayc, u. 174—Merlin, vo Emphytéosc, | 1. 
n. 0, 7.—Trolong, Louage, n. 48.

V. les auteurs sous l’art. 577, C. c.

BOOK THIRD.
OF THE ACQUISITION AND EX

ERCISE OF RIGHTS OF 
PROPERTY.

GENERAL PROVISIONS.

583. Ownership in property is ac
quired by prehension or occupation, 
by accession, by descent, by will, bv 
contract, by prescription, and other
wise by the effect of law and of obli
gations.

3 Mignault, C. c., 232.—Beauchamp, 4 R. L.s
y. a., l.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le droit de propriété s'éteint, par la des
truction totale de la chose qui en faisait l’ob
jet:—2 Aubry et Rau, 398, g 220.

2. Il y a extinction de la propriété lors
qu'une chose est mise hors de commerce. Il 
y a extinction absolue du droit de propriété sur 
les animaux sauvages capturés, s'ils recouvrent 
leur liberté naturelle et redeviennent ainsi res 
nullius :—2 Aubry et Rau. 39», g 220. — 13 
Dcmolombe, n. 26.

3. C’est au demandeur en revendication à 
Justifier du droit de propriété qu'il Invoque ; le 
défendeur qui est en possession n'a rien à 
prouver :—2 Aubry et Rau, 391, note 6, g 219. 
—6 Laurent, n. 159, 160.
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4. L’on peut acquérir par occupation cer
taines choses qui sont dans le domaine pulTllc, 
comme le gibier dans les champs et dans les 
bols, le poisson dans les eaux courantes :—2
Touiller, n. 475.—13 Demolombe, n. 18---- 0
Hue, n. 4.-2 Aubry et Rau, 236, 1 201, — 1 
Planiol, n. 1301 et s.

584. Les biens qui n’ont pas de 
maître sont considérés comme appar
tenant au souverain.

Cod.—Cod., De bonis vac., L. 1.—ff De ad- 
quirendo rerutn—Instit., llb. 2, tit. 1, § 12.— 
Domat, Dr. public, llv. 1, tlt. 6, s. 3, n. 1, 2, 
3, 4.—Despelsses, vol. 3, 150, n. 3.—Code Ci
vil B. C., art. 401.—4 Toul., 0, 38, 51, 320.— 
C. N. 713.

C. N. 713.—Texte semblable au nôtre.
Cone__C. c., 401, 585, 588, 600, 607, 636,

637, 2271.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 234. \

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Dominium rerum ex naturali posscs-

585. Il est des choses qui n’appar
tiennent à personne et dont l’usage 
est commun à tous. Des lois d’ordre 
public règlent la manière d’en jouir.

Cod.—ff L. 2, De divlaione rerum—Pothier, 
Propriété, n. 21, 22, 51, 00.—3 Touiller, 22—3 
Marcadé, 5.—C. N. 714.

C. N. 714.—Texte semblable au nôtre.

Conc.—C. c., 400, 402 et s., 2201.

Doct. ean.—3 Mlgnault, C. c., 232.

686. La propriété d’un trésor ap
partient à celui qui le trouve dans son 
propre fonds; si le trésor est trouvé 
dens le fonds d'autrui, il appartient 
pour moitié à celui qui l’a découvert, 
et pour l’autre moitié au propriétaire 
du fonds.

Le trésor est toute chose cachée ou 
enfouie sur laquelle personne ne peut 
justifier sa propriété et qui est décou
verte par l’effet du hasard.

Cod.—ff L. 31, $ 1, De adquirendo rerum.— 
Cod., L. unica, De thetaurla. InatU., llb. 2, tlt.

V. A. :—2 Aubry St Rau, 390, | 219.—C Lan 
rent, n. 157, 162.—Pothier, Propr., n. 324.— 
Merlin, Rép., vo Revendication, i 2 et 3. — 4 
Touiller, 68 et s.; t. 5, 238, 276; t. 6, 214, 
270, 726, 801, 825 ; t. 7, 13 et s., 54, 582. 5$ 
553 ; L 8, 220 ; t. 9, 162 ; t. 10, 591; t. Il, 
672.—1 Delvlncourt, 1.

584. Things which have no owner 
arc held to belong to the crown.

8ione cœpisse.

1. L’art. 584 ne confère au souverain que 
les biens qui sont sans maître. Cette proprié
té est distincte dee choses libres que l'homme 
peut s'approprier par occupation qui est un 
mode d’acquérir la propriété:—2 Aubry et 
Rau, 43, g 170.—6 Laurent, n. 39—5 Locré, 
130.

V.A.:—Favard, vo Occupation; vo Propriété, 
s. 2, n. 3, 11.—3 Touiller, 344 et s. ; t. 4, 6, 
38, 51, 320—1 Delvlncourt, 146.—6 Proudhoc, 
n. 285 et 8.—13 Demolombe, n. 17 et s.

585. There are things which have 
no owner and the use of which is com
mon to all. The enjoyment of these 
is regulated by laws of public policy.

DOCT BINE FRANÇAISE.

Rég.—Res communes jure naturali omnia 
libéras sunt.

1 Delvlncourt, 341---- 6 Touiller, 158.—6
Laurent, n. 1 et s„ 89.—2 Aubry et Rau, 44, f
170; 34, g 168__0 Demolombe, n. 458, 461-
1 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, Bucc., n. 7 et 
s. ; do, t. 1, Biens, n. 171.

586. The ownership of a treasure 
rests with him who finds it in his own 
property; if he find it in the properb 
of another, it belongs half to him, and 
the other half to the owner of tie 
property.

A treasure is any buried or hidden 
thing of which no one ean prove hi®-] 
self owner, and which is discovered tr I 
chance. I

I, I 39—Domat, Dr. publv liv. 1, tlt. a i ll 
n. 7.—3 Deep.lsflta, 144, «. 4__Potbltr, ?nf.l
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n. 64. 65, 66__Fenet-Pethler, sur art. 716,
186 et s.—3 Marcadé, 6, 7—C. N. 716.

C. N. 716.—Texte semblable au nôtre.

Coac__C. C., 414, 460, 461.

Doct. ean.—3 Mlgnault, V. c., 234.

DOCTUINB FRANÇAISE.

gig.__Dominium re rum c* naturall posses-
limit enplane.

1. Dans le sens de l'art. 086, un trésor con
siste en un amas de richesses cachées, dont la 
propriété ne peut être Justifiée, parce qu'il ne 
rute pas trace, dans lu mémoire des hommes. 
ioit de la personne qui a caché la chose décou
verte, soit des circonstances ù l'occasion des
quelles elle a été cachée ; l’article ne s'applique 
dune pas il une somme d'argent, en pièces de 
monnaie, d'effigie toute récente :—4 Touiller, 
n. 36.

2. Un objet caché dans un meuble ne peut 
être considéré comme trésor :—8 Laurent, n. 
Kl—Contra:—2 Aubry et Itau, 240, g 201— 
4 Duranton, n. 311—Marcadé, su’r l'art. 716,

I a. 2.—13 Demolombe, n. 34.

I 587. La faculté de chasser et de 
I pêcher est sujette à des lois spéciales 
I d'ordre public, et aux droits légsle- 
1 ment acquis aux particuliers.

Cod,—1t L. 3, De adqulrcndo rerum.—Inatlt., 
111,. 2. tli. 1. g 2 et 12.—O ni. 1510, art. 80—

I On!. 1681. IlV. 5. 386__Ord. 1060, titres 30, 31.
I -s r. c . c. 62.—8. h. B. <’.. c. 29.—Pothier,
| Prop., n. 33. 47. 81. 82, 83. 50—4 Merlin, Rép., 
I to Chasse, g 2, 120 et s.—3 Marcadé, S—C.
|.\ ni
I C, H. 716,—Texte semblable au nôtre.
1 Ane. dr.—Ord. 1060, tlt. 30---- Cette ordon-
I nance réglait la chasse. Elle est trop longue
Ipuur être citée Ici__ V. Isambert, Anciennes
|lui, roi. 18. 205.
I Ord., 1681. lie. B. tit. 1, art. 1__ Déclarons
lia pêche de la mer libre et commune à tous nos 
■««jets, auxquels nous permettons de la faire, 
■ tint en pleine mer que sur les grèves, avec les 
■Mds et engins permis par la présente ordon-

I 2. Nos sujets qui Iront faire la pêche des 
•i ules, harengs et maqueraux sur les côtes 
■'Irlande, Ecosse, Angleterre et de l’Amérique 
• sur le banc de Terre-Neuve, et généralement 
Bans toutes les mers où elle se peut faire, se-

[nt tenus de prendre un congé de l'amiral 
mr chaque voyage.

Ceie—C. c., 883.
Bâtât.—Lof* de pèche—Par l'Acte A. B. N., 
BM7, art. 01, g 12, " les pêcheries des côtes 

la mer et de l'intérlur sont du ressort du

3. L'Inventeur d'un trésor est celui qui l'a 
mis au Jour en fouillant, et non celui qui, le 
premier l'a vu ou touché. l*ar suite, lorsqu'un 
trésor vient ù être mis il découvert dans le 
cours de travaux exécutés par plusieurs ou
vriers, la moitié du trésor que la loi attribue il 
l'Inventeur, appartient uniquement ù celui 
d entre eux qui a directement fait la décou
verte, il l'exclusion des autres, alors même 
qu'ils auraient tous été associés pour l'exécu- 
tluu du même travail :—2 Aubry et Itau. 240, 
241, § 201.—2 Baudrjr Lacantlnerle, n. 12.— 
3 Bolleux, Comin. du C. cil’., sur l'art. 716.— 
2 Delvlncourt, 2, 201).—2 Demante, Cours de 
C. ctv., u. 12 bis, 1—13 Demolombe, n. 84, 55. 
—8 Laurent, u. 451.—2 Massé et Vergé, sur 
Za char la?, 101, note 8, g 200.

4. Celui qui trouve un trésor dans le fonds
d'autrui, il lu suite de perquisitions opérées sans 
l'autorisation du propriétaire, n'u aucun droit 
sur ce trésor :—Pothier, Prop., n. 65__4 Du
ranton, n. 317.—13 Demolombe, n. 51.—8 Lau
rent, n. 440.—Aubry et ltuu, loc. ci/.

V.A. :—8 Laurent, n. 447. 448.—13 Demo
lombe, 33, 38, 47, 48—2 Baudry-Lacantlnerie, 
n. 12.—1 Proudhon, Dr. d'usage, n. 147.—Pa
va rd, vo Trésor—3 Touiller, 274 ; t. 4, 30__
1 Delvlncourt, 2.

587. The right of hunting and fish
ing is governed by particular laws of 
public policy, subject to the legally 
acquired rights of individuals.

parlement fédéral". Mais la Jurisprudence a 
établi que les pêcheries dans les rivières non 
navigables restent soumises aux législatures 
provinciales.

La "loi concernant la pèche et les pêcheries'’ 
dans la province de Québec se trouvent dans 
h» Statut de 1897. 62 V., c. 23, (ref. les arts 
1374 et e. des 8. H. Q. ; 55 V., c. 18: 58 V., c. 
20 ; 60 V., c. 24), amendé par 3 Ed. VII, c. 22.

La loi fédérale “ concernant la pèche et les 
pêcheries” est le c. 95 des s. u. amendé par 
62 V., c. 24: 54-55 V„ c. 43: 57-88 V.. 0. 61 ; 
08-39 V., c. 27 et 28; 61 V., c. 38, 39, 40.

Les 8. R. C., c. 94, amendés par 49 V., c. 
114, règlent " la pêche par les navires étran-

Le c. 96 des mêmes statuts R. du C. amendé 
par 64-53 V., c. 42 ; 55-56 V., c. 18 ; 58-59 V., 
c. 29 est ufî “Acfe d Vcffet d'encourager le dé
veloppement des pêches maritimes et la cons
truction des navires de pêche

Lois de chasse.—La “ loi de la chasse de 
Québec", est au statut de 1899, 62 V., c. 24, 
(ref. les 8. R. Q.. art. 1396 et s.; 52 V., c. 19; 
03 V., c. 20 ; 58 V., c. 21 ; 59 V., c. 20 ; 60 V., 
c. 25), amendé par 2 Ed. VII, c. 14 ; 3 Ed. VII, 
C. 23.

Doct. can---- Slrols, 3 R. L., N. S., 408___ 3
Mlgnault, C. c., 237.

31
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JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Celui qui eat ft la poursuite d'un animal 
sauvage est censé en être le premier occupant, 
tant qu'il est fl sa poursuite, et 11 n’est pas per
mis ft un autre de s'en emparer pendant ce 
temps, et dans ce cas ce dernier doit en payer 
la valeur au poursuivant:—Bcrthclot, J., 1807, 
Charlebola vs Raymond, 12 L. ü. J., 65; 4L. 
C. L. J., 01 ; 17 U. J. R. Q., 241.

2. Il n'est pas permis au parlement du Ca
nada de porter des lois quant aux pêcheries 
dans les rivières non-navigables, lesquelles res
tent soumises aux législatures des provinces : 
—C. Bup., 1882, The Quccn & Robertson, 0 
Bup. C. R., 62 ; 17 R. L., 403.

3. Le droit exclusif de chasse et de pêche 
accordé dans la concession d'une seigneurie 
faite en 1088, n'a pas été aboli par l'opération 
de l'Acte seigneurial de 1864, les propriétaires 
riverains ont le droit exclusif de pêcher vls-ft- 
vla de leur propriété et jusqu'au milieu d'une 
rivière qui n'est que flottable ; et le dépar
tement de la Marine et des Pêcheries du Ca
nada ou le Gouvernement de la province ne 
peut octroyer des permis fl cette fin au préju
dice de ce droit :—Pelletier, J., 1888, Lcbbu- 
tillicr vs Jloyan, 17 R. L., 403.

4. Le droit de pêche sur les rives du St- 
Laurent, bornant les seigneuries, n’étalt pas 
un accessoire de ces seigneuries, et n'apparte
nait pas au seigneur auquel 11 n'avalt pas été 
spécialement accordé ; ce droit, lorsqu'il avait 
été accordé au seigneur, n'étalt pas sous-ln- 
féodé sans concession expresse et spéciale, et 
le seigneur auquel le donne son titre, peut em
pêcher le censitaire riverain, qui n'a pas de 
titre, de tendre une pêche sur la grève du 8t- 
Laurent, ft laquelle sa terre aboutit:—C. B. R., 
1892, Fraser & Fraser, R. J. Q., 2 B. R., 215 ; 
R. J. Q., 2 O. B., 61; 10 L. N., 110, 170.

5. Le parlement du Canada ne peut autori
ser l'octroi, par bail ou autrement, <lu droit de 
pêcher dans les eaux non-navigables, ni dans 
les eaux navigables dont les lits et rives sont 
attribués aux provinces par l'Acte de l'Amé
rique Britannique du Nord, art. 01, § 12.— 
Stipr. C., 1895, Rc Provincial Fisheries, 20 Bup. 
C R , 444.

0. Le propriétaire d’une place de pêche, sur 
la batture ou grève du fleuve St-Laurent, pour 
l'avoir acquise du seigneur, qui en était le 
concessionnaire de la Couronne, a droit a une 
action pétkolre contre un tiers qui empiète sur 
cette place de pêche.

7. La vente d'une pêche, c'est-û-dlre, du 
droit de tendre une pêche, ft un endroit parti
culier, “avec son étendue", comprend toute 
cette partie de territoire, au devant de cette 
pêche, nécessaire ou libre accès dans cette 
pêche, du poisson qu’y amènent les courants.

8. Une pêche nouvelle, tendue à environ

588. Les choses qui sont le produit 
de la mer et qui n’ont appartenu à

trois cents pieds en avant d’une pêche plus an
cienne fondée sur un titre translatif de pro
priété, se trouve sur la devanture ou l'étendue 
de cette dernière si elle est tendue de manière 
ft faire obstacle au poisson, et constitue un em 
plètement qui donne naissance ft l’action pétl- 
tolre.

9. La prescription d'un droit, ou d'une place 
de pêche, ne s'acquiert que par la tenture d'une
pêche au même endroit pendant trente ans__
Vimon, J., 1899, Raymond et al. vs Lavoie, 5 
R. de J., 120.

10. The plaintiffs, with three others, are 
the owners, under grants from the Crown prior 
to Confederation, of certain lots of land which 
extend to, or are partially covered by an en
closed sheet of water known as "Brome Pond." 
There was no reservation by the Crown of the 
bed of the pond or the fishing rights connected 
with the water. The plaintiffs sought to re
cover damages from a person who had fished 
In the pond.

Held:—The riparian owners of a non navlg- 
able water or pond, the bed of which was 
granted by the Crown to them or their auteurs 
before Confederation, have the exclusive right 
of fishing therein :—Lynch, J., 1900, Tétreault 
vs Lewis, R. J. Q., 19 C. 8., 257.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Jus pl8candi omnibus commune est In 
portus fluminusque.

1. Notre article ne vise, et encore Implicite
ment, que l’acquisition du gibier et du poisson. 
Mais tous les animaux sauvages peuvent deve
nir la propriété du premier occupant. A ce 
point de vue, les abeilles doivent être considé
rées comme des animaux sauvages, et non 
comme des animaux domestiques:—2 Aubry et 
Itau, 235, 8 221—13 Demolombe, n. 24.-8 
Laurent, n. 440.—Dutruc, Mèm. du minist. 
publ. vo Animaux, n. 4.

2. Le propriétaire d'un essaim d'abellles,î 
le droit de le réclamer et de le ressaisir même 
clans un terrain clos.—Et le propriétaire de ce 
terrain ne peut lui en refuser l’accès sous peine 
d'encourir la responsabilité du préjudice occa
sionné par suite de ce refus, au propriétaire de 
l'essaim :—Bourgulgnat, Droit rural, n. 1257. 
Valserre et Macarel, Man. du dr. rural. 27.

V.A. :—2 Aubry et Rau, 235, 237, | 201- 1 
13 Demolombe, n. 24, 25.—8 Laurent, n. 440. 
—8 Touiller, n. 13.—Pothier, Propr., n. 25- 
I’uffendort, Dr. naturel et des gens, livre 4, c 
0, n. 10.—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 7—4 Do- I 
rnnton, n. 478.—Gillon et Villepin, n. Il- I 
Glrandeau et Lelièvre, La chasse, n. 141—1 I 
Petit, Tr. du droit de chasse, n. 300. — Chia-1 
pionnière, L. du 3 mai, 1844, art. 1, 19. 1

V. les auteurs sous l'àrt. 428, C. c. I

588. Things which are the proto I 
of the sea, or are drawn from its bot I
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personne, tirées de son fond, trou
vées sur ses flots ou jetées sur ses ri
vages, appartiennent par droit d’occu
pation à celui qui les a trouvées et se 
les est appropriées.

Cod.—Stephen’s Blackstone, Book 4, 430, 
52."» et s.—Contra:—Ord. de la Marine, llv. 4, 
lit. 0, arts. 10, 20.—C. N. 717.

C. N. 717.—Les droits sur les effets Jetés a 
la mer, sur les objets que la mer rejette, de 
quelque nature qu'ils puissent être, sur les 
liantes et herbages qui croissent sur les riva
ge» de la mer, sont aussi réglés par des lois 
particulières—Il en est de même des choses 
perdues dont le maître ne se représente pas.

Abc. dr.—Ord., 1081, Marine, II®. 4, Ut. 0, 
art. 19.—Enjoignons â tous ceux qui Auront 
tiré du fond de la mer, ou trouvé sur les flots, 
des effets procédant de Jets, bris ou naufrage, 
de les mettre en sûreté ; et vingt-quatre heures 
après, au plus tard, d'en faire leur déclaration 
aux officiers de l’Amirauté, dans le détroit de 
laquelle Ils auront abordé, A peine d'être punis 
comme receleurs

Enjoignons aussi, sous les mêmes peines, à 
ceux qui auront trouvé sur les grèves et riva
ges de la mer quelques effets échoués ou Jetés 
par le flot de faire semblable déclaration dans 
pareil temps, soit que les effets soient du crû

589. Les choses, auparavant possé
dées, qui sont trouvées à la mer ou 
sur ses rivages, ou le prix si elles ont 
été vendues, continuent d’appartenir 
à leur propriétaire s’il les réclame; 
et s’il ne les réclame pas, elles ap
partiennent au souverain; sauf dans 
tous les cas les droits de celui qui les 
a trouvées et conservées, pour leur 
sauvetage et leur conservation.

Cod.—Stat. Imp. 17 et 18 V., c. 104.—Blacks., 
Inr. cit—Ord. de la Marine, llv. 4, tlt. 1>, art. 
24, et Vailn sur icelui.—C. N. 717.

C. N. 717.—V. sous l'art. 888, C. C.

Ane. dr.—Ord., 1681, Marine, arts 19, 20.— 
V. mus l'art. 888, C. c.

Gone.—C. c., 888, 800 et s., 1189, 2268.

Btit—V. pour ce qui regarde les naufrages.
I les épaves et sauvetage sous les arts 890 et 692,

C. c.

JVniSPRUDENCE CANADIENNE.
I 1. Celui qui trouve du bols flottant sur le 
I Ame 8t-Laurent et ses tributaires en amont

tom, found floating on its waters, or 
east upon its shores, and which never 
had an owner, belong, by right of 
occupanev, to the finder who has ap
propriated them.
d.> la mer, ou qu'ils procèdent de bris, nau- 
fiages et échouements.

Cone.—C. c., 480, 680, 2268.
Doct. can. —3 Mlgnault, C. c., 241.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—O mu h# rca libéras et guietas habcrct.

1. Le propriétaire du fonds sur lequel des 
objets perdus sont trouvés n'a aucun droit A 
cette proiylété :—4 1 Mirant ou, n. 323—13 De- 
molombe, n. 70.—8 Laurent, n. 462.

2. L'Inventeur ne devient pas toutefois Im
médiatement et pleinement propriétaire; 11 
n'est qu’une sorte de détenteur légal, soumis 
A l’action en restitution de celui qui avait per
du l'objet. Et le propriétaire d’une chose per
due a trente ans, pour agir en restitution con
tre l’Inventeur, soit que celul-cl ait été de bonne 
fol ou non :—4 Durnnton, n. 330.—8 Laurent, 
n. 463, 466.-2 Aubry et Rau, 244, 243, | 201. 
—13 Demolombe, n. 71.—2 Baudry-Lacantlne- 
rle, n. 14.

589. Things once possessed, which 
are afterwards found at sea, or on 
the sea shore, or their price, if they 
have been sold, continue to be the 
property of the original owner, if he 
claim them, and if he do not, they be
long to the crown; save in all cases 
the claims of those who find and pre
serve them, for the salvage and pre
servation.

du port de Montréal et l'atterre, ne peut exer
cer un droit do rétention, mais seulement se 
faire Indemniser pour son travail ; Il ne peut 
opposer A la salsle-revendleatlon son droit d'in
demnité:—C. C.. Bélanger, J., 1886, Commu
nauté des RR. Rcrura de Charité de l’Hôpital 
de Montréal vs Duranceau, 3 R. de J., 388.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Rcs clamat domino.
1. Comme dans l'ancien droit le mot épave 

désigne tous objets perdus ou égarés :—2 Au
bry et Rau, 242.

2. Le propriétaire d’une chose perdue a 
trente ans pour agir eh restitution contre l'In-
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vehteur, soit que eelul-el ait 6té de bonne fol, 
nuit qu'il ait été de mauvaise fol :—4 Duran- 
tou, n. 330.—H Laurent, n. 4(13, 400.—12 Aubry
cl Mu u. 243, 8 201__13 Demolombe, n. 71.-—
2 Daudry-Lucantinerle, u. 14.

590. Ce qui concerne les vaisseaux 
naufragés et leurs marchandises, et 
les objets et débris qui en provien
nent, la manière d’en disposer ainsi 
que du prix produit, et le droit de 
sauvetage, est réglé spécialement, par 
la loi fédérale concernant les naufra
ges et le sauvetage.

Cod__stilt. Imp. 17 et 18 V., c. 104“ sa. 443
à ôUO__C. N. 717.

C. N. 717.—V. sous l’art. 588, C. c.

Btat__l'ur les 8. It. Q., 0231, (ref. 8. R. C.,
c. 81), les mots qui suivent le mot : "spéciale
ment" ont été mis il la place des suivaiits : 
“ d’après les mêmes principes, par lu statut 
impérial, intitulé : “ The Merchant Shippinu 
Act, 1854."

naufrage* Epaves ci Sauvetage.—La loi fé
dérale concernant les naufrages, les accidents 
et le sauvetage se trouve aux S. R. C., c. 81 
1880, (ref. 30 V., c. 55), amendés par 50 V., 
c. 23, 1803. Il y est pourvu aux enquêtes sur 
les naufrages et & la nomination d’inspecteurs 
d'épaves, spécialement chargés de protéger les 
naufragés et les navires échoués ou en détresse ; 
il a aussi pour devoir de prendre charge des 
épaves et d'en disposer selon la loi.

2. (() L'expression "épave" comprend la car
gaison, les munitions ou approvisionnements et 
appareils de tout vaisseau, et toutes les par
ties du vaisseau qui en sont séparées, ainsi 
que les biens et effets des naufragés.

Art. 42.—SI dans les limites du Canada, quel
qu’un a rendu des services en sauvant la vie 
des personnes il bord d'un vaisseau, le proprié
taire du vaisseau, du fret, de la cargaison, des 
approvisionnements et apparaux, paiera au 
sauveteur avant toute contre-réclamation pour 
sauvetage, une somme raisonnable comme droit 
de sauvetage et les dépenses ; et dans le cas 
où le vaisseau, les approvisionnements, les ap
paraux et la cargaison seraient détruits, ou 
que leur valeur, avec le fret, s’il en est, ne suf- 
flralt pas. après le paiement des dépenses ré
ellement faites, ù couvrir le montant de ce 
droit de sauvetage, le ministre pourra, il sa 
discrétion, accorder au sauveteur, ù même les

591. Les foins croissant sur les grè
ves du fleuve Saint-Laurent qui ne 
sont pas propriété privée, sont, dans 
certains lieux, attribués par des lois

V.A. :—4 Duranton, n. 323—13 Demolombe.
n. 70__ 8 Laurent, n. 402.—1 Proudhon, n.
417.—Favard, vo Propriété, s. 1, n. 11 — 
Merlin, ltcp., vo Epaves.—2 Aubry et Mau, 244, 
g 201__2 Daudry-Lacantlnerie, u. 14.

V. les auteurs sous l'art. 588 C. c.

590. Whatever relates to wrecked 
ships and their cargo, the articles and 
fragments coming from them, the 
mode of disposing of them and of the 
price they bring, and the right of sal
vage, is specially regulated by the fe
deral statute respecting wrecks, ca
sualties and salvage.

fonds ù sa disposition pour cette tin, lu rému
nération qu'il jugera ft propos.

Art. 43.—81, dans les limites du Canada, un 
vaisseau est naufragé ou abandonné, échoué où 
pn détresse, et si des services sont rendus par 
quelqu’un en portant secours ft ce vaisseau, et 
si des services sont ainsi rendus par quelqu'un 
en sauvant une épave, le propriétaire de ce 
vaisseau ou de cette épave, suivant le cas, 
paiera ft celui qui aura rendu ces services un 
droit raisonnable de sauvetage, y compris les 
dépenses raisonnablement faites.

Les arts 44 et s. règlent les procédures rela
tives aux droits de sauvetage.

V. sous l’art. 502, C. c.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 243.

3 VIMSVRUDENCE CANADIENSE.

1. Le propriétaire du vaisseau qui a opéré 
le sauvetage ne peut poursuivre en son nom 
seul que pour la part du dit sauvetage qui lui 
serait due, et s'il n'allêgue pas en quoi con
siste cette part, et ne fait pas connaître les 
noms et domiciles des autres Intéressés, savoir, 
le capitaine et l'équipage, son action sera ren
voyée, sur exception il la forme :—Itouthivr.J., 
1802, chabot vs Quebec Stmmship Co., 1!. J 
Q., 2 C. S., 481 ; 10 L. N., 100.

2. L'absence d'articles d'engagement «le 
l'équipage, bien qu'elle constitue une Infraction 
ft la loi, ne suffit pas pour faire perdre il l'é
quipage son droit il une part du sauvetage . 
Il n'est pas même nécessaire que les mate
lots soient régulièrement engagés pour y avoir 
droit, du moment qu'il est prouvé qu'ils y ont 
pris part ; et le défaut par le sauveteur de. 
faire un protêt relatant tous les faits du 
sauvetage, n’enlève pas le droit d'action : — 
Rcuthicr, J., 1804, mêmes parties, II. J.. Q., C 
C. B., 214.

591. The gross upon the beaches of 
the river St. Lawrence which are not 
private property, is, in certain places, 
granted by special laws or particular
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spéciales ou par des titres particu
liers, au propriétaire riverain, sous 
les restrictions imposées par la loi ou 
lc;> règlements.

Dans les autres cas, s'il n'en a pas 
été disposé autrement par le souve
rain, ils appartiennent, par droit d’oc
cupation, à celui qui les exploite.

Col.—S. R. n. C„ c. 27. 88. 1, 2.

Cobc.—C. c., 400.

Stot.—Foin sur let prête».—8. R. Q., art. 
5737, (rcf. 8. R. B. C., c. 2«. ». 1), amendé par* 
08 V., c. 40.—Les propriétaires des terres bor
dant le cflté sud du fleuve St-Laurent, au-des
sous de la cité de Québec, ont, A l'exclusion de 
tous autres, le droit de couper et de sécher le 
foin sur les grèves ou rivages, entre les mar
ques de la haute et de la basse mer, en front 
de leurs terres ou emplacements respectifs et 
II» peuvent vendre ou aliéner ce droit en faveur 
de toute autre personne et comme tout autre 
droit Immobilier A eux appartenant—-Ce droit 
de vendre ou d'aliéner est déclaré avoir appar
tenu, dans le passé, aux propriétaires visés 
par le paragraphe 1 de l'art. 6537.

2. Le propriétaire lésé peut Intenter une 
action en dommages contre toute personne 
contrevenant ft cette section, en coupant, A 
son préjudice, le foin qui lui est réservé par 
Icelle.

3. Dans les cas de difficultés, la possession 
publique et paisible, antérieure au vingt et 
unième jour de mars, mil huit cent trente-six, 
doit être maintenue comme bonne et valable ; 
et rien de contenu dans la présente section ne 
peut avoir l'effet de gêner le droit de pêche sui> 
leg grèves tel que reconnu et exercé avant 
le dit Jour.

Boot. can.—3 Mignault, C. c., 245. 

jcnisrncDExcE canadienne.

1. L'herbe marine, appelée communément 
"herbe à harnfchc", qui croît sur les battures 
du fleuve St-Laurent, doit être classée dans la 
catégorie des " foins ” dont parle l'article 601
C. c.

592. Les choses trouvées clans ou 
ror le fleuve Saint-Laurent ou la par
tie navigable de ses tributaires, ou sur 
leurs rivages, doivent être dénoncées, 
et il en est disposé en la manière pour
vu* par des lois particulières.

Ced.—12 V., c. 114, SS. OS. 99.-22 V., c. 12. 

8tat.—Le mot : "provinciales" qui suivait le

titles to the riparian proprietor, under 
the restrictions imposed by law or by 
regulations.

In other cases, if the crown have 
not otherwise disposed of it, it lie- 
longs by right of occupancy to him 
who cuts it.

2. Les dispositions de cette loi (591 C. c.) 
ne s'appliquent qu'aux grèves qui sont encore 
dans le domaine public ; et elles ne s'appliquent 
pas aux grèves qui ont déjft été concédées par 
lu Couronne en même temps que les seigneuries.

3. Les seigneurs des seigneuries le long du 
fleuve St-Laurent, en bas de la cité de Québec, 
n'ont pas, comme tels seigneurs, droit A la 
grève vls-A-vls, c'est-A-dlre A la partie couverte 
et découverte par les marées ; cette grève n'est 
pas un accessoire de la seigneurie; le seigneur 
n u cette grève que al, par un octroi exprès, 
elle lui a été accordée ; et quand il a eu un 
octroi exprès de la grève, tel octroi valait, et 
le seigneur devenait le propriétaire de la grève 
sujet A laisser au public l'usage des eaux du 
fleuve ; et cette grève ainsi octroyée devenait 
une propriété distincte et non accessoire, en 
sorte que, quand le seigneur concédait une terre 
bornée en front, nu fleuve, Il n’étalt pas censé 
comprendre, dans cette concession, la grève 
vls-A-vls cette terre, mais cette grève restait 
la propriété du seigneur ; et le censitaire n'a 
In grève que si le seigneur la lui a concédée 
expressément.

4. Quand la grève a été accordée nu sel- 
gneur, a lors'ce dernier, comme tel propriétaire 
de la grève, est le propriétaire de tous les foins 
y croissant ; et la loi qui attribue ces foins aux 
propriétaires riverains ne s'applique pas, puis
que, quand cette loi a été adoptée, cette grève 
était la propriété privée du seigneur.

5. Les foins qui croissent dans le fleuve Ht- 
Laurent, en bas de la marque de basse marée, 
appartiennent au premier occupant, comme 
choses produites par la mer :—t'imon, J., 1898, 
Dumas vs Miinuiult, R. J. Q., 15 C. 8., 270 {

S * 10t.

592. Things found in or upon the 
river St. Lawrence, or the navigable 
portions of its tributaries, or upon 
the hanks thereof, must he advertised 
and disposed of in the manner pro
vided by special laws.

mot : " lois " a été retranché par les S. R. Q., 
6232, (ref. 30 V. (C.), c. 56, s. 38).
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Animaux errants, grèves.—B. R. Q., art. 
6888, (ref. s. it. n. 0.t o. 28, ». 2, § 1 et sui
vants.)— Hous peine d'une amende de cinquante 
centlna pour chaque animal laissé errant, nul 
ne doit laisser de gros et menu bétail entre 
les marques de la haute et de la basse mer, en 
été ou en automne, sur ces grèves ou rives du 
Ht Laurent.—Cette amende est prélevée contre 
le propriétaire ou le possesseur du bétail.

Art. 5530.—Dans le cas où le propriétaire ou 
le possesseur n'est pas connu, les bestiaux ou 
animaux, ainsi errant A l'abandon, peuvent être 
détenus par quelque personne que ce soit, Jus- 
qu'A ce qu'ils soient réclamés par le proprié
taire ou le possesseur, lequel est tenu de payer 
A la personne qui les détient, les frais raison
nables encourus pour en avoir eu la garde. Ces 
frais, si le propriétaire ou le possesseur refuse 
de les payer, sont prélevés en la manière pres
crite pour les amendes Imposées par la pré
sente section.

Art. 5540—Toute personne qui détient un 
animal trouvé errant, doit en donner avis au 
public A la porte de l'église paroissiale la plus 
proche, un dimanche ou Jour de fête d’obliga
tion, A l'Issue de l’office divin du matin ; et .si 
l'animal n'est pas réclamé et les frais payés 
dans le délai de huit jours après tel avertisse
ment. ranimai peut être vendu par ordre d'un 
Juge de paix, et le prix en provenant, déduc
tion faite de telles dépenses et des frais d'a
vertissement, reste entre les mains de tel Juge 
do paix, pour être remis au propriétaire de l'a- 
nimdl, lorsqu'il est connu.

Art. 6541.—La présente section n'invalide, 
en aucune manière que ce soit, les droits de Ha 
Majesté, ni d'aucune personne, d'aucun corps 
politique ou corporation, sur cette grève ou 
rive du fleuve St-Laurent.

Art. 5042—La présente section ne donne aux 
propriétaires des rivages du dit fleuve aucun 
droit ou titre quelconque pour enclore ou faire 
des levées, au moyen de clôtures ou autrement, 
le long de ces grèves et rivages, ou pour em
pêcher, eh aucune manière, les sujets de Ha 
Majesté de Jouir de la liberté franche et en
tière de naviguer et commercer sur le fleuve 
ou d'interdire A aucune personne le libre ac
cès aux rivages de ce fleuve, selon que le veut 
la loi.

Art. 5543—Les amendes Imposées par cetta 
section peuvent être recouvrées, d’une ma
nière sommaire, devant un juge de paix, sur la 
déposition sous serment d'un témoin digne de 
fol, autre que le poursuivant ou le dénoncia
teur, et prélevées par saisie et vente des meu
bles et effets du délinquant, en vertu d'un man
dat sous le seing du Juge de paix devant lequel 
la conviction a eu lieu. Le surplus, s’il y en 
a, après déduction des frais de poursuite, de 
saisie et de vente doit être remis au délinquant.

Art. 5544.—Moitié de l'amende, prélevée en 
vertu de cette section, appartient au dénoncia
teur, et l’autre moitié A Sa Majesté, pour les 
besoins publics de la province.

Epaves fluviales. — Port de Montréal—22

V., o. 12, art. 1.—Toute personne qui trouvera 
un objet quelconque dans le fleuve St-Laurent. 
sur ses rives ou dans la partie des rivières qui 
se Jettent dans icelul, dans les limites du po-r 
de Montréal, devra, sous quatre Jours, si l'ob
jet a été trouvé dans le havre de Montréal, et 
sous quinze jours, si l'objet a été trouvé iia'is 
aucune autre partie du port de Montréal, en 
Informer le réglstrateur et trésorier de la Mai
son de la Trinité de Montréal, A peine d'une 
amende n'excédant pas dix louis, et lui dounei 
la description de l'objet trouvé ; si dans l'in
tervalle, le maître ou le propriétaire le récla
me, Il devra payer au trouveur, pour ses peines, 
une juste compensation qui sera fixée par lu 
Maison de la Trinité de Montréal, lorsque les 
parties ne pourront s'entendre A l’amiable.

Art. 2.—Lorsqu'un objet trouvé dans le 
fleuve St-Laurent, dans les limites cl-dessus. 
n'aura pas été réclamé, le réglstrateur et tré
sorier pourra l'annoncer pendant quatre se
maines, en anglais et en français, dans deux 
papiers-nouvelles ou plus, publiés A Montréal, 
et si dans un mois après cette publication, l'ob
jet trouvé n'est pas réclamé, le dit réglstra
teur et trésorier le fera vendre publiquement, 
et après déduction faite des frais d'annonce de 
vente et autres, les deux tiers du produit de la 
vente retourneront au trouveur, et l'autre tiers 
Ira au fonds de la Maison de la Trinité de 
Montréal.

Port de Québec.—30 V., c. 55, art. 38__ 98.
—Toute personne trouvant des espars, madri
ers, billots et bols de construction ou autre 
chose non-périssable n'étant pas une épave 
d'après la définition du présent acte, sur 'e 
fleuve St-Laurent ou toute autre rivière ou eau 
dans les limites du port de Québec, ou sur la 
grève, en donnera, sous quatre jours, si cet 
objet ou chose est trouvé dans les limjtes do 
havre de Québec, et sous quinze Jours, s'il est 
trouvé dans tout autre endroit du port de Qué
bec, avis au maître du havre, sous peine d*une 
amende n’excédant pas' quarante piastres, -et 
devra lui donner dans cet avis une description 
de la chose trouvée et de toutes les marques 
qu'elle portera. Si, dans l'Intervalle, le pa
tron ou propriétaire réclame cet objet ou chose, 
Il devra payer en récompense de son trouble 
A la personne qui l’aura trouvé, telle rémuné
ration qui pourra être fixée par la Maison d» 
la Trinité de Québec ; et la dite Maison de la 
Trinité de Québec pourra faire et publier un 
tarif de droits pour le sauvetage des madriers, 
billots et bols de construction trouvés comme 
susdits, et toute personne ayant en sa posses
sion, quelques madriers, billots et bols de cons
truction trouvés A la dérive ou sur la grève du 
dit fleuve, rivière ou eau comme susdit, devra, 
dès que le propriétaire ou son agent réclamera 
la dite propriété et offrira de payer la somme 
fixée dans le tarif selon la nature du sauvetage, 
immédiatement rendre cette propriété au dit 
propriétaire ou agent ; et toute personne refu
sant de rendre ainsi ces espars, madriers, bil
lots, et bols de construction ou autre chose non 
périssable, encourra une amende n'excédant pu I
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quatre cents piastres et ne devant pas être 
moindre que vingt piastres ù raison de ce re
fus, qui sera considéré être une contravention 
au présent acte ; et toute poursuite en recouvre
ment de la dite amende, pourra être entendue 
et Jugée par la Maison de la Trinité de Que
bec, en vertu des sections soixante-six et soix
ante-sept du présent acte.

—Tous les pouvoirs donnés par les statuts cl
dc asus aux “Maisons de la Trinité”, de Mont
réal et de Québec, relativement aux objets 
trouvés dans ou sur le fleuve 8t-Laurent, ont 
été transportés respectivement aux Commis
saires du Havre de Montréal, par 30 V., c. 01 ; 
et à ceux de Québec, par 38 V., c. 65.

V. sous l'art. 600, C. c.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 245.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Dans le cas où une ancre a été trouvée

593. Les choses trouvées sur terre, 
sur la voie publique ou ailleurs, même 
sur la propriété d’autrui, ou qui se 
trouvent autrement sans propriétaire 
connu, sont, dans beaucoup de cas, 
sujettes à des lois spéciales quant aux 
avis publics à donner, au droit du pro
priétaire de les réclamer, à l'indem
nité de celui qui les a trouvées, à la 
vente, et à l’appropriation du prix.

A défaut de telles dispositions, le 
propriétaire qui ne les a pas volontai
rement abandonnées, peut les récla
mer en la manière ordinaire, sauf une 
indemnité, s’il y a lieu, à celui qui les 
a trouvées et conservées : si elles ne 
pont pas réclamées, elles appartien
nent à ce dernier par droit d’occupa
tion.

Les rivières non navigables sont, 
pour les fins du présent article, con
sidérées comme lieu terrestre.

Cod.—Domat, llv. 1, tlt. 0, s. 3. n. 6__ Po
thier, Prop., n. 07 et a__C. N. 717.

C. N. 717—V. sous l’art. 588, C. C.
Conc—C. c., 1480, 2268.
■tât—V. bous les arts 591, 592, 594, C. c.
Doct. can—3 Mlgnault, C. c., 247.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous les arts 591, 592 et 
694, C. c.

dans le St-Laurent, dans le havre de Montréal, 
par le capitaine d'un vaisseau, les deux tiers 
du produit net de la vente seront, sous les dis
positions de 22 V., c. 12, adjugés au capitaine ; 
et l'Intervention des propriétaires du vaisseau 
réclamant ces deux tiers sera renvoyée :—Ber- 
thelot, J., 1804, AlcOulrc vs Triait n House of 
Montreal, 15 L. C. K., 411 ; 0 J., 111 ; 14 K. J. 
B. Q.. 04.

2. Ceux qui sauvent des billots, madriers, 
épars ou bols de construction sur le fleuve 8t- 
l.aurent, ou toute autre rivière ou grève dans 
les limites du havre de Québec, n'ont pus droit 
tl d'autre Indemnité que le prix mentionné duns 
le tarif prepare ù cette tin pur la Commission 
du Havre de Québec, quels que soient les frais 
qu'ils aient faits eu outre du sauvetage pour 
mettre le bols sauvé en sûreté, en dehors des 
atteintes <i<- la marée :—Oasouli, J., issu, l ura- 
Ilti vs Drouin, 12 Q. L. R., 73.

593. Things found on the ground, 
on the public highways or elsewhere, 
even on the property of others, or 
which are otherwise without a known 
owner, are, in many cases, subject to 
special laws, as to the public notices 
to be given, the owner’s right to claim 
them, the indemnification of the 
finder, their sale, and the appropria
tion of their price.

In the absence of such provisions, 
the owner who has not voluntarily 
abandoned them, may claim them in 
the ordinary manner, subject t-o the 
payment, when due, of an indemnity 
to the person who found and pre
served them ; if they be not claimed, 
they belong to such person by right 
of occupancy.

Unnavigable rivers are, for the pur
poses of this article, considered as 
places on land.

DOCTRINE FRANÇAISE.
1. Lorsqu’un Individu a fait Insérer dans une 

affiche, la promesse d'une récompense en fa
veur de la personne qui trouverait une chose 
qu’il a perdue, cette promesse est obligatoire, 
si elle n’est pas révoquée avant que l'objet perdu 
ait été trouvé :—13 Demolombe, n. 72.

V.A. :—2 Delvlncourt, 2, note 10.—2 Toui
ller, n. 49, note 1.—2 Taulier, 183.—Marcadé, 
art. 717, n. 2—2 Ducaurroy, Bonnier et llous- 
talng, n. 394.



488 DE L'ACQUISITION ET DE L’EXERCICE DES DROITS.—ART. 594.

594. Au nombre des choses sujettes 
aux dispositions particulières men
tionnées en l’article qui précède se 
trouvent :

1. Les bois et autres objets faisant 
obstruction sur les grèves et sur les 
terrains adjacents ;

2. Les effets non réclamés entre les 
mains des possesseurs de quais et des 
garde-magasins, et des personnes qui 
se chargent des transports soit par 
terre soit par eau;

j*. Ceux restant aux bureaux de 
poste avec les lettres mortes ;

4. Les effets supposés volés et de
meurés entre les mains des officiers 
de justice;

5. Les animaux trouvés errants.

Cod__S. R. B. C., e. 00; c. 104; c. 26. ns. 0.
10; c. 28, s. 2__S. R. C., c. 31, es. 29, 30, 31.

Cono.—C. c., 592.
Stat.— Objets non réclames.—S.R.Q., art. 5545 

(ref. 8. U. B. C., c. 00.)—Tout possesseur de 
quais, garde-magasin, agent ou propriétaire de 
bateaux A vapeur, toute compagnie de bateaux 
A vapeur, tout préposé aux canaux ou aux 
chemins de fer, tout propriétaire de diligence 
et toutes autres personnes en possession d'ob
jets ou articles non réclamés, doivent publier, 
au moins une fois chaque mois, dans au moins 
un papier-nouvelles publié en la cité de Qué
bec, et dans un autre publié en la cité de Mont
réal, une liste avec la description de ces objets 
et articles contenant leurs marques, numéros 
et adresses.

2. La liste doit contenir un avis A ceux qui 
veulent les réclamer, de se présenter sous six 
mois, de la date d'icelul, pour prouver la pro
priété de ces effets et les recevoir en payant les 
frais de transport et les autres frais occasion
nés par les effets réclamés, y compris une pro
portion des frais d'annonce, le qualage et l’em- 
magasinage.

Cet avis doit aussi contenir une Intima
tion qu'A l'expiration des six mois, les ballots, 
paquets et autres articles non réclamés seront 
ouverts et examinés, et que s’ils ne contiennent 
pas d'indices des noms des propriétaires, consi
gnataires ou d'autres personnes qui ont droit? 
de les recevoir, ils seront, à l'expiration d'une 
autre période de six mois, vendus par encan 
public, et le produit de la vente, déduction 
faite des frais, mis en dépôt entre les mains 
du trésorier de la province.

3. Les fruits et autres articles périssables 
sont. Immédiatement annoncés et peuvent être

594. Among the things subject to 
the special provisions mentioned in 
the preceding article are :

1. Wood or other objects obstruct
ing beaches and the adjoining lands;

2. Unclaimed goods in the hands of 
wharfingers, warehouse-keepers, and 
carriers either by land or by water;

3. Articles remaining in the post- 
office with dead letters;

4. Things suspected to have been 
stolen, remaining in the hands of offi
cers of justice ;

5. Animals found straying.

vendus sous une semaine de la date de l'an
nonce.

Art. 5540__SI, A l’ouverture des ballots ou
paquets, les noms des propriétaires, consigna
taires ou autres personnes, qui ont droit de les 
recevoir, viennent A être connus, le possesseur 
doit leur transmettre, par la poste ou autre 
vole sûre, uu avis par écrit, contenant une In
timation de se présenter pour les réclamer sous 
six mois, A défaut de quoi, les objets seront 
vendus publiquement A l'encan, en la manière 
proscrite en l’article précédent.

Art. 5547__Immédiatement après l'expira
tion de douze mois A compter de la date de 
cet avis, la personne qui a la garde de ces ef
fets, les fait vendre par encan public, et fait 
remettre Immédiatement le produit de la vente, 
après en avoir déduit les frais et dépens, au 
trésorier de la province.

Il dépose en même temps, entre ses mains, 
un compte séparé des ventes de chaqife ballot, 
pour rester dans son bureau, sujet pnr la 
suite A toute réclamation bien fondée A l'égard 
d'une partie quelconqqe de ce produit.

Toute personne, dont les effets ou la proprié
té ont été vendus, et le produit d'iceux payé 
au trésorier de la province, reçoit le montant 
de tel produit des mains de ce dernier, par 
mandat accordé par le lieutenant-gouverneur, 
sur preuve suffisante de son droit.

Art. 5548.—S’il s’élève quelque différend 
entre la personne qui réclame les articles et la 
personne qui en a la garde, soit A l'égard de la 
légalité de la réclamation, soit A l'égard du 
montant des frais demandés pour emmngasl- 
rage, qualage et autres frais, le différend est 
décidé d’une manière sommaire devant uu juge 
de paix dans les quatre Jours qui suivent la 
réquisition qui lui en est faite par l'une ou 
l’autre des parties.
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Les frais de la procédure ne doivent, en au
cun vas, excéder en totalité la somme de deux 
piuitres, et sont payés par la partie contre la
quelle la décision est rendue, et il défaut de 
paiement, Ils sont prélevés par saisie et vente 
des meubles et effets de la partie, eü vertu d'un 
mandat revêtu de la signature d'un Juge de

Art. 5540—Tout gardien d'articles non ré
clamés, qui néglige de se conformer aux dispo
sions qui précédent, encourt une amende n'ek- 
r.<lant pas un quart de In valeur estimée des 
effets détenus, dont moitié appartient il Sa 
Majesté et l'autre moitié au dénonciateur.

Cette amende peut être poursuivie et recou
vrée devant un Juge de paix du district, sur le 
arment d'un ou de plusieurs témoins dignes 
de fol autres que le dénonciateur ; et, il défaut 
île paiement Immédiat, elle est prélevée, avec 
les frais, par saisie et vente des meubles et 
effets du contrevenant, en vertu d'un mandat 
tigné par un juge de paix.

Ultra morte».—“Actes des Postes.”—S. K. 
C.. c. 35. art. 44, amendé par 52 V., c. 20, art. 
10; 01 V., c. 20, art. 5, et par 1 Ed. Vil, art. 
2—Sauf ce qui est autrement prescrit par le 
présent acte, les lettres ou autres objets qui, 
n'ayant pu être distribués pour quelque cause 
que ce soit, se trouveront ft un bureau de poste, 
en qui, après y avoir été déposés, n'auront pu 
être expédiés, seront, d'après les règlements 
faits par le maître-général des Postes, transmis 
ammo rebuts par les maîtres de poste nu dé
partement des Postes ou en tels autres endroits 
que le Qou'verneur en conseil prescrira, pour y 
être ouverts et pour être rendus aux auteurs 
ou envoyeurs, contre paiement de tout port dft 
et d'une surtaxe de trois centlns par lettre en 
rebut pour couvrir les frais de ce renvoi, dé
duction faite, pour les lettres ou autres objets 
transmissibles mis A la poste en Canada et In- 

I ‘ufflsamment affranchis, du montant de taxe 
qui aura été acquitté ft l'avance ; ou on dispo- 
“■ra de ces rebuts, dans chaque cas ou catégo
rie de cas, de toute autre manière prescrite par 
le mattre-g/néral des Postes ; pourvu, toujours, 
qu'à l’égard des lettres, les seules localités nu- 
res qu'Ottawa oft elles pourront être trans

mises et traitées comme rebuts, soient les cités 
I de Montréal. Toronto, Victoria, Winnipeg, lla- 
I Hfax, Rt. John, Kingston, Hamilton, London.
I Vancouver et la ville de Dawson, sauf les 
I règlements qui seront approuvés par le Gou- 
I vemeur en conseil. SI une lettre tombée ainsi 
I tn rebut, dont on n’aura pu constater ni re- 
I trouver l'auteur ou l'envoyeur, renferme de 
I l argent, le maître-général des Postes pourra 
I porter cet argent en recette postale, en tenant 
I en compte la somme ; et celle-ci sera rembout- 
I par i0 maître-général des Postes ft l'ayant- 
I droit dès qu’il sera retrouvé.
I Objets voh's.—S. R. Q., art. 2(100.—Les gref- 
I fw de la paix, dans les districts de Québec, 
I Montréal et Troie Rivières, doivent tenir un 
1 livre dans lequel 11 est fait une entrée de tous 
1 W effets ou marchandises apportés A leur bu- 
1 re*u respectif sur accusation ou sur soupçon
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de vol, spécifiant—si toutefois II est en leur 
pouvoir de l'établir—de qui Ils ont été volée, 
de qui Ils ont été reçus, en la possession de qui 
Ils ont été trouvés et en quel temps, ainsi que 
de toutes autres particularités nécessaires pour 
parvenir ft la preuve du vol ou ft la connais
sance des propriétaires.

Art. 2002.—2. SI quelques-uns de ces effets 
ou quelques-unes de ces "marchandises, sur Ins
pection, sont réclamés par quelque personne, 
en qualité de propriétaire d'Iceux, deux Juges 
de paix du district, sur preuve légale que, en 
tout ou en partie, Ils appartiennent de bonne 
fol ft la personne qui les réclame comme pro
priétaire, peuvent délivrer ou faire délivrer ces 
effets ou ces marchandises ainsi réclamés, il 
leur propriétaire, sur reçu A cet effet, qui est 
Inscrit dans le livre des entrées primitives.

Animaux errant».—V. les arts 428 et s. du 
C. M., concernant les gardiens d'enclos publics.

V. sous l'art. 502, C. c.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 248.

JUBieritüDBNCB CANADIENNE.

1. Une poursuite pour le recouvrement d’a
mendes encourues sous l’art. 440 C. M. et Inten
tée par un plaignant en son nom particulier, ne 
peut se maintenir, mais une telle action peut 
être Intentée par le demandeur tant en son 
nom qu'au nom de la corporation:—Johnson, 
J., 1875, Lu h aie & MacMartin, 7 R. L., 185; 
Robert vs Doutrc, G R. L., 400.—Polettc, J., 
1870, Lu mi vs Rahmiin, 1 IL L.. 687 ; 18 R. L., 
537 ; 20 11. J. R. Q., 433, 505, 552, 507.

2. Un défendeur, pour se prévaloir de l'ar
ticle 443 du Code Municipal, et se libérer des 
dommages causés par ses animaux, ne doit pas 
seulement prouver le défaut ou le mauvais 
état des clôtures du demandeur, mais prouver 
que c'est par ces clôtures que ses animaux otft 
passé lorsqu'ils ont causé ces dommages, et 
que le demandeur est obligé de clôturer l'en
droit par oft les animaux ont sorti.

3. Quand, entre deux voisins, 11 y a un 
endroit que personne n’est obligé ft clôturer, 
chacun est responsable de la sortie de ses ani
maux ft cet endroit:—Cour de Maoistrat, Do 
hfonttgnp, J., 1874, lMeassc vs Delorme, 0 
R. L., 210.

4. I.e C. M. n'a abrogé le c. 26 des H. R. 
R. C., qu'en autant qu’il concerne les corpora
tions fonctionnant depuis ce code. On peut en
core, dans une même action, réclamer les dom
mages soufferts de la part d'animaux, et les 
amendes Imposées par ce statut. Il n'y a que 
lorsque les animaux sont mis en fourrière que 
le C. M. a des dispositions spéciales abrogeant 
le c. 20 S. R. R. C. C. Maff., 1875, Daoust vs 
Proulx, 7 R. L., 517.

5. Le propriétaire d’une ferme, qui met en 
fourrière des animaux errants sur son terrain, 
ne peut les retenir pour le paiement de dom
mages causés par eux dans des occasions pré
cédentes :—VTurtelc, J., 1887, Smith vs Droicn- 
1er, 10 L. S., 405.
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0. Le propriétaire d'un animal errant, mis 
en fourrière, ne peut revendiquer «et animal 
avant d'avoir offert de payer l'amende et les 
frais de nourriture et de garde de cet itulmal— 
Mais, 11 u'eat obligé de payer que les dorn-

595. Quelques-uns des sujets qui 
tombent sous l’intitulé du présent 
titre se trouvent incidemment com
pris dans les livres précédents.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 251.

TURK PREMIER.
DES SUCCESSIONS.

i

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

596. La succession est la transmis
sion qui se fait par la loi ou par la 
volonté de l’homme, à une ou plu
sieurs personnes des biens, droits et 
obligations transmissibles d’un dé
funt.

Dans une autre acceptation du mot, 
l’on entend aussi par succession l’uni
versalité des biens ainsi transmis.

Cod.—Pothier, Sureeaaiona, 2—4 Touiller, 
0.1—0 Pand. Franç., 7, 8—1 Rogron, Code
civil, 010. — Rem---- Le» comml»aairca aprt'a
avoir cxponc Ica principe» du partage dea auc- 
cesaiona dona lea papa de coutume et dana la 
droit romain, et apri‘a avoir dit qu'ila avaient 
donné la préférence A ce dernier, ajoutent : 
Lea auteurs du code français ont eu A choisir 
entre deux modes de succéder : celui du droit 
romain et celui des coutumes. La préférence, 
comme de raison, a été accordée au premier, 
qui n'a cependant pas été suivi dans toutes ses 
particularités : la distinction des biens a été 
mise de coté : tous ensemble Ils forment qu'un 
seul patrimoine, qui se transmet, et se partage 
d'après les mêmes principes et entre les mêmes 
héritiers ; mais le Code s'est départi du droit 
romain sous un rapport très-important, c'est A 
savoir, en abandonnant la règle qui, d'après ce 
droit, veut que les biens aillent toujours au 
plus proche parent ; règle fondée sur l'ordre 
de la nature et l'affection présumée du défunt. 
Au Heu de suivre cette règle, le Code déférant 
A l'Idée dominante dans les coutumes de conser
ver les biens dans les familles a, A cette tin,

mages causés le Jour de l'arrestation, ci non 
ceux causés antérieurement :—Cl mon, J., iss;,, 
Uroaaeau vs Druaacau, AI. L. R., 1 C, N., 307;
8 L. A\, 22Ü__Champagne, J., 1806, Jlrunirr
dit Lagacé vs Cardinal, R. J. Q., 10 C. H., •.'je

595. Certain matters which conn 
under the heading of the present book 
are incidentally treated in the book» 
preceding.

TITLE FIRST.
OF SUCCESSIONS.

GENERAL PROVISIONS.

596. Succession is the transmission 
bv law or by the will of man, to one 
or more persons, of the property and 
the transmissible rights and obliga
tions of a deceased person.

In another acceptation, the word 
“succession” means the universality 
of the things thus transmitted.

adopté le principe de partager toute sucera- 
■Ion déférée A des ascendants ou A des collaté
raux en deux parts égales, l'une pour la brau- 
che paternelle et l'autre pour la branche ma
ternelle. Cette déférence du Code aux Idée* I 
et usages des coutumes a paru raisonnable et 
devoir avoir son application dans ce pays où 
les notions en vigueur dans la coutume de 
Paris, ont pris des racines tellement, pfofondet, 
qu'il serait difficile et nuisible de les rompre. I

Etat.—Droita aur Ica aucoeaaiona—55 et 56 I 
V., c. 17 (24 Juin 1802), amendé par 57 1’.. '. I 
10; 58 Y., o. 10; 50 V„ e. 17, 18, 3 Ed. VII, I 
C. 22.

La section et les articles suivants sont «Jeu-1 
tés après In 18e section du c. Oèuie du titre I 
4ème des 8. R. Q.

SECTION XVIIIO.
L'art. 1101a était "La loi Imposant des dmlol 

sur les transports d’immeubles", t'ette loi il 
été abrogée par 00 V., e. 12, 0 Janvier 18H*. I

1101b. Toute transmission, par décès, del 
propriété, d'usufruit ou de Jouissance de bleui
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aoblUers ou Immobilier», al lut1» dan» la pro- 
rince, eut frappée de» droits suivants, aur la 
tiieur du bien transmis, déduction faite des 
.jettes et charges existant au moment du décès :

1, Kn ligue directe descendante ou ascen
dante; entre époux; entre beau-père ou belle- 
otre et gendre ou belle-tille ; dans les suvces- 
.,„uh dont la valeur, déduction faite des dettes 
« charges existant au moment du décès :

,d) N'excède lias fit,000, nulle taxe 
n'est exigible.

(6) Excède $3,000, mais n'excède pas 
$5,000, sur chaque $100 en valeur
tU dessus de $8,000........................

(c) Excède $5.000, mais n'excède pas 
$10,000, sur chaque $luo eu va
leur au-dessus de $3,000.............. 1%

ld) Excède $10,000, mais n'excède pas 
$50,000, sur chaque $100 eu va
leur au-dessus de $3,000.............. 1 V4%

ir| Excède $50,000, mais n’excède pas 
$100,000, sur chaque $100 en va
leur au-dessus de $3,000.............. 1%%

tf) Excède $100,000, mais n'excède 
pas $800,000, sur chaque $um en 
valeur au-dessus de $3,0(io.. .. 2%

iff) Excède $200,000, sur chaque $100
en valeur au-dessus de $3,000.. 3%

2. l'our la tin des alinéas a, b, c, </, c, f et 
I, la somme de $3,ooo y mentionnée doit être 
Wulte de la succession entière, et non de lu 
firi de chaque personne avantagée.

Kn ligne collatérale :
ld) 81 le successeur est frère ou sieur.

ou descendant du frère ou de la 
sœur, du père ou de la mère du
défunt................................................. 6%

lt) SI le successeur est descendant du 
frère ou de la sœur du père ou de
la mère du défunt.......................... 5%

le) SI le successeur est frère, sieur ou 
descendant du frère ou de la sœur 
de l'aïeul ou de l’aïeule du dé-

ld) Succession entre tous autres col
lai.nui x............................................. $%

3. RI le successeur n'est pas un parent 10%
U mot ••bien” dan» le sens de In présente 

W. comprend tout bien, meuble ou immeuble 
réellement situé ou payable dans les limites 

j la province, soit qn'à l'époque de su mort, 
b personne décédée ait ou n'alt pas son donil- 
dedans les limites de In province, ou que In 

I dette soit ou ne soit pas payable dans le» llml- 
,p* de In province, ou que In transmission ait 
lien dan» la province ou hors de ses limite».

ll#lc. Dans le cas de transport de proprlé- 
ll# *vec usufruit ou substitution, les droits 
Iwront payables par l'usufruitier ou l'héritier 
I ichetltué et ne sont pas exigible», d'aucun 
Imtre bénéficiaire en vertu du même acte.
I HOU. Tout héritier, légataire universel, 
pwtdlro fi titre universel, ou légataire A titre 
Iparticulier, exécuteur, fidéicommissaire et ad- 
lilnlitrateur ou notaire qui a reçu un testa
ient, doit dans les trente Jour» qui suivent 
■ledéeès du testateur ou du do cujus, transmet

tre nu percepteur du revenue de la province, du 
district oû le testateur est mort, ou dans lequel 
It succession est ouverte, une copie du testa
ment. s'il en existe, et ces personnes, sauf le 
notaire, doivent déposer aussi, dans le» trois 
mois, entre les malus de ce percepteur, une dé
claration sous serment contenant les nom, sur
nom, occupation et domicile du déclarant, les 
nom, surnom et domicile du testateur ou du 
du eu lu*, la description et l'Indication de la 
valeur réelle de tous les bien» transmis, et 
un état détaillé des dettes et charges de la suc
cession, faisant connaître les nom, prénom, ré
sidence et occupation de tous les créanciers ; 
et. de plus, Vindication de la nature et de la 
valeur de In part du déclarant dans In succes
sion. déduction faite des dettes et charge» par 
lui payables, dont un état détaillé avec les 
noms, prénoms, résidence et occupation des 
créancier», doit également être donnée. La dé
claration dûment faite par une des personnes 
ci-dessus libère les autres en ce qui regarde 
cette déclaration.

lu. Dans le cas de biens situé» dans cette 
province, et appartenant A des personnes décé
dées en dehors de la province, le testament doit 
être déposé et les déclarations produites entre 
le* malus du percepteur du revenu de la pro
vince dans l'un des districts dans lesquels ces 
biens sont situés.

2. Dans le cas où II est produit par un des 
bénéficiaires, dans les mois susdits, une décla
ration Intérimaire, sous serment, attestant qu'il 
e?l Impossible de remettre dans ce délai la dé
claration mentionnée dans le paragraphe précé
dent, le percepteur peut prolonger de soixante 
Jours et un autre délai de pas plus de six mois 
peut être accordé par le trésorier de la pro-

3. Sur réception de la déclaration en pre
mier lieu mentionnée, ce percepteur doit faire 
préparer un état des droits que le déclarant 
doit payer.

4. Ce percepteur doit prévenir le déclarant 
du montant dû comme susdit, par lettre char
gée envoyée A son adresse, et lui donner avis 
de le payer dans le» trente Jours de l'envol do 
l'avis ; et »l le montant ne lui est pas payé au 
Jour fixé, le percepteur peut en poursuivre le 
recouvrement devant toute cour de Juridiction 
compétente de son district.

5. Nul transport des biens d'une succession 
n'est valide et ne constitue un titre, si les 
droits payables en vertu de cette loi n'ont pas 
été payés ; et aucun exécuteur, fidéicommis
saire. administrateur, curateur, héritier ou lé
gataire ne peut consentir A un transport, ni 
nu paiement des legs, A moins que ce» droit» 
n'alent été payés.

fi. Dans le cas oû une déclaration ainsi re
quise n’est pas faite dans les délais prescrit» 
ou dans tout délai supplémentaire qui a pu être 
accordé, ou dans le cas oû elle contient un état 
faux ou Inexact relatif A la valeur ou A toute 
autre matlèrè, de doubles droits sont dus et 
exigible» en faveur de 8a Majesté, et la per-
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sonne en défaut, est passible d'une amende de 
cent piastres, et, à défaut de paiement, d'un 
emprisonnement d'un mois, sans préjudice de 
tout autre recours.

1101c. Les articles 1154, 1158, et 11851 
s'appliquent aux réglstrateurs de toute divi
sion d'enregistrement, aux percepteurs du re
venu de chaque district de revenu et au reve
nu perçu par un d'eux, pour les lins de cette 
section.

1101/. Les articles 1150, 110U, 1102, 1103, 
1164, 1166, 1166 et 1190,1 s’appliquent aussi à 
la présente section, en autant qu'il n'est pus 
autrement pourvu par cette section.

1101p. Cet article pourvoit nu recouvre
ment des amendes.

1101/». • Toute somme due il la couronne, en 
vertu de cette loi, est une dette privilégiée, 
prenant rang, concurremment avec tout autre 
privilège de la couronne, immédiatement après 
les frais de justice.

1101/. Commission du percepteur.
1101 y. Pouvoir du lieutenant-gouverneur en 

conseil de faire des règlements.
Validation.—02 V., c. 11, 1800__ 1. Tousles

actes de transport de biens d'une succession 
sujette aux droits imposés par l'art. 1101b des 
statuts refondus et ses amendements, sur la
quelle les droits n'étaient pas payés lors de 
la passation de ces actes, seront valides, pour
vu que les droits exigibles aient été payés de
puis ou soient payés dans les soixante jours 
de la mise en vigueur de la présente loi.

Doct. oan.—lin pût s sur les successions : — 
Uermano, 4 II. L., X. 8., 108, ,'i01.—Sirois, 4 
R. L., X. 8., 517 ; 1 Rev. dû nul., 105, 193, 
235; t. 2, 10(1; t. 3, 344—2 Beaubien, Lois 
ctv., 4.—3 Mignault, C. c., 253.

JCRISrnCDBXCB CANADIENNE.

1. When the wife was given the revenue 
derived from a certain capital sum during her 
life, with power to bequeath the said capital 
aum at her death, falling which the original 
testator bequeathed the same to certain of his 
children, and the wife died making certain 
specific legacies and bequeathing "the rest and 
residue of her estate” to certain persons, it 
was held that by this universal residuary le
gacy she had effectually exercised the power 
of appointment conferred on her by her hus
band's will over the capital : —Papineau,. J., 
1880, Ocmlcy vs Low, AI. L. R., 2 8. C., 311 ; 
0 L. N., SOU.

2. The obligation to furnish aliment being 
founded on relationship, and the nature of The 
obligation not being changed by the fact that 
a judgment has been rendered against the 
debtor to enforce Its fulfilment, the obligation 
is not transmitted to the heirs, or legal repre
sentatives, of the person subject to It, nor does 
such obligation, even when established by judg-

1 Ces articles du.S. R. Q. se rapportent au sens des 
mots “revenu" et * officier ” ; ainsi qu’aux timbres et 
an papier timbré.

ment against him before his death, const,tire 
a charge en his estate :—Q. B., 1804, Turner * 
Mulligan, R. J. Q., 3 B. It., 523.—Duridson,J 
1803, R. J. Q., 4 C. 8., 117.

3. La loi qui dit que “nul transport des 
" biens d'une succession n'est valide et ne cuti- 
“ tltue un titre si les droits voulus n'ont pas 
" été payés" ne comprend pas la simple trans
mission ou dévolution des biens du défunt à 
ses héritiers ou légataires.

4. Ces héritiers et légataires deviennent 
propriétaires de ces biens par la simple saisine 
légale, malgré que les droits qui frappent les 
transports de succession n'aient pas été acquit 
tés, parce que cette transmission n'est pas un 
transport, et aussi en vertu de la maxime que 
*• It mort saisit le vif" :—C. R., 1807, Thi- 
vierge vs Cinq-Mars, R. J. Q., 13 C. 8., 308.

5. 81 l’usufruit ne porte que sur une partie 
des biens, l'usufruitier ne doit la taxe qu'à 
raison des biens soumis il l'usufruit au taux 
déterminé par son degré de parenté avec le 
défunt : il ne peut être obligé il telle taxe qu'en 
autant que les biens légués en usufruit excédent 
<10,000 en valeur Belanger, J., 1808, Mc- 
Lae hern vs Mack, 4 R. de J., 323.

0. On a petition under section 50 of U. 8. 
C., c. Ill), for nu order awarding certain share» 
In the petitioner’s stock held by a deceased 
person in trust—the petitioner alleging that It 
had doubts because the succession duties had 
not been paid, and further because it was uut 
shown for whom the trust had been created,- 
the non payment of succession duties does not 
prevent the heirs and executors from taking 
possession of the deceased's estate, the prohl- j 
Idtlon being only against transfers by them 
(55-56 V., c. 37; It. S. Q., HOltf, $ 5), nci 
further, the corporation was not bound to see 
to the execution of trusts (It. S. C., c. 119, 
s. 81).

7. Costs on the petition were, however, re I 
fused, the Court considering that no doubt ex-1 
isted sufficient to Justify the proceeding : -1 
Pagnuclo, J., 1890, Dcnoon & The Taylor H'j-1 
lira a lie Air Compressing Co., R. J. Q., 15 C. S, I 
507.

8. In order that personal property shvuil I
be liable for Quebec succession duties, It k I 
necessary that it should be situate within tliU I 
province, and as property of a movable nature I 
accompanies, in construction of law, the pet-1 
son of its owner, the situation of the owner i I 
domicile at the time of his death, and nut tie I 
actual local situation of the personal propel 
Itself, is the true test of Its liability to duty. I 
lienee, in the present case, where the deceit! 
was domiciled in Ontario and died there, p« ■ 
sonal property, consisting of bank shares anil 
money lent, although actually situated In Hit I 
province of Quebec, was not chargeable «Id I 
succession duty in that province under the ifi 1 
55 56 V., c. 17, as amended by 57 V., e. 16 >■ 
Toit, J., 1000, Lambe vs Manuel, U. J. Ml 
V. 8., 184. 1
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DOCTUIXB FBAXÇA1SB.

gig.—Utrcs est successor dlreotus in iut 
*KCf«*w dcfunctis.

597. L’on appelle succession ab in- 
iitiat celle qui est déférée par la loi 
leule, et succession testamentaire 
celle qui procède de la volonté de 
l’homme. Ce n’est qu’à défaut de cet
te dernière que la première a lieu.

Les donations à cause de mort par
ticipent de la nature de la succession 
testamentaire.

Celui auquel l'une ou l’autre de ces 
I accessions est dévolue est désigné 
| sous le nom d’héritier.

J Csd._I'otbUr, Successions, 1, 2.—H. II. B.
I c. 34. h. 2.—1 I log von. 010 11 Merlin,
II, ji„ lui! et s G Vnnd. Franc;., 115 et 8----
|C. Louis, 875.

CW.-V. c., 757, 8G4.
Doct. can.—3 Mlguault, C. c., 253.

JUIlISrnCDBXCB canadienne.

1. I.e terme "héritier” dans une donation 
mutuelle d'usufruit, faite par contrat de ma

ie, s'étend de l'héritier testamentaire 
il bleu que de l'héritier légitime. Art. 507 

; i\:—C. II., 1800, Théoret vs Chaurcttc et 
|l/xorrt, 8 II. de J., 183.

R. A. made a will dividing hls fortune, 
•r sundry specific bequests, amongst hls sis- 
- and Deplwm and nieces. One quarter was 

l u to hls sister Margaret “and her heirs.” 
fch.:garet having died before the testator, he 

tinle a codicil directing that the legacy which 
» had bequeathed to her should go "to her 

Margaret had left a will naming 
The question raised by the suit was 

Hrhether Margaret's share of her brother's es- 
Pte should go to the heirs named In Margaret's 
fill, or to those who would have beeu her 

* If she had died Intestate.

La succession ab intestat se 
hWUe en légitime, qui est celle 

la loi défère aux parents, et en 
pcecssion irrégulière quand, à défaut 

‘ parents, elle est dévolue à quel- 
P’tm qui ne l’est pas.

■Coa—Potlilor, Suc.. 1, 2—0 l’and. Franc-, 
I -C L. 87a, 87»__C. N. 750 et 700,

V. les auteurs sous l'art. 007, C. c.

597. Abintestate succession is that 
which is established by law alone, and 
testamentary succession that which is 
derived from the will of man. The 
former takes place only in default of 
the latter.

Gifts in contemplation of death 
partake of the nature of testamentary 
successions.

The person to whom either of these 
successions devolves is called heir.

Held:—That the Intention of the testator, 
so far ns It could be gathered from the will 
and codicils, was that Margaret's share should 
go to her heirs at law, or uext of klu, ami not 
to those whom she had constituted her heirs 
by her will :—C. It. 11., 10UU, Allan & Leans, 
U. J. Q., 0 C. U. It., 257.

DOCTUIXB KB VXÇAI8B.

Rig.—Ucrcs est successor directus in Jus 
un leers um dcfuuetls.

V. sur In théorie des successions ah intestat 
et sur celles des successions testamentaires, les 
auteurs suivants : —Pothier, Suc., art. prélim., 
art. 5, n. 1.—Loysel, Inst., Uout. régi., V, 10— 
Lebrun, Suce., llv. 4, c. 2, s. 1, u. 3.—Uourjon, 
Dr. connu., t. 17, C. prélim., n. 7, 8; t. 1, 677. 
—8 Laurent, u. 477 ci fc—7 liurai-tun, n. 14. 
—l’oujol, Suce., art. 801, n. 0.—Marcadé, art. 
722, n. s. î.". Demolombe, n. 80.—î Baodry- 
Lacantlnerle et Wahl, n. 122.—Merlin. Rép., 
vo Légataire. $ 7. art. 1, n. 17.—2 Delvlncourt, 
11.—” Touiller, n. 08.—14 Taulier, 150 et s.— 
2 Mourlon, Rép., 8—4 Trolong, Don. et Test., 
u. 1830—4 Volmet de Bnuterre, n. 152 bis, XL

Maximes coutumières.—Dieu seul peut faire 
un héritier, l'homme ne lo peut.—Institution 
d’héritier n'a point de lieu.

598. Abintestate succession is sub
divided into legitimate succession, 
which is conferred by law upon rela
tives, and irregular succession, when, 
in default of relatives, it devolves 
upon persons not related.

C. N. 756.—Les enfans naturels ne sont 
point héritiers ; la loi ne leur accorde de droit



494 DE L'OUVERTURE DES SUCCESSIONS.—ARTS 599, 600.

sur les biens de leur père ou mère décédés, que 
lorsqu’ils ont été légalement reconnus. Elle 
ne leur accorde aucun droit sur les biens des 
parens de leur père ou mère.

C. N. 766.—En cas de prédécès des père et 
mère de l’enfant naturel, les biens qu'il en 
avait reçus, passent aux frères ou sœurs légi
times, s'ils se retrouvent en nature dans la 
succession : les actions en reprise, s'il en ex-

iste, ou le prix de ces biens aliénés, s'il est 
encore dû, retournent également aux frèitg et 
sœurs légitimes. Tous les autres biens passent 
aux frères et sœurs naturels, ou à leurs des- 
cendans.

Conc__ C. c., 237 et s., 241, 000, 630 et g.,

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 254.

599. [La loi ne considère ni l’origi
ne, ni la nature des biens pour en ré
gler la succession. Tous ensemble ils 
ne forment qu’une seule et unique hé
rédité qui se transmet et se partage 
d après les mûmes règles, ou suivant 
qu’en a ordonné le propriétaire.]

599. [The law, in regulating a suc
cession, considers neither the origin 
nor the nature of the property com
posing it. The whole forms but one 
inheritance which is transmitted anu 
divided according to uniform rules, or 
the dispositions made by the pro- 
prietor.]

Cod.—0 Fnnd. Franç., 109 et s—Dard, 101, 
102, note (c).—S. R. U. C., c. 34, s. 2, § 1.—
C. N. 732.

DOCTRINE FRANÇAISE.
Reg.—Jus communi, duo unlus patrimonii 

cssc non possunt.
C. N. 782.—I,a loi ne considère ni la nature 

ni l’origine des biens pour en régler la succès-
0 Aubry et Itau, 294, § 595.—13 Demolombt, 

n. 305. — 8 Laurent, n. 489, 495 et s., 505] 
508 et s. ; t. 9, n. 38, 508.—Favard, vo Sucre,.

Cone.—C. c., 625, 630, 033 et s., 598, 801. sion, 8. 2, § 1, 2, n. 4.-4 Touiller, 179. — ;- 1 
Delvlncourt, 10.—13 Demolombe, n. 305.

Doct. ean.—Loranger, sen., 1 Thémis, 23.—
3 Mlgnault, C. c., 255.—Mathieu, Substitutions, 
52, 89.—Lafleur, Conflict of laics, 125.

V. les auteurs sous 1'art. 597, C. c.

CHAPITRE PREMIER. CHAPTER FIRST.

DE L'OUVERTURE DES SUCCESSIONS El 
DE LA SAISINE DES HÉRITIERS.

or THE OPENING OF SUCCESSIONS AND 1 

OF THE SEIZIN OF HEIRS.

Section I. Section T.
DE L’OUVERTURE DES SUCCESSIONS. OF THE OPENING OF SUCCESSIONS. 1

600. Le lieu où la succession s’ou
vre est déterminé par le domicile.

600. The place where a succesiionl 
devolves is determined by the domi-l 
cile. I

Cod.—Cod., L. Unlca, Ubi de hcrcdltate aga-
tur—2 Pand. Franç., 408.—1 Touiller, 221__
4 Ibid., 413.—1 Delvlncourt, 40.—C. N. 110.

35.—Germane, 5 R. L., V. S., 253.-3 Mlgnault, 1 
C. c., 258.—Lafleur, Conflict of laics, 125. 11

C. N. 110.—Texte semblable au notre.
DOCTRINE FRANÇAISE. $

1 Touiller, 321 ; t. 4, 413___1 Dp|vInmrt,J
Cone—C. c., 039, 051, 042, 094. 40.—Chabot, art. 822, n. 1.—Zaclmrlæ, $ 590,1
Doct. can.—2 Beaubien, Lois civ. du B. C.,

n. 0.—5 Aubry et Rau, 63, g 590.—8 Lntirent. 1 
n. 524.—1 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, il
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601. Les successions s'ouvrent par 
la mort naturelle, et aussi par la mort
civile.

Cod.—Pothier, Sur., c. 3, s. 1 ; Com., n. 502 ; 
jntr. aux Coût., n. 176; Orl., n. 30.—Paris, 
337.—Code Civil B. C., art. 35.—Fenet-Potbler, 
1W.-C. N. 718.

c. H. 711__ V. sous Part, soi, C. c.
Ane. dr.—Coût, de P., art. 318—Le mort 

nlsit le vif ; son hoir plus proche et plus 
labile & lui succéder.

Art. 337—Religieux et religieuses profès 
it succèdent ù leurs parents, ni monastère 
pour eux.—V. sous l’art. 34, C. c.

Cone__C. c., 35, 36, 09.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 258.

602. La succession est ouverte par 
la mort civile du moment où cette 
mort est encourue.

Cod.—/T L. 10, | 1, De pœni8.—L. 6, De in- 
jMto, rumpto, irrito.—Rogron, 611—1 Chabot, 
tic., 13, 14. — C. N. 719—Hem--------- lors
qu elle n'entralne pas la confiscation des biens, 
lesquels, dans ce dernier cas. appartiennent au 
Souverain, à compter de l'époque où elle est 
«courue.

C, N. 719,—La succession est ouverte par la 
Bort civile, du moment où cette mort est en
courue, conformément aux dispositions de la

603. Si plusieurs personnes respec
tivement appelées à la succession l’une 
de l’autre, périssent dans un même 
événement sans que l’on puisse établir 
laquelle est décédée la première, la 
présomption de survie est déterminée 
par les circonstances, et, à leur défaut, 
d’après l’âge et le sexe, conformément

I aux règles contenues aux articles sui- 
I vante.

I C°a—IT L. 82, | 14, De don: inter drum et 
I Mwrffl ; De rebu. dutiitt—Pothier, Suc., e. 3,
I * 1.1 1 ; Intr.. tlt. 17. Orl., n. 38__Merlin,
I *». vo Mort, | 2. art. 2 —O Pand. Franc-, 
I *!< « 1—2 Malevllle, 167__ C. N. 720.
I 0. V, 780.—Texte semblable au notre.

I Cone.—c. e., 104 et a., 1239.

601. Successions devolve by natur
al death, and also by civil death.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg—Sulla est viventi» hcrldttas.

1. La preuve de la mort doit se faire par 
celui qui réclame la succession. Elle se fait 
par les actes de l'état civil en suivant les 
règles du droit commun :—1 Baudry-Lacantlne- 
rle et Wahl. n. 115.—1 Valette, sur Proudhon, 
Personnes, 221», note 6.—Marcadé, art. 118, n.
3 ; art. 122, n. 5.—13 Demolombe, n. 88, 01—
8 Laurent, n. 512 et s.—Fuzler-Herman, art.
718, n. 6.—5 Hue, n. 23__Le tiellyer, n. 16.

V.A. :—Lebrun, Bucc., Ilv. 1, s. 1, n. 1. — 
Favard, vo Buccessiona, n. 1, $ 1, n. 1. — 2 
Delvlncourt, 12. — 1 Baudry-Lacantinerle et 
Wahl, n. 124.—13 Demolombe, n. 84.—8 Lau
rent, n. 511.—5 Une, n. 23.

602. Successions devolve by civil 
death from the moment it is incur
red.

section II du chapitre II du titre de la Jouis
sance et de Privation des Droits civils (abrogé)

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 250.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La mort civile a‘été abolie en France 
par les lois du 31 mal et 16 Juin 1854 : — Fa
vard, vo Buccessions, s. 1, g 1, n. 7.—2 Del
vlncourt, 12—1 Aubry et Rau, 203, § 82.

V. les auteurs sous l'art. 601, C. c.

603. Where several persons, res
pectively called to the succession of 
each other, perish by one and the 
same accident, so that it is impossible 
to ascertain which of them died first, 
the presumption of survivorship is 
determined by circumstances, and, in 
their absence, by the considerations 
of age and sex, conformably to the 
rules contained in the following arti
cles.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 261.

JDRI8PRÜDENCE CANADIENNE.

1. In the present case, the depositions taken 
at the Inquest, or other proof establishing that 
the husband, while mentally deranged, was In 
possession of a razor ; that he engaged In a. 
struggle with members of the family ; that he
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was seen backing at bis throat with a razor ; 
that their dwelling took lire a few minutes 
after, and was consumed, and that the bones 
of a woman were found among the debris of 
the bed occupied by his wife, were sufllcient 
to create the presumption that the wife was 
killed by her husband and predeceased him :— 
C. It., 1893, Busby vs Ford, K. J. Q., 3 C. S., 
270.

oucriuxB rn.vxv.usB.

Key.—Cum explorari non posait uter pi lor 
cat met us sit.

1. Les présomptions de survie ne sont ap
plicables, qu autant que la question de survie 
ne peut être résolue par les circonstances du 
fuit:—2 Bernard, Cours somm. do dr. oie., u.
27, 26__Chabot, Success.j sur l'art. 72U, n. 2.
—1 Charrier-Uuiguet, Code prut., 2U3.—3 Be
rnante, Cours unulyt., 41. 18 in fine.—13 Dernu-
louibe, u. UU, 97__8 Laurent, u. 515, 51U. — 2
Massé et Vergé, sur Zacharlœ, 237, 8352— 
Mu rende, sur 1 art. 72U, u. 1—2 ltambaud, 
Code de., par demandes et réponses, u. 11----
3 Taulier, u. llti.—Mulpel, Success., u. lu.—
4 Touiller, u. 74.—Vazeille, Success, et Uonut., 
sur l'art. 720, u. 2.—1 Baudry-Lacantinerle et 
Wahl, u. 117.

2. Les présomptions de survie établies par 
les arts 003 et s., sont exceptionnelles : elles ne 
peuvent être étendues, eu conséquence, du cas 
prévu au cas que la loi ne prévoit pas :—Mar- 
cadé, sur I art. 122, u. 3—3 Bernante, n. 22

604. Si ceux qui out péri ensemble 
avaient moins de quinze ans, le plus 
âgé est présumé avoir survécu.

S’ils étaient tous au-dessus de soi
xante ans, c’est le meins âgé qui est 
présumé avoir survécu.

S’ils avaient les uns moins de quin
ze ans et les autres plus de soixante, 
les premiers sont présumés avoir sur
vécu.

Si les uns étaient au-dessous de 
quinze ans ou au-dessus de soixante et 
les autres dans l’âge intermédiaire, la 
présomption de survie est en faveur 
de ces derniers.

lis, 8.—0 Duranton, n. 48.—8 Laurent, u fil*. 
—2 Massé et Vergé, sur Zucharla», 230. note
8 352—13 Bemolombe, u. 111__Contra: _ _
Touiller, u. 78.—Mulpel, 40.

3. Les présomptions de survie établies par 
les arts 003 et s. sont subordonnées il la vomi! 
tlon que les victimes aient péri dans un mêaii- 
événement et aient eu û lutter slmultan-'-m-nt 
contre une cause commune de destruction 
2 Massé et Vergé, sur Zacharla?, 237, u .te 3. 
8352—13 Bemolombe, u. 114.—1 Aubry et 
Itau, 182, note 11, § 53—8 Laurent, n. fin 
Cl 9.

les arts 003 et s., ne sont applicables qu'en ma 
tiére de succession ah intestat, et non eu mn 
tlêre de succession testamentaire : — Chabot 
sur l'art. 720, u. 7.—Merlin, Bip., vo Hurt 
8 2, art. 2—2 DeIvIncourt, 225—Delaporte
Fund. Franc., art. 722, n. 8 et s__13 l
lornbe, u. 117.—s Laurent, n 522__Contra
Mafeville, art. 722—4 Touiller, u. 78 11 Th 
bis.—Malpel, n. 14, 15—Vazeille, art. 722, u 
G.—3 Taulier, 119.

I V.A. :—Favard, vo Success., s. 1, $ 1, u. 3, i;. 
—4 Touiller, n. 70, 4, 78, bis—1 Chabot, ls. „ul
l'art. 720, n. 710—2 Bernante, n. 222 bis__2
Delvlncourt, 20—13 Bemolombe, n. lus,
113, 110—2 Massé et Vergé, sur Zacharlœ. 
230, note 1, § 352—Merlin, liep., vo Slort, v. 
1. 8 2—Mnrcadé, art. 722, n. 0—Malpel, n. 
10, 19—0 Durauton, n. 45. 40, 47.—Va/eli;,-, 
sur l'art. 722, n. 4, 0.—2 Ducaurroy, Runnier 
et Itoustalhg, n. 403__8 Laurent, u. 523.

604. Where those who perished 
together were under fifteen years of 
age, the eldest is presumed to have 
survived ;

If they were all above the age of 
sixty, the youngest is presumed to 
have survived ;

If some were under the age of fa
tten and others over that of sixty, the 
former are presumed to have sur
vived ;

If some were under the age of fif
teen or over sixty years of age, and 
the others in the intermediate ago, the 
presumption of survivorship is in
favor of the latter.

Cod__n L. 22, L. 23, Dc rebus dubiis. — 4
Poullain Dupare, n. 43, 30.—1 Chabot, Suc., 
sur l’art. 722, 30 et s—C. N. 721.

C. N. 721.—RI ceux qui ont péri ensemble, 
avalent moins de quinze ans, le plus figé sera 
présumé avoir survécu—S’ils étalent tous au-

dessus de soixante ans. le moins figé sera pré
sumé avoir survécu—SI les uns avalent molm 
de quinze ans, et les autres plus de soixante, 
les premiers seront présumés avoir survécu.

Cone.—C. c., 003. 605, 1239.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 2(52.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

gég.—C'tiiii explorait non posait utcr prior 
afin dus ait.

1. La présomption établie par l’art. 0U4 
pour le cas où les deux personnes mortes, dans 
le œême évènement, avalent, l’une moins de 
quinze nus, l'autre plus de soixante ans, ne 
«ut être détruite par des considérations de 
force physique. Ainsi l'en faut d'un an sera 
présumé avoir survécu ft l’homme de soixante
m3 :_chabot, sur l'art. 721, n. 5.—Vazellle,
iur l’art. 721, n. 1.—Marcadé, sur l'art. 721, 
n. 4.__2 Massé et Vergé, sur Zacliarlæ, 238, $ 
532.—Vont ru:—2 Delvlucourt, 2U—Ü Durau-

tun, n. 48 et 51__13 Demolombe, n. 09___2
Touiller, n. 77. :: hematite, n. SI, bia, 0.

2. Toute présomption disparaît si de deux 
Individus qui ont péri ensemble, l’un avait 
moins de quinze ans, l'autre plus de quinze 
ans et moins de soixante, ou bien si l'un avait 
plus de quinze ans et moins de soixante et 
l'autre plus de soixante ans :—8 Laurent, u. 
610—Mulpel, u. 21.—L'ont ru:—2 Delvlucourt, 
20—Vazellle, sur l'art. 721, n. 2__ 12 Demo
lombe, n. 102.

V.A. :—l'avard, vo Successions, s. 1, g 1, n. 
4.—4 Touiller, (JO et s.—2 Delvlucourt, n. 13.
—0 Durantou, n. 43—2 Thlry, n. 0__3 De-
mante, u. 20—4 Touiller, u. 74.—1 Aubry et 
lieu, 182, | 63.

605. Si ceux qui ont ainsi péri 
étaient tous dans l’âge intermédiaire 
entre quinze et soixante ans accom
plis, l’on suit, s’ils étaient du même 
sexe, l’ordre de la nature, d’après le- 
jtel c’est ordinairement le plus jeune 
qui survit au plus âgé.

Mais s’ils étaient de sexe différent, 
!e mâle est toujours présumé avoir 

| sarvécu.

Cod.—,7 foc. cit.—1 roullaln-Dupnrc, foc. cit.
I -1 Chabot, Bue., sur art. 722.—2 Ibid., 32----
I ; Marcadé, 15 et s__Itogron, sur art. 722.—
| C. N. 722.

C, », 722.—SI ceux qui ont péri ensemble, 
I raient quinze ans accomplis et moins de solx- 
I me, le mille est toujours présumé avoir sur- 
I vécu, lorsqu’il y a égalité d’flge, ou si la dlf- 
I férence qui existe n'excède pas une année.— 
I S'ils étalent du même sexe, la présomption de 
I lurvie, qui donne ouverture ft la succession 
I dm l’ordre de la nature, doit être admise : 
I mil le plus Jeune est présumé avoir survécu 
I tu plus figé.

I et s., 1239.

Section II.

DE LA SAISINE DES HÉRITIERS.

606. Les successions db intestat sont 
tirées aux héritiers légitimes dans 
rdre réglé par la loi; à défaut de 

*ls héritiers elles sont dévolues à l’é- 
pou survivant, et s’il n’y en a pas, 
files passent au souverain.

605. If those who perished together 
were all between the full ages of fif
teen and sixty, and of the same sex, 
the order of nature is followed, ac
cording to which the youngest is pre
sumed to survive ;

But if they were of different sexes, 
the male is always presumed to have 
survived.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 202.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg.—Cum crpiorarl non posait titer prior 
cxtinctua sit.

0 Duranton, n. 52.—13 Demolombe. n. 105, 
115.—Favard, Rép., vo Succession, s. 1. § 1, n. 
5 et s., 75—2 Delvlncourt, 13, 20.—Malpel, 
n. 12—Vazellle. sur l'art. 722, n. 1__4 Toui
ller, n. 75, in fine.—Marcadé, sur l'art. 722, n. 
4—3 Demaute, n. 22, bia, 8.—2 Massé et
Vergé, sur Zachariæ, 238, g 352__8 Laurent,
n. 016.

Section II.

OF THE SEIZIN OF HEIRS.

606. Abintestate successions pass 
to the lawful heirs in the order estab
lished by law; in default of such heirs, 
they devolve to the surviving consort, 
and if there be none, they fall to the 
crown.

32
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Cod.—ff L. unie, undc vlr et uxor.—Cod., cod. 
Ut., L. 1 ; L. 4, De bonis vacant.—Pothier, 
Sue., c. 1, 8. 2. art. 3. g 3.—1 Touiller. 00.— 2 
Déniante, 0.—0 Pand. F rang., 141-2—C. N. 723.

C. N. 783.—La loi règle l'ordre de succéder 
entre les héritiers légitimes : û leur défaut, les 
biens passent aux enfans naturels, ensuite fl 
l'époux survivant ; et s'il n'y en a pas, à l’Etat.

Conc__C. c., 112, 224, 228, 401, 584, 098 et
B., 011, 014 et s., 019, 030 et s., 037, 057, 710.

Doct. can.—Beaubien, Lois clv., 37—Fré
mont, Sép. de corps, 100.—3 Mlgnault, C. c., 
268.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Lands ln Canada escheated to the crojvn 
In default of heirs belong to the province In 
which they are situated, and not to the Federal 
government.

2. At the date of passing the British North 
America Act, 1807, the revenue arising from 
nil escheats to the crown within the then pro
vince of Canada, was subject to the disposal 
and appropriation of the Canadian legislature, 
end not to the crown. Although s. 1U2 of the 
net Imposed upon the Dominion, the charge of

607. Les héritiers légitimes, lors
qu’ils succèdent, sont saisis de plein 
droit des biens, droits et actions du 
défunt, sous l’obligation d’acquitter 
toutes les charges de la succession; 
mais l’époux survivant et le souverain 
doivent se faire envoyer en possession 
par justice dans les formes indiquées 
au Code de procédure civile.

Cod.—Parla, 318.—Pocquet, 195-6.—3 Lau- 
rlère, 80 et 8.—Pothier, Suc., c. 3, a. 2 ; Pro
priété, n. 248, 201, 332, 330; Possession, n. 
57; Or/., tlt. 17, n. 801.—4 Touiller, 01, 07, 
99, 258 et s.—2 Dempnte, 0. n. 24.—0 Pand. 
Franç., 144 et a. ; 155, n. 85 ; 103.—2 Male-
vllle, 170__C. N. 724.—Rem.—Le C. N., art.
723, admet les enfanta naturela fl défaut de 
parente légitimes, fl l'exclusion de l'époux sur
vivant et de l'Etat. C’est une Innovation con
traire fl l'ancien droit, dont les commissaires 
n'ont pas suggéré l'adoption.

C. N. 724.—Les héritiers légitimes sont sai
sis de plein droit des biens, droits et actlofls 
du défunt, sous l'obligation d'acquitter toutes 
les charges de la succession : les enfans natu
rels, l'époux survivant et l'Etat, doivent se 
faire envoyer en possession par justice dans 
les formes qui seront déterminées.

Ane. dr.—V. Coût, de P., art. 318, sous l’art 
001, C. c.

Cono___ C. c., 206, 501, 014, 631 et S., 030 et

the general public revenue as then existing o! 
th.» provinces, yet by s. 109 the casual revenue 
arising from lands escheated to the Crown after 
the Union was reserved to the provinces.

3. The words "lands, mines, minerals, and 
royalties," Include, according to their true 
construction, royalties In respect of lands sue'u 
ns escheats :—C. P., 1883, llodge vs The Queen, 
8 App. Cas., P. C., 707.—Beauchamp, J. /». c., 
514; 9 L. 1C, A. C., 117; 7 L. N., 08, 25, 34. 
49. 109, 177; 13 R. L., 200; 28 L. C. J., 54; 
20 R. L., 085.

DOCTRINE FBANÇAISB-

Rig—Ucrcs est successor directus in jut 
universum defunctls.

1. Le mot héritier employé seul dans la loi 
désigne le plus souvent les héritiers légitimes 
par opposition aux successeurs Irréguliers
0 Aubry et Ilnu, 208, g 589.—13 Demolvmbe,
n. 122.

2. D'autres fols, le terme héritier, comprend
toutes les personnes énumérées par notre ar
ticle :—G Aubry et Rau, 208, note 9, g 58V_
13 Demolombe, n. 122.

V.A, :—4 Touiller, 00—2 Delvlncourt, ld,

607. The lawful heirs, when they 
inherit, are seized by law alone of the 
property, rights and actions of the de
ceased, subject to the obligation of 
discharging all the liabilities of the 
succession ; but the surviving consort 
and the crown require to be judicially 
put in possession, in the manner set 
forth in the Code of civil procedure.

s., 638 et s., 039 et s., 642 et s., 051 et s.. 671 
et s.. 684 et s., 735 et s., 803 et s., 918, 920, 
1030, 1122, 1198 et s.. 1309 et s., 1601, 1806, 
1937, 1995, 2200, 2216, 2267. j

Doct. can.— 3 Mlgnault, C. c., 268.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Une partie qui se prétend héritière ne I
peut poursuivre comme créancière, lorsqu» I 
même temps elle maintient qu'elle est hérl-1 
tlère ‘.—Johnson, J., 1873, Fraser vs Abbott, 51 
M. L., 234; 15 J., 147; 20 J., 197; 1 * 6,1 
243 ; 2 R. C., 249 ; 3 R. C., 459 ; 3 R. L, 29,1 
124.; 6 R. L., 305 ; 0 R. L., P. C. A.. 96$ 44L I 
J., P. C., 26 ; 31 L. T., 500 ; 21 R. J. R. <?., I 
455, 626, 563. I

2. The heirs at law of a deceased wife an I 
seized by operation of law of her share in anr H 
Immoveable conquét of the community and tk I 
only effect of their not registering under C il 
2098, is that transfers, etc., granted by tbnl 
are null C. B. R., 1878, Dallairc k QrwkM
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22 L. C. J., 280 ; 2 L. N., 13, 15 ; 17 R. L., 102, 
671 ; 18 R. L., 201.

3. Un seul de plusieurs héritiers Indivis 
peut porter l'action pétltolre contre le tiers 
qui n'a aucun droit & la succession et revendi
quer la totalité d'un Immeuble lui appartenant 
que ce tiers détient :—Casault, J., 1885, Bell 
vg Bedard, 11 Q. L. R., 318; V L. K., 173.

4. Les héritiers ont droit aux Intérêts que 
produisent les legs particuliers, tant que ces 
legs n'ont pas été acquittés par l'exécution tes
tamentaire :—Papineau, J., 1887, Mayer va 
Lticillé, M. L. R., 3 V. S., 101U 10 L. N., 371.

5. Le bénéficiaire d’une police d'assurance 
n'est pus, coihme tel, considéré comme l'héri
tier de l'assuré ni responsable des dettes de la 
succession de cet assuré :—Bélanger, J., 1800, 
li a/»/» vs Edwards, 4 R. de J, 408.

C. Dans une action contre le tuteur aux 
entants mineurs d'un débiteur décédé, comme 
héritiers de ce dernier, 11 n'est pas nécessaire 
d'alléguer une acceptation de succession par le 
tuteur de tels mineurs—c’est en ce cas au dé
fendeur is-quallté à alléguer et prouver qu'il y 
a eu une renonciation ft la succession :—O. R., 
1608, Royal Institution for the Advancement 
e/ Learning vs Picard, 5 R. de J., 373.

V. les décisions sous l’art. 500, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg.—Uercs codent Jure oonfetur, quo de-

CHAPITRE DEUXIEME.

DES QUALITÉS REQUISES FOUB 
SUCCÉDER.

608. Pour succéder il faut exister 
civilement à l’instant de l’ouverture 
d- la succession; ainsi sont incapables 
de succéder ;

1. Celui qui n’est pas encore conçu; 

S. L’enfant qui n’est pas né viable; 

3. Celui qui est mort civilement.

: Cod.—L. 0, L. 7, De suis et leg. hered. — 
Paris, 337.—Pocqnet, 107-8—4 Poullaln Du 
Pare. 20 et s.—Pothier, Bue., c. 1, s. 2 ; Intr., 
tit. 17, Orl, n. 6, 8—Lamoignon, tlt. 41, arts, 
r- i 6—2 Malevllle, 173.—6 Pand. Franç., 
nor»—Dard, 105.—C. N. 725.

I C, H. 786—Texte semblable au nôtre.

I *»«• «r.—Coaf. de P., art. 337 — Religieux et

functus__Le mort saisit le vif, son hoir plus
proche et habile à lui succéder.

1. L’héritier est censé continuer la personne 
du défunt :—0 Laurent, n. 207 et s.—O Aubry 
et Itau, 303, g 000; 000, | 030; 703, 1 030.

2. L’héritier légitime est l'administrateur 
légal de la succession dés le décès de son au
teur :—0 Laurent, n. 223—2 Baudry-Lacantl- 
nerle, n. 20.

3. On peut poursuivre l'héritier appelé ft 
une succession suns prouver qu’il a accepté ; 
c'est ft lui ft déclarer qu'il a renoncé—Dalloz, 
Bip., vo Buccession, n. 574.—4 Touiller, n. 337. 
—13 Demolumbe, n. 135.—G Aubry et Ituu, 
300, S 000.—0 Laurent, n. 225.

4. La saisine n'appartient aux héritiers ve
nant après ceux appelés d'abord, qu'autaut que 
ce ux-d ont renoncé ft la succession :—13 De- 
molombe, n. 153.—0 Laurent, n. 235 et s. — 
Merlin, Rép., vo Hérédité, n. O.—O Aubry et
Itau, 300, g 000__Contra:—4 Touiller, n 345.
—Poujol, art. 800, n. 3.—Favard, Rép., vo 
Renonciation, g 1, n. 10.

V.A. :—2 Delvlncourt, 13, 27—Favard, vo Do
maine extraordinaire, s. 2, g 3, n. 1 ; vo Ttelce- 
vpposltion, g 2, n. 11; vo Succession, g 3 ; vo 
Vente, s. 2, n. 7.—1 Ilaudry-Lacantlnerle et
Wahl, n. 138 et s.—6 IIuc, n. 27 et a___13
Demolombe, n. 124 et s.

CHAPTER SECOND.

OF THE QUALITIES REQUISITE TO 
INHERIT.

608. In order to inherit, it is neces
sary to be civilly in existence at the 
moment when the succession devol
ves; thus, the following are incapable 
of inheriting :

1. Persons who are not yet con
ceived ;

2. Infants who are not viable when 
born;

3. Persons who are civilly dead.

religieuses profès ne succèdent ft leurs parens, 
ni le monastère pour eux.1

Conc__C. c., 80, 104 et 105, 220 et s.,
771, 838, 000.

Doct. can.—2 Beaubien, Traité sur les lois 
civ. du B. C., 7.—3 Mignault, C. c., 275.

' Cet article ne s'appllqne qu'aux religieux morts 
civilement, V.eous l’art. 84 C.c.
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Itég.—Xon mûritur aine liberia, qui gravidam 
uworun relinquit.—Qui in utero cat pro jam 
nato habitue, quotiea de oommodo ejua agltur.

Lebrun, Suc., llv. 1, c. 4, s. 1—Louet sur 
Brudeau, l. il., c. 8, 25.—Itousseau de Lacombe, 
Réc. de juriepr., vo Enfant, n. ti.—Merlin, 
Quest. de dr., vu Vie, | 1, n. 1, 2—8 Laurent,

609. L’étranger est admis à succé
der dans le Bas-Canada, de la même 
manière que les sujets britanniques.

Cod.—8. II. C., c. 8, s. 0.—Pothier, Vers.,
678 ; Suc., a. 2.—0 Pand. Franç., 180 et s-----
C. N. 720.

C. N. 786.—Un étranger n'est admis à suc
céder aux biens que son parent, étranger ou 
Français, possède dans le territoire du Roy
aume. que dans les cas et de la manière dont, 
un Français succède 5 son parent possédant des 
biens dans le pays de cet étranger, conformé
ment aux dispositions de l'article 11, au titre 
de la Juul88ance et de la Privation dca Droits 
civils (Abrogé).

610. Sont indignes de succéder et 
comme tels exclus des successions :

1. Celui qui est convaincu d’avoir 
donné ou tenté de donner la mort nu 
défunt;

2. Celui qui a porté contre le dé
funt une accusation capitale jugée ca
lomnieuse ;

3. L’héritier majeur qui, instruit 
du meurtre du défunt, ne l’a pas dé
noncé à la justice.

Cod.—ff L. 9. De lure theI; L. 7, I 4. De 
bonis damnatorum; L. 0, g 1. 2, De his quœ ut 
indignia.—Pocquet, 197.—Lacombe, vo Indigni
té, n. 1, 2, 3, 4, 6.—Pothier, Suc., c. 1, s. 2, 
art. 4, g 2 ; Intr., tlt. 17, Orl., n. 14.—6 Pand. 
Franc., 181 et s.—2 Malevllle, 174.—1 Rogron,
023-4__ Fenet-Pothler, 19, 194—1 Chabot, 69
et ■—C. N. 727.

C. N. 787.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 611 et s., 893.

Boot. can.—3 Mlgnault, C. c., 279.

Rig.—Indignua potest capere, non retinere.

n. 548—4 Touiller, n. 90, 97.—1 Aubry et 
Itau, 171), g 03—13 Demolomhe, n. 178. —8 
Chabot, Success., art. 725, n. 8., 12—Vazvllle, 
sur l'art. 725, n. 2, 3.—Poujol, sur l'art. 725,
n. 5.—Malpel, Success., n. 22 et 23, 25___1
Magnin, Minorités, u. 248.—Marcadé, sur l'art 
725, n. 7—6 Aubry et Itau, 277, g 692. —13 
Demolombe, n. 187—3 Demante, n. 3U.— 0 
Duruutoii, u. 78.

609. Aliens may inherit in Lower 
Canada in the same manner as British 
subjects.

Cone.—C. c., 25.

Boot. can.—3 Mlgnault, C. c., 279.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L’étranger est admis môme dans le cas 
où 11 existe des héritiers sujets britanniques 
concourant avec eux au partage de biens si
tués dans ce pays et ù l'étranger :—3 Demante,
n. 33 bia, 3.—0 Aubry et Itau, 277, g 592__ 2
Massé et Vergé, sur Zacharlœ, 241, g 354, note 
6.—13 Demolombe, n. 2U3 bia.— Contra:—.8 
Laurent, u. 559.

610. The following persons are un
worthy of inheriting and, as such, are 
excluded from successions :

1. He who has been convicted of 
killing or attempting to kill the de
ceased ;

2. He who has brought against the 
deceased a capital charge, adjudged 
to be calumnious ;

3. The heir of full age, who, being 
cognizant of the murder of the de
ceased, has failed to give judicial in
formation of it.

1. L’art. 610 dolt être Interprété d'une ma
nière limitative ; ainsi, l'Individu condamné 
pour avoir volontairement porté des coups et 
blessures qui ont déterminé la mort sans In
tention de la donner, n’est pas Indigne de «ac
céder au défunt :—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 
44—Chabot, sur l’art. 727, n. 4—Vazelllesur 
l’art. 727, n. 2.—4 Duvergler, sur Touiller, n I 
100.—Marcadé, sur l’art. 727, n. 2.—13 Demo- 
Icmbe, n. 231.—2 Delvlncourt, 75, 76.-6 A» 
bry et Rau, 282, g 593—3 Taulier, 129.

2. L’auteur d'un homicide Involontaire n’est I 
pas, ft plus forte raison, Indigne de succéder! I 
sa victime; cette solution est conforme ù U I 
raison et au texte de la loi, 11 ne saurait J I 
avoir tentative d'homicldc par Imprudence - I

DOCTRINE FRANÇAISE.
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4 Chabot, aur l'art. 727, n. 4.—Vazellle, sur
l'art. 727. n. 2__Favard. vo Indignité, n. 3, 4.
—4 Touiller, n. 106.—6 Duranton, n. 04, 05.—
Marcadé, aur l'art. 727---- Foujol, aur l'art.
727, n. 3.—13 Demolombe, n. 230.—0 Aubry
et Rau, 281, | 003—0 Laurent, n. 4---- 2
Itaudi y-Lucentinerte, n. 45.

3. Il parait évident que pour entraîner l'in
dignité, la dénonciation doit porter sur un fait 
qui, prouvé, aurait pu entraîner contre le de 
cuju», une condamnation ù mort :—6 Duran
ton. n. 104, 105.—4 Touiller, n. 100—Male- 
vIIIh, aur l'art. 727—Malpel, n. 47—Vazellle, 
•ur l’art. 727, n. 10—6 Aubry et Rau, 283, l 
5113.—13 Demolombe, n. 230.—Ferrière, Diet, 
de Dr., vo Peine capitale—3 Taulier, 131.—2
Vucaurroy, Bonirler et Rouatalng, n. 425---- 9
Laurent, n. 6.—2 Baudry-Lacantinerte, n. 46. 
—Contra:—En ce aena qu'il suffirait que la 
dénonciation pût être suivie d'une peine nf- 
fllctlve et Infamante ou même Infamante seule
ment Chabot, sur l'art. 727, n. 13.—Poujnl, 
•ur l'art. 727, n. 3.—Favard, vo Indignité, n. 6.

4. Le | 8 de notre article Impose A l'héri
tier majeur l'obligation de dénoncer le meurtre, 
male non pas le meurtrier :—Chabot, sur l'art. 
727, n. 16.—6 Duranton, 111—Malpel, n. 61.
—13 Demolombe, n. 245—0 Laurent, n. 7__3
Baudry-Lacantlnerle, n. 47.

5. Noua pensons que l'Indignité, comme

611. Le défaut de dénonciation ne 
peut cependant être opposé aux as
cendants et descendants du meur
trier, ni à eon époux ou à son épouse, 
ni à ses frères et sœurs, ni à ses on
cles et tantes, ni à ses neveux et niè
ces, ni à ses alliés aux mêmes degrés.

Cad.—Cod., L. 13, L. 17, De hi» qui accutari 
won ponunt.—1 Henrya, llv. 4, c. 6, quest. 101. 
--Lebrun, Bue., llv. 8, c. 0, n. 6.—Ord. de 
101*0, titre : De» Plainte».—Louët et Brodeau, 
C . c 25; IL, c. 5; 8.. c. 20.—1 Furgole, 611 et 
1.-6 Pand. Franc-, 191-3-4—2 Maleville, 176. 
-1 Chabot, 83.-2 Bousquet, 28—C. N. 728.

C. N. 711.—'Texte semblable au nôtre.
Coac.—C. c., 610, 615.

612. L’héritier exclu de la succes
ion pour cause d’indignité, est tenu 

de rendre les fruits et revenus qu’il a 
perçus depuis l’ouverture de la suc
cession.

Cod.—1 Furgole, 698—6 Pand Franç., 193. 
-4 Touiller, 117—2 Maleville, 177—2 Bous
quet, 29—C. N. 729.

l'incapacité, produit effet de plein droit, sans 
qu’il soit besoin de la faire prononcer par le 
tribunal civil:—1 Bourjon, Dr. commun de la 
Fiance, s. 8, n. 66.—2 Massé et Vergé, aur Za
charie, 245, note 1, | 350.—7 Coin Dellsle, 
Kcv. crit., année 1808. 10—0 Laurent, n. 12, 
13.—Contra:—4 Touiller, n. 113.—Malpel, n. 
35—Vazellle, aur l'art. 727, n. 14.—1 Prou
dhon, Vtfr., n. 100.—Rolland de Vlllargues, 
Itép., vo Indignité, n. 20.—O Duranton, n. 116. 
—3 Marcadé, sur l'art. 727, n. 0.—13 Demo- 
MMi II 270, STS—0 Aubry et Rau, 287, | 
503.—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 49.—2 Delvin- 
court, part. 1, 26 et part. 2, 73.

V.A.:—Beloet ■ Joliment, aur Chabot, aur 
l'an 727, n. 7, obs., 4.- 2 ihivimnirl. 70; t. 
2, 73—0 Duranton, n. 95, 90, 100, 103, 112, 
126.—8 Taulier, 129, 133, 130—Marcadé. sur 
l'art. 727, n. 2, 4 ; t. 8 aur l'art. 720, n. 1.— 
2 Ducaurroy, Bonnier et Rouatalng, n. 424, 
420, 433—3 Demante, n. 30 bin, 2; 30 bl». 4; 
35 bi», 6—0 Aubry et Rau, 282, 283, note 9, 
284, 286, | 593; 202, 1 094—Malpel, n. 42. 
60, 61__Merlin, vo Indignité, n. 2, 15.— Va
zellle, aur l’art. 727, n. 3.—4 Duvergler, sur 
Touiller, n. 106—2 Baudry-Lacantlnerle, a. 
SS, 4S, ."'I S LUiirent. n. 4. S, t, 7, 22, 29. 
—13 Demolombe, n. 224. 220, 232, 237, 241. 
259, 310, 31— Chabot, sur l'art. 727, n. 17, 
22, 27—4 Touiller, n. 115.

611. The failure to inform cannot 
however be set up against the ascen
dants or descendants, or the husband 
or wife of the murderer, nor against 
the brothers or sisters, uncles or 
aunts, nephews or nieces of the mur
derer, nor against persons allied to 
him in the same degrees.

Dock can—3 Mlgnault, C. c., 285.

DOCTH1NB FBANÇAI8E.

5 Arrêta de Boniface, llv. 5, tit. 21, c. 1. — 
2 Touiller, 117—10 Locré, 72, 160—Chabot, 
aur l'art. 728, n. 2—2 Delvlncourt, 26, 72—
6 Duranton, n. 110, ad notam—Poujol, aur 
l'art. 723, n. 2.—Malpel, n. 50.—13 Demolom
be, n. 261—6 Aubry et Rau, 286, | 593__ 9
Laurent, n. 8—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 48. 
—Marcadé, sur l'art. 728, n. 4.

612. Any heir who is excluded from 
the succession by reason of unworth- 
iness is bound to restore all the fruits 
and revenues that he has received 
since the succession devolved.

O. K. 7Ê9—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c., 411, 448 et s.
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Doct. can.—3 Mignault, C. c., 200.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Soluto jure dantis, aolvitur jus occi-
pii ntis__yullua commodutn capcre potest de
injuria sud proprid.

Domat, part. 2, llv. 1, titre 2, s. 3, n. 12.— 
2 Delvincourt, 26, 65, 73.—Merlin, Rép., vo

613. Les enfants de l’indigne ne 
sent pas exclus de la succession pour 
la faute de leur père, s’ils y sont ap
pelés de leur chef et sans le secours 
de la représentation, qui n’a pas lieu 
dans ce cas.

Cod.—Lebrun, Suc., llv. 3, c. 0, n. 6.—Po
thier, Suc., c. 1, s. 2, art. 4, §1,2; c. 2, s. 
1, art. 1, 8 2.—Lacombe, eod. verbo, n. 6.— 
Fenet-Pothler, 195.—C. N. 730.

C. N. 730.—Les enfans de l'indigne, venant 
Il la succession de leur chef, et sans le se
cours de la représentation, ne sont pas exclus 
pour la faute de leur père ; mais celul-cl ne 
peut, en aucun cas, réclamer, sur les biens de 
cette succession, l’usufruit que la loi accorde 
aux pères et mères sur les biens de leurs en
fants.

Conc__C. c., 619 et s., 624, 654.

Doct. can.—3 Mignault, C. c., 292.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Il est de principe qu’on ne représente pas 
les personnes vivantes. Les enfants de l'indigne 
ne sont donc pas admis il venir, par représen
tation de leur père, h la succession dont celul- 
cl est exclu et cela aussi bien après sa mort

CHAPITRE TROISIEME.

DES DIVERS ORDRES DE SUC
CESSION.

Section I.

DISPOSITIONS GENERALES.

614. Les successions sont déférées 
aux enfants et descendants du défunt, 
à ses ascendants et à ses parents col-

Indignité, n. 15.—6 Duranton, n. 123. — \ n 
zellle, sur l'art. 729, n. 1 ; Prescript., n. 3tj4, 
365.-6 Aubry et Rail, 290, 291, | 694.—u Lau
rent, n. 24.-4 Touiller, n. 114, 118 et s. — 
Malpel, n. 56, 57.—Belost-Jollmont, sur Cha
in i. art. 780, obe. 1, 2 —9 Laurent, n _
4 Duranton, n. 363 et t. 6, n. 122 et 123.—l; 
Demolombe, n. 309.

613. The children of an unworthy 
heir are not excluded from the suc
cession by reason of the fault of their 
father, if they come to it in their own 
right and without the aid of repre
sentation, which in this ease does not 
take place.

qu'nuparavant :—Merlin, Rép., vo Representa
tion i <i, iiit ,h i, 8. 4, 8 3, n. 7.—Chabot, mr 
Part. 730, n. 1.—4 Touiller, n. 198.—Va zellle, 
sur l’art. 730, n. 2.—Favard, Rép., vo Succès-
slon, s. 2, 8 4, n. 9.-3 Taulier, 138__0 Aubry
et Rau, 203, g 594; 301, note 12, 8 697. - il 
Laurent, n. 72—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 
65.—Contra:—Belost-Jollmont, sur Chabot,art. 
730, obs. 2.-6 Duranton, n. 131.—3 Demante, 
n. 39, bis 2—2 Ducaurroy, Bonnier et Roua- 
talng, n. 435—13 Demolombe, n. 292, 293.

2. L’tnfant qui s'est rendu Indigne il l'é
gard de son père, peut néanmoins le représen
ter pour recueillir la succession de son aïeul 
paternel :—6 Duranton, n. 132.—Marcndé, sur 
l’art. 730, n. 2—13 Demolombe, n. 294. — 6 
Aubry et Rau, 292, 8 504.—2 Baudry-Lacantl
nerle, n. 55.

V.A. :—1 Proudhon, n. 155__6 Demolombe,
n. 518.— 6 Aubry et Rau, 86, 8 550 bis.-2 
Touiller, 296 et s. ; t. 4, 117, 197. — Merlin, 
Rép., vo Indignité, n. 2.—Favard, vo Indignité,
n 13.

CHAPTER THIRD.

OP THE DIFFERENT ORDERS OF 
SUCCESSION.

Section I.

GENERAL PROVISIONS.

614. Successions devolve to the 
children and descendants of the de 
ceased, and to his ascendants and col-
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latéraux, dans l’ordre et suivant les 
règles ci-après déterminées.

Cod.—ff L. 7, De bonis dninnatorum. — Po
thier, Sur., 40.—Intr., tlt. 17, Orl., n. 15.—
2 Pand. Franç., 108.—Dard, 101, notes B. C.—
C. N. 731.

C. N. 731.—Texte semblable au nôtre.
Cone.—C. c., 600, 007, 025 et s., 028 et s., 

637.
Doct. can.—Beaubien, Lots ctv., 16. — Gray, 

Lois des différentes provinces, 1 R. C., 425. — 
Do, 2 K. C., 101, 147__3 Mlgnnult, C. c., 298.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Il faut assimiler aux enfants et descen
dants légitimes, les enfants légitimés et leurs 
descendants pour les successions ouvertes de-

615. La proximité de parenté s’éta
blit par le nombre de générations; 
chaque génération forme un degré.

Cod,—ff L. 10, | 10. De gradibus et afflnibus. 
—Pothier. Mur., n. 138; BUO., c. 1, s. 2, art. 
3.-4 Touiller, 105.—0 Pand. Franç., 212 et s. 
-C. N. 735.

C. N. 786.—Texte semblable au nôtre. 
Conc.-C. c., 010, 617 et s.

Doct. can.—Beaudry, 2 R. L., N. S., 415. —
3 Mlgnnult, C. c., 200.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. On est d’accord aujourd'hui, pour dire 
que la ligne paternelle comprend tous les pa-

616. La suite des degrés forme la 
I ligne.
I On appelle ligne directe la suite des 
I degrés entre personnes qui descen- 
I dent l’une de Vautre ; ligne collaté- 
I raie, la suite des degrés entre person- 
I nés qui ne descendent pas les unes des 
I autres, mais qui descendent d’un au- 
I teur commun.

I La directe se divise en ligne directe 
I descendante et en ligne directe ascen- 
I dante.

I La première est celle qui lie le chef 
■ avec ceux qui descendent de lui; la

lateral relations, in the orde» and ac
cording to the rules hereinafter laid 
down.
puls leur légitimation :—2 Touiller, n. 030—
3 Doran ton, n. 188—Malpel, n. 39.—-Vasellle, 
art. 725, n. 2.-5 Demolomhe, n. 308 et s. ; t. 
13, n. 442—0 Aubry et Ran, 71, f 540. — l 
Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 402—5 Iluc, 
n. 00.

2. Le fils, après avoir renoncé ft la succes
sion de son père, peut venir, par représenta
tion de celul-cl, ft la succession de son grand- 
père ou de son aïeul, qui s’ouvre ultérieure
ment :—O Laurent, n. 07__13 Demolombe, n.
307__5 Hue, n. <J3.

V.A. :—0 Laurent, n. 30.—13 Demolombe. n. 
301—6 Aubry et Itau, 205, note 1, g 500.—. 
Favard, vo Successions, s. 2. § 2.—2 Delvlu- 
court, 10.—1 Proudhon, n. 355.

615. Proximity of relationship is 
determined by the number of genera
tions, each generation forming a de
gree.

rents qui tiennent au de cujus par son père, y 
compris naturellement ce dernier, et la ligne 
maternelle, tous 1rs parents qui tiennent au
de cujus par sa mère :—Mnrcadé, art. 734___
13 Demolombe, n. 320.—0 Duranton, n. 145.—
9 Laurent, n. 32.—1 Baudry-Lacantlnerle et
Wahl, n. 305__ 5 Iluc. n. 53.

V.A. :—9 I aurent, n. 40 et s. ; t. 2, n. 347 
et s.—Favard. vo Succession, s. 2, $ 3 ; s. 7. | 
1, n. 10, 20—4 Touiller, 105.—1 Delvlncourt,
n. 00.—13 Demolombe, n. 310 et s., 324__2
Iluc, n. 58.—Gulné. Représ., 352.—Domat, ltv. 
3, tlt. 5, c. 2, n. 3.

616. The succession of degrees 
forms the line.

The succession of degrees between 
persons who descend one from the 
other is called the direct line; that 
between persons who do not descend 
the one from the other, but from a 
common ancestor, is called the colla
teral line.

The direct line is distinguished into 
the direct descending, and the direct 
ascending line.

The former connects the ancestor 
with his descendants ; the latter con-
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deuxième est celle qui lie la personne 
avec ceux de qui elle descend.

Cod.—ff L. 1, De graôlbua et afflnibua. — 
Pothier. Mar., n. 121-2 ; Bue., c. 1, s. 2, art. 
8.—C. N. 730.

C. N. 736—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c., 010.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 200.

DOCTHINB FRANÇAISE.

1. Pour savoir A quelle ligne appartient un

617. En ligne directe l’on compte 
autant de degrés qu’il y a de généra
tions entre les personnes ; ainsi le fils 
est à l’égard du père au premier de
gré, le petit-fils au second; et récipro
quement du père et de l’aïeul à l’é
gard du fils et du petit-fils.

Cod—ff L. 10. | 0, 7or. cit.—Pothier, loc. cit.
—2 Malevllle, 183—C. N. 737__Ke».—C’est
la computation du droit civil que l’on suit en 
fait de successions, bien différente de celle du 
droit canonique, dont on se sert quant aux 
empêchements aux mariages, ainsi qu'on a pu 
le voir au titre du mariage.

C. N. 737.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—U. c., 016.

618. En ligne collatérale les degrés 
se comptent par les générations de
puis l’un des parents jusqu’à et non 
compris l’auteur commun, et depuis 
celui-ci jusqu’à l’autre parent.

Ainsi deux frères sont au deuxième 
degré ; l’oncle et le neveu sont au troi
sième, les cousins germains au qua
trième, et ainsi de suite.

Cod.—ff L. 1, | 1, loc. rtt.—Inntit., De. gradl- 
bus et cognât., | 7.—Pothier, Suc., c. 1, s. 2, 
art. 3.-4 Touiller, 108—0 Pand. Franç., 212.
—2 Malevllle, 183__C. N. 738.—Item__V. sous
l’art. 017, C. c.

C. N. 788.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 016, 017, 035.

necta the individual with his an
cestors.

parent du de eu)us, 11 faut toujours envisager 
la parenté par rapport au défunt lui-même : — 
0 I.mirent, n. 33—0 Demolombe, n. 328. — i 
Daudry-Lacantlncrle et Walil, n. 385—5 Hue, 
n. 63—Favard. vo Suce., s. 2. | 3 ; s. 7, $ 1, n. 
22. 23—1 Delvlncourt, 00.—13 Demolomho, n. 
321 et s.—« Duranton. n. 105.—Marcadé, art. 
733—3 Déniante, n. 44.

V. les auteurs sous l'art. 015, C. c.

617. In the direct line the degrees 
are computed to be ns many as there 
arc generations between the persons; 
thus the son is, with respect to the 
father, in the first degree, the grand
son, in the second, and reciprocally as 
to the father and grandfather in res
pect of the son and grandson.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 200.

DOCTRINE FRANÇAISE.

4 Touiller, 108.—1 Delvlncourt, 16U. — Fi- 
vard, vo Sure., s. 2, | 3 ; s. 7, | 1, n. 23. —13 
Demolombe, n. 324 et s.—Pothier, Contr. de 
mar., n. 121.—5 Hue, n. 68.

V. les auteurs sous les arts 015 et 010, C. r.

618. In the collateral line the de
grees arc reckoned by the generations 
from one relation up to and not in
cluding the common ancestor, and 
from the latter to the other relation.

Thus two brothers are in the so- 
cond degree, uncle and nephew in the 
third, cousins-gcrman in the fourth, 
and so on.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 300. I

DOCTRINE FRANÇAISE.

1 Delvlncourt, 00.—Fa yard, vo Suce., s. 1 I 
| 8; s. 7, | 1, n. 24, 27.—13 PlMBl—H. n. I 
324.—Pothier, Suce., c. 1, a. 2, art. 3. I 2- I 
Lebrun, Bucc., llv. 1, c. 0, s. 1, n. 3-5. 1

V. les auteurs sous les arts 015 et s., C.t I
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Section II.

DE LA REPRÉSENTATION.

619. La représentation est une fic
tion de la. loi, dont l’effet est de faire 
entrer les représentants dans la place, 
dans le degré et dans les droits du re
présenté.
0||,—Xoveil*, 18. c. 4.—Pothier. Suc., 40. 

tlt. 17, Or/., n. 17—4 Poullaln Du
lire. 20-27—2 Malevtlle. 1H4__C. N. 730—
Krm.—V. bous l'art. 022. C. c.

C. N. 730.—Texte semblable au nfttre.
Conc.—C. c., 013, 020 et s., 004, 710.
Doct. can.—8 Mlgnault, C. c., 300.

DOCTRINE FRANÇAISE!.

Mg.— Fllil hœredes, patron représentant, 
son haredes, non représentant.

1. Un ne peut venir il une succession par 
représentation qu'autant qu’on y aurait été 
appelé directement il défaut d'héritiers plus 
proches. Ainsi, l'indigne ne succède pas plus 
par représentation que de son propre chef:— 
Chabot, sur les arts 727 et 730. n. 0.—13 De-
molomhe, n. 803__0 Aubry et ltnu, 302, f 507.
—9 Laurent, n. 05.—Pothier, Suce., c. 2, s. 1, 
art. 1, | 1.

2. La représentation ne peut se produire 
ptr laltum et uni issu media; par exemple, l'ar-

620. La représentation a lieu à l’in
fini dans la ligne directe descendante.

Elle est admise soit que les enfants 
dit défunt concourent avec les des
cendants d’un enfant prédécédé, soit 
que tous les enfants du défunt, étant 
morts avant lui, les descendants d ' 

I ces enfants se trouvent entre eux en 
degrés égaux ou inégaux.

Cod.—Coil., L. 8. Dr suis et leplt—lnstlt.,Do 
hcrrdttatthiis qutr ah intest—\o relie, 118. 
127, c. 1.—Paris. 310—Ivamolgnon. tlt. 41. 

i»rt 20—Pothier. Sue.. 41—3 ïjmrlère. 82 —
2 Pand. Kranç.. 220__C. N. 740__Rem. — V.
•oni l'art. 022. C. c.

1 C. H. 740—Texte semblable au notre.
[ Abc. 4r— Coût, de /*., art. 310—En ligne 

wte représentation a lieu Infiniment, et en 
>lque degré que ce soit.

Section II.

or REPRESENTATION.

619. Representation is a fiction of 
law, the effect of which is to put the 
representatives in the place, in the 
degree and in the rights of the per
son represented.
rlère-petlt-flls ne peut représenter le fils, s'il 
ne peut pas représenter le petit-fils :—Chabot, 
sur l'art. 730, n. 4—0 Aubry et ltnu, 208, | 
007__0 Laurent, ». 74.

3. Mais on peut représenter l'héritier du 
degré Immédiatement supérieur, alors même 
qu'on ne serait pas admis A représenter celui 
du premier degré. La représentation a Heu 
de plein droit, même contre la volonté du re
présentant et du représenté —Vazellle, sur 
l'art. 730, n. 1—0 Aubry et Rau. 200. 300, |
007__1 Argon, Institution au droit français,
430—Chabot, sur leg avis 740 A 742—Contra: 
— Dernière proposition, Delaporte, sur l'art. 
Tito.

4. Isa représentation, étant une fiction de la
loi, est de stricte Interprétation —9 Laurent, 
n. 65__1 Ilaudry-Lncantlnerle et Wahl, n. 423.

i:t Demolombe, n. 880. :t Damant#, n. 47,
bis. 2.

V.A. :—4 Touiller, 180, 108, 350—2 Delvln- 
OOUTt, 14. l'avard, vo Sure., s. 2, | 4 ; B. 7, | 
1, n. 28 A 34—0 Aubry et Rau, 303, | 507. — 
Demolombe, n. 437.

620. ltepresentation takes place 
without limit in the direct line des
cending.

It is allowed whether the children 
of the deceased compete with the des
cendants of a predeceased child, or 
whether all children of the deceased 
having died before him, the descen
dants of these children happen to he 
in equal or unequal degrees amongst 
themselves.

Coac.-O. c., 613, 013, 610. 617. 023. 623.
Doct. can—3 Mlgnault, C. c., 308.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg__Representatlo nunquam est dr persond

1. On pout quelquefois représenter celui de 
la succession duquel on n été éèarté comme In
digne Chabot, art. 730, n. S et 10.—2 Dvlvln-
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court, 10, note 1.—6 Durnnton, n. 132.—13 
Dcraolorabe, n. 294, 398.—0 Aubry et Rau, 292, 
g 594, note 11 ; 300, $ 597, note 8.—Marcadé, 
art. 730, n. 3.—9 Laurent, n. 08.

2. On peut représenter une personne lors 
du décès de laquelle on n'étalt pas encore con
çu :—1 Baudry-Lncantlnerle et Wahl, n. 325. 
—13 Demolombe, n. 390, 400.—0 Laurent, n. 
68.—2 Tlilry, n. 57—Lebrun, Buco., llv. 3, c. 5, 
n. 11, 12.

3. Pour succéder par représentation, 11 faut 
être ni Incapable, ni Indigne, ni être séparé du 
défunt par une personne vivante :—Merlin, Rép., 
vo Représentation, s. 4, 6 1—2 Delvlncourt, 15

621. La représentation n'a pas lieu 
en faveur des ascendants; le plus pro
che dans chaque ligne exclut le plus 
éloigné.

Cod.—Xoveile, 118, c. 2.-4 Foullaln Du 
Parc, 27, n. 30.—Pothier, Suc., 79—1 Bou
cher d'Argls, 11__Lamoignon, tlt. 41, art. 20.
—4 Touiller, 191__C. N. 741—Rem—V. sous
l'art. 022, C. c.

C. N, 741.—Texte senïblable au nôtre.
Cone—C. c., 010, 019, 028, 034, 089 et s.

622. En ligne collatérale la repré
sentation est admise dans le cas seu
lement où des neveux et nièces vien
nent à la succession de leur oncle ou 
tante concurremment avec les frères 
et sœurs du défunt.

Cod—Paris, 320. — Novcllc, 118, c. 4.—Poe- 
quet, 200.—1 Laurlère. sur art. 320—Pothier,
Bue., 94, 101__0 Pand. Franç., 233.—2 Male-
vllle, 18.1.—c. N. 742—Rein.—Toutes ces règles 
sont conformes au droit romain et il l'ancienne 
Jurisprudence française, ainsi que l'établissent 
les autorités citées au bas des articles qui 
viennent d'être analysés.

C. N. 742.—En ligne collatérale, la repré
sentation est admise en faveur des enfans et 
descendans de frères ou sœurs du défunt, soit 
qu’ils viennent ft sa succession concurremment 
avec des oncles ou tantes, soit que tous les 
frères et sœurs du défunt étant prédécédés, la 
succession se trouve dévolue ft leurs descendans 
en degrés égaux ou Inégaux.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 320.—En ligne 
collatérale, représentation a lieu quand les ne
veux ou nièces viennent ft la Succession de leur 
oncle ou tante avec les frères et sœurs du dé
cédé, et au dit cas de représentation, les re-

et s.—13 Demolombe, n. 393, 400—6 Aubry et 
Rau, 302, 1 593, note 13 ; 298, 1 597, note 4— 
2 Thlry, n. 57.—Pothier, Bue., c. 2, s. 1, art. 1, 
| 1.—4 Durnnton, n. 175.—3 Déniante, n. 48. 
—Chabot, art. 739.

V.À. :—2 Delvlncourt, 13, 15.—4 Touiller, 
190, 213 ; t. 5, 114, 801.—Favard, vo Burr., g. 
2, | 4; s. 7, | 1, n. 35 ft 41.—13 Demolumln-,
n. 417__3 Demante, n. 48, lis—0 Durantou, n.
175.—Chabot, sur l'art. 740.—1 Baudry-Lacan- 
tinerle et Wahl, n. 324—13 Demolombe, n. 
392.—Davot et Bnnneller, llv. 3, tlt. 5, c. 15, 
n. 2.—Loysel, llv. 2, tlt. 5, rég. 0.

621. Representation does not take 
place in favor of ascendants; the 
nearest in each line excludes the more 
distant.

Doct. can.—3 Mlgnauit, C. c., 308.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Favard, vo Succ., s. 7, § 1, n. 41.—4 Toui
ller, 191, 193, 203—2 Delvlncourt, 14 et a. - 
Merlin, Rép., vo Représent., s. 4, | 5.—Lebrun, 
llv. 3, c. 5, s. 2, n. 0 et s.—10 Locré, 287. — 
13 Demolombe, n. 421 et s.—9 Laurent, n. 62 
et s.—5 Hue, n. 00—0 Durnnton, n. 178.

622. In the collateral line repre
sentation is admitted only where i 
nepheivs and nieces succeed to their 
uncle and aunt concurrently with the I 
brother and sister of the deceased.

présentans succèdent par souches et non par 
têtes.

Cono.—C. c., 615 et s., 019, 023 et s.

Doct. can.—3 Mlgnauit, C. c., 309.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La représentation en ligne collatérale nt I 
s'étend pas aux petits-neveux :—C. /?., 1891. | 
Forbes vs Burns. 21 R. L., 203—Jet té, l, | 
1891, 21 R. L., 103.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Favard, vo Bucc., 6. 2, | 4, n. 5 ; s. 4, f 1. I 
n. 7; s. 7, 8 1. n. 42 ft 48.-4 Touiller. 1*1 
211, 215, 220, 252, 254.-2 Delvlncourt, 13,15. I 
—13 Demolombe, n. 424 et s.—Lebrun, 8uct.. f 
llv. 3, c. 5. s. 3, n. 5, 9—0 Laurent, n. 64. — I 
1 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 341.—O | 
bot, art. 742.

623. Dans tous les cas où la repré- 623. In ali cases where represent* I
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tentation est admise, le partage s’o
père par souches ; si une même sou
che a plusieurs branches, la subdivi- 
tion se fait aussi par souche dons cha
que branche, et les membres de la 
même branche partagent entre eux 
par tête.

Cod.—Xovelle, 118, c. 1.—Paris, 320, 321— 
3 Laurlère, 87, 03—1 Argou, 436—Pocquet, 
206.—Pothier, Suc., 46—Guyot, Rtp., vo Suc- 
cation*, 075.—Lamoignon, tlt. 41, art. 23.— 
«Pand. Franç., 240.—2 Malevllle, 186. —C. 
N. 743.

C. H. 743.—Texte semblable au nôtre.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 321.—Mais al les 
neveux eu semblable degré viennent de leur 
chef, et non par représentation, Ils succèdent 
par têtes et non par souches ; tellement que 
l'un ne prend non plus que l'autre.

V. l'art. 320, sous l'art. 622, C. c.
Cm.—C. C., 610, 620, 622, 634, 680 et S. 

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 311.

624. On ne représente pas les per
sonnes vivantes, mais seulement cel
les qui sont mortes naturellement ou 
civilement.

On peut représenter celui à la suc
cession duquel on a renoncé.

Csd.—\0tfHr, 118, c. 1.—4 Poullaln Du 
I Parc, n. 38.—1 Argou, 437—Pothier, Suc., c. 

2 a. 1, art. l.—Intr., tlt. 17, Orl., n. 18.—La- 
mDlpon. tlt. 41, art. 25.—6 Pand. Franç., 243. 
-2 Malevllle, 187__C. N. 744.

I C. H, 744,—Texte semblable au nôtre.
I Cene—C. c., 32, 105, 110, 613, 651 et s., 654. 
I Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 310.

DOCTRINE FRANÇAISE.

I ttcg—Rcprescntatio ttunquam est de persond

11. On ne peut représenter une personne vl- 
l*ante alors même qu’elle aurait renoncé a 
■ hérédité. SI l’on peut représenter une per

due a In succession de laquelle on a renoncé, 
tla tient a ce que le représentant vient a la

tion is admitted, the partition is ef
fected according to roots; if one root 
have several branches, the subdivision 
is also made according to roots in 
each branch, and the members of the 
same branch divide among themselves 
by heads.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les descendants du défunt ou les descen
dants de frères et sueurs du défunt, qui appar
tiennent à deux souches, prennent part dans 
chacune d’elles :—6 Aubry et Rau, 304, g 5U7, 
bit.

2. Lorsque les petlts-tlls succèdent par re
présentation, si l'un d'eux renonce, sa part ac
croît exclusivement à la souche dont 11 forme 
une branche :—Lebrun, Suce., Ilv. 3, c. 2, s. 5, 
n. 24—Pothier, BUOO., C. s. 1, g g 1, 4.—
Gulné, Repris., 160.—2 Mourlon, n. 08__ 1
Baudry-Lucantlnerle et Wahl, n. 455.—0 Lau
rent, n. 75.

V.A. :—2 Delvincourt, 15__4 Touiller, 108.
—Favard, vo Suce., s. 2, g 4, n. 6; s. 7, g 1, n. 
48 ft 53—0 Laurent, n. 08, 78—13 Demolom-
be, n. 434 et s—6 Du vaut ou, n. 184__3 De-
mante, n. 48 bis, 2.—Chabot, art. 470.

624. Living persons cannot bo re
presented, but only those who are 
naturally or civilly dead.

A person may represent him whose 
succession he has renounced.

succession du de cufus, personnellement, en 
vertu d'une Action légale et non comme tenant 
ses droits du représenté :—6 Aubry et Rau, 
300, 301, g 507.—Chabot, sur l'art. 739, n. 5 
et 10.—Vazellle, sur l'art. 730, n. 4, 5. — 6 
Duranton, n. 132.—13 Demolombe, n. 303. — 
4 Tonlller, n. 180.— 0 Laurent, n. 66, 67.

2. On peut représenter un absent, dont la 
disparition est antérieure ft l’ouverture de la 
succession du de cujùs :—1 Valette, sur Prou
dhon, 353—2 Thlry, n. 57—1 Hue, n. 448__
t. B, n. 43—2 Vlg'.é, n. 104.—1 Baudry-Lacan- 
tlnerle, n. 430.

V.A, :—Dumoulin, sur Coût, du Maine, art. 
241.—Favard, vo Suer., s. 2, g 4, n. 7 et s.; s. 
7, g 1, n. 53 et s.—4 Touiller, n. 117, 186, 106,
198—2 Delvincourt, 14 et s—5 Hue, n. 63__.
De Laurlère, Coût, de P., 77, 78.—1 Baudvy- 
Lacantlnerle et Wahl, n. 438.
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Section III.

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX 

DESCENDANTS.

625. Les enfants ou leurs descen
dants succèdent à leurs père et mère, 
ayeuls et ayeules ou autres ascendants, 
sans distinction de sexe ni primogé- 
niture, et encore qu’ils soient issus de 
différents mariages.

Ils succèdent par égales portions et 
par tête quand ils sont tous au même 
degré et appelés de leur chef; ils suc
cèdent par souche, lorsqu’ils viennent 
tous ou en partie par représentation.

Cod__Xovcllr, 118, c. 1—Parle, 302. — 8
Laurlère, 11, 12.—Pothier, Sue., c. 2, s. 1, art 
1. § 4 ; a. 3, § 1.—C. N. 745.—Rem—Dana 
cette partie de notre article Von a corrigé une 
erreur, signalée par les commentateurs, qui 
a'est glissée dans la rédaction de l'article 745 
du Code Napoléon, où 11 est dit : que les en
fants, etc., succèdent également et par tête, 
quand Ils sont tous au premier degré; ce qui 
est Incorrect, car pour que le partage se fasse 
par tête, 11 n’est pas nécessaire que les héri
tiers soient tous au premier degré, 11 suffit 
qu'ils soient tous au même degré et appelés de 
leur chef ; pulsqu'alors, 11 n'y a pas plus de 
représentation qu’il n’y en a lorsqu’ils sont 
tous au premier degré ; l’on a donc substitué 
le mot même au mot premier, suivant en cela 
l'exemple du Code de la Louisiane, art 898.

C. N. 746.—Les enfans ou leurs descendans 
succèdent ft leurs père et mère, aïeuls, aïeules, 
ou autres ascendans, sans distinction de sexe 
ni de prlmogénlture, et encore qu’ils soient 
Issus de dlfférens mariages—Us succèdent par 
égales portions et par tête, quand Ils sont tous 
au premier degré et appelés de leur chef : lia 
succèdent par souche, lorsqu’ils viennent tous 
ou en partie par représentation.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 302—Les enfants 
héritiers d’un défunt viennent également ft la 
succession d'Icelul défunt, fors et excepté les 
héritages tenus en fief ou francaleu noble,

Section III.

OP SUCCESSIONS DEVOLVING TO 
DESCENDANTS.

625. Children or their descendants 
succeed to their father and mother, 
grandfathers and grandmothers, or 
other ascendants, without distinction 
of sex or primogeniture, and whether 
they are the issue of the same or of 
different manages.

They inherit in equal portions and 
by heads when they are all in the 
same degree and in their own right; 
they inherit by roots, when all. or 
some of them, come by representa
tion.

selon la limitation mentionnée au titre da 
fiefs.

Cone.—C. o., 230, 508 et s., 007, 013, 611, 
015 et s., 010 et s., 020, 054, 803.

Doct. can—Deaublen. Loll civ., 10.—Mathieu, 
Substitutions, 143__3 Mlgnault, C. c., 315.

JCBISPRCDENCE CANADIENNE.

1. Lorsque, sur une action alléguant que , 
les défendeurs sont enfants légitimes du débl- I 
teur et comme tels ses héritiers, la filiation 
des enfants n’est pas spécialement niée, le de
mandeur n'est pas tenu de la prouver C. R, J 
1808, Roi/al Institution for the Advancement I 
of Learning vs Picard, R. J. Q., 14 C. 8., 251. I

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg.—Cum piima causa sit suorum birred»a I
1. Il faut assimiler les enfants légitima I 

aux enfants légitimes:—2 Touiller, n. 930.- I 
3 Duranton. n. 183—Malpel, n. 20.—5 Demo-1 
lombe, n. 308 : t. 13, n. 442.—0 Aubry et Rai I 
540, S 71.—5 Hue, n. 00.—Baudry-Lneantl» I 
rie et Wahl, n. 402. 1

V.A. :—0 Duranton, n. 132—13 Demolonbt ■ 
n. 393.—Vazellle, art. 730, n. 4 et s.—0 Lan I 
rent, n. 00 et s.—2 Delvlncourt, 10.—1 Toi B 
lier, 83; t. 4. 177, 170, 180, 100. 200, 212si 
s.—Favard, vo Aînesse; vo Eff. rétroactif, a 1 
3; vo Bucc., s. S, | 1 ; s. 7, | 2, n. 50 fi 
Touiller, n. 186.
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Section IV.

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX 

ASCENDANTS. .

626. [Si quelqu’un décédé sans pos
térité, laisse sou père et sa mère et 
ussi des frères ou sœurs, ou des ne- 
reui ou nièces au premier degré, la 
(accession se divise en deux portions 
égales dont l’une est déférée au père 
et à la mère qui la partagent égale
ment entre eux, et l’autre aux frères 
et sœurs, ou neveux et nièces du dé
funt, d'après les règles prescrites en 
la section suivante.]

Ced.—it Pand. Franç., 248 û 253.-2 Male-
ville, 189__2 Bousquet. 58.-2 Marcadé, 70-7.
-C. L 809.—C. N. 748.—Rem.—Le système 
proposé (par cet article) eat tout-û-fait dif
férent de celui autrefois suivi, et pour cette 
nlson, la présente modification a été offerte 
en entier t omme loi nouvelle, quoiqu'elle con
tienne quelques dispositions qui se trouvent 
précédemment comme anciennement en force.

Tout eu adoptant le système du Code Napo
léon, les commissaires ne l'ont pas suivi en 
tout ; Ils se sont permis dans la rédaction, 
dans Tordre et même dans la substance des 
articles, plusieurs changements qui leur ont 

I été suggérés par Malevllle et Marcadé, aux 
I lieux cités ; Ils se sont aussi aidés du Code de 
lia Louisiane, qui leur a paru plus complet et 
I plus exact sur le sujet :—2 Malevllle, 180 et s. 
1-2 Marcadé, 70 et s.
I C. ». 748.—Lorsque les père et mère d'une
■ personne morte sans postérité lui ont survécu, 
lil elle a laissé des frères, sœurs, ou descen-
■ dans d'eux, la succession se divise en deux 
■portions égales, dont moitié seulement est dé- 
■férée au père et ù la mère, qui la partagent 
■entre eux également.—L'autre moitié appar- 
Itlmt aux frères, sœurs, ou descendans d’eux, 
■ainsi qu'il sera expliqué dans la section V du 
■irvsint chapitre.
I Cane.—C. c., 627, 631, 633, 680 et s.

I Doct. can.—Beaubien, Traité sur les lois ctv. 
■a B. C., 26 —3 Mlgnault, C. c., 310.

I 627. [Au cas de l’article précédent, 
■i le père nu la mère est prédécédé, la 
lertion qui lui aurait été déférée ac- 
Broit au survivant.]

Section IV.

OF SUCCESSIONS DEVOLVING TO 
ASCENDANTS.

626. [If a person dying without 
issue, leave his father and mother and 
also brothers and sisters, or nephews 
or nieoes in the first degree, the suc
cession is divided into two equal por
tions, one of which devolves to the 
father and mother, who share it equal
ly, and the other to the brothers and 
sisters, nephews and nieces of the de
ceased, according to the rules laid 
down in the following section.]

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le père est héritier de son enfant, des 
biens mobiliers laissés par lui à son décès, au 
cas où l'eufant est mort Intestat et sans en
fants, et le père héritera de son dit enfant 
daus la propriété du legs fait pur le testateur 
en faveur de la mère de l'enfant décédé sans 
hoirs et intestat:—C. B. R., 1857, Rcid vs Pré
vost, 1 L. V. J., 32U.

2. Deux époux se sont fait donation mutu
elle de leurs biens en faveur du survivant ù la 
condition qu'il n'y eût pas d'enfant au décès 
du premier mourant et que l'époux survivant 
garderait viduité. Le père meurt le premier 
laissant un fils qui décède un an après, les 
frères du mari réclamèrent les biens comme 
héritiers du mari. La cour Jugea que la mère 
avait hérité de son fils, et que bien qu’elle eût 
convolé en secondes noces, les biens lui apparte
naient :—C. B. R., 1888, Lccours vs Viau, 32 
L. O. J., 8.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—In online ascendcntium, qui gradu 
proxhnor est, remotlorein excluait.

13 Demolombe, n. 452—4 Touiller, n. 218__
0 Durantou, n. 195, note 2, n. 248, 249, n. 17. 
—3 Demante, n. 60, bis.— Belost-Jollmont, sur 
Chabot, art. 742, obs., 1 et 2.—Malpel, n. 144, 
145.—2 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 265,
note 2, | 364.—0 Aubry et Rnu, 317, | 601__
9 Laurent, n. 80, 91.—2 Delvlncourt, 17. — 4 
Touiller, 205 et s.

627. [If, in the case of the preced
ing article, the father or mother had 
previously died, the share he or she 
would have received accrues to the 
survivor of them.]
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Cod.—O I'arnl. Franc , 280.—2 Slalavlllc, IM- 
B—2 Bousquet, 00, 01.—2 Muveadé, 78.—C. L. 
0U0.—C. N. 740—Rem—Le droit d'accroisse
ment a paru aux commissaires plus équitable 
que la disposition de l’art. 740 du C. N., qui 
veut que les frères et sœurs du défunt héritent 
des trois quarts de ses biens, s'il n'a laissé A 
son décès que son frère ou sa mère ; l'article 
avait d'abord été préparé dans ce sens, mais 
après discussion, il a été convenu qu'on laisse
rait en toute propriété, au père ou A la mère 
survivant, le quart du prédécédé, dont l'usu
fruit seulement lui est accordé par l'ancien 
droit, correspondant A l’art. 754 du Code Na
poléon, lequel, pour cette raison, a été re
tranché en son lieu.

V. les Rem. sous l’art. 020, C. c.
C. N. 749.—Dans le cas où la personne morte 

sans postérité laisse des frères, sœurs, ou des 
descendons d’eux, si le père ou la mère est pré
décédé, la portion qui lui aurait été dévolue 
conformément au précédent article, se réqnlt

628. [Si le défunt n’a laissé ni pos
térité, ni frères, ni sœurs, ni neveux, 
ni nièces au premier degré, ni père, ni 
mère, mais seulement d’autres ascen
dants, ces derniers lui succèdent à 
l'exclusion de tous autres collaté
raux.]

Cod.—0 Band. Franc., 240 et s.—2 Malevllle, 
180.—C. L. 001.—C. N. 740.

C. N. 746.—81 le défunt n'a laissé ni posté
rité, ni frère, ni sœur, ni descendons d'eux, la 
succession se divise par moitié entre les ascen- 
dans de la ligue paternelle et les ascendans de 
la ligne maternelle.—L'ascendant qui se trouve 
au degré le plus proche, recueille la moitié af
fectée A sa ligne, A l'exclusion de tous autres. 
—Les ascendaus au même degré succèdent par 
tète.

Cctc.—C. c., 607, 014 et s., 017, 021, 020, 
027, 028, 030 et s., 031.

629. [Au cas de l’article précédent, 
lu succession est divisée par moitié 
entre les ascendants de la ligne pater
nelle et entre ceux de la ligne mater
nelle.

L’ascendant qui se trouve au degré 
le plus proche recueille la moitié af
fectée à sa ligne à l’exclusion de tous 
autres.

Les ascendants au même degré suc
cèdent par têtes dans la même ligne.]

A la moitié déférée aux frères, sœurs ou A leur* 
représentans, ainsi qu'il sera expliqué A ,a 
section V du présent chapitre.

Cono.—C. c., 031, 033, 1384.

Doct. can.—3 Mignault, C. c., 319.

DOCTRINE FRANÇAISE!.

Ri'tl—Portlo vacant accreaait portion; non 
vncanti inter eunjunctoa et cum encre.

1. Le partage s'opérerait encore conformé
ment A l'art. 027, si les père et mère étalent 
vivants au moment de l'ouverture de la succès, 
s Ion et que l'un d'eux renonçât :—U Laurent, 
n. 80.

V.A.:—Favard, vo Suce., s. 3, § 2, n. 3; g. 
7, g 3, n. 80.—4 Touiller, 205, 210, 211, uiô._
2 Delvlncourt, 17.—9 Laurent, n. 87.—1 Uau- 
dry-Lacautlnerle, n. 87—13 Demolumbv, n. 
450 et s.

628. [If the deceased leave no issue 
nor brothers nor sisters, nephews nor 
nieces in the first degree, nor father 
nor mother, hut only other ascen
dants, the latter succeed to him to 
the exclusion of all other collate
rals.]

Doct. can.—3 Mignault, C. c., 325.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La succession échue aux ascendants en 
vertu de l'art. 028 n’a rien de commun avec 
la représentation, l'ascendant recueille de Jurt 
Buot de son chef :—3 Demante, n. 48, bis, 1.- I
3 Ducaurroy, Bonnier et Itoustalug, u. 464.- I 
13 Demolombe, n. 423.—1 Le Sellyer, n. 426. I 
—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 400.

V.A. 2 Delvlncourt, 10 et s.—4 Touiller, I 
178, 193, 202 et s., 212; t. 0, 180 et I
vard, vo Suco., s. 3, 8 2, n. 1, 7. ; s. 7. § 2, n. I 
02 A 72.—13 Demolombe, n. 459 et s. 1

629. [In the CRse of the preceding I
article the succession is divided equal-1 
ly between the ascendants of the pi-1 
tomal line and those of the material I 
line. I

The ascendant nearest in degml 
takes thé half accruing to his line to H 
the exclusion of all others. E

Ascendants in the same degree u-l 
herit by heads in their line.] 1
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Cod__6 l'ami. Franç., 240 et a.—2 Malevllle,
189.-2 llarcadé, 77.-2 Bousquet, 55 et 8.— 
C. L. 002—C. N. 740.

0. N. 746.—V. sous l'art. 028, C. c.

630. Les ascendants succèdent, à 
l'exclusion de tous autres, aux biens 
par eux donnés à leurs enfants ou au
tres descendants décédés sans posté
rité, lorsque les objets donnés se trou
vent en nature dans la succession; et 
l'iis ont été aliénés, les ascendants en 
recueillent le prix, s’il est encore dû.

Ils succèdent aussi à l’action en re
prise qui pouvait appartenir au dona
taire sur les biens ainsi donnés.

Coi.—If L. 0, De jure dotium.—Cod., L. 2, 
De bonis quœ Ubcria.—Paris. 313.—Ort., 315.— 
Umolgnon, tlt. 41, art. 35—Pothier, Bue., c. 
2. 8. 2.-3 Bolleux, 82 et s.—1 Rogron, 030— 
3 Marcndé, 70.—2 Malevllle, 100 et s.—4 Con
ferences du Code, sur art. 747, 20 et s. — 2 
Bousquet, 57—0 Pand. Franç., 250 et s.—C. 
L. 004.—C. N. 747.—Rem.— Cet article, con
forme au droit romain, est applicable ù tous 
lu objets donnés, meubles aussi bien qu’lm- 
meubles. C'est l'Interprétation donnée ft l'ar- I tide 747 du Code Napoléon, différant en cela 
de l'article 313 de la Coutume de Paris, qui 
ne s'applique qu'aux Immeubles, auxquels les 
ascendants auraient été empêchés de succé- 

I der, d'après la règle “propre ne remonte" si 
I ce n'eût été de l'exception Introduite par cet 
I article 313, qui a servi de base au présent, 
I dont la portée est cependant plus étendue, 
I ainsi qu'il vient d'être dit. D'après la Cou- 
I tome de Paris, la succession aux meubles et 
I acquêts était réglée ft part, elle appartenait) 
I aux ascendants (Coût, de Paris, 311) ; 11 n’é- 
I tait donc pas nécessaire d’en parler dans l’af- 
I tide 313, qui ne regarde que les Immeubles. 
I II en est autrement sous le système du Code, 
I daprès lequel l'on ne reconnaît aucune dlstlnc- 
I tion de biens en fait de succession.
I C. N. 747.—Texte semblable au nôtre.
I Ane. dr—Coût, de P., art. 313.—Toutefois 
■ succèdent ès choses par eux données ft leurs 
l-nfans, décédant sans enfans, et descendans

I One—C. c., 608, 770 et s.
I fret, can—3 Mlgnault, C. c., 320.

I JURISPRUDENCE CANADIENNE.

H 1. Le défaut d'enregistrement d'une dona- 
■tlon comportant prohibition d'aliéner ne peut 
■priver le donateur du droit de retour en sa, 
■hveur, résultant de l’art. 630 C. c., parce que 

raison de l'art. 2008 C. c., le donataire ne

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 325.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 028, C. c.

630. Ascendants inherit, to the ex
clusion of all others, property given 
by them to their children or other 
descendants who die without issue, 
where the objects given are still in 
kind in the succession, and if they 
have been alienated, the price, if still 
due, accrues to such ascendants.

They also inherit the right which 
the donee may have had of resuming 
the property thus given.

peut coTiférer aucun droit sur la propriété au 
préjudice du donateur sans avoir lui-même.fait 
enregistrer son titre d'acquisition :—C. B. R., 
1870, Pépin & Courchùnc, 10 R. L., 77; 17 R. 
L., 572 ; 2 L. K., 307.

2. Property given to children, which re
verts to an ascendant under 030 C. c., Is a 
succession, and liable for the debts of the de
ceased donee, and such property may bd seized 
by a creditor In execution"of a Judgment for a 
debt of the succession, without first calling 
upon the ascendant, who has accepted the suc
cession under benefit of Inventory to render 
an account :—Jett6, «/., 1880, Corse vs Drum
mond, 3 L. N., 341 ; 4 L. N., 283; 24 J., 254.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig.—Propre ne remonte.

1. Le droit de retour n’est accordé qu'aux 
ascendants légitimes ; et le père ou la mère 
d'un enfant naturel, même légalement recon
nu, ne peut l’exercer sur les choses données à 
cet enfant décédé sans postérité :—Lebrun, 
Bucecs., llv. 2, c. 5, s. 2—Malpel, n. 100.—13 
Demolombe, n. 405 et 406.—0 Aubry et Rau, 
348, | 008—2 Massé et Vergé, sur Zacbaris,
287, note 10, fi 373__0 Laurent, n. 171.— 2
Baudry-Lacantlnerle, n. 01—Centra:—Chabot, 
sur l'art. 747, n. 4.—Vazellle, sur l'art. 747, n.
12—Delaporte, Pand. Franç., sur l’art. 747__
2 Benoit, Dot., n. 80.—Poujol, sur l'art. 747, 
n. 0.—3 Taulier, 153.—6 Duranton, n. 221.

2. Le droit de retour légal est restreint à 
la succession de l'enfant donataire et ne s’é
tend pas ft la succession des enfants de ce der
nier décédés sans postérité :—Perler, Quest. 53. 
—Lapeyrêre, Dicls. du Palais, lettre A, n. 110,
et lettre S. n. 220.—Durand, Quest., 1__Cam-
bolas, llv. 1, c. 6—Laroche-Flavln, llv. 6, tlt. 
41, art. 15.—Catelan, llv. 5, c. 8—Merlin, Rép., 
vo Réserve, s. 2, fi 2, n. 3; et Success., s. 3, | 
1, n. 1.—Chabot, sur l’art. 747, n. 12.—2 Gre
nier, Donat., n. 508.—6 Duranton, n. 216. —
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Poujol, Success., sur l'art. 747, n. 22—Fouet 
de Couflans, Esprit de la jurisp., sur l'art. 
747, n. 22.—Marcadé, sur l'art. 747, n. 4. — 
3 Demante, n. 50 bis, 10—Beloet-Jollmont, sur 
Chabot, art. 747, oLs. 5—13 Demolombe, n. 
612.—U Aubry et Rau, 34!), | 008.—4 Touiller,
n. 243__G Duranton, n. 210.—0 Laurent, n.
173.—Contra:—Meynard, llv. 0. c. 10.—2 Au- 
geard, Arrêta notables, g 00. — 1 Ilenrys, 
Œuvres, llv. 6, c. 6, quest. 13.—Lebrun, des 
Success., llv. 1, c. 6, s. 2, n. 3.—Domat, llv. 2,
tlt. 2, s. 3__Ricard, Donat., 3e part., c. 7, s.
4, n. 786.—Bourjon, Dr. commun, 3e part., c. 
3, s. 3, n. 32—Pothier, Coût. d’Orléans, art. 
316, et Success., c. 2, art. 3, g 2.—1 Delvin- 
court, 108.—2 Maleville, 217—Moret, Dr. de 
retour, quest. 6, 150.—Vazellle, art. 747, n. 10.

8. L'existence d’un enfant naturel du dé
funt n'est pas, comme celle d'un enfant légi
time, un obstacle à l'exercice du droit de re
tour établi en faveur de l’ascendant donateur, 
en cas de prédécès de l'enfant ou descendant 
donataire : le mot postérité de l'art. 630 c^olt 
s'entendre exclusivement des enfants et des
cendants légitimes :—13 Demolombe, n. 600, 
600—6 Aubry et Rau, 345, g 008—2 Massé 
et Vergé, sur Zacharlœ, 280, note 7, g 373—1 
Legentll, Dlss. judic., 42, 88.-2 P. l'ont, Rev. 
crit., année 1852, 12—0 Laurent, u. 170. — 2 
Baudry-Lacantlnerle, n. 05.—Contra:—Chabot, 
sur l'art. 747, n. 14.—Vazellle, sur l'art. 747, 
n. 17—4 Touiller, n. 240.—2 Delviucourt, 40. 
—6 Duranton, n. 210.—Malpel, n. 134.—Marca
dé, sur l'art. 747, n. 3, g 2, n. 8—Marcadé, sur 
l'art. 747, n. 3.—FouSt de Couflans, sur l'art. 
747, n. 6—3 Rlchefort, Etat de familles, n.
383__ 3 Taulier, 164—3 Demante, n. 156, bis,
0.

4. Le droit de retour légal s'exerce à titre 
de succession. Ce droit fait, dès lors, partie 
du statut réel et non du statut personnel. Le 
droit des ascendants sur les biens par eux don
nés à leurs enfants décédés sans postérité, 
lorsque ces biens se retrouvent en nature dans 
la succession de ceux-ci, est uu droit a titre 
successif et n'est pas un droit de réserve : 
— 1 Delviucourt, tome 1er, 200 ; t. 2, 34, 35, 
07—Chabot, sur l’art. 747, n. 1, et sur l'art. 
766, n. 3.—1 Grenier, Donations, n. 30, 508 ; 
t. 2, n. 308—4 Touiller, n. 230, 234, 260. — 3 
Duranton, n. 324 et t. 0, n. 202, 203, 223, 340 ;

Sèction V.

DES BUCCESSIONS COLLATÉRALES.

631. [Si le père et la mère de la 
personne décédée sans postérité, ou 
l’un d’eux, lui ont survécu, ses frères 
et sœurs ainsi que ses neveux ou niè
ces au premier degré, ont droit à la

t. 1, n. 80.—Poujol, sur l’art. 747, n. 1, 2. 15. 
et sur l'art. 000. n. 1—3 Taulier, 152—13 De- 
molombe, n. 480, 481,482 ; t. 1, n. 82—O Lau
rent, n. 163, 104, 104—2 Baudry-Lacuntlne.1.-, 
n. 84, 87—Marcadé, sur l’art. 3, n. 4, et sur 
l’art. 747, n. 0—Bouche), Convent, de suir., 
c. 12, n. 708. 700.—Ricard, Donat., part. 3, n.
008 et s__Merlin, Rép., vo Réversion, s. 1, $
2, art. 2.—10 Locré, Législ. clv., 30.—1 Tes
sier, Donat., 07, 08—Vazellle, sur l'nrt. 747, 
n. 7.—0 Aubry et Rau. 351, g 608.—Contra:— 
Première proposition, Maleville sur l'art. 747. 
—Deuxième proposition, 2 Benoit, Dot., n. 107. 
—Maleville, sur l'art. 747.

6. Les biens donnés par un ascendant ne 
sont plus soumis au droit de retour, lorsqu'à- 
près avoir été aliénés par le donataire, ils sont 
rentrés dans son patrimoine ft un titré nou
veau :—Chabot, sur l'art. 737, n. 21—Favard, 
vo Success., s. 3, g 2, n. 0.—Marcadé, sur l'art. 
747, n. 6—Merlin, vo Réversion, s. 3__13 De
molombe, n. 536, 537.—Malpel, n. 135—9 
Laurent, n. 189—6 Aubry et Rau, 869, 
—Contra:—Vazellle, sur l’art. 747, n. 233. - 
2 Benoit, n. 108—6 Duranton, n. 232.

6. L'ascendant donateur doit partlclpvr au 
paiement des dettes de la succession dans lu 
mesure de l'émolument qu'il a reçu Chabot,
sur l'art. 747, n. 22—13 Demolombe, n. 551_
0 Aubry et Rau, 352, g 608 ; 723, g 040 bit— 
2 Baudry-Lacantlnerle, n. 87, 5o.—Contra— 
2 Delviucourt, 18, note 3.—4 Touiller, n. 230. 
—Beloet-Jollmont, sur Chabot, art. 747, obi,, 
10.—9 Laurent, n. 200.

V.A.:—2 Benoit, n. 104 ; Dot., n. 105.- 
Genty, Part, d escend., 209, 285—0 Aubry et
Rau, 345, 350, 351, g 008__9 Laurent, n. 177.
179, 205 ; t. 12, n. 31—2 Baudry-Lacanti- 
nerie, n. 88, 89, 95—0 Duranton, n. 218, 22». 
—4 Touiller, n. 240, 241 ; t. 5, n. 814. — Cha
bot, sur l'art. 747, n. 11, 13__Marcadé, sur
l’art. 747, n. 3 in fine; sur l'art. 1078, n. 2- 
2 Ducaurroy, Bonnier et Roustalng, n. 471).- 
2 Delviucourt, 40, 41, 47, 301—3 Demante. n. I 
56, bis, 9—13 Demolombe, n. 484, 605. 5U8, 
515.—2 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 280, j 
373, n. 6 ; 350, g 608—Poujol, sur l'art. 747. 
n. 13, 14—Vazellle, sur l'art. 747, n. 18. — I 
Merlin, Rép., vo Part, d’asc., n. 19—1 Grenier, I 
Donat., n. 398—Favard, Rép., vo Part, d'atc, I 
n. 5 ; Diet, de not., vo Retour légal, n. 35. I

Section V.

OF COLLATERAL SUCCESSIONS.

631. [If the father and mother of 
a person dying without issue, or one 
of them, have survived him, his bro
thers and sisters, as well as his neH 
hews and nieces in the first degree, I
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moitié de sa succession.]

Cod.—O Pond. Franç., 288—4 Tou!., 205 et 
fc-8 Malevllle, 183 et a.—C. L. 907.—C. N. 
731.

C. N. 781.—SI les père et mire de la per- 
ionnu morte «nus postérité lui out survécu, 
tes frères, sœurs ou leurj représeutaus ne 
•ont appelés qu'à la moitié de m succession. 
81 le père ou la mère seulement il survécu, 
lit sont appelés ù recueillir les trois quarts.

Cono.—C. c., 508, 020, 027, 033.

Doct. cnn.— Beaubien, Loia clv., 31.—3 Ml- 
gnault, C. C., 310.

632. [Si le père et la mère sont 
tons deux prédécédés, les frères, sœurs, 
et neveux au premier degré du dé
funt, lui succèdent à l’exclusion des 
ascendants et des autres collatéraux.

Ils succèdent ou de leur chef, ou par 
représentation ainsi qu’il a été réglé 

leu la section deuxième du présent 
I chapitre.]

I CM.— Voue Ile, lis, c. 2; 127, c. 1. — 4 
178, 200 A 218.—0 FanJ. Franç., 282

wt i.

I C. K. 760.—En cas de prédécès des père et 
■mère d'une personne morte sans postérité, 
lies frères, sœurs ou leurs descendants août 
Happeléa à la succession, à l’exclusion des as- 
Bttndants et des autres collntérauk.—Ils suc- 
Htèdent, ou de leur chef, ou par représentation, 
■Insl qu'il a été réglé dans la section 2 du 
lisent chapitre.

■ Coct. can.—3 Mlgnault, C. c., 324.

H 633. [Le partage de la moitié ou 
I le la totalité de la succession dévolue 
I ni frères, sœurs, neveux ou nièces,
■ ur termes des deux articles précé- 
I ™lSi s’opère entre eux par égales 
I «riions s’ils sont tous du même lit; 
Hil. sont do lits différents, la division
■ t*it par moitié entre les deux 11-

paternelle et maternelle du dé- 
les germains prenant part dans

arc entitled to one half of the succes
sion.]

DOCTRINE FRANÇAISE.

RfO—Qui gradu proxlmor eat, rcmotlorcm 
cxcludlt.

1. Dans 1’art. 631, le mot représentants signifie 
descendant»; Il ne se réfère pas au droit de 
représentation :—0 Laurent, n. 01.

2. Le mode de partage ne serait pas diffé
rent si, au lieu des trois quarts, les f.èies 
et sœurs recueillaient, A défaut du père 11 de 
mère survivante, la totalité de la succession:— 
13 Doinolombe, n. 457.—0 Laurent, 02.

V. A. :—4 Touiller, 205 et s., 218 ; t. 5, 123. 
—2 Delvlncourt, 17—Favard, vo Suce., s. 7,
I 4, n. 83, 84.—0 Laurent, n. 87.—1 Baudry- 
Lncnutluerle et Wahl, n. 87.

632. [If both father and mother 
have previously died, the brothers, 
sisters, and nephews and nieces in the 
first degree, of the deceased succeed 
to him, to the exclusion of the ascen
dants and the other collaterals.

They succeed either in their own 
right, or by representation as provid
ed in the second section of this chap
ter.]

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ittg.—Qul gradu proxlmor cat, rcmotlorcm 
cxcludlt.

Malevllle, art. 750.—Chabot, do, n. 4.— 
Vasellle, do, n. 1.—4 Touiller, n. 217 et s.—
13 Demolomhe, n. 455__ 0 Laurent, n. 80.
—Chabot, art. 750, n. 5 et s.—0 Duranton, 
n. 105, 248 et a.—Mnlpvl, n. 144 et s.—0 Au
bry et Kau, 310, | 080, n. 5—13 Demolombc, 
n. 452—0 Laurent, n. 91—5 Hue, n. 70. — 
Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 470.

633. [The division of the half or 
of the whole of the succession coming 
to the brothers, sisters, nephews or 
nieces, according to the terms of the 
two preceding articles, is effected in 
equal portions among them, if they 
ho all bom of the same marriage ; if 
they be the Issue of different marria
ges, an equal division is made bet
ween the two lines paternal and ma

il
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les deux lignes, les utérins ou consan
guins chacun dans leur ligne seule
ment. S’il n’v a de frères ou sœurs, 
neveux ou nièces, que d’un côté, ils 
succèdent à la totalité, à l’exclusion 
de tous autres parents de l’autre li- 
gne.]

Cod__0 l'and. Franç., 289.—Marcadé, 78,
79.-4 Tout., 210.—Ilogron, 040.—2 Bou quet,
03 3 Boiteux, 104.—C. L. 009.—C. N. 752.—
Rem__I>an8 ce cas le partage ee fait entre eux
par parts égales, s'ils sont tous du même lit, 
sinon dans les proportions indiquées en 1 ar
ticle 033, pour l'Intelligence duquel l'on peut 
référer i» Marcadé (vol. 2, 78, 70) et au OOme 
volume des Pandectes Françaises, 280. (

C. N. 768.—Texte semblable au nôtre.
Cono.—C. c., 018, 022.

634. [Si le défunt, mort sans pos
térité, sans père ni mère, sans frères, 
sœurs, ni neveux ou nièces au premier 
degré, laisse des ascendants dans une 
des lignes seulement, le plus proche 
de ces ascendants prend la moitié de 
la succession, dont l’autre moitié est 
dévolue au plus proche parent colla
téral de l’autre ligne.

Si dans le même cas il ne reste au
cun ascendant, la succession entière 
se divise en deux parts égales dont 
l’une est dévolue au plus proche pa
rent collatéral de la ligne paternelle 
et l’autre au plus proche parent de la 
ligne maternelle.]

Entre collatéraux, sauf le cas de la 
représentation, le plus proche exclut 
tous les autres ; ceux qui sont au 
même degré partagent par tête.

Cod.—0 Pond. Frnnç., 299.-4 Toul., 219.— 
2 Malcvlllc. 198.—Rogron, 047.—3 Marcadé, 
80 —C. L. 910.—C. N. 753.

C. N. 763.—A défaut de frères ou sœur a ou 
de descendans d'eux, ou à défaut d'ascendans 
dans l’une ou l'autre ligne, la succession est 
déférée pour moitié aux ascendans surviVans ;

ternal of the deceased, those of the 
whole blood sharing in each line, and 
those of the half blood sharing each 
in his own line only. If there be bro
thers and sisters, nephews and nieces 
on one side only, they inherit the 
whole of the succession to the exclu
sion of all the relations of the other 
line.]

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 322.

DUCTKIXH FB VXÇAISB.

13 Demolumbe, n. 458.—9 Laurent, n. 00.— 
Fnvnrd, vo 6luce., a. 7, | 4, n 83, 84.—I Toui
ller, 2(5 et s., 218 ; t. 5, 123.—2 Dvlvlucourt, 
17—0 Hamilton, u. 251.—3 Demnutc, n. 07 
bis.—4 Aubry et Ran, 188.—Poujol, art. 75U, 
u. 30.—Dnloz, Rip., vo Succ., 305 et s.—2 
Marcadé, 78 et s.

634. [If the deceased, having left 
no issue, nor father nor mother, nor 
brothers, nor sisters, nor nephews, 
nor nieces in the first degree, leave 
ascendants in one line only, the near- j 
est of such ascendants takes one half 
of the succession, the other half of 
which devolves to the nearest colla-1 
teral relation of the other line. j

If, in the same case, there be no I 
ascendant, the whole succession is di-l 
vided into two equal portions, one oil 
which devolves to the nearest coll*I 
teral relation of the paternal lint I 
and the other to the nearest of tbel 
maternal line.] I

Among collaterals, saving the ettfl 
of representation, the nearest eicitl 
des all the others ; those who are fll 
the same degree partake by head?. I

et pour l'autre moitié, aux parens les pliH 
proches de l'autre ligne.—S'il y n concours#■ 
parens collatéraux au même degré, Ils 
tagent par tête. ■

Cone.—C. c., 028. jf j
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 327. la j
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DOCTIUNK FRANÇAISE-

Rfg—Qui y rad u proxlmor eet, rcmotiorcm 
mMtt.

1, Lorsque deux personnes unies par des 
Hens de parenté ont contracté mariage, et 
qu après le décès de l’une d'elle, l'enfant 
;ssu de leur union est lui-même décédé sans 
postérité, l'époux survivant, non seulement

635. Les psrents au-delà 3u dou
zième degré ne succèdent pas.

A defaut de parents au degré suc
cessible dans une ligne, les parents 
de l’autre ligne succèdent pour le 
tout.

Csd.—C. N. 758—Rent.—La première partie 
de cet article, qui limite au douzième degré 
de parenté le droit de succéder, ne parait pas 
avoir existé, comme règle, dans l'ancienne Ju
risprudence ; cette restriction ne s’y trouva 
nulle part formulée en terme exprès ; cepen
dant, en pratique, elle semble avoir été suivie. 
Les auteurs du Code Napoléon l’ont adoptée, 
sans paraître avoir pensé Innover au droit an
térieur. Les commissaires ont suivi cet ex
emple, et, Jugeant la disposition convenable, 
en ont proposé l’adoption sans l’offrir en 
amendement.

Section VI.

DES SUCCESSIONS IRRÉGULIÈRES.

636. Lorsque le défunt ne laisse 
aucuns parents au degré successible, 
les biens de sa succession appartien
nent h son conjoint survivant.

Cod,—ff L., unir, undè vir et uxor. — Cad.,
jfod. Ut.—8 Poullaln Du Parc, 310__Pothier,

tlt. 17, Orl., n. 35.—Loyseau, Seigneurie»,
c. 12, n. 104.—4 Touiller, n. 283, 319__C. N.
767.

C. H. 767.—Lorsque le défunt ne laisse ni 
I P»rents au degré successible, ni enfanta natu- 
Irtls, les biens de sa succession appartiennent 
|»u conjoint non divorcé qui lui survit.
I °W—U. c., 112, 163. 164, 186, 698, 606 et 
I* . 607, 635, 038.
I Boot, can.—Beaudry, 6 R. L., N. B., 637.— 
prémont. Lois oiv., 155—3 Mignault, C. c., 
P86—Alby, 2 Rev. du not., 203.

DOCTRINE FRANÇAISE.
I !• En cas d'annulation d’un mariage pnta-

rccuellle, dans sa succession, la moitié des 
biens qui lui est attribuée en sa qualité d’as
cendant, mais il vient escorc au partage de 
la moitié qui est référée ft la ligne de l’é
poux décédé, s'il ae trouve dans cette ligne au 
degré successible :—Pothier, Success., u. 38.— 
Lebrun, Id., llv. 1, c. 5, s. 4 ; Rémission des 
Propre*, c. 2, s. 19, n. 4—Mnrcadé, sur l'art. 
733, n. 4.

635. Relations beyond the twelfth 
degree do not inherit.

In default of relations within the 
heritable degree in one line, the rela
tions of the other line inherit the 
whole.

C. N. 766,—Texte semblable au nôtre. 
Cone.—C. c., 015.

Doct. can.—3 Mignault, C. c., 329.

DOCTRINE FRANÇAISE.

13 Demolombe, n. 372 et s—1) Laurent, n. 
50—1 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 411 et 
a—Pothier, Buco., c. 2, s. 2, arts. 2, 7 ; s. 3, 
art. 4.—Favard, vo Suce., s. 3, | 3, n. 3 ; s. 7,
1 4, n. 102 et s —4 Touiller, 178 et a., 220. —
2 Delvlncourt, 20.—0 Aubry et Rau, 311, | 
697, bis, note 12—6 Durauton, n. 146.

Section VI.

OF IRREGULAR SUCCESSIONS.

636. When the deceased leaves no 
relations within the heritable degree, 
his succession belongs to his surviv
ing consort.

tlf, si elle est postérieure nu décès du conjoint, 
l'époux survivant, de bonne foi, conserve l'hé
rédité qu'il a recueillie ; dans l’hypothèse con
traire, Il est privé du droit de succéder : — 14 
Demolombe, n. 172—6 Aubry et Rau, 337, | 
006.—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 131.—Contra: 
—2 Laurent, n. 611 et t 9, n. 157.

2. Le conjoint survivant peut succéder 
qu’autant qu’il n’a pas été exhérédé :—1 Bau
dry-Lacantlnerle et Wahl, n. 886.—Mantaudon, 
148—Pand. Franç., vo Succession, n. 1300.

8. Lorsque le mariage putatif a été annulé 
après l'ouverture de la succession, le conjoint 
peut succéder:—2 Delvlncourt, 24, note 9.— 
0 Duranton, n. 343—3 Demante et Colmet de 
Santerre, n. 87, bis, 8.—Marcadé, art. 767.— 
6 Herman, n. 292.—6 Aubry et Rau, 337, | 606, 
note 6.-3 Demolombe, n. 870, 378 ; t 14, n.
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172.—2 Laurent, n. 011 ; t. 0, n. 157—5 Uuc,
n. 122__1 liaudry-Lacantluerle et Wahl, n.
805.

637. A défaut de conjoint survi
vant, la succession est acquise au sou
verain.

Cod.—Cod., L. 1, L. 2, L. 3, L. 4, L. 5, De 
bonis vacantibus.—Paris, 107—Pothier, Suc., 
c. 0.—Loyseau, Seigneuries, c. 12, n. 101 et s. 
—0 Nouv. Den., vo Déshérence, 323.—Code 
Civil B. C., art. 401.—Dard, autorités citées 
sur art. 768—C. N. 768.

C. N. 768.—Texte semblable au nôtre.
Cono__C. c., 107, 401, 584, 008, 000 et s.,

007, 038 et s., 084.
Ane. dr.—Coût, de P., art. 107.—Quand le 

propriétaire possesseur d’aucun héritage, va 
de vie ft trépas sans hoirs apparens, le haut 
justicier eu la Justice duquel les héritages sont 
assis, peut et lui est loisible iceux héritages 
vaeans et non occupez, saisir et mettre en sa

Btat.—Déshérence et confiscation.—B. It. Q., 
art. 1309.—Les biens devenus ou devenant la 
propriété de la couronne par déshérence, ainsi 
que les biens confisqués pour quelque cause que 
ce soit, excepté pour crime, sont sous le con
trôle du commissaire des terres de la couronne.

Art. 1370.—Ces biens peuvent être vendus, 
cédés, transportés par le lieutenant-gouverneur 
en conseil, aux conditions qu'il juge û propos 
d'imposer.

Art. 1371.—Le lieutenant-gouverneur en con
seil peut aussi disposer de ces biens gratuite
ment, en tout ou en partie, avec ou sans con
dition, en faveur de toute personne, dans le 
but, soit de les transmettre ft quelqu'un ayant 
des réclamations ft exercer ou des droits équi
tables contre la personne qui en était proprié
taire ; soit de mettre ft effet les Intentions ou 
les volontés de telle personne ou de récompen
ser ceux qui ont découvert ou fait connaître 
ces Mens.

Art. 1372.—Le lieutenant-gouverneur en con
seil peut aussi disposer gratuitement ou ft titre 
onéreux, en la manière réglée par les articles 
1370 et 1371, de tous Intérêts, droits ou préten
tions dans ces biens; et le cessionnaire peut, 
en son nom, s'adresser aux tribunaux pour se 
faire envoyer en possession et adopter tous 
procédés que la couronne pourrait adopter.

Art. 1373---- Cette section s’applique aux
biens des jésuites, mais ne s’applique pas aux 
autres biens confisqués eu tombés en déshé
rence et ft l’égard desquels 11 existe quelques 
lois spéciales.

Doct. ean.—Frémont, Lois ctv., 166. — 3 Mi- 
gnault. C. c., 359.

V.A. Favard, vo Suce., s. 4, | 2, n. 4; s. 
7, g 0. n. 132 et s.—4 Touiller, 283, 319. - . 
Delvincourt, 90 ; t. 2, 24—5 Hue, n. 121 et s.

V
637. In default of a surviving con

sort, the succession falls to the crown.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Un avocat peut réclamer en justice le 
montant d'une obligation ft lui consentie par 
une femme accusée du meurtre de son mari, 
pour se faire défendre, lorsqu'aucune preuve 
de surcharge ou de contrainte morale u>st 
faite. Les biens de la femme condamnée ayant 
été confisqués au profit de la Couronne, cette 
dernière ne peut s'en emparer qu'ft la charge 
de payer l’obligation contractée comme susdit, 
comme toute autre obligation ; et si la Cou
ronne n’eût pas fait, remise des biens confis- 
qués aux enfants de la condamnée, elle aurait 
été obligée d'acquitter ces obligations. Les 
enfants ayant eu la remise de ces biens, sont 
aux droits comme aux obligations de la Cou
ronne et, partant, chargés de ses obligations: 
—Lorangrr, J., 1809, Gauthier vs Jouira*, 1 
R. L., 473 ; 2 La Thémis, 82 ; 20 R. J. II. Q„ 
359, 513, 618, 528, 670.

2. An escheat is one of the sources of reve
nue which, as a minor prerogative of tue 
Crown, was yielded up to the respective pro
vinces now confederated Into the Dominion of 
Canada, prior to the union of the provinces of 
Canada, Nova Scotia and New Brunswick. Such 
escheats prior to said union, form part of the 
revenues of the respective provinces In which 
they arose.

3. All territorial Crown rights and privi
leges possessed by the late provinces of Cans- 
da, Nova-Scotla and Ncw-Brunswlck, before the I 
union thereof Into the Dominion of Canada, 
have been by the British North America Act 
given to the several provinces of Ontario, 
Quebec. Nova Scotia and New Brunswick :-C. I 
B. R., 1876, Atty Genl. of Quebec & A tty Oeil. I 
of Ontario, 2 Q. L. R., 236.

4. Her Majesty forms no part of the Pr» I
vlncial Legislatures as she does of the Doml- I 
Mon Parliament :—0. Sup., 1879, Lenoir & Bit■ I 
chic, 3 L. 0. R., 576. j

5. Dans notre article on dolt entendre pit I
souverain, le lieutenant-gouverneur de la pro I 
vlnce de Québec qui le représente C. P., 1881 I 
The Attorney General of Ontario vs Merer, < 1 
L. R., App. Cas., 767 ; Beauchamp, J. of P. C. fl 
514.—C. B. R., Church vs Caron <t Make fl 
L. R., 236; 1 R. J. Q., 177. fl

6. Le lieutenant-gouverneur en conseil pent ■ 
céder ft un tiers les biens d’une succession « fl 
déshérence, soit ft titre gratuit, soit û titre ■ 
onéreux, et 11 avait ce pouvoir avant la paw fl 
tion du statut 48 V., c. 10.—Clmon, J., ISM ■ 
La Reine vs Caron, 16 Q. L. R., 328; 14 L. LH
110. I
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DOCTRINE FRANÇAISE.

Rrg.—Bona vacantia, il nullum et quolibet 
sanguinis linca ret furls tltulo, legltimum rclt- 
q*erit intestatus haredem.

1. L'art. 037 C. c. s'applique également il 
tous ceux qui décèdent dans la province, qu'il 
soit étranger ou sujet britannique 14 Derno- 
loœbe, 178.—0 Aubry et Uau, 337, | ÜUO. — 0 
Laurent, n. 150.

2. L’Etat qui recueille est assimilé à un 
successeur universel ; 11 doit payer les dettes

638. Aux cas des deux articles pré
cédents, les biens de la succession dé
volue à l’époux survivant ou au sou
verain, doivent être constatés à leur 
diligence au moyen d’un inventaire ou 
autre acte équivalent, avant que l’en
voi en possession puisse être demandé.

Cad.— Pothier, Suc., 220— 6 Nouv. Den., 
$19, 321—4 Touiller. 289, 32, 535—1 Chabot, 
8*c„ 592—2 Damante, 35, 30.—Rem. — Un 
article qui avait été préparé et qui Imposait 
i l'époux survivant l'obligation de faire em
ploi du mobilier et de donner caution, quoique 
conforme à l'article 771 du Code Napoléon, a 
été retranché comme contenant une charge 
un,'■reuse et dans bien des cas tout a fait inu-

I tlle, qui n’étalt pas requise dans l'ancien droit 
auquel les commissaires ont préféré a"en tenir.

C. V. 769—Le conjoint survivant et l'admi
nistration des domaines qui prétend-nt droit

II la succession, sont tenus de faire apposer 
lin scellés, et de faire faire Inventaire dans les 
I formes prescrites pour l'acceptation des succes- 
liioui sous bénéfice d'inventaire.

I Coao—c. c., 002 et S., 005; C. p. c., 1304 at 
It, 1387 et s.
I Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 300.

I 639. Cet envoi en possession se 
poursuit devant le tribunal supérieur 
pe première instance du district où
■ ouvre la succession, et sur cette de
mande il est procédé et statué de la 
■nanitre et dans les formes réglées au 
Jode de procédure civile.

■ C*—e Nouv. Den., 323—Code Civil B. C.,
■rt. 607.-4 Touiller, 321 et s—1 Chabot, 592. 
■>2 Bernante, 37__C. N. 770.

du défunt Jusqu'à concurrence de ce qu'il a 
reçu :—1 Itaudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 058. 
—Merlin, Uép., vo Déshérence.—14 Demolombe, 
n. 177, 181 et s.—Lambert, De Vethédèr., 410.
—5 Hue, n. 13»__Favard. vo Tlcrcc-opposltlon,
| 2, n. 0—2 Massé et Vergé, 283.

V.A. :—1 Delvlncôurt, 90; t. 2, 24—4 Toui
ller, 284 , 310 et s—Favard, vo Déshérence, u. 
3, 4 ; vo Hospices, s. 1, $ 5, n. 8; vo H acces
sion, s. 4, | 3—14 Demolombe, n. 177 et s__
Merlin, Rép., vo Déshérence.—0 Laurent, n. 
168.

638. In the case of the two preced
ing articles a statement of the pro
perty of the succession, coming to the 
surviving consort or to the crown, 
must be made, at their diligence, by 
means of an inventory or other equi
valent instrument, before they can 
claim to be authorized to take pos
session.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Lorsqu'une succession est réclamée par 
la Couronne à titre de déshérence ou à titre de 
bâtardise, les créanciers de telle succession ont 
le droit d'établir leurs réclamations par procé
dures en reddition de compte, contre le cura
teur de la succession, avant que les biens d'I- 
celle succession soient passé* en la possession 
de la Couronne .—Meredith, J., 1858, Procureur 
Général vs Price, 0 L. C. R., 12.

DOCTRINE FRANÇAISE.

9 Laurent, n. 241, 249—0 Aubry et Rau, 
701, | 039—Marcadé, art. 770, n. 2—Chabot, 
art. 773, n. 4—6 Duranton, n. 852—Vasellle, 
art 770, n. 2—Favard, vo Suce., s. 5.—Uau-
dry-Lacantlnerle et Wahl, n. 755 et s__5 lluc,
n. 144.

639. This possession must be de
manded in the superior court of ori
ginal jurisdiction of the district in 
which the succession opens, and the 
suit is prosecuted and adjudicated 
upon in the manner and according to 
the forms determined in the Code of 
civil procedure.

C. N. 770—Ils doivent demander l'envol en 
possession au tribunal de première Instance 
dans le ressort duquel la succession est ou-
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verte. Le tribunal ne peut statuer sur la de
mande qu'après trois publications et affiches 
dans les formes usitées, et après avoir entendu 
le procureur de la République.

Cône__C. c„ 0l>0, 607, 604, 2210; C. p. c.,
1422 et h.

1. Dans le cas oïl la Couronne demande 
l'envol en possession d’une succession eu dés
hérence. elle doit donner avis de cette demande 
dans les Journaux et ù défaut de ce faire, sa 
demande sera déboutée:—Taschereau, J., 1870, 
Vhut ch vs Caron et Blake, 1 Q. L. R., 177 ; 2 
g. L. R., 2:16.

2. L'envol en possession du successeur Irré
gulier, sans que les formalités prescrites par 
l'article 1320 du Code de procédure civile,—

l

640. Dans tous les cas où les règles 
et formalités prescrites n’ont pas été 
suivies, les héritiers, s’il s’en présente, 
sont admis ù réclamer une indemnité 
et même des dommages-intérêts, sui
vant les circonstances, pour les pertes 
qui en seraient résultées.

Cod.—1 Chabot, 508 et a.—2 Déniante, 89. 
—C. L. 027.—C. N. 772.

C. N. 778.—Texte semblable au nf»tre.

1. Le recours en dommages accordé par 
l'art. 640 C. c. contre le successeur Irrégulier, 
n'empéche pas l'héritier véritable de reven
diquer aussi contre les tiers les biens aliénés 
par le successeur Irrégulier, lorsque l'envol en 
possession n'a pas été précédé des publica
tions requises.

2. L'article 640 du Code civil, qui accorde 
un recours eu dommages ù l’héritier véritable, 
a uniquement pour but de régler les rapports 
du successeur Irrégulier avec cet héritier qui 
vient l'évincer, et non de statuer sur le sort 
des actes faits par le successeur Irrégulier 
avec des tiers — Jctté, J., 18115, Bélanger vs

c'est-à-dire la publication d'un avis aux héri
tière possibles du do eu Jus—aient été accom
plies, est nul, le tribunal n'ayant pas, en l'ab- 
sence de l'accomplissement de ces formalité!, 
Juridiction pour accorder l’envol en possession: 
—Jctté, J., 1805, Bélanger vs Bessette, It. J 
Q., 8 C. S., 05; 10 C. S„ 131.

DOCTRINE FBAXÇA18E.

1. Les successeurs Irréguliers ne sont pas 
tenus, pour obtenir l'envol en possession, de 
prouver qu'il n'exlstc pas d'héritiers régulier!: 
—Chabot, sur l'art. 773, n. 3.—0 Durante», n. 
302—Vazellle, çur l’art. 770, n. 3—Malpel, 
n. 201.—Belost-Jollmont, sur Chabot, art. 773, 
obs., 1.—■4 Duvergler, sur Touiller, u. 21)3. _ 
Marcadé, art. 770, n. 2.—14 Demolombe, n. 
808, 212.—6 Aubry et Itnu, 701, § 680.-8 
Laurent, n. 250.—Contra:—4 Touiller, n 293, 
204.

640. Whenever the prescribed rules 
and formalities have not been com
plied with, the heirs, if any appear, 
may claim an indemnity, and even 
damages, according to circumstances, 
for the consequent losses incurred,

Bessette. II. ./, Q.. 8 C. 8., 05; 10 C. S., 131;
1 R. de J.. 467.

DOCTRINE FRANÇAISE. I

1. Les successeurs Irréguliers restent pi- I 
posés à être évincés par les héritiers légiti-1 
mes qui auraleut accepté en temps utile, taat I 
qu'ils n'ont pas possédé l'hérédité pendant I* I 
temps nécessaire pour en prescrire la pr> I 
prlété, c'est-à-dire pendant trente ans:-)| 
Laurent, n. 246.—0 Aubry et Ran, 1 630,7071

2. L'héritier survenant ne peut, qu'n I
prouvant le dommage, en réclamer la répari' I 
tlon du successeur Irrégulier qui n'a pas res-l 
pli les formalités voulues par la loi 0 Lu-1 
rent, n. 537. g

3. H'Il n'a pas été fnlt Inventaire, In cos-1
slstance du mobilier pourra être prouvée pirfl 
témoins, et môme par commune renommée -■ 
8 Déniante, n. CO bis, 2.—14 DemoVuuie.il 
24S.—0 Laurent, n. 63S.—Conteu, denMfl 
proposition, U Laurent, n. 538. S]

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 363.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Gone.—C. c., 1073.
Doct. can.—3 Mlgnnult, C. c., 306.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
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CHAPITRE QUATRIEME. CHAPTER FOURTH.

DE L’ACCEPTATION ET DE LA RÉPUDIA

TION DES SUCCESSIONS.

Section I.

DE L’ACCEPTATION DES SUCCESSIONS.

641. Nul n’est tenu d’accepter la 
succession qui lui est déférée.
Ced.—C’od., I* 16, De fuir dtllbcrandl----

Parle, 310.—Pothier, Propriété, n. 248; Hue, 
t. 3, a. 2__2 Mâlevllle, 260__C. N. 715.

C. V. 776.—Texte semblable nu notre.
Ane. dr.—Coût, de P., art. 310.—11 ne se 

porte héritier qui ne veut.
Csne.—C. c., 042, 051, 004.
Deet. can.— 2 Beaubien, Lola oie., 30.—3 Ml- 

fnault, C. c., 371.

642. Toute succession peut être ac
ceptée purement et simplement ou 
sous bénéfice d'inventaire.

Cod .—If L. 67, De odtfuhrndd tri omit, here-
dilate__Cod., L. 22, He jure deliberandi. —
Pothier, Hue., c. 2. s. 3; Jntr., tlt. 17, Orl., n. 
44.-2 Mâlevllle, 250.—C. N. 774, 788, 780,m,

C. H. 774.—Texte semblable au nAtre.

C. V. 7SI.-I.es créanciers de celui qui re
nonce au préjudice de leurs droits, peuvent so 
faire autoriser en Justice ft accepter la succes
sion du chef de leur débiteur, en son lieu et 
place—Dans ce cas, la renonciation n'est an
nulée qu'en faveur des créanciers, et jusqu'il 
concurrence seulement de leurs créances : elle 
ne l'est pas au profit de l'héritier qui a renoncé.

0. N. 719,—La faculté d'accepter ou de répu
dier une succession se prescrit par le laps de 
temps requis pour la prescription la plus longue 
des droits Immobiliers.

0. V. 79*.—La déclaration d'un héritier, qu'il 
entend ne prendre cette qualité que sous béné
fice d'inventaire, doit être faite au greffe du 
tribunal de première Instance dans l'arrondlsse- 

1 ment duquel la succession s'est ouverte : elle

O l ACCEPTANTE AND RENUNCIATION 
OF SUCCESSIONS.

Section I.

OF ACCEPTANCE OF SUCCESSIONS.

641. No on g is bound to accept a 
succession which has devolved to him.

DOCTRIXB FRAN'C'AISK.

Iti'O__Hire er teatamento, tire ab intcatato,
nemo rsf hr ret Incitu*.

Merlin, Rip., vo lltrltier, a. 2, I 1. n. 3.—
4 Touiller, 05, 335.-2 Delvlncourt, 27----
Marvadé. arl. 775—0 Aubry et Run. 37», l 
01», n. 1.—» Miureut, n. 202, 277.—5 Hue. n. 
155.—14 liemoloiuhv. u. 25». bit et s.—Pand. 
Fram;., vo Huveetulun, n. 2223.

642. A succession may I» accepted 
purely and simply, or under benefit 
of inventory.
dolt être Inscrite sur le registre destiné ft rece
voir les actes de renonciation.

Cere.—C. r„ 484, 600, 042, 044, «4», 05», 
051. 667, 060 et 002 et s.. »»4, 001, 1031, 
1082. 1284. 1287 et s.. 1351, 1081. 2187, 2202; 
C. p. c., 1405 et s.

Doct. can.—3 MUnault, C. c., 375.

IHM.TUIXK FRANÇAISE.

1. Une succession ne peut être acceptée sou^ 
condition :—4 Touiller, n. 33».—Vaxellle, art. 
774, n. 1.—Marcadé, sur l'art. 774, n. 1. —U 
Laurent, n. 282.-3 Champlouulére et Rlgaud. 
Dr. d'enrrp., n. 2570.—14 Demolombe, n. 358.

2. La faculté d'accepter sous bénéfice d'in
ventaire appartient Individuellement ft chacun 
des cohéritiers d'une succession et l'accepta
tion pure et simple de certains cohéritiers ne 
nuit pas ft ceux qui n'auraient accepté que 
sous bénéfice d'inventaire :—7 1 Mironton, n.
7. 8__15 Demolombe, n. 123.—Chabot, sur
l'art. 774. n. 13—Merlin. Rrp., vo flcsé/lrç 
dim en taire, n. 1». et vo Effet ritroartlf. s. 3. 
I 4. n. 0.—0 Aubry et Rau, 804.-15 Demolom
be, n. 110.

643. La femme mariée ne peut ac- 643. A married woman cannot va
ster valablement une succession sans lidly accept a succession without
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y être autorisée par son mari ou en 
justice, suivant les dispositions du 
chapitre six du titre Du Mariage.

Les successions échues aux mineurs 
et aux interdits ne peuvent être vala
blement acceptées que conformément 
aux dispositions contenues aux titres 
relatifs à la minorité et à la majorité.

Cod—Code civil B. C„ arts 177, 178, 180.— 
Pothier. Fuit, marit., n. 83 : Suc., c. 8, s. 3. art.
1. i 1 ; Intr. tlt. 17, Orl., n. 40.—O Pnml. 
I’ranç.. 303.—2 Malevllle, 227.—C. N. 770, 217, 
401, 402, 403.

C. K. 776.—Texte semblable au notre.
C. N. 817, 461, 462, 463.—V. sous les artsi 

177, 301, 302, 303. C. c.

Conc—C. c.. 177 et s., 301, 302, 322, 1284, 
1287, 1288, 1318.

Doct. can.—Baudoin, 2 R. L., N. S., 38__ 3
Mlgnault, C. c., 378.

JURISI'IIVDENCE CANADIENNE.

1. La nullité de l'acceptation d'une succes
sion faite par le tuteur pour ses mineurs, sur 
avis d'un conseil de famille, ne peut être pro
noncée dans une cause oft les mineurs ne sont 
pus partie :—C. U. R., 1870, Rolland vs Mi
lhaud, 9 R. L., 19; 10 R. L., 047.

2. Where a tutor to minors sues In their be
half for a debt due their late father, alleging 
that they have accepted the succession, and 
the fact of such acceptance Is put In Issue by 
defendant ; the plaintiff cannot succeed If It 
appears that they had not legally accepted* 
i. c., with the previous authorization of a 
family council :—Brooks, J„ 1880, Johns Cs- 
qual. vs Patton, 10 L. JV., 45, 252 ; M.L.R., 3 
C. 8., 113; 31 L. C. J., 90; 15 R. L., 179; 10 
R. L., 547—C. R. R., 1870. Rolland vs Mi
chaud, 9 R. L.\ 19; 10 R. L., 547.

3. Where the heir is a minor, the expira
tion of three months and forty days without 
renonciation, from the time when the succes
sion devolved does not create any presumption 
of acceptance Davidson, J., 1894, Larocque 
vs Dalf/nault, R. J. Q., 5 C. 8., 200. But held 
In review, reversing the above :—Where a minor, 
who Is the nearest heir, has not accepted or 
renounced a succession within the delays pre
scribed by law, the creditors of the succession 
have a right to proceed against him as heir 
apparent, Inasmuch as the claims against a 
succession cannot be held In abeyance for an 
Indefinite period ;—C. R., 1895, Larocque & 
Daignault, R. J. Q., 7 C. 8., 420.

4. A défaut d'acceptation ou de répudiation 
d'une succession par le tuteur, le mineur est

being authorized thereto by her hus
band, or judicially, according to the 
provisions of chapter six, of the title 
Of Marriage.

Successions which devolve to min
ors and interdicted persons cannot ix> 
validly accepted otherwise than in 
conformity with the provisions con
tained in the titles which treat res
pectively of minority and of majority.
censé accepter sous bénéfice d'inventaire, n 
est alors dans le cas de l'héritier majeur, dans 
les délais pour faire Inventaire et délibérer, 
avec cette différence que celui-ci, une fois le, 
délais expirés, s'il ne renonce pas, est présu
mé héritier pur et simple, tandis que le mi
neur n’est jamais censé héritier que sous béné
fice d'inventaire. Il peut être cependant con 
damné en qualité d'héritier bénéficiaire dan, 
une action ofi II est poursuivi comme héritier 
pur et simple :—Casault, J., 1894. Li mit ht vs 
Saulin, R. J. Q., 0 C. 8., 405—Larur, J., 1803. 
Beaudoin vs Page, R. J. Q., 0 C. 8., 400—Cou 
Ira:—Caron, J., 1885, Julien vs Hart, fs quai., 
11 Q. L. R., 825.

5. A défaut d'acceptation formelle, par le 
tuteur autorisé, de la succession ou legs qui 
advient nu mineur, la loi le déclare acceptant 
sous bénéfice d'inventaire et partant le tuteur 
est fondé il exercer les actions qui Intéressent 
son pupille :—Jettf, J., 1895. Labelle vs La- 
breeque, R. J. Q., 8 C. B., 491.

0. Il n'est pas nécessaire, dans une cause 
dirigée contre les enfants mineurs d'un débi
teur décédé, en leur qualité d'héritiers de ce 
dernier, d'alléguer acceptation par leur tuteur 
de la succession du débiteur ; mais c'est aux 
défendeurs, s'ils veulent se faire relever de l'o
bligation qui leur Incombe comme héritiers, â 
montrer qu'ils ont renoncé à la succession.

7. Lorsque, sur une action alléguant que les 
défendeurs sont enfants légitimes du débiteur, 
et comme tels ses héritiers, la filiation des en
fants n'est pas spécialement niée, le deman
deur n’est pas tenu de la prouver C. R-, 
1898, Royal Institution for the Advancement 
of Learning vs Picard, R. J. Q., 14 C. 8., ?81.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg.—Puplllus qui non potest hcreditatc» 
adirc nisi authorc tutore, non potest guogut 
cam repudlarc.—I lie solus potest telle, gut 
potest etlam nolle.

1. L'autorisation nécessaire ft la femme ma
riée pour accepter une succession, peut n'être 
que tacite ; elle résulte du concours du mari â 
un fait que la loi considère comme supposant 
nécessairement l'Intention d'accepter :—14 De 
molombe, n. 324.—0 Laurent, n. 284.-2 Bât- 
dry-Lacantinerle, n. 148.
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2. En tout cas, une succession échue A la 
femme ne peut 6tre acceptée en son nom par 
eon mari. L'acceptation doit émaner dlrecte- 
mi'Ut de la femme, après autorisation du mari 
eu de la justice:—0 Laurent, n. 285.—14 De- 
moiombe, n. 325.

V.A. :—Chabot, sur l'art. 770, n. 3, 4—Pou-

644. L'effet de l’acceptation remon
te au jour de l’ouverture de la suc
cession.

Cod.—ff L. 138, L. 103, Do regulis furls.— 
Paris. 318—Pothier, Propriété, n. 248. — C. 
N. 777.

C. N. 777.—Texte semblable nu nôtre. 

Ccnc.—C. c., 501, 583, C07, 052, 057, 740.
Ane. dr.—Coût, de P., art. 318.—Le mot 

saisit le vif; sou hoir plus proche et plus 
habile à lui succéder.

Boot, can.—3 Mlgnnult, C. c., 372.

645. L'acceptation peut être ex
presse ou tacite; etle est expresse 
ipiand on prend le titre ou la qualité 
d'héritier dans un acte authentique 
«a privé; elle est tacite quand l’hé
ritier fait un acte qui suppose néces
sairement son intention d'accepter, et 
qu’il n'aurait droit de faire qu’en sa 
qualité d’héritier.

Csd.-ir I,. 20 I,. 42, L. TS, L. 88. De odgul- 
esda rrl omit. hcrrd.—Cod., L. 2. L. 10. De 
iurc deliberandi.—Paris. 317__Orl., 334__Po
thier, Bue., c. 3, s. 3, art. 1__ C. N. 778.

I C. N. 778.—Texte semblable nu nôtre.

I Ane. dr.—Coût, de P., art. 817.—Et néan- 
I moins si aucun prend et appréhende les biens 
Id'nn défunt, on partie d'iceux, quelle qu’elle 
■•*, auu avoir autre qualité ou droit de 
l|r ndre les dits biens ou partie, Il fait acte
■ d héritier, et s'oblige en ce faisant A payer 
I1m dettes du défunt; et supposé qu'il lui 
Ifüt dû aucune chose par le défunt. II le doit 
Ifl'mander, et se pourvoir par Justice, autre- 
En»nt s'il prend de son autorité, Il fait acte 
■•‘héritier.
■ Owe.—C. c., 646, 651, 657, 659, 665, 660, 
■ro. 1589.
1 D*ct can. -3 Mlguault, C. c., 390.

| JURISPRUDENCE CANADIENNE.
■ 1. Le créancier d'une succession vacante

Jol, sur l'art. 776, n. 2.—14 Pemolombe, n. 326, 
340.—2 Ducaurroy, Bonnier et ltoustning, sur 
l'art. 783 ad notant. — Belost-Jollmont, sur 
Chabot, art. 783, obs. 1.—2 Duvergler, sur 
Touiller, n. 335, note b.—3 Demante, n. 00, 
bis, 1—2 Touiller, 10, 400; L 4, 338 et s. — 2 
Delvlncourt, 20.

644. The effect of acceptance rea
ches back to the day when the suc
cession devolved.

DOCTItlSB nivsvwst:

It ég.—Hir redis aditio rctrotrahltur ad ton- 
pus mortis.

Pothier, Succ., c. 3. s. 3, art. 1. $ 4—Fa* 
vnrd, vo Accept. do Suce., n. 0.—1 Touiller, 
350 ; t. 10, 234.-2 Delvlncourt, 27.-14 Do- 
molomhe, n. 500 ct s.—3 Laurlère, Coût, de 
/*.. ml. .'5145, 77—Nouveau Denlzart, vo Héri
tier, $ 2, n. 11__2 Ducaurroy, Bonnier et
ltoustning, n. 413.—Delaporte, art.724, 777— 
Mnrcadé, art. 777.—6 Durant on. n. 447.—0 
Aubry ct Han, 370, | 070, note 1.—1 Demo- 
lombe, n. 135.—1 Baudry-Lacantlnerle, n. 1610.

645. Acceptance may be either ex
press or tacit; it is express when a 
person assumes the title or quality of 
heir in an authentic or private act; it 
is tacit when the heir performs tin 
act which necessarily imnlies his in
tention to accept, and which would 
have no right to perform except in 
his capacity of heir.

dont 11 est anssl l’un des héritiers, mais qui 
a renoncé, ne fait pas acte d’héritier en s’ap
propriant le produit d’un chèque qui appartient 
A la succession, lorsqn’en s’appropriant tel 
chèque 11 en avertit le curateur et lui dit qu'il 
garde cette somme en déduction de ce que la 
succession lui doit—C. B. B., 1855, Dcuar vs 
Orr, If. C. R., 87.

2. The presumptive heiress, who had 
eollected moneys due to the deceased, and 
kept In her hands moneys left by him, could 
not afterwards legally renounce to his suc
cession :—C. B. It., 1856, Orr & Fisher, 6 L. 0. 
R., 28.

8. Un héritier collatéral ne peut faire 
des actes d'aeeeptatlon. avant la renoncia
tion d'un hêrlth r en ligne directe, et 11 ne 
sera pas considéré avoir fait des actes d'ne- 
eeptatlon avant d'nvolr en connaissance de 
la renonciation de l'héritier plus proche 
Taschereau, J.. 1805, Lavoie vs Lcfrançols, 15 
L. C. R., 145; 14 R.J. R. Q., 1.

4. Il est hors de doute que le successible
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fait acte d'héritier lorsqu’il dl pose ft titre 
onéreux ou ft titre lucratif d'un bien meuble 
ou Immeuble de l'hérédité :—V. H. R., 1882, 
Ayottv & Boucher, 3 D. C. A., 123.

5. Vne succession ne peut pas rester en 
suspens Jusqu'il ce que l'héritier le plus pro
che. même lorsqu’il est mineur l'ait acceptée; 
tant qu’il ne l'a pas répudiée, cet héritier 
exclut les autres et c'est contre lui que les 
créanciers de la succession doivent porter les 
actions qu'ils ont p >ur la conservation de 
leurs droits :—Catault, J., 1894, Lemieux va 
X au lin, K. J. Q., 0 V. 8., 405.

fl. La partie qui allègue acceptation d'une 
succession par la partie adverse, n'est pas 
tenue de dénoncer par sa déclaration les 
actes qui constituent cette acceptation :— 
Loranger, J., 1805, Trenholmc vs Mitchell, R. 
J. Q., 7 C. 8., 220.

7. Il n’est pas nécessaire, dans une action 
dirigée contre les enfants mineurs d'un dé
biteur décédé, en leur qualité d'héritiers de ce 
dernier, d'alléguer acceptation par leur tuteur 
de la succession du débiteur ; mais c'est aux 
défendeurs, s'ils veulent se faire relever de 
l’obligation qui leur Incombe comme héritiers, 
ft montrer qu'ils ont renoncé il la succession :— 
C. R., nnr., 1898, Royal Inttltutii.n for the 
Advancement of Learning vs Picard, R. J. Q., 
14 C. R., 281.

V. les décisions sous l'art. 005, C. c.

DOCTRINE! FRANÇAISE.

Rég.—.Ictus agentium ultra eorum intentio- 
uem operari non debent.

1. Une acceptation purement verbale, frtt- 
elle expresse, ne saurait produire aucun effet 
légal. L'acceptation expresse, pour être oppo
sable A l'héritier, doit résulter ou d'un acte 
spécialement rédigé en vue de constater l'ac
ceptation, ou d'un acte dans lequel la qualité 
d'héritier, a été prise incidemment, que cet 
acte soit Judiciaire ou extrajudlclalre : — 14 
Demolombe, n. 375, 370, 378.—Maleville, sur 
l'art. 778—Chabot, sur l'art. 778, n. 5.-3 
Taulier, 220—0 Duranton. n. 372.—Malpel, n. 
191—fl Aubry et Rau. 380. g 611—Vazellle, 
sur l'art. 778, n. 4—9 Laurent, n. 289.

2. Les Juges doivent surtout s'attacher ft 
reconnaître l’Intention du successible, laquelle 
constitue la substance même de l'acceptation. 
Ainsi, la seule qualification d’héritier, prise par 
un successible dans un acte, n'emporte pas ac
ceptation de la succession, s'il est établi que, 
lors de cet acte, qui aurait pu d'ailleurs être 
fait par lui comme simple administrateur, le 
successible n’a réellement pas eu l'Intention 
de se porter héritier fl Aubry et Rau, 392, 
g 011, bin.—4 Touiller, n. 325.—3 Marcadé, sur 
l'art. 778, n. 2.—3 Demante, n. 98 Me. —14
Demolombe, n. 309, 381, 382, 414__2 Matfté
et Vergé, sur Zacbarlæ, 304, note 11, | 878— 
8 Boiteux, C. civ., sur l'art. 778—9 Laurent, 
n. 290.

3. Prendre la qualité d’héritier dans un corn*

mandement adressé aux débiteurs de la sur 
cession, c'est faire acte d'acceptation «i Au
bry et Rau, 380, g 011, Me.—14 Demob>rnb«*. 
n. 379.

4. La qualité de légataire ou d’hérltb-r.
prise dans une procuration donnée ft l'effet de 
recueillir et d'administrer le legs, ou la suc
cession, emporte acceptation du legs ou de la 
succession, encore bleu qu’avant que lu procu 
ration ait été acceptée ou exécutée par le man
dataire, le mandant ait renoncé A la succession 
ou au legs 0 Duranton, n. 399—14 Demo
lombe, n. 387__0 Aubry et Rau, 394. g 611,
bit.—Contra:—I’oujol, sur l'art. 778, n. 6.

5. Il n’est pas nécessaire, pour qu'il y ait 
acceptation tacite, que l’acte réalise les deux 
conditions portées ft notre article ; il suffit que 
l'Intention d'accepter né soit pas douteuse chez 
le successible ; la seconde condition consistant 
en ce que l'acte ne puisse être fait que par un 
héritier, est énonclatlve et vise le plcrumquo 
fit :—6 Duranton, n. 375—14 Demolombe, n. 
398.—9 Laurent, n. 801—Contra: — Chabot, 
sur l'art. 778, n. 0—Poujol, sur l'art. 778, n 
2.—0 Aubry et Rau, 388, g 611, bit.

fl. On ne saurait voir acceptation de l’héré
dité dans le seul fait, par l'héritier présomp
tif, de détenir encore les hardes ou linge de 
corps, qui constituaient toute la succession de 
son père:—Chabot, sur. l’art. 778, n. fl et 7. 
—Rolland de Vlllargues, Rcp., vo Acte d’heri- 
tier, n. 15__Billiard, Bcncf. d’in vent., n. 42*1.

7. Il suffit qu'en se mettant de fait en pus. 
session d'objets compris dans la succession, le 
successible fasse d'expresses réserves, pour que 
ses agissements ne puissent être Interprétés 
comme Impliquant acceptation :—Ainsi, l'héri
tier qui, en présence de deux personnes par lui 
appelées, emporte chez lui, et sans le faire 
préalablement Inventorier, une partie du mobi
lier du défunt, peut, selon les circonstances, 
être déclaré n'a voir pas fait acte d'héritier. 
Par exemple, s'il a manifesté formellement l'In
tention de se constituer seulement dépositaire 
du mobilier, pour le représenter lorsqu'il serait I 
nécessaire, et al l'enlèvement du mobilier a eu 
Heu en vue seulement d'éviter de payer le 
loyer de la chambre où il se trouvait : —fl Au
bry et Rau, 391, g 611, bit.—14 Demolombe. 
n. 403.

8. On ne saurait faire résulter une accepta-1
tlou tacite d'un acte qu'un successible fait « I 
toute autre qualité que celle d'héritier. Ainsi I 
en va-t-il de la circonstance qu'un successible I 
se mettrait de sa propre autorité en possession I 
d'une chose qui lui était due, ou qui lui a été I 
donnée ou léguée par le défunt :—Vnuellle. sur I 
l'art. 778, n. 11.—6 Duranton, n. 401.—fl An-1 
bry et Rau. 388, g 611, Ma—14 Demolombe. n. ■ 
402—Kurgole, Tectamcnts, c. 10, s. 1, n. 63.1 
—Contra:—Pothier. Succett., c. 3, art. 1. g LI 
—Chabot, sur l’art. 778, n. 16.—4 Touiller,il 
330—6 Delaporte, Pand. Franç., 199—I'oujoL I 
sur l’art. 778, n. 9. 1

9. Un successible doit être réputé n'avoir■ 
pas fait acte d'héritier en recevant des loywl
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d'immeubles affermés par le défunt, et cela non 
paa en qualité d'héritier, mois pour se couvrir 
d'avances qu'il avait faites A In succession 
Furgole, loc. cil.—Vaaellle, art. 778, n. 0.—V4 
Uemolombe, n. 458 et 45S bis—Contra:—Cha
bot, loc. oit—Touiller, loc. cil.—G Duranton,
n. 400__0 Aubry et Uau, 302, | 611, bis.

V.A.:—6 Aubry et Rau, 387, 388, 301, 302,
| OU, bis.—14 Demoloinbe, n. 380, 301, 404,

646. Les actes purement conserva
toires, de surveillance et d’adminis
tration provisoire ne sont pas des 
actes d’addition d’hérédité, si on n’a 
pas pris le titre et la qualité d’héri
tier.

Cod.—If L. 20. L. 78. De (ulqulrendA vcl 
omit, hcred.—Lebrun. Suc., llv. 8, c. 8, s. 2, n. 
4-Pothler, Suc., c. 3. s. 3, art. 1—Serres, 
318.—Merlin, vo Héritier, s. 2, I 1, n. 3, 4; vo 
Accepta lion de success., n. 2.—4 Touiller, 348.

C. H. 779.—Texte semblable au notre.
Gone__C. c., 665, 1043 et a., 1330.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 882.

DOCTHINH FRANÇAISE.

Rig.—Quot fit propter nécessitât cm, non 
tivhitur in contequentium.

1. Lee actes prescrits par la loi pour la 
conservation de l'actif de la succession et des 
droits auxquels elle donne ouverture, rentrent 
su premier chef, avec tout ce qui s'y rattache, 
dans les prévisions de notre article.—Ainsi la 
demande en levée des scellés ne constitue pas 
addition d'hérédité :—0 Laurent, n. 310.—6 Au
bry et Itau, 380, | 611, bis.—14 Demoloinbe, 
B. 410 ter.—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 155.

2. La déclaration de mutation faite après 
décès, et suivie du paiement des droits, ne 
peut être réputée acte d'héritier emportant 
acceptation de la succession :—Voujol, sur 
l’art. 779, n. 2.—Fouët de Couflans, sur l’art. 
778, n. 8—2 Belost-Jollmont, sur Chabot, art. 
778, obs. 2—Vasellle, sur l'art. 778, n. 14— 
8 Aubry et Rau, 800, | 611 bis—Marcadé, sur 
l'art. 779—5 Cbamplonnlère et Rlgaud, Dr.
i’tnregitt., n. 2572---- Baudry-Lacantlnerle,
loc. cil.—14 Uemolombe, n. 384, 450—0 Lau
rent, n. 297.

3. Le paiement des droits de succession par 
le mari d'une femme habile à se porter hérl-

647. La donation, vente ou trans- 
I port que fait de ses droits successifs 

un des cohéritiers, soit à un étranger, 
•oit à tous ses cohéritiers, soit à quel-

405, 408 ter.—4 Touiller, 340 A 347, 375; t.
8, 700—Malevllle, sur l’art. 778—2 Del vin- 
court, 77. 78. 70—4 Touiller, n. 325—Malpel, 
n. 101.—Poujol, sur l'art. 778. n. 1, 4, 0—O 
Laurent, n. 280, 302, 303, 304—Vazellle, sur
l’art. 778, n. O, 7, 8__Belost-Jollmont, sur
Chabot, art. 778, obs. 3—Chabot, sur l'art. 
778, n. 8, 15, 21.—Fouët de Couflans, n. &.—
6 Duranton, n. 378, 370.

646. Merc conservatory acts and 
those of supervision and provisional 
administration arc not acts of accept
ance, if the title and quality of heir 
have not been assumed.

tlère, ne peut être réputé acte d'héritier de 
la part de la femme, emportant acceptation 
de la succession :—14 Uemolombe, n. 457.

4. Le paiement fait par un successible avec 
les deniers de la succession A des créanciers du 
défunt, ne suppose pas nécessairement son In
tention d’accepter la succession et n’emporte 
pas dès lors acceptation tacite de la qualité 
d'héritier 14 Demolombe, n. 427—0 Laurent, 
n. 328—0 Duranton, n. 402.—Vazellle, sur
l'art. 778, n. 14__ 2 Delvlncourt, 288—1 Cou-
Ion, Dial, de dr., 280.—0 Aubry et Rau. 390,
| 011 bU.—Con tra .-—Chabot, sur l’art. 778, n.
18, 10__4 Touiller, n. 331.—Poujol, sur l'art.
778, n. 10.

5. La récolte des fruits d’un Immeuble de 
la succession, est un acte d'administration 
provisoire qu'on ne saurait considérer comme 
constituant, de la part du successible, addition 
d’hérédité —9 Laurent, n. 314—6 Aubry et 
Rau, 380, | 011. Ni

0. En vertu d’une règle générale posée A 
l’article précédent. Il ne saurait résulter ac
ceptation d'un acte conservatoire, alors mémo 
que la qualité d'héritier y figurerait, si le 
successible l'a accompagnée d'expresses ré-

7. Ainsi la qualité d'héritier prise dans 
une procuration donnée A un tiers pour levée 
des scellés, la confection de l'Inventaire et la 
vente du mobilier, n'est pas tellement attribu
tive du titre d’héritier pur et simple, que le 
successible qui l’a prise ne puisse ultérieure
ment y renoncer ou se porter seulement héri
tier bénéficiaire, surtout lorsque ce droit a été 
réservé dans l'Inventaire ;—4 Touiller, n. 825. 
—14 Demolombe, n. 383—0 Laurent, n. 205.

V. les auteurs sous l’art 005, C. c.

647. A gift, sale or transfer of his 
heritable rights made by a coheir, 
either to a stranger or to all or some 
of his coheirs, implies, on his part, an
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ques-uns d’eux, emporte de sa part 
acceptation de la succession.

Il en est de même: 1. De la renon
ciation, même gratuite, faite par un 
des héritiers au profit d'un ou de plu
sieurs de ses cohéritiers; 2. De la re
nonciation qu’il fait, même au profit 
de tous ses cohéritiers indistincte
ment, lorsqu’il reçoit le prix de sa re
nonciation.

Cod,—ff L. 24, De adqulrcndâ vcl omit, he- 
r< il.: L. G, De rcgulls juris.—Pothier, Vmtc, 
n. 530; Sue., c. 3 ; c. 5, a. 3, art. 1—0 Panel. 
Franc. 378.-2 Malevllle, 228.—C. N. 780.

C. N. 780.—Texte semblable au nôtre.
Cono.—C. c., G45, 031, 058, 755, 1001, 1570 

et a.
Doct. can.—SI rois, 5 It. L., N. 8., 352—3 

Mlgnault, C. c., 384.—Slrols, 2 Rev. du Not.,
114.

Rég__Effectua domina est alienatlo.—Aditio
mugis cat onlml qudm factl.—Pro hœredc gcrlt 
qui rebua hœredltarUa quasi domlnua utltur.

1. Les différentes hypothèse prévues par 
l’art. 047, ne sont pas les seules qui emportent 
acceptation tacite, et il fout dire d'une ma
nière générale, que cette acceptation résulte de 
tout acte par lequel le successible dispose de 
tout ou d’une partie des biens de la succession, 
ne fusse que d'un objet Isolé—Telle est aussi 
la jurisprudence 0 Aubry et Rau, 303, | 011 
bis.—14 Demolombe, n. 444.—0 Laurent, n. 
820—2 Vlglé, n. 170—5 Hue, n. 103. — 2
Daudry-Lacn ntlnevle et Wahl, n. 1572__ 3
Demante et Colmet de San terre, n. 100.

2. L’héritier qui vend les meubles de la 
succession sans observer les formalités de l’art. 
055, C. c., fait un acte d’héritier et accepte par 
là même la succession, quand même 11 s’agi
rait de meubles périssables :—Chabot, art. 
700, n. 3—14 Demolombe, n. 428, 402. — 6 
Aubry et Rau, 390, g 011, bta.—0 Laurent, n.
317—2 Vlglé, n. 170__2 Tlilry, n. 112. —2
Baudry-Lacantlnerle, n. 1572.

648. Lorsque celui à qui une suc
cession est échue est décédé sans l’a
voir répudiée, ou sans l’avoir acceptée 
expressément ou tacitement, ses héri
tiers peuvent l’accepter ou la répudier 
A sa place.

Cod.—ff L. 80, De adqulrendA vel omit, he-

acceptance of the succession.

The same presumption results: 1. 
From the renunciation made, even 
gratuitously, by one heir in favor of 
one or more of his coheirs; 2. From 
the renunciation made in favor even 
of all the coheirs without distinction, 
if he receive the price of his renun
ciation.

3. Le partage ou le concours nu partage 
emporte acceptation tacite :—Furgole, Test., c.
10, s. 1, n. 104__14 Demolombe, n. 419.—
Chabot, art. 778, n. 12, 24.—1 Le Sellyer, n. 
585—2 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 1580.

4. Le successible qui exige ou reçoit ce qui
est dft ft la succession, fait acte d'héritier, car 
poursuivre les débiteurs ou recevoir d'eux, 
constitue des actes de maître :—Lebrun, Suc., 
llv. 3, c. 1, n. 44__Loysel, 1. 3, tlt. 5—14 De
molombe, n. 432, 400—6 Hue, n. 103—2 
Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 1500.

5. Faire faire des réparations qui ne sont 
ni nécessaires ni urgentes ; faire procéder à 
des démolitions ou constructions n’étant pas 
non plus de nécessité et d'urgence constituent 
des actes d'acceptation :—5 Hue, n. 163.— 
Baudry-Lacantlnerle, n. 1570.—14 Demolombe, 
n. 1432.

0. Il en est de même, en général, de la prise 
de possession des biens du défunt ft titre de 
propriétaire et avec l'Intention de les garder:
—4 Touiller, n. 320__0 Aubry et Rau, 330,
g 011, bis.—14 Demolombe, n. 422.—9 Lau
rent, n. 310, 322—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 
1504.

V.A. Favard, vo Accept, de suec., n. 3, 4 
vo Bénéf. d’inv., n. 7; vo Dr. avec., n. 4; vo 
Renonciation, g 1, n. 4.—4 Touiller, 340.— 2 
Delvlncourt, 28.-2 Baudry-Lacantlnerle et 
Wahl, n. 1582__5 Hue, n. 108 et s—2 Del
vlncourt, 70__14 Demolombe, n. 435—0 Au
bry et Rau, 393, g 011, bis et ter., note 28- 
3 Demante et Colmet de Santerre, n. 100, bie,
1 et 2__Lebrun, Buco., llv. 3, c. 7, s. 2, n. 19.
—Loysel, llv. 2, t. 5, régi. 3 :—" Qui prend 
les biens de la succcàston jusqu'à la valeur de 
cinq sols fait acte d’héritier."

648. Where a person to whom > 
succession has devolved dies without 
having renounced or expressly or ti- 
fitly accepted it, his heirs may accept I 
or reject it in his stead.

ret__Coût., L. a, L. 10, De lure tein.-tr I

DOCTRINE FRANÇAISE.
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tiler. Suc., c. 8, u. Si Mr, tit. IT, Oil., n. 
41, 61—6 land. Frnnç., 37V, 38u—3 Mnlc- 
dl’le, 32V.-C. N. 781.

C. H. 781.—Texte semblable au nôtre. 

C*BC—C. C., 107, 042, 045, 040, 001.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 380.

649. [Si ces héritiers ne sont pas 
d'accord pour accepter ou pour répu
dier la succession, elle est censée ac
ceptée sous bénéfice d'inventaire.]

C1.-C. N. 782.
C. N. 718.—Texte semblable au nôtre.

CMC.—C. C., 042 et s., 048, 712, 713.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 300.

650. Le majeur ne peut attaquer 
l’acceptation expresse ou tacite qu’il 
a faite d’une succession que dans le 
cas où cette acceptation a été la suite 
du dol, de la crainte ou de la violen
ce; il ne peut jamais réclamer sous 
prétexte de lésion seulement; il en est

I autrement dans le cas où la succession 
I se trouverait absorbée ou notablement 
I diminuée par la découverte d’un tes- 
I tament inconnu au moment de l’ac- 
I ceptation.

I Ccd.—/r L. 22, De adqulrcndà tel omit, lie- I n4.—Cod., L. 4, De repud. tel abat—Lacom- 
I be, 570—10 Guyot, 501-2.—fl Pothier, Corn., 
In. 532; Sac., 138-0.—3 Furgole, 413.—0 Vand.
■ Franç., 381.—2 Matevllle, 231.—C. N. 783.
I C. H. 763__Le majeur ne peut attaquer l’ac-
■ ceptation expresse ou tacite qu’il a faite d'une
■ «accession, que dans le cas oft cette accepta-
■ tien sursit été la suite d'un dol pratiqué en- 
lver$ lui: il ne peut Jamais réclamer sous pré- 
1 texte de lésion, excepté seulement dans le cas 
BoO la succession se trouverait absorbée ou dl- 
Bmlnuée de plus de moitié, par la découverte 
■d'un testament Inconnu au moment de l’ac- 
Hceptatlon.

■ Conc—C. c., 301, 324, 001 et a., 002, 003,
■1001, 1002, 1012.

H Doct. can—3 Mlgnault, C. c., 303, 402.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Le mort taitit le vif.
14 Demolombe, n. 343, 354 ; t. 13, 132___2

Delvlncourt, 20—4 Tuulllv, 330.-0 Auiuv et 
Ha u, 302, | 0U0 ; 080, | 038 ; 703, | 030. — 
Marvadé, sur l'art. 781—O Duranton, n. 4u0. 
—3 Demaute, n. 102, bit. 1.—4 Uuvergler, sur
Touiller, n. 82, note a—O Laurent, n. 228___2
Thlry, n. 20—1 Uaudry-Lacantlnerle, n. 1035.

649. [If such heirs do not agree to 
accept or to reject the succession, it 
is held to be accepted under benefit 
of inventory.]

DOCTRINE FRANÇAISE.

14 Demolombe, u. 348.—4 Touiller, 339. 
—2 Delvlncourt, 20—0 Aubry et Rnu, 378,
I 010, n. 21—3 Taulier, 232 et s—Marcndé, 
art. 782, n. 2—Vazellle, art. 782.-2 Ducaur- 
roy, n. 575.—2 Massé et Vergé, 303, | 378, n. 
0.—0 Duranton, n. 411.

650. A person of full age cannot 
impugn his express or tacit acceptan
ce of a succession, unless such accept
ance has been the result of fraud, 
fear or violence; he can never dis
claim it on the ground of lesion only, 
unless the succession has become ab
sorbed or notably diminished by the 
discover}- of a will which was unknown 
at the time of the acceptance.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L'acceptation d'une succession Insol
vable peut être mise de côté quand elle est le 
résultat du dol et de la fraude :— C. Sup., 1883, 
Agottc & Boucher, 0 Sup. C. R., 400; 8 R. J. 
R. Q., 327 ; 0 L. N.. 20 ; 3 D. C. A., 123 ; 1 
R. J. Q„ C. B R., 247.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Qui acmcl eat herea, non dciinit ease

1. Les créanciers de l'acceptant pourraient 
même agir de leur propre chef, par la vole de 
l’action paellenne, si l'acceptation, portant sur 
une succession évidemment mauvaise, était le 
résultat d'une connivence frauduleuse entre 
l'acceptant et les créanciers héréditaires : — 2 
Demante, n. 108, bit, 4.—2 Ducaurroy, Bon
nier et Roustalng, n. 591—14 Demolombe, n. 
557.—0 Aubry et Rau, 384, | 011__Chabot,
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sur l'art. 881, n. 2—Mnlpel, n. 220—2 (Jre-
nlt-r, Uypoth., 425__2 Delvlncourt, 202. — 7
Duranton, n. 602, 603.—0 Laurent, n. 364.

2. D'après l'opinion la plus répandue, l’ac
tion en nullité ou en rescision de l'acceptation 
se prescrit par dix ans, ft dater de la décou
verte du dol, de la cessation de la violence ou 
de la révélation du testament :—0 Aubry et 
Kau, 385, | 611.—14 Demolombe, n. 555. — 
Contra:—0 Laurent, n. 362.

V. A. :—6 Du ran ton, n. 450, 452, 453, 454, 
458, 450, 460, 461__I’oujol, sur l'art. 783, n.
2, 183, n. 3, 4, 6.—Vazellle, sur l'art. 783, n.
3, 6, art. 783, n. 1, 8.—Belost-Jollmont, sur

650a. Des lettres de vérification 
peuvent être obtenues dans le cas de 
succession db intestat, ouverte en cette 
province, ayant des biens situés hors 
de ses limites, ou des créances contre 
des personnes qui iVy résident pas.

La procédure dans ce cas est réglée 
par le Code de procédure civile.

Cono.— C. p. c., 1411 et s.
SUt—8. It. Q., 5801, (rcf. 41 V., c. 10, e. 

1.)

Section II.

DE LA RENONCIATION AUX 
SUCCESSIONS.

651. La renonciation à une succes
sion ne se présume pas; elle se fait 
par acte devant notaire ou par une 
déclaration judiciaire de laquelle il 
est donné acte.

Cod.—4 Furgole. 52 et s—La com be, 676— 
Pothier, Hue., c. 3, s. 8, | 3; Intr., tlt. 17,
Or!., n. 64-5__Merlin, Rép., vo Renonciation, S
1, n. 3.—C. N. 784.

C. N. 784—La renonciation ft une succes
sion ne se présume pas, elle ne peut plus être 
faite qu’au greffe du tribunal de première Ins
tance dans l'arrondissement duquel la succes
sion s’est ouverte, sur un registre particulier 
tenu ft cet effet.

Cono—C. c., 177, 301, 322, 600, 642, 662, 
657, 664, 713, 716, 1318, 1344.

Doot. can—Beaubien, Lois eiv., 400. — 8 
Mlgnault, C. c., 400.

Chabot, art. 783, obs. 3, 1.—Marcadé, sir
l'art. 783, n. 2, 3, 5, 6__14 Demolombe,
531, 535, 536, 538, 540, 541, 560, 1534. _<) 
Aubry et Mau, 381, 382, note 17, 385, g Oil— 
0 Laurent, n. 354, 355, 356, 357, 358, 350, 3tW. 
—Chabot, sur l'art. 783, n. 3, 5, 7—2 Ddvlo- 
court, 200, 29, note 2. — Malpel, n. îœ, 
note 1 de la page 390, 106—3 Domain.-, n. 
103, 103 bit 3, 103 bit-0. — 2 Ducaurroy, 
Bonnier et ltoustalng, n. 576—Malwllb, sur 
l’art. 783, n. 6.—2 Coulon, Dial, de droit, 134. 
—4 Touiller, n. 335—2 Massé et Vergé, sur 
Zaeharlæ, 407, note 25.—3 Delaporte, Paint. 
Franç., n. 161—3 Taulier, 984.

650a. Letters of verification may lie 
obtained in the case of a succession 
ab intestat, devolving in this province, 
having property situate outside of it* 
limits or debts due by persons not re
siding therein.

The procedure in such case is regu- 
lated by the Code of civil procedure.

Doct. can.—Maclaren, Banka and Banking, 
65__3 Mlgnault, C. c., 404.

Section II.

OF RENUNCIATION OF SUC
CESSIONS.

651. Kenunciation of a succession 
is not presumed; it is effected by i 
notarial deed, or by a judicial ileclar- 
ation which is recorded.

JDBISPBUDBNCB CANADIENNE.

1. La renonciation par un enfant mftle ft la 
succession future ne s'étend pas aux legs par
ticuliers. D’ailleurs cette renonciation se , 
s’applique qu’ft la succession ab inteatat, et 
non pas ft la succession testamentaire : —Bn- 
neau, J., 1882, Fréchette va Fréchette, 6 L. 0. 
J., 329; 10 R. J. R. Q., 409.

2. Aucun acte fait par un héritier aprti I
sa renonciation ft la succession, ne p»nt être I 
considéré comme un acte d'héritier, parce qu'il I 
ne peut plus accepter une fols qu'il a renoncé: I 
—Taschereau, J., 1865, Lavoie vs LcfmgoU, I 
16 L. O. R., 145 ; 14 R. J., R. Q., 1. |

3. Parties sued hypothecarlly, In respect I
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of property held hy them In virtue of a dona
tion from the debtor, cannot plead the pre- 
svrlptlon of ten year*. If they have become 
heir* at law of the debtor, hy reason of his 
death since the date of the donation, and have 
not renounced his succession :—Monk, J., 1868, 
Hcrtlnlet vs Deasc, 12 L. (7. «/., 330; IS It. J.
H. y., 05, 552, 505, 581.

4. Where the heir Is a minor the expira
tion of three months and forty days without 
renunciation, from the time when the succes
sion devolved, does not create any presump
tion of acceptance.

5. But held In review, reversing the above : 
-Where a minor, who Is the nearest heir, has 
not accepted or renounced a succession within 
the delays prescribed by law the creditors of 
the succession have a right to proceed against 
him as heir apparent, Inasmuch as the claims 
against a succession cannot be held In abey
ance for an Indefinite period : — C. It., 1804, 
Larocque vs Dalgnault, It. J. Q., 5 C. 8., 200 ;
7 C. 8., 420 ; 1 It. de J., 627.

II. In the absence of proof of express mand
ate, an allegation of renunciation of a succes
sion made by au attorney ad litem, in an ac
tion claiming rights under a substitution. Is 
absolutely void and Ineffective as a renuncia
tion, the same not being made by a notarial 
deed or by a judicial declaration which has 
been recorded, as required by Art. 051, C. c., 
and an attorney ad Htcm having no presumed 

I mandate to renounce a succession.
7. A document purporting to be a renuncia

tion of a succession In this province, executed 
In a foreign country before witnesses and a 
Justice of the pence, and recorded on the same 
day by the town clerk of the peace, Is also 
void and Ineffective as a renunciation, the 

I forms prescribed hy article 051, C. c., not 
I having been thereby compiled with, and the 
I document, moreover, not having been register- 
I td, as required by article 2126, C. c. :—Doher- 
I tv, J., 1901, Dame Legrand et vlr vs Legrand, 
I R. J. Q., 80 0. 8., 521.

I 652. L’héritier qui renonce est een- 
I sé n’avoir jamais été héritier.

I Cod—Pothier, Sue., c. 3, s. 2, altn. 9, 10; 
I •> i| 4. Propriété, n. 248. 201 —C. N T8S.

I C, N. 765.—Texte semblable au nôtre.

I Case.—C. c., 042, 044, 057.

I D»ct. can.—3 Mlgnault, C. c., 372, 414. 

DOCTRINE FRANÇAISE.

I Rég—Ilaredia rcnuntlatio retrotrahltur ad 
■ mort la.

DOCTRINE FR \NÇAI8E.

Itég—Renuntiatlo non prasumltur.— Est 
majores momenti quant lit uetlbus taeltla col• 
Icgl renuntiatlu passif.

1. En principe, la renonciation doit Ôtre 
expresse ; elle ne peut, comme l'acceptation, 
résulter d'actes Impliquant chez le successible 
l'Intention de renoncer :—2 Uaudr.v-Lacnutlne- 
rle, n. 172.—0 Laurent, n. 427—Mavcndé, sur 
l'art. 784. n. 1—0 Aubry et Ilau, 411, g 013.
—15 Demoloinbe, n. 4.

2. La renonciation, pas plus que l'ucccpta- 
tlon, ne peut ôtre partielle ; elle doit com
prendre l'ensemble de la succession :—Chabot.
sur l'art. 784, n. 5.—0 Duranton, n. 477__
Merlin, Rép., vo Légataire, g 4. n. 5__ Va-
zeille, sur l'art. 784, n. 6—1 Vhamplonnlèrc
et Illgaud. Dr. d'enregist., n. 520, 527__ «
Aubry et Itau, 4U9, g 013—0 Laurent, n. 420.

3. On ne peut renoncer conditionnellement 
ft une succession : la renonciation doit être 
pure et simple i i Touiller, n. 889. -1 Cham- 
pionnière et Illgaud, n. 031.—14 Demolomhe, 
n 886, 8BT*—Aubry et Itau, loe. oif.— 9 Lau
rent, n. 420, 458.

4. La renonciation ft succession qu'a faite 
un donataire en avancement d'hoirie pour s'en 
tenir ft son don, n'est pas conditionnelle, elle 
est pure et simple et Irrévocable :—Belost-Joli-
mont, sur Chabot, art. 784, obs. 4__Fouët de
Cou fia ns, sur l'art. 785, obs. 3—0 Aubry et 
Itau, 41U. g 012—15 Demolombe, n. 95, 96.

6. Une femme mariée ne peut renoncer ft 
une succession sans l'autorisation de son mari
ou de Justice —Chabot, sur l'art. 784, n. 5__
Malpel, n. 332—3 Taulier, 288—2 Massé et 
Vergé, sur Zaclia rite, 313, note 1, g 380.— 0
Duranton, n. 423, 424__2 Delvlncourt, 34__
Vnzelllc, sur Part. 784, n. 0.

V. A. :—Merlin, Rép., vo Ren. à suce, échue,
I 1. n. 5—Favard, vo Renonciation, g 1, n. 3 
et s—4 Touiller, 353 et s. ; t. 0, 504 ; t. 7, 33 ; 
—2 Delvlncourt, 35—2 Baudry-Lacantlnerie 
et Wahl, n. 1598—5 Hue, n. 177.

652. An heir who renounces is deem
ed to never have been heir.

4 Touiller, 05, 107, 337, 351, 350, 407. — 2
Delvlncourt, 33, note 0__Chabot, sur l'art.
780, n. 1—Vazellle, sur l'art. 780, n. 4__
Rolland de Vlllargues, Rép. du not., vo Re- 
none, à suce., n. 73 et 74—Sebire et Carteret,
Une gel. du dr., vo Accroissement, n.,6__Pou-
Jol, sur l'art. 780, n. 6__15 Demolombe, n. 46.
—5 Proudhon, n. 2214—1 Baudry-Lacantlne- 
rle et Wahl, n. 960 et s.

653. La part du renonçant accroît 653. The share of a part}' renounc- 
à ses cohéritiers. ing accrues to his co-heirs.
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S'il est seul, la succession est dévo
lue pour le tout au degré subséquent.

Ccd.—ft L. 13, De adqulrcndû, vcl omit, tie
red.— L. 50, L. 03, L. 00, De hcred. inatit. —. 
Cod., L. 4, De repud. vcl abstln. hcred. — Po
thier, Sue., c. 3, a. 2, 4, $ 4 ; Propriété, n. 248 ; 
Intr., tlt. 17, Orl., n. 30, 07 ; Vente, n. 450—
0 Pand. Franc-, 385 et a—4 Touiller, 100----
2 Malevllle, 235.-3 Marcadé, 157 et a. — C. 
N. 780.

C. N. 788.—Texte semblable au nôtre.
Ane. dr.— Coût, de P., art. 310__Le droit

et part de l'enfant qui s'abstient et renonce H 
la succession de ses père et mère, accroît aux 
autres enfants héritiers sans aucune préroga
tive d'aînesse de la portion qui accroît.

Cone—C. c., 105, 614 et s., 647, 657, 868.
Boot. can.—3 Mignault, C. c., 414.

DOCTRINE FRANÇAISE.

lié0—Portlo répudiante accredit portionl 
non persona’.

1. SI l’un des cohéritiers avait vendu ses

654. On ne vient jamais par repré
sentation d’un héritier qui a renoncé ; 
si le renonçant est seul héritier de 
son degré, ou si tous ses cohéritiers 
renoncent, les enfants viennent de 
leur chef et succèdent par tête.

Cod.—Brodeau, sur I.ouët, let. R, c. 17. — 
Chenu, cent. 1, quest. 22.—Leprètre, cent. 1,
c. 23__2 Henrys, llv. 4, quest. 4—0 I’and'
Franç., 302.—C. N. 787.

C. N. 787.—Texte semblable au nôtre.

donc__ C. c., 613, 610, 624.

Boot, can.—3 Mignault, C. c., 410.

655. Les créanciers de celui qui re
nonce au préjudice de leurs droite, 
peuvent faire rescinder cette renon
ciation et ensuite accepter eux-mêmes 
la succession du chef do leur débiteur, 
en son lieu et place.

Dans ce cas la renonciation n’est 
annulée qu’en faveur des créanciers

If he be alone, the whole succes
sion devolves to the next in degree.

droits successifs, c’est néanmoins a lui person
nellement, et non ù son acquéreur, que profite
rait l’accroissement :—3 Delvlncourt, 83, uo;o 
4—2 Duvergler, Vente, n. 330—Contra: — 
Vazellle, sur l’art. 780, n. 5.—Pothier, Vente, 
n. 545.—10 Duranton, n. 524.—Trolong, t ente, 
n. 972.

2. Le cohéritier au profit duquel se fait- 
l’accroissement de la part du renonçant, tient 
son droit de la loi et n'est pas tenu des obllga
lions de celui-ci :—0 Laurent, n. 438__15 De-
molombe, n. 43 et 44.

V. A. :—Chabot, sur l'art. 780, n. 4, sur l'art.
783, n. 0.—14 Demolombe, n. 500__0 Aubry et
Itau, 303, 8 000, n. 10; 382, 8 011__0 Laurent,
n. 441, 442, 445—4 Touiller, n. 330, 443.-1
Duranton, n. 438 ; t. 0, n. 208, 404__2 Baudry-
Lacantlnerle, n. 170, 177.—Belost-Jollmunt. 
sur Chabot, art. 780, obs. 1.—4 Duvergler, sur 
Touiller, n. 445 ad notant.—Vazellle, sur l'art. 
780, n. 2.—7 Villequez, Rev. du Dr. Franç. et 
Etr., année 1850, 238—2 Delvlncourt, 33.— 
Poujol, sur l'art. 783, n. 9.

654. No one can take as the repre
sentative of an heir who has renoun
ced. If the party renouncing be the 
sole heir in his degree, or if all his 
coheirs have renounced, the children 
take in their own right and inherit by 
heads.

DQltTRINB FRANÇAISE.

Rég—Quod quia al relit habere non potat, 
It repudtare non potest.

4 Touiller, 190 et s., 356.—2 Delvlncourt,
14.—9 Laurent, n. 71__13 Demolombe, n. 41W;
t. 15, n. 25.—1 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, 
n. 435.—Merlin, Rép., vo Représentât ion, s. 1,
8 2, n. 1—Pand. Franç., vo Succcasion, n. 
1174, 4646.

V. les auteurs cités sous l'art. 024.

655. The creditors of an heir who
renounces, to the prejudice of their 
rights, may procure the rescission of I 
such renunciation, and afterwards it- I 
cept the succession themselves, in I 
right of their debtor, and to his place I 
and stead. I

In such case the renunciation » I 
annulled only in favor of the creditor! I
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qui Vont demandée et jusqua concur- 
i renee seulement de leurs créances. 

Elle ne Vest pas au profit de l’héritier 
qui a renoncé.

Cod__If L. 0, De hln qutr In fraûdem. — Po
thier. Hue., c. 3. s. 3, art. 1. I 2; Intr., tlt. 17; 

i orf., u. 4.—0 Pnnd. Kranç., 304.—C. N. 788.—
| gfl»._Cet article conforme A l'ancienne Juris

prudence, et quant au fond, au C. N., dlffèro 
| vependant quant A la forme de l'art. 788, qui 

veut que les créanciers se fassent autoriser en 
justice A accepter A la place de leur débiteur. 
Cette manière de procéder n'est ni conforme A 
lanelenne Jurisprudence ni A la notre, d'après 

I laquelle 11 faut d'abord faire rescinder la re
nonciation pour pouvoir ensuite accepter. Ce 

1 code a paru préférable. L'acceptation d'une 
1 succession est trop Importante pour qu'elle solg 

décidée sur une procédure sommaire comme le 
I parait être celle autorisée par le Code. Il est 
I plus sûr de retenir le recours par action ordl- 
I aalre, A laquelle peuvent être présentes ou In- 

( -errenlr toutes les parties y ayant Intérêt.

C. N. 788__V. sous l'art. 642, C. C.

Cono__C. c., 1031 et s.

Doct. can.—3 Mlgnnult, C. c., 422.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La renonciation A une succession qui n’a 
I pas été enregistrée est sans effet A l'égard des 
■ tiers et notamment, des créanciers du renon-
I cant :—C. II., 1872, (Jai/non vs Valentine, es- 
| imI , «t al . H. J. Q., 2 C. S., 50 ; 16 L. S., 86.

DOCTRINE FRANÇAISE.
1. Les créanciers antérieurs A la renoncla- 

Itloa sont seuls en droit d'invoquer l'art. 055:
II Dllvincourt, 818, n. 0—4 Touiller, n. 340— 
|Chabot, sur l'art. 788, n. 5—0 Duranton, n.

—Malpal, n. 884, in fine.—I'oujol, sur l'art. 
|*88, n. 3.-0 Aubry et Ilau, 418, | 613.

2. Les créanciers dont le débiteur renonce

rho
leir

°f
ac*
in

•lace

m » 
itou I

656. T/héritier est toujours à temps 
de renoncer à la succession, tant qu’il 
lie l’a pas acceptée formellement ou 

licitement.
I Cod.-Vûthler, Suc., 163; Corn., n. 534, 544, 
P*- ,n,r tlt. 10, n. 03.—Lacombe, 577.

-2 Malevllle, 238.—C. N. 708 — Rem. — Vn 
irtlcle qui déclare que l'héritier peut, en tout 
emps, renoncer A la succession, tant qu'il ne 

-1 Pfls acceptée, remplace l’article 780 du 
■ X, qui Introduit la prescription de 30 ans.- 
■ntre la faculté d'accepter ou de répudier le» 
■occesslons. Cette doctrine est nouvelle et 
■otralre à l'ancienne Jurisprudence sur la- 
■81e est basé le présent article 656; Il est 
I peu près dans les termes de Pothier, et pa-

who have demanded the rescission, and 
merely to the extent of their claims. 
It is not annulled in favor of the heir 
who has renounced.
A une succession, peuvent faire annuler le re
nonciation et se faire autoriser A accepter la 
Hiicceelon, par cela seul que la renonciation 
leur préjudicie; 11 n'est pas nécessaire quelle 
ait eu lieu en fraude de leurs droits. Mais 
cette solution est vivement controversée en 
doctrine, et quelques auteurs des plus recom
mandables se prononcent en sens contraire:— 
Chabot, sur l'art. 788, n. 1.—Belost-Joll- 
mont, sur Chabot, art. 788, abs. 1.—3 Trnlong, 
cnntr. ih n un-., u. 1585.- 8 Chardon, DoI ai 
fmiiiln, u. 264, 285.—3 Taulier. 248.—Maron- 
dé. sur l'art. 788.-2 Ducaurroy, Itonnler et
Itoustalng, n. 588__2 Demante, n. 47. bin, et
t. 3, n. 108 bis, 1.—6 Aubry et Ilau, 417, $ 
613.—6 Duranton, n. 511.—6 Touiller, n. 371. 
—Iiolleux, Comm. du Code rir., sur les arts 
622. 788, 11117—10 Demolombe. n. 735; t. 15, 
n. 70 et t. 25, n. 102, 103—16 I.aureut, n. 
445.—2 Bsudrjr-Lecantieerie, n. 218,

3. Les cohéritiers du renonçant peuvent 
écarter l'action en nullité de la renonciation 
en désintéressant les créanciers par lesquels 
cette action est exercée :—Chabot, sur l'art.
788, n. 3__4 Touiller, n. 340—6 Duranton, n.
612—Malpel, n. 334—I’oujol, sur l'art. 788, 
n. 2.—0 Aubry et Itau, 418, g 613—2 Baudry- 
Lacantlnerle, n. 183.

4. L'art. 055 ne peut être Invoqué par les
légataires du défunt:—0 Aubry et Itau, 417, 
note 33, g 615__0 Laurent, n. 480.—15 Demo
lombe, n. 80 bis.

V. A.:—Va tel Ile, sur l'art. 788, n. 12.— 4 
Touiller, n. 348—2 Delvlncourt, 34, note 11.
—Malpel, n. 334__15 Demolombe, n. 84, 00__
0 Laurent, n. 478, 470—2 Baudry-Lacantlne 
rie, n. 183—Chabot, sur l'art. 788, n. 7.-3 
Damante, n. 100, bis, 3—Msrcadé, sur ran. 
788, 2.

656. An hoir is never too late to re
nounce the succession, as long as he 
has not formally or tacitly accepted it.

raft, plus conforme aux vrais principes sur le 
sujet.

0. N. 789—V. sous l'art. 642, C. c.

donc—C. c., 677,

Doet. can.—3 Mignault, C. c., 413.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Des héritiers peuvent renoncer A une suc
cession même après enquête et audition au mé
rite, dans une cause oû Ils sont poursuivis 

34
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comme tels, mais tous les frais seront ft leur 
charge:—Taschereau, J., 1887, Oaumartln vs 
Archambault, lu L. N'., 370.

2. A plaintiff whose action Is barred by a 
plea of warranty In relation to the property 
claimed by the action (C. c.. 053), cannot re
nounce the succession after the trial In the 
cause so as to get rid of this disability :—Da
vidson, J., 18U8, Paye vs McLennan, K. J. Q.,

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—.Vest héritier qui ne veut.
Droit moderne.—1. L'héritier a trente ans, 

pour opter. Les successibles qui seraient ap
pelés ft son défaut n'ont aucun moyen de la 
forcer ft prendre parti, sinon de se mettre en 
possession de l'hérédité :—4 Touiller, n. 345—

657. I/héritier qui a répudié une 
succession peut, nonobstant, la re
prendre tant qu’elle n’est pas accep
tée par un autre y ayant droit ; mais 
il la reprend dans l’état où elle fc 
trouve alors et sans préjudice aux 
droits acquis par des tiers sur les 
biens de cotte succession par pros
cription ou par actes valablement 
faits pendant qu’elle a été vacante.

God.—Lebrun, Suc., c. 3, s. 3. nrt. 1, 130.— 
Code civil B. C., nrt. 302.—2 Malevllle, 238.—
0 I*and. Frnnç., 397 Contra:—Pothier, Suc.,
130.—C. N. 700.—Item—Cet article pris du 
C. N. est contraire ft l'opinion de Pothier, Suc., 
c. 8, art. 1, 130, qui veut qu'une fois la renon
ciation faite, le renonçant ne puisse plus ré
clamer la qualité d'héritier. Lebrun préten
dait le contraire et le Code Napoléon lui a 
donné raison, en adoptant son avis. Comme 
ce principe a déjft été admis quant nu mineur, 
(titre de la minorité, etc.), les commissaires 
ont pensé qu’il convient d'en faire également 
l’application au majeur.

C. N. 790.—Tant que la prescription du 
droit d'accepter n’est pas acquise contre les 
héritiers qui ont renoncé, ils ont la faculté 
d’accepter encore la succession, si elle n'a pas 
été déjft acceptée par d'autres héritiers; sans 
préjudice néanmoins des droits qui peuvent 
être acquis A des tiers sur les biens de la sud- 
cession, soit par prescription, soit par actes 
valablement faits avec le curateur ft la succes
sion vacante.

Cone—C. c., 302, 042, 044, 084, 2202, 2233, 
2237, 2257 et s.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 417.

DOCTHINB FRANÇAISE.

Rég.—iï’est héritier qui ne veut.

0 Duran ton, n. 448.—Poujol. sur l'art. 8"». n.
3.—6 Aubry et Itau. 372, g 010.—Contra
l'avard, Rép., vu Renonciation, g 1, n. 10_
Holland de Vlllargues, //</»., vo Itenonriat <m .1 
succession, g 2, u. 10.—Blondeau, Si par. , 
pa trim., 054.

V. sur l’ancien droit:—Furgolc, Des uhtq. 
tnents, c. lu, s. 1, n. 100__ Lebrun, Suce., liv,
з, c. 4. s. 1, n. 41. et c. 8, s. 2, n. 30__
Claude Ferrière. Diet, de p.atiiuc, vo Lettres 
de bin. d'inv.—Merlin, Rép., vo Héritier, s.
g 1, n. 3.

v. A.: Laurent, n. 680, 681.—6 Au
Rau, 431. g 010.—14 Bemolombe, n. .'!•»»; et s. 
—4 Touiller. 288. 304; t. 0, 545.-2 Pelvic 
court, 32, 35__Fuvard, vo Renonciation, | 1,
и. 20.

657. An heir who has renounced a 
succession may nevertheless resume 
it, so long as it lias not been accepted 
by another having a right to it ; b 
he resumes it in the state in which it 
then is, and without prejudice to the 
rights which third parties have ac
quired upon the property of such 
succession, by prescription or by acts 
validly made while it was vacant.

1. En principe la renonciation est Irrem
eable, comme l'acceptation :—0 Laurent, a 
449.-2 Baudry-Laeantlnerle, n. 170.—C Aubry I 
et Itau, 412, g 013.

2. L'erreur ne serait une cause de nullité I
ou plutôt d'inexistence, que si elle portaitnfl 
la substance môme de l'acte, c'est fi-dire ml 
cas assez Invraisemblable oft un Individu .m l 
rait renoncé ft une succession, croyant ren-m-1 
cer ft une autre:—9 Laurent, n. 400.—15 De-I 
molombe, n. 93__0 Aubry et Rau, 415. g 014.1

3. En dehors de cette hypothèse, l'erreur I
n’ést pas une cause de nullité; ainsi en es:üI 
notamment de celle qui porterait sur la cou-1 
slstnnce de la succession :—Demolombe, h c I 
cil—Aubry et Rau. loo. clt. |

4. L'art. 057 s’applique il la faculté d'iel
cepter sous bénéfice d'inventaire, commt il 
celle d'accepter purement et simplement:-! 
Chabot, sur l'art. 790, n. 3.—0 Durantes, il 
507—Vazellle, sur l'art. 790. n. 6—2 Pelrlt l 
court, 34.—15 Demolombe, n. 04.—C Aubrjetl 
Rau, 414, g 013. I

5. La déchéance du droit de l'héritier 
revenir sur sa renonciation, peut résulter *■ 
l'acceptation faite non seulement par un antnl 
héritier légitime, mais aussi par un successes* 
irrégulier, tel que le conjoint :—Chabot, ssl 
l'art 790, n. 4.—G Duranton, n. 507, 7o.-3 Del 
mante, n. 111, bis.—0 Laurent, n. 454.—0 
bry et Rau, 413, g 013.—15 Demolombe,
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_2 Baudry-Lacantlnerle, n. 180 — Contra: — 
Fouét de Couflans, sur l'art. 700, n. 3.

V. A. :— Belost-Jollmout, sur Chabot, art.
790, ubs. 3.—0 Aubry et Rail. 415, | 013.—15 
liemolombe, n. 04, 71.—0 Laurent, n. 452,
450-—16 Durnnton, n. 410.—Fouet de Couflans, 
jurispr. des succès., 182—2 Bague, Théorie

658. L’on ne peut renoncer à la 
accession d’un homme vivant, ni alié
ner lee droits éventuels qu’on y peut 
prétendre, si ce n’est par contrat de 
mariage.

Cod.—Lacombe, 670 et s.—Pothier, Buo., <;.
1, s. 2. art. 4. h 2. 3 ; c. 8. e. 3, ort. 1, | 2,
_2 Malevllle. 238 2 Bousquet, 110 et a—
3 Marcadé, 107—Code civil B. C., art. 1061— 
f. N. 701.

C. N. 791.—On ne peut, même par contrat 
de mariage, renoncer il la succession d’un hom
me vivant, ni aliéner les droits éventuels qu'on 
peut avoir 5 cette succession.

(MM.—C. c., 13, 90, 700, 818, 824, 900, 
1061, 1213, 1487, 2258.

Doct. can—3 Mlgnault, C. c., 407.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Les renonciations des enfants aux suc
cessions futures de leurs parents, valables et 
présumées faites pour l’avantage des héritiers,

I .lent les parties renonçant—En principe les 
renonciations aux successions futures de per
sonnes vivantes, sont Inefficaces, si ce n’est 
dans les contrats de mariage —6'. B. JB., 1800,

I CJlcrher dit Bellcrlve vs Rooheleau, 10 L. C.
R., 328 ; 15 R. J. R. Q., 258.

I 2. Une clause dans un contrat de mariage 
I par laquelle certains meubles et effets mentlon- 
I nés au dit contrat, sont donnés par ses père 
I et mère au donataire "pour lui tenir lieu de 
I tous droits et prétentions de légitime, mobl- 
I üers et immobiliers, dans les successions tu- 
I tares et A échoir de ses père et mère sans par 
I loi pouvoir en demander davantage", est une 
I renonciation complète et entière par le deman- 
I deur à la succession future de ses père et 
I mère —McCord, J., 1884. No/iw vs Aubert. 11 
I Q. L. R., 200.
I 3. A covenant or pact respecting property 

which may devolve by a future succession Is 
I prohibited by arts. 058 and 1001 of the Civil 

code, and such prohibition Is a matter of pub
lic policy.

4. Every such covenant or pact Is radically 
I null and void and lnexlstent, and, the prlnd- 
I pal contract being without legal existence, an 
I a«eisory contract of warranty Is also null 
I and without any legal effect.

I *59. L’héritier qui a diverti ou re-

de la retent. et de l’imput., n. 187—2 Ducaur- 
roy, Bonnier et Roustalng, n. 600, note 1.—2 
Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 317, note 34, | 
380—Merlin, Rép., vo Héritier, s. 2, | 1, n. 3.
- l'avard, vo Renonciation, f 1, n. 17. — 41 
Touiller, 358 et s. ; t. 5, 107 ; t. 0, 504 ; t. 1), 
545.—2 Delvlncourt, 30.

658. No one cnn renounce the suc
cession of a living person, or alienate 
the contingent rights he may claim 
therein, unless it is by contract of 
marriage.

5. The provision contained In art 773 ot 
the Civil code, by which the conveyance of the 
property of another becomes valid, If the con
veyor subsequently acquires It, is subordinate 
to the law of public policy contained in arte. 
058 aud 1001.

0. A contract which contains both a pact 
with reference to a future succession, and an 
agreement respecting property belonging at the 
date of the deed to the conveyor, and which 
Is susceptible of being divided, Is good and 
valid for the part which relates to the con
veyor's property, and null and void only foo 
the part which relates to the future succes
sion —G\ B. R., renv., 1807, Desjardins A. Roy, 
R. J. Q., 7 C. B. J?., 8851 0. A’., A*. J. Q„ 10 

1 I

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—1‘actum dc futura suecesnione no* 
valet.—Quod quis, si velit habere non potest, 
id repudiare non potest.

1. La renonciation consentie par un héri
tier en faveur de son cohéritier, pour tm seul 
et môme prix A une succession échue et A une 
succession à échoir, est nulle pour le tout : 11 
y a indivisibilité :—1 'Prolong, Vente, n. 251— 
0 Laurent, n. 419.

2. La nullité d'une renonciation A succes
sion future, étant d'ordre public, n'est pas 
couverte par la renonciation renouvelée par 
acte régulier après le décès du de cujus: — 
0 Laurent, n. 464.

3. L'on ne peut pas plus accepter une suc
cession future qu’on peut y renoncer :—4 Toui
ller, n. 375—0 Durnnton, n. 304. 473 et s. — 
0 Aubry et llau, 370, t 010.—14 Uvmolombe, 
n. 300.—2 Bureaux, n. 147—9 Laurent, n. 
278—5 Hue, n. 198—1 Baudry Lacantlnerle 
et Wahl, n. 198.

V. A. : —Merlin, Rép., vo Ren. à suce, fut., 
| 2, n. 2.—l'avard, vo Dr. suce., n. 1 ; vo Re
nonciation, i 1, n. 0 et s.—4 Touiller, 355.— 
2 Delvlncourt. 35.—Bretonnler, Quest., Renon
ciation des filles, 287—1 Henrys, llv. 4, quest. 
03, 100 ; t. 2, llv. 3, quest 0 ; llv. 4, quest. 
4—15 Guyot, Rép., vo Renonciation, 137.

659. Any heir who has abstracted
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célé dos effets de la succession est dé
chu de la faculté d’y renoncer; il de
meure héritier pur et simple nonobs
tant sa renonciation subséquente, sans 
pouvoir prétendre aucune part dans 
les objets divertis ou recélés.

Cod ,—ff L. 71, § 4, De adqulr. vcl omit, he- 
red.—Pothier, Suc., c. îl, art. 2, § 3 ; Corn., n. 
(ülU ; o»/., tlt. 10, note 7, sur art. 204.—Mer
lin, Rép., vo Reeélé, n. 2__ C. N. 702.—Rem.—
Cette punition Imposée au receleur, conformed 
l'ancienne Jurisprudence et au droit nouveau 
(C. N. 702), n’a Heu que lorsque le reeélé a 
été fait avant la renonciation ; celui qui serait 
fait après n'aurait pas le même effet.

C. N. 792.—Les héritiers qui auraient diverti 
ou reeélé des effets d'une succession, sont dé
chus de la faculté d’y renoncer : ils demeureub 
héritiers purs et simples, nonobstant leur re
nonciation. sans pouvoir prétendre aucune part 
dans les objets divertis ou recélés.

Cone.—C. c., 801, 043, 047 et s„ 070, 1007, 
1348, 1304, 2202, 2203.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 420.

JUIUSVRl'DENCB CANADIENNE.

1. L'héritière présomptive, après avoir 
perçu des deniers dus au défunt et trouvé dans 
la succession d'autres deniers qu'elle n gardés! 
par devers elle, ne pouvait légalement renon
cer ft la succession, et telle renonciation est 
de nul effet !—O. U. H., 1850, Orr & Fisher, 0 
L. O. R., 28 ; 4 R. J. R. Q., 477.

2. La renonciation faite par une femme ft 
la succession testamentaire de son mari, ne 
sera pas affectée par le fait que, comme exécu
trice du testament, elle aura reçu une somme 
d’argent qu’elle se serait appropriée, en déduc
tion de son douaire préflx :—Mackay, J., 1872, 
Ackerman vs Gauthier, 4 R. L., 224.

V. les décisions sous l'art. 005, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Qui sentit commodum, et onus scntlrê 
debet.— Nullus commodum' capcre potest de 
injuria sua propria.

1. Le mot reeélé employé par notre article, 
cumulativement avec le mot divertissement, ne 
peut en effet s'entendre que de l’action db 
cacher les effets détournés :—14 Demolombe, 
n. 473.

2. Les soustractions de valeurs, apparte
nant ft un défunt, quoique commises avant le 
décès de ce dernier, peuvent être considérées 
comme constituant lyi divertissement ou recel 
d'effets héréditaires, entraînant pour son au
teur la privation de toute part dans res effets, 
lorsqu'il est constaté que ces soustractions ont

or concealed property belonging tu a 
succession forfeits the right of re
nouncing it; notwithstanding his sub
sequent renunciation he remains un- 
conditional heir, without right to 
claim any share in the property abs
tracted or concealed.
été opérées pendant la dernière maladie du 
défunt, et peu de Jours avant sa mort, dans le 
dessein de spolier la succession : —1 Poujol, 
Success., sur l'art. 702, n. 2.—2 Belost-Joll- 
mont, sur Chabot, art. 792, obs. 1—l’ouüt de 
Couflans, Jurlspr. des success., art. 702, u. 2. — 
2 Chardon, Dut et fraude, n. 330—2 Massé et 
Vergé, sur Zacharlœ, 817, note 20, 8 380.—H 
Demolombe, n. 480.—0 Laurent, n. 33».

3. Notre article en tant qu'il prive les hé
ritiers qui ont diverti ou reeélé des effets de 
la succession, de leur part dans les dits effets, 
est applicable aux mineurs parvenus il rage 
de discernement, aussi bien qu'aux majeurs:—
Chabot, sur l'art. 801, n. 4__Vazellle, sur
l'art. 792, n. 1.—0 Aubry et Rau, 420, §013.

4. Mais le mineur ne peut Jamais être dé
claré héritier pur et simple môme par l'appli
cation de l'art. 059 Chabot, sur l'art. 792,
n. G.—Malpel, n. 331__Aubry et Rau. toc. rit.
—14 Demolombe, n. GU5.—2 Ducaurroy, lion- 
nier et Roustalng, n. 015—Contra:—9 Lau
rent, u. 338.—3 Déniante, n. 90 bis_2 llau-
dry-Lacantlnerle, n. 180.

G. La femme mariée qui a diverti ou révélé 
les effets d'une succession, est, comme tout 
autre héritier, déchue de la faculté d'y renon
cer et perd tout droit sur les objets divert», 
alors môme qu'elle a commis le divertissement 
ou le recel sans l'autorisation ou le concours 
de son mari Vazellle, Donat, et success., sur I 
l'art. 7»4, n. 4—14 Demolombe, u. 337, bù, I 
472, 505—9 Laurent, n. 338.—Baudry-Lncsn- I 
tlnerle, Zoo. clt.

0. La disposition finale de notre article, I 
privant l’héritier Infidèle de sa part dans les I 
objets par lui divertis ou recélés, peut, à titre I 
de réparation civile, être étendue de l'héritier I 
qui renonce après avoir diverti ou reeélé, à I 
celui qui accepte dans les mômes conditions; I 
elle est môme applicable il l'héritier bénvfld- I 
aire :—Chabot, sur l'art. 702, n. 4.-4 Toul* I
lier, n. 350.—2 Delvlncourt, 34__Vazellle,sur I
l'art. 792, n. 2.-7 Duranton, n. 24.—Fouit de I
Couflans, sur l’art. 792, n. 8__14 Demolombe. I
n. 497—Contra:—0 Laurent, n. 846. |

7. L'art. 059 est applicable aux héritiers 1 
testamentaires comme aux héritiers légitimes, ■ 
en ce qu'il les prive de leur part dans les ob- ■ 
Jets recélés 0 Aubry et Rau, 420, note 51.1
8 613__14 Demolombe, n. 603.—9 Laurent, n-1
843. I

8. La privation encourue par l'héritier, di ■ 
sa part dans les objets par lui divertis ou 
célés, s'étend môme il la portion qui peut ldi
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avenir ft titre de légataire Brodeau, sur 
louët, lettre U, n. 48, 650.—Itemlsson, de la 
(omm., 2e part., c. 2, n. 37, 38—13 Touiller, 
n. 214.—0 Aubry et Itau, 420, | 013.—14 De- 
colombe, n. 400.—0 Laurent, n. 343.—Contra: 
_Fou6t de Couflans, aur l’art. 702, n. 6.

V. A.:—0 Aubry et Bau, 420, note 50, | 013. 
—2 Delvlncourt, 34, note 4.—Malpel, n. 331.— 
Chabot, sur l’art. 702, n. 2—0 Duranton, n. 
481.—Poujol, aur l'art. 702, n. 4.—14 Demo- 
louibe, n. 402__0 Laurent, n. 344.

Section 111.

IES FORMALITÉS DE L'ACCEPTATION, Dü 

BÉNÉFICE D'INVENTAIRE, DE SES 

EFFETS ET DES OBLIGATIONS 
DE L’HÉRITIER BÉNÉ

FICIAIRE.

660. Pour être admis au bénéfice 
l'inventaire, l’héritier est tenu d'en 
hire la demande par requête présen
tie au tribunal ou i\ un des juges du 

Tribunal supérieur de première ins
tallée du district où la succession s’est 
«nette; sur cette demande il est pro
cédé et statué en la manière et avec 
Ire formalités réglées au Code de pro
cure civile.

I Cod.—Serres, 314.—Itodler, aur Or<î., 1607, 
lw—2 Edita et Ord., Canada, 104.—2 Beau- 
It.m. Lolt du B. C., 43.—*e».-Il n’en était 
■pas ainsi en France avant le Code, du moine 
■dans les pays de coutumes ; et lil 11 fallait, 
lavant tout obtenir du Itol des lettres patentes 
|<iui. adressées au tribunal de l’ouverture, y 
liaient enregistrées, et autorisaient l’accepta- 
Itlon sous bénéfice d'inventaire. Dans ce pays, 
|(ts lettres ne sont plus requises ; nos tribu
naux, bous l’autorité de l’acte provincial def 
ËIÎM, c. 6, exercent, sans ces lettres, tous les 
fcuuvolrs que, ci-devant, Ils n’avalent que lors- 
■u’elles avalent été obtenues et leur avalent 
■té référées. 1a pratique Ici est de présenter 
V) juge une requête, demandant ft être ad- 
■ils ù accepter sous bénéfice d'inventaire ; 
Briie demande accordée, vaut ft l’effet et aux 
•éditions exposées aux articles qui suivent.
■ Conc.—C. c., 301, 049 ; C. p. c., 1405 et a.

■ 661. [La sentence accordant la de
mande doit être enregistrée dans le 
Bureau d’enregistrement du lieu de 
■ouverture de la succession.]
jDoct. can.— 3 Mlgnault, C. c., 432.

Section III.

OF THE FORMALITIES OF ACCEPTANCE, 
OF BENEFIT OF INVENTORY AND 

ITS EFFECTS, AND OF THE 
OBLIGATIONS OF THE BE

NEFICIARY HEIR.

660. In order to obtain benefit of 
inventory the heir is bound to de
mand it by a potation lo the court or to 
cnc of the judges of the court of su
perior original jurisdiction of the dis
trict in which the succession devolved; 
this petition is proceeded and adju
dicated upon in the manner and form 
required by the Code of civil proce
dure.

Doct. can.—2 Beaubien, Lois civ., 43. — 3 
Mlgnault, C. c., 431.

DOCTIUNB FBANÇAI8E.

1. Le bénéfice l’Inventaire et les délais 
pour le faire et pour délibérer sont accordés ft 
l'héritier Institué ft titre universel, aussi bien 
qu'ft l'héritier légitime:—Rolland de Vlllar- 
guee, Rép. du not., vo Bénéfice d'inventaire, n. 
28. — Billiard, JM»é/. d’inventaire, n. 28— 
Merlin, Rép., vo Légataire, | 7, art. lo, n. 17.

2. Le même avantage appartient ft l’héritier 
Institué par contrat de mariage :—4 Touiller,
n. 395__Chabot, art. 774, n. 14.—Voujol, 463,
n. 11.—Carré et Chauveau, Lots de la procé
dure, quest. 755.

3. De ce que le mineur ne peut être déclaré 
héritier pur et simple. Il suit que la déclara
tion prévue par notre article n'est pas néces
saire pour lui assurer le bénéfice d’inventaire: 
—0 Aubry et Rau, 399, i 612, t. 15, n. 133.

661. [The judgment granting the 
petition must be registered in the re
gistry office of the division in which 
the succession devolved.]
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662. Cette demande doit être pré
cédée ou suivie d’un inventaire fidèle 
exact des biens de la succession, fait 
par devant notaires, dans les formes 
et sous les délais réglés par les lois sur 
la procédure.

Cod.— Serres, 314---- Rodler, 95. — Pothier,
Sur., 143. Int., tlt. 17, Or!., n. 48.—1 Den., 
305 et s.—C. N. 794.

C. N. 794. — Cette déclaration n'a d’effet 
qu’autant qu’elle est précédée ou suivie d'un 
Inventaire Adèle et exact des biens de la suc
cession, dans les formes réglées par les lois 
sur la procédure, et dans les délais qui seront 
ci-après déterminés.

Gone.—C. p. c., 042. 604, 067, 070, 1285 et 
1342, 1387 et s.

Doct. can.—3 Mignault, C. c., 432.

1. Le successible qui veut accepter sous 
bénéfice d’inventaire, doit faire Inventaire, 
alors même qu'il en aurait été dispensé par le 
défunt :—Chabot, sur l'art. 794, n. 8—Poujol. 
sur l'art. 794, n. 3—0 Aubry et llau, 400, g 
612.—9 Laurent, n. 383.

2. L'héritier (ou le donataire) bénéficiaire 
d'une personne dont la succession ne présente 
aucun objet à Inventorier peut toujours sup
pléer û l'Inventaire par un procès-veroal de 
carence:—15 Demolombe, n. 137—Aubry et 
Rau, loc. clt.—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 198.

3. L'héritier peut se dispenser de dresser

663. L’héritier bénéficiaire est aus
si tenu, si la majorité des créanciers 
ou des autres personnes intéressées 
l’exige, de donner caution bonne et 
solvable, au montant de la valeur du 
mobilier porté en l’inventaire, et des 
deniers provenant de la vente des im
meubles qu’il peut ou pourra avoir 
entre les mains.

A défaut de fournir cette caution, 
le tribunal peut, suivant les circons
tances, ordonner que l’héritier sera 
déchu du bénéfice d’inventaire, ou que 
les meubles seront vendus et le pro
duit ainsi que les autres deniers de la 
succession qu’il peut avoir entre les 
mains, déposés en cour pour être em-

662. Such demand must be preced
ed or followed by the making of a 
faithful and exact inventory of the 
property of the succession, before 
notaries, in the form and within the 
delays established by the rules of pro. 
ccdure.
un nouvel Inventaire de la Buccession, s'il pn a 
été déjft dressé un en dehors de lui ; Il suffit qu'il 
se réfère à celul-cl par un procès-verbal de r.- 
colement :—Chabot, sur l'art. 794, n. 2.— 3 
Taulier, 253.—15 Demolombe, n. 138—Aubry 
et Rau, loo. clt__Laurent, loc. clt.

4. Un Inventaire régulièrement fait par 
un des cohéritiers suffit & sauvegarder le droit 
de tous les autres:—Demolombe, loc. cit.~ 
Chabot, sur l'art. 794, n. 3.—Aubry et ltau, 
loc. oit.

5. Le choix du notaire appelé ft confection
ner l'Inventaire, appartient ft l'héritier béné
ficiaire; le tribunal ne saurait en désigner un 
d'office:—2 Duranton, n. 24.—15 Demolombe, 
n. 142.

0. L’Inventaire est Inutile si le défunt n'a 
laissé aucun mobilier, ni biens meubles:—Le
brun, llv. 3, c. 4, n. 0—Pothier, Suce., c. 3, a. 
3, n. 3.—15 Demolombe, n. 137—0 Aubry et 
Rau, 400, g 012.—9 Laurent, n. 384.-2 Bau 
dry-Lacantinerle, n. 1086.

V. A.:—15 Demolombe, n. 139, 331.—3 De- I 
mante, 170, n. 110 bis, 1.—U Laareni, u. 882
384, 380__0 Aubry et Rau, 400, g till.-:
Delvlncourt, 32.—4 Touiller, n. 303—7 Duran
ton, n. 23.—Chabot, art. 794. — Tambour, n I
220__2 Baudry-Lacantlnerle, n. 1670—5 Uuc. I
n. 211.—Marcadé, art. 794.

663. The beneficiary heir U I 
bound, if the majority of the credii-1 
ors or other persons interested r | 
quire it, to give good and sufficient! 
security for the value of the moveable! 
property comprised in the inventory,! 
and for whatever moneys, arising fniI 
the sale of immoveables, he maythenl 
or thereafter have in his hands. 1

In default of such security, tliel 
court may, according to circumstanl 
cos, adjudge the hoir to have forfeit I 
the benefit of inventory, or order tharB 
the moveables he sold and that thw 
proceeds, as well as the other money?! 
of the succession which he may har« 
in hand, he deposited in court, to kE

DOCTRINE FRANÇAISE.
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plovés à en acquitter les charges.

Cod.—Pothier. Intr., tlt. 17. Orl., n. 48.— 
Lamoignon, 240.-1! Bousquet, 144 et s. — 2 
Ualeville. 251__C. N. 807—Rem.—L’obliga
tion de donner caution cat du droit ancien, qui 
l'exigeait même dans tous Ica cas, tandis qua 
le présent article d’accord avec le Code fran
çais ne l'exige que lorsque la majorité des In
téressés le demande ; condition qui a paru con
venable en autant qu'elle a l'effet d'éviter, 
dans biens des cas, les frais d'un cautionne
ment Inutile que personne ne desire.

C. N. 807.—Il est tenu, si les créanciers ou 
autres personnes Intéressées l’exigent, de don
ner caution bonne et solvable de la valeur du 
mobilier compris clans l'inventaire, et de la, 
portion du prix des Immeubles non déléguée 
aux créanciers hypothécaires—Faute par lui 
de fournir cette caution, les meubles sont ven
dus, et leur prix est déposé, ainsi que la por
tion non déléguée du prix des Immeubles, pour 
être employés ft l'acquit des charges de la suc
cession.

Conc__C. c., 674, 075, 1002.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 457.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Lorsque plusieurs héritiers présomptifs 
ont été envoyés eu possession ft la condition 
qu'ils fournissent caution, si quelques-uns 
d'eux refusent de fournir le cautionnement, 
le? autres qui l'auront donné seront seuls en
voyés en possession :—Mackay, J., 1880, Du- 
rocher vs Lau:on, 12 R. L., 403.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'héritier doit fournir caution alors même 
quelle ne serait demandée que par un seul cré- 

I under, quand même sa créance serait ft terme, 
ou par un seul légataire, et l'héritier béuéfi- 
clalre est tenu de donner caution quelque riche 
qu'il soit :—Chabot, sur l'art. 807, n. 2, 8.—
3 Demante, n. 131.—2 Ducaurroy, Bonnier et 

I Boustalng, n. 030—0 Aubry et Uau, 402, 8

I 664. L’héritier a trois mois pour 
I faire inventaire à compter de l’ouver- 
I ture de la succession.

I II a de plus, pour délibérer sur son 
I acceptation ou sur sa renonciation, un 
I délai de quarante jours qui commence 
I à courir du jour de l’expiration des 
I trois mois donnés pour l’inventaire, 
|ou du jour de la clôture de l’inventai-

applied in discharging the liabilities 
of the succession.
018__15 Demolombe, n. 240, 241.—10 Lau
rent. u. 120__2 Baudry-I^acnutluerle. n. 20V.
—4 Duvergler, sur Touiller, n. 380, note u.— 
Fouët de Continus, sur l'art. 807, u. 1.—Con
tra, première proposition, 2 Malevllle, sur 
l'art. 807.

2. Le mineur lui-même, considéré d'office 
et sans manifestation de volonté, comme héri
tier bénéficiaire, n'échappe pas ft cette obliga
tion:—15 Demolombe, u. 240.—0 Aubry et 
Rail, 402. 1 018.

3. Le créancier et le légataire, même ft 
terme et conditionnel, peut demander le cau
tionnement :—2 Ducaurroy, Bonnier et ltous- 
talng, n. 030.—2 Massé et Vergé, sur ZaclinrUe,
351__3 Demante, n. 131—0 Aubry et Rau,
402, g 018, note OS.—13 Demolombe. n. 241—
10 Laurent, n. 120__2 Baudry-Lacantlnerle et
Wahl, n. 2070.

4. La caution ne s'applique point aux fruits 
échus ou ft écheolr, ni aux dommages-intérêts 
dont l’héritier pourrait se trouver tenu ft rai
son des fautes graves par lui commises dans 
son administration, ni des meubles non com
pris dans l'Inventaire :—Blocbe, vo Bénéf. d’in- 
vent., n. 40.—Carré et Chauveau. Q. 2525. — 2 
Thomlne-Desmazures, 034.—2 l'Igcau, 705— 
15 Demolombe, n. 243—2 Baudry-Lacantlnerle 
et Wahl, n. 2081—10 Laurent, u. 127. — 5 
Uuc, n. 243.

5. L'héritier peut remplacer son cautionne
ment par une hypothèque :—2 Delvlncourt, 88. 
—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 2072—2 Bureaux, 
n. 342.—Vazellle, art. 807, n. 3.

V. A. :—I’avard, vo Bcncf. d’Inr., n. 11. — 4 
Touiller, 300__2 Delvlncourt, 33.—Lebrun, 1.
3, c. 4, n. 12.—Duplessis, C. de P., Suce., 1.
4. c. 2. — Pothier, Intr., n. 48. — Nouveau 
Denlz., vo Bâléflec d'tnvcntaire, 8 0, n. 8— 
Rolland de Vlllargues, Rép., vo Bénéfice d’in-
vent., n. 84__4 Duvergler, sur Touiller, n. 380,
note a.—0 Aubry et Itou. 402, 8 018.—15 De
molombe, n. 240. — 2 Baudry-Lacantlnerle, n. 
2078.

664. "The heir is allowed three 
months to make the inventory, count
ing from the time when the succes
sion devolved.

He has moreover, in order to deli
berate upon his acceptance or renun
ciation, a delay of forty days, which 
begin to run from the day of the ex
piration of the three months for ttv- 
inventory, or from the day of the clos-
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re, s’il a été terminé avant les trois 
mois.

Cod.—ff L. 1, L. 2, L. 3, L. 4, De jure deli
berandi__Cod., L. 22, § § 2, 3, De Jure delibe
randi.—Ord. 1007. tit. 7, arts 1,2,3, 4, 5.— 
Pothier, Hue., c. 3, s. 0 ; Intr., tit. 17, Orl., n. 
08.—0 Fund. Franç., 413__C. N. 795.

C, N. 795.—Texte semblable au notre.
Ane. dr.—Ord., 1007, ttt. 7, art. 1__L'héri

tier aura trois mois, depuis l'ouverture de la 
succession, pour faire l'Inventaire, et quarante 
jours pour délibérer ; et si l'inventaire a été 
fait avant les trois mois, le délai de quarante 
Jours commencera du Jour qu'il aura été par
achevé.

Art. 2—Celui qui aura été assigné comme 
héritier en action nouvelle, ou en reprise, n'au
ra aucun délai de délibérer, si avant l’échéance 
de l'assignation il y a plus de quarante Jours 
que l'inventaire ait été fait, en sa présence, 
ou de son procureur, ou lui duement appellé.

Art. 3.—Si au jour de l’échéance de l'assi
gnation, les délais de trois mois pour faire 
inventaire, et quarante Jours pour délibérer, 
n'étalent expirés, il aura le reste du délai, 
soit pour procéder il l’Inventaire, soit pour 
faire sa déclaration ; et s'ils étalent expirés, 
encore que l’Inventaire n'alt point été fait, ne 
sera accordé aucun délai pour délibérer.

Art. 4__S'il justifie néanmoins que l'Inven
taire n'a pu être fait dans les trois mois, pour 
n'avolr eu connaissance du décès du défunt, 
ou il cause des oppositions et contestations sur
venues, ou autrement, il lui sera accordé un 
délai convenable pour faire l’inventaire, et 
quarante Jours pour délibérer ; lequel délai 
sera réglé en l'audience, et sans que la cause 
puisse être appointée.

Art. 5.—La veuve qui sera assignée en qua
lité de commune, aura les mêmes délais pour 
faire Inventaire et délibérer, que ceux accor
dés cl-dessus ft l'héritier et sous les mêmes 
conditions.

665. Si cependant il existe dans la 
succession des objets susceptibles de 
dépérir, ou dispendieux à conserver, 
l'héritier peut faire vendre ces effets, 
sans qu’on puisse en induire une ac
ceptation de sa part ; mais cette vente 
doit être faite publiquement, et après 
les affiches et publications requises 
par les lois sur la procédure.

Cod__ ir L. 5. L. e. De lare delib.—L. 20,
De adquirenda vel omit, hœred.—Pothier, Sue., 
c. 3, e. 3, | 6.—C. N. 790.

C. N. 796,—SI cependant II existe dans la

ing of the inventory, if it be complet 
ed within the three months.

Cone.—C. c., 642 et s., 651 et s., 660, 874, 
1285, 1342 et s.

Doct. can,—2 Ileaublen, Lola civ., 50__3 Ml-
gnault, C. c., 434.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Même lorsque l'héritier n'a pas fait In
ventaire dans les trois mois ft compter du dé
cès de son auteur, Il a droit au délai addition
nel de quarante jours que la loi lui accorde 
pour délibérer sur son acceptation ou sa re
nonciation, et 11 ne peut être contraint à 
prendre qualité avant l'expiration de ce délai : 
—Taachcrcau, J., 1895, Carter vs Dolan, R. J. 
Q., 8 C. fl., 165.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'héritier a la faculté de ne terminer 
ou même de ne dresser l'Inventaire que dans 
les quarante Jours pour délibérer ; 11 ne sau
rait être Inquiété avant l'expiration de ce
dernier délai Chabot, sur l'art. 795, n.- 3_
2 Zacliariæ, Massé et Vergé, 230, g 381_Bil
liard, llénéf. d'invent., n. 52—3 Demaute, n.
118 bis.—14 Demolombe, n. 206__6 Aubry et
Rau, 400, g 612; 422, g 614.—2 Iiaudry-Lacan-
tlnerle, n. 191.—Jousse, Ord. 1667__9 Laurent,
n. 267.

2. Lorsqu’il y a plusieurs héritiers, les dé
lais pour faire inventaire et délibérer appar
tiennent ft chacun d'eux Individuellement et 
séparément :—Chabot, art. 800, n. 1.—1 Bau- 
dry-Lacantlnerle et Wahl, n. 1320.—14 Demo
lombe, n. 208.

3. Lorsque l’héritier est mineur, les délais 
ne courent que du Jour de sa majorité, car, 
c'est de ce jour seulement que s’imposent à 
lui les formalités légales :—0 Aubry et Rau, 
406, g 012, note 26.—1 Baudry-Lacantlnerle et 
Wahl, n. 1324—Tambour, 410.

665. If however there be in the 
succession articles of a perishable na
ture, or of which the preservation is 
costly, the heir may cause them to lie 
sold, without thereby incurring the 
presumption of having accepted ; but 
such sale must be made publicly, and 
after the notices and publications re
quired by the rules of procedure. i
succession des objets susceptibles de dépérir I 
ou dispendieux ft conserver, l'héritier peut, en I 
sa qualité d'habile ft succéder, et sans qu'on I 
puisse en Induire de sa part une acceptation, I 
se faire autoriser par Justice û procéder à 11 I
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vente de ces effets—Cette vente doit être faite 
par officier public, après les affiches et publi
cations réglées par les lois sur la procédure.

Cone.—C. c., 640, 074.

Poet, can.—3 Mlgnault, C. c., 435. 

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le fait, par un héritier bénéficiaire, d'a- 
rolr touché, avant de prendre cette qualité, 
certains deniers dus au défunt et d'avoir ven
du certains de ses effets, ft vente privée, dans 
le but de pourvoir ft ses frais funéraires 'et de 
dernière maladie ainsi qu'aux frais de l'Inven
taire et des annonces, alors surtout que les 
deniers perçus avalent été Insuffisants pour 
acquitter tels frais,—ne constitue pas un acte 
d'acceptation pure et simple qui le prive de sa 
qualité d'héritier bénéficiaire :—Luranger, J., 
1VU0, FolJtcr vs (Jogettc, R. J. (J., 17 V. B., 
288.

666. Pendant la durée des délais 
pour faire inventaire et délibérer, l'hé
ritier ne peut être contraint à pren
dre qualité, et il ne peut être obtenu 
contre lui de condamnation ; s’il re
nonce, pendant les délais et aussitôt 

I qu’ils sont expirés, les frais par lui 
I faite légitimement jusqu’à cette épo

que sont à la charge de la succession.
Coi_/f L. 23. | 1, De jure drllb—Pothier,

tse., c. 3, e. 5.—Intr., tlt. 17, Orl., n. 68. — 
I C. N. 707.

I C. K. 797.—Texte semblable au notre.

I Ane. dr—Coût, de P., art. 108.—Obligation 
I Misée par le mari, ou sentence contre lui don- 
I nw après le trépas du dit mari, ne sont exé- 
I cutolres sur les biens de la veuve, ni des bérl- 
| tiers du dit défunt, avant que tels soient dé- 
l'lares, et pour ce faire les faut appeler.

I 0ri. 1007, t. 7, art. 1.—V. sous l’art. 064,
|C. c.

I Coie.-C. c., 007, 008, 2238; C. p. c., 177,
II 1. 178.
I Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 430.

| JURISPRUDENCE CANADIENNE.

I 1. Dès le lendemain de la mort du testa- 
■rur, son créancier peut assigner le légataire 
■niversel, sauf le droit de ce dernier de faire 
■uspemlre la poursylte, pendant les délais 
■lUf fa|re Inventaire et délibérer, au moyen 
■ une exception dilatoire, et si le légataire unl- 
■frsel accepte ensuite sous bénéfice d lnven- 
■lre. la poursuite se continuera contre lui, 

cette nouvelle qualité :—Clmon, J., 1802,

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Quod fl t propter nécessitaient, non 
trahilur in conscqucntiani.

1. La nomination d'un gérant ft l'adminis
tration d'une succession, peut être demandée 
et accordée pendant les délais pour faire In
ventaire et délibérer :—Dalloz, Rép., Succes
sion, n. 487.—14 Demolombe, n. 278.—1 Bau- 
dry-Lacantlnerle et Wahl, n. 1301.

2. L'héritier pendant les délais pour déli
bérer est l’administrateur provisoire de la suc
cession. Il peut faire tous les actes conserva
toires, renouveler les Inscriptions et Interrompre 
les prescriptions 1 Baudry-Laeautlnerle et 
Wahl, n . 1358.—Tambour, 220.—14 Demo
lombe, n. 277—Billiard, n. 53.

V. A. :—Favard, vo Renonciation, | 1, n. 0. 
—2 Touiller, 271; t. 4, 345, 378.-2 Delvln- 
court, 20.

666. During the delays for making 
the inventory and deliberating, the 
heir cannot be compelled to assume 
the quality, nor can any sentence be 
obtained against him; if he renounce 
at or before the expiration of the de
lays, the lawful costs he has incurred 
up to that time are chargeable to the 
succession.
Massé vs Laini, R. J. Q , 2 C. 8., 209 ; 16 
L. N., 140.

2. L’héritier poursuivi avant l'expiration 
des délais pour faire Inventaire et délibérer 
peut produire une exception dilatoire, qui, dans 
ces circonstances, sera maintenue, et la cour 
ordonnera que les procédés soient suspendus 
jusqu’il ce que tels délais soient expirés, dé
pens réservés:—Mathieu, J., 1002. Drolet et 
rir vs Les Héritiers de J.-D. Lanthier, 8 R. 
de J., 309.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'exception dilatoire résultant de notre 
article, a été organisée principalement & l'en
contre des poursuites des créanciers de la suc
cession. Mais elle est opposable aussi aux co
héritiers du successible, qui ont le droit, en 
principe, d'intenter A celul-cl une action en 
partage en vertu de l'art. 089 infra et de le 
forcer ainsi Indirectement ft prendre qualité :— 
14 Demolombe. n. 273—I) Laurent, n. 265.— 
0 Aubry et Rau, 422. | 014, note 2.-4 Toui
ller, n. 345—Favard, Rép., vo Renonciation, 
| 1, n. 10.

2. Le créancier d’un défunt peut même, 
lorsqu'il est porteur d'un titre exécutoire, ex
ercer des poursuites sur les biens de la succes
sion pendant les délais accordés ft l'héritier
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pour faire Inventaire et délibérer :—Chabot, 
sur l'art. 707, obs. 1.—14 Demolombe, n. 284. 
—0 Laurent, n. 270.—0 Aubry et Kau, 480, $ 
614.—l'ontra:—Vazellle, sur l'art. 797, n. 3— 
Chauveau, sur Carré, quest. 757, ad notam.

3. L'héritier qui n'oppose pas l’exception di
latoire doit être condamné, le Juge ne peut sur- 
cheolr :—1 llaudry-Lacantlncrle et Wahl, n. 
1332. v

667. Après l’expiration des délais 
ci-dessus, l’héritier, en cas de poursui
te dirigée contre lui, peut demander 
un nouveau délai que le tribunal saisi 
de la contestation accorde ou refuse 
suivant les circonstances.

Cod,—ff L. 3. De fine deWi.—Ord. 1007, tlt.
7, art. 4__I’othler, Sue., c. 3, s. B ; Intr., tlt.
17, Or/., n. 70.—C. N. 708.

C. N. 798.—Texte semblable au nôtre.

Ane. dr.—Ord. 1007, art. 4.—V. sous l'art. 
604, C. c.

Conc__C. c., 004, 008, 1340.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 434.

JVKI8VIICDKXCB CANADIENNE.

1. Where a minor, who is the nearest heir, 
has not accepted or renounced a succession 
within the delays prescribed by law, the cre
ditors of the succession have a right to pro
ceed against him ns heir apparent, Inasmuch 
as the claims against a succession, cannot be 
held In abeyance for an indefinite period : — 
o. u., 1806, Larocque & Deignoalt ct el., it. 
J. Q., 7 8. C., 420 ; 1 11. de J., 627 ; 5 ft. J. 0. 
V-, t . »., tot.

2. A defendant sued as universal legatee 
under a will, after the expiration of the delays 
granted by the Code, cannot by motion, unac-

668. Los frais de poursuite, dans le 
cas de l’article précédent, sont à la 
charge de la succession, si l’héritier 
justifie ou qu’il n’avait pas eu con
naissance du décès, ou que les délais 
ont été insuffisants, soit à raison de 
la situation des biens, soit à raison 
des contestations survenues : s’il n’en 
justifie pas, les frais restent à sa char
ge personnelle.

Cod.—Pothier, locia elt.—4 Touiller, 353, 
880.—C. N. 790.

C. N. 799.—Texte semblable au nôtre.

4. L'héritier peut opposer l’exception dila
toire non seulement aux créanciers, mais en
core fl ses cohéritiers sur une demande Judici
aire en partage :—4 Touiller, n. 345—Favard, 
Hep., vo Dénonciation, 8 1, n. 16.—2 Massé et 
Vergé, sur Zavharln*. 310—14 Demolombc. n. 
273.—0 Aubry et lia U, 423, | 014—9 Laurent,
u. 205__5 Hue, n. 214—1 Uaudry-Lacautine
rie et Wahl, n. 1333.

667. After the expiration of the 
above delays, the heir may, in ease an 
action is brought against him, d cm a ml 
a further delay, which the court seized 
of the case may grant or refuse, ac
cording to circumstances.
companion by deposit, ask for delay to plead, 
for the purpose of securing benefit of Inven
tory :—Dacldann, J., 1808, Bell vs Qarccau.R. 
J. Q., 15 C. S., 200.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'héritier qui a obtenu un nouveau délai,
aux termes de l'art. 007, pour faire Inventaire 
et délibérer peut en cas d'insuffisance de ce dé- I 
lai. en obtenir un troisième ou môme successi- | 
veinent plusieurs : A cet égard, le nombre et 
la durée des delais sont laissés ù l'arbitrage du I 
Juges qui doivent apprécier l’Insuffisance du 
délai:—14 Iiemoloinbe, n. 202, 204—0 Aubry | 
et Rnu, 424. § 014, note 13.—Chabot, 
l'art. 708, n. 5—Poujol, sur les arts 797. 1 
n. 8.—9 LauNnt, n. 869.— î Baudrj Lacan j 
nerie et Wahl, n. 1352.—3 Demante et Colmet | 
de Santerre. u. 121—2 Delvlncourt, 32.- 
Toulller, 380__5 IIuc, n. 215.

2. I.a prolongation du délai ne peut êtr# I 
accordée que pendant l'Instance contre l'héri- I 
tier ; celui-ci ne pourrait eu faire la demand* I 
avant d'être poursuivi en Justice :—2 tiarson- [ 
net, 390, note 9, 8 393.—1 Uaudry-Lacantlne- j 
rie et Wahl, u. 1353.

668. Costs of suit, in the case of I 
the preceding article, are chargeable I 
to the succession, if the heir prove 
that he had no knowledge of the I 
death, or that the delays were insuf-1 
ficient, whether by reason of the ? 
tuation of the property or of the c< n I 
testations which have arisen ; if he I 
make no such proof, he remains per-1 
sonally liable for the costs.

Cone.—C. c., 607.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 437.
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JURISPBCDEXCE CANADIENNE.

1. Abstention from Intermedllng with the 
stairs of e succession In the direct Une, does' 
not discharge the heirs of succession from the 
poursuite of a creditor; but an aotc de renon- 
itefion Is required to exonerate them. The 
ictlon against an heir, who had not renoun
ced, but who appears and pleads a renoncia
tion made after action brought, will be ‘dis
missed as to him, but with costs against him.
A renonciation made before hearing on the 
merits is In time to discharge the heirs re
nouncing :—Bcrthclot, J., 1850, if. C. and />.
B. Society vs Kerfut, 4 L. C. J., 64 ; 20 It. J.
H. y., 153, 650.

2. Ileirs at law against whom it is sought 
to make a Judgment executory must pay costs 
up to the date of renunciation Torrance, J„ 
1HI, Mdtkolkmi vs Ualyin, 17 L. C. J., 318;
5 R. L, 184 ; 20 R. J. R. (J.t 152, 650.

669. L’héritier conserve cependant, 
après l’expiration des délais accordés 
par l’article 664, même de ceux don
nés par le juge suivant l’article GG7, 
la faculté de faire encore inventaire 
et de se porter héritier bénéficiaire, 
«’il n’a pas fait d’ailleurs acte d’héri
tier, ou s’il n’existe pas contre lui de 
jugement passé en force de chose ju
gée qui le condamne en qualité d’héri
tier pur et simple.

Ced.—ff L. 10, De jure drlib. — Cod., L. 10, 
rod. Ut— Pothier, R ne., c. 3. art* I, 2; Intr , 
tlt. 17, Orl., n. 40, 70.—Merlin, Rép., vo Ut5- 
ritler, *. 2. 3, | 2; vo Succcttlon, s. 1, | 5. n. 
4.-6 Pand. Franç., 419 et s—2 Malevllle, 284 
et «.-C. N. 800.

C. H. 100.—Texte semblable au nôtre.

Conc.-O. c., 642 et s.. 645, 1241.
Dect. can.—3 Mlgnault, C. e., 438, 440.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—X'eat héritier qui ne veut.

1. L’art. 600 ne fait qu'appliquer un prin
cipe fort clair d'après lequel les délais des

I 670. L’héritier qui s’est rendu cou- 
I pable de recélé ou qui a omis sciem- 
I ment et de mauvaise foi de compren- 
I dre dans l’inventaire des effets de la 
I «accession, est déchu du bénéfice d’in- 
I ventaire.

3. La renonciation peut être produite après 
l'audition, sauf l'obligation de payer tous les 
frais :—Ta»chercuu, J., 1887, Cauinartln vs 
An lunnhault, 10 L. A'., HT"

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La concession du nouveaux délais u'af- 
franchlt l'héritier des frais de poursuites faits 
a l'expiration des délais légaux, que s'il four
nit la preuve de sa Justification 2 Del vin- 
court, 31, note 5.-7 Duranton, n. 21.—1 Huu- 
dry-Lacantlmik* et Wahl, n. 1354.—1 1 Dm 
tombe, u. 205—0 Aubry et Itau, 424, | 014, 
note 13.—2 Massé et Vergé, sur Zarharlæ, 323. 
—3 Demante et Colmet de Santerre, n. 121.— 
l'oujol, art. 707, n. 4.—Chabot, art. ftt, n 
—7 Durantou, u. 21—Massé et Vergé, sur Za- 
charlæ, 322—l'oujol, sur l'art. 700, n. 4, in
fine__9 Laurent, n. 273__14 Demolombe, n.
290.—2 Delvlnrmirt, W.—4 Touiller, SO 
—Favard, vo Renonciation, | 1, n. 10 et s.

669. The heir, nevertheless, after 
the expiration of the delays granted 
by article 6G4, and even of that given 
by the judge under article 667, still 
retains the power of making an in
ventory and of becoming beneficiary 
heir, if he have not otherwise per
formed any act of heirship, or if he 
have not been condemned, in his qua
lity of unconditional heir, bv a judg
ment which has become final.

articles précédents ne touchent qu'aux droits 
de poursuite des créanciers et cohéritiers, 
mais laissent subsister, dans les termes de 
l'article 656 tupra, la faculté d'accepter ou de 
renoncer, qui reste Intacte entre les mains de 
l'héritier 14 Demolombe, n. 297.—6 Aubry 
et Rau, 425, | 614.—2 IIaudry-I.acantlnerle, 
n. 106.

V. A.;—Merlin, Rip., vo Bénit, d'inv., n. 
15—Favard, vo Confuaion, n. 1 ; vo Renoncia
tion, | 1, n. 5.-4 Touiller, 371 et s., 656; t. 
6, 171 ; t. 7, 454, 502. 609—2 Delvlncourt, 33 
et s.—Chabot, art. 778, n. 13—3 Demante, n. 
120 bis, 1.—14 Demolombe, n. 400 bis.—U Lau
rent, n. 331—2 Ciarsonnet, 401, | 304, note 
19__2 Baudry-Lacautlnerlc et Wahl, n. 1619.

670. An heir who is guilty of con
cealment, or who knowingly or frau- 
dulenty has omitted to include in the 
inventory any effects of the succes
sion. forfeits the benefit of inven
tory.
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Cod__Cod., L. 22, | 10, 12, De jure dclib.—
Novelle, 1, c. 2, g 2.—Lapeyrère, let. II, n. 3. 
—Pothier, Hue., c. 3, s. 3. art. 2, § 3.—Furgole, 
Testaments, c. 3, e. 0, n. 180.—0 Fand. Franç., 
287.—C. N. 801.

C. N. 801.—Texte semblable au nôtre.
Cono__C. c., 045, 059, 002, 1348, 1304, 2202.

Doct. can.—Sirols, 5 R. L., N. 8., 352. — 3 
Miguault, C. c., 433.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Vn héritier qui avait omis de compren
dre dans l'inventaire des effets d’une succes
sion, deux dettes qu'il devait à cette succes
sion, fut condamné ft les ajouter ft l'Inventaire, 
mais 11 ne fut pas privé du bénéllce d’inven
taire, vu qu'il n'y avait pas de preuve de 
fraude .—Monk, J., 1801, 8haw vs Cooper, 0 
L. C. J., 38 ; 10 R. J. R. V , 83, 620. u

DOCTRINE FRANÇAISE.

Réy__Qui sentit commodum, et onus sentire
débet.

1. L'héritier ne peut être déclaré déchu du 
bénéfice d'inventaire que lorsqu'il s'est rendu 
coupable de recèle, ou qu'il a omis sciemment 
et de mauvaise foi de comprendre dans l'in
ventaire des objets de la succession. Il ne 
suffit pas que l'Inventaire soit Incomplet pour 
opérer la*déchéance du bénéfice de l'inventaire:

671. L’effet du bénéfice d’inventai
re est de donner à l’héritier l’avan
tage :

1. De n’être tenu au paiement des 
dettes del la succession que jusqu’à 
concurrence de la valeur des biens 
qu’il a recueillis ;

2. De ne pas confondre ses biens 
personnels avec ceux de la succession, 
et de conserver contre elle le droit de 
réclamer le paiement de ses créances.

Cod.—ff Ij. 22, De fure dclib.—Pothier, Com., 
n. 730 ; Obi., 642 ; Sue., c. 3, s. 3, art. 2. g g 1, 
7, 8; Intr., tlt. 17, Or!., n. 49, 52.—Merlin, 
Rép., vo Bénéfice d’inventaire, n. 15.—0 Pand. 
Franç., 287.—C. N. 802.

C. N. 808.—L'effet du bénéfice d’inventaire 
est de donner A l'héritier l’avantage.—lo De 
n’être tenu du paiement des dettes de la suc
cession que jusqu'il concurrence de la valeur 
des biens qu’il a recueillis, même de pouvoir 
se décharger du paiement des dettes en aban
donnant tous les biens de la succession aux 
créanciers et aux légataires ;—2o De ne pas

—Merlin, Rép., vo Bénéf. d’invent., n. 8.-4 
Touiller, n. 305.—Chabot, sur l'art. 801, n. 
3.—Carré et Chauveau, Lois de la proc. civ., 
quest. 3152. — 2 Thomlne-Desmazures, Comm. 
du C. proc., n. 507.—Billiard, Bcnéf. d’invent.,
444__2 Massé et Vergé, sur Zachariæ, g 379,
note 21—15 Demolombe, n. 139—6 Aubry et 
Itnu, 401, g 012—9 Laurent, n. 411.

2. Le mineur ne peut être déclaré déchu 
du bénéfice d'inventaire par cela seul qu’il au
rait recélé ou diverti des effets dépendant de 
la succession : la loi s'oppose û ce qu'il puisse 
par ses actions changer sa qualité et acquérir 
celle d’héritier pur et simple :—Chabot, sur 
l'art. 801, n. 2, 3—Vazellle, sur l'art. 794, 
n. 3.—Contra:—2 Delvlncourt, 32, note 1.

3. Les actes de disposition d'objets dépen
dant de la succession entraînent addition d'hé
rédité pure et simple.—Spécialement, le fait 
d'avoir distribué des vêtements du défunt aux 
personnes qui l'ont soigné dan» sa dernière 
maladie, constitue ft lui seul l’action d'héré
dité, et suffit pour faire prononcer la déché
ance du bénéfice d'inventaire, si ces objets ont 
été omis dans l’Inventaire :—Poujol, sur l'art. 
778, n. 8.—Fouët de Couflans, sur l'art. 778, 
n. 3.

V. A. :—2 Massé et Vergé, sur Zachariæ, 350, 
note 25, g 680.—Chabot, sur l'art. 803, n. 2.— 
Vazellle, sur l’art. 803, n. 0.—2 Thomlne- 
Desmazures, n. 1207.—Carré, n. 324—4 Toui
ller, n. 361, 362—9 Laurent, n. 403 ter.

V. les auteurs sous l'art. 059, C. c.

671. The effect of benefit of inven
tory is to give the heir the advant
age :

1. Of being liable for the debts of 
the succession only to the extent of 
the value of the property he has re
ceived from it;

2. Of not confounding his private 
property with that of the succession, 
ond of retaining against the succes
sion the right of demanding payment 
of his own claims.
confondre ses biens personnels avec ceux de la 
succession, et de conserver contre elle le droit 
de réclamer le paiement de ses créances.

Conc—C. c.. 607, 672 et s., 723, 738, 740, 
743. 878, 1122, 1156, 1198, g 4, 1990, 2090, 
2237.

Doct. can—Rlrols, 5 R. L., N. B., 352; 4 , 
Rev. du Not., 371__3 Mlgnault, C. c., 446.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L’héritier bénéficiaire, comme héritier I 
pur et simple peut être poursuivi par action I
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ordinaire et directe, et condamné é» qualité au 
paiement des dettes de la succession. La dif
férence établie par la loi entre l'héritier pur 
et simple et le bénéficiaire est de rendre ce 
dernier simple administrateur et lui donner 
le droit de ne pas confondre ses biens avec 
ceux de la succession, ceux-ci étant les seuls 
que les créanciers de la succession peuvent 
(aire saisir et vendre en Justice pour le paie
ment de leurs créances :—1lourycois, J., 1885, 
Trudil vs Letendre, 15 R. L., 170.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Réy.—Juxta vire» hcreditana», ncc ultra.
1. L'exercice du retrait successoral ap

partient à tout successible dans l'Intérêt de la 
succession et a l'encontre des étrangers qu'il 
permet d'en écarter :—4 Touiller, n. 437— 
Chabot, sur l'art. 841, n. 18.—2 Delvlncourt,
32.-7 Duranton, n. 185__15 Demolomhe, n.
190.—0 Aubry et Itau, 407, 1 U12, et 454, | 
618.—Benoit, Retrait tucccssoral, n. 10.

2. Le principle consacré par l'art. 1122 In
fra, est applicable aux héritiers bénéflclalres 
«usai bien qu'aux héritiers purs et simples :—

I 4 Touiller et Duvergler, n. 513.—Belost-Joll- 
onnt, sur Chabot, art. 803, obs. 4.—7 Duran
ton, n. 41.—Vasellle, sur l'art. 803, n. 5.—15 
Demolomhe, n. 100—Massé et Vergé, sur Za- 
charlie, | 380, note 14.—0 Aubry et Itau, 445, 
| 618.—10 Laurent, n. 03.—Contra:—Bill lard, 
n. loti, 110.—Poujol, sur l’art. 873, n. 3—Du
fresne, n. 114.

3. L'action résultant de la séparation des 
patrimoines se divise entre les héritiers, com
me la dette elle-même, eu proportion de la 
part héréditaire de chacun : de telle sorte que 
chique héritier ne peut être poursuivi sur les 
biens par lui recueillis, que pour sa part con
tributive dans les dettes, et non Jusqu’A con
currence de ces mêmes biens :—Vazellle, sur 
l'art. 878, n. 8.—Fouôt de Couflans, sur l'art. 
878, n. 12.—Belost-Jollmont, sur Chabot, art. 
878, obs. 1.—2 Massé et Vergé, sur Zacbarlæ,

, I 385, note 19.
I 4. A l'égard des créanciers, comme A celai 

des cohéritiers, le successible est définitive
ment lié par son acceptation bénéficiaire.— 
M l'acceptation bénéficiaire peut se transfor- 

I mer, par suite des agissements du successible, 
en acceptation pure et simple, elle est Irrévo
cable, en ce sens qu'elle ne lui permet plus de 
renoncer de manière A être considéré comme 
n'ayant Jamais été héritier :—Pothier, Introd. 
d la rout d'Orléans, tlt. 15, n. 53, et Succei., 
t 3. s. 3, art. 2, * 8.—4 Touiller, n. 358.-3 
Delaporte. 202.—7 Ducaurroy, Bonnier et 
Roustalng, n. 017—2 Delvlncourt, 32, note 4. 
—8 Demnnte. n. 124 bi», 3.—15 Demolombe. 
n. 208 —0 Aubry et Rau, 449, note 10. | 018. 
-2 Massé et Vergé, sur Zacharie, 354, note
41, | 380—10 Laurent, n. 111, 112__2 Bau-

I dry-Laeantlnerle, n. 202.—Contra:—Malevllle, 
I »nr l'art. 802.—Merlin, Rép., vo Bénéf. din- 
I r,nf. n. 15, 18.—Billiard, n. 130.
I 3. La séparation de patrimoines qui se pro

duit au cas d'acceptation bénéficiaire, est la 
conséquence nécessaire de la limitation des 
obligations de l'héritier lutin cires shcccs- 
tlonis. Tandis que lu séparation des patri
moines organisée par l'art. 743 infra, en fa
veur des créanciers du défunt, ne résulte que 
de l'accomplissement de certaines formalités, 
la séparation dis patrimoines accordée par 
notre article A l'héritier bénéficiaire, s'opère, 
ah contraire, de plein droit :—15 Demolomhe, 
n. 101. 172.—O Aubry et Ran, 4U8, 444, |618;
504, | 610__2 Baudry-Lacantlnerle, n. 201 —
10 Laurent, 75, 80__2 (.renier. Il y pot h , n.
433.-3 'Prolong. PiirU. et hypoth., n. 051 — 
VâMllle, Sir l’art 906, II. 17. — Belost-Joll- 
mont, sur Chabot, art. 878, obs. 0__ 3 Dé
niante, n. 123 bih, 1.—2 Massé et Vergé sur 
Zacharlœ, 341, note 33, | 385.—Barafort, S»5- 
parat. c/ce pat., n. 100, 101.—Tambour, n. 400, 
407—Vontro:— Dernière proposition, 2 Del
vlncourt, 33, note 2.—15 Demolombe, fi. 172. 
—Marcadé, sur l'art. 878, n. 7.—7 Duranton, 
n. 47, 480.

6. Les créanciers de la succession sont dis
pensés de prendrl* dans les six mois fixés par 
l’art. 2100, infra, Inscription pour la conserva
tion du privilège résultant de la séparation 
des patrimoines A l’encontre des créanciers 
personnels des héritiers:—2 Grenier, Hypoth., 
n. 433.-3 Persil, Régime hypoth., n. 051. — 3 
Trolong, Hypoth., n. 057 ter.—1 De Frémlo- 
vllle, Traité de la minorité, n. 417—Tambour,
206—Contra:—7 Duranton, n. 411, 440__
Malpcl, n. 240—Belost-Jollmont, sur Chabot, 
art. 878, obs. 6.—10 Laurent, 88.

7. L'héritier bénéficiaire créancier du dé
funt peut se faire A lui-même le paiement des 
créances qu'il a sur la succession. Et ce pâle- 
ment est définitif et non sujet A rapport s'il 
a été fait de bonne fol et s’il n’exlstalt pas de 
créanciers opposants :—7 Duranton, n. 35. — 
Vazellle, sur l’art. 808, n. 0, 7—Billiard, n. 
71.—10 Laurent, n. 170—6 Aubry et Rau, 
407, | 018—15 Demolombe, n. 327.-2 Massé 
et Vergé, sur Zachnrlæ, 352, note 31, | 380__
2 Baudry-Lacantlnerle, n. 203.

8. L’héritier bénéficiaire peut se rendre ad
judicataire des biens héréditaires, expropriés 
sur sa tête ou vendus A sa requête :—Pothier, 
Sucres»., c. 3, s. 3, art. 2, $ 1.—1 Duvergler, 
Vente, n. 100—Vazellle, Succès»., art. 800, n. 
7—15 Demolombe, n. 101—0 Aubry et Rau; 
440, | 618.—10 Laurent, n. 100—Tambour, 
318.—Contra :—Merlin, Quest, de dr., vo Pro
pre, | 2, n. 5.-2 Delvlncourt, 32, note 6. —
3 Rodlère, 132.

0. En vertu du principe que l’héritier bé
néficiaire, créancier de la succession est un 
tiers relativement aux actes sens seing privé 
émanés de son auteur, Il a été Jugé que ces 
actes n’ont date certaine A son égard que dans 
les cas énumérés par cet article :—Laromblère, 
art. 1320.—15 Demolombe, n. 187.—6 Aubry 
et Rau, 447, | 018—Contra:—10 Laurent, n. 
00.

10. Les tiers poursuivis par l'héritier béné
ficiaire, en vertu de droits et actions A lui per-



642 DE L’ACCEPTATION ET DES OBLIGATIONS DE L’HÉRITIER.—ART. 672.

sonnets, ne peuvent lui opposer d'exceptions 
prises de sa qualité d'héritier et continuateur 
de la personne du défunt:—4 Touiller et Du-
vergler, n. 350__7 Durnnton, n. 52—2 Delvln-
court, 33, note 2__Chabot, sur l'art. 802, n. 2.
—Vazellle, sur l’art. 802, n. 1—15 Demolombe, 
n. 102.—0 Aubry et Rau, 440, g 018. — 2 Bau- 
dry-Lacantlnerle, n. 204.—10 Laurent, n. 08.

11. Spécialement, l'héritier bénéficiaire qui 
poursuit contre les cautions de son auteur l’exé
cution d'une obligation souscrite par celui-ci 
en sa faveur, ne peut être repoussé sur le mo
tif qu’il y a eu confusion dans sa personne des 
droits de créanciers et de débiteur :—Malpel,
Successions, n. 221__2 Delvlncourt, 33, note
2__12 Duranton, n. 482.—Rolland de Vlllar-
gues, vo Dénif. d’invent., n. 178—15 Demo
lombe, n. 103__La rombière, sur l'art. 1300,
n. 0.

12. Entre plusieurs cohéritiers, la faculté 
d'abandon est Individuelle. — Spécialement, 
lorsque de quatre héritiers bénéficiaires, trois 
déclarent faire abandon des biens aux créan
ciers, ceux-ci ne peuvent plus obtenir de con
damnation contre les trois héritiers qui ont 
fait abandon ; ils doivent prendre ou délaisser 
l'administration à eux abandonnée. Peu im
porte que le quatrième des héritiers bénéfici
aires conserve sa situation entière ; cette cir
constance ne change en rien aux droits des 
héritiers qui ont fait abandon 2 Delvlncourt, 
32, note 4.—7 Duranton, n. 45.-2 Zacharlœ,

672. L'héritier bénéficiaire est char
gé d'administrer les biens de la suc
cession et doit rendre compte de son 
administration aux créanciers et aux 
légataires. 11 ne peut être contraint 
sur ses biens personnels qu’après 
avoir été mis en demeure de présenter 
son compte, et ïaute d’avoir satisfait 
à cette obligation.

Après l’apurement du compte, il ne 
peut être contraint sur ses biens per
sonnels que jusqu’à concurrence seu
lement des sommes dont il se trouve 
reliquataire.

Cod.—Lebrun, Bue., liv. 3, c. 4, g 85.—Po
thier, Suc., c. 3, s. 3, art. 2, g g 4, 6—Intr., 
tlt. 17, Orl., n. 49, 54.-6 Pand. Franç., 425 — 
2 Malevllle, 249.—C. N. 803.—Rem.—V. sous 
l’art. 673, C. c.

O. N. 803.—Texte semblable au notre.
Cone.—C. c., 046, 674, 1064, 1067.

Doct. can—3 Mlgnault, C. c., 449—Roy, 
Dr. de plaid., 48.

Massé et Vergé, 343.—15 Demolombe, n. 210. 
—6 Aubry et Rau, 447, g 018.—2 liaudry La
can tlnerle, n. 202—10 Laurent, n. 103.

13. Si, lorsque la succession a été défini, 
tivement liquidée, il restait une portion libre 
des biens abandonnés, l’héritier aurait le droit 
de les réclamer :—Nouv. Dcnlz., vo Dénef. d in
vent., g 8__Rolland de Vlllargues, vo Aban
don par hérit. bénéf., n. 30.—Marcudv, sur 
l'art. 802, n. 2—7 Duranton, n. 269—15 De- 
molombe, n. 267, 268.—0 Aubry et Rau, 45u, 
g 018.—2 Baudry-Lacantinerie, 202.

V. A. :—Fouet de Coullaus, sur l'art. 878, n. 
10, 255—Uelost-Jollmont, sur Chabot, urt. 878, 
obs. 0.—6 Aubry et Rau, 506, g 619 ; 450,454, 
g 018, et 407, g 012 ; 440, 450, g 618.—2 Du-
caurroy, tiouuler et Roustalng, n. 703_4
Touiller, n. 358—3 Demante, u. 125 Me, i ; 
120 bia, 3 ; 124, bia, 3.—Murcadé, art. 881, n. 
1 ; sur l'art. 1290, n. 1.—15 Demolombe, n. 
104, 172, 183, 184, 194, 195, 207, 208, 221.- 
10 Laurent, n. 81, 97, 98, 100, 103, 107, 100, 
178—2 Massé et Vergé, sur Zachariæ, 343, 
note 4, g 380.—Chabot, sur l'art. 8u2, n. 8.— 
4 Duvergler, sur Touiller, n. 370, note b; 357, 
358, note o.—2 Baudry-Lacantlnerle, u. 204. 
—Merlin, Itép., vo Coinpcnaation, g 3, u. 6— 
Rolland de Vlllargues, Bip. du not., vo Compen
sation, 121 ; Expropriation forcée, n. 45. —12 
Duranton, u. 421; L 7, n. 41, 51—2 Delvln
court, 33—Malevllle, sur l'art. 802—Pothier, 
Succès., c. 3, s. 3, art. 2, g 7.

672. The beneficiary heir is charg
ed to administer the property of the 
succession and must render an account 
of his administration to the creditors 
and legatees. He cannot be compel
led to pay out of his private property 
unless he has been put in default to 
produce his account and has failed 
to fulfil this obligation.

After the verification of the ac
count he cannot be compelled to pij 
out of his private property except to 
the extent of the sums remaining ini 
his hands.

JURISPRUDENCE CANADIENNE. j

1. Bien que l'héritier bénéficiaire so!: I
chargé de l'administration de la succession. Il I 
peut être poursuivi directement et les bleui 
de la succession peuvent être saisis pur too: ■ 
créancier ayant un titre exécutoire /<■
Corse vs Drummond, 24 L. C. J., 254 ; 3 L. LI 
341; 4 L. N., 283. g

2. Lorsqu'un héritier bénéficiaire pound! 1 
en cette qualité et qu'il est condamné aux 
pens, cette condamnation n’est portée contai
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lui que comme tel héritier bénéficiaire, A moins 
que le Jugement, pour des misons spéciales, 
n'en est ordonné autrement :—V. U. R., 1885, 
Ogden & Dawson, 13 R. L., 448.

3. Hans cette cause, on met en contraste 
le position de l’héritier pur et simple et celle 
de I"héritier sous bénéfice d’inventaire, et l’on 
décide que le droit de demander A ce dernier un 
compte de son administration, n’empêche pas 
les créanciers de la succession de le poursuivre 
directement en sa qualité d'héritier bénéficiaire 
et de faire saisir et vendre sur lui, les biens 
de cette succession :— Bourgeois, J., 1885, 
Trudcl vs Lctendrc, 15 R. L., 179.

DOCTRINE FRANÇAISE. 

llég.—Jurta vire» hereditaria», neo ultra.

1. I/admlnlstratlon de la succession, qui 
n'est qu’un droit pour l’héritier pur et simple, 
constitue pour l'héritier bénéficiaire, aux ter
mes de notre article, une obligation, une 
charge; c’est la contre-partie de la limitation 
de «a responsabilité intra vires :—10 Laurent, 
n. 101.—15 Demolombe, n. 226, 220—0 Au
bry et Kau, 450, | 018.—2 Ilaudry-Lacantlne- 
rle, n. 200.

2. L'héritier bénéficiaire administre A titre 
de propriétaire : ses droits en réalité ne reçoi
vent de limitation que de cette circonstance 
qu’il est chargé des Intérêts communs des dl 
vers ayant-drolts sur la succession et leur doit 
compte de sa gestion :—Pothier, Success., c.
:i, art. 2, | 4__15 Demolombe, n. 252. — 2
Itaudry-Lacantlnerle, n.’ 205.—lo Laurent, n. 
141.

3. L'héritier bénéficiaire peut donner A 
bail les Immeubles de la succession, mais pour 
une durée qui ne doit pas dépasser neuf ans : 
—15 Demolombe, n. 254.—10 Laurent, n. 142.

4. L'héritier bénéficiaire peut faire emploi

673. Dans son administration dos 
biens de la succession, l’héritier béné
ficiaire est tenu d’apporter tous les 
soins d’un bon père de famille.

Cod.—Lebrun, Suc., llv. 3, c. 5, n. 85—Per
rière, G. C., sur art. 342, gl. 1. I 2, n. 24.—

I Pothier, Suc, tlt. 3, c. 3. art. 2, S 4----Code
tlvll R. C., art. 1070. — fl Pand. Franc., 429.
—C. N. 804.— Rem__Ces deux articles sont

I fondés sur le principe que tant que le bénéfi- 
I claire »'a pas accepté ou répudié déflnltlve- 
! ment. Il n’est qu'un simple administrateur, et, 
I comme tel, soumis aux obligations de ceux qui 
I gèrent les affaires d'autrui. Le Code (art. 
I *04» |e déclare tenu des fautes graves seule- 
I ment, ce qui constitue une différence notable 
I entre lut et l'administrateur ordinaire, lequel 
I »t. lui, tenu de la faute même légère.
I Les commissaires n'ont pas cru devoir ad* 
1 mettre cette distinction, qu'il est difficile de 
1 Jwiller; Ils ont préféré a’en tenir A la déter-

d«-s capitaux sous sa responsabilité personnelle, 
mais 11 n’en est nullement tenu :—10 Demolom
be, n. 257, 258__Poujol, sur l'art. 8U3, n. 10.
—Itelost-Jollmont, sur Chabot, art. 808, obs.
4.—Fouët de Couflans, sur l'art. bu3, n. 0. — 
Hilliard, n. 92, 294—lu Laurent, 183.

0. L’héritier bénéficiaire a aussi pour attrl-^ 
button de présenter, soit en demandant, soit en" 
défendant les créanciers de la succession dans 
toutes les Instances qui Intéressent l'hérédité : 
—Pothier, success., c. 3, e. 3, art. 2, | 4, u. 5.
—3 Demaute, n. 120 bis-2.—2 Zacharie), Massé 
et Vergé, 344, | 380.—Tambour, 277.—10 Lau
rent, n. 132.—15 Demolombe, n. 202.

0. Chacun des créanciers d’une succession 
bénéficiaire peut pratiquer des salsles-arrêta 
entre les mains des débiteurs de la dite suc
cession :—2 Delvlncourt, 32, n. 2.-7 Duranton,
n. 28__ Thomlne-Desmazurcs, n. 010.— Fa-
vard, Rcp., vo Saisie-Arrêt, $ 1, n. 3.—15 De
molombe, n. 228__2 Massé et Vergé, sur Za-
charlie, 439, note 24, | 380.—0 Aubry et llau, 
403.—lo Laurent, n. 137.— Contra:— Holland
de Vlllargues, vo Dcnéf. d'incent., n. 53---- 2
liureaux, n. 302—Fouët de Couflans. sur l’art. 
803, n. 1.—Belost-Jollmont, sur Chabot, art. 
s"8, ebe. 3.

7. A partir de la mise en demeure, et sauf 
les délais qui peuvent être accordés A l'héri
tier bénéficiaire, les créanciers et les légataires 
peuvent exercer sur les biens personnels de 
l’héritier des poursuites dont celui-ci peut, de 
son côté, suspendre l’effet en rendant compte: 
—15 Demolombe, n. 100, 332.—3 Marcndv, sur
l'art. 803, n. 1__10 Laurent, n. 182.

V. A. :—2 Delvlncourt, 32, note 7.—Merlin, 
/ftp., vo Bcncf. d'in vent., n. 20.—Malpel, n. 
238—7 Duranton, n. 28, 55—Fouët de Cou
flans, sur l’art. 803, n. 5 et sur l'art. 800, n. 
1.—15 Demolombe, n. 259.—10 Laurent, n. 
143.—«i Aubry et Ban, 407. 4,*i2, s ois.

673. In his administration of the 
property of the succession the benefi
ciary heir is bound to exercise all the 
care of a prudent administrator.

ruination, adoptée au titre des obligations, de 
faire disparaître les dlctlnctlons de l’ancien 
droit quant aux différentes espèces de fautes, 
et de rendre, dans tous les cas, l'administra
teur du bien d'autrui tenu d'apporter le soin 
d’un bon père de famille, ni plus ni moins. 
C’est dans cette vue qu'a été rédigé l’article 
073 maintenant adopté, lequel diffère de celui 
du Code sous les rapports qui viennent d'être 
mentionnée.

C. N. 804.—Il n'est tenu que des fautes gra
ves dans l'administration dont 11 est chargé.

Cone__ C. c., 672, 1053, 1064, 1710.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 452.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'héritier bénéficiaire ne peut se substi
tuer un tiers dims l'administration de l'héré
dité. Ainsi, dans le cas où il aurait cédé ses 
droits successifs, il demeurerait responsable 
des actes de son cessionnaire comme des siens 
propres 7 Durautou, u. 54—Tambour, 3UU.
__15 Lfemoloiube, n. 31)1—2 Baudry-Lacantl-
nerle et Wahl, n. 18U3.

2. L'administration de l'héritier bénéfici
aire est gratuite Auzanet, Coût, de P., art.

674. Si l’héritier bénéficiaire fait 
vendre les meubles de la succession, 
la vente doit, s’en faire publiquement 
et après les affiches et publications 
requises par les lois sur la procédure.

S'il les représente en nature, il n’est 
tenu que de la dépréciation ou de la 
détérioration causée par sa négligence.

Cod.—Paris, 344.—Pothier, Suc., c. 3, s. 4, 
art. 2, § 5; Oïl., tlt. 17, note 1, sur art. 342. 
—2 Bousquet, 142—2 Malevllle, 250.—C. N.

C. N. 805.—Texte semblable au nôtre.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 344.—L'héritier 
par bénéfice d’inventaire, ou curateur aux 
biens va en ns d'un défunt, ne peut vendre les 
biens meubles de la succession ou curatelle, 
sinon eu faisant publier la vente, devant la 
pilnclpalc porte de l’église de la paroisse où 
le défunt demeurait, A l'Issue de la messe pa
roissiale, et délaissant une affiche contre la 
porte de la maison du défunt.

Cone.—C. c., 003, 005 ; C. p. c., 1408.

Doct. can,—Slrols, 5 R. L., N. S., 352. — 3 
Mlgnault, C. c., 452.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'expression "meubles" de notre article 
comprend toutes les choses mobilières corpo
relles, sans qu'il y ait lieu de tenir compte des

675. Quant aux immeubles, s’il de
vient nécessaire de les vendre, l’on 
procède à cette vente ainsi qu’à la dis
tribution du prix en provenant, de la 
manière et dans les formes suivies à 
l’égard des tfions appartenant aux suc
cessions vacantes, suivant les ÎJègles 
posées en la section suivante.

Cod,—Cod., L. 22, § 4, 5, 0, De Jure deltb__

344.-4 Touiller, n. 389.—2 Delvlncourt,
note 1__Malpel, n. 228—0 Aubry et Ritu. 45:,.
g 018.—10 lieniolombe, n. 122—2 Vlgié, n 
220—15 Demolombe, n. 233, 340—2 Baudry. 
Lueuntinerle, n. 852.

V. A. :—10 Laurent, n. 123—2 Baudry I.a 
cnntlnerlc, n. 200 ; t. 1, n. 1359—Favard, !{•[, , 
vo Jlinvf. d’invent., 309—7 Duranton, n vj. 
—Vase! Ile, sur l'art. 80s, n. 5.—Billiard, n. : . 
127.-4 Touiller, 882. 2 Delvlncourt, 
Proudhon, u. 1502.—14 Demolombe, n. 41.'S bi.

674. If the beneficiary heir cause 
the moveables of the succession to be 
sold, the sale must be made publicly 
and after the notices and publications 
required by the rules of procedure.

If he produce them in kind, he is 
liable only for the depreciation or the 
deterioration caused by his negligence.
limitations Indiquées par l'art. 395 supra — 
ilelost-Jollmont, sur Chabot, art. 805, oba. 1. 
—0 Aubry et Itau, 451, g 018—2 Massé ei 
Vergé, sur Zacharliv, 347, note 17, § 380. —15
Demolombe, n. 277__Contra:—Chabot, sur
l'art. 805, n. 4.

2. L’héritier peut se servir des meubles 
qu'il n'a pas eu besoin de vendre, ou avant
leur vente :—3 Déniante, n. 128 bis-1__15 De-
molombe, n. 177.—2 Le Sellyer, n. 1025.

3. D'autres auteurs enseignent que cet 
usage constitue un appropriation, et non uu 
acte d'administration lu Laurent, u. 144— 
2 liaudry-I.acantinerle et Wahl, n. 1915— 
Nouv. Denlz., vo Compte, g 5, n. 6 ; § il, n. 2.

V. A. 15 Demolombe, n. 177, 271. — bu- 
caurroy, Bonnier et Roustalng, sur l'art. 8v5,
n. 024__Tambour, 359—2 Toullii-r. .".71 , t.4,
383 et s., 389—10 Laurent, n. 144, 147. —2 
Le Sellyer, n. 1025.—2 Delvlncourt, 33. — Fa
vard, vo Bénéf. d'inv., n. 14, 17 ; vo Renoncia
tion, g 1, n. 0—Chabot, art. 804—Baudry La- 
cantlnerle et Wahl, n. 1910.

675. With regard to the immovea
bles, if it become necessary to sell 
them, the sale and the distribution of 
the price arising from it, are proceed
ed with, in the manner and form fol
lowed with respect to the property of 
vacant successions, according to the 
rules laid down in the following sec
tion.
Pothier, Sue., loc. cit.; Orl., art. 343.—Slat. I
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Ref. B. C., c. 88, 8. 10—Merllu, Rép., vo Bt5- 
itflcc d'inventaire, n. U bin—4 Touiller, 885.

Moleville, 121)—0 l’uud. Franç., 431.—U. 
K. Sut).

C. N. 806.—Il ne peut vendre les Immeubles 
que dues les formes prescrites par les lois sur 
la procédure ; 11 est tenu d'en déléguer le prix 
aux créanciers hypothécaires qui se sont fait 
tunualtre.

Cone.—C. c., 003, 11)80, 11)82, 2010, 2050; 
C. p. c., 1401), 1428.

Doct. can.—Si rois, 5 R. L., A’. S., 352.—3 Ml* 
gnault, C. C-, 453.

DOCTRINE IBANÇAISE.

1. L'héritier bénéficiaire est propriétaire 
des lik-us de la succession, comme l'héritier 
pur et simple: il n'eu est point uniquement» 
administrateur comptable Marcudé, sur l'art, 
bvti, u. 1.—2 Delviucourt, u. 37—4 Touiller, 
n. 373.-7 Duranton, n. 28—2 Baudry-Lacuu-

676. L'héritier bénéficiaire, avant 
de disposer des biens de la succession 
et après avoir fait inventaire, donne 
avis do sa qualité en la manière réglée 
au Code de procédure civile.

Après deux mois à compter du pre
mier avis donné, s’il n’y a pas de pour
suites, saisies ou contestations judi- 

I fiaircs, par ou entre les créanciers et 
les légataires, il est loisible à l’héri
tier bénéficiaire de payer les créan
ciers et les légataires à mesure qu’ils 

1 se présentent.
S’il y a poursuites, saisies ou cnn- 

I testations il lui notifiées judiciaire- 
I ment, il ne peut payer que suivant 
| qu’il est réglé par le tribunal.

Cod.—Pothier, Suc., c. 3, s. 3, art. 2, | 6 ;
I Or!., tlt, 17, n. 50.—C. N. 808__ Rem__ Ce der-
Inler article est en substance le 808ême du 
I Napoléon ; Il ordonne des avis publics et 
■ notifications aux parties Intéressées, afin de 

on état de se présenter sous les dé
liais voulus et éviter par là les déchéances 
|énoncées aux articles qui suivent. Ces délais' 

iont ceux pris de nos statuts refondus, c. 88,
1 10, relatifs aux corporations éteintes, dont 
8 Wens se liquident de même que ceux de la 
accession vacante.

|C. N. 808,—S’il y a des créanciers opposans, 
ir bénéficiaire ne peut payer que dans

645

tlnerle, n. 208.—10 Deniolombe, n. 251)__ C
Aubry et Itau, 452, § 018.

2. Au cas d'insuffisance de deniers, pour 
payer tous les créanciers Inscrits, l’héritier bé
néficiaire doit toujours recourir au Juge pour 
régler l'ordre entre les créanciers, à moins que 
ceux-ci, étant tous majeurs et maîtres de leurs 
droits, ne se règlent amlablement entre eux: —
2 Tbomlne-Desmazures, n. 333__ Carré et
Chauveau, quest. 2522—0 Aubry et Rau, 450, 
I 618—2 Baudry-Lacautlnerle, n. 208, in fine.

3. Le cahier des charges ne doit pas préju
dicier aux droits des tiers :—2 Berlin, u. 1105. 
—2 Baudry-Lacautlnerle et Wahl, n. 1000.

V. A. Chabot, sur l’art. 800, n. 2__7 Du
ranton, u. 28—Malpel, u. 238.—Rolland de 
Vlllargues, vo Üénif. ü'invent., n. 121__2 Toui
ller et Duvergler, n. 350, ad notant—Tambour,
308—0 Aubry et Rau, 404, g 018__Vazellle,
sur l’art. 8uü. u. 5—Billiard, n. 85__15 De-
moloiubc, u. 230—Massé et Vergé, sur Zacha
rie, 348, note 20, § 380.

676. The beneficiary heir, before 
disposing of the property of the suc
cession, and after having made the in
ventory, gives notice of his quality in 
the manner established in the Code 
of civil procedure.

After two months from tlic giving 
of the first notice, if theVe be no ac
tions, seizures or judicial contesta
tions, by or between the creditors or 
legatees, the beneficiary heir may pay 
the creditors and legatees as they pre
sent themselves.

If there be actions, seizures or con
testations of which he has received 
judicial notice, he can only pay ac
cording to the directions of the court.

1‘ordre et de la manière réglés par le Juge__
S'il n’y a pas de créanciers opposans, 11 pale 
les créanciers et les légataires à mesure qu’ils 
se présentent.

Cone.—C. c., 679, 1981, 2050; C. p. c., 1400. 
Doct. can.—3 MIgnault, C. c., 454, 400.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Réff.—Nemo Ubcralls, nisi llbcratus.

Chabot, sur l'art. 808, n. 4.-4 Touiller, n. 
383, 301.—Billiard n. 71, 73—Rolland de Vil- 
largues, vo Dénéf. d’invent., n. 132, 133, 203.

35
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—2 Duvergler, sur Touiller, n. 380, note fl. — 
0 Aubry et Kau, 458, 450, | 618.—15 Demo-
lonibe, n. 301, 311__2 Baudvy-Lacautinerle,
n. 210__7 Duranton, n. 32.—3 Demaute, n.

677. L'héritier bénéficiaire peut en 
tout temps :

1. Renoncer, soit en justice, soit 
par acte devant notaire, au bénéfice 
d’inventaire, pour devenir héritier pur 
et simple, en donnant les mûmes avis 
que lors de son acceptation;

2. Rendre compte final en justice, 
en donnant les mêmes avis que lors de 
son acceptation, et tous autres avis 
que le tribunal ordonne, aux fins 
d’être déchargé de son administration, 
soit qu’il ait légalement acquitté, par 
ordre de justice ou extra-judiciairb- 
ment, toutes les dettes de la succes
sion, soit qu’il les ait dûment payées 
jusqu’à la concurrence de la pleine 
valeur de ce qu’il a reçu.

Moyennant la décharge qu’il obtient 
du tribunal, il peut retenir en nature 
les biens restant entre ses mains fai
sant partie de l’hérédité.

CoA.—Extension do l’article précédent. — 
C. N. 808.

C. N. 808—V. sous l'art. 676, C. c.
Conc—C. c., 656, 676, 708.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 461.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Les mineurs peuvent, vis-à-vis les cré
anciers, renoncer à une succession qu’ils au-

678. L’héritier bénéficiaire peut 
aussi, de l’agrément de tous les inté
ressés, rendre compte à l’amiable et 
sans formalités de justice.

Cod.—Pothier, Suc., c. 3, s. 4, art. 2. — La
moignon, (Arrêtés), tlt. 43, art. 13.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 464.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le compte peut être rendu d'un commun 
accord, alors même que parmi les parties 11 y

133 bls-2—10 Laurent, n. 161.—2 Del vin- 
court, -33.—Favard, vo Dénéf. d'inv., n. il, 
15.

677. The beneficiary heir may at all 
times :

1. Renounce the benefit of invent
ory, either judicially or by a notarial 
deed, to become unconditional heir, 
upon giving the same notices as when 
he accepted;

2. Render a final account in court, 
upon giving the same notices as when 
he accepted and any other notices the 
court may direct, in order to be freed 
from his administration, whether ho 
has legally paid, by order of the court 
or extra-judicially, all the debts of 
the succession, or whether he has duly 
paid them to the extent of the full 
value he has received.

By means of the discharge obtained 
from the court he may retain in kind 
any property remaining in his hands 
which forms part of the succession.

raient antérieurement acceptée, et ce, par act? 
devant notaire, et la reddition de compte qu'lit 
font ensuite au curateur nommé à telle Bucces
sion constitue pour eux une décharge valable 
de leur administration pour l'avenir :—Caron, 
J., 1885, Julien vs Hart, 11 Q. L. R., 325.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous les arts 656, 670 et 793,
C. c.

678. The beneficiary heir may like-, 
wise, with the consent of all parties 
interested, render an amicable account 
without judicial fbrmalities.
a des incapables, pourvu que ceux-ci soient* I 
dûment représentés :—10 Laurent, n. 175.-2 I 
Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 2151. g

V. A. :—4 Touiller, n. 888.—Chabot, sur I
l'art. 803, n. 2—Poujol, art. 803__Billiard, i I
91—6 Aubry et Rau, 400, $ 618—2 Le Sellyer, I 
n. 933. 1
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679. Si la décharge est basée sur ce 
que l’héritier bénéficiaire a acquitté 
toutes les dettes, sans qu’il ait cepen
dant payé jusqu’à concurrence de ce 
qu'il a reçu, il n’est pas déchargé à 
l'égard des créanciers qui se présen
tent dans les trois ans de la décharge 
en établissant une cause satisfaisante 
pour ne s’être pas présenté sous les 
délais voulus ; mais il est tenu de les 
satisfaire tant qu’il n’a pas payé la 
pleine valeur de ce qu’il a reçu.

Cod.—Pothier, Suc., 146—C. N. 800—Rem. 
—Cette disposition ne se trouve pas au Code 
français, ni en propres ternies, dans les au
teurs qui ont écrit sur le droit antérieur; ce
pendant elle parait Jusie et conforme, sinon 
à la lettre, du moins A l’esprit de_ ce que dit 
Pothier au Heu cité au bas de l'art., et au prin
cipe admis quant aux légataires, par l'art. 800 
du C. N.

C. N. 809—Les créanciers non opposants qui 
ne se présentent qu'après l'apurement du' 
compte et le paiement du reliquat, n'ont de 
recours à exercer que contre les légataires.— 
Pans l’un et l’autre cas, le recours se prescrit 
psr le laps de trois ans, A compter du jour de 
(apurement du compte et du paiement du re
liquat.

680. La décharge de l’héritier béné
ficiaire ne préjudicie pas au recours 

I des créanciers non payés, contre le lé
gataire qui a reçu à leur préjudice, à 
moins qu’il n’établisse qu’ils eussent 
pu être payés en usant de diligence, 

I fans que le légataire fût demeuré obli- 
I fé envers d’autres créanciers qui ont 
I été payés au lieu du réclamant.
I Cod—Pothier, Suc., 140; Intr., tlt. 17, Or!., 
I n. 51—C. N. 800—Rem.—Cette disposition, 
I 'onforme A l'ancien droit et A l'équité, «tti 
I fondée sur le principe <fue les dettes de la, 
I succession doivent être payées avant les llbé- 
I r®Htés que le testateur peut avoir faites sur 
I see biens, qui, en réalité, sont la propriété de 
I «te créanciers.
I C. N. 809—V. sous l’art. 679, C. c.

I Doct. can—3 Mlgnault, C. c., 465.

DOCTRINE FRANÇAISE.

I *<0—Xemo llbtralis nlst liberal us.

679. If the discharge be based upon 
Hie payment by the beneficiary heir 
of all the debts, without, however, his 
having paid out to the extent of what 
he received, he is not liberated as re
gards creditors who present themsel
ves within three years from the dis
charge, and shew satisfactory cause 
for not having come forward within 
the required delays, but he is bound 
to satisfy them so long as he has not 
paid out the full value of what he 
received.

Cone—C. c., 672, 670, 880, 889, 1990, 2183 
et s.

Doct. can.- -3 Mlgnault C. c., 464.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig.—Nemo libcralis nisi liberatus.
Pothier, Intiod. à la coût. d’Orléans, titre 

des Success., n. 51.—3 Bernante, n. 133 bw.4, 
132.—Vaseille, sur l'art. 871, n. 13—3 Tro- 
long, Donat, et testam., n. 1985.—4 Duvergler,
sur Touiller, n. 180, note a__0 Aubry et Kau,
458, 1 018—15 Bemolombe, n. 296.—2 Bel- 
vincourt, 32, note 13—2 Ducaurroy, Bonnier 
et Itoustalng. n. 631—15 Bemolombe, n. 207. 
—10 Laurent, n. 173—4 Touiller, 388 et 
643 et >.

680. The discharge of the benefi
ciary heir does not prejudice the claim 
of the unpaid creditors against the 
legatee who has received to their de
triment, unless the latter proves that 
they might have been paid by using 
due diligence, without his being left 
answerable towards other creditors 
who received in lieu of the claimant.

1. Les créanciers non payés ont un recoure 
contre les légataires non seulement lorsqu'ils 
se présentent après l'apurement du compte et 
le paiement du reliquat, mais Ils ont ce re
cours même quand Ils se présentent avant ce 
moment :—15 Bemolombe, n. 323.—3 Bernante, 
n. 133 bis—Gairaud, 154—2 Thlry, n. 151.— 
2 Sellyer, n. 1007—2 Baudry-Lacantinerie et 
Wahl, n. 2011.

2. Le recours de l'art. 680 peut être exer
cé contre l'un ou l’autre des légataires quelle 
que soit la date de leur paiement. Tous les 
légataires sont donc soumis A ce recours, pro
portionnellement A ce que chacun d'eux A re-
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ÇU :—2 Deh’lncourt, 32, note 13.—2 Ducaurroy, 
Honnier et Itoustalng, n. 031.—Tambour, 353. 
—3 Demaate, n. 132—Gaillard, 10 Rev. crit., 
1800, 193.—15 Demolombe, n. 329.—10 Lau
rent, u. 172.—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 2054.

V. A. :__3 Demante, n. 133 bls-i—Vazellle,

681. Les frais de scellé, s'il en a été 
apposé, d’inventaire et de compte sont 
à la charge de la succession.

Ood,—Cod., L. 22, § 8 4. 5, 0. De jure delib. 
Potbler, Sue., c. 3, s. 3, art. 2, g 0; Intr., tlt. 
17, Or/., n. 50.

C. N. 810.—Texte semblable au nôtre.
Doct. ean.—3 Mlgnault, C. c., 403.

DOCTRINE FRANÇAISE.

R(g__Qui sentit commodum, aentire débet

1. L’héritier bénéficiaire peut porter en 
compte généralement tous les frais d'adminis
tration, c’est-à-dire toutes les sommes quel
conques avancées de ses deniers dans l'Inté
rêt de la succession :—2 Touiller, n. 389---- 7
Durautou, n. 30.—Billiard, n. 91—0 Aubry et

682. La forme et le contenu du 
compte que doit rendre l’héritier bé
néficiaire sont réglés au Code de pro
cédure civile.

Cod.—Pothier, Suc., 140—Code civil B. C., 
art. 308.

683. [En ligne collatérale, de même 
qu’en ligne directe, l’héritier qui ac
cepte sous bénéfice d’inventaire n’est 
pas exclu par celui qui offre de se por
ter héritier pur et simple.]

Rem.—Un article proposé résumait les ar
ticles 342, 343, de la Coutume de Paris, qui 
veulent que l'héritier pur et simple, qui, en1 
ligne directe, n’exclut pas le bénéficiaire, lui 
soit préféré dans la ligne collatérale. Cette 
exclusion, qui ne se trouve pas au Code, et qui 
même n'a pas toujours existé en France, éta
blit en ligne directe et la collatérale une dis
tinction dont on ne saisit pas bien la raison, 
et qui ne paraît fondée sur aucune base solide. 
Les Commissaires ont cru donc convenable de 
la faire disparaître, et ft cette fin, Ils ont of
fert en amendement celui qui suit, pour dé
clarer, qu’ft l’avenir, la règle sera la même

art. 871, n. 13__4 Grenier, Don. et Test, n.
019.—3 Trolong, do, n. 1985—4 Duvergl-r, 
n. 180, n. fl.—2 Massé et Vergé, 352. § 880, n.
35__0 Aubry et Itau, 458, § 018.—15 Deuiu.
lombe, n. 290, 317__2 BaudryLacautinerU- et
Wahl, u. 2051.—5 Hue, n. 240.

681. The expenses of seals, if any 
have been affixed, of the inventory, 
and of the account, are chargeable to 
the succession.

Itau, 455, g 018.—15 Demolombe, n. 342. —10 
Laurent, u. 189.—2 Baudry-Lacantlnerie, n. 
212—Bretonnler, Quest. 24.-4 Touiller, n. 
373—2 Bureaux, n. 400.—2 Le He 1 Iyer, u. lulu,

2. Les frais des procès soutenus pour l'iu). 
ministration des biens, même! quand ces pro
cès sont perdus, sont portés en compte :_7
Duranton, n. 80.—4 Touiller, n. 890__2 Massé
et Vergé, sur Zacharlæ, 353—0 Aubry et Uau,
455, g 018__15 Demolombe, n. 343.-2 Hu-
reaux, n. 407.—10 Laurent, n. 180—5 Hue,
n. 248__2 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n.
2171.

V. A. :—Bourjon, Dr. corn, de Z« Fr., liv. 3, 
c. 10, n. 22—15 Demolombe, n. 841—2 Uau- 
dry-Lacantinerle et Wahl, n. 2109.—4 Touiller, 
877__2 Delvincourt, 34.

682. The form and contents of the 
account which the beneficiary heir 
must render arc regulated by the Code 
of civil procedure.

Gone.—C. p. c., 507 et s.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 403.

683. [In the collateral as well as 
in the direct line, the heir who ac
cepts under benefit of inventory is not 
excluded by the one who offers to ac
cept unconditionally.]

dans les deux lignes, et que l’exclusion de la 
Coutume est abolie dans l'une comme dans 
l'autre ; cet amendement a été adopté dans 
l’art. 083.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 842—L’bérlti-r : 
en ligne directe, qui se porte héritier par bén- I 
flee d'inventaire, n'est exclu par autre parent 
qui se porte héritier simple. I

Art. 343.—Le mineur qui se porte héritier I 
simple, ne peut exclure l'héritier par bénéfice I 
d’inventaire, qui est en plus proche degré. I

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 469. j
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DOCTRINE FRANÇAISE.

1. C'était une régie suivie dans les paya 
coutumiers que le parent du défunt qui offrait 
d'accepter la succession purement et simple
ment excluait l'héritier bénéficiaire.—V. les 
Coutumes de Nivernais, c. 34, art. 28, dts Suc
cédions ; de Bourbonnais, art. 33V; Au-

Section IV.

DES SUCCESSIONS VACANTES.

684. Après l'expiration des délais 
pour faire inventaire et pour délibé
rer, s’il ne se présente personne qui 
réclame la succession, s’il n’y' a pas 
d'héritiers connus, ou s'ils ont renon
cé, cette succession est réputée va
cante.

Cod.—Pothier, Bue., 248; Intr., tlt. 17, Orl.,
n 1_Guyot, Rép., vo Curateur, 197.—Merlin,
Htp., vo Curateur, * 3, n. 1.—0 Pand. Franç., 
438.-2 Malevllle, 200.—C. N. 811.

C. H. 811.—Texte semblable au notre.

Cône.—C. c., 401, 684, 637, 051, 064, 2237. 

Doct. can.—3 MIgnnult, C. c., 471. 

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Une succession devient vacante par la 
renonciation d'un légataire universel ft a on 
legs sans qu'il soit nécessaire de recourir aux 
héritiers ou représentants d'un autre degré :— 
C It. I! . 1SS6, rriir., \ i'll r k Cohttaille, 4 
b. (’. À., 372 —C. R., 1885, Banque Yillc-Uaric 
n Rocher, M. L. R., 1 C. B., 400 ; 8 L. N., 332.

2. La réclamation par la couronne, de la 
succession d'une personne condamnée ft la 
peine capitale, empêche que cette succession 
ne puisse être considérée comme vacante : — 
be I.orimlcr, J., 1880, Dumplip vs Turcotte, 
18 R. L., 230.

S. Lorsqu'un étranger décédé laisse des 
biens dans la province de Québec et que per
sonne ne se présente pour les recueillir, alors 
ta succession, quant ft ceo biens, sera répu
tée vacante, et sur demande d'un créancier, un 
curateur sera nommé :—Cimon, J., 1804, Dé- 
thtsne ei-qual. vs Turcotte, R. J. Q., 0 O. 8., 8.

DOCTRINE FRANÇAISE.

L SI pendant les délais pour faire Inven
taire et délibérer, Il devenait urgent que la 
succession eût un représentant en mesure de 
pourvoir aux actes d'administration et ft la 
défense en Justice, l'Impossibilité de faire dès

vergue, c. 12, art. 38—Les coutumes de Parla 
et d'Orléans, arts 342 et 338 exceptaient de cette 
régie l'eufunt et l'ascendant qui se portaient 
héritiers par bénéfice d'inventaire, lesquela 
n'étalent pas exclus par un héritier collatéral 
qui se portait héritier pur et simple :—Dard, 
U. c., art. 704, 177.

Section IV.

OF VACANT SUCCESSIONS.

684. After the expiration of the 
delays for making the inventory and 
for deliberating, if no one come for
ward to claim a succession, if there bo 
do known heirs, or if the known heirs 
have renounced, such succession is 
deemed vacant.

lors déclarer la succession vacante, ne consti
tuerait pas un obstacle absolu : le tribunal 
pourrait, ft la requête des Intéressés, nommer 
un administrateur provisoire ou curateur ad 
hoc: — 8 Bugnet, sur Pothier, 151__ 3 Dé
niante, n. 135 b/a-l—15 Demolombe, n. 403__
10 Laurent, n. 184.

2. Pour qu’on ne puisse considérer une 
succession comme vacante, Il suffit qu'elle soit 
réclamée par un prétendant quelconque héri
tier légitime, successeur Irrégulier, ou même 
simple légataire ou donataire universel : — 
Chabot, sur l'art. 773, n. 3.—0 Duranton. n. 
352-4 et t. 7, n. 00.—Marcndé, sur l'art. 770, 
n. 2, et sur l'art. 811, n. 1.—3 Demante, n. 
135 b/a-3—0 Aubry et Itau, 720, note 2, 8 
041—Contra:—4 Touiller, n. 202—2 Bnudry- 
Lacant Inerte, n. 213.

3. Lorsqu’une succession a été ft tort con
sidérée comme vacante, la nomination du co
rn leur et tout ce qui l'a suivie, notamment la 
vente des bleus de la succession, sont entachés 
d'une nullité radicale; ces actes sont Inoppo- 
«tibles au véritable héritier :—4 Touiller, n. 
300—0 Aubry et Itau, 737, | 042.—2 Zacha- 
vlse, Massé et Vergé, 444, § 410.—15 Demo
lombe, n. 417—lo Laurent, n. 200.

4. Pour qu'une succession soit déclarée va
cante, Il n’est pas nécessaire que tous les héri
tiers légitimes connus aient successivement 
renoncé, Il suffit que les héritiers du premier 
degré dans l'ordre successif ait renoncé : — 
Ksplard, sur Lebrun, 1. 1, c. 4, a. 4, dlst. 1, n. 
27.—4 I'oullaln du Parc, n. 33.—Nouv. Dénia., 
vo Curatelle, art. 10, n. 1 ; vo Héritier, | 2, n. 
20.—2 Delvlncourt, 30, note 1.—4 Touiller, n. 
307—7 Duranton, n. 02.—Merlin, Rép., vo 
Curateur, | 3, n. 1—Marcadé, art. 770, n. 2. 
—8 Bugnet, sur Pothier, 112—3 Taulier, 260.
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—2 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 443. —15 
Demolombe, n. 4US.—3 Hue, n. 250.—2 Thlry, 
h. 154.—2 Bureaux, u. 424.—3 Demante, û. 
135 b/s-3.

V. A. 10 Laurent, n. 180, 187—0 Aubry

685. Sur la demande de toute per
sonne intéressée, un curateur est n^m- 
mé à cette succession vacante par le 
tribunal ou par un des juges du tribu
nal de première instance du district 
ou elle s’est ouverte.

Cette nomination se fait en la ma
nière et avec les formalités réglées au 
Code de procédure civile.

Cod ,—tf L. 1, L. 2, De curatoribu».—Guyot, 
Itvp, vo Curateur, 107.—Merlin, Rép., vo Hé
ritier, $ 2, s. 2.-6 Baud. Franç., 438—2 Male- 
ville, 254.

C. N. 812—Le tribunal de première Instance 
dans l'arrondissement duquel elle est ouverte, 
nomme un curateur sur la demande des per
sonnes Intéressées, ou sur la réquisition du 
procureur de la république.

Conc__C. c., 347 et s.; C. p. c„ 1338, 1420
et s.

Doct. can,—3 Mlgnault, C. c., 473.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Where upon the face of an appointment 
of curator It appears that it was made upon 
the petition of a person not showing nor al
leging any Interest whatever In having the ap
pointment made, the appointment Is null.

2. By a “party Interested," on whose de
mand only a curator to a vacant succession 
can be appointed (C. c. 085), is meant a party 
having some right to exercise in or against the 
succession which Is vacant, and for the exer
cise whereof It Is essential that a representa
tive of the succession be appointed, or a debtor 
thereof having an Interest that some one be

686. Ce curateur donne avis de sa 
qualité, prête serment et fait avant 
tout procéder à l’inventaire ; il admi
nistre les biens de la succession, en 
exerce et poursuit les droits, répond 
aux demandes portées contre elle et 
rend compte de son administration.

Cod—ff L. 2, 8 1, De curatoribu».—Guyot, 
toc. cit—Merlin, loc. clt.—4 Touiller, 311-3__

et Rau, 727, § 031 ; 720, g 041.-15 Deino- 
lombe, 407.—2 Daudry-Lacantinerle, t. 1, n. 
213-3o—4 Touiller, n. 407.—Malpel, n. 801).- 
3 Touiller, 270—2 Ducaurroy, Bopnh.-r t 
Koustalng, n. 030.

685. Upon the demand of any paitv 
interested, a curator to such suceos- 
sion is named by the court or by one 
of the judges of the court of original 
jurisdiction of the district in which 
it devolves.

This appointment is made in the 
manner and form prescribed by the 
Code of civil procedure.
named competent to receive payment and 
grant him a discharge on behalf of the sur- 
cession. The fact of being a sister-in-law of a 
person deceased gives rise to no right. In or 
against his succession, and creates no Interest 
In having a curator appointed to it :—Doherty, 
J., 1808, Craip vs Maloney, 13 J. Q , 14 C. 8., 
255.—Itenv. sur les faits en appel, 20 janvier 
1800, non rapporté.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L’expression “ personne Intéressée " doit 
être Ici entendue dans le sens large; elle com
prend, outre les créanciers héréditaires et les 
légataires particuliers ou ft titre universel, les 
débiteurs qui peuvent avoir intérêt ft se libé
rer, des locataires ou même des tiers qui veu
lent exercer les poursuites contre la succession ■ 
—15 Demolombe, n. 421.—10 Laurent, n. 100. 
—0 Aubry et Rau, 732, note 1, g 642.-2 Za
charlæ, Massé et Vergé, 444, g 411—2 llnudrr- 
Laeantlnerle et Wahl, n. 2542.—3 Marcadé, 
105—3 Bolleux, 245.-2 Thlry, 168.

2. Il ne peut y avoir qu'un curateur pour 
une succession vacante :—4 Touiller, n. 399.-2
Delvincourt, 35, note 5__7 Du ran ton. n. 05 —
15 Demolombe, n. 420.—2 Massé et Vergé, sur 
Zacharlæ, 445, notes 2 et 3, g 411.

686. Such curator gives notice of 
his quality, is sworn, and forthwith 
proceeds to the making of the invent
ory; lie administers the property of 
the succession, exercises and prose
cutes all the rights pertaining to it. 
answers all claims brought against it. j 
and renders an account of his admi
nistration.
2 Bousquet, 150-1-2.—C. N. 813.—Rem. — L« I 
devoirs Imposés et les droits accordés au eu- I
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retour par les articles de cette section, sont 
ceux auxquels 11 est fait allusion dans le livre 
1 de ce Code, au titre "De la Majorité, de 
l'Interdiction, de la Curatelle, etc.”

C, N. 818.—Le curateur ft une succession 
vacante est tenu, avant tout, d'en faire cons
tater l'état par un Inventaire: Il en exerce et 
poursuit les droits; Il répond aux demandes 
formé»s contre elle; il administre, sous la 
charge de faire verser le numéraire qui se 
trouve dans la succession, ainsi que les de
niers provenant du prix des meubles ou Im
meubles vendus, dans la caisse du receveur do 
la régie royale, pour la conservation des droits, 
et il la charge de rendre compte ft qui 11 ap
partiendra.

Conc__C. c., 672, 088, 2237; C. p. c., 1427

Doct. can.—3 Mignault, C. c., 474. — Roy, 
Dr. de plaid., 35.

JL'KISl'BL'DEXCB CANADIENNE.

1. Un curateur ft une succession vacante 
ne peut pas être poursuivi par un tiers auquel 11 
aurait transporté sa créance contre telle suc
cession, le curateur ne pouvant se poursuivre 
lui-même, ou se faire poursuivre par son propre 
cessionnaire:—Dote en <f Duval, JJ., 1850, Tea- 
lier va Teaaler, 2 L. C. It., 03; 3 R. J. R. Q., 
92.

2. Un créancier qui a obtenu un jugement 
contre un curateur il une succession vacante, 
peut valablement diriger une action person
nelle contre tel curateur pour lui faire rendre 
un compte de sa gestion :—C. fl. fl., 1852, Vol- 
hou & Oliver, 2 L. C. R., 402.

3. Dans une action en reddition de comp
te. Instituée par le demandeur, en sa qualité 
de curateur û une succession vacante, contre 
le défendeur comme étant en possession de 
la succession, l'on est mal fondé en droit ft 
plaider que la personne défunte est décédée 
dans l'un des Etats-Unis, et que sa succession 
est échue il ses héritiers, n'y ayant pas de suc
cession vacante en ce pays, et que le deman
deur a été nommé curateur sans aucun avis, 
sur la requête d'une personne qui n'étalt ni 
parente, ni créancière de la personne défunte, 
ni Intéressée dans sa succession, et sur i'avls 
de personnes n'étant ni parentes, ni créan
cières, ni Intéressées dans la succession, et 
sans que la nécessité de telle nomination ait 
été démontrée.—Le défendeur n'a aucun droit 
ni aucun Intérêt ft contester la qualité de cu
rateur, pour raison des objections sus-men- 
tlonnées:—C. fl. R., 1856, Sexton vs BOtUM, 
0 L. C. R., 180; 6 R. J. R. Q., 02; 15 R. J. R. 
Q . 4L

4. Lorsqu'une succession est réclamée ft 
titre de déshérence ou de bâtardise par la 
couronne, les créanciers de la succession ont 
If droit de faire valoir leurs réclamations, au 
moyen d'une action en reddition de compte 
contre le curateur, avant que la succession

puisse être transférée il la couronne :—Mere
dith, J., 1858, Procureur Ventral vs Price, 0 
L. C. R., 12 , 7 R. J. R. Q , 72.

5. Un curateur il une succession vacante 
ne représente que la succession et le défunt, 
et 11 ne peut demander la nullité d'un acte 
fait par le défunt en fraude de ses créanciers. 
Cette action n'appartient qu'aux créanciers:— 
C. ». R., 1883, I.amnrchc & Pausô, 8 D. C. A., 
265 ; 27 L. C. J., 347.

0. Un curateur nommé â une succession 
vacante par la renonciation des légataires ou 
héritiers n'a que les droits qu'auraient eus ces 
légataires ou héritiers C. fl., 1885, Banque 
Ville Marie vs Rocher, M. L. fl., 1 S. C., 400; 
C. ». fl., reno., 4 D. C. A., 372—La cour d'ap
pel en Infirmant ce Jugement ne parait pas 
avoir contredit ce Jugé. (4 D. C. A., 372.)

7. Le curateur d’une succession vacante ne 
peut être dispensé de faire un Inventaire de
vant notaire des biens de la succession; et un 
Inventaire sous seing privé, fait par un gar
dien provisoire, ne peut remplacer l'Inventaire 
requis par la loi:—De Lorlmicr, J., 1897, In 
rc la aucceation raconte de feu le Rio. L. TF. 
Murphp te Gauthier, curateur-requérant, fl. J. 
V., 12 C. S., 407.

8. Le créancier d'une succession vacante a 
droit il une reddition de compte de la part du 
curateur il telle succession.

9. Une simple production et transmission 
d'un état de compte Incomplet, irrégulier, non 
assermenté, et non accompagné de pièces Justi
ficatives, ne constitue pas une reddition de 
compte telle que l'exige la loi.

10. Dans l'espèce, le défendeur ès-quallté 
sera condamné il rendre compte nu demandeur 
de sa gestion et administration des biens, tant 
meubles qu'immeubles, de la succession vacante, 
depuis la date de sa nomination comme cura
teur il la dite succession, et de la prise de 
possession des biens d'icelle, Jusqu'il liquida
tion il être établie, le tout avec pièces justifi
catives, documents exigés et exigibles sur une 
reddition de compte, dépenses, recettes, listes, 
notes, procès-verbaux de vente, ou Inventaires 
s'y rattachant ; la dite reddition de compte de
vant être assermentée, tel que voulu en pareil 
cas, et produite dans un délai de quinze Jours 
6 compter de la signification du jugement :— 
C. fl., 1900, Carreau vs Uért:zi, 6 fl. de J., 
460.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. En France, les curateurs aux successions 
vacantes n'ont pas le maniement des deniers 
et ne peuvent eux-mêmes payé les créanciers. 
Tous les argents qu'ils reçoivent doivent être 
déposés il la caisse d«s consignations en dé
pôts. Sous notre Code civil, le curateur aux 
successions vacantes a été assimilé, quant il 
ses droits et ses devoirs, aux curateurs nom
més aux Interdits.—V. ci-dessus les remarques 
des codificateurs.

2. 81 un Inventaire avait été déjft dressé
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avant la déclaration de vacance, 11 auffiralt 
au curateur, pour remplir son obligation, d'en 
faire opérer le récolement:—4 Touiller et Du- 
vergier, n. 4UO—Rolland de Vlllargues, vo 
Buccession vacante, n. 8.-7 Duranton, n. 08. 
—I’oujol, sur l'art. 814, n. 0.

3. I.e curateur a droit de faire tous k» 
acte» d'administration proprement ditp. Il 
peut faire les réparations d’entretien et les 
grosses réparations avec l'autorisation du tri
bunal. 11 peut demander la nullité d'un acte 
passé par le défunt pour défaut de consente
ment ou autres vices :—10 Laurent, n. 205.— 
2 Le Sellyer, n. 105.—3 Demolombe, n. 445— 
2 Ilaudry-Lucnntiuerie et Wahl, n. 2503.

687. Après la nomintation du cura
teur, s’il se présente un héritier ou 
légataire à la succession, il lui est loi
sible de faire mettre la curatelle de 
côté pour l’avenir et d’obtenir la pos
session, sur action devant le tribunal 
compétent, en justifiant de scs droite.

Cod,—Horion & Denechaud, n. 857, Québec, 
20 février 1832.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 477.

688. Les dispositions de la section 
troisième du présent chapitre sur la 
forme de l’inventaire, sur les avis à 
donner, sur le mode d’administration 
et sur les comptes à rendre de la part 
de l’héritier bénéficiaire, sont applica
bles aux curateurs aux successions va
cantes.

Cod.—4 Touiller, 400.—2 Delvincourt, 30__
2 Bousquet, 151__C. N. 814.

C. N. 814.—Texte semblable au notre.

Cone.—C. c., 002 et s., 072 et s., 070 et s.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 475.

JCRI8PRCDBXCB CANADIENNE.

1. Lee formalités Imposées par la loi pour 
ln vente par le curateur des biens meubles et 
Immeubles d'une succession vacante, sont lm-

4. Le curateur n'est pas tenu de fournir un 
cautionnement :—3 Demolombe, n. 433.-7 Lu- 
ranton, n. 70—8 Taulier, 374—3 Demante, a. 
137 bis-4—0 Aubry et Rnu, 733, § 042.—lu 
Laurent, n. 10.1—5 lluc, 252.-2 tiaudry-La- 
cantinerle et Wabl n. 2558.

V. A.:—3 Demante, n. 137 6/8-2.—4 Touiller 
et Duvergier, n. 4ul, 402—15 Demolombe, n. 
435, 430, 440, 447.—10 Laurent, n. 200, 208. -
0 Aubry et Rau, 734, 737, 738, 8 042__3 Tau-
lier, 273—Marcadé, sur l'art. 814, n. 1__
Delvincourt, 35 et s., note 0__7 Durnutou, n.
70.—2 Baudry-Lacautlnerle et Wabl, n. 2550. 
—Magnlu, n. 005—Rolland de Vlllargues, 
Rêp., vo Curatelle, n. 27.

687. After the appointment of the 
curator, if an heir or legatee appear 
who lays claim to the succession, lie 
may cause the curatorship to be set 
aside for the future, and, upon proof 
of his rights, may obtain possession, 
by moans of an action brought before 
the proper tribunal.

DOCTRINE FRANÇAISE.

15 Demolombe, n. 405.—Pand. Franç., vo 
Succession, n. 5323.—5 Aubry et Rau, (3 
édit.), 400, 8 042.

688. The provisions of the third 
section of this chapter as to the form 
of the inventory, the notices to he 
given, the mode of administration, 
and the accounts to be rendered by 
beneficiary heirs, apply to curators of 
vacant successions.

pératlves, et sous aucune circonstance le Juge 
ne peut sur simple requête en permettre la 
vente:—Taschereau, J., 1887, Ex parte La
mothe, M. L. R., 3 8. C., 147; 10 L. .V., 302.

DOCTRINE FRANÇAISE.

3 Trolong, H)ipo., n. 051—Blondeau, Stp. 
de patrlm., 503.—0 Aubry et Rau, 508, 8 619. 
—15 Demolombe, n. 458.

V. les auteurs sous l'art. 002, C. c.
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CHAPITRE CINQUIEME.

DU PARTAGE ET DES RAPPORTS.

Section I.

DE l’ACTION EN PARTAGE ET DE SA 
FORME.

689. Nul ne peut être contraint à 
demeurer dans l’indivision; le partage 
peut toujours être provoqué nonobs
tant prohibition et convention con
traires.

It peut cependant être convenu on 
ordonné que le partage sera différé 
pendant un temps limité, s’il existe 
quelque raison d’utilité qui justifie ce 
retard.

Coi.—If L. 24, Communl dlildundo.— Cod., 
L. 3, eod. Ht.—Pothier, Sue.. 108; Corn., n. 
694. 007. 01)8 ; Société, n. 102-3-0, 107 ; Intr., 
lit. 17, Orl., n. 71-2.—Merlin. Rép., vo Par- 
Hge, | 1, n. 2. 3—C. N. 815.—Rem.—Cette 
disposition, conforme il l'ancienne Jurispruden
ce, diffère de celle du Code 815, qui limite A cinq 
ids pendant lesquels le partage peut être retardé 
par convention. Cette limitation, qui est de 
droit nouveau, a paru arbitraire et n'être ap
puyée sur aucun motif satisfaisant. I.es Com
missaires ont préféré l'ancienne règle, attestée 
par Pothier, qui admet la validité de la con
vention par laquelle le partage est retardé pen
dant un temps déterminé, pourvu qu'il ait, 
pour ce retard, une raison d'utilité.

C. N. 815.—Nul ne peut être contraint il de
meurer dans l'Indivision ; et le partage peut 
être toujours provoqué, nonobstant prohibi
tions et conventions contraires.—On pent ce
pendant convenir de suspendre le partage pen
dant un temps limité : cette convention ne peut 
être obligatoire au-delil de cinq ans ; mais elle 
peut être renouvelée.

Conc—C. c., 13, 007, 004 , 700, 781, 090, 
1122, 1303, 1512, 1502, 1808.

Doct. can.—2 Iteaublen, Traité sur Ica Iota 
tir. du D. C., 50, 00.—3 Mlgnault, C. c., 483.

JVRISPRVDBNCB CANADIENNE.

Indea alphabétique.

I Actions en partage . AeHors communes. .. 22 
1 1, 2,10,18 | Actions pétitoires.. .11, 21

CHAPTER FIFTH.

OF PARTITION AND RETURNS.

Section I.

OF THE ACTION OF PARTITION AND ITS 
FORM.

689. No one can be compelled to 
remain in undivided ownership; a par
tition may always he demanded not
withstanding any prohibition or agree
ment to the contrary.

It may however he agreed or order
ed that the partition shall he deferred 
during a limited time, if there be any 
reason of utility which justifies the 
delay.
Aliments ...................... r>
Aqueduc........................ 17
Co-héritiers ............
Compte de tutelle... 10. !•> 
Dettes de créances .

H 19, 27
Donation d’usufruit.. 13 
Enregistrement de ju

gement ...............  23
Equivalent à partage ^

Expulsion..................... 12

Limitation.................... 13
Mineurs .....................  6
1 rt a ge pa rt ici. .19.2 » et s. 
Propriété et usufruit. 14
Saisie ............. 7,8,1'», 24
Servitudes...................  .1
Société......................15. 17
Substitution.....—..3, 4 
Suspension d’action...

!>. 10, 24
Suspension de parta

ge ............................  20

Hypothèque................ 0 Tiers.......... .............. 11
1. If n right of way Is granted without any 

designation of its precise situation, over a lot 
held by two Joint proprietors In common, and 
If by a partage dc fait, the passage is located 
and used by both for a term of time, each 
party must abide by it, and an action of part
age will not be maintained to effect n new 
location U. It., 1817, Duhamel vs Bélan- 
per, 1 It. de L., 503 ; 2 It. J. It. Q., 122.

2. Although an usufruitier be In possession, 
an action en partage will lie for the assign
ment of the portion which belongs to each 
heir In the property which Is so possessed ; — 
K. D., 1821, Poulain vs Falardcau, 1 R. de L., 
503; 2 It. J. R. Q., 122.

3. Comme 11 ne s'agissait de partage que 
quant A l'usufruit, fait entre majeurs, Il doit 
avoir son effet, sans qu'on doive prendre en 
considération des substitués dont les Intérêt* 
sont sauvegardés :—C. P., 1800, Guy & Gug, 
17 L. C. It., 122; 14 D. T., D. C., 229; 13 R. 
J. R. Q., 1 ; 3 L. C. L. J., 98.

4. Dans l'espèce, la substitution g'ouvrant 
en faveur d'un des appelés, avant de s'ouvrlr 
pour les autres, cet appelé peut Immédiate-
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ment demander sa part, sans attendre l'ouver
ture de la substitution en faveur de ses co
appelés :—Monk, J., 1873, Dumont vs Dumont, 
7 L. C. •/., 12; Beauchamp, J. P. C., 590; 11
11. J. 11. Q-, 495.

5. Testamentary quarterly payments to tüe 
alimentary beneftvialries of the next annual re
venue applicable us aliments, are not the equi
valent of the final partition and distribution 
of the corpus of the estate at the term fixed 
by the will for Its final partition :—C. P.,
1873, Muir & Muir, 18 L. V. J., 90.

0. L'autorisation accordée par le protono- 
tulre de vendre la part des mineurs dans une 
propriété, avec ordre il tous les co-proprlétalres 
d'accéder il lu vente, et l'adjudication de l'Im
meuble, conformément il cette autorisation, 
équivaut il la licitation et partage, et doit 
avoir l'effet d'un partage, vls-il-vls des créan
ciers de chaque cohéritier qui a pu hypothé
quer quelque part indivise d'un Immeuble ; 
l’accession de tous les co-proprlétalres il telle 
vente conformément il l'ordre du protonotalre, 
fait présumer chez ceux-ci l'Intention de faire 
cesser l'Indivision et de procéder nu partage, 
et l'adjudicataire est censé avoir acquis l'im
meuble directement du défunt :—Cliannon, J.t
1874, Mouette vs Moiteur, 0 It. L., ôtil.

7. I.a Jouissance par Indivis n’empêche pas 
les résultats nécessaires et Inévitables de cette 
jouissance, qui sont que les fruits civils se 
divisent de plein droit entre les légataires usu
fruitiers dans la proportion de leur part res
pective, et chacun d'eux a droit de réclamer sa 
part et d'en faire l'objet d'une poursuite sépa
rée et distincte :—C. II., 1879, Gray vs Que
bec Dank, 5 Q. L. II., 92.

8. I.a saisie des immeubles de la succes
sion comme appartenant il l'un des héritiers, 
est valable pour la part de cet héritier: — 
Torrmire, 1881, Le Club Canadien vs Beau- 
dry, 4 L. X., 131.

9. Le cohéritier et le communiste peuvent 
demander, par opposition, que la saisie de la 
part Indivise d'un des cohéritiers ou des com
munistes, dans un Immeuble dépendant de la 
succession ou de la communauté, soit suspen
due Jusqu'après le partage pour lequel 11 y a 
poursuite pendante, mais 11 ne peut pas de
mander la distraction de In totalité de l'Im
meuble de la saisie -.—Casault, J.. 1S84, L’IIô- 
pltal Général vs Gingras, 10 Q. L. R., 130 ; 7 
L. N., 401 ; 14 R. L., 352.

10. Un défendeur, dans une action en lici
tation et partage, n'a pas le droit de deman
der que le partage soit retardé jusqu’il ce que 
lu demandeur qui a administré les Immeubles 
dont il demande la licitation ait rendu un 
compte de cette administration :—Mathieu, J., 
1884, Roy vs Roy, 12 R. L., 622.

11. Un seul de plusieurs héritiers Indivis 
peut porter l'action pétltolre contre le tiers 
qui n’a aucun droit il la succession et reven
diquer. par elle, la totalité d'un Immeuble lui 
appartenant, que ce tiers détient Casault, J.,

1885, Bell vs Bédard, 11 Q. L. R., 318; 9 L.
K. , 173.

12. Un propriétaire par indivis a le dp it 
de porter une action en expulsion contre un- 
personne tenant un Immeuble uniquement par 
la volonté de son copropriétaire, vu que ,e 
propriétaire d'une part Indivise ne peut louer 
toute la propriété ni même su part de l'im
meuble, sans le consentement de son co-p-o- 
prtétaire(7. n. it., îs-v-. Btamei â
L. R., 2 C. B. II., 379 ; C. 8., M. L. R., 1 S. C., 
448.

13. Une donation d'usufruit f il deux 
époux, conjointement, “pour ci x mêmes et, 
pour la durée de leur vie et du survivant 
d'eux", ne peut être divisée de manière il oî- 
frlr aux enchères publiques, pour le paiement 
d'une dette du mari, la part de celui-ci et !a 
faire attribuer, par adjudication, il un étala
ger qui en jouirait ensuite conjointement avec 
la femme, vu que cela répugne ft l'ordre pu
blic et est Impossible d'exécution il. y., 
188(1, Bodard & Anctll, 14 It. L., 351 ; 13 y ./ 
11. Q., 67} 1" /.. A., 2ll.

14. Kntre le nu-propriétaire et l'usufruitier,
il n'y n pas d'indivision qui puisse rendre ne
cessaire lu licitation des Immeubles dont l'im 
n la nue propriété et l'autre l'usufruit, ces 
deux droits n'étant pus de même nature, mais, 
cependant si l'usufruit d'un immeuble appar
tient il un se et la nue propriété il plusieurs, 
la licitation ut avoir lieu ; mais ne doit por
ter que su- .a nue propriété, et 11 doit en être 
ainsi alors uûnie que l’usufruitier est en même 
temps iprlétalre de la nue propriété : - 
Math . 1888, Kent vs Beaudin, IU II. L,

15. Des bittisses érigées par une société en 
nom collectif, sur un fonds appartenant il un 
des membres de cette société, appartiennent, 
après la dissolution de la société, il tous les 
associés et non au propriétaire du fonds seule
ment, et elles peuvent être llcitées il la pour
suite d'un des membres de la ci-devant société : 
—c. B. R., 1886, Bangater x Hood, i -• /:. L, 
4o; î/. L. R., 6 0. n. R., 884.

10. Un copropriétaire par Indivis a droit 
de saisir, par voie de saisie conservatoire, des 
meubles que son copropriétaire a commencé 
il vendre et le compte de tutelle que le défen
deur doit rendre il la demanderesse lie peut 
empêcher" cette dernière de demander le par
tage des meubles et d'accompagner cette de
mande de mesures conservatoires Papnudo, i 
J., 1889, Evans vs Evans, M. L. II., 5 C. S.,4H; 
13 L. X., 07.

17. La construction d'un aqueduc, par dif
férents propriétaires pour l'usage commun de 
leurs propriétés respectives, ne constitue pa» I 
une société ordinaire entre eux, qui puisse être I 
dissoute par la volonté de l'un d’eux, et si l'un I 
des propriétaires abandonne sa propriété,Il M I 
peut demander le partage ou la licitation de I 
cet aqueduc :—C. B. R., 1890, Miction & bw- I 
quet, 19 R. L., 504 ; M. L. R., 0 C. B. R., 33*. I

18. Il n'y a pas lieu à l’action en partage I
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quand une succession se compose de sommes 
d'argent, dettes et créances, la division se fai
sant alors par le fait seul de la loi entre les 
représentants du de cujua. L'exécuteur testa
mentaire chargé du paiement des dettes du 
défunt, peut s’opposer A un partage, pendant 
la durée de sa saisine, quand 11 y a dés dettes 
h qu'on demande le partage des biens meu
ble* -.—Cimon, J., 1890, MuYcy vs McYcy, 1D 
S. L , 130.

19. l'ne créance qui échoit il plusieurs hé
ritiers, par la mort du créancier, est divisible 
entre eux, et chacun peut, sans qu'il soit né- 
(r,iaire de faire le partage de toute la succes- 
ii»n, réclamer sa part de la créance, mais 11 
t>n est pas ainsi des debentures, qui sont 
[hyslquement Indivisibles, et chaque héritier 
ne peut réclamer une proportion des dében- 
tures égale il celle de sa part dans la succes- 
ulun :_Wurtclc, J., 1890, Uaxter vs Robb, 19

20. Dans cette cause, on a décidé que l'ar
ticle 089, C. c., eu portant qu'il peut être con
tenu ou ordonné que le partage sera différé 
î-ndant un temps limité, s'il existe quelque 
ral«on d'utilité qui Justllle ce retard, énonce 
la loi telle qu'elle existait avant le Code : — 
îttchircau, J., 1891, Muir vs Muir, M. L. R.,
; C. S., 229.

21. Petitory action lies by the owner of 
in undivided share of an Immovable to enforce 
Lis right, without the necessity of Instituting 
an action for partition :—l)avUlnun, J., 1894, 
MrsHOn, R. J. Q., 7 C. 8., 308.

22. The undivided owners of an Immovable 
have a common Interest In bringing an action 
for the removal therefrom of an Incumbrance, 
and their bringing such action Jointly is no 
pound for a demurrer setting up misjoinder.

23. The Judgment creditor of an Incorpor
ated company cannot legally enreglster his 
judgment against an Immovable, the property 
of several undivided owners, on the ground 
that one of them constituted In his own per-

j ton the whole of the said company, and had 
spent Its earnings In Improvements to the Im
movable In question—more particularly where 
the title to such Immovable contains a clause 
if umiablHty t—Isdtwi,ism, Pope vs 
Turner, R. J. Q., 8 C. S., 118.

24. The right to seize the undivided share 
I of an Immovable Is subject to the power of 
I the court to stay such seizure and the proceed- 
I ings thereon until a pending suit for the llcl- 
I titlon of the immovable be determined, and 
I an order to that effect will be made after 
I hearing on the merits of an opposition to an- 
I nul the seizure by the co-owners of the de- 
I fendant, In which they allege that the action 
I for licitation Is brought and that It Is doubt- 
I ful whether the defendant, In consequence of 
I the amount already taken out of the estate by 
I him, Is entitled to any share In the lmmove- 
I tble or In the proceeds thereof. The conclu- 
I «Ions to quash the seizure comprehend a de- 
I mind for, and, In the absence of a demurrer,

they warrant the granting of such an order 
to stay, but the court will reserve to pro
nounce on the validity of the seizure and on 
the costs after the licitation Is disposed of:— 
Andrcira, J., 1894, Grenier vs Yuuny, R. J. Q.,
0 C. 41MI.

25. One of the several co-owners of an un
divided universality, c. y., a succession or a 
community, Is not entitled, In principle,—and 
without alleging special circumstances show
ing that some portion of the property com
prised In such universality Is temporarily or 
permanently Insusceptible of partition,—to de
mand the partition of part only of the property 
comprised in such succession or community. 
The object to be partitioned Is the mues com
posed of all the property, movable and Immov
able, comprised in the universality, not the 
particular properties which go to form the 
tiuiss, treated separately.

20. The fact that a property forming part 
of a succession or community Is subject to a 
right of usufruct dees not prevent Its parti
tion among those having the ntic propriété.

27. As regards the movables of a commu
nity, the mere fact that they have been con
verted Into money, that the surviving consort 
has received one-half of the proceeds, and that 
the other half has been employed by the exe
cutor In part paynunt of debts, Is not suffi
cient to Justify the non-accounting for such 
money by the surviving consort, and by the 
executor who Is one of the co-partltloncrs, as 
an Incident of the partition :—Doherty, J., 
1902, Mount vs Farrell et al., R. J. Q., 21 C.
«. ni

V. les décisions sous l'art. 747, C. c.

DOCTIUXE FRANÇAISE.

Réff__Xtilla socictatia in trtemum coctio est.
—Xenio invitua in conununlonc tnancrc débet.

1. Les créances de la succession échappent 
A l'Indivision : comme les dettes, elles se divi
sent de plein droit, dés le décés du de cujua, 
entre les cohéritiers : chacun d'eux peut donc, 
même avant partage, poursuivre pour sa part 
et portion, le paiement de ses créances : —10 
Laurent, n. 213—0 Aubry et Itau, 509, $ 020.

2. Les dispositions de notre article s'éten
dent A tous les cas oïl 11 y a communauté de 
fait, ne dérivant pas d'un consentement mu
tuel : celte définition exclut la communauté 
conjugale et la société :—2 Delvlncourt, 43, 
note 4.-7 Durantcn, n. 77, 79—10 Demo-
lomhe, n. 472__2 Aubry et Itau, 408, | 221—
10 Laurent, n. 233—2 Daudry-Lacantlnerle, 
n. 218__3 Trolong, Contr. de mar, n. 1008.

3. La régie posée par notre article est In
applicable aux choses qui sont essentiellement 
Indivisibles, telles que les servitudes établies 
sur un fends nu profit d'un ou plusieurs au
tres fonds :—2 Delvlncourt, 43, note 4.—1 Par
dessus, Servitudes, n. 7, 190, 191__5 Duran-
ton, n. 149$ t. 7, n. 77.—16 Demolombe, n. 
492.-2 Aubry et Rnu, 411, note 1, $ 221 fer.
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4. Le droit, pour un communiste, de sortir 
de l'Indivision par vole de partage ou de lici
tation, est, au premier chef, d’ordre public:— 
4 Touiller, n. 405—3 Demante, n. 130—15 
Demolomhe, u. 487.—10 Laurent, n. 328.

0. I.a convention de rester cinq nus dans 
l'Indivision, qu'auraient passée les cohéritiers, 
n'est point opposable il leurs créanciers, qui 
prétendraient faire réaliser la part du débi
teur dans les biens indivis Chabot, sur l'art.
815, n. 0 Va/.cille, sur l'art. 815, n. 13. — 2
Zacbarlæ, Massé et Vergé, 302, g 380----10
Laurent, n. 242.-2 llnudry-Lncnutiuerle, n.
221__0 Aubry et Uau, 533, g 022—15 Derno-
lombe, u. 500.

0. Dans le cas d'indivision forcée, chacun 
est copropriétaire de la totalité de la chose 
et de ses diverses parties, comme d'une chose 
il lui appartenant en propre, chacun d'eux a 
tous les droits que comporte la destination de 
la chose, sous la seule réserve de respecter le 
libre exercice du droit égal des autres co
propriétaires, et de ne point changer la desti
nation de la chose commune :—11 Lfemolotnbe, 
n. 445.—2 Aubry et Uau, 414, g 221 ter. 
Itaudry-Lacantlnerie et Chauveau, n. 275.—,7 
Laurent, n. 483.

7. Les co-proprlétnlres d'une cour commune 
ou d'une ruelle peuvent pratiquer sur cette cour 
toutes espèces d'ouvertures; Ils peuvent y dé
verser les eaux pluviales et ménagères si elles 
y trouvent un écoulement suffisant :—2 Au
bry et Uau, 414 et s., g 221 ter.—Haudry-La- 
cautlnerle et Chauveau, n. 11U), 275, 1041.— 
4 Hue, n. 353, 387.—11 Demolomhe, n. 440 ;

690. Le partage peut être demandé 
mémo quand l’un des cohéritiers au
rait joui séparément de partie des 
biens do la succession, s’il n’y a eu un 
acte de partage ou possession suffisan
te pour acquérir la prescription.

Cod.—Coil., L. 21, De pactia; L. 4, Commit- 
ni divid.—1'othler, Soc., n. 100 ; Coin., n. 008 ; 
Suc., 100; Intr., tlt. 17, Orl., n. 72.—Merlin, 
ltèp., vo Prescription, s. 3, g 3, art. 1, n. 3.—
2 Malevllle, 257—7 Pnnd. Fronç., 53 et s__
C. N. 810.

C. N. 816.—Texte semblable au nôtre.

Conc.—C. c., 1031, 1095, 2104, 2183, 2192 
et s., 2202.

Doct. can.—3 Mlgnoult, C. c., 484.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Where the succession, after the death of 
the husband, who had been In community 
with bis wife, remains in possession of the 
latter without partition, the heirs at law are 
not entitled to bring an action to account, — 
the proper proceeding being an action In parti-

t. 12, n. 505__7 Laurent, n. 484—2 M arcade,
2 Jtcv. ait., 70.

8. Les co propriétaires des clôtures nmov- 
ennes, des ponts, ruelles, passages, allées, 
cours ou certaines parties de maisons livlseea 
en plusieurs propriétaires qui sont possèdes 
par indivis, font exception à l'art. 4U2 et le 
partage et licitation n'eu peuvent être dvmau- 
dés :—1 Pardessus, Suc., n. 100.—D Durauun,
u. 140.—3 Touiller, n. 400 bis.—Il Deratin', 
be, n. 444 et s.—2 Aubry et Uau, 413, § 221 
ter. — lhiudry-Lacautinerie et Chauveau, n. 
278—1 Planiol, n. 1221.— Contra:—7 I.au. 
rent, n. 482.—4 IIuc, n. 354.

0. En principe, 11 doit y avoir qu'un seul 
partage de toute la niasse il partager. Nean
moins, Il peut y avoir, suivant les circons
tances, des partages de certaines parties de la 
succession, lorsqu'il est démontré que ce par
tage n'offre pas d’inconvénient et est utile aux
parties :—15 Demolomhe, 404, 024__0 Aubry
et Uau, 021, 021 Lia, note 8, 510, 512__Cha
bot, Succession, art. 828, u. 2—5 Hue, 303—
1 Vazeille, art. 815, u. 0.—V sous l'art, tjtiu, 
C. c.

V. A. :—Pothier, Quasi-contrat de comm. n.
02__15 Demolomhe, n. 482, 484, 492. 517. _
10 Laurent, n. 217, 224 ; t. 7, n. 102 ; t. 10, 
n. 235, 273, 274.—1 Trolong, Louage, n. loi)—
2 Aubry et Uau, 411, § 221 ter; 4u7, g 221— 
Chabot, sur l’art, 816, n. 4.—7 Duranton, n.
70—3 Proudhon, u. 1245__3 Touiller, 333,
335 ; t. 4, 4UÜ.—2 Delvlncourt, 45.

V. les autorités sous l'art. 000, C. c.

690. Partition may be demanded 
even though one of the coheirs enjoys 
separately a part of the property of 
the succession, if there have been no 
act of partition, nor a sufficient pos
session to acquire prescription.
tlon, In which all Interested persons would he 
parties :—C. R., 1SOO, UcClanaghun vs 1/If- 
chcll, R. J. Q., 10 0. R. 808.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig.—Sulla aocictatla in œternum coeiio at. 
—Nemo iinitus in communione manne débet.

1. Le partage n’est pas un acte d'aliénation 
puisqu’il n un effet purement déclaratif, cepen
dant Il n’est pas non plus un simple acte d’ad- 
ministration. L'exercice de l’action exige une 
capacité spéciale, Il déterminer accundum tab
le etam matcrlain :—Chabot, sur l'art. 817, n. 
2.—4 Touiller, n. 408.—10 Laurent, n. 24.7.- 
15 Demolomhe, n. 550.—3 Demante, n. 141, 
142.—2 Frémlnvllle, Minorltf, n. 074. — G Au
bry et Itau, 513, g 021 lia—7 Duranton, n. 
104.

2. Le partage peut n'étre que partiel, c'est-
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l-d!re ne porter que sur certains des biens 
communs, eu laissant les autres dans l'Indivi
sion .--7 Durnnton, u. 174, 170.—15 Demo- 
lonil'f. u. 517.-10 Laurent, n. 270—0 Aubry 
ft Itnu. 637, i 023.- 4 Touiller et Duvergler,
n. 412, note I»__15 Deiuulombe, n. 015—11)
Liurent, n. 201.

3. SI le partage peut être partiel quant aux 
biens. Il ne peut Filtre quant aux personnes ; 
pour être valable et définitif, le partage doit 
irolr été consenti par tous les communistes, 
en ce sens du moins que ceux qui n'y au- 
rtleut pas figuré conservent le droit de l'at- 
taijucr et même de le méconnaître :—20 Du-
rantou. n. 223__3 Demante, n. 225 bis-3.—15
Demolouibe, n. 017.—Contra:—2 Duvergler,
Vente, n. 147__Holland do Ylllargues, vo Uct-
Ution, n. 10, 11.

4. Vu acte écrit est nécessaire pour mettre 
8a ,) l'Indivision :—Chabot, sur l'art. MO, n. 
1.—Uelost-Jolluiout, sur Chabot, art. 810, obs. 
L-Mavcadé, sur l'art. 810, u. 1.—Holland de 
Vlllargues, Rép., vo Partout', n. 157—2 Du- 
caurrvy. ltouuler et Houstalug. n. 050. — 2 
jli&sé et Vergé, sur Zacharlæ, 305, note lo,

5. L'action en partage est Imprescriptible, 
uut que dure l'iudlvislou —Chabot, sur l'art.

691. Ni le tuteur au mineur, ni le 
curateur ù l'interdit ou à l’absent, no 
peuvent provoquer lo partage des im
meubles de la succession dévolue à ce 
mineur, interdit ou absent; mais ils 
peuvent y être forcés, et alors le par
tage se l'ait en justice et avec les for
malités requises pour l’aliénation des 
biens des mineurs.

Il est cependant loisible au tuteur 
ou curateur de demander le partage 
définitif des meubles et un partage 
provisionnel des immeubles de cette 
succession.

Cod—Potliler, Bue., c. 4. art. 1, | 2; Coin., 
n. C95-C ; Personnes, tlt. 0, s. 4, art. 3; Boc., 
n. 164—Codé civil B. C.. art. 305. et les arts 
87 à 01—C. N. 817.—/?«»!—Cet article est 
différent de l’article 817 du Code Napoléon, 
qui Introduit une régie nouvelle, en permet
tant nu tuteur et nu curateur de provoquer 
lr partage définitif des Immeubles, avec l'au
torisation du conseil de famille. Cette dispo
sition est contraire ft l'ancien droit, auquel les 
Commissaires ont cru devoir s'en tenir, ainsi 

I qu'ils Vont déjft exprimé au titre de la mino
rité, etc.

M7

R HI, n. 1__Trolong, Prescript., n. 120, 3(10—
7 Durnuton, n. 70—15 Demolombe, n. 523—
10 Laurent, u. 20o—2 Aubry et Hnu, 407, 1 
221 ; t. O. 533, | 022.

0. La prescription peut s'opérer nu profit 
de celui dos communistes qui aurait substitué 
sa possession privative ft la possession com
mune ft hi'iuvlle II était appelé pour partie ;
11 faut alors uuc véritable possession de pro
priétaire. Impliquant, au moins eu fuit, mie 
sorte d'interversion de titre : — 2 Trolong, 
Prcscr., n. 301.—4 Touiller et Duvergler, n.
407__Demante, n. 1i" Me-2. 15 Demo»
Iombe, n. 527, 528—2 Massé et Vergé et En
clin rhv, 301, note 2. 6 380—2 Aubry et Hnu, 
407, # 221, et t. U, 534, $ 022—lu Laurent, 
n. 204.

7. Il n'y n plus aujourd'hui de partage de 
fait, de partage présumé ou de Jouissance sé
parée; tout partage doit provenir de conven
tion ou de prescription:—Lebrun, llv. 4, c. 1, 
u. 2—Merlin, /f«‘p., vo Prescription, s. 2, S 13, 
n. 0—3 Demante, n. 140 bti—0 Aubry et
Hnu, 638, $ 023.—5 Demolombe. u. 510__ 10
Imurent, n. 202—5 Iluc, 11. 287__2 llaudry-
Lncuutluerle et Wnhl, u. 2703.

V. les auteurs sous l'art. 080, C. c.

691. Neither the tutor of a minor, 
nor the curator of an interdicted per
son or of an absentee, can demand 
the partition of the immoveables of a 
succession which has devolved to such 
minor, interdicted person or absentee, 
hut he may be compelled to join in it, 
and in such case the partition is ef
fected judicially, and with the form
alities required for the alienation of 
the property of minors.

The tutor or curator may however 
demand the final partition of the mov
eables, and the provisional division 
of the immoveables of the succession.

C. N. 817.—L'action en partage, ft l'égard 
dns cohéritiers mineurs ou Interdits, peut être 
exercée par leurs tuteurs, spécialement autori
sés par un conseil de famille.—A l'égard des 
cohéritiers absents, l'action appartient aux pa
rens envoyés en possession.

Cono__C. c., 103, 105, 305, 320, 003 et s.

Doct. oah.—Brodeur, 1 R. L., N. B., 120; 2 
R. L., N. S., 1—Bélanger. 1 R. L., V. 8.. 180; 
2 R. L., .V. S., 102.— 3 Mlguault, C. c.. 402— 
Lemire, 1 Rev. du not., 827.
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JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Bleu que le tuteur ne puisse provoquer 
le partage, 11 peut continuer, au nom du mi
neur, une action Intentée par les auteurs de 
son pupille:—C. B. R., 1875, Cutting & Jordan, 
1U L. C. J., 130; 10 R. L., 401.

DOCTUINB FRANÇAISE.

1. Le créancier d'un mineur peut former, 
au nom de celui-ci, une action tendant il faire 
cesser les effets d'un partage provisionnel de 
succession, et il faire opérer un partage dé
finitif, il n'a pas, pour intenter une telle ac
tion, à se pourvoir de l'autorisation du conseil 
de famille :—10 Laurent, u. 354, 355.— 2 
Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 357, note 2, 8 
288.—15 Demolombe, n. 025.

2. L'action en partage ne peut pas être ln-

692. Le mari peut sans le concours 
de sa femme provoquer le partage des 
meubles ou des immeubles à elle échus, 
qui tombent dans la communauté; à 
l’égard des objets qui en sont exclus, 
le mari ne peut en provoquer le par
tage sans le concours de sa femme; il 
peut seulement, s’il a droit de jouir de 
ses biens, demander un partage pro
visionnel.

Les cohéritiers de la femme ne peu
vent provoquer le partage définitif 
qu’en mettant en cause le mari et la 
femme.

Cod.—Pothier, Puis, marit., n. 83, 84 ; Intr. 
tlt. 17, Orl., n. 154 ; Suc., c. 4, art. 1, § 2. — 
7 Pand. Franç., 03 et s.—C. N. 818.—Rem.— 
Les dispositions de cet article sont en tout 
d'accord avec les principes émis au titre du 
mariage et en celui des conventions matrimo
niales au sujet de la puissance du mari sur 
les biens de la communauté et sur ceux qui 
sont propres ft sa femme.

C. N. 818.—Texte semblable au nôtre.

Conc.—C. c., 176, 177, 643, 1272, 1202,1208, 
1318, 1416, 1417, 1422, 1475.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 493.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. A married woman, common as to pro
perty, cannot take an action to account and 
en partage unless her husband be made a co- 
plaintiff with her In the suit -.—Andrews, J„ 
1900, Giroux vs Giroux, R. J. Q., 10 C. S., 372.

tentée pour un enfant seulement conçu, i.a 
raison c'est que cet enfant pourrait no pan 
naître viable et que ces frais seraient Inutile 
B Demolombe, n. 75 et s. ; t.18, n. 188. 
Sellyer, n. 36.—Contra:—2 Baudry-I.acantlne-
rie et Wahl, n. 2873.

3. L'autorisation du conseil de famille est 
nécessaire pour le partage d'une succession 
mobilière, comme pour celui d une succession 
immobilière 7 Duranton, n. 104.—Marta-.., 
art. 4G5—Dutvuc, n. 203.—1 Aubry et Rua,
468, 8 114 ; t. u, 514, § 021 lin__5 Laurent,
n. 7 ; t. 10, n. 210—3 Demante, n. 143 b*«' 
2.—2 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 2881.

V. A, Lebrun, Suc., llv. 4, c. 1, n. 24_2
Roussille, Inst., n. 345—Denlzart, vo l'tirU<j>, 
n. 7, 8.—1 Argou, Inst., 410.—1 Prévost de la 
Janès, n. 81.

692. A husband may, without the 
concurrence of his wife, demand the 
partition of the moveables or immove
ables which have accrued to her and 
have fallen into the community. As 
to things which are excluded from it, 
the husband cannot demand their par
tition without the concurrence of his 
wife; he may howrever, if lie has a 
right to enjoy her property, demand 
provisional division.

The coheirs of the wife cannot de
mand a definitive partition without 
suing both husband and wife.

DOCTRINE FRANÇAISE.

RCg__Marl est seigneur des liens de com
munauté.

1. La femme mariée ne peut Jamais inten
ter l'action en partage sans le concours ou tout 
au moins l'autorisation de son mari, laquelle 
peut d’ailleurs être suppléée par l'autorisa
tion de justice. Il en est ainsi, alors même 
qu’il s'agirait d'une femme séparée de biens 
ft qui surviendrait une succession purement 
mobilière :—3 Demante, n. 146 b/s-6.—Dutruc,
n. 31__15 Demolombe, n. 585, 686.—6 Aubry
et Rau, 515, $ 621 lis__Contra:—* Touiller,
n. 408.—7 Duranton, n. 128.—Marcadé, sur 
l'art. 818, n. 1—2 Troloog, Coût, de mariage, 
n. 1421.

2. Le mari pourrait exercer seul l'action en 
partage d'une succession mobilière échue fl sa 
femme, même au cas où le contrat de mariage 
stipulerait au profit de celle-ci le droit de re
prendre son apport franc et (fultte, en cas de 
renonciation :—Pothier, Success., c. 4, art. 1,
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I 2.-7 Duranton, n. 120.—16 Demolombe, n.

3. Le mari est recevable à demander le 
pirtage provisionnel des blena de sa femme 
dont H » la Jouissance, sous le régime dotal 
cuœme sous le regime exclusif de la commit- 
MUté Chabot, sur l'art. SIS, n. 4, 5.-4
Touiller, n. 4US__7 Duranton, n. 121, 122. —
15 Deiuoloaibe, n. 577.—0 Aubry et Hau, 015,
I 321 Où.—lu Laurent, n. 2SU.

4. 11 est également certain que, lorsque les 
bitBi ù partager échus A la femme doivent 
tomber dans lu communauté, le mari pouvant 
,eui intenter l'action en partage, a qualité d

693. Si tous les héritiers sont ma
jeurs, présents et d’accord, le partage 
peut être fait dans la forme et par tel 
icte que les parties intéressées jugent 
convenables.

Si quelques-uns des héritiers sont 
absents ou opposants, s’il y a parmi 
eux des mineurs ou des interdits, dans 
tous ces cas le partage ne peut se fai
te qu’en justice, et l’on y suit les rè
gles tracées aux articles suivants.

S’il y a plusieurs mineurs représen
tés par un seul tuteur et qui aient des 
intérêts opposés dans le partage, il 
ioit être donné à chacun d’eux un tu
teur spécial et particulier pour les y 
représenter.

Cod.—Pothier, Suc., c. 4, art. 4.-7 Pand. 
Franç., 103.—2 Malevllle, 268.—C. N. 810, 838.

C. N. 818.—SI toue les héritiers sont présents 
I ft majeurs, l’apposition de scellés sur les ef

fets de la succession n'est pas nécessaire, et 
Il partage peut être fait dans la forme et par 
>1 acte que les parties Intéressées jugent con
venable*—81 tous les héritiers ne sont pas pré- 
tenta, s'il y a parmi eux des mineurs ou de» 

I interdits, le scellé doit être apposé dans le plus 
I bref délai, soit A la requête des héritiers, soit 
I à la diligence dp procureur de la République 
I près le tribunal de première Instance, soit d’of- 
I tee par le Juge de paix dans l’arrondissement 
I duquel la succession est ouverte.
I C. N. 838.—81 tous les cohéritiers ne sont 
I PU préeents, ou s'il y a parmi eux des Inter- 
I dits, ou des mineurs, même émancipés, le par- 
I tige doit être fait en Justice, conformément 
I to règles prescrites par les articles 819 et 
I mirants. Jusques et compris l’article précé- 
I dent. S’il y a plusieurs mineurs qui aient des 
I Intérêts opposés dans le partage, Il doit leur

fortiori pour répondre seul A l'action ouverte 
pur les cohéritiers de la femme 3 Demante, 
n. 140 bis-1.—7 Duranton, n. 113.—O Aubry et
Rau, 515, | 021 bis__15 Demolomb", n. 573.—
Malpel, n. 244.—22 Laurent, n. 152.

V. A. 4 Touiller, n. 4U8—Chabot, sur
l'art, 818, n. 3, U__7 Duruniou, n. 121, 122,
123__Fouet de Coullans, sur l'art. 810, u. 12.
__23 Laurent, n. 430__ 13 Demolombe, n. 57V,
580, 581.—l'otbler, Truite de la cumin., n. 
325.—3 Trolong, C'untr. de mur., n. 1V3U, 1U37. 
—3 Demante, u. 140 bis-3.—0 Aubry et ltuu, 
515, | 021 bis.—4 Touiller, 338, 408 et s. — 2 
Delvlucouvt, 40__3 l’roudhon, n. 1245.

693. If all the heirs be of full age, 
he present, and agree, the partition 
may be effected in such form and by 
such act as the parties interested deem 
proper.

If any of the heirs be absent or un
willing, if there be among them min
ors or interdicted persons, in all such 
eases the partition can only be effect
ed judicially, and the rules laid down 
in the succeeding articles are to be 
followed.

If there he several minors repre
sented by one tutor and having ad
verse interests, a special and separate 
tutor must be given to each, to repre
sent him in the partition.

être donné A chacun un tuteur spécial et par
ticulier.

Cône—C. c., 105, 322, 600, 603, 700, 014, 
018, 1039.

Doct. can.—Brodeur, 1 R. L., N. B., 129; 2 
R. L., y. S., 1—Bélanger, 1 R. L., N. fl., 186; 
2 R. L., y 8., 162—3 Mlgnault, C. c., 495.— 
Slrols, 3 Rev. du not., 192.

DOCTBINB FRANÇAISE.

1. Les prohibitions de partage amiable ré
sultant de notre article doivent être Interpré
tées limitativement : en telle sort que l’indlvl- 
du pourvu d’un conseil Judiciaire peut, avec 
l’assistance de ce conseil, figurer A un tel par
tage:—3 Demante, n. 147 bia-3.—Dutruc, n. 
24—7 Demolombe, n. 408, 512; t. 8, n. 920, 
021 ; t. 15. n. 595—Vanille, art. 817, n. S.- 
Rolland de Vlllargues, vo Partage de succet- 
•(on, n. 79—7 Duranton, n. 107—3 Bureaux, 
n. 3448—10 Laurent, n. 290—2 Baudry-I.a- 
cantlnerle et Wahl, n. 2988.-2 Le Sellyer, n.
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1283.—Contra:— Rousseau et I.nlsney, vo Par- 
tape, n. 21.—0 Aubry et Rau, 636, 8 023.

2. Daus le premier paragraphe de l'art. 093, 
le mot prevents doit titre pris au sens exacte
ment légal, c'est-A-dlre par opposition il l'ab
sent proprement dit, dans l'une et l'autre pé
riode de l'absence :—7 Duranton, n. llu, 112.
—Malpel, n. 256__Chabot, art. 838, n. 2—2
Ducaurroy, Ilonnier et ltoustaing, n. 677.—3
Déniante, n. 147__2 Baudry-Lacantlnerle et
Wahl, n. 2985.-5 Hue, n. 295.-15 Derno- 
lomüe, n. 597, 598.—Contra:—lü Laurent, n. 
297.

3. La femme mariée, venant au partage 
dans les conditions de l'art. 092, supra, peut, 
avec l’autorisation de sou mari ou de Justice, 
consentir A ce que cette opération ait lieu A 
l'amiable :—15 Demolombe, n. 605, 607.

4. Les créanciers personnels des héritiers 
n'ont pas le droit d'exiger que le partage se 
fasse en Justice, lorsque les héritiers sont d'ac
cord entre eux pour faire un partage amiable 
et qu'ils ne sont pas en retard d'y procéder :— 
15 DéCiolombe, n. 604—10 Laurent, n. 3:>0— 
2 Massé et Vergé, sur Zacharlœ, 363, note 7, i 
390.-6 Aubry et Rau, 538, f 023.

5. La nécessité de recourir A la forme Ju
diciaire pour tout partage auquel un incapable 
se trouve, est absolue :—Dalloz, 1\ 53. 2. 57, 
Rép., vo Succès., n. 1650.

0. Lorsque par suite du concours d'un ou 
plusieurs mineurs, dans un partage, ce par
tage a été fait en justice, les frais doivent en 
titre supportés également par tous les co
partageants :—2 Delvincourt, 45, note 4. —
Chabot, sur l'art. 838, n. 4__Vazeille, sur
l'art. 838, n. 4—2 l’roudhon, Etat des per
sonnes, c. 11, s. 2, 8 3, 228.

7. Notre article suppose que les mineurs 
qui sont eu contilt d'intérêts ont le même tu
teur, dans tout autre cas, Il serait sans por
tée :—2 Maleville, 302. — IMgeau, Proc., sur 
''art. 908, obs. 1.

691. L’action en partage et les con
testations qu’il soulève, sont soumises 
au tribunal du lieu de l’ouverture de 
la succession, si elle s’ouvre dans le 
Bas-Canada, sinon, à celui du lieu où 
sont situés les biens, ou à celui du do
micile du défendeur.

C’est sous l’autorité de ce tribunal 
que se font les licitations et les pro
cédures qui s’y rattachent.

Cod.—7 Pand. Franç., 96—2 Maleville, 261. 
8. R. B. C., c. 82. s. 27 —C. N. 822.—Rem. — 
L’article 822 du Code Napoléon va plus loin 
que n'allait la jurisprudence ancienne, en dé-

8. La nécessité de la nomination d'un tu
teur spécial existerait pour la protection ,|e 
l'Interdit qui se trouverait sous la i i.*-nie 
tutelle qu'un autre Interdit ou qu'un mineur 
ayant dans le intime partage des Intérêts op. 
posés aux siens :—Chabot, sur l'art. 83s. n ;
—1 Demolombe, n. 722 ; t. 15, u. 554__q
bry et Rau, 514, § 621 Us.—7 Durant ,n, n 
143.

9. Les Interdits sont assimilés aux mln»ur< 
pour leur personne et pour leurs biens, n U1 
résulte que le partage en justice est également 
obligatoire, lorsqu'il y a des Interdits parmi . 
héritiers :—6 Aubry et Rau, 636, § 623. _ i; 
Demolombe, n. 595.—5 Hue, n. 295.

10. L'article 693 s'applique au partage d- 
biens mobiliers, aussi bien qu’aux biens imm 
billers :—2 Beudry-Lncnntlnerle et Wahl, n. 
3000—5 Hue, n. 313 et la Jurisprudence v 
Pand. Franç., vo Succession, n. 6017.

11. Il est d'un usage trôs répandu de pro
céder au partage, lorsqu’il y a des Incapables, 
par vole de transaction, en remplissant les f. 
malltés de l’article 307, C. c- La jurispru
dence et la doctrine favorisent ce mode do 
procéder qui présente l'avantage d’assurer au 
partage un caractère de stabilité :—2 Baud/y-
I.acantinerle et Wahl, n. 2092 et s__5 Hue. a.
446—15 Demolombe, n. 608.—3 Demnnto. n. 
168 bis—2 Massé et Vergé, sur Zacharie, n. 
302—4 Touiller, n. 428.—6 Aubry et Rau, 
655, g 624.—4 Duvergler, sur Touiller, u. 428. 
—2 Vlglé, n. 300.—Poujol, art. 835, n. 3. _ 
Chabot, art. 831, n. 4., et la Jurisprudence.

V. A. :—15 Demolombe, n. 504—10 Laurent, 
n. 295, 299—1 Touiller, 329, 400, 413—2 Del
vincourt, 46.—Merlin, Rép., vo Scellé, ; 3, 
art. 3—2 Vlglé, n. 270.—2 Baudry-Lncnntlne- 
rie et Wahl, n. 2987—6 Aubry et B 
8 623—5 IIuc, n. 295.

V. les auteurs sous l'art. 700, C. c.

694. The action of partition and 
the contestations which arise in it are 
submitted to the court of the place 
where the succession devolves, if it 
devolve in Lower Canada : if not, to 
the court of the place where the pro
perty is situate, or of the domicile of 
the defendant.

It is before this tribunal that licit
ations and the proceedings connected 
with them are to be effected.

elarant que c'est encore devant le tribunal de 
l'ouverture que doivent titre portées les de
mandes relatives à la garantie et A la resci
sion résultant du partage. Les Commissaires
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n’ont lia» cru devoir accueillir cette règle nou
velle. critiquée par plusieurs auteurs, et re
gardée comme en contradiction avec l'article 
frii du Code de procédure, qui leur paraît pré-

C. N. 888—I/actlon en partage, et les con
testations qui s'élèvent dans le cours des opé
rations, sont soumises au tribunal du lieu de 
l'ouverture de la succession—C'est devant ce 
tribunal qu'il est procédé aux licitations, et 
que doivent être portées les demandes rela
tives A la garantie des lots entre copartageants, 
et celles eu rescision du partage.

Cono__C. c., «HO, 030, 042, 051, 747, 748,
1502; C. p. c., 102.

Boot. can.—3 Mlgnault, C. c., 400.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les demandes en licitation d'immeubles
restés indivis entre cohéritiers, après le par
tage des biens de la succession, doivent être 
portées devant le tribunal du lieu de l'ouver
ture de la succession Chabot, sur l'art. 822, 
n. 4__Fouët de Contiens, sur l'art. 822, n. 0.

2. Lorsqu'une demande en partage a été 
portée devant un tribunal autre que celui de 
l'ouverture de la succession, l'Incompétence 
n'est pas absolue et A raison de la matière— 
Le renvoi doit être demandé, sous peine de 
déchéance, avant toute exception ou défense

695. Sur l’action en partage ainsi 
que sur lus incidents qui en résultent, 
il est procédé comme sur les poursui
tes ordinaires, sauf les modifications 
introduites par le Code de procédure 
civile.

Cod.—Pothier. Rue., c. 4. art. 4__C. N. 823.
—Rem.—Bn référant A Pothier (Surer**., c. 4, 
irt. 4L l'on volt que dans l'ancien droit, aussi 
Men que dans le nouveau C. N., art. 823, le 
tribunal pouvait renvoyer les parties devant un 
parent ou ami, afin de procéder au partage. 
Ce pouvoir exceptionnel, peu d'accord avec nos 
mitions actuelles, et contraire A l'usage et A la 
pratique de nos cours, n’a pas été approuvé 
par les commissaires : Ils ont trouvé préfé
rable qu'il soit procédé dans l'action en par
tage comme dans les actions ordinaires ; c'est 
ce qu'exprime l'art. 005.

C. N. 888.—81 l'un des cohéritiers refuse de 
consentir nu partage, ou s'il s'élève des contes
tations soit sur le mode d'y procéder, soit sur 
la manière de le terminer, le tribunal prononce 

i comme en matière sommaire, ou commet, s'il 
y » Heu, pour les opérations du partage, un 
•les juges, sur le rapport duquel 11 décide les 
contestations.

Cote.—C. c., 812, 842; C. p. c., 1037 et s.

au fond ;—2 Massé et Vergé, sur Zacharlie, 233,
note 5, 1 051__Belost-Jollmont, sur Chabot,
art. 822, obs. 1.—Carré et Chauveau, quest. 
203 Me.—Fo'uët de Coûtions, sur l'art. 822, n. 1.

3. Des doutes s'élèvent sur la question de 
savoir si une succession doit être considérée 
comme partagée, au cas où 11 y a eu détermi
nation de la part active et passive de chaque 
cohéritier dans la masse héréditaire, puis at
tribution de cette part sur partie des biens 
seulement. La question se résout par une dis
tinction : si l'excédent est resté Indivis A titre 
d'universalité juridique, on se trouve en pré
sence d'un partage partiel, et l'action en com
plément de partage obéit A la règle posée par
notre article:—Chabot, sur l'art. 822, n. 3__
4 Touiller, n. 413—Vazellle, sur l'art. 822, n.
7__15 Demolombe, n. 033__8 Laurent, n. 520.

4. Il en est autrement si une chose est res
tée Indivise du consentement des cohéritiers, 
mais A titre particulier :—2 Massé et Vergé,
sur Zacliarlflp, 233, § 351, note 0, (n fine__
Demolombe, /oc. cit.—0 Aubry et Ran, 270, | 
500—Laurent, lue. cit.—1 Carré et Chauveau, 
quest. 202—Merlin, Rép., vo Licitation, | 2, 
n. 2.

V. A. Carré et Chauveau, quest. 202 fer. 
—2 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 233, note 5,
I 851.—1 Duranton, n. 80.—Fouët dl Con
tiens, sur l'art. 822, n. 5.—1 Demolombe, n.
00, 01—4 Touiller, 413 et s__2 Delvlncourt,
40.

695. In the action of partition and 
its incidents, the same proceedings 
are had as in ordinary suits, saving 
anv modifications introduced by the 
Code of civil procedure.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 400.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Sur une défense en droit A une action de
mandant une somme spécifique comme étant 
la part d'une communauté entre le deman
deur et son épouse décédée, l'on doit procéder 
par action en partage .—C. B. R., 1854, Dupuis 
vs Dupuis, 0 L. C. R., 475; 5 R. J. R. Q., 144.

2. Vne action en licitation contient toujours 
une demande en partage, et dans cette action 
les parties demanderesse et défenderesse se 
trouvent dans la même position, A l'égard 
l'une de l’autre, chacune étant demanderesse 
et défenderesse ; la cause d'action est la co
propriété par Indivis et non l'Indivisibilité sup
posée de la propriété elle-même .—Stuart, J., 
1802. Bosirell vs Lloyd, 12 L. C. R., 447; 11 
R. J. R. Q., 145.

3. Lorsque la succession, après la mort du 
mari, qui était en communauté avec sa femme, 
reste en la possession de cette dernière, les

30
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héritiers du mari ne peuvent porter contre la 
femme une action en reddition de compte, mais 
leur recours est par action en partage, dans la
quelle tous les Intéressés doivent être assignés : 
—O. R., MeClanayhan vs Mitchell, U. J.
g., lu v. a., 203.

696. L’estimation des immeubles se 
fait par experts choisis par les par
ties intéressées, ou, à leur refus, nom
més d’office.

Le procès-verbal des experts doit 
présenter les bases de l’estimation; il 
doit indiquer si l’objet estimé peut 
être commodément partagé, de quelle 
manière, et fixer, en cas de division, 
chacune des parts qu’on peut en for
mer et leur valeur.

Cod.—Pothier, Vente, n. 510 ; Société, n. 108 ; 
Suc., c. 4. s. 4 ; Jntr., tlt. 17, Orl., n. 75. — 
C. N. 824.

C. N. 824.—Texte semblable au notre.

Cono.—C. p. c., 302 et s., 1040.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 408.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Dans une action en licitation, la cour 
peut ordonner la vente des Immeubles sans re
courir ù l'expertise, lorsqu’un témoin dépose 
que les Immeubles ne peuvent se partager, et 
qu’il n'y a pas autant de lots que de coparta
geants :—C. U. R., 1870, Latouchc & La touche, 
» R. L., 700.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Il est admis que les biens doivent être 
estimés, non suivant la valeur qu'ils pouvaient 
avoir au moment de l'ouverture de la succes
sion, mais suivant la valeur actuelle :—Chabot, 
sur l'art. 824, n. 7.—15 Demolombe, n. 047.—
7 Dutruc, n. 306__3 llureaux, n. 425—5 Hue,
n. 301, 448__2 Baudry-Lacantlnerle et Wahl,

697. Chacun des cohéritiers peut 
demander sa part en nature des biens 
meubles et immeubles de la succes
sion; néanmoins s’il y a des créan
ciers saisissants ou opposants, ou si la 
majorité des cohéritiers juge la vente

DOCTRINE FRANÇAISE.

0 Garsonuet, 500.—Dutruc, Partaye, n. 339. 
—2 llaudry-Lacautlnerle et Wahl, u. 315o. — 
15 Demolombe, n. 028.—Chauveau sur Cam, 
Quest. 2507-0. — Thomlne-Desmazures, u. 1152. 
—Boucher d'Argls, vo Partaye, n. 2—Bloctt. 
cod. vo., n. 104 ; vo Vente fudlc. d’imin., u. 
155.—Mollot, Liquid. Judlc., n. 50.

696. The valuation of immoveables 
is made by experts who are chosen by 
the parties interested, or who, upon 
the refusal of such parties, are offi
cially appointed.

The report of the experts must de
clare the grounds of the valuation, it 
must indicate whether the thing es
timated can be conveniently divided, 
and in what manner, and must de
termine, in case of division, each»of 
the portions which may be made of it. 
and the value of such portion.
n. 3108—2 Le Sellyer, n. 1172.

2. Le rapport des experts dolt établir des 
prix distincts par chaque catégorie d'inmieulile* 
de nature différente, le tout basé sur les pro
duits dont la quotité est détaillée :—18 Locré,
123, 125—Chabot, sur l'art. 824, n. 5, 0_15
Demolombe, n. 044__10 Laurent, n. 317. —
Dutruc, Partaye, n. 300—2 Le Sellyer, n. 11(19. 
—2 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 31(19.

3. Lorsqu'un partage a lieu en justice, les 
juges eux-mêmes ne peuvent pas changer le 
mode de procéder prescrit par la loi, par ex
emple, charger les experts non seulement de 
procéder ù l'estimation des biens et «l'indiquer 
quelle peut être la formation des lots, mais 
encore de former eux-mêmes les lots et de ré
gler les fournissements dus par les coparta
geants :—10 Laurent, n. 310.

V. A. :—4 Touiller, 417 et s—2 Delvlncourt, 
40 et s—0 Aubry et Itau, | 540, note U; 546,
4 024.—2 Boitard et <Basson, n. 1100.—15 lie-
molombe, n. 041__0 Garsonuet, 004__tiloche,
vo Partaye, n. 120.—2 Proudhon, Permuta,
388__10 Laurent, n. 317—5 Hue, n. 300—2,
Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 3100.—2 Le 
Sellyer, n. 1160.

697. Each of the coheirs may de-1 
mand his share in kind of the move- 
able and immoveable property of the 
succession ; nevertheless, if there be 
seizing or opposing creditors, or if th» I 
majority of the coheirs deem a sale I
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nécessaire pour l’acquit des dettes et 
charges de la succession, les effets mo
biliers sont vendus publiquement en 
la forme ordinaire.

Cod__If L. 20, L. 28, Familiœ crcisc.— Po
ll,Ut. Com., ». TOO; Société, ». 168; suc., c.
5, art. 4.-2 Touiller, 371.—C. N. 820.

C. N. 826.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. p. c., 1300 et s.
Boot, can.—3 Mlgnault, C. c., 400.

DOCTRINE KBANUAISB.

1. Dans l'ancien droit, Il était admis géné
ralement que les portraits et titres de famille, 
le« diplômes, décorations, armes du père ou 
des ancêtres, les livres annotés de la main du 
père, sa correspondance, etc., ne devaient point 
entrer dans la musse partageable, mais être 
ittrlbués ù l'aîné, et, en ligne collatérale, à 
l'héritier qui en était le plus digne Lebrun, 
tiwrem., c. 2, s. 1, | 0.—Rolland de Vlllargues, 
to «sécession, c. 2, s. 1, 8 0—Nouveau Denl- 
urt, vu Aînesse, | 2, n. 0.

V. 81 les ayants-droit ne s'entendent point 
sur un mode quelconque de répartition ou d'at
tribution, Il y aura lieu de llclter, mais sans 
concours d'étrangers, les objets de la nature 
Indiquée :—Dutruc, n. 400—0 Aubry et llau, 
510, 1 021.—16 Demolombe, n. 700.—Contra:— 
Holland de Vlllargues, vo Fartage, n. 284—
1 Ed. Clerc, Man. dv not., 053, et Diet, du not., 
to l’artaye, n. 304.

3. 81 des portraits de famille ne peuvent 
être partagés en nature, Ils doivent être Rel
iés entre les héritiers, sans concours d'étran
gers; sauf ù ceux de ces héritiers qui ne se 
rendraient pas adjudicataires le droit d'en

698. Si les immeubles ne peuvent 
se partager commodément, ils doivent 
être vendus par licitation, devant le 
tribunal.

Cependant les parties, si elles sont 
| toutes majeures, peuvent consentir 

que la licitation soit faite devant un 
notaire sur le choix duquel elles s’ac
cordent.

I Cod—fr L. 20, L. 30. L. 65, Familiœ crcito. 
I —Cod., L. 3, Commun! dlrld—Pothier, Com., 

”• 707. 7»8, 710; Vente, 510; Cont. Mariage, 
7»80 ; Soc., 171 ; Suc., c. 4, art. 4.—7 Pand. 
Franç., 111 et s.—C. N. 827.

C. K. 827.—Texte semblable au nôtre.

Conc.-C. c., 603, 004, 700, 1562, 1503; C. 
V c., 1045. 1040.

necessary to discharge the liabilities 
of the succession, the moveable prop
erty is publicly sold in the ordinary 
manner.
faire prendre copie A leurs frais dans un délai 
déterminé :—0 Aubry et Ran, 510, 8 021. — 
Contra:—Dutruc, u. 400—Mol lot. Liquid. Ju- 
die., n. 170.—15 Demolombe, n. 7UU.

4. S'il y a saisie, comme la vente forcée 
en est la conséquence nécessaire, les cohéri
tiers n'ont pas A se prononcer 3 Taulier, 
288—0 Aubry et Rau. 547, note 13. 1 024—10 
Laurent, n. 320—Contra:—4 Touiller, u. 410. 
—Pottjol, sur l'art. 820, n. 0—3 Déniante, n. 
159 Ws-Î.—15 Demolombe, ». 649.

5. S'il n'y a pas de saisie, mais que la Buc
cession soit grevée de dettes ou charges et ne 
comprenne pus de deniers comptants en quan
tité suffisante pour y faire face, la majorité 
des héritiers peut exiger que les meubles 
soient vendus. Cette majorité s'établit d'après 
le nombre de voix :—3 Demnnte, n. 428.—15 
Demolombe, ». 650—10 Laurent, ». 880.—o 
Aubry et Rau, 547, g 024—Contra:—2 Del vin- 
court, 44, note 0.—4 Touiller, 410.—Malpel, 
n. 258, 520__Poujol, sur l'art. 827, n. 0.

0. La décision de ln majorité est souve
raine :—3 Demnnte, n. 15» bis.—15 Demolombe,
n. 053__lu Laurent, n. 32U—6 Aubry et Rau,
548, 8 024.—L'unira : — l’ut hier, Succen*., 51». 
—4 Touiller, n. 410—Dutruc, n. 198—Mar- 
cadé, sur l’art. 820.—Vazellle, sur l’art. 820, 
u. 1.

V. A. :—lu Laurent, n. 310—15 Demolombe, 
n. 650-3o, 051, 054.—4 Touiller, n. 410, in fine ; 
t. 2, 371—Chabot, sur l'art. 820, n. 5.—Vu- 
zellle, sur l'art. 820, n. 3—3 Déniante, n. 15» 
bis__5 Proudhon, n. 2578—2 Delvlncourt, 47.

698. If the immoveables cannot con
veniently be divided they must be 
sold by licitation before the court.

Nevertheless the parties, if they he 
all of full age, may consent to the 
licitation being made before a notary 
upon the choice of whom they agree.

Boot. can.—3 Mlgnault. C. c., 499, 600— 
Lem I re. 1 Rev. du not., 327.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La cour ne peut ordonner une vente par 
licitation, si le partage peut se faire avanta
geusement :—C. R. R.. 1820. Bédigaré vs Du
hamel, 2 R. de L., 441 ; 2 R. J. R. Q., 256.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

Rvg.—Sl dlvialo pnrdii, aine cujusquem in
juria, coin modi' fieri potucrit, portloncm suis 
finibttH tibi adjudication poaaldebia.

1. En matière successorale, pour les Im
meubles encore plus spécialement que pour les 
meubles, le partage eu nature est la règle et 
la licitation n'y doit être substituée que très 
exceptionnellement. Aussi sufllt-ll que la con
sistance et la composition des biens, dépendant 
d'une succession, en permettent la division, 
pour que le partage en nature en doive être 
ordonné, de préférence il la licitation, si l'un 
des héritiers le demande. Peu Importe, dans 
ce cas, que les Immeubles ne puissent pas, à 
raison de leur situation et de leur éloigne-, 
ment, convenir également il tous les coparta
geants :—13 Demolombe, n. 055, 057.

2. Lorsqu'une succession est dévolue il plu
sieurs souches, il suffit que le partage en nn-

699. Après que les meubles et les 
immeubles ont été estimés, et vendus 
s’il y a lieu, le tribunal peut renvoyer 
les parties devant un notaire dont elles 
conviennent, ou qui est nommé d’offi
ce si elles ne s’accordent pas sur le 
choix.

On procède devant ce notaire aux 
comptes que les copartageants peuvent 
se devoir, à la formation de la masse 
générale, à la composition des lots et 
au fournissement à faire à chacun 
des copartageants.

Cod.—Pothier. Soc., n. 107, 108, 170; Sue., 
c. 4. art. 1, S 3. 204, et art. 4 ; Intr., tlt. 17, 
Orl., n. 174.—7 Pand. Franç., 135 et 8—C. N.
828__Rnn__Sur cet article, il est A propos
d’observer que l'art. 828 du Code Napoléon, 
qui y correspond, rend la référence au notaire 
obligatoire même dans tous "les cas. tandis que 
celui soumis la laisse purement facultatalre A 
la discrétion du juge.

C. N. 888__Après que les meubles et lm-
meuhlcH ont été estimés et vendus, s'il y a 
lieu, le Juge-commissaire renvoie les parties 
devant un notaire dont elles conviennent, ou 
nommé d'office, si les parties ne s’accordent 
pas sur le choix.—On procède, devant cet of
ficier. aux comptes que les copartageants peu
vent se devoir, A la formation de la masse gé- 
nérule, A la composition des lots, et aux four
nissements A faire A chacun des copartageants.

Cono.—C. c., 702; C. p. c., 410, 1044.

ture soit possible entre elles, pour que la Imi
tation ne soit pas ordonnée, alors même fpi«- i« 
subdivision en nature ne serait pas possible 
entre les cohéritiers de l'une de ces souches; 
la licitation ne doit avoir lieu, en ce cas, qu'en
tre les ayants-droit au lot A subdiviser:—cha
bot, sur l'art. 830, 3.—Marcadé, sur l'art. 831, 
n. 3.—15 Demolombe, n. 085.—3 Déniant,. n. 
103 bia-4—1 Dutruc. n. 372—2 Massé et Ver 
gé, sur Zacharlœ, 308, note 7, | 301.

3. De ce qu'un Immeuble dépendant «1 une 
succession est impnrtageable, il ne suit pas que 
les autres Immeubles doivent eux-mêmes être
licltés :—15 Demolombe, n. 057__0 Aubry et
Kan. 54s, S 024.—lu Laurent, n. 822.

V. A. :—Chabot, sur l'art. 830, obs. 3_Be-
lost-Jollmont, sur Chabot, art. 827, obs. 1, in 
fine—Pioche et (loujet, vo Vente judic. dim■ 
meubles, n. 121.—3 Touiller, 202, 255; t. 4, 
417, 402; t. 5, 044, 724—2 Delvlucourt, 47— 
8 Proudhon, n. 1248.

699. After the moveable and im
moveable property have been estim
ated, and sold if there be cause for it, 
the court may send the parties before a 
notary upon whom they have agreed, 
cr who has been officially named if 
they do not agree in their choice.

They arc to proceed, before such 
notary, to the account to which they 
are bound towards one another, to the 
formation of the general mass, the 
composition of the shares and the 
fixing of the compensation to be fur
nished to each of the copartioners.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L'héritier qui se porte adjudicataire d'ef- 
fets mobiliers appartenant A une succession, ne 
peut, avant le partage, compenser le montant 
du prix de ces effets avec ce qui peut lui re- . 
venir dans cette succession, et chacun de ses 
cohéritiers peut exiger avant le partage, le 
paiement de leur part respective dans le prix 
de cette adjudication :—C. R., ÎKHS, JJimni 
vs Ménard, 10 R. L., 472 ; 32 L. C. J., 256. I

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. On doit considérer le renvoi devant no- I 
taire, comme rigoureusement obligatoire pour I 
les Juges :—Bloche et (loujet, vo Vartaijr, n. Ill- I 
—Carré et Chauveau, quest. 2500. quatre.-t I 
Aubry et Bu, 548» note 22. g 624.— 15 Orl 
molombe, n. 030—2 Ducaurroy, Bonnier et I 
Roustiing, n. 667.— Contra :— La nomination I 
d'un notaire A l'effet d'opérer le partage d'une I 
succession est facultative pour le juge:- 
Laurent, n. 324. IDoct. can.—3 Mlgnault, C. c., 505.
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2. Ce n’est pas nécessairement le même no- 
taire qui est chargé des opérations du partage 
et de la licitation Carré et Chauveau, quest. 
25i'4, qulndcciea-2.

3. En principe, un seul notaire doit être 
commis. En certaines circonstances, le tri
bunal peut en nommer deux :—Carré et Chau
veau. quest. 2501.

4. Lorsque les parties sont renvoyées de
vant le notaire, le travail de la liquidation 
peut être fait par le notaire seul ; l'action de 
procéder devant le notaire conférée aux par
ties. consiste uniquement pour elles dans la 
production des pièces et documents néces
saires pour établir la liquidation :—4 Touiller.
n. 42:1__Fouët de Contiens, sur l'art. 828, n.
3.—Mollot, n. 23, 24.—16 Demolombe, n. 002. 
_lu Laurent, n. 325—0 Aubry et ltau, 041),

B. Les héritiers auxquels II est d(l une res
titution ou un rapport de fruits par leur co
héritier qui a Joui de l'entière succession, 
n'ont pas seulement une action personnelle 
contre lui ; Ils ont aussi un droit réel sur les 
biens de la succession, et peuvent dès lors, 
au cas d'insolvabilité de leur cohéritier, exiger 
des biens héréditaires Jusqu’il due concurrence, 
par préférence aux créanciers personnels de 
ce dernier :—Domat, llv. 1er. litre 4. s. 2, art. 
6, et a. 12, art. 3—I'othler. Propriété, n. 400
et 410__Lebrun, Bucceaa., livre 4. c. 1er, n.
20.—Fouët de Continus, sur l'art. 830. — 3 Dé
niant «\ n. 102 We-4.—0 Aubry et ltau, 005, |
027_Dutruc, n. 423—10 Demolombe, n. 464.
—Contra:—(Ireuler. /////>.. n. 150.—Vaieille,
sur l'art. 830, n. 3__10 Laurent, n. 042—7
Duranton, n. 312.

0. Chaque cohéritier n'est pas tenu seule
ment de rapporter A la niasse les recettes qu'il

700. Chaque cohéritier fait rapport 
à la masse, suivant les règles ci-après 
établies, dos dons qui lui ont été faits 
et des sommes dont il est débiteur.

Cod.—Pothier. Rue., c. 4. art. 1. 8 3, et art. 
4; 7nfr„ tlt. 17. Or/., n. 70.—7 Pnnd. Franç., 
137-8__C. N. 820.

C. N. 829—Texte semblable nu nAtre.

Conc__C. c., 701, 712 et s., 1355.

Doct. can.—3 Mlgnnult, C. c., 505.

JCRISFRUDEXCB CANADIENNE.

1. L'appelé qui, depuis l'ouverture d'une 
substitution et avant portage, n perçu des 
fruits provenant de l'Immeuble substitué et 
««Jet A partage, doit en faire le rapport : — 
Mathieu, J., 1808. Latour va Latour, R. J. Q., 
14 C. S., 448.

a faites. Il est encore obligé de la faire béné
ficier de tous les avantages qu’il a pu réaliser 
en formant des actions, exerçant des droits 
ou concluant des traités sur une chose dépen
dant de l'hérédité, par ce motif qu'il doit être 
réputé alors avoir agi dans l'Intérêt de tous : 
—Merlin. Rép., vo Retrait eiiccresora/.—Cha
bot. sur l'art. 828. n. 7 —0 Aubry et ltau. 551, 
g 024.—Contra: —2 Ducaurroy, Bonnier et 
Itoustnlng. n. 083. note 2.—15 Demolombe, n. 
482__10 Laurent, n. 224.

7. Les cohéritiers sont tenus de contribuer
pour leur quote-part aux frais d'un procès en
trepris par l'un d'eux dans l'Intérêt commun, 
encore bien qu'il ait été Intenté sans qu'on les 
appel At A y Intervenir :—Chabot, sur l'art. 
828. n. 8__2 Delvlncourt. 48—Dutruc. n. 425,

8. Le reversement A la masse des sommes
dont chdque cohéritier se trouve débiteur en
vers ses copartageants, pour raison d'objets dé
pendant de la succession, constitue un véri
table rapport, soumis aux principes généraux 
de la matière. Spécialement, les Intérêts de 
ces sommes sont dus par ce cohéritier A partir 
du Jour de l'ouverture de la succession, et non 
pas seuUment A partir du .Jour de la demande : 
—Chabot, sur l'art. 82». n. 2.—1 'Prolong, 
Hyp., n. 231)__3 Déniante, n. 102 bis.—0 Au
bry et ltau. 55». 8 024.—10 Demolombe. n. 
440. 44». 475—Contra:—10 Laurent, n. 042.

V. A.:—15 Demolombe. n. 003. t. 10. n. 475. 
—3 Déniante, n. 101—Chabot, sur l'art. 828, 
n. 0. 8.—Vazellle. sur l'art. 828. n. 2. 5. 0.—
7 Duranton. n. 158—lu Laurent, n. 220,202. 
—1 Trolong. ////;>., n. 230—Chabot, art. 828, 
n. 1.—2 Delvlncourt, 48. note 4.—Dutruc, n. 
44.

700. Each coheir returns into the 
mass, according to the rules herein
after laid down, the gifts made to 
him and the sums in which lie is in
debted.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. SI le législateur étend aux dettes les
règles du rapport des dons et legs, c'est qu’il 
considère les prêts qu'avait pu faire le défunt 
A son surcessible comme de véritables avance
ments d'hoirie :—Lebrun. Rurvcas., livre 3, c. 
0. s. 2. n. 7__Pothier. RucccaH., c. 4. art. 11,
8 11.—0 Aubry et ltau. 004. | 027.—10 Oemo- 
lonibe, n. 454. 455.—10 Laurent, n. 035.

2. Les dettes qui. telles qu'un prix de
vente, ou des termes de loyer échus, etc., pui
seraient leur origine dans un contrat A tlt'fe 
onéreux, ne seraient pas rapportahles : — 8 
Déniante, n. 187 bis-7.—10 Demolombe. n. 408. 
40»__Contra:—10 Laurent, n. 041—L'Abbé,
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3. Le prêt fait ft l’héritier en ligne directe
est réputé avancement d'hoirie lorsqu’il n'est 
pas acquitté au moment de l'ouverture de la 
succession, et rapport en est dû ft la masse :—■ 
Pothier, Sums»., c. 4. f 2— Merlin. Ilcp., vo 
Kapport <1 success., g 3, n. 16.—2 Delvlncourt, 
48.—7 Duranton, n. 310—•Chabot, sur l’art. 
843, n. 10__2 Grenier, Donations et Testa
ment, n. 522.

4. Le rapport des dettes a pour effet né
cessaire d'entraîner déchéance du terme : — 
Lebrun, llv. 3, c. 0, s. 2, n. 2—2 Grenier, 
Donat, et Testant., n. 522—0 Aubry et Ilau, 
600. note 8. g 027__L'Abbé, 480. n. 15.—Con
tra:—Ma rcadé. sur l'art. 820. n. 2.—10 Lau
rent. n. 037__7 Duranton, n. 312—3 Demante,
n. 187 b/8-8__3 Taulier, 340—10 Demolombe,
n. 881, 401.

5. Les Intérêts courent de plein droit du 
Jour de l'ouverture de la succession 10 De-

701. Si le rapport n’est pas fait en 
nature, les cohéritiers à qui il est dû, 
prélèvent une portion égale sur ,1a 
masse de la succession.

Les prélèvements se font, autant 
que possible, en objets de meme na
ture, qualité et bonté que les objets 
non rapportés en nature.

Cod—Pothier, Sur., c. 4. art. 2. g 8; Intr.,
tlt. 17. Orl., n. 04__4 Touiller. 422__2 Male-
vllle. 206__T I'nnd. Prang., 188, 189, 140.—
C. N. 830,

C. N. 830,—Texte semblable au nôtre.

Conc__(’. c., 007, 724, 728.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 505.

JVRI8PRUDENCB CANADIENNE.

1. La soul te, en cas de partage, participe 
do la même nature que les biens partagés, elle 
peut être saisie de la même manière que les 
biens qu'elle représente, est sujette au même 
privilège pour les frais sur l'action en partage

702. Après ces prélèvements, il est 
procédé, sur ce qui reste dans la masse, 
à la composition d’autant de lots qu’il 
y a d’héritiers copartageants ou de 
souches copartageantes.

Cod.—Pothier, Sur., c. 4, art. 4__2 Male-
Villo, 206,—7 I'nnd. I’rnnç., 140 et s__C. N.
831.

C. N. 831.—Texte semblable au nôtre.

Conc—C. c., 019, 625, 028, 097, 099, 703,

inolombe, n. 381, 471—7 Duranton, n. 30<t.__ 
3 Demante, n. 187 bis-8.—0 Aubry et Rau, 606,. 
g 027__Contra:—10 Laurent, n. 68T.

0. L’héritier débiteur de la succession ne 
saurait se libérer en renonçant il ses droits, 
dans cette succession :—Chabot, sur l'art. 843, 
n. 23—Ma rcadé. sur l'art. 829, n. 1.—0 Au
bry et Rau, 007, g 027—10 Demolomlir. n. 
459__10 I/nurent, n. 030.

V. A. :—10 Demolombe, n. 385, 457, 458, 
405—10 Laurent, n. 039, 040; t. 21. n. 17il._ 
2.Massé et Vergé, sur Zacharlre, 401, note 11,
g 398__0 Aubry et Rau. 007, g 027; t. 5, 214.
g 800,—Lebrun, Ht. 8, <■. •">. s. n. 4. Po 
thler. Intend, au tltrr 17 de la Coût. d’Orléans, 
n. 87.—8 Demante, n. 162 Me-i et 187 ble-8 
L'Abbé, 800, n. 88.—2 Delvlncourt, 88, 40, 4g, 
—4 Touiller, 422—2 Baudry-Lacantinerl 
Wahl, n. 3259.

701. If the return be not made in 
kind, the coheirs entitled to it. pre- 
take an equal portion from the mais 
of the succession.

Those pretakings are made as much 
as possible in objects of 'the same na
ture and quality as those which are 
not returned in kind.

et peut être saisie pour ces frais nonobstant 
toute substitution qui puisse l'affecter: — 
Ci mon. ./., 1899. Sirois vs Michaud if Rinur,
5 R. de J., 851.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. A. :—Bourjon, titre 17, 2o part., c. fl, g. 
2, n. 8, et s. 4. n. 47 et 50—Lebrun, llv. 3. c. 
6, s. 2, n. 7.—Chabot, sur run. 848, n 23 
3 Demante, n. 103 bis—fl Aubry et Rau. 695,
S 027__10 Demolombe, n. 404.—1 Grenier,
llppoth., n. 159__7 Duranton, n. 812. — 10
Laurent, n. 038__Vaneille, sur l'art. 830, n. 3.
—4 Touiller, 422 ; t. 5, 102__2 Delvlncourt,
41, 48.

702. After these pretakings, the 
parties are to proceed to the forma
tion, out of what remains in the mass, 
of as many shares as there are par
titioning heirs or roots.

705; C. p. c., 1040.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. o„ 50(1.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La disposition de notre article en vertu



DE L'ACTION EN PARTAGE ET DE SA FORME.—ARTS 703, 704. 567

d» laquelle II est attribué un lut unique ft cha
que touche copartageante ne vise que le cas 
oïl un ou plusieurs groupes d'héritiers vien
nent ft la succession par représentation. Elle 
h,, saurait être étendue au partage par llynca: 
_*l Demante, n. 103 bls-4—41 Aubry et Itau, 
533, note 35, | <134—15 Demolombe, n. 085.— 
pi Laurent, n. 333—Contra:—S Taulier, 302.

Ducaurroy. Bonnier et Itoustalng, n. 660.
•J. La règle qui veut que les lots entre co

partageants soient tirés au sort, souffre ex- 
ooptlon entre majeurs, lorsqu’il y a consente
ment de leur part ft ce que la formation et at
tribution des lots ait lieu d'après certaines 
convenance* respectives. Cette exception ne 
saurait être étendue et le partage ne peut 
avoir lieu par vole d'attribution entre les co
partageants qu'autant que tous sont d'accord 
pour recourir ft ce moyen. Dans le cas con
traire, il y n nécessité de procéder au partage 
par lots tirés au sort ou d'ordonner la licita
tion si les biens ne peuvent être commodément 
partagés :—10 Laurent, 335, 337—4 Touiller,
n. 43S__Malpel, n. 25».—3 Demante, n. 163
Na-2_Ma rca dé, sur l'art. 831, n. 2.—Carré et

703. Dans la formation et la com
position des lois, on évite autant que 
possible, de morceler lis héritages et 
do diviser les exploitations ; il con
vient aussi de faire entrer dans cha
que lot, s’il se peut, la môme quantité 
de meubles, d’immeubles, de droits ou 
do créances de même nature et valeur.

Ced—ff L. 55, Familiar crclar.—Cod., L. 7, 
L 21. Corn muni dirid.—L. 11, Corn ni un lu utri- 
uxqiir—Vothler, Com., n. 7»1 ; Suc., c. 4. art.
4: Intr., tlt. 17. Orl., n. »7__4 Touiller, 426.
-3 Malevllle, 267.-7 Band. Franç., 141 et s. 
—C. N. 882.

C. N. 832.—Texte semblable au nfitre.

Conc—<\ c.. <107, 608, 1122, 1562.

Doct. can.—3 Mlgnnult, C. c., 506.

DOCTHINH FRANÇAISE.

Hiy—X emo locuplctari debet eu ni altcrlua

1. La division des créances s'opère de plein 
droit ; ce principe n'a de valeur que Jusqu'au

704. !/inégalité des lots en nature, 
lorsqu’elle ne peut être évitée, se com
pense par un retour, soit en rente soit 
en argent.

Chauveau, quest. 2500 bin—2 Massé et Vergé, 
sur Zucharla-, 370, note 14. « 361.—6 Aubry et
Itau. 554, g 624__15 Demolombe. n. 680—10
Laurent, n. 335. 337.—Conlra:—Chabot, sur 
l'art. 834. n. 4. 5—Holland de VIIlargues, vo 
Fartayc judiciaire, n. 144, 213.

3. Même au cas oft les copartageants au
raient des droit Inégaux fl la chose Indivise, 
Il n'appartient ni aux Juges ni aux experts de 
faire eux-mêmes l'attribution aux parties de 
lots proportionnels ft leurs droits :—4 Touiller, 
u. 428.—Chabot, art. 834, n. 4. 5—Malpel, n.
250__Carré et Chauveau, quest. 2506 bin. — 2
Massé et Vergé, 370, note 14, g 301—3 Dé
niante. n. 163 bSs-3__15 Demolombe, n. 680.—
6 Aubry et Itau, 554, note 30, g 024—10 Lau
rent, n. 335, 336.

V. A. :—4 Touiller, 422__0 Aubry et Itau,
553, note 33, g 624.—10 Laurent, n. 234. 334. 
—2 ltaudry-l.acantlnerle, u. 231—2 Delvln- 
court, 48. note 2__Belost-Jollinont. sur Cha
bot, art. 827. obs. 1.—15 Demolombe, n. 683, 
684, 680.—3 Demante, n. 163 bls-1 et a— 
Fouët de Couflans, sur l'art. 831, n. 4—55 
Mollot, Juurn. des notaires, 373.

703. In the formation and compo
sition of the shares, the separation 
of immoveables into small parcels and 
the division of industrial establish
ments is to he avoided as much as 
possible ; it is also proper to put into 
each share if possible, the same 
quantity of moveables, immoveables, 
rights and credits, of the same nature 
and value.
partage, et se trouve neutralisé par les résul
tats de cette opération :—7 Duranton, n. 163. 
—3 Demante. n. 164 bUi-l.—2 Ducaurroy, Bon
nier et Itoustalng. n. 07»—15 Demolombe, n. 
673__6 Aubry et Itau, 661, note 0, g 035.

2. Il n’est pas nécessaire que les Immeuble* 
se trouvent répartis dans chaque lot en égale 
superficie. On peut compenser l'Infériorité du 
sol, la situation du lieu ou autres incidents, 
n fin d'éviter les soûl tes et retours :—6 Garson-
net, 025__2 Baudry-Laeantlnerie et Wahl, n.
3260__2 Le Hellyer, n. 1244.—Chabot, art.
833, n. 3.—Delaporte, art. 833.

V.A. :—4 Touiller, 426; t. 5, 724.-2 Delvln-
court, 48__15 Demolombe. n. 672.—2 Baudry ■
Laeantlnerle et Wahl, n. 3201—0 Garsonnet, 
u. 626. •"> Hue, n. 806.

704. The inequality of shares in 
kind, when it. is unavoidable, is to he 
compensated by pavment of the dif
ference either in rent or in money.
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Cod ,—ff L. 55. Familier crcisc.—Int it., De 
officio judicis, # 4.—Pothier, Com., n. 701, 5e 
alinéa; 8oc., n. 170, 2e alinea; Suc., c. 4. art. 
4, 17.- alinni ; ai l. 5, 8 3. «N». 1, 2, :i : lntr., 
tlt. 17, Or!., n. 07—4 Touiller, 426—7 Pand. 
Franc, 148.—C. N. 833.

C. N. 833.—Texte semblable au nôtre.
Cono__C. c., 703, 1095, 2104.

Boot. can.—3 Mignault, C. c., 500.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég__Ncmo locuplctari débet cum altcrius
facturû.

1. En matière de partage de succession 
l'Inégalité de jouissance peut, comme l'Inéga
lité de propriété, être compensée au moyen de 
soultes. Ainsi le lot attribué en toute proprié
té peut être grevé d'une rente sur le revenu 
annuel de l’Immeuble au prolit d'un autre lot

705. Los lots sont faits par l’un des 
cohéritiers, s’ils peuvent convenir entre 
eux sur le choix et si celui qui est 
choisi accepte la charge ; dans le cas 
contraire, les lots sont faits par un 
expert désigné par le tribunal. Cos 
lots ainsi faits sont ensuite tirés au 
sort.

Cod.—Lebrun, Sue., llv. 4. c. 1, n. 42__ l
DmjmIum, Société, part 1, s. t. dlst 8, n. 
8—Ilenusflon, sur Paris, tlt. des Suc__ Po
thier, Sue,, c. 4. art. 4. ali». •">. 111, 20. — 2 
Malevllle, 267—7 Pand. Franc., 154__C. N.

C. N. 834.—Texte semblable au nôtre.

Cono—C. c., 697, 706.

Doct. oan.—3 Mignault, C. c., 506, 500.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Major dividat, minor eligat.

1. Des cohéritiers ne peuvent s'entendre 
valablement pour charger l'un d'eux de com
poser les lots qu'autant qu’ils sont tous ma
jeurs et maîtres de leurs droits 6 Aubry et? 
Unu. 561, 8 624.—10 Laurent, n. 330. —15 
Demolombe, n. 668.

2. Les parties présentes et corvéables peu-

706. Avant de procéder au tirage 
des lots, chaque copartageant est 
admis à proposer sa réclamation contre 
leur formation.

Cod.—4 Touiller, n. 423__7 Pand. Franç.,

grevé d'un usufruit Rolland de VU largues, 
vo Partage, n. 234.

2. Le retour de lot peut, au surplus, consis
ter tantôt dans une certaine somme d'argent 
ft payer, une rente ft servir, tantôt dans l’obli
gation de supporter une plus forte part du 
passif héréditaire :—1 fumât. Lois clv., livre 1, 
titre 4. s. 1, n. 8.—Chabot, sur l'art. 833, n.

•: 4 Touiller, n. 480.—16 DMtOlomlx n

3. Vne soulte de partage produit de plein 
droit des intérêts du Jour oû elle est exigible: 
—Vnzellle. sur l’art. 833, n. 5—Belost-Joll- 
mont, sur Chabot, art. 833, obs. 1.—Rolland 
de Villargues, vo Intérêts, n. 45—10 Laurent, 
n. 332.—Contra:—Trolong, Prit-il. et Hypoth., 
sur l'art. 2103, n. 140.

V. A. :—Vazellle, sur l'art. 833, n. 4. —4 
Touiller, n. 430.—Merlin, Rép., vo Partage, 5 
11.—Garnier, Rép. yen. de l’enreg., vo Partage, 
n. 0449, 0450__2 Delvlncourt, 48.

705. The shares are to be formed 
by one of the coheirs, if they can agree 
amongst themselves in the choice, and 
if he who is chosen accept the office ; 
in the opposite case the shares are to 
be formed by an expert appointed by 
the court, and are afterwards to be 
drawn by lot.

vent s'entendre pour éviter le tirage nu sort, 
et donner, d'un commun accord, le droit A l'un 
d’eux ou ft un juge, d'attribuer il chacun d'eux 
le lot qui paraîtra lui convenir le mieux:—4 
Touiller, n. 428.—Vasellle, art. 884, n. 2.—
Bloche, vo Partage, n. 196__Rousseau et Lais.
ney, cod. vo., n. 115__5 Hue, n. 305__15 IV
molomhe, n. 686. 088—2 Baudry-Lacnntlner'e 
et Wahl, n. 3208.—0 Aubry et Rau, 554, 5 
024.—0 (iarsonnet, 630__10 Laurent, n. 337.

3. Le tirage au sort est Indispensable, lors
que parmi les copartageants, il y a des mi
neurs :—Favard, Rép., vo Partage, s. 2, 8 2,
art. 3. n. 5—Touiller, loc. ctt__Vnzellle, for.
ett.—Aubry et Rau, loc. ait__(larsounet, Inc.
clt—2 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, 11. 3299.

V. A. :—4 Touiller, n. 428 : t. 5, 238: t. H, 
014—Belost-Jollmont, sur Chabot, nrl. 824, 
obs. 1.—Vnzellle. sur l'nri. 884, D. 3 b A 
bry et Itnu, 554, note 30, 8 024__2 Delvln
court, 49.

706. Before proceeding to draw, 
each copartitioner is allowed to pro
pose his objections as to the forma
tion of the shares.
159__C. N. 835.
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c. N. 836—Texte semblable au nfttre.

OMC—T. c., 703.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 308.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1, Vn partage Judiciaire n'est terminé et 
détiultlvemtnt acquis aux copartageants quo 
par l'effet de son homologation en justice, la
quelle Intervient, s'il y a lieu, précisément 
après la formation des lots et avant le tirage 
ail sort :—15 Demolombe, n. 088 bit.—Dutruc. 
n. 461.

707. Les règles établies pour la di
vision des mânes à partager sont éga
lement observées dans les subdivisions 
à faire entre les souches coparta
geantes.

Cod.—Pothier, Bue., c. 4, art. 1. * 1—2 Del- 
vlncourt, 48—2 Malevilte, 268—7 Pand. 
Franc.. 130, 100—C. N. 830.

C. N. 836—Texte semblable au notre.

Conc__C. c., 010, 023, «07, 702.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 5UÜ.

708. Si dans les opérations ren
voyées devant un notaire, il s’élève 
des contestations, il doit dresser pro
cès-verbal des difficultés et des dires 
respectifs des parties, et les soumet
tre pour décision au tribunal qui Va 
commis. Sur ees incidents il est pro
cédé suivant les formes prescrites par 
les lois sur la procédure.

Cod—4 Touiller. 422—2 Delvlncourt. 40.— 
7 Pand. Franç., 101.—(\ N. 837.

C. N. 837.—Texte semblable nu notre.
Conc.—C. c.. «04. «ilO.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 008. 

doctrine française.

1. Les dires et réquisitions des parties, con
signé* au procès-verbal, sont de véritables de
mandes judiciaires qui luterrompeut la près-

709. Lorsque la licitation a lieu par 
suite de ce que parmi les cohéritiers il 
se trouve des absents, des interdits ou

2. Jusqu'au Jugement d'homologation, cha
que copartageant est donc recevable il criti
quer le rapport d'expert, établissant le partage, 
notamment en ce qu'on aurait omis d'y com
prendre certains des biens héréditaires : — 
Chabot, sur l'art. 83.3, n. 11.—2 IMgeau. 081.— 
i.3 Demolombe, n. 860. Rolland de Vlllarguee, 
vo Partage judle., n. 02. 03.

V. A. :—0 fînrsonnet. n. «27. — Pioche, vo
Partage, n. 173__2 Le Hellyer, u. 1234---- ü
liaudry-LacantInerle et Wahl. n. 3248— Du
truc. Partage, u. 433—Rolland de Vlllargues. 
vo Partage, n. 130__Vazellle, art. 833, n. 2.

707. The rules laid down for the 
division of the masses to lx1 appor
tioned are also to be observed in the 
subdivisions of the partitioning roots.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Chabot, sur l'art. 83«, n. 1—Vazellle. sur 
l'art. 83(1. n. 1.—2 Massé et Vergé, sur Zaclia- 
ria*. 371. 8 301.—3 Déniante, n. 100.—13 De- 
moloinhe. n. «7«—lu Laurent, n. 333—0 Au
bry et Rau. 532. 1 024__2 Delvlncourt. 48.

708. If in the operations referred 
to a notary, contestations arise, he 
must draw up a statement of the 
difficulties and of the respective alle
gations of the parties, and submit 
them for the decision of the court 
that appointed him. These incidents 
are proceeded upon according to the 
forms prescribed by the laws of pro
cedure.

crlptlon et font courir les Intérêts moratoires : 
—Rolland de Vlllargues. vo Partage, n. 130.— 
Vazellle, sur l'art. 833, n. 2.—Dutruc, vo Par
tage, n. 400__Itlochc. cod. vo., n. 170— 0
Gnrsonnet. 027. note 7.

V. À. :—2 Ilamlry-I.acantlnerle et Wahl,
3243__lu Laurent, n. 325—Dalloz, Rép., vo
Buooettlont, n. 1685, 174«. 1752.—4 Touiller,
422__« (larsonnet. «27. note 2.—1 Delvlncourt,
40__Bloche, vo Partage, n. 173 et s.—2 Bol
lard. Colmet. Dange et Glasson, n. 1102.

709. Where licitation takes place by 
reason of there being amongst the 
heirs absentees, interdicted }x>rsons,



or minors, even emancipate*!, it can 
only Ik* effected judicially, and with 
the formalities proscrib'd for tln- 
nl ionat ion of the property of minors.
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des mineurs même émancipés, elle ne. 
peut être faite qu’en justice, avec les 
formalités prescrites ipour l’aliénation 
des liions des mineurs.

Cod. - Put filer, Sur., r. 4, art. 4 <*mli* civil
U. V., a il h 8UO, «H», 1V.11__ 2 Delvincourt, 47__
latul. Franc;., lilil__<'. N. 4«lo, su*. 830

C. N. 400, 819. \ . sous les art h 300 et

C. N. 839. S'il y a lieu il licitation, dame le 
ms du precedent article, elle ne peut être faite 
ipi'en justice avec les formalités prescrites pour 
l'aliénation des hlene des mineurs. Les étran 
gers y sont toujours admis

Conc. c.. 300, 11113, tills, 1302; 
1341 et s., 1404.

Doct. can. -Brodeur, 1 It. L., A'. S., 121»
A*. L., .V. N.. 1—Mélanger, 1 H. L., S. S.. 18«

710. Toute jH-rsonne, même parente 
du défunt, qui n’est pro son successi
ble, et ù laquelle un cohéritier aurait, 
cédé son droit à la succession, peut 
être écartée du partage, soit par tous 
les cohéritiers, soit par un seul, en 
étant remboursée du prix de la ces-

Cod.--f'<)</., L. 22, L. 23, Manila II vcl rontrd. 
—Lebrun, Sur.. Ilv. 4, c. 2. s. 3, n. tifl. — Mer
lin. ffép., fl rail n Sur., n. N. P. » bin, 11 et 12__
2 Malevllle, 271—2 Chabot, Sur., 3111__ 2
Mousquet. 1 si—7 Band. Fram;., 170.—C. N. 
s 11 Hem. f/article 710, copié du Code Na
poléon 18411. est conforme il l'ancienne juris
prudence du parlement de Paris et est fondé 
sur le droit romain, qui faisait, au cas de In 
cession de droits successifs, l'application des 
principes relatifs aux droits litigieux.

C. N. Ml,—Texte semblable au notre.

Cono.-C. c.. <147, 751, 1582, 1584.
Doct. can.—3 Mlgnault, (’. c., 511. 

jfMsvnrnMNoH canadienne.
1. L'action en retrait successoral n’a point 

lieu quand la cession n eu pour objet une part 
fixe et déterminée dans un Immeuble verlnln : 
—Berllirlol, ./.. 1805, Lcr Ivre vs llruudru, 10 
L. V. ./., 20; 14 It. ■/. H. Q„ 20(1.

2. Il y a lieu au retrait successoral en ver
tu de l'art. 7lo du Code civil du Mas-Canada 
mémo lorsque la cession n eu lieu après un 
partage provisoire.

3. Une cession par un cohéritier A un non-

1112.—3 Mlgnault, i

IMM'TItlNR l it XXÇ.USH.
1. L'art. 7(0 est limitatif, et II s'ensuit 

qu'il ne s'aiqdlque pas A une personne pour- 
vue d'un conseil Judiciaire:-3 Hennin te, u.
147 ô/s-3__1 lu truc, n. 24—7 Hemolomliv, u.
408, 512; t. 8, n. 020 et s. ; t. 15, u. 505.

2. Si l'absent est représenté par un procu
reur, lu licitation tu- devra pas se faire aires 
saIrenient en Justice :—15 llemolombc, n. ,"i|i|t. 
— lo Laurent, n. 207.

V. A, :—16 Hemolombe, n. 504, 004, OiiT.
lo Laurent, n. 205, 200, 300__tl Aubry et lîau.
538, | 023.—2 Massé et Vergé, 303, $ 30(1

V. les auteurs sous l'art. 0113, C. c.

710. Every 'person, even, a relation, 
who is not entitled to succeed to the 
demised, and to whom one of the 
coheirs lias assigned his right in the 
succession, may lie excluded from the 
partition, either by all the coheirs or 
by one of them, on lniing reimbursed 
the price of such assignment.

successible de son héritage, par laquelle le 
cédant cède une pari fixe dans des Immeuble* 
déterminés, n'est pas A l'abri du retrait, si 
ces Immeubles déterminés composent toute la 
succession :—V. II. H., 1874, Uuraclicr & 7 
licou, 1» L. V. 178.

4. Lorsqu'un cohéritier a cédé ses droits 
successifs avant partage, un autre successible 
lient exercer le retrait en remboursant le prix 
de In cession, et ce droit est Imprescriptible 
tant que le partage n'a pas été fait : la vente 
par un curateur des biens d'un Insolvable, 
même autorisée par le Juge, donne ouverture 
ou retrait lorsqu'elle comprend les drolls sue- 
cessifs avant partage de l'insolvable ; le re- 
trayant n'est tenu de rembourser que le prix 
de In cession originaire, et II n'est pas tenu 
d'offrir, par son action, le prix qui a été payé 
par un cessionnaire subséquent : Sup.
18114, Baxter & Phil Him, 23 It. Sup.. 317 : 
C. It.. It. ,/. <)., 4 C. S„ 151 ; 17 L A., 185, 2«1,

IlomtlNB FRANÇAISE.

Iti'n__In oinulbun rt lier omnia Idem hubrtur
ar si riiilnm t a rcndltorr.

1. L'article 71(1 du Code civil dolt toujour* 
être Interprété llmltntlvevmnt. Il est done
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Inapplicable mu can cio va ri ago do toutes au- 
trou masses Indivises, telle qu'uns communau- 
i,t mnjiigalo. ni it In société :—Merlin. Itép., vo 
Prolt* sneers*., n. VJ.—Rolland de X'Illargues, 
vo Ketralt il'lnillrln, n. 2—Benoît, n. 38. — l 
odlor. t'unir, île maria ye, n. 52.1.—3 Rlchefort, 
Hint ilt* fn mil le*, n. 525.—4 Minuté et Vergé, 
Kiir Znoharln*. 1iH. note 1 «». $ «31. et 336, § «1*2.
. i| Aubry et Rail. * «121 ter.—17 Duranton, n.
44lt. 2 Lyon-Vnen-Renniilt. n. 416__2 (îull-
li.iiard, lente, n. 275; Nmiété, n. 348—2 Ban- 
dry l.noanlliierle et Wahl. n. 3.130—10 Homo- 
Inuilio, n. 02. U* Laurent, n. .14.1—Vont ni: — 
Va/.cil le, sur l’art. 841. n. 20—2 Battur, Or 
lu cmnm., 700—18 Ilénn. Itrrur pratique, an
née 1804. .100—4 l'nrdessus, n. 1085.

•j. Los droits des légatalren A titre particu
lier. so réduisant A demander la délivrance du 
lopi. no sont pas dos droits Huccosslfs. et la 
ooMlnn qu'ils en auraient faite, ne conférant 
au cessionnaire aucune qualité pour concourir 
au partage, échappe nu retrait successoral: — 
a Déniante, n. 171 fWs-1.—10 Demolombe, n. 
;iu. RO_10 Laurent, n. 302.—Benoit, n. 0, 13.

3. Le retrait successoral ne peut mémo être 
exercé contre le cessionnaire d'un legs par pré- 
riput d'une somme déterminée : un tel legs, s'il 
ne trouvait compris dans un ensemble de droits 
successifs cédés en bloc pour un prix unique, 
doit donc éfre excepté des valeurs retrnyées 
Chabot, sur l'art. 841. n. 11.

4. Le retrait successoral est admissible alors 
même que cette cession ne comprend pas l’uni
versalité ; mais seulement une quote-part des 
droits successifs du cédant : —Merlin, Itép., vo 
limit» sneers*., n. ». 4 Touiller, n. 407.—7
Durant on, n. 102 3 Déniante, n. 171 bin-1__•
Marcndé. sur l'art. 841. n. 2—Dutruc, n. 847. 
-Il Aubry et Rnu. 017. H 021 ter.—10 Demo
lombe. n. 8ii.—1» Laurent, n. 303.

5. Il n'y n pas lieu au retrait successoral
quanti In cession porte seulement sur une quo
tité fixe et déterminée de biens, et non pas sur 
une universalité ou une quote-part «le droits 
successifs ; 10 Detuolombi*. n. 83.—10 Lau
rent, n. 304.—0 Aubry et liait. 518. * 021 ter.
Cote 5. 4 Touiller, n. 447__Benoit, n. 03__
4 Massé et Vergé, sur Za char la*. 337.-2 Tlilry, 
n. iss hl*. —5 Hue, n. 325—2 Bauilry Litcnn- 
tltierle et Wahl, n. 333(1.—3 Le Hellyer, n. 1.313.

«1. SI certains objets ont été liitioitlonnelle- 
tnent exceptés du partage, la cession «pie fait 
l'un dis Kiiiimtinlshs de scs droits sur «m*S' 
objets, échappe nu retrait successoral.—Lors
que les héritiers ont partagé In succession et 
qu'un objet «*st demeuré Indivis, l'acquéreur 
d'une partie «le cet objet ne peut être rembour- 
*•'• par les cohéritiers du vendeur. Ce n'est 
point le cas d'appliquer notre article :—10 Lau
rent. n. 300.—4 Touiller, n. 447.—7 Durnnton.

I n 201. :i Bernante, n. iti bit î 6 Aubry et
lînu. 517, | 021 ter__10 Demolombe, n. 85__
l'oiiët de Coutlnns, sur l'art. 841, n. 28. — 2 
llaudry l.acnntlnerle et Wahl, n. 33.10.

7. Le retrait successoral ne peut être exercé 
I qu'A l'occasion de cessions A titre onéreux. Ainsi,
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le donataire de droits successifs ne peut, com
me le cessionnaire A titre onéreux, être écarté 
du partage par retrait successoral :—Merlin, 
Itép., vo Omit* sueees*., 6 2. n. 1—2 Delvln- 
court, 44—4 Massé et Vergé, sur Znvhnrln*. 
335. note 1». * 3P2.—Marcndé. sur l'art. 341.
n. 2__7 Durnnton. n. 1»4—0 Aubry et Rnu.
318. | 021 ter—10 Demolombe, n. »3__ 10
Laurent, n. 307.—Benoit, n. 50.

8. Le sous-cesslonnalre A titre onéreux «lu 
cessionnaire originaire A titre gratuit, peut 
être retrayé : l Touiller, n. 440. Chabot, sur 
l'art. 841, n i" Bernante, n. 171 bfs-5. 
Benoit, n. 5».—Aubry et Rnu. tue. eit__Mer
lin. Itép., vo Omit* nuerennifs, n. » et Quest, 
•te ilrolt, vo Omit* nureennlfn, n. 3—Marcndé,
sur l'art. 841, n. 2__10 Demolombe. n. PO__
Favard, Itép.. vo Omit* nuccennlfn. n. H».

». SI In donation sons l'apparence d'une 
libéralité, cachait en réalité une véritable ces
sion A titre onéreux. Il n'est pas douteux qu'elle 
serait soumise au retrait ;—Vothler, Itetmltn, 
n. 108, lui» Vazrllle, sur l'art. 841, n. 18, 
Aubry et Rnu. lue. eit—7 Durnnton. n. 1»5.— 
10 Demolombe, n. »4.—LnTTrent, lue. elt. — 4 
Massé et Vergé, sur Zachnrhe, 3.15, note 2». 1 
«»2.—Benoit, n. 58.

1». Dès que la cession est A titre onéreux, 
le retrait peut être exercé, quelle que soit lit 
nature du prix stlpuhL Ainsi, le retrait suc
cessoral peut être exercé, même alors qhV la 
cession a été faite par vole d'échange, au lieu 
de l'être moyennant un prix llxé en argent : — 
0 Aubry et Rail, 51». 6 021 ter.-2 Delvlncoyrt, 
44. note L—7 Durnnton, n. 107, et t. 10, n. 
54»—Trolotig. Helm nue, il. 42—Vazellle, sur 
l'art. 841.—Belost-.lollmonl. sur Chabot, art.
841. «dis. 13.-Marcndé, sur l'art. 841, n. 2__
10 Demolombe, n. 115—lu Laurent, n. 30»__
Benoit, n. 0».

11. Le retrait successoral peut être exer
cé, même contre celui nuipiel une cession de 
droits héréditaires n'a été faite «pie pour !e 
remplir de ce «pie lui d«*vnlt le cédant: — 7
Durnnton. n. 2»1__10 D«*molomhe. n. »»__10
Laurent, n. 808. •'» Aubrj ci Rau, 821, ü 021 
1er.—Contra:—3 Déniante, n. 371 bln-0.

12. Le retrait successoral n'a été organisé
que pour permettre d'écarter les étrangers dans 
In succession et II ne peut être exercé contre 
le successible cessionnaire de son co-succes
sible:—10 Demolombe. n. 10. 17. 10 Laurent,
U. 344__Rolland de Vllliirgues, vo Itrtmit sue-
eennoral, n. 35.-2 Delvlncourt. 43. note 11.— 
0 Auliry et Rnu. 51». 8 021 ter.— lo Laurent, 
n. 344.

13. L'héritier bénéllclalre échappe nu re
trait tout, comme l'héritier pur et simple : — 2 
Delvlncourt. 44. note 2. —10 Demolombe, n. 2». 
—Contra:—Benoit, n. ».

14. Le retrait successoral peut être exercé 
A l'encontre d'un successible cessionnaire ex
clu de In succession par le t«*atnm«*nt du i/o
eu fus:—Vazellle. sur l'art. 841, n. 0__ 4 Du-
vergler, sur Touiller, n. 441. note a—Dutruc. 
n 482__6 Aubry et Rnu. 521, f 021 ter. 10
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Demolombe, n. 23—10 Laurent, n. 347—Rol
land de VIHargnes, vo Retrait successoral, n. 
47.

15. 1/liérltler qui a renoncé soit avant, soit 
depuis la cession de droits successifs il lui 
faite, est reconnu comme n'ayant jamais été 
héritier, et peut être ret rayé :—Chabot, sur 
l’art. 841, n. 2.—3 Déniante, n. 171 bis-3.— 0 
Aubry et Rau, 520. X 021 ter—10 Demolombe, 
n. 23.—10 Laurent, n. 340—Contra:—2 Del- 
vlncourt, 43.

10. Le retrait successoral peut être exercé 
contre le cessionnaire non successible alors 
même que. comme parent du défunt. Il serait 
veuu il la succession il définit du cédant :—Vn- 
zellle. sur l’art. 841, n. 8,11.—4 Duvergler, sur 
Touiller, n. 445, note It.—3 Déniante, n. 171
bis__10 Demolombe, n. 27—10 Laurent, n. 344.
—Aubry et Rau, toc. oit.—Confia:—2 Delvln-
court. 43__Rolland de Vlllargues, vo Retrait
successoral, n. 40.—4 Touiller, n. 443.

17. Le retrait successoral ne saurait être 
exercé contre les successeurs Irréguliers et les 
enfants naturels :—Merlin, Ri‘P., vo Droits 
successifs, n. 0.—Chabot, sur l’art. 841, u. fl. 
—4 Touiller, n. 441.—7 Durnnhm. n. lsti, lfiu. 
—8 Déniante, n. 171 bis-1—0 Aubry et Rau, 
020. g 021 ter.—10 Demolombe, n. 18—10 Lau
rent, n. 348.—Contra:—’1 Rlcbefort, n. 425.— 
Lolseau, Enfants naturels, 713.

18. Ne peut être retrayé ni le légataire, ni 
le donataire universel ou il titre universel, qui 
n’est rendu cessionnaire soit d'un héritier légi
time. soit d’un de ses colégatalres ou codon a- 
ta 1res :—Merdn, Rep., vo Droits suecess., n. U. 
—7 Dm anion, n. 180, 100- -8 Demante, n. 
171 We-1.—0 Aubry et Rau, 510. g 021 ter.— 
10 Demolombe. n. 10—lu Laurent, n. 348. — 4 
Touiller, n. 441.

10. Heuls les successibles, s’ils se sont fait 
céder les droits d'un ou plusieurs de leurs co
héritiers. sont A l'abri du retrait successoral ; 
mais II peut être exercé contre le mari de la 
femme qui est elle-même héritière, bien qu'én 
sa qualité de mari, les autres héritiers ne puis
sent l’empêcher d’assister au partage :—2 Du
vergler, sur Touiller, n. 445, note G—Dutmc, 
n. 480.—3 Ilureaux, n. 314-8o—10 Demolombe, 
n. 32—10 Laurent, n. 350.—6 Aubry et Rau,
020, g 021 ter.

20. Le successible qui se fait rétrocéder ses 
droits qu'il a cédés A un tiers, est réintégré 
dans sa première condition; le retrait succes
soral ne peut être exercé contre lui :—Merlin,
Ri■/».. vo Droits successifs, n. 14__3 Rlcbefort,
Etat îles familles, n. 435—Du truc, n. 481__ -
10 Demolombe, n. 28__0 Aubry et Rau, 030,
g 621 ter,—lu Laurent, n. 861.

21. Les héritiers ont le droit d’exercer le 
retrait quand même les dispositions partlcu> 
Hères faites par le de cujus absorberaient leur 
part dans la succession :—0 Aubry et Rau, 
628, 5 621 ter.—10 Laurent, n. 856—Contra: 
—Benoit, n. 8.

22. I/liérltler qui n renoncé ne peut exer

cer le retrait. L’art. 710 est Inapplicable uQ 
cohéritier qui aurait renoncé pour s’en tenirù 
une donation ou A un legs A lui fait A ti;r« 
particulier:—10 Demolombe, n. 40.—Ilemtt, 
n. 11, 13, 14.—3 Demante, n. 171 Ma-3—2 Mas
sé et Vergé, sur Zaeharlæ, 337, note 31, g 
—0 Aubry et Rau, 523, g 021 ter.

23. Les successeurs irréguliers sont admis 
A exercer le retrait successoral. Le mot co
héritier Ici doit s'entendre de toute personno 
appelée A recueillir une quote-part de la suc
cession Merlin, Rep., vo Droits success., n.
0__Vazellle. sur l'art. 841, n. 5—7 Durunton.
n. 100.—0 Aubry et Rau. 021, g 021 ter_m
Demolombe. n. 30.—lu Laurent, n. 332.— 2 
Baudry-Lacantlnerle, n. 230—3 Déniant., n.
171 We-1__4 Touiller, n. 430. 441—Contra:-
:> Rlcbefort, n. 486, 486—Lolseau, Des tiifuiih 
naturels, 713.

24. Le donataire contractuel et le légataire
sont " cohéritiers ” et peuvent exercer le re
trait successoral :—Merlin, Rep., vo Droits suc
cessifs, n. 0__Belost-Jolimont, sur Chabot, art.
841, obs. 0__7 Durnnton, n. 180—3 Demante,
n. 171 bls-l.—3 Taulier, 207—Dutruc, n. 5u:i, 
—Aubry et Rau, loc. rit.—10 Laurent, n. 350. 
—10 Demolombe. n. 40.—4 Touiller, n. 441.— 
Contra:—2 Dueaurroy, Bonnier et Roustalng, 
n. 082__4 Zaeharlæ, Massé et Vergé, 336, j

25. Le mari successible et cessionnaire des
droits d'un cohéritier de sa femme, qu’il soit 
commun de biens ou non avec son épouse, ne 
peut exercer le retrait :—10 Demolombe, n. 52. 
—Benoît, n. 23, 24__10 Laurent, n. 350.

20. Le retrait successoral est un droit es
sentiellement personnel A l'héritier et ses cré
anciers ne peuvent l'exercer en son nom : —Pou- 
Jol, sur l'art. 1160, obs. 7—Benoît, n. 18.-4 
IToudhon. Usufruit, n. 2345. — Bloche, vo 
Droits personnels, n. 20—0 Aubry et Rau, 
524, g 021 ter. — Dutruc, n. 500.—10 Demo
lombe, n. OU__10 Laurent, n. 301.

27. Le donataire ou légataire dos droits 
successifs d’un cohéritier ne saurait, êtro ad
mis A exercer le retrait successoral Merlin. 
Ri'p., vo Droits successifs, n. 2.—0 Aubry et 
Rau, 523, g 021 ter,—Contra:—16 Demolombe, 
n. 01.

28. Le retrait successoral peut être exercé 
par le curateur A la succession vacante de l'm 
des cohéritiers :—10 Demolombe, n. 03.—tl A i I 
bry et Rau, 523, g 021 ter—Contiv: -Liutruc, I

20. L'héritier qui a cédé ses droits suce* I 
slfs. s'il vient A succéder A l'un de ses collé- I 
rltlers, peut, du chef de celul-cl. exercer le r- I 
trait successoral contre son propre cession- I 
naira «—Pothier, Retraits, n. 154. I
tombe, n. 68.—6 Aubry et Ban, 524, | 621 # I 
—10 Laurent, n. 358. H

30. Le retrait successoral peut être exercé! 
avant même que le cessionnaire provoque le fl 
partage ou s'y présente ;—0 Aubry et Ran. fl 
520. g 021 ter.—10 Demolombe, n. 124. — MI 
Laurent, n. 375. |l
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31. Le retrait peut être exercé aussi bien 
par vote d'action principale que par vole d ex- 
eeptloo -.—Merlin. Hep., vo Droit» »«c«»«»., n.
Ht.- c'haliol. sur l'art. M41, n. 2.—Rolland de 
Vlilarguea, vo Retrait successoral, n. 82.—10 
Demolombe. n. 125—Contra .'-Benoit. n. 5.

3» Bn l'absence de toute fixation légale de 
dt'lal pour l'exercice de l'action en retrait.

u,.c.| eat Imprescriptible et recevable tant que 
jure l'Indivision. Donc, le retrait peut être 
#Iercé tant que le partage n’est pas consom
mé entre les cohéritiers :—Chabot, sur l'art. 
Ml. n. 11), 20.—7 Duranton, n. 203.—Merlin, 
Ktii., vo Droits tueeess., n. 10.—Dutruc, n. 
Ml/L-t Massé et Vergé, sur Zacharies 340, 
note 45. | 002. et 338.-0 Aubry et ttau, 527#
I 621 1er.—10 Demolombe, n. 125, 120----10
Laurent, n. 875.—Benoit, n. 82.

33. Hont exclusivement considérés comme 
emportant renonciation tacite, de la part de 
l'héritier, les actes Incompatibles avec l'exer
cice ultérieur du retrait :—Rolland de Vlllar- 
Biies. vo Retrait tuer est oral, n. 78—3 Touiller,
302,_q Aubry et liait. 527. 1 021 ter.—10 De-
mulombe. 120.-10 Laurent, n. 377—4 Massé 
et Vergé, sur Zacharta». 338. note 30, | 008.— 
Centre:—4 Touiller, n. 448—Chabot, sur l'art 
Ml. n. 10—Benoît, n. 73.

34. Le retrait peut être exercé par les co
héritiers d'un successible qui a cédé ses droits 
A un tiers, bien qu'ils aient admis les ce» 
slonnalves aux opérations préliminaires du
partage :_7 Duranton. n. 203—Vasellle, sur
l'art. 841. n. 10—Belost-Jollmont. sur Chabot, 
art S4I. obs. 11—10 Demolombe. n. 127.— 0 
Aubry et liait. 527. f 021 ter.—10 Laurent, n. 
377._(V,»ifni .'—Chabot, sur l'art. 811. n. 10—
4 Touiller. 448.—Benoît, n. 03. 04—Mareadé, 
sur l'art. 841.

35. l-e cohéritier qui a exercé le retrait 
auevessoval en sou propre et privé nom. ne peut 
être contraint de communiquer û ses cosucces- 
*11,les le bénéfice de ce retrait —2 Delvlncourt, 
44. note 2—4 Touiller et Duvergler, n. 437, 
4*8.—Chabot, sur l'art. 841, n. 15, 10.—Belost- 
Jollmont. sur Chabot, art. 841, obs. 8.-3 
Taulier. 300—7 Duranton. n. 100.—2 Du- 
caurroy. Bonnier et Roustalng. n. 083. — 3 
Reniante, n. 171 Wa-4—Dutruc, n. 511. 512— 
il Aubry et Rau. 626. | 021 fer—10 Demo- 
lombe. n. 70, 71—10 Laurent, n. 374.—Contra: 
—Merlin, Quett. île dr., vo Retrait tuecesoral.
1 1.

36. Le cohéritier qui veut écarter du par
tage le tiers cessionnaire de droits successifs, 
n'est pas tenu de lui faire préalablement des 
offres réelles du prix de la cession —Merlin. 
</mf. de dr., vo Droitt successifs, f 1—4 
Touiller, n. 450—7 Duranton, n. 200—0 Au
bry et Itau, 520, | 021 fer—10 Demolombe,

I n. 121. lu Laurent, n. 370.—Fouêt de Cou- 
flans, sur l'art. 841, n. 20—Benoît, n. 108. 

i 37. Le cohéritier qui exerce le retrait auc- 
I cessoral n'est tenu de rembourser que le prix 
I réel de la cession :—Votliler, Retraits, n. 200,, 
I 201__10 Demolombe, n. 103—Chabot, sur

l'art. 841. n. 22__0 Aubry et Rau. 528, | 621-.
ter__10 Laurent, n. 384.

38. La simulation peut être établie par 
tous genres de preuves, par témoins, par sim
ples présomptions comme par titres :—2 Del
vlncourt, 44. note 3—Belost-Jollmont, sur 
Chabot, art. 841. n. 30—7 Duranton. n. 105.—
10 Demolombe. n. 103, 100—10 Laurent, n. 
304—0 Aubry et Rau. 528, note 50, 1 021 ter.
—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 238.

30. Quand la cession de droits successifs a 
eu Heu par vole d'échange, le retrayant n'est 
obligé de rendre au cessionnaire que le prix 
de l'Immeuble par lui donné en contre-échange :
—Benoît, n. Ou__0 Aubry et Rau, 528, | 021,
ter__7 Duranton. n. 107—Dutruc. n. 407. —
3 Déniante, n. 171 bl»-7—Mareadé, Sur l'art. 
841, n. 2__10 Demolombe, n. 115—10 Lau
rent, n. 380.

44». Lorsque le prix de la cession existe 
comme rente viagère, le retrayant rembourse
ra les arrérages déjil payés et continuera le 
service de la rente: mais 11 ne saurait être 
tenu d'en rembourser le capital : — Merlin, 
Rép., vo Droits suceessils, n. 0—4 Touiller, 
n. 451.—7 Duranton, n. 108.—Dutruc, 408.—
U Aubry et Rail, 528, I 021 ter—10 Demo
lombe, n. 113, 114—10 Laurent, n. 383. — 
benoit, n. 52.

41. lie retrait n'entratne ni la résolution 
ni l'annulation de la cession ; Il ne constitue 
pas une rétrocession; Il subroge le cohéritier 
qui l'a obtenu aux lieu et place du cession
naire évincé. S'opérant dès lors aucune trans
mission de propriété, le retrait successoral 
n'est pas un acte de nature il être transcrit :— 
Pothier. Retraits, n. 420. 442. 443—0 Aubry 
et Rau. 630, note 04. | 021 fer—10 Demo
lombe. n. 130, 14»*.—lu Laurent, n. 380----3
t'hainplonnlêre et Rlgaud. Des dr. d'enregistr.,
n. 2100__Gabriel Demante. Erposit. raisonnée
des principes de Venregistr., n. 717.—Rollamî 
de VIIlargues, vo Retrait successoral, n. 1»»5.

42. Le successible qui se trouve subrogé 
aux droits du cessionnaire, profite donc des 
avantages éventuels qui se sont réalisés dans 
l'Intervalle de la cession il la subrogation : — 
Merlin. Rép., vo Droits successifs, n. 9. — 
Chabot, sur l'art. 841. n. 24—4 Touiller, n. 
451.—Dutruc. n. 22—0 Aubry et Rau, 531. |
021 fer__10 Demolombe, n. 140—Fouêt de
Couflans, sur l'art. 841. n. 38—10 Laurent, 
n. 302.

43. Lorsque tout ou partie du prix de la 
cession est encore 00 au moment de l'exercice 
du retrait, ce retrait n’opêre pas novation par 
substitution d'un nouveau débiteur il l'ancien ; 
le cessionnaire contre lequel le retrait est ex
ercé reste débiteur du cédant :—Pothier, Re
traits, n. 209, 300, 428—10 Demolombe. n. 
143—0 Aubry et Rau. 531, f 021 fer—H* Lau
rent, n. 387. 380—Benoît, n. 130—Contra:— 
4 Zacharlæ. Massé et Vergé, 330, | 092. — 0 
Mourlon. Renie Pratique, ann. 1800. 211. — 0 
L’Abbé, Rmic critique, ann. 1855, 144.
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44. Le retrait successoral n'est pas d'ordre 
public :—lu Laurent, n. 342.

V. A. :—llenott, Retrait success., n. 1, 0, 05. 
—2 Delvlncourt, 43.—0 Aubry et Itau, 510, 517, 
51 U, 520, 522, 523, 525, 520, 680, 8 021 ter. 
—1U Laurent, n. 341, 343, 340, 351. 300, 304, 
305, 381, 383—I’oujol, sur l’art. 841, n. 7— 
Merlin, Rép., vo Droits success., n. 0, 11, 12, 
13, 14, 80.—Rolland de Vlllargucs, vo Re
trait d’indivis, n. 3; Retrait success., n. 11, 
12. 18, 46, oi. to.—4 Zacharie, Massé et Ver
gé. 453, note 0. | 721 ; 330, § 002—Malpel, n. 
248.—îo Demolombe, n. 2."., 26, 81, 40, 60, 51, 
72, 70. 83, 02, 113, 118, 134, 135, 130__Pro
long, Sociétés, n. 1050—Duvergler, Société, n.

711. Après le partage, remise doit 
être faite à chacun des copartageants 
des titres particulière aux objets qui 
lui sont échus.

Les titres d’une propriété divisée 
restent à celui qui en a la plus grande 
partie, à la cliarge d’en aider ceux ‘de 
ses copartageants qui y ont intérêt, 
quand il en est requis.

Les titres communs à toute l’héré
dité sont remis à oelui que les héri
tiers ont choisi pour en être le déposi
taire, à la charge d’en aider ses copar
tageants à toute réquisition.

S’il y a difficulté sur ce choix, il 
est réglé par le juge.

Cod.—ff L. 4, L. 5, L. fl, Famllia' crise. ; L. 
vit.. De fide instrument. — Cod., L. 5, Corn, 
ut ri usque—Lebrun, Suc., llv. 4, c. 1, n. 44. 45. 
—-Pothier, Blue., C. 2, s. 1, art. 2, § 4.-2 Male- 
ville, 278.-7 Pand. Frain;., 170 —4 Touiller, 
424, 430.—2 Mousquet. 183—C. N. 842—-Rem. 
—Cette dernière partie souffrait quelque dif
ficulté sous l’ancienne jurisprudence, suivant 
laquelle l'on confiait, généralement, les titres 
et papiers de la famille, de même que les ta
bleaux des ancêtres, ft l’atné des enfants, s'il 
n'y avait pas de graves raisons de lui en pré
férer un autre ; mais cette règle n’étalt suivie 
que dans la ligne directe; dans la collatérale, 
le vœu de la majorité des Intéressés faisait 
loi sur le sujet, et au reste, elle n’étalt pas uni
forme et la chose dépendait beaucoup des cir
constances. Pour ces raisons, les Commis
saires, en adoptant la doctrine du Code, qui 
leur a paru préférable, n'ont pas cru néces
saire de la proposer en amendement.

474—Favard, Rép., vo Droits success., | 13__
4 Pardessus, n. 1085—4 Duvergler, sur Toui
ller, n. 441, note a; t. 2, n. 441, note 1, 43«, 
note a—Vazellle, sur l'art. 841, n. 3, 7,
10, 20, 27, 31__ 4 Proudhon, Usufruit, n. 74e,,
2077—Chabot, sur l'art. 841, n. 0, 7, 8, !>. lu.
11, 10, 24.-3 Itlchefort, 435, 515, 523.-7 Du- 
ranton, n. 102, 104, 100—3 Demante, n. 171 
bis-3 ; 171 bis-4—Ma rca dé, sur l'art. 841, n. 
2, 3—4 Massé et Vergé, sur Zacharlu-, ô.'üi, 
note 42, § 002 ; 335, 330, note 31 ; 337, n..tt
33 ; 340, note 44 ; 337, note 30__4 Touiller, u.
437, 438, 447, 451—2 Ducaurroy, Bonuirr 
lloustnlng, n. 081—Dutruc, n. 478, 484, 4!lu, 
500, 511, 512—3 Taulier, 207.

711. After the partition, each of 
the parties has a right to be put hi 
possession of the titles belonging to 
the objects which have fallen to him.

The titles to a divided property re
main with him who has the greatest 
share in it, subject to the obligation of 
giving the use of them, when required, 
to the copartitioners interested there
in.

The titles common to the whole 
inheritance arc delivered to him whom 
the heirs have chosen to be the depo
sitary of them ; subject to the obli
gation of giving the use of them to 
the other copartitioners whenever re
quired.

If they disagree in the choice, it is 
made by the judge.

C. N. 842.—Texte semblable au nôtre.

Cone—C. c„ 007, 1408.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 510.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg.—Semper seniorem Juniori, et ampliorU 
honoris inferiori et marcm fœmina- prefen-

1. Il ne s'agit dans cet article que des 
actes Instrumentaires établissant les droits de 
l’auteur des cohéritiers, sur les objets com- I 
pris dans le partage:—10 Laurent n. 33».-
0 Aubry et Itau, 555, | 024__ Chabot, sur l'art.
842, n. 1.—15 Demolombe, n. 009.

2. SI les héritiers ne s’accordent pas, le I 
choix de l’héritier dépositaire appartient aa I 
juge Chabot, art. 842, n. 2.—3 Taulier. 291. I 
—2 Massé et Vergé, sur Zacbarlæ, 367. - 6 I
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Aubry et «au, 543. | 024—3 Le Sellyer, n. 
1303.-15 Demolombf, n. 095—2 I$audry-La- 
coutlnerle et Wahl, n. 3305.

3. Le Juge désigne eu wquo et hono, û dé
faut d'entente, quel eut l'héritier qui doit pos
séder les décorations, les diplômes et brevets, 
les armes, papiers domestiques, correspon
dance, titre de noblesse, portraits de famille

Section II.

DES RAPPORTS.

712. [Tout héritier, mênia bénéfi
ciaire1, venant n une succession, doit 
rapporter h la masse tout ce qu’il a 
reçu du défunt ]>ar donation entre vifs, 
directement ou indirectement ; il ne 
peut retenir les dons, ni réclamer les 
legs à lui faits par le défunt, à moins 
que les dons et legs ne lui aient été 
faits expressément par préciput et 
hors part, ou avec dispense de rap- 
fort.]

Cod,—ff L. 1, De rotlatione bnnnrum.—Cod.. L. 
71. L. 20 />r eollatlonibus.—Parla, 301, 302, 303, 
3M.—Lebrun, Bue., Hv. 3, c. 0. sec. 1.—Pothier. 
Sue., c. 3, s. 3. art. 1. I 4; c. 4, arts 2, 05 ; 
Jntr., tlt. 17. Or/., n. 56, 70, 77.—Merlin, fti'p., 
n» Rapport à Bue., | 3, art. 4, n. 8; I 4, art. 
2. n. IL—7 Pand. Franc, 224.—C. N. 843. —
Rem_Le rapport, dont 11 est Ici question, est
l'acte, par lequel les cohéritier» qui ont été 
avantagés par le défunt, remettent dans la 
niasse les choses qu'ils ont reçues, pour être
partagées avec les autres........... Plusieurs de
ces règles sont conformes ft la Coutume de 
Paris, et ont été retenues comme telles, tandis 

. que d'autres, prises du Code Napoléon, ont été 
préférées comme moins compliquées et plus 
d’accord avec les principes déjft adoptés.

D'après les articles de la Coutume de Paris, 
I 3bii. 301. 302, 303, 304, il résulte qu'en ligne 

directe l'héritier qui accepte la succession, est 
| tenu de rapporter ft la masse tout ce qu'il a 

reçu du défunt ft titre de don entrevifs, et y 
] laisser tout ce qui lui a été légué, pour être 
I partagé également entre tous les héritiers ; 
I W dans la ligne colatérale, l'héritier qui a 
! reçu entrevifs n'est pas tenu de rapporter ce 
I qui lui a été ainsi donné, mais qu'il ne peut 
I pas prendre les legs qui lui sont faits et parta- 
1 ger dans le reste; ces legs doivent être laissés 
I il la masse : ainsi en ligne directe et descen- 
1 tonte, l’on ne peut être héritier et donataire 
■ flu légataire en même temps, tandis qu'en ligne 
1 collatérale ou en ligne directe ascendante, l'on

et autres objets de cette nature :—Lebrun, Ilv. 
•L <■. i. n. 18. Pothltf, Mue., I, s. 1, | o ; 
Introït., n. 90; Communauté, pt. 4. c. 2, art.
1, n. 082__Nouv. Denis., vo Aînesse, f 2, n. 0.
—Rousseau de la Combe, vo Partapc, s. 3, n. 
12, 475.—Dutruc, u. 400.—Mallot, Liquid, fii-
tIle., n. 170__lu Laurent, n. 339.—2 liaudry-
LecSBtlnerle ci Wahl, n. 2857 a 8860.

Section II.

OF RETURNS.

712. [Every heir, even the bene
ficiary heir, coming to a succession, 
must return to the general mass all 
that he has received from'the deceased 
by gift, inter vivos, directly or indi- 
recty ; lie cannot retain the gifts and 
legacies bequeathed bv the deceased, 
unless sucli gifts and legacies have 
been given him expressly by preference 
and beyond his share, or with an 
exemption from return].
peut être héritier et donataire, mais non héri
tier et légataire il la fols.

Suivant le droit Romain (Novelle 18, c. 01. 
le rapport n'étalt dfl qu'en ligne directe as
cendante. ni en ligne collatérale. L'article 
843 du Code Napoléon ne s'accorde ni avee le 
droit romain ni avec l'ancien droit français. 
Il comprend tous les héritiers Indistinctement, 
et ne fait aucune différence entre les lignes ; 
tout héritier qui accepte ne peut être en même 
temps ni donataire ni légataire, c’est-ft-dlrv 
qu’il est tenu de rapporter ft la masse tout ce 
qu'il a reçu avant le décès, ou qui lui a été 
légué par testament. La règle s'étend même 
ft celui qui a accepté sous bénéfice d'inven-

Cette disposition du Code a paru aux Com
missaires plus simple et plus Juste et est 
adoptée d'autant plus volontiers qu’elle con
tient un correctif qui permet A celui dont la 
succession devra être partagée, de modifier la 
règle, en exemptant du rapport le donataire ou 
le légataire qui, autrement, y aurait été tenu.

Comme cette règle est nouvelle et contraire 
A la loi ancienne, l'on a proposé d'y substituer 
celle copiée, ft peu de chose près, du (’ode Na
poléon 843, c’est notre article 712.

0. N. 848.—Texte semblable au nôtre.
Ano. dr.—Coût, de P., art. 301—Peut toute

fois entrevifs être donataire et héritier en 
ligne collatérale.

302__V. sous l’art. 025, C. c.
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303__Père et mère ne peuvent par donation
faite entrevifs, par testament et ordonnance 
de dernière volonté ou autrement, en quelque 
manière que ce soit, avantager leurs enfants, 
venans A leur succession les uns plus que les

304.—V. sous l'art. 724, C. c.
Conc.—C. c., 700, 701, 755, 781, 1355.
Doct. can.—2 Beaubien, Lois clv., 50.—Ram

say, Coût, de P., 78, 70.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Les donations entrevifs sont sujettes A 
rapport, même sous l'empire de la législation 
de 1774 et 1801 :—C. B. R., 1870, De Tonnan- 
cour & Salvos, 15 L. C. J., 113.

2. Les légataires qui acceptent le legs re
noncent par le fait A la succession, A moins 
que le legs ne soit fait hors part :—C. P., 1874, 
Richer & Vouer, 5 R. L„ 501 ; Beauchamp, J. 
P. C., 181, 342, 380. 030 ; L. R., 5 P. C., 401 ; 
13 J., 213; 15 J., 122; 1 R. C., 237 ; 3 R. C., 
444 ; 30 L. T., 500 ; 5 L, R. P. C. A., 401 ; 10 
R. J. R. Q., 200, 531, 551, 504, 570.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Aucun ne peut être héritier et léga
taire d'un défunt ensemble.

1. Les donations déguisées sous la forme 
d'un contrat A titre onéreux, sont réputées 
faites par préclput, et comme telles dispensées 
de rapport :—4 Touiller, n. 474. — Merllif, 
Quest., vo Donation, 8 5, n. 3.—I’oujol, sur
l'art. 843, n. 3__Marcadé, sur l'art. 851, n. 3.
—3 Taulier, 312__0 Aubry et Uau. 041. note
17, 8 022__Contra:—Chabot, sur l'art. 843, n.
10__2 Delvlncourt, 80, note 10—3 Grenier, n.
513, 518__10 Demolombe, n. 250, 251—4 Dé
niante, Recueil de VAcad. de legist., 10—10 
Laurent, n. 581, 582__Cependant la jurispru
dence paraît fixée que les donations déguisées 
ne sont pas elles-mêmes dispensées de rapport, 
mais 11 suffit que l'Intention du donateur A 
cet égard résulte des circonstances qui ont ac
compagné la donation :—2 Trolong, Donations
et Testaments, n. 803__3 Coln-Dellsle, Revue
critique, année 1853, 457.—3 liemante, n. 187

2. En ce qui concerne la dispense de rap
port Insérée dans l'acte de libéralité, la loi 
n'exige pas qu'elle soit formulée en termes sa
cramentels. Il suffit que la volonté d'affranchir 
de l’obligation du rapport résulte soit d'une 
disposition précise et spéciale, soit de la com
binaison entre elles des différentes clauses de 
l'acte —Merlin, Rcp., vo Rapport à 'success.,
8 2, art. 2, n. 2__Chabot, sur l'art. 843. n. 7.
—4 Touiller, n. 455; t. 5, n. 178—2 Delvln
court, 21». note 10__7 Duranton, n. 21», 220.—
3 Taulier. 30», 310.—Marcadé, sur l’art. 843, 
n. 1—0 Aubry et Uau. 038, 8 032—10 Demo- 
lomhe, n. 232.—3 Demante, n. 177 bis-S. —10 
Laurent, n. 573, 574.—Levasseur, Disponible, 
105__Malpel, n. 205, 200.

3. La clause de substitution Insérée <lans 
une donation, consentie au profit d'un enfant 
du donateur, équivaut A une dispense expresse 
du rapport; la donation est alors réputée pré".
clputalre :—Vazellle, sur l'art. 840, n. 2_lu
Demolombe, n. 244.—0 Aubry et Uau, 087, tinte
11. 8 032 10 Laurent, n. 570—Contra: ±
Delvlncourt, 37, note 3.-7 Duranton, n. :n

4. La dispense de rapport doit avoir son 
principe dans l'acte même ou dans une dona
tion ou un testament postérieur : — Manadé, 
sur l'art. 843, n. 1—2 Massé et Vergé, sur 
Zacharlip, 418, note 4, 8 401—3 Demante, n. 
177 bis-3 10 Demolombe, n. 230.

5. Il n'est pas permis aux tribunaux d'appli
quer, sous l'empire de ce Code, des règles de 
droit ancien qui n’ont pas été, par lui. repro
duites :—10 Demolombe, n. 150.

0. L'expression “tout héritier", employée 
par le Code, ne souffre aucune exception : - 
Chabot, sur l'art. 843, n. 3—7 Duranton, n. 
220.—4 Touiller, n. 454.—0 Aubry et Itau, 
011, 8 029__10 Demolombe, n. 174—lu Lan-

7. I/hérltler bénéficiaire est tenu de rap
porter les choses A lui données par le défunt, 
alors même qu'il a fait abandon des biens aux 
créanciers :—10 Demolombe, n. 170—7 Difran-
ton, n. 43__2 Baudry-Lacantinerle, n. 245.-
0 Aubry et Uau, 011, 8 02».

8. L'article s'applique seulement aux suc
cessions ab intestat.: lorsqu’il s'agit d'une suc
cession réglée par testament, c'est la volonté 
seule du de cujus qui doit être consultée: —7
Duranton, n. 227__3 Demante, n. 1»2 bf*-2.-
Murcadé, sur l'art. 857, n. 4.—0 Aubry et 
Uau. 014, 8 030—10 Laurent, n. 050.—10 De 
molombe, n. 173—2 Ducaurroy, Honnler et 
Itoustalng, n. 701__3 Grenier, Donations, n.

0. L'obligation du rapport s'étend aux 
donations faites par contrat de mariage. • 
Spécialement, la donation contractuelle faite 
par un père A son unique enfant est, s'il sur
vient un second enfant au donateur, et en l'ab
sence de toute dispense expresse ou virtuelle, 
sujette A rapport :—7 Duranton, n. 302—18
Demolombe, n. 323__0 Aubry et Uau, 023, (
031.—10 Laurent, n. 504.

10. L'obligation du rapport atteint les do
nations rémunéra toi res. Jusqu’A coucurrw 
seulement de la libéralité qu'elles renferment: I 
—0 Aubry et Uau. 628, 8 681.—16 I»- : I
n. 310__10 Laurent, n. 505—2 Baudry-Lacan- I
tlnerle, n. 252__Contra:—Chabot, sur l'art. I
848, n. 18.—7 Duranton, n. 814__8 Grenier. I
Donations, n. 503. ]

11. La renonciation faite A un legs. A une I 
communauté, A une hérédité, ou A un droit I 
pécuniaire quelconque, par le défunt an prolit ■ 
d'un de ses successibles, constitue un avants?' I 
Indirect sujet A rapport :—Chabot, sur l'art. 1
843, n. 22_2 Delvlncourt, 40, note 2.1
Duranton, n. 846—0 Aubry et BAU, 628, fH
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631.-8 Demante, n. 187 bt«-2—10 Laurent, n. 
§66._10 Demoloinbe, n. 332, 333.

12. Le cautionnement fourni par le dé- 
(un; pour un de ses successibles. est sujet ai) 
rapport, en ce sens que les cohéritiers de ce 
dernier peuvent demander la décharge du cau
tionnement :—6 Aubry et Itau. 020, | 081.— 
3 Demante, n. 187 bte-4.—10 Demoloinbe, n. 
35N.—10 Laurent, n. 012.—Contra:—3 Grenier,
Itonot., n. 513__Vaeellle, sur l'art. 843, n. 10.
-Holland de Vlllargues, Rcp., vo Rapport à 
luecession, n. 170.

13. I<e bénéficié d'une assurance sur la 
rie. aliéné gratuitement par le bénéficiaire au 
profit d'un de ses enfants, constitue une libé
ralité obligeant le donataire au rapport du 
capital de l'assurance Blin, De l'assurance 
HT ht rie. 1*53. — Uerbuiit et de Follevllle, 
hait, dru as», sur la vie, n. 258, 250.—Ruben 
de Couder, Diet, de dr. comm., vo Assurance 
ter la rie, n. 103.

14. La dispense de rapport, pour être va
lable, doit être expresse ;—0 Aubry et Rau,
«37, | 032__10 Laurent, n. 573—10 Detno-
lombe, n. 232.

713. L’héritier peut cependant, en 
renonçant à la succession, retenir les 
dons entrevifs ou réclamer les legs 
qui lui ont été faits.

Csi.—Coi., L. 17, L. 20, De collâtlonibus ; L. 
25. Familiw crcisc—Novel, 02, c. 1. — Varie, 
107—3 Laurtêre, 24—Ord. 1731, art. 34. — 
Pothier. Hue., c. 4, art. 2. | 1 ; Intr., tlt. 17, 
« ri, n. 76.-2 Malevllle, 275—7 Vand. FTanç., 
233—C. X. 845.

C. M. 843.—Texte semblable au notre.
Ane. dr.~Coût, de P„ art. 307__Néanmoins

où celui auquel on aurait donné se voudrait 
tenir à son don, faire le peut, en s'abstenant 
de l'hérédité, la légitime réservée aux autrds.

Oonc.-C. c., 651, 652.

Doct. can.—3 Mlguault, C. c., 523.

DOCTH1NB KBAN’CAISE.

1. Une donation faite en avancement d'hoi
rie n'oblige le donataire au rapport, que dans 
le cas où II se porte héritier, ce qu'il est libre

714. [Le donataire qui n était pas 
héritier présomptif lors de la dona
tion, mais qui se trouve successible au 
jour de l’ouverture de la succession, 
doit le rapport, à moins que le doma-

i tour ne Ven ait dispensé.]

15. Le don manuel d'un objet mobilier, 
lorsqu'il n'est constaté par aucun acte, est. 
présumé fait par préclput et avec dispense de 
rapport. Aujourd'hui, les dons manuels ne 
doivent pas être réputés faits avec dispense 
de rapport 5 Touiller, n. 178.—Merlin, Rép., 
vo Rapport à success., | 4, art. 2, n. n. 11. — 
Vaeellle, sur l'art. 843, n. 20.—6 Aubry et 
Rau. 645, | 632.—2 Massé et Vergé, sur Za- 
clinrlu*. 405, note 15, | 308—10 Laurent, n. 
556.—16 Demolombe, n. 255, 328.—7 Durau- 
ton, n. 305.

V. A. 16 Demoloinbe, n. 241, 242, 308,300, 
316, 318, 310.—10 Laurent, n. 557, 575, 577, 
505, 611.—Vothier, Donat., s. 3, art. 6, | 1er ; 
R access., c. 4, art. 2, f 2—Chabot, sur l'art.
843, n. 13—7 Duranton, n. 314__3 Grenier,
DweWeee, i. IM, 4M, 815, IM •; Aubry et 
Rau, 023, 627, | 631 ; 038, * 032.—4 Touiller, 
n. 475—2 Ducaurroy, Runnier et Roustalng, 
n. 600—3 Voln-Dellale, Revue critique, année 
1853, 750.—Belost-Jollmont, sur Chabot, art. 
843, oils. 1—Levasseur, De la quotité dispo
nible, n. 152, 153.

713. The hoir may nevertheless, by 
renouncing the succession, retain 
the gifts or claim the legacies made 
to him.

de faire, la condition qui résulte de cette 
clause n'étant pas d'accepter la succession et 
de rapporter, mais bien de rapporter, si on 
accepte la succession :—Ferrière, Com4, de P., 
art. 307—De Laurlères, sur Loysel, I. 2, t. 4, 
régi. 2, n. 351—Merlin, Rcp., vo Rapport à
success., | 2, art. 3. n. 8__3 Grenier, n. 508__
4 Touiller, n. 482__7 Duranton, n. 25»__ 6
Aubry et Rau. 012, | 02».—2 Massé et Vergé, 
sur Zacharlæ, 304, note 7, | 806.—16 Demo- 
lombe, n. 201—10 Laurent, n. 550—5 Hue, n. 
344— 2 Vlgté, n. 320—3 Le Hellyer, n. 1452. 
—3 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 3500.

V. A. :—Favard, vo Renonciation, | 1. n. 14. 
—4 Touiller, 400 et s.; t. 5, 118 et s. —,2. 
Delvlncourt, 40.—10 Demolombe, n. 257, 264 ; 
t. 13, n. 19».—L’Abbé, 11 Rev. Prat., 1861, 
262—2 Thlry, n. 10»—5 IIuc, n. 345.-2 VI- 
glé, n. 203—1 Le Sellyer, n. 182—3 Baudry- 
Lacantlnerle et Wahl, n. 3503.

714. [A donee who at the time of 
the gift was not an heir, but who at 
the time when the succession devolves 
is entitled to succeed, is bound to re
turn the gift, unless the testator has 
exempted him from doing so.]

Malevllle, 270.—7 Vand. Franç., 238.—C. X.
37

Ced.-l'othler, Sue., c. 4, art. 3, | 2.-2
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840.—Item.—1/nrtlcle 714 no serait pas en
tièrement correct d'après la Coutume de Paris, 
suivant laquelle les collatéraux ne sont jamais 
tenus de rapporter les dons entrevifs ; Il ne 
serait vrai que pour les héritiers en ligne di
recte descendante; mais d'après le système du 
Code, qui met sur le même pied tous les héri
tiers sans distinction, le présent article est en 
tout correct et applicable a tous les cas, c'est 
une suite de l'adoption de l'article 712, et 11 a 
été adopté comme amendement a l'ancienne loi.

C. N. 846.—Texte semblable au notre.

Cono.—('. c., 723.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 020.

715. Ia-is dons Ct legs faits au fils de 
celai qui se trouve successible à lepo- 
que de l’ouverture de la succession, 
sont sujets au rapport.

Le père venant à la succession du 
donateur ou testateur est tenu de les 
rapporter.

Cod.—fl L. 6. De coUatlonlbus.—Paris, 300.— 
3 Laurlère, 23.—Orléans, 308.—Lebrun, Suc., 
Ilv. 3, c. 0, s. 2. n. 45.—Pothier. Suc., c. 4, 
art. 2, g 4 : art. 3, * 2__1 Argon. 400—Lamoi
gnon, ArrCtég, tlt. 44, art. 4.—Poequet, 400.— 
Pand. Franc-, 240, 241.—2 Malevllle, sur art. 
847.—C. N. 847.—Rem.—Cet article est juste
ment l'Inverse de l'art. 847 du C. N. qu'il rem
place : ce dernier déclare que. dans le cas posé, 
le don et le legs sont toujours présumés faits 
avec dispense de rapport et que le père de celui 
A qui il sont faits, n'est jamais tenu de les 
rapporter. L’article propo'sé 715 dit tout le 
contraire, et en cela est conforme A l’article 
30(1 de la Coutume de Paris, d'après lequel le 
don ou legs fait au fils, est regardé comme fait 
au père. La doctrine du Code est critiquée par 
plusieurs auteurs, qui pensent que celle de la 
Coutume de Paris est préférable, tel a été 
l'avis des Commissaires.

C. V. 847.—Les dons et legs faits au (Ils de 
celui qui se trouve successible A l’époque de 
l’ouverture de la succession, sont toujours ré
putés faits avec dispense du rapport.—Le père 
venant A la succession du donateur, n’est pas 
tenu de les rapporter.

Ane. dr.—Coût, tie P., art. 306.—Pareille
ment ce qui a été donné aux enfants de ceux

716. Le petit-fils venant à la suc
cession de son aïeul est tenu de rap
porter ce qui a été donné à son père, 
quand meme il renoncerait à la succes
sion de ce dernier.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. I/artlcle 714 est applicable également au 
cas de legs :—3 Uaudry-Lacantluerle et Wahl, 
n. 3505.—3 Le Nellyer, n. 1450.—10 Denmlom- 
be, n. 180.—fl Aubry et Hnu, 011, | 620. Mal. 
pel, n. 203.—2 Massé et Vergé, sur Zacbarla-, 
394.

V. A. :—Chabot, sur l’art. 840, u. 4. -10 De- 
molombe, u. 179.—10 Laurent, n. 555—'I «ire-
nier, n. 532__2 Delvlncourt, 40—4 Touiller,
400—Pavard, vo Part, dot Suce., s. 2, $ 2, art. 
2, n. 1, 3.—2 Ducaurroy, Bonnier et Uoustaing, 
488.

715. Gifts and legacies made to the 
son of a person who, at the time when 
the succession devolves has become 
entitled to succeed, are subject to be 
returned.

The father coming to the succes
sion of the donor or testator is bound 
to return them.
qui sont héritiers, et viennent A la succession 
de leur père, mère, ou autres ascendans, est 
sujet A rapport, ou A moins prendre.

Cone—C. c., 712, 723, 1230.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 527.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rôt!.—Altering jure qui utitur codvm jure 
uti débet.

1. Il ne suffit pas de rapporter les donations 
qu'on a reçues sol-même ; 11 faut aussi faire rap
port des donations faites pour nous A des per
sonnes Interposées et de celles dont on a pro
fité Indirectement, bien que faites A autrui : — 
V. les auteurs cités par les codificateurs, et 
Pothier, Introd., au tlt. 17, Coût. d'Orl., n. 81 
et s.—Louet et Brodenu, lettre U, n. 13.— 
Ferrières, Coût, de P., art. 804, S 4, n II.

T. gong le droit moderne:—10 Locré, 127 et 
s.—Ma rca dé, sur l'art. 847, n. 1.—7 Duranton,
n. 233__6 Aubry et Itnu, 021, 8 031—1(1 De
molombe, n. 180.—2 Ducaurroy, Bonnier et
Iloustalng, n. 702__2 Baudry-Lucantlnerle. n.
247.—2 Delvlncourt, 30, note 10.—7 Duranton, 
n. 233—4 Touiller, 455, 471.—2 Delvlncourt, 
38.—5 Hue, n. 346.-3 Baudry-Lacantlnerle et 
Wahl, n. 3511.

716. A grandson coming to the 
succession of his grand-fat her is 
bound to return what has boon given 
to his father, although he should re
nounce the succession of the latter.
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Cod .—Cod., L. 10, De collationibua—Paris,
308__Lebrun, llv. 3, c. 0. s. 2, n. 40. — Poe-
quit, règle 12, 2U8—1 Argon, 401.—Lamoi
gnon, lit. 44, art. 7, ronlrd.—C. N. 848.—t 
Han__L'art. 710 est conforme au droit ro
main, il lu Coutume de Parts, à celle d'Orléans, 
et il l'ancienne Jurisprudence ; il remplace 
l'art. 848 du C. N. qui est Introductif de droit 
nouveau, en déclarant que le ills venant ù la 
succession du donateur, de son chef, c'est-il- 
dlre sans représenter son père, n'est pas tenu 
de rapporter le don fait ft ce dernier. Cette 
nouvelle règle a été fortement critiquée par 
plusieurs auteurs qui ont écrit sur l'article, et 
les Commissaires n'ont pas cru devoir la pré
férer ft celle ft laquelle noua sommes habitués 
et qui semble tout au moins aussi Juste que

C. N. 848.—Pareillement, le ills venant de 
son chef il la succession du donateur, n'est paa 
tenu de rapporter le don fait ft sou père, même 
quand 11 aurait accepté la succession de celui- 
ci; mais si le tils ne vient que par représenta
tion, il doit rapporter ce qui avait été donné 
û son père, même dans le cas oû il aurait ré
pudié sa succession.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 308—L'enfant 
ayant survécu ses père et mère, et venant à la 
succession de ses ayeul ou ayeule, survivant 
les dits père et mère, encore qu'il renonce ft

717. L’obligation do rapporter les 
dons et legs faits pendant le mariage, 
soit à l’époux successible, soit à son 
conjoint seul, soit à l’un et à l’autre, 
dépend de l’intérêt qu’y a l’héritier 
successible et du profit qu’il en retire, 
d’après les région, exposées au titre 
des conventions matrimoniales, quant 
à l’effet des dons et legs faits aux con
joints pendant le mariage.

Cod.—Pothier, Rue., c. 4, art. 2, 8 4. Or ft 
13c aUn. ; art. 3. 8 2. 24c oMn.—Merlin, Rêp., 
to Rapport ù nue.. 8 0, n. 4.—7 Pand. Franc., 
248 et 8—2 Malevllle, 278.—C. N. 849.—Rem. 
—L’art. 717 est au lieu de l'art. 849 du C. N. 
qui expose des règles nouvelles et différentes 
de celles du droit ancien (7 Pand. Franc., 248.) 
I.a solution des questions qui s'élèvent sur le 
sujet, se décide d'après les principes établis au 
titre des conventions matrimoniales, sur l'effet 
de» dons et legs faits pendant le mariage, aux 
tfaux ou il l’un d'eux. Le rapport que l’héri
tier est tenu de faire il la succession de ces 
don» et legs, dépend de l'Intérêt qu'il y a, 
du profit qu'il en retire. Pour éviter des 
répétltious ln'utlles, l’art, renvoie généralement 
aux règles exposées au Heu précité, lesquelles

la succession de ses dits père et mère, est né
anmoins tenu rapporter il la succession de ses 
dits ayeul ou ayeule, tout ce qui a été donné 
il ses dits père et mère, par les dits ayeul ou 
ayeule, ou moins prendre.

Cono.—C. c., 019, 642, 031, 712, 715.
Doct. can.—8 Mlguault, C. c., 527.

DOCTRINE FRANÇAISE.

lté U—Altertua Jure qui utltur codent jure 
utl débet.

1. L'héritier par représentation doit le rap
port même des dons et legs faits il lui-même 
par le de cujua :—10 Demolombe, n. 200. — U 
Demante, n. 184 6<a-l.—2 Ducaurroy, llounler 
et ItoiiHtalng, n. 704—0 Aubry et Itau, 022, g 
031.—7 Duranton, n. 230.—lo Laurent, n. 202. 
—Contra:—Marcadé, sur l'art. 848. n. 2.

V. A. :—0 Aubry et Itau, 020, 8 031—10 De-, 
molombe, n. 100, 197, 198—10 Laurent, n. 
502. 502 bla—Chabot, sur l'art. 700, n. 4.— 
2 Massé » Vergé, sur Zacharie, 399, note 5, 
g 308.—3 Demante, n. 184 bia-2—Marcadé, sué 
l'art. 848, u. 2.—2 Ducaurroy, Bonnier et 
lloustalng, n. 704—2 Delvlneourt, 38.-4 
Touiller, 450 et s.

V. les auteurs sous l'art. 715, C. c.

717. The obligation to return the 
gifts and legacies made during the 
marriage, either to the. consort who 
is entitled to succeed, or to the other 
consent alone, or to both, depends 
upon the interest, of the heir who is 
capable of succeeding and the ad
vantage he derives therefrom, accord
ing to the rules laid down in the title 
concerning marriage convenants, as to 
the effect of gifts and legacies made 
to the consorts during marriage.
sont subordonnées aux termes dans lesquels 
les dons et les legs sont faits.—D'après ces 
règles, si l'héritier successible profite seul de 
tout le don. Il devra le rapporter en entier ; 
s'il ne profite que d'une part, de la moitié, par 
exemple. Il ne rapportera que cette portion ; si 
enfin l'autre époux est seul fl profiter du don 
ou du legs, l'héritier ne rapporte rien.

C. N. 849.—Les dons et legs faits au cxvrc- 
jolnt d'un époux successible, sont réputés faits 
avec dispense du rapport.—81 les dons et legs 
sont faits conjointement fl deux époux, dont 
l'un seulement est successible, celui-ci en rap
porte la moitié; si les dons sont faits ft l'é
poux successible. Il les rapporte en entier.

Cone—C. c., 723. 1239. 1272 et s.
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Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 520.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ancien droit. — Ferrière, Coût, de Paria, 
art. 804, § 4.—Louet et Brodeau, lettre R, n. 
13.—2 Fenet, 151.—10 Locré, 12(1—Lebrun, 
Suce., Ilv. 3, c. 6, a. 3.

718. Le rapport ne se fait qu’à la 
succession (lu donateur ou testateur.

Cod.—Lebrun, part. 2, 180__Pothier, Bue.,
c. 4. art. 2, * 4. ulln. 0 il 18; Intr., tlt. 17, 
Or/., n. 84.-2 Malevllle, 270—7 Pand. Franç..
254__C. N. 850__Rem—Ve qui est conforme
fl l'ancien droit applicable aux cas oïl une do
nation aurait été faite fl des enfants conjointe
ment par leurs père et mère. ( Pothier, Sucera- 
aiona, c. 4, art. 2, | 4.)

C. N. 860.—Texte semblable au notre.
Cone.—C. c., 712, 723, 1300, 1356.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 536.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le rapport est aussi dfl aux successeurs 
Irréguliers :—6 Duranton, n. 208, 200—6 Au
bry et Ran, 694, S 688, note 20.—14 Demolom-
be, n. 31; t. 10, n. 278__11 Laurent, n. 37.—
3 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 3527.

719. Le rapport est dû de ce qui a 
été employé pour rétablissement d’un 
des cohéritiers, ou pour le paiement 
de ses dettes.

Cod.—Cod., L. 20, De coUatlontbua.—Bartol, 
Ad leg. 1, g 16, De collât., n. 4 fl 6.—Loyseau, 
Offices, c. 6, n. 25, 26, 56, 58.—La com be, vo 
Rapport, s. 3, n. 10.—Pothier, Bue., 180.—La
moignon. tlt. 44. arts. 13, 14, 15. 10, 17.—2 
Malevllle, 270.—7 Pand. Franç., 256 et s.—4 
Conf. du Code, 88.—Chaudon, Observ. Colla
tions, 213.—C. N. 851.

C. N. 851.—Texte semblable au nrttre.

Cone.—C. c., 712.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 537.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Par frais d'établissement on doit en
tendre les dépenses faites par le défunt soit 
pour constituer au successible une Installation 
matérielle Indépendante, soit pour le mettre en 
mesure d'exercer une profession :—7 Duranton, 
n. 311.—3 Grenier, n. 540.—10 Laurent, n. 
608.—16 Demolombe, n. 341, 342.

720. Los frais de nourriture, d’en-

Droit moderne__16 Demolombe, n. 208. —
10 Laurent, u. 561.—2 Thiry, n. 200.—3 Bau
dry-Lacantlnerle et Wahl, n. 208—7 Durai - 
ton, n. 230—Favard, vo Itapp. à suce., g 5. n. 
4; vo Part, de suce., s. 2, g 2, art. 2, a. 1.— 
4 Touiller, 456__2 Delvlncourt, 30.'

718. Return is only made to the- 
succession of the donor or testator.

2. Le rapport est dfl même dans le cas oil 
Il n'y aurait qu'un héritier bénéficiaire : — 
Bourjon, Dr. com., IIv. 3, tlt. 17, c. 12, n. 51. 
—Lebrun, Bue., llv. 3, c. 4, n. 25—Pothier, 
Jntrod., n. 84.—2 Bretonnler, sur Henry s, 50» 
55.—7 Duranton, n. 721 et s—12 Grenier, 
Don., n. 506.—16 Demolombe, n. 270—«i Au
bry et Itau, 614, g 630, note 1.—5 Hue, n. 374. 
—3 Baudry-Lacantlnerle, n. 3527.

V. A. :—4 Touiller, 461 et s—5 Massé, Ju- 
rlspr. du notar., n. 250—1 Rodlère et l'ont, 
Contr. de mariage, n. 00, 107.—16 Demolombe, 
u. 271. 277—lu Laurent, n. 664.—6 Aubry 
et ltau, 225, 226, g 500.—1 Bellot des Minières, 
Contr. de mariage, 567, et 1 Régime dotal, n. 
288, 288 bis.—Mareadé, sur les arts 1438,143'.!, 
n. 3.—4 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 104, 
note 55, g 642—2 Delvlncourt, 30—3 Baudry- 
Lacantlnerle et Wahl, n. 3526.

719. Whatever has boon laid out 
for the establishment of one of the 
coheirs, or for the payment of hi» 
debts must be returned.

2. I-es frais de mariage, de noces, les pré
sents d'usage, le trousseau ordinaire ne sont 
pas sujets fl rapport :—16 Demolomlie, n. 428 
et s.—3 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 3647 
et s.—7 Duranton. n. 365, 375.—6 Aubry et 
Itau, 630, g 031.—5 Hue, n. 300.—3 I-e Sellyer, 
n. 1405.—Merlin, Rfp. vo Rapport à sucer»- 
sion, g 4, art. Il, n. 0.

3. SI les choses données étalent exagérées i-i 
pouvaient déguiser une véritable donation, Ils 
seraient sujets au rapport :—16 Demolombe, n. 
430.—10 Laurent, n. 627.—6 Aubry et Itau,. 
633, g 631.—3 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 
3652.—7 Duranton, n. 835.

V. A. Malevllle, sur l’art. 851 4 Toui
ller, n. 483.—7 Duranton, n. 312.—2 Znvharlip, 
Massé et Vergé, g 308, 402.—6 Aubry et Ran. 
g 631, 625.—2 Ducaurroy, Bonnier et Iîous- 
talng, n. 700, 710.—3 Taulier. 343.—16 Demn- 
lombe, n. 340.—4 Touiller, 401 et s ; t. », 224. 
—2 Delvlncourt, 41.

720. The expenses of nourishment,
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tre-tien, d’éducation, d apprentissage, 
les frai* ordinaires d’équipement, ceux 
de noces et les présents d’usage, ne 
sont pas sujets A rapport.

Cod.—ff L. 1, i I 15. 16, De collât. L. 20,
| It. L. 50, Famllhc erclsc.—La combe, vo Rap
port. s. 3—Pothier. Sue., c. 4. 180 et s—La
moignon, tlt. 44, nrt. 1T.—C. N 888.

C. N. 862.—Texte semblable au notre.

Cone.—C. c., 105, 160, 721, 1280.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 538.

JVRISI'RVDBNCK CANADIENNE.

1. Le père est tenu en loi A l'entretien et à 
l'éducation de son enfant, et ni lui ni ses 
représentants ne peuvent opposer les dépenses 
faites pour ces objets, en compensation d'une 
dette légitimement due A l'enfant -.—Taschereau, 
J., 1885. Boileau vs Seers, il. L. R., 1 S. O.,

; 8 L N., 134.

DOCTRINE FRANÇAISE.

fféf/.—Quia resplclt mauls personam, quam 
/mtrlmoulum.

1. Les collatéraux, comme les ascendants, et
les descendants, sont dispensés du rapport des 
sommes employées aux frais de nourriture, d'en
tretien. d'éducation, d'apprentissage, etc........
quoique le défunt ne leur ait jamais dû d'ali
ments :—Chabot, sur l’art. 832, n. 0.—Mar- 
cadé. sur l'art. 852, n. 1.—4 Touiller, n. 478. 
—S Taulier, 34!>.—:i Damante, n. 188 Ma, i - 
6 Aubry et Rau, 631, | 631.—16 Demolombe, n. 
41o. 411. 426.-7 Duranton. n. 355.-3 Le Hel- 
lyer, n. 1481».—3 Raudry-Lacantlnerle et Wahl,

2. L'exception établie est susceptible d'étre 
Invoquée même par les héritiers qui auraient 
pu. au moyen de leur fortune personnelle, sub
venir A ces différents frais :—Malpel, n. 271.— 
4 Touiller, n. 478.—Aubry et Rau. loc. clt.— 
16 Demolombe. n. 412.—10 IAiurent, n. 624.— 
Coati»: - Delvtncourt, no. note 9.—7 Ruran- 
ton, n. 355.—Chabot, sur l'art. 852, n. 2.

3. Il ne s'agit dans l’article que de libéra
lités faites par le défunt de son vivant : les 
less qui seraient expressément destinés A faire 
face nux frais dont il est parlé, n'en seraient 
pas moins sujets au rapport :—Ghaliot. sur l'art. 
852. n. 5.—4 Touiller, n. 480.—3 Grenier, Don., 
n 540. 16 Demolombe, n. 421. T Duran ton, 
n. 854.-4 Aubry «■( Ran, S 681, 688.

721. 11 on est de même des profits 
quo l’héritioir n pu retirer de conven
tions faites avec le défunt, «i elles ne 
présentent aucun avantage indirect.

maintenance, education and appren
ticeship, the ordinary exiienses of 
equipment, of weddings, and custom
ary presents, art* not subject to l>e 
returned.

4. Les sommes dépensées par un père de 
famille au profit d'un de ses enfants pendant 
la durée de ses études, sont sujettes nu rap
port dr.ns la mesure oil elles dépassent ce qui 
était nécessaire A l'éducation Vazellle, sur 
l'art. 852, n. 6.—Chabot, sur l'art. 852, n. 3. 4. 
—7 Duranton, n. 357.-3 Iiemante. n. 188 
bis 1, et 158 bis 6.-3 Grenier, n. 541.—Fouët 
de Contiens, sur l'art. 832, n. 1.—Contra:—10 
Laurent, n. 625.—I Hurenux, n. 123.—16 De- 
molombe, n. 417.

6. Un trousseau de noces fait partie de la 
dot et comme elle est soumise nu rapport, si 
les donateurs du trousseau l'ont confondu avec 
In dot constituée en avancement d'hoirie et 
soumise nu droit de retour :—2 Relvlncourt, 39, 
note 0.—7 Duranton, 366.—16 Demolombe, n. 
432.—6 Aubry et Rau, 031, 632.—10 Laurent,

6. Lorsque la valeur d'un trousseau donné 
en dot par un père A sa fille excède les limites 
d'une proportion raisonnable avec la fortune du 
père, et avec les autres avantages qu'il fait A 
sa fille, l'excédent est sujet A rapport :—Chabot, 
sur l'art. 852, n. 8.—7 Duranton, n. 306.— 
Poujol, sur l'art. 852, n. 4.—6 Aubry et Rau, 
$ 631, 033.

7. Il Importe peu, pour l'application de 
l'art. 720, que les frais de nourriture et d'en
tretien aient été fournis en nature, ou sous 
forme de pension :—5 Hue. n. 357.—3 Ilaudry- 
Lacantlnerle et Wahl. n. 3630.

8. Ces frais comprennent les dépenses faites 
en vue de fournir les moyens d'exercer une pro
fession, comme la pension des enfants qu'on 
envole dans un collège ou une université : — 
Lebrun, Suc., llv. 3. c. 0, s. 3. n. 53.—Rourjon, 
Dr. Comiw., tlt. 17. 2 pt.. s. 4. n. 49.—Marcadé, 
art 862, n. 8.—I Touiller, n. 481.—T Durantes,
n. 300.—16 I>emolomhe, n. 425.—6 Aubry et 
Rau, 631, 4 031.—10 Laurent, n. 625.-3 Rau- 
dry-Lncnntlnerle et Walil, n. 817.

V.A. :—Lebrun, llv. 3. c. 9. s. 3, n. 47. — 3 
Reniante, n. 188 bis 1.—0 Aubry et Rau. 031, 
8 031, note 34. 033, note 41.—16 Demolombe, 
n. 400, 407.—Marcadé. sur l’art. 852. n. 1.— 
10 I«eurent, n. 029, 630.—3 Grenier, n. 541.— 
Vazellle, sur l'art. 852, n. 10.—7 Duranton. n. 
356, 375.—Chabot, art. 852, n. 2.-2 Massé et 
Vergé, sur Zacliarlæ, 407, 8 398, note 23.

721. The same rule applies to the 
profits which the heir may have de
rived from agreements made with the 
deceased, if at the time at which
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they aire made they do not confer an 
indirect advantage.

port :—Belost-Jollmont, sur Chabot, art. 853, 
ohs. 1.—FouR de Conflans, sur l’art. 848, n. Hi. 
—0 Aubry et Ban, 030. § 031, note 48. ii; 
Demolombe, n. 445.—Contra:—Chabot, sur l'art. 
853, n. 1.—7 Duranton, n. 342.—10 Laumv,

lorsqu elles sont faites

Cod.—n !.. 30. L. 38. IU contaitpt. Cod., L. 3,
„. », 1U- vont. empt.—Pothier, Hue., 180 et s__

Chopin, sur Anjou, liv. 3, c. 1, tlt. 4, n. 5.— 
Malevllle, 281 et s.—7 Fond. Franç., 270 

275.—C. X. 853
C. N. 853.—Texte semblable nu nôtre. 
Cono.—C. c., 712, 720, 770.
Boot, can,—3 Mignault, C. c., 542

DOCTIU.N K Ill A NÇAISK.

Rég—Quia respiclt ma pin personam, quàm 
patrimonium.

1. Un bail consenti il vil prix par l'auteur 
commun A un successible n'est pas dû au rnp-

722. Les fruits et les intérêts des 
choses sujettes à rapport ne sont dus 
qu’à compter du jour de l’ouverture1 
de la succession.

Cod.—/r L. 5, De (lotis collât.—Cod., L. 20, 
De collât.—Paris, 30».—Pothier, Site., c. 4, art. 
2, § 3.—Pocquet, Règle 15, 227.—Lamoignon,
tit. i l, art 29.—Merlin, vo Rapport, 8 4, art
2, n. 18.—C. X. 850.

C. N. 856.—Texte semblable au nôtre.
Ane. dr.—Coût, de P., art. 300.—Les fruits 

de la chose donnée par père et mère, ayeul ou 
ayeule, soit héritages ou rentes, ne se rappor
tent, sinon du jour de la succession échue : Et 
s'il y a deniers baillez, les profita se rapporte
ront depuis le dit tems A raison du denier vingt.

Cone.—C. c., 448, 501, Oui, 002, 720, 1078, 
1785, 1807.

Doct. can.—3 Mignault, C. c., 547 ; Ramsay, 
Coût, de P., 81.

JCRISI'RVDBXCB CANADIENNE.

1. Dans le partage le demandeur doit avoir 
du défendeur compensation pour les fruits et 
revenus, môme s’il ne les n pas demandés par 
son action :—C. B. R., 1870, Haggerty & Hag
gerty, 8 R. L., 440.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le successible ne doit pas le rapport des 
fruits ou intérêts de la chose par lui reçue du 
défunt, pour la période qui s'est écoulée entre 
la donation et le décès du donateur:—Marcadé,

723. Le rapport n’est dû que par 
le cohéritier à son cohéritier ; il n’est

V. A. :—Chabot, sur l'art. 843, n. 21, et <-ir 
l'art. 853, n. 1 :—7 Duranton, n. 330.—10 I >e- 
molombe, n. 353, 304, 380.—0 Aubry et Rau, 
02», g 031.—2 Thlry, n. 205.—10 Laurent, n. 
511, 007.—5 IIuc, n. 341.—2 Delvlncourt, 4".— 
3 Demante, n. 187 bis 5 et 0.—10 Rev. erit., 
1857. Lafontaine, 0».—2 Trolong, Donat., n. 
803.—1 Duvergler, sur Touiller, n. 474, note a. 
—2 Ducaurroy, Bonnier et Itoustalng, n. G»8.— 
3 Baudry-LacantInerle et Wahl, n. 3005.

722. The profits and interest of lhe 
things subject to l>e returned are due 
only from the day when the succes
sion devolves.

sur l'art. 850, n. 1.—3 Demante, n. 101. 
Aubry et Ran. 033, 8 031, note 43.—10 Leni 
tombe, n. 437.—10 Laurent, n. 028.

2. Les libéralités faites sur les revenus ne
sont pas rapportables :—3 Grenier, Donation», 
n. 541.—Vazellle, sur l'art. 852, n. 10.— 2 Del- 
vlncourt, 43, note.—7 Duranton, n. 300. 10 
Demolombe, n. 438, 43».—Marcadé, sur l'art. 
852, n. 2__0 Aubry et Rau. 035, § 031.

3. Les libéralités faites par un père A l'un 
de ses enfants ne sont sujettes A rapport, 
quand elles n'nfTectent que les fruits ou reve
nus des biens du donateur:—10 Demolomlie, n. 
437, 438.—Marcadé, sur les art. 852, n. 2. et 
850, n. 1.

4. Les libéralités faites par une mère A l'un 
de ses enfants sont sujettes A rapport. Men 
qu'elles ne soient prises que sur ses revenua, 
si ces revenus n'ont pas été donnés nu fur et 
A mesure de la perception, mais après leur 
capitalisation :—Demolombe, /oc. vit. Mar
co dé, /oc. eit.

V. A. :—4 Chabot, sur l'art. 850. n. 5. n. 3 
4 Touiller, n. 485. 480.—4 Proudhon, n. 2300.— 
Marcadé. sur l'art. 850, n. 2.—0 Aubry et l$nu, 
034. 8 031, note 45.—10 Demolombe. n. 444 — 
10 Laurent, n. 028, 02».—2 Delvlncourt, 43, 
note 2.—7 Duranton. n. 371.—Vazellle. sur 
l'art. 850, n. 2.—3 Demante, n. 1 DI bis-2.— 
10 Demolombe, n. 440, 441.—Pand. Franç.. vo 
Kueccssion, n. 10343 et s.

723. Bctnrns 
coheir to coheir

are due only from 
: they are not due to'
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pas dû aux légataires ni aux créan
ciers de la succession.

Cod.—ff L 1. ne collât.—Pothier, Bue., e. 4, 
irt. 2. I « : lutr. Ut. 17. Or!., n. 88.—Poc- 
quft. K fille ». 225.—7 Panel. Franç., sur art. 
857. HOI.—C. N. 857.

C. N. 867.—Texte semblable au nôtre 
Cenc.—<'. c., 712. 720, 1341.
Doct. can.—8 Mlgnault, C. c., 548.

jritlSI'Itl DENl'K

Le légataire particulier n'est pas tenu 
rovers le légataire universel, de faire rapport 
i|<* donations entrevifs qui lui auraient été 
faites par le de eu fun:—Mathieu, J., 1889, 
Lyman va II tilde n, 18 R. L., 4.

DUVT1UXK HIAM.MISK.

Uni.—Inter eau ilnbltur col Int io, qulbua pu» 
■ eulo ilntu cal

1. l.e rapport est une obligation Indlvl 
duel le : le rapport est d(l de cohéritier à c 
rltler et non, suivant le mode de partage de 
la succession, de ligne A ligne, de souche A 
touche, de branche il branche :—10 Uemolombe, 

. 177. 281.—2 Zacharlæ. Massé et Vergé, 395 
| 397.—7 Duranton, n. 100, 200.—10 Laurent 
n. 588.—0 Aubry et Itau, <114. | 030.—5 Hue, 

74.—3 Buudry-Lacantlnerie et Wahl, 
3329.—3 Le Sellyer, n. 1400.

Peuvent seuls demander le rapimrt, les 
luccesslbles venant réellement il la succession, 

luslon des Indignes, des renonçants et 
de ceux qui seraient écartés par le testament 
du défunt :—Chabot, sur l'art. 857, n. 2.—10 
liemolomhe, n. 280.—0 Aubry et Rau, 014, 
| 880. I" Laurent, n. 584

exclusion que l'article fait des léga 
lalres est absolue, le légataire universel

724. Le rapport sv fait on nature 
en moins prenant.

C. H. 868.—Texte semblable au nôtre

Ccd. Paris, 304, 305.—8 Laurlère, 20, 21, 
rlylc 10.—Pocquet. rfyte 10, 220—C. N. 858.
—Rem_L'article 724 .... est conforme il la
Coutume de Paris. A l'ancienne Jurisprudence 
et au Code Napoléon.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 304.—Les enfans 
vt-nnns il la succession de père ou mère, doi
vent rapporter ce qui leur - a été donné, pour 
avec 1rs autres biens de la dite succession, 
être mis en partage entre eux ou moins 

I prendre.
Art. 305.—RI le donataire, lors du partage, a 

les héritages ft lui donnés en sa possession, il 
e*t tenu les rapporter en essence ou espèce, ou 
Diulna prendre en autres héritages de la suc-

the legatees nor to the creditors of 
the succession.

même, s'il n'est pas successible, ne peut ni con
traindre l'héritier ab intentât au rapport du 
don il lui fait, ni prendre part aux sommes rap
portées :—lu liemolombe, n. 283 ; t. Ill, n. 277. 
—I» Aubry et Rau. <115, | 630.—lu Laurent, n. 
584.—3 Uaudry-l-acantlnerle et Wahl. n. 3526.

4. Mais le légataire qui est en même temps 
héritier conclut au rapport en cette dernière 
qualité :—16 Uemolombe, n. 286.—lu l^urent, 
n. 687 bln.—2 Delvlncourt, 39, note 3.—Chabot, 
sur l'art. 857, n. 74.-6 Aubry et Rau, 616,
* 630—llelost-Jollmont, sur Chabot, art. 857,

5. Kl les créanciers de la succession ne sont 
pas recevables û réclamer, comme tels, le rap
port, Ils n'en peuvent pas moins exiger, du 
chef des héritiers acceptants, le rapport 
d’une donation pour ce qui excède la part 
de l'héritier donataire dans les dettes du dé
funt :—Chabot, sur l'art. 857, n. 7, 8.—7 IHi- 
rnnton, n. 266, 208.—Marcadé, sur l’art. 857,
il. 2.—3 bernante, n. 192 bls-1__16 Uemolombe,
n. 282.—lo Laurent, n. 687.-6 Aubry et Rau, 
020. * 630.—Contra:—2 Massé et Vergé, sur 
Zncharlæ. * 307, 398, note 10.

6. Ht comme tous les créanciers personnels 
de chaque héritier, Ils peuvent demander le 
rapport contre les cohéritiers de leur débiteur : 
—Pothier, Hueceaa., c. 4, art. 2, I 0.—4 
Touiller, n. 466.—Chabot, sur l'art. 857, n. 12. 
—7 Duranton, n. 267.—10 I.mirent, n. 586.— 
Contra:—Dalloz, Rfp., vo Bueccaaion, n. 1084.

V. A. Chabot, sur l'art. 757, n. 17.— 
Bolent-Jollmont, sur Chabot, art. 757, oba. 5.— 
0 Duranton, n. 298, 299.—6 Aubry et Rau, 
694, | 638, note 20.—14 Uemolombe, n. 31 et 
t. 16, n. 278.—11 Ijiurent, n. 37.—3 Dénia n te, 
n. 76 bis-1.—4 Touiller, n. 258.—2 Delvln
court, 40.

724. Returns are effected either in 
kind or by taking less.

cession de pareille valeur et bonté. Et faisant 
le dit rapport en espèce, doit être remboursé 
par ses cohéritiers des Impenses utiles et né
cessaires. Et si les dits cohéritiers ne veulent 
rembourser les dites Impenses, en ce cas le do
nataire est tenu rapporter seulement l'estima
tion d'Iceux héritages, eu égard au tems que 
division et partage est fait entre eux ; déduc
tion faite des dites Impenses.

Cone.—C. c.. 701. 702. 725 et s.. 728 et s.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 552.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le rapport en nature consiste A faire 
rentrer dans la masse partageable, pour suivre 
le sort du partage entre tous lés cohéritiers, ld
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chose qui a fait l'objet do la libéralité: — 0 
Aubry et Kau, 045, | «33.—11 Laurent, n. 1.— 
1« Demolombe, n. 47».

2. Le rapport en moins prenant ne peut 
s'effectuer que dans la mesure de la part de 
celui qui le doit —SI le rapport excède lu part 
d'héritage. In différence doit être payée ft la 
succession par l'héritier ft même ses deniers:— 
10 Demolombe, u. 482.—5 Hue, n. 3U0.—3 Hau-

725. C'est. on moins prônant quo se 
rapportent toujours les objets mobi
liers ; ils no peuvent être rapportés 
on nature.

Cod.—Lebrun, Km1., Ilv. 3, c. «, s. 3.—Fer
rière. sur Paris, art. 300.—Duplessis, sur Pa
ris, Ilv. 3, c. «, s. 3.—Pothier, Bue., c. 4, art. 
2, | 7 ; Intr., fit. 17. Or/., n. »».—Itasnage, sur
Normandie, arrêt » déc. 1053__2 Malevllle,
200.—4 t'onf. du Code, 101 et s.—7 Pand., 
Frnnç., 20»—C. N. 808—Hem.—Cet article 
725 consacre le principe que In donation de 
biens mobiliers, faite en avancement d’holrje. 
rend le donataire propriétaire des objets don
nés dès l'Instant de lu donation, et que par
tant, c'est la valeur qu'ils ont alors qui doit 
être rapportée; ce qui n'est pas le cas quant 
aux Immeubles, qui ne sont donnés qu'ft la 
condition Invite de les rapporter, et qui ^ap
partiennent pas véritablement nu donataire. 
C'est d'après ces principes, que, dans les cas 
de meubles, la perte tombe sur le donataire 
qui, en tous cas, est tenu de rapporter la va
leur de l'objet mobilier détruit; tandis qu'en 
fait d'immeubles, le donataire n'est pas obligé 
de rapporter la valeur de celui qui aurait péri 
sans sa faute.

C. N. 868.—Le rapport du mobilier ne se fait 
qu'en moins prenant. Il se fait sur le pied de 
la valeur du mobilier lors de la donation, d'a
près l'état estimatif annexé ft l'acte; et, ft dé
faut de cet état, d'après une estimation par 
experts, ft Juste prix et sans crue.

726. Le rapport de l'argent reçu
se fait aussi on moins (prenant dans Le 
numéraire de la succession. En cas 
d'insuffisance, le donataire ou léga
taire peut sc dispenser de rapporter 
du numéraire, en abandonnant jusqu’il 
due concurrence du mobilier ou, A dé
faut de r, des immeubles de la
sut cession,

Cod.—Ferrière, sur Paris, art. 306.—Pothier,
Obi—La combe, 554__7 Pand. Franç., 204, n.
47«—2 Chabot. 600.—C. N. 80».

0. N. 869.—Texte semblable au notre.

dry-Lacnntluerle et Wahl, n. 3087.
V. A. 3 Déniante, n. 177 bis-1__2 Un-

catirroy. Bonnier et ltoustalng. n. 721 »;
Demolombe, n. 303—Couteau, Rapport u *u. 
ce*., n. 280, 281.—Chabot, sur l'art. 813, u. ju
—7 Du ran tou. n. 214.—.'! Taulier. 312_2 Za.
eliarla*. Massé et Vergé, 40», | 400—6 Aubry 
et Kau, 11411, g «34.—10 Laurent, n. 031 
Trolung. n. 881.

725. The return of moveable pro
perty is only made bv taking less ; it 
cannot be returned in kind.

Anc. dr.—X’. 1'art. 300 de In Caul. «/. /•., 
sous I'art. 715, Ü. c.

Cone.—C. c., 701, 702, 724, 725.
Doct. can.—3 Mlgnnult, 1*. c., 571.

IMHTMINK FRANÇAISE.

Kt'ii.—Spedea débita autel debet quuli* at.

1. Kn principe I'art. 725 s'applique mix- 
meubles Incorporels aussi bien qu'aux meuble* 
corporels:—4 Touiller, n. 401.—3 Déniante, u. 
201 />/*-4.—2 Dueaurroy, Domilvr et ltoustalng, 
n. 730.- 10 Demolombe, u. 547—«l Aubry h 
Kau, «47, g «34.—11 Laurent, u. K. -2 ltaudry- 
Lncantlnerle, n. 270—Murcudé, sur l'art. Mis, 
n. 2.-2 Delvlncourt, 42, note 7.-3 Taulier, 
371.—7 Duran ton, n. 413.—5 Hue, n. 3,sv 
3 Le Sellyer, u. 1577.

V. A. 2 Grenier, n. «37—« Aubry et lUiu. 
«47, note 4. g «34.—4 Duvergler, sur Touiller, 
n. 400, note a.—10 Demolombe, n. 53s, 544, 
545—11 Laurent, n. 4, 7—2 Tlilry, n. 21V — 
2 Delvlncourt, 44.-3 Le Sellyer. n. 1576.-1 
Touiller. 400, 502 et s.; t. 5, 151. 3 Déniant.',
n. 201 b#s-l.—Marcadé, art. 80». -Delaporte, 
art. 800.—M Al pel, n. 280.—3 ltaudry l.acautl 
uerle et Wahl, u. 1570.

726. The return of money received 
is also made by taking less in the 
money of the succession. In case of 
insufficiency the donee or legatee may 
dispense with the return of money, 
by aliandoning a proportionate valut* 
in the moveable property, or in de
fault of moveable property, in the 
immoveables of the succession.

Cone.— C. e., 724, 726, 1868.
Anc. dr.—Coût, de art. 305—V. sons 

I'art. 724, C. v.

Doct. can.—3 Mlguauit, C. e., 572.

29
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nOCTUINR KBAXÇA18B.

Km.—In peeunlu mm corpora vu lu cogitât, 
tr,l quantitatem.

Hi Demolombe, n. 5511—ln-se-hampa, Ou rap-

727. L'immeuble donné ou légué, 
qui a i*éri par cas fortuit et naiLs la 
faute du donataire ou légataire, n'est 
pas sujet à rapport.

Cod. -If !.. 2. I 2. Or voilât.; L. 40, De rond, 
indeb.; L. 58, Oc legotls.—1 .«cumin-, 555.— 
Mhler. Hue., v. 4, art. 2, Ü 7; Inlr. lit. 17, 
Orl., n. 1*1.—lA-liriin. Hue.. Ilv. 5, c. tl, a. 5. n. 
40.—2 Mnlt-vlllt-, 285.—7 l'a ntl. Franc;., 270.—

C. N. 856.—Texte semblable au nfttre.
Cone.—V. c., 728, 730, 1003, 1085, 1087,. 

pits, 1150, 1200, 1201.

Doct. can.—3 Mlgnnult, C. c., 554. 

lMin'lUNK KBAXe.’AISK.

gffi.—ohligatlo spcclcl, cxtlngultur, rcl tic- 
bit a tu terri tu__Xemo pnratat casas fortuites.

1. Pour qu'il y ait dispense de rapport, Il 
faut que l'Immeuble ait péri non seulement 
nuis lu faute mais infime sans le fuit du dona
taire-: l*othier, Suceras., c. 4. 1 7, art. 2.—10 
Denmlondie, n. 488 bis.—il Laurent, n. 12.— 
» lHicaurroy, Itonnler et Uoustalng, n. 730.—3 
llaudry Uieantlnerle et Wahl, n. 3003.

2. L'Immeuble peut avoir péri par l'Ineendle, 
alors epte le donataire l'habitait ; il ve vu h on 
n? Hauralt étendre lu disposition de l'art. 1020, 
C. v.. qui est spécial il la responsabilité du

728. | En fait d’immeuhlw lu dona- 
lairt* peut, A son choix, les rapporter 
dans tous les cas on nature ou on 
moins prenant d'après estimation.]

Krm. D'après l'article 305 de la ‘Coutume 
de Parle, qui, sous ce rapport, formait f*n 
Krane-e. le droit commun, le donataire était 
toujours te-nu de rapporter l'Immeuble donné, 
il mollis qu'il ne Petit alle'né l ce qu'il avait 
droit il" faire) ou ft moins qu'il n'y etlt élans 
la aile-cession d'autres Immeubles d'il peu prés 
la infinie valeur, cpil pussent être donneSe en 
l-artiiRi- aux antre-s héritiers : élans ces deux 
va* cependant. Il lui était permis de faire le 
rapport en moins prenant. Is-s articles 850 et 
Kilo élu «'ode Napoléon établissent le-s infimes

Cependant les Commissaires ont été d'avis 
•que, dans tous les cas. Il devrait fitre loisible

port, n. 131*.—Vaxellle, sur Part. 800, n. 3.—3 
Le Hellyer, n. 1584—11 Laurent, n. 2.—4 Toui
ller, 503.—2 lh-lvlncourt, 44.—Dallox, It6p., vo 
IwniloM, n. 1158, 1307. 8 Baudrj Lacan tl* 
nerle et Wahl, n. 3780.

727. An immoveable given or be- 
qucHted, which has perished by a for
tuitous event, ami without the fault 
of the donee or " 1*0, is ndt subject
to be returned.

locataire, et Inapplicable aux rapporta du 
donataire avec se*s cohéritiers :—111 Demolombe, 
n. 4SI*.—Il Aubry et Itau. 1132, < 1134. note 20.— 
11 Laurent, n. 12.—Contra:—‘J Delvlncourt, 
42, note 5.—Chabot, sur Part. 855, n. 2.—7
1 Mironton, n. 303.

3. SI l'Immeuble Inee-ndlé avait été assuré 
par le donataire. Il ne serait pas tenu ele rap
porter Plndehnnlté il lui paye’-e par l'assureur : 
—Derail, A saur, terr., n. 45.—3 Duvergler. sur 
Touiller, n. 4118, note 2.—Il Aubry et Itau. 
651, # 084, note 10, 16 Demolombe, n. 401. -
2 Itaudry-Lncnntlne-rle, n. 2«ltl.- Laur«>nt, toc. 
clt.

4. 1/6 donataire du mohilie-r reste tenu au 
rapport infime après p«*rte totale survenue par 
force majeure ou cas fortuit :—4 Touiller, n. 
41*0.—Marcadé, sur Part. 855, n. 1.—il Aubry 
ci Bru, 647, » 684. 2 Massé et Vergé, sur 
Zavlwii lie. 415. 1 400, note 21*.

V.A. :—2 Uelvlncourt, 42. note 5.—3 Itau- 
dry-laicantlnerle et Wahl. n. 3111*3.—Vaxellle, 
sur Part. 855, n. 3.—10 Demolombe, n. 487 et 
s.—0 Aubry et Itau, 051. * 034. 7 1 Mironton,
n. 303.-11 Laurent, n. 12—2 Massé et Vergé, 
sur Znehnrlie. 475, I 400, note 20—4 Touiller, 
508; t. 5, 147 et s.

728. | As to immoveables, tin* donee 
or legatee may at bis option return 
them in all easts, either in kind or bv 
taking liss according to valuation.]
an donataire et au légataire de retenir l'Im
meuble et de n'en rapporter epie la valeur.

Cette doctrine est plus simple et sujette ft 
mollis île dlftlculte'-s : c’est sous e*e»tte Impres
sion epi'n été préparé l'artlele 728 qui déclare 
que élans tous le-s cas. le donataire peut rem
porter e*n moins prenant et d'après estimation. 
l'Immeuble qui lui a été donné. Cette règle 
étant nouvelle, e*st adoptée en nmendi»ment il 
la loi ancienne.

C. N. 869.—Il peut fitre exigé en nature. A 
l'égard des Immeubles, toutes les feds que l'Im
meuble donné n'a pas été aliéné par le dona
taire, et qu'il n'y a pas. dans la succession.

5



DE L’ACTION EN PARTAGE ET DE SA FORME.—ARM 729, 730.

DOCTRINE FSAXÇAI8R.d'Immcublcs de même nature, valeur et Ixmtê 
dont on puisse former dos lots à peu près 
égaux pour les autres cohéritiers.

703, 724, 72»

.e rapport n'a lieu qu'en moins 
prenant, quand le donataire a aliéné l'Immeu
ble avant l'ouverture de In succession ; il est dû 
de la valeur de l'Immeuble ft l'époque de l'ou
verture.

731, 1150.
Doct. can. —Mlgnnult, 2 It. L., X. 8., 543.— 

3 Mlgnault, ('. c., 553.

16 Pemolomhe, n. 524.—11 Laurent, u 
—3 Ilnudry-Lncantinerle et Wahl, n. 
Delvlncourt, 41. 43; t. 1, 158. — Fa va ni, 
Testament, n. 26.—I Touiller, 504, 506, 
514; t. 5. 162.—4 Proudhon, n. 1042. j 
caurroy, Itonnler et lloustalng, n. 723. ;
ran ton, n. 380.—6 Aubry et Rnu, 655. g i 
note 21.—2 Thlry, n. 214.—5 Hue, n. 3kii 
Le Scllyer, n. 1445.

729. Si l’ininieuble est rapporté en 
nature, le donataire ou légataire a 
droit detre remboursé dos impenses 
qui y ont été faites ; les nécessaires, 
conformément aux règles établies à 
l’article 417, les non-nécessaires sui
vant l’article 582.

729. If the immoveable be returned 
in kind, the donee or legatee* has a 
right to be reimbursed the expendi
tures made upon it ; those which 
were necessary, conformably to the 
rules established bv article 417, and 
those which were unnecessary, accord
ing to article 582.

Cod.—Code civil B.-C., arts 417, 082.— 
Pothier, Maria fie, n. 577 ; Sue., c. 4, art. 2, 8 7 ; 
Intr., tit. 17. Orl., n. 02, 07.—Orléans, 300.— 
La com lie, 555.—C. N. 861, 802.

C. N. 861.—Dans tous les cas. il doit être 
tenu compte au donataire, des impenses qui ont 
amélioré la chose, eu égnrd ft ce dont sa va
leur se trouve augmentée nu temps du partage.

C. N. 862.—Il doit être pareillement tenu 
compte au donataire, des Impenses nécessaires 
qu'il a faites pour la conservation de la chose, 
encore qu'elles n'aient point amélioré le fonds.

Ane. dr.—Vaut, de /*.. art. 305.—V. sous

Cone.—C. e„ 417, 462, 728, 72», s. 732, 1004, 
1808, 1515, 2055.

Doct. can.—3 Mlgnnult, C. c., 500.

DOCTRINE FRANÇAISE.

est cum alteriusJtéfJ.—X eminent at/un ni 
detrimento lueupletarl.

1. La plus-value de l'Immeuble marque le 
maximum des restitutions que le donataire

puisse exiger.—SI In plus-value nu imuu-nt 
du partage dépasse le montant des Impenses, il 
ne peut cependant répéter celles-ci : :: De- 
mante, n. 187 bis-3.—2 Delvlncourt, 41. note 
5.—16 Petnolombe, n. 405.—Contra:—11 Uu. 
rent, n. 10.

2. Mais si la plus-value est Inférieure au 
chiffre des Impenses, celles-ci ne doivent être 
remboursées que jusqu'il concurrence de la 
plus-value :—Laurent. /oc. elt.—Chabot, sur 
l'art. 801, n. 1.—10 l)emolombe, n. 405.

3. Les impenses sont dues même dans le 
cas oit elles ont été détruites par cas fortuits, 
et ne rapportent plus aucun bénéfice fl la suc
cession :—3 Demante, n. 107 bis-4.—3 Baudry- 
Lacantlnerle et Wahl, n. 3705.—Popovllleff, n. 
180.—11 I.surent, n. 15.—10 Demolonibe, n.

4. Ces impenses ne doivent pas comprendre 
les dépenses d'entretien qui sont A la charge 
du donataire :—7 Duranton, n. 785—1(1 De- 
molomlH», n. 404.—11 Laurent, n. 15.—3 Ilau- 
dry-Lacantlnerle et Wahl, n. 3700.—4 Toui
ller, n. 501.—3 Demante. n. 107 b/s-2. -0 Au
bry et liait, 052. f 034, note 22.

730. D’autre part le donataire ou 
légataire doit tenir compte des dégra
dations et détériorations qui ont dimi
nué la valeur de l’immeuble rapporté 
en nature, si elles résultent de son 
fait ou de celui do ses avants-cause.

Il en est autrement si elles ont été

730. The donee or legatee must, 
on the other hand, account for the 
injuries and deteriorations which have 
diminished the value of the immove
able returned in kind, if they result 
from his own act or from that of his 
representatives.

This rule does not apply if they
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causées par cas fortuit et sans leur 
(ait.

Cod.—Pothier. Mar., n. 576 : Mue., <*. 4. art. 
« I 7: lair., tlt. 16. ürl., n. 78; lit. 17. n. 01. 
—Lâcombe, 665.—C. N. 868.

C, N. 668.—Le donataire, de aon cAté, doit 
imlr compte de* dégradation* et dété
rioration* qui ont diminué la valeur de l'Im- 
nrublc. par son fait ou par sa faute et négll-

Cone.—C. c.. 1053, a. 1513.
Doct. can.—3 Mlgnnult, C. c., 570.

731. [Lowquc le rapport se fait en 
nature, si rinmieuble rapporté a été 
affecté d’hypothèques ou charges, les 
copartageants ont droit à ce que le 
donataire ou le légataire les fasse dis
paraît ri‘ ; s'il ne le fait, il ne peut rap
porter qu’en moins prenant.

1/s parties peuvent cependant con- 
veuir que le rapport aura lieu en na- 

j tare : ce qui se fait sans préjudice 
aux créanciers hypothécaires, dont la 
créance est chargée au rapportant 
dans le partage de la succession.]

I Cod_Rrm.—Les Mena rapporté* A la ma**e
1} reviennent franc* et quitte* de* chargea 
I que peut y avoir Imposée* le rapportant, 
lotte déposition copiée de l'article 805 du 
I Code Napoléon, causa lieaucoup de dl*cu**lon 
I tu conseil d'Etat, avant «on adoption ; elle 
I "il cependant conforme A l'ancien droit, qui
■ veut que tout partage ait un effet rétroactif, et 
I flueil que la donation en avancement d'hoirie 
I mit toujours censée faite A la charge tacite 
I dr rapporter ; d'oA II suit que l'Immeuble rap- 
Iporté est considéré comme n'ayant jamais ap- 
Ir'rtfnu au rapportant et que celui-ci n'en n 
IJamais été véritablement propriétaire. Mal*
■ l« Commissaires ont été frappés de* raison*
■ q«l ont été Invoquée* A l'encontre de la doc- 
1 trine consacrée par cet article, telle* qu'elle*

trouvent exposée* nu 7e volume de* l'nn-
■ finie* Française*. 306, et ont cru que l'on 
1 pourrait, avec avantage. Introduire, dan* cette 
limrtie de la loi, un changement qui. «an* être 
1 onéreux aux partageants, serait plus Juste A 
■l'égard des créancier»; ce changement se com-

haw been caused by a fortuitous 
event, and without his or their par- 
tieipation.

IMX TIUXK KBAXÇA1SR.

Iti'H__ y «I unit it cow hi od urn, tentin’ debit
ct onus.

Chabot, sur l'art. 8113. n. 2.—16 I>emo-
I oui 1m*, n. 4U8.—6 Aubry et liait, 653, g 631, 
note 24.—11 Laurent, n. 20.—2 Touiller, 29; 
t. 4, 228, 511; t. 5. 148.—2 Delvlncourt, 43, 
note 0.—I'opovllyeff, 309. 317.—5 line, n. 384. 
—3 Le Hellyer. n. 1543.—3 Ilaudry Laeautlnerie 
et Wahl. n. 3722.

Mur le rat fortuit.—16 llemolombe, n. 500.—
II Laurent, n. 22.—3 ltaudry-Lacuntluerle et 
Wahl, n. 3724—3 Déniante, n. 107 bit.

731. [When the return is made in 
kind", if the immoveable returned be 
hypothecated or encumbered, the co- 
parti turners may require the donee or 
legatee to discharge it from such 
hypothec or encumbrance ; if be fail 
to do ao, lu* can only return by taking

The parties may however agree 
that the return shall 1m? made in kind ; 
this is effected without prejudice to 
the claims of the hypothecary cre
ditors, which are charged in the par
tition of the succession to the party 
making the return.]
prendra facilement en référant A l'nrt’ele 731, 
qui exprime, sur le sujet, le* vue* des Com
missaire* et est adopté en amendement. Il dé
clare que l'Immeuble rapporté qui a été hypo
théqué ou autrement chargé par le rapportant, 
reste ainsi chargé A l'égard des créancier* ; 
que le* copartageant* peuvent forcer le dona
taire ou le légataire de faire disparaître ces 
charges: A défaut de quoi 11 ne peut rapporter 
qu'en moln* prenant. c'est-A-dlre qu'il est tenu 
de garder l'Immeuble et d'en verser la valeur 
dans la masse.

C. N. 865.—Lorsque le rapport se fait en 
nature, les biens se réunissent A la masse de 
la succession, francs et quittes de toutes char
ges créée* par le donataire; mais les créan
ciers ayant hypothèque peuvent Intervenir au 
partage, pour s'opposer A ce que le rapport se 
fasse en fraude de leurs droits.

Cone.—C. c.. 728, 745, 1031, 1032, 1085,. 
1088, 2021, 2020.

Doct. can.—3 Mlgnnult, C. c., 555.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs suivants sur l'art. 805 du 
C. N. en vertu duquel toutes les charges créées 
imr le donataire sont résolues :—10 Demolombe, 
n. 0U7.—0 Aubry et llau, 654, g 634, note 27— 
11 Laurent, n. 23—8 Baudry-Lacant Inerte et

732. Le cohéritier qui fait en na
ture le rapport d’un immeuble peut 
-en retenir la possession jusqu’au rem
boursement effectif des sommes qui 
lui sont dues pour impenses ou amé
liorations.

Cod.—Pothier, Suc., c. 4, art. 3, g 7.—Ord. 
1067, tlt. 27, art. 0.—1 Rogron, 811.—C. N. 
807.

C. N. 867.—Texte semblable au mitre.
Ane. dr.—Coût, tic P., art. 305.—V'. tous l’art.

Urtl. 1007, tlt. 27, art. 9.—Celui qui uura 
été condamné de laisser la possession d'un‘héri
tage en lui remboursant quelques sommes, Im
penses ou améliorations, ne pourra être con
traint de quitter l'héritage, qu'après avoir été 
remboursé ; et il cet effet il sera tenu de faire 
liquider les espèces. Impenses et améliorations 
dans un seul délai qui sera donné par l'arrêt 
ou jugement, sinon l'autre partie sera mise en 
possession des lieux en donnant caution de les 
payer, après qu'elles auront été liquidées.

Cone.—C. c., 419, 729, 1540, 1812.

733. IjOs immeubles restés dans la 
succession s’estiment d’après leur 
état et leur valeur au temps du par
tage.

Ceux sujets à rapport ou rapportés 
en nature, soit qu’ils aient été donnés 
ou légués, s’estiment suivant leur va
leur au temps du partage, d’après leur 
état à l’époque de la donation, ou de 
l’ouverture de la succession quant au 
legs, en avant "égard aux dispositions 
contiennes dans les articles qui précè
dent.

Cod.—Pothier, Suc., c. 4. nrt. 2. R. 7. : Tntr. 
tlt. 17. Or/., n. 93.—Lncombe. 655.—C. N. 860, 
861.—Rem.—L'article 733 est de droit nouveau, 
11 n'est pas nu Code, du moins comme dlspo-

Wahl, n. 37**2.—2 Massé et Vergé, sur Z.ieha-
rite, 415__7 Duruntun, n. 403—2 Dueaurr.iy,
Bonnier et Roustalng, n. 731.—Marcad., «n, 
863—3 I tentante, n. 198 bie-1.—5 Proudhun.
n. 2380__2 Delvlncourt, 42—4 Touiller, jjM"
464, 512, 514 et s., 542; t. 8, 585—Favard,,» 
Part, tien tucc., s. 2, g 2, art. 2, n. U.

732. The colieir who return-; an 
immoveable in kind may retain pos
session of it until he is effectivelv 
reimbursed the sums due to him for 
disbursements and amelioration*.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 570.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'article 732 est facultatif pour l'héri
tier, qui peut, s’il le désire, rapporter l'Immeu
ble et poursuivre, par les voies ordinaires, le 
recouvrement des Indemnités qui lui sont dues; 
—6 Merlin, RCp., vo Rapport à uucccmon, * s, 
n. 5.—2 Ducaurroy, Bonnier et Roustalng. n. 
724.—4 Bureaux, n. 145.—16 Demolomlie, 
n. 504.—3 ltaudry-Lacantlnerle et Wahl, n, 
3719.

V. A. :—Lebrun, Suce., Itv. 3, c. 6. s. 3, n. :\ 
—Chabot, sur l'art. 802, n. 3, l'art. M12, o. 
2.—16 Demolomlie, n. 440, 503 et s.—7 Pu- 
ranton. n. 390.—2 Zacharhe, Massé et Vergé, 
417, g 400.—0 Aubry et Kau, 653, g 034, «154. 
note 20.—11 Laurent, n. 19.—3 Demunte, n. 
200 bin-2.—2 Delvlncourt, 43.—3 Touiller, Ml; 
t. 4, 511.

733. The immoveables remaining in 
the succession are estimated according 
to their condition and value at the 
time of the partition.

Those which are subject to return, 
or which have been returned in kind, 
whether they have been given or lie- 
quea'thed, are to be estimated accord
ing to their value at the time of the 
partition, according to ‘the condition 
in which they were at the time of the 
gift, or, as to legacies, at the time when 
the succession devolved ; regard being 
had to the provisions contained in the 
preceding articles.

slflon distincte ; cependant la règle qu'il mn- 
tient se trouve en substance dans l’article860. I 
801, qui décident A quelle époque doit se régler 
la valeur de l'Immeuble rapporté en nature on
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np|Mirtnhle, suivant estimation. — I.'article 
„luptv a une plus grande portée que ceux du 
Code; Il s'applique aux Immeubles restés dans 
H lucceselon, qui n'ont été donnés ni léguée,
A ceux qui ont été donnés et aussi il ceux qui 
„nt été légués ; dans tous les cas, l'époque ttxée 
mt celle du partage quant il la valeur, mais en 
prenant en considération l'état oil était l'im- 
œ,ul'le au temps de la donation, ou au temps 
,|r l'ouverture de la succession ; ce qui signifie 
que cette valeur est celle qu’il a lors du par
tage. abstraction faite des améliorations ou dé
grada II uns qu'il a subies depuis lu donation 
„u le décès, lesquelles doivent être ajoutées & 
I» valeur ou en être retranchées, il l'époque du

C. N. 860, 861.—V. sous les arts 728, 720,
C. c.

Doct. can.—3 Mignuult, C. c., 504.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Ve texte vise seulement le cas d'aliéna
tion volontaire, et non le cas d'aliénation for
cée ou nécessaire, comme une expropriation

734. Les biens meubles trouvés 
dans la succession et ceux rapportés, 
comme legs, s’estiment également sui
vant leur état et valeur au temps du 
partage, et ceux rapjiortés comme 
donnés entrevifs, d’après leur état et 
valeur au temps de la donation.

Cod.—Pothier, Suc., c. 4, art. 2, | 7 ; Jntr., 
tlt. 17, ürl., n. 00.—Lacombe, 555.—4 Conf. du 
Code, lui__2 Malevllle, 200.-7 I'nnd. Franç.,
2V0.-C. N. 808.

C, ». 868.—V. sous l'art. 725, C. C.

Ceae.—C. c., 701 et a., 725.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 571.

Section III.

DU PAIEMENT DES DETTES.

735. L’héritier venant seul A la suc
cession en oequitte toutes les chargea 
et dettes.

Il en est de même du légataire uni- 
Teiwl.

Le légataire h titre universel con-

pour cause d'utilité publique—Dans cette der
nière hypothèse, c'est l'Indemnité d’expropria
tion qui doit être rapportée :—Pothier, Suc
cess., c. 4, art. 2, | 7, n. 5.—Lebrun, Success., 
Ilv. 3, c. 0, s. 3, n. 33.—Merlin, Rép„ vo Rap
port à success., 8 8. n. 7.—Chabot, sur l'art.
860__Vazellle, sur l'art. 800.—10 Demolombe,
n. 523__3 Demante, n. 100 bl*-l.—Marcadé,
sur l'art. 80u, n. 4.—2 Ducaurroy, Bonnier et 
ltoustaing, n. 720.—0 Aubry et Itau, 058, | 
034—11 Laurent, n. 31.

2. SI l'Immeuble a péri par cas fortuit en
tre les mains du tiers acquéreur, le donataire 
se trouve libéré de toute obligation de rap
port, et n'est pas tenu de restituer le prix :—
2 Delvincourt, 41, note 0__4 Touiller, n. 408.
—7 Duranton, n. 302—10 Demolombe, n. 518. 
—0 Aubry et Itau, 057, S 634—3 Demante, n. 
100 bis-2.—3 Taulier, 354.—Contra:—Vazellle, 
sur l'art. 855, n. 5.—11 Laurent, n. 301.— 
Belost-Jollumnt, sur Chabot, art. 855, obs. 2.

V.A. :—Chabot, sur l'art. 850, n. 2, art. 800,
n. 5__10 Demolombe, n. 514, 515.—0 Aubry
et Itau, 050, 057. | 034.—2 Delvincourt, 42, 
note 1—4 Touiller, n. 404.—11 Laurent, n. 28.

734. The moveable things found in 
the succession, and those which arc 
returned us being legacies, are like
wise estimated according to their 
condition and value at the time of 
the partition, and those which are 
returned ns having been given, accord
ing to their condition and value at 
the time of the gift.

DOCTRINE FRANÇAISE.

3 Uaudry-Lacnntlnerle et Wahl, n. 3778 et 
8.-4 Touiller, 400, 602 et s. ; t. 5, 151—2 
Delvincourt, 44.—10 Demolombe, n. 542 et s.— 
2 Massé et Vergé, 411. * 40U.—Dalloz, RCp., 
vo Succession, n. 13U1.—3 Demante, n. 2ul 
bis-2.

V. les auteurs sous l'art. 725, C. c.

Section III.

OF PAYMENT OF DEBTS.

735. An heir who comes alone to 
the succession is bound to discharge 
all the debts and liabilities.

The same rule applies to a univer
sal legatee.

A legatee bv general title is held
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trilnie en proportion de la part qu’il 
a dans la succession.

Le légataire particulier n’est tenu 
qu’au cas <Vinsuffisance des autres 
Liens, et aussi hypothécairement avec 
recours contre ceux tenus personnel
lement.

Cod.—Cod., L. 2, L. 7, De hcredlt. et action./ 
L. 1, L. 2, Hi un us cm pluribus.—Paris, 332, 
883. 334.—Orléans, 360—3 Laurlère, 141 et s. 
—Pothier, Hue,, c. 5, art. 2, alln. 1 ; Intr., tlt. 
17. Orl., n. 108, 126; Don. test., c. 2, s. 1. 8 2. 
—Dard, sur art. 870, 104.—V. N. 870, 871.—
Item__L'article 735 oui remplace les 870e et
871e du ('ode Napoléon, résume la substance 
dos articles 832, 333 et 334 de la Coutume de 
Paris, relatifs, tous trois, au paiement des 
dettes de la succession. Il contient l’énumé
ration de ceux qui sont tenus d'acquitter ces 
dettes.—C'est d'abord l'héritier, s'il est seul ap
pelé A prendre la succession ; c'est ensuite le 
légataire universel, qui, d'après les principes 
adoptés par les Commissaires, est A tout 
égard, loco heredls, ou plutôt est lui-même 
l'héritier institue, ayant tous les pouvoirs et 
étant tenu A toutes les obligations de l'héritier
légitime__Le légataire universel, de même que
l'héritier, prenant A lui seul tous les biens, est 
tenu de toutes les charges—Le légataire A 
titre universel ne prenant qu’une partie des 
biens, n'est tenu que d'une partie de ces char
ges. proportionnellement A son émolument.— 
(•mint nu légataire particulier, il n'est aucune
ment tenu si ce n'est hypothécairement, et nu 
cas oA les autres ne suturaient pas pour ac
quitter les dettes.

C. N. 870.—Les cohéritiers contribuent entre 
t-ux au paiement des dettes et charges de la 
succession, chacun dans la proportion de ce 
qu'il y prend.

C. N. 871.—V. sous l'art. 736, C. c.
Ane. dr.—Coût, de P., art. 332.—Les héri

tiers d'un défunt en pareil degré, tant en 
meubles qu'immeubles, sont tenus personnelle
ment de payer et acquitter les dettes de la 
succession, chacun pour telle part et portion 
qu'ils sont héritiers d'icelul défunt, quand Ils 
succèdent également.

Art. 333.—Toutefois s'ils sont détenteur» 
d'héritages qui, ayant appartenu au défunt, 
lesquels ayant été obligés et hypothéqués A la 
dette par le dit défunt, chacun des héritiers est 
tenu payer le tout ; sauf son recours contre ses 
cohéritiers.

Art. 334.—V. sous l'art. 797, C. c.
Gone—C. c., 472 et s., 007, 071, 730 et s., 

803, 875 et s„ 880, 1122, 1123 et s., 1130,. 
1137, 1500, 1970, 1995, 2230, 2231 ; C. p. c., 
•805, 006.

to contribute in proportion to lijs 

share in the succession.
A particular legatee is bound only 

in cast1 of the insufficiency of the 
other property, and is also subject to 
hypothecary claims against the pro- 
perty bequeathed ; saving his re
course against those who are held 
personally.

Doct. can.—2 Beaubien, Lois civ., 73. _ 3 
Mlgnault, C. c., 570.—Roy, 1 Rev. du not., 304.

JfltlSPtU'DENCB CANADIENNE. 
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DIVISION.

I—Légataires universels.

11.—Légafoires particuliers.

1. —Légataires universels.—1. Une action 
contre un légataire universel est bien fondés 
en droit sans une allégation qu'il est le seul 
légataire ; c'est au défendeur, s'il n'est pas 
seul, A plaider ce fait :—C. H. 1818 Q§ 
gnon vs Pagé, 1 R. de L., 348 ; 2 II. ./. It. y., 50.

2. Un légataire universel ne peut se sous
traire au paiement des legs particuliers s<>u& 
prétexte que les meubles sont Insuffisants, s'il 
n'a rendu compte des biens de la succession, 
ou fait offre de les abandonner ; et II doit y 
être Cnmlumné Individuellement et en son 
propre nom :—Smith & Van frison. IKK, 
Lenoir vs Ilamclin, 3 L. C. R., 133.

3. Une partie condamnée comme légataire 
universelle ou donataire universelle en usu
fruit, est, en vertu de tel Jugement, débitrice 
personnelle du Jugement ;—V. II. R., 1875, Tn- 
del & Hudon, 24 L. C. J., 171.

4. Universal legatees, who accept a suc
cession purely and simply, may be sued for 1 
debt of the testator, notwithstanding that the : 
testator may have named executors In whose j 
hands the estate still Is at the time the ac
tion Is Instituted C. II. It., 1879. Fierce A 
Ilutters, 24 L. C. J.. 107; 3 L. N., 28; M. Lit..
2 B. It., 234.—C. II. It., 1879, Holland & Urn- 
dry, 23 L. C. J., 255 ; Ramsay Appeal Cam, 
278; O. B„ 22 L. C. J., 72; 2 L. X.. 171.

5. An action for a legacy Is rightly brought I 
against the heirs of the testator, even where I
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,l,Pre are testamentary executors :—Lorangcr, 
J 1HKÜ, K'ill'll lattitulion va Scoff, 20 L. C. 
j'f -J47 ; 5 L. S., 373.

H. lie créancier qui poursuit des héritiers 
pour faire déclarer exécutoire contre eux un 
jugement obtenu contre le <!<• eu Jus, n'est pas 
tenu d'alléguer autre chose «iue le Jugement, 
I, décéa et la 11 lia lion ■.—Bourgeoit, J., 1885, 
j’rudel vs Le tendre, 15 R. L., 170.

7. l'ne nouvelle demande de paiement au 
légataire universel n'est pas nécessaire, lors
que la demande de paiement a déjà été fait» 
tu défunt :—Champagne, J., 1880, Oraham vs 
Chautigny. 13 L. A’., 340.

h. SI en principe l'enfant naturel n'a pas 
de recours personnel pour dette alimentaire 
contre les parents de son père ou de sa mère, 
,e droit ne peut lui être nié contre son |>ère 
même et contre sa mère vivante, et au décès 
d,. ceux-ci II forme une dette de leur succes- 
iluo i|ue l'enfant est fondé il réclamer de pré- 

reure A tout légataire ou héritier :—V. IL, 
Mit, Miller vs Lepitre, 88 L. C. J., 380 ; 15
K. L, 354 ; Jf. L. H.. 5 C. S., 340 ; 13 L. N. 43.

II. U's légataires universels ont le droit de
procéder contre les exécuteurs testamentaires 
ifln qu'ils paient la dette, mais Ils ne peuvent 
pour relu obtenir la suspension des procédures 
dans l'action du créancier contre eux Wur- 
trie, J.. 181MI. Boura**u vs Uoura*ta, il. L. K., 
7 C. 6'., 1 ; 14 L. N., 18.

10. Lorsqu'une personne laisse, par testa
ment. tous ses biens A un tldél-commlssalre, 
chargé de les diviser ou de les léguer, quand 
bon lui semblerait, aux enfants du testateur, 
vu à l'un d'eux par parts égales ou Inégales, le 
Mélcommissaire devant avoir en attendant la 
Jouissance et la saisine de ces biens, les créan
ciers de la succession n'ont pas d'action contre 
les futurs héritiers, enfants du testateur, aussi 
longtemps que les biens n'ont pas été partagés 
ou légués par le fldël-commlsaalre Davidton, 
J., Ison. Martin dit Ladoueeur vs Lionait, il.
L. K., tl C. 8.. 18»; 13 L. N., 237.

11. Le représentant de la partie décédée 
peut s'inscrire en révision, sans, nu préalable, 
reprendre I Instance f*. IL. 1898* Varia vs 
Guérin, K. J. Q., 3 C. 8., 30 ; 16 L. N., 187.

12. Le légataire universel en usufruit est 
tenu personnellement envers les créanciers am 
dettes de la succession, même des capitaux, en 
proportion de ce qu'il reçoit, et l'estimation

I des biens, en vue du paiement des dettes, se 
fait proportionnellement entre le légataire et 
le nu-propriétaire.

13. Tant que cette proportion n’est pas éta
blie. chacun d'eux, le légataire universel en

I usufruit et le légataire universel en nue pro- 
I l-rlété. est tenu envers le créancier à une 
I portion virile de la dette, c'est-A-dlre chacun 
[pour la moitiéCImon, J.. 1808, Pelletier va 
I Michaud d S irait, 4 R. de J., 534 ; 14 R. J. Q.t 
I H C. S., 307.
I 14. Le légataire universel en propriété et 
|lr légataire universel en usufruit représen

tent, tous deux, la succession et sont tous deux 
tenus au paiement des dettes dans la propor
tion de ce que chacun reçoit, le légataire uni
versel en usufruit étant assimilé A un léga
taire ordinaire A titre universel.

15. I,e légataire universel en usufruit est 
tenu personnellement envers le créancier, qui 
a une action contre lui, des dettes de la suc
cession, même des capitaux, en proportion de 
ce qu'il a reçu.

10. A défaut d'estimation pour établir cette 
proportion, alors chacun, du légataire univer
sel en propriété et du légataire universel 
en usufruit, est tenu pour une part virile; et 
le créancier n'a pas d'action contre le léga
taire universel en propriété pour plus que sa 
part virile.

17. Le créancier ayant poursuivi le léga
taire universel en propriété pour toute la dette, 
celui-ci n'a pas d'action en garantie contre le 
légataire universel en usufruit. Toutefois, 
en déboutant l'action en garantie, la cour a 
réservé nu légataire universel en propriété son 
recours contre le légataire universel en usu
fruit pour lui faire donner raison du surplus, 
si, après estimation entre eux, la proportion de 
l'usufruitier excédait cette part virile :— 
CImon, J., 1808, Pelletier vs Michaud, R. J. 
IJ., 14 V. 8.. 207 ; 4 R. de- J., 533.

U. —Légataire* particulier».—18. Le cré
ancier d'un testateur qui a discuté les biens 
de la succession, sans avoir été payé, peut 
poursuivre un légataire particulier d'un Im
meuble, pour qu'il soit tenu de le rapporter 
et de le délaisser en Justice, si mieux II n'aime
payer la créance du demandeur__En ce cas le
défendeur qui a fait des Impenses pour les
quelles Il a une créance privilégiée sur l'im-, 
meuble dont on lui demande le délaissement, 
n'a pas le droit de retenir l'Immeuble Jusqu'il 
ce qu’il ait été payé de ses Impenses, mais II 
peut exercer sa créance privilégiée sur le prix» 
de l'Immeuble qui devra être vendu sur un 
curateur au délaissement, dans le cas oû le 
défendeur ne se prévaudrait pas de l'option 
qui lui est offerte de payer la créance du de- 
Mldwf C, Il 8,, I9T8, I bill, vs Lmçpcka 
8 R. L., 517 ; 13 R. L., 302 ; 4 R.J. <J., 65.

10. Les légataires pArtlcullers ne peuvent 
obtenir la possession de leur legs, lorsque les 
créanciers de la succession ont demandé la sé
paration de patrimoine et n'ont pas été désin
téressés ou qu'on ne leur a pas donné cautftm 
qu'ils seraient Intégralement payés :—C. R. R., 
1886, rent*., Yiger & RoMtallIe, 4 I). C. A., 
372.—C. IL, 1885, La Banque Ville Marie vs 
Rocher, M. L. R., 1 C. 8., 409 ; 8 L. N. 332.

V. les décisions sous l'art. 736, C. c.

DOCTRIXK FRANÇAIS*.

Rég.—Onera aequuntur heredem—Cûm bona 
non intelligantur ni»l deducto arc alic-no.

1. D'après notre art. 735, chacun contri
bue au paiement des dettes de la succession, 
dans la proportion de ce qu'il y prend. 8<»us le
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C. N., chacun n'y contribue que dans la pro
portion de ce qu'il y prend à titre d’héritier.

2. I# légataire ft titre universel doit con
tribuer aux dettes, comme les héritiers, dans 
la proportion de la quotité héréditaire qu'il est 
appelé ft recueillir, d'après la nature de son 
titre, sans égard aux legs A titre particulier : 
—Xouv. Denizard, vo Cuntrih. uux dettes, g 
3, n. 0.—11 Laurent, n. 78.-3 ltaudry-Lacantl- 
nerle et Wahl, n. 3033.—17 Demolombe, n. 33. 
—7 Aubry et Itau, 501, g 723—4 Duvergler, 
sur Touiller, n. 027, note a.

736. S’il y a plusieurs héritiers ou 
plusieurs légataires universels, ils con
tribuent à l’acquittement des charges 
et dettes chacun en proportion de sa 
part dans la succession.

Cod.—Mêmes autorités que sous l'article pré
cédent.—C. N. 870, 871.

C. N. 871.—Le légataire A titre universel 
contribue avec les héritiers, au prorata de son 
émolument ; mais le légataire particulier n'est 
pas tenu, des dettes et charges, sauf toutefois 
l'action hypothécaire sur l'Immeuble légué.

Cono.—C. c., 473 et s., 738 et s., 880, 880, 
2016.

Doot. can.—3 Mlgnault, C. c., 082.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L'on peut poursuivre des héritiers con
jointement et II n'est pas nécessaire d'allé
guer qu'ils ont accepté la succession, les dé
fendeurs, s'ils n'ont pas accepté, devant le faire 
voir -.—Mackag, J., 1872, Orange va McDonald, 
2 R. C., 478.

2. The heirs at law are liable each for his 
share only of the pew rent due by, and the 
charges for euterrlng their parents Uadgley, 
J., 1865, Fabrique of Montreal vs Jlrault, 1 
L. C. L. J., 66 ; 18 R. J. K. (J., 143, 081.

737. Le légataire à titre universel, 
venant on concours avec les héritiers, 
contribue aux charges et dettes dans 
la même proportion.

Cod.—Paris, 334—Pothier, Hue., c. 5, art. 2; 
Mom. test., c. 2, s. 1, * 2.—C. N. 871.

C. N. 871.—V. sous l’art. 736.
Ane. dr.—Vaut, de P., art. 334—V. sous 

l'art. 707, C. c.

738. L’obligation résultant des arti
cles (précédents est personnelle a l’hé
ritier et aux légataires universels ou A

V.A. Chabot, art. 870, n. 2, 3.-7 Duran- 
ton, n. 425, 433.-2 Massé et Vergé, sur Za.-lia- 
rlæ, 427, note 6, g 405—17 Demolombe. n i:_ 
18, 28, 20. 33.—11 Laurent, n. 77, 78.- ' |^ 
mante, n. 205 l><#-3, 205.—2 Baudry-Lacniu!ni- 
rle, n. 286.- 7 Aubry et itau, 501, note 
723.—4 Touiller, n. 520—3 'Prolong, Donatin.it 
et testaments, n. 1858.—5 Hue, n. 304. — 3 
Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 871.

V. les auteurs sous les articles suivunu.

736. If there be several heirs or 
several universal legatees, they con
tribute to the ]>aynient of the debts 
and charges, each in proportion to his 
share in the succession.

3. Lorsque plusieurs héritiers chargent l'un 
d'eux de liquider les dettes de la succession 
au meilleur avantage,, les autres héritiers n en 
sont pas moins obligés A contribuer aux dettes 
et charges, chacun en proportion de sa part 
dans la succession :—Davidson, J., 1802, Tru
ffa u vs Fahey, R. J. Q., 2 C. S., 449 ; 10 L. .V., 
103.

V. les décisions sous l'art. 735, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Qul adit eû ipsû se obllgat omnibut 
on tribus hcrcditatis.

6 Aubry et Itau, 665, g 635 bis. — il 
Laurent, n. 55, 77.—17 Denûolombe, n. 3 et 
14, 17, 31.—Favard, vo Partage des asetnd., 
b. 2, g 2, art. 4, n. 1.—3 Touiller, 286; t 1, 
531, 554.-2 Touiller, 55, 90, 98.-2 Proudhon, 
n. 484 ; t. 4, n. 1896.—7 Duranton, 11. 42.7.— 
3 Haudry-Lacant|nerle et Wahl, n. 3933.-3 
Le Hellyer, n. 1608.

V. les auteurs sous les arts. 735 et 738. C. c.

737. A legatee under general title, 
who takes concurrently with the heirs, 
contributes to the debts and charges 
in the same proportion.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 583.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. sous lea arts 735, 736, C. c.

738. The obligation resulting from 
the preceding articles is personal to 
the heir and universal legatees, or lega-
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titre universel ; elle donne contre 
chacun d eux respectivement une ac
tion directe aux légataires particuliers 
et aux créanciers de la succession.

Coi.—fl L. 80. De pignor. actlonc—Cod., L. 
2, L. 7, De Reredit. aetlon—Pothier, Suc., c.
5, art. 3. | 1 ; Don. tc«t., c. 5, s. 3, art. 2. —
C. N. 873__Kent__ Cette disposition prise, pour
partie, de l'article 334 de la Coutume de 
paris, va plus loin que l’article 873 du Code 
Napoléon, qui ne parle que de l'héritier, comme 
tenu personnellement, tandis que cette obliga
tion personnelle s'étend également au légataire 
universel ou à titre universel, comme l'exprime 
l'article soumis, lequel répare une lacune 
laissée dans celui du Code français.

C. N. 878.—Les héritiers sont tenus des dettes 
et charges de la succession, personnellement 
pour leur part et portion virile, et hypothé
cairement pour le tout ; sauf leur recours, soit 
contre leurs cohéritiers, soit contre les léga
taires universels, Nt raison de la part pour la
quelle Ils doivent y contribuer.

Cone.—C. c., 508, 007, 030, 735 et s., 880, 
1122 et s., 1120 et s., 1302, 1000 et s., 2050 
et a.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 584.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfy.—Qui adlt eû ipsû se obllgat omnibus 
cm tribus hcrcdltatls.

1. La division des dettes est étrangère aux 
effets du partage; elle se produit de plein 

I droit dès l'ouverture de la succession, et les 
emulations et résultats du partage, mettant 
dîna le lot de tel ou tel cohéritier une moins 
grande part d'actif ou une plus grande part de 

I passif, ne rendraient pas les créanciers de la 
I succession non-recevables il poursuivre les co- 
I héritiers dans les conditions où le législateur 
I a réglé leur obligation aux dettes :—2 Delvin- 
I court, 54, note 4.—Chabot, sur l'art. 873, n. I 1.-8 Aubry et Rau, 007, | 030—3 Demante, 
I a. 210 bfcr-2 et 3.-7 Duranton, n. 428, 420— 
I 11 Laurent, n. 04.

I 739. Outre cette action personnelle, 
I l'héritier et le légataire universel ou à 
I titre universel, sont encore tenu hvpo- 
I thécairement pour tout oc qui affecte 
I les immeubles tombés dans leur lot ; 
I sauf recours contre ceux tenus per-
■ «mnellemen't, pour leur part suivant
■ les règles applicables à la garantie.

tees under general title ; it gives a 
direct action, against each of them 
respectively, to the particular lega
tees and 'to the creditors of the succes
sion.

2. Chacun des hétltlers d'un débiteur soli
daire n'est même tenu envers le créancier que 
Jusqu'à concurrence de sa part héréditaire, 
tout en restant obligé solidairement pour cette 
part avec les débiteurs primitifs :—0 Touiller, 
n. 747—11 Duranton, n. 378, 565.-3 Massé 
et Vergé, sur Zachurlæ, 354, note 3. f 528.—4 
Aubry et Rau, 35, | 2118 fer.—20 Demolombe, 
n. 319, 350; t. 17. n. 2U—17 Laurent, n. 327. 
—3 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 3047.

3. l'n héritier ne pourrait être poursuivi
pour la totalité d'une dette qui ne serait point 
garantie par une hypothèque créée par le dé
funt :—4 Touiller, n. 028__0 Aubry et Rau,
672, g 630, note 13.—17 Demolombe, n. 21.— 
3 Baudry-Lacantlnerle et Wahl. n. 3048.

4. L'Insolvabilité de l'un des héritiers ne 
change rien non plus à la division des dettes, 
et n'engage pas la responsabilité des autres 
héritiers au-delà de leur proportion. Les cré
anciers n’ont qu'à se protéger en demandant 
la séparation des patrimoines :—Pothier. Obllg.t 
n. 310.—4 Touiller, n. 352; t. 7, n. 750. — 7 
Duranton, n. 444.—Chabot, sur l'art. 873, n. 
6—6 Aubry et Rau, 672, g 036—17 Demo
lombe, n. 22.—11 Laurent, n. 04—5 Hue, n. 
306—3 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 3040.

5. La cession des droits successifs ne rend 
pas le cédant responsable des dettes de la suc
cession en l'absence de conventions à cet effet : 
—16 Duranton, n. 525—4 Aubry et Rau. 450, 
g 350 ter—11 Laurent, n. 56.—3 Baudry-La
cantlnerle et Wahl, n. 3930.

V.A. :—4 Touiller, n. 517, 518; t. 6. 787 ; 
t. 7, 234.—Chabot, sur l'art. 873, n. 20.—Va- 
asellle, sur l'art. 871, n. 3, 6.—17 Demolombe, 
n. 30, 38—Pothier, Success., c. 5, art. 3, g 1 et 
2—2 Delvlncourt, 54, note 4 et s—7 Duran
ton, n. 435.—Marcadé, sur l’art. 873. n. 2.-3
Demante, n. 208, 200—3 Bol leux. 358. 350__
6 Aubry et Rau, 608. g 636.-2 Baudry-Lacan
tlnerle, n. 200.—11 Laurent, n. 60.

739. In addition to the personal 
action, the heir and universal legatee, 
or legatee under general title, are 
held hypothecarily for whatever claims 
affect the immoveables included in 
their shares ; saving their recourse 
against those who are personally 
liable, for their share, according to 
the rules applicable to warranty.

38
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Cod.—Paris, 333__3 Laurlère, 144.—Pothier.
Uyp., c. 2, s. 2, $—/ntr. aux Coût., tlt. 16, 
n. 20.—C. N. 871, 873.

C. N. 871, 878.—V. sous les arts 736, 738,
C. c.

▲ne. dr.—Coût, de P., art. 333.—V. sous l'art. 
735, C. c.

Doct. can.—3 Mignault, C. c., 590.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Omnea heredva tenentur in aolidum 
pro Ha rehua quœ non poaaunt dividi.

1. L'héritier qui a dans son lot l'Immeuble 
hypothéqué, et qui a payé sa part de la dette, 
devient-il tiers-détenteur vis-à-vis de ses co
héritiers?

2. Non, et 11 ne pourrait ni opposer le bé
néfice de la discussion, ni purger, ni délaisser : 
—Loyseau, Déguerpiaa., llv. 3, c. 8, n. 13 ltv.

4, c. 4, n. 17.—Larue, Cod., llv. 8, g 21, dé!. 1. 
—1 Despelsses, 404.

3. Oui, il devient un simple tiers-détenteur 
et 11 en a tous les droits 2 Delvlncourt. hit 
et s—Chabot, art. 873, n. 15—Trolong,Prit. 
et Uyp., n. 390, 798, 903 bia—11 Laurent, n, 
70.—5 Hue, n. 399.-3 Baudry-Lacant inerte h 
Wahl, n. 3961 bia et s.

4. Oui, en ce sens, qu'il peut délaisser mais 
11 n'est pas admis à l'exception de dlscussun 
ni à la purge :—Pothier, Intro, au Ut. Su, 
Coût. d’Oti., n. 85 et 52—Lebrun, llv I
s. 1, n. 35, 42.—3 Champlonnlère et Itlgaud, n 
2067, 2005, 2009.—Pont, Prie, et Uyp., n Ils] 
1273.—0 Aubry et Itau, 036, 674, 075, notes 18, 
20.—Labbé, 7 Rev. C'rit., 211.—17 Demolomw, 
n. 75.—Vavasseur, 30 Rev. prat., 187o. 173.

V. sur cette question les Pand. Franç., vo 
Privilèges et Hypothèques, n. 10737 et 11U3S

V. les auteurs sous l'art. 738, C. c.

740. L’héritier ou le légataire uni
versel ou à titre universel qui acquitte, 
sans en être tenu personnellement, la 
dette hypothécaire dont est grevé l’im
meuble tombé dans son lot, devient 
subrogé aux droits du créancier contre 
les autres cohéritiers ou oolégataires 
pour leur part ; la subrogation con
ventionnelle ne peut en ce cas. avoir 
un effet plus étendu ; sauf les droits 
de l’héritier bénéficiaire comme cré
ancier.

Cod.—Cod., L. 22, De jure detiber. — Paris,
333__3 Laurlère, 144—Pothier, Suc., c. 5, art.
4, alln. 9, 10.—2 Malevllle, 296.-7 Pand.
Franç., 351-2__2 Demante, sur art. 875.—C.
N. 875__Rem__Sauf lea droits de l’héritier
bénéficiaire comme créancier, ce qui signifie 
que le bénéficiaire est considéré, dans ce cas, 
comme créancier, que comme tel 11 retient, sans 
confusion, tous ses droits contre la succession, 
et que s’il pale une dette hypothécaire, 11 a, 
contre ceux qui la représentent, tous les droits 
et recours qu’aurait un créancier ordinaire.

C. N. 875.—Le cohéritier ou successeur à 
titre universel, qui, par l’effet de l'hypothèque, 
a payé au-delà de sa part de la dette commune, 
n’a de recours contre les autres cohéritiers ou 
successeurs à titre universel, que pour la part 
que chacun d'eux doit personnellement en sup
porter, même dans le cas où le cohéritier qui a 
payé la dette se serait fait subroger aux droits 
des créanciers ; sans préjudice néanmoins des 
droits d'un cohéritier qui, par l'effet du béné
fice d’inventaire, aurait conservé la faculté de 
réclamer le paiement de sa créance person-t 
nelle, comme tout autre créancier.

740. An heir or universal legatee, 
or a legatee under general title, who, 
not being personally bound, pays the 
hypothecary debts charged upon the 
immoveable included in his share, be
comes subrogated in all the rights of I 
the creditor against the other coheirs 
or coJegatees for their shares ; con
ventional subrogation cannot, in such I 
a case have a greater effect ; saving I 
the rights of the beneficiary heir is [ 
creditor.

Anc. dr.—Comf. de P., art. 333.—V. sous l'art. | 
735, C. c.

Cone__C. c., 671. 735 et s.. 738. 74*. 8*0.1
1117, 1118 et s., 1154, 1155, 1150, 1955,2010 | 
et s.

Doct. can.—3 Mignault, C. c., 502.

DOCTRINE FRANÇAIS!:.

Rég.—Quern de cvictione tenet actio, fis-1 
dem agentem rcpellit cxceptio.

1. L'héritier qui a ainsi payé, sans y être ■ 
tenu, peut exercer sou recours au moyen de! 
l'action pour gestion d'affaires : - Mourlun.E 
Subrogé, 466.—6 Aubry et Ran. 0s«. 6 Ql I 
note 10—17 Demolombe, n. 71, 79.-2 Pont. I 
Prie, et H tip., n. 1218. — 5 Hue. n. 401.-l| 
Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 3970.

2. Le principe posé par l'art. 875 eet â| 
l'effet qu'une clause spéciale de la convention! 
contenant une subrogation conventionnelle ntl 
donnerait pas à l'héritier qui a payé plus dr 
droit que lui donne la subrogation légale, e1



DE L'ACTION EN PARTAGE ET DE SA FORME —ARTS 741, 742. 595

11 dp pourrait pas agir pour le tout, sa part 
déduite, contre uu autre héritier détenteur de 
l'immeuble hypothéqué il la dette payée : — 6 
Aubry et lieu, 681, | 037, note 5 —11 Lau
rent. n. 85.—5 Hue, n. 401.—17 Demolombe, 
r Mourlon, Bubrog., 364.

V.A. :—17 Demolombe, n. 70 et a., 80—0

741. Le légataire particulier qui ac
quitte la dette hypothécaire lorsqu'il 
n’en est pas tenu, pour libérer l'immeu
ble à lui légué, a son recours contre 
ceux qui viennent à la succession, cha
cun pour leur part, avec subrogation 
comme tout autre acquéreur à titre 
particulier.

CoA.—ïï L. 57, De legatls.—Pothier. Su*., c. 
5. i. 5. art. 4, n. 2 ; Don. test., a. 3, | 3, n. 6— 
î Malevllle, 205—7 Pand. Franç., 347 et s— 
C. N. 874.—San.—.... les règles de la subro
gation lui sont applicables comme & un déten
teur ordinaire.

C. N. 874.—Le légataire particulier qui a 
acquitté la dette dont l'Immeuble légué était 
grevé, demeure subrogé aux droits du créancier 
contre les héritiers et successeurs ft titre uni-

Cone.— C. c„ 736, 880, 1154, 1156 et s., 
2016 et a.

Dont. can.—3 Mlgnault, C. c., 578.

JVRISPRVDKNCB CANADIENNE.

1. The particular legatees of an Immove
able hypothecated are bound to pay the hypo
thec. to the exoneration of the testator’s gen
eral estate, unless by the will It Is otherwise 
ordered. The ordinary provision In a will, that 

I all the testator's Just délits, funeral and testa- 
I nentary expenses be paid by his executors as 
I toon as possible after his death, is not such an 
I order or direction as would exempt the partl- 
I onlar legatees from paying such hypothec to 
I the exoneration of the testator’s general es- 
I :a;. -Itenversé en C. 8upr. et jugi':—'That the

I 742. En cas de recours exercé eritre 
I cohéritiers et colégataires à cause de la 
I dette hypothécaire, la part de celui qui 
Iwt insolvable est répartie sur tous les
■ antres au mare la livre, en proportion 
Ile leurs parta respectives.

■ W.—L. 36. L. 30. De fide jus. et mand. L. 
E16' toi ut Ion— 2 Malevllle, 296 7 Pand.

Aubry et Rau, 680, 082, f 637.-7 Duranton, 
n. 451.—4 Touiller, 540 et s., 556 et s. ; t. 7, 
234.-2 Delvlncourt, 57.—3 Baudry-Lacantl- 
nerle et Wahl. n. 3071—3 Demante, n. 210' 
Ne-2.—Marcadé, sur art. 875.-2 Ducaurroy, 
u. 755.—11 Laurent, n. 82 et s.—1 tlrenier, 

u. 175.—2 Massé et Vergé, 4;u, i 406, 
n. 7.—Chabot, art. 875, n. 7.-2 Thlry, n. 231.

741. A particular legatee who pays 
an hypothecary debt for which he is 
not liable in order to free the im
moveable bequea'thcd to him, has his 
recourse against those who take the 
succession, each for his share, with 
subrogation in the same manner as 
any other person acquiring under par
ticular title.
direction by the testator to pay all his debts. 
Included the debt of $3.000, secured by hypo
thec:—C. H. It., 1882. Harrington & Corse, 26 
L. C. J., 79: 28 J.. 139; 5 L. N„ 148; 0 R. O. 
Bugr., 412; 7 L. A'., 408.

2. When a testator does not expressly di
rect a particular legatee to discharge a hypo
thec on an Immoveable devised to him, art. 
880 C. c., does not hear the Interpretation that 
such particular legatee Is liable for the pay
ment of such hypothecary debt without re
course against the heir or universal legatee : 
— C. Bug., 1882, Fournier, Taschereau d 
Uicgnne, JJ., 9 Supr. C. R., 412.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg.—Quern de evictione tenet actio, eum- 
dem agentem repcllit cxccptlo.

2 Delvlncourt, 54, note 4.—Chabot, sur 
l'art. 873, n. 4. 5—0 Aubry et Rau, 667, note 
2. | 636—3 Demante. n. 210 bis-2-3, 209. — 7 
Duranton. n. 420, 428, 420.—11 Laurent, n. 
63, 64—17 Demolombe. n. 24—2 Baudry-La- 
cantlnerle, n. 280—Favard, vo Partage des 
suce., s. 2, S 2, art. 4. n. 2: vo Testament, s. 
2, | 3. n. 0.—4 Touiller. 540; t. 6, 500. — 2/ 
Delvlncourt. 98.—5 Proudhon, n. 2518.

V. les auteurs sous l'art. 740, C. c.

742. In the event of heirs or lega
tees exercising 'their recourse against 
their coheirs or colegatees, by reason 
of an hypothecary debt, the liability of 
such as arc insolvent is divided rate- 
ably among all the bthers, in propor
tion to their respective shares.
Franç.. 353.—4 Tout., 541.—C. N. 876.

C. N. 876.—En cas d'insolvabilité d'un des
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cohéritiers ou successeurs & titre universel, sa 
part dans la dette hypothécaire est répartie 
sur tous les autres, au marc le franc.

Conc__C. c., 740, 1118, 1119 et s., 1046.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 604.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'Insolvabilité dont les autres débiteurs 
sont responsables est seulement celle qui exis
tait déjà au moment où l'un d'eux a fait le

743. Lee créanciers du défunt et ses 
légataires ont droit a la séparation de 
son patrimoine d’avec celui des héri
tiers et légataires universels, ou à titre 
universel, à moins qu’il n’y ait nova
tion. Ce droit peut être exercé tant 
que les biens existent dans les mains 
de oes derniers ou sur le prix de l’alié
nation s’il e^t encore dû.

Cod.—1f L. 1, De séparât. Cod., L. 2. De 
bonis auctorlt. jud.—Pothier, Bue., c. 5, art. 4, 
alln. 4. 18, 22. 24, 32; Intr. Ut. 17, Or/., n. 
127.—Merlin, R6p., vo Réparation de patrim., 
| 5, n. 2 Malevllle, 297-8.—7 Pand. Franc, 
867 à 868 et surtout 861.—C. N. 878, 870, 880. 
—Rem.—Quant aux prescriptions Introduites 
par l’article 880 du C. N., contre cette demande, 
elles sont arbitraires et de droit nouveau. Il 
semble que tant que cette séparation est pos
sible et qu’elle peut être exercée utilement, elle 
est juste et devrait être accordée. Il ne faut 
cependant pas en faire un obstacle qui empêche 
l'héritier de Jouir et de profiter des biens de la 
succession et d'en tirer le meilleur parti, en les 
aliénant de bonne fol, et quelquefois par né
cessité, pour satisfaire aux charges.—Cette fa
culté doit s’étendre aux meubles comme aux 
Immeubles. L'on ne volt pas de bonnes rai
sons pour Justifier la différence mise entre 
les unes et les autres par l’article 880 du Code 
Napoléon, en introduisant une prescription de 
trois ans pour les meubles, et en permettant l'ex
ercice du droit, quant aux Immeubles, pendant 
tout le temps qu'ils restent en la possession 
de l’héritier, mais sans aucune préférence sur 
le prix, dans le cas même où II serait encore dû.

Cette limitation ne paraît Juste ni fl l'égard 
des meubles ni des Immeubles ; tant que les 
biens ne sont pas aliénés, Ils doivent servir A 
payer les dettes de la succession, préférable
ment A celles de l'héritier; il en est de même 
s'ils ont été aliénés et que le prix en soit en
core dfi. Mais si l'héritier, usant de son droit, 
a disposé des biens et a reçu et confondu le 
prix, alors la division de patrimoine est deve
nue Impossible, et le créancier doit s’imputer 
fl faute de ne l'avoir pas demandée plus tôt. 
C’est d'après cette manière de voir qu’a été

paiement de la dette commune :—7 Durent-,n,. 
n. 462.-6 Aubry et Uau, «81, g 637.-2 Mangé 
et Vergé, sur Zacharlæ, 433, g 406, note i;,_ 
17 Demolombe, n. 78, et t. 26, n. 435.—Rodlére. 
solidarité, n. 136.—3 Larombière, sur l'art. 
1214, n. 0.—Contra:—Vazellle, sur l'art. *76,

V.A. :—Pothier, Suce., c. 5, art. 4.—l Toul< 
Her, 54U et s. ; 656 et s. ; t. 7, 234—2 Del. 
vlncourt, 67.—11 Laurent, n. 84.—3 Baudrj- 
Lncantluerie et Wahl, n. 3081.—Labutut, Ui(j.

743. The creditors of the deceased 
and his legatees have a right to a 
separation of the property of the suc
cession from that of the heirs and uni
versal legatees, or legatees under gen
eral title, unless there is novation. 
This right may be exercised as long as 
the property exists in the hands of 
the latter, or upon the price of the 
sale, if it be yet unpaid.

préparée la dernière partie de l'article 743, 
laquelle, comme dit plus haut, est conforme à 
la loi ancienne.

C. N. 878.—Ils peuvent demander, dans tout 
les cas, et contre tout créancier, la sépara
tion du patrimoine du défunt d'avec le patri
moine de l'héritier.

C. N. 879.—Ce droit ne peut cependant plus 
être exercé, lorsqu'il y a novation dans la cré
ance contre le défunt, par l'acceptation de l'hé
ritier pour débiteur.

C. N, 880.—Il se prescrit, relativement aux 
meubles, par le laps de trois ans. A l'égard des 
Immeubles, l'action peut être exercée tant qu'il» 
existent dans la main de l’héritier.

Cono.—c., 743, 802, 870, 880, 1169 et s., 
1000, 2081, 2106, 2183, 2202 et s., 2222, 2268.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 696.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le droit de séparation de patrimoine, 
dans le cas d’un seul immeuble légué, se trouve 
compris dans la demande en remise de ce seul 
Immeuble ;—G. B. R., istn, Matte ft Laroche,i 
Q. L. R., 65 ; 8 R. L., 517 ; 13 R. L., 302.

2. Aux termes de l'art. 743 C. c., le droit 
A la séparation des patrimoines constitue uni 
privilège, et peut être exercé sur les biens «le-1 
tant dans les mains des héritiers ou légataire) I 
unlverselq, et même sur le prix de l'aliénation,I 
s'il en erft encore dû, et aucune demande judl-1 
claire, soit principale soit Incidente, n'est né-1 
cessa Ire pour donner droit aux créanciers 11 
cette séparation, leur privilège pouvant être! 
exercé sur la distribution des deniers prove-1
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nant de la succession du défunt, sans aucune 
action, mais simplement par opposition.

3. Le privilège sur les meubles se conserve, 
ans formalité, tant que les biens meubles de 
la succession du défunt peuvent être distingués 
de ceux de l’héritier.

4. I.'lnscrlptlon, aux termes de l’art. 2100 
C. c. n'est requise qu’il l’égard des Immeubles, 
en mitant que les dits Immeubles doivent être 
spécialement désignés, et on ne saurait ap
pliquer ces dispositions il l’égard des meubles :
-gainviUe, «/., 1881, Baoktmt ve Mnm, 18

*. L., IL
5. I*es créanciers d’un défunt ont toujours 

le droit de demander la séparation du patri
moine île leur débiteur décédé tant que ce patri
moine n’a pas été confondu avec celui des héri
tiers ou représentants légaux du défunt.

6. Les créanciers d’une succession Insolvable 
ont droit d'être payés de leurs créances sur et 
à même les biens de la succession par préfé
rence aux légataires particuliers de ces biens.

7. I«es dits créanciers peuvent, en deman
dant In séparation des patrimoines, empêcher 
les légataires particuliers de prendre posses
sion de leurs legs, si ces legs consistent en 
effets négociables, par exemple des parts de 
banque, d'une confusion facile il opérer, et si 
l'Insolvabilité de la succession est bien établie.

8. Dans ce ras, Il sera permis au légataire 
de prendre possession des dites partB de banque 
en donnant bonnes et suffisantes cautions que 
le* créanciers seront désintéressés :—C. R. R., 
1S86. Banque Ville-Marie & Viyrr et Robltaille, 
30 L. C. ./., 143 ; 4 D. C. A., 372 ; 18 R. L., 
#0.

0. La séparation des patrimoines constitue 
un privilège sur tous les biens du défunt, mais 
elle n’a pas l'effet d'empêcher le légataire uni
versel, non plus que le légataire particulier 
d'une chose certaine et déterminée, d’être mis 
en possession de legs:—Mathieu, J., 1889, 
Archambault va Viger, 18 R. L., 349.

10. Creditors of a succession are by law 
entitled to a separation of property from that 
of the heirs of the debtor, and have a right 
of preference or privilege upon the property of 
the said succession against the creditors of 
the said heirs ;

11. The fact that the heirs at law are 
I minors and represented by a tutor who bv

law can only accept the succession under bene- 
flt of Inventory, does not affect the right of 
creditors of the succession to the separation 
of property and the exercise of their rights 
upon It :—Doherty, J., 1900, Hardy vs Shan- 

I son it Xorth American Co’y., 0 R. de J., 667.

DOCTRINE FRANÇAISE.

I Rc(/—Receaterunt <1 peraond hirredla.
I 1. La séparation des patrimoines peut être 
I demandée non seulement par les créanciers 
I héréditaires dont la créance est actuellement 
I exigible, mais aussi par les créanciers û terme. 
I —Le créancier porteur d'un titre non échu il

l’époque de l’ouverture de la succession, a le 
droit de former une demande en séparation de 
patrimoine contre l’héritier de ce dernier, 
comme si la créance était ù présent exigible :—* 
Chabot, sur l'art. 878, n. 4.—Merlin, Itép., vo 
Séparation dea patrimoinea; g 2, n. 2.—Rol
land de Vlllargues, eod. vo., n. 7.—3 Baudry- 
Lacantlnerle et Wahl, n. 4044.—5 IIuc, n. 410. 
—2 Delvlncourt. 60. note 4. in fine—2 Massé 
et Vergé, sur Zaeharlæ, 329, g 385, note 3.—
6 Aubry et Bau, 471, 8 819. 17 Demolombe, 
n. 108,—10 lotirent, n. 7.—2 Grenier, Hypo
théqua, n. 420.

2. Les créanciers qui n’ont pas de titres 
comme les médecins, pharmaciens, fournis
seurs, domestiques ou autres semblables, peu
vent demander la séparation du patrimoine :—
7 Duranton, n. 492.—0 Aubry et Rnu, 483, 
g 019.—17 Demolombe, n. 100.—5 Hue, n. 410. 
—3 Le .Sellyer, n. 1080.—3 Baudry-I.acantl- 
nerle et Wahl, n. 4046.

3. Les créanciers éventuels ou conditionnels
sont recevables il demander la séparation du 
patrimoine de leur débiteur d’avec le patri
moine de si» héritiers ou représentants: — 
Clinliot. loc. clt.—Merlin, foc. elt.—2 Delvln
court. 30, note 4, fa fine__Rolland de Vlllargues,
vo Séparât, dca putrim., n. 7.—FouBt de Con- 
flans. sur l’art. 878, n. 4.—Massé et Vergé, 
sur Zaeharlæ, loc. clt.—Demolombe, loc. clt.— 
Laurent, loc. clt.—3 Baudry-Lacantluerle et 
Wahl, n. 4045.

4. La séparation des patrimoines peut être 
demandée par tous les créanciers de la succes
sion, même par les créanciers hypothécaires: 
—Merlin, Rép., vo Séparation dea patrimoinea, 
g 2, n. 2.—Chabot, sur l'art. 878, n. 3, 4.— 
Delost-.Tollmont, sur Chabot, art. 878, obs. 4.—
1 Touiller, n. 889.—7 Duranton, n. 470.—2 Gre
nier, Hypothéquca, n. 420 et 2 Ronatlona, n. 
312.— 1 de Frémlnvllle, minorltéa, n. 309.— 
Dolllnger, Séparation dca patrimoinea, n. 47.—
2 Massé et Vergé, sur Zacharie, 320. g 385, 
note 3.—17 Demolombe, n. 107.—10 Laurent, 
n. 7.

6. Les créanciers d’une communauté, comme 
ceux d’une succession, Jouissent du droit de de
mander le bénéfice de la séparation des patri
moines :—1 Itodlère et Pont, Contrat de ma
riage, n. 851.—2 Belost des Minières, Contrat 
de mariage, 470.—Contra:—13 Touiller, n. 211. 
—Rarafort, n. 32.

6. La séparation des patrimoines doit être 
demandée contre les créanciers personnels des 
héritiers :—10 Laurent, n. 10.—17 Demolombe, 
n. 117, 118.—0 Aubry et Rnu, 473, g 619.—7 
Duranton, n. 488.—3 Demante, n. 210 bla-l.

7. Les créanciers héréditaires peuvent de
mander la séparation des patrimoines contre 
les légataires, afin d’éviter d'être privés par 
eux:—3 Demante, n. 210 bfa-3.—Dufresne, n. 
37. 65.—Flottct de Conflans, sur l’art. 880. n. 
2.—17 Demolombe, n. 122.—4 Touiller, n. 537.

8. Malgré le principe énoncé plus haut, et 
d'après la Jurisprudence, Il n'est pas absolu
ment nécessaire que l’action, pour être rece-
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▼able, soit Intentée contre les créancier» de 
l'héritier, celui-ci peut être assigné seul comme 
représentant légal de la succession :—Belost- 
Jollmont, sur Chabot, art. 878, obs. 5.—2 Del- 
ylncourt, SC. note 4.—Poujol, sur l'art. 878, 
n. 1.—Dufresne, n. 6, 35.—Barafort, n. 38.— 
Masson, n. «4, «5.—2 Massé et Vergé, sur Za- 
cbarla», 831, * 385, note 10—Contra:—3 De- 
mante, n. 210 bla-1.—7 Duranton, n. 488.—6 
Aubry et Rau, 475, | 010—17 Demolombe, n. 
110, 117, 137 —Dolllnger, n. 105, 106.

0. La faillite de l'héritier ne peut faire obs
tacle & l'exercice de l'action des créanciers de 
la succession en séparation des patrimoines, 
ni empêcher ces créanciers de prendre valable
ment l'inscription nécessaire pour s'en assurer 
le Iwnéflce :—Barafort, n. 156, 157.—Marcadé, 
n. 147, 18.—6 Aubry et Rau, 485, g 619.—1 
de Frémlnville, minor., n. 390.—17 Demo- 
lombe, n. 108.

10. L’action en séparation des patrimoines 
est essentiellement divisible, si elle peut être 
exercée collectivement par tous les créanciers 
de la succession, elle peut aussi l'être par 
l’un d'eux seulement. La séparation peut 
n'être demandée que contre les créanciers de 
quelques-uns des cohéritiers ou contre certains 
créanciers du même héritier ; elle n'est alors 
opposable qu'aux créanciers contre lesquels elle 
aura été prononcée :—Merlin, Rép., vo Séparai, 
des patrlm., g 2, n. 4.—Vaxellle, sur l'art. 878,
n. 8__7 Duranton, n. 467, 468, 460.—3 Demante,
n. 210 ftls-1.—2 Grenier, Hypoth., n. 432.— 
Dufresne, n. 12, 30.—Barafort, n. 20, 43.—6 
Aubry et Rau, 473, 475, g 610—17 Demo
lombe, n. 112, 124, 125.—2 Baudry-Lacantl- 
nerle, n. 308, 310.—Masson, 22.—10 Laurent, 
n. 6.

11. La séparation des patrimoines s'exerce 
sur l'ensemble des biens, droits et actions de 
la succession, en tant du moins qu'ils forment 
le gage des créanciers et des légataires : — 2
ZHchnrliP, Massé et Vergé, 470, g 619__ 10
Laurent, n. 20—17 Demolombe, n. 128.

12. Pour empêcher l'héritier de dissiper le 
mobilier, et, spécialement, lorsque la succession 
est purement mobilière, les créanciers du dé
funt et les légataires qui ont demandé la sépa
ration des patrimoines, ont le droit de prendre 
des mesures conservatoires dont la nature et 
l’Importance peuvent être déterminées par les 
tribunaux suivant les circonstances :—Malpel, 
n. 218.—Dufresne, n. 60.—Masson, n. 52.— 
17 Demolombe, n. 143, 144, 183.—Contra:—6 
Aubry et Rau, 406, g 619, note 56 et 498.— 
10 Laurent, n. 18, 26.—16 Cardot, Revue prat., 
année 1863, 180—Flandln, Rev. du not., an
née 1865, 497.

13. La séparation des patrimoines ne fait 
pas obstacle A la division des dettes de la suc
cession entre les héritiers :—6 Aubry et Rau, 
502, g 610.-17 Demolombe, n. 211, 212.

14. La séparation des patrimoines n'est pas 
d'ordre public, et on peut renoncer A Invoquer 
ce bénéfice, soit expressément par un acte clair 
et précis, soit tacitement :—2 Grenier, Uypoth.,

n. 420.—2 Delvlncourt, 56, note 6.—7 Toui
ller, n. 283.—Chabot, sur l'art. 870, n. 3 —
10 Laurent, 30, 40.—17 Demolombe, n. 156, 
166.—2 Baudry-I-acantlnerle, n. 314.—0 Aubry 
et Rau, 472, g 619.

15. Le créancier qui a reçu des A compte» 
sur sa créance de l'héritier du débiteur n'tst 
pas pour cela seul censé avoir accepté cet 
héritier pour débiteur et consenti novation 
de sa créance :—Dufresne, n. 28.—Beloxt-Joll- 
mont, sur Chabot, art. 879, obs. 2—2 Grenier, 
Hypothèque», n. 426.—7 Duranton, n. 494.— 
17 Demolombe, n. 162.—Barafort, n. 75.—Mai
son, n. 32.—Contra:—10 Laurent, n. 50.

10. On ne saurait voir dans le simple fait 
par le créancier d'avoir fait notifier A l'héritier 
des titres exécutoires contre le défunt, une 
novation faisant obstacle A la demande ulté
rieure en séparation de patrimoines :—Pothier, 
Succès»., c. 5, art. 4.—7 Duranton, n. 41)5.— 
3 Demante, n. 220 bla-2.—17 Demolombe, n. 
159.—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 314.—10 Mu
rent, n. 45.—Barafort, n. 76.

17. De ce que la séparation de patrimoines 
ne peut plus être exercée contre l’héritier qui 
a été accepté pour débiteur par le créancier,
11 ne résulte pas qu'elle ne puisse plus être ex
ercée contre un autre héritier qui est resté 
étranger aux actes desquels résulte la novation, 
et qui continue A être tenu de la dette pour sa 
part :—Chabot, sur l'art. 879, n. 5.—Vaxellle, 
sur l’art. 871), n. 0.—2 Delvlncourt, 56, note 6. 
—Rolland de Vlllargues, vo Svpar. des pat., 
u. 36.—Dufresne, n. 32.—Barafort, n. 83.—10 
Laurent, n. 43.—Dolllnger, n. 70.

18. La vente consentie par l'héritier fait 
obstacle A la séparation des patrimoines, dès 
que le prix a été soldé par l'acquéreur, lors 
même qu'elle est A réméré :—2 Grenier, Uypoth., 
n. 429.-2 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, .'133, 
g 385, n. 16.—Barafort, n. 134.

19. Ia séparation des patrimoines pent 
être demandée après la vente des Immeubles du 
défunt, lorsque le prix est encore dû par l'ac
quéreur : dans ce cas le prix représente l'Im
meuble :—Lebrun, livre 4, c. 2, s. 1, n. 28.— 
Merlin, Rép. vo Séparât, des pair., g 3. n. 2.
__2 Delvlncourt, 56, note 9.—4 Touiller, n.
541.—2 Grenier, Hypoth., n. 430.—7 Duranton. 
n. 490.—2 Trolong. Uypoth., n. 326.—6 Aubry 
et Rau, 477, g 619.—17 Demolombe. n. 181, 
202.—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 314.—10 Lau
rent, n. 23.—Contra:—Dubreull, c. 8, g 1, n. 1

20. Pour que la séparation des patrimoines 
puissent s'exercer sur le prix de vente des 
immeubles, Il est nécessaire qu'il n'y ait point 
de confusion.—Ainsi quand les biens du défunt 
et de l'héritier ont été confondus dans une 
seule saisie et ont été vendus par une seule 
et même adjudication et pour un seul et même 
prix, en présence des créanciers du défunt, et 
sans qu'ils se soient opposés A la confusion, la 
séparation de patrimoine ne peut plus être de
mandée :—2 Grenier, Hypoth., n. 431. — Bara- 
fort, n. 100.—Dolllnger, n. 82.-6 Aubry et 
Rau, 479, g 619, note 27.—17 Demolombe, n.
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100.—Contra:—Vazellle, sur l'art. 880, n. 5. 
-Rolland de Vil largues, vo Séparât, des pa- 
trtm., n. 71, 72.

21. Les meubles corporels et incorporels 
«•happent, dans leur Individualité, à la sépara
tion des patrimoines, dès qu'ils ont été aliénés 
par I héritier :—Lebrun, llv. 4, c. 2, s. 1, n. 25. 
—7 Duranton, n. 483.—2 Grenier, llypotb., 
n. 427.—4 Duvergler sur Touiller, n. 030, note 
li.—40 Dufresne.—0 Aubry et Itau, 470, | 610. 
—17 Demolombe, n. 176, 177.—2 Ilaudry- 
Lacantlnerle, n. 314.—10 Laurent, n. 27.

22. Lorsque le prix des meubles héréditaires 
aliénés par l'héritier est encore dû par les ac
quéreurs, la séparation des patrimoines peut 
Hre exercée sur le prix ou le solde de prix res
tant A payer par l'acquéreur :—Merlin, Rép., vo 
tifparat. des patrim., | 3, n. 2.—3 Demante, n. 
221 bla-2.—Dufresne, n. 48.—6 Aubry et Itau, 
476, | 610.—17 Demolombe, n. 181.—10 du
rent, n. 27.—Contra:—Dubreull, c. 8, 11, n. 3.

23. La prescription commence à courir du 
jour de l'ouverture de la succession et non pas 
Kulement de celui oû l’héritier a pris qualité: 
-Vazellle, sur l'art. 880, n. 3.-7 Duranton,

744. Les créanciers de l’héritier ou 
du légataire ne sont pas admis à de
mander la séparation des patrimoines 
contre les créanciers de la succession, 
ni à exercer contre eux aucun droit de 
préférence.

Cod .—If L. 1, * 2, Dr separation. — Lebrun, 
Kur„ livre 4, c. 2. s. 1.—Pothier, Rue., c. 5, 
art. 4. alln. 32. 34; Intr.. tlt. 17, Orl., n. 130. 
-2 Malevllle. 208—7 Pand. Franç.. 366-7. — 
2 Chabot, 047—C. N. 881— Rem.— Cette dif
férence. admise dans le droit romain et dans 
l'ancienne Jurisprudence, est fondée sur ce que 
Ira créanciers de l’héritier ou du légataire ne 
peuvent l'empécher de contracter de nouvelles

C. N. 881.—Les créanciers de l'héritier ne 
iont point admis A demander la séparation des 
patrimoines contre les créanciers de la succes-

Conc.—C. c., 743.

745. Les créanciers de la succes
sion et ceux des copartageants ont 
droit d’assister au partage, s’ils le re
quièrent.

Si ce partage est fait en fraude de 
leurs droits, ils peuvent l’attaquer 
comme tout autre acte fait A leur pré
judice.

n. 482.-3 Demante, n. 221 bis-4.—2 Massé et 
Vergé, sur Zacharie, 332, | 385.—17 Demo
lombe, n. 173.—10 1 .eurent, n. 25.—2 Ilaudry- 
Lncantlnerle.—Contra:—6 Aubry et Itau, 480, 
| 610.

V. A. :—Lebrun, llv. 4, c. 2, s. 1, n. 11 et 
s.—Domat. L. Civ., llv. 1. tlt. 1. s. 0. — 7 Du
ranton. 270, 472, 473, 474. 401, 402, 403, t. 
10, n. 224.—Barafort, n. 10, 27 bis. 25, 74, 
08. 103, 131, 137, 184, 185, 187.—Masson, n. 
12, 10, 21, 58, 60, 60 —Dufresne, n. 14. 17, 20, 
31, 41, 52. 66, 60, 113, 114, 118.—2 Delvln- 
court, n. 56, note 4, note 0.—17 Demolombe, n. 
106, 111, 127, 120, 132, 140, 150, 152, 161,
167, 183, 104, 211__(l Aubry et Itau, 472. 474,
477, 478, 480, 483, 407, 502, note 20, * 610. 
—Pothier, Success.. c. 5, art. 4.—2 Baudry- 
Lacantlnerle, n. 311,—I Touiller, n. 530.—2 
Grenier, llypoth., n. 420, 426, 436.—Chabot, 
sur l’art. 878, n. 5. 6, 7, 11 ; art. 870. n. 4 ; 
art. 880, n. 5, 8.—Vazellle. sur l'art. 878, n. 
2.—2 Massé et Vergé, sur Zacharie, 330, 340, 
ü 885, note 30.—3 Demante, n. 220 bfs-2 et 
4, 222 bls-2.—10 Laurent, n. 8. 13, 18, 21. 22, 
40, 64, 70, 71—Dubreull, Repart, des pat., c. 
8, 1 7, n. 0; 84, c. 4, n. 3.

744. The creditors of the heir or le
gatee are not allowed to claim this 
separation of property, nor to exercise 
any right of preference, against the 
creditors of the succession.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 611.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ré g.—Créditons hcredls non Impctrabunt 
scparatloncm.

Bourjon, llv. 3. t. 17, pt. 2. c. 12, n. 28.— 
2 Delvlncourt, 58.—4 Touiller, 540.—Domat, 
Lois civ., livre 3. titre 2, s. 1, préambule. — 
llrodeau, lettre II. * 10.—Kavlol. sur Perrier, 
quest. 201. n. 4.—Basnage. Traité des hgpoth., 
v. 13.—2 IlonlfAce. Jurisp. du Parlement d'Ait, 
llv. 4, titre 3, c. 7.—Lebrun, Success., llv. 4, c. 
2, a. 1, n. 13—Pothier. Success., v. 5, art. 4, et 
Introd. à la Coutume d’Orléans, n. 130.

745. The creditors of the succes
sion and those of the oopartitioners 
have a right 'to lie present at the parti
tion if they require it.

If the partition be made in fraud 
of their rights, they may attack it in 
the same manner as any other act 
made to their detriment.
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Cod.—Loui't, lettre R, n. 20, 21—Lebrun, 
Suc., llv. 3, c. 8, 8. 2, n. 23, 28.—C. N. 805, 882. 
—Rem.—Cette disposition, conforme A la loi 
ancienne, diffère de celle contenue en l'article 
882 du Code Napoléon, qui, en permettant aux 
créanciers d’intervenir au partage, déclare que 
s'ils ne le font pas, Ils sont à toujours déchus 
du droit de l'attaquer lorsqu'il est consommé, 
quand même 11 serait fait en fraude de leurs 
droits, à moins qu'il n'eût été fait sans eux 
et en dépit de l'opposition qu'ils y auraient 
mise.—Ces dispositions sont compliquées et de 
droit nouveau—Qu'Il soit permis au créancier 
d'intervenir, c’est convenable et dans l’Intérêt 
de toutes les parties ; mais s'il n'a pas pu le 
faire ou si, se liant à la bonne fol des parties, 
Il n'a pas Jugé à propos de le faire, pourquoi 
lui refuser, plutôt qu'A tout autre, la faculté 
de se plaindre d'un acte qui serait frauduleux 
et contraire A ses Intérêts? Le présent article 
met le partage sur le même pied que les 
autres actes faits en fraude des créanciers.

C. N. 866.—V. sous l'art. 731, C. c.
C. N. 888.—Les créanciers d’un copartageant, 

pour éviter que le partage ne soit fait en 
fraude de leurs droits, peuvent s'opposer & ce 
qu'il y soit procédé hors de leur présence : Ils 
ont le droit d'y Intervenir à leurs frais ; mais 
Ils ne peuvent attaquer un partage consommé, 
A moins toutefois qu'il n'y ait été procédé sans 
eux et au préjudice d'une opposition qu'ils 
auraient formée.

Cone—C. c., 731, 1031 et s„ 1032.

Doct, can.—3 Mlgnault, C. c., 612.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La femme peut, comme tous autres cré
anciers de son mari, s'opposer A ce qu'un par» 
tage soit fait hors de sa présence, pour empê
cher qu'il y soit procédé en fraude de ses 
droits :—Rolland de Vlllargues, vo Oppositiont 
à partage, n. 14.—2 Massé et Vergé, sur Za
charie, 380, note 20, f 30&—10 Laurent, n. 
603.

2. Sous le nom générique de créancier, on 
doit comprendre toute personne envers qui des 
obligations ont été contractées par l'héritier, 
c'est-A-dire tous ses ayants-droit en général
7 Duranton, n. 608—2 Delvlncourt, 63, note 1. 
—Chabot, sur l'art. 882, n. 6.—Vazellle, sur 
l'art. 882. n. 2.—0 Aubry et Rau, 601, note 44, 
| 626—17 Demolombe, n. 226—10 Laurent, 
n. 525.

3. Dans le silence de la loi, l'opposition au
partage peut être formée par acte extrajudi
cial re. Elle n'est soumise A aucune forme 
particulière:—17 Demolombe, n. 231__0 Au
bry et Rau. 507, | 626.—10 Laurent, n. 526.

4. En principe, quelle que soit la forme de 
l'acte renfermant l'opposition. Il doit être si
gnifié A tous les cohéritiers. Cependant l'oppo
sition peut être valable, quoique signifiée seule
ment aux cohéritiers, autres que celui du chef 
duquel elle est formée, si d'ailleurs II est éta

bli que celui-ci en a eu connaissance :—Chabot, 
sur l'art. 882, n. 2—7 Duranton, n. 508 - -j
Ducaurroy, Bonnier et Itoustalng, n. 7"3__
Poujol, sur l'art. 882, n. 2.—Rolland de Vil- 
largues, vo Opposition d partage, n. 25. —17 
Demolombe, n. 231.—6 Aubry et Rau, 507, g 
626—10 Laurent, n. 526.

5. La même règle est applicable A l'Inter
vention des créanciers :—Chabot, loc. cit — 7 
Duranton, n. 507.—Rolland de Vlllargii.-s. vu 
Opposition d partage, n. 28.-6 Aubry et Rau, 
508, | 620.

0. L'opposition expresse peut être rempla
cée par un acte équivalent :—Chabot, loc. rit. 
—7 Duranton, n. 506.—2 Massé et Vergé, sur 
Zacharlæ, 380, note 31, | 303.—Aubry et. Rau,
loc. cit.—Demolombe, loc. cit__Laurent, loc
cit.

7. La saisie-arrêt formée par un créancier 
personnel d'un cohéritier sur des valeurs de la 
succession, ne peut être considérée comme une 
opposition au partage qu'autant qu'elle n été 
dénoncée A tous les cohéritiers :—Rolland de 
Vlllargues, vo Opposition d partage, n. 31. — 
17 Demolombe, n. 233—2 Massé et Vergé, sur 
Zacharla», 380, note 31, * 303.—6 Aubry et 
Rau, 507, note 60, | 626—Laurent, loc. cit.

8. Ainsi que la saisie-arrêt, la saisie Im
mobilière, pratiquée avant tout .partage par le 
créancier personnel de l'un des copartageants 
sur les biens Indivis d'une succession, équi
vaut A une opposition A partage, lorsque la 
saisie a été dénoncée aux autres copartageants:
—Dutruc, n. 526__ 4 Bureaux, n. 203. — 2
Massé et Vergé, sur Zacharie, 380, note 31, |
303—6 Aubry et Rau, 507, note 60, | 620_17
Demolombe, n. 234.—10 Laurent, n. 527.

0. L'Inscription hypothécaire prise par le 
créancier d'un cohéritier sur les biens encore 
Indivis de la succession, n'équivaut pas A une
opposition au partage :—Dutruc, n. 526_17
Demolombe, n. 235.—4 Duvergler, sur Touiller,
n. 563, note a__6 Aubry et Rau, 505. ü 026_
4 Bureaux, n. 203.—Contra:—4 Touiller, n. 
563.

10. Bien que la loi mette A la charge des 
créanciers les frais de leur Intervention. Il leur 
est réservé A cet égard, recours, s’il y a lieu, 
contre leur débiteur :—10 Laurent, n. 529. — 
Rolland de Vlllargues, vo Opposition à partage, 
n. 35.—17 Demolombe, n. 227.

11. Le droit d'opposition au partage a un
caractère Individuel ; aussi une opposition ne 
saurait-elle, en aucun cas, profiter aux créan
ciers qui y sont demeurés étrangers Rolland 
de Vlllargues, vo Opposition d partage, n 15. 
—0 Aubry et Rau, 508, f 026.—Massé et Vergé, 
sur Zacharla1, 380, note 31, | 303__17 Demo
lombe, n. 236—10 Laurent, n. 630.

12. lTn partage n'est réputé consommé dans 
le sens de l'art. 745 qu'au moment oû les opé
rations en sont complètement terminées :—Be- 
loet-Jollmont, sur Chabot, art. 882. obs. 1. —
Dutruc, n. 534__Michaux, Liquid, et part., n.
478—17 Demolombe, n. 250.—Confro: —10 
Laurent, n. 628.
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1.1. Pour qu’un partage prétendu consom
mé. «oit opposable aux créanciers. Il est Indis
pensable qu’il ait acquis date certaine avant 
toute opposlton ou action de leur part:—Mer- 
in, Rep., vo Tlcra, | 2.—Vazellle, sur l'art. 

WI2. n. 7.-2 Delvlncourt, 53. note 3.-7 Du- 
rtnton. n. 511.—Poujol. sur l’art. 882. n. 2.— 
Chabot, sur l'art. 882. n. 4.—Dutruc, n. 536. 
_U Aubry et Itau, 51N1, f 026.—Marcadé. sur 
lart. 882. n. 3—10 Laurent, n. 528, 542. — 
Helost Jollmont, sur Chabot, art. 882, obs. 1. 
—Cos 1rs:—4 Touiller, n. 412.

14. La déchéance du droit des créanciers
par la consommation du partage, résulte non 
seulement d'un partage proprement dit. mais 
de tout acte en tenant lieu 6 Aubry et ltau, 
595. I 626.—17 Demolombe, n. 248.—Chabot, 
sur l'art. 382, n. 5__4 Touiller, n. 563.

15. Le partage consommé peut, comme tout 
autre acte, être attaqué pour fraude par les 
créanciers de l’un des copartageants, alors 
même qu’ils ont négligé de former opposition 
i ce qu’il y fût procédé hors de leur présence 
ou qu'ils n'y sont point Intervenus :—Lebrun, 
gacceaa., Ilv. 3, c. 6. s. 4. n. 3 et c. 8. s. 2. n. 
27, 2«.—Dutruc. n. 532.—Rolland de VIHar
pies. vo Oppoattlon à partage, n. 47.—2 Duver- 
gler. Dr ta vente, n. 151.—La rombière, sur 
l'art. 1167. n. 64, 65.

16. Les créanciers d'un héritier qui ont né
gligé de faire opposition A ce qu'il fût procédé 
au partage consommé, ne peuvent l'attaquer, 
même pour cause de fraude : —Voujol, sur
l'article 882, n. 2—7 Durant on. n. 5«Mt__
Marcadé, sur l'art. 882, n. 1—3 Demante. n. 
224 60.—2 Massé et Vergé, sur Zacharla», 300, 
Dote 37, | 308.—3 Holleux, 386—17 Demo
lombe. n. 230.—10 Laurent, n. 537, 638.

17. Les créanciers personnels d'un héri
tier peuvent, quoiqu’ils n'alent pas formé op
position en temps utile, attaquer le partage 
consommé, pour cause de simulation :—Voujol, 
sur l'art. 882, n. 1—Vazellle. sur l'art. 882, 
n. 5.-2 Ducaurroy, Bonnier et Roustalng. n. 
773—3 Demante. n. 224 Me.—6 Aubry et ltau, 
695. | 626.—17 Demolombe. n. 242.—Marcadét 
sur l'arf. "882. n. 2. —10 Laurent, n. 530. — 
Rolland de Vlllargues. Oppoaition d partage, 
n. 48—Duvergler, De la vente, n. 151.

Section IV.

DES EFFETS DU PARTAGE ET DE LA 
GARANTIE DEM LOTS.

746. Chaque copartageant est censé 
avoir succédé seul et immédiatement à 
toutes les choses comprises dans son 
lot, ou A lui échues sur licitation, et 
n'avoir jamais eu la propriété des au
tre? biens de la succession.

18. Le partage consommé peut être attaqué 
par les créanciers de l'un des copartageants, 
alors même qu'ils ont négligé de former oppo
sition A ce qu'il y fût procédé hors de leur pré
sence, si. par suite d'une collusion frauduleuse 
entre les copartageants. Il a été fait avec une 
précipitation telle que ces créanciers n'alent 
pu exercer leur "droit d'opposition :—7 Duran-
ton, n. 506, 507__3 Demante. n. 224 bis.— 2
Ducaurroy. Bonnier et Roustalng. n. 773. — 
Holland de Vlllargues. vo Oppoaition ù par
tage, n. 10—Voujol, sur l'art. 882, n. 6. — 
Dutruc, n. 633.

10. (Juant aux créanciers qui, régulière
ment. avaient fait opposition au partage ou y 
étalent Intervenus. Ils sont admis fl Invoquer 
la nullité de ce partage, par cela seul que les 
héritiers ont négligé de les y appeler :—Du
truc, n. 530.—2 Ducaurroy. Bonnier et Bous- 
talng. n. 773.—Rolland de Vlllargues. vo Op
position à partage, n. 4», 41__2 Massé et Ver
gé. sur Zavharlie, 30<i, note 83. f 303—6 
Aubry et Rau, 502, f 626.—17 Demolombe, n. 
237__10 Imurent, n. 634.

20. Le partage opéré hors de la présence 
du créancier opposant de l'un des coparta
geants n'est pas nul ipao facto ; Il ne peut Vtre 
annulé qu'au tant qu'il préjudicie A ce créancier, 
qui doit Justifier de son Intérêt A l'attaquer : — 
17 Demolombe, n. 237.—Dutruc, n. 530. — 
Flouêt de t'onflans, sur l'art. 882, n. 11.—6 
Aubry et Rau. 502, | 626.—10 Laurent, n. 534.

V.A. :—Chabot. sur l'art. 882, n. 1, 2. 3.— 
7 Duranton. n. 505, 5Di.—Malpel. n. 251. — 3 
ProaÜMR, f «ilimit, il. SMS, SSSS. 2 Grenier, 
De# H g pot h •''que#. 437—Dutruc, n. 253, 345, 
331, 525—Rolland de Vlllargues, vo Oppoaition 
fi P»r4f >. n s. ni. 1.1, 89, :ui. 49*10.—10 Lau
rent. n. 403. 525. 527. 520. 343. 544.-2 Bau- 
dry-Lacantlnerle. n. 310.—17 Demolombe. n. 
226. 227. 228. 220. 230. 240—Merlin, Rep., vo 
BCp. de patrimoine, g 5. n. 0.—Vazellle. sur 
l'art. 882. n. 6.-6 Aubry et Rau. 508, 505. 
note 53. 503. 507, | 626.—2 Massé et Vergé, 
nr Zac iinriie, SW, mite SO, 81 . :vm. Bots M$ 
300, g 303—2 Delvlncourt. 53. note 3 et a. ; t. 
58. note 0. — 4 Touiller. 202, 411 et s., 464, 
514, 542, 562; t 8, 585.

Section IV.

OF THE EFFECTS OF VARTITION AND OF 
THE WARRANTY OF SHARES.

746. Kach popart it inner is deemed 
to have inherited alone and directly 
all the things comprised in his share, 
or which he has obtained by licitation, 
and to have never had the ownership 
of the other projierty of the succession.
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Cod.—ff L. 20, L. 44, FamllUv croise.—Coi., 
L. 1, Communia utriusque.—Pothier, Obi., n. 
445: Corn., n. 140, 711, 713; Vente, n. 031 ; 
Société, n. 170 ; Suc., c. 4, art. 0, | 1.—2 Male- 
vllle, 330.—C. N. 883.

C. V. SM.—Texte semblable au nôtre.

Cone__C. c., 007, 044, 705 et s., 1122, 1270,
1303, 1002 et s., 1005, 1808, 2020, 2104.

Doct. ean.—2 Beaubien, Lois civ., 08—3 
Mlgnault, C. c., 013.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Dans l'espèce, Il n'y a pas lieu à l'ap
plication des articles 740 et 1808, C. c., at
tendu qu'il s'agit d’une société commerciale et 
que le partage des biens de la dite société ne 
réagit que Jusqu'au Jour de sa dissolution ; 
comme matière de fait la société plaldée par 
le défendeur n’étalt pas dissoute lors du par
tage :—Loranger, J., 1887, Uirard vs ltousscau, 
if. L. H., 8 C. S., 203; 11 L. N., 00 ; 31 J„ 
112; 10 K. L., 033.

2. Article 740, C. c., which declares that 
the copartltioner who acquires the entirety of 
an undivided Immovable by licitation, Is deem, 
ed to have always been the owner of such en
tirety, establishes a fiction of law In favor of 
such copartltioner, which must be restricted 
to the party In whose Interest alone It was 
created. One of the effects of this fiction la 
that he acquires the entirety free from all In
cumbrances ; but when the price of the pro
perty llcltated Is deposited In the hands of jus
tice for distribution, the fiction has not the 
effect of nullifying rights of preference on the 
shares of the price accruing to the other co- 
partitioners.

3. Art. 2021, C. c., which declares In effect 
that a hypothec upon an undivided portion of 
an immovable ceases to subsist when a parti
tion or a licitation conveys the Immovable to a 
person other than the one who constituted the 
hypothec, extinguishes the right to follow the 
property In the hands of such person, but does 
not abolish the right of preference upon the 
share of the price which represents the undi
vided portion of the Immovable which was 
hypothecated, and which price has been placed 
In the hands of Justice for distribution. The 
partition or licitation has the same effect as a 
sheriff's sale, which dischargee the property 
sold from the hypothecs which existed at the 
time of the sale, but does not destroy the ef
ficiency of such hypothecs upon the proceeds of 
the sale which represent the property :—C. B. 
It., 1111)0, Quintal vs Banque Jacques-Cartier, 
B. J. Q., 1U B. K., 525.

V. les décisions sous l'art. (1811, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Le mort saisi le vif.—Le partage est 
déclaratif de propriété.

1. La fiction de l’art. 883 n'est pas exclu
sivement applicable au cas de partage ou lici

tation entre cohéritiers ; elle l'est également au 
cas de partage ou licitation entre simples com
munistes :—7 Duranton, n. 522—3 Déniante,
n. 225 bie-1—Marcadé, sur l'art. 883, n 2__
17 Demolombe, n. 20(1.—10 Laurent, n. 402.

2. Le principe de l'effet déclaratif du par
tage peut mêm'e être Invoqué par les cession
naires de l'un des coïndivisaires 17 Demo
lombe, n. 287, 288.—0 Aubry et Kau, 6Uu, | 
025.—4 llureaux, n. 200.—10 Laurent, n. 402. 
—Contra:—42 Berger, Reçue pratique, .innée 
1870, 530, 537.

3. L'effet rétroactif du partage s’étend à 
tous les effets héréditaires, de quelque nature 
qu'ils soient, tant mobiliers qu'immobiliers, et 
notamment aux créances :—1 Bertauld. Quest, 
prat, et doctr., n. 302 et 303.—D. de Folle-
ville. Effet déclaratif du partage, n. 10. il_
0 Aubry et Kau. 002, | 035—17 Demulomlu, 
n. 201, 202__3 Demante, n. 225 bi«-7.

4. Les saisies-arrêts formées avant le par
tage, par les créanciers personnels d'un cohé 
rit 1er sur une créance héréditaire, sont sou 
mises, quant ft leurs effets, ft l'évènement du 
partage, et deviennent sans objet si, par suite 
de ce partage, la créance toute entière passe 
dans le lot d'un autre cohéritier :—0 Aubry et 
Kau, 002, | 035.—Koger, Saisie-arrêt, n. 170. 
—Carré et Chauveau, Quest. 1024 bis-5—t'on 
f/fl.—Dalloz. 04, 2, 10.

5. Toutes les applications de l'effet décla
ratif du partage découlent de ce principe que 
le cohéritier apportlonné est réputé avoir tou 
jours été propriétaire des effets mis dans son 
lot :—10 Laurent, n. 403.—0 Aubry et Kau, 550
I 025.

fl. Le partage a spécialement pour effet de 
résoudre les hypothèques prises sur l'Immeu 
ble commun au préjudice d'un copartageant 
autre que celui ft qui cet Immeuble échoit en 
partage:—0 Aubry et Kau. 561, | 625—17 De
molombe, n. 304.—10 Laurent, n. 304.

7. La licitation faite au profit d'un tiers a 
le caractère non d’un partage, mais d'une 
vente :—Chabot, sur l'art. 882, n. 5 et sur 1 art 
883, n. 3.—l’oujol, sur l'art. 883, n. 3. — Du
ranton, n. 520.—2 Duvergler, Vente, n. 147— 
0 Aubry et Kau, 550, g 025—17 Demolomhe 
n. 272.-2 Baudry-Lacantlnerle, n. 325. —10 
Laurent, n. 300.

8. L'art. 883 n'est applicable au cas de lici
tation qu’autant qu'elle n fait cesser l'Indivi
sion ft l'égard de tous les copartageants. La 
licitation par suite de laquelle plusieurs d'en
tre les cohéritiers se rendent adjudicataires de 
l'Immeuble llclté, n'équivaut point il partage 
mais doit être considéré comme une vente — 
Belost-Jolimont. sur Chabot, art. 883, obs. 1.— 
Marcadé, sur l'art. 883, n. 4.—17 Demolombe, 
n. 284, 285, 287—2 Massé et Vergé, sur Zacba 
rlæ, 304, note 8, g 300.—0 Aubry et Kau, 550.
g 025__Dutruc, n. 30, 37—7 Duranton, n. 522
b is, 522 ter.—3 Demante, n. 225 bis-2.—Contra: 
—Holland de Vlllargues, vo Licitation, n. 10.
II _3 Champlonnlère et Illgaud, n. 2735.-2
Duvergler, Vente, n. 147—10 Laurent, n. 418.



DE L’ACTION EN PARTAGE ET DE SA FORME.—ART. 747. 603

__4 Bureaux, n. 235.-8 Mourlon, Rev. prat., 
année 185». 211 et Transcription, n. 178. — 
tiirnler, Rev. period, de l'enrcglst., année 1866,
529.

t». On enseigne que la cession que plusieurs 
héritiers font A tous leurs cohéritiers, moyen
nant un prix déterminé, de leur part héréditaire 
dans des Immeubles Indivis, fait cesser l'indlvl- 
ilon entre les parties contractantes, pour la 
concentrer dans les mains des héritiers ces
sionnaires 17 Ifemolombe, Buce., n. 281, 282. 
_jl Aubry et Kau, 55», | 625—2 Massé et 
Vergé, sur Zacharie. 364, note 8. I 896.-3 
bernante, n. 225 bis-2.—Marcadé, sur l'art. 
Nt3. n. 4.—Dutruc, n. 38—t'oalro:—lu Laurent, 
n. 481.

10. Lorsqu'il y a plus de deux cohéritiers, 
la cession de droits successifs, par l'un deux 
à un ou A quelques-uns seulement des autres, 
ne faisant pas, en principe, cesser l'Indivision 
dune manière absolue, n'a pas les effets d'un 
partage ; ce n'est IA qu'une vente ou cession 
ordinaire A laquelle est Inapplicable la fiction 
de l'art. 883 :—3 Demante, n. 225 bla-2 et 3—

747. Tout acte qui a pour objet de 
faire cesser l’indivision entre cohéri
tiers et légataires est réputé partage, 
encore qu’il soit qualifié de vente, d’é
change, de transaction ou de toute 
autre matière.

Ced.—Cod., L. 20, De transaction.—Ord. d'a
vril 1560.—2 Arrêts dr Boniface, llv. 3, tlt. 
13, c. 3.—Papon, llv. 35, tlt. 7, art. 7. — Po
thier. Société, n. 174 ; Suc., c. 5, art. 6, 216— 
De L'Hommeau, llv. 3, maxime 3.—Merlin, 
Krf., vo Transaction, | 5, n. 13.—C. N. 888.

C. H. AM.—L'action en rescision est admise 
contre tout acte qui a pour objet de faire ces
ser l'Indivision entre cohéritiers, encore qu'il 
fût qualifié de vente, d'échange et de transac
tion. ou de toute autre manière. Mais, après 
le partage, ou l'acte qui en tient lieu, l'action 
en rescision n'est plus admissible contre fa 
transaction faite sur les difficultés réelles que 
présentait le premier acte, même quand II n'y 
aurait pas eu A ce sujet de procès commencé.

Oeae.-C. c., 1012. 1561 et a., 1918 et a.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 624.

JVItlSVRt nKNCR CANADIENNE.

1. L'autorisation donnée par le protono- 
taire (le vendre la part des mineurs dans une 
propriété, avec l'ordre A tous les co-proprlé- 
taire* d'accéder A telle vente, et l'adjudication 
faite de tel Immeuble conformément A cette 
autorisation, équivaut A la licitation et par
tage. et doit avoir tous les effets d'un partage 
Tli-A-vls des créanciers de chaque cohéritier qui

2 Massé et Vergé, sur Zacharie, 364, note 8,
| 300.—6 Aubry et ltau, 560, | 625.—17 De- 
molombe, n. 278, 27».—90 Duranton, n. 223.— 
Contra:— 2 Duvergler, Vente, n. 147. — Rol
land de Vlllargues, Rcp. du not., vo Licitation,
n. 10, 11__24 Bertauld, Rev. crit., année 1864,
301__10 Laurent, n. 426.

V.A, :_2 Duceurroy, Bonnier et Roustalng,
n. 788, 780, 700.—7 Duranton, n. 163, 420, 
510, 521 ; t. 16, n. 483, 484 ; t. 7, n. 522 81s.— 
BHost Jollmont, sur Chabot, art. 883, obs. 2, 
4.-3 Demante, n. 225 bis-5, 225 bis-6, 225 bis- 
4. 225 bls-3.—6 Aubry et Kau, 558, 501, 562,
563, | 625 17 Demolombe, n. 280, 300, 321,
328.—10 Laurent, n. 404, 405, 412—P. Pont, 
DH cil. et Uppoth., n. 530; t 2, 040, sur le» 
arts 2100 A 2113, n. 201—2 Renuuard, Fail
lites, 565, note—2 Massé, Droit commercial,
n. 1345__3 Ksnault. n. 600.—4 Proudhon,
L'sufr., n. 2302.—Kodlère, Reine léglsl., 1852,
300__3 Duqualre, Revue crit., 1853, 800, 807.
—24 Colmet de Banterre, Rev. crit., 1864, 400. 
—Merlin, ijuest. de Dr., vo Résolution, I 6— 
2 Trolong, Vraie, n. 870.

747. Every act having for its object 
to put an end to indivision amongst 
coheirs and legatees is deemed to be 
a partition, although it should pur
port to be a sale, an exchange, a tran
saction, or have received any other 
name.

a pu hypothéquer quelque partie du dit Im
meuble fAuyaoa, J.. 1874, Mouette & Moi
teur, 0 R. L., 561— Mathieu, J., 1887, Dufort 
vs chicolne, 31 L. C. J., 112; M. L. R., 3 8. 
V., 211 ; 10 L. N., 300.

2. Cependant la Cour de Revision a décidé 
que la vente par un eo-proprlétalre par Indi
vis, A son co-proprlétalre, de sa part Indivise, 
n'a pas les effets du partage et, partant, que 
l'hypothèque consentie par le vendeur continue 
de grever la part vendue, malgré cette vente : 
—C. R., 1803, Varia vs Uucrin, R. J. Q., 3 C. 
8., 80; 16 L. S., 187.

3. L’acte de cession par un des héritiers, 
aux deux autres héritiers, de sa part dans la 
succession, bien que qualifié de vente, en fai
sant cesser l'indivis, n'est qu'un partage défi
nitif entre héritiers, et les acheteurs sont cen
sés avoir hérité directement de leur auteur :— 
Bourgeois, J., 1805, La Corporation des Trois- 
Rirtères vs Reburn et al., 1 R. de J., 330.

4. l'ne certaine lisière de terrain requise 
pour l’élargissement d'une rue, fut concédée 
par feu Thomas Burn, A la demanderesse, A la 
charge par cette dernière de faire certains tra
vaux de voirie, d'embellissement et d'entretien, 
tant que le cédant n'aurait pas vendu ou dis
posé autrement du terrain contigu A celui cédé. 
Thomas Burn, le père des défendeurs, étant
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décédé ab intestat, la demanderesse poursuivit 
deux de ses héritiers pour recouvrer le coût 
des travaux faits depuis son décès. Ces deux 
héritiers (les défendeurs) avalent acquis par 
acte de vente, d'un troisième héritier, sa part 
Indivise dans les biens dépendant de la suc
cession. Il fut Jugé que les défendeurs ne pou
vaient être recherchés par la demanderesse 
pour le coût des travaux en question, attendu 
-que la stipulation faite par Thomas Hum, dans 
l'acte de cession, était censée faite tant pour 
lui qu'au profit de ses héritiers.

5. Conformément aux articles 74(1 et 747 du 
Code civil, Jugé, que l’acte de cession par l'un des 
héritiers, aux défendeurs, de sa part des biens 
dépendant de la succession, bien que qualifié 
de vente, avait eu seulement pour objet de 
faire cesser l'Indivision et n’étalt qu’un par
tage définitif entre cet héritier et les défen
deurs, lesquels étalent censés avoir succédé di
rectement A leur père, dans ce tiers Indivis 
Bourgeois, J., 1895, Corp. de la Cité des Trois- 
■Rivières vs Reburn, 1 R. de J,, 338.

V. les décisions sous l'art. 089, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Vn premier acte entre cohéritiers, 'fait
sous la forme d'une vente ou d'une cession, 
n'est pas un acte équivalent A partage, mais 
une donation ou une restitution, et par suite, 
un pareil acte n'est pas susceptible d'être at
taqué par vole de rescision :—3 Detnante, n. 
322 bfe-2.—17 Demolombe, n. 441—10 Lau
rent, n. 480__2 Haudry-Lacantlnerle, n. 342.

2. Pour qu’il y ait ouverture dans les ter
mes des arts 887 et 888, C. c., A l'action en 
rescision pour cause de lésion, Il n’est pas dé-

748. Les copartageants demeurent 
respectivement garants les uns envers 
les autres des troubles et évictions qui 
procèdent d’une cause antérieure au 
partage.

La garantie n’a pas lieu si l’espèce 
d’éviction soufferte se trouve exceptée 
par quelque disposition de l’acte de 
partage ; elle cesse si c’est par sa faute 
que le copartageant souffre l’éviction.

Cod.—fr L. 20. L. 23. L. 33, Famillœ ercise. 
—Cod., L. 14, end. tit.; L. 77, De eviction.— 
Loyseau. Garantir des rentes, c. 3. n. 3__Po
thier. Vente, n. 033 : Société, n. 178 ; Coin., n. 
710. 717. 718, 723. 724 ; Jntr., tlt. 17. Orl., n.
1)8. 99: Sue., c. 4: art. R. * 3__? Malevllle,
300-1-2.—C. N. 884.

C. N. 884.—Texte semblable au notre.
Cono.—C. c., 094. 735 et s., 749, 1508 et s., 

1520 et s., 1579, 1095, 2104.

cessalre que le partage ou l'acte qui en tient 
lieu, ait fait cesser l'Indivision entre tous le» 
cohéritiers :—3 Déniante, n. 232 bis-S—4 Du- 
vergler, sur Touiller, n. 577, note b—6 Aubry
et Itau, 579, f 620__17 Demolombe, n. 430_
10 Laurent, n. 483—5 Ilureaux, n. 21.

3. L'art. 747 est Inapplicable A la transae-
tlon qui a eu pour but et pour résultat unique 
de résoudre des difficultés sur la llquld.ition 
ou le partage de la succession, et qui ne con
tient en réalité aucun partage, de telle s. rte 
que l'Indivision a continué de subsister après 
cet acte 4 Touiller, n. 580—Poujol. sur 
l'art. 888, n. 1.—7 Duranton, n. 580.— 3 Dé
niante, n. 233 bto-2__Dutruc, n. 011.—fl Aubry
et Itau, 581, | 020.—17 Demolombe. n. 43!t._ 
10 Laurent, n. 487. — Contra:—Belost Joli- 
mont, sur Chabot, art. 888, obs. 1—3 Fou cher, 
Revue de dr. franç., année 1830, 008.

4. L'article 747 vise expressément la 
transaction Intervenue après partage eonsom 
mé, et la règle qu'il édicte, est en tout con
forme au droit commun.—Pour cela, Il faut 
qu'une telle transaction porte de réelles dif
ficultés et n'alt point pour objet d'éluder la 
loi —Chabot, sur l'art. 577, n. 577—Marcadé, 
sur l’art. 888, n. 3.-2 Ducaurroy, Bonnier et 
Itoustalng, n. 807—6 Aubry et Itau, 583. i 
020—17 Demolombe, n. 434, 435.—10 Lau
rent. n. 480.—2 Baudry-Lacantlnerie, n. 343.— 
5 Ilureaux, n. 20.

V. A. Chabot, sur l'art. 888, n. 1.—Mar- 
cadé, sur l’art. 888, n. 2—3 Taulier. 393. - 
4 Touiller, n. 557—7 Duranton, n. 570. — 6 
Aubry et Itau, 581, g 020—17 Demolombe, n. 
432.—10 Laurent, n. 481, 485.

V. les auteurs sous l'art. 740, C. c.

748. The copartitioners are respec
tively warrantors towards each other 
for all disturbances or evictions pro
ceeding from a cause anterior 'to the 
partition.

Such warranty does not take place 
if the kind of eviction sufferoil have 
been excepted by some provision of 
'the act of partition ; it ceases if the 
party suffer eviction through his own 
fault.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c„ 025. 

jrRiaPRVDENCB CANADIENNE.
1. Les défendeurs, grevés de substitution, 

avalent fait un partage provisoire avec l'en
tente que ce partage cesserait A la mort du 
premier d’entre les grevés. Le demandeur 
avait reçu en partage certains Immeubles qui, 
subséquemment au partage, avalent été frappés 
d'une taxe spéciale pour certains travaux pu
blics en la Cité de Montréal. Appelé A payer
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cette taxe, le demandeur ae pourvut contre aes 
c0légataires pour leur réclamer leur part de 
es dépensée. Dana cea circonstances, le Juge 
décida que cette taxe constituait une charge 
extraordinaire, non prévue par l acté de par- 
tige, et que ce serelt rompre l'égalité que de 
le faire supporter uniquement par le deman
deur ‘.—Telller, J., 188U, Benoit va Benoit, 33 
L. C. J-, 237.

DOCTRINE FRANÇAISE.

H eg.—De evict lune caveatur hit gwlbua ad* 
fnéloat.

1. L'art. 748 s'applique A tous lea partagea 
tn général, partages amiables comme partagea 
judiciaires :—4 Toullller, n. 504 —Chabot, sur 
l'art. 884, n. 0.—7 Duranton, n. 523.—6 Aubry 

nau, 571, | 625.-17 Demolombe, n. 330.— 
Rolland de Vlllargues, vo Partage, n. 335.—
3 llaudry-Lacan tlnerle et Wahl, n. 4503—8 
Le Sellyer, n. 1820.

•I, 11 s'applique & toua les biens compris
dans le partage, meubles ou Immeubles corpo
rels ou Incorporels :—Chabot, sur l’art. 884, n.

l'oujol, sur l'art. 886, n. 3—7 Duranton, 
n. 543.-6 Aubry et Rau, 66U, | 026—17 De- 
molombe, n. 341.

3. Toua les copartageants y sont soumis, 
héritiers proprement dits, successeurs Irrégu
liers et légataires, soit universels, soit & titre
universel -.—Chabot, sur l’art. 886, n. 8---- 7
liuranton, n. 523__Vasetlle. sur l'art. 884, n.
1—2 Massé et Vergé, sur Zacharie, 374, note

4. Les légataires à titre particulier qui se
raient troublés ou évincés, n'ont aucun re
cours en garantie entre eux ; c'est aux héri
tiers qu'ils doivent s'adresser :—Vaaellle, aur 
l'art. 884, n. 12.—7 Duranton, n. 624. — Rol
land de Vlllargues, vo Partage, n. 338---- Du-
truc, n. 552 1er.

3. Les termes “troubles et évictions" en ce 
qui concerne la garantie contre le fait «le# 
tiers, embrassent, outre la dépossession effec
tive, toute circonstance par suite de laquelle 
un copartageant éprouverait une perte ou un 
préjudice quelconque :—Pothier, Bucertt., c. 
4, art. 5, | 3 et Vente, n. 183.—Chabot, sur
l'art. 884. n. 2__7 Duranton, n. 526, in fine.—
3 Demante, n. 226 bit-2.—2 Ducaurroy, Bon
nier et Houstalng, n. 7U3—6 Aubry et Kau,
M», | 625__17 Demolombe, n. 333, 334—10
Laurent, n. 430, 443—2 llaudry-Lacantlnerle,

6. Le recours en garantie n'est pas ouvert par 
un simple trouble de fait, comme celui d’un tiers, 
qui, sans prétendre aucun droit, commettrait 
une entreprise Indue ; Il faut un trouble de 
droit, tel que celui résultant d'une action poa* 
sessolre Intentée dans l'année du partage, ou 
d'une prétention manifestée Judiciairement ou 
extra Judiciairement par un tiers et Impliquant 
l'existence A son profit d'un droit d'hypothèquffc 
de servitude, d'usufruit, d'emphytéose, etc. 
Pothier, Buccett., c. 4, art. 6, | 3—Chabot,

sur l'art. 884, n. 2, 4.—Vaaellle, sur l'art.
884, n. 2__3 Taulier, 386.-7 Duranton, n»
526. 527__3 Déniante, n. 226 bls-2—6 Aubry
et Itau, 560, 570, | 625.—17 Demolombe, n.
334, 338__10 Laurent, n. 430—2 BaudryLa-
can tlnerle, n. 331.

7. En matière de servitudes, l'appel en ga 
rantle ne peut être fondée légitimement que sur 
l'existence d'une servitude non apparente^ 
telle qu'une servitude non altlut tollendl: — 
Pothier, foc. cit.—7 Duranton, n. 536.-6 Au
bry et Itau, 570, | 625—17 Demolombe, n. 
336, 337. — 10 Laurent, n. 443.—Rolland de 
Vlllargues, vo Partage, n. 343.

8. La disposition en vertu de laquelle la 
garantie n'a Heu que pour les troubles et évic
tions dont la cause existait déjà au moment 
du partage, est générale :—2 Delvlncourt, 50,. 
note 3.—Chabot, sur l'art. 884, n. 4.—3 Tau
lier, 386.-7 Duranton, n. 520 —2 Ducaurroy, 
Bonnier et Roustalng, n. 704.—17 Demolombe,
n. 344__10 Laurent, n. 442.-2 Baudry-Lacan-
tlnerle, n. 331.

0. Cette règle est, notamment, applicable A 
la perte d'une créance par suite de l'Insolva
bilité du débiteur, survenue postérieurement 
au partage:—3 Baudry-Lacantlnerle et Wahl,
n. 4505__2 Delvlncourt, 50. b3te 4.—Chabot,.
sur l’art. 884, n. 6.—Vaaellle, sur l'art. 884, 
n. 5.—Poujol, sur l'art. 886, n. 3—2 Ducaur 
roy, Bonnier et Itoustalng, n. 800, 804.—ÎO
Laurent, n. 444__2 Zacharie, Massé et Vergé,
375, | 302.

10. La garantie de l'art. 748 s'applique aussi 
A un partage déguisé fait sous forme d'un acte 
quelconque:—3 Baudry-Lacantlnerle et Wahl,

11. La seule crainte d'une éviction ou d'un 
trouble, ne donne pas droit A l'action en ga
rantie :—Pothier, Vraie, n. 637.—3 Baudry- 
Lacantlnerle et Wahl, n. 4467—3 Le Hellyer, 
n. 1836—4 Bureaux, n. 345—10 Laurent, n. 
n. 343.—17 Demolombe, n. 340.

12. Dana une opinion on n'admet pas la 
garantie pour les défauts cachés et les vice» 
rédhibitoires :—2 Massé et Vergé, sur Zaeha- 
rl», 375.-6 Aubry et Itau, 573, | 625, note
55__10 Laurent, n. 438—5 Hue, n. 462.-3
Hellyer, n. 1842 —2 Vlglé, n. 307—3 Baudry- 
Lacantlnerle et Wahl, n. 4468.

13. Mais les auteurs suivants admettent 
cette garantie -.—Pothier, Bare., c. 4, art. 5, I 
3.-3 Déniante, n. 226 bto-3.—17 Demolombe, 
n 343.-4 llureaux, n. 341.

V. À. :—Fouet de Contiens, sur l'art. 884. n.
2 17 Demolombe, n. 330, 341, 342. 343, 340,
353, 354.—<1 Aubry et Rau, 560, 570, 571. 573, 
note 35, | 625.—Rolland de Vlllargues, vo 
Partage, n. 344.—3 Déniante, n. 220 bi*-3, 527, 
bfe-2—2 Massé et Vergé, sur Zachariæ, 375,
note 0, § 302__10 durent, n. 438, 442, 445, 460.
—4 llureaux, n. 341, 345, 348. 352 —Pothier, 
Buccett., c. 4. art. 5, I 3—7 Duranton, n. 
520. 531, 542, 545. — Touiller, n. 565.-2 
Baudry-Lacantlnerle, n. 351.—2 Delvlncourt, 
50.
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749. Chacun des copartageants est 
personnellement obligé, en proportion 
de sa part, d’indemniser son coparta
geant de la perte que lui a causée l’é- 
Tiction.

Si l’un des copartageants se trouve 
insolvable, la portion dont il est 'tenu 
-doit être répartie au marc la livre 
entre tous les copartageants solva
bles, d’après leurs parts respectives.

God .—Cod., L. 1, L. 2, 81 units ex plurlbus, 
—Pothier, Com., n. 170. a Un. 1 ; Vente, n. 035 ; 
Jntr., tlt. 17, Orl., n. 98. 100; 8uc., c. 4, art. 
5. S 3. alln. 22, 23, 29.-2 Malevllle, 302. — 
C. N. 885.

0. N. 80S.—Texte semblable au notre.
Gone.—C. c., 735 et s„ 742, 750, 1118 et s-, 

1695, 2014, 2104, 21t)5.
Doct. can.—3 Mlgnault, C. c-, 630.

I
JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. The amount of the Indemnity to the 
value of the property at the date of the par
tage, not that of the date of the eviction : — 
C. /'., 1883. PrmtUc & McDougall, 7 L. N., 
166; 8 L. A*., 103; 28 J., 169; 4 D. C. A., 91.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L’éviction soufferte par l'un des copar
tageants n'entralne point la nullité du par
tage et n’en nécessite pas un nouveau, alors 
même qu’elle porterait sur l'Intégralité des 
choses composant le lot du copartageant évin
cé :—3 Demante, n. 228.—Dutruc, n. 567.-2 
Ducaurroy, Bonnier et Roustalng, n. 792—17 
Demolombe, n. 358, 359.—10 Laurent, n. 446.—
5 Hue, n. 456__3 Baudr.v-Lacantlnerle et Wahl,
n. 4482 bis__Contra:—Sur le second point :—
Lebrun, Huer., llv. 4, c. 1, n. 80.—2 Delvln- 
.court, 49, note 8.—Vazellle, sur l’art. 885. n. 
1.—Rolland de Vlllargues, vo Partage, n. 349.

2. Quelques auteurs différent sur ce point 
et enseignent que la quotité de l'Indemnité doit 
être calculée d’après la valeur que la chose dont 
l'héritier a été dépouillé avait, non au moment de 
l'éviction, mais ft celui du partage. Mais 11 
est plus généralement admis que l’Indemnité 
due ft un copartageant évincé doit être mesu-

750. Il n’y a pas lieu à garantie 
pour l’insolvabilité du débiteur d’une 
créance échue à l’un des copartageants, 
si cette insolvabilité n’est survenue 
'que depuis le partage.

Cependant l’action en garantie sub-

749. Each of the copartitioner- is 
personally bound, in proportion to 
his share, to indemnify his coheir for 
the loss caused to him by the evict ion.

If one of the copartitioners be insol
vent, the portion for which he is liable 
must be divided ra'teably among all 
the solvent coheirs, according to their 
respective shares.

rée sur la valeur de la chose au moment de 
l’éviction et non sur sa valeur au moment du 
partage : — Dumoulin, De eo quod interest, n! 
145.—Pothier, Succès»., c. 4, art. 5, g 3. et 
Traité de la vente, n. 633.-2 Delvlncourt. .lu. 
—10 Laurent, n. 448.—l’oujol, sur l'art. 885. 
n. 2—7 Duranton. n. 546.—3 Taulier, 858.—* 
Demante, n. 228 bia-1.—6 Aubry et Rau, 371, 
g 625—17 Demolombe, n. 361, 362.—2 Hau 
dry-Lacantlnerle, n. 333.

•3. La garantie due par un cohéritier n 
son cohéritier évincé, ne comprend pae le* 
améliorations faites ft son lot : — Pothier,
Vente, n. 633.-7 Duranton, n. 546__Dutruc,
n. 568.—6 Aubry et Rau, 57.1, note 45, g «23. 
—17 Demolombe, n. 364 bis.—10 Laurent, n, 
449.

4. L’Indemnité due au copartageant évincé 
doit être pécuniaire sous forme de dommage* 
Intérêts :—Pothier, Suce., c. 4, art. 5, g 3. - 
Dutruc, n. 567.—17 Demolombe, n. 360.— 3 
Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 4483.

5. Cette action ne se prescrit que par
trente ans, et elle ne commence ft courir que 
du Jour où l'éviction a eu Heu :—7 Duranton. 
n. 543 et s.—Chabot, art. 884. n. 8.—I Toui
ller, n. 568.—Rolland de Vlllargues, vo Par
tage, n. 361 et s.—Marcadé, art. 886.-2 Massé 
et Vergé, sur Zacharlæ, 375.-6 Aubry et Hau. 
572, g 615__17 Demolombe, n. 371.—lo I,eu
rent, n. 475—5 Hue, n. 459—3 Le 8ellyer.IL 
1854. 1857.—3 Baudry-Lacantlnerle et Wall1, 
n. 4493, 4494.

V. A. :—Pothier, Success., c. 4, art. 5, g 3.—
Dutruc, n. 263__17 Demolombe, n. 3«o, 363.—
2 Baudry-Lacantlnerle, n. 332, 883.—Lebrun,
Success., llv. 4, c. 1, n. 80__Chabot, sur l'art.
885, n. 3—7 Duranton, n. 638__3 Demante. a.
288 bla-3—2 Ducaurroy, Bonnier et Uoua- 
talng, n. 797.—10 Laurent, n. 450.—2 Delvln
court, 51__4 Touiller, 563 et e.

750. There is no warranty against 
the insolvency of the debtor of a elaim 
which has fallen to one of the coheirs, 
if such insolvency do not occur until 
after the partition.

Nevertheless, there is an action of
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sistc pour le cas d’une rente dont le dé- warranty in the case of a rent, when
biteur est devenu insolvable en quelque the debtor of it has become insolvent
temps que ce soit depuis le partage, si at any 'time since the partition ; un
is perte ne vient pas de la faute de ce- less the loss arises from the fault of 
lui à qui la rente était échue. the party to whom the rent was al

lotted.
L'insolvabilité des débiteurs exis- The insolvency of debtors which 

tante avant le partage donne lieu à la exists at the time of the partition
garantie de la même manière que l’é- gives rise to warranty in the same
viction. manner as eviction.

Cod__If L. 74, De eviction. ; L. 4, De here-
dilate rel actionc rcndltO—Lebrun, Rue., lie.
4, c. 1, n. 66.—Pothier, Com., n. 723, alln. 3,
5, 12; Vente, n. 634; Rue., c. 4, art. 5, | 3, 
alln. 25, 28, 2».—La combe, vo Pmrtuge, n. 4, 
n. 2.-7 1'and. Franc., 374.-2 Malevllle, 303. 
__C. N. 886.—Hem.—L’article 750 eat en con
tradiction avec l’article 880 du Code Napoléon, 
qui déclare que la garantie de la solvabilité du 
débiteur d’une rente, ne peut être exercée que 
dan* les cinq ans qui suivent le partage. Cette 
disposition est de droit nouveau et contraire 
I l’ancienne Jurisprudence française, suivant 
laquelle cette garantie se continuait Indéfini
ment après le partage, A quelqu’époque qu’arri
vai l’Insolvabilité, pourvu qu’elle ne provint 
pas de la faute de celui A qui la rente était 
échue; sauf ce cas, Il avait contre ses cohé
ritiers un recours pour les obliger A la lui con
tinuer chacun pour sa part. C’est ce que dit 
l’article soumis, lequel expose la loi ancienne, 
que les commissaires ont regardé comme pré
férable A la doctrine du Code et plus d’accord 
arec les vrais principes (750).

C. N. IM.—La garantie de la solvabilité du 
débiteur d’une rente ne peut être exercée que 
dans les cinq ans qui suivent le partage. 11 
n’y a pas lieu A garantie A raison de l’Insolva
bilité du débiteur, quand elle n’est survenue

Section V.

DE LA RESCISION DE MATIÈRE DE 
PARTAGE.

751. Les partages peuvent être res
cindés pour les mêmes causes que les 
antres contrats.

[La rescision pour lésion n’y a lieu 
qu’à l’égard des mineurs, d’après les 
règles portées au titre Des Obliga
tion*.]

La simple omission d’un objet de la 
succession ne donne pas ouverture à

que depuis le partage consommé.
Cone.—C. c., 740, 1576 et s., 1577.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 631.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Par IA même que l’art. 750 vise expressé
ment l’Insolvabilité du débiteur de rente, Il 
laisse la garantie de l’Insolvabilité des autres 
débiteurs sous l’empire du droit commun : —
7 Duranton, n. 543, 544—3 Demante, n. 230 
ô(s-5—Chabot, sur l’art. 884, n. 8.—Rolland de 
Vlllargues, vo Parta t/c, n. 301, MB,—4 Toul-
llar, n MB,—Mareadé, sur l’art. 886, n. 2__
6 Aubry et Itau, STB, I «25. —17 lfemolombe, 
n. 371, 381.—10 Laurent, n. 458.-2 Baudry 
Lacantlnerle, n. 335.—Contra : — Poujol, sur 
l’art. 886, n. 3.

V. A. : 4 Duvergler, sur Touiller, n. 568, 
note a— 7 Duranton, n. 342, 345, 543. — 3 
Demante, n. 230 b<«-5—4 llureaux. n. 267, 
373.—0 Aubry et Itau. BTS* 1 025.—17 Demo- 
lombe, n. 374, 378, 380—2 ltaudry-Lacantlne- 
rle, n. 885.—10 Laurent, n. 442, 444, 457—3 
Ducaurroy, Bonnier et Koustalng, n. 822.-4 
Touiller, 565.-2 Delvlncourt, 51.—6 Hue, n. 
457 et s—Chabot, art. 884, n. 63—2 Delvln- 
court. 50, note 4.—Vasellle, art. 884. n. 5.-3 
Baudry-Lacanttnerle et Wahl, n. 4464.

Section V.

OF RESCISSION IN MATTERS OF 
PARTITION.

751. Partitions may be rescinded 
for the same causes as other contracts.

[Rescission on the ground of lesion 
takes place in the case of minors only, 
according to the rules declared in the 
title Of Obligations.]

The mere omission of an object 
belonging to the succession does not
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l’action de rescision, mais seulement 
à un supplément à l’acfte de partage.

Ooi.—Vud., übllg., arts 2U à 31.—C. N. 887, 
880.

C. N. 887.—Les partages peuvent £tre rescin
dés pour cause de violence et de dol.—Il peut 
aussi y avoir lieu à rescision, lorsqu'un1 des 
cohéritiers établit, à son préjudice, une lésion 
de plus du quart. La simple omission d'un 
objet de la succession ne donne pas ouverture 
à l'action en rescision, mais seulement à un 
supplément à l'acte de partage.

C. N. 889.—L'action n'est pas admise contre 
une vente de droit successif faite sans fraude 
a l'un des cohéritiers, a ses risques et "périls, 
par ses autres cohéritiers ou par l'un d'eux.

Cone.—C. c., 1001 et s„ 1570.
Doct. can.—2 Beaubien, Lois cit\, 72. — 3 

Mlgnault, C. c., 034.

JL'RISl'RVDENCE CANADIENNE.

1. Le copartageant mineur, qui ratifie un 
partage en s'y conformant plus de trente ans 
après sa majorité, ne peut plus en demander 
la rescision :—V. R., 1887, Fraser vs Poulioti 
13 y. L. R., 300; 11 L. N., 101.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Lorsqu'on recherche les caractères que 
doivent revêtir le dol et la violence pour en
traîner la nullité du partage, c'est aux règles 
de droit commun qu'on a ft se référer. Il faut 
que le dol soit bien caractérisé, et celui qui 
consisterait uniquement dans le silence gardé 
par un cohéritier sur la situation par lui con
nue des forces de la succession, envers un au
tre cohéritier avec lequel 11 traitait, n'est pas 
une cause de nullité de l'acte :—2 Delvlncourt,
OU, note 0__4 Touiller, n. 000—Chabot, sur
l’art. 887, n. 2.-7 Duranton. n. 000.—17 De- 
molombe, n. 400.—10 Laurent, n. 408— 2 
Baudry-Lacantlnerle, n. 338—Dalloz, Rép., vo

n. 1841.
2. L'énumération de l'article n'a rien de

limitatif, et l'erreur peut entraîner la nullltd 
du partage, si elle remplit les conditions exi
gées par le droit commun :—Pothier, Hucccss., 
c. 4. art. 0__4 Touiller, n. 500.—17 Demolom
be, n 888, 898.—Vasellle, sur l'art. K87, n. 1. 
—Chabot, sur l'art. 887, n. 4.—0 Aubry et 
Itau. 574, 4 020.-10 Laurent, n. 471—2 Del
vlncourt, 50, note 0.—7 Duranton, n. 552.

3. Lorsque l’etreur de droit, comme l'er«

752. Lorsque l’on a à décider s’il y 
a eu lésion, c’est la valeur des objets 
au temps du partage qu’il faut consi
dérer.

give rise to the action of rescission, 
but only gives a right to a supplement 
of the act of partition.
reur de fait, tombe sur la substance de la chose 
qui a été l'objet de l’acte, elle est une cause 
nullité, notamment en matière de panai:- : _ 
10 Laurent, n. 404.—17 Demolombe, n. 402.

4. Il en serait ainsi au cas où l'uu des co
partageants aurait été admis au partage sans 
cause ou sans qualité, et sans nul effet :_Ka- 
vard, Rép., vo Fartage, s. 4. n. 1.—Rolland d« 
Vlllargues, vo Fartage, n. 200, 201.—il 'foui
ller, n. 58, 50.—7 Duranton, n. 557__Marcaué,
sur l'art. 887, n. 1—0 Aubry et Rau, 575, < 
020. —17 Demolombe, n. 401.—10 Laurent n
404.

5. Il y aurait lieu ft rescision si des bien» 
appartenant prlvatlvement ft l'un des coparta
geants, avalent été compris dans le partage:-. 
0 Aubry et Rau, 375, f 020—3 Demante. n. 
231 bis-2.—Contra:—9 Cochonnet, R ce. crit., 
année 1850, 102.—10 Laurent, n. 405—17 De
molombe, n. 308.

0. Au contraire 11 n'y a pas lieu ft demands 
en nullité, si l’erreur résulte de ce qu'il a été 
compris dans le partage des biens appartenant 
ft des tiers qui les revendiquent 3 Taulier. 
302—7 Duranton, n. 552.—3 Demante, n. 238 
bis.—0 Aubry et Rau, 574, g 020__17 Demo
lombe, n. 300__10 Laurent, n. 474.

7. L'énonciation, dans une vente de droit» 
successifs, qu'elle est faite aux risques et pé
rils de l'acquéreur, n'exclut pas l'action en 
rescision pour cause de lésion, si, en fait, 11 n'y 
avait, lors de l'acte, ni risques ni périls : - 
Pothier, Huccess., c. 4, art. 0.—2 Massé et 
Vergé, sur Zacharlæ, 387, note 25, g 393.-8 
Aubry et Rau, 580, notes 17, 18, g G2fl.~~3 Dm 
mante, n. 234 bis-2.—17 Demolombe, n. 430,
451—4 Touiller, n. 570__7 Duranton. n. 572,
573—10 Laurent, n. 404—2 Baudry-Lacantl. 
nerle, n. 344.

V. A. :—3 Taulier, 302—7 Duranton. n. 552, 
888, 067.—Marcadé, sur l'art. 887, n 2. — i 
Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 370, note 5. 
note 5, g 303—0 Aubry et Rau, 575, note 4, 
574, 580, note 17, g 020.-17 Demolombe, n. 
304, 405, 400, 448, 455__10 Laurent, n. 4<D,
405, 472, 403—3 Demante, n. 231 Ms-1, 231 
b<«-2, ad notaw, 234 bis-2.—Dutruc, n. 599, 
017.—-Chabot, sur l'art. 887, n. 4, ni fine, sur 
l'art. 880, n. 2—Poujol, sur l'art. 887. n. 4. 
—3 Champlonnlère et Rlgaud, n. 2718.-Va- 
zeille, sur l'art. 880. n. 3—2 Trolong, Venir,
n. 700—4 Touiller, 571__2 Delvlncourt, 52.—
3 Baudry-Lacantlnerle et Wahl, n. 4510. — 5 
IIuc, n. 400.

752. When it becomes necessary to 
decide whether there is lesion, the 
value of the objects at the time of the 
partition is to be considered.
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Cod.—Cod., L. 8. Dc rcacindcndd vendit tone. 
-Lebrun, Hue., llv. 4, c. 1, n. 50.—C. N. 800. 

C. N. 890.—Texte semblable au nôtre. 
Cone.—C. c., 733, 734, 747, 757.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 638.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. C'est la valeur réelle des biens qu'il faut 
considérer et non l'estimation qu'ils ont reçue 
dîne l’acte de partage :—Vasellle, sur l’art. 
890, n. 1—8 Demante, n. 231 bls-3—17 De- 
molombe, n. 418.—10 Laurent, n. 400—2 Bau- 
dry-Lacantlnerle, n. 340.

2. Le tribunal doit apprécier, par tous les 
moyens possibles, la valeur des biens compris

753. Le défendeur à une demande 
en rescision de partage, ipeut en arrêter 
le cours et en empêcher un nouveau, 
en offrant et en fournissant au deman
deur le supplément de sa part dans la 
succession, soit en numéraire, soit en 
nature.

God .—Cod., L. 2, De resccnd. vendit. — Le
brun. duc., llv. 4, c. 1, n. 02, n. 61.—Dumoulin, 
lur l'arls, art. 33, glos. 1, n. 42.—l’otbier, Suc., 
c. 4, art. 6.-2 Malevllle, 307—7 l'and. Franç.,
378.—C. N. 801.

C. N. 891.—Texte semblable au nôtre.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 640.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La faculté d'arrêter le cours de l'action 
tn rescision d'un partage, ne s'étend pas aux 
cm où la nullité serait demandée pour cause de 
dol, de violence ou d'erreur. Bile est limitée 
tu cas où le partage est attaqué pour cause de

TITRE DEUXIEME.
DES DONATIONS ENTREVIFS ET TESTA

MENTAIRES.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

754. On ne peut disposer de ses biens 
i titre gratuit que par donation faite 
entrevifs ou par testament.

dans le partage. Il peut avoir recours à tou* 
genres de preuve et A l'expertise :—3 Baudry- 
Lacantlnerle et Wahl, n. 4228.—Rousseau et 
Lalsney, vo Partage, n. 150, 150.—3 Le Hel- 
lyer, n. 1926.—2 Vlgté, n. 420—5 Hue, n. 470. 
—17 Demolombe, n. 420, 422—H Aubry et 
Uau, 584 et s., | 626.-2 Massé et Vergé, sue 
Zacharie, 383.—Dutruc, n. 023—4 Touiller, 
n. 571.—10 Laurent, n. Mi

V. A. :—4 Duvergler, sur Touiller, n. 571, 
note 3—Dutruc, n. 023—2 Massé et Vergé, 
sur Zacharie, 385, note 19, | 803.—O Aubry
et Uau, 584, 585, | 626__10 Laurent, n. 502—
17 DemolomtTe, n. 420, 422—Merlin, K< ;i . vu 
Lésion, | 0—2 Delvlncourt, 52—4 Touiller, 
508, 575.

V. les auteurs sous l'art. 749, C. c.

753. The defendant in an action of 
rescission of partition may arrest its 
progress and prevent the bringing of 
another, by offering and delivering to 
the plaintiff the supplement of his 
share in the succession, either in money 
or in kind.

lésion —Lebrun, Buccc»»., llv. 4, c. 1, n. 61, 62. 
—4 Touiller, n. 572—Chabot, sur l'art. 891, 
n. 4—Marcadé, sur l’art. 891.—2 Ducaurroy, 
Bonnier et Iloustàlng, n. 811.—17 Demolombe, 
n. 411—3 Demante, n. 236 biâ-1—10 Laurent, 
n. 470, 508—Contra:— Poujol, sur l'art. 891, 
n. 3.

V. A. :—4 Touiller, 572, 674.—Poujol, sur 
l'art. 891, n. 3—Malpel, n. 312.—6 Aubry et
Itau, 586, | 626__17 Demolombe. n. 461, 406—
10 Laurent, n. 504, 505, 507—Chabot, sur
l’art. 801, n. 2, 3__2 Baudry-Lacantlnerle, n.
345—7 Duranton, n. 563—3 Demante. n. 236 
&Ia-3.—3 Touiller, 399—Vazellle, sur l'art. 
891, n. 4—2 Massé et Vergé, sur Zacbarlæ, 
386, note 23, | 393—2 Delvlncourt, 62.

TITLE SECOND.
OF GIFTS INTER VIVOS AND BY 

WILL.

CHAPTER FIRST.

GENERAL PROVISIONS.

754. A person cannot dispose of his 
property by gratuitous title, otherwise 
than by gift inter vivos or by will.

3»
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Cod.—ff L. 1, De donattonibua.—1 Ricard, 
Don., part. 1, n. 43.—I’othler, Don., 437, Art.
pn'liin__1 Journal des Aud., 338.-7 Nouv.
Den., 2.—C. N. 893.

C. N. 893.—Texte semblable au nôtre.
Ane. dr. — ürd. Donatlona, 1731, art. 3.— 

Toutes donations il cause de mort, à l'excep
tion de celles qui se feront par contrat de ma
riage. ne pourront dorénavant avoir aucun ef
fet, dans les pays même où elles sont expres
sément autorisées par les lois ou par les cou
tumes, que lorsqu'elles auront été faites dans 
la même forme que les testaments ou les co
dicilles ; en sorte qu’il n'y ait A l'avenir dans 
nos Etats que deux formes de disposer de ses 
biens A titre gratuit, dont l'un sera celle des 
donations entrevifs, et l'autre celle des testa- 
mvns ou codicilles.

Cono.—C. c., 083, 755 et s., 772, 781, 810 et 
8., 830, 1020, 1181 et s., 1180, 1904.

Doct. can.—2 tieaublen, Lois etv., 85—4 
Mignault, C. c., 4.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Il ne suffit pas qu'un acte porte la quali
fication de donation A cause de mort, pour 
qu'il doive être considéré comme nul : s il pré
sente, au fond, les caractères d'une dlspiiMtion 
permise, Il vaut comme telle: — HalnttspM-
I.escot. sur l'art. 803, n. 0—18 Dwtolombe, n 
40—4 Taulier, 0—Trolong, sur l'art. 803, n. 
41.—1 «renier, Oba. préHm., n. 13.

2. Les dispositions A titre gratuit sVmt 
nullcs, aussi bien que les dispositions A titre 
onéreux, lorsqu'elles reposent sur une catue 
Illicite :—11 Laurent, n. 506, 507.—15 (iauly, 
Rev. crif., année 1886, 56.

3. Lorsqu'un acte a été qualifié donation 
entrevifs. Il ne perd point son caractère de 
libéralité, par cela seul qu'il renferme aes 
obligations réciproques du donataire envers 
le donateur 12 Laurent, n. 487—7 Aubry et 
Itau, 7, note 2, | 646.

V. À.:—5 Touiller, n. 185.—1 Trolong, n. 
35.—3 Champlonnlêre et ltlgaud, n. 2249# 
2251.—7 Aubry et Itau, 7. 0. § 646 ; 37K, $ 7nl. 
—12 Laurent, n. 340—20 Demolombe, n. 52.— 
2 Delvlncourt, 60.

755. La donation entrevifs est un 
acte par lequel le donateur se dépouille 
à titre gratuit de la propriété d’une 
chose, en faveur du donataire, dont 
l’acceptation est requise et rend le con
trat parfait. Cette acceptation la rend 
irrévocable, sauf les cas prévus par la 
loi, ou une condition résolutoire va
lable.

Cod__Pothier, Ib.—ff L. 1; L. 9 ; L. 19, f 2,
De donat.; L. 00, De reg. juria.— < Ricard, 
part. 1, n. 16—2 Hourjon, 77, 105, 139—2 
Lamoignon, 351—Guyot, Don., 164, 173. — 7 
N. Den., 8, 49.—C. N. 894.

C. N. 894.—La donation entrevifs est un 
acte par lequel le donateur se dépouille actu
ellement et Irrévocablement de la chose donnée ; 
en faveur du donataire qui l’accepte.

Cono.—C. c., 583, 772 et s., 776, 777, 816, 
818, 819 et s., 831 et s., 1901.

Doct. can.—3 Mignault, C. c„ 0, 235.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Suivant les principes qui régissaient les 
donations avant le Code civil, lorsque le dona
teur reste en possession publique, ouverte et 
non Interrompue pendant au-delà de quarante 
ans des Immeubles donnés et que le dit dona
taire n’en a jamais eu livraison et possession, 
cette donation n'a aucun effet :—C. R., 1882, 
Leaage va Prudhomme, 11 R. L., 475 ; 26 J., 
213; 6 L. N., 251.

2. In estimating the value of the yearly

755. Gift inter vivos is an act by 
which the donor divests himself, by 
gratuitous title, of the ownership of a 
thing, in favor of the donee, whose ac
ceptance is requisite and renders the 
contract perfect. This acceptance makes 
it irrevocable, saving the cases pro
vided for by law, or a valid resolutive 
condition.
charges Imposed on the donee In a deed of gift 
of all the donor's property to determine whe
ther It Is a universal gift, or an onerous trans
fer, equivalent to a sale, account must be 
taken of the yearly revenues of the property 
given :—C. R., 1888, Ooupil vs Lehllier, 15 
Q. L. R., 120; 10 L. N„ 245.

3. La donation d’immeuble par père et mère 
faite pendant le mariage à l'époux non surces
sible lorsque telle donation est faite à titre 
onéreux, les charges représentant A peu près 
la valeur de l'Immeuble, et lorsqu'elle corn- 
P- rte être faite au donataire pour lui, ses hoir» 
et nyants-cauee A toujours, et avec garantie de 
la part des donateurs contre tous troubles, 
dons, douaires, hypothèques, et tous empêche 
mente généralement quelconques, les donateurs 
ne prenant A l'acte d'autre qualité que celle de I 
donateurs—cette donation ne constitue qu'une I 
transaction équlpollente à vente De BUIg.l, I 
1896, Paget vs Bourget, 2 R. de J.. 398. j

4. Where a condition of non-selzablllty »c- I 
companies the donation of an Immovable, i I 
Judgment creditor of the donee, seeking to I 
execute upon the land, cannot set up the pre-1
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tentlon that the charges Imposed on the donee 
exceeded the whole value of the property and 
that hi» title was therefore In reality a sale 
and not a donation :—C. R., 1H07. Houey vs 
lebel, R. J. Q., 12 C. R., 203; 4 R. de J., 104.

5. I'ne donation ne constitue pas une dona
tion onéreuse équivalente ù vente, par le seul 
fait que le donataire se serait obligé de loger, 
nourrir, chauffer et entretenir le donateur :— 
(’. R., 1000, Rouaaeau va Majeur, R. J. (J., 18 
C. 447.

«1. Quoique gratuite de sa nature, lu dona
tion peut être faite, sous certaines charges, et 
les articles 784, 813, 810 C. ctv.. le supposent 
formellement ; et, si les charges Imposées au 
donataire égalent l'avantage qu'il retire de la 
donation, Il n'y a plus libéralité, et le contrat 
devient commutatif; pour savoir si l'Immeuble 
donné aux époux pendant le mariage, par 
les ascendants de l'un d'eux, sous des con
ditions onéreuses, est propre a l'époux succes
sible. ou conquét de communauté, Il faut dis
tinguer selon qu’il y a réellement vente ou do
nation ; ce n'est pas la qualification de l'acte, 
mais sa substance et scs effets, qui en déter
minent la nature ; Il y a vente, et l'Im
meuble est conquét, si les charges égalent A 
peu prés sa valeur ; il y a donation, et l'Im
meuble est propre, si la valeur excède notable
ment les charges.

7. Dans l'espèce, l’acte consenti aux 
époux IL, durant leur mariage, par les père et 
mère de la femme, n'est point réellement un 
contrat de bienfaisance ou donation, comme 
l'ont appelé les parties, mais une vente dégui
sée, un simple contrat commutatif aléatoire, 
puisque les charges Imposées aux donataires 
sont si onéreuses qu'elles équivalent au Prix 
ou à la valeur des biens meubles et Immeubles 
donnés ; et les Immeubles ainsi donnés ne 
peuvent donc pas être considérés comme des 
propres équlpollents 'A succession pour la fem
me. dans le sens de l'article 12711 du Code 
civil, ni même dans le sens de l'article 1277, 
puisqu'ils ont été donnés sous d'autres condi
tions que celles prévues par ce dernier article, 
mais qu'ils sont tombée dans la communauté 
de biens dont le mari était le chef et A la
quelle sa femme a renoncé.

8. Dans ces circonstances, l'hypothèque 
consentie par le mari sur les Immeubles acquis, 
durant son mariage, des père et mère de sa 
femme, est valable, et l'exception en nullité 
du tiers-détenteur est mal fondée :—Telllcr, J., 
1002, Arehambault vs Martel, 8 R. de J., 240.

V. les décisions sous les arts 770, 810 et
C <•.

756. Tx» testament est un acte de do
nation à cause de mort, au moyen du
quel le testateur dispose par libéralité,

DUCTB1NB FRANÇAISE.

Rio—Ulud dleltur douât uni, quod nullum 
ju» eoglt dare.—Donner et retenir ne vaut.

1. Le double caractère d'actualité et d'irré- 
vocablllté, qu'exige notre article, existe dans 
une donation entrevifs, par cela seul qu'il y a 
droit réellement transmis par le donateur au 
donataire, bien que l'exécution de la donation 
ne soit pas Immédiate :—3 Duranton, n. 18. 
1!»—1 Tessier, Traité de la dot, 50.—Marea- 
dé, sur l'art. 804, n. 2—3 Zaeharlte, Massé et 
Vergé, 14, s 415. 7 Aubry et Bru, h. « 646.— 
18 Demolombe. n. 23—2 Baudry-Lacantlnerle,

2. Les dons manuels de meubles corporels 
ou de titres au porteur, faits sans fraude par 
un donateur ayant la capacité de disposer au 
profit d'un donataire ayant celle de recevoir, 
sont valables, malgré l'Inobservation des for
mes prescrites pour les donations entrevifs ; 
il suffit que la tradition réelle des objets don
nés ait été consommée par le donateur, avec 
l'Intention de se dépouiller actuellement et Ir
révocablement. Mais le don manuel, soumis A 
toutes les dispositions qui régissent les dona
tions entre-vifs, hormis celles relatives A la 
forme de l'acte, n'existe que par la remise dt> 
meuble avec l'Intention d'en transférer la pro
priété 7 Aubry et Rau, 80, 81. | 050. —13 
Massé et Vergé, sur Zaeharlte. 08, note 10, | 
428—20 Demolombe, n. 00, 01.—Coln-Dellsle, 
sur l'art. 032. n. 21. 22.—3 Trolong, n. 1053, 
—12 Laurent, n. 277.—Contra:—Dernier point, 
Merlin, (Jurat, dr dr., vo Donation, | 6, n. 4.— 
Kavand, vo Don manuel, | 4.

3. Le principe de l'irrévocablllté du des
saisissement n'est pas exclusif d'une condition 
résolutoire ou suspensive, dès qu'il n’en ré, 
suite pas pour le donateur la possibilité de 
rendre A son gré, la donation inefficace :—5 
Touiller, n. 275, 270.—1 Trolong, n. 74. — 
Marcadé. sur l'art. 804, n. 2—Rolland de VII- 
largues, vo Donation, n. 74—18 Grenier, n. 
18, 10—3 Zacharla*. Massé et Vergé, 17, | 
415.—7 Aubry et Rau, 8, | 040.—12 Laurent, 
n. 430, 431.

V. A. : -1 Trolong, n. 71 ; t. 2, n. 1208. — 
Halnteepès-Leecot, sur l'ut su, n. 24. t. 3, 
n. 755; t. 1. n. 80, 21—Coln-Dellsle, sur l'art. 
804. n. 28, 31 ; art. 043, n. 7—18 Demolombe, 
n 22, 88—11 Laurent, n. loi ; t. 12, n. 418, 
419. 423, 424; t. 11, n. 90—Merlin, Rtp., vo 
Donation, s. 5, | 2, n. 9.—8 Duranton, n. 23, 
458.—Marcadé, sur l'art. 804, n. 1, 2.—1 Gre
nier. n. 7 bla. n. 7. 78, 79—7 Aubry et Rau, 
8, | 040 ; 408. | 700.—4 Champlonnlère et RI- 
gaud, Dr. d'enrrylatr., n. 2903, 2004—2 Del- 
vlncourt. 73. note 3—4 Taulier, 82.-3 Massé 
et Vergé, sur Zaeharlte, 15, note 8, | 415. — 
Voujol, Donation, sur l'art. 043, n. 4.

756. A will is on act of gift in con
templation of death, by means of which 
the testator, without the intervention
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sans Vintervention de In personne avan
tagée, du tout ou de partie de ses biens, 
pour n’avoir effet qu’après son décès, 
lequel acte il peut toujours révoquer. 
L’acceptation qu’on en prétendrait 
foire de son vivant est sans effet.

of the person benefited, makes a free 
disposal of the whole or of a part of 
his property, to take effect only after 
his death, with power at all times to 
revoke it. Any acceptance of it pur
porting to be made in his lifetime u 
of no effect.

Cod.—ff L. 1, lie mortis round donat.; L. 1, 
Oui testam—1 Ulvard, part. 1, n. 37, 41, 82.— 
Domat, Test., tit. 1, h. 1, n. 4.—Uuyot, Don., 
104 ; Test., UU.—7 N. Den., 6, 7—C. N. 895.

O. N. SB6.—Le testament eet un acte par le
quel le testateur dispose, pour le tempe oû 11 
n'existera plue, de tout ou partie de eee blene, 
et qu'il peut révoquer.

Cono.—V. c., 683, 700, 812, 831, « ■„
84U et e„ 84V, 8V2 et e„ 1013 et a., 2202.

Doot. can.—4 Mlgnault, C. c., 8.

DOCTHIXB FBANÇAISB.

Km__Testamentum uppellatur de eo quod
tcstatlo mentis sit.

1. L'écriture étant Indispensable ft la vali
dité du testament, l'existence d'un teetament 
ne peut être établie par la preuve testimoniale 
ni par dee présomptions :—Merlin, Ktp., vo 
Testument, e. 4, | 8—B Touiller, n. 000. — 
Vaeellle, sur l'art. 96V. n. 2.-7 Aubry et Rau, 
10, | 047—V Duranton, n. 11—1 (Irenler, n. 
147 bit, note a; t. 2, n. 224.—21 Demolombe,
n. 26. 31__13 Laurent, n. 105, 100, 112—2
llaudry-Lacsntlnerle, n. 645.

2. C'eet pareillement en vain qu'un pré
tendu légataire déférerait le serment dé- 
claolre ft l’héritier eur le point de eavolr e’il 
n'a pas prie l'engagement de remplir certaine» 
dispositions de dernière volonté du défunt :— 
Merlin, Ktp., vo Testament, e. 2, | 1, art. 2,
n. 3__9 Duranton, n. 11—3 Massé et Vergé,
sur Zacharie», IV, note 0, | 410—7 Aulffy et 
Rau, V, note 1, I 047—21 Demolombe, n. 25. 
—13 Laurent, n. 107.

3. 81 la volonté du testateur a été expri
mée par un mandat purement verbal, le testa
ment conserverait tout son effet, lors même 
que le mandat serait prouvé et que les circons
tances prévue» sv trouveraient réalisées : — 
Vaeellle, sur l'art. 1035, n. 10.—7 Aubry et
Rau, 11, | 047__21 Demolombe, n. 35—18
Laurent, n. 111__B Touiller, n. 667.

4. La règle qui ne permet i»as de suppléer 
par la preuve testimoniale ft la production de 
l'acte testamentaire, fléchit dans certains 
cas, et l'art. 1238, infra, qui autorise la 
preuve per témoin» de l'exletence de titre» 
perdus ou détruits par suite d’évènements de 
force majeure, s’applique aux testaments aussi 
bien qu'aux actes :—3 Massé et Vergé, sur Za
charie, 20, note 7, I 410.—Merlin, Quest, da 
dr., vo /Suppression de titres, | 1.—9 Duran

ton, n. 48.-5 Touiller, n. 000__21 Demolombe,
n. 34—13 Laurent, n. 113, 114.—7 Aubry et 
Rau, 10, | 047.

5. I» perte ou la destruction d'un testa
ment ne peut être prouvée par témoins qu'au- 
tant que les faits articulés sont extrêmement 
graves, précis et concordants : — Rolland de
Vlllargues. vo Preuve, n. 115, 110__7 Aubry
et Rau, 11, | 047—21 Demolombe, n. 31. — 
13 Laurent, n. 118.

0. Lorsqu'un teetament a été détruit par 
suite d'un évènement de force majeure, outre 
son existence, Il faudrait prouver qu'il était 
revêtu de toutes les formalités requises paria 
loi :—3 Troloiig, n. 1453—6 Touiller, n. 668 
et t. V, n. 210—7 Aubry et Rau, Kl, | 047. -, 
21 Demolombe, n. 32.—13 Laurent, n. llfl._ 
V Duranton, n. 48.

7. Du fait que la destruction d’un testa
ment a été opérée par la personne même \ 
qui 11 pouvait porter préjudice, Il résulte une 
présomption eu faveur de sa régularité, de 
telle sorte que le demandeur ne serait pas 
obligé de fournir la preuve de ce chef : — *.t 
Touiller, n. 218—Rolland de Vlllargues, vo 
Preuve, n. 126.—5 Massé et Vergé, sur Zacha
rie, 20, note 7, | 410—13 I<aurent, u. 117.— 
Aubry et Rau, toc. eit—Demolombe, /or. c/l. 
—3 Trolong, n. 1452.

8. Un testament nul ne peut être validé par 
une clause de simple continuation contenue 
dans un teetament postérieur. Le second tes
tament doit reproduire les dispositions du 
premier testament de manière qu'il puisse h 
suffire ft lui-même :—Merlin, Ktp., vo Testa 
ment, s. 2, | 1. art. 4—V Duranton, n. 12.— 
2 (irenler, n. 222, note o—3 Trolong, n. 1454 
et s.—4 Déniante, n. 140 bls-1—7 Aubry et 
Rau. V7, | 065.—13 Laurent, u. 45V et s.-21 
Demolombe, n. 41, 42.

9. Le teetament, pour renfermer en lui-
même l’expression complète de la volonté du 
testateur, doit comprendre, avec la désignation 
du légataire, l'Indication ‘de la chose léguée:— 
Merlin, lue. rit—Duranton, /oc. rit.—Trolong. 
loe. rit—Rolland de Vlllargues, vo Testament, 
n. 104—Aubry et Itau, /oc. rit.—Demolombe, 
loc. rit__Laurent, toc. Ht.

10. Le testateur a le droit de compléter 
l’Indication donnée, dans son testament, de II 
chose léguée en se référant ft d'autres actes 
publics :—9 Duranton, n. 12.—Rolland de Vll
largues. vo Testament, n. 104.—Coin-Dellsle, 
sur l'art. 967, n. 10—21 Demolombe, n. 43.

11. Le testateur ne peut laisser A un tiers le
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#oln «le choisir l'héritier ou légataire qui de
vra recueillir aea biens Merlin, Rep., vu Lé
gataire. I 2. n. 18 bis.—5 Touiller, n. 3.1». — 1 
«■renier. Oberrr. préllm., n. 8—Vasellle. sur 
l'art. 0«7, n. 8.—Marradé. sur l'art. Ht»."», n. 2. 
—7 Aubry et Rail. 70. | | 686 et «Ml ; JUKI,
| 004.-18 Demolombe. n. UNI. «18.—11 Lau
rent, n. SM, SSV, et t. 14, n. 4<NI, (n fini.

12. Vn legs particulier, al minime qu'il 
soit, suffit A la validité du testament :—l'ou- 
jnl, aur l'art. MS, n. «.—Mares dé. sur l'art. 
*98. n. 2—(Ndn-Dellsle. aur l'art. 803. n. 4.—» 
7 Aubry et Kau, 12, | «47—11 lotirent, n. 
10,1—2 Itaudry-Lacantlnerle, n. 358.

13. Le testament ne saurait produire aucun 
effet du vivant du testateur Merlin. Rt'p., vo 
Tetlament, a. 2. I 0. n. 3—5 Touiller, n. 637. 
—3 Trolong, n. 2«Nk>—1 Halntespès-Lescot, n. 
48.—18 Demolombe, n. 30—11 Laurent, n.
103__2 Itaudry LaçantInerTe, n. 388__7 Au-
Iff et Uau. 12. | 047.

14. Lorsqu'une disposition testamentaire 
ut conque en termes clairs, ne laissant place 
à aucun doute. Il ne saurait avoir lieu A re
chercher quelle a pu être l'Intention du testa- 
trur T Aubry et Hait. 430. | 712.—21 Demo
lombe. n. 740.—14 Laurent, n. 133.

13. Dana l'Interprétation des clauses des 
testaments olographes, on doit moins se pré
occuper de la signification technique et Juri
dique des termes, que du sens dans lequel le

757. Certaine* donations peuvent 
être faites irrévocablement entrevifs 
dans un contrat de mariage, pour n’a
voir cependant effet qu’il cause de mort. 
Elle* participent de la donation entre
vif* et du testament. 11 en est traité 
♦n particulier à la section sixième du 
chapitre deuxième de ce titre.

Cad,—Ord. dra donation», art. 15. — Rem.— 
U donation entrevit* est Irrévocable lors
qu'elle est acceptée et dessaisit le donateur du 
droit A la propriété, quoique le terme de la 
délivrance de fait peut être prorogé. Ce ter
me. ftlt-Il établi même comme étant celui du 
dérés du donateur, ne constitue pas la dona
tion A cause de mort telle que résultant du 
testament, ou de l'espèce particulière que 
traite cet article. Le testament, qui est tou
jours révocable, laisse le disposant propriétaire 
Jusqu'il son décès et fixe seulement la tram
ai lésion des Idem autrement que la loi l'efit 
fait A sa mort. La donation A cause de mort 
faite entrevlfa, tout en devenant Irrévocable, 
n'eet destinée qu'A avoir les effets du testa- 
tuent, et c'est ce que dit l'article. Kl le ne 
peut dans notre droit être faite que par con
trat de mariage.

C. H. HT.—Hunt exceptées des deux premiers 
paragraphes de l'article précédent les dleposl-

testateur les a entendues lui-même Pothier, 
Douât., c. 7. a. 1, règle 3—« Touiller, n. 312. 
—Il Duranton. u. 3«<>, 361—2 Proudhon. laufr., 
n. 4H4. 405.—7 Aubry et Itau, 46». f 712—21 
Demolombe. n. 738. 730.—14 I«eurent, n. 182, 
153.

16. I.a preuve testimoniale est Inadmis
sible aussi bien- pour éclairer les dispositions 
d'un testament que pour en établir l'existence: 
—7 Aubry et Itau. 46». note 6. I 712—21 
Demolombe. n. 36, 37—13 lotirent, n. 125,
1 26.

V. A. 1—5 Touiller, n. «««. t. 6. n. 631. 632; 
t. 5. n. 870—3 Trolong. n 1453. 1434. 1455; 
t. 1. n. 187. 188.—4 Halntespèa Lescot, n. 
073. DM4: t. 1. n. 45. 47. I»8. 187.-4 De-
mante. n. 16 bla-l, 114 bla-1__ Vasellle. sur
l'art. Will. n. |, 4 I lin-nl.-r, n 147. 147 Ni. 
—7 Aubry et Itau. 11. | «47 : 07. | «63 ; 576, 
| 7l5._‘l Massé et Vergé, sur Zacharls*. 20, 
note 7, | 416.—21 Demolombe, n. 27. 41, 42, 
44‘; t. 18. n. 103.-13 Imurent. n. 124. 13». 131, 
136. 137: t. 11. n. 1»3. In fine, 427—2 llau- 
dryLncant Inerte. n. 338. 345—0 Duranton. n. 
12. 313.—Holland de Villargues. vo Te*lament, 
n. 104.—Merlin. Rep., vo Inatltutlan d’RMUrr. 
s. 4, n. 4 bis, et Qneat. de de., vo Teatament, f
15. in fhn Caia-MMa, aer rm Mi, <> 8» 
art. 1H17. n. 7—Marcadé, aur l'art. 803. n. 2.

V. les auteurs sous l'art. 831, C. c.

757. Certain gifts may lu» made ir
revocably infer rims in a contract of 
marriage, to take effect, however, only 
after death. They partake of gifts 
inter vivas and of wills, and are treated 
of specially in the sixth section of the 
second <‘ r of this title.

tlom permises aux pères et mères et aux frère# 
et sœurs, au chapitre VI du présent titre.

Ane. 4r__Ord. Donation. 1731. art. 13. —
Lee Institutions contractuelles et les disposi
tions A cause de mort, qui seront faites dans 
un contrat de mariage, même par des collaté
raux ou par des étrangers, ne pourront être 
attaquées par le défaut d'acceptation.

Case—C. c., 307. 803 et a., 023.

Doct. ean— Mlgnault. 4 R. £., AT. 8., 160.— 
4 Mlgnault, «'. v., 4.

jviieritvnexre canadienne.

1. La donation universelle en usufruit faite 
par contrat de mariage est une donation ciiase 
mortla:—C. R. R., 1870, Hudon va Palnchamd, 
24 L C. ./,. till 3 !.. X . 414.

2. I«e don mutuel d’usufruit entre futurs 
époux par leur contrat de mariage eat une

86
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donation et eat sujet il l’enregistrement V. 
B. B., 1880, .Uareheaaault ve Durand, 1/. L. 
M., 6 C. H. K., M4 ; S4 /. O. SOSl IS />. X., 
60; 10 R. L., 103.—C. R., 1807. Pelletier vs 
Lopalmc, R. J. Q.. 12 C. 8., 07.— C'ontro:— 
Bicotte, J., 1876, Franehèrc vs Bouthilllcr, 3 
A. de J., 250.

3. A marriage contract, containing appoint
ment of heirs, must be registered In the same 
manner as a will, within six months after the 
death of the person making the appointment : 
—Wurtele, J., 1800, Paré et al. vs Allan <£ 
Paré et al., B. L. R.. 7 C. 8., 107 ; 14 L. N., 
147 ; 35 L. C. J., 210.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Donation d cauac de mort ne vaut

1. C'est une question de fait de savoir si 
une donation est A cause de mort. Mais les 
tribunaux ne doivent attribuer A une donation 
ce caractère, qui en détermine la nullité, que

lorsqu'il est Impossible de donner A l'acte me
ant re Interprétation :—18 Demolombe, n. 4o — 
Handy, Her. erit. de lég., 1850, 232 et s.

2. Lorsqu'une personne fait A une autre une 
donation d'une somme d'argent A prendre sur 
les biens de sa succession, la Jurisprudence 
décide que c'est une donation A cause de mort, 
A moins qu'il apparaisse une volonté ferme de 
s'obliger actuellement et Irrévocableme.n et 
de créer contre lui une créance dont le u-rme 
est conditionnel :—1 Orenler, Don., n. 7. 2
Delvlncourt, n. 4UO—8 Duranton, n. 458 -7 
Aubry et Itau, g 040—1 Salntespès-I.eseot. a. 
755.-3 'Prolong, n. 111*9—4 Taulier, sj. _ 
Marcadé, art. 943—Coln-Dellsle, art. 94:t, q. 
3—l’and. F rang., vo Don. et Teat., n. 08 et s.

V. A. :—3 Itaudry-Lacantlnerle, n. 4. — il 
Laurent, n. 0—1 (iulllouard. Vont, de mur., 
n. 80 et s—5 Touiller, 2<*—2 Delvlncourt, 
103—Itodlère et l’ont, n. 55, 67—Fuzler-ller- 
man, Rêp., vo Vont, de mar., n. 51 et s.

V. les auteurs sous l’art. 810, C. c.

758. Toute donation faite pour n’a
voir effet qu’à cause de mort qui n’est 
pas valide comme testament ou comme 
permise en un contrat de mariage, est 
nulle.

Rem—Un article projeté prononçait la nul
lité contre les donations A cause de mort qui 
ne seraient pas ainsi faites, ou comme don 
mutuel d’usufruit entre époux, et qui ne se
raient pas valides non plus comme testament. 
Ri la donation faite entrevifs doit être accom
pagnée de plus de formalités que les contrats 
à titre onéreux, ces formalités sont encore aug
mentées pour la validité des testaments. I*ans 
l'article 758 adopté en amendement l'on a re
tranché ce qui concerne le don mutuel, forme 
d'acte qui est tombée en désuétude, et que l’on 
abolit ailleurs formellement en traitant dq 
l’effet des conventions matrimoniales. Cet 
acte qui n'étalt d'ailleurs Introduit que comme 
une modification des anciennes lois de s'avan
tager entre époux, même par testament, est de
venu Inutile depuis que cette prohibition quant 
au testament n'existe plus.

C. N. 943.—La donation entrevifs ne pourra 
comprendre que les biens présents du donateur f 
al elle comprend des biens A venir, elle sera 
nulle A cet égard.

C. N. 947.—Les quatre articles précédents ne 
e'appllquent point -aux donations dont est 
mention aux chapitres VIII et IX du présent 
titre.

Ane. it.—Ord., Donation, 1731, art. 15. — 
Aucune donation entrevifs ne pourra com
prendre d'autres biens que ceux qui appartien
dront au donateur dans le temps de la dona
tion ; et si elle renferme des meubles, ou effets 
mobiliers, dont la donation ne contienne paa

758. Every gift made so as to take 
effect only after death, which is not 
valid as a will, or as permitted in a 
contract of marriage, is void.

une tradition réelle, Il en sera fait un état 
signé des parties, qui demeurera annexé a la 
minute de la dite donation ; faute de quoi, le 
donataire ne pourra prétendre aucun des dits 
meubles ou effets mobiliers même contre 1» 
donateur ou ses héritiers. Défendons de faire 
dorénavant aucunes donations des biens pré
sens. et A venir (si ce n'est dans le cas ci- 
après marqué) A peine de nullité des dites do 
nations, même pour les biens présens et ce en
core que le donataire eût été mis en posses
sion, du vivant du donateur, des dits biens pré
sens en tout ou en partie.

Cono—V. c., 755, 758, 760, 772, 818, 819, 
824 et s., 1061.

Doct. can.—Mlgnault, 4 R. L., N. S., 109 — 
4 Mlgnault, C. c., 4.

JVniSVRVDBNCB CANADIENNE.

1. The gift of a promissory note, payable 
to the donee or bearer one year after date. I.e. 
the gift of a negotiable note payable at a date 
certain, Is a don manuel, and as such Is legal 
and valid, and consequently does not fall with
in the prohibition, enacted by article 758, C. 
c., of gifts to take effect only after death, even 
where the donor accompanied the gift with aa 
expression of his wish that the note should not 
be presented for payment until after his death, 
and the donee promised to comply and did 
comply with the wish so stated by the donor : 
—C. R., rrnv., 1895, Darling vs Blakelg. R. J.
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q , 6 C. 8.. 621 ; C. K., 9 C. 8., 617 ; 2 R. de 
J, it

2. A gift of s sum of money, to be taken 
from the estate of the donor Immediately af
ter l.le death, before partition of hit estate, la 
• gift made ao as to take effect only after 
death, and Is void under the provision of art. 
73H. (’. c. The gift being an absolute nullity, 
the acceptance by the heirs of the executors 
account, In which It appeared that the amount 
of the gift bad been paid, does not give It 
validity or establish acquiescence therein : — 
Curran, J., 1897. Iloucher vs -Morrison, K. J. 
V„ 12 V. 8., 102—G\ K., conf., 1898, R. J. Q., 
11 V. R-, 4U6.

3. John A. Converse, le père de l'intimée, 
avait vendu un Immeuble à A. W. et C. B. 
Morris, pour le prix, garanti par privilège de 
bailleur de fonds, de S 150.000, dont $50,000 
payables ft l'intimée après le décès du vendeur, 
et subséquemment II fit un testament dans le- 
guel II ratifia les dites donation et délégation 
d paiement. MM. Morris furent nommés exé
cuteurs de ce testament. L'appelante étant 
devenue propriétaire de l'Immeuble en vertu 
d'un titre qui l'obligeait de payer la créance de 
l'intimée, MM. Morris, ès-quallté d'exécuteurs 
testamentaires de Converse, lui donnèrent dé
charge de cette créance et mainlevée de l'hy
pothèque qui la garantissait. Sur action en 
déclaration d'hypothèque de l'intimée, deman
dant la nullité de la décharge consentie par 
lei exécuteurs testamentaires:—Jugé (confir
mant le Jugement de OUI, J.) :—En supposant

759. Les prohibitions et restrictions 
quant à la capacité de contracter, d’ali
éner ou d’acquérir, établies ailleurs en 
ce code, s’appliquent aux donations en
trevifs et aux testaments avec les modi
fications contenues au présent titre.

Doct. can—4 Mlgnault, C. c., 18.

760. Les donations entrevifs ou tes
tamentaires peuvent être condition
nelles.

I-a condition impossible, ou con
traire aux bonnes mœurs, aux lois, ou 
à l’ordre public, dont dépend une dona
tion entrevifs, est nulle et rend nulle 
la disposition elle-même comme dans 
les autres contrats.

Dans un testament une telle condi
tion est considérée comme non écrite 
et n'annulle pas la disposition.

que la délégation de paiement stipulée en fa
veur de l'intimée par l'acte de vente fût nulle 
comme contenant une donation A cause de 
mort faite par acte entrevifs, cette donation 
•e trouvait validée par le testament subsé
quent de Converse, et la créance en question 
est passée ft l'intimée avec ses accessoires et 
spécialement avec l'hypothèque et le privilège 
de bailleur de fonds:—C. H. R., 1809, The 
Cnn munir Cordage t'o. va Concerte, R. J. (/.,

V. les décisions sous l'art. 778, C. c.

IMMTHINK FRANÇAISE.

Rég.—Donation à eaute de mort ne vaut

1. La démission des biens n'existe plus danq 
notre droit depuis l'Ordonnance de 1731 : —18 
Demolombe, n. 43—1 Trolong, n. 35.-8 Au
bry et Hau, | 728, note 1.—Dalloz, Rtp., vo 
Dltpoilllont entree., n. 4473.

V. sur le principe de l'article :—Arrêtés de 
Lamoignon, tlt. 38. art. 19.— Pothier, Don. en- 
treeift, s. 2, art. 2, | 3.—Merlin, Rtp., vo 
Donation, s. 3. | 4, n. 3 et s.—Favard. vo 
Don. entreelf», s. 2. | 1. n. 2. nomb. 2.—5 Toui
ller. 231, 751. 766. 775, 830; t. 7. 583.-2 
Delvlncourt, 77. 109—1 Malntespès-Lescot, n» 
8.—Coln-Dellsle, art. 893, n. 3 et s—8 Duran- 
ton. 6—Marcadé, art. 803, n. 2—18 Demo
lombe, n. 30—1 Trolong, n. 40.—7 Aubry et 
ltau, | 644. n. 1.—11 Laurent, note 07.

V. les auteurs sous les arts 757 et 778, C. c.

759. The prohibitions and restric
tions as to the capacity for contracting, 
alienating or acquiring, established 
elsewhere in this code, apply to gifts 
inter vivos and to wills, with the modit 
^cations contained in the present title.

760. Gifts inter vivos or by will may 
lie conditional.

An impossible condition, or one con
trary to good morals, to law, of to 
public order, upon which a gift inter 
vivos depends, is void, and renders void 
the disposition itself, as in other con
tracts.

In a will such a condition is consi
dered as not written, and does not an
nul the disposition.
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Cod .—ft L. 7, De pactia dotatibus ; L. 15, 8 
1, ad leg. Falcid.; L. 1, de conelictionc ob tur- 
pcm; L. 3, de condlt. et demonat—Uod., L. 1, 
L. 2, L. 3, de donat. qutr sub modo.—1 Ri
chard, part. 1, n. 1044.—Domat, Teat., tit. 1, 
a. 8, n. 1, 18.—Guyot, Don., 173, 198.—5 N. 
Den., 113-4-5; 7 Do. 9—Trolong. Don., n. 212 
et a—Pothier, Obi., n. 204; Teat., 329.— 
Code civil B. C. art. 1080. — C. N. 900. 1172. 
—Item.—Conforme ù l'ancien droit, la solution 
adoptée par les Commissaires diffère du Code 
français qui assimile sous ce rapport les dona
tions aux testaments, et non aux autres con
trats où 11 y a une partie acceptante.

C. N. 900.—Dans toute disposition entrevlfsi 
ou testamentaire, les conditions Impossibles, 
celles qui seront contraires aux lois ou aux 
mœurs, seront réputées non écrites.

C. N. 1178.—Toute condition d'une chose Im
possible, ou contraire aux bonnes mœurs, ou 
prohibée par la loi, est nulle, et rend nulle la 
convention qui en dépend.

Cono.—C. c., 13, 760, 831, U25, 989, 990, 
1081, 1257, 1830.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 10.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.

Nos
Logement................... 11
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Insaisissabilité. 3, 4.

6. ", 10, Il
Liberté religieuse....6, 12

1. Art. 700 and 831 C. c., must be read 
together ; and by virtue of their provision all 
conditions In a will, unless according to the 
plain meaning and Intention of the testator 
they be contrary to law. public order or good 
morals, are effective, and cannot be regarded 
as minatory only, or dependent for their ap
plication upon the discretion of the court. 
Such discretion Is not conferred upon the 
courts by the Code, and though exercised by 
the old French parliaments, has been since 
authoritatively condemned and repudiated. 
Such a condition as that contained In the 
said penal clause can only, in practice, be ap
plied where a will has been unsuccessfully 
contested, and would, therefore, be ineffective 
to protect an Illegal disposition or to render 
operative an Invalid testament.

2. It Is not against public order for a tes
tator to protect his estate and representatlye 
against unsuccessful attempts to litigate his 
will :—C. P., 1874, Eeanturel & Evanturcl, 20 
L. C. J., 218; 16 L. C. J„ 258; 6 R. L., 445, 
455 ; 5 R. L„ 606; 1 R. C., 480; 2 R. O., 110; 
1 R. J. Q-. 74; 16 R. I,., 360 ; 6 L. R., P. C. 
A., 1:4U. P. C.. 58; 31 L. J., 105; 12 R. 
J. R. Q., 448 : Beauchamp, J. P. V., 845, 864.

—Jetté, J., 1893, McJiamee vs Tétrault, R. j 
V., 4 C. 8., 203.

3. Des biens légués comme aliments, avec 
clause d'insalsissablllté, peuvent être saisi) 
par un créancier d'une dette alimentaire, c est- 
û-dlre pour effets d'épiceries vendus et livrât 
au légataire Taschereau, J., 1885, Prêtent: 
vs Thibault, M. L. R., 1 8. C., 187; 8 L. \ 
101.

4. Un donateur ne peut, par une clause 
d'insalsissablllté, soustraire ses biens aux 
charges publiques, comme les taxes munici
pales. Et malgré cette clause, ces biens peu
vent être vendus pour taxes municipales — 
Jetté, J., 1887, Cité de Montréal vs lirmi un- 
don, 3 M. L. R., 146 ; 10 L. N., 302.

6. Klmpton avait fait ft ses enfants dona
tion d'un Immeuble, A condition que, si ceux- 
ci se faisaient catholiques, l'Immeuble Irait 
aux autres héritiers du donateur. La deman
deresse, propriétaire actuel, s'étant convertie 
au catholicisme, les autres héritiers sont in
tervenus dans une action en dommages contre 
la Cle du chemin de fer du Pacifique, ft propos de 
l'Immeuble en question. Jugé, que la liberté de 
conscience étant accordée A tous les sujets de 
Sa Majesté par 8. R. C., c. 74, e. 1, toute res
triction A cette liberté est contraire aux dispo
sitions de ces lois et ft l’ordre public : — Ma
thieu, J., 1888, Kimpton vs Clc du Pacifique, 
16 R. L., 361 ; 4 M. L. R., C. 8., 338; 12 L 
N., 104.

6. L'usufruit peut être saisi et vendu pour 
le paiement des taxes municipales Imposées 
sur un Immeuble détenu au moyen d'un titre 
portant la clause d'insalsissablllté —C. fl. R, 
1888, Oarcau A La Cité de Montréal, 32 L. C 
J., 306.

7. 81 un acte, quoique dénommé donation, 
doit être considéré comme un acte A titre oné
reux, la. stipulation d'insalsissablllté sera 
nulle:—C. R., 1890, Yignault vs Bone, 19 R 
L., 185.

8. A été déclarée nulle et non écrite, une 
condition dans un testament qu'un legs fait * 
une femme ne lui serait dft qu'au cas où elle 
deviendrait veuve ou qu’elle obtiendrait une 
séparation de corps et de biens de son mari, 
de manière que ce dernier n'eftt aucun con 
trftle sur ses biens :—Daéldaon. ,/., 1890. Web- 
atrr vs Kellg. M. L. R., 7 C. 8.. 25; 14 L. R., 
18 ; 35 J., 213.

9. L'usufruitier peut aliéner, par anticipa
tion, un usufruit A lui donné par acte entre
vifs, pour lui servir d'aliments et pour être 
employé et affecté A sa nourriture et entretien 
et ft la nourriture, entretien et éducation de 
ses enfants et déclare Insaisissable, et II 
peut en recevoir les revenus par anticipation : 
—C. B. R., 1890, Pcraillier dit Lachapelle * 
Brunet, 19 R. L., 523.—Tellicr, J., 1888. if. 
L. R., 4 C. B., 4-55; 12 L. N., 205.

10. A provisional alimentary allowance, 
granted by the Court to the wife, during the 
pendency of her suit against her husband for 
aéparation de corpa et de btena, Is an " all-



DES DONATIONS ENTREVIT» ET TESTAMENTAIRES.—ART. 760. 617

mentary debt," within the meaning of C. c. p., 
55s: an alimentary allowance payable to her 
husband. under the will of hla father, may be 
eelzed therefor, though declared Innalslnnahlc 
by the will:—C. ft., 1800, Perrault va Hannon, 
il i. ft., 7 C. 8., 120 ; 14 L. N„ 147.

11. La charge Imposée ft un donataire de 
•• garder avec lui aea sœurs et aa tante," com
prend non aeulement le logement mala aussi 
It nourriture, l'obligation de retenir près de 
toi une personne comportant celle de la nour
rir:—('. ft.. 1800. Lévesque va Caron, ft. J. Q.,
10 C. ft., 514.

12. Le donateur ne peut stipuler que fa 
rente viagère, qu'il oblige le donataire de lui 
payer sa vie durant, sera Insaisissable : —C. C., 
ftHSIîffr. •/-, iWl, (lauthier vs t/authhr, 7
Jf. *f J., m

13. In the Province of Quebec, the English 
law rules on the subject of testamentary dis
positions, and, therefore. In that province, a 
testator may validly Impose as a condition of 
a legacy to bis children and grandchildren, that 
marriages of the children should be celebrated 
according to the rights of any church recog
nised by the laws of the province, and that 
the grandchildren should be eduteted accord
ing to the teachings of such church and may 
also exclude from benefit under Ills will any 
of his children marrying contrary to Its pro
visions and grandchildren born of the forbid
den marriages or who may not have been edu
cated as directed :—C. Hupr., 1002, Renaud vs 
Lomoffr. 32 ft. C. Bupr., 367.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg. — ImpossIbUes condltlones tenta men to 
sincriptas pro nullls habendas.

1. Le mot condition Id comprend l'évène
ment casuel appelé ft suspendre ou ft résoudre 
l'existence du fait Juridique, la charge, c'est- 
à-dire l'obligation Imposée par le disposant ou 

I gratifié de faire ou de ne pas faire une chose 
déterminée 8 Duranton, n. 111, 117, 118.— 
1 Trolong, n. 189—Marcadé, sur l'art. 000, 
n. 1.—3 l‘entante, n. lfl bts-1—1 Grenier, n.
14»—7 Aubry et Ilau, 203, | 602__18 Demo-
lcobe. n. 218.—11 Laurent, n. 435.-2 Baudry- 

I Laçant Inerte, n. 361.
I 2. L'Impossibilité qui a pour effet de faire 
I réputée la condition non écrite, s'entend die- 
I : Impossibilité absolue.
I 1 Toute condition Immorale est le plus 
I Murent Illicite. Il appartient aux Juges de dé- 
I terminer si une charge ou condition est ou non 
I «tachée d'immoralité :—1 Halntespès-Lescot,
■ a. 121.-18 Demolombe, n. 232, 233—1 Lau-
I mit, n. 56 et t. 11, n. 401, 402__8 Duranton.
11 105, 106—5 Touiller, n. 246, 247.-7 Aubry 
I « Eau. 200. note 8, | 602.
■ 4. L'article est Inapplicable ft une clause
■ >*gant en elle-même rien d’immoral, bien
■ W la preuve de l’Inexécution de cette condl- 
Itluo ne ptlt ressortir que de débats scanda
leux. Ainsi, la condition de se conduire hon

nêtement Imposée à une fille légataire est li
cite. En conséquence, cette personne léga
taire est déchue de son legs si elle est con
vaincue d'Incondulte 1 Trolong. n. 254. — 1 
Bayle-Mouillard, sur Grenier, n. 151, note b. 
—1 Halntespès-Lescot. n. 122.—18 Demolombe,

5. La condition Imposée au gratifié de se 
marier est absolument licite :—Kurgole, Des 
testament», c. 7, s. 2, n. 72—5 Touiller, n. 
251—8 Duranton, n. 125.—Chabot, (Juest. 
trans., vo Condlt. concernant le maria., | 1— 
1 Trolong, n. 243, 244—18 Demolombe. n. 251. 
—11 Laurent, n. 405.

6. La condition Imposée au donataire ou au 
légataire de se marier avec telle personne dé
signée est licite :—Merlin, ftép., vo Condition, 
s. 2, 1 3. n. 0.—Touiller, /oc. clf—Duranton, 
loe. cit.—1 Grenier, n. 155—1 Halntespès-Les
cot. n. 132.—Aubry et Rau. toe. off.—18 De- 
molomhe. n. 252.—Contra:—11 Laurent, n. 
400—4 Taulier. 323.

7. La condition de ne point épouser une 
personne désignée, n’entratnant point prohibi
tion absolue de se marier, sera le plus sou
vent valable. Mais Ift-dessus 11 faut considé
rer les distinctions d'espèces. Ainsi, cette 
condition serait Immorale si elle avait pour 
effet d'empêcher la réparation de l'honneur 
d'une Jeune fille ou de priver son enfant du 
bénéfice de la légitimation :—2 Delvlncourt, 68, 
note 3.—1 Trolong. n. 230—8 Duranton, n. 
124. — 1 Grenier, n. 155. — 18 Demolombe. n.
248. -5 Touiller, n. 257.-7 Aubry et Rau. 292, 
note 13. | 602.—Contra :—11 Laurent, n. 408.

8. La condition Imposée au légataire de ne 
se marier qu'avec le consentement d'un tiers 
doit être réputée contraire ft la liberté du ma- 
rtftge :—Furgole. Donat., c. 7. s. 2, n. 50. — 8 
Duranton. n. 151.—3 Chardon. Dol et fraude, 
n. 601—8 Touiller, n. 258.—1 Trolong. n. 240. 
—18 Demolombe. n. 244.—7 Aubry et Rau. 
201. | 602—11 Laurent, n. 500.—taromblère, 
sur les arts 1172, 1173, n. 33.

0. La condition de ne pas se marier est 
contraire aux bonnes mœurs. Il appartient 
aux Juges de décider, d'après les circonstances, 
l'annulation de la condition de ne pas se ma
rier Imposée par un testateur ft son légataire : 
—Merlin, ftép., vo Condition, s. 2, | 5, art. 4. 
—5 Touiller, n. 256—8 Duranton. n. 120. — 4 
Proudhon, Usufr., n. 408—1 Grenier, n. 155.— 
4 Damante, n. 16 ble-6.—7 Aubry et Rau. 201, 
I 002.—18 Demolombe. n. 240.—11 Laurent, 
n. 406—4 Taulier. 323—1 Trolong, n. 248.
249. —Contra, premier point—Favard, vo Dis
pos. entrevifs, s. 1, | 1, n. 2.—3 Chardon, Dol 
et frauile, n. 507.—Contra, second point :—11 
Laurent, n. 406.

10. La condition Imposée par un testateur 
ft son légataire universel, d'habiter sa maison 
et de rester dans le département, alors que 
cette condition n’a pas le caractère d'une obli
gation perpétuelle, et laisse le légataire libre 
de s'absenter, est valable :—8 Duranton, n. 
132.—1 Proudhon, Usufr., n. 414, 416—1 Tro-
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long. n. 253__18 Demolombe, n. 271.—Contra:
—4 bernante, n. 10 bl»-4.—11 Laurent, n. 442.

11. Toute condition portant atteinte A la 
liberté de conscience, doit être considérée Illi
cite et. partant, réputée non écrite :—Merlin, 
Rép., vo Condition, s. 2, | 5, art. 4.-5 Touiller,
u. 204__4 Taulier, 324.—1 (irenler, n. 154.—
18 Demolombe, n. 201.—11 Laurent, n. 445— 
7 Aubry et Rau, 293, | 092—8 buranton, n.
140 Contra:—1 Trolong. n. 255—3 Massé et
Vergé, 177, note 7, f 404.

12. Une obligation fréquemment Imposée 
au gratifié consiste soit A échanger de nom, 
soit A en ajouter un nouveau. La condition 
Imposée par le testateur de prendre ses nom et 
prénoms, est licite :—Merlin, Rép., vo Pro
messe de changer de nom*—1 Trolong, n. 250. 
—18 Demolombe, u. 274.

13. La clause d'un testament, portant que 
les biens légués ne pourront jamais être alié
nés. est Illicite. La défense d'aliéner des biens 
légués faite par le testateur dans son testa
ment, est valable quaûd cette défense n'est que 
temporaire et a pour objet l'accomplissement 
de conditions licites attachées A la libéralité : 
—Rolland de Vil largues, vo Substitu. firoh., n. 
299, 300—7 Aubry et Itau, 296, | 092. — 18 
Demolombe, n. 292—11 Laurent, n. 400. — 
Martin, n. 105.—1 Trolong, n. 135, 136. — 
Dalloz. 05.—Contra, second point :—11 Lau
rent, n. 400, 401.—Merlin, Rép., vo Héritier, 
s. 8, n. 2 bis.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES DONATIONS ENTREVIFS.

Section I.

DE LA CAPACITÉ DE DONNER ET DE RE

CEVOIR PAR DONATION ENTREVIFS.

761. Toutes jiersonnes capables de 
disposer librement de leurs biens peu
vent le faire par donation entre vifs, 
sauf les exceptions établies par la loi.

Cod.—Paris, 272. — Pothier. Don., 438. — 1 
Ricard, part. 1. n. 120.—(iuyot. Don., 169.—7 
N. Den., 23—Trolong. Don., n. 5U9__5 Toui
ller, n. 52—C. N. 902.

C. N. 908.—Toutes personnes peuvent dispo
ser et recevoir, soit par donation entrevifs, 
soit par testament, excepté celles que la loi 
en déclare Incapables.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 272__Il est loi
sible A toute personne Agée de vingt-cinq ans

14. La condition apposée A une dotinrint, 
que les choses données seront Inaliénables ou 
Incessibles Jusqu'au mariage du donataire. e*t 
valable :—1 Trolong, n. 271, 491—7 A
Rau, 296, f 092__18 Demolombe, n. 393. — S
Zacharlæ, Massé et Vergé, 189, | 464—Contre: 
—Merlin, Rép., vo Héritier, s. 8, n. 2 Me.—3 
Ancelot, Rev. de legist., année 1852, 152—11 
Laurent, n. 404, 405.—Martin, 180.

15. La condition d'insalsissablllté de it 
part des créanciers du gratifié antérieur* a 
l'ouverture du legs, opposé par un tentateur 
A un legs d'immeubles, contenu dans sou testa
ment. est licite et opposable A ces créanciers: 
—18 Demolombe, n. 310, 311.—Chauveau, sur 
Carré, quest. 2198—3 Ancelot, Rev. de It gui, 
année 1852, 158.

V. A. :—Chabot, Quest, transit., vo t'oadt. 
concernant les mariages, | 1, n. 3—5 Touiller, 
n. 251, 252, 253, 254, 201, 202, 205, 206. - 
I'oujol. sur l'art, '.mu, n. 17.—1 Trolong, n. 
238, 242, 245, 247, 250, 251—3 Massé et Ver 
gé, sur Zacharlæ, 170, note 10, 178, note lu, 
K 4414—18 Demolombe, n. 237, 252, 254, 286, 
257, 258, 280, 2<b. 280—8 Durant,,n. n pj:, 
120, 131, 135, 1341. 137, 130.—7 Aubry h «au, 
202, notes 15, 10, 293, | 092—1 (Irenler, n. 
155, 254—Merlin, Rép., vo Condition, s. 2, | 
5, art. 4, n. 3, art. 5—Vazellle, sur l'art. IKK), 
u. 3, 0, 10, 24—Marcadé, sur l'art. Itou, n. 3. 
—11 Laurent, n. 499, In fine, 443, 593, 505.— 
4 Taulier, 323, 324—4 bernante, n. 10 bi«-u.

CHAPTER SECOND. 

of aifts inter vivos.

Section I.

OF THE CAPACITY TO GIVE AND TO RE
CEIVE by gifts inter vivos.

761. All persons capable of disposing 
freely of their property, may do so by 
gift inter riros, save the exceptions es
tablished by law.

accomplis, et saine d'entendement, donner rt 
disposer par donation et disposition, faite* 
entrevifs, de tous ses meubles et héritage* 
propres, acquêts et conquêts A personne capa
ble. Et néanmoins celui qui ee marie, ou qui 
n obtenu bénéfice d'Age entherlné eu Justice, 
peut, ayant l'Age de vingt ans accomplis, dé
poser de ses meubles.

Cone.—C. c., 18. 19, 31, 303, 325, 331, 
et s., 349, 608, 610, 754 et s., 1292.
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Doct. can.—2 Beaubien, Lois civ., 85— Ma
thieu. Substitutions, 2V—3 Mlgnault, C. c., 27.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rcy—Qui inter ri vos donat, moeult dona- 
lorimii habere quam te.

1. La capacité pour recevoir doit exister 
rbfs le gratlüé soit, s'il s'agit d'une donation, 
tu moment où elle est acceptée, soit, s'il s'a
git d'un legs, au moment du décès du testateur; 
It libéralité resterait Inefficace si la capacité 
nt survenait qu'ultérleurement 18 Demo- 
lombe. n. 5*8—7 Aubry et Ilau. 24, | 041»—11 
Laurent, n. 1U2—Trochon, Régime léy. des 
nmm. reliff210.—Contra;—2 Trolong, n. 012. 
-Jacquier, Vongrég. rellg., 251.

2. On appelle personnalités incertaines, en 
aatltre de libéralités, celles dont l'indlvldua- 
lité n'est ni déterminée ni susceptible de l'être. 
Toute libéralité faite en faveur d'une pcrson- 
ialité incertaine est nulle —Merlin, Rép., vo 
Légataire, | 2—4 Demante, n. 20 bts-l. — H 
Zacbarlie. Massé et Vergé, 34, | 418.—18 De- 
nolombe. n. 007, 000.

3. Le legs fait au profit d'un Individu pour
exécuter les Intentions secrètes du testateur, 
«t nul—Pothier, Introd. à la coût. d’Orléans, 
o 44__5 Touiller, n. 351, 000.—Vazeiile, sur

j l'art. 007. n. 8—4 Demante, n. 20 Me-2.—18 
Ueoolombe, n. 007, 600.

762. Les donations conçues entrevifs 
fcont nulles comme réputées à cause de 
mort, lorsqu’elles sont faites pendant) 
la maladie réputée mortelle du dona
teur, suivie ou non de son décès, si au-j 
cônes circonstances n’aident à les vali
der.

Si le donateur se rétablit et laisse le 
I donataire en possession paisible pen-/ 
liant un temps considérable, le vice dis
parait.

Cad.—Parle, 277—1 Ricard, part. 1, n. 87 
lafc—2 Bourjiin. De»., tlt. 4. c. 2, n. 1, 2, 3— 
I Pothier. Don., 430—7 N. Dm., 25 et e.
I Am. dr—Couf. de P., art. 277—Toutes dona- 
Itlone. encore qu'elles soient conçues entrevifs, 
Ifaites par personnes glsnns au lit malades de 
lit maladie dont Ils décèdent, sont réputées 
I faite* a cause de mort et testamentaires et non

I One—C. c„ 758.

I DmI. can—Mathieu, Substitutions, 20. — 4 
■ Mlgnault. C. c., S3—Roy, 4 J?cr. dm not., 48.

Jt lUSPRVDENCK CANADIENNE.

I 1. l'ne donation entrevifs, faite avec toutes

4. La disposition testamentaire d'une som
me pour être employée en prières et en bonnes 
œuvres ne doit pas être considérée comme un 
legs fait à des personnes Incertaines. L'ne 
telle disposition est valable —Vazeiile, sur 
l'art. 007, n. 10—1 Trolong, n. 558. — 7 
Aubry et Bau, 72, | | 055, 050 —3 Massé et 
Vergé, sur Zacharie-, 35, note 0, | 418.

5. Il n'y a pas d'autres Incapacités que 
celles résultant d'un texte de loi en vigueur ; 
elles ne sauraient être étendues pur analogie 
à des cas non expressément spécifiés :—7 Au
bry et Uau, 27, | 040—18 Demulombe, n. 322. 
—1 Trolong, n. 500.

0. Seules les personnes sont capables de 
donner et de recevoir ; seraient donc nuis tous 
legs ou donations au profit d'animaux ou de 
choses Inanimées, A moins qu'on ne puisse con
sidérer de telles dispositions comme constitu
ant une charge Imposée au véritable gratifié 
3 Zacbarlie, Massé et Vergé. 33, note 5. | 418.
—18 Demolombe, n. 017__7 Aubry et Uau,
§ 040, note lu.

V. A. Merlin, Rép., vo Itcnonriation, s. 1, 
n. 3—7 Aubry et Rau, 18, f 048—1 ltodlère 
et Pont, Cosfr. de mar., n. 70—(Idler, t'onfr. 
il< mm . n. «134.—1 Circuler, n. 1 «*7. 187.— 2
Delvlncourt, 00.—5 Touiller, 71, 450__Favard,
vo Sourd-Muet, n. 2 ; vo Testament, n. 0, 21 et 
s. ; s. 3, | 4, n. 4 et s.

V. les auteurs sous l'art. 831, C. c.

762. Gifts purporting to be inter 
ri vos are void, ns presumed to lie made 
in contemplation of death, when they 
are made during the supposed mortal 
illness of the donor, whether it be fol
lowed or not by his death, unless cir
cumstances tend to render them valid.

If the donor recover, and leave the 
donee in peaceable possession for a 
considerable time, the nullity is cover
ed.

les formalités d'un tel acte, quelques jour» 
avant la mort du donateur, lorsque la cause 
déterminante de la mort ne s'est déclarée que 
depuis la donation, est valide, ne peut pas être 
considérée comme une donation A cause de 
mort et doit être maintenue :—Lorangcr, J.» 
1801», Ralehe vs Aile, 1 R. L., 77; 20 R. J. R. 
Q., 207, 630, 570.

2. Dans cette cause, il s'agissait d'un acte 
de vente, dans lequel le vendeur, alors malade 
de la maladie dont II est mort, reconnaissait 
avoir reçu de l'acheteur une somme de $5,000. 
Aucune telle somme n'avait été payée et on 
attaquait la prétendue vente comme constitu
ant réellement une donation, laquelle, disalt- 
on, était nulle comme faite A cause de mort. 
La cour, vu les services rendus par l’acheteur-
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au vendeur, y a trouvé une dation en paiement :
- o. Nis'.it. \<uaée & Lalotule, n it. c.
Rupr., 051 ; 20 L. N., 244.

3. (lifts made by a testator during bis lire 
time would not be avoided under art. 702 of 
■the C. c., where there Is neither allegations nor 
evidence that they were made In expectation 
of death. The proviso In the article, "unless 
•circumstances tend to render them valid," re
quires that those circumstances should be In
vestigated C., 1002, Archambault ct vir.

763. Le mineur ne peut donner en
trevifs, même avec l’assistance de son 
tuteur, si ce n’est par son contrat de 
mariage, tel que pourvu au titre Des 
Obligations.

Ix? mineur émancipé peut cependant 
■donner des choses mobilières, suivant 
son état et sa fortune et sans gffectcr 
notablement ses capitaux.

Le tuteur, le curateur, et autres qui 
administrent pour autrui, ne peuvent 
donner les biens qui leur sont confiés, 
excepté des choses modiques, dans l’in
térêt de leur charge.

La nécessité pour la femme d’être 
autorisée de son mari s’applique aux 
donations entrevifs, tant pour donner 
que pour accepter.

Les corporations publiques, même 
celles ayant pouvoir d’aliéner, outre 
les dispositions spéciales et les forma
lités qui peuvent les concerner, ne peu
vent donner gratuitement qu’avec Fas
sent i ment de l’autorité dont elles dé
pendent et du corps principal des inté
ressés; ceux qui administrent pour les 
corporations en général peuvent cepen
dant donner seuls dans les limites ci- 
dessus réglées quant aux tuteurs et cu
rateurs.

Les corporations privées peuvent' 
donner entrevifs comme les particu
liers, avec l’assentiment du corps prin
cipal des intéressés.

A Archambault et al., L. R., 1002, A. C.. />. c 
675.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfy—Pro cineto habetur, gui promu ; rtn- 
pendus ett.

1. En France, cette nullité n’exlst.* pas 
Demolomhe, vol. 18. n. 353, dit : “El 
disposer Jusque dans la période la plus avan
cée du mal, et aux approches mémo de la 
mort, balbutient linpua l tant qu'il demeure 
sain d'esprit."

763. Minors cannot give inter vivos, 
even with the assistance of their t utors, 
unless it be by their contract of mar
riage, as provided in the title Of Oblb 
gâtions.

Emancipated minors may neverthe
less give moveable articles, accordinz 
to their condition and means, and pro
vided they do not materially affect 
their capital.

Tutors, curators and other adminis
trators cannot give the property en
trusted to them, except things of mode
rate value, in the interest of their 
charge.

The necessity of a wife being author
ized by her husband applies to gifts 
inter vivos, whether for giving or for I 
receiving.

Public corporations, even those hav
ing power to alienate, besides the spe
cial provisions and formalities which I 
concern them, cannot give gratuitously I 
without the sanction of the authorities I 
to whom they are subject and of the I 
main body of corporators; those who I 
administer generally for corporations I 
may nevertheless give alone, within I 
the limits above defined as to tutors I 
and curators. j

Private corporations may give inter I 
vivos in the same manner as indivi-l 
duals, with the consent of the main I 
body of corporators. |
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Cod.—Varie. 272—Pothier. Personne», 615; 
yo*„ 436, 430—tiuyot, Don.. 160, 170—Bour- 
^ Uon., tit. 1, c. 5. n. 8.-7 N. Uen.. 23. — 
Trolong, Uon., n. 580 et »., 598—C. N. 903,
•m»4. liiOS Rem.—L'on a espéré que l’exposé
*ere trouvé conforme au droit ancien, qui res
treint un peu plus la liberté de donner que 
ctlle de contracter en général.

0. H. 90S—Le mineur âgé de moine de seize 
tu ne pourra aucunement dlqioser, sauf ce 
qui est réglé au chapitre IX du présent titre.

C. N. 904—Le mineur parvenu à l'âge de 
idle ans ne pourra disposer que par testament, 
ft Jusqu'à concurrence seulement de la moitié 
dft biens dont la loi permet au majeur de dis
poser.

C. X. 1099—Le mineur ne pourra, par con
trat de mariage, donner à l'autre époux, soit 
pur donation simple, soit par donation réci
proque, qu'avec le consentement et l'assistance 
dt ceux dont le consentement est requis pour 
la validité de son mariage ; et, avec ce consen
tement, Il pourra donner tout ce que la loi per
met 6 l'époux majeur de donner ft l'autre con
joint.

Ane, dr.—Ord., Donations, 1731, fit. 2, art. 
9.—Les femmes mariées, même celles qui ne 
itront communes en biens, ou qui auront été 
séparées par Sentence ou par Arrêt, ne pour
ront accepter aucunes donations entrevifs, 
sans être autorisées par leur mari ou par jus
tice à son refus. N'entendons néanmoins rien 
Innover sur ce point ft l’égard des donations 
qui seraient faites & la femme pour lui tenir 
lieu de bien paraphernal dans le pays où les 
femmes mariées peuvent avoir des biens de 
cette qualité.

l'ont, de P., art. 272—V. soua l'art. 761,
C. C.

Csae—C. c., 36, | 2, 115, 119 et a., 122, 
177, 246 et s., 200 et s., 200, 322, 325 et s., 340, 
700. 763, 767, 833 et 8., 1267,1292, 2006.

Deet. can— Mathieu, tiinstitution, 20. — 4 
Mlgnault, C. c., 20, 30, 31, 32.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

I 1. l'ne résolution adoptée par une assem
blée de ma rgullliera anciens et nouveaux, à 
l’effet d'indemniser un des fabrlclens pour une 
perte subie dans un procès en dommages en
toura pendant qu'il exerçait les fonctions de 
margullller et dans l'exercice de ses dites fonc
tions, est Illégale et ultra vires. Cette résolu- 

I Uon constitue une véritable donation, et ex- 
I cède les pouvoirs de l’assemblée qui a adopté 
I telle résolution C. B. R., 1688, Les curé et

marguilliers de l’œurre et fabrique de la pa
roisse de Ut Isidore k Pcrras, 32 L. C. J., 176.

2. La réduction du taux de l'Intérêt sur une 
créance hypothécaire, n'est pas un acte qui con
cerne l'administration de ses biens que la 
femme séparée de biens peut faire sans l'auto
risation de son mari, mais constitue une véri
table donation, qui est nulle ft défaut d'autori
sation maritale —C. B. R., 1850, Hart k Jo
seph, il. L. R., 6 V. B. R., 301 ; 14 L. N., 103; 
20 R L., 515, 550.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Donatio nunquam fuit permissa mi
nor!.—tionorc est perdere.

1. Lorsqu’une femme mariée, autorisée seu
lement ft vendre ou ft consentir des actes A 
titres onéreux, n'a fait en réalité qu'une dona
tion déguisée, elle est recevable ft demander la 
nullité de la donation pour défaut d'autorisa
tion —1 «renier, n. 100, 111—1 Odler, Contr. 
de mar., n. 403—4 Massé et Vergé, sur Zacha- 
rlv, 146, note 52, f 640—5 Aubry et Kau, 409,
| 516.—18 Ifemolombe, n. 447__11 Laurent,
n. 153.

2. La femme mariée, séparée de corps ou 
de biens, peut donner entrevlfs son mobilier 
sans autorisation 2 Trolong, Cont. de mar.t
n. 1405 et s—Marcadé, art. 1440, n. 3, 4__3
Kodlère et Vont, n. SIM—2 Uemolombe, n. 
150.—8 DuHnton, n. 208.—1 «renier, n. 109. 
111—5 Aubry et Kau, 410, | 516, note 79.

3. La femme ne peut accepter une donation 
entrevlfs, sans autorisation, ft moins que la 
donation ne lui soit faite par son mari : — 3 
ISalntespès-Lewot, n. «138, 641—7 Aubry et 
Kau, 58, | 662—2 Trolong. n. 1121.—20 De- 
molombe, n. 160, 171—1 «renier, n. 61 bis.— 
5 Touiller, n. 203.

4. L'Interdit, ni celui qui est pourvu d'un 
conseil Judiciaire, ne peut faire de donations 
entrevifs, même dans des Intervalles lucides :— 
5 Touiller, n. 57 et s—4 Taulier, 21—8 Uu- 
ranton, n. 154, 163, 167—Marcadé, art. 001, 
n. 2—4 Ifemante, n. 17 bia-3—1 Trolong, n. 
462, 460—7 Aubry et Kau. 14, f 048, note 6 b 
t. 1, 671, | 140—11 Laurent, n. 108, 111; t 
5, n. 300—2 Uemolombe, Afin., n. 047, 736.— 
3 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 25, 26, note 
4—1 «renier, n. 107.

V. A.:—5 Touiller, 72 et s„ 113, 823 et s.— 
2 Deivlncourt, 002 et s—18 Uemolombe, n. 
410—Marcadé, sur l'art. 1308, n. 2—1 Salntes- 
pès-Lescot, n. 171, 172—2 Odler, n. 604. — 1 
Kodlère et Vont, n. 38—5 Aubry et Kau, 242, 
I 502—Va va ni, vo Don. entree., e. 1, | 3, n. 4 ; 
vo Testament, n. 15—2 Grenier, n. 670.

764. [ Les prohibitions et restrictions 764. [The prohibitions and restrie- 
desdonations et avantages par un futur tions respecting gifts and benefits be- 
conjoint dans le cas de secondes noces stowed by future consorts in case of 
n’ont plus lieu.] second marriages no longer exist.]
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Cod.—Hem.—Il est proposé (art. 764) de les 
•abolir pour l'avenir, laissant en force la Juris
prudence ancienne pour le règlement de la do-

765. Toutes personnes capables (le 
succéder et d’acquérir peuvent recevoir 
par donation entre vifs, à moins de quel
que exception établie par la loi, et sauf 
la nécessité de l’acceptation légalement 
faite par le donataire ou j>ar une per
sonne habile à accepter pour lui.

Cod.—Pothier. Don., 438. 445. 456.—Guyot,
Don., 160__7 N. Den., 33—'Prolong, Don., vo
609.—C. N. 002.

C. N. 908__V. aous l'art. 761, C. c.

Cone.—C. c., 30, | 2.

766. Les corporations peuvent ac
quérir par donations entrevifs comme 
par autres contrats, dans la limite des 
biens qu’elles peuvent posséder.

Cod.—Code civil B. C, art. 352.—C. N. 910.
C. K. 810.—Les dispositions entrevifs ou par 

testament, au profit des hospices, des pauvres 
d'une commune, ou d'établissements d'utilité 
publique, n'auront leur effet qu'autant qu'elles 
seront autorisées par un décret du Président 
de la République.

Cone.—C. c., 13, 19, 366. 399, 760, 761, 810, 
1919.

Doot. can.—Mathieu, Substitutiona, 36— 4 
Mlgnault, C. c., 40.

767. Les mineurs devenus majeurs, 
et autres qui ont été sous puissance 
d’autrui, ne peuvent donner entrevifs 
a leurs anciens tuteurs ou curateurs 
pendant que leur administration se 
•continue de fait et jusqu’à ce qu’ils 
aient rendu compte ; [ils peuvent ce
pendant donner à leurs propres ascen
dants qui ont exercé ces charges.]

Cod.—Paris, 276.—Pothier. Don., 450. —1 
Ricard, part. 1, n. 457 à 465—Ouyot, Incapa
cité, 108.—7 N. Den., 34.—C. N. 007.

C. N. 907.—Le mineur, quoique parvenu A 
l'Age de seise ans, ne pourra, même par testa
ment, disposer au profit de son tuteur. — Le 
mineur, devenu majeur, ne pourra disposer, 
soit par donation entrevifs, soit par testament,

nation de part d'enfant lorsqu'elle aura lieu 
sous ces termes.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 21.

765. All persons capable of succeed
ing and of acquiring may receive In- 
gif ts inter vivos, saving any exception 
established by law, and subject to the 
necessity of legal acceptance bv the 
donee, or by a person qualified to ac
cept for him.

Doct. can.—Mathieu; Substitutions, .ifi. — 4 
Mlgnault, C. c., 38.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous les arts 761, 70» et s.

766. Corporations may acquire by 
gift inter vivos, as by other contracts, 
such property as they are allowed to 
possess.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La commission des hospices représente 
les pauvres honteur, et comme telle, elle 1 
qualité pour réclamer en Justice un legs "aux 
pauvres” ; sauf cette différence que ce legs doit 
être accepté par le bureau de bienfaisance de 
cette commune:—Dalloz, Kép., vo Dispos, n- 
trevifs, n. 3501—Contra:—Durleu et Roche, 
vo Libéralités, n. 17.—18 Demolombe, n. 613. 
—7 Aubry et Rau, 72. | 656.-11 Laurent, n. 
312—2 Trolong, n. 557.—Paul Bressoles, n. 
155.—2 Margand, 187.

767. Minors become of age, and per
sons who have been under the control 
of others, cannot give inter vivos to 
their former tutors or curators, so long 
as their administration actually conti
nues and they have not rendered their 
account ; [they may however give to 
their own ascendants who have exer
cised these offices.]

au profit de celui qui aura été son tuteur, il le 
compte définitif de la tutelle n'a été préalable
ment rendu et apuré.—Sont exceptés, dans lu 
deux cas cl-dessus, les ascendants des mineure, 
qui sont ou qui ont été leurs tuteurs.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 276 — Les mineurs I 
et autres personnes étant en puissance d'iu- 
trui, ne peuvent donner ou tester directement
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ou Indirectement au profit de leurs tuteurs, 
curateur*, pédagogues, ou autres administra
teurs. ou aux enfants des dits administrateurs 
pendant le temps de leur administration, et 
Jusqu'il qu'ils ayent rendu compte. Peuvent 
toutefois disposer au profit de leur père, mère, 
aïeul, ou ayeule. ou autres ascendants, encore 
qu'ils soient de la qualité susdite, pourvu que 
lors du testament et décès du testateur, les 
dits père, mère, ou autres ascendants ne soient 
remariés.

Ont. VUIera-Cottereta, 1831). art. 131. — 
Nous déclarons toutes dispositions d'entrevifs 
ou testamentaires qui seront ci-après faites 
par les donateurs ou testateurs au profit et 
utilité de leurs tuteurs, curateurs, gardiens, 
ballllstes. et autres leurs administrateurs, estre 
nul les et de nul effet et valeur.

Gone,—C. c., 290, 310, 311, 763, 2242.
Doct. can—Haudoln, 0 H. L., .V. S., 347— 

Mathieu. Hubatltutiona, 29—4 Mignault, C.
< i"

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'Incapacité prononcée contre le tuteur 
«t «es enfants de recevoir du mineur par dona
tion. cesse d'exister lorsque ce mineur a été 
émancipé, et que le compte de tutelle a été 
apuré. Il n'est pas nécessaire que le reliquat 
dt compte soit payé:—6 Furgole. Donat., 300. 
--5 Touiller, n. 65—2 De Frénflnvllle, n. 601, 
PS6.—11 Locré, n. 14—2 Delvlncourt, 39, note
10_8 Du canton, n. 199, 200—Marcadé. sur
l'art 907, n. 2.-3 Massé et Vergé, sur Zacha-t

768. Los donations entrevifs faites 
par le donateur à celui ou à celle avec 
qui il a vécu en concubinage, et à ses 
enfants incestueux ou adultérins, sont 
limitées à des aliments.

[Cette prohibition ne s’applique pas 
aux donations faites par contrat de 
mariage intervenu entre les concubi- 
naires.

Les autres enfants illégitimes peu- 
| vent reeevoir des donations entrevifs 

comme toutes autres personnes.]

Rem.—Far une application, qui aprèe tout 
I «t logiquement exacte, de la rigueur dee prln- 
I flpe*. l'ancien droit proscrit lea donations en- 
I ire concuhlnalmi A cause du mariage Inter- 
I Tenu. L'on a cru plus conforme aux bonnes 
I moeurs et A la faveur dont Jouit le mariage, de 
I permettre ces derniers actes, présupposant que 
I Pir la volonté de rectifier leur position, les 
I pertles ont assez fait pour pouvoir a'avanta- 
I (rr par contrat de mariage.

| C. N. 908—Les enfants naturels ne pour

rie*. 39, note 18, f 418—Poujol, sur l'art. 997, 
n. 2—Vazellle. sur l'art. 907, u. 7—2 Trolong, 
n. 621 et s—7 Aubry et Rau, 29. | 649.-4 
Déniante, n. 27 bls-1—18 Demolomhe, n. 476, 
482—11 Laurent, n. 331, 334—2 Kaudry-La
çant inerte, n. 386.—Kayle-Moulllard. sur Ure- 
nler. n. 118, note a, 119.—Halntespès-Lescot,

2. Le tuteur ail hoc, n'exerçant aucune au
torité sur la personne du mineur, peut recevoir 
de celul-cl A titre gratuit; le subrogé tuteur, le 
conseil de tutelle, le curateur du mineur éman
cipé, le conseil Judiciaire, les membres du 
conseil de famille qui n'ont aucun compte A 
rendre de leurs fonctions, peuvent être grati
fiés par le pupille, parvenu A sa majorité 
2 Trolong. n. 024—Marcadé, sur l'art. 907, n. 
1—4 Déniante, n. 27 b(*-2.—7 Aubry et Itau,
30, | 649—18 Demolombe. n. 189, 490, 491__
1 fîrenler. n. 122—5 Touiller, n. 65__8 Du
ran ton. n. 200, 201—2 Maudry-Lacant Inerte, 
n. 380—Contra, premier point :—1 Massé et 
Vergé, sur Zacharie. 440, note 5, f 224.

V. A. Furgole, Teat., c. 6, s. 2, n. 76. — 
Itlcard, Don., pt. 1. c. 3. s. 9, n. 408 et s. — 2 
Frémlnville, Minor., n. 601, 980, 987__18 De
molombe. n. 489, 482; t. 8, 130, n. 84 ; t. 18, 
n. 485. 498, 725—11 Laurent, n. 330. 334,399. 
—7 Aubry et Itau,-29, f 040—5 Touiller, n.
65—8 Du rant on. n. 190__Marcadé, sur l'art.
907, n. 2. 13—2 Trolong. n. 620, 622, 625. — 4 
Demante. n. 27 bis-3, 36 bis-l—3 Massé et 
Vergé, sur Zacharla*. 40, note 19, f 418 ; 446, 
note 6, | 224—Vazellle, sur l’art. 907, n. 6.

768. Gifts inter vivos made in favor 
of the person with whom the donor has 
lived in concubinage, or of the inces
tuous or adulterine children of such 
donor, are limited to maintenance.

[This restriction does not apply to 
gifts made in a contract of marriage 
entered into between the concubinaries.

Other illegitimate children may re
ceive by gift inter vivos like all other 
persons.]

ront, par donation entrevlfs ou par testament, 
rlen recefolr au-delA de ce qui leur est accor
dé au titre des Succeaaiona.

Gone.—C. c., 598, 696. 761.

Doct. can—Mathieu, Substitutions, 30. — 4 
Mignault, C. c., 44.

Jt’RISPRVDENCB CANADIENNE.

1. An adulterine bastard to whom a gift 
was made by substitution before the passing
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of the Canadian act removing his Inability to 
receive, will be. as substitute, entitled to re
ceive the substitution opened In his favor af
ter the passing of the said act.

2. The conjoint operation of the Imperial 
Act (14 Ueo. Ill, c. 83) and of the Canadian 
Act (41 <ieo. Ill, c. 4), Is to abrogate the old 
law which prohibited gifts by will to adulter
ine bastards :—V. C., 1874, King & Tunatall, 
20 L. C. J., 49 ; 6 ft. L., 368 ; Beauchamp, J. 
p. C., 475. 800 ; 0 ft. L., 358 ; 2 ft. C., 4ÏO ; 3 
ft. V., 453; » L. ft. P. C. A., 55; 20 ft. J. ft. 
Q., 119, 554, 575; 22 ft. J. ft. Q., 174, 563.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Cette nullité n'est point d'ordre public, 
en sorte que l'héritier qui a ratifié la dona-

769. [Les donations entrevifs faites 
par un donateur au prêtre ou ministre 
du culte qui exerce auprès de lui la di-' 
rection spirituelle, aux médecins oi} 
autres qui le soignent en vue de guéri
son, ou aux avocats et procureurs qui 
ont pour lui des procès, ne peuvent être 
mises de côté par la seule présomption 
de la loi, comme entachées de sugges
tion et de défaut de consentement. Les 
présomptions, dans ces cas, s’établis
sent par les faits comme dans tous 
autres.]

Rem----- .par lfi, (art. 709), on ne donne
aucun privilège a ces personnes, mal» on s'abs
tient seulement de le» exclure de l’opération 
du droit commun.

C. N. 909.—Les docteurs en médecine ou en 
chirurgie, les officiers de santé et les pharma
ciens qui auront traité une personne pendant 
la maladie dont elle meurt, ne pourront profi
ter des dispositions entrevifs ou testamen
taires qu'elle aurait faites en leur faveur pen
dant le cours de cette maladie. Sont exceptées ; 
lo. Les dispositions rémunératolres faites à 
titre particulier, eu égard aux facultés du dis
posant et aux services rendus ; 2o. Les dispo
sitions universelles dans le cas de parenté, 
Jusqu'au quatrième degré Inclusivement, pour-

770. La prohibition aux époux de 
R avantager durant le mariage par 
actes entre vifs, est exposée au titre des 
conventions matrimoniales.

God.—N. 109.—Rem.—Le Code français n'a 
aboli cette prohibition (ce qu'il a fait au suc

tion ne peut plus en demander la nullité : — 
Merlin, Rrp., vo Xullité, f 3, n. 12—7 Aubry 
et Kau, 55, | 650 61», n. 24— Contra:—7 Au
bry et Kau, 54 | 650 bis, n. 22.

V. A. 11 Laurent, n. 69.—14 Demolombe, 
n. 83, 88; t. 18, n. 562—2 Baudry-Luviimlne-
rie, n. 387.—Loyseau, Enf. nat., 643—3 Tau
lier, 187.—2 Ducaurroy, Bonnier et Kuimtalng, 
n. 518.—3 Demante, n. 78 bla-2.—6 Aubr.v et 
Kau, 330, i 605, note 17—I'othler, Peru.. 1er 
p., tlt. 4 ; Don. teat., c. 3, s. 2, art. 3 ; Don. en
trer., s. 1, art. 2, f 6.—Favard, vo A vantayi 
direct, n. 3; vo Enfant adultérin., n. 1 ; vo /'(. 
de (commis tacite, n. 16; vo Testament, n. 2U. 
—4 Touiller, n. 263, 294; t. 5, 84, 671.-2 Del- 
vlncourt, 22, 62—6 Grenier, n. 130.

769. [Gifts inter vivos made in favor 
of the priests or ministers of religion- 
having the spiritual direction of the 
donor, of the physicians and others at
tending him with the view of restoring 
his health, or of the advocates and at
torneys engaged in lawsuits in his be
half, cannot be set aside by mere pre
sumption of law, as defective by reason 
of undue influence or want of consent. 
The presumption in this case, as in all 
others, must be established by facts.]

vu toutefois que le décédé n'alt pas d'héri
tiers en ligne directe ; à moins que celui au 
profit de qui la disposition a été faite ne soit 
lui-même du nombre de ces héritiers. Les 
mêmes règles seront observées ù l'égard du 
ministre du culte.

Con»—C. c., 615 et s., 839, 840 et s., 873.
Doct. can.—Mathieu, fiubsfi/ution», 30. —4 

Mlgnault, C. c., 54.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Cet article est de droit nouveau. Il 
diffère ùu droit ancien et du droit françali 
moderne.

770. The prohibition against con
sorts benefiting each other during mar
riage by acts inter vivos is set forth in 
the title concerning marriage cove
nants.

plus en maintenant en partie les réserves cou
tumières), qu’en assimilant la révocabilité au
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cas du testament, et avec d'autres précautions 
qui ont paru moins propres que l'ancienne 
régie, A atteindre le but désiré.

C. H. 1099.—Les époux ne pourront se don
ner Indirectement nu-delft de ce qui leur est 
permis pur les dispositions ci-dessus.—Toute 
donation, ou déguisée, ou faite ft personnes In
terposées, sera nulle.

Cone__C. c., 774, 1265, 1402, 1411, 1413,
1483, 1484.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 45.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 1265, C. c.

771. La capacité de donner et de re
cevoir entrevifs se considère au temps 
de la donation. Elle doit exister à 
chaque époque chez le donateur et chez 
le donataire lorsque le don et son ac
ceptation ont lieu par des actes diffé
rents.

Il suffit que le donataire soit conçu 
lors de la donation, ou lorsqu’elle prend 
effet en sa faveur, s’il est ensuite né 
viable.

Cod.—1 Ricard, part. 1, n. 700, 701. — Po
thier. Don., 455-6.—C. N. 006

C. N. 906.—Pour être capable de recevoir 
entrevlfs, Il suftit d’être conçu au moment de 
la donation.—Pour être capable de recevoir 
par testament, 11 suftit d'être conçu à l'époque 
du décès du testateur—Néanmoins la donation 
ou le testament n'auront leur effet qu'autant 
que l'enfant sera né viable.

Ane. dr.—un/., Testament, 1735, art. 40. — 
L'Institution d'héritier faite par testament ne 
pourra valoir en aucun cas, si celui ou ceux 
au protit de qui elle aura été faite, n'étalent 
ol nés, ni conçus lors du décès du testateur.

Conc.-C. c., 35, 104, 220 et s., 608. 662 et 
i., 761. 772, 701, 704, 803. 001, 004

Doct. can.—Mathieu, /Substitutions, 30, 38__
4 Mlgnault, C. c., 40

DOCTRINE FRANÇAISE.

Keg.- Esse cnim débet eut datur—Oui 
vitro est, pro jam nato habetur, quoties de 
nmmodo i Jus uuitur.

1. Le legs fait au protit d'enfants est nul 
•'Ils ne se trouvent ni nés, ni conçus au décès 
du disposant :—1 8aIntespès-Lescot, n. 105.—
‘ Aubry et Rau, 22, | 640__18 Demolombe, n.
577—il Laurent, n. 157.

772. La faveur des contrats de ma
riage rend valides les donations qui y 
font faites aux enfants à naître du ma
riage projeté.

Il n'est pas nécessaire que les appe-

771. The capacity to give or to re
ceive inter vivos is to be considered re
latively to the time of gift. It must 
exist at each period, with the donor 
and with the donee, when the gift and 
the acceptance are effected by different 
acts.

It suffices that the donee lie con
ceived at the time of the gift or when 
it takes effect in his favor, provided he 
be afterwards born viable.

2. L’enfant non conçu au décès du testateur 
est incapable de recevoir un legs conditionnel 
comme un legs pur et simple :—2 Trop long, n. 
607—5 Taulier, n. 02—4 Demante. n. 38 bis. 
—Marcadé, sur l’art. 906, n. 1—7 Aubry et 
Rau, 23, note 2, | 640—18 Demolombe, n. 
550—11 Laurent, n. 150.

3. C'est au temps de la donation même 
faite par le donateur, et non au temps de l'ac
ceptation qu’il faut considérer la capacité du 
donataire :—Coln-Dellsle, art. 006, n. 1, 2.-7 
Aubry et Rau, 22, | 640.—18 Demolombe, n. 
570—11 Laurent, n. 158.

4. Néanmoins les auteurs suivants ensei
gnent que les mots, "au temps de la donation’' 
ou “lors de la donation’’, art. 771, doivent s'en
tendre lors de l’acoeptatlon:—8 Du run ton, n. 
233—4 Demante, n. 26 Ma l—1 «renier, n. 
138 bis.—Marcadé, art. 006.—1 Troplong, n. 
616—1 Salntespôs-Lescot, n. 196.—4 Taulier, 
n. 28.

V. A. :—Tessier, Sociétés d’aquéts, n. 417. 
—2 Odler, Contr. de mar., n. 715.—3 Malevllle, 
sur l’art. 1581—2 Hattur, Communauté, n. 
362.—3 Troplong, Contr. de mur., n. 1558, t. 1,
n. 487—3 Rodlère de Pont, n. 1220__4 Massé
et Vergé, sur Zacharlæ, | 855, note 22 ; 55, | 
422—1 Bayle-Mouillard, sur «renier, n. 143.
note c.—2 Delvlncourt, 61__1 «renier, n. 00
et s—Favard, vo Testament, n. 23 et s. — 5> 
Touiller, 80, 97, 100, 746, 766.

772. The favor given to contracts of 
marriage renders valid the gifts there
in made to the children to be born of 
the intended marriage.

It is not necessary that the substi-
40
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lés on substitution existent lors de la 
donation qui l’établit.

CM.—1 Ricard, part. 1, n. 800. 870—2 Bour-
J on, 113__Pothier, Don., 455—7 Nouv. Den„
34. 53.

C. N. 1081.—Toute donation entrevifs «le 
biens présents, quoique faite par contrat de ma
riage aux époux, ou ft l'un d'eux, sera soumise 
aux régies générales prescrites pour les dona
tions faites ft ce titre—Elle ne pourra avoir 
Heu nu protlt des enfants ft naître, al ce n'est 
daus les cas énoncés au chapitre VI du pré
sent titre.

Ane. dr__Ord. Don., 1731, fit. 2. art. 10. —
N'entendons pareillement comprendre dans la 
disposition des articles précédents sur la né
cessité et la forme de l'acceptation dans les 
donations entrevifs, celles qui seront faites par 
contrat de mariage aux conjoints ou ft leurs 
enfants ft naître, par les conjoints mêmes, ou 
par les ascendants ou parents colatéraux, même 
par les étrangers, lesquelles donations ne, pour-

773. La donation entrevifs de la 
chose d’autrui est nulle ; elle est cepen
dant valide si le donateur en devient 
ensuite propriétaire.

Cod—Guyot, Don., 173__1 Thév.-Dessaules,
Diet, du Dig., 1D2—Pothier, Don., 480.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 65.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La donation entrevifs de biens meubles 
appartenant ft autrui, quoique nulle vls-ft-vls du 
propriétaire, est bonne et valable contre le 
donateur, si, par la suite, ce dernier devient 
l'héritier du propriétaire .—Tellicr, J., 1889, 
Boucher & Bosquet, il. L. R., 5 C. B., 11 ; 2 
L. K., 227.

774. La disposition au profit d’un 
incapable est nulle, soit qu’on la dé
guise sous la forme d’un contrat oné
reux, soit qu’on la fasse sous le nom de 
personnes interposées.

Sont réputés interposés les ascen
dants. les descendants, l’héritier pré
somptif à l’époque de la donation et 
l’époux de la personne incapable, si 
aucuns rapports de parenté ou de ser-

tute should be in existence at the time 
of the gift by which the substitution is 
created.

ront être attaquées ni déclarées nulle* sous 
prétexte de défaut d'acceptation.

Cône—C. c., 755, 7(10 et s., 771 et *., 788, 
700, 810 et s., 818, 810, 831, 803 et »., 025,
ne, 186T et s.

Doct. oan—Mathieu, Substitution», 30, 38.— 
4 Mlgnault, C. c., 30.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Oui in utero est, pro jam note l.ahe- 
tur, quoticH de commotio «Jus agitur.

V. A. 2 Baudry-Laeantlnerle, n. 730—23 
Demolomhe, 205 et s—8 Aubry et Rau, 04, | 
730.—0 Duranton, n. 000, 072.—4 Trophmg, n.
2341 et s__4 Col met de San terre, n. 240 bit.
—Furgole, Ord. 1781, art. 10—Brodeau, sur 
I.ouët, lettre I>, somm. 61—1 Bonnet, n. 226 
et s—«allé, Esprit des Ord., 24—Favard, vo
Douaire, n. 3—6 Touiller, 745 et s., 700_2
Delvlncourt, 110__2 Grenier, n. 405.

773. A gift inter vivos of the proper
ty of another is void; it is however 
valid if the donor subsequently become 
proprietor of it.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Res aliéna rendi potest, donari nos

1. Le donateur de la chose d'autrui qui est 
évincé doit dédommager le donataire de tout 
le dommage qu'il lui a causé suivant la bonne 
ou la mauvaise fol de l'une ou l'autre de» par
ties :—8 Duranton, h. 028.—Coln-Dellsle, sur 
l'art. 938, n. 9—Demolomhe, n. 552—l’urgole, 
Don., quest. 9, n. 7.

V. A. 12 Laurent, n. 863.—Pand. Frnnç., 
vo Donat, entrer, et test., n. 4780—Pand. 
Belges, eod. vo., n. 333 et s.

774. Dispositions made, in favor of 
persons incapable of receiving are void* 
whether they are concealed under the 
form of onerous contracts, or executed 
in the name of persons interposed.

The ascendants, the descendants, the 
presumptive heir at the time of the 
gift, and the consort of the incapable 
person are held to he interposed, unless 
relations of kindred, or of services



CAPACITÉ I)E DONNER ET DE RECEVOIR—ART. 774. 027

vices ou autres circonstances ne tendent 
à faire disparaître la présomption.

La nullité a lieu même lorsque la 
personne interposée a survécu à l’inca
pable.

Ccd.—1 lticard, jort. 1, n. 708 et e. — *J 
Bourjon, 82 et ■„ 03—tluyot, Avantage, 715. 

Nouv. Denis., 545 et ; 7 do, 54.—1 Thév.-
Des., Diet, du lUff., 200—C. N. 1000, 1100__
Hem.— ... mais l'Interposition de personne ne 
#e présume pas d'une manière absolue de la 
parenté, les autres circonstances peuvent ser
vir à faire disparaître la présomption.

C. N. 911.—Toute disposition au profit d’un 
Incapable sera nulle, soit qu’on la déguise sous 
la forme d'un contrat onéreux, soit qu'on la 
fasse sous le nom de personne» interposées. 
Seront réputés personnes Interposées les père 
et mère, les enfants et descendants, et l'époux 
de la personne Incapable.

C. N. 1099.—V. sous l'art. 770, C. c.
C. N. 1100.—Seront réputées faites A per

sonnes Interposées, les donations de l'un des 
t'-poux aux enfants ou A l’un des enfants de 
l'autre époux Issus d'un autre mariage, et 
celles faites par le donateur aux parents dont 
l’autre époux sera héritier présomptif au jour 
de lu donation, encore que ce dernier n’alt 
point survécu A son parent donataire.

Cone.—C. c., 770, 000, 1230.
Doct. can.—Mathieu, Bubatltutlona, 63. — 4 

Mlgnault, C. c., 46.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. The arrears of the life rent which ac
crued during the second mariage of 8. N. be
longed to the community which existed be
tween her and her second husband J. B. L., 
and the husband as head of the community, 
could legally dispose of his share In the com
munity, viz. : oue-lmlf of said arrears, In favor 
of his grandson I\ L. ; but the transfer as to 
the other half belonging to his wife 8. N., was 
null, as by law 8. N. could not transfer to 
any of her husband's descendants, who In such 
a case, are, by law, considered as persons In
terposed to secure directly to the husband a 
benefit which cannot be conferred to him di
rectly :—Supr. C., 1870, Molette & Brunet, 5 
*'»pr. 0. R., 318.

2. Kn 1886, le défendeur Samson a vendu 
à son beau-père Turgeon, l'autre défendeur, un 
certain emplacement, mais 11 en est toujours 
resté en possession, n’en a jamais exigé le 
prix, et en n acquitté toutes les charges. Tur- 
geon a ensuite affecté l'emplacement d'une hy
pothèque en faveur d'un nommé D. pour sûre- 
té du remboursement d'un emprunt dont 8am- 
•on a touché le montant. En août 1804, Tur- 
feon a acheté un autre emplacement, adjol- 
;jnant le premier (le prix duquel a été payé

rendered, or other circumstances tend 
to destroy the presumption.

This nullity takes place even when 
the person interposed survives the per
son who is incapable.

avec les deniers de Namson) et quelques se
maines plus tard 11 a fait donation des deux 
lots A sa Mlle, la femme de Samson, A la charge 
de payer les hypothèques—Jugé: — sur la de
mande des créanciers de Hamsun, que les dits 
actes étalent simulés, avalent pour objet un 
avantage par le mari A sa femme par personne 
Interposée, et devaient être annulés et le dé
fendeur Samson déclaré être le vrai proprié
taire de l'Immeuble, mais sans préjudice aux 
droits du vendeur du second lot, ni A l'hypo
thèque en faveur de D.—C. R., 1806, Bomaon 
vs Samaon, 0 ti., 386; R. J. y., 0 C. R., 386.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Omni clrcunacrtpttonc, al quo per in- 
tcrpoaltom peraonom, vcl alto quoeumquv modo 
fucrlt excugltata craaante.

1. L'art. 774 qui établit des présomptions 
relatives A l'Interposition de personnes, n'est 
pas exclusif de la preuve d'interposition, rela
tivement A toutes autres personnes :—6 Touiller, 
n. 1)02.—0 Duranton, n. 832.—I Troplong, n. 
2756.-7 Aubry et Itau, 280, | 600.—15 Lau
rent, n. 411—2 Roudry-Lacantlnerle, n. 780.

2. La présomption d'interposition créée par 
le texte est absolue et ne saurait être com
battue par la preuve contraire :—Marcadé, sur 
l'art. 1000, n. 1.—4 Troplong, n. 2752.—7 Au
bry et Itau, 280, 1 600.

3. La preuve de l'Interposition de personne 
peut se faire pur témoins et par tout genre de 
preuve :—Furgole, T’est., c. 6, s. 3, n. 264.— 
Domat, pt. 2, llv. 5, tlt. 3, s. 3, n. 2. — Nouv. 
Denlzard, vo Fraude, n. 71.—Merlin, Rép., vo 
Fidclcomtnia tacite, n. 4; do, Queat., vo Buba-
tltution fldvlcommiaaalre, | 14__5 Touiller, n.
77.-2 Troplong. n. 703, 710.—7 Aubry et Itau, 
53, | 630 bla.—18 Demolombe, n. 634.—11 Lau
rent, n. 410.

4. Il faut comprendre l'époux, même sépa
ré de corps, parmi les personnes dont l’Inter
position est présumée par l’art. 774, C. c.
10 Touiller, n. 52.-8 Duranton, n. 273—Coln- 
Dellele, ut on. n. 15.—2 Troplong, n. TS1.
2 Mourlon, n. 574__3 Massé et Vergé, sur Za
charie», n. 47.—18 Demolombe, n. 658__ 11
Laurent, n. 400.

6. La présomption de l'art. 774 s'étend aux 
parents collatéraux, aux frères, sœurs et au
tres :—18 Demolombe, n. 661.—2 Troplong, n. 
718.— 1 Salntespès-Lescot, n. 27!).— Dalloz, 
Rép., vo Dlapoaltlon cntrevlfa, n. 384.

V. A. :—» Duranton. n. 832, 834.—4 Troplong. 
n. 2762.—23 Demolombe, n. 610.—7 Aubry et 
Itau, 280, | 000—15 Laurent, n. 400, 410.— 
Marcadé, »ur l'art. 1100, n. 1—7 Aubry et 
Itau, 270, |60O.
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775. [Les enfants ne peuvent récla
mer aucune portion légitimaire a cause 
des donations entrevifs faites par le 
défunt.]

Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 52—4 
Mignuult, C. C., 19.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Suivant l'esprit de la législation die 
1774 et 1801 sur lu liberté Illimitée de tester,

Section II.

DE LA FORME DES DONATIONS ET DE 
LEUR ACCEPTATION.

776. Les actes portant donations en
trevifs doivent être notariés et porter 
minute, à peine de nullité. L’accepta
tion doit avoir lieu en la môme forme.

Cependant la donation de choses mo
bilières, accompagnée de délivrance, 
peut être faite et acceptée par acte- 
sous seing privé, ou par convention 
verbale.

Sont exemptées de la forme notariée 
les donations validement faites hors du 
Bas-Canada, ou dans ses limites dans 
certaines localités pour lesquelles l’ex
ception existe par statut.

Ood.—Ord. de 1530, art. 133.—Déol. février
1549.—Sallé, Urdon., 45__3 Ferrière, sur Paris,
1089.—Ord. 1731, arts 1, 2.—Pothier, Don., s. 
2, art. 4—2 Bourjon, 107, 123—Guyot. Don.,
178.—7 N. Den., 55__S. R. B. C., c. 38.—C.
N. 931.

C. N. 981.—Toue actes portant donations* 
entrevifs seront passés devant notaires, dans 
la forme ordinaire des contrats ; et 11 en reste
ra minute, sous peine de nullité.

Ane. dr.—Ord. 1539, Villlera-Cottcrcts, art.
133__Et quant il celles qui seraient faites en
l'absence des dits donataires, les notaires et 
etlpulans pour eux, elles commenceront leur 
effet du temps qu'elles auront été acceptées par

775. [Children of a deceased person 
cannot claim legitim in consequence 
of gifts made by him inter vivos.J

la demande en légitime n’exlste plus en Bas- 
Canada :—l'. A., 1858, (Juintin vs üirard, 2 
L. C. J., 141 ; 8 L. O. R., 317 ; 1 L. V. J., 103. 
—C. U. K., 1861, Blanvhet & mandat, 11 !.. 
C. It., 204; 18 R. L., 349; 15 R. J. R. g.. 12. 
—C. Supr., 1879, Pilon & Brunet, 5 Supr. C. 
R., 318.

Section II.

OF TUE FORM OF GIFTS AND OF TIIBIR 
ACCEPTANCE.

776. Deeds containing gifts inter 
vivos must under pain of nullity be ex
ecuted in notarial form and the ori
ginal thereof be kept of record. The 
acceptance must be made in the same 
form.

Gifts of moveable property, accom
panied by the delivery, may however 
be made and accepted by private writ
ings, or verbal agreements.

Gifts validly made out of Lower 
Canada, or within its limits but in cer
tain localities excepted by statute, need 
not be in notarial form.

les dits donataires, en la présence des dona
teurs et des notaires, et Insinuées comme des
sus, autrement elles seront réputées nulles, 
encore que par les lettres et Instruments d'i
celles. y eût clause de rétention d'usufruit on 
constitutions de précaire, dont ne s'ensuivra 
aucun effet, sinon depuis que les dites accepta
tions ou Insinuations auront été faites comme 
dessus.

Ord. 1731, art. 1__ Tous actes portant dona
tion entrevifs seront passés pardevant no
taires, et 11 en restera minute, il peine de 
nullité.

Arf. 2__Les donations entrevifs seiont faites
dans la forme ordinaire des contrats et actes 
passés pardevant notaires, et en y observant les



FORME ET ACCEPTATION I)E8 DONATIONS ENTREVIES.—ART. 776. 629

autres formalités qui y ont eu lieu Jusqu'il pré
sent. suivant les différentes lois, coutumes et 
usages des pays soumis A notre domination.

/fée/. iUr Henri 11, 1549. art. 4.—Et quant 
au slx-vlngt-trelzlème art. (de l’Ord. de 1539) 
touchant encore les dites donations, nous vou
lons et ordonnons, en interprétant et modifiant 
le dit article, que les donations faites A per
sonnes absentes se puissent accepter par les 
donataires en l'absence du donateur, pourvu 
que réelle donation soit acceptée du vivant du 
dit donateur, et que Icelle acceptation soit 
faite en présence de personnes publiques et 
témoins, ou de deux notaires, et que l'Instru
ment de la donation soit Inséré en la note, acte 
et Instrument de la dite acceptation.

Cono.—C. c., 7, 583, 754, 756, 772, 787, 
781, 810 et s., 819 et a., 831 et s., 893 et s., 
923 et s., 2208.

Itat.—V. par rapport aux actes et titres 
dans le district de Gaspé, sous l’art. 848. C. c.

Doct. _____ (Juillet, 1 R. L., N. 8., 178. — 2
Beaubien, Loi» eh?., 89—Dorlon, Preuve», 57, 
103.—Lafleur, Conflict of Loire, 142—4 Ml- 
gnault, C. c., 59, 80, 88.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.
Nos

Acceptation .......18 et s.
Billet-promisïoire 14 et a

10

Donations d'actions., u 
Donations d'immeu

bles ............... 5
Donations do meubles 9 
Donations déguisées.. 6 
'inr.'gistrenient •. • 22 et s.te

No

‘ension alimentaire.. 7
Marn» .......... .... 12

.11. 12
.... 7

... 29
20 et c-
.... 29

meubles...............5. fi
Livraison 8, 11, 12, 15 
Notaire instrmuen-

DIVIBION.

I.—Acte» notarié».
II—Donation» onéreuse».

III.—Don» manuel».
I.—Acte» notarié».—1. Un acte de donation

doit être maintenu, bien que, lors de sa passa
tion. le notaire Instrumentant, A cause de 
l'affaiblissement de sa vue, ne pouvait plus 
écrire, si ce n'est pour signer son nom : — Lo- 
mger, ./.. 1660, Baiofca vs Aile, 1 R. L., 77; 
20 II. II. Q., 297, 530, 570.

2. Lu donation d'un droit de servitude doit 
être faite par acte notarié :—C. R., 1889, Ro- 
driuue vs lion, 15 Q. L. R., 110; 15 Q. L. R., 
101; 18 R. L., 391.

IL—Donation» onéreuse»—3. An onerous 
donation Is In the nature of a sale, and there
fore, such a deed made notarlally In Novem
ber. 1800, but not countersigned, and followed 
by possession, was not ipso lure null and void, 
and was good under any circumstances, ao far 
as the moveables given were concerned.

4. A résiliation of such a deed, obtained 
from the donee without legal consideration 
and by fraud and dol, will be set aside :—O. 
U. R., 1879, Doutney k Richard, 24 L. C. J., 
39.

5. Une donation verbale d'immeubles est 
nulle, mais lorsque le donataire s'est mis en 
possession de l'Immeuble, en vertu de la pro
messe de donation qu'on lui a faite, 11 se 
trouve possesseur de bonne fol et peut récla
mer ses Impenses contre une action en évic
tion :—C. R.. 1899, Jlontgomcry vs McKenzie, 
M. L. R., 0 C. 8., 409 ; 13 L. N., 407.

fl. L’aliénation d’un Immeuble pour un 
usage particulier qui doit procurer un avan
tage matériel au propriétaire qui aliène, quoi
que faite pour un prix nominal, lequel n'avait 
pas été payé, n'est pas une donation sujette 
aux formalités de l'article 770, mais un con
trat synallagmatique, do ut facia»:—V. H. R., 
1893, Turriff vs La compagnie de chemin de 
fer Québec Central, R. J. Q., 2 B. R., 559.

7. Dans cette cause, Il s'agissait d'une pro
messe verbale, faite par McCrady, de payer 
une pension alimentaire A sa belle-sœur, pour 
l'empêcher de tenir une maison de pension et 
parce qu'il avait promis A son frère mourant 
de pourvoir & ses besoins. Les livres de Mc- 
Cready constataient qu'il avait régulièrement 
payé cette pension pendant sa vie. Dans ces 
circonstances, la cour a décidé que telle pro
messe ne constituait qu’une simple obligation 
ayant une cause légale :—C. R., 1894, Seanlan 
vs Smith, R. J. Q., fl C. 8., 58.

III.—Don» manuel»__8. A donation of move-
ablee without tradition Is a nullity C. II. R., 
1821, Oauvln vs Caron, 2 R. de L., 276.

9. La donation de meubles, par des parents 
A leur enfant, suivie de tradition et de posses
sion. est parfaite sans qu’il soit nécessaire d’un 
acte écrit pour le constater; elle peut être 
prouvée par témoins :—C. B. R., 1864, Mahoney 
& UoOréêiy, 16 L. c. R., 274 ; 1 R. C., 237 ; 
Moiteur vs Roy. 3 L. C. J., 99 ; 16 R. L., 531.

10. A written will, duly executed before 
three witnesses, may be altered In Its bequests, 
by cheques signed by the testator during his 
last Illness, and left, "as parting gifts,” for 
the parties Indicated In them, In the hands of 
his private secretary. Probate of a written 
memorandum of such bequests made by the 
testator's private secretary, at his request, as 
Ills "last bequests," will suffice to entitle the 
legatees to recover, without obtaining probate 
of the cheques themselves C. B. R., 1864, 
Colville & Flanagan, 8 L. C. J., 225 ; 14 D. T. 
It. r . Ha ; 1 It ('.. 237 ; 16 R. L.. 631 ; 13 R. 
J. R. Q„ 66 ; 20 R. J. R. Q., 50, 570.

11. La possession antérieure de la proprié
té qui est le sujet du don manuel, équivaut A 
la livraison lors du don, quoique la possession 
antérieure soit A un autre titre. Les cours ne 
doivent reconnaître le don manuel que sur une 
preuve évidente et conclusive du don :—C. P., 
1874. Richer & l oj/rr, 5 R. L.. 591 ; Beau- 
champ, J. P. C„ 181, 342, 386, 630 ; L. R., 5'
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P. C., 401 ; 13 /., 213: 15 J., 122 ; 1 R. C., 237 ; 
3 R. C., 444: 30 L. T., 506; 19 R. J. R. Q., 
200. 531, 551. 504, 570.

12. When the defendant had given hla eon 
a piano, some five years before It was Judici
ally seised, and his son had been In possession 
of It, although allowing It to remain In the 
house of his father, where the son himself 
lived and had used It to give lessons with, It 
was held that the donation and acceptance 
were valid :—Belanger, J., 1880, McMaater vs 
Moreau. 3 L. X., 91.

13. En l'absence d'une règle contraire dans 
la loi qui crée une compagnie Incorporée, dans 
les réglements qu'elle autorise ou dans un 
statut spécial qui l'affecte, la donation d'ac
tion dans ses fonds n’est pour valoir, contre 
les tiers, soumise A aucune autre formalité 
que la donation de meubles corporels :—C. R., 
1882, Whitehead vs McLaughlin, 8 (J. L. R., 
873.

14. Un billet promlssolre peut faire l'objet 
d'un don manuel.

15. La remise, comme gratification, par un 
malade, A une parente qui le soignait, d'un bil
let promlssolre A l'ordre de celle-ci, payable à 
un an de la date, constitue dessaisissement 
actuel et Irrévocable, et partant un don manuel 
et non pas une donatloh A cause de mort, quoi
qu'il fût entendu entre eux que le paiement 
n'en serait réclamé qu'après la mort du dona
teur (art. 776 C. c.)

16. La preuve testimoniale d'un don manuel 
est admissible, et les circonstances dans l'es
pèce établissent une présomption que le billet 
a été livré A la donataire comme gratification : 
—V. R., 1896, Darling vs Blakely, 2 R. de J., 
91 ; R. J. Q., 9 C. B., 517 ; 6 R. J. Q., 2 O. B., 
G21.

17. The gift of a movable, accompanied by 
delivery, may be made and accepted by verbal 
agreement (Art. 776, C. c.) Davidson, J., 
1898, Roy vs Oarneau, R. J. Q., 15 C. 8., 181.

18. A person, not Insolvent, may lawfully 
make a gift to his child, and that gift may 
lawfully take the form of a deed of sale to 
such child, In purchasing for and on behalf of 
the child.

19. But In order to make the child proprie
tor of the property given, there must be a law
ful acceptance of the gift by or on behalf of 
the child :—Andreie», J., 1898, 7'urpcon vs 
Quay, R. J. Q., 15 C. 8., 332.

20. Vn acte en forme authentique devant 
Mtre Lord, notaire, dit ce qui suit " Sont 
“ comparus, M. Etienne Qéllnas et Dame Emé-
" lie Lefebvre Villeneuve, son épouse..........de
“la paroisse de Ht-Ilarnabé...........lesquels ont,
“par ces présentes, recohnu avoir cédé etaban- 
" donné dès maintenant et A toujours, A M. 
“ Narcisse Géllnas, leur fils, marchand, de la 
“ cité de Trois-Rivières, savoir : tous les droits, 
“privilèges et avantages pouvant leur résulter 
“et appartenir en vertu de l'acte de la législa
ture sanctionné le 2 avril dernier (1890) In-

“ tltulé : acte portant privilège aux père et 
" mère de famille ayant 12 enfante vivants, 
** lequel acte confère le droit A 100 acres «le
• terres publiques........ gratification à laquei>
" ont droit les dits comparants comme étant 
" père et mère de 12 enfants vivants, et pour 
“ laquelle gratification le comparent a fait 
“ application. Cette présente cession ou al>an 
“ don est faite gratuitement et par amour i a- 
" ternel de la part des comparants en faveur 
“ de leur fils Narcisse Géllnas qui en témoigne 
" sa reconnaissance. Pour par le dit Nartiss» 
“ Géllnas, Jouir, faire et disposer des dits 
“ droits et privilèges en pleine propriété et A 
“ perpétuité, en vertu des présentes ; aux 
" charges, clauses et conditions Imposées et exl- 
" gées par l'acte suscité. Dont acte : Jugé: ~V et 
acte de donation accordait au donataire 
le lot de terre que le donateur avait réclamé 
du gouvernement et pour lequel, subséquem
ment, celul-cl lui a donné un titre de conces
sion; et qu'il n'étalt pas nécessaire pour rendre 
le donataire propriétaire de ce lot ainsi accor
dé, par ce titre, au donateur, que celui-ci lui 
fit une nouvelle cession.

21. L'acceptation de la donation apparais
sait dans le même acte et la signature du 
notaire, apposée A l'acte après celle du dona
taire, rendait l'acte de donation parfait, et II 
n'étalt pas nécessaire que le donataire notltlflt 
le donateur de la perfection de l'acte par sa 
signature et celle du donataire.

22. La défenderesse, de qui le demandeur 
(le donataire) réclamait la valeur du bols 
coupé sur ce lot de terre, qui n'étalt ni héri
tière, ni légataire, ni créancier du donateur, 
qui ne prétendait A aucun droit sur l'Immeuble, 
qui admettait qu'il n'étalt pas A elle, n'avalt 
pas d'intérêt A Invoquer le défaut d'enregls- 
trement de cet acte de donation.

23. La défenderesse, en payant le montant 
réclamé au demandeur qui avait le titre appa
rent, serait déchargée A l'égard des héritiers 
du donateur, s'ils venaient A se prévaloir du 
défaut d'enregistrement.

24. Le statut 53 V., c. 26, permettait au 
donateur de faire telle donation entrevifs: — 
V. R., (Bir ('annul t, dlaa.), 1902, Qelinat vs 
The Nt Maurice Lumber Co., R. J. ÿ., 21 C. 
8., 270.

V. les décisions sous l'art. 755, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg.—Donatio quœ cat de facto non prvm- 
mitur niai orobetur.

1. Une donation est un acte solennel, pour
lequel l’emploi de la forme notariée est essen
tiel. Toute donation manquant des formes d* 
J'art. 776, est Inexistante ; elle ne saurait donc 
faire l'objet d'aucune régularisation, ni con
firmation :—12 Laurent, n. 220, 227.—20 Denfo- 
lomlie, n. 8 et s.—2 Troplong, n. 1064 '! Keln-
tespès-Lescot, n. 576.—4 Demante, n. 70 bia-2-

2. Le dépAt dans une étude de notaire d'un 
acte sous seing privé, contenant donation, n'au-
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ralt pas pour effet de valider cette libéralité — 
Merlin, Rtp., vo Donation, n. 2, | 1. — Coln- 
Dellsle, aur Part. 031, n. 2—3 Halntespès- 
LfSCOt, n. 235.

3. Toute personne Intéressée peut se pré
valoir de l'Inexistence de la donation irrégu
lière. sans crainte de se voir opposer la pres
cription de dix ans qui est une confirmation 
tacite:—20 Demolombe, - n. 20, 21.—12 Lau
rent. H. 228, 220.

4. On n'exige pas. en premier Heu, l’observa
tion des formes de l'art. 776, dès qu'un acte 
peut être considéré comme présentant en réa
lité, sous l'apparence d'une libéralité, une 
convention ayant le caractère d'un contrat 
commutatif ou tout au moins, aléatoire : — 
Coln-Dellsle, sur l'art. 804. n. 20, 21—20 Dé- 
molombe, n. 52, 53—7 Aubry et Itau, 86, | 
to».—12 Laurent, n. 330, 362—5 Touiller, n. 
183.-2 Troplong, n. 1060, 1070.

5. L'acte par lequel une veuve cède et 
abandonne tous ses biens A ses enfants, sous 
le condition qu'ils lui feront une pension, doit, 
alors même qu'il contient un avantage au pro
fit des enfants, être regardé non comme une 
donation, mais comme un simple arrangement 
de famille —20 Demolombe. n. 53 bit—3 Za
charie, Massé et Vergé, 74, f 428.

6. La donation faite accessoirement A un 
autre contrat, sous la forme d'une stipulation 
pour autrui, n'est soumise qu'aux formalités 
du contrat auquel elle est Jointe —Merlin, 
Qaraf. de droit, vo Stipulation pour autrui, | 
3—5 Touiller, n. 215—8 Duranton, n. 417— 
1 Grenier, n. 74—Poujol, sur l'art. 032, n. 5. 
—4 Demante. n 3 61*-4.—2 Troplong. n. 1081, 
1106—20 Demolombe. n. 00, 01—7 Aubry et 
Rau, 80, | 659—12 Laurent, n. 270—Marca- 
41, sur l'art. 1121, n. 3.

7. La Jurisprudence affranchit des formes 
rigoureuses de l'art. 776. toute libéralité con
sistant uniquement dans la renonciation par le 
donateur a des droits lui appartenant : —Coln- 
Dellsle, sur l'art. 804, n. 0, 10.—4 Demante, n. 
3 Ms-3. —2 Troplong, n. 1076, 1079.—20 Demo
lombe. n. 82, 83—7 Aubry et Rau, f 650, n. 
79.-12 Laurent, n. 346, 347.

8. l'ne donation déguisée sous la forme 
d'un contrat onéreux, ne peut être annulée par 
ce qu'elle n'est pas revêtue des formes pres
crites pour les actes de donation, pourvu que 
les formes du contrat qu’elle contient soient 
observées •—12 Laurent, n. 307, 308—20 De
molombe, n. 103.

9. La donation d'un père A ses enfants, dé
guisée sous la forme d'une déclaration par la
quelle le père se reconnaît débiteur, ou atteste 
qu'il n'a pas donné une somme qu'un de ses 
«finis a déclaré avoir reçue, n'est pas nulle. 
Les donations déguisées sous la forme de bil
lets souscrits, par le donateur, au profit d\in 
tiers, et remis ensuite avec un endossement 
régulier, sont valables :—7 Aubry et Rau, 85, 
1 659—Coln-Dellsle, sur l’art. 938, n. 28—12 
Uurent, n. 310—20 Demolombe, n. 108. —

Contra, premier point:—8 Duranton, n. 402; 
t. 10, n. 355.

10. Lé don manuel ne peut porter que sur 
les objets dont la propriété est susceptible de 
se transmettre par la simple tradition. Et# 
effet, Il se forme par la seule tradition, accom
pagné de la double Intention chez le donateur 
de faire et chez le donataire de recevoir une 
libéralité. Quant aux meubles corporels, ou 
effets mobiliers, la tradition réelle suffit pour 
lu validité d'uu don manuel :—12 Laurent, n. 
277, 279, 284, 290—20 Demolombe, n. 57—
2 Troplong. ». uni.—Colin, 22. 66.—h Duran- 
ton, n. 302—Coln-Dellsle, sur l'art. 803. n. 12, 
art. 898, n. 24—7 Aubry et Rau, 81, | 659— 
I'othler, Donat., s. 2, art. 1.—Malevllle, sur 
l’art. 931—Vazellle, art. 931—Marcadé, sur 
l'art. 031, n. 3.

11. Le don manuel d’effets mobiliers est 
valable, par exemple, d'inscription de rente} 
au porteur :—7 Aubry et Rau, 83, | 659— 20 
Demolombe, n. 68, 69.

12. Les effets négociables par vole d'endos
sement, ne sauraient se transmettre valable
ment par la seule livraison :—5 Touiller, n. 
170—3 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 70. note 
32, * 428.—2 Troplong. n. 1057.—20 Demolomlæ, 
n. 70—7 Aubry et Rau, 83, | 659—12 Lau
rent, n. 310.

13. Le don de billets A ordre peut être va
lablement fait par la remise de ces billets avec 
un endossement en blanc :—2 Troplong, n. 1058. 
—Poujol, sur l'art. 731, n. 24—3 Massé et 
Vergé, sur Zacharlæ, 70, note 13, | 438— 
Colin, 80—8 Duranton, n. 392.

14. Les titres nominatifs et les créances 
non négociables ne peuvent faire l'objet de dons 
manuels. La remise A un tiers du titre de 
créance ne saurait valoir comme donation de
cette créance :—19 Demolombe, n. 68, 70__ 2
Grenier et Bayle-Mouillard, n. 179 bit, texte 
et note d.—2 Troplong. n. 1057,1058.—7 Au
bry et Rau, 83, f 650.—12 Laurent, n. 279,
309__8 Duranton, 396.—3 Zacharlæ, Massé et
Vergé, 70, | 428—Colin, 75—5 Touiller, n. 
175.

15. On doit considérer comme suffisante 
pour la validité du don manuel la tradition 
brcei moss:—20 Demolombe, n. 73—7 Aubry
et Rau, 82 f 659—12 Laurent, n. 277__Colin,
51.

16. L'Individu A qui un mourant n confié 
un titre de créance pour le remettre A une 
personne désignée, doit rendre compte de la 
créance aux héritiers, s'il est établi que le 
titre était encore en sa possession au moment 
du décès —Merlin, Quest, de dr., vo Donation, 
f 0, n. 3—Marcadé, sur l'art. 931, n. 3.-8 
Duranton. n. 392. 393.—2 Troplong. Donat., n.
1052.—20 Demolombe, n. 63, 64__7 Aubry et
Itau, 82, | 659—12 Laurent, n. 293—Colin, 
27—P. Hressolles. 134, 135.

17. Le don manuel, dispensé uniquement 
des formes de la donation régulière, reste sou
mis A toutes les règles de fond auxquelles sont 
astreintes les libéralités entrevifs :—2 Grenier,
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n. 170—3 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 70. 
note 10, g 428—20 Demolombe, n. 00, 61.—7 
Aubry et Itau, g 050, note 18—12 Laurent, 
n. 207, 300__Colin, 113.

18. La preuve testimoniale d'un fait ten
dant ù établir un don manuel n'est pas ad
missible, s'il s'agit d'une somme excédant 850,, 
A moins d'un commencement de preuve par
écrit Colin, 83, 100—12 Laurent, n. 285__
20 Demolombe, n. 80.—Contra;—r. Bressoles, 
n. 271.

19. SI un détenteur de valeurs au porteur, 
actionné en restitution de ces valeurs, dé
clare les avoir reçues à titre de don manuel, 
c'est au demandeur, qui soutient que cette re
mise a eu Heu à un autre titre, A le prouver 
dans les termes du droit commun :—20 Demo
lombe. n. 70—7 Aubry et Ilau, 81, g 059.—12 
Laurent, n. 286, 287.

V. A. 20 Demolombe, n. 32, 37, 44, 47, 49,

777. Il est de l’essence de la dona
tion faite pour avoir effet entre vifs, 
que le donateur se dessaisisse actuelle
ment de son droit de propriété à la 
chose donnée.

[Le consentement des parties suffit 
comme dans la vente sans qu’il soit be
soin de tradition.]

Le donateur peut se réserver l’usu
fruit ou la possession précaire, et aussi 
céder l’usufruit à l’un et la nue pro
priété à l’autre, pourvu qu’il se dessai
sisse de son droit à la propriété.

La chose donnée peut être réclamée, 
comme dans le contrat de vente, contre 
le donateur qui la retient, et le dona
taire peut demander que s’il ne l’ob
tient pas la donation soit résolue, sans 
préjudice aux dommages-intérêts dans 
les cas où ils sont exigibles.

[Si sans réserve d’usufruit ou de 
précaire le donateur reste en posses
sion sans réclamation jusqu’à son dé
cès, la revendication peut avoir lieu 
contre l’héritier, pourvu que l’acte ait 
été enregistré du vivant du donateur.]

La donation d’une rente créée par 
l’acte de donation, ou d’une somme

50, 60, 07, 72, 07, 98, 90, 100, 112, 113. - 3 
Champlonnlère et Illgnud, n. 2241—Ulassnti, 
Donat, à cause de mort, n. 53 in fine.--lu 1 u 
rent, n. 283, 290, 302, 304, 333, 334, 330, 34», 
359, 300—5 Touiller, n. 185, 180; t. 4. „ 
474 ; t. 5, n. 85—Colin, 35—2 Greui,' • et 
Bayle-Mouillard, n. 158, texte et note a. — 2 
1 roplong, n. 730. 1052, 1058, 1073, 1074,1i«2, 
1105.—Chabot, Quest, transit., vo Donat, dé
guisées, g 5—7 Aubry et Rau, 86, g 650 ; t. 4, 
11, g 207; 82, 84, g 650—8 Duran ton, n. 254, 
400, 401—2 Bayle-Mouillard, sur Grenier, n. 
158, note a; 170 bi», note b.—3 Zacharlæ, Mas
sé et Vergé, 344, g 525—Rolland de Vlllargues, 
vo Donations déguisées, n. 1, 2—4 Déniante, 
n. 3 bis-5, 3 bls-0.— Merlin, Quest, de dr., vo
Donations, g 0, n. 4__3 Massé et Vergé, sur
Zacharlæ, 72, note 13, 14, 07, note 10, g 428. 
—4 Duvergler, sur Touiller, n. 474, note 0. 
—Marcadé, sur l'art. 031, n. 2.

777. It is essential to gifts intended 
to take effect inter vivos that the donor 
should actually divest himself of his 
ownership in the thing given.

[The consent of the parties is suf
ficient as in sale, without the necessity 
of delivery.]

The donor may reserve to himself 
the usufruct or precarious possession, 
or he may pass the usufruct to one 
person, and give the naked ownership 
to another, provided he divests himself 
of his right of ownership.

The thing given may be claimed, as 
in the case of sale, from the donor who 
withholds it, and the donee may de
mand the rescission of the gift in de
fault of its being delivered, without 
prejudice to his damages in cases where 
he may claim them.

[If without reservation of usufruct 
or of precarious possession, the thing 
given remain unclaimed in the hands 
of the donor until his death, it may be 
revendicated from his heirs, provided 
the deed has been registered during the 
lifetime of the donor.]

The gift of an annuity created by 
the deed of such gift, or of a sum of
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d'argent ou autre chose non déterminée 
que le donateur promet payer ou livrer, 
dessaisit le donateur en ce sens qu’il 
devient débiteur du donataire.

Cod_Paris. 273, 274—Rem.—La tradition
de la chose donnée, sans préjudice A la réserve 
d'usufruit ou de possession précaire. At de 
l'essence des donations par notre ancien droit. 
Mas avec la protection que la nécessité de 
Venregistrement, même quant aux biens meu
ble». assure aux héritiers et aux tiers. Il ne 
parait pas nécessaire que cette tradition ait) 
actuellement lieu. Dans le fait elle n'est que 
d< style lorsqu’il y a réserve d'usufruit. L'es
sentiel est que le donateur se dessaisisse de 
son droit il la chose, d'après l'adage : "donner 
rt retenir ne vaut." De même que dans la 
vente II faut une chose vendue. Il faut dans la 
donation une chose véritablement donnée.

C. N. 938.—La donation dûment acceptée1 
sera parfaite par le seul consentement des 
partie» ; et la propriété des objets donnés sera 
transférée au donataire, sans qu'il soit besoin 
d'autre tradition.

C. N. 949.—Il est permis au donateua de 
faire la réserve A son profit, ou de disposer au 
profit d'un autre, de la Jouissance ou de l’usu
fruit des biens meubles ou immeubles donnés.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 273—Donner et 
retenir ne vaut.

Art. 274.—C’est donner et retenir quand le 
donateur s'est réservé la Jouissance de dlspo- 
aer librement de la chose par lui donnée, ou 
qu'il demeure en possession Jusqu'au Jour de
son décès.

Conc.—C. c., 443, 404, 583. 755, 791, 705, 
SW et s.. 984 et a., 1023 et s., 1027, 1003 et a., 
1472.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 5, 0, 89, 90, 
93. M, 95. 97. 133, 159.

JIRISPRIDENCE CANADIENNE.

1. Suivant les principes qui régissaient les 
Anations avant le Code civil, lorsque le dona
teur reste en possession publique, ou vente non 
interrompue, pendant au-delA de quarante ans.

I des Immeubles donnés, et que le dit donataire 
I n'en a jamais eu livraison et possession, cette 
I donation n'a aucun effet :—C. R.. 1882, Lesage 
I n Prud’homme, 11 R. L., 475; 20 J., 213; 5 
11. X., 251.
I 2. It I» essential to a gift inter ri roe that 
I the donor should actually divert himself of bis 
I «wnerehlp In the things given ; and the follow- 
I lug clause on a contract of marriage does not 
I constitute such gift :—"En considération du
I dit futur mariage le dit futur époux fait don
II la dite future épouse d'une somme de 8890.00, 
I i prendre sur ses biens les plus apparents, et 
I »tant tout autre créancier.”

money or other indeterminate thing 
which the donor promises to pay or to 
deliver, dives'ts the donor in the sense 
that lie becomes the debtor of the 
donee.

3. Such sum cannot he attached In the 
hands of the husband under a writ of saisie- 
arrft Issued by a creditor, upon a Judgment 
against bis frlfa!—DsHdW, 1901, POffi V* 
Lame Beauchamp, R. J. Q., 20 C. 8., 220.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg—Donner et retenir ne vont.

1. Il n'y a pas lieu A la garantie pour évic
tion partielle ou totale dans la donation comme 
dans la vente. De sorte que le donataire n'au
rait aucun recours contre le donateur pour les 
frais et loyaux coûts du contrat, les Impenses 
ou droits de mutation.

2. Mais s'il avait donné une chose qu'il 
savait ne pas lui appartenir, le donateur se
rait responsable des dommages qu'il aurait 
causés -.—Pothier. Don., s. 3. art. 1, | 1. — 1 
Grenier et Ilayle-Moulllard. n. 97—8 Duran- 
ton. n. 525. 529—5 Touiller, n. 207.—Coln- 
Dellsle, art. 938, n. 8 et s.—7 Aubry et Rau. 
399. 401. X 705—20 Demolombe. n. 542 et s. 
—12 Laurent, n. 387 et s.—2 Baudry-Lacantl- 
nerle, n. 473.

3. 81, entre l'acceptation et l'enregistre
ment, le donateur aliène ou hypothèque la 
chose donnée. Il peut être poursuivi en répara
tion par le donataire 8 Duranton, n. 527— 
Coln-Dellsle, art. 938. n. 13. 14.—3 Massé et 
Vergé, sur Zacharla*. 224, f 481. not.- •; 90
Demolombe, n. 550 et s—12 Laurent, n. 390.

4. Bien qu'en général, le donateur ne soit 
pas tenu de la garantie, dans la donation ré- 
munératolre en compensation de charges Impo
sée» au donataire ou pour services rendus, la 
garantie est due au cas d'éviction :—Vazellle, 
art. 988, n c, i Troploag, n. s et s.—1 <1 re
nier, n. 67.—V. A. ;—20 Demolombe. n. 548 et 
s.—12 Laurent, n. 397 et s—7 Aubry et Rau. 
399, I 708.

5. Cette absence de garantie résulte de la 
loi, mais elle n'est pas d'ordre public et cède 
devant l'Intention des parties :—1 Grenier, n. 
97—8 Duranton, n. 526—20 Demolombe. n. 
546—7 Aubry et Rau, 402, | 705.—12 Laurent, 
n. 395.

0. L'action en garantie que possède le do
nateur passe au donataire avec la chose don
née :—1 Troplong, n. 429.—8 Duranton, n. 532. 
—20 Demolombe, n. 537—12 Laurent, n. 393.

7. La donation de titres au porteur avec 
réserve par le donateur de la Jouissance de 
ces titres pendant sa vie. est nulle comme con
traire au principe du dessaisissement actuel et 
Irrévocable de la propriété de la chose don
née ;—Buchère, Val. mob., n. 845.—Bressoles,
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Dont mon., n. 202.—Labbé, Rev. crit., 1882, 
338.

V. A.:—12 Laurent, n. 363 et a., 394 et a., 
446.—20 Demolombe, n. 222 et a., 228, 481, 
642 et a., 546, 550, 806—7 Aubry et Rau, 381,

778. L’on ne peut donner que les 
biens présents par actes entrevifs. 
Toute donation des biens à venir par 
les mêmes actes est nulle comme faite 
à cause de mort. Celle faite à la fois des 
biens présents et de ceux à venir est 
nulle quant à ces derniers, mais la dis
position cumulative ne rend pas nulle 
la donation des biens présents.

La prohibition contenue au présent 
article ne s’applique pas aux donations 
faites par contrat de mariage.

Cod.—1 Ricard, part. 1, n. 1024, avec res
triction— Pothier, Don., 467-8-9.-*-Ord. dca 
don., arts 3, 4 (15 contrù.)—Salle, sur do, 35- 
6.-7 N. Den., 39, 50.— Contrà, 2 Bourjon, 119. 
—C. N. 943—Rem—La donation peut com
prendre A la fols, dans ses termes, tant les 
biens présents que ceux A venir. La question 
a été fort controversée de savoir si la nullité 
qui existe quant A ce» derniers emportait la 
nullité aussi quant aux biens présents. L'on s'est 
fondé pour l'affirmative sur ce que la donation 
étant faite par une seule et même disposition, 
Il ne devait pas être au pouvoir du donataire 
de la diviser. Mais la chose donnée diffère 
absolument dans les deux cas, tant en elle-même 
que dans les conséquences que sa nature en
traîne, l'on a adopté le principe de la divisi
bilité, conformément A la doctrine la plus sui
vie anciennement, mais contrairement A la dis
position du Code français. Tout ceci fait le 
sujet de l'article 778.

0. N. 941.—V. sous l'art. 758, C. c.

Ane. dr,—Ord. Don., 1731, art. 3__ Toutes
donation» A cause de mort, A l'exception de 
celles qui se feront par contrat de mariage, ne 
pourront dorénavant avoir aucun effet dans 
les pays mêmes où elles sont expressément au
torisées par les lois ou par les coutumes, que 
lorsqu'elle» auront été faites dans la même 
forme que les testaments ou les codicilles, en 
sorte qu’il n'y ait, A l'avenir dans nos Etats, 
que deux formes de disposer de ses biens A 
titre gratuit, dont l'une sera celle des dona
tions entrevifs, et l'autre celle des testaments 
ou des codicilles.

Art. 4—Toute donation entrevifs, qui ne 
serait valable en cette qualité, ne pourra va
loir comme donation ou disposition A cause de 
mort ou testamentaire, de quelque forme 
qu'elle soit revêtue.

Art. 15.—V. sous l’art. 758, C. c.

S 704; 398, 401 et s., | 705.—2 Baudry l.acan-
tlnerle, n. 476 et s__8 Duranton. n. 528 _$
Massé et Vergé, sur Zacharlee, 224, * 481, n. 
4—4 Demante, n. 107 0(«-4.—Marvu.l,, art
963.

778. Present property only can be 
given by acts inter vivos. All gifts of 
future property by such act arc void, 
as made in contemplation of death. 
Gifts comprising both present and fu
ture property arc void as to the latter, 
but the cumulation does not render 
void the gift of the present property.

The prohibition contained in this 
article does not extend to gifts made 
in a contract of marriage.

Cone.—C. c., 758.

Doct. can.—Mlgnault, 4 R. L., N. 8., 169 — 
Bélanger, 5 R. L., N. 8., 233.—Mathieu, £yb«. 
titutiona, 129.—4 Mlgnault, C. c., 98.—Emile 
Joseph, 7 R. L., N. 8., 13.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Un testament qui ratifie une donation 
n'est censé la ratifier que pour les dispositions 
qui sont légales dans une donation entrevit!, 
et ainsi une donation contenant don de biens 
présents qui est ratifiée par un testament sub
séquent ne l'est que quant aux biens présents: 
—C. B. R., 1876, Morcncy vs Morcncy, 8 R. 
L., 634.

2. La donation d'une somme d'argent, pay
able après la mort du donateur mais assurée 
par hypothèque, n'est pas nulle comme étant 
une donation A cause de mort Jette, J., 1882, 
Newton vs Cruac, 6 L. N., 107.

3. On doit surtout, dans une donation com
me dans un testament, tenir compte de l'Inten
tion du disposant, laquelle peut s'inférer de I 
l'ensemble de l'acte, de la nature et de la des- I 
tlnatlon des choses données, des circonstances 
particulières de la vie du disposant, ainsi que 
des liens de parenté qui l’unissaient au dona
taire :—Lorangcr, J., 1894, Lacombc va Mol
lette, R. J. Q., 5 C. 8., 193.

4. La donation d'une somme d'argent, à I 
prendre sur la succession du donateur dés I 
l'Instant de son décès, avant partage de ses I 
biens, est une donation A cause de mort et I 
partant nulle ; cette nullité étant absolue, I 
l'acceptation par les héritiers du compte de I 
l'exécuteur testamentaire constatant paiement I 
de cette somme au donataire, ne valide pas !i I 
donation et n'en constitue pas une ratification: I 
—C. R., 1898, Boucher vs Morrison, H. J. (/■> I
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13 C. S., 205 ; R. J. Q., 12 C. fl., 102—Mere- 
iilH, J , 1882, Bourget va Ouay, 8 C. L. R.,
in.

V. les décisions sous l'art. 819, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

tég.—Uttiem partem donatlonla non vittari
per mutilent__Non vldcntur cntrtl data, quœ eo
tempore quo dantur, aeelplentts non Hunt.

I 1. Les biens présents susceptibles de dona
tion, s'entendent des biens qui sont actuelle
ment possédés par le donateur, des biens qui 
lui sont acquis et de ceux qui lui deviendront 
un Jour par l'effet d'un titre existant au mo
ment de la donation :—8 Duranton, n. 459, 400. 
-2 Troplong. n. 1203. 1204 —20 1 lemolombe, 
B 3*1, 382—4 Demante, n. 85 bls-1—7 Au
bry et Kau, 150, | | 675 et 076—12 Laurent, I n 414, 415—Poujol, sur l’art. 943, n. 2. — 'A 

I Zacharlfl'. Massé et Vergé, 16, | 415.
2. La clause d'un contrat de mariage por- 

I tant donation entrevifs et Irrévocable d'une 
ne d'argent, payable un an après le décès 

I du donateur, constitue une donation de bleus 
I présents, et non une institution contractuelle : 
I -Merlin, flép., vo Donation, s. 3, * 4, n. 4 et 
I 8 Duranton, n. 23, 457, 458.—3 Troplong.

779. Le donateur peut stipuler le 
I droit de retour des choses données, soit 
I pour le cas du prédécès du donataire 
lfpul, soit pour le cas du prédécès du 
I donataire et de ses descendants.

La condition résolutoire peut dans 
Itou les cas être stipulée soit au profit 

î donateur lui-même, soit au profit 
| des tiers.

L’exercice du droit de retour ou au- 
Itre droit résolutoire a lieu en matière 
Ide donation de la même manière et 
■avec les mêmes effets que l’exercice du 
Idroit de réméré dans le cas de vente.

,—Cod., L. 2, De don. quœ sub modo— 
275—Pothier, Obi., n. 72 73.—Ord. ica 
art. 16—Code civil B. C., art. 1020.— 

Min. Qucat., 308, 378.—Troplong, Don., n. 
et s—Contra:—Archambault va Archam- 

t, C. 8.. Montréal—C. N. 949, 951, 962— 
—Ces matières ae règlent comme dans la

I. ». NI.—V. sous l'art. 777, C. e.
!• *• Ml.—Le donateur pourra stipuler le 

rolt de retour des objets donnés, soit pour le 
i prédécès du donataire seul, soit pour 

* du prédécès du donataire et de ses dee
ding—Ce droit ne pourra être stipulé qu'au 

«Bt du donateur seul.

n. 1200, 1208—20 Demolombe, n. 388, 389, 
404, 405—7 Aubry et Rau, 150, | | 675, 676. 
—20 Laurent, n. 418, 419.

3. Le donataire d'une somme d'argent pay
able au décès du donateur a, du Jour de la 
donation, un droit ferme et définitif qui lui 
permet de prendre de» mesures conservatoires : 
—20 Demolombe, n. 395—4 Demante, n. 85 
Ms-2. — Contra:—41 Arnauld, Revue Itgisl., 
année 1851, 370.

4. Sont des biens & venir ceux sur lesquels, 
le donataire n'a, au moment de la donation, 
aucun droit actuel et Irrévocable contre le 
donateur 8 Duranton, n. 459—Marcadé, art. 
943. n. 1.—2 Troplong, 1203 et s.—4 Demante. 
n. 85 bis—3 Massé et Vergé, sur Zacharlœ, 16. 
—3 Salntespès-Lescot, n. 751—7 Aubry et 
Kau, 150, | 075—20 Demolombe, n. 377 et s. 
—12 Laurent, n. 414.

V. A. :—Vazellle, sur l’art. 949, n. 3—Mer
lin, Quest, de dr., vo Donation, g 4, n. 1—12 
Laurent, n. 410 ; t. 15, n. 310—7 Aubry et 
Rau, g g 075, 070—* Massé et Vergé, sur Za
charie», 10, note 12, g 415—Furgole, Ord. 1731, 
art. 15.—4 Troplong. Don., n. 2400, 2542.— 
Sa lié, Eaprit des Ord., 31.

779. A donor may stipulate for the- 
right of taking back the thing given, 
in the event of the donee alone, or of 
the donee and his descendants dying 
before him.

A resolutive condition may in all 
cases be stipulated, either in favor of 
the donor alone, or of third persons.

The right to take back, or any other 
resolutive right, is exercised in cases 
of gift in the same manner and with 
the same effects as the right of redemp
tion in the case of sale.

C. N. 968—L'effet du droit de retour sera 
de résoudre toutes les aliénations des biens 
donnés, et de faire revenir ces biens au dona
teur, francs et quittes de toutes charges et hy
pothèques, sauf néanmoins l'hypothèque de la 
dot et des conventions matrlmonla'es, si les 
autres biens de l'époux donataire ne suffisent 
pas, et dans le cas seulement où la donation 
lui aura été faite par le même contrat de ma
riage duquel résultent ces droits et hypothè-

Anc. dr.—Coût, de P., art. 275—Ce n'est 
donner et retenir quand l'on donne la proprié
té d’aucun héritage, retenu il sol l'usufruit 11 
vie ou ù tems ; ou quand 11 y a clause de- 
constltut ou précaire: Et vaut telle donation..
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Cone__C. c., 508, 630, 731, 700, 770, 812,
818. 824, 025. 1022, 1070, 1088, 1257, 1540 et

2020, 2032.
Boot, can.—Mlgnault, 2 R. L., N. 8., 543— 

4 Mlgnault, C. c., 114.

jurisprudence canadienne.

1. A., par donation entrevlfe, donne ses 
biens il son fils H., a titre de constltut et pré
caire sa vie durant, et en propriété aux en
fants de son Ills après la mort de ce dernier ; 
avec la condition qu'a défaut des dit» enfants, 
les biens appartiendraient aux autres héritiers 
du donateur, qui en jouiraient de la manière 
que stipulerait le donateur dans son testament. 
Le donateur avait fait son testament avant la 
•donation, l’ar ce testament II donnait tous 
ses biens en usufruit il son Ills B., et en pro
priété aux enfants de B., et autorisait B. à 
partager a sa volonté par son testament les 
dits biens parmi les petits-enfants du testa
teur. B. survécut a A. et mourut sans enfants, 
laissant un testament par lequel II légua les 
biens en question aux Intimés, deux des petits- 
enfants de A. Il fut Jugé que : lo la donation 
n'avalt pas créé une substitution, dans le cas 
de défaut de progéniture de B., en faveur des 
autres héritiers du donateur ; 2o le retour con
ditionnel des biens établi par la donation était 
légal ; 3o B. avait le droit de léguer les biens 
comme il avait fait C. P., 1872, Herse & Du- 
J aux, 17 L. C. J., 147 ; 3 L. C. L. J., 90 ; 1 R. 
C., 235; 14 R. L., 272; 0 H. P. C. R. N. 8., 
281 ; 10 R. J. R. Q., 269; 18 R. J. R. Q., 406, 
556; 17 D. T. H. C., 240; 4 L. R. P. C. A:t 
4:08 ; 42 L. J. P. V., 1 ; Beauchamp, J. P. C., 
210, 777.

2. Lorsqu'une donation entrevifs est faite 
A certaine condition, qui par son avènement 
annule l’acte, le donateur qui redevient pro
priétaire a droit d'obtenir des donataires un 
•titre régulier et authentique. Dans ce cas

780. L’on peut donner tous les biens 
et la donation est alors universelle ; ou 
l’universalité des biens meubles ou des 
immeubles, des biens de la communau
té matrimoniale, ou autre universalité, 
ou une quote-part de ces sortes de 
biens, et la donation dans ces cas est 
à titre universel; ou bien la donation 
est limitée à des choses désignées parti
culièrement et elle est alors à titre par
ticulier.

Cod.—1 Ricard, part. 1, n. 1656.—2 Bour- 
Jon, 102— (luyot, Don., 170—Pothier, Don., 
450__7 N. Den., 36.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 108.

les donataires sont tenus conjolntenunt n 
solidairement de rendre compte au donateur 
de leur Jouissance de la propriété dejiuis 
l'avènement de la condition:—Taschcnuu, J 
1886, Thivicrijc vu ThiHcrue, SI. L. R.. 2 g. , 
198; 0 L. N., 210.

DOCTIIINB FRANÇAISE.

Règ—Quœ consensu contrahuntur, consents 
dissolvuntur.

1. Le droit de retour stipulé sans expiict- 
tlon relative A la postérité du donataire, s'ou
vre par le seul fait de son prédécès:—,', Toui
ller, n. 280.—3 Massé et Vergé, sur Zacharie, 
209, note 3.—Marcadé, sur l’art. 951, u. 3— 
4 Bulleux, 53—7 Aubry et Rau, 370 * 700- 
12 Laurent, n. 450, 451—20 Demolombe, n. 
409, 500—Contra:—1 («renier et Bayle-Mouil
lard, n. 32.—Vazellle, sur l’art. 951, n. 2.

2. Lorsqu’il est dit que les biens retourne
ront au donateur, si le donataire prédéeède 
sans enfants, l’existence d’enfants au décès du 
donataire éteint le droit de retour, et le pré- 
décès des enfants ne donne pas ouverture a ce 
droit en faveur du donateur survivant :-2 
Delvlncourt. 278__1 Grenier, n. 31__5 Toui
ller, n. 286—Coln-Dellsle, art. 951. n. 15. _ 
Marcadé, sur l’art. 951—8 Duranton, 4IM.-7 
Aubry et Rau, 370, | 700, note 9.-3 Massé et 
Vergé, sur Zacharlœ, 209—20 Demolombe, n. 
501.—12 Laurent, n. 453.

V. A. Lebrun, Suce., lit. 1, c. 5, s. 2. n. 1. 
—12 Laurent, n. 462—7 Aubry et Rau, 369. 
370, * 700—12 Laurent, n. 449, 453. 454,458. 
459—20 Demolombe, n. 404, 501, 502, 512. — 
2 Delvlncourt, 74, notes 3, 4—Rolland de VII- 
largues, Rép., vo Retour convent., n. 8.—Vi
eille, sur l’art. 451. n. 4, 6.-2 Troplong, u. 
1275, 1276—5 Touiller, n. 286—S Duranton. 
n. 401.—4 Demante, n. 03 bie-2.—2 GuiIlion, n. 
874—1 Grenier, n. 30.—2 Delvlncourt, 77 et 1

780. A gift may consist of a person'^ I 
whole property, and it is then univer
sal ; or of the whole of the moveable 
or immoveable property, of tin* whole 
of the property of the matrimonial 
community or of any other univer-l 
sality, or of an aliquot portion of such I 
property, and is in such cases a gift by I 
general title; or it may be limited ml 
things particularly dcsmlnVI, and is I 
then a gift by particular title. ]

JURISPRUDENCE CANADIENNE. j

1. Dans le cas d'une donation unIverspOfI 
tant des meubles que des Immeubles, telles I 
qu'elles sont en usage en cette province, l'i-l 
cheteur de l'Immeuble donné est teuu d'exéco-■
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ter les charges de la donation : et apéclale- 
ornt si dans la donation, le donataire était 
tenu de fournir une vache au donateur, le dit

781. La démission ou le partage ac
tuel des biens présents sont considérés 
tomme donations entrevifs et sujets 
aux règles qui les concernent.

Les mêmes dispositions ne peuvent 
être faites à cause de mort par actes 
entrevifs, qu’au moyen d’une donation 
contenue en un contrat de mariage, 
dont il est traité en la section sixième 
du présent chapitre.

Cad.—Conséquence des articles 764 et 767. 
_7 N. Den„ 81—C. N. 1075.

C. N. 1076—Les père et mère et autres as
cendants pourront faire, entre leurs enfants et 
d>scpndants, la distribution et le partage de 
leur» biens.

Owe.—C. c., 625. 080 et a., 738.
Dont, can—4 Mlgnault, C. c., 5, 100. 

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le partage d'ascendant tel que reconnu 
en France ne l'est pas sous notre droit. La 
démission de biens il titre gratuit n'a d'effet 
que par la donation entrevifs ou par le testa-

782. La donation entrevifs peut être 
stipulée suspendue, révocable, ou réduc
tible, sous des conditions qui ne dépen
dent pas uniquement de la volonté du 
donateur.

Si le donateur s’est réservé la liberté 
de disposer ou de se ressaisir à sa vo
lonté de quelque effet compris dans la 
donation ou d’une somme d’argent sur 
les biens donnés, la donation vaut pour 

j le surplus, mais elle est nulle quant à 
I la partie retenue, qui continue d’ap

partenir nu donateur, excepté dans les 
donations par contrat de mariage.

Cod.—l'arls. 273. 274—Ord. des Don., art. 
lt-Pothler, Don„ 488-4—4 Ricard, part. 1, n. 
M4 et s. ; 1062, 1088, 1038, 1030, 1044 et 8.

I -1 Dirt, du Dig., 109__7 N. Den., 49, 81 et s.
I -C. X. 044, 040, 047.
I C. N. 944—Toute donation entrevifs faite 
I tous des conditions dont l'exécution dépend de 

1* seule volonté du donateur, sera nulle.

acheteur sera dans la même obligation C. K., 
1870, Lalande vs Ht Dénia, 3 L. N., 415.

781. The abandonment or the parti
tion of present property is considered 
as a gift inter vivos, and is subject to 
the same rules.

The same disposition cannot be made 
in contemplation of uvatli in an act 
inter vivos, except by means of a gift 
inserted in a contract of marriage, such 
as is treated of in the sixth section of 
this chapter.

ment au décès du testateur.
2. Pour qu'il y ait partage d'ascendant, U 

faut qu'il y ait partage. Ainsi, la donation 
faite par un père il son enfant unique n’est pas 
un partage d'ascendant —23 Demolombe, n> 
05.—15 Laurent, n. 13—8 Aubry et ltau, 0, 
g 728.

V. A. 23 Demolombe, n. 008—0 Duranton, 
n. 017 et s—3 Grenier, n. 303.—8 Aubry et 
Kau, 5, g 729—15 Laurent, n. 4—4 Taulier, 
n. 214.—2 Delvlncourt, 50—1 («renier, n. 402. 
—4 Touiller. 603 ; t. 5. 3, 7—Favard, vo Dart.
d'ascend__ Merlin, ttép., eod. verb., n. 8. —
l’aud. Franç., vo Donations et Testaments, a. 
75 et 8.

782. It may be stipulated that a 
gift inter vivos shall be suspended, re
voked, or reduced, under conditions 
which do not depend solely upon the 
will of the donor.

If the donor reserve to himself the- 
right to dispose of or to take hack at 
pleasure some object included in the 
gift, or a sum of money out of the pro
perty given, the-gift holds good for the 
remainder, but is void as to the part 
reserved, which continues to belong to 
the donor, except in gifts by contract 
of marriage.

C. N. 946—En cas que le donateur se soit 
réservé la liberté de disposer d’un effet com
pris dans la donation, ou d’une somme fixe sur 
les biens donnés ; s'il meurt sans en avoir dis
posé, le dit effet ou la dite somme appartiendra 
aux héritiers du donateur, nonobstant toutes 
clauses et stipulations & ce contraires.

C. N. 947—V. sous l’art. 758, C. c.
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Ane. dr.—Ord. Don., 1731, art. 16.—Les do
nations qui ne comprendraient pas les biens 
présens, seront pareillement déclarées nulle», 
lorsqu’elles seront faites il condition de payer 
les dettes et charges de la succession du dona
teur en tout ou eu partie, et autres dettes et 
charges que celles qui existaient lors de la do
nation, même de payer les légitimes des en
fants du donateur, au-delà de ce dont le dit 
donataire peut être tenu de droit, ainsi qu’il 
sera réglé cl-aprês ; laquelle disposition sera 
observée généralement il l’égard de toutes les 
donations faites sous des conditions dont l’ex- 

•écutlon dépend de la seule volonté du dona
teur ; et en cas qu’il se soit réservé la liberté 
de disposer d’un effet compris dans la dona
tion, ou d’une somme tlxe il prendre sur les 
biens donnés, voulons, que le dit effet ou la dite 
somme ne puissent être censés compris dans 
la donation, quand même le donateur serait 
mort sans en avoir disposé, auquel ces le dit 
effet, ou la dite somme appartiendront aux hé
ritiers du donateur, nonobstant toutes clauses 
ou stipulations il ce contraires.

Coût, de P., arts 273 et 274—V. sous l’art. 
777, C. c.

Cono—C. c., 007, 758, 760, 784, 824, 1081.

Boot, can—Mlgnault, 2 R. L., N. 8., 543.-4 
Mlgnault, C. c., 03, 112.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La prestation suivante portée dans un 
acte de donation entrevifs de père à fils, “ que 
si le donataire venait A vendre, échanger ou 
donner le dit terrain à des étrangers ou A faire 
quelqu’autre acte équlpollent A vente, il sera 
tenu et obligé tel qu’il le promet en ces pré
sentes. de bailler et payer aux dits donateurs 
seulement la somme de deux mille livres an- 

•clen cours, le Jour de la passation soit des 
actes de vente, échange, donation et autre» 
actes équlpollents A vente”, n’est pas com
minatoire, mais elle est réputée être une charge 
de la donation, exigible sitôt que la terre a été 
vendue au défendeur, un étranger :—Badgley, 
J., 1802, Chcral vs Morin, 0 L. C. J., 229; 10 
R. J. R. Q„ 309.

2. Le père et la mère du défendeur lui don
nèrent par contrat de mariage toutes leurs pro
priétés, A condition qu’il les supporterait leur 
vie durant et autres conditions ordinaires A 
telles donations et aussi sujet A la condition 
que le donataire (le défendeur) ne pourrait 
vendre, hypothéquer, ou autrement aliéner la 
terre donnée (par le dit acte) sans le consente
ment exprès et par écrit des dits donateurs, et 
que dans le cas de contravention à cette der
nière convention, et dès le momedt que la dits 
terre passerait entre des mains étrangères, la 
rente et pension viagère cl-dessus mentionnée 
(au dit contrat de donation) devrait doubler. 
Le demandeur ayant obtenu jugement contre

783. Toute donation entrevifs stipu

le défendeur, les donateurs s’opposèn-nî a li 
vente des propriétés A moins qu’ils ne fussent 
colloqués pour une somme double du montant 
de la rente viagère convenue en conformité 
avec la clause cl-dessus.—-Jugé:—Le donateur 
ne pouvait obtenir semblable conclusion et l op 
position fut renvoyée :—Bélanger, J., ]S74. üi- 
guère vs Glguère, 0 R. L., 32.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Règ—Donner et retenir ne vaut__Utllem
partem donatlonis non vitiari per inutilem.

1. L’art. 782 a pour objet de proscrire, en 
matière de donations, et A l’encontre du dona
teur, la condition potestative ordinaire, qui est. 
au contraire, licite entre les parties dans 
conventions, en général :—5 Touiller, n. 27v—
1 Grenier, n. 11.—2 Troplong, n. 1207. 1211.—
4 Demante, n. 80 bis-1—3 Massé et Vergé, sur 
Zacbarlœ, 17, note 15, 8 415.—7 Aubry et Kan. 
362, | 099—2U Demolombe, n. 418__12 Lau
rent, n. 407, 408—Contra:—8 Duranton, n 
474—13 Uauly, Rev. prat., 1862, 10.—Le Senne, 
242.—Labbé, Rev. crit., 1882, 350.

2. La donation peut être faite sous une con
dition mixte 4 Taulier, 83—5 Touiller, n. 
271—8 Duranton, n. 477—4 Demante, n. 80 
Ma l et 2.—7 Aubry et Uau, 360, note 7. § 390. 
—20 Demolomlje, n. 420.—2 Troplong, n. 1211.
—Contra:—12 Laurent, n. 409__2 Baudry-La-
cantlnerle, n. 487.

3. Notre article s’inspire de la règle Donner 
et retenir ne vaut, en en limitant l’application 
aux biens réservés : la donation est valable 
pour le surplus :—7 Aubry et Rau, 307, $ 699. 
—20 Demolombe, n. 405, 406.—12 Laurent, 
n. 440.

4. Il n’y a pas lieu, en tous cas. d’invoquer 
la règle susvisée ni la disposition qui en est 
la conséquence, lorsque la réserve est subordon
née A une condition entièrement Indépendante 
de la volonté du donateur :—5 Touiller, n. 226. 
—4 Taulier, 80—Marcadé, sur l’art. 946, n.
2.—4 Demante, n. 88 bis-2__20 Demolombe. n.
470, 471.—Contra:—3 Troplong, n. 1225. 1226. 
—12 Laurent, n. 42.

5. La condition “si je me marie" ou "si
je ne me marie pas ” est potestative et rend 
nulle la donation, A moins que le futur con
joint ne soit nommément désigné, ce qui rend 
la condition mixte :—2 Delvlncourt, 76, note 1. 
—1 Grenier, n. 13__Marcadé, art. 944, n. L—
2 Troplong, n. 1211.—7 Aubry et Rau, 366. 1
699, note 7__20 Demolombe, n. 422__12 Lau
rent, n. 112.

6. D’après quelques auteurs la promem 
d’égalité serait valide dans une donation entre
vifs Lebrun, Suce., liv. 3, c. 21. u. 15 et s.— 
Merlin, Rép., Institution contractuelle, j 6. n.
3—0 Aubry et Rau, 273, 274__1 Bayle-lloull-
lard, sur Grenier, n. 11, note a.

V. les auteurs sous l’art. 824 C. c.

783. All gifts inter vivos stipulated j

ê
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lée révocable suivant la seule volonté 
<lu donateur est nulle.

Cette disposition ne s’applique pas 
aux donations faites par contrat de ma
riage.

Cod_Parla, 27.1, 274—1 Ricard, part. 1, n.
970.—K cm.—Cependant l’Infraction ft la règle 
.quant à quelque objet particulier n'emporte pas 
la nullité du surplus de Pacte.

Ane. dr.—Coût, de P., arts 273, 274—V. sous 
l’art. 777, C. c.

784. La donation entrevifs de biens 
présents est nulle si elle a été faite sous 
Ja condition d’acquitter d’autres dettes 
ou charges que celles qui existaient à 
l’époque de la donation, ou que celles 
à venir dont la nature est exprimée et 
le montant défini dans l’acte ou dans 
l’état qui y est annexé.

Cet article ne s’applique pas aux do
nations par contrat de mariage.

Ced.-l Ricard, part. 1, n. 1027, 1020. — 7 
I N. Den.. 41).—Ord. des Don., art. 10—Pothlet, 

Dos., 403-4—C. N. 945, 947.
C. N. 946—Elle sera pareillement nulle, si 

elle a été faite sous la condition d'acquitter 
d'autres dettes ou charge que celles qui exis
taient a l'époque de la donation, ou qui seraient 

I exprimées, soit dans Pacte de donation, soit 
I dans l'état qui devrait y être annexé.
I c. N. 947__V. sous Part. 758, C. C.

I Ane. dr—Ord. Don., 1731, art. 10—V. sous 
I Part. 782, C. c.
I Cono.—C. c., 730, 758, 700, 818 et s„ 824, 
I $25, 1022.
I Doct. can—4 Mlgnault, C. c., 128.

JVRISPBVDENCE CANADIENNE.

I 1. Le notaire qui, même ft la demande des
■ parties, rédigera un acte violant les dlsposl- 
I rions de cet article, sera condamné ft des dom-
■ mages exemplaires :—C. K., 1880, Dupuis vs 
I llkuUml, Itt) L. C. J., 99 ; M. L. R., 2 S. C.,
■ 1' R / MB; 1 V. L. R., C. S., 350; »
■ L X., 866 ; 9 L. X., 330.
I 2 La preuve qu'une dette était due au con- 
H testant d'une donation ne découle pas du fait
■ «le la production au dossier d’un cautionnement 
I donné au contestant :—C. B. R., 1890, Marion
■ à Pottmnsirr (leurrai, 34 L. C. J.. 32; 3f. L.
■ 6 C. B. R., 175 ; 13 L. N„ 354 ; 34 J„ 32.

to be revocable at the mere will of the 
donor are void.

This does not apply to gifts made by 
contract of marriage.

Cono—C. c., 824.
Doot. can—4 Mlgnault, C. c., 92, 112.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs cités sous Part. 782, C. c.

784. Gifts inter vivos of present pro
perty art* void if they are made subject 
to the condition of paying other debts 
or charges than those which exist at 
the time of such gifts, or than thoae to 
come, the nature and amount of which 
have been expressed and defined in the 
deed or in the statement annexed to it.

This article does not apply to gifts 
by contract of marriage.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Donner et retenir ne vaut__Qui adit
e6 ipso ac obllgat omnibus oneribus hercdltatls.

1. Le donataire d’objets déterminés, n'est 
tenu que des dettes, mises ft sa charge pair 
Pacte de donation :—1 Grenier, n. 00, 1*1.—5 
Touiller, n. 818.—4 Demante, n. 87 bis-3.—8
Duranton, n. 472—20 Demolombe, n. 451__12
Laurent, n. 399, 401—7 Aubry et Rau, 403, 
| 700.

2. Le donataire entrevifs de tous biens pré
sents est soumis, de plein droit, au paiement 
des dettes du donateur Existantes ft l’époque 
de la donation, même de celles dont 11 n'auralt 
pas été fait mention, soit dans la donation, 
soit dans l'état qui y a été annexée :—Pothier, 
Donation entrevifs, g. 3, art. 1, § 2—1 Grenier, 
n. 87, 88__2 Delvlncourt, 73, note 7.—8 Du
ranton, n. 472.—4 Taulier, 83__Marcadé, sur
Part. 1080, n. 3—3 Salntespès-Lescot, n. 781.

2a. Les enfants entre lesquels un père a 
fait le partage de tous ses biens par acte entre- 
vifs, sont tenus de plein droit du paiement des 
dettes dont les biens sont grevés :—Regnler, 
Partagea d'asccnd., n. 104—12 Bonnet, id., 
n. 473.—4 Troplong, n. 2310.

3. Le donataire est tenu des dettes ou 
charges futures qui auraient été expressément 
énumérées dans la donation ou dans Pétat an
nexé :—1 Grenier, n. 49—8 Duranton, n. 483. 
—7 Aubry et Rau, 308, | 699—20 Demolombe, 
n. 438, 439.—12 Laurent, n. 435—Coln-Dellsle, 
sur Part. 945, n. 4.
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4. En acceptant une donation avec la
charge du paiement des dettes actuelles du 
donateur, le donataire contracte un engage
ment personnel qui l'oblige même au-delà de 
l'émolument qu'il pourra recueillir:—! Gre
nier, n. D4__7 Aubry et Rau, 408, $ 706.—20
Demolombe, n. 575, 576.—Contra:—2 Tvoplong, 
n. 1217.

5. Le donataire ne peut donc se dispenser 
d'acquitter les charges imposées par l'acte de 
donation, en renonçant à la libéralité contre 
le gré du donateur 1 Grenier, n. 87— 8 Du- 
rauton, n. 17.—0 Touiller, n. 283.—7 Aubry et 
ltau, 408, | 706.—20 Demolombe, n. 575, 676. 
—Contra:—2 Troplong, n. 1217.

6. Les dispositions qui prononcent la nulli
té de toute donation entrevifs, faite sous une 
charge lndéflnle, s'appliquent d'ailleurs ù la

785. Les nullités et prohibitions 
contenues aux trois articles qui précè
dent et en l’article 778, ont leur effet 
nonobstant toutes stipulations et re
nonciations par lesquelles on a ptéten- 
du y déroger.

Cod.—1 Ricard, part. 1, n. 1000__7 N. Den.,
44

C. N. 946.—V. sous l'art. 782, C. c.
Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 130.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La réserve qui serait soumise à une con
dition Indépendante de la volonté du donateur

786. [Il n’est pas nécessaire, à moins 
d’une loi spéciale, que l’acte de dona
tion soit accompagné d’un état des 
choses mobilières données; c’est au do
nataire à faire preuve légale de l’espèce 
et quantité désignée.]

Cod.—Guyot, Don., 174.

C. N. 948.—Tout .acte de donation d’effets 
mobiliers, ne sera valable que pour les effets 
dont un état estimatif, signé du donateur et 
du donataire, ou de ceux qui acceptent pour 
lui, aura été annexé ù la minute de la dona
tion.

787. La donation entrevifs n’engage 
le donateur et ne produit d’effet qu’à 
compter de l’acceptation. Si le dona
teur n’a pas été présent à cette accepta-

donatlon faite sous la charge de payer l»s legs 
pies que le donateur aura faits ù son décès — 
3 Salnteepês-Lescot, n. 776.—Coln-Dells’.-, sUr 
l'art. 1)45, n. 5.—4 Taulier, 83.—20 Demolum- 
be, n. 443.

V. A. :—Vazellle, sur l’art. 1)45, n. 6.—s bu- 
ranton, n. 473 lia—Poujol, sur l’art. 045, n, 
2—20 Demolombe, n. 453, 464, 456, 462 et *. ; t. 
20, n. 456 ; t. 23, n. 128 et s.—Coln-Dellsl*. sur 
l'art. 1)45, n. 5,7,8,13—7 Aubry et Rm 4»3, 
409, * 706 ; t. 8v 21), note 6, g 733 ; t. 7. 4'Wl, 
| 706; 367, | 609—5 Touiller, n. 817, 81s._ 
2 Troplong. Donat., n. 1214, 1215, et t. 1. l'este, 
n. 449, 450—4 Déniante, n. 87 bls-3__12 Lau
rent, n. 390, 401 ; t. 15, n. 75 ; t. 12, n KM; • 
24, u. 520.—1 Volmet de Hanterre, run tin. <i« 
Demante, n. 243 b!a-5—1 Grenier, n. 49.-3 
Salntespès-Lescot, n. 776.

785. The causes of nullity and pro
hibitions declared in the last three pre
ceding articles and article 778, take 
effect notwithstanding all stipulations 
or renunciations by which it may be 
sought to evade them.

serait valable, nonobstant l'article 785, C. c.:- 
20 Demolombe, 447.—1 Grenier, n. 17—3 Toui
ller, n. 226.—Voln-Dellsle, art. 946, n. 5.-4 
Taulier, 80.—Marcadé, art. 040.—4 bernante, 
n. 88 b<«-2.

V. A. :—20 Demolombe, n. 460.—3 Trop loot 
n. 1222 et s—Ricard, Don., 1, n. 1014 et s—1 
Grenier, 140.—Furgole, Ord. 1731, art. 10.

786. [Unless some special law re
quires it, a deed of gift need not be ac
companied by a statement of the move
able property given ; the legal proof of 
its nature and quantity devolves upon 
the donee.]

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 131.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le droit français moderne, comme l'Oê 
donnanee des donations, 1731, art. 15, exige I 
que la" donation d'effets mobiliers soit accus-1 
pagnée d'un état estimatif. Notre Code a aboli I 
cette formalité.

787. Gifts inter vivos do not biiil 
the donor nor produce any effort until I 
after they are accepted. If the dorol 
be not present at the acceptance, thirl
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(ion, elle n’a d’effet que du jour où il 
l’a reconnue, ou de celui où elle lui a 
été signifiée.

Ced.—Ricard, Don., part. 1, n. 834-5-6.— 
Guyot, Don., 171—1 N. lien., 87.

C. V. 988—V. aoue' l’art. 791, C. c.
Ane. ir.—Ord. Donation, 1731, art. 5. — V. 

loue l'art. 793, C. c.
Coac.—C. c., 755. 776.
Doct. can__4 Mlgnault, C. c., 63.

JURIBPBCDENCE CANADIENNE.

1. Une stipulation d'un acte de donation en 
faveur d'un tiers peut être révoquée par le 
donateur, même sans le consentement du do
nataire qui n'y a pas d'intérêt, tant que le 
tiers n'en a pas signifié son acceptation : —
C. K., 1878, Grenier vs Leroux, 1 L. X., 231 ;
22 68.

2. La donation qu'un père avait prétendu 
faire d'actions dans le fonds capital d’une 
banque, par un écrit entré dans les livres de 
la banque, transportant ces actions de son 
nom personnel à son nom en üdél-commls a été 
déclarée nulle faute d'acceptation -.—Meredith, 
i UTI, Walsh vs The Union Bank, 5 Q. L. 
H., 28V.

3. L'acceptation du don d’une chose mobi
lière signifiée, du vivant du donateur, par le 
donataire au mandataire qui l’a reçue pour la 
lui remettre, change la possession de celui qui 
ne la détient plus de ce moment que comme 
mandataire du donataire, et fait la donation 
complète et Irrévocable et le donataire pro
priétaire. Après cette signification d'accepta
tion, le donataire a action contre le manda
taire pour le forcer à lui remettre la chose 
donnée C. R., 1883, Drouin vs Provencher,
9 9. L. R., 177.

I 4. Cependant lorsqu'une libéralité est faite 
1 un tiers dans l'acte de donation, le défaut 
d'acceptation par le donataire ne peut préju- 

I dicter le droit du tiers d'accepter :—C. B. R.,
I 1884, Paré & Paré, 3 D. V. A., 359.—Torrance,

I 788. [Il n’est pas nécessaire que l’ac- 
I eeptation d’une donation soit en termes 
I exprès. Elle peut s’inférer de l’acte 
I ou des circonstances. La présence du 
I donataire à l’acte et sa signature sont 
I du nombre de celles qui -peuvent la 
1 faire inférer.]
I L’acceptation se présume en un con- 
Btrat de mariage tant à l’égard des 
B époux que des enfants à naître. Dans 
■ la donation de biens meubles, elle se

take effect only from the day on which 
he acknowledges or is notified of it.

J., 1895, Charlcbola vs CahlU, 20 L. O. J., 27 ;
7 R. L., 243.

5. L’appelant avait remis aux Intimés, 
comme flducalres, la somme de |20,000, dont 
Ils s'engagèrent A payer les Intérêts & sa fem
me A titre de pension alimentaire. Comme 
aucune des parties A l'acte n'avalt accepté au 
nom des enfants, elle pouvait être valable
ment révoquée par l'appelant :—C. B. R., 1893,
B mit h k Davis, R. J. Q., 2 B. R., 109; 16 L. 
N., 121.—C. B. R., 1850, Lalondc k Martin, 6 
L. C. R., 51 ; 5 R. J. R. Q., 3.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Non potest libcraUtos nolenti adqui- 
ri—Conventio enfin est duorum in idem plact- 
tum consensus.

1. En France, sous l’art. 932 C. N., l’ac
ceptation doit être faite en termes exprès ; la 
prise de possession même n'est pas suffisante : 
—V. Pandectes françaises, vo Donation et Tes
taments, n. 3701 et s.

2. La réception par le donataire d'une 
chose mobilière de l'objet donné et la quittance 
qu’il en passe au donateur, constitue une vé
ritable acceptation de la donation 20 Demo- 
lombe, n. 123—Dalloz, Rép., vo Dispos, entrev., 
u. 14-34—20 Demolombe, n. 115 et s—4 De- 
mante, n. 72 bfs-1—12 Laurent, n. 224, 227.—
5 Touiller, n. 4.—1 Troplong, n. 57.—2 Baudry- 
Lacantlnerle, n. 354—8 Duranton, n. 13—7 
Aubry et Kau, 7, § 446.

3. La notification de l’acceptation au dona
teur n'est pas essentielle A la donation, elle 
est fournie dès le Jour de l'acceptation. Elle 
produit, à l’égard du donataire, tous ses effets 
même avant la notification, pourvu que cette 
notification soit faite en temps utile :—1 Gre
nier, n. 138 b fs—Coln-Dellele, art. 932, n. 13. 
—3 Salntespès-Lescot, n. 620.—Marcadé, art. 
932, n. 5.—2 Troplong, n. 1104.—4 Demante, n.
71 bfa-8__7 Aubry et ttau, 44, note 4, | 650.—
20 Demolombe, n. 139.

788. [The acceptance of a gift need 
not be in express terms. It may be in
ferred from the deed or from circum
stances, among which may be counted 
the presence of the donee to the deed, 
and his signature.]

This acceptance is presumed in a 
contract of marriage, as well with re
gard to the consorts as to the future 
children. In gifts of moveable proper- 

41
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présume aussi de la délivrance.

Ane. dr,—Ord. Donations, tit. 2, art. 6. — 
V. sous l'art. 701, C. c.

Doct. can.—4 Mignault, C. c., 65.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Un acte de rétrocession d'une donation 
faite ù un mineur et acceptation pour lui par 
un étranger, est une ratification suffisante de 
la donation, et les obligations contenues dans 
la dite rétrocession en faveur du donataire 
doivent être remplies :—C. It. R., 1850, Judd 
& Est y, 0 L. C. R., 12 ; 4 R. J. R. Q., 472.

2. Le donataire chargé du paiement de 
sommes d'argent A des créanciers du donateur 
qui, après la résiliation de l’acte de donation, 
demeure en possession des Immeubles A lui 
donnés, ne peut se prévaloir de cette résilia
tion Intervenue entre lui et le donateur, vu 
que cette résiliation n’a pas été suivie d'effet : 
—Smith, J., 1802, Poirier vs Lacroix, 6 L. O. 
J., 302 ; 10 R. J. R. Q., 360.

3. The parties to a marriage contract fol
lowed by marriage and the registration of 
said contract, whereby a sum is payable by

789. La donation entrevifs peut être 
acceptée : par le donataire lui-même, 
autorisé et assisté, s’il y a lieu, comme 
pour les autres contrats ; par le mineur, 
l’interdit pour prodigalité, et par celui 
auquel il a été nommé un conseil judi
ciaire, eux-mêmes, sauf le cas de resti
tution ; et par les tuteurs, curateurs et 
ascendants pour les mineurs, ainsi qu’il 
est porté au titre de la Minorité, de la 
Tutelle et de VE mancipation. Le cu
rateur à l’interdit peut également ac
cepter pour lui.

Ceux qui composent ou administrent 
les corporations peuvent aussi accepter 
pour elles.

Cod.—Ricard, Don., part. 1, n. 844-5.-2 
Bourjon, 120-1.—Guy on, Don., 171.—1 N. Den., 
89, 90.

Conc__C. c., 177, 303.
Doct. can.—4 Mignault, C. c., 71, 76.

. DOCTRINE FRANÇAISE.

1. En principe, une donation faite A plu
sieurs par le même acte ne peut être valable-

ty this presumption also results from 
the delivery.

the wife to a third party, cannot annul the 
clause by which said sum Is payable by tin? 
wife to the third party without the consent of 
the latter •.—Torrance, J., 1875, Charleboi* vs 
Cahill, 20 L. C. J.. 27; 7-R. L., 243—C. li. It., 
1884, Paré & Parc, 3 D. C. A., 359.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Aon tantum rerbis ratum haberi pone, 
8cd et lu in actu.

1. Dans la donation au profit d’un tiers, 
Insérée comme charge dans une autre donation, 
Il suffit que le tiers alt manifesté l'Intention de 
profiter du don, par exemple, en le recevant
5 Touiller, n. 215__8 Duranton, n. 417.— 1
Grenier, n. 74—7 Aubry et BRU, 66, 5 658. 
Vaaeille, art. 032, n. 5—Coln-Delisle, id., n. 
24.—Marcadé, art. 1121, n. 3.—2 Trop long, n. 
1106__4 Demante, n. 3 bIa-4.—20 Demolombv,

V. A.:—3 Salntespès-Lescot, n. 616—12 Lau
rent, n. 307, 312.—7 Aubry et Rau, 77, | <358. 
—2 Trop long, n. 1105.—1 Demante, n. 71 hls-'X 
—20 Demolombe, n. 103.

V. les auteurs sous l'art. 787, C. c.

789. Gifts inter vivos may be accept
ed by the donee himself, authorized and 
assisted if so it be, as in other eon- 
tiacts; minors, persons interdicted for 
prodigality, and those to whom an ad
viser has been judicially appointed, 
may also accept unassisted, saving their 
right to be relieved ; tutors, curator? 
and ascendants may accept in behalf 
of minors, as laid down in the title Of 
Minority, Tutorship and Emancipa• 
lion, and curators appointed to inter
dicted persons may also accept for such i 
persons.

The persons who compose a corpora
tion or administer for it may also ac
cept gifts in its behalf.

ment acceptée par l'un des donataires tant I 
pour lui que pour les autres donataires. Cm I 
derniers ne pourraient profiter de cette accep-1 
tatlon :—Dalloz, Rèp., vo Dispos, entrev., al 
1308. §

2. En cas de donation par le mari à al
femme mineure, la participation du marl dam I 
l'acte autorise la femme A accepter la donation: ■ 
—5 Touiller, n. 203.—7 Aubry et Rau, 58. I 
652.—20 Demolombe, n. 171. H
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3. La donation faite à un mineur peut être 
valablement acceptée, non seulement par les 
père et mère du mineur, mais aussi par ses 
.ascendants, et les mère et aïeule n’ont pas be
soin d'autorisation pour cela :—2 Touiller, n. 
63»; t. 5, n. 608—8 Duranton, n. 438, 442.—1 
Proudhon, n. 206.—20 Demolumbe, n. 188 et s. 
—12 Laurent, n. 240—7 Aubry et Uau, 58, | 
■052.--2 Troplong, n. 1120.—2 Delvlncourt, 00, 
n, 7.-2 De Frémlnvllle—Furgole, art. 7.— 
Dalloz, Kép., vo Dispus. entrer., n. 2485.— 
Contra:—l (irenler, n. 04.

4. Lorsque la donation est faite par le père 
ou la mère du mineur, il faut faire nommer 
un tuteur ad hoc. Il en est de même de celle 
d'un tuteur A son pupille :—12 Laurent, n. 240. 
—Merlin, Rt'p., vo Mineur, f 7, n. 4, 5.—8 Du
ranton. n. 443—1 Grenier, n. 65—Certains au
teurs reconnaissent, dans ce cas, au subrogé 
tuteur, le pouvoir d'accepter avec l'autorisa
tion du conseil de famille :—4 Demante, n. 74

pora-1 
so ac-1

790. Dans les donations entrevifs 
aux enfants nés et à naître, dans les 
cas où elles peuvent être faites, l’accep
tation par ceux qui sont nés, ou pour 
eux par une personne capable d’accep
ter, vaut pour ceux qui ne sont pas’nés, 
s’ils s’en prévalent.

Cod.—1 Ricard, part. 1, n. 870.
Ane. dr,—Ord. donations, 1731, art. 11. — 

Lorsqu'une donation aura été faite en faveur 
d.i donataire et des enfans qui en naîtront, 
ou qu'elle aura été chargée de substitution au 
profit des dits enfans. ou autres personnes nées 
<>u à naître, elle vaudra en faveur des dits en- 
fans ou autres personnes par la seule accepta
tion du dit donataire; encore qu'elle ne soit 
pas faite par contrat de mariage, et que les 
donateurs soient des collatéraux ou des étran-

Art. 12—Voulons pareillement qu’en cas 
qu'une donation faite A des enfans nés et A 
naître, ait été acceptée par ceux qui étalent 
ftëjà nés dans les termes de la donation, ou 

| par leurs tuteurs et autres dénommés dans

791. L’acceptation peut être faite 
J postérieurement à l’acte de donation ; 
I elle doit l’être cependant du vivant du 
1 donateur et pendant qu’il conserve la 

J capacité de donner.

- Cad-—Pothier, Don., 400.—Troplong, Don., n. 
11102.—Ricard, Don., part. 1, n. 702.

C. N. 932—La donation entrevifs n'engagera 
I de donateur, et ne produira aucun effet, que du

lis-4—20 Demolomble, n. 100__7 Aubry et
Rau, 57, 8 052—Vontra:—12 Laurent, n. 240.

5. Dans le cas d'un mineur émancipé, l'as
sistance du curateur A l'acceptation suffit et 
l'autorisation du conseil de famille n’est plus 
requise :—20 Demoloinlie, n. 174.—2 Troplong, 
n. 1124.—12 Laurent, n. 250—7 Aubry et Uau, 
50, * 652__Contra:—\ Bayle-Mouillard, n. 07,

0. Celui qui est pourvu d'un conseil judi
ciaire n'a pas besoin de l'assistance de ce der
nier pour accepter une donation ;—5 Touiller, 
n. 105—20 Demolombe, n. 175 bis.—12 Lau
rent, n. 252—Vazellle, art. 035, n. 2—Poujol, 
art. 035, n. 4.

V. A. :—Maleville, art. 403.—1 Grenier, n. 
01 bis.—2 Delvlncourt, 0».—2 Proudhon, 470.—
'- Troplong, n. 1126.—12 Laurent, n. 266. 7 
Aubry et Rau. 00, | 652—Rolland de Villar- 
gues, Rep., vo Accept, de don., n. 50—Poujol, 
art. 035, n. 2.

790. In gifts inter vivos in favor of 
children born and to be bom, where 
such gifts may be made, the acceptance 
by those who are born, or by a qualified 
person for them, holds good for the 
others not yet born, if they avail them
selves of it.

l'article 7, elle vaille, même A l'égard des en
fans qui naîtront dans la suite, nonobstant le 
défaut d’acceptation faite de leur part ou pour 
eux encore qu'elle ne soit point faite par con
trat de mariage, et que les donateurs soient 
des collatéraux, ou par des étrangers.

Cone.—C. c., 772, 788.
Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 400.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Hég—Qui in utero est, pro jam nato habe- 
tur, quotles de commodo ejus agitur.

1 Grenier, n. 83—20 Demolombe, n. 200.—4 
Demante, n. 74 W»-4.—Coln-Dellsle, art. 035, 
n. 11.—Marcadé, id., n. 11.—3 Zacharlæ, Massé 
et Vergé, 58, | 425, n. 0—12 Laurent, n. 240.

791. The acceptance may be subse
quent to the deed of gift ; but it must 
be made during the lifetime of the 
donor, and while he is still capable of 
giving.

Jour qu'elle aura été acceptée en termes ex
près—L'acceptation pourra être faite du vi
vant du donateur, par un acte postérieur et 
authentique, dont il restera minute ; mais alors
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la donation n'aura d'effet, il l'égard du dona
teur, que du Jour où l'acte qui constatera cette 
acceptation lui aura été notifié.

Ane. dr.—Ord. Don., 1731, art. 5.—V. sous 
l'art. 793, C. C.

Art. 6.—L'acceptation de la donation sera 
expresse, sans que les Juges puissent avoir 
aucun égard aux circonstances dont on préten
drait Induire une acceptation tacite ou présu
mée, et ce, quand même le donataire aurait été 
présent a l'acte de donation, et qu'il l'aurait 
signé, ou quand 11 serait entré en possession des 
eboses données.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L'acceptation subséquente d’une dona
tion, n'a aucun effet rétroactif :—C. K., 1871, 
Roy va Vacher, 3 R. L., 440 ; 4 R. L., 64 ; 16 
L. C. J., 43 ; 2 R. C., 107 ; 22 R. J. R. Q., 282, 
633.

2. L'acceptation d'une donation sous la 
charge Imposée au donataire de donner quel
que chose a un tiers, rend parfaite la donation 
sans l'Intervention de ce tiers qui acquiert ain
si le droit d'exiger, en son temps, l'accomplisse
ment de cette charge stipulée a son profit : — 
V. B. R., 1884, Paré & Paré, 3 Q. B. R., 359.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Bora omnia aolrit.—Quia post mor
tem, dominium inclplt diaccdcrc ab eo qui

1. Non seulement l'acceptation doit être 
faite du vivant du donateur ; mais elle serait 
Inefficace si, depuis la donation, celui-ci était

792. [Le mineur et l’interdit ne sont 
pas restituables contre l’acceptation ou 
la répudiation en leur nom par une 
personne capable d’accepter, s’il y a eu 
autorisation préalable du juge sur avis 
du conseil de famille. Accompagnée 
de ces formalités, l’acceptation a le 
même effet que si elle était faite par un 
majeur usant de ses droits.]

C. N. 942.—V. sous l'art 810, C. C.

Doct. can.—Baudoin, 2 R. L., N. B., 38__ 4
Mlgnault, C. c., 72.

DOCTRINE FRANÇAISE.

8 Duranton, n. 444 et s—Vazellle, art. 935,

793. L’acte de donation peut être 
fait sujet à l’acceptation, sans qu’au

cune personne y représente le dona-

devenu Incapable ou s'il avait révoqué expres
sément ou tacitement la donation :—5 Touiller,, 
n. 206. 214.—Vazellle, art. 232. n. 4.—Coln- 
Dellsle. art. 932, n. 6 et s.—2 Troplong. n. loin 
et s.—3 8aIntespês-Lescot, n. 618.—20 1 temo- 
lombe, n. 128 et s—7 Aubry et Rau, 64, g 653. 
—12 Laurent, n. 238.

2. La notification de l'acceptation d'une do
nation doit aussi être faite du vivant du dona
teur, elle ne peut l'être il ses héritiers :—s l»u- 
ranton, n. 420.—Vazellle, art. 932, n. 3.—Coin- 
Dellsle, id., n. 15.—Marcadé, id., n. 6.—2 Trop- 
long, n. 1009, 1102—7 Aubry et Rau, 64, j 
663.—12 Laurent, n. 238, 267.—20 Demolombe, 
n. 147 et s., 155.

3. Pour que l'acceptation par acte séparé 
rende la donation parfaite et irrévocable, il 
faut qu'elle ait lieu avant toute révocation ex
presse ou tacite du donateur :—Furgole, Don., 
quest, 0.—Coquille, c. 27.—Brodeau, sur I-ouet, 
lettre D, somm. 4, n. 4.—Pothier, Don. entrer.,
». 2, art. 1__5 Touiller, n. 206—Coln-Dellsle,
art. 932, n. 6.—2 Troplong, n. 1091.—3 Saintes- 
pês-Lescot, n. 618.—18 Demolombe. n. 19; t. 
20, n. 128, 130—12 Laurent, n. 236.

V. A. :—8 Duranton, n. 420.—20 Demolombe, 
n. 127, 140 et s.—12 Laurent, n. 238, 266.-4 
Demante, n. 78 bie-9—4 Taulier, 63—1 Gre
nier et Bayle-Mouillard, n. 58—Furgole, Ord.,. 
1731, art. 5—5 Touiller, n. 208 et s. —Coln- 
Dellsle, art. 932, n. 15 et s.—Marcadé, art. 
932, n. 6.—2 Troplong, n. 1098.—3 Salutespès- 
Lescot, n. 618.—Favard, vo Don. entrer., 8. 
2, g 1, n. 1, nomb. 1-3.—5 Touiller, 105. 198, 
202, 206, 220 et s. ; t. 6, 12, 82, 87, 412;
8, 484, 731.—2 Delvlncourt, 71, 68.

792. [Minors and interdicted per
sons cannot be relieved from the ac
ceptance or repudiation made in their 
name by a qualified person, if it have 
been previously authorized by a judge, 
upon the advice of a family council. 
With these formalities the acceptance 
is effectual as if it were made by a per
son of age, in the full exercise of his 
rights.]
n. 1—20 Demolombe, n. 178. 184.—7 Aubry et i 
Bau, 60, g 082.—12 lAurent, n. 266 et «.—1 Gre
nier, n. 83—Coln-Dellsle, art. 942, n. 5. 11.-1 
Bayle-Moulllard, n. 66 bis, n. a.—l'oujol, art. I 
942, n. 2—3 Salntespès-Lescot, n. 730.

793. Deeds of gift may be executed 
subject to acceptance, without tk 
donee being therein represented. All
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taire. L’acceptation prétendue faite 
par le notaire, ou par une autre per
sonne non autorisée, ne rend pas la do
nation nulle, mais une telle accepta
tion est sans effet et la ratification par 
le donataire ne peut valoir comme ac
ceptation qu’à compter du jour où elle 
a eu lieu.

Cod__1 Ricard, part. 1. n. 835. 866, 878—2
Bourjon, 120.—Ord. de» Don., art. B—Pothier, 
j)on.. cod. lue.—(iuyot, Accept., OU ; Don., 171. 
—Ord. 1530, art. 133.

Ane. dr.— Ord. 1339, art. 133.—Et quant à celles 
qui seront faites en l'absence des dits donataires, 
les notaires stipulant» pour eux. elles commen
ceront leur effet du lems qu’elles auront été 
acceptées par les dits donataires, en la pré
sence des donateurs et notaires. Insinuées 
comme dessus ; autrement elles seront réputées 
nul les. encore que par lettres et Instruments 
dlcelles. y eût clause de rétention d'usufruit, 
ou constitution de précaire, dont ne s'ensuivra 
aucun effet, sinon depuis que les acceptations 
ou Insinuations auront été faites comme des-

Déel., fév. 1540.—En Interprétant et modi
fiant le 133e article des Ordonnances du mois 
d'aoust 1530, voulons et ordonnons que les do
nations faites fl personnes absentes, se puissent 
accepter par les donataire», en l'absence du 
donateur; pourvu qu'icelles donations soient 
faites du vivant du donateur, et qu’icelle ac
ceptation soit faite en présence de personnes 
publiques, et témoins, ou de deux notaires, et 
que l'Instrument de la donation soit Inséré en 
la note, acte et Instrument de la dite accep-

Ord. Donation, 1731. article B.—Les dona
tions entrevifs, même celles qui seraient faites 
en faveur de l’église, ou pour causes pies, ne 
pourront engager le donateur, ni produire au
cun autre effet que du Jour qu'elles auront été 
acceptées par le donataire ou par son procu
reur général ou spécial, dont la procuration 
demeurera annexée fl la minute de la donation ; 
et en cas qu'elle eût été acceptée par une per
sonne qui aurait été déclarée se porter fort 
pour le donataire absent, la dite donation n'aura 
effet que du Jour de la ratification expresse que 
le dit donataire en aura faite par acte passé 
pardevant notaires, duquel acte II restera mi
nute. Défendons fl tous notaires et tabellions, 
d'accepter les donations, comme stipulant pour 
les donataires absents, A peine de nullité des 
dites stipulation».

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 67, 70.

794. La donation no peut être accep
tée après le décès du donataire par ses 
héritiers ou représentants.

acceptance purporting to be made by 
the notary, or other person not author
ized, does not render the gift void, but 
it is without effect, and the confirma
tion by the donee can only avail as an 
acceptance from the time at which it 
takes place.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L'acceptation subséquente d'une dona
tion n'a aucun effet rétroactif :—C. R., 1871, 
Itoy va Vacher, 3 R. L., 440; 16 L. C. J., 43; 
14 R. L , 64; 2 R. C., 107 ; 22 R. J. R. Q., 282, 
535.

2. Our laws are against the appearance, In 
a deed, of the executing notary to accept on 
behalf of an absentee, nevertheless a personal 
obligation In favor of an absent party accept
ed by the executing notary on behalf of such 
absent party, Is valid when the obligation is 
of a kind that does not essentially needs ac
ceptance.

3. The Institution of an action by such 
party Is a sufficient acceptance of such obliga
tion :—DavM»on, J., 1805, Bt-Qermui* vs Blrts 
dit Deamartcau, 1 R. de J., 570 ; R. J. Q., 10 
C. 8., IN

DOCTRINE FRANÇAISE.

RtO.—UIUem partem donattonla non vttlorS 
per tnutllrm.

1. Un tiers ne peut accepter valablement 
une donation entrevifs pour le donataire, qu'en 
vertu d'un mandat. Il ne suturait pas. comme 
dans l'ancien droit sous l'Ordon. de 1731. que 
ce tiers déclarflt se porter fort pour le dona
taire absent :—1 (irenler. n. 60—H Duranton,
n. 425__12 Laurent, n. 241—7 Aubry et Rau,
64, | 652__Contra:—5 Touiller, n. 102.— 2
Delvlncourt, 68, n. 5.

2. Mais le donataire peut ratifier l'accepta
tion de ce tiers :—Demolombe, loc. clt.—2 Trop- 
long, n. 1111.

3. Lorsque la donation est faite A deux per
sonnes dont l'une est présente et l'autre ab
sente. l'acceptation de l'une ne profite pas à 
l'autre, A moins que la donation ne soit con
jointe et faite ill Muliilum :—Itlcard, pt. 1, B. 
871, 872.—Furgole, quest. 1, Don.—Pothier, 
Int. ou tlt. 15. Coût. d'Orl., n. 30.—1 Bayle- 
Mouillard, sur <irenler. n. 56 note c.—2 Trop- 
long. n. 1004 et s.—Coln-Dellsle, art. 033, n. 
4__20 Demolombe, n. 157.

V. A. s—2o Demomolmbe, n. 158 et s.—4 De- 
mante, n. 72 bl».

794. Gifts cannot be accepted after 
the death of the donee by his heirs or 
representatives.
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Cod.—Lemaître, 372—2 Bourjon, 123.—Po
thier, Don., 457-8 et a__Rem.—La dernière eat
afin que l'héritier sache ce qu'il accepte, et eat 
corroborée d'ailleurs par la nécessité de l'enre
gistrement du vivant du donateur.

Cone.—C. c., 771.

Boot, can.—4 Mlgnault, C. c., 07.

Section III.

DE l’effet DES DONATIONS.

795. [La donation entrevifs des biens 
présents dépouille le donateur, au 
moyen de l’aoceptation, de la propriété 
de la chose donnée, et transfère çette 
propriété au donataire, comme dans la 
vente, sans qu’il soit besoin de tradi
tion.]

C. N. 938—V. sous l'art. 777, C. c.

Cono.—C. c., 777, 1472.
Doct. can.—2 Beaubien, Lois clv., 07. — 4 

Mlgnault, C. c., 133.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Une donation de meubles contenue dans 
un contrat de mariage ne requiert point de 
tradition C. B. R., 1855, White vs Atkine, 
5 L. C. R., 420.

2. Mme 8. et son frère firent ft leur père une 
donation de l'usufruit de certains immeubles.

796. La donation ne comporte par 
l’effet de la loi seule aucune obligation 
de garantie de la part du donateur qui 
n’est censé donner la chose qu’autant 
qu’elle est à lui.

Néanmoins si la cause d’éviction 
provient de la dette du donateur, ou de 
son fait, il est obligé, quoiqu’il ait agi 
de bonne foi, de rembourser le dona
taire qui a payé pour se libérer, à moins 
que celui-ci ne soit tenu du paiement 
en vertu de la donation, soit par la loi, 
soit par la convention.

Rien n’empêche que la garantie ne

DOCTRINE FRANÇAISE.

7 Aubry et Itau, 05, | 053.—20 Demolombe. 
n. 155.—12 Laurent, n. 238.—Dalloz, Rép vo
Dispo». entrer., n. 1300—5 Touiller, n. 212_
8 Duranton, 490—12 Laurent, n. 200—4 De- 
mante, n. 70 bl*-0.—2 Troplong, n. 1104 20
Demolombe, n. 140 et s.—Marcadé, art. 032, 
n. 5.

V. les auteurs sous l’art. 701, C. c.

Section III.

OF THE EFFECT OF GIFTS.

795. [Gifts inter vivos of present 
property when they are accepted, divest 
the donor of and vest the donee with 
the ownership of the thing given, as in 
sale, without any delivery being neces
sary.]

Il fut jugé qu'ils ne sont pas pour cela dé
chargés de l'obligation de payer les taxes de 
la cité :—C. B. R., 1871, Corporation de Mont
réal vs Donegani, 3 R. L., 448.

3. La résiliation, par le donataire et le do
nateur, de la donation créant une substitution 
en faveur des enfants ft naître du donataire, 
n'affecte pas la substitution ni les droits des 
appelés :—C. R., 1884, Beaulieu vs llautcant, 
10 Q. L. R , 275 ; 8 L. N., 7.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 777, C. c.

796. Gifts do not by the mere effect 
of law give rise to any obligation of 
warranty on the part of the donor, who 
is deemed to give the thing only in so 
far as it belongs to him.

Nevertheless if the cause of eviction 
arise from the indebtedness or the act 
of the donor, he is obliged, though he 
have acted in good faith, to reimburse 
the donee who has paid to free himself; 
unless the latter be bound to make such 
payment in virtue of the deed of gift, 
cither by law or by agreement.

Warranty to a greater or less extent
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noit stipulée avec plus ou moins d’éten
due dans une donation comme dans 
tout autre contrat.

Ced.—2 Bourjon, 106, 137.—Ane. Den., vo 
Uarantir, n. 17 —Pothier, Don., 480-0.—7 N. 
Den.. 22—1 Met. du Mu-, 192.

Cone—C. c., 1500, 1510, 1078.

797. Le donataire universel entrevifs 
des biens présents est tenu personnelle
ment de la 'totalité des dettes que le 
donateur devait lors de la donation.

Le donataire entrevifs de ces biens 
à titre universel est tenu personnelle
ment des mêmes dettes en proportion 
rie ce qu’il reçoit.

Cad—Parle, 334—1 Ricard, part. 1, n. 1514, 
IM, Potfetor, , 4K7-M-S1.—2 Bourjon, 137. 
—7 N. Den., 11, 12, 13.—Troplong, Don., 2416 
ta Une.

C. N. 946—V. sous l'art. 784, C. c.
Ane. dr__Coût, de P., art. 334.—Et quand

lli succèdent le» une aux meubles, acquêts et 
conquête, les autres aux propres ; ou qu'lie eont 
donataire» ou légataire» universels, Ils sont 
tenus entr'eux contribuer au payement des 
dettes, chacun pour telle part et portion qu'ils 
en amendent. En quoi ne sont compris les 
slnés en ligne directe, lesquels ne sont tenus 
des dettes personnelles en plus que les autres 
cohéritiers, pour le regard de leur dite al- 
neue. (a.)

Osao—C. c., 780, 825.

Doct. can__4 Mlgnault, C. c., 139, 141.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. A universal donee Is liable for debts In
curred by the donor before the gift, but con-

798. Cependant le donataire à quel
que titre que ce soit, si les choses don
nées sont suffisamment désignées en 
détail par la donation, ou s’il a fait in
ventaire, peut se libérer des dettes du 
donateur en rendant compte et en 
abandonnant la totalité de ce qu’il a

I nçu.
I S’il est poursuivi hypothécairement 
I vilement, il peut, comme tout autre

ai Ln dernière partie de cet article : ven quoi, < 
I reconnu dam notre province.

may be stipulated in gifts, as in any 
other contract.

Doct. can—4 Mlgnault, C. c., 135.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 777, C. c.

797. A universal donee inter vivos of 
present property is personally liable 
for all the debts due by the donor at 
the time of the gift.

A donee by general title inter vivos 
of such property is personally liable for 
such debts in proportion to what he re
ceives.

tlngent upon an event to happen subsequently 
to It :—O. R., .HHS, Oouptl vs Lctellier, 15 Q. 
L. R., 120; 12 L. N„ 245.

2. Le donataire universel, étant tenu des 
dettes du donateur, ne peut évincer l'acqué
reur antérieur A titre onéreux d'un des Im
meubles donnés, malgré que la vente n'alt pas 
été enregistrée, tandis que la donation l'a été, 
car alors II a succédé à l'obligation de garan
tie du vendeur :—O. R., 1901, Barbe va Barbe, 
R. J. Q., 20 C. B., 119.

3. L'acte par lequel une pereonne formant 
une société y met un fonds de commerce qui 
constitue tous les biens qu'elle a. n'est pas un 
acte A titre universel—Vue cession, même A 
titre universel, n'oblige le cessionnaire au paie
ment des dettes du cédant que si la cession est 
faite à titre donation, et non si elle est faite 
A titre onéreux :—C. R., 1903. Walker va La- 
muurtux, R. J. Q., 21 C. 8., 492.

DOCTRINE FBANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 784, C. c.

T98. Nevertheless the donee, by 
whatsoever title, may, if the things 
given be sufficiently particularized in 
the gift, or if he have made an inven
tor)’, free himself from the debts of the 
donor by rendering an account and 
giving up all that he has received.

If he be sued hypothecarily only, he 
may, like anv other possessor, free him-

s.” n'a plus d’application, le droit d’aînesse n'étant pas
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possesseur, se libérer en abandonnant 
l’immeuble hypothéqué, sans préjudice 
aux droits du donateur envers qui il 
peut être obligé au paiement.

Cod.—Pothier, Don., 486.-2 Bourjon, 137-8. 
—Rem—Mal» le» créancier» antérieur» à la 
donation peuvent la faire révoquer »1 le dona
teur était auparavant ou était par cette dona
tion devenu Insolvable.

Cône—C. c., 677.
Soot, can—4 Mlgnault, C. c., 142.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La loi est muette sur la forme de l'aban
don. L'usage suivi a Paris le fait résulter 
d’une déclaration au greffe Carré et Chau
veau. Q. 2527 êcptlcR.—Rolland de Vlllargues, 
vo Abandon par hérit. bénéf., n. 21.—3 De- 
mante, n. 124 W«-3.—D'après une autre opi
nion, l'héritier ou le donataire doit faire signi
fier aux parties Intéressées un avis de son 
abandon :—Fouquet, Encycl. du droit, vo Bé
néf. d’in vent., n. 71__Chabot, art. 802, n. 7.

799. Le donataire entrevifs à titre 
particulier n’est pas astreint personnel
lement aux dettes du donateur. Il 
peut, dans le cas de poursuite hypothé
caire, abandonner l’immeuble affecté 
comme tout autre acquéreur.

Cod.—Pothier, Don., 487__2 Bourjon, 137-8.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 141.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. I.a donation limitée ft des choses dési
gnées particulièrement est une donation A titre 
particulier. Le donataire ft titre particulier 
n’est pas tenu personneMement aux dettes du

800. L’obligation de payer les det
tes du donateur peut être modifiée en 
plus ou en moins par l’acte de dona
tion, pourvu qu’il ne contrevienne pas 
aux prohibitions de la loi quant aux 
dettes futures et incertaines.

L’action du créancier en ce cas, 
contre le donataire personnellement 
au-delà de ce qui e^t fixé par la loi, 
se règle d’après ce qui est établi au 
sujet de la délégation et de Vindication

self by abandoning the immoveable hy
pothecated, without prejudice to the 
rights of the donor, towards whom he 
may be bound to make the payment.

—10 Laurent, n. 106—6 Aubry et Itau, 44»,
1 618.

2. L'abandon dolt être accompagné o'un 
compte embrassant toute la durée de la ges 
tion du donataire ou de l’héritier 15 U?mo- 
lombe, n. 220—6 Aubry et Rau, 447, { ni s.

3. Lorsqu'il y a plusieurs donataires ou héri
tiers, la faculté d'abandon est individuelle et 
peut être exercée par chacun d’eux séparément : 
—2 Delvlnqourt, 32, n. 4.-7 Duranton, n. 45.
'—15 Demolombe, n. 210—6 Auliry et Rau, 
447, | 618.—2 Bnudry-Lacantlnerle, n. 202— 
10 Laurent, n. 103.

V. A. :—15 Demolombe, n. 211, 215 et s_2
Baudry-Lacantlnerle, n. 202.—Tambour, 38i._
2 Za char la*, Massé et Vergé, 344, | 3*6. _ 10
Laurent, n. 104—Chabot, art. 802__7 Duran
ton, n. 42.

V. les auteurs sous l'art. 676, C. c.

799. A donee by particular title in
ter vivos is not personally liable for the 
debts of the donor. In case of an hy
pothecary action he may abandon the 
immoveable charged, like any other 
purchaser.

donateur .—Mondelet, J., 1870, Paquln vs Broil- 
ley, 14 L. C. J., 208; 20 R. J. R. Q.. 132, 529.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1 Grenier, n. 00 et s.—6 Touiller, n. 818.-* 
Duranton, n. 472—4 Demante, n. 87 hk-H.—W 
Demolombe, n. 451—12 Laurent, n. 399, 401. 
—7 Aubry et Rau, 403. | 706.

V. les auteurs sous 1’art. 708, C. c.

800. The obligation 'to pay the debte 
of the donor may lie extended or li
mited by the deed of gift, subject to 
the legal prohibitions concerning fu
ture and uncertain debts.

The right of the creditor in such 
case against the donee personally, 
beycnd that which results from the 
law, is governed by the rules set forth 
as to delegation and indication in mat-
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de paiement au titre Des Obligations.

Ced__1 Ricard, part. 1, n. 1028—7 Nouv.
Den.. 12.

Cone.—C. c., 784, 1173 et a.

Doct. ean.—4 Mlgnault, C. c., 144. 

jmiavavDBNCB canadienne.

1. The partie» to a marriage contract fol
lowed by marriage and the reglatratlon of Bald 
contract, whereby a sum la payable to a third 
party, cannot annul the clause by which aald 
jum I» payable to the third party, without the 
consent of the last -.—Torrance, J., 1875, Char- 
itbois vs Cahill, 20 L. C. J., 27 ; 7 R. L., 243.

801. L’exception de choses particu
lières, quels qu’en soient le nombre et 
la valeur, dans une donation univer
selle ou à titre universel, ne dispense 
pas le dona'taire du paiement des 
dettes.

Cod 7 N. Den., 11—Rem.—C'i au dona
taire à voir l'avantage qu'il lui lalaaé.

802. Les créanciers du donateur ont 
■droit à la séparation de son ]>atrimoine 
d’avec celui du donataire, dans les cas 
où odui-ci est tenu de la dette, suivant 
les règles sur la séparation de patri
moines en ma'tière de successions, ex
posées au titre précédent.

Rem.—On a dit ft l'encontre que le donataire 
peut toujours »e libérer en rapportant, mala 

n’est pa» l'Intérêt du débiteur qu'a pour 
objet la séparation de» patrimoines ; et en ou
tre le rapport de» bien» donné» n’est que facul
tatif. L'on dit aussi que le créancier peut re
courir A la révocation au moyen de l'action 
paullenne ; mal» pourquoi l'obliger A contes
ter la donation même, lorsqu’il peut exercer un 

I recours plu» simple sur les biens en poursul- 
rint pour la dette? Et est-ce bien le raa pro
pre de l'action paullenne. que celui oft l'obllga- 

I tlon de payer la dette est Inhérente? Cette

I 803. Si au temps de la donation et 
I distraction faite des chose# données 
I le donateur n’était pas solvable, les 
I créanciers antérieurs, hypothécaires ou

tors of payment in the title Of Obli
gations.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtf).—Qulnquc est rerum suarum moderator 
et arbiter.

1. lorsque le donateur a annexé A l'acte 
de donation, un état de se» dettes, le dona
taire nt tenu de les payer, mais 11 ne doit 
acquitter que celles-IA :—20 Demolombe, n. 457. 
—1 «Irenler, n. 87—Coln-Dellsle, art. 045, n.
0.—0 Aubry et Rau, 00.

V. A. Dalloz, Rfp., vo Dispos, entrer., n.
1718 ; vo Riens, a. <18.-12 Laurent, n. 402----7
Aubry et Rau, 400, f 700.—20 Demolombe, n. 
4S4, 4M—12 I.eurent, n. 402.

801. The exception of particular 
things, whatever may lie their number 
or value, in a universal gift or a gift 
bv general title, doe1# not exonerate 
the donee from payment of the debts.

0. N. «46__V. sous l'art. 782, C. c.

Doct. can.—4 Mlgnault. C. c., 139.

802. The creditors of the donor 
have a right to demand the se|>aration 
of his property from that of the donee, 
whenever 'the latter is liable for the 
debt, according to the rules laid down 
in the preceding title as to such sepa
rations in matters of succession.
action n'est-elle pas plutôt destinée A protéger 
le créancier contre la donation A titre particu
lier? Dans tous les cas, si cette dernière ma
nière de voir n'étalt pas correcte, qui empêche
rait l'accessoire de l'action pour la détte d'y 
rester attachée quand le recours optatif ft l'ac
tion révocatolre n'est pas exercé?

Gone__C. c., 743 et »., 879, 880, 1990, 2106.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 146.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 743 et s.

803. If at the time of the gift, and 
deduction being made of the things 
given, the donor were insolvent, the 
previous creditors, whether their
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non, peuvent la faire révoquer quand 
même l'insolvabilité n’aurait pas été 
connue du donataire.

Dans le cas de faillite, les dona
tions faites j>ar le failli dans les trois 
mois qui précèdent la cession ou le 
bref de saisie en liquidation forcée 
sont annulables comme présumées 
faites en fraude.

Cod.—1 Ricard, part. 1, n. 740 et a.—Code 
civil B. C., arts 1032 et a.

Cono.—C. c., 1032 et a.
Boot, can.—4 Mlgnault, C. c., 140.

JvniarnuDKNCB canadienne.

1. In order to obtain the revocation of a 
gift inter vivo», It la Incumbent on thy plaln-

Seciion IV.

DK I/EN REG18TREMENT QUANT AUX DO
NATIONS ENTRE VIFS EN PARTICULIER.

804. L’emnegistroment des donations 
entrevifs aux bureaux établis pour 
l'enregistrement des droits réels, rem
place l'insinuation aux greffes des tri
bunaux, qui est abolie.

Les donations d'immeubles doivent 
être enregistrées au bureau de leur si
tuation; celles des choses mobilières 
doivent l’être au bureau du domicile 
du donateur, à l'époque de la donation.

Ood.—Ord. 1539. art. 132— Ord. 15«fl, (Mou
lins). art. 58.—Ont. tle» Don., art. 23.—8. R. 
B. C., c. 37, as. 28, 29.

O. N. 939.—Lorsqu'il y aura donation de 
biens susceptibles d'hypothèques, la transcrip
tion des actes contenant la donation et l'accep
tation, ainsi que la notification de l'accepta
tion qui aurait eu lieu par acte séparé, devra 
ttre faite aux bureaux des hypothèques dans 
l'arrondissement desquels les biens sont située.

Ano. dr.—Ord., V. C., 1530. art. 132.—Noua 
voulons que toutes donations qui seront faites

claims are hypothecary or ndt, may 
obtain the revocation of the gift, wen 
though the donee were ignorant of 
the insolvency.

In the case of insolvent traders, 
giftis made by 'them within three 
months previous to the assignment, nr 
the writ of attachment in compulsory 
liquidation, are voidable, as presumed 
to be fraudulent.

tiffs to prove the Insolvency or déconfiture of 
the donor at the time of the donation «. c.. 
1883, Trcarry & Liggett, 28 L. C. J., 181 ; 8 
L. Ar„ 5; 20 If. L., 131. 3 D. C. A., 247 ; Q 
tiupr. C. It., 441.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous les arts 993, 1032 et g. 
C. c.

Section IV.

OF REGISTRATION AS REGARDS GIFTS 

INTER VIVOS IN PARTICULAR.

804. Registration of gifts inter 
vivos in the offices established for the 
registration of real rights, takts the 
place of the inscription in the of rices 
of the courts, which is abolished.

Gifts of immoveables must be re
gistered in the office of the division in 
which they are situate; gifts of move- 
able property, in the office of 'the 
division where the donor resided at 
the time of the gift.

cl-après, par et entre nos sujets, soient Insi
nué» et enregistrés en nos cours et Juridictions 
ordinaires des parties et des choses données, 
autrement seront réputées milles, et ne corn- , 
menceront IV avoir leur effet du Jour de la dite 
Insinuation et ce quant aux donations faites 
en la présence des donataires et par eux ac
ceptées.

Ord. de Moulina, 1560, art. 58.—Et pour I 
oster il l'avenir toutes occasions de fraudes et I 
de doutes qui pourraient être venus entre not I 
sujets pour l'Insinuation des donations qui I 
seront cl-après faites, avons ordonné que d> I
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rénsvant toutes donations faites entrevifs, 
mutuelles, réciproques, onéreuses, en faveur 
de mariages et autres, de quelque forme et qua
lité qu elles soient faites entrevifs, comme dit 
eet, seront Insinuée* A greffes de nos sièges or
dinaires de l'assiette des choses données, et de 
la demeurance des parties dans quatre mois, à 
compter du Jour et datte d'icelles donations, 
pour le regard des biens et personnes, et dans 
•li mois, pour ceux qui seront hors de notre 
Koyaunif. Autrement et à faute de la dite 
Insinuation seront et demeureront les dites do
nations nulles et de nul effet et valeur, tant en 
faveur du créancier que de l'héritier du don
nant. Kt si dedans le dit temps le dit don
nant ou donataire décédait, pourra néanmoins 
la dite Insinuation estre faite dans le dit 
temps. A compter du jour du dit contrat comme 
dcMus. sans que cette présente Ordonnance 
fasse aucun préjudice aux donations cl-devant 
faites, et droits acquis A nos sujets A cause 
d'icelles, ni aux Instances mues et A mouvoir 
pour ce regard.

Ord. Don., 1731, art. 23—Dans tous les cas 
où l'Insinuation est nécessaire A peine de nul
lité, les donations d'immeuble» réels, ou de 
ceux qui, sans être réels, ont une assiette se
lon les lois, coutumes et usages des lieux, et 
ne suivent pas la personne du donateur, se
ront Insinuées sous la dite peine de nullité, 
aux greffes des balllages et sénéchaussées, 
royales, ou autre siège royal ressortissant, 
nuement en nos cours, tant du domicile du 
donateur, que du lieu dans lequel les biens 
donnés sont situés et ont leur assiette; et A 
l'égard de donations de choses (nobiliaires, 
même des Immoblllalres qui n'ont point d'as- 

I alette, et suivent la personne, l'Insinuation s'en 
fera seulement au greffe du bal liage ou séné
chaussée royale, ou autre siège royal ressortis
sant, nuement en nos cours, du domicile du 

I donateur. Défendons de faire aucunes Insinua
tions dans d'autres Juridictions royales ; ou 
I dans les Justices seigneuriales, même dans celle 
Ides pairies: et au cas que le donateur y ait 
I son domicile, ou que les biens donnés y soient 
I tltuéa, l'Insinuation sera faite au greffe du 
I siège qui a la connaissance des cas royaux 
I dans le lieu du dit domicile ou de la situation 
I des biens donnés, le tout A peine de nullité.
I frf lu.—Les donations faites dans le» con- 
I trats de mariage en ligne directe, ne seront pas 
I sujette» A la formalité de l'Insinuation.
I .frf. 20.—Toutes les mitres donations, même
■ les donations rémunératolrea ou mutuelles,
■ quand même elles seraient entièrement égales, 
lou celles qui seraient faites A la charge de
■ services et de fondations, seront Insinuées sul- 
Irant le* dispositions des ordonnances, A peine 
Ifc nullité.

I 805. Les effete de l’enregistrement 
W1* donations entrevifs t't du défaut 
■dt‘ cet enregistrement, quant aux im-

651

Gone.—C. c., 772, 701. 800, 817, 818, 824„ 
038 et s.. 041. 2010. 2002.

Doct. can.—2 Beaubien, Lois civ., 03.—Auger, 
l*rif.| IIS. 4 Mlgnault, (’. c.. 140, 150.

JVHieritvuKNce canadienne.

1. D'après le statut 14-15 V., c. 03, art. 4, 
l'enregistrement d'une donation a le même ef
fet que son Insinuation d'après la loi ancienne, 
même quant aux donations enregistrées avant 
la passation du alatut, mala qui n'avalent pas 
été Insinuées. Ainsi on ne pouvait se préva
loir du défaut d'insinuation d'une donation 
faite en 1842, par contrat de mariage qui 
avait été dûment enregistré :—W'urtrlr. J., 
1800, foré vs Allen, AI. L. R., 7 V. S., 107.—
C. H.. Pelletier k Lapalme, R. ,/. 12 O. 8.,
07, 100; 14 L. S., 147; 35 L. C. J., 210.

V. les décisions sou» l'art. 800.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfy.—Donatio inter vtron non innlnuata, po
tent re cocar I <•* nolâ penltentia.

1. L'enregistrement de la donation entre
vifs est une formalité nécessaire pour que le 
donataire puisse être Investi de la propriété de 
la chose donnée A l'égard des tiers Dallos, 
Rép., vo Dlapon. entrer., n. 1550.—Merlin, Rép.+ 
vo Donation, s. 0, | 3 ; vo Traiwcriptiont, | 3,
n. 5__2 «renier, Il y pot h., n. 107.—8 Duranton,
n. 502.—3 Trop long, n. 004.—7 Aubry et Rau, 
382 et s., | 704—2 Uaudry-Lacantlnerle, n.
480__Contra:—5 Touiller, n. 237 et ■—Va-
sellle, art. 041, n. 1.—20 Demolombe, n. 242 
et a.

2. L’enregistrement de la donation peut 
être faite même après la mort du donateur :— 
2 Troplong, n. 1157.—2 «renier, n. 105.—20 De
molombe, n. 285 et a—7 Aubry et ltau, 385,
| 704.

3. Ou après sa faillite :—20 Demolombe, n.
808__7 Aubry et ltau, 302, | 704, n. 33.-3
Massé et Vergé. 210. f 480.

4. L'enregistrement d'une donation est né
cessaire pour en assurer l'effet contre les tiers, 
même contre ceux qui n'ont acquis leurs droits 
que postérieurement A la donation:—2 Delvln- 
court, 72, n, fl.—20 Demolombe, n. 302. 313.— 
2 Baudry-Lacantlnerle, n. 483.—8 Duranton, n. 
513 et a.—7 Aubry et Rau, 301, I 704—Coin-
D, ‘lisle, art. 041, n. 7.

V. A. s—20 Demolombe. n. 240—3 Aubry et 
Rau. 125, | 250—2 Troplong, n. 1101.—3 Saln- 
tespèa-Lescot. n. 723—8 Duranton, n. 505 ; t. 
0. n. 088-Ho—1 Flandln, n. 080 et a—Favard, 
vo Don. rntrer., s. 1, f 2, n. 1 A 4 ; vo Etabli«- 
NMMl pwèüa, II. II. Touiller. HT, MO, 244» 
240—2 Delvlncourt, 75__1 «renier, n. 103.

805 The effect of the registration 
of gifts inter tint and of the neglect 
of such registration, is regulated, as
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meubles et aux droits réels, sont réglés 
par les lois générales sur l’enregistre
ment des droits réels.

En outre l’enregistrement des dona
tions est requis particulièrement dans 
l'intérêt des héritiers et légataires du 
donateur, de ses créanciers et de tous 
autres intéressés, d’après les règles qui 
vont suivre.

Cod.—Urü. des Don., art. 27.—S. R. B. C., c. 
37, a. 1.

Ane. dr.—Ord. Don., 1731, art. 27.—Le dé
faut d'insinuation des donations qui y sont 
sujettes, ù peine de nullité, pourra être oppo
sé, tant par les tiers-acquéreurs et créanciers 
du donateur, que par ses héritiers, donataires 
postérieurs, ou légataires, et généralement par 
fous ceux qui auront Intérêt, autres néanmoins 
que le donateur; et la disposition du présent 
article aura lieu, encore que le ddnateur se 
fût chargé expressément de faire Insinuer la 
donation, il peine de tous dépens, dommages et 
Intérêts ; laquelle clause sera regardée comme 
nulle et de nul effet.

Doct. can.—Bélanger, 3 K. L., A7. S., 198 ; 
idem, 4 R. L., A". 8., 24.—4 Mignault, C. c., 
167.

806. Toutes donations entrevifs, 
mobilières ou immobilières, même 
celles rénmnératoires, doivent être 
enregistrées, sauf les exceptions con
tenues aux deux articles qui suivent. 
Le donateur personnellement non plus 
que le donataire ou ses héritiers, ne 
sont pas recevables à invoquer le dé
faut d’enregistrement; ce défaut peut 
être invoqué par ceux qui y ont droit 
en vertu des lois générales d’enregis
trement, par l’héritier du donateur, par 
ses légataires universels ou jxarticu- 
licrs, par scs créanciers quoique non 
hypothécaires et même postérieurs et 
par tous autres qui ont un intérêt à ce 
que la donation soit nulle.

Cod.—Ord. Moulins, art. 08.—1 Ricard, part. 
1, n. 1231 et h.—Ord. des Don., arta. 20, 27.— 
2 Bourjon, 128__Guyot, Don., 187.

C. N. 941.—Le défaut de transcription pour
ra être opposé par toutes personnes ayant In

to immoveables and real rights, bv 
the general laws concerning the régis- 
tration of such rights.

Beyond this the registration of gifts 
is required particularly in the interest 
of the heirs and the legatees of the 
donor, his creditors and all others in- 
terested, according to the following 
rules.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V'. les décisions sous l'art. 806, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'enregistrement d’une donation est une 
formalité nécessaire, non pas seulement comme 
moyen de parvenir ù la purge des hypothèque! 
dont les biens donnés se trouveraient grevé*, 
mais encore pour que le donataire soit Invesil 
de la propriété ù l'égard des tiers Merlin, 
Rép., vo Don., s. 6, | 3 ; vo Tramer., | 3, n. 5. 
—2 Grenier, vo Hyp., n. 167—8 Duranton, n. 
602.—1 Proudhon, Usufr., n. 61.—3 Troplong, 
Byp., n. 904.—Poujol, art. 941. n. 3—Marcadé, 
art. 939, n. 3—7 Aubry et Rau, 382, 388, f 
704—2 De Frémlnvllle, n. 008—2 Uaudrj !.»• 
cantlnerle, n. 480—Contra:—5 Touiller, n. 
237 et a—Vazellle, art. 941, n. 1.—21) Demo- 
lombe, n. 242, 888.

806. All gifts infer vivos, of move
able or immoveable property, even 
those which are reniuneratorv, must 
be registered ; save the exceptions con
tained in the two following article?, 
The donor himself cannot set up the 
want of registration, neither can the I 
donee or his heirs; but it may l>e set I 
up by any person entitled to do so un-1 
der the general registry laws, by the I 
heir of the donor, by his universal or I 
his particular legatees, by his eredi-l 
tors, even though they he posteriori 
and not hypothecary, and by all other I 
persons interested in having the gift I 
declared void. 1

térêt, excepté toutefois celles qui sont chargeai 
de faire faire la transcription, ou ’.eurs ayam 1 
cause, et le donateur. a

Âne. dr.—Ord. Don., 1731. nrt. ‘JO.-Toatal 
les autres donations, même les donatloni rtl
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munératolres ou mutuelles, quand même elles 
«raient entièrement égales, ou celles qui se
raient faites à la charge de services et de fon
dations seront insinuées suivant la disposition 
des ordonnances & peine de nullité.

Art. HO.—Lorsque l’Insinuation aura été faite 
dans les délais portés par les ordonnances, 
même après le décès du donateur ou du dona
taire, la donation aura son effet du Jour de sa 
date, A l'égard de toutes sortes de personnes ; 
pourra néanmoins être Insinuée après les dits 
délais, même après le décès du donataire, pour
vu que le donateur soit encore vivant, mais 
file n'aura effet en ce cas que du Jour de VIn
sinuation.

Art. 27.—Le défaut d'insinuation des dona
tions qui y sont sujettes, il peine de nullité, 
pourra être opposé, tant par les tiers-acqué
reurs et créanciers du donateur que par ses 
héritiers, donataires postérieurs, ou légataires, 
et généralement par tous ceux qui auront In
térêt, autres néanmoins que le donateur ; et la 
disposition du présent article aura lieu, encore 
que le donateur se fût chargé expressément de 
faire insinuer la donation, il peine de tous dé
pens, dommages et Intérêts ; laquelle clause 
sera regardée comme nulle et de nul effet.

Urd. Moulina, 1500, art. 68, V. sous l’art. 804,
C. c.

Conc.—C. c., 772, 777, 701, 810, 030 et s., 
MO, 042, 043, 2008, 2113.

Doct. can.—Bélanger, 3 R. L., N. S., 108. ; 
Idem, 4 H. L., JV. H., 241.—4 Mlgnault, C. c., 
151, 163.—Hoy, 1 Reo. du not., 321.

JURISPRUDENCE CANADIENNE

Index alphabétique 
Nos

Contrat de mariage Fraude........ .........14,16,17
5. 9,10, 11, 18 Héritiers....................11.18

Créanciers 2 12,13 et s- ! Hypothèque.............. • 3
Défaut d'enregietre- Mari   .......... 11.16

15,18 | Nécessité do l’enregis
t renient, .............1» 7, 8

Obligations naturelles 4
Possession ............13,16
Rente viagère
Saisie...........................  16
Tiers......................... 6,12

Donations d'immeu
bles ........... 3,12

Donations de meubles
5. 12,13 et s. 

Donations onéreuses.1,4,7
Douaire ...................  9
Effet rétroactif, .......  15

L l'n acte de donation entrevifs, dont les 
obligations en égalent au moins les avantages, 
n'a pas besoin d'être insinué ni enregistré pour 
être valable. Le donataire ne peut se préva
loir du défaut d'insinuation ou d'enregistre
ment —Rmith, J., 18412, Poirier vs Lacroix, « 
L. C. J., 302 ; 10 R. J. R. Q.. 869—Uodglcy.J., 
1186, lOirlion vs Duchêne, 3 L. C. J., 183.— 
Smith, J., 1863, Leroux vs Crevicr, 7 L. O. J. 
m.

2. Le créancier Inscrit postérieurement 
une donation entrevifs non enregistrée doit 
être payé au préjudice du donataire:—C. R., 
1871, Roy vs Vacher, 16 L. O. J., 43 ; 3 R. L., 
44»; 4 K. L , 64 ; 2 R. O., 107 ; 22 R. J. R. Q 
282

3. Duns le cas d'une donation d Immeuble

non enregistrée, faite avant la mise en force 
du Code, il la charge d’une rente viagère, le 
donateur ne peut prétendre avoir acquis sur 
l'Immeuble une hypothèque pour sa rente, par 
l'enregistrement d'un acte de donation subsé
quent, par lequel le donataire aurait cédé le 
même Immeuble à un tiers, il la charge de payer 
au premier donateur la rente stipulée dans le 
premier acte de donation, si la rente n'est pas. 
détaillée dans le second acte de donation : — 
Chaynon, J., 1875, Arpln vs Laniuureux, 7 U.
L. 108.

4. L'obligation naturelle et la simple obli
gation morale suffisent pour faire de la dona
tion un contrat onéreux qui n'est pas pour sa 
validité soumis aux formes requises par le 
contrat entrevifs :—C. R., 1883, Drouin & Pro- 
vcnoher, 0 Q. L. R., 177.

0. La donation de biens mobiliers faite en 
un contrat de mariage par le mari A sa femme 
est valable entre les parties sans la formalité 
de l'enregistrement.

6. La dite donation ne peut être affectée que 
par les droits acquis par des tiers au moment 
où telle donation est faite et enregistrée : — 
O. R., 1886, Morin vs Lunyloix, 80 L. C. «/v 
272 ; 15 R. L., 44)2 ; 17 R. L., OUI.

7. Une donation de biens, faites sous des 
charges estimées A la moitié de la valeur des 
biens donnés, est nulle faute d'enregistrement : 
pour échapper A cette formalité, 11 faut que les 
charges soient tellement onéreuses que le con
trat équlvallle A une vente :—De Lorlmier, J.,. 
18UU, Leclaire vs Landry, 10 R. L„ 342.

8. La nullité qui résulte, sous l'art. 800, 
du défaut d'enregistrement, ne s'applique 
qu'aux donations gratuites :—C. U. R., 1806, 
Lacoste & Wilson, 20 R. L., 285; M. L. R., 
6 V. U. R., 310; 20 Hupr. C. R., 218; 14 L. N., 
103; 15 L. N., 104.

0. Une donation, quoique stipulée au con
trat de mariage “pour remplacer ou tenir Heu 
de tout douaire,’’ doit être enregistrée pour 
valoir A l'encontre des créanciers du mari :— 
Ouimet. J., 1884. 06MMrM vs Proulx 4 MUo* 
deau, 1 R. de J., 58, 507 ; 7 R. J. Q., 2 V. R„. 
274.

10. Les héritiers du donateur tenu, par une 
disposition de la loi, A effectuer l'enregistre
ment d'une donation par lui faite, ne peuvent 
opposer au donataire le défaut d'enregistrement 
de la donation. Ainsi, le mari donateur, étant 
tenu de faire enregistrer le contrat de mariage 
avec sa femme portant donation A cette der
nière, ses héritiers ne peuvent se prévaloir du 
fait que le contrat de mariage n'a pas été en
registré.

11. Les héritiers du mari sont garants en
vers la femme des conséquences du défaut 
d'enregistrement :—V. R., conf., 1897, Pelletier 
vs Lapalme, R. J. Q., 12 C. R., 97.

12. L'enregistrement des donations est exi
gé non seulement pour les Immeubles, mais 
aussi pour les meubles, et non seulement vls- 
A-vls des tiers acquéreurs, mais encore vls-A-
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vis des créanciers même cblrograpbalres et 
postérieurs du donateur.

13. Une donation ne peut être opposée par 
le donataire aux créanciers cblrograpbalres du 
donateur postérieurs ft la donation, mais anté
rieurs ft son enregistrement, même dans le cas 
de donation mobilière, si le donataire n'a pas 
eu, dans ce dernier cas, tradition réelle et pos
session publique.

14. Le défaut d'enregistrement d’une dona
tion, même mobilière, tant qu’il existe, fait 
présumer la fraude et la simulation.

15. L’enregistrement tardif d’une donation 
n'a pas d'effet rétroactif c*est-ft-dlre que la 
•donation ne pourra valoir qu’il l’encontre des 
créanciers, etc., subséquents il cet enregistre

nt. En admettant que l’opposant aurait eu
la possession lors de la saisie, 11 ne l’avait pas 
avant l’enregistrement de la donation, et alors 
cette possession faisait partie d’un concert 
frauduleux entre l'opposant et le défendeur au 
•détriment du demandeur ; le demandeur a pu 
saisir ces biens comme appartenant au défen
deur, sans égard il cette possession frauduleuse 
•de l’opposant, et sans recourir au préalable il 
l'action paullenne.

17. Il n’était pas nécessaire au demandeur, 
pour contester cette opposition et Invoquer la 
fraude et la nullité de la donation vls-il-vls lui, 
de mettre d’autres parties en cause :—Cimon, 
J., 1808, Bouchard va Beaulieu, R. J. Q., 14 
C. S., 483.

18. Les légataires universels du mari et 
donateur ne peuvent, pas plus que leurs au
teurs, se prévaloir du défaut d’enregistrement 
■d'un contrat de mariage portant donation 
d’une somme de $500 en faveur de la future 
épouse:—Choquette, J., 1901, klkairg va O'Mea
ra <(• Fitzpatrick et al., 7 R. de J., 112.

V. les décisions sous l’art. 800, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Plerumque emptoris cadem causa esse 
débet, circa petendum et defendendum, qua- fuit 
■nuctorls.

1. Les légataires, même il titre particulier, 
ne peuvent pas apposer le défaut d’enregistre
ment en matière de donation ; les créanciers et 
les tiers acquéreurs peuvent seuls s’en préva
loir :—Dalloz, Rép., vo Dispos, entrer., n. 1581.
—20 Demolombe, n. 310__Coln-Dellsle, art.
941—2 Bayle-Mouillard, sur Grenier, n. 107,

807. Les donations fai'tes en ligne 
•directe par contrat de mariage ne sont 
pas affectées faute d’enregistrement 
quant à ce qui excède les effets des lois 
•générales d enregistrement.

Toutes auftres donations en contrat

n. d—3 Massé et Vergé, 222, | 480, n. 24.-4 
Demante, n. 82 bis-‘S.

2. Les tiers qui ont acquis du donaii-ur, ft 
titre onéreux, des Immeubles compris lans la 
donation, sont recevables il Invoquer le défaut 
d’enregistrement Merlin, /ftp., vo Donation 
s. 0, S 3.—8 Duranton, n. 513.—2 Troplong 
Don., n. 1180; t. 4, Un pot., n. 904—2 Grenier, 
n. 107—20 Demolombe, n. 294—2 Baudry- 
Lacantinerie, n. 483—7 Aubry et Itau, :ühi, { 
704—Il en est ainsi de ses successeurs à titre
particulier :—4 Taulier, 78__2 Grenier, n. lui
bis—3 Salntespès-Lescot, n. 720__Gullhon. n.
500—Marcadé, art. 941, n. 4.

3. Lorsque la donation faite il un Incapable 
émane d'une tierce personne, 11 est générale
ment admis que les héritiers, successeurs uni
versels, û titre universel et même particulier, 
les créanciers hypothécaires et chlrogruphairvj 
de la personne chargée par la loi de faire enre 
glstrer la donation, tenant de cette personne 
tous leurs droits, ne peuvent Invoquer le dé 
faut d’enregistrement : — Merlin, Rïp., vo 
Transcript., g 0, n. 5.—Uoln-Delisle, art. 941, 
n., 24.—2 Bayle-Mouillard, n. 109. n. c.—4 
Demante, n. 82 ble-9—7 Aubry et Rau, 393, j 
704—20 Demolombe, n. 321 et s.

4. Le notaire qui reçoit un acte de donation 
n’est pas tenu, par la nature seule de ers 
fonctions, et en l’absence d'un mandat spécial, 
d’en faire opérer l’enregistrement :—Troplong, 
Transcript., n. 138 et e—1 Mourlon, n. 253— 
Rivière et Huguet. n. 102—1 Plandln, n. 822. 
—Contra:—1 Verdier, Transcript., n. 301.

5. Les créanciers chirographaires peuvent 
même opposer la nullité provenant du defaut 
d'enregistrement après que le donateur .a été 
déclaré en faillite:—2 Troplong, n. 1102.-7 
Aubry et Rau, 392, g 794.—20 Demolombe, n. 
808.

0. Le fait que le tiers acquéreur a eu con
naissance de la donation n'établit pas contre 
lui une fin de non-recevoir :—Gullhon, n. 564—
2 Grenier, n. 109—20 Demolombe, n. 313_
Aubry et Rau, 395, g 704.—2 Troplong, Don.. 
n. 1181.—2 Plandln, n. 875 et s.—2 Mourlon, 
Transcript., n. 451—Contra:—Coln-Dellsle, an 
941.—Verdier, (b., n. 345.

V. A. :—Vazellle, art. 941, n. L—Poujol, 16, 
n. 0—2 Delvlncourt, 72.—Merlin, Hep., vo 
Donation, s. 0, g 3.—2 Grenier, ////#»., n. 359—
8 Duranton, n. 510, 518.—2 Zaclmrlie, Massi 
et Vergé, 222, g 480—Marcadé, art. 941, n. 3. j 
—20 Demolombe, n. 294, 309, 315.—7 Aubry 
et Rau, 388, g 704.—2 Baudry-Lacantlnerle. n. 
—4 Taulier, n. 79; t. 6, n. 240. j

807. Gifts made in the direct line 
by contract of mariage, art1 not af-1 
feoted by want of registration further I 
than they may be under the general I 
registry laws. j

All other gifts in contracts of mar-1
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ce mariage, même entre futurs époux, 
et même à cause de mort, et aussi 
toutes autres donations -en ligne di
recte, demeurent sujettes à être enre
gistrées comme les donations en gé
néral.

Cod,—1 Ricard, part. 1. n. 1107. 1128.—2 
Bourjon. 132.—Uni. dea Don., art# 10, 22, 28.

Ane. dr,—Urd. Don., 1731, art. 10.—Lee dona
tions faites dans les contrats de mariage en 
ligne directe, ne seront pas sujettes ft la for
malité de l'Insinuation.

Art. 22.—L'exception portée par l'art, précé
dent et par la dite déclaration, aura pareille
ment lieu ft l'égard de# donations de choses 
moblllalres, quand 11 y aura tradition réelle, 
ou quand elles n'excéderont point la somme de 
mille livres une fols payée.

Art. 28.—Le défaut d'insinuation pourra pa
reillement être opposé ft la femme commune en 
liions, ou séparée d'avec son mari et A ses héri
tiers pour toutes les donations faites ft son 
proflt. même A titre de dot, et ce, dans tous 
les cas où l'Insinuation est nécessaire, A peine 
de nullité; sauf A elle ou A ses héritiers d'ex
ercer leurs recours, s'il y échet, contre le mari 
ou ses héritiers, sens que, sous prétexte de 
leur Insolvabilité, la donation puisse être con
firmée en aucun cas, nonobstant le défaut d'in- 
sinuatlon.

c., 038.
Doct. can.—Bélanger. 4 il. L., N. 8., 241.—4 

Mignault, C. c., 251—Roy, 1 Rev. du not., 321.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le don d'usufruit entre époux, par leur 
contrat de mariage, en faveur du survivant, 

| n'est pas une simple convention matrimoniale 
mais une donation requérant l’enregistrement : 

I -C. fl. R., AI a relie Mua ult & Durand, il. L. R.,

808. Les donations d’effets mobi
liers, soit universelles, soit particu
lières, sont exemptées de l’enregistre
ment lorsqu’il y a tradition réelle et 
possession publique par le donataire.

Ccd.—1 Ricard, part. 1, n. 1161-2.—2 Bou- 
rlon. 134—Rem—.. .parce qu'alors, Il n’y a pas 

| également Heu ft la fraude.

Ane. dr.—Ord. Don., 1731, orf. 2.—V. sous 
| l’art 807, C. c.

Ceae—C. c., 038.
Doct. can.—4 Mignault, C. c., 162.—Roy, 1 

I Sfr. du Rat., 321.
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riage, even between future consorts, 
or in contemplation of death, and all 
other gifts in the direct line, remain 
subject to registration in the same 
manner as gifts in general.

5 C. U. R.. 304 ; C. R., 16 R. L., 103 ; 34 L. O. 
J., 206; 13 L. .V., 60.—C. R., 18»7, Pelletier 
vs Lapalme, R. J. y., 12 C. 07.

2. Une donation par contrat de mariage en 
faveur de la future épouse, pour lui tenir lieu 
de douaire, stipulée par le futur époux, doit 
être présumée frauduleuse, A l'égard des créan
ciers actuels et postérieurs de ce dernier, si 
telle gratuité ajoutée ft la masse de ses autres 
dettes, a eu pour effet de le rendre Insolvable ; 
telle donation doit être enregistrée pour valoir 
A l'encontre des créanciers du mari :—Ouimet, 
■i. i mu. ImiUrm x ftcili 6 HIMWilM.êt 
J., 58, 507 ; C. R., 1805, R. J. Q., 7 C. 8., 274.

V. les décisions sous l'art. 800, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. l>e défaut d'enregistrement d'une dona
tion faite en contrat de mariage par un mari 
A sn femme peut être opposé même par des 
tiers acquéreurs des biens du mari, autres que 
ceux compris dans la donation, et sur lesquels 
la femme prétend avoir un recours hypothé
caire par suite de l'aliénation que le mari a 
faite des biens donnés : ces acquéreurs ne 
sont pas les ayants cause du donateur :—2 
Trop long, n. 111*7.—Dalloz. Rép., vo Dispos, 
entrer., n. 1305.—20 Demolomhe, n. 320 et s.

7 Aubry «t Bru, 168, < T04. Ôw<tr.' Mer
lin, Rép., vo Tranarript., | 0, n. 5.—Bayle- 
Mouillard, n. 100, n. c.—Marcadé, art. 041, 
n. 2.-4 Demante, n. 82 b/s 0.— 2 Flandln, n. 
071 et s.

V. À. :—Dalloz, Rép., D lapon. entrev., n. 
1565.

808. Gifts of moveable effects, whe
ther universal or particular, are 
exiompt from registration when they 
are followed by actual delivery and 
public possession by the donee.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La femme mariée, séparée de biens, ne 
peut Invoquer son contrat de mariage, non 
enregistré, lui donnant des biens-meubles 
pour les distraire, par opposition, d'une 
saisie faite contre son époux, sans établir 
qu'elle a eu la tradition réelle et la possession 
publique de ces effets :—Mathieu, J., 1887. Mc- 
Garvey vs Bauvale, 15 R. L., 462.—Davldaon,
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J., 1890, Mclntoah va Reiplingcr, 20 R. L., 
131 ; il. L. R., 7 C. 8., 450.

2. L'opposant qui demande la distraction de 
certains effets mobiliers d’une saisie pratiquée 
sur eux, pour le motif que ces effets lui ont 
été donnés par donation entrevifs, et qui n'al
lègue pas que la donation ait été enregistrée, 
ou qu'il ait eu tradition réelle et possession 
publique des effets donnés, sera débouté de 
son opposition sur réponse en droit :—Ma-

809. Les donations sont sujettes aux 
règles concernant l’enregistrement des 
droits réels contenues au ‘titre dix-huit 
de ce livre, et ne sont plus soumises 
aux règles de l’insinuation.

0. N. 939.—V. sous l'art. 804, C. c.
Ane. dr.—Ord. Don., 1731, art. 20.—Lorsque 

l'insinuation aura été faite dans . les dé
lais portés par les ordonnances, même après 
le décès du donateur ou du donataire, la do
nation aura son effet du jour de sa date, A 
l'égard de toutes sortes de personnes. Pourra 
néanmoins être insinuée après les dits délais, 
même après le décès du donataire, pourvu que 
le donateur soit encore vivant ; mais elle n'au
ra effet en ce cas que du Jour de l’Insinuation. 
—L'Insinuation était ordonnée par l’Ord., Mou
lina, 1660, art. 68.

Gone.—C. c., 804.
Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 149.

810. Le donateur n’est pas tenu des 
conséquences du défaut d’enregistre
ment quoiqu’il se soit obligé à l’effec
tuer.

La femme mariée, les mineurs et les 
interdits ne sont pas restituables 
contre le défaut d‘enregistrement de 
la donation, sauf leur recours contre 
ceux qui ont négligé de la faire enre
gistrer.

Le mari, les tuteurs et administra
teurs e*t autres qui sont tenus de veil
ler à ce que l’eniregistrement ait lieu, 
ne sont pas recevables à en opposer le 
défaut.

Cod.—1 Ricard, part. 1. n. 1172, 1238, 1239 
et wulv.—2 Rourjon, 128-9.—Ord. dea Don., 
art. 18, 30, 31, 32.—Guyot, Don., 188.—Rem. 
—L'Intérêt dee tlera eat ce que l’on doit 
avoir en ces cas principalement en vue...

thicu, J., 1895, inZeon va Larin, R. J. Q.t j 
C. 8., 229.

DOCTRINE FRANÇAISE.

20 Dcmolombe, n. 245, 387 et a.—1 Rayle- 
Mouillard, sur Grenier, n. 54, n. a.—Merlin 
Ré»., vo Donation, s. 0. | 2, n. 2 ; vo bon ma. 
nucl, | 3, n. 3.—3 Dalloz, Diet, de Lvp. et de
Juriap., vo Poaacaaion, 050, n. 233__3 Sain-
tespèa-Lescot, n. 000 et a.

809. Gifts are subject to the rules 
concerning registration of real rights 
contained in 'the eighteenth title of 
this book, and are no longer subject 
to the rules wliich governed inscrip
tions in the prothonotary’s office.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L'enregistrement d'une donation a |j 
même effet que son insinuation sous l'ancien 
droit. 14 et 15 V., c. 93, s., 4:—Wurtelc, J., 
Paré & Allen, M. L. R., 7 C. 8., 107.—C. H., 
Pelletier & Lapalme, R. J. Q., 12 C. 8., $17 
109.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Notre Code civil n'a fixé aucun délai 
pour effectuer l'enregistrement des donation!, 
si ce n'est celui de l’art. 2100, quant aux 
tiers.

V. les auteurs sous l’art. 804, C. c.

810. The donor is not liable for thé 
consequences of the want of registra
tion, although he have bound himself 
to effect it.

Married women, minors and inter
dicted persons cannot be relieved 
from the failure to register the gift, 
but they have 'their recourse against 
those who neglected to effect such re
gistration.

Husbands, tutors, administrators, I 
and others whose duty it is to attend I 
to such registration, cannot avail I 
themselves of the absence of it

C. N. 940.—Cette transcription sera filtr I 
A la diligence du marl, lorsque les blena auront I 
été donnés A sa femme ; et si le marl ne rem-1 
pllt pas cette formalité, la femme pourri * I 
faire procéder sans autorisation.—Lorsque It I



RÉVOCATION DES DONATIONS ENTREVIFS.—ART. 811. 657

donation sera faite il des mineurs, A des in
terdits, ou A des établissements publics, la 
transcription sera faite A la diligence des tu
teurs, curateurs ou administrateurs.

C. K. 948.—Les mineurs, les interdits, les 
femmes mariées, ne seront point restitués 
contre le défaut d'acceptation ou de transcrip
tion (les donations ; sauf leur recours contre 
leurs tuteurs ou maris, s'il y écbet, et sans que 
la restitution puisse avoir lieu, dans le cas 
même oA les dits tuteurs et maria se trouve
raient Insolvables.

Ann. dr.—Ord. Don., 1731, art. 18.—Enten
dons pareillement que les donations des biens 
présents, faites A condition de payer Indistinc
tement toutes les dettes et charges de la suc
cession du donateur, même les légitimes in
définiment ou sous d’autres conditions dont 
l'exécution dépendrait de la volonté du dona
teur. puissent avoir lieu dans les contrats de 
mariage, en faveur des conjoints ou de leurs 
descendants, par quelques personnes que les 
dites donations soient faites, et que le dona
taire soit tenu d'accomplir les dites conditions, 
s'il n'aime mieux renoncer A la dite donation ; 
et en ras que le dit donateur, par contrat de 
mariage, se soit réservé la lilierté de disposer 
dim effet compris dans la donation de ses 
Mens présents ou d'une somme fixée A prendre 
sur les dits biens, voulons que, s'il meurt sans 
en avoir disposé, le dit effet ou la dite somme 
appartiennent au donataire ou A ses héritiers, 
et soient compris dans la dite donation.

Conc.—(’. c„ 177 et s., 200, 303, 308, 318, 
325, 766, 800. 810, 038 et s., 030 et s., 007, 
1053 et s., 1208, 1417, 1422, 2020.

Art. 30—Le mari ni ses héritiers ou ayants- 
cause ne pourront en aucun cas, et quand 
môme il s'agirait de donation faite par d'au
tres que par le mari, opposer le défaut d’In- 

, sinuatlon A la femme commune, ou séparée, ou 
il ses héritiers ou ayants-cause, si ce n'est que 
la dite donation etlt été faite pour tenir lieu 
il In femme de bien paraphernal et qu'elle en 

ldit la libre jouissance et administration.
I Jri. 31.—Les tuteurs, curateurs, ndtnlnls- 
I irateurs ou autres qui par leur qualité sont 
I tenus de faire Insinuer les donations faites 
I par eux ou par d'autres personnes aux ml- 
I neurs, ou autres étant sous leur autorité, ne 
I pourront pareillement, ni leurs héritiers ou 
I ayants-cause opposer le défaut d’insinuation 
Imix dits mineurs ou autres donataires dont ils

Section V.

DE LA RÉVOCATION DES DONATIONS.

811. Les donations entrevifs accep
tes sont sujettes à révocation :

ont eu l'administration, ni A leurs héritiers ou 
ayants-cause.

Art. 32.—Les mineurs, l'église, les hôpitaux, 
communautés ou autres qui jouissent du pri
vilège des mineurs, ne pourront être restitués 
contre le défaut d'insinuation, sauf leur re
cours, tel que de droit, contre leurs tuteurs ou 
administrateurs, et sans que la restitution 
puisse avoir lieu, quand même les dits tuteurs 
ou administrateurs se trouveraient Insolvables.

Doct. can—Bélanger. 4 R. L., N. 8., 241.— 
4 Mlgnault, C. c„ 100.—Roy, 4 Rev. du Xot., 
33.

DOCTRINE FRANÇAISE.

//éf/—Qurm de evict lone tenet cumdem a y en
te ni rcpclllt exceptio.

1. Pour que le recours du donataire Inca
pable soit accueilli, il faut qu'il soit établi 
RU'il en souffre un préjudice réel :—Dalloz, 
Rtp., vo Minorité, n. 720.—5 Touiller, n. 201. 
—2 Bayle-Mouillard, n. 100.—20 Demolombe, 
n. 217, 284.

2. Les ayants-cause des persounes chargées 
de voir A l'enregistrement, sont non recevables 
A apposer le défaut de l’enregistrement de la 
donation :—Merlin, RCp., vo. Donations, s. 0, 
| 3 ; do. Quest., vo Transcription, $ 0, n. 5.— 
7 Aubry et Ran, 303, g 704.—Demolombe, n. 
322.

3. Mais les successeurs A titre particulier 
comme les acheteurs, donataires, créanciers de 
la personne chargée de faire enregistrer la 
donation faite A un incapable, ne sont pas 
considérés comme scs ayants-cause, mais 
comme des tiers:—2 Mourlon, Transcription, 
n. 443—2 Troplong. n. 1187—7 Aubry et ltnu, 
304, g 704. note 37.—20 Demolomlie, n. 320 
et s.—2 Flandrln, n. 077—Merlin, Quest., vo 
Transcription, g 0, n. 5.-2 Grenier, n. 108 
bis.—1 Déniante, n. 82 bis.

V. A. :—Dalloz, Rfp., vo Dispos, entrée., u.
1505.—2 Troplong, n. 1133,1101__7 Aubry et
Ilati. 380, 308, g 704.—5 Touiller, 187.—2 
Delvlncourt, 75.—20 Demolomlie, n. 270 et s.; 
310 et s.—2 Bayle-Mouillard, sur Grenier, 
n. 100, n. 0.—Poujol, art. 042, n. 2.—4 Dé
niante, n. 83 bis-2.—3 Salntespvs-l.escot, n. 
720, 741.—2 Grenier, Hypoth., n. 300.— 
Coln-De!isle, art. 041, n. 0.—Marcadé, art. 
041, n. 1.—Rolland de Vlllargues, vo Tran
script. des Don., n. 27.-2 Flandrln, n. 050.

Section V.

OF THE REVOCATION OF GIFTS.

811. Gifts inter vivos accepted are 
liable to be revoked:

42
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1. Pour cause d"ingratitude de la 
part du donataire;

2. Par l’effet de la condition résolu
toire dans les cas où elle peut être 
validement stipulée ;

3. Pour les autres causes de droit 
qui peuvent faire annuler les contrats, 
à moins d’une exception particulière 
applicable.

C. N. 963.—î,n donation entrevifs ne pourra 
Être révoquée que pour cause d'inexécution des 
conditions bous lesquelles elle aura été faite, 
pour cause d’ingratitude, et pour cause de sur
venance d'enfants.

Soot. can.—4 Mlgnault, C. c., 170.

JVniSPRVDENCB CANADIENNE.

1. A donor demanding the revocation of a 
donation for cause of Ingratitude, may cause 
the issue of a sainte conservatoire, pending the 
action, to attach in the hands of the donee- 
the effects donated and also any moveables

812. [Dans les donations, la surve
nance d'enfants au donateur ne forme 
aucune condition résolutoire que moy
ennant la stipulation qui en est faite.]

Ane. dr.—Ord. Don., 1731, art. 2.—V. sous 
l'art. 807, C. c.

Cono.—C. c., 038.
Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 162 ; Roy, 1

Met. du \ot.. SSL
C. N. 960. —Toutes donations entrevifs 

faites par personnes qui n'avalent point d'en
fants ou de descendants actuellement vivants 
dans le temps de la donation, de quelque 
valeur que ces donations puissent être, et il 
quelque titre qu’elles aient été faites, et encore 
qu'elles fussent mutuelles ou rémunératolTes, 
même celles qui auraient été faites en faveur 
du mariage par autres que par les ascendants 
aux conjoints, ou par les conjoints l'un ft 
l'autre, demeureront révoquées de plein droit 
par la survenance d'un enfant légitime du do
nateur, même d'un posthume, ou par la légi
timation d'un enfant naturel par mariage sub
séquent, s'il est né depuis la donation.

C. N. 968.—-La donation demeurera pareil
lement révoquée, lors même que le donataire 
serait entré en possession des liions donnés, et 
qu'il y aurait été laissé par le donateur depuis 
la survenance do l'enfant ; sans néanmoins que 
le donataire soit tenu de restituer les fruits 
par lui perçus, de quelque nature qu'ils soient, 
si ce n'est du Jour que la naissance de l'en
fant ou sa légitimation par mariage subséquent

1. By reason of ingratitude on the 
part of the donee;

2. By means of the resolutive con
dition, in cases where it may be va
lidly stipulated;

3. For the other legitimate causes 
by which contracts may lte annulled, 
unless some jiarticular exception is 
applicable.

replacing those donated:—Anvers, J., lHHfl, 10 
L. A7., 307.

DOCTRINE FRANÇAISE.

7 Aubry et Rau, 400, | 707.—20 Demolombe, 
n. 650.—12 lotirent, n. 485.—2 Itaudry- 
Lacantlnerle. n. 500.—3 Massé et Vergé, our 
Zaeharlæ, 220, g 483, n. 1.—8 Duranlon. n. 
534 a, 537.—2 Itayle-Moulllard, sur (irenler, 
n. 200, n. a.—Coin-Del Isle, sur l'art. 053, n.
—2 Mourlon, n. 718.—20 Ilemolomlie, n. 5.19 
et s.

812. [In gifts, the subsequent birth 
of children to the donor does not cons
titute a resolutive condition, unless it 
is so stipulated.]

lui aura été notifiée par exploit ou autre arte 
en bonne forme ; et ce. quand même la de
mande pour rentrer dans les biens donnés n'au
rait été formée que postérieurement à cette 
notification.

C. N. 963.—Les biens compris dims la dona
tion révoquée de plein droit, rentreront dans 
le patrimoine du donateur, libres de toutes 
charges et hypothèques du chef du donataire, 
sans qu'ils puissent demeurer affectés, même 
subsidiairement, ft la restitution de la dot de 
la femme de ce donataire, de ses reprises ou 
autres conventions matrimoniales ; ce qui aura I 
Heu quand même la donation aurait été faite 
en faveur du mariage du donataire et Insérée 
dans le contrat, et que le donateur se serait I 
obligé comme caution, par la donation, à I 
l'exécution du contrat de mariage.

C. N. 964.—Le» donations ainsi révoqué*MI 
pourront revivre ou avoir de noUTMO hvl 
effet, ni par la mort de l'enfant du doBâtNE,I 
ni par aucun acte confirmatif : et il le 'Na- I 
teur veut donner les mêmes biens ftB même ■ 
donataire, soit avant ou après la mort «le IVn-1 
font par la naissance duquel la donation !«*■ 
été révoquée, Il ne le pourra fain- (H |W 1 
une nouvelle disposition. 1

C. N. 966.—Toute clause ou eonventlmi |-arl 
laquelle le donateur aurait IWBOOCé I la r'-veB 
cation de la donation pour survenance d'<>■
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Tant, sera regardée comme nulle, et ne pourra 
produire aucun effet.

C. N. 966.—Le donataire, ses héritiers ou 
ayants-cause, ou autres détenteurs des choses 
données, ne pourront opposer la prescription 
pour faire valoir la donation révoquée par la 
survenance d'enfant, qu'api-és une possession 
de trente années, qui ne pourront commencer 
à courir (pie du Jour de lu nulssance du dernier 
enfant du donateur, même posthume; et ce, 
sans préjudice des Interruptions, telles que de 
droit.

Ane. dr. — Ord. Donation, 1731, articles 30, 
U, 4-'. 43.

Conc.—C. c., 13, 87 et s„ 237 et s., 239, 
411 et s., 448 et s., 70U, 77», 812, 814, 815, 
810 et s., 000, 2020, 2202, 2222 et s., 2232 et 
s, 2251.

Doct can.—2 Beaubien, Lois clv., 100.—I 
Mlgnault, C. c., 171.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Une donation û titre onéreux, dont les 
charges égalent la valeur de l'Immeuble donné, 
ne peut être annulée pour cause de survenance

813. La donation pout être révo
quée pour cause d’ingratitude, sans 
qu’il soit besoin de stipulation à cet
■effet:

1. Si le donataire a attenté à la vie 
du donateur;

2. S’il s’est rendu coupable envers 
lui de sévices, délits majeurs ou inju
res graves ;

3. S’il lui refuse des aliments, avant 
égard à la nature de la donation et 
nui circonstances des parties.

Les donations par contrat de ma- 
I riage sortt sujettes à cotte révocation, 

ainsi que celles rénnmératoires ou oné
reuses jusqu’à concurrence de ce qu’cl- 

I les excèdent le prix des services ou des 
I charges.

I Cod.—!.. 10, de rerocandis donationibuë.— 
I hfldt, Don,, 002 et eoâv.—2 Boorjon, 188-9. 
I -Guyot, Ingratitude, 228.—C. N. 055, 050; 
I rontrâ 059.

I C. N. 965.—Lu donation entrevifs ne pourra 
1 révoquée pour cause d'ingratitude que 
1 dm les cas suivants :—lo 81 le donataire a

d'enfant, car dans ce cas, elle équlpolle il 
vente Duval et Meredith, JJ., Itto2, Blroia 
vs Miehaud, 11 L. C. H., 177.

2. An unmarried lady whose estate was 
equal to nlMiut a million dollars, made dona
tions to relatives amounting to $100,000, of 
which the interest was paid regularly until 
some years after her marriage. The donations 
were made before the coming Into force of the 
Code of Lower Canada. One of the donations, 
of $ 10,000, was In question In the cause. It 
was held by chief Justice Dorlon and Mr. Jus
tice Cross dissenting, that the donation was 
not revoked by the donor's marriage and the 
birth of children C. B. R., 1878, Cuvillier <6 
By men, 1 L. X., 302—5 Appeal Vote*, 138 ; 
Beauchamp, J. P. C., 388 ; 40 L. J. P. C., 54 ; 
12 L. T., 108.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. sur le principe Ricard, Don., pt. 3, n. 572 ;
Pothier, Don., a. 3, art. 2, g 1__2 Bayle-
Moulllard, sur (.renier, n. 203, note a.—20 
Demolombe, n. 777.-7 Aubry et Rau, 427, I 
709.—13 I.surent, n. 53; Coln-Dellsle, art. 
000.

813. Gifts may be revoked by rea* 
8oii of ingratitude, without a stipula
tion to that effect:

1. If the donee have attempted the 
life of the donor;

2. If he have been guilty towards 
him of ill usage, crimes or grievous 
injuries;

3. If he refuse him maintenance, 
regard being had to the nature of the 
gift and the circumstances of the par
ties.

Gifts by contract of marriage arc 
subject to this revocation, and so are 
rémunératonr or onerous gifts in so 
far as they exceed the value of the 
services or of the charges.

attenté II la vie du donateur;—2o 8*11 s’est 
rendu coupable envers lui de sévices, «délits ou 
injures graves;—3o S'il lui refuse (les all-

C. N. 966.—T.a révocation pour cause d’in
exécution des conditions, ou pour cause (l'In
gratitude, n’aura jamais Heu de plein droit.
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C. N. 069.—I.es donations en faveur de 
mariage ne seront vas révocables pour cause 
d'ingratitude.

Oone.—106, 109, 180, 211, 212, 303, 010, 
753, 772, 812, 814, 810, 822, 803, 1404, 2202.

Doct. can.—2 Tteaublen, Lois civ., 103.—4 
Mlgnault, C. c., 173.

JVMlSVltVUEXCB CANADIENNE.

1. The wife's right to the advantages se
cured to lier by marriage contract lieing condi
tional upon the observance by her of the 
obligations incumbent upon her as such wife, 
she may. If, without lawful reason or cause, 
she leave her husband's home, and refuse to 
return thereto be condemned and ordered to 
return to her husband and remain and live 
as his wife, and in default of obedience to 
such judgment, may lie declared to have for
feited all her matrimonial advantages :— 
Andrcies, 1887, Hansfaçon vs Poulin, 132 
L. It., 53 ; 10 L. .V., 200 ; 10 R. L„ 541.

2. Lorsqu'une donation est faite il la con
dition que le donataire contribuera au Soutien 
du donateur et que le donataire ne remplit pas 
cette condition, la cour pourra révoquer la do
nation, surtout si le donataire a maltraité le 
donateur et lui a témoigné de l'ingratitude:— 
V. U. R., 1888, Dean & Drew, 32 L. C. </., 310.

3. L'action en révocation pour cause d'in
gratitude a pour objet principal la vengeance 
d’une Injure et l'IntérOt pécuniaire n'y est 
qu'accessolre :—Ouimet, 1804, Cour noyer vs 
Cour noyer, R. J. Q., 5 C. 8., 312.

4. Vne donation peut être révoquée pour 
cause d'ingratitude lorsque le donataire—qui 
s’était obligé de loger, nourrir, chauffer et 
entretenir le donateur—se sert, il l’égard de 
celui-ci, d'expressions basses et insultantes, et 
l’expulse de sa maison:—C. R., 1000, Rous- 
arau vs Majeur, R. J. Q., 18 U. R., 447.

DOCTRINE FRANÇAISE.

R (•y. — 81 injurias atroces effumlat.— 81 
matins impias inférât, uut si vltw periculum 
uli<iuo<l et intulerlt.—Si Jaetunv molcin ex in- 
sidiis suis ingérât.

1. Toutes les donations, quelle qu’en soit 
la forme, même les donations déguisées, sont 
révocables pour cause d'ingratitude :—8 Du- 
ranton. n. 500.—Vazellle, sur l'art. 055, n. 8. 
—20 Demolombc, n. 054, 055.—7 Aubry et

814. La demande en révocation pour 
cause d’ingra'titude doit être formée 
dans l’année du délit imputé au dona
taire, ou dans l’année à compter du 
jour où ce délit a pu être connu du 
donateur.

Cette révocation ne peut êtte de-

Itau, 418. | 708.—13 Laurent, ». 18—2 Trop- 
long, n. 1320.

2. Les donations mutuelles sont révocable* 
pour cause d'ingratitude. La révocation n at
teint que la donation faite il celui qui s'vst 
rendu coupable d'ingratitude :—Pothier, vo 
Donation, s. 3, art. 3, g 3—2 Troploog. n. 
1310.—13 Laurent, n. 10.—8 Ihiranton, n. 5i$5. 
—Contra:—sur le second point, Coln-l»ellnle, 
sur l'art. 053, n. 12.—5 Touiller, u. 321).

3. L'expression “ délits,” dans cet article, 
doit s'entendre des délits portant atteinte ft hi 
fortune comme de ceux commis contre la per
sonne, spécialement : le vol commis par le dona
taire (ou légataire), au préjudice du donateur 
tou testateur), est un délit dans le sens de 
l'art. 813, donnant ouverture il l'action eu 
révocation de la donation (ou du legs), pour 
cause d'ingratitude:—3 Massé et Vergé, sur 
Zacharlæ, 233, note 0, g 484—8 Duranton, n.
55il__2 Troplong, n. 1310—20 Demolombv, n.
031.—3 Salntespês-Lescot, n. 874.—7 Aubry et 
Han, g 408, 414.—13 Laurent, n. 5.-2 
Itnudry-I»cantlnerie, n. 513.—Contra Pou- 
jol, sur l'art. 955, n. 0.

4. Tous les genres de preuves sont admis
sibles pour établir les faits d'injures graves de 
nature il faire prononcer l'ingratitude du do
nataire:—2 Troplong, n. 1307. — 20 Demo- 
lombe, n. 041.

5. Le refus d'aliments ne saurait motiver 
la révocation qu'mitant que le donateur en a 
fait la demande au donataire, il faut que le 
donateur soit dans le besoin et que le dona
taire soit en situation de le secourir 20 
Demolombe, n. 045.—8 Duranton, n. 558.-4 
Demante, n. 98 bis-7.—2 Grenier, u. 213.—18 
Laurent, n. 13.—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 
513.

V. À. :—Dumoulin, Coût, de P., t. 1, g 43, 
glos. 1, 9, 39, n. 145.—2 Proudhon, n. os*, t. 
4, n. 1985.—2 Delvlncourt, 78, 284.—13 Iau- 
rent, n. 2, 3, 5, 10, 11, 15—Pothier, vo Dos.,
s. 3, art. 3, g 3__ 2 Troplong. n. 1318,
1309, t. 3. n. 1313, t. 2, n. 1315.—1 tlrenler 
et Ilnyle-Moulllard, n. 218.—8 Duranton, n. 
555, 550, 558, 504, 507—5 Touiller, n. 180.
328, 331, 338__20 Demolombe, n. 021, 1122,
024, 025. 028, 632, 034. 047, 649__3 Massé et
Vergé, sur Zacharlæ, 232, g 484, note 4. 0 : 
233, note 8.—7 Aubry et Itau, 414, 415, | 
708.—Merlin, Rép., vo Gains nuptiaux, g V.- 
4 Demante, n. 98 Me-3, 98 bis-4, 98 bis-7.

814. The demand of revocation on 
the ground of ingratitude must lie 
made within a year from the date of 
the otfenoe imputed to the donee, or 
within a year from the day when such 
offence became known to the donor. 

Such revocation cannot be tie-
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mandée par le donateur eon'tre les hé
ritiers du donataire, ni par les héri
tiers du donateur contre le donataire 
ou ses héritiers, à moins que l’action 
n’ait été intentée par le donateur 
contre le donataire lui-même, ou, dans 
le second cas, que le donateur ne soit 
décédé dans l’année qui a suivi la com
mission ou la connaissance du délit.

Cod.—L. 10, de revocandia donat.—Illcavd, 
part. 1. u. 7<>4 et s., 734)—2 Bourjon, 140. 
—Pothier, Don., 502 il 50».—C. N. 1)55, 050, 
«57.

C. N. 966, 966.—V. aoua Part. 813, C. c.
C. N. 967.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c., 813, 803.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 170, 181.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kég.—Hoc Jus ata-hit inter ipaos totum gui 
ilbcnilitatcm drlrrint. — Neque fllli cor uni, 
neqiir aucccaaorea adhoc bcnrflcium admit-

1. Lea donations entrevifs ne sont pas 
susceptibles d'une action en révocation de la 
part des héritiers du donateur pour cause d'in
jure grave faite A la mémoire de celui-ci par 
le donataire : — 8 Duranton, n. 554. — 2 Trop- 
long. n. 1312 et t. 3, n. 2202.—20 Demolombe, 
n. 689—7 Aubry et Ban, 4M, g 708—18 Lau
rent, n. 0.—Contra:—I'othler, In trod, au titre 
15 de la Coût. d'Orléuna, n. 116 et Donat., 
a. 3, art. 3, 8 2.—4 Bernante, n. 98 bfe-5.

2. La limitation de la durée de l’action en 
révocation constitue une simple déchéance ou 
Un de non recevoir, et non une prescription 
dans le sens de la loi. Il n'y a pas lieu d'ap
pliquer dans ce cas la maxime : Temporal la 
<nl agendum, perpétua ad cxciplciulum:— 7 
Aubry et Bau. 8 708 ; 422, note 20.—20 De
molombe, n. 600, 007.—13 I.eurent, n. 35.—

815. 1^ révocation pour cause d’in
gratitude ne préjudicie ni aux aliéna
tions faites par le donataire, ni aux 
hypothèques et autres charges par lui 
imposées, antérieurement à l’enregis
trement de la sentence de révocation, 
lorsque l'acquéreur ou le créancier a 
agi de bonne foi.

Dans le cas de révocation pour cause 
d’ingratitude, le donataire est con-

manded by 'the donor against the heirs 
of the donee, nor by the heirs of the 
donor against the donee or his 
heirs, unless the action has been com
menced by the donor against the donee 
himself, or unless, in the second case, 
tiu* donor died within a year after the 
offence was committed or became 
known to him.

Coln-Dellulp, sur 1'nrt. 057, n. 8.—2 Grenier, 
n. 214, note c.—3 SnInteapès-Lescot, n. 804.

3. L'action en révocation d'une donation
pour cause d'ingratitude ne peut être exercée 
par les héritiers du donateur dans le cas oû 
Il est établi que celui-ci a eu connaissance des 
faits d'ingratitude plus d'une année avant son 
décès :—7 Aubry et Ran. 421, g 7»8__20 De
molombe, n. 005, 000.—13 I.eurent, n. 20, 27.

4. L’expiration du délai d'un an n'est pas 
le seul mode d'extinction de l'action ; le dona
teur et ses héritiers peuvent renoncer expres
sément ou tacitement A l'exercer :—Ricard,
Donat., part. 8, n. 730—8 Duranton, n. 501__
1 Grenier, n. 215.—Vazellle, sur l'art. 057, n. 1. 
—20 Demolomlie, n. 074.—2 Trop long, n. 
1325. 1820—7 Aubry et Itau, 423, g 708. — 
13 I.eurent, n. 24.

5. Les créanciers du donateur sont sans 
qualité pour demander la révocation d'une do
nation consentie par leur débiteur, au cas 
d'ingratitude du donataire :—7 Aubry et Itau, 
418, g 70S—4 Déniante, n. 100 bls-8.—2 Gre
nier, n. 215, note a.—20 Demolombe, n. 003. 
—13 I.eurent, n. 28.

V. A. :—Marcadé, sur l'art. 057, n. 2.— 
Coln-Dellsle, sur l'art. 057, n. 13.—3 Satntes- 
pès-Lescot, n. 806.—3 Massé et Vergé, sur 
Zacharlæ. 230, g 484, note 10 ; 237, notes 22, 
23.—20 Demolombe, n. 075. 686, 080.—2 Del- 
vlncourt, n. 70, note 3.—Vazellle, sur l’art. 
057, n. 4.—2 Troplong, n. 1332.—7 Aubry et 
Itau, 421, g 7»8—13 Laurent, n. 34—4 Tau
lier, 102.—I Demante, n. 100 bis-7.—8 Du
ranton* n. 502.

815. Revocation on the ground of 
ingratitude does not prejudice aliena
tions made by the donee, nor hypo
thecs or other charges created by him, 
previously to 'the registration of the 
judgment of revocation, when the pur
chaser or creditor has acted in good 
faith.

In eases of revocation on the ground 
of ingratitude the donee is condemned
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damné à restituer la chose donnée, s’il 
en est encore on possession, avec les 
limits à compter de la demande en jus
tice ; si le donataire a aliéné la chose 
depuis la demande en justice, il est 
condamné à en rendre la valeur eu 
égard au temps de la demande.

Cod.—Ricard, Don., part. 3, n. 714 et sulv. 
—2 Bourjon, 141.—(iuyot, Révocation, 702 et 
buIv.—Pothier, Don., 007-8.—C. N. 055, 050, 
958.

C. N. 956, 958.—V. hour l'art. 813, C. c.

C. N. 968.—Ia révocation pour cause d'in
gratitude ne préjudiciera ni aux aliénations 
faites par le donataire, ni aux hypothèques et 
outres charges réelles qu'il aura pu Imposer 
sur l’objet de la donation, pourvu que le tout 
soit antérieur A l'Inscription qui aurait été 
faite de l’extrait de la demande en révocation, 
en marge de la transcription prescrite par 
l'article 030.—Dans le cas de révocation, le 
donataire sera condamné A restituer la valeur 
des objets aliénés, eu égard au temps de la 
demande, et les fruits, A compter du Jour de 
cette demande.

Cone.—C. c., 411 et s., 770, 804 et s., 812, 
1077, 2820.

Doct. can.—1 Mlgnault, C. c., 183.

JURISPRUDENCE) CANADIENNE.

1. La révocation d'une donation onéreuse 
n'entraîne pas l'extinction des hypothèques 
créées par le donataire sur l'immeuble rétro
cédé. lies donations onéreuses n'ont pas 
besoin d'étre Insinuées et le donateur ou ses 
ayants-cause n'en peuvent Invoquer le défaut 
A l’égard d'un créancier du donataire :—C. K., 
1864, Lufh n r vs Girard, 2 L. O. 00.—6 R. 
J. R. Q., 301.

2. La résolution d'une donation ne «peut 
être demandée, pour ingratitude, contre le 
tiers acquéreur cessionnaire du donataire, 
quoique ce tiers acquéreur ait assumé le paie
ment des charges de la donation. La résolu
tion d'un acte ne peut être poursuivie, sans 
mettre en cause toutes les parties A cet acte : 
—Berthelot, I860, Martin vs Martin, 8 L. 
C. J., 307 ; 8 R. J. R. Q., 10.

3. La révocation d'une donation pour cause 
d’ingratitude ne préjudicie ni aux aliénations 
faites par le donataire, ni aux hypothèques et 
autres charges par lui imposées, antérieure
ment A l'enregistrement de la sentence de 
révocation, lorsque l’acquéreur ou le créancier 
a agi de bonne fol.

4. La sentence qui révoque une donation 
pour cause d'ingratitude n'a l'effet de remettre 
les choses telles qu'elles étalent avant la do-

to restore 'the thing given, if it % 
still in his possession, together with 
its fruits from the date of the judicial 
demand ; if he have alienated it since 
such demand, he is condemned to res
tore what it was worth at the time of 
the demand.

nation que quant aux parties en cause.

5. Dans l'espèce, l’un des donataires «pd 
avait cédé ses droits dans les Immeubles 
donnés A l'autre donataire, le défendeur, 
moyennant une somme ou considération ga
rantie par hypothèque en vertu de cet acte de 
cession sur les dits immeubles, ne pourrait 
aucunement être affecté par le Jugement qui 
prononcerait la révocation de la donation, 
partant il n'était pas nécessaire de le mettre 
en cause.

0. I-e défaut de mise en cause d'une per
sonne dont la présence serait nécessaire n'en- 
traîne pas nullité absolue, mais pourrait tout 
nu plus donner ouverture A une exception dila
toire A l'effet de faire suspendre les procédures 
tant que la personne dont la présence est re
quise n'a pas été mise en cause :—Lemirux, 
1901, Jacob et rir. vs Kir in. 7 IL <lr 236

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Quiilgulil lu ex donatlonln tltnlo trnrt, 
co (Hc cogatur rcihlcre.

1. Quoiqu'on principe la révocation pro
duise rétroactivement son effet nu Jour de In 
demande, Il est certain qu'au cas de donation 
mobilière, si le donataire n disposé des meu
bles donnés nu profit d'un tiers ilr bonne foi, 
ignorant l'existence de l'instance en révoca
tion, ce tiers une fols mis en possession, ne 
pourra plus être dépossédé. Aussi le donateur 
sera recevable A prendre des mesures conser
vatoires, telles que la mise en séquestre, la 
saisie-arrêt, etc. :—4 Dvina n te, n. 101 hix-4.— 
20 Demolombe, n. 705.—13 Laurent, n. 41, 42. 
—Coin-Dellsle, sur l’art. 058, n. 0.

2. Le donataire qui, antérieurement A la 
demande en révocation, a grevé les biens don
nés d’une charge quelconque, telle qti'bypo- 
thèque. usufruit, servitude, louage, etc., est 
tenu d'indemniser le donateur de ce chef
2 Troplong, n. 1847. — 20 Demolombe, n. 716. 
—7 Aubry et Rau, 425, g 708.—13 Laurent, 
n. 40.

V. A. :—5 Touiller, n. 325.—Coin-Dellsle. 
sur l’art. 058, n. 7.—4 Demnnte, n. lui bit-3. 
—20 Demolombe, n. 007, 700.— 7 Aubry et 
Rau, 424, g 708, note 31.—13 Laurent, n. 41. 
—20 (iahrlel Demante. Rev. ciit., année 1866, 
385.—1 Delvincourt, 158; t. 2, 79.-8 Prott- 
dhon, n. 1300; t. 4, n. 1037; t. 5, n. 2482. 
2486, 2514.
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816. (La révocation des donations 
n'a lieu pour cause d’inexécution des 
obligations contractées par le dona
taire comme charge ou autrement, que 
pi cette révocation est stipulée en 
l'acte, et elle est réglée à tous égards 
comme la résolution de la vente faute 
de paiement du prix, sans qu’il soit 
besoin de condamnation (préliminaire 
coiïire le donataire pour l’accomplisse
ment de ses obligations.]

Les autres conditions résolutoires 
stipulées, lorsqu’elles peuvent l’être 
légalement, ont effet dans les dona
tions comme dans les autres contrats.

C. N. 958.—V. hour l’art. 811, C. c.
Cone.—C. c. 211, 212, 705, 813. 1022, 1086 

et e.
Doct. can.—4 Mlgnnuit, C. c., 188.

JURISVRVDBNeB CANADIENNE.

1. A donation may be reslllated for non
payment of an annuity for which the donateur 
nnd the donataire have stipulated:—V. B. it., 
1811, Mtgné va Miynô, 2 R. de L., 200.

2. Where the donataire, by hi» own act, 
has rendered It Impossible for him to perform 
a material condition of the donation. It Is 
good muse for résiliation :—C. H. R., 1817, 
Idfiacf va Vourbrron, 2 R. de L., 200.

3. Constant nnd habitual Intoxication Is 
n good cause for the résiliation of a donation : 
—C. B. R., 1810. Couture vs Bégin, 2 R. do 
L, till.—2 R. J., R. Q., 150, 200.

Section VI.

DES DONATIONS PAR CONTRAT DE 
MARIAGE, TANT DE BIENS PRÉSENTS 

QU’À CAUSE DE MORT.

817. Les règles concernant les dona
tions en'trevifs s’appliquent A celles 
faites par contrat de mariage, sous les 
modifications apjxirtées par des dispo
sitions spéciales.

816. [(lifts cannot be revoked by 
reason of the non-fulfilment of obli
gations entered into by the donee, as 
charges or otherwise, unless the revo
cation is stipulated in the deed ; and 
such revocation is subject in all res
pects to the same rules as the dissolu
tion of sale in default of payment of 
the price, without the necessity of any 
preliminary condemnation obliging the 
doner to the fulfilment of his obliga
tions.]

The stipulation of all other resolu
tive conditions when legally made has 
the same effect in gifts as in other 
contracts.

4. Ia1 donataire d'un Immeuble, qui est 
poursuivi par le donateur en résiliation de la 
donation, pour défaut d'accomplissement des 
charges Imposées, doit dans cette Instance ré
clamer le prix des améliorations qu’il prétend 
avoir le droit de réclamer et son défaut de ce 
faire soulève une présomption légale qu'il n'y 
a point d'améliorations dont II aurait pu ré
clamer le prix, ou qu'il a abandonné son droit 
de les réclamer:—Lornnger, J., 1875, Pearee 
vs Oihbon, 0 R. L., 040.

DOCTRINE FRANÇAISE.

7 Aubry et Ran. 400. | 707: 370, g 701.— 
20 I)emoloml»e, n. 550, 503 et s.—12 Laurent, 
n. 485.—2 Delvlncourt, 77.—5 Touiller 250. 
270; t. 0, 530-—Pothier, Bon. entrer., s. 3, 
art. 2, 3.—2 Ilaudry-I.aeantlnerle, n. 500.— 
8 Ihirnnton, n. 537.—3 Satntespès-l/eacot, n. 
851.—Ricard, Bluponlt. rond., c. 1, n. 5.

Section VI.

OF GIFTS BY CONTRACT OF MARRIAGE, 
WHETHER OF PRESENT PROPERTY OR 
MADE IN CONTEMPLATION OF DEATH.

817. The rules concerning gifts 
inter vivos apply to those which are 
made by contract of mariage, with 
such modifications as result from spe
cial provisions.

Cod.—C. N., 1081, 1002. C. N. 1081.—V. sous Part. 772, C. c.
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C. N. 1098.—Toute donation entrevifs de 
biens présents, faite entre «'poux par contrat 
de mariage, ne aéra point cernée faite nous la 
condition de survie «lu donataire, ai cette con
dition n'est formellement exprimée ; et elle 
sera soumise il toutes les règl«>s et formes ci- 
dessus prescrites pour ces sortes de donations.

Conc.—c., 75Ô, 763, 772 et s„ 821, 1006, 
1267.

Doct. can.—4 .wlgnault, C. c., 102.

DOCTBIXa FRANÇAISE.

1. Les donations faites aux époux, par con
trat de mariage, sont de véritables contrats à 
titre onéreux :—8 Duranton, n. 528.

2. Les régies et les formes auxipielles notre 
texte déclare soumises les donation» de bleus

818. Lis père, mère et autres ascen
dants, les parents en général, et même 
les étrangère, peuvent- en un contrat 
de mariage faire donation aux1 futurs 
époux ou à l’un d’eux, ou aux enfants 
à naître de leur mariage, même avec 
substitution, soit de leurs biens pré
sents, soit de ceux qu’ils délaisseront 
à leur décès, soit des uns et des autres 
ensemble, en tout ou en partie.

Cod.—Ricard, part. 1, n. 1027.—2 Bourjon, 
lid-0.—Guyot, Don., 212.—Pothier, Uotioge, 
n. 2. Ont. de» Don., art 17. 7 N. Den., 81 
et 8HIv., 01, 02.—C. N. 043, 1082, 1084, 1080.

C. N. 943, 1088.—V. sous les arts 758 et 820, 
C. c.

C. N. 1084.—La donation par contrat de 
mariage pourra iUre faite cumulativement des 
biens présents et il venir, en tout ou en partie, 
A la charge qu'il sera annexé il l'acte un état 
des dettes et charges du donateur existantes 
ou Jour de In donation ; auquel cas, Il sera 
libre nu donataire, lors du décés du donateur, 
de s’en tenir aux biens présents, en renonçant 
au surplus des biens du donateur.

C. N. 1089.—Les donations faites il l’un des 
époux, dans les termes des articles 1082, 1084 
et 1806 ci-dessus, deviendront caduques, si le 
donateur survit A l'époux donataire et A sa 
postérité.

Ane. dr.—Coût, de /’., art. 281.—Pères et 
mères mnrlnns leurs enfants peuvent convenir, 
que leurs dits enfants laisseront Jouir le sur
vivant de leurs dits père et mère, des meuble» 
et eonquéts du prédécédé, in vie durant du sur
vivant, pourvti qu'ils ne se remarient, et n'est 
réputé tel accord avantage entre les dits con-

présents entre époux par contrat de mariage, 
sont celles nécessaires A In validité des d-iiuj 
tiens entrevifs orillun 1res et celles spéciales 
aux donations de biens faites, par contrat d- 
mnrlnge, aux futurs époux par des tiers ; 
Durant ou, n. 756.—(’oln-Dellsle. sur l'art. 
1002, n. 6.—Mnreadé, sur l'art. 1002, n. fi.-. 
Mnrcndé. sur l'art. 1002, n. 1.

3. Même lorsque la condition est suspensive, 
les donations entre époux, par contrat ,ie 
mariage, saisissent le donataire dès le miment 
de in célébration du mariage Dalloz. lt,t,, 
vo Dispos. entrevif, n. 2305.—15 Laurent, n.

V. A. :—Merlin, Rép., vo lnatlt. contract., | 
12, n. 1.—0 Du ran ton, n. 756.—8 Aubry et 
Ran, HS, # 730—5 Touiller, 824.—2 Deivln 
court, 113.—Mnrcndé, art. 1002, n. 1.

818. Fathers and mothers, and 
other ascendants relations in general, 
and even st rangers, may, in a contract 
of marriage, give to the future con
sorts or to one of them, or to the chil
dren to be born of their marriage, even 
with «uM-itut.ion, the whole or a por
tion. of their present pro]>erty, or of 
the property they may leave at their 
death, or of both together.

Ord. Donationa, 1731. art. 17—V. sous l ari. 
810, C. c.

Conc—(’. c., 758, 772, 784, 812, 813, 818, 
824, 827, 1)00 et s.

Doct. can.—Mlgnault, 4 R. L., X. S., UK).- 
Rélanger, 5 It. L„ N. 8., 233.—1 Mlgimult, C. 
c„ 208.

JtmiSVRVDKNCB CANADIENNE.

1. Sous les dispositions de I'ancli-n droit 
français qui nous régissait avant In mise «-n 
force du (’ode civil, les père et mèr«> pouvaient, 
en un contrat de mariage de leurs «-nfiuiis. 
faire donation aux futurs époux, ou A l'un 
d'eux, des biens ou de partie des biens qu'ils 
délaisseraient A leur décès :—Mathieu, 
1885, McXatnee vs McXomee, 14 R. h.. 30.

2. La donation universelle en usufruit par 
contrat de mariage est une donation «•««*«« 
mortis:—C. H. R., 1870., Iludon vs Ralnchauil, 
24 L. C. J., 266 ; 3 L. N., 4-14.

V. les déelslous sous l'art. 778, C. «*. 

norm ne française.

R(’y. K alla lege prohibitum est unirent 
bona in dot cm marito fa'ininum dan.

1. L’Institution contractuelle peut être
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faite par toute personne capable de disposer 
entre vifs, suivant les règles «Habiles :—3 Gre
nier. n. 4.11.—Marcadé, sur l'art. 1082. n. 1.
—4 Traplong. n. 23»8__:» Massé et Vergé, sur
Zscharla*. 322. y 517, note 10—8* Aubry et 
Kau. 66, * 73»—23 Demolombe, n. 28.1. —15 
lauréat, n. 107.—5 Saintespès-1 .escot, n. looo. 
_ it Durautou. n. 728, 721.—‘J Baudry-Lacnn- 
tlnerle, n. 742, 750.

2. I.n femme mnrli'e ne peut faire une 
Institution contractuelle qu'avec l'autorisation 
de son mari ou de Justice:—2 Dolvlncourt, 
100, note 1.—U Uurnnton. n. 72.1.—Vnzellle, 
sur l'art HW2. i Troplong, n. 2808.
Mass^ et Vergé, sur Zacharlie, 822. 1 517, 
note 11.—8 Aubry et Kau. 65, | 78»—Contra: 
—8 Grenier, n. 481. 4811.

8. L'époque il considérer pour apprécier In 
rapacité de rinsiltunnl et aussi celle de l'in
stitué. n'est autre «pie celle du contrat de 
mariage : » 1 Mironton, n. 7<m.—8 Aubry et 
Kau. 65, t 78».—28 I lenioloiulie, n. 81)4. — 15 
Luirent, n. 2»tt. — 2 I ta udry-l .aen ntl nerle, n. 
704.—Contra:—7 Démonté. Thfmtn, 47». 485, 
ft Couru, t. 4. n. 7»4.—4 Troplong. n. 24»4.

4. L'Institution contractuelle faite avec 
vliain* d'association des frères et sieurs du 
conjoint Institué, est nulle «puint aux frères 
ft sœurs:—» Uurnnton, n. »»4.—8 Grenier, 
liiniat. et tent., n. 428, et Dissert., 5»0, n. 1».

Voujol, sur l'art. 1082, n. 0, il. t Trop*
long. n. 28111.—8 Aubry et Kau. «U. y 73»__
;:t liemolondie, n. 2»4.—5 8alntespés-Is*scot, 
n. 1D04. 15 Laurent, n. 207.—Contra:—Va- 

I zeille. sur l'art. 1082. n. 11.—Merlin, lli'p., vo 
| Inst, contr., y 5—Gullllon. n. 087.

5. Vue Institution d'héritiers par contrat 
I rtf mariage ne peut avoir d'effet qu'en faveur 

I des contractants et de leurs descendants. Vue
Institution contractuelle faite uniquement au 
profit «les enfants A naître «lu mariage et non 
d'abord nu profit des époux, n«* serait plus va- 

I labié :--1) Du ran ton, n. 078.—Voujol, sur l'art. 
I 1082. n. 8.—4'oln-Dellsle, sur l'art. 1082. n.

17.-4 Troplong, n. 2800.—8 Aubry et Kau, 70, 
I | 78»—20 Demolombe, n. 078.—4 Colmet 
I «le Snnterre, cont. de Demante, n. 255 b le-».— 
I lfi lauréat, n. 201.

». Au «-as de prtMIécés du donataire, l’in- 
I Mltuant peut se réserver la faculté «le «llstrl- 

les biens entre les ««nfnnts de celtil-cl 
I comme II l'entendra :—0 Durnnton, n. »»1.— 
I '1 Iflvlncourt. 10», note .1.—7 Aubry et Kau, 
17". 1 73». note 80.—15 Laurent, n. 204.—28 
1 Ifmolonibe, n. 2»o.—Contra: —‘J Grenier, n. 
142<i—;> Massé et Vergé, sur Zneharlæ, 828, y 
1517. note 1» in fine.—4 Colmet de Nanterre, 
I cvntlu. il.- Demante, n. 255 bin-3.

Dans In 1«*rmln«dogle juridique. In «lonn- 
I ii'<n «le biens A venir par contrat de mariage, 

confond avec l'Institution contractuelle ; 
|r«t il tort «pie l'on conclurait «pie pour être 
|'-lahle, elle doit comprendre l'universalité ou 

f quote part «le l'universalité «les biens du 
Idonateur; elle peut porter sur un corps cer- 
l<«in «m sur une somme détermlm'e :—2 Gull-
■Bob, n. 880. 4 Troplong, n. 2864. —8 Aubry

«•t Kau, tll. y 737—4 Massé et Vergé, sur 
Zacharie*. 321. y 517. note 8; 327. y 518, nota 
2.—Mnrcndé, sur l'art. 1082, n. 1.—2.1 Demo* 
lomlie, n. 27», 280.—5 8alntesp«*H-Lesc«d, n. 
Ih87.—» Ijuirent, n. 102.—2 Bnudry-Uicautl- 
nerh*. n. 744.—Contra:—7 Durnntou, n. »7». 
—Voujol. sur l'art. 1082, n. 2.—4 Touiller, 
223.-2 Delvlncourt, 100.

8. L’effet «l'une Institution contractuelle se 
règle par In bd en vigueur au moment du c«Ul
tra t, et non par la loi de l'époque «lu «levés de 
l'instituant: Dalloz. .12. 1. 80; 34. 1, 352 ; 
34. 1. 387 ; 38. o. 1»»; 37. 2. 51.

». La promesse dY-galité faite par un père 
ou une mère A un «le ses enfants dans son con
trat «le mariage est une véritable Institution 
contractuelle Merlin, Itcp., vo ln*tit. contr., 
S ». n. 3.—Voujol, sur l’art. 1082, n. 10.—15 
Laurent, n. 248, 24».—2 Itnudry-Lucautluerle. 
n. 75».—4 Troplong. n. 2378.

10. L'Institué peut renoncer A l'Institu
tion contractuelle ou l'accepter sous liénéflce 
d'inventaire. Mais on ne peut renoncer A une 
Institution contractuelle avant le «lé«:ès de l'in
stituant. et par c«>nsé<pient avant l'ouverture 
«le l'Institution :—Merlin. //«'/>., vo limt. contr.. 
< il. n. I. .Y l Touiller n. 806, i. 12, n 10.

» Durnnton, n. 721. 40.—23 Dciiudomlx*. n. 
324. 381. 332.-8 Aubry et ll.iu. 78. 81. | 73». 
—15 Laurent, n. 235—Contra:—Hur le second 
point, 13 Touiller, n. 122.—1 Itcneill. n-. 25».

11. Pour le cas ort l'un des «>ufants vien
drait A renoncer, la part du nmompint profite 
aux autres par accroissement :—3 Grenier. 
Donut., n. 432—Merlin, //<•/»., vo tant, contr., 
y lo. n. 0__5 Touiller, n. 844.—Gullllon, Do
nat., n. INI».—» Durnnton. n. 513.—4 Troplong, 
n. 23»3__8 Aubry et Kau, 85, y 73»__23 De
molombe, n. 32».—Contra:—3 d«* Frémlnvllle, 
sur Grenier, n. 422, note b.

12. Dans la donation de bl«*ns présents et A 
venir. autorls«'«e par l'art. 818, le «louatalre 
n'est pas saisi de In propriété actuelle et tm- 
inctliatc des bl«»ns donnés, même d«*s biens pré
sents. Soit droit de propriété, étant subordon
né au prétlécès du donateur, ne se réalise que 
par cet évènement ; Jusque IA le donataire n'a 
qu'une simple crpcctottrc, et le donateur reste 
propriétaire «les bleus donnés :—Rivard, Do- 
nat., 1er part., n. 1068,—5 Touiller, u. 857.—
2 Grenier, n. 434—» Durnnton, n. 73»__Voujol,
sur l'art. 1066, n. 5. I Troplong, n. 2400, t < > î. 
—8 Aubry et Kau, »4, y 740.—23 Demidombe, 
n 348. 34».—15 Laurent, n. 262, 268.

13. Le donataire ne peut s'opposer A In 
saisie «les biens du donateur :—2 Bonnet, n. 
525.—23 Demolombe, n. 34».—15 Laurent, n. 
208.—6 Touiller, n. sr.u. •» Duraùton, n. 7:'-7.

14. Ce n'est point aux héritiers du dona
teur A prouver que celui-ci a survécu nu dona
taire et A sa postérité ; c'est aux ayants-cause 
du donataire A faire In preuve contraire :—» 
Durnnton. n. 4», et t. ». n. 75».—Marcadé. sur 
l'art. 108», n. 8.—23 Demolombe, n. 387.—15 
Laurent, n. 204.—Contra :—Chabot, Suce., sur 
les arts 720, 721.
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V. A. :—2.H Demolombe, n. 270. 288, 203. 200,
804, 320, 300, 304__0 Duranton. n. 040, 050,
058, 072, 077. 003, 700, 702, 725.—Poujol, sur 
In n. 1088, n. 8,0.—4 Troploog, n. 8867, 2860, 
2404—8 Aubry et Rau, 03, 05. 08, 00, 72, 80, 
6 730 ; 05, 8 740__3 de Frémlnvlllc, sur Gre

nier, n. 410, note a; 420, note a—15 Laurent,
n. 203, 208. 252. 208, 200__7 Demante. Th<-
mis, 470. 485. et Cours. t. 4. n. 906, 256 bk-6, 
204__3 Grenier, n. 420, 421, 431 bis—7 Toui
ller. n. 010, t. 5, n. 831__2 Delvlncourt, lue,
note 10.

819. Los futurs époux ])ouvcnt éga
lement par leur contrat de mariage 
se faire respectivement, ou l’un d’eux 
à l’autre, ou faire à leurs enfants à 
naître, pareilles donations de biens 
tant .présents qu’à venir, et sujettes 
aux mêmes règles, à moins d’excep
tions particulières.

Cod—Ricard, part. 1, n. 304—2 Rourjon, 
113 et s.—Ord. 1les Don., art. 17.—7 N. Den., 
81 et 8__(’. N. 043, 1001.

C. N. 943__V. sous l'art. 758, C., c.

C. N. 1091.—Les époux pourront, par con
trat de mariage, se faire réciproquement, ou 
l'un des deux il l'autre, telle donation qu’ils 
jugeront il propos, sous les modifications cl- 
après exprimées.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 280.—Homme et 
femme conjoints par mariage, étant en santé, 
peuvent et leur lolst faire donation mutuelle 
l'un il l’autre également de tous leurs biens, 
meubles et compléta Immeubles, faits durant et 
constant leur mariage, et qui sont trouvez il 
eux appartenir, et être communs entre eux il 
l'heure du trépas du premier mourant des dits 
conjoints : pour en Jouir par le survivant d'I- 
ceux conjoints sa vie durant seulement, en 
baillant par lui caution suffisante, de restituer 
les dits biens après son trépas, pourvu qu'il 
n'y ait enfans. soit des deux conjoints, ou de 
l'un deux, lors du décès du premier mourant.

Ord. Donations. 1731, art. 17.—Voulons néan
moins que les donations faites par contrat de 
mariage en faveur des conjoints, ou de leurs 
descendants même par des collatéraux, ou par 
des étrangers, soient exceptées de la disposi
tion de l'article XV cl-dessus, et que les dites 
donations faites par contrat de mariage puis
sent comprendre tant les biens ft venir, que les 
biens présents, en tout ou en partie, auquel cas 
11 sera nu choix du donataire de prendre les 
biens tels qu'ils se trouveront nu Jour du dé
cès du donateur, en payant toutes les dettes et 
charges, même celles qui seraient postérieures 
il la donation, ou de s'en tenir aux biens qui 
existaient dans le temps qu'elle aura été faite, 
en payant les dettes et charges existantes au 
dit temps.

Doct. can—Mignnult, 4 R. L., .V. S., 169—4 
Mlgnault, C. c., 208.

Conc—<'. c., 211. 212. 755. 772, 812, 817 et 
s., 1257, 1307, 1402, 1411, 1413.

819. Subject to the same rules, 
when particular exceptions do not 
apply, future consorts may likewise, 
by their contract of marriage, give to 
each other, or one to the other, or to 
the children 'to be horn of th'-ir mar
riage, property either present nr j
future.

JVIllSl’nUDEXCH caxadibxxk.

Index alphabétique.

Biens futurs ............ 7 Possession................Ml
Biens meubles—1,4, Saisie ......... 4-7.12 I

5,6, 8, 11, 12 Sommes d'argent.....
Créanciers........................ 10, 2,3,913 I
Enregistrement.........  10 Tiers........................  >
Fa il lile ..........1,9,10

1. La donation, par contrat de nia rings, da I 
futur époux il lu future épouse, du tiers des 
biens meubles et Immeubles qui appartiendraient | 
à l'époux lors de son décès, si la future 
lui survit, est une donation de biens futurs, rt I 
nu peut faire l'objet d'une réclamation lors d» I 
la faillite du mari — U. H. R., 1879. Workman I 
VH .1/ulhollunil, 10 R. L., 412; 23 !.. C. J., :524; | 
20 R. L., 120; 2 L. N.. 82.

2. Vne donation faite par contrat de ma- I 
rlnge, par un mari il " son épouse mariée sont I 
le régime de la séparation de biens. "d'une I 
somme de $2.000 qu’elle prendra sur les b 
les plus clairs du mari, soit au décès de « I 
dernier, ou qu'il en soit ordonné par la cour", 
n’est pas seulement un gain de survie, n 
un avantage matrimonial qui, par les tenu* I 
mêmes du contrat, peut être réclamé du vivait I 
du mari, si les circonstances financières de et 
dernier justifient le tribunal de faire droit i I 
la réclamation de la femme Taschereau. | 
1888, Tiger vs Kent, 10 R. L., 565.

3. La stipulation dans un contrat de m 
rlnge par laquelle "le futur époux fuit dont- i 
tlon entrevifs il la future épouse d'une somme ■ 
de 34,000", ne donne pas seulement droll 1 ■ 
un gain de survie, mais il un n vu ni age mairt-g 
monial qui peut être réclamé du vivant a 
du mari :—Larue, J., 1889, Morin vs BiM |
17 y. L. R., 30.

4. I’ar le contrat de mariage entre le de! 
mandeur et la défenderesse, stipulant sépare! 
tlon de biens, 11 fut déclaré que les biens *1 
cette dernière consistaient en certains meublai 
er agrès d'agriculture énumérés il l’acte et 
une terre, et il fut dit : "En considération ihl 
" présent mariage, la future épouse, venantà|^
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••mourir, veut et entend laisser au futur époux 
-la jouissance sa vie durant de la terre (sus- 
"dite», en en Jouissant en bon père de famille, 
"ainsi que des meubles et agrès d'agriculture 
•plus particulièrement désignés et décrits 
"dans une liste annexée .... aussi en 
"en jouissant, en bon père de famille, afin de 
"pouvoir en rendre compte aux héritiers de 
••la future épouse.” La défenderesse avait 
tenté de vendre ces meubles et agrès d’agricul
ture. sans réserve des droits du demandeur— 
■Iwji Que la dite donation d'usufruit n’étalt 
pas a cause de mort, ni de biens futurs mais 
de biens présents et qu’elle a conféré au de
mandeur un droit actuel de propriété suffisant 
pour lui permettre de faire saisir les dits meu
ble* et ngrès d'agriculture par vole de saisie 
,un*ervatolre, a tin d" empêcher la défenderesse 
d'exécuter sa tentative de les vendre sans ré- 
aerve des droits du demandeur -.—Taschereau,

I J., 1895, H oins n vs Uaignault, R. J. Q., 8 C. 
h ', 409.

5. Mais jugé, en révision, (renv. ce Juge
ment l Que cette donation était une dona
tion pour cause de mort et de biens futurs et 
que la donatrice ne se dépouillait pas Immé
diatement des meubles énumérés pour en In
vestir le donataire, mais qu’elle conservait ses 
bien» présents en sa possession et sa propriété, 
et pouvait en1 disposer par acte onéreux, le 
droit du donataire, en attendant la mort de la 
donatrice, n’étant qu’une expectative future et 
éventuelle qui ne pouvait se réaliser qu'après 
cette mort et sur les biens de la succession de 
la donatrice, s'il lui survivait ; que, partant, 
le donataire ne pouvait, il cause de la vente 
annoncée par la donatrice, faire saisir ces 
meubles.

0. La donation A cause de mort peut s'ap
pliquer A des biens particuliers et déterminés 
il prendre dans la succession du donateur, aussi 
bien qu’à une partie allquote de cette succès- 
«Ion R., 181141, infinis parties, R. J. t).,
10 C. 33.

7. The gift of future property made by 
husband to wife In their contract of marriage 
Is a gift in contemplation of death, which can 
lake effect only upon the death of the husband. 
iTIie wife to whom such gift has been made, is 
not the owner of effects which are not proved 
[to have belonged to her husband at the time of 

marriage, and she cannot prevent their 
■Izure and sale by a creditor of her husband : 

It.. 1896, Ihmrrs vs ptacklock. It. ./. Q., 
C, it. 18. indrewt, J.. 1897, Ftrttmd vs

rani ,( Robitaltlc. R. ,/. Q„ 11 C. 8.. 404___
Ifawmff, 181(0, Boivln vs Coulomhe <6 Tan- 

iII, R. J. V-, 11 C. 8., 405.
I. Vne donation par un marl A sa femme, 

contrat de mariage, de tous les meubles et 
'ets de ménage pouvant appartenir au mari, 

vaut vIs-A-vls des tiers qu’en autant qu’il y 
eu saisine actuelle, c’est-A-dlre que les meu- 

i et effets de ménage existent au moment 
la donation -.—Casault, J., 181)7. Prince & 

irrlnt/ton & Till man, 3 R. île J., 481.
9. Est légale la donation, par un futur

époux A sa future épouse, dans leur contrat de 
mariage, d'une somme d'argent que la future 
épouse “aura et prendra, quand II lui plaira,
" sur les plus clairs et apparents biens du fu 
“ tur époux,’’ lorsque cette donation a été faite 
sans fraude, que le mari n'étalt pas insolvable 
A l'époque du contrat de mariage, et que la 
créance du contestant n'existait pas alors, et 
la femme peut réclamer cette somme lors de la 
faillite subséquente du mari et concourir au 
marc la livre avec les créanciers de ce dernier.

10. Le contrat de mariage peut être opposé 
aux créanciers postérieurs du mari, s’il a été 
enregistré nu domicile qu’avalent les époux lors 
de sa passation, alors même qu'il n "aurait été 
enregistré que plus tard au lieu ort la faillite 
n été déclarée :—Taschereau, J., 1800, In re 
Bénis & Kent, R. J. y.. 18 V. S., 437.

11. La clause d'un contrat de mariage par 
laquelle le futur époux donne A la future épouse 
tous les meubles garnissant le domicile de» 
futurs époux, bien qu'acquis par le mari du
rant le mariage, la donation devenant nulle 
nu cas du prédécès de la femme,—constitue une 
donation A cause de mort, et ne confère A la 
femme la propriété actuelle que des meubles 
que le mari possédait lors du mariage : —Pag- 
nuelo, J., 1900, Newman vs Dcspocas,' R. J. Q., 
17 r. N.. 477.

12. A clause In a marriage contract, stipu
lating that all household effects and furniture 
which shall at any time be brought into the 
conjugal domicile by either of the consorts 
shall belong to the wife, is neither a gift of 
present property, nor a gift of future property 
made In contemplation of death permissible In 
a marriage contract, but purports to be a gift 
of future property inter virus, and Is Illegal 
and of no effect. Moreover, such stipulation 
Is void Inasmuch as It would enable the hus
band to confer benefits upon his wife during 
the marriage, contrary to the terms of Art. 
12413 C. c. The husband has, therefore, a 
right, notwithstanding such clause, to oppose 
the seizure, by a judgment creditor of Ills wife, 
of articles of furniture acquired by him after 
the marriage and brought Into the common 
domicile :—C. R., rent-., 11)00, Desruchers vs 
Roil, R. ,/. y., 18 C. It., 70; C. 8., II. J. Q., 16 
C. 8., 273.

13. The following clause contained In a 
marriage contract : "En considération du dit 
futur mariage, le dit futur époux fait don A la 
dite future épouse d'une somme de huit cents 
piastres courant A prendre sur les biens les 
plus apparents et avant tout autre créancier,** 
does not constitute a gift inter virus, ns the 
donor thereby did not divest himself of the 
ownership of said sum of $800 :—Davidson, •!., 
lliol. Page vs Beauchamp, 7 It. de J., 337 ; R. 
J. Q., 20 C. 8., 220.

V. les décisions sous les arts 735 et 1034, 
C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg__N alla lege prohibitum est uni versa
buna in dotein marito fœminam dare.
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1. La donation de biens présents, par con
trat de mariage, est soumise aux formalités de 
l'enregistrement :—Il Duranton, n. 088—Coln- 
Dellsle. art. 10112, n. 8.-4 Troplong. n. 2384.— 
10 Laurent, n. 300.

2. La renonciation par un époux, pendant
le mariage, à h donation contractuelle de biens 
ù venir pour le as de survie est nulle :—3 Bon
net. n. 708__15 Laurent, n. 310.

820. A cause (le la faveur <lu ma
riage et de l’intérêt que les futurs 
-époux peuvent avoir aux arrangements 
faits en faveur des tiers, il est loisible 
aux parents, aux étrangers et aux fu
turs époux eux-mêmes, de faire en un 
contrat de mariage où les futurs époux 
ou leurs enfants sont avantagés par le 
même donateur, toutes donations de 
biens présents à des tiers, parents ou 
étrangers.

Il est loisible pour les mêmes mo
tifs aux ascendants d’un futur époux, 
de faire dans un contrat de mariage 
des donations A cause de mort aux 
frères et sœurs de ce futur époux qui 
est aussi avantagé par la disposition. 
Les autres donations à cause de mort 
faites en faveur des tiers sont milles.

Cod.—Lebrun. Rue., llv. 3, c. 2, n. 12. 13.—
Ortl. tien lion., art. 17__Sallé, sur Ont. de»
Don., 43—Anouilh, In»tit. contract., 38. 3D.-* 
C. N. 043—Item.—La loi ancienne. .. .ne va 
pas cependant Jusqu'il autoriser les donation» 
faites A cause de mort, il des tiers. Il serait 
dangereux si ces sortes de donations devaient 
partager Vlrrévocablllté attribuée aux conven
tions par contrat de mariage, de permettre" A 
des étrangers Insidieux d'accaparer ainsi Irré
vocablement les biens d'un donateur, toujours 
plus facilement disposé A dépouiller son héri
tier qu'il se dépouiller de suite lui-même. 81 
l'on excluait Vlrrévocablllté. il n'y aurait plus 
de motifs de faire en un contrat de mariage 
une disposition qui y est étrangère et que l'on 
peut facilement faire par testament.

C. N. 943—V. sous l'art. 758, C. c.
Ane. dt. — Ord. Don., 1731, art. 13. — Les 

Institutions contractuelles et les dispositions 
A cause de mort qui seraient faites dans un 
contrat de mariage, même par des collatéraux 
ou par des étrangers, ne pourront être atta
quées par le défaut d'acceptation.

V. A. :—4 Colmet de Kan terre, cont. de pf,. 
mante, n. 20».—Vazellle, sur l'art, loin. n. ] 
—23 Demolombe, n. 412. 41». *22_l.'i i,ai!.
rent, n. 2DH, 801. 303.—2 Baudry-Lacant Inert-
n. 757__5 Touiller, 231, 751, 700, 83o: t. ’
583—2 Delvlncourt, 77.-4 Grenier, u. 44,y_ I
4 Déniante, n. 270__8 Aubry et Rau. lis, | [
741—Kurgole, (Jucnt. 40.—Ricard, pt. :t, b 
823—4 Troplong. n. 2520__2 Bonnet. 11. 735.

820. Owing to the favor of marriage I 
and the interest which future cos I 
sorts may have in arrangements mail-1 
in favor of third persons, it is lawful I 
for relations, for stranger», and fori 
the future consorts themselves, t» I 
make in a contract of marriage I 
whereby the future consorts or their I 
children are benefltted by tin- sum-1 
donor, nil gifts whatsoever of present I 
property to third parties, whether re. | 
lations or strangers.

For 1 In- same reasons, the aieendiatsl 
of a future consort may, in ,i contract| 
of marriage by which In* also is beo*| 
fitted, make gifts in contemplation-f| 
deatli in favor of Ins brothers or - I 
tars. All other gifts in contemphtial 
of death made in favor of third parties| 
are void.

Art. 17.—V. sous Vart. 81D, C. c.
Doct. can. Mlgnnult, 4 It. L., \. R., ltitt-41 

Mignault, C. c., 22», 233.

DOCTRINE FRANÇAISE.

It I'll—Sulla let/e prohibitum est unir* rM | 
bona in dotem marlto fa-minam dare.

1. (Vs donations sont soumises mix form-g 
lltés de l'enregistrement lorsquI 
sur des biens suSFeptlbles d'hjrpothèqW -I 
Merlin. Itép., vo Donationn, a. 5. 1 1. art. 4-F 
3 Grenier, n. 5 Touiller, n. 82».—2 I>ri |
viricourt. n. 421.—Mnrcndé. art. 1081. 8 Dm 
rutoa, n. r.nr..—4 Troploiig,n.2341 8 A 'I
et Un u, 55, * 735 bi»__23 Demolombe. n. 26tg
—15 Laurent, n. 174.—1 Bonnet, n. 2<KJ.

V. A.Pothier. Don. entrer., s. 2. art. ill
3.—Merlin, vo DwilWlII, s. :i. s 4, u. 3 et a—B 
Favard. vo Donation entrer., h. 2. J 1. n. -g 
nomb. 2.-2 Delvlncourt. 77.-5 Touiller, fllg 
751, 700, 830; t. 7, 583.
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821. Les donations de biens pré- 
I $ents par contrat de niariage sont,
I oumme toutes autres, sujettes t\ l’ac- 
1 captation entre vifs. L’acceptation se 
I iirésuinc néanmoins dans les cas mcn- 
| lonnés en la section deuxième de ce 
J chapitre. Les tiers donataires qui 
I n’ont pas été présents à l’acte peuvent 
I accepter séparément avant ou après le 
| mariage.

I.—Itlcard, part. 1, n. 800, 875—Uuyot# 
Wi.—Ord. dea Dm., arts lu, 12, 13.— 

I; n.‘ Heu.. Ml.—C. N. 1UM7.
C, N. 1087.—Les donations faites par contrat 

|d>- mariage ne pourront Otre attaquées, ni dé- 
I marées milles, sous prétexte de défaut d'ac- 
\ uptatlon.

Ane. dr,—Ortl. Don., 1731. art. 10.—N'enteu- 
I j,ns pareillement comprendre dans la disposl- 
Itlun des articles précédents, sur la nécessité 
I,. |a forme de l'acceptation dans les donation» 
| elles qui eeralenl faites par contrat
Ide mariage aux conjoints ou il leurs enfants il 
Inaître, soit par les conjoints mêmes, ou par 
lits ascendants ou parens collatéraux, même 
■par des étrangers, lesquelles donations ne pour- 

l être attaquées ni déclarées uulles sous 
Iprétexte de défaut d'acceptation.

Art. 12__Voulons pareillement qu'en cas
lu'une donation faite il des enfants nés dans le 

s de la donation, ou par leurs tuteurs et 
ig dénommés dans l'article Vil. elle vaille, 

!me A l'égard des enfants qui naîtront dans

2. Iji donation des biens pré
sents ou à venir par contrat de ma
nage, même quant aux tiers, n’est 
■valide que si le mariage a lieu. Si le 
jUatour ou le tiers donataire qui a 

eptv décèdent avant le mariage, la 
lonation n’est pas nulle, mais sa vali- 
lité continue d’être suspendue par la 
Jondition que le mariage aura lieu.

| Cod,—C'o</., L. 24, de nuptUs.—Brillon, Don., 
L 11»1.—l’othler, Coin., 17. — Trop long, Don., 
171 et s. ; Mar., 90.—C. N. 108M.

I C. N. 1088.—Toute donation faite en faveur 
u mariage sera caduque, si le mariage ne s’en-

| Cone.—V. c.. 117 et s„ 211 et a., 772, 818,

iDoct. can.—Mignault, 4 R. L., X\ S., 109— 
pigniult, C. c., 100.

821. Lifts of present property by 
contract of marriage are, like all 
others, subject to acceptance inter 
vivos. The acceptance is presumed in 
the cases mentioned in the second sec
tion of this chapter. Third parties 
not present to the deed may accept 
separately, either before or after the 
marriage, gifts made in their favor.

la suite, nonobstant le défaut d'acceptation 
faite de leur part ou pour eux, encore qu elle 
ne soit point faite par contrat de mariage, et 
que les donateurs soient des collatéraux, ou 
par des étrangers.

Art. 13—Les Institutions contractuelles, et 
les dispositions il cause de mort qui seraient 
faites dans un contrat de mariage, même par 
des collatéraux ou par des étrangers, ne pour
ront être attaquées par le défaut d'acceptation.

Cono—C. c., 772, 788, 71)1 et s., 818, 824.

Doct. can.—Mignault, 4 R. L„ X. S., 100.—4 
Mignault, U. c., 104.

DOCTRINE FRANÇAIS K.

Coln-Delisle, sur l'art. 1087, n. 1__23 l>e-
molombe, n. 250—8 Aubry et Ran, 54, g 135 
bin—15 Laurent, n. 181, 182.—2 Baudry-La*
cantlnerle, n. 737__5 Touiller, 224, 474, 824,
8i!u—L' Del vine,un. 109.

V. les auteurs sous les arts 788 et s., C. c.

822. Lifts by contract of marriage 
of present or future property are valid, 
even as regards third parties, only in 
the event of the marriage taking place, 
if 'the donor of the third jmrty, who 
has accepted the gift die before the 
marriage, the gift is not void, hut re
mains suspended by the condition that 
the marriage will take place.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rt'V__Sine nuptlia don non cat.
1. 11 ne résulte aucunement de cet article

que les donations par contrat de mailage soient 
révocables ad nutum, jusqu'au Jour de la célé
bration, même par les père et mère qui les ont 
consenties, et encore bien que ceux-ci refusent 
leur consentement au mariage que te contrat 
aurait eu en vue. En dehors du cas de caducité 
résultant du défaut de célébration, de telles 
donations ne sont annulables que pour les dlf-
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iérentes causes de nullité applicables aux con
trats :—23 Demolombe, n. 253.—Vazellle, sur 
l'art, loss. n. 1—3 Grenier, n. 428.-4 Trop- 
long, n. 2478.

2. Il s'agit Ici de toutes les donations qui 
peuvent être faites en considération d'un ma
riage :—23 Demolombe, n. 2UU, 423.-4 Troploug, 
n. 2474—8 Aubry et Ituu, | 737, n. 57, 58. — 
15 Laurent, n. 171, 200.

3. L'art. 822 qui déclare caduque la dona
tion faite il un futur époux, en vue du mariage 
si le mariage ne s'en suit pas, ne s'applique 
toutefois, de plein droit, que lorsque cette do
nation a été faite dans le contrat de mariage 
même, parce qu'il y a alors présomption abso-

823. Le donateur de biens présents 
par contrat de mariage ne peut révo
quer la donation, meme en ce qui con
cerne les tiers donataires qui n’ont 
pas encore accepté, si ce n’est pour 
cause de droit ou par suite tj’une con
dition résolutoire validement stipulée.

La donation à cause de mort par le 
même acte est irrévocable en ce sens 
qu’à moins d’une cause de droit ou 
d’une condition résolutoire valide, le 
-donateur ne peut la révoquer, ni dis
poser des biens donnés par donation 
entrevifs ni par testament, si ce n’est 
pour sommes modiques, à titre de ré
compense ou autrement. Il demeure 
cependant propriétaire aux autres 
«égards, et libre d'aliéner à titre oné
reux et ipour son propre avantage, les 
biens ainsi donnés. Même si la dona
tion à cause de mort est universelle, il 
peut acquérir et posséder des biens et 
en disposer sous les restrictions qui 
précèdent, et contracter autrement 
qu’à titre gratuit des obligations affec
tant les biens donnés.

• Cod.—Pothier, Don., 401)__Uuyot, /nef. con
tract., 31)3 et a__7 N. Den., 85 et s.—Troulong,
Don., 2348 et 8__C. N. 1083.

C. N. 1083.—La donation, dans la forme por
tée au précédent article, sera Irrévocable* en 
ce sens seulement que le donateur ne pourra 
plus disposer. A titre gratuit, des objets com
pris dans la donation, si ce n'est pour sommes 
modiques, A titre de récompense ou autrement.

donc.—C. c., 755, 824, 808, 030.

lue, et non susceptible d'être combattue par la 
preuve contraire qu'elle a été faite en vue du 
mariage. Mais si la donation a été fulie par 
acte séparé, cette présomption n’exlstam piUSi 
11 n'y a pas lieu de prononcer la nullité a 
moins qu'il ne soit prouvé par le demandeur 
dans les formes du droit commun, que l'union 
projetée était la seule cause de la donation 
4 Trop long, n. 2473.-23 Demolombe, n. 25ti._
3 Grenier, u. 4U7.—0 Duranton, u. 007_15
Laurent, n. 108.

V. A. :—4 Trop long, n. 2475, 2470__S Aubry
et Itau, 57, g 737.—23 Demolombe. n. 254, ;\yi
—15 Laurent, u. 170, 201)__Merlin, /tip." Vû
Don mutuel, g 2, n. 5.

823. Gifts of present property by 
contract of marriage cannot be re- 
voked by the donor, even as regards 
third parties bonefitted who have not 
yet accepted, unless for legal grounds, 
or by reason of a resolutive condition 
validly stipulated.

Gifts in contemplation of dealt, 
made by such acts, arc irrevocable in 
to far that the donor, without legal 
grounds or a valid resolutive condition, 
cannot revoke them, nor dispose of 
the given property bv gift inter rim 
or by will, unless it is in small amounts, 
by way of recompense or otherwise, 
He remains nevertheless owner in 
other respects of the property thus 
given and may dispose of it by onerous 
title and for his own benefit. Even it 
the gift in contemplation of death lie 
universal, he may acquire and pos
sess property and dispose of it under 
the foregoing restrictions, and may I 
contract, otherwise than by gratuitous! 
title, obligations which affect the pro-1 
perty thus given. j

Doct. can.—Mlgnnult, 4 It. L., N. 8., 169.—) I 
Mlgnault, C. c., 210, 230. j

JURISVIIVDENCB CANADIENNE. |

1. La donation dans un contrat de marlap I 
de tous les meubles que le donateur IoIsmti ■ 
A son décès dans une maison y désignée, de 1 
vient caduque si le donateur vend les meubla 1 
avant son décès:—V. B. It., 1870, Cahill à J 
Hachette, 0 It. L., 532 ; 7 R. L., 513.
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2, L'Institué dans une donation A cause de 
mort faite par deux époux dans le contrat de 
mariage de l'institué, ne peut être poursuivi 
hypothécairement a» aujet d'un Immeuble ap
partenant au donateur, s'il est stipulé dans la 
donation que le survivant des donateurs reste
ra en possession Jusqu'à son décM, des biens 
donnés. L'institué n'étant considéré en posses- 
,lon qu'aprèa le décès du survivant des dona
teur», quoique l'Immeuble au sujet duquel 11 
M; poursuivi hypothécairement soit un con- 
ijoôt de la communauté des donateurs ou bien 
la propriété pour partie du donateur décédé :— 
Oill, J-, 1880, Ueuuchcmtn vs Oentlctn, 10 1t. 
L, 323.

3. Les clauses d'un contrat de mariage 
ayant donné aux enfants A naître une certaine 
luDme d argent, propriété de la femme, celte- 
ri ne peut pas ensuite, par son testament, af
fecter cette donation de manière A attribuer A 
,„n mari et A ses enfants conjointement, la 
même somme d'argent Johnson, J., 1882, 
Bank of Montreal & Hopkins, 5 L. N., 162.

4. En cette cause. Il s'agissait de savoir si 
une donation de l'usufruit de biens déterminés 
constituait une donation de biens présents ou

| de biens à venir, et le tribunal, voyant dans la 
i donation une Institution contractuelle, n'a fait 
I que donner application A l'article 823, et a an

nulé une saisie conservatoire pour laquelle le 
I donataire voulait empêcher le donateur de ven- 
| dre les biens sujets A son- usufruit : —C. H., 
i 1896, Roissy vs Daignault, K. J. Q., 8 C. S., 
| 40»; R. J. Q; 10 C. 8., 33.
] 5. l'ne police d'assurance, comprise dans,

une donation A cause de mort, faite par un 
mari A sa femme, par leur contrat de mariage. 

I ne pouvait être transféré par le mari A titre 
I onéreux ou A titre gratuit en fraude des droits 

e sa femme :—C. K., 18IHI. Ouf renne vs Fiset 
I rt al., R. J. V-, U C. S., 107.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfy.—I tonner et retenir ne vaut.

1. L'indisponibilité, entre les mains de 
Instituant, des biens frappés d'institution 

I contractuelle est, en principe et comme éten- 
I due. corrélative du droit de l'institué. Or. Il 
I est Incontestable que l'Institution contractu- 
I elle ne transfère pas la propriété actuelle A 
I l'institué :—4 Champlonnlère et itlgaud. Or.
I frnregistr., u. 2933, 2934__23 Demolombe. n..
1 31u—8 Aubry et itau, 73, f 737.—15 l.au-

L'Instltué contractuellement n'a point 
169.-1 du vivant de l'instituant, un droit susceptible

I
under I

i meublai

Cahill il

824. La donation soit des biens pré- 
honte soit à cause de mort faite en un 
I contrat de mariage peut être stipulée 
Isuspendue, révocable ou réductible, ou 
■sujette il des reprises et réserves non

d’être saisi et vendu :—3 Touiller, n. 838. — 9 
Uuranton, n. 08H, 089.—23 Demolombe. n. 322.
—3 Urenler. n. 424.-8 Aubry et ltau, 79, f 
739__15 Laurent, n. 224.

3. L'institution contractuelle ne dépouille 
pas l'instituant de la faculté de grever ses 
biens de servitudes, créées en bon père de fa
mille. et sans aucune haine de l'institution :—
9 Uuranton, n. 798—8 Aubry et ltau, 70, * 
739.—15 Laurent, n. 214.—5 Touiller, n. 833. 
—3 Grenier, n. 412—4 Trop long. n. 2354.—23 
Demolombe, n. 311.

4. Le donateur ne peut, par le contrat de 
mariage même contenant l’Institution, renon
cer à aliéner A titre onéreux ou A engager les 
biens par lui donnés ; la renonciation serait ré
putée non écrite, comme stipulation sur succes
sion future. L'auteur d'une Institution con
tractuelle peut vendre nonobstant toute con
vention contraire 9 Uuranton, n. 713.—23 
Demolombe. n. 314—Contra:—Coln-Dellsle, sur 
l'art. 1083, n. 3.—4 Troplong, n. 2349. — Va- 
zellle, sur l'art. 1083, n. 8.—Marcadé, sur 
l'art ion, a. S.

5. La promesse d'égalité faite par un père 
A l'un des enfants dans une Institution con
tractuelle. ne met, notamment, pas obstacle A 
ce que le père fasse ensuite un partage d’ascen
dant par vole d'attribution entre les enfants, 
pourvu que de ce partage ne résulte pas l'In
tention de favoriser, l'un aux déperfs de celui 
A qui a été faite la promesse d'égalité : — 9 
Uuranton, n. 055.—4 Troplong, n. 2313, 2314.— 
Régnier, n. 123—1 Bonnet, n. 275.—8 Aubry 
et Ran. 20, | 731—23 Demolombe, n. 70 In 
fine.—15 Laurent, n. 40.

0. La loi ne met A la défense de disposer A 
titre gratuit d'autre restriction que celle des 
donations de nommes modiques, d titre de ré- 
compense ou autrement. Le donateur peut se 
réserver de donner l'objet même de l'Institu
tion Lebrun, Nueces., n. 24.—3 Grenier, n.
414__5 Touiller, n. 834.—Merlin, Hép., vo
Instlt. contract., | H, n. 11__8 Aubry et ltau.
75. « 739.-24 Demolombe, n. 370, 371.-15 
Laurent, n. 222.

V. A.;—3 Grenier, n. 412, 413, 415. — Coln- 
Dellsle, sur l’art. 1083, n. 2, 4, 9.—Marcadé,
sur l'art. 1083, n. 1, l-3o__5 Touiller, n. 835.

s Aubry et Bua, 75, TO, $ 789, Betas 51, T6. 
—23 Demolombe. n. 309, 310, 312, 313, 314, 
319, 381.-15 Laurent, n. 212. 213, 214. 217. 
221. 2 Baudry Lacantluarle, u. 7 i.y n Duna*
ton, n. 705, 711, 712, 714, 715.—l’oujol, sur 
l'art. 1083, n. 3, 5.—4 Troplong. n. 2354. 2401. 
—4 Demante, n. 250 bin-1.—Va zellle, sur l'art. 
1083.

824. It may be stipulated that a 
gift, either of present property or in 
contemplation of death, made in a 
contract of mariage, shall be sus
pended, revocable, reducible, or sub-
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fixes ni déterminées, quoique l’effet de 
la disposition dépende de la volonté du 
donateur. Si dans le cas de reprises 
et réserves le donateur n’exerce pas le 
droit qu'il s'est conservé, le donataire 
garde en entier l'avantage à l’exclusion 
de l’héritier.

Cod.—Rivard, part. 1, n. 1015__7 N. Den.,
82__Ord. (lia Don., arts 17, 18.—Pothier, Don.,
469__C. N. 944, 946, 1096, 1089, 1098.

C. N. 944, 946, 1089.—V. sous les arts 782 et 
818, C. c.

C. N. 1086.—La donation par contrat de ma
riage en faveur des époux et des enfants il naî
tre de leur mariage, pourra encore être faite, 
ft condition de payer indistinctement toutes les 
dettes et charges de la succession du donateur, 
ou sous d'autres conditions dont l’exécution 
dépendrait de sa volonté, par quelque personne 
que la donation soit faite : le donataire sera 
tenu d'accomplir ces conditions, s'il n'alme 
mieux renoncer a la donation ; et en cas que le 
donateur, par contrat de mariage, se soit ré
servé la liberté de disposer d'un effet compris 
dans la donation de ses biens présens, ou d'une 
somme fixe a prendre sur ces mêmes biens, 
l'effet ou la somme, s'il meurt sans en avoir 
disposé, seront censés compris dans la dona
tion, et appartiendront au donataire ou a ses 
héritiers.

C. N. 1093.—La donation de biens a venir, ou 
de biens présens et a venir, faite entre époux 
par contrat de mariage, soit simple, soit réci
proque, sera soumise aux règles établies par le 
chapitre précédent, a l'égard des donations pa
reilles qui leur seront faites par un tiers, sauf 
qu'elle ne sera point transmissible aux enfans 
Issus du mariage, en cas de décès de l'époux 
donataire avant l'époux donateur.

Ane. dr.—Ord. Don., 1731, arts 17, 18.—V. 
sous les arts 810 et 818, C. c.

Cône__c„ 211, 758, 772, 782, 783, 818,
813, 818. 8111, 821 et s„ 822, 824, 1070 et s., 
1081, 1230, 1404.

825. La. donation par contrat de 
mariage peut être laite à la charge de 
payer les dettes que le donateur aura 
à son décès, déterminées ou non.

Dans la donation universelle ou à 
titre universel faite des biens à venir,

jeet to changeable or indeterminate 
reservations and rights of resump
tion, although the effect of the di-po
sition " " upon the will of the
donor. If, in the case of reservations 
and of a right of resumption, the donor 
do not exercise his right, the donee re- 
tains the full benefit of the gift to the 
exclusion of the heir of the donor.

Doct. can.—Mlgnault, 4 It. L., X. 8., 10!)_j
Mignuult, C. c., l'.i.s.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ill'll-—Qulaquc vat rerum auaruin moderator 
ct arbiter,

1. Celui qui fait dans un contrat de ma
riage, donation de la quotité disponible, peut 
se réserver le droit absolu de disposer par tes
la ment, la donation dût-elle en être anvautle 
même pour le tout ; le principe que les dou
tions ne peuvent être faites sous une condition 
purement potestative est inapplicable aux do- 
nations par contrat de mariage :—V. sur le 
second point. Merlin, Itvp., vo Inst, vontr., j 
lo, n. 5—3 («renier, n. 438, 430—Marcadé, sur 
l'art. 1080, n. 1—23 Denmlombe, n. 306, 267. 
—8 Aubry et Uuu, 50, § 730.—15 Laurent, n.

2. Lorsque dans une donation de tous ses 
biens présents fuite par contrat de mariage, 
le donateur s'est réservé une somme lixe et de- I 
terminée il prendre sur les biens donnés, cette 
somme, au cas de nou-disposltlon par le dona
teur, appartient ù ses héritiers et non au do- | 
notaire.

3. La réserve, en ce cas, porte non sur It I 
faculté de disposer, mais sur In chose elle- 
même ; par suite, la somme réservée n'est pas I 
réputée comprise dans la donation : 4 Trop- f 
long, u. 2457—8 Aubry et Rnu, $ 730, note 4. j 
—23 Demolombe, u. 879.—3 Grenier, u. 44".-
0 Uuranton, n. 741.—15 Laurent, n. ‘JS'.i.-J I 
llaudry-Luvnntinerie, n. 738.

V. A. :—5 Touiller, u. 827.—3 Grenier, n. 431t. I
—0 Durnntou, n. 741__4 Demnnte, n. 259 bii-1 I
et 4—4 Troplong, n. 244(1. 2447__.23 Uemulom- \
be, n. 3118, 301).—15 Laurent, n. 21)2.

V. les auteurs sous l’art. 782, C. c.

825. Gifts by contract of marriage I 
may be made subject to the charge of I 
paying the debts due by the donor at I 
the time of his death, whether they I 
are determinate or not.

In universal gifts or gifts by gene-1 
ral title of future property, or of pre-l

B0C
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ou cumulativement des biens présents 
et à venir, cette charge quoique non 
stipulée incombe au donataire pour le 
tout ou en proportion de ce qu’il re
çoit.

Cod.—Ord. dca Don., art. 17__Votbler, Don.
tttt., 469. T N. Den., 01 et s. C. N. MT, 1084. 
—Hem.—Cette règle peut opérer défavorable
ment aux futurs époux ; mais c'est â eux à 
peser les probabilités avant d'accepter. D'ail
leurs, ils peuvent, même après leut* accepta
tion au contrat de mariage, se libérer en re
mettant les biens d'après la règle ordinaire de 
l'article 70S, quant aux biens présents, .et 
quant il la donation il cause de mort, d’après 
celle de l'article 820, qui suit. Les époux, 
quoique ayant accepté au contrat de mariage, 
ne sont donc pas plus que tous autres forcés 
de devenir héritiers malgré eux.

c. N. 947, 1084—V. sous les arts 758 et 818,
C. c.

Ane. dr.—Ord. Don., 1731, art. 17.—V. sous 
l'art. 818, C. c.

826. Il peut cependant après le dé
cès du donateur dans la donation 
faite seulement à causj de mort, tant 
qu’il n’a pas fait d’autre acte d’accep
tation, se libérer des dettes en renon
çant à la donation après inventaire 
fait et compte rendu, et en nipjx>rtant 
les biens du donateur qu’il possède, 
ou dont il a disposé ou fait confusion 
avec les siens.

Cod.—Pothier, loc. clt.—Ord. des Don., loc.
rit.

Ane. dr.—Ord. Don., 1731, art. 17.—V. sous 
l'art 818, C. c.

Doct. can.—Mlgnault, 4 R. L., N. fl., 109.—4 
I Mlgnault, C. c., 205.

827. Dans la donation cumulative 
•les biens présents et à venir, le dona
taire peut aussi après le décès du do
nateur et tant qu’il n’a pas autrement 

Iaccepté la donation à cause de mort, se 
[décharger des dettes du donateur au-

svnt and future property together, 
this obligation falls un the donee with
out stipulation to that effect, for the 
whole or in proportion to what he re
ceives.

Cone.—V. c„ 784, 708, 820, 827, 828.
Doct. can—Mlgnault, 4 It. L., N. fl„ 109__4

Mlgnault, U. c., 202, 204.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg.—Quern acquuntur eommoda, acquuntur 
et incommoda,—Donatorius quota■ cat liana.

1. Le propre de la donation dont traite l'art. 
823, est précisément de constituer une véri
table institution contractuelle avec faculté 
pour l'institué de s'en tenir aux biens présents 
en payant les dettes présentes, mais de rester 
Individuelle :—4 Troplong, n. 2435. — Coln-De-
llsle, sur l'art. 1084, n. 3__15 Laurent, n. 254.
—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 751__2 Guilllon,

V. les auteurs sous les arts 707 et s., C. c.

826. The donee, however, after the 
death of the donor, in gifts made 
wholly in contemplation of death, and 
so long as he has not otherwise ac
cepted, may free himself from the 
debts by renouncing the gift, after 
making an inventory and rendering 
an account, and by giving hack any 
property of 'the donor remaining in his 
possession, or which he may have ali
enated or mixed up with his own.

DOCTRINE FRANÇAISE.

R6g.—X’eat heritier qui ne veut.

5 Touiller, n. 827__3 Grenier. 439.-9 Du-
ranton, n. 741.—4 Troplong, n. 2440 et s., 2449 
fl s.—23 I ►finolomlif, n. 30s fi s.. 377.—15 Lau
rent, n. 285, 292.—2 Bonnet, n. 578,—4 Colmet 
de Nanterre, n. 250—8 Aubry et Uau, 50, g 
736.

V. les auteurs sous les arts 798 et 827, C. c.

827. In cumulative gifts of present 
and future property the donee may 
also, after the death of the donor and 
so long as he has not accepted other
wise the gift in contemplation of death, 
free himself from the debts of ‘the

43
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très que celles dont il est 'tenu à cause 
de la donation entre vifs, en renonçant 
de même à la donation à cause de mort, 
pour s’en tenir aux biens donnés 
comme présents.

Cod.—JIC nus autorités que sous les deux 
articles précédents.—Item—Cette régie doit 
Pire regardée comme réglant un ,point con
traire sous l'ancienne jurisprudence avant l'or
donnance des donations, l'acte et l'accepta
tion étant regardés comme Indivisibles. Cepen
dant. Lis ne sont tels qu'en apparence et dans# 
les termes, les deux donations étant absolu
ment différentes dans leurs effets. Aussi l'or
donnance. comme le Code français, oùt-lls ad
mis la divisibilité. 1511e ne pourrait avoir lieu 
que moyennant les contestations des biens don
nés comme présents, au moyen1 d'un état de ces 
biens, et même le Code français (arts 1084 et 
1085), commet il cette nécessité la constation 
des dettes existantes lors de l’actif faute de 
quoi le donataire est obligé d'accepter ou de 
renoncer pour le tout. Cette constatation de
vait, sous l’un ou l’autre droit, avoir lieu en 
France A l’époque de l’acte même. Mais comme 
11 a été adopté par l'art. 780, mentionné ci- 
dessus, de dispenser de la nécessité de cet état, 
l'on accorde la divisibilité au cas du présent 
art. 827, sans exiger d'autre constatation que 
l'Inventaire et sans préciser l'époque où il a 
dfi être fait.

C. N. 1084.—V. sous l'art. 818, C. c.

Doct. can.—Mlgnnult, 4 11. L., N. 109.—4
Mignault, c. v., 207.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Itég.—y'est héritier qui ne veut.

1. La donation par contrat de mariage com
prenant dans une seule disposition des biens 
présents et des biens A venir, constitue la do
nation cumulative prévue par l'art. 827, et 
non une double donation, l'une de biens pré
sents, l’autre de biens il venir, quoique l'acte 
spécifie les biens présents avec réserve d'usu
fruit au profit du donateur, si d’ailleurs la di
vision en deux donations ne se rencontre ni 
dans les termes du contrat, ni dans le con-

828. Le donataire ]>cut renoncer 
aussi en m,ême temps quant aux biens 
présents, et se décharger de toutes les 
dettes, en faisant inventaire, rendant 
compte et rapportant, ainsi qu’il est 
pourvu quant à l’effet des donations 
en général.

Cod.—Code civil B. C., art. 798.

donor other than those for which lie 

is liable under the gift inter vivos, by 
renouncing in the same manner the 
gift in contemplation of death, to res
trict himself to the present property 
given him.

texte :—4 Troplong, n. 2435.—Voln-I)elisl<\ sur
l'art. luS4, u. 8.—15 Laurent, n. 25*4__2 llau-
dry-Laeantlnerle, n. 751__2 Gullllon, n. 925.

2. Dans la donation de biens présents et A
venir, autorisée par notre article, le donataire 
11'est pas saisi de la propriété actuelle et im
mediate des biens donnés, même des biens pré- 
sent s. Son droit de propriété étant subordon
né au prédécês du donateur, ne se féallse que 
par cet événement ; jusque-IA le donataire n'a 
qu'une simple expectative, et le donataire reste 
propriétaire des bleus donnés :—Ricard, Douât., 
1er part., n. 100."!—2 Chabot, Coût. d'Auver
gne, 300__5 Touiller, n. 857.—2 Grenier, n.
434.—9 Durant on, n. 730—4 Troplong. n. 2400. 
2401.—23 Demolombe, n. 348, 349__15 Lau
rent, n. 202, 203.—2 Baudry-Lacautlnerle, n. 
753__l'oujol, sur l'art. 1U8<5, n. 5.

3. De IA il suit que le donataire ne peut 
s’opposer A la saisie des biens du donateur:- 
2 Bonnet, n. 525.—23 Demolombe, n. 349.-4 
Troplong. n. 2M2—2 Baudry-Lncantincrie. n.
753__15 Laurent, n. 203.—8 Aubry et Rau,
94, S 740.—5 Touiller, n. 850—9 Durautun,

4. La renonciation A une donatlou de biens 
présents et A venir, ne peut valablement avoir 
lieu du vivant du donateur, même avec le eon- 
seulement de celui-ci :—Dalloz, Jtcp., vu Uinpm. 
eut reel fs, u. 2178.

5. L'option du donataire est Irrévocable
23 Demolombe, u. 350__5 Salntespés-I.escot, n.
1710.—2 Bonnet, u. 551—15 Laurent, n. 270. 
270__Contra:—4 Troplong, u. 2417 et s.

V. A. :—Rolland de Vil largues, v«i Don. en 
fuv. du mur., a. 44.—Vazellle, sur l'art. 1084,
n. 2__3 de Fréminvllle, sur Grenier, n. 435, I
note a__S Aubry et Rau, 97, 8 740.—4 Colmet
de Nanterre, u. 257 bis-3-4.—23 Demobmibe.n. 
303.—4 Troplong, n. 2444.—9 Duranton. n. 7XL f 
—3 Grenier, 11. 435—2 Bonnet, n. 532.—15 | 
Laurent, n. 209, 201.

828. The donee may ;il-" at the I 
game time renounce the present pro-1 
petty and free himself from all liahi-l 
lity, by making an inventory, rt-nd-1 
(■ring iin account, and returning tiw I 
proprety given, in the manner pro-1 
vidctl in respect of gifts in general.

Cone.—c. c., 798.
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Doct. can—4 Mlgnault, C. c., 208.

829. Nonobstant la règle qui exclut 
la représentation en matière de legs, 
la donation à cause de mort faite au 
profit des futurs époux ou de l’un 
d’eux ]tar les ascendants, les autres )ui- 
rvnts, ou les étrangers, est toujours, 
dans le cas ou le donateur survit à l’é
poux donataire, présumée faite aux 
profit des enfants à naître du ma
riage, s’il n’y a disposition contraire.

La donation devient caduque si lors 
du décès du donateur les époux ou l’é
poux avantagés sont décédés et s’il n’y 
a pas d’enfants.

Ced.—Lebrun, Nue., llv. U, c. 2. n. 33, 34, 35, 
3#$.—La combe, vo Jhmatlon, a. 7—7 N. Défi., 
sr.4l.-4 Ma rend.5, n. 282 A 285.—C. N. 1082— 
Non.—La représentation n'a donc pas lieu en 
matière de legs. Mais par une exception parti- 
vullère elle a lieu en faveur des enfants il naî
tre dans les donations A cause de mort faites 
par contrat de mariage, aux futurs époux. La 
loi tient que le donateur a en vue le mariage 
et la postérité qui en naîtra. Il s'agit au sur
plus, Ici, d'un rappel par vole de représenta
tion et non de la création d'une substitution, 
l'époux donataire qui recueille frétant pas 
chargé de remettre il ses enfants. Cette règle 
n'a pas son application dans les legs ordinaires, 
parce que le testament fait, soit pendant le 
mariage des donataires, «oit même en faveur 

I de personnes qui seraient sur le point de se 
I marier, ne doit pas être nécessairement pré- 

Mimé avoir eu en vue ce rappel.

C. N. 1062.—Les père et mère, les autres as- 
I i ndents, les parents collatéraux des époux, et 
I même les étrangers, pourront, par contrat de 
I mariage, disposer de tout ou partie des biens 
I <iu'l!s laisseront au Jour de leur décès, tant au
I profit des dits époux, qu'au profit des enfants
II naître de leur mariage, dans le cas oft le do- 
Inateur survivrait A l'époux donataire, l'a- 
IMlle donation, quoique faite au profit seule- 
I went des époux ou de l'un deux, sera toujours, 
Idans le dit cas de survie du donateur, présu- 
■ niée faite au profit des enfants et des descen
dants à naître du mariage.
I Conc.-C. c., 755, 758, 813 et e., 818, 824, 
|m»i et s., 803 et s., 1230.
I Doct. cnn.—Mlgnault. 4 II. L., N. B., 169.—4 
■Mlgnault, C. c., 212, 222.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous les arts 708, 820 et 827,
C. «.

829. Notwithstanding the rule 
which excludes representation in the 
matter of legacies, gifh* in contem
plation of death made in favor of 
future consorts or of one of them, by 
their ascendants or other relations, or 
by strangers, are always, in the event 
of the donor surviving the consort 
benefitted, presumed to lie made in 
favor of the children to Ik* horn of the 
marriage, unless it is otherwise pro
vided.

The gift becomes extinct if when 
the donor dies neither the consorts 
or consort lienefitted, nor any children 
of theirs he living.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Lorsque les deux époux ont été Institués 
conjointement. 11 y a lieu A accroissement en
tre eux ; le survivant est ainsi préféré aux »n- 
t ant s nés du mariage :—3 Grenier, n. 422.- 5 
Touiller, n. 844. Vosollle, sur l'art. 1088, a. 
lo—Gullllon, n. 069.—4 Troplong, n. 2363.-23 
Dvmolombe, n. 326.—8 Aubry et HAu, 85, g 730.

2. Dans le cas ordinaire, le droit des en
fants s'ouvre non seulement par la mort du 
premier donataire, mais encore par sa renon
ciation ou par son Indignité :—0 Duranton, n.
702.—l’oujol, sur l’art. 1082, n. 11__8 Aubry
et llau, 60, 87. g 730.—23 Demolombv, n. 320. 
—Contra:—2 Bonnet, n. 370—Voln-Dellsle, sur 
l'art. 1082, n. 43—Ma rca dé, sur l'art. 1082, 
n. 3.—15 Laurent, n. 234.

3. Le droit des enfants, lorsqu'il s'ouvre,
leur appartient de leur chef.—Alfisl en ma
tière d'institution contractuelle, lorsque l'ins
titué meurt avant l'instituant, ses enfants re
cueillent sa succession Jure proprio, et n'y 
viennent pas Jure hereditaria, par représenta
tion de l'institué:—3 Grenier, n. 415__5 Toui
ller, n. 840—Voln-Dellsle, sur l'art. 1082, n.
40__0 Duranton, n. 670—23 Demolombe, n.
327.—15 Laurent, n. 202, 231.

4. Les enfants décédés sans postérité avant 
l'instituant, sont réputés n'avoir jamais existé 
quant A l'Institution ; le partage des biens 
qu'elle comprend se fait entre les enfants sur
vivants et descendants, sans qu'il y ait A tenir 
compte des prédécèe, encore bien que ceux-ci 
aient pu. de leur vivant, se croire autorisés A 
disposer de leur part éventuelle dan» l'Institu
tion Voln-Dellsle, sur l'art. 1082, n. 40.—0
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Duranton. n. 087.—20 Demolombe, n. 328__8
Aubry et Uau, 85, | 730.

0. Le cas où un enfant vient à renoncer, la 
part du renongant profite aux autres par ac
croissement :—3 (.renier, Vouât., a. 422.—Mer
lin, Jtf'p., vo /nef. rouir., * 10, n. 0__5 Toui
ller, n. 844.—IToudhun, Utufr., u. 005—0 Du
ranton, n. 513.—4 Trop long, n. 2303. —8 Aubry 
et ltau, 85, | 730.—23 Demolombe, n. 320.— 
Contra:—3 de Krémlnvllle, sur Grenier, n. 422,

830. Les donnions à cause de mort 
par contrat de mariage peuvent être 
énoncées en tonnes de donation, d’ins
titution d’héritier, de constitution de 
dot ou de douaire, de legs, ou soils 

tous autres termes qui manifestent la 
volonté du donateur.

Cod.—5 Nouv. Den., 544.

C. N. 967.—Toute personne pourra disposer 
par testament, soit sous le titre d'institution 
d'héritier, soit sous le titre de legs, soit sous 
toute autre dénomination propre à manifester 
sa volonté.

Cone.—C. c., 184, 750, 772, 781, et S., 819, 
831 et s., 840 et s., 841 et s., 873 et s., 892 et

893 et s., 905 et s.

CHAPITRE TROISIEME.

DES TESTAMENTS.

Section I.

DE LA CAPACITÉ DE DONNER ET DE 

RECEVOIR PAR TESTAMENT.

831. Tout majeur sain d’esprit et 
capable d’aliéner ses biens peut en dis
poser librement par testament sans 
distinction de leur origine ou de leur 
nature, soit en faveur de son conjoint 
en mariage, ou de l’un ou de plusieurs 
de «es enfants, soit de toute autre per
sonne capable d'acquérir et de ]x>ssé- 
der, sans réserve, restriction, ni limi-

V. A. Chabot, Succetê., sur l'art. 774. n. 
14—Merlin, Rép., vo /nef. eontr., g 10, n.
et g 11, n. 5__0 Duranton, n. 49.—12 Touiller,
n. 16; t i:i. n. 198.—I Reeaet, n. 461, 152
4 Colmet de Hanterre, n. 250 bit-3__8 Aubry
et Rau, 78, g 730—23 Demolombe, n. 324. -1 
Duvergler, Vente, n. 232.—Benech, Ve lu i/uot 
(Map., 448.-4 Trop long, Donat., n. 235."» ; i 
Vente, n. 250.

830. Gifts in contemplation of death 
made by contract of marriage, may lie 
expressed in the terms of a gift, of an 
appointment of heir, of an assignment 
of dowry or dower, of a legacy, or in 
any other terms which indicate 'die 
intentions of the donor.

Doct. can.—Mlgnault, 4 It. L., A’. S., l«p._4 
Mignault, C. c., 214.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La donation il cause de mort, même dans 
un contrat de mariage, n’est plus reconnue en 
France :—18 Demolombe, n. 39 Influe.—1 Trop-
long, u. 40__Marcâdé, art. 803, u. 2_Cola-
Dellsle, art. 893, n. 3 et s.—8aIntespès-Lescot, 
art. 893, n. 8—Contra:—10 Touiller, n. il.

CHAPTER THIRD.

OF WILLS.

Section /.

OF THE CAPACITY TO GIVE AND TO 

RECEIVE BY WILL.

831. Every person of full age, of 
sound intellect, and capable of alienat
ing his property, may dispose of it i 
freely by will, without distinction a* 
to its origin or nature, either in favor 
of his consort, or of one or more of I 
his children, or of any other person I 
capable of acquiring and possessing. I 
and without reserve, restrict ion, or li-1
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tation, sauf les prohibitions, restric
tions et autres causes de nullité con
tenues en oc code, et les disjKwitions 
ou conditions contrains »\ l’ordre pu
blic ou aux bonnes mœurs.

mitalien; saving the prohibitions, res
trictions, and causts of nullity men
tioned in this code, and all disposi
tions and conditions contrary to public 
order or good morals.

Cod —Parle, 202__8. U. B. C., c. 34, s. 2.—
i v 801.

C. N. 901.—Pour faire une donation entre
vit* ou un testament, Il faut être sain d’esprit.

Ane. Ar.—Cout. de P., art. 202—Toutes per
sonnes saines d'entendement, Agées et usantes 
do leurs droits, peuvent disposer par testament 
et ordonnance de dernière volonté, au profit de 
personne capable, de tous leurs biens, meubles, 
acquits et conquêts Immeubles, et de la cin
quième partie de tous leurs propres héritages, 
et non plus avant, encore que ce fût pour cause 
pitoyable.
Itat—Liberté de tester.—V. Acte de Québec, 

1774, 14 <îeo. 111. c. 83, art. 10; 41 (leo. Ill, 
v, 4. 1801 ; 8. B. B. C., c. 34, art. 2. Cet ar
ticle de la Coutume de Paris se trouve aboli 
quant à la limite de la capacité de tester par 
les statuts ct-deasue.

Fain ayes__ Le sauvage qui possède un lopin
de terre sur la réserve de sa bande ne peut dis
poser de sa propriété par testament A ifiolns 
que son testament ne soit ratifié par la bande 
propriétaire de la réserve, et approuvé par le 
surintendant général. La succession d’un sau
vage doit être réglée d'après des lois spéciales. 
V. 8. U. B. C.. c. 43. art. 20, (ref. 47 V., c. 27, 
art. .71. tels qu’amendés par 30-51 V., c. 33; 
51 V. c. 22 ; 53 V., c. 30 ; 57-58 V., c. 32 ; 58- 
H v.. c. :ir. ; •! v.. c. 3 ».

Cono.—C. c., 13, 325, 331, 334 et s., 349, 760, 
902.

Doct. osa.—2 Beaubien. Lois ctv., 100 et 121. 
—Gray, Lois des provinces ainaellennes, 1 R. 
('., 417; do. 11 R. V., 101, 147—Mathieu, 
tiuhatitutlon*. 31.—4 Mlgnault, C. c.. 237, 240, 
248.—De Montlgny, Hist, de dr., 328.
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Index alphabétique.

Nos
Action ab irato.........  3
Adultère ................... 12

I Bonne* nneurs-,.....  2
| Contestation de testa

ment ..........  1, 10, 20
Contrainte ................. 14

I IMirim trrmeni...... 15
I'ruit d'aineese.........  4
Edit des secondes no-

| „<*................... 23
| Excentricité* ......  16, 22
I Faiblesse d'esprit.... 10 
I Hallucinations ...... 8, 9
I 1. A testator at the time of his decease. 
I pmseesed of property belonging to the succes- 
I ilon of his wife deceased, by an holograph will

Noi
Inaliénabilité. • ....... 6
Influence indue-9,14,18,21
Interdiction ............8, 9
Interprétation ----1, 24
Intervalles lucides . 11
Insanité .5,8,11,17,19 
l.cgs particuliers.. . 20 
Manœuvres fraudu

leuses ...................... 21
Mariage .................... 2
Mémoire. -................. 13
Usufruit . .... . 2

bequeaths all the property of which he might 
die seized to his heirs and legatees, who were 
also his wife's heirs, under the penalty, If any 
of them contested his will, that their share In 
Ills succession should be forfeited. He names 
two executors or trustees, and the survivor 
of them, for the administration of all his pro
perty until n partition. In the making of such 
partition he directs his executors to act for 
some of the legatees who were minors and for 
another who was married,—without the au
thority of her husband for that purpose being 
requisite,—and whose share they should ad
minister during the husband's life, paying her 
the rents, etc.

it was held by the court that the will Is 
valid, but that Its dispositions can be carried 
Into effect only so far as they affect the succes
sion of the testator, and that they could not 
In any manner apply to the succession of the 
testator’s wife of which his legatees were the 
heirs, and of which they were In law seized 
from the day of her death :—C. B. R., 1830, 
Viper & Pothier, Ntuart's Rep., 394 ; 1 R. J. 
R. Q„ 319, 512, 520.

2. La clause d'un testament qu'un usufruit 
légué par un testateur ft sa femme cessera par 
son convoi, n'est pas contre les bonnes mœurs : 
—C. R., 1849, Forsyth vs William, 1 L. C. R., 
102; 2 lt. ./. It. V-, 410.—Mathieu, J., 1893, 
Whelan vs Whelan. R. J. Q., 3 C. 8., 442.

3. The action ab Irato cannot be brought 
in this province, and the aversion to be a proof 
of Insanity must be an aversion without cause :
- -C. It., Wi4. Philips it I ifh ryon. M. It.,
87 ; 2 R. J. R. Q., 374.

4. Kn succession testamentaire, le droit 
d'aînesse, en partage de biens nobles, n'a lieu 
qu'en vertu d'une disposition expresse—Dans 
l'espèce, la disposition du testateur, qne le 
surplus de ses biens nobles soit partagé entre 
ses deux enfants de manière ft donner ft l'aîné 
deux tiers suivant la loi des fiefs, mais en les 
chargeant du paiement des dettes au pro rata 
de leurs héritages, le tout ft charge de substi
tution, ne contient pas le legs d'un droit d'at- 
liesse, et ne peut donner lieu A ce droit daus 
aucun des degrés de la substitution :—C. B. R., 
1834. (Ilobenski & La r loi et te, 3 L. C. R., 161; 
4 L. C. R., 384 ; 11 II. J. R. Q., 500.

3. A will made before n notary and two 
witnesses under circumstances which rendered 
It Improbable that the testator was In the 
possession of his faculties, or that the will was 
dictated by him, cannot be maintained Baag- 
ley, ./.. 1866, Brunet & Brunet, 1 L. C. L. !.. 
60; 3 L. C. L. J., 60 ; 18 R. J. R. Q., 121,583.

6. The testator directed that bis son should
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not In any manner Incumber, affect, mortgage, 
«•«change or otherwise alienate the Immove
able property given to him by the will until 
after twenty years from the death ot the tes
tator. It was held that this restriction made 
by the testator was not valid:—I*. V., 1807. 
Renaud & (Juillet dit Tourangeau, 7 L. V. •/., 
238 ; 12 L. C. ,/., no; 18 L. V. It.. 278, 330; 17 
li. C. R., 431 ; 4 !.. V. L., 11 ; 2 /*. V.. .1pp., 4 ; 
6 Moore'a l‘. C., Rep., X. H., 5 ; 37 L. ./.. /’.
1 ; 11 R. J. R. V-, 372: 12 do, 311 ; 14 do, 228; 
Ueouehomp, J. f*. V„ 870.

7. A testator can by his last will and testa
ment constitute a sum of money a propre and 
make the legacy In question a moveable :—y. 
It., 1807, Leprohon & Vallée, 3 L. C. L. J., 03; 
18 R. J. R. Q., 43». 581.

b. (Junnd le testateur n'est pas In tord bt 
lors du testament et qu'il n'y a pas de preuve 
«ju'll fut victime d'hallucinations. Il y a pré
somption de sa sanlté d'esprit :—Monk, J., 1807, 
tscoMfti vs Dambourgia, :i /., c. !.. 10,07.

». The fact of a legatee being aware that 
the t«•stator has altered Ills will In favor of 
such legatee, la no ground for supposing that 
undue Influence was exerted to induce such 
alteration__Where the testator was not Inter
dicted at the time the will was made, and 
where there Is no proof of hallucination, tho 
presumption Is that he was of sound and dis
posing mind—There Is nothing unreasonable 
or calrulatiHl to excite suspicion hi the be
quest by a testator of une port d'enfonta to 
two nieces, who had laboriously tended and 
nursed him and hie wife for several years prior 
to their decease :—Monk, ./., 18117. La combe vs 
Hambourg**, 3 L. V. L. J., 1», »7.

10. A clause In a will, declaring that a le
gacy shall be forfeited If the legatee should 
contest the will, held to he commlnatory, and 
as having been made in terrorem.—When such 
a penalty Is Imposed for a contestation, the 
Court will empilre Into the facts, and If there 
were just and probable cause for suspecting 
the validity of the will, it will exercise a Just 
discretion In giving or not giving effect to the 
clause of forfeiture. Quatre, Is such a clause 
void, as contrary to the policy of the law, or 
as Interfering with the Jurisdiction of the 
Court?—V. /•„ 1872, Kvanturel & Kranturel, 1fi 
L. V. J., 258 ; 3 It. /,., 445, 465; 20 /,. C. J., 
218; 5 R. /,., Q06; 1 R. 0., 480; 2 R. C., 110;
1 R. J. Q.. 74 ; 1(1 R. L.. 360; 6 L. R. /». V., 1 ; 
43 L. ,/. R. ('., 58; 31 L. 7’., 105; 12 It. ,/. It. 
U-, 448 ; 0 Moore P. C., AT. 8., 75; Ueauchamp, 
J. /*. C„ 845, 804.

11. When a person Is once plainly proved 
to have been Insane, the existence of a lucid 
Interval requires the most conclusive testi
mony to establish It; and the validity of a 
will made during an alleged lucid Interval will 
not be presumed In the absence of such testi
mony :—John*on, ,/.. 1872. Clone vs Hi ton, 17 
L. V. J., 3» ; Rom no g'a IH g., 778 ; 23 It. J. R.

12. Although a donation to a person living

In adultery with the donor is null, It Is no ob
jection to a bequest or legacy :—V. i\, ls74. 
King vs Tunntoll, 14 L. C. ./., 1»7 ; 20 L. C.J., 
4»; Il R. L., 358; U /*. C. App.. 55 ; Beauchamp,
i. c 80; Karnaugh /»»•/ . 38 it. i i;.
554, 515 ; 22 R. J. It. Q.. 173, 5(13.

13. I'n testament fait par une personne 
«pil a perdu la mémoire des mots, mais qui a 
conservé une parfaite Intelligence «les choses, 
sera maintenu par la «mur :—V. H. R., Is75, 
Conue & Cana<‘, 1 y. L. R., 50.

14. La preuve ayant démontré qu'une con
trainte avait été exercée sur la testatrice pur 
son mari, lorsqu'elle lit sou testament, celui-ci 
est annulé :—C. R. R., 187(1, Horion & Horion,
7 R. L.. 402; » R. L., 07.

15. A will mode while the testator vue
laboring under the effects of delirium treiuean, 
ot which he dl«*«l a few days afterwards, belli 
Invalid : It. I' . Is7s. ChUpleUU A ChOplcttU,
1 L. A'., 474.

Kl. La seule excentricité de conduite qui ne 
témoigne pas d'un désordre mental permanent, 
ne sufflt pas pour faire Invalider un testami-ut: 
—Loranper, ,/., 1882, The Itogal Inntituhoii fur 
the Adroneement of Learning va Heutt, 2d /,.
C. ./.. 247; 5 L. X., 375__V. It.. 1807, Ih ma»
va lleaudin, R. J. Q., 11 V. H., 405.

17. Lorsque le testateur a fait le testament 
eu qu«*stlon en cette cause, il u'étalt pas sain 
d'esprit et était Incapable de disposer de ses 
biens :—('. Hupr., 1882, Bunnell vs l.efraneoin,
8 R. c. Hupr.. 333; 5 L. X., 81 ; 0 L. S., 04; 7 
L. A., 57.

18. Quand 11 n'apparalt pas que le testa
teur a été Influencé et que le testament est bien 
l'expression de sa volonté, ce testament doit 
être maintenu i—llarldaon, ,/., 1802, Hehilîrm 
Schiller, R. J. Q., 1 C. 8.. 515 ; 10 L. X.. 811.

1». L'article 831, qui exige «;ue le testateur 
soit sain d'esprit, ne s'applique pas seule unit 
A celui «pil est frappé «le folle, mais encore ft 
celui qui, A ralsi.n de la faiblesse de son es
prit, est Incapable d'apprécier la portée et les 
conséquences de ses actes : — C. Hupr., 1WM, 
llaptint & llaptint, 23 R. C. Hupr., 37 : 1 It. ■!. 
y., 2 C. II. H., 447 ; 10 L. X., 82 ; 17 L. Y , Ils».

20. Sur une demamle en nullité de testa
ment, il n'est pas nécessaire de mettre en 
cause les légataires particuliers grnilll»* par 
ce testament :—C. II. R.. 1804, Currie & currle, 
R. ./. y., 3 It. R., 552 ; 24 It. C. Hupr.. 712.

21. Pour être une cause de nullité, la sug
gestion et In captation doivent avoir le carac
tère de dol et de fraude qui a pour résultat de 
tromper la volonté «lu testateur ; Il tu» peut y 
avoir captation qu'nutnnt que les manieiivrea 
qui ont été employées ont déterminé lu volonté 
du disposant :—C. It.. 1896, Ha rid vs Duf reine,
R ./. y.. 7 C. H., 328.

22. Mere eccentricity of conduct not Indica
tive of serious or permanent mental disorder, 
will not HtiflW to Invalidate a will which l« 
reasonable In Its terms, and Is made by a per
son who, though suffering at the time from Im-
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paired memory caused by local paralysis. and; 
from other Infirmities uxual In advanced age, 
nevertheless displayed vonHlderable Intelligence 
I» |.Miking after her personal affaira, ami to 
whose sanity the notary who drew the will, as 
well as the physician In attendance, and others, 
bear witness C\ H.. 1807, Demersi vs lira a- 
din. K. J. V.. H V. It., 403.

23. The Statute of 1801, 41 (leo. Ill, c. 4. 
now embodied In Art. 831, V. c., which gave 
absolute freedom In the disposal of property 
by will, abrogated the provision of the Kdit 
dm secondes non* prohibiting a widow from 
allowing a second or subsequent husband to 
participate In wluit she acquired by the gifts 
and liberalities of the llrst husband, to the pre
judice of the children by the first marriage
C. it., 18117. /Verier vs mi in, It. J. </., 14 V. K., 
332.

24. Le 24 février 1880. Arnahle Mélanger Ht 
ion testament dans lequel se trouvaient les 
dispositions suivantes :

.... ;to Je donne et lègue A l'ntrlce Mélanger 
Ile défendeur|, un de mes Ills, tous les deniers 
et créances que Je délaisserai A mon décès en 
<iuol qu'ils puissent consister, pour par mon 
dit (Ils se mettre en possession des deniers qui 
■e trouveront m'afipartenlr A mon décès et reti
rer toutes les dettes qui me seront dues, mal# 
sur ces sommes Je le charge et oblige de payer 
à mes enfants ci-après nommés A qui Je les lègue, 
savoir tld il Indique lesn'oms et les montants), 
et après ces sommes payées sur les deniers 
qui lui resteront en mains sur les dits de
niers et créances. Il les partagera par 
égales parts et portions entre mes dits en
fants d après nommés, savoir : Amable (le
demandeur), Ksther..., Bslre---- Vélanlre....
Joseph, Patrice, Alphonse. l-ouls, Léontine,
l.umena... et aux enfants de feue Malvina, 
épouse de Joseph Gagnon........ niais A la con
dition que ces derniers et Amable tie deman
deur) et Joseph renoncent A la succession de 
hue dame Julie Leclerc, leur mère et grand'- 
mère, mon épouse, pour se trouver sur un 
même pied d'égalité avec mes autres enfanta, 
et que si les dits Amable (le demandeur), Jo
seph et les enfants de la dite Malvina récla
ment la succession de la dite dame, leur mère 
et grand'mère, les biens que Je leur assigne ci- 
dessus passeront A mes autres enfants cl-des
sus dernièrement nommés.

Jugr ( nmd. Clnion, J., et conf. la C. de M.) : 
Que l'obligation de renoncer A la succession 
avant de toucher leurs parts ne s'appliqua 

I qu'aux personnes mentionnées dans la dernière 
1 disposition du paragraphe trois du testament : 

-(’. H. II.. 1 imil. itélanger & Bélanger, It. J. Q., 
10 C. II. K., 207.

noCTRINB FRANÇAISE.

I Rtg.-Omnrs tentamentum facere possunt. 
I gui nom prohibent ur.

I 1. Pet article s'applique A tous les ordres 
| de dispositions testamentaires.—Ainsi, le tenta

teur. pour révoquer valablement son testament, 
doit être sain d'esprit :—Merlin. Hep., vo Hug- 
gentIon, | 1, n. 4, f».—1 Grenier, n. 145.—5 Toui
ller. n. 71 H.—1 Troplong. n. 508.—7 Aubry et 
ltau, 118, | 054—18 Demolombe. n. 404.

2. La capacité d'un disposant non Interdit
doit être examinée en fait :—Merlin. Itép., vo 
Tenta ment, s. 1, art. 1, n. 1.—(’oln-Uellsle. sur 
l'art. Illil, n. 7.—1 Massé et Vergé, sur Za
charie», 4. I 417.—18 Demolombe, n. 335__11
Laurent, n. 113.

3. Abstraction faite de toute Idée d'inter
diction. Il aufflt, pour lu validité d’un testa
ment. que le testateur ait été sain d'esprit nu 
moment de la confection de cet acte Merlin,

vo reste*., s. I, K 1. art. 1, n. I. B 
<'oln-Uellsle, sur l'art. IMNi. n. !).—7 Aubry et 
ltau, 14. | 048.—18 Demolombe, n. 337. 338—
11 lotirent, n. 107. 114, 110.

4. SI le légataire prétend que le testament 
n été fait dans un Intervalle lucide, c'est A 
lui d'établir son allégation :—1 Troplong, n. 
438, 450.—Ma rende, sur l'art. OOl, n. 3.—18 
Deuioloinhe, n. 302.—11 Laurent, n. 110.

5. l'ne libéralité peut être attaquée pour 
cause d'insanité d'esprit quoique proviAiant 
d'un Individu qui n'est pas notoirement réputé 
dénient. Il n'est pas nécessaire pour que In 
demande en nullité réussisse, que les deman
deurs établissent un élut perpétuel de démence 
chez le donateur ou testateur : il suffit que les 
faits prouvés Justifient de l'Insanité d'eaprit 
A l'époque de la disposition :—3 Massé et Vergé, 
sur Zachnrhe, 24, note 4, * 417.

fl. L’Ivresse est reconnue comme exclusive 
de la liberté du consentement et vicie les actes 
ou les contrats lorsqu'elle est volontaire ou 
frauduleusement provoquée ;—5 Touiller, n. 151), 
note 3.—l Troplong, n. 300.—8 iMiranton. n.
153.-4 Demante, n. 17 Ms-ft.—1 Mayle-Moull- 
lard, sur Grenier, n. 102, note n.—18 Demo- 
lombe, n. 344—11 Iiaurent. n. 121.

7. La colère altère l'esprit du disposant, 
elle ne peut être admise que comme suite du 
principe que, pour faire un testament, Il faut 
être sain d'esprit.

8. Vn testament ne peut dès lors être an
nulé comme fait ah Ira ta. que si la colère n 
troublé l'esprit du testateur et lui a enlevé le 
discernment de ses dispositions : V oseille, sov 
l'art, uni. n. 10.—1 Troplong, n. 470—Merlin, 
Hep., vo Ab irato, s. 7—3 Duvergler. sur Toui
ller, n. 717, note a.—4 Demolombe. n. 17 Ms-fl. 
—7 Aubry et Ran. 1«. 8 «48.—11 Laurent, n.
123__1 Demolombe, n. 340. 347.—1 Grenier, n.
14(1.—11 Laurent, n. 123.—2 Maudry-l-ncautlne-

0. Vn sourd-muet, sachant lire et écrire, 
peut tester sous la forme olographe :—2 Gre
nier. n. 284—Rolland de Vlllargues. vo Ten la
ment, n. 40.—Merlin, Hép., vo Sourd muet, n. 
3.—Il Duranton. n. 134.—11 Laurent, n. 123.

10. Vn aveugle peut valablement tester en 
la forme authentique :—Holland de Vlllargues, 
vo Aveugles, n. 0.—5 Massé et Verge, sur Za-
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charlæ, 20. note 11. § 417.—2 Grenier, n. 281. 
—13 Laurent, n. 1(18.

11. En matière de dispositions ft titre gra
tuit, le consentement est susceptible d'être 
vidé par les mêmes causes que lorsqu'il s'agit 
de contrats A titre onéreux, c'est-ft-dfre, la vio
lence et le dol :—1 Troplong, n. 445.—4 Dénian
te. n. 17 —7 Aubry et Itau, 56, f 651; 66,
$ 654—18 Demolombe. n. 378.—11 Laurent, n. 
127.—2 liaudry-Lacantlnerle, n. 375.

12. Pour que la violence soit une cause de 
nullité des testaments, 11 n'est pas nécessaire 
qu'elle soit aussi grave que celle exigée pour 
l'annulation des contrats :—5 Touiller, n. 704. 
—3 Massé et Vergé, sur Zacharlæ. 55, note 1. 
8 423.-7 Aubry et ltau. 6!), g 648.—18 Demo- 
lombe, n. 378—11 Laurent, n. 120.

13. La captation de nature ft faire annuler
un testament consiste, essentiellement, dans des 
manœuvres dolosives qui portent une atteinte 
morale ft la liberté du testateur ou l'induisent 
en erreur d'une manière assez grave pour que 
cette erreur soit la seule cause de sa disposi
tion. Des faits Indiquant la captation ou sug
gestion n'opèrent nullité de dons oit legs mêtrfe 
entre concubins, que lorsqu'ils participent de la 
nature du dol et de la fraude :—7 Aubry et ltau, 
27. g 640; 57. g 651 : 67, g 654.—11 Laurent, 
n. 130, 131. 1.36—5 Touiller, n. 713__8 Du
ran ton. n. 161.—4 Déniante, n. 17 bis-5.—18
Demolombe, n. 383, 384__2 Baudry-Lacantlne-
rle, n. 374—Merlin. Rép., vo Si invention, g 1. 
—2 Troplong. n. 485, 486.

14. Il Importe peu, au point de vue de la 
nullité de la libéralité, que les manœuvres frau
duleuses nient été pratiquées, soit par le dona
teur ou le légataire, soit dans son Intérêt, par 
des tiers, pourvu que ses manœuvres aient eu 
pour résultat de vicier la volonté du disposant : 
—1 Troplong. n. 488.-7 Aubry et ltau. 57, g
651 ; 68, g 654.—18 Demolombe, n. 383__11
Laurent, n. 131, 132.

15. Ayant pour objet d'établir un simple 
fait, la preuve de l'Insanité d'esprit du dispo
sant, de même que la preuve de la suggestion 
et de la captation, peut se faire par tous les

832. La capacité de la femme mariée 
de disposer par testament est établie 
au premier livre de ce code, au titre 
Du Mariage.

Cod—Code civil B. C., art. 184.

C. N. 905.—La femme mariée ne pourra don
ner entrevifs sans l'assistance ou le consente
ment spécial de son mari, ou sans y être auto
risée par la Justice, conformément A ce qui est 
prescrit par les articles 217 et 210, au titre

833. Le mineur, [même âgé de 
vingt ans et plus,] émancipé ou non,

moyens, notamment par témoins, sans comnun 
cornent de preuve par écrit ou par simple pré
somption :—1 Troplong, n. 471.—4 Demante. n. 
17 6<8-2—8 Duranton, n. 150—7 Aubry et ltau,
17, g 648 ; 68, g 654__18 Demolombe, n. 364 -
Il Laurent, n. 117.

10. Cette règle s'étend au testament nota
rié. La déclaration faite dans un testament 
authentique par le notaire qui l'a reçu, que 
le testateur était sain d'esprit au moment où 
11 a dicté son testament, n’est pas une de <-es 
constatations qui ne sont susceptibles d'être 
attaquées que par la vole de l’Inscription de 
faux : elle peut être combattue et détruite par 
la simple preuve contraire :—1 Grenier, n. 103. 
—8 Duranton, n. 157—1 Troplong, n. 472.-7 
Aubry et ltau, 17, g 048.—18 Demolombe. n. 
305—11 Laurent, n. 118.

17. La preuve de la démence d'un testateur 
est Inadmissible, si les faits desquels on pré
tend la faire résulter ne sont pas indrqués d'une 
manière précise :—Merlin, Hép., vo Tcêtamcnt,
s. 1,' g 1, art. 1, n. 0.—1 Troplong, n. 471. —18
Demolombe, n. 308__1 Bayle-Mouillard, sur
Grenier, n. 103, note b.

V. A. :—4 Demante, n. 17 bit-2.—1 Grenier, 
n. 184—3 Duranton, II. 7s7, t. 8, n. 156.—2
Baudry-Lacantlnerle, n. 372__2 Valette, sur
Proudhon, 543, obs. 4.-7 Aubry et ltau, 13, 
14. 16, g 648 ; 68, 60, S 664.—Vmietlle, sur l’art 
001, n. 1, 10.—Favard, Rép., vo Donation entre- 
vif8, s. 1, g 3, n. 4—Coln-Dellsle, sur l'art. 
001, n. 6, 8, 0, 18, ail notam, 4.—8 Demolombe, 
1). 67:;. 674. et t. 18, n. 880, 84», 855, 858,
362, 300, 308, 400, 401.—11 Laurent, n. lin, 
113, 115 in fine, 120, 128, 132, 138, 140! <n 
fine—Merlin, Rép., vo Testament, s. 1, g 1, n. 
2, 3, art. 1. n. 3. 8.—1 Bayle-Mouillard, sur Gre
nier, n. 102, note b, 103, note b, 143, note r, 
145, note ».—1 Troplong, n. 451, 452, 467, 468 ;
t. 2, n. 187, 407. 500, 501, 507, 508__2 Kelvin
court, 103__8 Duranton, n. 156.—5 Touiller,
n. 58, 716—1 Salntespès-Lescot, n. 146, 133.—
3 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 25. note 4, | 
417 ; 28, note 0, 51, g 420; 55, note 2. g 423.

V. les auteurs sous l'art. 756, C. c.

832. The capacity of married women 
to dispose of .property by will is estais 
lished in the first book of this code, 
in the title Of Marriage.

tlu Mariage—Elle n'aura besoin ni de consente
ment du mari, ni d'autorisation de la Justice, 
pour disposer par testament.

Cone—C. c., 177, 180, 184, 810 et s., 1318.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 241.

833. Minors, [even of 'the age of 

twenty years and over,] whether email-
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est incapable de tester d’aucune partie cipated or not, arc incapable of bo
de ses biens. queathing any part of their property.

Cod—Varls. 21X1—8. R. 1$. C., c. 34. s. 2.
C, N. 903.—I.»» mineur Agé de moins de seize 

ans ne pourra aucunement disposer sauf ce qui 
régit au chapitre IX du présent titre.

Ane. dr—Coût, de /'., art. 203—Pour tester 
des meubles, acquêts et conquêts Immeubles. Il 
faut avoir accompli l’Age de 20 ans, et pour 
tester du quint des propres. Il faut avoir ac
compli l'Age de 25 ans.

Cone—C. c.. 200, 703. 1207.
Stat_V. nos remarques sous l'art. 831, C. c.

Doct. can.—Mathieu. /Substitutions, 31. — 4 
Mlgnault. C. c.. 242.

jvnwPBVDEXce canadienne.

i i. A minor of the age of twenty, can be
queath personal property to a tutor P. C.t

I 834. Les tuteurs et curateurs ne 
I peuvent tester pour ceux qu’ils ont 
I sous leur puissance, ni seuls, ni con- 
I join'venicnt avec ces derniers 
I L'interdit, pour imbécillité, démence
■ ou fureur, ne ]K‘ut disposer par tes- 
I lament ; le testament postérieur ù 
I l'interdiction du prodigue peut être 
Iconfirmé ou non, d’après la nature des 
Idispositions et les circonstances.

I Celui auquel il a été seulement nom- 
I nié un conseil judiciaire, soit à sa pro- 
I pro demande, soft sur provocation pour 
I interdiction, le peut valablement.

I Cod—(iuyot, #ép., vo Conseil judiciaire ; 
1 fliW., vo Prodigue: Ibid.. Interdiction, 703.— 
I Ane. Den.. Test., 713.—Xovel, 31). de l'Kmp. 
M U'iin.—Com fra .'—Pothier, Test., 335.
M Cone.—C. c.. 831.

I Doct. can—Mathieu, /Substitutions, 31__ 4
■ ilgnault, ('. c.. 242, 243, 244.

[ DOCTRINE FRANÇAISE.

Mg—-Von h a bet personam standi in judlcio. 
|B 1- Toute Induction tirée de l'art. 834 se 

A la généralité des termes de l'art. 502 
Bpn Code clv., laquelle Implique que l'indl-

1828. Üurocher & Heaublen, Stuart s Hep., 307; 
22 It. J. It. Q., 200.

2. Vue mineure de 20 ans ne peut disposer 
par testament de ses Immeubles :—C. It. It., 
1850, l.oranger & Boudreau, 0 L. C. It., 385, 8 
4 ; 7 It. J. It. (i., 284.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. I.a prohibition faite un mineur s'applique 
également au m lueur émancipé par mariage ou 
autrement —2 Delvlncourt, 58. note 0.—1 Gre
nier. n. los.—8 Duranton, n. 182 et s., 188.—7 
Aubry et Rau, 10. 8 048—18 Uemolombe, n. 
410, 423—11 Laurent, n. 141, 145—5 Touiller, 
77 et s.. 113. 823; t. 7. 322—Vavard. vo Don. 
entre vifs. s. 1. 8 3, n. 4. vo Testament, n. 15.— 
Voln-liellsle, art. 004, n. 11—Mnrcudé, art.

834. Tutors and curators cannot 
bequeath property for the persons 
under 'their control, either alone or 
conjointly with such persons.

Persons interdicted for imbecility, 
insanity or madness cannot dispose 
of property by will. The will of a pro
digal made subsequently to his inter
diction may be confirmed or not ac
cording to circumstances and 'the na
ture of the dispositions.

A person to whom an adviser has 
been judicially appointed, whether 
at his own request or upon an applica
tion for his interdiction, may validly 
dispose of property by will.

vldu Interdit judiciairement est Incapable de 
tester, même pendant un intervalle lucide—4 
Taulier. 21—5 Touiller, n. 57—Poujol, sur
l'art. 1M»2. n. Il__4 Demante, n. 17 bIe-3.—8 Du-
rnntim, u. 154, 155—11 Laurent, n. 108., 108
bis.

2. Aucun texte ne rend Incapable l’Individu 
pourvu d'un conseil Judiciaire, de donner par 
testament. S'il conserve néanmoins la faculté 
de tester, rien n'empêche que son état moral, A 
l'époque du testament, soit mis en question et 
fasse l'objet d'une enquête :—8 Duranton. n.
170__1 Ilayle-MoulHard. sur Grenier, n. 707,
note 7 Aubry et Rau, 111, $ 648—18 Demo- 
lomhe. n. 376__11 Laurent, n. 115.
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835. La capacité du testateur se 
considère au temps de son testament; 
néanmoins le testament fait antérieu
rement à la sentence de condamnation 
emportant mort civile est sans effet si 
le testateur décède sous l’effet de cette 
sentence.

Cod.—Ricard, part. 1. n. 707-0.—Guyot, Teat., 
IL1."__1‘othier, Teat., 332.

Cono.—C. c., 30. i 2.

Doct. can.—Mathieu. Ni/bst/fiittons, 31.—La- 
tleur, Conflict of Luira, 130—4 Miguault, C. c.,

836. Les corporations et mainmortes 
ne peuvent recevoir par testament que 
dans la limite des biens qu’elles peu
vent posséder.

Cod__8. R. It. C., c. 34, s. 3.

Conc__V. c., 838.

Doct. can.—Mathieu, Hubstitutiona, 30. — 4 
Miguault, C. c., 20u.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. A testator bequeathed his residuary es
tate to trustees in trust to establish a public 
institute to be composed of a museum, a lib
rary and gallery : and gave directions that as 
soou ns the future Institute to be created should 
have been Incorporated, the said trustees should

837. Les mineurs, les interdits, les 
insensés, quoiqu’incapables de tester, 
peuvent recevoir par testament.

Cod.—Ricard, part. 1, n. 126.—2 Itourjon, 
130, 208—Pothier, Test., 337.—Guyot, Léga
taire, 45.

838. La capacité de recevoir par 
testament se considère au temips du 
décès du testateur; dans les legs dont 
l’effet demeure suspendu après ce dé
cès soit par suite d’une condition, 
soit dans les cas de legs à des enfants 
à naître et de substitution, cette capi-

835. The capacity of the testator i< 
considered relatively to the time of 

making his will; nevertheless a will 
made previously to a condemnation 
from which civil death results, is with
out effect if the testator die while lie 
is under the effect of such condemna
tion.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kég. — T vatu men tu in confirtur in tempm 
inortia. «

8 liuranton, n. 153.—11 Laurent, n. 121.-.
18 Demolombe, n. 344__L'oin-Dellsle, art. i)u7

Aubry et Ran. 13. 8 048.—?» Massé et
Vergé. 28, $ 417__1 ltayle-Mouillard, u. 102.
note «—5 Touiller, n. 150.—1 Troplong.n. ]i< 

4 Demante, n. 17 hia-5 
V. les auteurs sous l’art. 831, C. c.

836. Corporations and persons in 
mortmain can only receive by will such 
property as they may legally posses,.

transfer in it the estate and effects intrusted 
to them

2. The Judicial Committee of the I1. 0. 
held, that such legacy was legal. There Is no 
restriction against the right to bequeath estate 

a corporation to be formed In the future 
provided there are intermediate fiduciary Irga 
tees:—P. C., 1874. Abbott & Fruacr. 15 ./.. 147: 
20 ./.. 197; 3 It. L., 20; 8 It. /... 234 ; 6 it. !.. 
B65 ; 1 It. ('.. 243: 2 It. c.. 249 : :: It. I 
8 L. it. P. c.. 96; 44 /,. •/. /’. 0.26; :;i I. i 
iOQ ; Bcauohanip, J. 1\ C., 853; 21 It. J. R. I) 
435, 520, 503

837. Minors and interdicted nr in 
sane persons, though incapable of be
queathing, mav receive by will.

Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 36.-1 
Mignault, C. c., 258.

838. The capacity to receive by will 
is considered relatively to the time of 
the death of the testator; in le» 
the effect of which remain suspend 
after the death of the testât» 
whether in consequence of a condition, 
or in the case of a legacy to children
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cité se considère au temps où le droit 
est ouvert.

11 n’est pas nécessaire que la per
sonne avantagée par testament existe 
lorsque cet acte est fait, ni qu’elle y 
soit désignée et identifiée d’une ma
nière absolue. Il suffit, qu’elle existe 
au décès du testateur ou qu’elle soit 
alors conçue et naisse ensuite viable, 
et qu’elle soit clairement reconnue à 
cette époque pour celle qui était dans 
l’intention du testateur. Même dans 
les legs <pii demeurent suspendus, tel 
du'il est mentionné précédemment au 
présent article, il suffit que le légataire 
existe ou soit conçu, avec la condition 
qu’il naîtra viable, et qu’il se trouve 

I être la personne indiquée, au temps 
1 où le legs prend effet en sa faveur.

Cod.—Itlcnici. Don., 10'2—‘2 Bourjon, 299. 
I—(iuyot, Légataire, 44-5-6, 58.
I 0. N. 906.—V. soua l’art. 771, C. c.
I Cone_(’. c., 008, 900 et s.

I Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 30— 4 
IMlgnault. V. c., 261.

jvaiarnvDKNVB canadienne.

I 1. La capacité du légataire i>av vole de subs- 
Ititutlon se eu»sidère il l’époque de l’ouverture 
Iv non à celle du teetemeut -O. /*.. Hamilton 
m Piendcrhoth, 2 it.d< I... 1.—C. P., 18T4, King 
Ivs Tunatall. -jn /,. C. J., 4»; 0 K. L., 358; L. 
Bff., lî /*. C. .1 pii., 85 ; Beauchamp, J. V*. C., 475 ;
Et;.. 660 C. r.. Abbott vs Freeer, 20 L. O. •/.•
■HT : U U. L., 365 ; 6 P. C. App., 00; ucau- 

./. 1‘. C., 853.
■ 2. Le legs d'uue rente annuelle dont ln mol- 
■iù seulement est payable pendant la minorité 
■u légataire et dont l’autre moitié doit être 
■avltallsée et payée il ce légataire il sa inajo- 
■li. avec le total de la rente, est un legs 5 
■'•raie et un droit acquis transmissible aux hé
ritiers du légataire:—Taschereau, J., 1885, 
■•rrecoff vs Thibault, M. L. K., 1 O. 8., 187 ;
■ L. S., loi.
■ •!. Quand le testateur lègue ses biens aux 
■nfants nés et il nattre du mariage de son Ills, 
^E* enfants nés lors du décès du testateur ont 
^E droit d'obtenir, il leur majorité, leur part 
^Es biens, sans égard aux enfants il naître alors, 
■' droits de ces enfants, s’ils en ont, ne pou-

not yet born, or of a substitution, this 
capacity is considered relatively ‘to the 
time at which the right comes into 
effect.

Persons benefittedby a will need not 
be in existence at the time of such 
will, nor be absolutely described or 
identified therein. It is sufficient that 
at the time of the death of the testator 
they be in existence, or that they be 
then conceived and subsequently bom 
viable, and lie clearly known to be the 
persons intended by the testator. Even 
in the ease of suspended legacies, al
ready referred to in this article, it 
suffices that the legatee be alive, or 
conceived, subject to the condition of 
being afterwards bom viable, and 
that lie prove to be the person indi
cated, at the time the legacy takes 
effect in his favor.

>ant être que ceux d’appelés il une substitu
tion .—Mathieu, J., 1889. Dca jardins vs Belle- 
rose, 17 It. L.. 56; M. L. It., 5 C. H., 91 ; 12 
L. N., 300; 17 It. L., 56.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Règ__Teatamcntum corrult heretic non ade-
unte.—Teatamcntum confertur ln tempuu mor
tis.

1. Le legs fait au profit d’enfants est nul,
s’ils ne se trouvent ni nés. ni conçus au décès 
du disposant ;—1 Hnlntespès-Lescot, n. 195. — 
7 Aubry et Rail, 22. 8 644.—18 Demomlombe, n. 
577__11 Laurent, n. 157.

2. D’après la jurisprudence ln plus récente, 
l’enfant non conçu nu décès du testateur est 
Incapable de recevoir un legs conditionnel com
me un legs pur et simple :—5 Touiller, n. 92.— 
Mnrcadé, sur l’art. 006, n. 1.—2 Troplong, n.
607__4 Demante, n. 38 Me.—7 Auliry et Uau,
23, note 2. | 649__18 Demolombe, n. 550—11
Laurent, n. 159.

3. La stipulation dans un contrat de ma
riage, que la propriété des acquêts de commu
nauté sera affectée aux enfants il naître et la 
Jouissance réservée au survivant des époux, est 
nulle comme faite au profit d’enfants non en
core conçus :—Tessier, Sociétés d'acquêts, n. 
417.—2 (idler, Contr. mar., n. 715—Contra: — 
3 Malevllle, sur l’art. 1581.—2 Ilattur, Com
munauté, n. 362__3 Rodlère et Pont, n. 1220.

4. Mais du principe d’après lequel les di
verses dispositions d’un testament sont, sauf
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exception, Indépendants les unes des autres, Il 
suit que le legs fait par un père aux enfants 
nés et il naître d'une de ses tilles n'est pas ab
solument nul parce que plusieurs de ces enfants 
n'étalent pas encore conçus au -décès du testa
teur. Un tel legs est valable a l'égard des en-

839. Los présomptions légales de 
suggestion et de défaut de volonté 
dans les dis)>ositions testamentaires, à 
cause seulement des relations de prê
tre ou ministre, médecin, avocat ou 
procureur, qui existent chez le léga
taire à l’égard du testateur ont dis
paru par l’introduction de la liberté 
absolue de tester. Les présomptions 
dans ces cas ne s’établissent que comme 
dans tous autres.

Cod.—8. R. B. C.. c. 34, s. 1. 1

Cono.—C. c., 700.
Doct. can.—Mathieu, Substitution, 37. — 4 

Mignault, C. c., 255.

JVllISl-KVDEXCK CANADIENNE.

1. Un confesseur peut recevoir un legs de

Section II.

DE LA FORME DES TESTAMENTS.

840. Les dispositions à cause de 
mort soit de tous biens soit de partie 
des biens, faites en forme légale par 
testament ou codicile, et soit en termes 
d’institution d’héritier, de don, ou de 
legs, soit en d’autres termes propres à 
exprimer la volonté du testateur, ont 
leur effet suivant les règles ci-après 
établies, comme legs universel ou à 
titre universel ou comme legs -parti
culier.

Cod.—Pothier, Test., 314-5__C. N. 067. 1002.
C. N. 967.—V. sous l'art. 830, C. c.

C. N. 1008.—Les dispositions testamentaires 
sont ou universel les, ou a titre universel, ou

fnnts nés ou conçus ù cette dernière époque, 
nul a l'égard des autres, l'on ne saurait pré
tendre que la disposition est Indivisible i 
Trop long. n. 487—1 Bayle-Mouillard, sur tire- 
nier, n. 143, note c—3 Zacharlæ, Massé et 
Vergé, 05, g 422.

839. As regards testamentary dispo
sitions, the legal presumptions of un
due influence and want of will, arising 
from the relation of priest or mi
nister, physician, advocate or attorney, 
in which the legatee stands towards 
the testator, have been destroyed by 
the introduction of the absolute free
dom of disposing of property by will. 
Presumptions in these cases arc to lie 
established as in all others.

son pénitent—Toutes restrictions qui ont pu 
exister â l'égard du confesseur en pareil cas, 
sous le régime du droit français, ont été levées 
par l'acte de la 41e (leo. Ill, c. 4:—Tasche
reau, J„ 1861, Harper vs Bilodeau, 11 L. C. 
It., Ill); 0 It. J. R. Q., 400.

Section II.

OF THE FORM OF WILLS.

840. Dispositions in contemplation 
of death made of a person's whole 
property, or of part thereof, in 
legal form by will or codicil, and 
whether 'they arc expressed in the 
terms of an appointment of heir, of a 
gift, of a legacy, or in other terms in
dicating the intentions of the tes
tator, take effect according to the i 
rules hereinafter laid down, as univer
sal legacies, legacies by general title, 
or as particular legacies.

ft titre particulier—Chacune de ces dlsposi- I 
tions. soit qu'elle ait été faite sous In dénoml- I 
nation d'institution d'héritier, soit qu elle lit I 
été faite sous la dénomination de legs, pro- I 
dulra son effet suivant les règles ci-nprès éta- I
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biles pour les legs universels, pour les legs ù 
turv universel, et pour les legs particuliers.

Doct. can.—2 Beaubien, Lola civ., 1UU—4 
Mignuult, V. c., 209, 583, 754, 756, 83U, 873 
et *.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Un père Ut devant notaire un acte qu'il 
nomma " testament ", par lequel 11 donnait su 
terre il son Hls il la condition qu’il prit soin 
de lui Jusqu'il sa mort et il certaines autres 
conditions. La cour décida que, dans l'espèce, 
l'acte était un testament et non une donation ;
Il y était clairement exprimé que c'est son 
testament que A. K. entendait faire ; que les 
termes dont 11 se servait il cet égard étalent 
sans ambiguité et II u'y avait pas lieu de re
courir aux règles établies quant il l’Interpréta
tion des contrats; que la stipulation au dit 
testament que le dit J. K. serait tenu d'entre
tenir le testateur et son fils, etc., n'a pus eu 
l'effet de changer la nature du dit testament, 
laquelle était, au reste, sans valeur et ne Hait 
nullement le dit J. K. .—Caron, J., 181>7, Cusst- 
ri va Kirouuc, 5 K. de J-, 155.

2. l'n statut qui Interprète ou modifie un 
testament doit être considéré comme un codi
cille ajouté il ce testament : — Pagnuelo, !.. 
l'.tvl, The Union Hunk of Canada vs Ogilvie <6 
liaison et al., 8 K. de J., 483.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1, Toute disposition de biens fs cause de 
mort peut valoir comme testament, si elle rem
plit les conditions de forme et de fond exigées. 
Peu importe la qualification plus ou moins er
ronée donnée il l'acte Merlin, Bip., vo Testa- 
■est, a. 1, I 2, n. 2—5 Touiller, n. 350. — 2 
Grenier, n. 224.-7 Aubry et Rau, 97, | 605.— 
21 Demolombe, n. 51—13 Laurent, n. 170, 480.

2. Est valide l'Institution d'héritier, quoi
que le disposant l'ait couverte d’une appella
tion prohibée par la loi :—7 Aubry et ltau, 97,
| 005 ; 403, | 714—13 Laurent, n. 484.

I 3. La reconnaissance d’une dette consignée 
dans un testament ne vaut que comme legs, il 
moins que celui au profit de qui elle est faite 

l ne prouve l'existence réelle de la dette :— 6 
I Touiller, n. 030.—3 Troplong, n. 2056, 2057.—8 
I Massé et Vergé, sur Zacliarlœ, 23, note 14, | 
I 416.-22 Demolombe, n. 128, 129.—4 Colmet 
I de Santerre, contln. de Demante, n. 181 bte-8. 
I —2 Champlonnlère et Illgaud, Droits d’enregis., 
I n. 884, 885.
I 4. On peut considérer comme testament olo- 
I graphe, un acte écrit, daté et signé de la main 
I du défunt, dans lequel 11 déclare "qu'il n'a la 
I propriété de rien dans la maison oil II habite; 
I qu'en conséquence, le propriétaire de cette 
1 maison pourra, après la mort de lui (testateur) 
1 faire ce que bon lui semblera de tous les objets 
1 mobiliers qui s'y trouveront, et que telles sont 
I res bonnes volontés." Vainement on se prévau- 
■ dralt de ce que l'acte ne contient pas les ex- 
I pressions : Je donne, Je ligue, ou autres équiva

lentes:—2 (Irenler et Bayle-Mouillard, n. 222, 
223.—5 Touiller, n. 356 —9 Duranton, n. U.—
21 Demolombe, n. 50.

5. Le legs fait en termes de prière est va
lable, pourvu que la volonté du testateur de 
disposer soit constante:—Merlin, Bip., vo- 
Legs, s. 2, 8 2.—21 Demolombe, n. 51.—7 Au
bry et ltau, 97, 8 005.

0. Une disposition testamentaire peut ré
sulter de ces termes : "J’engage ou je veux, s'il 
m’est permis de parler ainsi, que, etc."

7. Un legs est valable quoique le nom du 
légataire ne soit pas énoncé dans le testament ;
11 suffit que le légataire y soit désigné de ma
nière il le faire reconnaître :—7 Aubry et Rau, 
73. * 657__21 Demolombe, n. 38.—13 Laurent,

8. Une disposition testamentaire ainsi con
çue : Je ligue à Mademoiselle...., demeurant, 
etc., doit avoir effet au profit d'une personne 
que les juges déclarent être celle que le testa
teur a voulu Instituer légataire:—7 Aubry et 
Rau, 8 657.—21 Demolombe, n. 38—13 Lau
rent, n. 125.

9. Le testament dont le texte laisse des 
doutes sur les personnes que le testateur a en
tendu Instituer, peut donc être Interprété il 
l'ahle des faits et circonstances :—13 Laurent,, 
n. 487.

10. Le mot enfants, employé dans une dis
position testamentaire, comprend tous les des
cendants, il quelque degré que ce soit :—Merlin, 
Bip., vo Enfant, 8 2, n. 2.—Rolland de Vlllar- 
gues, Bip., vo Enfant, n. 0.—Coln-Dellsle, sur 
l’art. 914, n. 3, ad notam.

11. La clause par laquelle un testateur ap
pelle il sa succession ses frères et sœurs, et, 
en cas de prédécès, les enfants qu'ils auront 
laissés, ne comprend pas l'enfant naturel re
connu. Il en est ainsi, surtout quand le testa
teur a déclaré que la succession se partagerait 
entre les enfants par souches, l'enfant naturel, 
bien que seul descendant d'un des frères ou 
sœurs, ne pouvant être considéré comme for
mant une souche ou branche de famille : — 
Domat, Lois clt'., livre 2. tit. 1, s. 1, n. 4. — 
Pothier, Pandectes, tlt. 16, 17 du llv. 50, vo 
Liblri.—13 Laurent, n. 493.

12. La disposition faite par le testateur au 
profit de ses frères, s'applique il ses sœurs : — 
Despelsses, Succchs., part. 1, tlt. 3, s. 1 et 3.— 
Pothier. Donat, testant., c. 7. règle 22.—Merlin, 
Quest, de dr., vo Sœur, 8 1.—Rolland de Vil
la rgues, vo Frères et sœurs, n. 1.

13. La démonstration fausse de la chose 
léguée ne vicie pas la disposition certaine :—7 
Aubry et Rau. 74. 8 057.—0 Duranton, n. 340, 
347.—1 Troplong, n. 375, 870.—14 Laurent, n. 
152, 153, 170.

14. Les legs des effets composant la commu
nauté comprend les acquêts de cette conimu- 
nauté :—14 Laurent, n. 152, 153, 170.

15. Le legs d'un fonds de commerce comprend" 
les droits, créances et recouvrements en dé 
pendant :—2 Proudhon, Usufr., n. 1025.
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16. En tous cas le legs des meubles de toute 
espèce, linge et denrées, etc., et généralement de 
tout ce qui se trouvera dans la maison du lis ta- 
tear, A l'exception seulement des titres de fa
mille et de créance, comprend l'argent comp-

17. De même, un legs de l'argent comp
tant qui sera trouvé au domicile du testateur 
comprend non seulement celui qui existe au 
Heu de son habitation réelle et effective au mo
ment de son décès, mais encore celui qui existe 
au lieu de son domicile de droit, alors surtout 
qu'au moment de la confection du testament le 
défunt n'avait pas d'autre résidence que ce der
nier domicile :—Dalloz. 32. 2. 124, Rcp., vo 
Dispos, entrer Ifs, n. 31)87.

18. Mais le legs fait par un testateur de 
tout l'arpent comptant qu’il laissera à son dé
cès ne comprend pas les sommes que le léga
taire n pu recevoir pour le testateur, en qua
lité de mandataire et dont 11 ne lui a pas rendu 
compte de son vivant :—Dalloz, Rép., loc. vit.

11). Le legs de billets comprend les recon-

841. Un testament ne peut être fait 
dans le même aete jwir deux ou plu
sieurs personnes, soit au profit d’un 
tiers, soit à titre de disposition réci
proque et mutuelle.

Cod,—ürd. des Test., art. 77__Merlin, Rép.,
vo Test., s. 1, | 1. art. 1__C. N. 068__Contra:
—Ricard, 346—2 Ilourjon, 311.—17 (luyot, 133.

C. N. 968.—Texte semblable au nôtre.

Ane. dr.—Ord. Test., 1735, art. 77__Abro
geons pareillement l’usage des testamens ou 
codicilles mutuels, ou faits conjointement, soit 
par mari et femme ou pur d'autres personnes. 
Voulons qu'à l'avenir Ils soient regardés com
me nuis et de nul effet dans tous les pays de 
notre domination, sans préjudice néanmoins de 
l'exécution des actes de partage entre enfans 
et descendans, suivant ce qui a été réglé ci- 
dessus, et pareillement sans rien Innover en ca 
qui concerne les donations mutuelles à cause 
do mort, jusqu'à ce qu'il y ait été par nous 
pourvu, suivant la réserve portée par l'article 
46 de notre ordonnance du mois de février 
1731.

Cone.—C. c., 736, 805.

naissances qui se trouvent dans la succession 
du testament :—14 Laurent, n. 167.

20. Le legs des obligations peut comprendre 
les actions:—Laurent, loc. cit.

21. Pour déterminer lu catégorie à laquel:» I
appartient un legs, on doit moins s'eu tenir 
aux qualifications employées par le testateur 
qu'à son intention résultant de l'ensemble et du 
rapprochement des énonciations du testament, 
et Interprétée d'après les définitions légales or
dinaires :—5 Touiller, n. 505__3 Trop long,
1700.—Coln-Dellsle, sur l'art. 1003, n. lu_
Demolouibe, n. 527, 528—13 Laurent, n. ,1% 
507.—7 Aubry et Kau, 463, g 718.—2 Ilaudrj. 
Lacantinerle, n. 578.

V. A. :—7 Aubry et Rau, 74, g 657: 12. J 
647; 533, g 726; 140, g g 675. 676.-13 û„.
rent, n 482, 486, 487 ; t. 14. n. 128__Voln-De-
lisle, sur l’art. 805. n. 4—2 Massé et Vergé.sur 
Zacharlæ. 22, note 13, g 416 ; t. 3. g 503, note 
1-—21 Demolouibe, n. 680—2 Proudhon, n j 
473, 630, 668.

841. Two or more persons cannot I 
make a will by one and the same ait, | 
whether in favor of third persons t 
in favor of one another.

Doct. can.—4 Mlgnoult, C. c., 272.

DOCTRINE FRANÇAIS!:.

1. Notre article ne prohibe que les testa- I 
ments conjonctifs : mais il ne met pas ubstac - 
A ce que deux personnes fassent leur testament 
de concert, pourvu que ce soit par actes sépa
rés. Dans ce cas chacun conserve son pourulr I 
de révocation Merlin, Rép., vo Testais 
jonetlf, n. 1.—Poujol, sur l'art. 968, n. 3.-21 | 
Demolouibe, n. 14—3 Zacharlæ. Massé et Vei- 

§1, h cil. 18 Laurent, n. 144,147 On 
nier, n. 224—Coln-Dellsle, art. 06s, n. 4. -t I
Salutespès-Lescot, n. 970__7 Aubry et liau, I
100, g 6417.

V# A. :—Coln-Dellsle, sur l'art. 908, n. 3,5.- 
7 Aubry et itau. 100, g oot.—21 Demolombe,a I 
17—13 Laurent, n. 141, 144.—0 Touiller, a [ 
346—9 Du run ton, n. 9.—3 Trop long. n. 1441, 
1442.

842. Ijq testament peut être fait :
1. Suivant la forme notariée ou au

thentique;
2. Suivant les formes requises pour 

le testament olographe ;
3. Par écrit et devant témoins, d’a

près le mode dérivé de la loi d’Angle
terre.

842. Wills may be made:
1. In notarial or authentic form;

2. In 'the form required for holo-1 
graph wills ;

3. In writing and in presence of I 
witnesses*, in the form derived from | 
the laws of England.
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Cod__8. R. B. C„ c. 34. s. 3.—Ricard, part.
1 n. 1482-3-4.—tiuyot, Tent., 141.—Acte du 
Canada. 14 Oeo. 111. c. 3, s. 10.—C. N. 900.

C. N. 969.—Vn testament pourra être olo* 
graphe, ou fait par acte public ou dans la 
fvrme mystique.

Ane. dr.—O ni. Testament, 1733. art. 22. — 
pana tous les pays oh les formalite* établies 
par le droit écrit pour les dispositions de der
nière volonté ne sont pas autorisées par le» 
Ida. statuts ou coutumes, 11 n*y aura A l'ave
nir que deux formes qui puissent avoir lieu 
pour les dites dispositions, savoir : celle des 
t,stamens, codicilles ou autres dispositions olo
graphes. suivant ce qui est porté A cet égard 
par les articles précédons, et celle des testa
nts. codicilles, ou autres dispositions reçues 
par personnes publiques, selon ce qui sera pres
crit ci-après : abrogeons toutes autres formes 
,1c disposer ft cause de mort dans les dits pays.

843. [Le testament en forme no
tariée ou authentique est reçu devant 
doux notaires, ou devant un notaire 
ci deux témoins ; le testateur en leur 

I présence et avec eux signe le fcesta- 
I ment ou déclare ne le pouvoir faire 
I après que lecture lui en a été faite 
I par l'un des notaires en présence de 
I l'autre, ou par le notaire en présence 
I témoin». Il est fait mention à 
I <!.• l'accomplissement «1rs for- 
I nullités.]

I C. H. 971.—Le testament par acte public est 
I Mi qui est reçu par deux notaires «n pré*
■ ►.•ne* de deux témoins, ou par un notaire en
■ presence "le quatre témoins.

I C. N. 972__Si le testament est reçu par deux
1 ixalres. Il leur est dicté par le testateur, et 11 
1 (idt être écrit par l'un de ces notaires, tel qu'il
■ .<t dicté.—S'il n'y a (pi’un notaire, Il doit
■ ignlement être dicté par le testateur, et écrit.
■ >ar ce notaire__Dans l'un et l'autre cas. Il
■ en être donné lecture nu testateur, en pré-
■ *»nce des témoins__11 est fait du tout mention

H C. H. 973.—Ce testament doit être signé par 
HI* testateur: s'il déclare qu'il ne sait ou ne peut 
Minier. Il sera fait dons l’acte mention ex-
■ l'rpsse de sa déclaration, ainsi que de la cause 
Hqal l'empêche de signer.
H C. K. L—Le testament devra être signé par 
Hle« ' et néanmoins, dans les campagnes,

fn ,i qu'un des deux témoins signe, si le 
^Etestam.ut est reçu par deux notaires, et que 

des quatre témoins signent, s'il est reçu 
^■Pir un notaire.
■ Ane. dr.—Ord. Testament, 1735, art. 23. —

4. L'usage des testamens nuncupates écrits, 
et des testamens mystiques ou secrets, conti
nuera d'avoir lieu dans les pays de droit écrit 
et autres, oh les dites formes de tester sont 
autorisées par les coutumes ou statuts.

Gone__<’. c., 750. 850, 853 et s.

Doct. can.—Dorlon, Preuve, 103.—Mathieu, 
Substitutions, 50.—4 Mlgnault, C. c., 273.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Hé g.—Contra juris drills régulas pacta con- 
r enta ni ta non habentur.

Chabot. Quest, transit., vo Testam., 8 1.—5 
Touiller, n. 382.—3 Massé et Vergé, sur Za« 
charte, 83. | 433, n. 3—7 Aubry et Rau, 93,
| 664___Favard, vo Testament, s. 1, 8 1, n. 2, 0.

V. les auteurs sous les articles suivants.

843. [ Wills in notarial or authentic 
form are received before two notaries 
or before a notary and two witnesses; 
the testator, in their presence and 
with them signs the will or declares 
that lie cannot do so, after it has been 
read to him by one of 'the notaries in 
presence of the other, or by the notary 
in presence of the witnesses. Mention 
is made in the will of the observance 
of the formalities.]

Les testamens. codicilles et autres dispositions 
de dernière volonté, qui se feront devant une 
personne publique, seront reçus par deux no
taires ou tabellions, ou par un notaire ou ta
bellion. en présence de deux témoins ; lesquels 
notaires ou tabellions, ou l'un d'eux, écriront 
les dernières volontés du testateur, telles qu'il 
les dictera et lui en feront ensuite la lecture, 
de laquelle 11 sera fait une mention expresse, 
sans néanmoins qu'il soit nécessaire de se ser
vir précisément de ces termes : dicté, nommé, 
lu et relu sans suggestions, ou autres requis 
par les coutumes ou statuts : après quoi le dit 
testament, codicille, ou autre disposition de 
dernière volonté, sera signé par le testateur, 
ensemble par les deux notaires ou tabellions, 
ou par le notaire ou tabellion, et les deux té
moins. et en cas que le testateur déclare qu'il 
ne sait ou ne peut signer. Il en sera fait men-

Ord. niais, 1539. art. 103.—Tous notaires ou 
tabellions, tant royaux qu'autres, soit en pays 
coutumier ou de droit écrit, seront tenus faire 
signer aux parties et aux témoins Instrumen
taires. s'ils savent signer, tous contrats et actes, 
soient testamens ou autres qu'ils recevront, 
dont Ils feront mention, tant en la minute que
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grosse qu'ils en délivreront, il peine de nullité 
des dits contrats, testnmens ou actes, et d'a
mende arbitraire: et encore que les parties ou 
témoins ne sauront signer, les dits notaires et 
tabellions feront mention de la réquisition par 
eux faites, aux dites parties et témoins de si
gner et de leur réponse : le tout nonobstant 
toutes lettres de déclarations que les dits no
taires pourraient avoir obtenues au contraire, 
lesquelles nous avons cassées et révoquées, en
core qu'elles aient été vérifiées en nos cours de 
parlement.

Gone.—('. c.f 12U8.
Etat Validation—42-43 i\, c. 30, art. 1,

sanctionné 31 octobre 187V.—Tout testament 
authentique reçu devant un notaire et deux té
moins dont un seulement savait signer, depuis 
la mise en force de l'acte 3S V., c. 23, ù venir 
A la mise en force du présent acte, sera consi
déré comme valide, et fera preuve de son con
tenu. nonobstant ce défaut de forme, de la 
même manière que si ce défaut n'existait pas. 
pourvu qu'il ne contienne aucune autre cause 
de nullité que ce défaut de forme.

Art. 2.—Tout testament authentique reçu 
devant deux notaires, ou un notaire et deux 
témoins, sans qu'il soit fait mention A l'acte, 
que le testateur a signé en la présence des no
taires ou du notaire et des témoins et avec eux, 
ou a déclaré ne pouvoir le faire, après que lec
ture lui en a été faite par l'un des notaires en 
présence de l'autre, ou par le notaire, en pré
sence des témoins. A venir A la mise en force 
du présent acte, sera considéré comme authen
tique et valide, nonobstant ce défaut de men
tion, de la même manière que si cette mention 
eût été faite A l'acte, pourvu toutefois que les 
formalités dont on aurait dû mentionner l'ac
complissement aient de fait été accomplies.

—Vn semblable statut avait été passé en 1875, 
38 V., c. 23.—Depuis, deux autres statuts, les 
42-43 V., c. 28 et 47 V., c. 33, respectivement 
sanctionnés les 3 juin 1881, et lu juin 1884, 
ont été faits dans les termes de l'article 2 ci- 
dessus.

Doct. can—4 Mlgnault. C. c., 281.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le certificat d'un notaire, quant A l'état 
mental d'une personne A l'Instant oû elle fait 
son testament, qu'elle était saine d'entende
ment, est purement de style, et cet énoncé peut 
être contredit par témoignage verbal. Le no
taire qui exécute un testament n'est pas tenu 
d'écrire l'original ou la minute de tel testa
ment de sa propre main :—C. R., 1851, Clarke 
vs Clarke, 2 L. V. R., 11: 3 R. J. R. y., 82.

2. Le défaut de mention expresse de la 
présence des témoins lors de la lecture du testa
ment au testateur, n'entratne pas la nullité du 
testament, si d'ailleurs cela appert par équi
pollence des termes :—C. 11. R., 1853, Duhv vs 
Charron, 5 L. C. J., 255 ; 0 R. J. R. Q., 210.

3. Le notaire qui reçoit un testament so
lennel n'est point tenu en Canada de faire men

tion qu'il a écrit le testament :—Hml'h, ./, 
1858, lliniraHHu vs Bédard, 8 L. C. J., 48; • 
L. V. J., 158 ; 13 L. C. R., 251.

4. La testatrice ayant fait préparer 
testament par un notaire, d'après des instru 
lions verbales fournies par elle-même, et avant 
par après répété tout le contenu du testament 
en présence du notaire qui l'avait préparé, et 
du second notaire appelé pour être présent â 
l'exécution du testament ; et ayant sous tous 
autres rapports observé les formalités pie,, 
cri tes par l'article 28V de la coutume de Paris. 
—Il fut jugé que le testament était valable
ment dicté et nommé tel que voulu par la cou
tume, et était un testament valide ; et que d'a- 
près la coutume de Pari» il n'est pas néces
saire qu'un testament par acte public, testa- 
ment solennel, soit écrit en présence de la tes
tatrice et des notaires qui reçoivent le testa
ment :—C. B. R.. 1805, Eoonturel & Emut uni, 
15 L. C. R., 321 : 1 R. ./. y., 144; 0 .1/ y. c.' 
R., X. N., 75 ; 2 L. R. B. C. A., 402 : ::s L l 
B. ('., 41 ; 12 R. J. R. IJ., 35V ; Beam hitm,,. /
P. C., 845.

5. Vn testament préparé et dressé en grande I 
partie par le notaire Instrumentant, hors de 
la présence du testateur et du second notaire I 
appelé pour le recevoir, et qui n'a pas été lu [ 
deux fois ou lu et relu au testateur en présent» 
du second notaire, tel que requis par la loi. est 
faux et de nul effet :—C. B. R., 1807, Buumm j 
& Bouraasa, 17 L. C. R., 2VV.

0. Dans un testament solennel il faut que I 
le notaire et les témoins Instrumentaires en
tendent la langue du testateur et celle dans I 
laquelle le testament est rédigé ! C. II. H., I 
1808. McLennan & Jhirar, 11 L. C. ./.. lvti; n | 
L. V. J., 102; 17 R. J. R. y., 70, 571.

7. L'absence de la signature de l'un des I 
témoins instrumentaires n'invalide pai • [ 
lament, s'il est dit au testament pourquoi il I 
n'a pas signé :—Taschereau, J.. 1873, tail lu- f 
court vs Lapierre, 5 R. L., 202.

8. It Is not necessary in a will in authentic I
form that It will be wholly In the hand-writing I 
of tlm notary: it Is sul'lielent that it be read t I 
the testator by one of the notarié-- In I
scuce of the other and signed by the testator | 
in presence of both notaries :—Loranger, 
Issl*. Rupal Institution for the Adrunnmrnt I 
of Learning vs Bcott, 20 L. V. J., 247 : .7 L | 
X„ 375.

V. En l'absence d'une Inscription en taux I 
OU ne peut attaquer par une preUTt teeth*! 
nlale rien de ce qui concerne la solennité «• f 
térleure d'un testament authentique, ni eeettel 
dire les énotiriations qui y sont COBteBiee:- 
Taachereau, ./., 1887. Lérigcr dit f.nplanU 
Ihiinnn ni t. \l. !.. R., 3 C. B., 444: Il I I

in. Feu Julien Claude, se trouvant malade■ 
et en danger de mort, manda un nota I 
déclara de vive voix de quelle manière 11 »1 
tendait disposer de ses bleus. Le not! I 
des notes de ces déclarations, les lu I
qua ensuite au testateur, lequel déclara 1*1 
c’était bien IA sa volonté. Le notaire se retirig
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alors dans une chambre voisine, y écrivit le 
testament et revint il la chambre du défunt, 
où II donna lecture du testament au testateur, 
en présence des témoins, après quoi le testateur 
et les témoins le signèrent. L'un des témoins 
i arriva dans la chambre du défunt qu'au mo
ment où le notaire commentait à lire ses notes 
au testateur et ù l'interroger si c'était bien là 
ses volontés.—Jugé:—Que le testament renfer
mant Indubitablement les volontés du testa
teur était valide.

11 Qu'il n'est pas nécessaire que le testa
ment sous forme authentique soit dicté et nom
mé par le testateur: — Fagnuclo, J., 1898, 
Claude vs Claude, H. J. (J., 14 V. F., 1ÎM. — 
Choquette, J., 1901, tikuiry vs O'J/turu «t Fit:- 
ftrkk, 7 U. de J., 112.

ire et J 

re 11 »l 
:alre prttl
lara ‘1“|

DOCTUINK FRANÇAISE.

Un notaire ne peut être nommé exécu
teur testamentaire, même sans salaire, dans un 
-.-•statuent passé devant lui ; cette disposition 
doit faire répu ter le notaire partie dans l'acte : 
_1 Loret, Fl cm in tu de la tcicnct notariale, 

-Vautra:—1 ltutgeerts et Am laud, 290.
Un notaire ne peut recevoir un testa- 

I ment renfermant un legs en sa faveur -.—Mer
lin. Erp., vo Sot aire, f 5, n. 4. et vo Tentament,

I * 2, | 3, art. 2, n. 8—0 Durant on, n. 52—
I Marcadé, sur l'art. 975, n. 2—5 Touiller, n.

! Grenier, n. 249—7 Aubry et ltau, 115,
I j 670.-13 Laurent, n. 252—21 Demolombe, n.
| 173_1 ltutgeerts et Atulaud, n. 297.

La présence consciente du testateur à 
I toutes les formalités exigées par l'art. 843, est 
1 une condition essentielle de la validité du tes- 
I liment authentique, tin conséquence, cet acte 
I tit nul, al l'Intelligence du testateur a défailli 
I avant la signature du notaire :—U Duranton,
I l. 08__t'oIn-Dellsle. sur l'art. 974. n. 4. — 2
I Bayle-Mouillard, sur Grenier, n. 244 bin, note 
18.-21 Demolombe, n. 3UO, 301.—7 Aubry et 

. 180, S 070.

La rédaction des testaments publics, 
I n'est pas sans engager gravement la responsa
bilité des notaires. Ces officiers, ne sont pas 
I de plein droit et d'une manière absolue, res- 
IInusables des nullités ayant pour cause les 
1 omissions ou Irrégularités qu'ils commettent 
I i.-rs de la rédaction de leurs actes, et notero

nt des testaments qu'ils reçoivent. Un no- 
Itaire est responsable de la nullité d'un testa
ient, lorsque c'est par suite de faute grave de 
|n part ou d'impéritie que le testament a été 

mule. Le notaire qui a reçu un testament 
jdéclaré nul à raison de la parenté de l'un des 
Iv-molns avec un légataire, peut être rendu res

able de cette nullité, s'il est reconnu avoir 
i une faute ou une négligence eu se bor- 

int à accepter les témoins qui lui étalent pré- 
mtés. sans s'informer préalablement de leur 

Rapacité et de leur idolnéité :—5 Touiller, n. 389. 
pVaxellle. sur l'art. 1902, n. 4—3 ltutgeerts 
i Amlaud, n. 1311, 1312, 1818, 1307, 1308— 
î Bayle, sur Grenier, n. 232 bin, note a— 20

Laurent, n. 391, 483. 484, 507, 508; t. 27. n. 
307, 308__ 31 Demolombe. n. 528, 520.

5. Le testament authentique ne peut être 
attaqué que par Inscription en faux pour toutes 
les formalités qui se rapportent A la solennité 
extérieure de l'acte, mais cette forme de contes
tation n'est pas nécessaire pour contredire les 
autres renonciations de l'acte, comme l'état 
d'esprit du testateur, sa surdité complète, son 
Incapacité de signer, la qualité des témoins, 
la parenté, etc. :—Merlin. Hep., vo Tentament, 
s. 2. | 3, art. 2, n. 2.-7 Aubry et ltau, 135, 
130. | 070—13 Laurent, n. 381, 382, 383. 380, 
387—2 Uaudry-Lacantlnerie, n. 504.—Michaud, 
n. 1900.—Voujol, sur les arts 971, 973, n. 15. 
—9 Duranton, n. 84.

0. La formalité de la lecture du testament 
est tellement substantielle que le défaut de 
lecture d'une disposition quelconque, même 
d'un simple renvoi, s'il est régulièrement fait 
et signé, entraîne la nullité de tout le testa
ment :—21 Demolombe, n. 274.-7 Aubry et
ltau. 120, | 070.—13 Laurent, n. 322__Vazellle,
sur l’art. 972, n. 22—2 Itaudry Lacantlnerle, 
u 50o.—1 ltutgeerts et Amlaud, n. 174.

7. La présence des témoins d'un testament 
authentique est nécessaire pendant toute la 
durée de la confection de l'acte. Le testament 
est nul lorsque tous les témoins n'ont pas été 
présents pendant toute la durée de la confec
tion du testament. L'absence de l'un des té
moins. si courte qu’elle ait été. pendant cette 
confection, suffit A rendre le testament nul en
entier :—9 Duranton, n. 07__21 Demolombe. n.
239 bin, n. 250, 257, 205—13 Laurent, n. 297, 
300.—9 Duranton. n. 07.—3 Trop long. n. 1522. 
—2 Grenier, n. 240—1 ltutgeerts et Amlaud, n. 
171, note 1.

8. La mention de l'accomplissement de 
toutes les formalités prescrites par le législa
teur est une condition substantielle de la vali
dité du testament authentique. L'absence ou 
l'irrégularité de la mention d'une seule forma
lité entraîne la nullité de tout le testament :— 
Merlin, Rcp., vo Tentam., s. 2, f 2, art. 4, n. 
2—3 Troploug. n. 1542—13 Laurent, n. 324, 
334.—21 Demolombe. n. 277.-7 Aubry et ltau, 
127, | 07o—2 Uaudry-Lacantlnerie, n. 501.

9. Mais 11 Importe que l'accomplissement 
de la formalité ressorte des énonciations de 
l'acte de la manière la plus claire. Il est néces
saire, à peine de nullité, qu'il soit fait une men
tion expresse dans un testament authentique 
que lecture en a été donnée au testateur ; Il ne 
suffit pas des mots reçu, lu et publia le testa
ment en présence des témoins ; encore qu’en 
Joignant ces mots A d'autres qui se trouvent 
au commencement de l'acte, desquels il résulte 
que le testateur et les témoins se sont réunis 
devant le notaire, ou puisse conjecturer que le 
testateur a entendu la lecture du testament :— 
Merlin, Eép., vo Tentament, s. 2, | 3, art. 2, n. 
3, questions 1 et 2—21 Demolombe, n. 293. — 
7 Aubry ut ltau. 128. * 070. —1 BatfMVta Ü 
Amlaud, n. 179.

10. Le testament doit contenir, A peine de
44
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nullité, la mention de la réception et la lec
ture :_2 Grenier, n. 240.—9 Duranton, n. UB,
07—21 Demolombe. n. 279—7 Aubry et Rau,- 
127, 129. note 57. < 67o—18 Laurent, n. 301,
302__1 ltutgeerts et Amlaud. n. 171—2 Bau-
dry-Laeantlnerle, n. 501.—8 Troplong, n. 1539. 
—4 Déniante, n. 117 bla-2.

11. Deux lectures séparées, l'une au testa
teur, l'autre aux témoins, ne rentreraient pas 
dans les prescriptions de notre article et la 
mention ne doit laisser aucun doute à cet 
égard:—Merlin. Rép., vo Testament, s. 2, | 3, 
art. 2, n. 4. quest. 3 et 4—9 Duranton, n. 85. 
—3 Troplong. n. 1552, 1553.—21 Demolombe, n. 
290—7 Aubry et Rau, 129, 1 670—13 Laurent, 
u 348__1 ltutgeerts et Amlaud, n. 179.

12. Il n'est pas nécessaire ft peine de nulli
té, qu'un testament porte la mention littérale 
qu’il a été lu en présence des témoins, 11 suf
fit que l'accomplissement de cette formalité 
résulte de la contexture entière de l'acte: — 7 
Aubry et Rau, 129, # 670—21 Demolombe, n. 
297—1 ltutgeerts et Amlaud, n. 179.—2 Baudry- 
Lacantlnerle, n. 576__13 Laurent, n. 353.

13. Rien que la mention de la présence des 
témoins ft la lecture du testament faite au tes
tateur n'exlge pas des termes sacramentels, et 
qu'il puisse être suppléé il la mention expresse 
par des équlpollents. cependant cette présence 
n'est pas suffisamment constatée par la men
tion finale que le testateur ayant déclaré, après 
nouvelle lecture, ne savoir signer, le notaire et 
les témoins ont signé seuls :—13 Laurent, n.
355__21 Demolombe. n. 296—9 Duranton. n.
85__2 Bayle-Mouillard, sur Grenier, n. 240.
note a—3 Troplong. n. 1552, 1553.

14. Il n'y a aucun ordre particulier pres
crit par la loi pour la mention de l'observa
tion des diverses formalités testamentaire» ; 
cette mention peut trouver place dans une 
partie quelconque de l'acte :—Merlin, Rf-p., vo 
Testament, s. 2, | 2, art. 5—2 Grenier, n. 238. 
—5 Touiller, n. 428.—Poujol, sur l’art. 972.— 
2 Baudry-Lacantlnerle. n. 576 <» fine—3 Trop- 
long, n. 1561.—4 Salntespès-Lescot, 137—21 
Demolombe, n. 298.—4 Demante, n. 117 bis-4. 
—13 Laurent, n. 333.

15. 81 après la mention de la lecture, 11 a 
été ajouté une disposition additionnelle ft la
quelle cette mention ne se rapporte pas, le 
testament est nul pour le tout:—Merlin, ttép., 
vo Testament, s. 2. I 3. art. 2—9 Duranton, n. 
100.—2 Grenier, n. 139—5 Touiller, n. 432— 
Coln-Dellale, sur l’art. 572, n. 48, 49—21 De
molombe. n. 274.-7 Aubry et Rau. 135. | 670. 
—3 Troplong, n. 1662, 1563—13 Laurent, n.
•322. 334__Contra:—Vazellle, sur l'art. 972,
n. 22.

16. Mal» le testament n'est pas nul en ce 
qu'après la mention de lecture 11 contient une 
clause nouvelle & laquelle cette mention ne peut 
s'appliquer, si cette clause est Inutile : — 5
Touiller, n. 432__21 Demolombe, n. 276—
Merlin, Zoc. clt__1 ltutgeerts et Amlaud, n. 179.

17. Le défaut de signature ou d'approbation 
par le testateur d'un renvoi dans un testament

authentique, entraîne bien la nullité de ce ren
voi ; mais, par Ift même qu'il devient ainsi 
étranger à l'acte. la nullité ne s'étend pas au 
testament tout entier. Il n'en est pas aln£ 
comme de la nullité qui résulterait du défaut 
de mention de la lecture de ce renvoi, s'il était 
signé : la nullité du renvoi entraînerait alun 
la nullité du testament tout entier :—Coin-R*, 
lisle, sur l'art. 971, n. 33—2 Bayle-Mouillard, 
sur Grenier, n. 230, note a—21 Demolombe,

18. Un testament n'est pas nul par cela seul 
qu'au lieu de signer de son véritable nom de 
famille, le testateur a signé d'un autre nom 
sous lequel 11 était connu, et qu'il portail dans 
sa vie publique et privée : —Merlin, Rép., vu 
Signature, § 3, art. 4, et Quest, de dr., end, ro,
* 8—3 Massé et Vergé, sur Zachnrlre. 80, » 
435, note 3.—2 ltutgeerts et Amlaud, n. 5, lu. 
—Contra:—13 Laurent, n. 221, 222, 358.— 
Michaux, n. 1924.

19. Une signature Imparfaite n’en constitue 
pas moins une signature :—13 Laurent, n. 359. 
—21 Demolomhe, n. 305—2 ltutgeerts et Ami- 
aud, n. 516.

20. Les simples Initiales du nom du testa
teur, opposées par fui au bas d'un testament 
notarié, peuvent selon les circonstances être 
considérées comme formant une signa hire suf
fisante et valable:—7 Aubry et Rau, 08. f 
6665 180, $ 67n—21 Demolombe. 11 106 :
ltutgeerts et Amlaud. n. 518.

21. Mais, en aucun cas, une simple croli 
apposée par le testateur ne peut tenir Heu de 
sa signature—Merlin, Rt'p., vo Signature, |
1, n. 8__21 Demolombe, n. 112.—7 Aubry et
Rau. 100, 8 666.—1 ltutgeerts et Amiaml, n

22. C'est sous la sanction la plus rigou
reuse que la loi exige la signature du testateur, 
autant que possible. La déclaration fausse
ment faite par le testateur qu'il ne sait pas . 
signer équivaut au défaut de signature et en
traîne la nullité du testament :—Coln-Dellile, 
sur l’art. 973, n. 3.—Marcadé, sur l'art. 973, 
n. 1—5 Touiller, n. 439—9 Duranton. n. I». 
—3 Troplong, n. 1535—21 Demolombe. n. 307 
—13 Laurent, n. 374.

23. La déclaration de ne savoir signer I 
faite par le testateur, alors même qu'l! y a 
preuve de plusieurs signatures de sa part, | 
n'est pas toujours l’équivalent d'une déclan 
tlon de ne vouloir signer. I! est possible qu'un I 
simple cultivateur qui, ne sachant ni lire, ni | 
écrire, a cependant quelquefois “ mis son nom" 
au bas de quelques actes, puisse cesser de sa 
voir mettre son" nom, et même se considérer de I 
très bonne fol comme ne sachant pas signer- I 
Dans un tel cas. sa déclaration de ne savoir I 
signer ne peut être considérée comme un refw I 
de signer et emporter la nullité du testament’ I 
—4 Salntespès-Lescot, n. 1077.—7 Aubry « | 
Rau, 132, | 670—21 Demolombe, n. 307.-13 I 
Laurent, n. 374—2 Rutgeerts et Amlaud, a | 
540.

24. La mention qu’un testateur a déclaré I
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ne savoir signer peut être mentionnée par Equi
pollent, mais la trace d'un effort fait par le 
testateur pour opposer su signature au bas d'un 
testament authentique, ne saurait suppléer ni 
équivaloir A la déclaration de ne pouvoir si
gner. qui doit émaner du testateur, et être 
mentionnée dans l'acte A peine de nullité:—5 
Touiller, n. 438, 443—13 Laurent, n. 300, 307, 
37ii.—21 Demolombe. n. 313, 319.—Merlin, 
Bip., vo Ulynntun-, g 3. art. 2, n. 3.—Marcadé, 
sur l'art. 973, n. 2—2 ltutgeerts et Arnlaud, 
n. 538, 530, et note 2 de la page 784.

25. La mention au testament authentique, 
que le testateur a déclaré ne savoir et ne pou
voir signer, peut être placée oû le notaire le

844. Le testament authentique doit 
être fait en minute.

Les témoins y doivent être nommée 
et désignés. Ils doivent être du sexe 
masculin, majeurs, non morts civile
ment, ni condamnés à une peine infa
mante. [Les aubains peuvent y être 
témoins.] Les clercs et serviteurs des 
notaires ne le peuvent.

La date et le lieu doivent être men
tionnés dans le testament.

Juge A propos Merlin, Rip., vo Siynaturc, g
3, art. 2, n. 11—5 Touiller, n. 434__3 Troplung,
n. 1583—21 Demolombe. u. 320.—13 Laurent, 
n. 373—Contre:—U Duranton, n. 223, 224.

20. Le tistament doit être signé par les 
témoins en présence du testateur. Il est nul, 
si ces signatures ont été données hors cette 
présence; spécialement le testament est nul s'il 
n'a été signé par les témoins qu'nprès la mort 
du testateur:—13 Laurent, n. 357, 375.-3 
Troplong, n. 1595—7 Duranton, n. 08.—7 Au
bry et Ban, 180, § liTu. 81 Demolombe, n.
3UU—1 ltutgeerts et Arnlaud, n. 170__ Coln-
Dellsle, sur l'art. 974, n. 4.

844. Authentic wills must be made 
as originals remaining with the no
tary.

The witnesses must be mimed and 
described in the will. They must be 
of the male sex, of full age, and must 
not be civilly dead, nor sentenced to 
an infamous punishment. [Aliens may 
serve as witnesses.] The clerks and 
servants of the notaries cannot.

The date and place of its execution 
must be stated in the will.

C. N. 975.—Ne pourront être pris pour té
moins du testament par acte public, ni les lé
gataires. A quelque titre qu’ils soient, ni leurs 
Iiarents ou alliés Jusqu'au quatrième degré in
clusivement. ni les clercs des notaires par les
quels les actes seront reçus.

C. N. 880.-I.es témoins appelés pour être! 
présents aux testaments devront être mAles, 
majeurs, sujets de la République, Jouissant 
des droits civils.

les testamens, codicilles ou autres dispositions 
A cause de mort, se feront dans les villes ou 
bourgs fermés. Voulons que dans les autres 
lieux il y ait au moins deux témoins qui sa- 
ohent et puissent signer : et A l'égard de ceux 
qui ne sauront ou ne pourront le faire, il sera 
fait mention qu'ils ont été présens. et ont dé
claré ne savoir ou ne pouvoir signer.

Cono.—C. c., 30, g 4.

Ane. dr.—Ord. Testament, 1735. art. 40. — 
I Les témoins seront ni A les, regnlcoles, et ca- 
| pables des effets civils : A l'exception du testa- 

I ment militaire, dans lequel les étrangers non 
notés d'infamie, pourront servir de témoins.

Art. 42—Ne pourront être pris pour témoins, 
I les clercs, serviteurs ou domestiques du no- 
1 'lire ou tabellion, ou autre personne publique, 
I qui recevra le testament, codicille oü autre der- 
I nlère disposition ou l'acte de suscription.

Art. 48.—Lee héritiers institués ou substl- 
I tués ne pourront être témoins en aucun cas ; et 
I * l'égard des légataires universels ou particu- 
I liera. Ils ne pourront l'être que par l’acte de 
I ascription du testament mystique, dans les 
| pays où cette forme de tester est reçue.

Art. 45.—Dans les cas et dans les pays où 
I le nombre de deux témoins n’est pas suffisant, 
lll ne pourra pareillement être admis que des 
1 témoins qui sachent et puissent signer lorsque

Doct. can.—4 Mignnult. C. c., 282, 287, 290.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Avant le Code, dans un testament so
lennel, un témoin de vingt ans était compé
tent:—Taschereau, J.. 1873, Vaillancourt vs 
Lapicrrc, 5 R. L., 202.

V. les décisions sous l’art. 843, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Aucune loi n’exige l'Indication de la pro
fession des témoins d'un testament : — 2 Rut- 
geerts et Arnlaud, n. 427.

2. Ainsi, un testament authentique doit, A 
peine de nullité, contenir mention du lieu oA 
Il a été rédigé:—5 Touiller, n. 451, 453.—0 
Duranton; n. 51.—3 Troplong, n. 1573.—7 Aubry-
et Ran, 123, g 070—21 Demolombe. n. 280__
13 Laurent, n. 291.—2 ltutgeerts et Arnlaud, 
n. 420.
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3. I.a mention du lieu de passation de 
l'acte résulte suffisamment de l'Indication de 
la ville ou de la commune ; Il n'est pas néces
saire de désigner la maison ou le lieu spécial 
où l'acte est passé :—8 Touiller, n. 82.—Mer
lin, (Jurat, de dr., vo Date, | 2—Il Duranton,
n. 55__Uoln-Dellsle, sur l'art. U71, n. 22—2
ttutgeerts et Amlaud, n. 432.

4. L’erreur dans la date d'un testament ou 
l’omission de l'un des éléments de cette date, 
tels qu'ils résultent du texte susvisé, n'opère 
pas nullité du testament, lorsque la date peut 
être rectifiée ou fixée au moyen du testament 
lui-même 1» lturanton, n. 54—3 Trop long, n. 
1573—21 Demolombe, n. 230—4 Halutespès- 
Lescot, n. 1024.-13 Laurent, n. 203.

845. [Un testament ne peut être 
reçu par de* notaires }iarents ou alliés 
du testateur, ou entre eux, en ligne 
directe, ou au degré de frère, onde ou 
neveu. Bien n'empêche que les té
moins ne soient parents ou hllié* du 
testateur, ou entre eux ou avec le no
taire.]

Ane. dr.—Ord. Trutament. 1735, art. 43. — 
I#es héritiers Institués ou substitués ne pour
ront être témoins en aucun cas ; et, A l'égard 
des légataires universels ou particuliers, Ils 
ne pourront l'être que pour l'acte de suscrlp- 
tlon du testament mystique dans les pays où 
cette forme de tester est reçue.

Doct. can. —4 Mlgnault, C. c., 288.

Jl'RISI'RODBNCB CANADIENNE.

1. La parenté du notaire en second A l'une 
des parties contractantes n'entralne pas la 
nullité de l'acte sous l'empire de notre Code 
civil :—Hlrottr, J.. 1866, U u erre mont va Car
din. 10 L. V. R., 257 ; 22 R. J. R. (J.. 420, 515.

2. l'n notaire peut recevoir le testament de 
son cousin germain. Un testament n'est pas 
nul, par le seul fait que le notaire qui l'a reçu, 
était le cousin germain de la légataire univer
selle :—Taarhnrou. J., 1873, Valllancourt tk 
Laplerrc, 5 R. L., 202.

846. [Lee legs faits aux notaires ou 
aux témoin», ou à la femme de tel no
taire ou témoins ou à quelqu’un de 
leurs parente ou premier degré, sont 
nuis, mais ne rendent pas milles les 
autres dispositions du testament]

5. Les témoins sont toujours présumés ca- 
pailles jusqu'il preuve du contraire :—13 Lau
rent, n. 250.—21 Demolombe, n. 217.—7 Aubry 
et lia u, 120, | 070—3 Troplong, n. 1085.

0. I/Incapaclté d'un témoin une fols établie 
le testament devient nul ; Il est vicié dans sa 
solennité essentielle :—2 Delvlncourt, n. 315.— 
lt Duranton, n. 120—3 Troplong, n. 1007.—13 
Laurent, n. 280—21 Demolombe, n. 221,

7. Les seules Incapacités des témoins sont 
celles mentionnées dans l'art. 844 ; on ne peut 
en étendre le nombre :—11 Locré, 400.—0 nu-
ranton, n. 111__3 Massé' et Vergé, sur Zitvlia-
ilIV. 1(12—7 Aubry et Rau, 117, | 07o. :i 
Demolombe, n. 187.—13 Laurent, n. 201.

845. [A will cannot be executed be
fore notarié* who are related or al
lied 'to the testator or to each other, 
in the direct line, or in the degree of 
brothers, uncles, or nephews. The 
witnesses however, may lie related or 
allied to the testator, to the notary, or 
to one another.]

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Un notaire ne peut recevoir le testament 
de l'un de ses parents ou alliés, A tous les de
grés en ligne directe et au troisième en ligne
collatérale :—7 Aubry et Itou, 115, | 670_13
Laurent, n. 252__21 Denfolombe, n. 173. — 1
llutgeerts et Amlaud, n. 2111.

2. Mais cette Interdiction doit être appli
quée limitativement ; ainsi, un notaire peut 
recevoir le testament de son cousin germain: 
l'Incapacité des notaires d'instrumenter pour 
leurs parents ne s'étend pas, en ligne collaté
rale, au-delA du degré d'oncle et neveu. Le 
principe est vrai, pour les testaments comme 
pour tous les actes :—Michaux, Traité pratique
de» tcatamrntn, u. 205(1__llutgeerts et Amlaud,
toc. clt.

8. Le notaire doit, s'il ne connaît pas le 
testateur, se faire attester son Identité:—2 
llayle-Moulllard, sur (Irenler, n. 230, note 6.

< "lu imms, sur l'art, 071, n. 18 t Di 
mante, n. 11(1 bis-2.—4 Halntespès-Lescot, n. 
1021.—21 Demolombe, n. 228—2 llutgeerts et 
Amlaud, n. 405.

846. [ Legacies made in favor of the 
notaries or witnesses, or to the wife I 
of any «uch notary or witness, nr to 
any relation of such notary or witness I 
in the first degree, are void, biït do 
not annul the other provisions of the I 
will.]
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L’exécuteur testamentaire qui n’est 
gratifié ni rémunéré par le testament 
y peut servir de 'témoin.

Cod.—('. Canton de Vain!., 1135—-AutoHtca 
du droit anylala à l'art. 833—C. N. 070.

C. N. 976.—V. Huila l'art. 844, C. c. 

loct. can.—4 Mlgnault, C. c., 280, 201. 

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. En France, la prohibition de l'art. 035. 
C. N„ s'étend aux légataires et emporte la nul-

847. Le testament sous forme au
thentique ne peut être dicté par si
gnes.

| Ix‘ sourd-muet et toute |>ersonne 
qui ne peut tester de vive voix, s’ils 
sont suffisamment instruits, le peu
vent au moyen d’instructions écrites 
de leur propre main, remises au no
taire avant ou lors de la confection du 
testament.

1>‘ sourd-muet et celui qui ne peut 
entendre la lecture du testament, doi
vent le lire eux-mêmes, et à haute 
voix quant à celui qui est sourd seule
ment.

La déclaration par écrit que l’acte 
contient la volonté du testateur et a 
été préparé d’après ses instruction's; 
supplée à la même déclaration de vive 
voix lorsqu’elle est nécessaire.

Mention doit être faite de l'accom
plissement de ces formalités exception
nelles et de leur cause.

Si le sourd-muet ou autres sont 
dans l’impossibilité de se prévaloir des 
dispositions du présent article, ils ne 
peuvent tester sous la forme authen
tique. |

Cod— Ricard, part. 1. n. 141. 1608, 1530.— 
2 Bourjon, 896, 806.—Gujrot, l’ait., 104.

Doct. can.—4 Mlgnault. C. c., 286, 202.

6113

Testamentary executors who arc 
neither benefit ted nor comjiensated by 
the will may starve as witnesses 'to its 
execution.

Ut é du testament. L'amendement de I'nrt. 
840, ('. t\, au droit ancien rend la régie nmlna 
rigoureuse eu annulant, dans ce cas. le legs 
seulement. V. hoiih le droit ancien et le droit 
français:—Ifoneau. Connu., Itv. 0, c. 7, n. 20.

•j Pothier, Pond., 1T6, n. 80. -Ballé, B»pr.
lira On/., Ihm__3 Troplong, n. 1508 et s. —
('oln-l)ellsle, art. ONii, n. 31.—21 Demolombc, 
u. 1IH)__13 Laurent, n. 271.

847. Wills in authentic form can
not be dictated by signs.

[Deaf mutes and others who cannot 
declare their will by word of mouth, 
may do so, if they an* sufficiently 
educated, by means of instructions 
written by themselves and handed to 
the notary, before or at the execution 
of the will.

Deaf mutes and such persons as 
cannot hear the will read, must read 
it themselves, and aloud, as regard 
those who are only deaf.

A written declaration that the deed 
contains ‘the will of the testator and 
is prepared in accordance with his ins
tructions, may be sulistituted for the 
same declaration by word of mouth, 
when it is rcouired.

Mention must he made of the ob
servance of 'these exceptional formali
ties and of their cause.

If the deaf mutes and others cannot 
avail themselves of the provisions of 
this article, they cannot make wills in 
the authentic form.

JVHIHI'RVPBXVB CANADIENNE.

1. Il faut que le testament soit l'expression 
non équivoque de la volonté du testateur, et
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une volonté qui n'est exprimée que par des 
signes n'est pas certaine :—Pagnuelo, J., 1800, 
Lenoir dit Holland vs Lcnolr dit RolTand, K. 
J. <J., 10 C. 8., 126.

2. Art. 847 of the Civil code, which says 
that wills In authentic form cannot be dic
tated by signs, refers to the dictation of the 
will and not to the signature. The declaration 
that the testator Is too weak to sign may be 
made by him to the notary by universally re
cognized signs :—Curran, J., 1807, Gordon vs 
Gordon, R. J. Q., 12 0. 8., 433.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ri'O—Muttin aut HurdiiH consequcbatur prin
cipe faeultatcin tcstundt.

1. En France, le sourd-muet ne peut tester 
que lorsqu'il sait écrire ou puisse se faire com
prendre par les sons de son organe vocal :— 
3 Troplong, n. 1440—21 Üemolombe, n. 108, 
243 et s—13 Laurent, n. 312.-2 Baudry-La- 
cantlnerle, n. 537—7 Aubry et ttau, 04, g 003.

2. L'art. 847 ne s’applique pas fl la partie 
du testament qui ne concerne que sa forme ou 
ses accessoires, mais seulement fl ce <wi a rap-

848. Des dispositions additionnelles 
et particulières existent quant au dis
trict de Gaspé, pour y obvier au man
que de notaires dans la réception des 
testaments comme des autres actes.

[Sauf ces dispositions d’une nature 
locale, les ministres du culte ne peu
vent remplacer les notaires dans la ré
ception des testaments. Ils ne peu
vent non plus y servir que comme té
moins ordinaires.]

Btat.—(Jaspé—Les testaments, acte ou con
vention par écrit, Inventaire, partage, dona
tion ou contrat de mariage faits dans le dis
trict de Gaspé jusqu'en 1875 sans observer les 
formalités de la loi 4 Geo. IV, c. 15; 8. R.'B. 
C., c. 38, art. 13, savoir, faits devant tout 
juge de paix, ministre, curé, missionnaire, 
protonotalre et deux témoins, ont été validés 
par 3 V., c. 5, et par 38 V., c. 22, pourvu qu’û

849. Les ties laments des militaires 
en service actif hors des garnisons, 
faits dans le Bas-Canada ou ailleurs, 
et ceux dos marins faits en voyage à 
bord des vaisseaux ou dans les hôpi
taux, qui seraient valides en Angle-

port aux dispositions de l'acte :—-Coln-Dellsle,. 
art. 072, n. 10.—13 Laurent, n. 304.

3. Il n'y a pas de "dictée" et partant 11 y
a nullité du testament, lorsque le notaire ré
dige le testament sur des notes écrites par le 
testateur, et lui demande ensuite, en présence 
des témoins, si c'est bien là l'expression de ses 
dernières volontés :—Furgole, Test., c. 5, s. 3, 
n. 5.—Coln-Dellsle, art. 972, n. 5.—0 Dumn- 
ton, n. 00.—7 Aubry et Itau, 124, g 070. — 31 
Demolombe, n. 248__13 Laurent, n. 308.

4. Mais rien n'empêche le testateur de pré
parer d'avance son projet de testament ; 11 peut 
l'écrire d'avance ou le faire copier par un tiers 
et le dicter ensuite au notaire :—Laurent, lue. 
lit—21 Deuiolombe, n. 249—Coln-Dellsle. lue. 
rit., il. 12—Touiller, n. 847.—9 Durant un. u. 
8.—3 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 107, g 437, 
note 25—1 Grenier, n. 145.

5. Il est permis au notaire de poser au tes
tateur des questions, de provoquer des expli
cations afin de rendre la dictée plus claire et
plus compréhensible :—21 Demolomhe, n. 240_
13 Laurent, n. 311—7 Auory et Rau, loc. vit. 
—3 Troplong, n. 1521.

V. les auteurs cités sous les articles précé
dents.

848. Further and special provisions 
exidt for the district of Gaspé, to re
medy the want of notaries for the exe
cution of wills as well as of other nets.

[Saving these provisions of a local 
nature, ministers of religion cannot 
replace notaries in the execution of 
wills ; neither can they serve other
wise than as ordinary witnesses.]

l'époque oft tel testament a été fait 11 n'y avait 
pas deux notaires résidant dans le comté. V. 
C. R. B. C., c. 38, arts 10, 12, 13.

Les actes suivant cette forme spéciale ne- 
peu vent maintenant, depuis ce dernier statut, 
n'être faits que dans le comté de Bonaventure.

Doct. can—Dovlon, Preuve, 103.—4 Mlgnault, 
C. c., 290, 307.

849. Wills made in Lower Canada 
or elsewhere by military men in ac
tive service out of garrison, or hv 
mariners during voyages, on lmnrd 
ship or in hospital, which would he 
valid in England as regards i heir
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terre quant a leur forme, son't égale
ment valides dans le lias-Canada.

Ccd.—Stat. Imp., 1 V., c. 20, ee. 10, 11; 20 
Ch. 11. c. H ; 1 Will. IV, c- 20, s. *8—l'ara on» on
Il il/*. 24 ù SU__Rem—1/artlcte 102 (840 C
r.i, qui expose la loi de l'empire britannique, 
applicable aussi dans les colonies à l'égard des 
trstameiils des militaires et des marins, devait 
ci.nslgner Ici cette loi qui fait exception aux 
règles ordinaires, en permettant dans les cas 
prévus, le testament reçu devant certaines 
personnes, est sous les formes d'usage.

C. N. 9S1.-I.es testaments des militaires et 
des Individus employés dans les armées pour
ront, en quelque pays que ce soit, être reçus 
par un chef de bataillon ou d'escadron, ou par 
tout aufre officier d'un grade supérieur, en 
présence de deux témoins, ou par deux com
missaires des guerres, ou par un de ces com
missaires en présence de deux témoins.

Cone.—C. c., 8ÛÛ.
Doct. can.— Dorion, Preuve, 103.— Lafleur, 

Conflict of Lairs, 130—4 Mlguault, C. C., 308.

DOCTBINE ANGLAISE.

1. To have the privilege of making a nun
cupative will, the soldier must be “In actual 
military service," that Is on an expedition. It

850. Le testament olographe doit 
être écrit en entier et signé de la main 
du testateur, sans qu’il soit lieeoin de 
notaires ni de témoins. Il n’est assu
jetti ù aucune forme particulière.

Le sourd-muet qui est suffisamment 
instruit peut faire un testament olo
graphe comme toute autre personne 
qui sait écrire.

Ccd.—2 Bourjon, 303__I’othler, Don teat.,
21)7-8.—Guyot, R*'P-, vo Teat., 137-8.—1 Ureen- 
Ittf, E rW., S 366.

C. H. 970.—Le testament olographe ne sera 
point valable. a'Il n'est écrit en entier, daté et 
n?né de la main du testateur : 11 n'est assu
jetti ù aucune autre forme.

Ane. ir.—Ord. Teat., 1735. art. 3—Voulons 
I que les dispositions qui seraient faites par 

lettre» missives, soleht regardées comme nulles 
et de nul effet.

I Art. 20.—Les testaments, codicilles et dis- 
I ixiiltlons mentionnés dans l'art. 10 seront 
I entièrement écrits, datés et signés de la malù 
I de celui ou celle qui les aura faits.

I Cctc.-V. c„ 750, 841, 855, 867, 800 et s., 
I M2 et ■., 1226.

form, are likewise valid in Lower Ca
nada.

does not Include a soldier quartered In bar
racks, either at home or In the colonies. A 
mariner or seaman, during voyage or at sea 
does not Include a seaman In a British port 
or at a naval station :—Benton, Enepvlopedla, 
vo ll'l//, 505 k s.—Howell, Probate, 50, 52— 
Flood. I Villa, 272 & s—Jarman. Will a, 70.

2. Sailor's wills are In some respects ex
ceptions to the ordinary rules and presumptions 
by which the real Intention Is to he ascer
tained O'llara, Interp. of WUIa, 33.

3. Soldiers and mariners may make their 
will by word of mouth and they may revoke 
them in the same uiatfner !—Howell, Probate, 
48—Jarman. 78.

4. No particular form of words Is neces
sary, and no particular number of witnesses Is 
required, provided the proof be sufficient to sa
tisfy the court as to the substance of the tes
tamentary request or declaration :—Howell. 
Probate, 53.

5. Sailors and mariners, even at sea. can
not make verbal wills for all purposes ; for 
Instance, If they wish to bequeath their pays 
or prize money, they must do so In writing :— 
28-20 V. (Imp.), c. 72.—Flood, Willa, 272.

850. Holograph wills must be whol
ly written and signed by tlu* testator, 
and require neither notaries nor wit
nesses. They are subject to no jmrti- 
cular form.

Deaf mutas, who are sufficiently 
educated, may make holograph wills, 
in the same manner as other persons 
who know how to write.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 205.

ji-nisrnvDBNCK canadienne.

1. On a petition to compel a notary to de
liver up a will :—It was held that If the paper 
writing contained In a sealed envelope, pur
porting to contain a holograph will, he opened 
by a notary public, and retained by him, after 
the decease of the testator, such notary cannot 
keep It on record In his office, but must pro
duce the same before a Judge, that probate 
may be made, and the will is then to remain 
deposited with the Court of King's Bench, the 
notary having no authority to unseal such a 
will, unless In the presence of or by order of 
the Judge:— C. B. It.. 1811. Grant & Green- 
xhit Itla. Q. L. IK. 1823, n. 70; Htuart'a Rep., 60.

2. It Is essential to the validity of a de-
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rise of real estate that the holograph will. In 
which It Is contained, should be entirely writ
ten by the testator, and closed by his signa
ture :—C. U. R., 1828. Caldnel & Atty tient, 
Stuart’s R., 327 ; 1 R. J. R. Q., 284, 521 ; 20 do,

3. A written will duly executed before three 
witnesses, may be altered. In Its bequests, by 
cheques signed by the testator during his last 
Illness, and left, "»■ parting gifts," for the 
parties Indicated In them. In the hands of his 
private secretary, l'robate of a written me-* 
morandum of such bequests made by the testa
tor's private secretary, at his request, as Ills 
“ last bequests," will suffice to entitle the lega
tees to recover, without obtaining probate of 
the cheques themselves :—C. U. R., 18134, Col
ville & Flanagan, 8 L. C. J., 225; 14 L. C. R., 
238; 1 R. C., 237 ; HI R. L., 031 ; 13 R. J. R.
Q. , 50; 2U do, BO. 570.

4. A holograph will, on the face of which 
appear certain over-writings, changes and al
terations of an Immaterial character, will not 
be set aside, and specially so In the absence of 
satisfactory proof that they were made by 
some person other than the testator ;—C. U.
R. , 1874, Darling & Templeton, 11)>L. C. J., 85.

5. The 14th Geo. Ill, c. 73, s. 10, in force 
In February, 1805, and which provides "that 
It shall be lawful for every person... to de
vise. ... by will... executed either according 
to the laws of Canada or according to the 
forms prescribed by the laws of England." Is 
not to be read as restricted to wills made In 
the province, but applies to wills generally 
wherever made. Therefore a will made at that 
time 1» the State of New York by a person do
miciled In this province, In the holograph form, 
is good and valid.

II. A bequest In the following words ; “ I 
hereby will and bequeath all my property, as
sets or means of any kind, to my brother Frank, 
who will use one-half of them for public Pro
testant charities In Quebec and Carluke, say 
the Protestant Hospital Home, French Cana
dian mission, and amongst poor relatives as 
he may Judge best.” is not void for vagueness 
or uncertainty.

7. Semble, There is power In the Court, 
where a trustee empowered to select benefi
ciaries under a legacy from a class, falls to 
do so, to order an equal distribution of the 
amount of the legacy among those who com
pose the class -.—Andreies, J., 1892, Rohh vs 
Rons et ad., R. J. (J., 2 C. 8., 8.

8. En appel, confirmant le Jugement ci- 
dessus :—L'ancien droit français, en force dans 
la province avant la promulgation du (’ode 
civil, ne reccnnalssalt le testament fait A 
l'étranger qu'autan-t qu'il était fait dans la 
forme pourvue par la loi du pays oti se trou
vait le testateur, suivant la maxime, locus ré
git actum.

0. Les lois de l'Etat de New-York, en 1805, 
permettant aux étrangers de disposer par testa
ment, suivant les formes autorisées par les

lois de leur domicile, le testament olographe 
fait A cette époque, dans cet Etat, par une 
personne domiciliée A Québec est valable.

lu. Hans une action intentée pour faire 
prononcer la nullité d'un testament qui con
tient un legs en faveur d'individus, au choix 
du légataire universel, appartenant A des 
classes ou catégories désignées, tous ceux sur 
lesquels ce choix pourrait légalement tomber 
ont un intérêt suffisant pour être admis pur. 
ties intervenantes.

11. Vne maison d'éducation est une institu
tion de charité, dans le sens de la disposition 
testamentaire cl-haut citée :—J lûmes purtic», 
R. ./. V-- H B„ 413.

12. ï'n testament olographe est nul quand 
II apparaît qu'il n'est pas écrit tout entier de
la main du testateur II. R.. 1893, R......
& Cameron, R. J. 2 II. R., 232; KJ L. .y., 
180; 19 R. L., 018—Taschereau, J., IS) U. l., 
018.

V. les décisions sous l'art. 854, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg.—Non quod dictum, sed quod factum eut, 
inspicitur omnia rite esse acta.

1. L'aveugle peut valablement tester en 1$ 
forme olographe, A la condition de savoir 
écrire ;—9 Du ran ton, n. 130.—5 Massé et Vergé.
sur Zacharlæ. 29. note 11. * 417__13 Laurent,
n. 108—2 Iiayle-MoulHard, sur Grenier, n. 281, 
note a.—1 Troplong, n. 1470—21 Demolombe, 
n. 71 ter.—Contra:—2 Grenier, n. 281.

2. Une lettre missive vaut comme testament 
olographe, lorsque l'Intention de son auteur a 
été qu'elle edt ce caractère, et que. d'ailleurs, 
elle contient toutes les formalités prescrites par 
la loi pour cette sorte de testament —Merlin, 
RCp., vo Testant., s. 2, $ 1, art. 5—2 (irenler,
n. 22«-8o—5 Touiller, n. 378__2 Delvlncuurt,
80. note 5—9 Du ran ton. n. 20—3 Troplong. n. 
1470—i'oujol, sur l'art. 970, n. 2—4 Taulier, 
111—21 Demolombe. n. 125—7 Aubry et Itau, 
105, | 008—13 Laurent, n. 118, 180.

3. Il n'est pas nécessaire pour la validité 
d'un testament olographe qu'il soit écrit le 
même Jour et d’un seul trait. Il peut être 
confectionné A plusieurs reprises ; Il suffit qu'il 
soit écrit en entier, daté et signé de la main 
du testateur :—Merlin, Rép., vo Tcstem., a. 2,
8 4. art. 3. n. 7.-9 Duranton, n. 83.—7 Aubry 
et Rau. 100, | 008.—21 Demolombe. n. 129.—
13 Laurent, n. 173, 212__2 Baudry-Lacantlne-
rie, n. 532-4o.

4. Lorsqu'un testament renferme plusieurs 
dispositions dont quelques-uns seulement sont 
datées, et signées, l'ensemble de l'acte est va 
labié si des différentes clauses 11 résulte la 
preuve que la dernière signature s'applique à 
l'ensemble du testament :—Merlin, loc. rit—
Duranton, loc. rit__Aubry et Rau, loc. rit.-
21 Demolombe, n. 130__Coin-DelIsle, sur l'art.
970, n. 31.

5. Plus généralement, les diverses disposi
tions d'un testament olographe, rédigées à de»
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dates différentes, n'ont lias besoin d'être da
tées et signées Isolément.

«. Il suffit que l'acte soit écrit en entier, 
daté et signé du testateur Merlin, loc. cit.—
l oin Dellsle. loc. clt__Demolombe, loc. cit__
Aubry et Kau, loc. clt.—1murent. loc. clt.

7. Est valable le testament olographe écrit 
iur plusieurs feuilles séparées, encore bien que 
la dernière seulement soit signée, si d'allleur»
H régne entre ces différentes feuilles une liai
son nécessaire qui n'en forme qu'un seul et 
même acte. Il suffit que la date et la signa
ture se trouvent sur la dernière feuille, alors 
d'ailleurs, qu'il upparnit que. dans l'Intention 
du testateur, ces feuilles ne constituaient qu'un 
seul et même testament 7 Aubry et llau. 105,
I Otis.—:{ Trop long. n. 1473.—5 Massé et Vergé, 
-in lidurla, 98, note 8, S 4HT.—21 Damn* 
tombe, n. 138—13 Laurent, n. 174.

8. l'n testament olographe écrit au crayon 
et signé de même, est valable, dès lors qu'l! 
est certain que l'écriture "et la signature sont 
bien de la main du testateur, aucune disposi
tion n'a, en effet, spécifié ni l'Instrument, ni la 
matière nvçc lesquels doivent être tracés les 
caractères d'un testament olographe : — Coln- 
bellsle, sur l’art. 070, n. 3.—N^arcadé, sur
l'art. »7o, n. 2—3 Troplong, n. 1472__21 De-
mulombe, n. 122—7 Aubry et llau. 105, f 008. 
-13 Laurent, n. 171—2 llaudry-Lacantlnerle, 
n 552-20.

U. I.<s mots qui, dans un testament olo- 
I graphe, ne présentent aucun sens, doivent ou 

peuvent être réputés non écrits, et l'exécution 
du testament être ordonnée sans égard il ces 

I mots I'otbler, Donat, testant., c. 1, art. 2,
I < li.—Vazellle, sur l’art. 1)70, n. 4.-3 Troplong,
I n.' 1471__21 Uemolombe, n. 131.
I 10. D'après la rigueur du droit, toute In- 
I tervcntlon dans un testament olographe de l’é- 
I friture d'un tiers suffit il le vicier, si peu Im- 
I portante qu'elle soit. Est donc nul le testa- 
I ment olographe contenant des additions de ren- 
I vol faites par une main étrangère. Cependant, 
I «rivant d'importantes autorités, les Juges pour- 
I raient se borner, d'après les circonstances, il 
I considérer ces additions comme non écrites :—
■ l'ut hier, Ditpo». fettSM., c. 1, art. 2, | 2__
I Merlin, ffép.. vo Testament, s. 2. fi 4, art. 3, n.
■ 3—5 Touiller, n. 357—u Duranton, n. 27__
■ 2 Grenier, n. 228-7o—21 Demolombe, n. 02, (13.
■ llaudry-Lacantlnerle, n. 547.—Vazellle. sur 
I l'art. 117b, n. 2—3 Itayle-Moulllard, sur Gre-
■ iiler. n. 22H-7o, note c.—4 Demante, n. 115

1 11 Lorsqu'il est démontré que les mots et
■ même des phrases, introduits dans le testament
■ par une main étrangère, l'ont été sans la vo-

■ 851. lx? 'tostament suivant la forme 
■dérivée de la loi d’Angleterre, [soit 
■u'il affecte les biens meubles ou les 
■meubles,] doit être rédigé par écrit

lonté ou même contre la volonté du testateur, 
ces mots ou ces phrases ne sont point une 
cause de nullité du testament :—Merlin, for. 
cit—Grenier, loc. clt.—Touiller, loc. cit— 3 
Troplong. n. 1407—3 Massé et Vergé. suV Za
charie, 112, note 2. fi 437.—21 Demolombe. n. 
04__13 Laurent, n. 172__2 llaudry-Lacantlne
rle, n. 547.

12. En principe, les ratures faites par le 
testateur dans un testament olographe ne doi
vent pas nécessairement être approuvées par 
lui:—.'» Touiller, u. 869,—Merlin, kép., TO Tis 
tant., s. 2, fi 4, art. 3, n. 5, et (Ju^st. tie droit
vo Testant., n. 10__1) Duranton, n. 20.—3 Trop-
long, n. 1474.-13 Laurent, n. 181, 188, 190.— 
21 Demolombe, n. 131__2 llaudry-Lacantlnerle,

13. Aucune circonstance de fait, si probante 
soit-elle, ne saurait couvrir le vice résultant de 
l'absence de la signature sur l'acte testamen
taire lui-même :—21 Demolombe, n. loi. — 7 
Aubry et llau, 104, fi 008.

14. Il est toutefois assez généralement ad
mis que le testament olographe, signé d'un nom 
autre que celui appartenant nu testateur, d'a
près son acte de nulssfiince, mais sous lequel 11 
était généralement connu et qu'il signait ordi
nairement est valable :—Merlin, Rép., vo Slgna- 
turc, g :i, ait. 4.—8Troplong, n. 1498.—4 Dé
niante. n. 115 bis-3 et 4.-7 Aubry et Rnu, 1)1),
8 000__Contra :—5 Touiller, n. 373, 374.-2
llaudry-Lacantlnerle. n. 551.

15. La seule opposition du ou des prénom»
du testateur serait tout A fait Insuffisante, 
spécialement, un testament olographe sousi 
forme de lettre missive signée seulement du 
prénom et de la lettre Initiale du nom dit tes
tateur mais non point de son nom entier, est 
nul, comme manquant de signature :—5 Toui
ller. n. 373.-7 Aubry et llau, 08. fi 666 '-'I
Demolombe, n. 100—13 Laurent, n. 223.— 
contra:—Cohi-Dellile, sur Part» 9T0, n. 4u—
3 Troplong, n. 140(1__ 4 Halntespès-Lescot. n.
1008.

16. L'erreur, l’Incertitude ou la fausseté 
dans la date d'un testament olographe n'est 
pas une cause de nullité lorsque la date peut 
être rectifiée ou fixée par des éléments pulsés 
dans le testament lui-même :—Dalloz, n. 5, 038.

V. A.:—7 Aubry et llau. 02. «fi 002. 003 ; 
98, 108, 10T, note 20. g 068.—2 Grenier, n. 
284.—18 Demolombe. n. 351; t. 21. n. 01, 71 
hls et ter. n. 102, 103. ID). 111.—13 Laurent, n. 
108, 100, 175, 222, 220—5 Touiller, n. 371,
372, 373—0 Duranton, 884__13 Troplong, n.
1470. 1405. 1407.—Coln-Dellele, sur l'art. 070. 
n. 40, 41—2 Itaudry-I.acantfnerle, n. 551.

V. lea auteurs sous l'art. 854, C. c.

851. Wills made in the form de
rived from the laws of England, 
( whether they affect moveable or im
moveable property,] must be in writing
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et signé, à la fin, de son nom ou de sa 
marque par le testateur, ou par une 
autre personne pour lui en sa présence 
et d’après sa direction expresse, [la
quelle signature est alors ou ensuite 
reconnue par le testateur comme ap
posée à son testament alors produit, 
devant au moins deux témoins idoines 
présents en même temps et qui attes
tent et signent de suite le testament 
en présence et à la réquisition du tes
tateur.]

[Les personnes du sexe féminin peu
vent y servir de témoins et les règles 
qui concernent la capacité des témoins 
sont aux autres égards les mêmes que 
pour le testament en forme authen
tique.]

Cod.—Stat. Imp., 7 Will. 4.—1 V., c. 20.— 
15, 18 V., c. 24.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 298, 303.

JVIUBl'RVDENCB CANADIENNE.

1. ()n a Jugé, dans un testament fait en 
1852, sous la forme anglaise, que la marque du 
testateur est suffisante ; que la marque d'un des 
témoins, au lieu de sa signature, ne peut faire 
invalider le testament : que ce testament n'est 
pas nul, parce qu'un des témoins était cousin 
germain du testateur et de la légataire univer
selle ; que ces témoins peuvent être figés de 
moins de vingt ans :—Taschereau, J., 1873, 
Valllancourt vs Lapierre, 5 R. L., 262.

2. Where erasures in a will are found after 
the <l( m ii ni' ! In- ii suitor, the court ettn hear 
evidence to show under what circumstances 
they were made, and, on proof of their having 
been made after the execution of the will, may 
order the original words to be restored: — 
English, II. C. ,/., Sir James Hannrn, 1883, 
Sturton vs Whcllock, 48 L. T. Rep., X. 8., 237 ;

!.. \ . tit.
3. When witnesses, called to attest the exe

cution of a will have not signed the same in 
the presence of the testatrix at the time of 
the alleged execution, probate will be refused : 
—Brooks, J., 1887, Ex parte Henderson, 10 L 
N., 01.

4. Il ne suffit pas que le testateur recon
naisse sa signature, Il doit reconnaître devant 
les témoins que le document qu’il a signé et 
qui est alors produit, est son testament, et 
immédiatement après cette reconnaissance les 
témoins doivent signer le testament en pré
sence et fi la réquisition du testateur : — Tait,

and signed at the end with 'the signa
ture or mark of the testator, made bv 
himself or by another person for him 
in his presence and under his express 
direction, [which signature is then or 
subsequently acknowledged by the tes
tator as having been subscribed by him 
to his will then produced, in presence 
oi at least two competent witnesses 
together, who attest and sign the will 
immediately, in presence of the‘tes
tator and at his request.]

Females may serve as attesting 
witnesses and the rules concerning the 
competency of witnesses are the same 
in all other respects as for wills in au
thentic form.]

,/., 1894, The 8t. George's Society va XIchoit, 
R. J. Q., 5 C. 8., 273.

DOCTRINE ANGLAISE.

R(-g —Xon quod dictum, sed quod factum at, j 
inspirit nr omnia rite esse acta.

1. Whether the mark of the testator is 
made by a pen or some other instrument, can
not make any difference ; and a stamped Im
pression of a testator's signature is sufficient: I 
—Itenton, Encyclopedia, vo Wills, 395. — Jar- I 
man, 79.—Flood, 312, 321—Ilowell, Probaie, I 
82 A a.

2. A printed or lltographed form of a will, I 
with or without blanks for names of legatees, I 
amounts of legacies, etc., to be filled up In Ink, I 
satisfies the requirement that the will must I 
be In writing :—Jarman, 78—Flood. 322.

3. One signature Is sufficient, though the I
will be contained In several sheets of paper:-I 
Jarman, 80.—Flood, 325. 1

4. The mere continuity of the pinces oc-1 
cupled by the testator and the witnesses re-1 
spectlvely will not suffice, if the testator's I 
view of the witnesses' procedings Is necessa-1 
rily obstructed, for Instance, if tin1 teitttlffl 
sign in one room and the witnesses In another: ■ 
—Jarman, 99.—Ilowell, Probate, 86 & s. ji

5. In no case will the presumption of com- I 
pllance with the statutory requirements bel 
made unless the will appears on the face of It I 
to have been duly executed :—Jarman. 01. I

0. The court cannot give effect to any i:n-l 
attestated writing below or after the testator's* 
signature, which forms no part of the will:-* 
Flood. Wills, 322.—Ilowell. Probate. 82. ■

7. If there be no date to a will, or If thnrB
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lit an Imperfect date only, one of the attesting 
| fitnesses must supply It by making proof of

852. Le sourd-muet on état de con- 
Inaitre la portée d'un testament et le 
|r.odc de le faire, et toute autre pér

imât- lettrée ou non, que son infirmité 
li’empôche pas d’avoir la même con- 
caissance et de manifester sa volonté, 
peuvent tester suivant la forme déri- 
|,i île la loi d’Angleterre, pourvu que 

eur intention et la reconnaissance de 
fur signature ou marque soient mani

érées en présence des témoins.

I ced.—(ireenleaf, Evld., loo. cit.
I Doct. can.—4 Mlguault, C. c., 299.

DOCTRINE ANGLAISE.

I Jarman, 95.—Swinburne, p. 22, s. 10.—Flood,

zh il*

1 853. Dans les testaments faits sui- 
int la même forme, les legs faits 
x témoins, à leur conjoint ou à quel- 

de leurs parents [au premier 
,n.| sotft nuis, mais ne rendent 

L milles les autres dispositions du 
isument.
IU capacité de l’exécuteur testamen- 

e de servir comme témoin suit les 
mes règles que dans le testament 
s la forme authentique.

-8tat. lmp., 25 Geo. II, c. 6.—1 8te- 
i. 575.—Alnutt. Practice of Wills, 93,170. 

J Jarman, on Wills, 05 A s.—Christie, Preee- 
|i' of Wills, 153. 171, 173—Parsons, o,i 

19—Rem.—L’article 853. C. c., déjft 
nnentf aussi, regarde les legs faits aux té- 

8 et ft leurs parents ; la loi anglaise est 
I conforme A l'amendement suggéré plus 

quant aux testaments authentiques.
* o«pnrlté de l'exécuteur testamentaire de 

|r!r comme témoin, est la même dans chaque

• Dans le testament olographe 
fail# celui fait suivant la forme dé-

lt, or that the will Is the latest or the only 
will of the testator :—Howell, Probate, 92.

8. Initials are sufficient :—Jarman, 79.

852. Deaf mutes capable of under
standing the meaning of a will and the 
manner of making one, and all other 
persons, whether literate or not, whose 
infirmity has not rendered them inca
pable of so understanding or of ex
pressing their intentions, may dis
pose of property by will in the form 
derived from the laws of England, 
provided their intention and the ac
knowledgment of their signature or 
mark are manifested in presence of 
witnesses.

303—2 Blackstone, 497.—American Encyclo»
pedla. vo Wills, 243__1 Hedfleld. Wills, 53, 57.
—Williams. On Executors, 18 & s.—Uodolph, 
pt. 1, c. 11—Sohouler, Wills, | 08.

853. In wills made in the last men
tioned form, legacies made to any of 
the witnesses or to the husband or 
wife of any such witness, or to any 
relations of such witness [in the first 
degree |, are void, hut do not annul 
the other provisions of the will.

The competency of testamentary 
executors to serve as witnesses to 
such wills, is subject 'to the same rules 
as in wills in authentic form.

système de lois, ce qui est aussi consigné dans 
cet article.

Doct. can.—4 Mlguault, C. c., 305.

DOCTRINE ANGLAISE.

1. A legatee under the will may, however, 
with safety attest the execution of a codicil 
which either gives him nothing and vice versa:
—Flood, 828.—:i Drowsy, 208*—Indorwtek, 
Wills, 75.—Deane, Wills, 135.—Flood, Wills, 
821

854. In holograph wills, and in 
wills made in the form derived from
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rivée tie la loi d’Angleterre, ce qui se 
'trouve après la signature du testateur 
est regardé comme un nouvel acte qui 
doit être également écrit et signé par 
le testateur dans le premier cas, ou 
signé seulement dans le second. Dans 
oc dernier cas l’attestation des témoins 
doit être après chaque signature du 
testateur ou après la dernière comme 
attestant en entier le ‘testament qui 
précède.

Dans le testament suivant l’une ou 
l’autre des formes mentionnées au 
commencement du présent article, la 
mention de la date et du lieu n’est 
pas requise à peine de nullité. C’est 
aux juges et aux tribunaux à décider 
dans chaque cas s’il résulte de son ab
sence quelque présomption contre le 
testament ou qui en rendent les dispo
sition*» particulières incertaines.

Il n’est pas nécessaire que le testa
ment soit signé à chaque page.

Cod.—Ricard, part. 1, n. 1401.—2 Bourjon, 
804.—Pothier, Dow. teat., 296.—Guyot, Teat., 
167, 100, 170.—1‘arsong. on Mills, 13, 60.—1 
Jarman, 78, 160.

Doot. can.—4 Mlgnault, C. c., 301, 305.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Un testament olographe fait dans ces 
termes : "Je donne il mon neveu tout ce que 
Je possède pour avoir eu soin de mol", est légal 
et 11 n'est pas nécessaire de mettre le lieu où 
Il a été fait, ni la date de sa confection : — 
Taschereau, J., 1800, Reeves vs Cameron, 19 
R. L., «18.—C. Il R.. R. J. Q., 2 B. R., 232 ; 16 
L. A*., 186; 10 R. L., 618.

V. les décisions sous l’art. 850, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Bien que la place naturelle de la signa
ture soit il la fin de l'acte, puisqu'elle exprime 
l'approbation générale donnée par le testateur 
aux dispositions de dernière volonté qu’il vient 
d'écrire, on admet cependant que l'énonciation 
des noms du testateur, vers la fin de l’écrit 
qualifié testament olographe, peut être considé
rée comme une signature, lorsqu'elle est placée 
après toutes les dispositions constitutives du 
testament. Peu Importe qu'après cette énon-

855. Les formalités auxquelles les

the laws of England, whatever comet 
after the signature of the testator) 
is looked upon as a new act, which ii 
the former case must likewise he writi 
ten and signed by the testator or sign
ed only in the latter. In this 
case the attestation of the witness© 
must follow each signature of the tes- 
tutor, or come after the last as wi;J 
nessing the whole of the will prej 
ceding such signature.

In wills made in either of the fornj 
mentioned in this article, date ; 
place need not be mentioned on pad 
of nullity. The judges or courts iniiJ 
decide in each ease whether their a 
scncc creates any presumption agaiml 
the will or renders uncertain any o 
its particular provisions.

The will need not be signed upo 
each .page.

elation du nom. Il y ait encore une suite d'd 
crlture se liant aux dispositions tPstaim-malM| 
si les mots qui suivent peuvent être Jugés sa 
abondants et Inutiles :—Ma rca dé,
97ii, n. 4.—Merlin, Mp„ vu Signature, S 3. ar 
7.—4 Bol leux. 93.-4 Demante, n. 115 hM 4 
4__3 Troplong. n. 1494.—13 Laurent, n. 2-7. J
4 Saintespès-Lcscot. n. 101O—21 Itemolotndj 
n. 114.—Coln-Dellsle, sur l'art. 97", n. 4--f
5 Taulier, n. 376.

2. En France, comme sous l'Ord. de 1*4 
art. 38, la date est requise A peine de milita 
Notre article 800 a fait disparaître cette * 
llté :—V. Pandectes françaises, vo Donation^ 
testaments, n. 6402 et s.

3. La mention du lieu oû le testament 
fait, n'est pas requise A peine de nullité : - 
Touiller, n. 638—9 Duranton, n. 23.—21 1 
molombe, n. 28—13 Laurent, n. 2<>7—2 Tl 
long. n. 1480.—Marcadé art. 970, n. 3.-1 
Salntespès-Lescot, n. 1001.—Pothier, Pou.,j 
1. art. 2, | 2.

V. A. :— 1 Duparc-Poullaln, 85. — B 
Don., c. 1, art. 2. * 2. n. 11.—(’oln-l)ellile.^
970, n. 33, 42__5 Touiller.» n. 375.-4 Salait
pès-Lescot, n. 10122—7 Aubry et Ilau,
668__2 Demolombe, n. 117.

V. les auteurs sous l’art. 850, C. c.

855. The formalities to which t
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tenements sont assujettis j>ar les dis
positions de la présente section doi
vent être observées à peine de nullité, 
i moins d’une exception à ce sujet. 

Néanmoins le testament fait appa
remment sous une forme et nul comme 
tel à cause de l'inobservation de quel
que formalité, iK»ut être valide comme 
(ait sous une autre forme, s'il contient 
tout ce qu'exige cette dernière.

I Ced.-7 Déc*, des Trlb. II. C., Lambert vt
Iwuvreau. 277__1 Ricard, part. 1, n. 1017.—
If N. 1001 Rem.—L'on espère qu'aucune
Initie, dans cette section, ne sera trouvée sim
plement Indicative. Le cas d'exception ft cet 
lirilele 855 est cependant prévu. 11 y aurait 
par exemple une telle exception ft l'égard du 
ld;’"t requis de ceux qui remplacent les no- 
|ti!res dans des cas particuliers.
| c. H. 1001.—Les formalités auxquelles les 
lèvera testaments sont assujettis par les dlsposl- 
|t-,,ns de ln présente section et de lu précédente, 
■d irent être observées ft peine de nullité.
I inc. it.—Ord. Tint., 1785. art. 47.—Toutes 
I;-. dispositions de la présente ordonnance qui 
Ifonvernent la date et la forme des testamens, 
Bfipdldlles ou autres actes de dernière volonté, 
■,! h qualités des témoins, seront exécutées û 
Line de nullité, sans préjudice des autres 
•moyens tirés des dispositions des lois ou des 
Lutumes. ou de la suggestion et captation des 
•dim actes, lesquels pourront être allégués, 
Lin» qu'il soit nécessaire de s'inscrire en faux 
K cet effet, pour y avoir par nos Juges tel égard 
Lull appartiendra.

■ Conc.—C. c., 75(1, 880 et a., 851, 1221.
I Doct. cto. —Dorlon, Preuve, 108—4 Mlgnault, 
m c., 265. 207.

i JVRISVRUDBNCB CANADIENNE.

11. A will, Invalid according to the French 
L». and not executed according to the provl- 
^■lon» of the Statute of Frauds, so as to pass 
■rv.lmld lands In England, will not pass lands 
Hs I'anadn, although It would pass copyhold or 
Hnselmld property ln England :—P. C., 1884, 

vs Attn Ucnl, Stuart’s R., 581 ; 
H It. •/. It. Q., 282. 500.—Knapp, P. C., 328 ; 
■ti'iii.lKiNif,. ./. P. C., 338, 830.

2 In testament reçu par un notaire en* 
^Lienee de deux témoins, ne peut valoir 
^Lirme testament solennel, si l'un des témoins, 
^■avalt RM l'âge de vingt ans accomplis, mais
■ ' valoir suivant les dispositions des lois 
^■Angleterre, suivies ft cet égard dans le Ilas- 
^■mailn. le notaire et les deux témoins étant 
^w<ldi"Té8 dans ce cas comme suffisants pour 
^LttMter l'exécution de ce testament :—C. R. R., 
■SOT. Lambrrt & Oauvreau, 7 L. C. R., 277; 1

arc subjected by the provisions of the 
present section must lie observed oil 
pain of nullity, unless there is some 
particular exception on the subject.

Nevertheless wills purporting to be 
made in one form, which arc void as 
such in consequence of the inobser
vance of some formality, may lie valid 
as made in another form, if they con
tain all the requisites of the latter.

J., 21 HI : 5 R. J. R. Q., 244 ; 0 R. J. R. Q., 242 *, 
12 R. J. R. V.. 410.

3. Vn testament commencé sous une forme 
et nul comme tel. ft cause de quelques défauts 
de formalité, peut valoir comme fait sous une 
autre forme, a'11 n les qualités requises pour 
cette dernière :—C. P., 1872, Mignoult & Malo,
3 R. 000 ; 10 L. V. /.. 288; 4 P. C., Aj>|)„
123; 8 Moore, -V. 8.. 347__Ueauehamp, J. P.
C'., 850__C. It. R., 1875, Canne & Canar, 1
(J. L. R., 50; 20 It. J. R. Q., 47. 570, 574, 575; 
41 L. J. P. C., Il ; 20 L. T., 320.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig__Contra Juris drills régulas paeta con
tenta rata non habentur.

1. Il n'est pas Impossible que les dernières 
volontés du testateur soient susceptibles d'exé
cution, malgré une nullité de forme, c'est ce 
qui arriverait au cas oil l'acte testamentaire, 
nul dans la forme que le testateur s’étalt pro
posé de suivre, se trouverait réunir les condi
tions essentielles de validité nécessaires dans 
une autre des formes organisées par le Coda 
civil :—5 Touiller, n. 480.—1 Grenier, n. 270
bis 0 Du van ton. n. 138.—3 Troplong, n. 1054.
—4 Demante. n. 121 bi*-7.—7 Aubry et llau, 
142, | 071.—21 Demolombe, n. 408, 401).—13 
Laurent, n. 428.—Contra:—Favard. Rêp., vo 
Testament, s. 1. * 4, n. 10—Coln-Dellsle, sur 
l'art. 070, n. 15.

2. Vn testament nul ne peut être validé 
par une clause de simple confirmation contenue 
dans un testament postfrleur.

3. Il faut de toute nécessité, que les dispo
sitions du premier testament soient reproduites 
dans le second, de telle manière que celui-ci 
puisse se suffire A lui-même, sans qu’il soit be
soin de recourir ft l'ancien:—13 Laurent, n.
450__7 Aubry et Bâu, 96, s 6841 606, I 724.—
21 Demolombe, n. 40, 47: t. 20, n. 750. — 2 
Itayle-Moulllard. sur Grenier, n. 222, note a. 
—4 Colmet de Santerre de Demante, n. 140 
bts-1.

4. Les héritiers qui ont. volontairement et 
en connaissance de cause, exécuté le testament 
de leur auteur, ne sont plus recevables ft en 
demander la nullité :—Ma rca dé, sur l'art. 1340,
n. 4__2 Grenier, n. 325.—0 Duranton, n. 174.—
7 Aubry et Rail, 05. | 004 : 508. | 724.-20 De-
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molombe, n. 750—7 Touiller, n. 73—Contra:— 
13 Laurent, n. 401, 402.

5. La confirmation ou ratification d’un tes
tament n'emporte renonciation aux vices de 
forme et A toutes autres exceptions, qu'autant 
qu'elle a lieu en connaissance de ces vices et 
exceptions, et avec l'Intention de renonciation, 
sans qu'il y ait Heu d'ailleurs de distinguer entre 
la ratification expresse et la ratification ta
cite :—2 Grenier, n. 325.—1) Duranton, n. 174. 
—Vasellle, sur l'art. 1001, n. 9.—Marcadé. sur

Section III.

DE LA VÉRIFICATION ET DE LA PREUVE 

DES TESTAMENTS.
1

856. Les minutes et les copies léga
lement certifiées des testaments faits 
suivant la forme authentique font 
preuve de la même manière que les 
autres écrits authentiques.

Cod.—Code civil B. C., art. 1205.

857. IiC testament olographe et 
celui fait suivant la forme dérivée de 
la loi d’Angleterre sont présentés pour 
vérification au ‘tribunal ayant juridic
tion supérieure de première instance 
dans le district où le défunt avait son 
domicile, et, à défaut de domicile, dans 
celui où il est décédé, ou à l’un des 
juges de ce tribunal, ou au protono
taire du district. Le tribunal, le juge 
ou le protonotaire reçoit les déclara
tions par écrit et sous serment de té
moins compétents à rendre témoi
gnage, lesquelles demeurent annexées 
à l’original du ‘testament, ainsi (pie le 
jugement, s’il a été rendu hors de cour, 
ou une copie certifiée, s’il a été rendu 
par le tribunal. Il peut ensuite être 
délivré aux intéressés des copies certi
fiées du testament, de la preuve et du 
jugemen't, lesquelles sont authenti
ques, et font donner effet au testament, 
jusqu’à ce qu’il soit infirmé sur contes
tation.

l'art. 1340, n. 1—7 Aubry et Rau, 95, | «M$i_ 
13 Laurent, n. 407, 468.

V. A. :—21 Demolombe, n. 408, 400. 488,4s<« 
—7 Aubry et Rau, 93, 95, 90, g 004 ; 142. J ti;i, 
—5 Touiller, n. 480—1 Grenier, n. 270 bj,._ 
9 Duranton, n. 138—3 Troplong, n. 1054. 
Demante, n. 121 bla-7—13 Laurent, u. 428, 
450—Favard, Uép., vo Tint a ment, s. ], | j 
n. 10—Coln-Dellsle, sur l'art. 970. n. 15. 
Duranton, n. 174.

Section III.

OF THE PROBATE AND PROOF OP 

WILLS.

856. The originals and legally cer
tified copies of wills made in authentic 
form make proof in the same manner 
as other authentic writings.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 311.

857. Holograph wills and those
made in the form derived from the 
laws of England, mudt be presented 
for probate to the court exercising 
superior original jurisdiction in the 
district in which the deceased had his I 
domicile, or, if he had none, in the dis-1 
trict in which he died, or to one of I 
the judges of such court, or to the pro-1 
thonotary of the district. The court, I 
or judge, or the prothonotarv, receives I 
the depositions in writing and under I 
oath of witnesses competent to give I 
evidence, and these depositions re-1 
main affixed to the original will, toge-l 
ther with the judgment, if it have I 
been rendered out of court, or a oer-1 
lified copy of it, if it liave been ren-l 
dered in court. Parties interested may I 
then obtain certified copies of the I 
will, the proof and the judgment, 1 
which copies are authentic and give I 
effect to the will until it is set aside 1 
upon contestation. 1
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Si le testament se trouve déposé en 
original chez un notaire, le tribunal, 
le juge ou le protonotaire se fait re
mettre cet original.

Lorsqu’une personne, qui a eu et a 
cessé d'avoir son domicile dans la pro- 

| vince de Québec, décède hors de la 
I dite province, ayant fait, hors de la 
I dite -province, un testament valable 

suivant nos lois, et que cette personne 
laisse des biens dans la province de 
Qnélxx-, ce testament pourra être vé- 

I rifié dans cette province, dans un des 
districts où elle aura laissé des biens 
tomme s’il y eût été fait et que la per- 

1 sonne décédée y eût eu son domicile.

Cod.—Alnutt. on WUIa, 618—41 Geo. III, c. 
I ». 2.-8. K. B. C., c. 34, s. 3—Weatherly,

I iinitie tu probate, 323—Pothier. Don. test., 
s Encyct. Method., 26.-6 Brillon, 661,

I n. 170.—2 Stephen, 1181—Lovelasa, on 1 Villa,
I 381, 417__Dorion & Dorion, Jugt. en appel,
J ]sfil._K«'m.—Le testament mystique n’ayant 
I pis lieu parmi nous, le notaire chez qui le 
I ustament a été déposé ne peut nu moyen de 
I l'acte (le dépôt suppléer la vérification, mais 
I ce dépôt par le testateur est une présomption

C. N. 1007.—Tout testament olographe sera, 
I avant d'être mis il exécution, présenté au pré- 
I sldent du tribunal de première Instance de l'ar- 
I rundlssetm-tit dans lequel la succession est ou- 
I verte. Ce testament sera ouvert, s'il est ca- 
I fheté. Le président dressera procès-verbal de 
1 la présentation, de l'ouverture et de l'état du 
I testament, dont 11 ordonnera le dépôt entre les 
I mains du notaire par lui commis—81 le testa- 
liaat esl dans la forais mystique, sa ptésenta
ille, son ouverture, sa description et son dé- 
1m. want faits de la même manière; mais 
I l’ouverture ne pourra se faire qu'en présence 
|il'' itiix ill's notaires et des témoins, signataires 
] ili' suscrlptlon. qui se trouveront sur
l'if* llenx, ou eux appelés.

le.—V. c., 000, 850 ; C. p. c., 1336a, 1367,

i But—Le dernier paragraphe de l'article a 
kté «Jouté par 2 Ed. VII, c. 37.

Validation.—GO V., c. 56, art. 2—Les testa
ient» qui ont été vérifiés en la manière Incli
née dans la section précédente, (art. 1330a, 
’• p. c.), depuis l'entrée en vigueur du C. c., 
ont déclarés l'avoir été valldement, de même 
ue si la section précédente eût toujours été 

►n vigueur.

I Dont, can.—4 Mlgnault, C. c., 312, 316.

If the original of the will l>c depo
sited with a notary, the court or 
judge or the pmthonotary, causes such 
original to be delivered up.

When a person, who has had and 
has ceased to have his domicile in the 
Province of Quebec, dies outside the 
said province, having made, outside 
the said province, a will which is valid 
under our laws, and such ]>erson leaves 
property in the province of Quebec, 
such will may be proved in this pro
vince in any district in which he may 
have left property, as if it had been 
made and such person had Ills domicile 
therein.

JCKI8I’llI'DEXCE CANADIENNE.

1. SI le testament se trouve déposé en ori
ginal chez un notaire, le tribunal, le juge, ou 
le protonolulre se fait remettre cet original. 
Le notaire n'a pas le droit d'ouvrir l’enveloppe 
contenant un testament olographe si ce n'est 
en présence et sur l'ordre d'un Juge :—V. U. K., 
Urunt exporte, Stuart’a Déporta, 60.

2. Quoiqu'un testament olographe soit écrit 
avec une orthographe excessivement vicieuse et 
soit presque Inintelligible, cependant II pourra 
être vérifié et prouvé du moment qu'il y a une 
possibilité absolue de le Lire et de le com
prendre :—C. It. It., 1S24. Dorion & Dorion, 3 
/,. C. J., 22: 7 R. J. R. Q., 336, 341, 345.

3. I n Juge de la cour supérieure pour te* 
Iles-Canada. A Montréal, n'a aucune juridic
tion pour recevoir l'affidavit des témoins A un 
testament, ou d'en accorder le probate, le testa
teur étant décédé dans le district de llenuhar- 
nols. Pour cet objet l'on doit s'adresser A un 
Juge ou au protonota Ire de la cour dans les li
mites du district de lteauharnois :—Smith, J., 
I860, Ex parte Street, 10 L. C. R.. 451 ; 8 R. J. 
R. Q., 48».

4. Le mode et la preuve d'un testament 
verbal ou nuncupatlf anglais n'est pas ré
gi par les lois françaises, ni quant A sa 
confection, ni quant A la preuve ou vérifi
cation iprobatei qui doit en être faite.—Et le 
Jugement de vérification n'a pas non plus toute 
la force de chose jugée qu'il a en Angleterre et 
n'eni péché pas la contestation de la va ladite 
du testament :—C. P.. 1872, Mlpnault & Malo, 
3 R. L., 606; 16 L. V. J.. 288 ; 2 R. C., 220; 8 
Moore's V. C. R.. X. S.. 347 ; 4 L. R. P. C. .4., 
133; 20 R. J. R. V„ 47. 570. 574. 575 ; 41 L.,/., 
P. C., 11; se !.. T.. 8S» : 4 /*. c. .1 pp., 188 ; 
Beauchamp, ./. P. C., 35».—Tait, J., 1804, The 
SI (h iii iie Sw ii ln vs Xiclini*. R, J, Q., 5 C. 
B., 273.
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5. Where there Is a variance between two 
authentic copies of the probate of a holograph 
will, one making the amount of a legacy two 
thousand dollars, and the other ten thousand, 
the Court will decide the matter upon an In
spection of the original will (whereof Its of
ficer Is the custodian), without the necessity of 
a resort to Improbation of the official copies ; 
only the most plainly positive enactment should 
prevent Its doing so, and the provisions of Art. 
857, C. c„ cannot be construed as such an 
enactment. An error, or alleged error, made In 
copying a will Into the register Is not matter 
for Improbation, hut for rectification on peti
tion A ndrews, J., 18(H), AIliter vs Tapp, R. 
J. (J., 0 C. 8., 203.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L’Inobservation des formalités prescrites 
par l'art. 857, pour la présentation et vérifica
tion du testament olographe, n’entraîne pas la 
nullité du testament :—Merlin, Itép., vo Testa
ment, s. 2, g 4, art. 0, n. 2.-2 Grenier et Bayle-

858. Il n’est pas nécessaire que l’hé
ritier du défunt soit appelé à la véri
fication ainsi faite d’un testament, à 
moins qu’il n’en soit ainsi ordonné 
dans des cas particuliers.

L’autorité qui procède à cette véri
fication prend connaissance de tout ce 
qui concerne le testament.

La vérification ainsi faite d’un tes
tament n’en empêche pas la contesta
tion par ceux qui y ont intérêt.

God.—Alnutt, lor. oit—Weatherly, 1.—1 Jar
man. 22-3.—1 (ireenleaf, 1 518; 2 Do., 344, 8 
«1)1, 01)2.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 314.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Ity the uninterrupted practice of th|o 
Canadian courts since 1801, the grant of pro
bate Is not of that binding and conclusive 
character which attaches to It In England and 
does not prevent the heirs from Impugning the 
validity of a will In tlielr defence to an action 
brought by a legatee under the will. The law 
which Introduced Into Canada the English law 
ns to wills, must be considered as having In
troduced It with all Its Incidents, and there
fore with the admissibility of oral evidence :— 
P. V., 1872, Mlynault & Malo, 14 L.C. J., 141; 
10 L. C. ./., 288 ; 2 R. L., 180; 3 R. L.. 000; 2 
R. C., 220 ; 4 L. R., P. C. Appel, 123 ; 8 Moore,

859. La reconnaissance du testa
ment par l’héritier ou quelque partie

Mouillard, n. 200—3 Massé et Vergé, sur Za
charie. 253, 8 480, n. 8.-3 Trop long. n. 181 »_
7 Aubry et Hau, 444, 8 710—14 Laurent, n. 211.

2. En principe, en ce qui regarde la force 
probante, le testament, même après sa vinifica
tion, n’est toujours qu’un acte sous seing prive 
—2 Ilaudry-Lacantlnerle, n. 553—13 Laurent, n.
221).—7 Aubry et Hau, 108, 8 00»__21 lf,-mo-
lombe, n. 142 et s—Marcadé, art. 070. n. U.— 
5 Touiller, n. 502—9 Durantou, n. 444. -2 
Ilelvlncourt, 80, note 2.

3. Cette vérification peut avoir lieu de toute 
manière, ainsi on peut avoir recours il l'exper
tise et il la preuve testimoniale :—2 Grenier, 
n. 292 Mt.—Merlin, Rép., vo Testament, <.
8 4, art.0, n. 8—Vazellle, art. 1008, n. 12.— 7 
Aubry et Itau, lu», 8 669.

V. A. :—7 Aubry et Itau, 443, 8 710.-21 De- 
molombe, n. 493, 500.—14 Laurent, n. 14. 10.- 
» I Mirant un, n. 190.—Coln-Delisle, art. lou7, n. 
3 et s.

858. The hoir of ‘the deceased 
need not lx1 summoned to the probate 
thus made of the will, except it is so 
ordered in particular cases.

The functionary who takes the pro
bate takes cognizance of all that re
lates to the will.

The probate of wills does not pre
vent their contestation by persons in
terested.

.V. 8., 347 ; Beauchamp, J. P. 0., 35»; 20 R.l. 
R. V.. 47. 570, 574; 41 L. J. P. V., 11 ; 2(11 
T., 32».

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La juridiction de la cour dans la vérifi
cation du testament est volontaire ou gracieuse, 
en ce sens que son ministère est passif. Il ne 
peut refuser la vérification prouvée et n'a point 
A examiner si le testament qui lui est présent# 
est ou non régulier en la forme :—Merlin, ffrp., 
vo Jurid. rotant. et vo Testament, s. 2. $ 4, art I 
d.—Colu-Dellslv. art. 1007, n. 7. 2 Itayle* I
Mouillard, sur Grenier, n. 2»0, noter—4 Trop- I 
long, n. 1821.—21 Demolombe, n. 5<>2.

V. A.:—0 Aubry et Itau. 180, S 711.—6 Tou! I
lier, n. 408, 504__Favard, vo Beetles, S 1. n. 1. I
—4 Tropbmg, II. 18*1, 1827 A l.s.'tu.—Merlin, I 
Rép., vo Testament, s. 2, 8 4, art. 5; I
Lei/a taire, 8 2—3 Massé et Vergé, 282. S

859. The acknowledgment of avili 
by the heir or by any interested per* I
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intéressée a ses effets contre eux, quant 
a la faculté de contester ultérieure
ment sa validité, mais n’empêche pas 
la vérification et le dépôt au greffe 
en la manière requise quant aux autres 
intéressés.

Cod.-s. U. II. C., c. 37, e. 20, | 2.—Love* 
lus. oil Wills, 418.

Doct. can.—4 Mignault, C. c., 312.

DOCTRINE FRANÇAISE.

21 Demolombe, n. 102. 103, 003__Coln-De-
lisle, Rev. crit., 1833 ; t. 3, 700 ; Id., art. 1U07,

v^rll- 
icleuse, 

llnt 
a point 
i retenti 

n. Rff.
I 4.nrt.

lUjW*
-4 Trop-

.Tou!- I 
i 1. n.L I
-Merlin, g

860. Lorsque la minute ou l’original 
d’un testament ont été perdus ou dé
truite par cas fortuit, après le décès 

, du testateur, ou sont détenus sans col
lusion par la partie adverse ou par un 
tiers, la preuve de ce •testament peut 

I être faite en la manière réglée pour le 
i quant aux autres actes et écrits au 

i titre: Des Obligations.
Si le testament a été détruit ou 

I perdu avant le décès du testateur et 
1 qu’il n’ait pas connu le fait, la preuve 
I peut également s’en faire comme si 
1 l'accident n’était arrivé qu’après son 
| décès.

Si le terft&tvur a connu la destruc
tion ou la perte du testament et s’il 
In’v a pas suppléé, il est censé l’avoir 
■révoqué, à moins d’une manifestation 

«térieure de la volonté d’en main'te- 
Inir les dispositions.
I Cod.-Code civil R. C., arts 2T, 1217, 1218, 
■ -lit, 1233.—Troplong, n. 2108.—Lovelass, un 
f «II, 342, 350.—H. R. B. C., c. 37, e. 25. | 2.

Co»c.—C. c„ 802, | 3, 1233, | 6.

Mignault, C. c., 277. 278, 279,I Doct. can. 
Iltl.

>r
■il P»1

DOCTRINE FRANÇAISE.

I 1 I-'art. 1233, C. c., qui permet la preuve 
J»r témoins dans les cas où l'acte écrit a été 
fr<lu Par cas Imprévu, ou se trouve en la pos- 

«Ion de la partie adverse, ou d’un tiers, sans 
klluilon de la partie réclamante, et ne peut

son lias its effect again.'! him, as re
gards his right to contest its validity 
subsequently, but does not prevent 
the probate and the depositing of the 
will with the prothonotarv in the 
proper manner, in so far as concerns 
other parties interested.

1008. n. 01»—Merlin, Rip., vo Testament, s. 
2. 1 4. art. 5, n. 2. 3.-2 Delvlncourt, n. 388— 
2 Vazellle. art. 1007, n. 2—2 Grenier, n. 200. 
—4 Troplong. n. 1810.—7 Aubry et Uau, 110, f 
00»—4 Kalntcspé8-l»escot. n. 1340.—2 Bayle- 
Mouillard, sur Grenier, n. 202 ter. —13 Lau
rent, n. 230.

860. When the minute or the ori
ginal of a will has been lost or des
troyed by a fortuitous event, after 'the 
death of the testator, or has been 
withheld without collusion, by an ad
versary or by a third party, the will 
may lie proved in the manner provided 
in such case for other acts and writ
ings in the title Of Obligations.

If the will have been destroyed or 
lost before the death of the testator 
without the fact ever having come to 
his knowledge, it may be proved in 
the same manner as if the accident had 
occured after his death.

If the testator knew of the destruc
tion or loss of the will and did not pro
vide for such destruction or loss, he 
is held to have revoked it, unless he 
subsequently manifests his intention 
of maintaining its provisions.

être produit, s'applique aux testaments :—3 
Massé et Vergé, sur Zacharlæ. 2». note 7, |
410__Merlin. (Juest. de dr., vo Suppression de
titres, | 1.—0 Duranton. n. 48—5 Touiller, n. 
668.—2 Grenier, n. 224—4 Salntespês-Lescot,
n. 1014__21 Demolombe. n. 34.—13 Laurent.
n. 113, 114___2 Baudry-Lacantlnerle, n. 545.
—7 Aubry et Rau, 10. g 047.

2. La perte ou la* destruction d'un testament 
ne peut être prouvée par témoins qu'autnnt que 
les faits articulés sont extrêmement graves, 
précis et concordants : —Rolland de Vlllargues, 
vo Preuve, n. 115, 116—2 Bayle-Mouillard, 
sur Grenier, 230, note e.—7 Aubry et Ran, 11, 

45
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| 047__21 Demolombe, n. 31__13 Laurent, n.
lis.

3. Lorsque c'est i»ar suite d'un événement 
de force majeure que le testament a été détruit,
Il ne sufllrnlt pus d'établir l'existence du testa
ment. Il faudrait de plus prouver que le testa
ment était revêtu de toutes les formalités vou
lues par la loi. Au contraire, Il résulte du 
fait que la destruction du testament en ques
tion a été opérée pur la personne môme il qui 11 
pouvait porter préjudice, une présomption en 
faveur de sa régularité, de telle sorte que le 
demandeur ne serait pas obligé de fournir la 
preuve de ce chef :—5 Touiller, n. ÜUO et t. 0,
B. 310, 318__3 Troplong, n. 1453, 1453. — 3

Kayle-Moulllard. hui- Grenier, n. 234, noie c_
7 Aubry et Batt, 10, 8 647.—21 Demolombe, u. 
32.—13 Laurent, n. 110, 117.—0 Duranton. n. 
48—fi Massé et Vergé, sur Zacburln1, 2o, note 
7. 1 410.

4. Lorsque la disposition du testament est 
antérieure au décès du testateur, le légataire 
doit encore prouver d'une manière certaine que 
le testament a péri par cas fortuit, contraire
ment à la volonté du testateur, et que celui-ci 
est décédé dans l'Ignorance de cette perte: 
Touiller, n. 666. 8 Troplong, n. 1468. i gain
tespès-Lescot, n. 1014__4 Démunie, il. Ill hi»-
1—21 Demolombe, u. 34.

861. Dans les cas où Von peut, con
formément à l’article qui précède, faire 
la preuve judiciaire d'un testament qui 
n’est pas représenté, il peut aussi en 
être fait une vérification sur requête 
à cet elfet, sur preuve non équivoque 
des faits qui justifient cette procédure, 
ainsi que du contenu du testament. 
En ce vas le testament est censé vé
rifié tel que compris dans la preuve 
trouvée suffisante, et avec les modifi
cations qui peuvent être contenues au 
jugement.

861. In eases where, in conformity 
with the preceding article, a non-pro- 
duced will may he judicially proved, it 
probate of it may also he obtained, 
upon /petition to that effort and posi
tive proof both of the facts which jus- 
tify such a proceeding and of the con
tents of the will. In such case pro
bate of -the will is held to he estai*- 
lished according to the proof deemed 
sufficient., and to whatever modifica
tions may be found in the judgment

Cod.—Weatherly, 80-7-8. — Alnutt, 130. —a 
Grecnleaf. 6 8 (issu, 003—1 Jarman, 130.

Doct. can.—4 Mignault, C. c., 310.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous I’art. 800, C. c.

862. La suffisance d’un soul témoin 
s'étend A la vérification et A la preuve 
des testaments, même de ceux détruits 
ou perdus, si le tribunal ou le juge sont 
satisfaits.

862. The sufficiency of one witnew 
applies to the probate and proof of 
wills, even of those lost or destroyed, if 
the court or judge he satisfied.

Cod.—Alnutt, 170.—2 Grecnleaf. 8 004. Doct. can.—4 Mignault, C. c., 313.

Cono.—C. p. c., 313.

Section IV. Section IV.

DES LEGS. OF LEGACIES.

§ 1. Des legs en général. § 1 .Of legacies in general

863. La disposition qu’une personne 
fait de ses liions ]>ar testament eons-

863. Testamentary dispositions dl 
property constitute legacies, eitherl



lies 1*0» KN OÉNÉRAI,.—ARTS 864, 865. 707

tituc un logs universel, ou à titre uni
versel, ou un legs à titre particulier.

CoJ.- ...... . Leu», ». 1. n. 1—Guyot, Leu»,
4M.- Pothier, Teat., 316.—t'ode civil It. V., 
art- 840—C. N. 1002, 1004.

C. ». 1008—V. hou* Part. 840, C. c.
C. ». 1004.—I,ursi|ii'au Uct*» du testateur, II 

j â des héritiers auxquels une quotité de ses 
Mena est réservée par In loi, ces héritiers sont 
valais de plein droit, par sa mort, de tous les 
titras de la succession, et le légataire universel 
rat tenu de leur demander la délivrance des 
biens compris dans le testament.

Csbc—V. c., 007, 703, 873, 005 et s.

Doct. can.—2 lleaublcn. Lui» cli\, 110. — 4 
Mlgnault, C. c., 318.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. I.'lntentlon par laquelle un testateur* 
I après avoir déclaré Instituer un légataire unl- 
I ir-rael. énumère comme étant compris dans le 
I legs tous les biens qu'il possède actuellement, 

lempêche point ce legs d’être universel, alors 
|»urtout que son Intention de faire un legs de 
l.vtte nature, ressort de l'ensemhle du testa- 
I nient :—I» Duranton. n. 180, 181.—2 Grenier, n. 
lat-4 Massé et Vergé, sur Za char la». 24». 
■ L ite H, 1 487—21 Demolotnbe, n. 325, 630. — 7 
li hry et Rat, hi:i. s 714. —11 Laurett, b. 4TT, 
|in, 328.- 2 llaudry-Lacantlnerle, n. 57».

L'Indication des parts assignées A cha- 
a de «leux légataires universels conjoints n’a 
» nécessairement pour effet de dénaturer la 

jdlvyiwltlun et de transformer le legs universel 
a k-gs ft titre universel :—5 Touiller, n. 5»5, 

|K-9 Duranton, n. 18». 605.—7 Aubry et 
b:ii. 4(14. | 714.—13 Laurent, n. 511.—2 liait-

864. 1>‘8 biens que le testateur 
kisse sans en avoir diopoier, ou au 
kjet desquels les dis|>ositions mon- 
Wnt absolument d’avoir effet, de- 

‘urvnt dans sa succession ab intestat 
lt vont à ses héritiers légaux.

|Ced.-homat. Tent., tit. 1, s. 0. n. 15; Leu».
: tiuyot, Loc. vit.—Luvciass, 304.

1 865. Lorsqu'un legs chargé d’un 
lire legs devient caduc pour eue 
|’H' «|ui se rattache au légataire, le 

» imposé comme charge ne devient 
» pour cela caduc, mais <Vt réputé

universal, or by general title, or by 
particular title.

dry-Lavautlnerle. n. 681 Contra:—2 Delvln-
court, h», note 11.—2 Proudhon, t'aufr., n. Tu», 
71»—4 l'ulmet de Kan terre, contln. de Dé
niante, n. 1»» bl» 0.

3. t'n legs fait conjointement A deux per
sonnes, et qunlltlé universel par le testateur, ne 
doit pus être considéré comme un legs simple
ment A titre universel, par cela seul que le 
testateur a déterminé dans le même acte la 
pan de ces légataires, en leur attribuant A 
chacun la moitié de ses biens :—Merlin, Itep.,
vo Aevroiaaemenl, n. 2__5 Touiller, n. OUI__
0 Duranton, n. 507.

4. La disposition par laquelle le testateur
lègue A trois personnes l'universalité de ses 
bleu* pour être partagés entre elles par tiers 
constitue un legs universel :—5 Touiller, n. 
OUI—V Duranton, n. 507__3 Troplong, u. 170».

5. Quant A ces confusions dans la termino
logie. que lorsqu'nprès avoir d'abord légué une 
quote-part de scs biens A su mère, pour lui 
teulr lieu de sa réserve, tut testateur déclare 
léguer le aurplua de scs bien* A un tiers, pour 
par lui Jouir el disposer en toute propriété de 
la succession, distraction faite du quart légué 
A la mère, ce legs du surplus doit être considéré 
comme un legs universel, et non connue un legs 
A litre universel, encore bien qu'il soit ainsi
qualifié par le testateur :—3 Troplong, n. 1784._
13 Laurent, n. 510—2 llnudry-LaçantInerle,
n. 580.—Contre;—A Touiller, n. 612. «Ko__»
Duranton, n. 186.—2 Proudhon, n. Oimi__Coin-
Dellsle. sur l’art. 1003, n 8. in fine.—7 Aubry 
et Itou, 465, | 714.

V. A. :—3 Troplong. n. 1771. 1772__21 De-
molombe, n. 545.—13 Laurent, n. 508, 50»__ 2
Hayle-Moulllard, sur Grenier, n. 28», note b.

864. The property of a deceased 
person which is not disposed of by 
will, or concerning which the disposi
tions of his will are wholly without 
effect, romains in his ah in testate suc
cession, and liasses to his lawful heirs.

Doct. can—4 Mlgnnult, C. c., 310.

JVRISPRVDBNl'B CANADIENNE.

V. les décisions sous l'art. 872, C. c.

865. When a legacy made subject 
to another legacy laijws, from a cause 
dependent upon the legatee, the le
gacy to which it is thus subject does 
not therefore lajiso, hut is doomed to
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former une disposition distincte, à la 
charge de l’héritier ou du légataire 
qui recueille ce qui faisait l'objet du 
legs atteint de caducité.

Cod.—3 Itourjon, 328, et autorités par lut
citées__Pothier, l'est., 375-0. — Guyot, Léga-
taire, 70-0.

Oonô.—C. c., OUO et s.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 321.

DOCTRINE FRANÇAISE.

22 Demolombe, n. 358.—Ricard, Dispos.

866. Le legs peut toujours être ré
pudié par le légataire tant qu’il ne l’a 
pas accepté. L’acceptation est for
melle ou présumée. Iai présomption 
d’acceptation s’établit ipar les mêmes 
actes que dans la succession vb intestat. 
Le droit d’accepter le legs non répudié 
passe aux héritiers ou autres représen
tants légaux du légataire, de même 
que les droits successifs qui découlent 
de la loi seule.

Cod.—2 Iiourjon, 320-7__Pothier, Don. test.,
807__Guyot, Légataire, 55, 00, 00.

Cono,—c., 045 et 8.
Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 320.

JURISl'HVDENCE CANADIENNE.

V. les décisions bous l'art. 874, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Xemo est lures In vit us.

1. lin' matière d'acceptation et de répudia
tion de legs, Il faut appliquer les règles suivies 
dans les successions a b intestat:—13 Laurent, 
n. 550—7 Aubry et Rau, 531, $ 720; 308, | 
012—0 Duranton, n. 205.

2. La règle fondamentale d'après laquelle 
une succession ne peut être acceptée partielle-

867. Les tuteurs et curateurs peu
vent accepter les legs sous les mêmes 
modifications que dans le cas des suc
cessions ab intestat.

La capacité du mineur et de l’inter
dit pour prodigalité d’accepter eux- 
mêmes les legs, suit les mêmes règles

form a distinct disposition, charged 
upon the heir or legatee to whom the 
lapsed legacy accrues.

contl., n. 143—Furgole, Testament, c. 7. s. 7, 
n. 1 et s.—2 Proudhon, Usufr., ». 507 et s. — !» 
Duranton, n. 457—Coln-Dellsle, art. UNO et 
s., n. 11.—2 Itayle-Moulllard, sur Grenier, n. 
324, n. 0, Append., t. 3, n. 340, note a. ~ i 
Troplong, n. 421.—0 Aubry et Uau, 2UU ei 
3 Massé et Vergé, 303.

V. les auteurs sous l'art. 704, C. c.

866. The legatee may always repu
diate the legacy so long as he has not 
accepted it. The acceptance may be 
either express or implied. Acceptance 
may be implied from the same acts 
as in abintestate successions. The 
rights derived from the law alone, 
repudiated, passes to the heirs and 
other legal representatives of the le
gatee, in the same manner as heritable 
right to accept a legacy, not previously

mont, s'impose, par analogie, au légataire uni
verselle qui est loco heredls.—Tout au moins 
l’acceptation partielle d'un legs universel ne 
saurait-elle être considérée comme valable 
qu'autant qu'elle serait conventionnelle et que 
la renonciation au surplus aurait lieu au profit 
soit des colégatalres, soit des héritiers légiti
mes :—22 Demolombe, n. 331—Contra: —13
Laurent, n. 552__1 Champlonnlère et Rlgaod,
Droit d’enreglstr., n. 551 et 554.

V. A. :—22 Demolombe, n. 327, 333.-7 Au
bry et ltau, 531, g 7241.—5 Salntespès-Lescot. I 
n. 1078__3 Troplong. n. 2155. 2158—13 Lau
rent. n. 554, 557.—4 Colmet de Hanterre, contii 
de Deuiante, ». 104 bis-2—2 Haudry-Lacar.ine- 
rle, n. 050.—Pothier, Donat, test., e. fl, s. 3.11
3__3 Itayle-MoulMard, sur Grenier, n. 348.1
note a.—9 Duranton, n. 205 bis—3 Massé et I 
Vergé, sur Zacharie, 302, note 11, g 503. I

867. Tutors ami OUÜfcOÏS may «N
eept legacies for themselves, is gov-J 
frictions as in the case of abintestateI 
successions. 1

The capacity of minors and of per-l 
sons interdicted for prodigality, to ae-l 
cept legacies, subject to the same res-g
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que pour l'acceptation d'une sucees-

Cod—«iuyot. Légataire, 57.

Cone.—C. c., 301. 643.

Doct. can—4 Mlgnnult, C. c.. 321.

868. Il y a lieu à accroissement nu 
prolit des légataires en cas de caducité, 
lorsque le legs est fait à plusieurs con
jointement.

Il est réputé tel lorsqu’il est fait 
par une seule et même disposition et 
que le testateur n'a pas assigné la part 
de chacun des colégataires dans la 
chose léguée. L’indica'tion de quote- 
part égale dans le partage de la chose 
donnée par disposition conjointe n’em
pêche pas l'accroissement.

Le legs est encore réputé fait con
jointement quand une chose qui n’est 
pas susceptible d’être divisée sans dé- 

1 térioration a été léguée jxir le même 
acte à plusieurs personnes séparément.

Le droit d’accroissement s’applique 
I aussi aux donations entrevifs faites ê 
I plusieurs par dispositions conjointes et 
I qui ont failli d'être acceptées quant ù 
I tous les donataires.

I Cod.—l'omat. Tent., tit. 1. sec. !>—2 Hour- 
I Jon. 339 et sulv.—Vol hier, linn. tent. 4<NI.— 
I Troptong. /low., n. 1780.—C. N. 1044, 1045.

I C. W. 1044.—Il y aura lieu A accroissement 
liu profit do* légataires, dans le raa oft le lega 
B*ra fait A plusieurs conjointement.—I# lega 
Bwra réputé fait conjointement, lorsqu'il le 
Im-ih par une aeule et même disposition, et que
■ Ie testateur n'aura pas a saigné la part de 
■tiie,'un de* colégalalrea dans la chose léguée.

H C. H. 1046.—Il sera encore réputé fait con- 
■jolnirment. quand une chose qui n'est pas sus- 
■"PUble d'étre divisée sans détérioration, aura 
v donnée par le même acte A plusieurs per- 
■a>uoea. même séparément

■ Owe.—C. c., 053. 873, 000 et a.. 004, 1121,

Sort, can.—4 Mlgnault, C. c., 323.—La rose, 
^B- Rrr. <l« Xot , 120.

erned by the mies established for the 
acceptance of successions.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous les arts 301 et a., 
043, C. c.

868. Accretion Lakes place in favor 
< f the legatees in the ease of lapsed 
legacies, when such legacies are made 
in favor of several persons jointly.

They arc held to he so made when 
they are created by one and the same 
disposition and the testator has not 
assigned the share of each colegatee 
in the thing bequeathed. Directions 
given to divide the thing jointly dis
posed of into equal aliquot shares, do 
not prevent accretion from taking 
place.

The legacy is also presumed to lie 
made jointly when a 'thing which can
not he divided without deterioration is 
bequeathed by the same act to several 
]>ersons separately.

The right to accretion applies also 
io gifts inter vivo* made in favor of 
several persons jointly, when some of 
the donees do not accept.

JVR1SVRVDEXCE CANADIENNE.

1. Accroissement takes place In the dona
tion of a usufruct even by acte entre rtfs, If 
auch deed, by Its disposition and by Its clear 
expression, create a substitution réciproque • 
the aubstltutlon created by a donation and by 
a will are regulated by the same rules of law : 
—Smith. ./,, 1850. Joseph vs Castonyuag, 3 L. 
C. J., 141 ; 8 J., 112: 1 K. L., 200; 14 R. L., 
272; 7 II. J. R. Q.. 414, 422.

2. Il n'y a pas d'accroissement dans lee 
donations entrevifs lorsque la propriété est 
donnée ; et même dans les legs, Il n'y n ac
croissement qu'en autant que le testateur n'a 
pas assigné A chaque légataire sa part dans la 
chose léguée :—C. fl. R., i860, McDonald va 
Dodd, 30 L. C. J., 60.

3. T'n legs d'immeubles fait aux deux con
joints par mariage, par l'ascendant de l'un 
d'eux, est censé fait A l'époux successible seul.
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et non aux deux conjointement, A moins d'une 
declaration expresse A cet effet.

4. Vn pareil legs ne donne pas lieu nu 
droit d'accroissement en faveur de l'époux 
survivant, lorsque l'époux successible meurt 
avant le testateur ; mais dans ce cas le legs 
«évitai méat : O. it. isss, Delete * See- 
cher, ,'t D. C. A., 241 : J» R. J. Q., 1.

6. Accretion In matters of legacy takes 
place according to the wish of the testator, ns 
manifested In Ills will, as a consequence of 
the power to dispose of property by will.— 
Art. htls C. c., does not confer the right to 
establish accretion, but merely defines the 
cases In which the testntor Is presumed to 
have Intended that It should take place :— 
Andrew», •/.. i Pettit \h ClewSer, i t v. /..

115; 11 L. 317.
0. Il s'agissait d'un testament qui léguait 

des Biens A des fidéicommissaires, chargés 
d’en rendre la propriété aux arriéres petits- 
enfants du testateur, et de payer A ses en
fants la moitié des revenus de la part assi
gnée A chacun d'eux par le partage, et A ses 
petits-enfants la totalité de ces revenus, et 
de faire emploi durant la vie des enfants du 
testateur de la moitié de revenus' réservée. Vn 
des enfants étant décédé. Il fut Jugé qu’il y 
avait eu accroissement de sa part au profit de 
la masse, ce partage de revenus ne portant que 
eur l'exécution du legs et n'étant pas un obs
tacle A l'accroissement :—Lornnycr, J., 1801, 
Taschereau ve Masson, J/. /,. R., 7 C. R., 207.

7. A bequest of real property was made to 
three ladles, conjointly and in equal shares, 
to be enjoyed by them during their natural 
life, and after their decease to "their children 
respectively", and, If two of the three per
sons should die without children, the property 
was to go and belong to the child or children 
of the survivor In full and entire property. 
One only of the usufructuaries (the last sur
vivor) was married and had a child. It was 
held that there was accretion among the 
usufructuaries, and that the heir was ex
cluded from the usufruct, as long as any of 
the usufructuaries survived. Hence, the con
tract in question In this cause was not void, 
there being no error In fact or In law In res
pect thereof:—Itavhlson, J., 18112, Dc Hcrtel 
vs Roc, R. J. Q., 1 C. 8., 427.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Riff.—Testamentum corruit hcrcite non
Cdeunte.

1. Notre ancien droit, comme le droit ro
main, établissait trois régies d'accroissement 
entre les colégatalres : 1. Rc et verbta. Lors
qu'une même chose leur avait été léguée par 
une même disposition et sans assignation de 
parts : e. g., je lègue ni a maison à A. et B. —
2. Rc tantum. Lorsqu’une même chose leur 
avait été léguée par des dispositions distinctes 
et séparées : e. y. je lègue ma maison d A; 
et dans une autre partie du testament : je 
donne ma maison à B.—3. Verbis tantum.

Lorsqu'une même chose leur avait été léguée 
avec des parts différentes : c. g., je lègue mu »t«j. 
son à A. et B., d chacun pour moitié.—Y. sur 
cette théorie, lfomat, liv. 3, t. 1, s. If. n ô. __ 
Pothier, Uonat. test., c. 0, s- 4, | 4, et Iti urd, 
Don., pt. 3, c. 4.—La dernière régie est douii-us*.

2. Il n'y a pas accroissement au cas que je 
droit romain dénommerait conjonction ri,j,„ 
tant n ni 7 Aubry et Rau. 540, * T2H -JJ 
Ifemoloiube, n. 371.—2 Ilaudry-Lacantluerle, n,

3. L'accroissement entre legs conjoints n'a 
pas lieu seulement en cas de caducité, niais I 
aussi au cas de révocation* :—Dotnat,

il v. :t. ut. î. s. n. n. 1.—8 Pi 
Usufr., n. (188.—22 1 feinolombe, n. 353.—; 
Aubry et itiui, Ml, g 727.—14 Laurent, i 
313.—2 Landry Lacantincrie, n. 600.—Contn 
—5 Touiller, n. 61)8.—4 Taulier, 187.

4. Il se produit encore au cas d'annulation du
legs:—7 Aubry et Rau, 508, | 724__14 Lau
rent, n. 315.—22 Ifemolorabe, n. 354.

5. Le droit d'accroissement n'a pas lieu .-n I 
faveur des légataires, quoique le legs mit fait 
conjointement, si ce legs est en même te:>ips 
grevé de substitution, en ce cas. le substitué I 
prend la place du légataire prédécédé : 7 Aubry f 
et Itau. 535. 1 726.—22 Demolombe, n. ;::».* - | 
14 lotirent, n. 2119, 315.

6. Au cas oti une chose est léguée A l'un 
pour la nue propriété et A l'autre pour l'u
sufruit. c'est le légataire de la nue propriété 
qui profite de la caducité du legs de Vusufruit:
5 Touiller, n. 700.—3 Grenier, n. 34!'.- 
Aubry et Itau, 534, g 726. — 22 Itonolwnbe. I 
n. 356.—14 Laurent, n. 206.—Contra:—U | 
Vaugeols, Rer. crit., année 1868, 855, 4«»2.

7. La clause d'un testament portant qu'-
après le paiement des legs particulier*. H I 
fonds restant disponibles seront distribué* 
marc le franc entre les légataires, doit 
tendre en ce sens que l'ACCCotflMIMat pféfl I 
par le testament ne doit profiter qu'aux hé
taïres particuliers eux-mêmes, et non au ! I 
taire universel qui aurait recueilli |
uns des loirs pari ictillers devenus cadlKI I 
Ma rca dé, sur l'art. 1045, n. 1. L*. — Coin- T 
Dellsle, sur l'art. 1045, n. 3, 13.—22 I»e:::®- I 
molomhe, n. 888.—7 Aubry et Ran, 841, fl 
726.—14 Laurent, n. 3oo.—5 Touiller et b. 
vergler, n. 688.—0 Duranton, n. 510.

8. Au cas oft une chose est léguée A deux I
Mgntatrea, a run purement et almplewit il 
l'autre sous condition, si. apn-. u - I
a été recueilli, le premier vient A 1 2 I
que. plus tard. In condition vienne A manquer.F 
la part du second accroîtra A l'héritier d; f 
premier :—5 Touiller, n. 606.—22 l«emo|nm e.| 
n. MO. 7 Aubry et Itau. 544, 72
Massé et Vergé, sur Zacharlie. 3ti5. s >1 
22.—14 Laurent, n. 321. Centra: 1 ' ; |
de Santerre, cou tin. de Demante, n. 1!" b! 1

0. Le colégatalre conjoint peut, dans m»| 
les cas, refuser le bénéfice de l'accroissement f 
—5 Touiller, n. 605.—Vazellle, sur l'art. 1"R| 
n. 7, 8—14 Laurent, n. 31 o 8 Me»
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Vergé sur Zacharlæ, 305, * 503, note 24.—2 
Baudry-lavant Inerte, n. 067.

10. En cas de vente de ses droits par le 
légataire, l'acquéreur ne bénéficie paa du 
droit d'accroissement, sauf clause contraire : 
_3 Bayle-Mouillard, sur (Irenler, n. 345, note 
r.—22 Demolombe, n. 301.—5 Salntespès- 
l.eecot, n. 1008.

11. Lorsque deux légataires ont été Insti
tués conjointement, les charges Imposées il l'un 
d'eux passent, en cas de renonciation de sa 
pari, nu colégatalre qui profite du droit d'ac
croissement : —Il en est ainsi, spécialement, 
de In charge de donner sa propre chose il un 
uers Itlcard. Donat., part. 3, n. 351, 352—• 
Vol hier, Donat, tentant., c. 0, s. 5, 4 5. in Une. 
—5 Touiller, n. 005.—2 l'roudhon. Usufr., n.
643__3 Troplong, n. 5181__22 Demolombe, n.
:ï1HJ.—4 Col met de San terre, contln. de De- 
mante, n. 100 W«-ll.—14 Laurent, n. 310. 
-Contra:—2 Delvlncourt, 00, note 8.—0 Du- 
ranton. n. 017.—4 Taulier, 180.—7 Aubry et 
liau, I 720, 542.

12. U n'y a pas lieu û accroissement dans

869. Un testateur peut établir (les 
, légataires seulement fiduciaires ou sim

ples ministres pour des tins de bien fa i- 
I ?ance ou autres fins permises et dans 
: les limites voulues par les lois; il peut 

aussi remettre les biens pour les mêmes 
fins à ses exécuteurs testamentaires,

I ou y donner effet comme charge impo
sée à ses héritiers et légataires.

il drUl I

nanqw. I 

•Hier d'|

Cad.—2 Hlcard. tiubnt., part. 1. n. 753, et 
I mnCquntee de la liberté illimitée de tenter.—
I Jim__Il est il remarquer que dans certains
! cas. der dispositions de cette nature bien que 
I l ut ù fait permises, pourraient sc trouver sans. 
I effet, parce que d'après les technlcnlltés du tes- 
1 lament. Il ne se trouverait personne d habile A 
I tnretr le droit, u en est de même de beau- 
I coup d'autres Intérêts légitimes qui npparais- 

l et qui cependant ne sont et ne peuvent 
I dre protégés d'après notre pratique Judiciaire. 
I par example, dans le vas de mm nés, de ini 
I Heurs, d'absents.

Cone.—V. c., 838—V. le c. 4 (A) de ce titre, 
| «rts UMu et s. : De la fiducie.

Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 103. — 4 
I Mlgnault, c. c., 335.

4 t'.W| 

Issenieavl
art. l'*44. B

,ll

JVIU8VBVDKXCB CANAMBNNE.

The bequest of a sum of money to trus- 
[><•«. for the heneflt of a corporation not <n esse 
|but In apparent expectancy, Is not to be con
sidered a lapsed legacy.—In a similar bequest. 
■ to lie applied towards defraying the expense to 
11* Incurred In the erection and establishment

le cas oil le testateur a. par des dispositions 
séparées, donné la même chose à plusieurs per
sonnes, si cette chose est susceptible d'être di
visée sans détérioration :—Merlin, Rip., vo .4c- 
crolnn., n. 2.—5 Touiller, n. «88.—» Duran- 
ton, n. 510—3 Troplong. n. 2171.—7 Aubry et 
liait, 4 720, 53».—22 Demolombe. n. 377.—14 
I^iurent, n. 302, 312.—2 tiiiudry-Laeauilnerle, 
n. 004.—Contra:—2 l'roudhon, Usufr., n. 734, 
735.

V. A. :I'othler. Donat, lent., c. 0. s. 5, 4 3.— 
D<>mnt. Tent., t. 1. s. ».—2 Itoiirjon. 33» et s.— 
2 l'roudhon, n. 500, 075.—» Durauton. n. 511. 
405.—4 Déniante, n. 105.—22 Demolombe. n. 
300, 354 . 350, 303, 38». 302, 303.—7 Aubry 
et Ban, » 720, 534. ü 726» 545, « 706. - 
14 liment, n. 203, 204. 20». 300, 304, 314, 
310.—2 Motirlon. n. 800.—2 Ilaudry-Lacan- 
tlnerle, n. 00», <101. 003, 008.—Mavca.lé, sur 
l'art. 1044. n. 1. 1. 5.—L'olln-Dellsle sur l'ai". 
1044, n. lo.—3 Massé et Vergé sur Znvvnrlæ, 
303, g 503, note 15. — 3 Troplong, n 2183, 
2184 : do. Donation, n. 1780.—2 lielvlncourt, 
87. note 0.—5 Touiller, n. 082, 609.—3 Gre- 
u*er, n. 34», 353.

869. A testator may name legatees 
who shall be merely fiduciary or sim- 
ipjy trustees for charitable or other 
lawful purposes within tlie limits per
mitted by law ; he may also deliver 
over his property for the same objects 
to his testamentary executors, or ef
fect such purposes by means of char
ges imposed upon his heirs or legatees.

of a university or college upon condition that 
the same be erected and established within ten 
years from the testator’s decease, such condi
tion Is accomplished If a corporate and poli
tical existence, he given to such university or 
college by letters patent emanating from the 
Crown, although a building applied to the pur
pose of such university or college may not nave 
been erected within that period of time :—C. 
It. It.. 1820, Desrtelites & Richardson. Stuart s 
It., 218; 1 It. J. R. Q., 217, 521; 1» R. J. R. 
Q.. 245. 505.

2. A devise of real estate being made to a 
corporation upon condition that it should, 
within the period of ten years, erect and estab
lish, or cause to he erected and established, 
upon1 the said estate, an university or college : 
—Held, that the words erect or establish, etc., 
extend only to the erection or establishment of 
the corporation or body politic, forming the 
university or college, and not to the erection 
of a building In which the university or college 
Is to he established.—The condition of a de
vise to the Royal Institution for the advance
ment of learning that it should, within ten 
years, cause to he erected and established an
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university or college, hearing the testator's 
name, Is accomplished, If an university of royal 
and not of private foundation; be erected and 
established within that period :—P, c.. 1828, 
Royal Institution vs Dearivitrea, Stuart's R., 
224 ; 1 R. J. R. Q., 220; 19 do, 247, 044 ; 15 
do. 12.

3. Une femme, commune en biens, lègue 
tous ses biens A son mari “pour cependant n'en 
pouvoir disposer en pletfne propriété qu'en fa
veur de leurs deux enfants, lui laissant néan
moins le pouvoir de les avantager très Inégale
ment et de la manière qu'il croira et jugera/ 
convenable", et l'institue son "légataire uni
versel". Après la mort de sa femme, le mari 
fait A son fils, le défendeur, une donation en
trevifs de trois Immeubles dont deux avalent 
été conquèts. et aussi de quelques effets mobi
liers ; puis par son testament 11 confirme cette 
donation et lègue nu même tous les autres biens 
*' qui se trouveront lui appartenir, et qu’il dé
laissera au jour de son décès". Il fut jugé que 
cebte donation et ce testament ne comprennent 
pas. dans leurs dispositions, les biens de la mère 
prédécédée, bien qu'il n'y en soit fait aucune 
mention. Et dans l'espèce, le legs fait par la 
femme au mari doit être regardé cqmme un legs 
d'usufruit : — C. R. R.. 1845, Benoit vs Mar- 
cite, 1 R. de L„ 140: 1 R. J. R. Q., 484, 521.

4. Vn legs fiduciaire, est valide dans le. 
Bas-Canada :—C. R., 1855, Frcliflh & Seymour,
5 L. C. R., 492: 19 R. J. R. Q., 245. 597.

5. Neither the cession of Canada, nor the 
Introduction of enlarged power of bequest In
to Lower Canada by 41 George III, abrogated
the declaration of December 1743__Under art.
809, taken In connection with c. 72, a testator 
may will his property to fiduciary legatees or 
trustees, to be by them applied to the establish
ment of a public library and museum under 
the administration of a corporation to le 
formed for that purpose :—P. C., 1871. Fraser
6 Abbott, 15 L. C. J., 147; 20 L.C.J., 197 ; 
1 R. C., 243 ; 2 R. C„ 249 ; 3 R. C., 459 ; 3 R. 
L„ 29. 124. : 0 R. L.. 305: 5 R. L., 234 : 5 L. It.. 
6 P. C., 90. iMMkMp, J. P. C., 210, 853 ; 44 
L. J. P. C., 20; 31 L. T„ 590: 21 R. J. R. Q . 
455, 520, 503.

0. A wife, commune en biens, constituted her 
husband her universal legatee, charging him 
to return her real estate, either by donation 
entrerifa, or by will, to such of her children or 
grand-children as he might select, subject to 
such charges as he might Impose. The husband 
by his will, without referring to his wife’s will, 
appointed three of his grand-children his uni
versal legatees, and substituted to them some of 
his grand-children. Held: That this was a 
valid exercise of the power conferred on him 
by the wife's will, great grand-children being 
Included In1 grand children, and the husband,
moreover, having power to Impose charges :_
C. B R.. 1882. Roy vs Pineau, 6 L. N., 10; ft 
I). C. A., 140.

870. Le paiement fait de bonne foi

7. The power given by a testator to a lega
tee, In trust, to divide the estate so bequeathed 
among his children, In such proportion as the 
legatee should appoint by his will, Included 
the power to exclude one or more of such child 
ren from any benefit in the legacy :—V. It. K.t 
1884, Abbott Si MvQibbon, 28 L. C. J., 120; .1 
L. X., 431 ; 7 L. X.. 179; 8 L. A.. 207; lo y, 
R., A. C., 053 ; 54 L. J. P. V„ 39; 54 !.. T.h 
138; Beauchamp, ,/. P. C„ 770, 829, 830.

8. A testator by his will bequeathed to his 
wife annuity to be paid to her during her life- 
time, and directed that she should have the 
power to dispose of the capital of the said an 
nulty by will In such manner ns she might tee 
fit, but In default of such disposition lie di
rected that tills capital should be divided be
tween' his three children In equal shares with 
representation In favour of their children. The 
testator's wife surviving him. and subsequent
ly died, leaving a will in which, after a num
ber of special legacies, but without any men
tion of the capital of her said annuity, she 
bequeathed the rest and residue of her estate 
to her daughter for one-lmlf and to the child
ren of one of her sons, for the other half.— 
Held: That by this universal residuary legacy 
the testatrix had effectually exercised the pow
er of appointment conferred on her by her hus
band's will over the capital of said annuity, 
and that the children of one of the sons of the 
testator, who were not included In such residu
ary legacy, had no claim on the capital of said 
annuity :—Papineau, J., 1880, Qcmtey vs Loir, 
21. L. It., 2 C. S., 311. 9 L. N.. 390.

DOCTMXK FRANÇAISE.

1. Lorsque le grevé n été autorisé A retenir, 
soit un ou plusieurs objets spécialement dai
gnés, soit une partie des fruits, cette circons
tance Indique plutAt une «Impie fiducie; si. au 
contraire. Il peut retenir la totalité des fruits 
on doit reconnaître l'existence d'une véritable 
substitution fidéicommissaire » Aubry et 
Ituu, 13, § 094.

2. RI l'institué a le droit d'élire entre les
appelés. Il n'y n pas fiducie, mais substitution: 
—1 Dupin, Journ. du P., § 108.—Montvallei 
Sue., c. 3, art. 52—Palais, Itcp., vo Fiducie, n. 
20__Merlin, Rt'p., vo Fiduciaire.

3. Du principe que le fiduciaire n'est point 
réellement héritier, qu'il n’est qu’un simple 
administrateur, Il suit qu'il ne gagne pas les 
fruits et qu’il doit les restituer avec l'hérédité 
même :—Salvlat. 280.—Merlin, toc. cil., n. 2.- 
Rolland de Vlllargues, n. 6; vo 8ub*t. prohib, 
n. 150.

V. A. : — Thévenot-Dessnulle, n. 541. — Mer
lin. Rtp., vo Fiduciaire ( heritier i. n. -T —1 
Troplong, n. 109 et s.—Rolland de Vlllargues. to 
Fiducie—Ilenrys, llv. 3, Q. 22.

V. les auteurs sous l'art. 921, C. c.

870. Payment made in good faith to
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à l'héritier apparent ou au légataire 
qui est en jx>sses«ion do la succession, 
t*t validement fait à l’encontre des 
héritiers ou légataires qui se présen
tent plus 'tard, sauf le recours de ceux- 
ci contre celui qui a reçu sans y avoir 
droit.

Ced.—<"ode civil B. C„ art. 1145.—Dargentré, 
sur 41ii Bretagne, gloa. 3, n. L—Pothier, Obi., 
ÿi3._7 Touiller, n. 20, 21).

Cone.—C. c.. 1145.
Doct. can.—4 Mlgnault, C. c.. 54(1.

JVHUU'RVDKXCK CANADIENNE.

1. Il est trop tard. après quatre ans d'inac
tion et de alienee, de la part de la demande- 
reuse, cohéritière dv l'auteur du défendeur,

871. Les fruits et intérêts de la 
chose léguée courent au .profit du léga
taire à compter du décès, lorsque le 
testateur a expressément déclaré sa 
volonté à cet égard dans le testament.

La rente viagère ou pension léguée 
à titre d’aliments court également 
du jour du décès.

I Dans les autres cas les fruits et in
térêts ne courent que de la demande 
m justice [ou de la mise en demeure.]

I C. N. 1016.-Les Intérêt* ou fruit* de ha 
I rhw léguée courent au profit du légataire. 
I dé* ie Jour du décès. et sans qu’il ait formé *a 
I demande en Justice—lu Lorsque le testateur 
I aura expressément déclaré sa volonté. A cet 
I égard, dans le testament 2o Lorsqu'une
I rente viagère ou une pension aura été léguée
II titre d'aliments.
I Coac.—c. c., 472. 750. 830, 87K. 1001 et s.

I Doct. can.—4 Mlgnault. C. c., 343.

1 JVIUMI'RVDENVK CANADIENNE.

I 1. ha in le cas d'un legs particulier d'une 
m mme d'argent. l'Intérêt ne court que lorsqu’il 
lia demande en Justice, et du Jour de la de- 
I Bande :—/>«,/ rf 31 on tide!. JJ., 1854. Torranrr 
■ Ti Tomme», 31. C. R., 113; 2 R. J. R. Q.. 380.

K DOCTRINE FRANÇAISE.

H KtÇ—h'nirtua au unit harnlltatcm.

the ostensible heir, or to a legatee who 
is in possession of the succession, is 
valid against the heirs or legatees who 
present themselves afterwards ; saving 
the recourse of the latter against him 
who has received without a right to 
do so.

pour revendiquer partie de I'lmmeuhle que le 
défendeur, un tiers de bonne fol, a acquis de la 
seule héritière apparente et en possession. Le 
seul recours que peut avoir la demanderesse est 
une action personnelle contre le défendeur, son 
eo-hérltier. pour se faire rembourser de sa part 
du prix de vente de l'Immeuble :—Routhlrr, J., 
ISO», Morin vs Herder, R. J. (J., Id C. H.. 33.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'article 1145. C. c.

871. Fruits and interest arising 
from the thing bequeathed accrue 'to 
the benefit of the legatee from the 
time of the death of the testator, when 
the latter has expressly declared in 
the will his intention to that effect.

Life-rents or pensions, liequenthed 
by way of maintenance, also liegin 
from the date of 'the testator’s death.

In all other eases, fniits and in
terest do not accrue until they are 
judicially demanded, [or until the 
debtor of the legacy is put in default.]

1. Quant aux fruits naturels ou Industriels, 
on leur applique la règle de l'art. 450. C. c., en 
prenant en considération *1 la demande en dé
livrance a été formée avant ou après la récolte 
des fruits :—Pothier. Inlrml. au Ut. 10. mut. 
Or/., n. 05—2 Delvlneourt. 302. note.—l'oln- 
Dellsle. art. 1015, n. 13.—4 Hnlntespès-Lescot,
n. 1427__21 Demolombe, n. 030.—14 Laurent,
n. 70.

2. L'héritier ne doit aucun fruit ni Intérêt 
d<* la chose léguée si celle-ci n'en produit pas. 
Jusqu'il la demande de délivrance Pothier, 
/fort. Tcat.. c. 5. a. 3. art. 1. « 8. n. 270.-14 
Laurent, n. 77. — 21 liemolomhe, n. 042. — 4 
Salntespès-Lescot. n. 1428.—(’oln-DellsIe, arts 
1014. 1015. n. 13—2 Bayle-Mouillard, sur Gre
nier. n. 207. note b.

3. Pour que les Intérêts puissent courir du 
décès, par la volonté du testateur. Il suffit qu'il 
ait exprimé sa volonté A cet effet, d'une ma
nière quelconque, par exemple, en disant que: 
les légataires disposeront et Jouiront des
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choses léguées aussitôt après son décès 21 
Demolombe, n. 047.—7 Aubry et Itau, 486, note
3. | 721.

4. Sur la partie de l'art, qui se rapporte à 
la rente viagère V. 7 Aubry et ltau, 486, $ 
721—21 Demolombe, n. 650 et s.—14 Laurent,
n. 80.—Maraudé, art. 1018, n. 1__4 Halntespès-
Leecot, n. 1435.—2 Bayle-Mouillard, sur Gre
nier, n. 208, note v.—4 Troplong, n. 1003.

872. Los règles qui concernent les 
legs et les présomptions de la volonté 
du Testateur, ainsi que le sens attribué 
à certains termes, cèdent devant l’ex
pression formelle ou autrement suffi
sante de cette volonté dans un autre 
sens et pour avoir un effet différent. 
Le testateur peut déroger à ces règles 
en tout ce qui n’est pas contraire j\ 

l’ordre public, aux bonnes mœurs, à 
quelque loi prohibitive ou établissant 
autrement des nullités applicables, ou 
aux droits des créanciers et des tiers.

Cod.—Ricard, Don., part. 2. n. 126__2 Bour-
Jon, 353__Dumat, Test., tit. 1, a. 6, n. 2.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 270. 

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
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1. La clause d'un testament qu'un usufruit 
légué par un testateur il «a femme, cessera par 
son convoi, n'est pas contre les bonnes mœurs : 
—C. II.. 1846, Forsyth vs Williams, 1 L. C*. R., 
102; 2 R. ,/. R. y., 416.

2. A bequest of a farm with all the stock 
and Implements upon' It is a special legacy :— 
0, is:,7. 1/(Martin vs (Jarcau, 1 L. V. J 
286 ; 1 R. J. R. y., 87.

3. Le premier devoir des cours en Interpré» 
tant un testament est de rechercher et de don
ner effet il l'Intention du testateur, telle qu'elle 
appert de l’ensemble du testament, et non d'un 
mot ou d'une expression particulière qui peut 
a'y trouver C. P., 1861, Martin & Lee, 7 L. 
V. R., 351 ; 0 L. C. R . 376 ; 11 L. C. R., S-T; 14

Y. A.:—14 Laurent, n. 78, 81__7 Aubry et
ltau, 486, g 721, note 3.—3 Troplong, n. ls.vs. _ 
Marcadé, art. 1015, n. 1.—1 Proudhon, n. 69, 
397.—21 Demolombe, n. 643, 645 et s.—2 n,. 
vlncourt, 98—1 Grenier, n. 301, 305 et s.-
Merlin. Rép., vo Leys, s. 4, g 3, n. 28__r, Tnul-
lier, 513—4 Knlntespès-Lescot, n. 1427. — n 
Laurent, n. 74 et s—111 card, 2 Pt., n. I114 et *.

872. The rules concerning legaeict 
and the presumptions of the testator'* 
intention, ns well as the meaning a*. 
crihed to certain terms, give way to 
the formal or otherwise sufficient ex
pression of such intention, given in 
another sense or with a view in dif
ferent effects. The testator may dero
gate from these rules in all that is not 
contrary to public order, to good 
morals, 'to any law containing a prohi
bition or some other applicable decla
ration of nullity, or to the rights of 
creditors and third persons.
Moore. P. C. Rep., 142 ; 4 L. T., 657 : Beat- 
champ, ,/. /*. C\, 823; 16 R. L., 503; 5 K. J. 
R. y., 285. 292. 204.

4. When two wills, exact copies of each
other, and made at the same time, by husband 
and wife, contain the same legacy, the legacy 
Is only payable once :—Rady ley, 1 Min. Cle
ment vs Leduc, 1 L. C. L. J., 09 ; 18 It. J. R.
V , 177. BM

5. A prohibition in1 a legacy, to alienate
purely and simply Is to he consider*! only an 
advice on the part of the person making the I 
prohibition, and not binding upon the person 
to whom It Is addressed. However, It cannot 
prevent the creditors of the legatee to seize and 
attack the legacy for the debts of the said 
legatee :—P. (’., 18117, Renaud & <Juillet, 7 L I 
C. J,. 238 ; 12 L. V. J., 90; 13 /,. (,'. It., 278. 
350: 17 L. C. It., 451 ; 4 L. V. J„ 11; 1 
Moore P. €.. A'. 5 ; 37 L. ./, P. C., 1 ; 2 L.R. I
P. C., 94 : Beauchamp, J. P. L\, 870: 11 K. J. I 
R. y., 372; 12 do, 311 ; 14 do, 228.

6. Vn testateur ne fait pas une disposition I
contraire il l'ordre public ou aux bonnes mœurs I 
en donnant il son exécuteur testamentaire e* I 
administrateur le pouvoir de dérider ce que les I 
héritiers et légataires universels du testateur I 
auront droit de réclamer en vertu du testa- I 
ment : de manière que ces derniers ne I
prétendre qu’il la part que le dit administra- I 
leur décidera de leur accorder C. K., 1880. I 
Maisons Bank vs Lionais, 3 L. ,V.. 82; 2 fl. f I 
A., 104. I

7. An error In the name of the legatee (Les I
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not annul the disposition of the will by which 
the legacy la bequeathed when the person In
tended to be benefit ted la Indicated beyond rea
sonable doubt Jlackay, J., 1881, Lane va 
Tuioor, 4 L. A"., 380.

8. L’obligation imposée par un testateur ft 
son neveu et son légataire universel, de pour
voir en bon frère aux besoins nécessaires d'An
toine Comte, son frère, de son épouse dans le 
logs il la valeur nominale des actions, et le lé
gataire universel n’est pas tenu de donner ft la 
légataire particulière la différence entre la va
leur réelle de $10,<MJ0 et la valeur vénale dos 
dites actions ou parts de banques ; mais le lé
gataire universel est tenu de payer en parts de 
lunques ou en argent de sorte que s’il n’y a 
pas assez dans la succession de parts de Imn- 
<iues Indiquées dans le testament. Il doit par
faire le legs en argent Mathieu, J., 1882, 
tolabcrry va Faribault, 11 H. L., 021.

ft. l u legs “ des argents et deniers quel
conques, tant en argent monnayé qu'en billets 
de banque et autres valeurs quelconques qui se 
trouveraient être et appartenir au testateur 
aux Jour et heure de son décès, ft quelques 
nommes que le tout puisse se monter, sans ex
ception ni réserve," comprend les créances : — 
Mathieu, ■/.. iss.'., ihnn'mi, t va Du*nutet, Il 
H. L, 430 ; 30 L. V. «/., 240.

10. T. F. F„ who. In- partnership with his 
brother 4. F., carried on business as manufac
turers of hoots and shoes In Montreal, by his 
last will left all his property and estate to be 
equally divided between his two brothers. M. 
IV. F., the appellant, and 4. F., the respondent. 
The will contained also the following provision : 
"Ilut It Is my express will and desire that 
" nothing herein contained shall have the effect 
"of disturbing the business now carried on by 
"my said brother .leremlah and myself, in co- 
“ partnership, under the name and firm of Fo- 
“garty & Brother, should a division he request
ed between the said 4eremlah Fogarty and 
"Michael William Fogarty, should the latter 
"not be a member of the firm, for a period of 
“Are years, computed from the day of my 
“death, In order that my brother, the said 

I "Jeremiah Fogarty, may have ample time to 
I "settle his business and make the division 

'contemplated between them and the said 
"Michael William Fogarty, and In thé event 

of the death of either of them, then the whole 
I to go to the survivor." T. F. F., died on the 
I 3th April, 188». On the 3»th April, 188», a 
I 'tatemmt of the affairs of the firm was made 
I up by the book-keeper, and 4. W. and M. W. F„ 
I having agreed upon such statement, the balance 
I «hewn was equally divided between the par- 
I i>«. fix., >24,14(1.34 being carried to the credit 
I of M. \V. F., in trust and >24,14(1.34 being 
I carried to 4. F.’s general account In the hooks 
I of the firm. At the foot of the statement a 
I momo.. dated 12th June, 1880, was signed by 
I Mb parties, declaring that the said amount 
Iliad that day been distributed to them. On the 
l*th March. 18»o, M. W. F. brought an action 
I against J. F., claiming that he was entitled to

$24,14(1.34, with Interest, from the date of the- 
division and distribution, vli, 30tli April, IhnO. 
J. F. pleaded that, under the will, lie was en
titled to postpone payment until five years 
from the testator's death, and that the action 
was premature :—Held, affirming the Judg
ment of the court below, that J. F. was en
titled. under the will, to five years to make 
the division contemplated, and that he had 
not renounced such right by signing the state
ment showing the amount due on the 30th 
April. 188» :—Suit. V., Fonartp & Foyarty, 22 
6. C. R., 103; 1(1 L. A'., 27».

11. Im disposition suivante dans un testa
ment :—‘Me donne mes biens ft mon épouse, 
*’ en usufruit, tant qu'elle restera veuve et 
" aussi longtemps que lu dette due ft la Mo- 
" clé té Permanente de construction de Mont- 
" réal ne sera pas payée",—doit étie Inter
prétée de manière A ce «pie l’usufruit de la 
femme cesse par le paiement de la dette même 
au cas oft elle serait alors encore veuve :—O. 
It., 1890, i il‘in - Devenu*, :;t /.. c. •/.. 980»

12. Dans l'espèce soumise, le testament n’é
tablissait que des legs particuliers et I • r »ste 
des biens en dehors de ces legs particuliers 
formait un actif tombant dans la succession 
a b fit tentât.—(Union, ./., 1800, McVey va Mc
Vey, 1» R. L., 13(t.

13. Kn matière de fldéleommls, c’est la vo
lonté du testateur qu’il faut avant tout recher
cher et faire exécuter :—lAtranyer, J.. 18»1, 
Toucher eau vs Mok*oii„ M. L. H., 7 C. S., 207.

14. La disposition testamentaire conque en 
ces termes : "Thereby will and lu queath all 
“ my property, assets or means of any kind 
'* to my brother Frank who will use one half 
" of them for public Protestant charities In 
•• Quel>ec and Carluke, say, the Protestant IIos- 
“pltal Home, French Canadian M salon, and 
“ amongst poor relations, a* he may Judge 
“ liest", est valide et ne saurait être attaquée 
comme vague et Incertaine, comme ne dési
gnant pas suffisamment les béné iclalres, ni 
comme laissée ft la volonté du légataire :—C. 
U. R., 18»3. Rohm & Ko**. K. ./, Çl.. 2 W. R., 
413.—A mire m, J.. 1802, R. J. V-, 2 C. S., 8.— 
Routhlcr, J.. 18»2, R. J. Q„ 2 C. S., 115; C. 
Sup., conf., 25 R. f*. Sup., 307.

14. By the will of testatrix, certain lega
cies were bequeathed to L. and others, which, 
however, were reducible If the estate yielded 
less than the assumed amount. Any Interest 
received In settlement of the estate was to be 
divided among the legatees on each of their 
legacies, and payable as It might be received, 
commencing one year after her decease, but the 
Interest on L.'s legacy was payable to her from 
the death of the testatrix. There was a con
tingent debt upon the estate of testatrix, her 
deceased husband ( who was commun cm blent 
with herl having become surety for a certain 
obligation. The estate realized less than had 
been assumed, and the amount of L.'s legacy 
ac reduced had not been ascertained nor the 
contingent claim released when L.'s représenta-
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lives Instituted the present action, claiming In
terest on the amount of her legacy.

Held:—Even before the final liquidation and 
adjustment of the estate, and before the 
amount of her legacy was ascertained, L. was 
entitled to her share of the revenues received 
by the executors, unless the latter were In a 
position to show that the estate was insuffi
cient to pay her anything on her legacy Irre
spective of the contingent debt :—Pagnuelo, «/., 
1NP4, Uandurand vs Moore, It. J. 0 V. H., 
234.

DOCTRINE FRANÇAISE.

R6g.—Actua ngentimua Intrrpretamur ex
eorum propoaito, non ex uppoalto.

Liimque dan* un te*tament il ;/ a deux clatter* con
traire* et onponée», on n'a égard ni à l’une ni à l'autre, 
t'ut te* le» deux eont eu ne eff et.—Ce.lcun, 17 me Livre du

LoriQu’il g a ronronr* de faveur entre I'inetitution et 
le leu*, il faut pencher du côté de V inet it ut ion.—Üi- 
peete, A ru um., L Quidam cum, 8 Qua-j it ri» b Cad*

Le» tretamente doivent ftre coûtent'* par une va*te et 
favorable interprétât ion de la volonté du te»tateur— 
/‘aulu», livre i, »ur Sabinu».

1. On peut considérer comme testament 
olographe, un acte écrit, daté et ‘signé de la 
main du défunt, dans lequel il déclare “qu’il 
n'a la propriété de rien dans la maison oit il 
habite; qu’en conséquence, le propriétaire d• 
cette maison pourra après la mort de lui (tes
tateur) faire ce que bon lui semblera de tous 
les objets mobiliers qui s'y trouveront, et que 
telles sont ses bonnes volontés." Vainement 
on se prévaudrait de ce que l’acte ne contient 
pas les expressions : Je donne, Je ligue, ou

§ 2. Des legs universels et à titre 
universel.

873. Le legs universel est la dispo
sition testamentaire par laquelle le 
testateur donne à une ou à plusieurs 
personnes l'universalité des biens qu’il 
laissera à son décès.

Le legs est. seulement à titre univer
sel lorsque le testateur lègue une 
quote-part de ses biens, comme la 
moitié, le tiers, ou une universalité de 
biens, comme l’uni versai ité de ses 
meubles ou immeubles, ou encore l’u
niversalité des propres exclus de la 
communauté matrimoniale, ou une 
quote-part de telles universalités.

Tout autre legs n’est qu’à titre par
ticulier.

autres équivalentes 2 Grenier et Bayle-Mouli- 
lard, n. 222, 223.-5 Touiller, n. 3:.«,—|
Xalntespès-Lescot, n. 069, 1)70—1) Durnntou, 
u. (J.—Vnzellle, sur l'art. 007, n. 2. - 21 U- 
molomhe, n. 50.

2. Et même, bien qu’en principe un le.'* ,,, 
puisse exister que par l'expression de h ... 
ion lé du testateur, cependant le legs mit ,n 
termes de prière est valable, lorsque d'ail 
leurs la volonté du testateur de disposer est 
constante :—Merlin, Itép., vo Legs, s. 2, s 2.- 
21 Demolombe, n. 61.—7 Aubry et Itau, g WT 
1)7.

3. Spécialement, Il est si vrai qu'une dé
position testamentaire peut exister, abstraction
faite des termes dans lesquels elle est con ue. 
qu’elle peut résulter de ceux-ci : “J’engnge un 
Je veux, a'U m’eat pertain de purler aluni, que, 
etc." :—13 Laurent, n. 480.

4. Un legs est valable quoique le non du 
légataire ne soit pas énoncé dans le testament; 
Il suffit que le légataire y soit désigné dv mi
nière A le faire reconnaître :—7 Aubry et Ran, 
73, | G57.—21 Demolombe. n. 38.—13 Lau
rent, n. 125.

5. Les Juges du fonds peuvent, sans qu« 
leur décision soit il cnt égard sujette A cas
sation, décider qu’une disposition testamen
taire ainsi conque : Je ligue à nuulrniol-
"elle..........demeurant, etc., doit avoir effet au
prolit d’une personne qu'ils déclarent être celle 
que le testateur u voulu Instituer légataire
7 Aubry et Itau. 8 (137.—21 Demolombe. n.
—13 lotirent, n. 125.

§2 .Of universal legacies ami legacies 
by general title.

873. Universal legacies art- testa
mentary dispositions by which the tes
tator gives to one or to several jktsom 
the whole of the property he leaves 
at his dea’th.

Legacies are only by general title 
when the testator bequeaths an ali
quot part of his property, as a half, a 
third, or a universality, such as the 
whole of his moveable or immoveable 
property, or the whole of the private 
property excluded from the matrimo
nial community, or an aliquot part of 
any such whole.

All other legacies are by particular 
title.
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L’exception de choses particulières, 
quels qu’en soient le nombre et la va
leur, n'enlève pas son caractère au legs 
universel ou à titre universel.

Ced.—Domat, LeV$- tlt. 2.—tiuynt, Léga
taire, 42-3.—Pothier, Teal., 316.—1‘roudhon, 
l«af , n. 1026. 1844. 1846.—Code Civil, B. C., 
»rt*. "HO. 781.—1 Ricard, part. 4. n. 1527.—
C. X. 1003. 1010.

C. H. 1003.—1>» legs unlverael eut la dlspo- 
tlilon testamentaire par laquelle le tentateur 
donne A une ou plusieurs personnes l’unlver- 
M||te des biens qu'il laissera il son décès.

C. M. 1010.—Ia* legs A titre universel est 
(flul par lequel le testateur lègue une quote- 
part des biens dont la loi lui permet de dis
poser. telle qu'une moitié, un tiers, ou tous 
,»s immeubles, ou tout son mobilier, ou une 
quotité fixe de tous ses Immeubles ou de tout 
son mobilier.—Tout autre legs ne forme qu'une 
disposition A titre particulier.

Cono.—C. c., 474, 7511, 830, 840, 808.

Doct. can.—1 Mlgnault, C. c., 340. 

jrmrii'Dixci canadienne.

1, Ry the appointment under th“ will of 
I person named as residuary legatee, such 
IsiUitee is seized of the estate of the tes
tator after the death of his executors and Is 

j .milled to recover Bank stock held In the 
mime of the deceased executors and also the 
dividends on such stock :—(J. It.. 1804, Hank of 

I KoNfmif * McDonald, 14 L. C. R., 482; 13 
11. J. R. y., 280.

DOCTRINE FRANÇAISE.

I 1. Is* legs d'une universalité ne constitue un 
I legs universel qu'autunt que cette universalité 
I l'est autre que la succession même du de 
I nqsi. De même, le legs de ce qui doit revenir 
I tu testateur dans la communauté entre lui 
I et *a femme, est un legs particulier :—21 De- 
I miil'snlie, n. 533.—2 Grenier et Itayle-Moiill- 
I lard. n. 288.—Coln-Dellale, sur l'art. 1003, n 
I 1.1. 20 —7 Aubry et Ra i, 407, | 714.-13 
I lauréat, n. 531.—4 Proudhon, Venir., n. 1845, 
I lMti.—0 Iiuranton, n. 230, 281.
| 2. Le legs de “la généralité des avoirs du 
I testateur, meubles, Immeubles, créances et ar-
■ tmt en caisse, provenant tant de successions 
I paternelle et maternelle, que d'autres béné- 
I t.re« existant en communauté ou société entre 
I le testateur et le légataire”, le tout A la charge 
I de payer les dettes grevant les dites succès-
■ «Ions et société, ne constitue qu'un legs A 
I 'lire particulier, et non un legs universel, Il
■ B>*t pas dès lors Inconciliable avec une 1ns-
■ titutlon universelle contenue dans le même
■ testament :—I.surent, loe. clt.—7 Aubry et
■ Uau, 407, | 714.—21 Demolombe, n. 533.

Tl.o exception of particular things, 
whatever may lie their number or va
lue, does* not destroy the character of 
universal legacies, or of legacies by 
general title.

3. A l'Inverse et A défaut d'un * voc:itl< n 
legale universelle. Il est Indifférent que le 
légataire se trouve en fait recueillir l'Intégra
lité de la succession :—0 Iiuranton. n. 231.— 
Voln Itellsle. Mtr l'art 1003, n. 20.—21 1 temo- 
louibe. n. 533, 013.—13 Laurent, n. 608.—7 
Aubry et Itau, 404, 46». | 714,

4. I/* legs de l'universalité de la u e pro
priété constitue un legs universel :—0 Duran- 
ton, n. 18».—2 Demolombe, n. 538.—13 I<au- 
tent. n. 618 —7 Aubry et Bau. 405. « 714.—
2 Baudry-Uieantlnerle. u. 680.—2 Ray le- 
Mouillard, sur Grenier, n. 288, note b.—4 
8alntespès-lA*scot, n. 322.

5. La dlsposltlou par laquelle le testateur, 
après avoir fait plusieurs legs particuliers, 
laisse A un tiers tout le reste de sa fortune, 
constitue un legs universel :—Dot hier, Don. 
text., c. s. ? 1er, et Introé. en NI. Il -/-■ 
la coût. d’OrlôanH, s. 8. # 4.—6 Touiller, n. 
613.—» Iiuranton, n. 187.—7 Aubry et Itai, 
40d. I 714.—13 Laurent, n. 516.—2 Drmidbon,
n. 601, 602.—3 Truylong, n. 1783__21 Demo-
lomlie, n. 542.

6. l,a caducité ou la nullité d'un legs par
ticulier profite au légataire universel, et non A 
l'héritier Bonrjon, part. 4. c. 4, s. 1.—Po
thier. Donat, tent., c. 6, s. 5, * 1__5 Touiller, n.
67»—2 Proudhon, n. 5»».—4 Truplong, n. 
2160.—22 Demoloinlte, n. 356, 357.—7 Aubry 
et Rau. 533, | 726.

7. Au cas de legs fait conjointement A 
deux personnes, avec assignation de pari dins 
la chose léguée, et rédigée dans la forint* sui
vante : “J'institue pour mes lépatatrrs uni
versel» eiwfointrwrnt entre eu» et par épates 
parts....”, si l'un des légataires, vient A dé
céder avant le testateur. Il n'y a pas lieu A 
accroissement nu prollt du légataire survivant : 
Marcadé, sur l'art. 1044. n. 3.—Coln-De’Me, 
sur l'art. 1044, n. 6.—22 Demolombe, n. 373. 
—16 Iaturent, n. 311.—5 8alntespès-I<escot, n. 
16113, 16»4.

8. Le legs d'une quote-part ou d'une na
ture de biens cesse d'étre A titre universel, 
dès que le testament y a ajouté une limitation 
non prévue : — 2 Grenier, n. 288. — 5 Toul- 
Mer, n. 610.—2 Delvtncourt. 01, note 12.—0 
Iiuranton, n. 220, 230.—Proudhon. Usufr., n. 
1845.—7 Aubry et Rau, 467, | 714.

». Lorsque le testateur, après avoir Ins
titué un légataire universel et fait divers legs 
particuliers, lègue A une personne le restant 
de tout son mobilier, cette disposition consti
tue non un legs A titre universel, mais un 
legs particulier :—3 Massé et Vergé, sur Za
charie, 428, | 487, note 7.—13 Laurent,
n. 316.
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10. Le legs de tous les meubles d î testa
teur, il lu différence du legs de tout le mobi
lier, n'est point un legs il titre universel, mais 
un legs particulier:—i:t Laurent, n. 525,_ 530.

11. Le legs de l’usufruit de la totalité 
des biens composant la succession du testateur, 
constitue un legs il titre universel :—Vazellle. 
sur l'art. 1003, n. 3.—0 Duranton, n. 2<i8.— 
Poujol, sur l'art. 1010, n. 6.-8 Troplong, n.

s.—3 Zachariæ, Massé et Vergé, 240, 250, 
S Is7.

874. Ivc légataire a les mêmes délais 
que l'héritier pour faire inventaire et 
pour délibérer. S’il n’a pas pris qua
lité dans les délais et s’il est ensuite 
poursuivi à cause des dettes et charges 
qui incombent à son legs, sa renoncia

tion ne l’exempte pas des frais non plus 
que l’héritier.

t
Cod.—Conséquence île l'assimilation du lé

gataire à l’héritier.

Conc.—V. c., 004 et s.—C. p. c., 177, | 1. 
Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 355. 

jvnisi’nupKXCE canadienne.

1. Des héritiers poursuivis pour qu'un Juge
ment soit déclaré exécutoire contre eux peu
vent renoncer il la succession, même le Jour 
fixé pour l’audition, s'ils n'ont pas fait acte 
d'héritier, mais en ce cas Ils paieront les frais: 
—Torrance, J., 1873. Mulhollund vs 11 al pi n, 5 
R. L., 184 ; 17 </. 218; 20 R. J. (J., 152, 559.

2. Les exécuteurs testamentaires seuls, et 
non les légataires universels, sont tenus de 
rendre compte il des légataires il titre uni
versel :—C. 11. R.. 1880, Taché & Taché, 14 
R. L., 257 ; 9 L. N., 338 ; 12 R. J. R. Q., 145.

3. Le légataire universel ü l'exception dila
toire pour arrêter l'action pendant les délais 
pour faire Inventaire et délibérer. Dés le len-

875. La manière dont le légataire, 
tant universel ou à titre universel qu’à 
titre particulier, est tenu des dettes 
et hypothèques, se trouve exposée au 
titre Des Successiatis, et aussi à cer
tains égards en la section présente, et 
-au titre De l'usufruit.

Conc.—C. c., 472 et s., 735 et s.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 350.

V. A. :—» Duranton. n. 181, 182, 207. 231 
3 Troplong, n. 1783, 1784, t. 4, n. 2188. _ 21 
Deinolombe, n. 53.3. 540. 013. t. 22, n. 3v*
7 Aubry et Itau, 405, 409, g 714; 540, g oî 
-107, g 714, note 13.—13 Laurent, n. 513, .Mr, 
510, t. 14, n. 318, t. 13, n. 521, 523.—j 
nier et Bayle-Mouillard, 11. 280.—4 l'n-iidliuh 
11. 1830.—Coln-Dellsle, sur l'art. 1003, n 
ait. 1044, 11. 2, 13; sur l'art. 1010, n H 
Marcadé, sur l'art. 1044, n. 2, h1 fin, _ 4 
Cohort de Santerre, contln. de Déniante, n. 
199 bia-0.—Pothier, Donat, test., n. 03.

874. The legatee has the same de
lays as the heir to make an inventory 
and to deliberate. If he have not as
sumed his quality within the delays, 
and be afterwards sued for the debts 
or charges attached to his legacy, lie 
is not freed from the costs bv his re
nunciation, any more than the heir 
would be.

demain de la mort du testateur, son créancier 
à le droit d'assigner le légataire universel, et 
telle assignation est valide A toutes lins quel- 
conques. 81 le légataire universel ensuite ac
cepte, sous bénéllce d'inventaire, alors l'ac
tion se continuera contre lui en cette nouvelle 
qualité :—Vim on, J., 1892, Massé va Laine, K. 
J. Q., 2 C. S., 209; 10 L. N., 140.

4. Un légataire universel qui ne s'est pas im
miscé daus la succession de la testatrice, au
trement que comme ayant été commun en 
biens avec elle, est toujours il temps pour re
noncer, mais si les délais pour faire Inventaire 
et délibérer étant expirés il ne renonce qu'il- 
prés qu'une action est portée contre lui par uu 
légataire particulier, 11 devra payer les frais 
de cette action :—C. C.,0111, J., 1897, Héraril 
vs Bérard, 4 R. de J., 08.

V. les décisions sous l’art. 004, C. c.
DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous les arts. 004 et s. C. c.

875. The liability of an universal 
legatee, or of a legatee by general title, 
or by particular title, for'the debts and 
hypothecs, is explained in the title Of 
Successions, and, in certain respects, in 
the -present section, and also in the 
title Of usufruct.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La demande de paiement exigée par la 
loi une fols faite est suffisante, et n'a pai
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twolu d'être faite de nouveau, apnée le décès 
du débiteur. A son légataire universel :—Cltatn- 
p,i yite, />. il., issu, a ru ha ni va chat lu nu, 13 
L. X. 347.

V. Ica décisions sous les arts 735 et a. G. c.

876. lx? légataire de l’usufruit don
né comme legs universel ou à titre uni- 
visvl est tenu personnellement envers 
ir créancier des dettes de la succession, 
même dos capitaux, en pro|>ortion de 
ce qu'il reçoit, et aussi hypothécaire
ment pour ce qui affecte les inmicu- 
tilee tombés dans son lot, le tout 
tomme tout autre légataire aux mêmes 
titres et sauf les mêmes recours. L’es- 
limn'tion se fait proportionnellement 

! entre lui et le nu-propriétaire en la 
manière et d’après les règles contenues 
.il l'article 474.

Cod,—fr L. «IL. De U8II. et usuf.—Lacombc,
I tu Uiufruit, a. 2, n. 15.—Guyot, Itép., vu 
11'«*fruit, 300.—Contrd, i|uant aux capitaux.
I commentateurs sous le nouveau droit fran- 
I i.iii. Voyez en particulier 10 Demolomhe. n.
I . 648, «iiit. Proudhon. Usufruit. n. 476,
I H«59, 1880.
I Cône.—P. c„ 472 et s.

I Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 350.

JUBIBFRVDBXCB CANADIENNE.

I 1. l'ne partie condamnée comme légataire 
1 universelle ou donataire universelle en usu- 
I fruit est en vertu de tel Jugement débltrlc*
■ |*r*onnelle du jugement :—C. U. It., 1875,
■ Tndellc & Iludon, 24 L. C. J., 171.
I 2. l'ne partie défenderesse condamnée
■ Mnme usufruitière universelle de son mari 
Itkédé est dans la même condition qu'un léga- 
H taire universel, et est personnellement obligée 
lui paiement de la condamnation.
I 3. La donation universelle en usufruit par 
1 entrât de mariage est une donation causa

I 877. Le testateur peut changer 
B titre ses héritiers et légataires le mode 
Bel les proportions d’après lesquels la 
B loi les rend responsables du paiement 
■ta dettes et des legs; sans préjudice 
■au droit des créanciers d’agir person- 
Htalenient ou hypothécairement contre

DOCTHINE FRANÇAISE. 

lU'u—On cru svquuntur heredem.

V. les auteurs amis les arts 735 et s. C. c.

876. The legatee of a usufruct be
queathed ils a universal legacy, or as a 
legacy by general title, is personally 
liable towards 'the creditors for the 
debts of tin* succession, even for the 
principal, in proportion to what he re
ceives; he is hypot.hccarily liable for 
whatever claims affect the immove
ables included in his share, as any 
other legatee bv the same title, and 
with the same recourse. The valua
tion is made proportionately lie'twcen 
him and the proprietor in the manner 
and according to the rules set forth 
in article 474.

mortis.—C. n. R., 1871). Iludon & Pa inch a ml, 
24 L. C. ./.. 868: 8 h. V., 414.

4. Le légataire ou donataire universel est 
tenu personnellement, vls-A-vIs des créanciers, 
des dettes de la succession, même des capitaux, 
et la contribution aux dites dettes par les 
nu-propriétaires, dans les proportions fixées 
par la loi, doit être établie entre eux et l'usu
fruitier. ne regarde pas les créanciers et n'em- 
pêcbe pas leur recours :—Taschereau, J.. 1S85. 
Iloileau vs Sccrs, il. L. It., 1 C. *f., 239; S 
L. N., 134.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rêg.—Omtncs heredes tenentur In solldum 
pro ils rebus, quir non possunt dlvldl.

1. En France, le légataire universel en usu
fruit n'est pas tenu des dettes de la succession 
en ce qui regarde les capitaux ; Il n'est res
ponsable que pour les Intérêts, les arrérages 
ou annuités :—10 Demolomlie, n. 522 et s.—4 
Dura n ton. n. 030 bis.—2 Proudhon, n. 475, 
477 ; t. 4, n. 1802.—5 Aubry et Rau, 380, 
note 10.

877. A testator may change, among 
his heirs and legatees, the manner and 
proportions in which the law holds 
them liable for the payment of 'the 
debts and legacies, without prejudice 
‘to the personal or hypothecary action 
of the creditors against those who are
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ceux qui sont, en loi sujets au droit 
réclamé, et sauf le recours de ces der
niers contre ceux que le testateur a 
chargés de l'obligation.

Cod.—1 Ricard, part. 2, n. 18, 52, 300.— 
Uuyot, vo Légataire, 100.—2 Ricard, Otopi. 
cuiulil., n. 214.

Cono.—V. c., 733 et a., 707, 800, 873.

878. [Les légataires universels ou à 
titre universel ne peuvent, après ac
ceptation, se décharger personnelle
ment des dettes et legs qui leur sont 
imposés par la loi ou par le testament, 
sans avoir obtenu le bénéfice d’inven
taire ; ils sont à cet égard et en tout ce 
qui concerne leur gestion, leur reddi
tion de compte et leur décharge, sujets 
aux mêmes règles que l’héritier, ainsi 
qu’à l'enregistrement.

Le légataire à titre particulier au
quel le testament impose des dettes et 
charges dont l'étendue est incertaine, 
peut, comme l’héritier et le légataire 
universel, ii'accepter que sous bénéfice 
d’inventaire.]

Cono.—C. c., 660 et s., 871 ; C. p. c., 1405 et

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 358, 307.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Hona non Intclllynntur, niai deducto 
arc alicno.

1. Le légataire universel oil à titre univer
sel qui a accepté lu succession purement et

879. Les teréameiers d’une success 
sion ont droit contre le légataire tenu 
de la dette, de même que contre l’hé
ritier pour la proportion à laquelle il 
est tenu, à la séparation des patri
moines.

Cod.—S. R. B. C., c. 37, s. 27. S 3.—Et con
séquence de la aaiaine du légataire, art. 801.

Cono —C. c., 743 et s., 802. 870 et a., 1900, 
2106.

legally subject to the right claimed, 
and saving the recourse of the latter 
against those upon whom the testator 
imposed 'the obligation.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 837.

DOCT1UNB FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l’art. 800 C. c.

878. | Universal legatees and lega
tees by general title cannot, after ac
ceptance, free themselves from per
sonal liability for the debts and leg
acies imposed upon them by law or by 
the will, without having obtained be
nefit of inventory ; they are in this res
pect, and in all that concerns their 
administration, the rendering of their 
account and 'their discharge from lia
bility, subject to the same rules as the 
heir, and to the obligation of register
ing.

Legatees by particular title upon 
whom 'the will imposes debts and char
ges of uncertain extent, may, in the 
same manner as the heir and univer
sal legatee, accept only under benefit 
of inventory.]
simplement, et non pas seulement sous le b "Hé
lice d'inventaire, est tenu des dettes comme 
héritier, ultra vires cmotunenlis: —Merlin, 
/?<>., vo Légataire. X 7. art. 1. n. 17. 
— 2 Grenier, n. 313. — Vazellle, art. 7M, 
n. 2.—Belost-Jollmont. art. 774, 6 his-3.—21 
Iiemolomhe, n. 397.—4 Taulier, n. 150, 134.— 
Contra:—2 Delvlncourt, 92, note 1.—5 Toui
ller, n. 556.—7 Duranton, n. 14 ; t. 9. n. 2»1. 
—7 Aubry et Ran, 1, g 723; 669. g 010.- 
14 Laurent, n. lui.

879. The creditors of a succession 
have a right to the separation of pro
perty against a legatee liable for i 
debt, in the same manner as against 
an heir, for the portion in which he is 
liable.

Doot. can.—4 Mlgnault, C. c., 359.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous les arts. 743 el s.,C. t
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§ ,1. Des legs à titre particulier.

880. Les dettes du testateur sont 
dans tous les eus préférées au paiement 
des legs.

Les legs particuliers sont payée par 
ies héritiers et légataires universels ou 
à titre universel chacun pour la part 
dont il est tenu comme jx>ur la contri
bution aux dettes, et avec droit en 
faveur du légataire à la séparation des 
patrimoines.

Si le legs est imposé en particulier 
à quelqu’un dus héritiers ou légataires, 
l'action personnelle du légataire parti- 
culier ne s’étend pas aux autres.

Le droit au legs n’est pas accompa
gné d’hypothèque sur les biens de la 
succession, mais le testateur peut l’as
surer par hypothèque spéciale, sous 
quelque forme que soit le testament, 
sujette, quant aux droits des tiers, à 
"enregistrement du testament.

Cod.—Pothier, Don.. 353. 370 3.—2 Yoët, llv. 
20, n. 27.—Brillon, vo Leg a, n. 112.—8. R. 
B. ('.. c. 37. hh. 1, 25.—Troplong, Don., n. 1793 
et notes, 1U28-».—2 Bourjon, ".28, 325.—C.
x MT.

C. N. 1017.—Les héritiers du testateur, ou 
autres débiteurs d'un legs, seront personnelle
ment tenus de l'acquitter, chacun au pro rota 
de la part et portion dont lia profiteront dans 
la succession.—Ils en seront tenus hypothé
cairement pour le tout, jusqu'il concurrence de 
la valeur des Immeubles de la succession dont 
Ils seront détenteurs.

Cosc.—c., 472, 474. «07, 071. 735 et s., 743, 
88», 1990, 2016 et s., 2020, 2110 et s.

Doct. can.—Mathieu, Substitution», 24, 26.— 
4 MUeault, c. e„ MO.

JVKIHVHVOKNCK CANADIENNE.

I 1. Lorsqu'il s'agit d'un legs d’une certaine 
I somme déterminée, payable en actions de dl- 
I vernes banques, Il suffit de transporter <es 
I actions ft leur valeur nominale, et le légataire 
I universel n’est pas tenu do parfaire la dlffé- 
I r,ni‘n entre la valeur réelle de cette somme, 
l*t la valeur vénale de ces actions, mais II 
■ Mt payer le legs en actions des banques Indl- 
Iquéoa ou en argent, de telle sorte que s’il ne se

§ 3. Of legacies by particular title.

880. The debts of a testator must 
in all cases be paid in preference to 
his legacies.

Particular legacies are paid by the 
heirs, or universal legatees, or lega- 
tees by general title, each in tlie pro
portion for which he is liable, as in the 
contribution to the debts, and the le
gatee has a right to demand the sepa
ration of property.

If the legacy be imposed upon one 
particular heir or legatee, the personal 
action of the legatee by particular title 
does not extend to 'the others.

The right to a legacy does not carry 
with it a hypothec ujw>n the property 
of 'the succession, but the testator, 
whatever may Ik* the form of the will, 
may secure it by a special hypotheca
tion requiring, as regards the righto 
of third parties, that the will he re
gistered.

trouve pas assez de ces actions dans la suc
cession, le légataire universel doit .parfaire le 
legs en argent :—Mathieu, J., ihh2. De Su lu- 
berry va FiUatrault, 11 if. L., 621.

2. I-ck créanciers d'une succession Insolva
ble ont droit d'être payés de leurs créances 
nur et il même les biens de la succession par 
préférence aux légataires particuliers de ces 
biens:—C. H. It., 188U, Banque Ville-Marie & 
Vlycr, 30 L. O. J., 143, 4 D. C. A., 372; 8 
if. L„ 350.

3. The creditors of a deceased debtor 
having a right to the separation of property 
of estate from that of heirs and legatees, par
ticular legatees can only obtain the Imme
diate payment of their legacies by desinterest- 
lug the creditors or by giving security :—Q. B., 
1880, l"<per & Robitalllc, 4 V- B. It', 372.

4. Lorsqu'un testament nomme un légataire 
universel, avec charge de payer un certain legs 
particulier, tuais sans créer une hypothèque 
pour le paiement du legs, et le légataire uni
versel fait une déclaration ft l'effet qu’un Im
meuble reçu du testateur demeurera affecté 
par hypothèque nu paiement de ce legs, sans 
mentionner le montant du legs, l'hypothèque 
qu'on a prétendu créer par cette déclaration 
est nulle ;—C. R., 1806, Auclalr vs Auclalr, 
R. J. Q., 0 C. B-, 213.

46
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DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfy.—Meut leguta non ücbentur, h ini de- 
duclo are alieno, alliquid aupersit.

1. Le legs de corps tombe ft la charge de 
celui ou de ceux qui succèdent ft l'objet légué : 
—2 Bayle-Mouillard, sur Grenier, n. 315, noie 
fl.—Marcadé, sur l'art. 1013, n. 2.—7 Aubry 
et Itau, 503, g 723.—0 Duranton, n. 217.—3 
Trop long, n. 1803— 14 Lauren t, n. 116.—21 
Demolouilw, n. 000.

2 Le légataire de l'usufruit de tous les 
biens peut-être forcé par le légataire universel 
A contribuer au paiement des legs particu
liers :—14 Laurent, n. 117.

3. La réparation de la charge des legs peut 
se trouver modifier de par l'intentlou expresse 
du testateur:—Pothier, Donat, frétant., c. 5, 
art. 1, g 2.-7 Aubry et Hait, 472, g 710; 54:!, 
6 720.—14 Laurent, n. 100, 116.

4. Chaque héritier est tenu de l'acquitte
ment des legs sans lien de solidarité avec les 
autres cohéritiers et seulement au prorata de

881. [Le legs que fait un testateur 
de ce qui ne lui appartient pas, soit 
qu’il connût ou non le droit d’autrui, 
est nul, même lorsque la chose appar
tient à l’héritier ou au légataire obligé 
au paiement.

Le legs est cependant valide et équi
vaut ù la charge de procurer la chose 
ou d’en payer la valeur, s’il paraît 
que telle a été l’intention du testateur. 
Dans ce cas, si la chose léguée appar
tient A l’héritier ou au légataire obligé 
au paiement, soit que le fait fût ou non 
connu du testateur, le légataire parti
culier est saisi de la propriété de son 
legs.]

C. N. 1021.—Lorsque le testateur aura légué 
la chose d'autrui, le legs sera nul, soit que le 
testateur ait connu ou non qu'elle ne lui appar
tenait pas.

Oono.—C. c., 1293, 1487, 1806.

Doct. can.—4 Mlgnnult, C. c., 368.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Xnno plan juris ad alium transferre 
potest quant ipse haberet.

1. Le legs d'une chose déterminée seule
ment quant A l'espèce, ne saurait Jamais cons
tituer le legs de la chose d'autrui, lors même 
qu’aucun objet de l’espèce Indiquée ne se

sa part héréditaire :—Merlin, Rép., vo /.<';/«. 
luire, g 7, n. 14.—5 Touiller, n. 555.—14 Lau
rent, n. 207.—2 Ituudry-Lacantinerte, n. i; ifl.

5. 1æ légataire particulier peut prendre ins
cription hypothécaire sur les immeubles de la 
succession, A Un de sûreté et paiement du let?* 
ft lui fait :—Mourlon, Rxatn. crlt. du connu ni. 
de Troplong, n. 308—21 Demolombe, n. — 
3 Troplong, Donut., n. 1928; 2 Uypoth., n. 432 
ter.—4 Déniante, n. 102 bia-3.—10 Duranton, 
u. 288.—2 Delvlncourt, 04.—2 Baudry-Un-an 
tinerie, n. 011, 012.

V. A. :—0 Duranton, n. 402.—Mal pel. Suc
cess. n. 215.—5 Touiller, n. 550.—2 Grenier, 
n. 311—3 Troplong. n. 1843.—3 Taulier. 3.14. 
—14 Demolombe, n. 522, t. 21, n. 572, 574.— 
0 Aubry et Itau, 442, g 017 ; 490, g 723; i 7. 
501, g 723.—14 iÆureut, n. 100, 108, 109, il:. 
113.—3 Massé et Vergé, 285, g 490, note 3.-3 
De tuante, u. 24 bit-5 et 211.—Marcadé. sir 
l'art. 1017, n. 2, 871, n. 1.—Tambour. Uéu<- 
lice, 280.—20 I ai borde, Rev. prat., année lhi}\ 
305.

881. [The bequest of a thing which 
does not belong to the testator, whe
ther he was aware or not of another's 
right to it, is void, even when the tiling 
belongs to the heir or legatee charged 
with the payment of it.

The legacy is however valid, and is 
equivalent to the charge of procuring 
the thing or of paying its value, if 
such appear to have been the intention 
of the testator. In such case, if the 
thing bequeathed belong to the heir 
or the legatee charged with the pay
ment of it, whether the fact was known 
or not to the testator, the particular 
legatee is seized of the ownership of 
his legacy.]

trouve dans In succession ; une telle disposi
tion peut être Interprétée comme une dura 
Imposée A l'héritier de se procurer un tel o'*t 
pour en faire délivrance au légataire partir» 
lie r :—5 Touiller, n. 510.— 9 Duranton. n. 241 j 
—Poujol, sur l’art. 1021, n. 2.—Marcadé. sir 
l'art. 1021, n. 1.—21 Demolombe. n. fi'0.-7 
Aubry et Itnu. 148, g S 6TB et 676.—14 Lau
rent. n. 128, 130.—2 Baudry-Lacantinerle. n. I 
620-Iris.

2. Cette même Idée n fait admettre qu'm- I 
ceptlounellement. le legs de la chose de l'W- I 
rltler ou du légataire universel dolt avoir I 
effet, s'il a été fait comme charge de l'Institi- I 
tlon d'héritier :—5 Touiller, n. 517.—f Di rai- I 
ton, n. 251.—3 Troplong, n. 1948.—4M Dü> I



DES LEGS X TITRE PARTICULIER.—ART. 882. 723

Jorobe, n. 084, 085.—14 l^aurent, n. 131.—2 
Raudry-Lacantlnerie. n. 020 bis.—t’outra:— 
Mi rlln, Rép., Leu», g. 3, | 3, n. 4.—Mu readv, 
sur l'art. 1021, n. 1.

3. Mais 11 faut pour la valldté du legs,
que In mention suit expresse :—21 Demolombe, 
n. 085__14 Laurent, n. 131.

4. Sauf cette restriction, le legs d'une
chose appartenant il l'héritier légitime oit il 
l'héritier testamentaire est nul, comme legs de 
la chose d'autrui. Il a été jugé, au contraire, 
d'une manière absolue, que le legs de la chose 
de l'héritier, n'est pas nul. comme le legs de 
la chose d'autrui :—7 Aubry et Uau, 152, | 075 
et 070.—21 Demolombe, n. 087, 088.—14
I.eurent, n. 132.—Volmet de Santerre. contln. 
de Doutante, n. 100 bls-3.—2 Delvlncourt, 03,

882. [Si la chose léguée n'apparte
nait au testateur que pour partie, il 
est présumé n’avoir légué que la part 
qu'il y avait, même dans le cas où le 
surplus appartient ù l’héritier ou au 
légataire principal, à moins que son 
intention au contraire ne soit appa
rente.]

La même régie s’applique au legs 
fait par l’un des époux d’un effet de 
la communauté; sauf le droit du léga
taire à la totalité de la chose léguée, 
sous les circonstances énumérées au 
titre des conventions matrimoniales, 
et généralement dans le cas de l’ar
ticle qui suit.

Com.—C. c-, 1203.

Doct. can.—1 Mlgnatilt, C. c., 308. 

Jt’RIBPRUDRNCE CANADIENNE.

1. Les legs par le mari de la part de com
munauté afférente ft «a femme, ft la charge de 
payer certaine rente & cette dernière, est va- 

I labié, al la femme accepte la rente Imposée il 
tel legs:—(\ R. R., 1852, Roy & (Jai/nnii. :i 
l- C. R., 45; 3 R. J. R. g., 330: 10 R. J. R. 
<#.. 287

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg.—Semo plu» fur!» ad alium transferee
volent quant ipse haberet.

L Le legs de la chose commune n’est pas 
■ nul comme celui de In chose d'autrui :—3 Du-
Iranton. n. 949—8 Troplong. n. 1040, 1950— 
pwrt, sur l’art 1611, n. 2.—21 Danotomba, 
|n- «N. 002.-14 Laurent, n. 130.—3 Massé 
l»t Vergé, sur Zachariæ. 122. | 445. note 6.

note 4.—5 Touiller, n. 517.—4 Salntespès- 
Lescot, n. 1480.—l’oujol, sur l'art. 1021. n. 3.

5. D'après certains auteurs, Il suffit, pour 
que le lega de la chose de l'héritier soit effi
cace. que le testateur, en disposant, ait su que 
la chose ne lui appartenait pas :—1 >oumt. Ilv. 
4, tit. 2, lie» Icy». s. 3, art. 5, 7.—Coln-De- 
lisle, sur l'art. 1021, n. 10.—0 Duranton,

V. A, :—2 Proudhon, 11. 004.—Kavard et 
Bmtgté. n. 0, | 1—5 Touiller, 514 ; t. 0, 120— 
2 Delvlncourt, 07—Merlin, Rfp., vo Leys, n. 3, 
I 3. n. 5 ; t. 10. n. 3, | 3, n. 4—21 Demo
lombe, n. 070.—Ricard, pt. 3, c. 3, s. 3, n. 282 
et s.—Pothier, Donat, test., c. 4, art. 1, 8 2.— 
Kurgole, Test., c. 7, n. 4 et s.—Bourjon, Dr. 
connu., 4 pt., Test., c. 7.

882. [If the thing bequeathed be
longed to the testator for a part only, 
he is presumed to have bequeathed 
only the part which belonged to him, 
even when the remainder Ixdongs to 
the heir or principal legatee, unless 
his intention to the contrary Ls mani
fest. I

The same rule applies to the bequest 
made by one of the consorts of a thing 
lielonging to the community; saving 
the right of the legatee to the whole 
of the thing bequeathed under the 
circumstances enumerated in the title 
concerning marriage covenants, and 
generally in the ease of the following 
article.

2. Ia» legs que le testateur fait de sn propre 
chose, pour le cas oft serait contesté le legs 
qu'il fait de In chose d’autrui, doit avoir effet, 
encore que la contestation ne provienne pas du 
fait de ses héritiers :—Merlin. Rfp., vo Leys, 
s. 3, 8 3, n. 5.-7 Aubry et Ran. 153. | <175- 
070.—21 Demolombe, n. 083.—14 Laurent, 
n. 130.

3. fin somme le legs d'une chose Indivise 
se réduit au legs de la part du testateur dans 
cette chose : de sorte que s'il s'agit d'un objet 
Isolé, le légataire, substitué aux droits du tes
tateur, recevra soit une part en nature, soit 
une part dans le prix: ces deux modes de 
paiement peuvent même se cumuler au cas de 
legs d'une chose commune entre le testateur 
et l'héritier. Le legs peut alors n'fitre pas 
délivré en nature pour la totalité. L'héritier 
est en droit de contraindre le légataire ft se 
contenter de l'estimation de la part qui n'ap- 
pavtennlt pas au testateur. Pour le cas oft 
l'objet Indivis fait partie d'une masse qui est
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encore ft partager au moment du décès du tes
tateur, 11 y a controverse sur le règlement des 
droits du légataire. Dans un premier système 
tout est subordonné au résultat du partage ; 
le légataire ne peut rien réclamer qu’autant que 
la chose léguée tombe dans le lot de son au
teur et seulement Jusqu'à concurrence de la 
part d'indivision revenant ft celui-ci. Cependant 
Il a été Jugé, que le legs d'une portion déter
minée dans une chose commune et Indivise, est 
susceptible d'exécution, bien que, par révène
ment du partage, la portion léguée ne tombe 
pas dans le lot des héritiers du testateur. Kn 
ce cas, le légataire a le droit de réclamer la 
valeur de la chose léguée :—21 Demolombe, n. 
604, 095.—7 Aubry et Itau, 155, | 678.—14 
Laurent, n. 137, 188.—3 Troplong, n. 1051.—2 
Baudry-Lacantlnerle, n. 621.—Vazellle, sur 
l'art. 1021, n. 10.—Marcadé, sur l’art. 1021, 
n. 2.—2 Delvlncourt, 03, note 4.—21 Demo
lombe, n. 005.

4. La Jurisprudence la plus récente décide que 
le legs fait par une femme commune en biens, 
postérieurement au décès de son mari et avant 
la liquidation de la communauté n'est valable 
que pour la moitié appartenant ft la testatrice

883. [Si le testateur est devenu 
depuis le testament, pour le tout 
ou pour partie, propriétaire de la 
chose léguée, le legs est valide pour 
'tout ce qui se retrouve dans sa suc
cession, nonobstant la disposition con
tenue en l’article qui précède, excepté 
dans le cas où la chose ne reste dans la 
succession que parce que l’aliénation 
faite ensuite volontairement par le tes
tateur s’est trouvée nulle.]

Cono.—C. c., 897.
Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 368.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le legs de la chose d'autrui est valable,

884. Lorsqu’un legs à titre parti
culier comprend une universalité d’ac
tif et de passif, comme par exemple 
une certaine succession, le légataire 
de cette universalité est tenu seul et 
personnellement des dettes qui s’y rat
tachent, sauf les droits des créanciers 
contre les héritiers et les légataires 
universels ou à titre universel, qui ont

dans l'objet légué, et cela, alors même (pie les 
reprises de la femme devraient absorber t>> <« 
les biens de la communauté, et que, par suite, 
la femme aurait le droit de prélever la tota
lité de ces biens en nature :—Coln-Dellslc. s ir 
l'art. 1021, n. 13.—Marcadé, sur l'art. 1128, 
n. 0.—5 Aubry et Itau, 330, f 809, et t. 7, 
154, K 675.-22 I^urent, n. 38.—Contra: - 
2 Rodlère et l'ont, Contr. de war., n. 895.—De 
Follevllle, Traité du contr. pécun. de war., ». 
300, 300 bis.

5. Dans l'hypothèse où le partage a été 
effectué du vivant du testateur, Il a été Jugé 
que le légataire de moitié de deux objets Indi
vis entre le testateur et des tiers n’a droit ipi'â 
la moitié de l'un de ces objets, si, dans le par
tage, le testateur, au lieu de recevoir moitié 
de chacun des deux objets, reçoit des deux ob
jets en totalité : le legs, pour la moitié de 
l'autre objet, est caduc comme legs de la 
chose d'autrui :—7 Aubry et Rau, 155, 1675,.
070__9 Duranton, n. 248, 249.—3 Troplong,
n. 1952.—21 Demolombe, n. 093.—14 Lau
rent, n. 137.—4 Col met de Santerre, contin. 
de Demante, n. 100 bia-7.

883. [If the testator since the 
making of the will have become, wholly 
or in part, owner of the thing be
queathed, the legacy is valid as re
gards whatever remains in his succes
sion, notwithstanding the provision 
contained in the preceding article; 
excepting the case in which the thing 
remains in the succession only by 
reason of the nullity of a subsequent 
voluntary alienation of if by the tes
tator.]

si postérieurement au testament, la c one a 
été acquise par le testateur :—4 Col met <k 
Santerre, et Demante, n. 160 b/«-l.—21
Demolombe, n. 081- bis.—7 Aubry et Rau. 
152, g 675, 670.—14 Laurent, n. 129.

884. When a legacy by particular 
title comprises a universality of assets 
and liabilities as for example a eer 
tain succession, 'the legatee of such 
ninive.rsality ris held personally and 
alone for the debts connected with it, 
without prejudice to the rights of the 
creditors against the heirs and univer
sal legatees, or legatees bv general
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leur recours contre le légataire 'parti
culier.

Cod.—Proudhon, Usufruit, n. 1026 et a., 1845

Doot. can.—1 Mlgnault, C. c., 380.

DOCTKIXK FRANÇAISE.

Rég.—Bona non Intelllguntur, ni»! dcducto

885. En cas d’insuffisance des biens 
de la succession ou de l’héritier ou lé
gataire tenu au paiement, les legs qui 
ont la préférence son't payés d’abord, 
et ensuite le partage se fait entre les 
autres légataires au marc la livre en 
proportion de la valeur de chaque legs. 
Les légataires d’une chose certaine et 
déterminée la prennent sans être tenus 
de contribuer à remplir les autres legs 
qui ne sont pas préférés au leur.

Ccd.—Ricard, part. 3, n. 1530.—2 Bourjon, 
322-3-4-5.—Pothier. Don. test., 332 et a.— 
Guyot, Légataire, 83, 1)6, 100.

C. V. 917.—Neanmoins, dan* tous les ca* oh 
le testateur aura expressément déclaré qu'il 
entend que tel legs soit acquitté de préférence 
aux autres, cette préférence aura lieu ; et le 
legs qui en sera l'objet ne sera réduit qu'au- 
tant que la valeur des autres ne remplirait pas 
la réserve légale.

C. N. 928. - l/e donataire restituera les fruits 
de ce qui excédera la portion disponible, h 
compter du Jour du décès du donateur, si la 
demande en réduction a été faite dans l'année : 
sinon, du Jour de la demande.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 386.

JVRISPRVDBXCB CAXAD1EXNB.

1. A liequeathed to B the annual Interest, 
during life, of a sum of £400 and the prin
cipal to (’., who was also made universal legatee 
and testamentary executor. B sued C as 
executor for $376, being the amount of arrears 
of Interest accrued on his legacy. The 
court below, on the ground that the assets 
In the band of the executor were deficient, 
rare Judgment for $20.70 as being the balance 
of Interest on the sums of money actually In 
the hand# of the executor.

Hrhl: reversing the Judgment of the court 
below, that It was entitled to a Judgment 
against the estate represented by C for the 
full amount of arrears of Interest due ; that

title, who have thoir recourse ngaiiwt 
the particular legatee.

ere alleno.

21 Demolomhe. n. 636, et s.—Pothier, 
lutrod. au tit. 16 ('out. il'Orl., n. 12M.—0 
l>ucanton, n. 23m.—| Proudhon, n. 1x45 et 
s.—7 Aubry et Hait. 504. note 19, | 723—14 
l/uurent. n. 97.—2 Baudry-Lacanllnerle, n. 595.

885. In the ease of insufficiency of 
the property of the succession or of 
the heir or legatee liable for the pay
ment, the legacies entitled to prefer
ence are paid first, and the remainder 
is then divided rateably among the 
other legatees in proportion to the 
value of their respective legacies. Le
gatees of a certain and determinate 
object take it without 1 icing hound to 
contribute to the payment of the other 
legacies which have no preference over 
theirs.
there was no evidence that the assets were 

' Insufficient to pay eventually the whole claim 
and that the question of sufficiency or Insuf
ficiency of the assets would only properly 
come up. on the execution of the Judgment :—
C. B. R., 1883, Nett man & Xrirman, 3 Q. B.
D. , 137.

DOCTRIXE FRANÇAISE.

Rég__Ordo scrlpturtr non rldetur, it'd pottus
et jure sumltur id quod agi rldetur.

1. Contrairement ft notre droit, la loi fran
çaise requiert que le legs de corps certains 
pour être dispensé de concourir ft la réduc
tion proportionnelle des legs en général, doit 
avoir été spécialement exempté par le testa
teur :—5 Touiller, n. 157. 2 Delvlncourt. 64, 
note 3.—10 Demolomhe. n. 559.—Mareadé, 
art. 026, n. 8.—12 I.eurent, n. 181.—7 Aubry 
et Rau, 221, | 683 b<».

2. Tout legs, même de corps certain, sou
mis ft la réduction, doit la subir en nature, 
sauf licitation s'il s'agit d'une chose Indivi
sible •—Levasseur, n. 195.—2 Delvln ourt. 61, 
note 3.—19 Demolomhe, n. 569, 570.—12 Lau
rent, n. 182.—2 Bayle-Mouillard, sur fir 
mer. n. 622, note a.—8 Duranton, n. 366.

3. I.'lntentlon du testateur d'établir un 
ordre de préférence entre ses légataires parti
culiers. ne saurait s'induire des circonstances 
de la cause. C'est le testament qui doit expri
mer cette volonté, en termes ne prêtant à au
cune équivoque. La volonté du testateur qu'un 
legs soit acquitté de préférence à un autre, ne
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peut résulter des dispositions du testament, 
s'il n'en contient la déclaration formelle :— 
I<evasseur, n. 104.—8 Ihiranton, n. 30 "i.—Mar- 
cadé. sur l'art. MT.—1 Demante, n. «15 Ht.— 
10 Demolombe, n. 602, 003.—12 Laurent, n. 
181.—Contra:— 1 Touiller, n. 150.—Vazeille,

886. Pour faire opérer la réduction 
des legs particuliers le créancier doit 
avoir discuté l’héritier ou le légataire 
tenu personnellement, et s’être prévalu 
à temps du droit de séparation des pa
trimoines.

Le créancier n’exerce la réduction 
contre chacun des légataires particu
liers que (pour une partie proportion
nelle à la valeur de son legvt, mais les 
légataires particuliers peuvent se libé
rer en rendant le legs ou sa valeur.

Cod.—Autorités sous l'article précédent.
C. N. 986.—Lorsque les dispositions testa

mentaires excéderont soit la quotité disponible, 
■oit la portion de cette quotité qui resterait 
après avoir déduit la valeur des donations 
entrevifs, la réduction sera faite au marc le 
franc, sans aucune distinction entre les legs 
universels et les legs particuliers.

Doct. can.—4 Mlgnnult, C. c., 381, 383.

JVRISPRVDBXCB CANADIENNE.

1. Le créancier d'un testateur qui n discuté 
les biens de la succession, sans avoir été payé, 
peut poursuivre un légataire particulier d’un 
Immeuble, pour qu'il soit tenu de le rapporter 
et de le délaisser en Justice, si mieux II n'alme 
payer la créance du demandeur.—En ce cas le 
défendeur qui a fait des Impenses pour les-

887. Le créancier de la succession 
a, dans le cas de réduction du legs par
ticulier, un droit de préférence sur la 
chose léguée, à l’encon'trc des créan
ciers du légataire, comme dans la sépa
ration des patrimoines.

Le légataire particulier préjudicié 
par la réduction, a son recours contre 
les héritiers ou légataires tenus per
sonnellement, avec subrogation légale 
à tous les droits du créancier payé.

sur l'art. 827, n. 1.—2 Troplong, n. 1017—7 
Aubry et Itau, 222, | 085 bis, note 5.

V. A. 1» Demolombe, n. 500.—Coln-Delhle,. 
sur l'art. 027, n. 12.—2 Salntespès-LescMt, n. 
545.—4 Taulier, 52.—2 Ilayle-Moulllard, sur 
Grenier, n. 022, note a.—7 Aubry et Bail, 5<m, 
8 723.

886. To obtain the reduction of par
ticular legacies, the creditors must 
first have discussed the heir or legatee 
who is personally bound, and have 
availed 'themselves in time of the right 
to separation of property.

The creditors exercise this reduc
tion against each of the particular 
legatees for a share only, in propor
tion to the value of his legacy, but the 
particular legatees may free themsel
ves by giving up the particular lega
cies or their value.
quelles II a une créance privilégiée sur I Im
meuble dont on lui demande le délaissement, 
n'a pas le droit de retenir l'Immeuble Jusqu'à 
ce qu’il ait été payé de ses Impenses, mais II 
peut exercer sa créance privilégiée sur le prit 
de l'immeuble qui devra être vendu sur un 
curateur au délaissement, dans le cas oïl le dé
fendeur ne se prévaudrait pas de l’option qui 
lui est offerte de payer la créance du deman
deur :—C. y. y.. 1878. Matte k Larorhr, 8 
R. L., 517; 13 R. h., 302; 4 R. J. Q., 68.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. sous l’art. 885 C. c.—D'après l'art. 
926, C. N., le légataire particulier est soumis 
il la réduction comme le légataire universel; 
elle a lieu au marc le franc sans aucune dis
tinction entre les légataires, sauf le cas de 
T C. N.

887. Creditors of the succession, in 
the case of reduction of particular 
legacies, have a preferable right to 
the thing bequeathed, over the credi
tors of the legatee, as in the case of 
separation of property.

A particular legatee suffering such 
reduction has his recourse against the 
heirs or legatees who are personally 
liable, and is sulistituted by law in all 
t he rights of the creditor 'thus paid.

ZZ
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Cod.—Guyot, Légataire, 07.—2 Bourjon, 323, 
232-3.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 384.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. I> recours du légataire particulier n’ex-

888. Lorsqu'un immeuble légué a été 
augmenté par des acquisitions, vos 
acquisitions fussent-elles contiguës, ne 
sont censée» faire partie du legs, que 
ai d'après leur destination et les cir
constances l’on peut présumer de l'in
tention du testateur de n’en faire 
qu’une dépendance constituant avec 
la partie léguée un seul et môme corps 
de propriété.

Los constructions, embellissements 
et améliorations sont censés adjoints 
à la chose léguée.

Ced.—Pothier. Don. teat., 370.—2 Bourjon. 
338.—1 Thév.-Dera.—Diet. du Dig., 404.— 
C. N.. 1010.

e N. 1011.—I a chose léguée sera délivrée 
avec les accessoires nécessaires, et dans l’état 
oil ell** se trouvera au Jour du décès du dona-

C. N. 1019.—lorsque celui qui a légué la pr<*- 
prlé'é d’un Immeuble, l’a ensuite augmentée 
par des acquisitions, ces acquisitions, fussent- 
elles contiguës, ne seront pas censées, sans 
une nouvelle disposition, faire partie du legs. 
—Il en sera autrement des embdllssemens. 
ou de* constructions nouvelles faites sur 1“ 
fond* légué, ou d’un enclos dont le testateur 
aurait augmenté l’enceinte.

C«a«,—C. c., 408, 413, 873, 140», 1534.
life

Doct. can.—I Mlgnault, C. c., 878 :—lioy, 
1, Rcr. du Not., 304.

DOCTRINE) FRANÇAISE.

I R »ty.—Accraaorlua acquitur mit uni m aul 
I principal!».
I 1- l-e second paragraphe de l’art. 888 s’ap 
I pllque aux constructions nouvelles faites sur 
I •* terrain légué, aussi bien qu’à celles ajoutées

I 889. | Si avant le testament ou de- 
I puis l’immeuble légué a été hypothé
qué pour une dette restée due, ou

Iste pas en France puisque d après I art. 026 
V. N., la réduction doit sv faire au marc le 
franc tant sur le légataire particulier que sur le 
légataire universel. V. sous l’art. 885 v. c.— 
Notre art. n’est que la conséquence îles arts. 
735 et a., C. c.

888. When an immoveable be
queathed ha» been increased by fur
ther acquisitions of property, the pro
perty thus acquired, even if it he con- 
tiguous, is not deemed to form part 
of the legacy, unless from its destina
tion and the circumstances it may he 
presumed that the testator intended 
it to form a mere dependency, consti
tuting with the immoveable be
queathed hut one and the same pro
perty.

Buildings, embellishments and im
provements arc deemed to I tv adjuncts 
of the thing bequeathed.

A des bAtlments préexistants ou remplaçant 
des lifttlments anciens :—Coln-Dellsle, sur 
l’art, lui», n. lu._t* luimnii.n. n. 2117 -4 Trop- 
long. n. 1»40.—21 Demolombe, n. 714.—14 
l^mirent, n. 146.—5 Touiller, n. 2.—2 Del- 
vlncourt, 00.—I Salntespès-lAeecot, n. 1473.—
2 Baudry-Lacantlnerle. n. 588.

2. L’étendue d’un legs d’usufruit doit se 
régler d'après l’art. 888 :—21 I lemolomlie, n. 
722.—2 Bayle-Mouillard, sur Grenier, n. 317, 
note b.—8 Zacharie, Massé et Vergé, 28», | 
MO, Mi* 10,- rout ru:—Coln-Dellsle, eor l'art.

3. On doit appliquer aux meubles la règle 
d'interprétation de l'article 888, Men que cet 
article ne mentionne que les Immeubles :—21 
Demolombe, n. 723.—3 Massé et Vergé sur 
Znchnrl», 28».—Coln-Dellsle, art. loi8. n. 5.— 
4 Col met de Santerre, n. 164 Ma-2.—2 Bayle- 
Mouillard sur Grenier, n. 316, note d.

V. A. :—Coln-Dellsle, sur l'art, UH», n. 5.—
3 Trop long. n. 1038, 1030.—3 Massé et Vergé, 
sur Zachariæ. 28». f 510. note 11.—21 Demo 
loinl.«*. n. 721.—14 I.eurent, n. »», 144, 145, 
140.—7 Aubry et Han. 401. « 722.-2 Baudry- 
Lacantlnerle. n. 616.—Pothier, Don. tcat., c. 
1, s. 3. | 6, n. 265: Intr. ou Ut. 10. Coût. 
d’Orl., n. 03.—Merlin. R*p. vo Lcga, s. 4, f 3, 
n. 10 et 17.

889. | If before or since the will, 
the immoveable bequeathed have been 
hypothecated for a debt of the test-
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même s’il se trouve hypothéqué pour la 
dette d’un tiers, connue ou non du tes
tateur, l’héritier ou le légataire uni
versel ou à titre universel n’est pus 
tenu de l’hypothèque, à moins qu’il 
n’en soit cliargé en vertu du testa
ment.]

L’usufruit constitué sur la chose lé
guée est aussi supporté sans recoure 
par le légataire particulier. 11 en est 
de même des servitudes.

Si cependant l’hypothèque pour une 
dette étrangère inconnue au testateur 
affecte en même temps le legs particu
lier et les biens demeurés dans la suc
cession, rien n’empêche que le bénéfice 
de division ait lieu réciproquement.

Cod.—ff. L. 57. L. 09. g 8, de légat is Pt fldet., 
Itb. l.—2 Bourjon, 882.—Pothier. Tton. test., 
377.—Ouyot, Légat., 97.—C. N. 1020.—Rem. 
—U ne paraît pas davantage qu’il y ait lieu 
de présumer que le testateur a voulu, dans le 
cas prévu en premier lieu, libérer le léga
taire particulier au préjudice de l'héritier ou 
du légataire universel.

C. N. 1080.—SI, avant le testament ou de
puis, la chose léguée a été hypothéquée pour 
une dette de la succession, ou même pour la 
dette d'un tiers, ou si elle est grevée d’un usu
fruit, celui qui doit acquitter le legs n'est 
point tenu de la dégager, à moins qu’il n’alt 
été chargé de le faire par une disposition ex
presse du testateur.

Cono.—C. c., 444, 730 et s., 741, 2016 et s.
Boot. can.—4 Mlgnault, C. c., 390.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Lorsque le testateur n’impose pas expres
sément ft son légataire l'obligation d'acquitter 
l’hypothèque qui grève l'Immeuble ft lui légué, 
l'art. 889 ne comporte pas l'Interprétation que 
ce légataire doit payer la dette hypothécaire 
sans recours contre l’héritier ou le légataire 
particulier C. Sup., 1882, Harrington & 
Corse, 0 8up. C. K., 412; 28 L. C. J., 130; 
20 L. C. J., 79; 0 L. A*., 148: 7 L. N., 408. C. 
!>., 531 ; C. B. R., 5 L. N., 148.

890. Le legs fait au créancier n’est 
pas censé en compensation de sa cré
ance, ni le legs fait au domestique en 
compensation de ses gages.

ator remaining still due, or even fur 
the debt of a third person whether it 
was known or not to the 'testator, the 
heir, or the universal legatee, or the 
legatee by general title is not bound 
to discharge the hypothec, unless In- is 
obliged to do so by 'the will.]

A usufruct established upon the 
thing liequeathed is also borne without, 
recourse by the particular legatee. 
The same rule applies to servitude#.

If however the hypothecary debt of 
a third pereon, of which the testator 
was ignorant, affect at the same time 
the particular legacy and the property 
remaining in the succession, the be
nefit of division may reciprocally be 
claimed.

2. Le légataire particulier, en l'absence de 
demande de réduction par les créanciers du 
testateur, n'est ni tenu ni obligé au paiement 
des dettes de celui-ci, pas même de celles dues 
par hypothèques sur les Immeubles il lui légués, 
et le légataire universel est seul tenu et obligé 
au paiement des dites dettes. Le légataire par
ticulier qui pale l'hypothèque grevant l'Im
meuble qui lui a été légué, est subrogé de plein 
droit aux droits du créancier qu’il a payé:— 
C. B. R., 1883, Pénisson va Pénlsson, 9 y. i. 
R., 122.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Débet legatariu» in vacua m poa»r».
sioncm induct.

Vazellle, sur l’art. 874, n. 1__ l’oujol, sur
l’art. 1020, n. 1.—Marcadé, sur l'art, 1020, n. 
1.—Chabot, sur l'art. 874, n. 3.—2 <1 renier, n. 
318. — 5 Touiller, n. 538. — Malpel, n 
300. — 7 Duranton. n. 434. t. 9, n. 257. 
— Coln-Dellsle, sur l'art. 1020, R. 8. —
7 Aubry et Rail, 497. | 723.-3 Massé et Vergé.
sur Zacharlœ, 280, | 497, note 5__3 Troplong,
n. 1048, 1088.—4 Santespès-Lvsnit, n. 15% 
1527.—21 Demolombe, n. 059.—2 Itamlry- 
IaicantInerte, n. 017.—Mnleville, sur l'art. S74. 
—14 Laurent, n. 95, 147. — Favnrd, Rép.,
vo Testam., s. 2, # 3, n. 6.

890. A legacy made in favor of a 
creditor is not deemed to be in com
pensation of his claim, nor that in 
favor of a servant, in compensation of 
his wages.
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Coi.-ïï- L. 28. L. 2». de In/atl* et /Idel— 
Ricard, part. 2. n. 108.—2 Bourjon. 300.— 
ouyoi Légataire, 102-8.— (’. N. 1023.

0. N. 1083.—Texte semblable au nAtre. 

Conc.—€. c., 1014, 1187 et a.. 1242, 1067,
IMS.

Doct. can..—4 Mlgnault. C. c.. 308.

JVBISPBUDBXCB CANADIENNE.

1. Le legs en usufruit par un mari A un 
tomme n'ételnt pas le recoure qu'avait cette 
dnnlére contre son mari ou ses héritiers pour 
reprises matrimoniales, et II n'y n pas confu
sion en ce cas:—C. R. ft., 18C5, Méaécller tk 
(inuthler, 10 L. C. R., 181 ; 7 J. 320 ; 1 L. 
f. L J., 82; 12 R. J. R. </., 208.

2. When a creditor leaves a legacy to a 
debtor, the presumption Is that he Intends the 
amount of the bequest to Is* paid without de
duction of the debt :—Radgleg, J., 1805, Mac- 
Kras tk Dairymple, \ L. V. L. J., 02; 18 R. 
V. <) ■ 126, 550.

3. I.e légataire d'une somme annuelle, de 
la nature d'aliments, qui doit lui être payable 
jusqu'au partage définitif de la succession,

I pvut refuser de compenser cette somme an- 
I euelle avec ce qu'il doit A la succession.—En 

tel cas. le rapport de ce qu'il doit A la suc- 
• •«Ion ne doit se faire que lors du partage 
définitif de cette succession :—C. P., 1873.

I Umr vs Mulr, 5 ft. L., 037: 10 ft. L., 228; 
H'anchamp, J. P. C., 65, 871 ; L. ft.. 5 P. C., 00 : 
1D J 300: 18 J. 00; 43 L. J. P. c.. 7: 10

II T. 205 ; 21 ft. J. ft. Q., 305, 527. 535.

§ 4. De la saisine du légataire.

891. Le légataire à quelque titre 
que ce soit est «par le décès du testa
teur ou par l’évènement qui donne effet 
tu legs saisi du droit à la chose léguée 
dan« l’état où elle se trouve, et. des ac- 

Icessoires nécessaire qui en forment 
■partie, ou du droit d’obtenir le paie- 
Iment. et d’exercer les actions qui résul- 
r.*nt de son legs, sans être obligé d’ob- 
F'î.ir la délivrance légale.

I C*4._8. R. B. C., c. 34. s. 2.

■ C. H. 1004—Lorsqu’au décès du testateur II
■ i des héritiers auxquels vne quotité de ses 
••tu est réservée par la loi. ces héritiers sont 
w*is de plein droit, par sa mort, de tous les

4. I<a présomption établie par l'art. Mut 
du C. c., s'applique A tous legs faits au créan
cier, ou au domestique du testateur, même A 
un legs purement rémunératolre. t'ette pré
somption ne peut être détruite que par une 
énonciation A cette tin dans le testament même, 
ou par l'aveu du créancier, ou domestique, 
poursuivant établi suivant les régies de la 
preuve :—Vota ait, ./.. 1802, Marmen vs Royer, 
ft. J. Q., 2 C. S . SUD.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rcg—Légat h m non pnrnumltur In dubla re
lict uni anima compcnnundl.—Sema In neccnnl- 
tuttn pnraumitur libcrutla.

1. Cet article ne donne qu'une régie d'inter
prétation. qui peut lléchlr devant la preuve de 
l'Intention contraire du testateur ressortant 
des termes du testament Mareadé, sur l'art. 
1<>23. n. 1.—2 Baudry-I^icantlnerle. n. 022.— 
21 Demnlombe, u. 730.—0 Duranton, n. 254.

2. Les médecins ou autres personnes qui 
auraient reçu un legs rémunératolre ne seraient 
pas en général fondés A réclamer, en outre, le 
paiement de leurs honoraires. Dans ce cas 
l'art. 8l»o ne s'applique pas. car, le caractère 
rémunératolre du legs Implique le paiement 
de la dette. Il y aurait, dans chaque cas, 
sans doute. A tenir compte de l'Intention du 
testateur:—1 Itnyle-Moulllard sur tirenier, n. 
127. note 0.—8 Duranton, n. 254.—Vazellle, art. 
000, n. 11—7 Aubry et Itau, 32. note 40, 
| 440.—21 Demolombe. n. 533.—Pandectes 
françaises, vo Dnnatlona et Tentamentn, n. 
1088.

§ 4. Of the seizin of legatees.

891. Legatee.* by whatever title, are, 
by the death of the testator, or by the 
event which gives effect 'to the legacy, 
seized of the right to the thing be
queathed, in the condition in which it 
then is, together with all its necessary 
dependencies, and with the right to 
obtain payment, and to prosecute all 
claims resulting from the legacy, with
out being obliged to obtain legal deli
very.

biens de la succession : et le légataire univer
sel est tenu de leur demander la délivrance des 
biens compris dans le testament.

C. N. 1006—Néanmoins, dans les mêmes cas, 
le légataire universel aurà la jouissance des
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a j biens compris dans le testament. A compter du 
Jour du décès, si la demande en délivrance n 
été faite dans l'année, depuis cette époque; si
non, cette Jouissance ne cu'mmencera que du 
Jour de la demande formée en Justice, ou du 
Jour que la délivrance aurait été volontaire
ment consentie.

O. N. 1006—Lorsqu'au décès du testateur U 
n'y aura pas d'héritiers auxquels une quotité 
de ses biens soit réservée par la loi, le léga
taire universel sera saisi de plein droit paf la 
mort du testateur, sans être tenu de demdhder 
la délivrance.

0. N. 1011.—Les légataires A titre universel 
seront tenus de demander la délivrance aux 
héritiers auxquels une quotité de» biens est ré
servée par la loi ; A leur défaut, aux légataires 
universels ; et A défaut de ceux-ci, aux héri
tiers appelés dans l'ordre établi au titre des 
Huccessiuns.

0. N. 1014.—Tout legs pur et simple donnera, 
au légataire, du Jour du décès du testateur, un 
droit A la chose léguée, droit transmissible A 
ses héritiers ou ayants-cause.—Néanmoins la 
légataire particulier ne pourra se mettre en 
possession de la chose léguée, ml en prétendra 
les fruits ou Intérêts, qu'A compter du Jour de 
sa demande en délivrance, formée suivant l'or
dre établi par l'art. 1011, ou du Jour auquel 
cette délivrance lui aurait été volontairement 
consentie.

Doct. can—Slrols, 5 R. L., V. fl., 402. — Ma
thieu, Rulmtttutions, 24—4 Mlgnault, U. c.»

jvniavnvDENCE canadienne.

1. When the testator by his will disposes 
of the whole of his estate and succession and 
leaves legacies to his heirs. It Is not necessary 
for them to renounce Ills succession ; and their 
action cm délivrance must be brought against 
the executor of the will, whose duty It Is, If 
there be other heirs, to call them Into the suit: 
—C. U. R., 1816, Uesseroft vs Canac, 1 R. de 
L„ 370; 2 R. J. R. Q., 07.

2. An executor, after the expiration of bin 
executorship and account rendered, cannot be 
sued en délivrance de leu»:—V. tt. R., 1820, 
(Jatron vs Corrlvaum, 1 R. de L., 370.

3. Le débiteur poursuivi par l'héritier du 
créancier, ne peut opposer de son propre chef 
A cette demande le testament de ce créancier 
léguant cftte créance A un tiers, nonobstant 
l'avis donné au défendeur par l'exécuteur tes
tamentaire qu'il demanderait ce legs.—Dans co 
cas, et en l'absence de délivrance de legs, l’hé
ritier peut recevoir le montant de la créance 
et en donner quittance et décharge valable: — 
C. R., 1852, Üeneau vs Fruthini/ham, 3 L. C. 
R., 145.

4. Depuis la passation de l'acte 41 Cleo. III,
c. 4, la délivrance de legs a cessé d'être néces
saire:—C. H. R., 1801, Illanchet à Illanchet, U 
L. C. R., 204; 15 R. J. R. y., 12__O. R., 1857,

Robert vs üorlon, 3 L. O. J., 12 ; 7 R. J. K. q 
330.

5. Aucune action en délivrance de pg, 
contre les héritiers d'un testateur ne peut être 
portée, ou est nécessaire, si le testateur a dis
posé de toutes ses propriétés par testament _ 
C. U. R., Webb & Hall, 10 L. C. J., 172; 1$
R. J. R. y., 13.

0. Application de cet article dans un <u 
oA II y avait exécuteurs testamentaires h 
fidéicommissaires:—C. H. R., I860, Woolrick 
& Hank of Montreal, 10 J., 320; 28 L. v., 
314; 22 R. J. R. y., 405, 540.

7. An usufructuary who does not allege 
either that she Is In possession of her usufruit 
or that she has made an Inventory as required I 
by art. 403, (\ c.. cannot by an action recover | 
n debt due to the estate ot which she has been 
left the usufruct:—C. It., 1881, Abercrombyis I 
Chabot, 7 (J. L. R., 371 ; 15 L. .V., 130, 24».

8. Le testament, quoique non enregistré, I 
n'en saisit pas moins le légataire universel d« I 
tous les biens légués :—Mathh’u, J., 1882, L'IMtr I 
vs Raquette, 12 R. L., 184.

9. The usufructuary and not the pern* I 
who has the nue propriété, must sue to recover I 
the legacy from the détenteur:—('. R., ini& I 
Klmber vs Judah, M. L. R., 2 fl. C„ 8(1; 0 L. | 
X., 122; 14 R. L., 320.

10. Un legs d'une somme d'argent fait à I 
une personne en propriété et A une autre n I 
usufruit, donne A l'usufruitière le droit de I 
toucher la somme léguée et de la faire fructl- | 
fier A sa guise pendant la durée de son c 
fruit :—(Union, ./., 1880, St-Aubtn vs Lacomk, I 
V. /,. R., 2 S. C.. 110; tt L .V., 188; 14 K. L, I 
316.

11. La propriété d'une chose certaine t! I 
déterminée, léguée a titre particulier, pa«at| 
directement du testateur an légataire partita!
lier, et le légataire universel pas plus que le I
curateur a la euccKwloB vacante B'oet Uttl 
droit sur cette chose :—Mathleu, J.. 18HV, Jr | 
rhambault vs l’Iger, 18 R. L., 349.

12. Le légataire universel peut être assign# I
par un créancier du testateur, dès I.- lendemain! 
du décès de ce dernier, mais le légataire pull 
faire suspendre, par exception dilatoire, durant 1 
les délais pour faire Inventaire ci dfUMNfcg 
l'action du créancier, laquelle, si le légataire! 
accepte sous bénéfice d'inventaire, se continuel 
ra contre lui en cette nouvelle qui I
mon, J., 1802, Ma»»é vs I.alné, R. J. V„ 2f.|
S. , 209; 10 L. N„ 140.

13. Joint usufructuaries In a bank can « 
the hank direct for their dividends. > 
being obliged to cause the executors of tl 
will constituting the usufruct to Intervene - 
C. R., Taschereau, J., 1800, G ran vs Qsé 
Hank, 5 Q. L. R., 04; 14 R. L., 861.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Omnia qua- testamenti* tine dk r 
conditlone adscribuntur, ex die ail it it Acrifufid
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I fffttanlur.—Quuil intcllluendum cnt vum all- 
I ,mo tcmpcramcntu, icilicct {emporta.

La saisine, en France, est accordée aux 
I héritier» qui ont droit A la réserve d'une quotl- 
I,, de biens, les légataires universels doivent 
1 sur demander la délivrance. (C. N., art. 
i S'il n'y a pas d'héritiers A réserve, le 
1 gpgehe universel est saisi de plein droit des

Section V.

|UI. LA RÉVOCATION DES TESTAMENTS 
ET DES LEGS ET DE LEUR CADUCITÉ.

SMlpi
ndeœiii

IC-ltbéw.

continuel
té:-»
qM

Lt‘s testaments et les legs ne 
Kuvent être révoqués par le testa
teur, que :

1. Par un testament postérieur qui 
révoque expressément ou par la 

lature de ses dispositions; 
t Par un acte devant notaire ou 

«ire acte par écrit, par lequel le 
enient de volonté est expressé

ment constaté ;
3. Par la destruction, la lacération 

la rature du testament olographe 
i de celui en la forme dérivée de la 

d’Angleterre, faites délibérément 
hr le testateur ou par son ordre, avec 

ition de révocation ; et en certains 
• par la destruction ou la perte du 

Marnent jxir cas fortuit, parvenue à 
I connaissance du testateur, ainsi qu’il 

exposé en la section 'troisième du 
nt chapitre;

H Par l’aliénation que le testateur 
|t de la chose léguée.

-fT L. 3. | 11 ; L. 13: L. 16. de adlmen- 
I rrl lran*r—Pothier, Tent., 386 à 391.— 
jnril. part. 3, n. 121-6, 134, 230, 262, 273, 
M * -2 Bourjon, 381-6. 307-8.—Troplong, 

• n. 2084, 2107 et C. N. 108.—«cm.— 
1 * conwivé l'effet révocatolre d'un acte 

f nu «Implement par écrit, quoique non 
r'u des formes du testament : le code fran- 

J* * - A l'acte devant notaire*. Pour
El"1 e*t de la deatructlon ou lacération d» 

K la doctrine fera connaître dans quel cas 
I «t censée avoir eu Heu.

bien» de la succession. (C. N., art. 1006). Le 
légataire A titre universel ainsi que le léga
taire A titre particulier sont tenus également, 
d fortiori, de demander la délivrance de leurs 
legs. (Arts 1011, 1014, C. N.) Notre article a 
adopté une régie beaucoup plus simple en ac
cordant la saisine. A chaque légataire, A quel
que titre que ce soit, du décés du testateur.

Section V.

OF THE REVOCATION AND LAPSE OF 
WILLS AND LEGACIES.

892. Wills and legacies cannot be 
revoked by the testator except:

1. By means of a subsequent will 
revoking them either expressly or by 
the nature of its dispositions;

2. By means of a notarial or other 
written act, by which a change of in
tention is expressly stated;

3. By means of tlie destruction, 
tearing or erasure of the holograph 
will, or of that made in the form 
derived from the laws of England, deli
berately effected by him or by his 
order, with the intention of revoking 
it ; and in some cases by reason of the 
destruction or loss of the will bv a 
fortuitous event becoming known to 
him, as explained in the third section 
of the present chapter;

4. By his alienation of the thing be
queathed.

C. N. 1036.—Les testaments ne pourront être 
révoqués, en tout ou en partie, que par un 
testament postérieur, ou par un acte devant 
notaires, portant déclaration du changement 
de volonté.

Ane. dr.—Ord. Tent., 1735, orf. 70. — Abro
geons l'usage des clauses dérogatoires dans 
tous testaments, codicilles ou dispositions A 
cause de mort : voulons qu'A l’avenir ellea 
soient regardées comme milles et de nul effet,, 
en quelques termes qu'elles soient conçues.
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Cono.—C. c., 756, 830 et s., 855, 857, 860, 
■897.

Doct. can.—1! Beaubien. Lois civ., 118 et 138. 
—4 Mignault, C. c., 401, 410.

JCBISPBL'DBNCB CANADIENNE.

1. A testator may revoke his will by any 
writing signed by him. Such writing need not 
be written by him, nor possess the formalities 
of a will R., 1857, Fisher vs Fisher, 1 L. 
C. J., 88 ; 5 R. J. It. Q., 448.

2. The testator had $5,000 of bank stock, 
and by his will, he bequeathed $1,000 of Ht 
to ills grand-daughter. Subsequently he be
queathed, by three separate codicils, $3,000 of 
said stock to the same grand-daughter and 
two legacies of $1,000 each of said stock to 
other legatees, thus disposing of all the $5,000 
of stock. It was held that as the legacies In 
the codicils disposed specifically of the whole 
$5,000 of stock, they operated a revocation of 
the first bequest of $1.000 to the grand
daughter, contained In the will :—C. U. R*, 
1886, Pattlton k Fuller. M. L. It., 2 Q. U., 
849 ; 9 V, 411.

3. Laurent Michaud, par son testament du 
21 septembre 1880, avait Institué son fils Jules 
Michaud son légataire universel en propriété, 
et son épouse Dame Sophie Slrols, sa légataire 
universelle en usufruit, il la charge par celle- 
ci “ de payer " il Marie Michaud, leur fille, “ a 
“ son Age de majorité,” une somme de $500. 
Le 24 octobre 1889, la dite Marie Michaud a 
épousé le demandeur principal, et. dans leur 
contrat de mariage, oil communauté de tous 
biens est stipulée, et oil on y mentionne les 
biens de chacun des futurs époux. Il y est dé
claré que " ceux de la future épouse consistent 
“ dans ses linges et hardes et en une somme de 
“ $500, qui lui a été léguée par son dit père, 
“ laquelle dite somme le dit Laurent Michaud 
" s'oblige payer ù son bon plaisir, mais sans

Intérêt.” Ce contrat de mariage a été enre
gistré. Laurent Michaud est décédé sans avoir 
payé cette somme. II avait été partie au con
trat de mariage qu’il a signé.

4. Jugé:—Que le testateur Laurent Michaud, 
en s'obligeant ainsi lui-même, dans ce contrat 
de mariage, de payer cette somme de $500 ft sa 
fille Marie, a révoqué le legs de la même som
me qu'il lui avait fait dans le testament et 
qu'il avait mis il la charge de la légataire uni
verselle en usufruit.

5. Que le dit Laurent Michaud, par cette 
clause insérée dans le contrat de mariage, s’é- 
talt constitué' le débiteur personnel et actuel 
^e cette somme de $500, ce qui était une obli
gation valide, malgré qu'il ne devait payer 
qu’il son bon plaisir, ce qui n'affectait que le 
•délai ou terme de paiement.

0. Que le décès de Laurent Michaud a mis 
fin ft ce délai ou terme de paiement.

7. Que l'obligation de payer cette somme de 
$500 est maintenant une dette de sa succession 
générale, puisque le legs de la même somme

ayant été révoqué, 11 est censé disparu du tej- 
lament et n’est plus une charge spéciale da 
legs en usufruit :—Clmow, ./., 1808, Pelletier r, 
Michaud, lt. J. Q., 14 C. S., 297.

DOCTBINB FBANÇAI8E.

Rég.—Nemo potest slbi cam legem illcert «t 
a priore ei recedcre non llceat.

1. On ne peut être admis il prouver par té
moins la révocation d'un testament, alors sur
tout que ce testament est authentique :—22 k- 
molombe, n. 135.—Marcadé. sur l'art. 1035. n.
1__14 Laurent, n. 177.—2 Baudry-Lacantlnerk,
n. 037.

2. L'acte révocatolre d'un testament doit 
être retenu en minute et non point seulement 
dressé en brevet:—3 Bayle-Mouillard, sur Gre
nier. n. 342, note b—3 Troplong. n. 2052.-2! 
Demolombe, n. 145.—Contra:—Colu-Dellsle,sur 
l'art. 1035, n. 4.

3. La révocation d'un testament peut ré
sulter d'un- simple acte sous seing privé, écrit 
dans la forme d'un testament olographe, quoi
que cet acte ne renferme aucune disposition de j 
biens :—9 Duranton, n. 430, 431—5 Taulier, a 
633.—Merlin, Itép., vo Itêeoc. de codie., $ 4.- 
3 Grenier, n. 342.—Poujol, sur l'art. lo35,1.5.
—4 Taulier, 170__7 Aubry et Ilau. 511. S 723.
—22 Demolombe. n. 141.—Contra:—2 Delvin-1 
court, 00, note 12.—Marcadé, sur l'art. 1035.1 
n. 2.—14 Laurent, n. 180.

4. Pour que la révocation d'un testant® I 
faite par acte notarié soit valable. Il n’est pas I 
nécessaire que la déclaration de changement dr I 
volonté soit faite par le testateur en tenus I 
exprès :—3 Bayle-Mouillard, sur Grenier. 11
342, note b__22 Demolombe, n. 142.—14 Lu-1
rent, n. 181.—3 Troplong, n. 2004.

5. La disparition ou l'altération du testa-1
ment, peut provenir de cas fortuit ou du fait I 
d'un tiers, et alors, sauf les dlffl I
preuve dans le premier cas, la volonté du testa- ■ 
teur doit être ponctuellement exécutée. Lois- ■ 
qu'un testament olographe est trouvé, lacéré ut | 
cancellé, dans les papiers du testateur, Il P| 
présomption, jusqu’il preuve contraire, que et-■ 
lul-cl l'a lui-même mis en cet état. U prc| 
sumption serait en sens contraire, si le te‘ti-1 
ment ainsi lacéré ou cancellé était trouvé ctol 
un tiers :—9 Duranton, n. 471.—3 Troplong. 11
2107, 2109__7 Aubry et Rau, 527, I "25.-! 1
Baudry-Larantlnerle, n. 047.—4 Colniet de Su-1 
terre, contln. de Demante, n. 180 bis.—22 Del 
molombe, n. 254. E

0. Le testament olographe fait en deui «!-■ 
glnaux. ne doit pas être considéré comme t*l 
voqué par cela seul que l'un des doubles a étfl 
détruit et annulé par le testateurttoftfl 
Itép., vo Révocation des test., S 4, n. 1.—9 Dre
ranton, n. 468__Marcadé, sur l'art. 103S. n
—7 Aubry et Rau. 526. I 725.-14 Laurent. 
240. 244.-3 Troplong. n. 2112.—22 DemolomltB 
n. 249. 1

7. Une disposition testamentaire peut 
déclarée sans effet, quoiqu'elle n'ait pas "■
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I révoquée expressément, lorsque la cause expri
me qui avait déterminé le testateur il faire 
a libéralité est venue il cesser Merlin. Rcp., 
vo LcU»' s. 2, 8 2, n. 13, et vo Rcroc. de leys,
I ;>._5 Touiller, n. 054.—7 Aubry et Itau, 520,I i 725._22 Demolombe, n. 240, 247—0 Lfuran-

! g. On peut faire revivre un testament révo- 

I qué en révoquant l'acte de révocation. Quant I à la cancellation d'un second testament portant I .-.vocation du premier, elle fait revivre le pre- I mler testament de plein droit et lndépendam- 
1 went île toute déclaration du testateur û cet 
1 égard:—3 Grenier et Itayle-Mouillard, u. MA. 
I -u Dura n ton, n. 441.—3 Trop long, n. 2005.—3 
1 l’ont, Rev. de legist., année 1835, 104—7 Au- I . Kiu. 515, 8 725.—14 Laurent, n. 197—

893. La demande en révocation d’un 
testament ou d’un legs peut aussi être 
admise: pour la participation du léga
taire à la mort du testateur, ou pour 
cause d’injure grave faite à sa mé
moire, de la même manière que dans 
jle cas de succession légitime; ou en- 
I core si le légataire a gêné le 'testateur 
quant à la révocation ou A la modifica
tion du testament; par suite de la con
dition résolutoire;

Sans préjudice aux causes pour les
quelles le testament ou le legs peuvent 
être attaqués dans leur validité.

La survenance d’enfants au testateur 
n opère pas la révocation.

[L’inimitié sur venue entre lui et le 
légataire ne la fait pas non plus pré
sumer.]

Cod.—Kimrd. part. 3. n. 088 et n.—2 Itour- 
lon. 896. 408-4. — Pothier, Test., 388 ft 300 ; 
contrd ni partie, 387.-8. R. B. C., c. 34, s. 2. 

N. 1040, 1047.
C. N. 1046—Les mêmes causes qui, suivant 

l'art. 054 et les deux premières dispositions de 
l'art. 055, autoriseront la demande en révora- 
;i»n de la donation entrevifs, seront admises 
»ur In demande en révocation des disposi
tions testamentaires.

C. N. 1047.—81 cette demande est fondée sur 
me Injure grave faite ft la mémoire du testa
tor, elle doit être Intentée dans l'année, ft 
ompter du jour du délit.

I Cono.—r. <•„ 010, 812 et s.. 810 et s.

Doct. can. —4 Mlgnault, C. c., 422.

2 Baudry-Lacautlnerle, n. 638.-22 Demolombe, 
n. 160, 161, 168.

9. La révocation d'un second testament qui 
lui-même en avait révoqué un premier ne fait 
pas revivre le premier testament, lorsque le 
testateur n'a pas manifesté cette Intention 
dans l'acte même de révocation :—14 Laurent,

V. A, :—7 Aubry et Itau, 510, 511, note 0, 
527, note 51, | 725—22 Demolombe, n. 135, 
137, 138, 142 b lu, 143, 148, 248, 250—3 Gre
nier, n. 342. — Poujol, sur l'art. 1035, n. 7.
—Coln-Dellsle, sur l'art. 1035. n. 3, 5, U, 11.—
2 Baudry-Lacantlnerle. n. 037. .647—Marcadé, 
sur l'art. 1035, n. 3.—14 Laurent, n>. 182, 183, 
lui. 288, 280, 244,-r. Touiller, n. 657—u Du- 
canton, n. 100.—3 Trop long, n. 2107, 2108.

893. The revocation of a will or of 
a legacy may also be demanded :

1. On the ground of the complicity 
of the legatee in the death of the tes
tator, or by reason of grievous injury 
done to his memory, in the same man
ner as in 'the case of legal succession, 
or, if the legatee hindered the revo
cation or modification of the will;

2. By reason of the resolutive con
dition ;

Without (prejudice to 'the causes for 
which the validity of the will or legacy 
may he impugned.

The subsequent birth of children to 
the testa'tor does not effect the revo
cation.

[Enmity springing up between bin 
and the legatee does not establish a 
presumption of revocation.]

JUBISPRVDBXCH CANADIENNE.

1. The birth of a posthumous child revokes 
the will of Its father partially :—C. B. It., 
1816 :—Hanna vs Hanna, Stuart’s Rep., 103.

2. As It appeared that the only considera
tion for the testator's liberality to J.* M., was 
that he supposed her to lie "my beloved wife 
Julie Morin," whilst at that time J. M. wee 
1n fact the lawful wife of another man, the 
universal liequest to J. M. was void, through 
error and false cause :—C. B. R-. 1882, Russell 
& Lcfrançnls, 8 L. C. /?., 835; 2 D(c. C. d’ap. 
245.

V. les décisions sous les articles 812 et 
813 r. c.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

Rem.—8i injuria atroces tff initiât.— 8i 
ma nus lin lilas inférât, a ut si vitw periculuin
aliquod intulerit__81 Jucturœ inolcm ex insidil»
suis ingérât.

1. Le délit commis contre In propriété du 
testateur est une cause de révocation pour 
Ingratitude :—14 Laurent, n. 200.

2. La révocation pour cause d’ingratitude 
peut être demandée non seulement par les suc
cesseurs universels représentant le défunt, 
mais par tous ceux qui sont chargés de l'ac
quittement du legs:—0 Duran Ion, n. 482.—3 
Massé et Vergé, sur Zacharlw, 307, S 504, note 

(J.—3 Troplong, n. 2202.—14 Laurent, n. 207.— 
22 Demolombe, n. 202.—Coln-Dellsle, sur l'art. 
1040, n. 10.—Contra:—5 SaIn t espês-Lescot, n. 
1708.—7 Aubry et Rau, 548, g 727.

3. Au cas de faits d'ingratitude commis 
contre le testateur lui-même, le délai pour exer
cer l'action n'est que d'une année. On doit 
étendre, par analogie, au cas de legs, ce que 
l'art. 814 supra, édicte relativement aux dona-

894. Ijüs testament» postérieurs qui 
ne révoquent pas les précédents d’une 
manière expresse, n’v annulent que les 
dispositions incompatibles avec les 
nouvelles ou qui y sont contraires.

Cod.—Ricard, part. 3, n. 148-0—2 Bourjon, 
312, 358-0, 385, 305—l'uthler, Test., 380, 300. 
404 et s.—C. N. 1030.

C. N. 1036.—Texte semblable au nôtre.
donc.—C. c., 750, 807.

Doct. can. —4 Mignault, C. c., 407.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rêg.—In legatis quoi! minimum sequitur.

1. Cette révocation n'a Heu qu'autant que 
l'Incompatibilité ou contrariété Intentionnelle,

•comme l'Incompatibilité ou la contrariété ma
térielle, témoigne de la ferme volonté qu'a eu le 
testateur d'annuler ou de détruire ses premières 
dispositions :—14 Laurent, n. 200.

2. I/Invompatlblllté peut s'induire par vole 
d'interprétation de l'intention du testateur. 
Cette interprétation elle-même peut être re-

895. La révocation faite dans un 
testament postérieur conserve tout son 
effet, quoique ce nouvel acte reste sans 
exécution par l’incaipacité du légataire 
ou son refus de recueillir.

lions et l'on ne saurait prétendre que la près- 
crlption applicable soit celle de trente nus — 
8 Bugnet, sur Pothier, 410, note 1.—2 I14 
vlncourt, 117, note 0.—22 Demolombe. n, :>>q, 
285.—14 Laurent, u. 208.—2 Baudr.v-Uca&. 
tlnerie, n. 048.—Contrà:—Vazellle, /‘mcri/if,, 
n. 725.—3 Massé et Vergé, sur Zachnrla», 3117, 
g 504, note 0.—3 Troplong. n. 2204.—U Duran 
ton, n. 470.—7 Aubry et Rau, 880, ; 7::

V. A. :—2 Proudhon, n. 080, 088:—8 Duras- 
ton, n. 550.—20 Demolombe, n. 021, 1, 22, n. 
274, 275, 280. 287, 280, 2U4, 205. 
mante, u. 08 his-li.—4 Bolleux. 04.—3 Man* 
et Vergé sur Zachariæ, g 484, noie 4, :ii»;.
§ 504, note 2—Poujol, sur l'art. 055, n. 4,_
2 Troplong, n. 1308, t. 3, n. 2200, 2201—' 
Aubry et Rau, 415, g 708, 547, 8 727, note ti, 
849, 651, 652, 747. note 0.—14 Laurent, n 
258, 203, 200, 273, 274.-5 Touiller. tH)S-
3 Bayle-Mouillard, sur (4renier, n. 355, note 
u, t. 2.—0 Durant011. n. 481, 477, 48o.—4 Tau
lier, 185.—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 048.

V. les auteurs sous les articles 812, 813 et 
814 C. c.

894. Subsequent wills which do not 
revoke the preceding ones in an ex
press manner, annul only such <lis]>o-1 
sitions therein as are inconsistent with I 
or contrary to those contained in the I 
later wills.

cherchée par les Juges au moyen du rapproche- I 
ment des deux testaments et des circonstance* I 
dans lesquelles ils ont été faits :—7 Aubry et I 
Rau, 517, g 725.-22 Demolombe, n. 171.-14 g 
Laurent, n. 205, 200. |

3. Vne donation et un legs faits successive- I 
ment d'une même somme au mène Individu I 
peuvent être déclarés ne former, dans l'inten- fl 
tlon du disposant, qu'une seule et même dlspo I 
sillon et ne pouvoir en conséquence s'exécuter fl 
cumulativement:—5 Salntespès-Lescot. n. VIN ■
—4 Troplong, n-. 2071), 2080__22 Demolombe, n. I
200—7 Aubry et Rau, 518, note 23, g 725. ■

V. A. :—3 Bayle-Mouillard, sur Grenier. 0. I 
343.—22 Demolombe, n. 170.—7 Aubry et Rn fl 
517, g 725—3 Massé et Vergé, sur Znctiari*. fl 
297, note 10, g 502.-14 Laurent, n. 21 G. 2'» ■
—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 040__5 Touiller, fl
n. 540, 544}—Marcadé, sur l’art. 10341, n. 2- fl 
Coln-Dellsle, sur l’art. 1030, n. 5. 1

895. A revocation contained in al 
subsequent will retains its full effect! 
although such will should romain in-1 
operative by the reason of the inca-H 
parity of the legatee or of his refusal 1
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La révocation contenue dans un tes
tament nul par défaut de forme est 
nulle.

Cod.—Ricard, part. 3, n. 108-0—2 nourjon, 
388.—Vothler, Tint., .188. 880. 890.—V. N. 1037. 

C. N. 1037.—Texte semblable au nôtre.

Conc.—C. c.. tiûl, 771 et s.. 0OO. 1381.

Doct. can. —4 Mlgnault, C. c., 403. 404.

JVRlSVRVDEXrE CANADIENNE.

V. le* décisions sous l'art. 800, C. c. 

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg.— Utile per inutile non ritintur.—Quœ 
irparationem non uümittunt in tutuin vltiantur.

1. Notre article est Inapplicable lorsque 
I Incapacité réside dans la personne du testa-

896. A défaut de disposition ex
presse, c'eet par les circonstances et 
les indices de l’inten'tion du testateur 

I qu'il est décidé si la révocation du 
I testament qui en révoque un autre, est 
destinée à faire revivre le testament 

lairtérieur.

I Cad—2 llourjon. 300.—Troplong. /Ion., 2065. 
I-Contra .-—Ricard, Don., part. 3, n. 178.

I Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 407.

JI RtSFRVDBXCB CANADIENNE.

I 1. La révocation d’un second testament n'a 
■•as l’effet de faire revivre un testament gfrécé- 
■dent. il l’acte de révocation n’en contient pas 
■me disposition expresse ou que cela ne résulte 
■>as des circonstances sous lesquelles cette révo-

I 897. | Toute aliénation, mémo en cas 
Be nécessité ou oipérée forcément, du 
Broit de propriété à la chose léguée, 
Belle même avec faculté de rachat, ou 
Bar échange, que fait le testateur, s’il 
■y à lui-même pourvu autrement, em- 
■orte la révocation du testament ou 
Bu legs pour tout oe qui n été aliéné, 
Bême quoique l’aliénation soit nulle, 
Bftqu’elle a été volontaire.]

H La révocation subsiste quoique la 
80sp 8°it rentrée depuis dans la main

A revocation contained in a will 
which is void by reason of informality, 
is also void.

leur lul-méme :—7 Aubry et Rau. 513, note lu,
• 725.—14 Laurent, n. ll>5__2 Itaudry-Lacantl-
uerle, n. «41—22 Demolombe, n. 208.

V. A. :—Marcadé, sur l’art. 1037, n. 1__Vu-
zellle, sur l’art. 1037, n. 3—0 Durant on, n. 
450—5 Kalntespés-Lescot, n. 1«28, 102».— 7 
Aubry et Rau. 521, note 7, g 725.-2 liaudry-
1. acant Inerte, n. 000, «41—14 Laurent, n. 188, 
104—Merlin, Rip., vo Testament, s. 2, f 3, art.
2. n. « ; do, Quest., vo Rérueation de testament, 
g 1.—3 (.renier, n. 342—Voln-Dellsle, art. 1035, 
n. 8—Fa va ni. Rép., vo Testament, s. 3, g 1, n. 
3—3 Troplong, n. 2050.—4 L'olmet de Santerre, 
n. 184 bis-4.—22 Demolombe, n. 155. — Vand. 
Fraaç., vo Uonutluns et Testaments, n. 02, 04

896. In the alisence of express dis
positions, the circumstances and the 
indications of the intention of 'the tes
tator determine whether, upon the re
vocation of a will which revoke* ano
ther will, the former will revives.

cation a eu lieu :—C. R., Dupuis vs Dupuis, 14 
L. V. J., 242 ; It) U. J. R. Q., 500, 61)5.

V. les décisions sous l'article 802, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

14 Laurent, n. 190—22 Demolombe. n. 158. 
—Berthould. Quest, prat., 1 série, n. 438 et s.

V. les auteurs sous les articles 802 et 804 
C. c.

897. [Every alienation by the tes
tator of the right of ownership in the 
thing bequeathed, even in a case of 
necessity, or by forced means, or with 
right of redemption reserved, or by 
exchange, carries with it, unless he has 
otherwise provided, a revocation of 
the will or legacy for all that has been 
thus disposed of, even though, if it 
were voluntary, the alienation be 
void.]

The revocation subsists although 
the thing should afterwards have re-
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du testateur, [s’il n apparaît de son 
intention au contraire.]

Cod.—Rem.—La révocation ne peut être pré
sumée dans le cas de l'aliénation nulle qu’au- 
tant qu'elle a été volontaire. Car pour opérer 
cette révocation, il faut l’existence au moins 
des deux éléments sur lesquels la présomption 
est basée, savoir l'Intention d'aliéner quand 
même l'aliénation aurait été saus effet, ou l'alié
nation même qui fait sortir la choie des main» 
du testateur, quoique contre sa volonté. Il n’y 
a ni l'un ni l'autre de ces éléments dans l'alié
nation forcée qui se trouve nulle, et la chose 
restant dans la succession du testateur sans 
qu'il ait jamais voulu l'aliéner, Il est juste 
que lu présomption soit en faveur du legs.

C. N. 1038.—Toute aliénation, celle même par 
vente avec faculté de rachat ou par échange, 
que fera le testateur de tout ou de partie de la 
chose léguée, emportera la révocation du legs 
pour tout ce qui a été aliéné, encore que l'alié
nation postérieure soit nulle, et que l'jobjet soit 
rentré dans la main du testateur.

Conc—C. c., 754, 755, 772, 883, 1545, 1590.
Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 414.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le legs de deux seigneuries fait en ver
tu du testament de feu Alexandre Fraser, en 
1 $33, est devenu caduc par la vente qu'en a 
faite le testateur, vu qu'il n'est pas prouvé que 
cette vente ait eu lieu dans un cas d'urgente 
nécessité ou sous l'empire d'un besoin pres
sant :—C. H. It., 1885, Fraêcr & Voullot, 13 
R. L., 520__Caron, J., 13 R. L., 1.

2. When a testator exchanged a property 
that he had previously bequeathed by his will, 
even not ncccaaltate hut non rum animo 
mutandl, the legacy was not revoked, but the 
property received In exchange passed to the 
legatee:—('. Sup., lssi;, Jonea ft Fnuer 12 y. 
L. It., 327 ; 8 L. X., 178 ; lu L. A*., 11 ; 13 Supr. 
V. It., 342 ; 12 R. J. i)., 327.

V. les décisions sous 1'artlcle 802, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Cet effet révocatolre peut être aussi 
bien produit par une donation entrevifs, que 
par une aliénation il titre onéreux :—Coln-De- 
lisle, sur l'art. 1088, n. 2.—8 Zacharie, Massé 
et Vergé, 207, g 502—7 Aubry et Rail, 522, g 
725.—22 Ifemolômbe, n. 214. 215.—2 Baudry- 
Lacantlnerle, n. 642—14 Laurent, n. 231.

2. Le legs d'une créance désignée par le 
nom du débiteur, n'est point révoqué par la no
vation qu'a consentie le testateur depuis la 
confection du testament qui le contient :—14 
Laurent, n. 290.

3. En outre, quelle que soit la généralité du 
principe posé, il reste toujours subordonné

turned into the hands of the testator, 
[unless he appears to have intended 
the contrary.]

dans l'application A l'Intention du testai, nr 
22 Demolomhe, n. 230.—7 Aubry et Ran. ,vj;*
note 38, g 725—14 Laurent, n. 220__.'! llayle
Mouillard, sur Grenier. n. 345 bis, note u.

4. Quant aux modalités dont l'acte d'alié
nation peut être affecté, Il est généra Ivm-n: 
admis que l'aliénation faite sous condlh.n ré
solutoire emporte révocation :—9 Du ran ton. n. 
459—4 Volmet de San terre, contl». de Demain..,
n. 185 et 185 bln-1—3 Trop long, n. 2099_n
Laurent, n. 225.

5. Spécialement, la donation par contrat de 
mariage faite pur l'un des futurs époux A lau- 
tre, sous la condition de survie du donataire, 
ne peut être considérée comme une aliénation, 
dans le sens de notre article, dont l'effet sertit 
d'opérer de plein droit la révocation d'un tes
tament antérieur de l'époux donateur : dans ce 
cas. si l'époux donataire n'a pas survécu à sua 
conjoint donateur, les biens qui avalent fuit 
l'objet de la donation doivent être dévolus aux 
légataires.

6. Il a été jugé, au contraire, que l'institu
tion contractuelle faite par l'un des époux au 
prolit de l'autre emporte révocation d'un testa, 
ment antérieur, même au cas où cette Institu
tion serait demeurée sans effet par suite du 
prédécès de l'époux donataire :—Marcadé, sur
l’art. 1038.—14 Laurent, n. 237__7 Aubry e:
Ituu, 522, g 725.—22 Demolomoe, n. 23ti.—V 
Duranton, n. 459—Coin-Dellsle, sur l'art, nus. 
n. 4.

7. La vente par le testateur au légataire, 
de la chose léguée, emporte révocation du legs, j 
Mais il a été jugé, au contraire, que la dona
tion léguée ne révoque pas le legs, lorsqu'elle est 
faite au profit du légataire :—3 Bayle-Mouillard, 
sur Grenier, n. 345 bi«, note a; t. 4, n. 345 
bin.—3 Massé et Vergé, sur Zachariæ. 29V, | I 
502, note 21—7 Aubry et Rau, 522, g 725.- I
14 Laurent, n. 223, 233__22 Deiuolorabe, u. I
219.—9 Duranton, n. 461.—Merlin, Uv\t., vu I 
Révocation de leu*, g 2, n. 4.

8. L'art. 897 qui dispose que l'aliénation da I 
In chose léguée emporte la révocation du legs, I 
ne s'applique qu'au cas d'un legs de corps cer- I 
tain ou de chose déterminée :—5 Touiller, n. I 
650—Vazeille. sur l'art. 1088, n. M I 
sur l'art. 1086, n. 2—14 Ln'umit. n. 228.—Il 1
Deinolombe, n. 234, 235__7 Aubry et «au. 5:i I
g 725. j

V. A. :—5 Touiller, n. 601 et s., 65». 1153.- I 
Vazeille, sur l'art. 1038, n. 4. 7.—l’oujol, Mf I 
l'art. 1088, n. 7.—5 Salnteapêe-Lescot, n. 16H,■ 
t. 3, n. 345 bin, note a, n. 1043.—3 Massé -t 1 
Vergé, sur Zacharlie, 298, note 17. g 502 ; 297. H
note 14.-7 Aubry et Bau, 298, 628, t 725.---B 
Demolombe, n. 218, 221, 222, 226.—Coin-lie- ■ 
lisle, sur l'art. 1808, n. 2.—14 Laurent, u. 2& I 
227. 281.—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 'Ti-iH 
Troplong, n. 2092__3 Bayle-Mouillard, sur tire J
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nier, n. 345 Ms, note a—Mnrcadé, sur l'art. 
1«38. n. 1—» Duranton, n. 458, 450—Merlin, 
Hep., vo Révocation de leu», 1 2, n. 2.—Favard,

898. Personne ne peut, si ce n est 
quant à l’effet de la donation à cause 
de mort par contrat de mariage, ab
diquer la faculté de 'tester ou de dis
poser à cause de mort, ou de révoquer 
ses dispositions testamentaires. Per
sonne ne peut non plus soumettre la 
validité du testament qu’il fera, à des 
formalités, expressions ou signes que 
la loi n’v requiert pas, ni à d’autres 
clauses dérogatoires.

Cod.—Pothier. Test., 302-3—Ord. des Test., 
art. 7(1—llenrys, 11 v. 5, c. 2, quest. 13—Ri
vard, Don., part. 3, n. 74 et s.—2 Bourjon; 380. 
—Contra :—Papon, llv. 20, tit. 1. arts 4-5. — 
observations sur llenrys, loc. ctt., n. 8 et s.— 
Arrêts cités par Ricard, loc. ctt.—Rem. — 
l.'lnaertlou de clauses dérogatoires ne préjudi
cie pas A cette régie : c'est IA du moins l'opi
nion la mieux adoptée en France, même dans 
les derniers temps qui y ont précédé l'Ordon
nance des testaments. Celle contraire ne pou
vait être fondée que sur la supposition que le 
premier testament devait être regardé comme 
plus favorable, pendant qu'il peut également 
être entaché de violence, de fraude ou de sug-

I Ane. dr.—Ord. Test., 1735, art. 76. — Abro
geons l'usage des clauses dérogatoires dans tous 

I testaments, codicilles ou dispositions A cause 
I de mort. Voulons qu'à l'avenir elles soient

I 899. | Personne ne peut exclure son 
I héritier de sa succession, si l’acte qui 
I contient l’exclusion n’est revêtu des 
I formes d’un testament.]
I Doct. can—4 Mlgnault, C. c., 319, 400.

I DOCTRINE FRANÇAISE.

I 1. En France, l'exhédératlon n'est plus ad- 
1 mise à l'égard des ascendants et des descen-
■ dants du testateur. La légitime, c'est-A-dlre, la
■ réserve d'une partie des biens des parents, soit

I 900. Toute disposition testamen
taire est caduque, si celui en faveur 
te qui elle est fai'te n’a pas survécu 
lau testateur.

H Cod—Ricard, part. 2, n. 50.—2 Bourjon,

Testament, t. 3, | 1, n. 13 et s__2 Delvlncourt,
101.

898. A person cannot, otherwise 
than by the effect of gifts in contem
plation of death made by contract of 
marriage, forego his right to dispose 
of his property by will or by gift in 
contemplation of death, or to revoke 
his testamentary dispositions. Nor 
can a person subject the validity of 
any future will to formalities, expres
sions or signs not required by law, or 
to other derogatory clauses.

regardées comme nulles et de nul effet, en 
quelques termes qu'elles soient conçues.

Cono—C. c., 823.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c„ 206, 400.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rey—.Vemo potest slbl testa men to cam le- 
yem dlccre ut a piHorc ci rccedcre non liccat.

22 Demolombe, n. 123 et s.—Valais, /ftp., vo
Clauses déroy., 547.—14 Laurent, n. 175__7
Aubry et Rau, 510, | 725—5 Touiller, n. 6(«8.—
Favard, vo Testament, s. 3, S 1. n. 1__Sallé,
Ord. 1735, art. 70—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 
«'•<•7.—Mil rca dé, art. 1035, n. 1.—Furgole, c. 11, 
n. 30 et s—3 Troplong, n. 2045.—Merlin, /ftp., 
vo Clause déroyatoire ; vo Révocation de testa
ment, g 1, n. 8—Ricard, n. 92.—0 Duranton, n. 
425.—3 Salntespês-Lescot, n. 1592.

899. [Heirs cannot be excluded
from successions, unless the act ex
cluding them is clothed with all the
formalities of a will.]

une moitié, un tiers ou un quart, selon que le 
testateur laisse un, deux, trois ou plus d’en
fants, est établie par l'art. 913 du C. N. Cette 
Institution qui remonte au droit romain et qui 
était reconnue dans les pays de droit coutumier 
n disparu, dans notre pays, lors de l'introduc1 
tion de la liberté Illimitée de tester.

900. Every testamentary disposi
tion lapses if the person in whose 
favor it is made do not survive the 
testa'tor.

303-4—Pothier, Test., 304__C. N. 1030.
47
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C. N. 1039.—Texte semblable au nôtre.
Conc.—C. c., 003 et s., 822 et s., 838, 805, 

808.
Doct. can.—4 Mignault, C. c., 431.

DOCTRINE FRANÇAISE.

RCg.—Caduc il m appellatur reluti ceciderit ab

1. Le legs survivrait néanmoins au testa
teur, nonobstant l'art. 000, V. c., si l’Intention 
apparente <lu testateur avait été de gratlller

901. Toute disposition testamen
taire laite sous une condition dépen
dant d*un évènement incertain, est 
caduque si le légataire décède avant 
l'accomplissement de la condition.

Cod__Pothier, Test., 304, 305—2 Bourjon,
304__C. N. 1040.

C. N. 1040.—Toute disposition testamentaire 
faite sous une condition dépendante d'un évé
nement Incertain, et telle, que, dans l'Inten
tion du testateur, cette disposition ne doive 
être exécutée qu’autant que l'événement arrive
ra ou n'nrrlvera pas, sera caduque, si l'héri
tier Institué ou le légataire décède avant l'ac
complissement de la condition.

Cote—O. c., 760, 1079 et s., 1085, 1088,. 
1080 et s.

Doct. can.—4 Mignault, C. c., 431.

JVRISPRVDENCR CANADIENNE.

1. Where property was bequeathed to a le
gatee on condition that he should pay to the 
executors a certain sum of money within live 
years after the death of the testator, and the 
legatee failed to pay the said sum : It was 
held that the legacy lapsed, notwithstanding 
that the legatee was absent at the time of the 
testator's death, and for more than five years 
Afterwards :—C. 11., 1888, LSêUe vs Leslie, 7 
L. X., 95.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Xondum Irgatortus est, eui sub condl- 
llonc legatum est.

1. La condition dans les legs a un effet ré
troactif au Jour du décès du testateur 3 
Champlonnlère et Itigaud, Dr. d’enregis., n.

902. La condition qui, dans l’inten
tion du testateur, ne fait que suspen
dre l’exécution de la disposition, n’em- 
pêchc pas le légataire d’avoir un droit 
acquis et transmissible à ses héritiers.

les enfants du légataire prédécédé ou ses hérl 
tiers :—Merlin, Rép., vu Legs, s. 7, n. 3.-7 Au 
bry et Rau, 529, S 720—5 Touiller, n. «Ml, 
072.—3 Grenier et Buy le-Mouillard, n.
14 Laurent, n. 280—22 Demolombe, u. :toi

V. A. Favard, vo Donat. Test., c. 0. s. 3, j
1__U Durunton, n. 819, 457—13 Laurent, n.
503 et s—Coln-Dellsle, art. 1040. n. 11. — rj 
Massé et Vergé, 802, S 608.—Brillon, vo Legs, 
n. 1111, 1115—Ricard, pt. 3, n. 423 et _ 
Merlin, foc. clt.— 2 Delvlncourt, 331—tire- 
nier, n. 348—3 Trop long, n. 2123.

901. Every testamentary disposition 
made under a condition which «lt |K*nils 
on an uncertain event, lapses if the 
legatee die before the fulfilment of 
the condition.
2449—0 Touiller, n. 544—9 Durantoit. n. 313. 
—Coln-Dellsle, sur l'art. 1040. n. 3—22 Uerno- 
tombe, n. 324.—13 Laurent, n. 537—7 Aubry 
et Rau, 475, § 717.—2 Baudry-Lacautlnerle. n. 
653.

2. Le légataire sous condition ou dont !#
legs est subordonné il l'arrivée d'un terme In
certain, peut prendre des mesures conserva- 
tolrea: 0 Duran ton, n. 808—7 Aubrj et Rau, 
474. § 717__22 Demolombe, n. 315—13 Lau
rent, n. 538, 541.

3. Mais il ne peut exiger une caution pour
garantie de son legs 9 Durant on. n. :ï«»7. — I 
14 Laurent, n. 530.—Contra:—2 Bayle-Mmii -1 
lard, sur Grenier, n. 324, note b.—1 Troplong, I 
n. 287__22 Demolombe, n. 310.

4. Au cas oil la condition mise il un kgil 
est une condition potestative mixte, dependin' I 
de in volonté du légataire et de celle d I 
cette condition est réputée accomplie tpiaml -I 
légataire a fait tout ce qui dépendait de luiI 
pour l’exécuter : le refus du tiers ne saurii:I 
priver le légataire du bénéfice de rinstltuti a I 
—2 Furgole, Tcstam., c. 7, s. 2. u. si.—il
lier n. «11—1 Troplong, n. 880. I
lombe, n. 322. 1

V. A. :—22 Demolombe. n. 180. 80s, ,'lni), 31",1 
317—7 Aubry et Rau. 474. « 717 : 475. « 717 :■ 
509, $ 724 ; 520, 8 725.-13 Laurent. 11.
684 i t. 14. n. 240: t. 18, n. 540. 2 Bâudrw 
Lacantinerle, n. 052—0 Touiller, n. 585. :d
«49__l Troplong. ni 089—9 Dumnton, n. t'i.H
—Vazellle. sur l’art. 1037. n. 4—5 Snlntertèw 
Lescot, n. 1630. 8

902. Conditions which arc intend® 
by the testator to suspend only th® 
execution of a disposition, do not pnfl 
vent the legatee from having «B 
quired right transmissible 'to his lie
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Cod.—Pothier, Teat., 308.—2 Bourjon, 371.— 
Code civil B. V., art. 1089__C. N. 1041.

C. N. 1041.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c., 1070, 1085, 1088.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 432. 

JVBISmVDKXCK CANADIENNE.

1. Vn legs d'une rente annuelle, dont la 
moitié seulement est payable pendant la mino
rité du légataire, et dont l'autre moitié doit 
être capitalisée et payée, avec le total de la 
rente. A l'Age de majorité du légataire, est un 
legs A terme et un droit acquis, transmissible 
aux héritiers :—Taschereau, J.. 1885, Prcacott 
vs Thibeault, M. L. K., 1 H. C., 187 ; 8 L. N.,

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rrg—Purum est legation quia non condl- 
tionc, sed mord suspenditur.

1. Le legs d'une somme d'argent payable A.

903. Le legs est caduc si la chose 
léguée a totalement péri pendant la vie 
du testateur.

La perte de la chose léguée surve
nue après la mort du testateur a lieu 
pour le légataire, sauf les cas où l’hé
ritier ou autre détenteur j>eut en être 
responsable d’après les règles appli
cables généralement à la chose (pii fait 
le sujet d’une obligation.

Cod.—Ricard, part. 3, n. 314 et s__2 Bour-
| Jon. 39». 400, 402—Pothier. Teat., 307 et s— 

Lacombe, Lega, s. Kl—Code civil B. C., arts
1»4». 1050, 1003, 1004, 1005, 1007, 1008__C.
X. 1042.

I C. N. 1048.—Le legs sera caduc, si la chose 
I léguée a totalement péri pendant la vie du 
I testateur—Il en sera de même, si elle a péri 
I depuis sa mort, sans le fait et la faute de l’hé- 
I rltler. quoique celul-el ait été mis en retard 
I de la délivrer, lorsqu'elle eût également dû pé- 
I rlr entre les mains du légataire.

I Conc.—C. e., 1040 et s.. 1053 et s.. 1003 et 
I».. 1097, 1138, 1206 et s.
I Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 435, 438.

I DOCTRINE FRANÇAISE.

■ Ré g—Uca périt domino.

■ 1. Vne chose a péri, lorsqu'elle est dé- 
Htnilte absolument, ou quand elle a été couver-
■ tie en une autre substance.
H On ne doit point considérer comme révo-
■ : ' ni devenu caduc le legs de rentes sur l'Etat

la majorité du légataire, avec Intérêts Jusqu'A, 
cette époque, peut, par appréciation des terme» 
du testament et de l'intention du testateur, 
être considéré comme un legs A terme, acquis 
nu légataire dès le Jour du décès du testateur, 
et non comme un legs conditionnel, devenu 
caduc par le décès du légataire avant sa majo
rité :—13 Laurent, u. 530—2 Baudry-Lacnntl-
nerle. n. 052—5 Salntespès-Lescot. n. 1084__
22 Ifemolombe, n. 312__V Duranton, n. 297__

2. 81 un legs est fait au légataire d'une cer
taine somme : "lorsqu'il ae mariera" ou "lors
qu'il aura atteint 21 ans’’, ce legs est condi
tionnel. le légataire n’y aura droit que si la 
condition est accomplie :—7 Aubry et Rau, 470,
î 715—22 Demolombe, n. 311__4 Salntespès-
Lescot, n. 1003—Furgole, c. 7, s. 6, u. 20, 22., 

V. A. :—2 Proudhon, n. 442.-9 Duranton, n.
294—2 Delvlncourt, 92__5 Touiller, 34, 37, 40,
104, 032, 035—Favard, vo Testament, u. 25,
s. 2, n. 4.—7 Aubry et Ran, 47U, g 715__ 22
Demolombe, n. 300 et s.—5 Salntespès-Lescot, 
n. 1005.

903. A legacy lapses if 'the thing he- 
fpieathed perish totally during the life
time of the testator.

The loss of a thing bequeathed 
which happens after the death of the 

testator falls upon the legatee, except 
cases wherein the heir or other holder 
may Ik* responsible according to the 
rules applicable generally to things 
which form the subject of obligations.

que le testateur a ultérieurement converties, 
flux termes d'une loi, en autres rentes d'uti 
revenu différent, cette conversion ne modifiant 
pas la nature du titre et ne constituant pas une 
aliénation de la chose léguée :—2 (Irenler, n. 
310—9 Duranton. n. 493—Coln-Deltsle, sur 
l'art. K>42, n. 4. 6—Ma rca dé. sur l'art. 1042, 
n. 1.—3 Troplong, n. 2130.—22 Demolombe, n. 
340—14 Laurent, n. 285—7 Aubry et Rau, 530, 
< 720—14 Laurent, n. 200.

3. Notre article ne fait résulter la caducité 
que d'une perte totale de la chose léguée :—
Pothier, Donat, test., c. 0, s. 4, art. 1, | 3__ 2
Delvincourt, in. note 4.—9 Durent en, n. 494. 
—Coln-Dellsle. sur l'art. 1042, n. 3, 4—22 De- 
molombe, n. 848.—14 Laurent, n. 888. -T Au
bry et Ran, 5Z10, | 720—Marcadé, sur l'art. 
lo42. n. 1—2 Itaudry-Lacantlnerle, n. 058.

4. Le legs se trouve caduc, sans que d'ail
leurs le légataire ait droit de recueillir l'action 
en dommages-intérêts qui, A raison de cette 
perte, peut se trouver dans la succession du 
testateur :—2 Bayle-Mouillard, sur (irenler, n. 
818, note e.—22 Demolombe, n. 841.—14 Lau- 
rent. n. 288.-4 Colmel de Banterre, n. 198 ble«8 
et 3.
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5. La seconde disposition de l'article y est
A tort indiquée comme se rattachant A la ma
tière de la caducité ; il n'y a IA, en réalité, que 
l’application de la règle : Res périt domino:— 
22 Detnolombe, a. 351.—7 Aubry et Rau, 020, 
note 7. | 726.-14 Laurent, n. 284, 287.—
Marcadé, sur l'art. 1042, n. 2__Coln-Dellele,
sur l'art. 1042, n. 2. 7.

V. A. :—0 Duranton, n. 350, 357, 458.-2

Bayle-Mouillard, sur Grenier, n. 324, note a; 
t. 3, n. 345, note a—7 Aubry et Rau, 525, 530,
531, 1 726__14 Laurent, n. 221, 222, 29o. -22
Demolombe, n. 238, 239, 248—4 ltolleux. iss. 
—2 Bnudry-Lacantlnerle, n. 049—2 Del vin- 
court, 97, note 5—5 Touiller, n. 650—Vazcllle, 
sur l’art. 1038, n. 1—Coln-Dellsle, sur l'art.
1038__3 Zacharl», Massé et Vergé, | 5ii2, n.
3.-3 Trvplong, n. 2095, 2096.

904. La disposition testamentaire 
est caduque lorsque le légataire la ré
pudie ou se trouve incapable de la re
cueillir.

904. A testamentary disposition 
lapses when the legatee repudiate it 
or is incapable of receiving under it.

Cod.—Ricard, part. 3, n. 410—2 Itourjon, 
339—Pothier, Test., 387, 305, 300.—C. N. 1043.

1. La renonciation A un legs n'entratne pat 
nécessairement la caducité d'un sous-leg* mis

C. N. 1043.—Texte semblable au nôtre.
A la charge du légataire renonçant :—9 Duran
ton, n. 457—7 Aubry et Rau, 532, | 726—1

Cone—V. c., 008 et s., 041, 051, 057, 771 et 
a., 805.

Troplong, n. 421.—14 Laurent, n. 298.
V. A. :—2 Proudhon, n. 072, 678 ; t. 5, n.

Doct. can—4 Mlgnault, C. c., 434. 2215.—5 Touiller, 03—2 Delvlncourt, 93.—Fa
yard, vo Testament, s. 3, « 2, n. 5, 9, 10.—Mer

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Cad uni m oppcllatur veluti cectdtt ab

lin, vo Légataire, | 2, n. 18 bis.
V. les auteurs sous l'art. 865, C. c.

Section VI. Section VI.

DES EXÉCUTEURS TESTAMENTAIRES. OF TESTAMENTARY EXECUTORS.

905. Le testateur peut nommer un 
ou plusieurs exécuteurs testamentaires 
[ou pourvoir au mode de leur nomina
tion; il peut également pourvoir à 
leur remplacement successif.]

Rien n’empêche que l’héritier ou le 
légataire ne soient nommés exécu
teurs testamentaires.

Les créanciers de la succession peu
vent l’être sans perdre leur créance.

905. A testator may name one or 
more testamentary executors, [or pro
vide for ‘the manner in which they 
shall he appointed; he may also pro- 1 
vide for their successive replacement.] 1 

Heirs or legatees may lawfully 1* 1 
appointed testamentary executors. 1

Creditors of the succession may be 1 
executors without forfeiting their 1 
claims. 2

Les femmes non-mariées ou veuves 
peuvent aussi être chargées de l’exé
cution des testaments.

Les tribunaux ou les juges ne peu
vent nommer ni remplacer les exécu
teurs testamentaires, [si ce n’est dans 
les cas spécifiés dans l’article 924.]

S'il n’v a pas d’exécuteurs testamen
taires, et qu’il n’en soit pas nommé

Single women or widows may also 1 
he charged with the execution of wills. 1 

The courts and judges cannot ap-1 
.point nor replace testamentary execu-1 
tors, [except in 'the cases specified in 1 
article 924.] 1

If there be no testamentary execn- ■ 
to execute wills is declared in the first ■
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de la manière dont ils peuvent l’être, 
l’exécution du testament demeure 
entièrement à la charge de l’héritier 
ou du légataire qui recueille la suc
cession.

Cod.—Ricard. Don., part. 2. n. 63, 04. 67.— 
Guyot. vo Exée. tent., 158.—Pothier. Test., 350. 
—2 Bourjon, 373-4.—Cat de la succession Nor
mandeau, à Montréal, quant <) la nomination 
par la eour: contrà, le très-ancien droit fran
çais.—Contrà, quant au* créanciers sous la loi 
onplalse:—Parsons, on Wills, 87—C. N. 1025.

C. N. 1026.—Le testateur pourra nommer un. 
ou plusieurs exécuteurs testamentaires.

Conc.—C. c., 750. 860, 923.

Doct. can.—2 Beaubien, Lois dv„ 005—4 
Mignnult, C. c., 444.

JVR18PRVDBNCE CANADIENNE.

1. Les tribunaux n'ont d'eux-mêmes aucune 
compétence pour nommer un exécuteur testa
mentaire :—C. B. R., 1845, Quay & Qllmour, 1 
R. de L., 160.

DOCTItINE FRANÇAISE.

1. La charge d'exécuteur testamentaire no 
peut être conférée que par acte en forme de 
testament ; un simple codicille suffit il cet 
effet Ma rca dé, sur l'art. 1025—Coln-Dellsle, 
Ob*, prelim,, sur la s. 7, n. 0—3 Bayle-Moull- 
hid, sur Grenier, n. 829, note </.—t Aubry et 
Rau, 447. | 711—22 Demolombe, n. 21, 22.— 
14 Laurent, n. 324—2 Baudry-Lacantlnerle, n.

906. Ija femme mariée ne peut ac
cepter l’exécution testamentaire qu’a
vec le consentement de son mari.

Si l'exécutrice testamentaire, fille 
ou veuve, se marie en possession de sa 
charge, elle ne la <perd pas de plein 
droit, môme quoiqu’elle soit commune 
en biens avec son mari; mais elle a 
besoin du consentement de ce dernier 
pour continuer à la remplir.

L’exécutrice testamentaire séparée 
de biens soit par contrat de mariage,

| soit par jugement, à laquelle son mari 
refuse le consentement nécessaire pour 
•ccepter ou exercer sa charge, peut 

I ctre autorisée en justice, comme dans

in the manner in which they may he, 
the execution of the will devolves en
tirely upon the heir or the legatee 
who receives the succession.

624__Contra:—Sur le dernier point, Laurent,

2. Vn exécuteur testamentaire peut être ré
voqué sur In demande des héritiers du testa
teur, lorsqu'il existe des motifs suffisants pour 
faire cesser la confiance qui lui avait été ac
cordée :—3 Grenier, u. 333, note b.—0 Duran- 
ton, n. 402—22 Demolombe, n. 107.—14 Lau
rent, n. 383.

3. L'exécuteur testamentaire n'est que le 
mandataire du testateur : Il ne représente ni 
les héritiers, ni les légataires, ni les ch-anclers 
du défunt :—2 Baudry-Lacantlnerle, n 598.
22 Demolombe. n. 5__14 Laurent, n. 323__ 0
Durant on. n. 300—4 Volmet de Nanterre, n. 
170 bl«-l—5 Salntespês-Lescot, n. 1530.—
Merlin. Ré y., vo Exécuteur testant., n. 2__ 5
Touiller, n. 5TT.- 2 Delvincourt, 871.—7 A*ubry
et Rau. 447, $711.

V. A. :—5 Touiller, n. 577, 579—0 Duranton,
n. 300, 305, 402, 403__Coln-Dellsle, Observ.
prelim., n. 4.—3 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 
237, note •'!. 269, note 1". S 491.—22 Demolom
be, n. 5, 0, 12, 33, 41, 108.—2 Itaiidry-Lacantl- 
nerte, n. 624.—Vasellle, sur l’art. 1026, »• 1, 
sur art. 1028, n. 2, 1025, n. 4.—7 Aubry et
ltau. 447, 448.440,457. * 711__3 Troplong, n.
2011. t. 4. n. 2013.—14 Laurent, n. 328. 383— 
3 Grenier et Bayle-Mouillard, n. 327. 334.—12 
Rolland de Vlllnrgues, Ré y., vo Exéeut. tes
tant., n. 30, 40.

906. Married women cannot accept 
testamentary executorship without the 
consent of their husbands.

Single women and widows who 
marry while they are testamentary 
executors, do not forfeit 'their office 
by mere operation of law, even though 
they have entered into community of 
property with their husbands, but they 
require the consent of the latter to 
continue the exercise of such office.

A testamentary executrix separated 
as to property from her husband, 
either by contract of marriage or by 
judgment, may, if he refuse the con
sent necessary for her to accept or to 
exercise the office, obtain judicial au-
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les cas prévus en l’article 178.

Cod.—Illcard, Don., part, 2, n. 07.—Po
thier, Test., 35‘>.—Guyot, Rtp., loe. clt.—2 
Bourjon, 373.—Brillon, vo Ewéo. test., n. 13. 
—C. N. 1021).

C. N. 1029.—La femme mariée ne pourra ac
cepter l'egécutlon testamentaire qu'avec le 
consentement de son mari.—SI elle est séparée 
de biens, soit par contrat de mariage, soit par 
jugement, elle le pourra avec le consentement 
de son mari, ou, ft son refus, autorisée par la 
justice, conformément ft ce qui est prescrit par 
les articles 217 et 210, au titre du Mariage.

Cone.—C. c.,174 et s., 177, 080, 1318, 1415, 
1422 et s.. 1707.

907. Le mineur ne peut agir comme 
exécuteur testamentaire, mêmp avec 
l’autorisation de son ‘tuteur.

Néanmoins le mineur émancipé le 
peut, si l’objet de l’exécution testamen
taire est peu considérable eu égard à 
ces moyens.

Cod.—Pothier, Test., 300.- N. 1030.

C. N. 1030.—Le mine ne pourra être 
exécuteur testamentaire ne avec l’autori
sation de son tuteur o .valeur.

Cone__C. c., 240, 200, 314 et s., 080, 1707.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 447.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La capacité de l'exécuteur testamentaire 
doit être appréciée il l'époque du décès du 
testateur et non à l'époque de la confection du 
testament 4 Trop long. n. 2008—7 Aubry et 
Ilau, 448, | 711.—22 Demolombe, n. 31.

908. L’incapacité des corporations 
d’etre chargées de l’exécution d’un tes
tament se trouve portée au livre pre
mier.

Rien n’empêche que les personnes 
qui composent une corporation, ou ces 
personnes et leurs successeurs, ne 
soient nommées pour exécuter un tes
tament en leur qualité purement per
sonnelle et n’agissent à cette fin, si 
telle paraît avoir été l’intention du 
testateur, quoiqu’il ne les ait désignées

thorization as in the cases provided 
for in article 178.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 445.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'autorisation du mari ne le rend pas, 
du moins en général, personnellement respon
sable des obligations que sa femme aurait con
tractées ou encourues par ses agissements 
dans l'exécution du testament:—1) 1 Mirait ton, 
n .114.—Poujol, sur l'art. 1021), n. 3.—3 Trop- 
long, n. 2010.—8 Massé et Vergé, sur 7a- 
charlœ 200, $ 451, note 10.—Contra:—Xa- 
zellle, sur l'art. 1029, n. 1.—22 Laurent, n. 
70.—Voin-Uellsle, sur l'art. 1020, n. I.

V. A. :—22 Demolombe, n. 25.—14 Ln.irent, 
n. 327.—1 Max Vincent, 130.

907. Minors cannot act as testa
mentary executors, even with the au
thorization of their tutors.

Nevertheless emancipated minors 
may do so, provided the executorships 
be of small importance in proportion 
to their means.

2. Les fonctions d'exécuteur testamentaire 
ne constituent pas des fonctions publiques, et 
peuvent être remplies par un étranger Va-
zellle, sur l'art. 1028, n. 1__ 3 Trop long, n.
2009.—22 Demolombe, n. 9.—11 Laurent, n. 
325.—2 Itaudr.v-LaçantInerle, n. 024.

3. Il faut assimiler, dans l'application de 
l'article 907 C. c., l'interdit au mineur:-" 
Aubry et Rau, 447, § 711.—22 Demolombe, 
n. 30.

V. A. :—Bacquet, 1 Pt., c. 7. nomli. 22:— 
Favard, vo ExCcut. test., n. 3.—5 Touiller. 
586; ; 7. 265. 587—2 DelvlBcourt, 100.—22 
Demolombe, a. 28.—Max Vincent, 140.

908. The incapacity of corporations 
to execute wills is declared in the first I 
book.

Persons who compose a corporation, I 
or such persons and their successors, I 
may be appointed to execute wills ini 
their purely personal capacity, and I 
may act in that behalf if such appear I 
to have been the intention of the tes-1 
tator, although he may have desi-1 
gnated them solely by the appellation!
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que sous l’appellation à elles attribuée 
eu leur qualité corporative.

11 en est de même des personnes dé
signées par la charge ou la position 
quelles occupent, et de leurs succes
seurs.

which lielongs to them in their cor
porate capacity.

The same rule applies to persons de
signated by the title which belongs to 
their office or position, and to their 
successors.

Ccd.—Ricard. Don., part. 2, n. 00, 70.—Po
thier. 7Y»f., 868.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous l'art. 3415, C. c.
Cone.—C. c., 305.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 448. DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 365, C. c.

909. Sauf les dispositions qui précè
dent, celui qui ne peut s’obliger ne

1 peut pas être exécuteur testamentaire.

909. Subject to the preceding pro
visions, persons who cannot obligate 
themselves cannot be testamentary ex
ecutors.

Cod.—Ricard. Don., part. 2, n. 08.—Pothier,
1 Tel!.. 350.—Guyot, Rtp., vo Este, test., 158__
I V. N. 1028.

3. Il n'y a pas Incompatibilité entre les 
fonctions d’exécuteur testamentaire et celles de 
tuteur des enfants du testateur :—3 Troplong,

I C. N. 1088.—Texte semblable au nôtre. n. 2012.—5 Snlntespès-Lescot, n. 1550.—22 De
molombe, n. 10.

I Owe.—C. c.. 334, 340, 080. 4. Dans le silence des textes, rien ne s'op
1 Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 445. pose A ce que le testateur choisisse pour exé

cuteur testamentaire un homme notoirement
DOCT1UNK FRANÇAISE. Insolvable. En ce sens les héritiers et les léga

taires ne seraient point fondés A exiger une
1 1. La capacité de l'exécuteur testamentaire
1 doit être appréciée A l'époque du décès du tes- 
1 lateur et non A l'époque de la confection du
1 ustameut :—4 Troplong, n. 2<iu8—7 Aubry et
1 llau, 448, | 711.—22 Demotombe, n. 31.
1 2. Les fonctions d'exécuteur testamentaire
1 ne constituent pas des fonctions publiques, et
1 purent être remplies en France par un étran- 
1 *tr:—'Vazellle, sur l'art. 1088, n. 1—3 Trop-
1 lung. n. 20011__3 Massé et Vergé, sur Zacha-
1 rla*. 201. note 14, fi 401—22 Demolombe, n. 0. 
1 -14 Laurent, n. 325—2 Baudry-Lacantlnerle, 
■ i 624.

caution, encore que la saisine lui aurait été 
conférée :—Pothier. Int rod. au titre XVI de Ut 
coût. d'Orléans, n. 125—22 Demolombe. n. 32. 
—5 Saintespès-I^scot. n. 1500.—Ricard, pt. 2, 
n. 00.—Furgole, c. 10, n. 50.—Ferrière, art. 
207. C. de P.—Merlin.—Rép., vo Eréeut. test., 
n. 2.—3 (1 renier, n. 333.

5. Mais la déconfiture. l'Insolvabilité et la 
faillite survenue depuis peut être une cause de 
faire révoquer le mandat :—Pothier. Orléans, 
n. 125.—1 Grenier, n. 333.—Vazellle, art. 1028.
n. 2__3 Troplong. n. 2013.—0 Duranton, n.
402.—22 Demolombe, n. 88.

a 910. Personne ne peut être forcé
■ d'accepter la charge d’exécuteur tes- 
m tamontaire.
1 Elle est gratuite à moins que le tes-
■ lateur n’ait pourvu à sa rémunération.

910. Xo person can be compelled to 
accept the office of testamentary exe
cutor.

Its duties are performed gratuit
ously, unless the testator has provided 
for their remuneration.

fl Si le legs fait à l’exécuteur testa-
■ unitaire n’a que cette rémunération
■ pour cause, et si l’exécuteur n’accepte 
MW la charge, le legs est caduc par dé-
■ hut de la condition.

If a legacy made in favor of a testa
mentary executor have no other cause 
than such remuneration, and he do 
not accept the office, the legacy lapses 
by reason of the failure of the condi
tion.
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S’il accepte le legs ainsi fait, il est 
réputé avoir accepté la charge.

L’exécuteur testamentaire n’est pas 
tenu tic prêter sennent, ni de donner 
caution, à moins qu’il n’ait accepté 
avec cette charge.

Il n’est pas assujetti à la contrainte 
par corps.

Cod.—Coil., L. 3, de condition, insert.—Ri
card. Don., part. 2, n. 95—Racquet. Bâtardise, 
c. 7. n. 14.—4 Kurgole, Teat., 150— Pothier,
Teat., 359, 366__Guyot, Rcp., vo Eœéc. teat.,
159—La combe, eod. vo., n. 13.—Merlin, Rcp., 
vo Vont, par corps, jj 5, in fine. — Contrà:— 
Quant () la contrainte par corps, Papon, llv. 20, 
tlt. 9, n". 10, note : niais en tout cas abrogé par 
Ord. 1067, tlt. 34, art. 1.

Conc—C. c., 981 et s. ; C. p. c., 833, g 6.

Doct, can.—4 Mlgnault, C. c., 441.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. The administration of a testamentary 
executor Is a mandate of a private character, 
which can only he" delegated by the testator, 
and Is not a trust of a public nature, which 
can be Imposed by a judge :—C. B. R., 1845, 
Ougy & Oilmour, 1 R. de L., 169.

2. L'hypothèque n'a lieu sur les biens d’un 
exécuteur testamentaire, que du jour de son1 
acceptation par un acte authentique établissant 
cette exécution. Cette acceptation doit être 
enregistrée pour donner ft un créancier, en 
vertu du testament, un droit de priorité et de 
préférence sur un autre créancier dont l'hypo
thèque a été duement enregistrée :—C. R., 1858, 
David vs Hays it Hays et al., 3 L. C. R., 440 ; 
14 R. J. R. Q„ 99.

3. No hypothèque attaches to the property 
of an executor, by reason of the registration of 
the will under which he Is appointed :—Day, J., 
1858. Lamothe vs Ross, 2 L. C. J., 278.

4. L’hypothèque sur les biens d'un exécu
teur ne remonte pas à l’époque de l’enregistre
ment du testament, mais seulement ft l’époque 
de l’enregistrement d'un acte authentique cons
tatant que l'exécuteur a accepté la charge : — 
Day, J., 1858, Lamothe vs Hutchins, 9 L. C. 
R., 7.

5. Bien qu'il soit tenu de veiller lui-même 
fl l’exécution du testament, Il peut se faire 
aider par des employés salariés et charger ces 
frais ft la succession, et cela même dans le cas 
oû le testateur lui aurait fait un legs rémuné- 
ratolre, ft moins qu’il n-e soit apparent, par les

911. L’exécuteur testamentaire qui 
a accepté ne peut renoncer à sa cliarge

If he accept the legacy thus made, 
he is presumed to have accepted the 
executorship.

Testamentary executors arc not 
bound to be sworn; nor to give so. 
curity, unless they have accepted with 
that condition.

They arc not liable to coercive im
prisonment.

termes du testament, que le testateur lui fai
sait ce legs en vue de ces dépenses :—C. Il R., 
1884, Young & Rattray, 8 L. N., 10; 12 Q. !.. 
R., 168; C. D., 692.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La charge d’exécuteur testamentaire ne 
peut être conférée que par acte en forme de 
testament :—Mnrcadé, sur l’art. 1025. — Coin- 
Dellsle, Obe. prélim, sur la s. 7. n. : / 
charla*, Massé et Vergé, 256. g 491.—7 Aubry 
et Rau, 447. g 711.-22 Demolombe. n. 21.—14 
Laurent, n. 324—2 Baudry-Lacantinerle. n. 
624.

2. Les obligations de l'exécuteur testamen
taire, comme celles du mandataire, ne dérivent 
que de son acceptation expresse ou tacite: —5 
Ralntespès-Lescot, n. 1543.—22 Demolombe. n 
7__14 Laurent, n. 330.—2 Baudry-Lacantine-

3. L'exécuteur testamentaire ne représente 
pas les héritiers :—5 Touiller, n. 577—0 Du
ranton, n. 390__22 Demolombe. n. 5. — 2 Bail
dry-Laeantlnerle. n. 624.-7 Aubry et Rau. 
447, g 711__14 Laurent, n. 323.

4. C’est seulement lorsqu’un véritable sa
laire a été expressément attaché fl la charge 
d’exécuteur testamentaire, que la jurisprudence 
a décidé que celle-ci ne pouvait être accepté? 
par le notaire rédacteur du testament. Mali 
nu cas ordinaire de gratuité mitigée ou non. 
de ce que les Incapacités et nullités ne peu
vent être suppléées et de ce qu'aucune disposi
tion légale ne défend formellement et sous 
peine de nullité, au notaire qui reçoit un testa
ment d’en1 être nommé exécuteur, on déduit 
qu’une telle désignation doit être réputée rs- 
labié et sortir plein et entier effet Saintes- 
pès-Lescot, n. 1555.—3 Massé et Vergé, sur 
Zacharlæ, 260, note 17, g 491—14 Laurent, n 
328.

V. ▲. :—2 Delvlncourt, 331—22 Demolombe. . 
n 7 et s., 11 et s.—Ricard, pt. 2. n. 66. 70-
3 Grenier, n. 335__9 Durant on. n. 395.—Coin-
Dellsle, Obs.. n. 9, 12.—4 Troplong. n. 2010.— 
Furgole, c. 10, s. 4, n. 21—Merlin, Rép.. vo 
Exécut. testam., n. 2.—6 Aubry et Rau, 131

911. A testamentary executor who I 
has accepted the office cannot re-1
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{qu'avec l'autorisation du tribunal ou 
du juge, laquelle peut être accordée 
pour des causes suffisantes, les héri
tiers et légataires, Vt les autres exécu
teurs testamentaires, s’il y en a, étant 
présents ou dûment appelés.

La divergence de vues sur l’exécu
tion du testament entre quelqu’un 
d’eux et la majorité de ses eo- exécu
teurs, ipeut constituer une cause suf
fisante.]

Cod.—Parsons, on Will», 102 et a.

Doct. can—4 Mlgnault, C. c., 444.

jvnmPHvnuscie canadienne.

1. The testamentary executor who has ac
cepted the office, can renounce It on the au
thorization of a judge for sufficient cause ; the 
heirs and legatees, and other executors, being 
present or duly called 1/on*, «/., 1808, Yule 
vs limit him I tr, 12 L. C. J., 207; 17 R. J. Q., 
427. 543.

2. Des exécuteurs testamentaires peuvent 
renoncer ft leur charge avant l'an et Jour du 
consentement des légataires, et alors ceux-ci 
peuvent porter une action réelle. L'article 011 
n'est que dans l'Intérftt des légataires 15 juin, 
1K74, .Montréal, La mon ta f/n r & Dufresne, De 
Belief mille, C. c., art. 011. n. 2.

912. S’il a été nommé plusieurs exé- 
I cutvurs testamentaires et que quel- 
1 ques-uns seuls, ou même l’un d’eux 
1 seulement, aient accepté, ceux-ci ou 
I celui-ci peuvent agir seuls à moins 
I que le testateur ne l’ait réglé autre- 
| ment.

Pareillement si plusieurs ont ac
cepté et que quelques-uns ou l’un d’eux 
seulement survivent ou conservent 
leur charge, ces derniers ou ce dernier 
peuvent agir seuls jusqu’au remplace
ment, s’il y a lieu, à moins de prohi- 

I bition de la part du testateur.

I Ced—Racquet. Ilûtardlse, c. 7. n. 9. — Rl-
I «rd. part. 2. n. 05—2 Bourjon, 374.
I Doct. can.—4 Mlgnault. C. c., 453.

745

nounce it [without the authorization 
of the court or of a judge, which may 
be granted for sufficient cause ; the 
heirs and legatees and other executors, 
if there be any, being present or hav
ing been duly called.

1 inference of opinion lvetween an 
executor and the majority of his co
executors, as to the execution of the 
will, may constitute a sufficient 
cause.]

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg.—Xemiu I of fid um debet esse damnosum.

1. L'exécuteur testamentaire, une fol* qu’il 
a accepté, ne peut renoncer ft sa charge, excepté 
pour une cause postérieure, grave et Justifiée, 
comme dans les cas qui autorisent un manda
taire ft renoncer ft son mandat, c'est-ft-dire lors
qu'il ne saurait continuer ft la remplir sans 
s'exposer ft souffrir un préjudice considérable 
I-'urgole. c. lo, n. 50.—2 (Irenler, n. 228 ; t. 3.
n. .‘128__Coln-Dellsle, oh»., n. 11.—4 Troplong.
n. 1003__fi Aubry et lieu, 132—3 Massé et
Vergé, 257.—4 Colmet de Nanterre, n. Il, 170 
Me. 5 Saintes pM-Lescot, n. 1548.— 22 Demo- 
tombe, n. 8.-2 Baudry-Lacantlnerie. n. (125 (n 
fine.—Contra:—5* Salntespés-I.escot. n. 1543.- 
Vazellle. art. H>25, n. 3__14 Laurent, n. 330.

912. If several testamentary execu
tors have been appointed, and some of 
them only, or even one of them 
alone, have accepted, they or he may 
act alone, unless the testator has 
otherwise ordained.

In like manner, if several have ac
cepted, but some or one only of them 
survive, or retain the office, they or 
he may act alone until the others arc 
replaced, in the cases admitting of it. 
Unless the testator has expressed 
himself to the contrary.

JVRIHPnVDENCB CANADIENNE.

1. Vn testateur établit et nomme deux exé
cuteurs testamentaires ou syndics, et le survi
vant d'entre eux, pour administrer tous Ses 
biens jusqu'au partage :—Jugé, que l'un des



746 DES EXÉCUTEURS TESTAMENTAIRES.—ART. «13.

exécuteurs ayant renoncé a l'exécution du tes
tament, l'autre avait saisine de la succession 
du testateur pour mettre son testament A ef
fet :—C. U. R., 1830, Viyer & Pothier, Htuart'a 
Rep., 394 ; 1 R. J. It. g., 379, 512, 520.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. SI, par un testament, le testateur nomme 
un exécuteur testamentaire, et que, par un au
tre ou par un codicille, Il en est nommé un au
tre, sans employer des termes Indiquant quelle 
est sa volonté; les deux devront être slmultané-

913. Si plusieurs exécuteurs testa
mentaires existent conjointement avec 
les mêmes attributions, ils ont tous un 
pouvoir égal, et doivent agir ensemble, 
à moins que le testateur ne l’ait réglé 
autrement.

[Cependant, au cas d’absence de 
quelqu’un d’entr’eux, ceux qui se trou
vent sur les lieux peuvent agir seuls 
pour les actes conservatoires et autres 
qui demandent célérité.] Les exécu
teurs peuvent aussi agir généralement 
comme procureurs les uns des autres, 
à moins que l’intention du 'testateur 
n’apparaisse au contraire, et sauf la 
responsabilité de celui qui a donné la 
procuration. Les exécuteurs ne peu
vent déléguer généralement l’exécu
tion du testament à d'autres qu’à leurs 
co-exécuteurs, mais ils peuvent se 
faire représenter par procureurs ipour 
des actes déterminés.

Les exécuteurs qui exercent ces 
pouvoirs conjoints sont tenus solidai
rement de rendre un seul et même 
compte, à moins que le testateur n’ait 
divisé leurs fonctions et que chacun 
d’eux ne se soit renfermé dans celles 
qui lui sont attribuées.

Ils ne sont responsables que chacun 
pour leur part des biens dont ils ont 
pris possession en leur qualité con
jointe, et du paiement du reliquat de 
compte, sauf la responsabilité dis
tincte de ceux autorisés à agir séparé
ment.

ment maintenus dans In charge d'exécuteurs 
testamentaires:—t'oln-lfellsle, n. 7.—22 l>.mo- 
lombe, n. 54—Max Vincent, 144—Le Fort, 
n. 67.

V. À. :—Vazellle, art. 1033, n. 1.—0 huran- 
ton, n. 423.-7 Aubry et Kau, 458, note 4ü, § 
711—4 Troÿlong, n. 2039 et s—5 Halntespÿg. 
Lescot, n. 1580.—2 Uemolomlie, n. 3M. Mar 
carle, art. 1QS8, note 2.—14 Laurent, n. 879_ 
4 Colmet de Nanterre, n. 178 bla.—2 helv.n- 
court, 90, n. 0.—3 Itayle-Moulllard, sur fire- 
nier, n. 329, note 6.

913. If ‘there be several joint testa
mentary executors, with the same 
duties to i>erform, they have all equal 
powers and must act together, unless 
the testator has otherwise ordained.

[Nevertheless if any of them lie ah- 
sent those who are in the place may 
perform alone acts of a conservatory 
nature and others requiring dispatch.]

The executors may also act gene
rally as attorneys for each other, un
less the intention of the testator ap
pears to the contrary, and subject to 
the responsibility of the one who 
grants the power. The executors 
cannot delegate generally the execu
tion of the will to others than their 
co-executors, but they may be repre
sented by attorney for determinate 
acts.

Executors exercising these joint 
powers, are jointly and severally hound j 
to render one and the same account, 
unless the 'testator has divided their 
functions and each of them 1ms kept I 
within the scope assigned to him.

They are responsible only each fori 
his share for the property of which I 
they took possession in their joint! 
capacity, and for the payment of the! 
lmlance due, saving the distinct lia-1 
bility of such as are authorized to act I 
separately. 1
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Cod—Chopin sur Paris, llv. 2, tlt. 7. n. 4—
liuyot. Rép., vo Ewéc. teat., 160__Lacombe, to
gtéc. teat., n. 15__Parsons, on WUla, 01, 95.—
N. Den., Esêeut., 234—Contra: — 2 Bourjon, 
SIS, et Mornac par lut cité.—C. N. 1033.— 
Kem.—En France, les exécuteur* testamental- 
irk pouvaient agir sans attendre celui d'entre 
rux «iui étaient ft l'étranger. L'un a cru que 
If sens de la disposition devait plutôt se rap
porter ft celui qui n'étalt pas sur les lieux.

C. N. 1033.—S'il y a plusieurs exécuteurs tes
tamentaires qui aient accepté, un seul pourra 
agir au défaut des autres ; et Ils seront soli
dairement responsables du compte du mobilier 
qui leur a été confié. A moins que le testateur 

I n'ait divisé leurs fonctions ; et que chacun 
deux ne sè soit renfermé dans celle qui lui 
était attribuée.

Cenc-C. c., 017, 1183 et a., 1712.
Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 454, 470.

Jt HIHVRVDKNCB CANADIENNE. 
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All Joint executors (who have acted) 
I cuit In an action of account against them, be 
1 made parties to tile suit and be Jointly sum 
| tamed:—C. It. R., 1812, Dame vs drap, 1 R. de 

,346, 352; 2 R. J. R. Q., 48; 15 R. J. R. Q.,
I 11

Il n'est pas loisible ft l'un des deux exé- 
I outeurs conjoints de porter une action sans le 
I owntement de son co-exécuteur ; dans le cas 
|«t tel exécuteur procéderait sans le consente- 
I sent de son exécuteur conjoint. Il doit ainsi 
Iprocéder en son nom seul C. R., 1854, Clé- 
le-*t va tirer, 4 L. V R.. IN; P I). T. il., 28; 
|(W. J. H. Q., 100; 21 R. J. R. Q.. 383. 530.

Action by appellant against defendant 
| llagar to recover amount of note payable to 
I his own order and endorsed by him to late 
|n*rt Fitts. Two of the executor» of Fitts 
1 ! ftSd contested the demand alledging
■ Mr. Fltti had never transferred the note to 
ItpMlant who had obtained It by fraud.—On 
|tk:« contestation the action was dismissed.
■ The question that arises Is: can two out of
■ three executors Intervene and contest the ac- 
|ll"o *'h°n the third refuses to do so ? It was

Ml in the affirmative by 8. t\, Judg. reversed 
■hi: on other grounds :—C. It. R., 1875, Jar- 
Itwy* ft Uagar, 2 D. C. A., 8.

I I- Executors are not liable, Jointly and 
verally, for the payment of the balance of 
«le* collected by them, but are only liable 
rh for the share of which he had possession : 
■f- 8ufir„ 1877, Darling k Rroxrn, 2 Rupr. C.

R., 26; 21 L. C. 125; 1 L. AT., 204—C. R. 
R., 1881, Miller k Coleman, 25 L. C. J., 196 ; 4 
L. A'., 268 ; 2 D C. A., 33.

G. Les exécuteurs testamentaires conjoints, 
qui ont pris Indivisément possession des biens 
de la succession, non seulement doivent un 
seul et même compte, mais sont solidairement 
tenus au paiement de son reliquat :—t’aaault.J , 
1881, Hoffman vs Pfeiffer, 1 V. L. R., 125 ; 4 
L A'„ 248.

6. The respondent Molson hypothecated Im
moveable property which had formed part of 
his father's estate, and which he held under 
a deed of sale to him from two of the execu
tors (he being one)—It was held that where 
power was given by a will to two of the execu
tors to sell Immoveable property belonging to 
the estate, a sale by two of the executors to 
one of themselves was void :—P. C., 1886, Car
ter k ilolaon, 21 I.. •/.. 21": It !.. O. J.,
50; 1 L. A'., 209 ; 6 L. A., 372; 8 L. N., 281; 
9 R. L., 620; 18 R. L., 565; 3 D. C. A.. 279; 
L. R., 10 A. C„ 664 ; Beauchamp, J. P. C., 710.

7. Under art. 913, C. c., an executor has 
power to substitute another person for him
self, but merely to appoint an attorney for 
determinate acts.

8. The appointment by an executrix of a 
salaried agent to collect and Invest the monies- 
of the estate and to handle the funds, Is a 
delegation of the powers of the executrix pro
hibited by art. 913, C. c., and not the mere 
appointment of an attorney for determinate

9. When a testamentary executrix employs 
an agent as attorney, she Is bound to supervisa 
his management of the matters entrusted to 
him, and to take all due precaution and se
curities—In the present case the executrix acts 
carelessly and without due precaution In max
ing cheques payable to her agent Instead of 
tc the borrowers on the proposed mortgages, 
and In signing deeds without sufficiently ex
amining their contents :—flap. <’., 1888, Ocm- 
ley k Loir, 11 L. A'.. 290; 3 il. L. R., C. A?., 
92: V. L. R., 5 C. B. R.. 186; 13 L. N., 2: 35 
L. C. J., 171 ; 21 R. L., 44 ; 18 R. C. Rupr., 685.

10. Lorsque le testateur a donné ft son exé
cuteur testamentaire le pouvoir de se nommer 
un remplaçant, ce pouvoir peut être exercé 
même après que l'exécuteur a commencé A 
agir ; et 11 n’est pas nécessaire que le remplace
ment se fasse Judiciairement, mais 11 suffit 
d’une déclaration notariée nommant le rempla
çant :—Tait, J., 1890, Kennedy vs Stebbinga, 
34 L. C. J., 286; il. L. R., 6 C. fl., 456 ; 13 
!.. A.. 406.

11. lies exécuteurs testamentaires, qui se- 
sont rendus coupables de diffamation dans la 
déclaration d'une action Intentée par eux en 
leur qualité d'exécuteurs, sont personnellement 
passibles de dommages :—C. B. R, 1890, Ben- 
ning k Rtelle, il. L. R., 4 C. H.. 219; M. L. R., 
6 C. fl. R., 365 ; R. J. Q., 1 C. fl., 528; 11 L. 
A*., 415; 14 L. N., 114; 20 R. L., 537.

12. Fur preuve que l’un des exécuteurs tes-
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tamentalres ne gardait pas les documents, 
titres et papiers de la succession en Heu sûr, 
11 fut ordonné qu'ils fussent déposés dans les 
voûtes d'une compagnie de dépôts, sujets au 
contrôle conjoint des deux exécuteurs:—Archi
bald, ./,. 1896, Papineau n Paptsaw, R. J. Q., 
10 C. S., 205.

13. A défaut de compte rendu par les exé
cuteurs testamentaires, les héritiers n'ont au
cun recours contre eux en recouvrement de 
sommes qu'ils prétendent être le reliquat de la 
succession entre leurs mains. C'est par action, 
en reddition de compte qu'ils sont tenus de 
procéder. Cette demande doit s'étendre A toute 
l'administration que les exécuteurs ont eue do 
la succession et ne peut être restreinte il des 
actes particuliers ou Isolés.

14. Dans une demande d'envol en posses
sion d'une succession testamentaire contre un 
exécuteur qui en a eu l'administration, 11 faut 
que tous les héritiers se portent parties de
manderesses ; le défaut d'aucun d’eux de se 
joindre aux autres est fatal et le défendeur ne 
peut pas être tenu de les mettre en cause. 
Cette demande dans le cas oil II y a deux exé
cuteurs ne peut pas être faite valablement 
contre l'un d'eux, avec le consentement extra- 
Judlclalre de l'autre ; l'action doit être portée 
contre les deux exécuteurs conjointement : — 
V. II. It., 1896, Darldnon & Cream, R. J. Q., 6 
<. B. lt.. 84.

15. L'un de plusieurs exécuteurs testamen
taires peut Individuellement refuser de faire 
un acte d'exécuteur qu'il n'approuve pas, et ce 
bien que le testament ni la loi n’autorisent tels 
exécuteurs A agir séparément—ainsi, dans l'es
pèce, l’appelant avait le droit de refuser d'ac
cepter le compte des intimés, anciens exécu
teurs testamentaires démissionnaires, et de leur 
consentir une décharge, s'il n’approuvait pas 
ce compte parce qu'il le croyait irrégulier et 
erroné.

914. Les frais faits pas l’exécuteur 
testamentaire en accomplissement de 
sa cliarge sont supportés par la succes
sion.

Cod.—Pothier, Tent., 3(10.—Ricard, part. 2, 
n. 90.—2 Bourjon, 878—N. Den., Exécut., 223, 
233.—C. N., 1034.

0. N. 1084.—Les frais faits par l'exécuteur 
testamentaire pour l’apposition des scellés, l'in
ventaire, le compte et les autres frais relatifs 
A ses fonctions, seront A la charge de la suc
cession.

Cone.—C. c., 000. 008, 1905.
Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 442.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
1. The general powers of an executor In

clude the engagement of clerks to keep the 
books of the estate and to carry on its affair.

10. Mais l'appelant, A une action pour faire 
approuver ce compte, n'avait pas le droit de 
produire une contestation pour et au nom de l« 
succession, ni de demander la réformai Ion d“ 
ce compte et la condamnation A une somme de 
deniers en faveur de la succession, parce que 
l'appelant faisait alors un acte d'exécuteur ter 
tamentalre, pour lequel 11 fallait le concours de 
ses co-exécuteurs :—C. U. R., renv., 1900, Du
jardin* & Masson it Masson, 0 R. de 4s7 ; 
R. J. Q., 11 B. R., 105.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfy.—Industrie persona- electa est.

1. Lorsque le testateur a nommé plusieurs 
exécuteurs testamentaires, et que tous n'ont 
pas accepté, cette circonstance n'empêche point 
ceux ou celui qui a accepté d'agir en exécu
tion du testament :—Vazeille, sur l’art. 10.13, 
n. 1.—9 Iluranton, n. 423.-4 Troplong, n. Ml.
—22 Demolomhe, n. 37__14 Laurent, n. 379—
Contra:—2 Delvlncourt, 96, note 6.

2. L'exécuteur testamentaire peut, en vertu 
du droit commun, faire remplir, par un fondé 
de pouvoirs spécial, tous les devoirs qui lui 
sont Imposés par le testament 3 Bayle-Mouil
lard, sur Grenier, n. 329, note d—7 Aubry et 
Ilau, 449, S 711.—22 Demolombe, n. 41.- 
Contra:—14 Laurent, n. 331.

3. Le testateur seul peut conférer A l'exécu
teur testamentaire qu'il nomme la faculté de 
se substituer une autre personne :—5 Touiller, 
n-. 596.—Vazeille, sur l'art. 1028, B. S, 
Salntespès-Lescot, n. 1546—14 Laurent, n. 331. I 
—3 Bayle-Mouillard, sur Grenier, n. 326, note 
d—3 Massé et Vergé, sur Zachnrlæ, 265—7
Aubry et Itau, 449, § 711__22 Demolombe, n.
41.

V. les auteurs sous l'art. 912, C. c. I

914. The expenses incurred by the 
testamentary executor in the fulfil
ment of his duties are home by the 
succession.

These general powers are not restricted by the 
fact that the executor has received à legacy 
under the will, unless it be apparent, from the 
terms thereof, that -the legacy was Intended n : 
compensation for special services :—C. B. R- 
1884, Youny & Rattray, 8 L. N., Ill; 12 Q. I 
R., 168.—Supr. C„ C. D., 85.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfy.—Xcminl offleium debet esse damson* I 
1. L'art. 914 qui met A la charge de la «ne- I 

cession les frais relatifs, A l’exécution du ta-1 
lament, ne saurait être entendu des dépens re I 
latifs A des contestations suscitées mal ft pm-1 
pos par l'exécuteur testamentaire. C'est celai-1 
cl qui doit le» supporter :—14 Laurent, n. 387. I
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V. A. 5—Favard, vo Exccut. teat., n. ». —5 
Touiller, 547, GUI, 000 et 8.-2 Delvlncourt,
100._9 Duranton, n. 422.—1 Grenier, n. 337—
Dalloz, Rèp., vo Diapoa. entrevifa, n. 4116.—

915. L’exécuteur testamentaire peut, 
«vint la vérification du testament, pro
céder aux actes conservatoires et au
tres qui demandent célérité, sauf à 
(lire faire cette vérification sans dé
lai, et A en produire la preuve où elle 
est requise.

Cod—1‘arsons, on Wllla, 88.-2 Bourjon, 379. 
-8 N. Den., 222.

Cone.—C. c., 019.
Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 409.

916. Le testateur peut limiter l’o- 
bligation qu’a l’exécuteur testamen
taire de faire inventaire et de rendre 
un compte de l’exercice de sa charge, 
ou même Ven dispenser entièrement.

Cette décharge n’emporte pas celle 
de payer ce qui lui reste entre les 
mains, à moins que le testateur n’ait 
voulu lui remettre la disposition des 

j biens sans responsabilité, le constituer 
légataire, ou que les termes du testa
ment ne comportent la décharge de 
payer.

Cod.—Ricard, Don., part. 1, n. 580, 765 ; 
l'art. 2, n. 70, 00, 01, 02 —Bacquet, Bâtard., c. 
7. n. 18—Vothler, l'cat., 305, parait être contre, 

I la dispense de fatre inventaire, mais notre loi 
I actuelle dca teatamenta enlève le doute.
I Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 468, 485. 

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

I 1. Although the executor, under the terms 
I of the will, was Invested with the most extend- I fd powers of administration and exonerated 
I from the obligation of making an Inventory, 
I and of accounting, yet when he, in his quality 
I of such executor, endorsed accommodation 
I cotes, signed by one of his children, and the 
I hank, In whose favor It was given, attempted 
I to execute judgment against the estate, there 
I living a clause In the will declaring the estate 
I l«*o<8l**nti/t, an opposition to the execution 
I having been fyled, It was sustained :—8upr. C., 
I 1883, Uunals & Molaon Bank, 10 Supr. 0. R., 
I 520; C. IK, 532—Q. B., 26 L. C. J., 271.

749

Marcadé, art. 1031, n. 2—22 Demolombe, n. 
76, 115.—Favard, vo Exécut. tea tarn., n. 0. — 5 
Halntespès-Lescot, n. 1580.

915. A testamentary executor may, 
before the probate of the will, per
form acts of a conservatory nature or 
which require dispatch, provided he 
obtains such probate without delay, 
and furnishes proof of i't when re
quired.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous l'art. 010, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l’art. 010, C. c.

916. The testator may limit the obli
gation incumbent upon the executor 
of making an inventory and rendering 
an account of his administration, and 
even free him from it entirely.

This discharge does not release him 
from the payment of what remains in 
his hands, unless the testator intended 
to leave him the disposition of the 
property without responsibility, or to 
constitute him legatee, or that the 
terms of the will otherwise import the 
release from ijiayment.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg__Brovlslo hominta facit ceaaarc provi
sionna legia.

1. Le C. N. n'a pas d'article semblable. 
Les auteurs modernes, comme les anciens au
teurs, sont divisés sur la question de savoir 
si le testateur peut dispenser l'exécuteur testa
mentaire de faire Inventaire—Afjlr:—Merlin, 
Rép., vo Bœécut. teat., n. 4—0 Duranton, m
406__5 Touiller, n. 605—Marcadé, art. 1031,
—4 Troplong. n. 2023__5 Halntespès-Lescot, n.
1565__2 Delvlncourt, 373.—Coln-Dellsle, art.
1031, n. 3—4 Colmet de Santerre, n. 170 bis- 
10—Ricard, 2 pt.. n. 487.—Furgole, c. 10, s. 4.
n. 17 NiU 14 Laurent, n. 358—22 Demo-
lombe, n. 68.—Favard, vo Btaiout, test., n. 7.— 
8 Grenier, n. 337—Vazellle, art. 1031, n. 14— 
7 Aubry et Rau. 451, note 18, 8 711.—4 Tau
lier. 169.—Ferrière, art. 297, n. 7—Bacquet, 
c. 12.

2. Les auteurs, généralement, admettent que
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le testateur peut exempter l’exécuteur de rendre 
compte :—4 Trop long. n. 2028.—7 Aubry et Itau,
457. | 711__2 Delvlncourt, 574, note 3—5
Touiller, n. (104.—0 Duranton, n. 40«.

3. Excepté toutefois, lorsque le legs a été 
fait aux pauvres:—4 Taulier, 109—3 Massé et

917. [Si, ayant accepté, l’exécuteur 
testamentaire refuse ou néglige d’a
gir, s’il dissipe ou dilapide les biens ou 
exerce autrement ses fonctions de ma
nière à autoriser la destitution dans le 
cas d’un tuteur, ou s’il est devenu in
capable de remplir sa charge, il peut 
être destitué par le tribunal compé
tent.]

Cod.—8 N. Den., 213.—3 Décisions des tribu
naux, 71, Dcasc .t McIntosh.

Cono.—C. c., 285 et s.

Boot. can.—4 Mlgnault, C. c., 480.

JUIIIHI'RVDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.

Acte violé .................
Ancien droit ..............
Bail..............................

Créances personnelles. 
Délégation de pou-

Différence d’opinion .
Dilapidation .............
<1 ratifications..............
Incapacité.................

5
4
7 
0
6

8
18
14

7
14

.. 6
M, 1*>

Motifs personnels. .
.. 12 
. 7

Prêts aux légataires lit
.. 3
.. 11

Révision ................. 9
Séquestre.............. 1 1. 2. li>

1. Un exécuteur testamentaire, dont les pou
voirs sont prolongés au-delà de l’an et Jour, qui 
est devenu Insolvable, et qui dissipe les biens 
de la succession, peut être déchu par la cour 
de l’exécution testamentaire et de l'adminis
tration des biens délaissés ; mais la cour dans 

•ce cas n’a pas le pouvoir de nommer un sé
questre :—C. R., 1852, McIntosh vs Dease, 2 
L. C. R., 71 ; 3 R. J. R. Q., 97.

2. Pendant l'Instance en destitution la cour 
peut nommer un séquestre :—C. B. R., 1874. 
Brooke à Bloomfield, 23 L. C. J., 140 ; 9 R. L.,

3. Dans cette cause, les raisons de refus d’a
gir, de négligence et d'incapacité pour les-, 
quelles la destitution de l'exécuteur testamen
taire était demandée, furent Jugées n'être pas 
assez graves pour Justifier la demande. La 
cause est une décision d'espèce sur les faits! 
établis :—Torrance, J., 1880, Oingra» vs Bril
lon, 3 L. N., 183.

4. Un exécuteur testamentaire nommé avant 
le ('ode civil peut être destitué pour les causes 
mentionnées dans l’art. 917 -.—Rainville, J., 
1881, Hoirard vs Tille, 25 L. C. J., 229 ; 4 
X. N., 126.

Vergé, 258, g 458, note 9.-22 Demolombe, n.
119__14 Laurent, n. 386.

4. Néanmoins, plusieurs le contestent : —3
Demolombe, n. 119__14 Laurent, n. 387. — 2
Haudry-Lacantlnerle, n. 603.

917. [If, having accepted, a testa
mentary executor refuse or neglect to 
act, or dissipate or waste the property, 
or otherwise exercise hia functions in 
such manner as would justify the dis
missal of a tutor, or if he have be
come incapable of fulfiling the duties 
of his office, he may be removed by 
the court having jurisdiction.]

5. Un acte Isolé de mauvaise administration 
ne suffit pas pour Justifier la destitution d'un 
exécuteur testamentaire :—Jette, J., 1881, Di
vine vs Griffin, 25 L. C. J., 249; 4 L. N., «11.

6. Néanmoins, un exécuteur a été destitué 
pour avoir refusé à son co-exécuteur sa part 
d'administration, et avoir appliqué le produit 
d'un chèque à d'autres fins que celles pour les
quelles ce dernier l'avait signé. Cet exécuteur 
s'étalt aussi payé ses propres créances sans le 
consentement de l’autre, et avait témoigné de 
l’Inimitié contre son co-exécuteur :—C. R., 1883, 
Seed vs Tait, 9 Q. L. R., 145.

7. Un autre a été destitué pour avoir con
senti, pour des motifs personnels, un bail dés
avantageux pour la succession, et avoir reçu 
des gratifications sans en rtndre compte :-C. 
B. R., 1883. Ross vs Ross, 5 L. N., 197; 7 L 
AT., 65 ; C. D., 306.

8. Un exécuteur a aussi été destitué pour 
avoir délégué ses pouvoirs à un tiers qui avait 
déposé les argents de la succession en son muni 
personnel :—V. B. R.. IMS, F midi & 1/ctiff, I 
M. L. R., 2 B. R., 59 ; 9 L. N., 86.

9. Lorsqu’un exécuteur testamentaire a été I 
destitué par un Jugement final de la cour su-1 
prême, 11 ne lui sera pas permis, après ce Jugs-1 
ment, d'inscrire en révision d’un jugement ren- I 
voyant une action prise par lui eu sa qualité I 
d'exécuteur :—C. R., 1884, Ross vs Sweeny, * I 
L. 2V., 346.

10. Des prêts amplement garantis faits. I
l’un à un légataire en usufruit pour lui per-1 
mettre de faire un voyage que requérait sa sun-1 
té et que lui prescrivaient ses médecins, ft I 
l'autre à la mère des légataires pour réparer ■ 
une propriété appartenant A elle et à tous >«l 
légataires moins un, quoique de tels prêts ne ■ 
constituassent pas l’emploi de deniers spécifiés■ 
par le testament, ne sont pas, en l'absence de| 
la preuve que ces derniers eussent pu être pi» I 
avantageusement placés de la manière voulue■ 
par le testateur, une cause de destitution:-! 
Casault, J., 1886, Choinord vs Choinard, 131 
(J. L. R., 275 ; 10 L. S., 307. 1
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11. Le fait de l'existence d'un procès entre 
J’un des exécuteurs et In succession, surtout 
lorsqu'il y a d'autres exécuteurs testamentaires,
«t h* fait qu'il se serait glissé des Irrégularités 
dans l'administration de l'exécuteur non enta
chées toutefois d'incapacité et de malhonnêteté, 
ne suffit pas pour autoriser la destitution de 
cet exécuteur :—C. 8up., conf., 1H88, Mitchell & 
Mitchell, 10 R. C. Bupr., 722; C. B. K., M. L. 
K., 8 C. B., SI ; Jf. L. K.. 4 C. B. H., 101 ; 17 
K. L., 70S; 15 R. L., 107; 31 L. O. J., 148; 10 
l. A'., 110; 13 L. S., 180.

12. Dans le cas d'un legs fait aux parents 
les plus pauvres du testateur, au choix de l’exé- 
cnteur testamentaire, 11 peut être ordonné à ce 
dernier, s'il a négligé de faire la dlstrlbûtlcu 
llnale du legs, de faire cette distribution sous 
un certain délai, et faute par lui de ce faire, 
que la distribution ait lieu sous l'autorité de la 
Cour -.—Mathieu, J., 1800, Constant vs Mercier, 
20 H. L., 382.

13. Des différences d'opinions entre les exé
cuteurs testamentaires ou les fiduciaires, ou 
l'accord constant de deux exécuteurs contre le 
troisième sans fait nuisible aux Intérêts de la 
succession ne sont pas des causes de destitu
tion:—C. B. R., 1807, Brunet vs Brasier, R. J. 
il., 7 B. R., 160.

14. L'Insolvabilité d'un exécuteur testamen
taire n'est pas seule et par elle-même une cause 
de destitution, mais le tribunal peut et même 
doit en tenir compte dune l'appréciation des' 
actes d'incapacité et d'infidélité, de dissipation 
tt de dilapidation qui sont reprochés A l'exécu-

918. L’oxécutcur testamentaire est 
saisi comme dépositaire légal, pour les 
fins de l’exécution du testament, des 
biens meubles de la succession, et peut 
en revendiquer la possession même 
contre l’héritier ou le légataire.

Cette saisine dure pendant l’an et 
I jour à compter du décès du testateur, 
I ou du temps où l’exécuteur a cessé 
I d’être empêché de se mettre en pos- 
I session.
I Lorsque ses fonctions ont cessé, 
I l'exécuteur testamentaire doit rendre 
I compte A l’héritier ou au légataire qui 
I recueillent la succession, et leur payer
I ce qui lui reste entre les mains.
II v
I Cod.-ItlcaPd, Don., part. 2. n. 71. 72, 74, 76. 
1 -Pothier. Test., 300 A 366.-2 Rourjo». 374-7-
■ ft-N. Don., 211-3-4, 230.—C. N. 1026, 1031.

■ C. H. 1026—Il pourra leur donner la saisine

15. (Juiind le tribunal prononce la destitu
tion d'uiv exécuteur testamentaire, il peut or
donner lu nomination immédiate d'un séquestre 
pour administrer la succession •.—Langcllcr, J., 
1800. Lispcrancc vs (Jingras, R. J. V-, 15 C.
B. , 462.

V. les décisions sous les arts 285 et s., C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Un exécuteur testamentaire peut être ré
voqué sur la demande des héritiers du testa
teur, lorsqu'il existe des motifs suffisants pour 
faire cesser la confiance qui lui avait été ac 
cordée :—0 Duranton, n. 402.—7 Aubry et Kau, 
448, $ 711—22 Demolombe, n. 107.—14 Lau
rent, n. 383—3 (Jritnler, u. 333 4 Col met de
Nanterre, n. 177 bii^—2 llaudry-Lacantlnerle, 
n. 604.—Michaux, n. 1604.

2. La faillite, l'Insolvabilité ou la déconfi
ture sont des causes suffisantes de destitution 
lorsqu'elles sont survenues depuis le décès du 
testateur 4 Colmet de Nanterre, n. 177 Itis. 
—7 Aubry et Kau, 447, | 711—22 Demolombe, 
n. 107—Contra:—Coln-Dellsle, n. 10.—14 Lau
rent, n. 384—Vincent, 271).—l’and. Franç., vo 
Donations et Testaments, n. 0803 et 10047.

V. A. 0 Duranton, n. 402—5 Salntespès- 
Lescot, n. 1560—Vazellle, sur l'art. 1028, n.
2—4 Trop long. n. 2013.—22 Demolombe. n. 33. 
—7 Aubry et Itau, 440, | 711.—14 Laurent, n. 
383—Colm-Dellsle, Ohscrv. prelim., n. 10.

V. les auteurs bous les articles 285 et s.,
C. c.

918. Testamentary executors, for 
the purposes of the execution of 
the will, arc seized as legal deposita
ries of the moveable property of the 
succession, and may claim possession 
of it even against the heir or legatee.

This seizin lasts for a year and a 
day reckoning from the death of the 
testator, or from the time when the 
executor was no longer prevented from 
taking possession.

When his duties are at an end, the 
testamentary executor must render an 
account to the heir or legatee who 
receives the succession, and pay him 
over the balance remaining in his 
hands.
du tout, ou seulement d'une partie de son mo
bilier; mais elle ne pourra durer au-delA de 
l'an et Jour A compter de son décès.—S'il ne la 
leur a pas donnée. Ils ne pourront l'exiger.
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C. N. 1031.—Les exécuteurs testamentaires 
feront apposer les scellés, s'il y a des héritiers 
mineurs. Interdits ou absents.—Ils feront faire, 
en présence de l'héritier présomptif, ou lui dû
ment appelé, l'Inventaire des biens de la suc
cession.—Ils provoqueront la vente du mobilier, 
à défaut de deniers suffisants pour acquitter les 
legs.—Ils veilleront A ce que le testament soit 
exécuté ; et ils pourront, en cas de contestation 
sur son exécution, intervenir pour en soutenir 
la validité—Ils devront, à l'expiration de l'an
née du décès du testateur, rendre compte de 
leur gestion.

Cone.—C. c., 87 et s., 240, 292, 325, 397, ÜU7, 
093 et s., 803.

Ane. dr.—Coût, de P., art. 297.—Les exécu
teurs testamentaires sont saisis durant l'an et 
Jour du trépas du défunt, des biens-meubles de
meurez de son décès pour l'accomplissement de 
son testament, si le testateur n'avait ordonné 
que ses exécuteurs fussent saisis de sommes 
certaines seulement. Et est tenu le dit exécu
teur de faire faire inventaire en diligence, sitôt 
que le testament est venu il sa connaissance ; 
l'héritier présomptif présent ou dûment appelé.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 400, 402, 484.
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DIVISION.

I__Compte.
II.—Hivers.

III—Saisine.
I.—Compte.—1. Le légataire ne peut deman

der une somme spécifique à l'exécuteur, mais 
son recours est en reddition» de compte, et l'ac
tion doit être dirigée contre tous les exécu
teurs quand 11 y en a plusieurs :—C. B. R., 
1865, MoPhee vs Woodbridge, 11 J., 100; 16 
L. C. R., 157 |1 L.C. L. J., 86 ; 15 R. J. R. Q.,
8.—C. Supr., Davidson & Cream, 27 R. C. 
Supr., 362 ; C. B. R., R. J. Q., 6 B. R.. 34.

2. Les exécuteurs testamentaires seuls, et 
non les légataires universels, sont tenus et ont 
le droit de fournir une reddition de compte fl 
des légataires à titre universel :—C. B. R., 1886, 
Taché & Taché, 14 R. L., 257 ; 9 L. N., 338 ; 12 
R. J. Q., 45.

3. L'héritier légal ne peut intenter une ac
tion en reddition de compte contre l'exécuteur,

lorsque toute la succession a été léguée eu usu
fruit A un tiers A qui délivrance du legs a été 
faite avec la sanction de l'héritier C. H. ft, 
1872, Bossé à Hamel, 3 R. C., 43.

4. L'action en reddition de compte ne g# 
prescrit que par trente ans :—C. Supr.. 1*77, 
Darling & Broun, 1 Supr. C. R., 860; 21 !.. C, 
J., 169; 21 J., 92, 169; 1 L. N., 203, 212.

5. Quoique l’exécuteur testamentaire ne 
doive un compte aux héritiers ou légataires que 
lorsque ses fonctions ont cessé, cependant, 
lorsqu'il est mis en possession de tous les biens 
du testateur et que ses pouvoirs sont continués 
pendant un long espace de temps, il doit leur 
fournir, A leur demande et A leurs frais, des 
états de compte et leur permettre l'examen des 
pièces Justificatives ; mais, s'il est poursuivi 
sans demande préalable A cet effet, Il ne doit 
pas de frais.

6. L'exécuteur testamentaire qui a été nom
mé en» remplacement d'un autre ne doit pas un 
compte de l'administration de son prédécesseur 
et ce compte ne peut être exigé que de celui 
qu'il a remplacé, ou de ses héritiers ou succes
seurs :—C. R., 1884, Quinn vs Fraser, lu y. 
L. R., 320 ; 8 L. N., 61.

7. Une personne tenue de rendre compte 
de son administration, peut faire son compte 
sous seing privé, en brevet ou portant minute 
devant un notaire, A son choix, et en charger 
le coût dans son compte :—Papineau, J., 1887,
.1laper vs Levcillé, il. L. R., 3 S. C., 190; IV 
L. N., 371.

8. Lorsque tous les légataires ont accordé 
une décharge A l'exécuteur, l’un de ces léga
taires ne peut Intenter une action en reddi
tion de compte contre l’exécuteur sans deman
der l'annulation de l'acte de décharge 1\ B. 
R., 1887, Norton & Sealc, il. L. R., 4 V. B. K., 
158; 11 L. N., 404.

9. Lorsque le testateur a chargé son exécu
teur testamentaire de distribuer ses biens A ses 
parents, les plus pauvres et les plus en liesoln, 
s'en rapportant A lui pour cette distribution, 
l'exécuteur est tenu de rendre compte de l'ad
ministration de cette succession aux parent! 
qu'il a ainsi choisis, pour recevoir les biens 
Jetté, J., 1890, Contant vs. Mercier, 20 R. L, 
379.

10. Since the Statute 22 V., c. 6, C. 8. L 
C., c. 91, the courts of this province have 
Jurisdiction» to compel executors and admlnli- 
trators of foreign wills to render an account 
here :—Lynch, J., 1893, Uoglc vs llugle, 1 <• 
de J., 188.

11. SI l'héritier ou le légataire universel I 
néglige d'intenter l’action en reddition de I 
compte contre l'exécuteur, les légataires â titre I 
universel ou particulier pourront, par appllca- I 
tlon de l'art. 1031, demander que l'exécuteur I
reads eeepte a l'héritier es nu légataire uni-1 
versel .—Pagnuelo, J., 1898, Perrault va Km- I 
son, R. J. Q., 15 C. B., 106. j

II—Diras.—12. Sur requête pom- aliment! I 
durant une Instance en reddition de compte I
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contre un exécuteur testamentaire, la cour 
peut accorder tele aliments, nonobstant la dé
claration de l’exécuteur qu’il ni'a aucuns fonds 
entre ses mains:—C. fl. R., 1851, Hurt va Mol- 
ton, 4 L. O. R., 127 ; 4 R. J. R. Q„ 1U5.

13. L'Insolvabilité ou l'Insuffisance de la 
«accession do testateur ne peut être alléguée 
tn défense à une action Intentée par un léga
taire ou un créancier contre les exécuteurs 
testamentaires -.—Rainville, J., 1884, McGrath 
n Oraham, 12 R. L., 607.

14. L'exécutrice testamentaire, qui, quoique 
non mise eu demeure, avant l’action, de livrer 
les biens et de rendre le compte demandé, a 
cependant, par ses défenses, contesté le droit 
des demanderesses, doit être condamnée aux 
frais, mais non personnellement, vu que comme 
exécutrice testamentaire, elle pouvait raison
nablement attendre la sanction de la Justice 
avant de livrer les biens et rendre compte aux 
demanderesses, et attendu que sa défense, 
quoique mal fondée, n'est pas frivole, ni de 
mauvaise fol.—C. p. c., art. 652 .—Taschereau,

1800, Giguère et al. vs Gucnctte et vir., 7 
R. de J., 107.

III.—Saisine.—16. Une assurance sur la 
! vie est un bien-meuble et comme tel est payable 

à l’exécuteur testamentaire et non au légataire 
dIcelle :—Jetté, J., 1880, Archambault vs The 
Citteese Insurance Co., 24 L. C. J., 293 ; 3 L.

416 ; R. J. Q., 1 C. fl., 607.
I 16. Le tuteur à des héritiers mineurs ne 
I ;eut enlever à l’exécuteur testamentaire la 
I possession du mobilier de la succession, même 
I pour l'usage de ces mineurs C. B. R., 1886,
I Swmandnni à IfoDOMMll, 30 L. C. J., 120. 
I if. L. R., 4 O. fl. R., 319 ; 12 L. N., 78.
I 17. L'exécuteur testamentaire n'a pas la 
I saisine, ni l'administration des Immeubles, et 
I II ne peut les hypothéquer, même avec l'autorl- 
I saiion Judiciaire, sur avis du conseil de fa- 
I mille:—Taschereau, J., 1888, Arbeo vs La- 
I norre, II. L. R., 4 C. 8., 447 ; O. R., II. L. R., 
llC. 8 , 7; 12 L. N., 204, 227.
I 18. L'exécuteur testamentaire qui a rempli 
11er fonctions qui lui étalent confiées, et a re
luis les biens-meubles d'une succession au tu- 
I leur de l’appelé, ne peut 11 la mort de l’appelé 
I dans l'an et Jour du décès du testateur, reven
diquer ces biens contre le tuteur pour les dis- 
Itribuer aux grevés, le tuteur n'étant comptable 
Iqu'aux grevés ou au curateur à la substitution : 
H-C- fl. R., 1889, Marchessault vs Durand, M. 
d * , 5 C. B. R., 364 ; 16 R. L., 193 ; 13 L. N., 
■ il'; 34 J., 206.
I 19. L'exécuteur testamentaire, chargé du 
■ia>ment des dettes du défunt, peut s’opposer 
■i un partage pendant la durée de la saisine, 
■lorsqu'il y a des dettes ft acquitter et que l'on 
■éwiande le partage des biens-meubles : — Ci- 

1800, MoVev vs McVeg, 10 fl. L., 136. 
■JM. Les légataires universels peuvent être 
^■poursuivie pour une dette de la succession, 
■““Igré que le testateur ait nommé des exécu- 
■teari et Que ceux-ci ait pris possession de ses

biens :—1Yurtclc, J., 1800, Rourassa vs Boa- 
tassa, II. L. fl., 7 U. 8., 1 ; 14 L. N., 18.

21. Les fonctions de l’exécuteur testamen
taire cessent ft l'expiration de l'an et Jour après 
la date du décès du testateur, et la contestation 
d'une action mobilière par tel exécuteur testa
mentaire n'a pas pour effet d'empêcher la sU- 
slne de ce dernier qui est censé entré en posses
sion depuis le jour du dit décès.

22. Lorsque les fonctions de l'exécuteur tes
tamentaire ont cessé, il ne peut plus procéder 
comme demandeur ts-qual., et Vins ta ace doit 
être reprise par le légataire universel.

23. Le fait de la cessation des fonctions de 
l’exécuteur testamentaire par l’expiration de 
l'an et Jour, étant apparent au dossier, doit 
attirer l'attention du tribunal :— Clmon, J., 
1901, Froncaur vs Paradis, 7 fl. de J., 527 ; 
fl. J. Q., 20 C. fl., 246.

V. les décisions suos les arts 917, 919 et 925, 
C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Règ—Non est verue possessor, nisi ut pro
curator tantum.

1. Pour faciliter cette réalisation de l'actif 
mobilier, qui est l'objet principal de la mis
sion de l'exécuteur testamentaire, la doctrine 
lui reconnaît qualité, en vertu de la saisine, 
pour suivre en justice le recouvrement des 
créances héréditaires :—5 Touiller, n. 588.—9 
Trop long, n. 2002.—22 Demolombe, n. 56.—14 
Laurent, n. 350.

2. Le délai de l'an et jour ne courre pas 
pendant le temps que l'exécuteur testamen
taire a été empêché d'exercer sa saisine par des 
contestations qui auraient été soulevées sur la 
validité de sa nomination, ou du testament ; 
ou si le testament n’a été découvert que plus 
tard, retenu et caché par les héritiers. Le dfr. 
lal doit être un temps utile :—4 Trop long, n. 
1999—Ferrière, Paris, art. 297, n. 28.-6
Touiller, n. 594.—Grenier, n. 230, 330__Ricard,
pt., 2, n. 71 et s—Bayle-Mouillard, h. L, note 
c.—2 Delvlncourt, 96, note b.—9 Duranton, n. 
399.—Marcadé, art. 1026, n. 11.—6 Zacharie, 
Aubry et Ilau, 137.—4 Colmet de Santerre, n. 
171 bte-4.

3. L’exécuteur peut percevoir les loyers ou 
fermages des immeubles depuis le décès. Telle 
était la coutume au Chûtelet de Paris :—Rous
seau de la Combe, vo Ext eut. Testant., n. 7.— 
1 Delvlncourt, 95, note 5.-3 Touiller, n. 587. 
—Poujol, art. 1031, n. 6.-9 Duranton, n. 412. 
—4 Troplong, n. 2001.—4 Taulier, 168.—Con
tra:—Coin-Del isle, art. 1026, n. 4.-22 Demo
lombe, n. 63—3 Bayle-Mouillard, n. 331, note 
e.—4 Colmet de Santerre, n. 171 bis.—5 Sain- 
tespês-Lescot, n. 1689.

4. La simple dispense de rendre compte ou 
de faire inventaire n’équivaut pas au lègs du 
reliquat dont l'exécuteur testamentaire peut 
demeurer redevable :—Ricard, n. 92.-6 Aubry 
et Rau, (3e éd.), 139, | 711.—Pothier, c. 6, e.

48
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1, art. 3, | 3__5 Taulle* 603.—4 Troplong,
2028.

5. Le compte doit 6tre rendu dans la juris
diction du tribunal de Heu où la succession 
s'est ouverte :—22 Demolombe, n. 114.—3 Toui
ller, n. 003.—Rolland de Vlllagrues, vo Exècut. 
testaiti., n. 117.—Vazellle, n. 1034, n. 2. — 
Poujol, art. 1031, n. 5.-3 Bayle-Molullard, sur 
Grenier, n. 337, note b.—5 Salntespès-Lescot,

919. L’exécuteur testamentaire fait 
faire inventaire, en y appelant les héri
tiers et légataires et autres intéres
sés. Il peut cependant faire de suite 
tous actes conservatoires et autres qui 
demandent célérité.

Il veille aux funérailles du défunt.

Il procède à faire vérifier le testa
ment, et le fait enregistrer, dans les 
cas requis.

S’il y a contestation sur la validité 
du testament, il peut se rendre partie 
pour la soutenir.

Il paie les dettes et acquitte les legs 
particuliers, du consentement de l’hé
ritier ou du légataire qui recueillent 
la succession, ou, iceux appelés, avec 
l’autorisation du tribunal.

En cas d’insuffisance de deniers 
pour l’exécution du testament, il peut, 
avec le même consentement ou la même 
autorisation, faire vendre jusqu’à con
currence le mobilier do la succession. 
L’héritier ou le légataire peuvent ce
pendant empêcher cette vente en of
frant de remettre les sommes néces
saires pour accomplir le testament.

L’exécu'tcur testamentaire peut re
cevoir le montant des créances et en 
poursuivre le paiement.

Il peut être poursuivi pour ce qui 
tombe dans les devoirs de sa charge, 
sauf son droit de mettre en cause l’hé
ritier ou le légataire.

n. 1578__Coln-Dellsle, art. 1031, n. 9.—Contra:
—4 Troplong, n. 2029, qui est en faveur de la 
Juridiction du domicile du comptable.

V. A. :—Dumoulin, Paris, 95, nomb. lu _ 
Merlin, Rép., vo JSxécut. test., n. 8—Favard. 
cod. vo., n. 2, 4 et a.—5 Touiller, 517, 538, 544; 
t. 7, 265.-2 Delvlncourt, 100.—1 Grenier, n. 
831.

919. The testamentary executor, 
must cause an inventory to be made 
after notifying the heirs, legatees and 
other interested persons to be present. 
Ha may however perform immedia'kir 
all acts of a conservatory nature or 
which require despatch.

He attends to the obsequies of the 
deceased.

He procures the probate of the will 
and its registration when necessary. ;

If the validity of the will lie con
tested he may become a party to sup
port it.

He pays the debts and discharges 
the particular legacies, with the con-1 
sent of the heir or of the legatee who I 
receives the succession, or, after call-1 
ing in such heir or legatee, l I 
authorization of the court.

In the case of insufficiency of I 
moneys for the execution of the will. I 
he may, with the same consent, o:| 
with the same authorization, so-1 
moveable property of the M I 
to the amount required. The heir or I 
legatee may however prevent such all I 
by tendering the amount I
the execution of the will. 1

The testamentary executor may re-1 
ceive the debts due and may sue fori 
their recovery. I

He may be sued for whatever falls ■ 
within the scope of his duties, saving■ 
his right to call in the heir or thl 
legatee. |
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Col__Ricard, port, t, D. 70. 80, 81. 80. 87,
88, 04—Pothier, loc. clt.—2 Bourjon, 370—8 
N Den., 228.—C. N. 1031.

C. N. 1031.—V. sous l'art. 018, C. c.

Ane. dr.—Coût de P., art. 207.—V. sous l'art 
918, C. c.

Cône—C. c., 204, 857, 081e et s. ; C. p. c., 
1364, 1387 et s., 1430.

Doct. can—4 Mlgnault, C. c., 400. — Boy, 
Dr. de plaid., 40.
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Il__Inventaire. ,
III__Poursuites.

I.—Divers__1. An executor, If he sells an
I estate of the testator, may warrant the title 

in his own name:—C. II. R., 1821, Daley vs 
I lltasam, 2 R. de L., 337.

Des exécuteurs testamentaires nommés 
I dans la province d'Ontario et autorisés A vendre
■ les propriétés Immobilières situées dans cette 
I province, peuvent-ils vendre des Immeubles si- 
I tués dans la province de Québec ? La Cour 
1 ü Appel a répondu afllrmatlvemeat sur une 
I question soimlse par la Cour du Banc de la 
I Heine d'Ontario sous l’acte Impérial 22-23 V.,

Stuart & Baldwin, M., 22 sept. 1876, 
| De BellefcuHle, C c., art. 010, n. 11.

3. By his will, the testator had provided 
I that the profits of his business should be ap- 
I piled to the maintenance ef his widow and the 
I children of his second and third marriages and
■ that the children should live with the plaln- 
I tiff. By reason of Incompatibility of temper,
■ the children of the second marriage were un- 

»ble to live with the plaintiff, and a tutor was 
jippolnted to them and the executor paid a por- 
Hon of the profits of the business to this tu
tor for their maintenance. The- plaintiff sought

Ito recover the amounts so paid from the exe- 
Icutor, but the court held that, under circum

stances, the payment was authorized :—Q. B., 
1888, Bruce & Rowut, 33 L. V. J., 10.

4. Executors are persounally liable for 
libels published by them In their said quality : 
—Tuschcrcau, J., 1888, Riillc vs Bcnniny, SI. 
L. R., 4 8. C., 210; (J. U., M. L. R., « Q. B., 
860; A’. •/. V-, 1 <7. N.. 888} l A. N., 41.'.; 1» 
A. X., Ill; 1-0 A*. I... Ml.—Rainville, j., How
ard vs Yule, St. L. R., 4 8. V., 454 ; 12 L. N., 
2o.-,.

5. L'exécuteur testamentaire est saisi de» 
biens-meubles du testateur au moment du dé
cès de ce dernier. Indépendamment de la con
fection de l'Inventaire. l‘ar conséquent, une 
banque, dépositaire de fonds de la succession, 
est tenue de faire honneur aux chèques des 
exécuteurs, avant, comme après, l'accomplisse
ment de cette formalité. L'art. 010 C. c. pres
crit les devoirs ft défaut de l'accomplissement 
desquels l'héritier ou le légataire universel 
peut demander la destitution de l'exécuteur 
testamentaire :—K. B., 1803, Cook & La Banque
de Québec, R. J. Q., 2 B. R., 172__Casault, J.,
R. J. Q., 1 C. 8., 501__Mathieu, J., 1803, Hen
derson vs Campbell, R. J. Q., 4 C. 8., 4.

6. L'exécuteur testamentaire ne peut se ser
vir du montant d'une police d'assurance pay
able ft la femme et aux enfants de l’assuré pour 
payer les dettes de la succession de l'asseré :— 
Paynuelo, J., 1804, Devlin vs Devlin, R. J. Q., 
6 C. S., 338.

7. By the will of testatrix, certain legacies 
were bequeathed to L. and others, which, how
ever, were reduceable, If the estate yielded less 
than the assumed amount. Any Interest re
wived In settlement of the estate was to be 
divided among the legatees on each of their 
legacies, and payable, as it might be received, 
commencing one year after her decease, but the 
Interest on L.'s legacy was payable to her from 
the death of the testatrix. There was a con
tingent debt upon the estate of testatrix, her 
deceased husband (who was commun en biens 
with her) having become surety for a certain 
obligation. The estate realized less than had 
been assumed, and the amount of L.’s legacy, 
as reduced, had not been ascertained, nor the 
contingent claim released, when L.’s represen
tative Instituted the present action, claiming 
Interest on the amount of her legacy.

Held:— Even before the final liquidation and 
adjustment of the estate, and before the amount 
of her legacy was ascertained, L. was entitled 
to her share of the revenues received by the 
executors, unless the latter were In a position 
to show that the estate was Insufficient to pay 
her anything on her legacy Irrespective of the 
contingent debt:—Paynuclo, J., 1804, Dandu- 
rand vs Moore, R. J. Q., 6 C. S., 234.

7a. L'exécuteur testamentaire n'ayant la 
saisine que pour les fins de l'exécution du tes
tament, c’est-û-dlre pour le paiement des dettes 
et des legs particuliers, 11 n'avalt pas, dans 
l'espèce, le pouvoir de donner décharge ft l'ap
pelante, rien ne faisant voir qu'ils eussent be
soin de cette somme pour acquitter les dettes
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de la succession, nu contraire, l'un des dits, 
exécuteurs, cessionnaire de l'antre, avait vendu 
l'Immeuble il l'auteur de l'appelante avec 
charge de payer le montant du legs en ques
tion ù l'intimée elle-même :—V. B. R., 18V9, 
The Consumer» Cordage Co. vs Converse, R. 
./. g n. üii.

II.—Inventaire.—8. Lorsque l'Inventaire a 
été fait sincèrement et loyalement, l'Inaccom- 
pllssement de certaines formalités de peu d'im
portance et qui n'avait occasionné aucun pré
judice aux parties n'est pas une cause de nul
lité de l'inventaire :—J et té, J., 1880, Archam
bault vs The Citizen» Insurance Co.,-24, L. C. 
J., 203; 3 L. \., 410; 1 R. J. O., 2 C. 8., 507.

0. Les héritiers ou légataires ne peuvent 
pas, après plusieurs années, se plaindre du 
fait que l'exécuteur testamentaire n'a pas fait 
un Inventaire suivant la loi, mais s'est con
tenté d'un état des biens sous seing privé, fait 
par le testateur lui-même, quelque temps avant 
sa mort, et que ce fait n'est pas une raison de 
demander la destitution de l'exécuteur : — 
Rain ville, J., 1881, Iloicard vs Yule, M .L. R., 
4 C. 8., 454 ; 12 L. N., 205.

10. I* fait que l'exécuteur testamentaire 
et tuteur n'a pas fait Inventaire de la succes
sion qu'il était chargé d'administrer, ne le 
prive pas de ses justes réclamations contre» 
cette succession, et ce défaut d'inventaire ne 
pourrait militer contre lui que s'il existait de 
graves soupçons quant il l'exigibilité de sa 
créance contre la succession :—Pagnuelo, J., 
1804, Devlin vs Dcvlln, R. J. Q., 6 C. 8., 338.

11. SI en principe général 11 est vrai que 
l'exécuteur testamentaire représente le de 
cuius, cela ne peut s'entendre que sous le"s res
trictions et les obligations que la loi lui Impose 
dans l’exercice même de sa charge ; il ces tin» 
l'exécuteur testamentaire est tenu de faire In
ventaire, répondre aux poursuites, vendre l*t 
mobilier, recevoir les sommes dues et en pour
suivre le paiement, le tout sous l'obligation 
par lui de rendre compte il qui de dVolt lorsque 
ses fonctions viennent il cesser.

12. L'exécuteur testamentaire peut* au 
cours de l'exercice de ses fonctions, contracter 
avec des tiers et obliger ces derniers envers lui, 
comme tel exécuteur testamentaire, et dans ce 
cas l’obligation des tiers, bien que consentie 
pour le bénéllce de la succession, représentée 
par tel exécuteur testamentaire, constitue ce
pendant un contrat distinct dès obligations gé
nérales dues par ou ft la succession du de 
eufus et1 contractées du vivant de ce dernier.

13. Lorsque la vente du mobilier de la suc
cession par l’exécuteur testamentaire est faite 
sous la condition expresse que tout adjudica
taire devra payer comptant le montant de son 
adjudication, Immédiatement après la vente, le 
créancier du de cujus qui achète ft cette vente 
ne peut ensuite refuser de payer le prix de son 
adjudication en Invoquant compensation de ce 
qu’il doit avec ce que le de eufus lui doit : — 
I)e Lorimlcr, J., 1800, Laurendeau vs Coutu, 5 
R. de J., 285.

III—Poursuites.—14. If a testator directs 
his executor to pay his debts, an action may 
be maintained against him by a creditor of the 
estate:—C. II. It., 1810, Dernier vs Bossé, l 
R. de L., 340 ; 2 R. J. R. Q., 51— C. D. R., 
1810, Ilfland vs Wilson, 1 R. de L., 350.

15. The executors of a testator have no 
quality to make a reprise d’lnstanee, If such 
Instance relates to real property :—C. II. R., 
18*8, Hamilton vs Plenderleoth, - it. de L., i; 
8 R. ./. It. v., 126 ; l'u It. ./, It. Q., 124, 585; 22 
R. J. R. Q., 208.

18. Des exécuteurs testamentaires n'ont 
pas le droit de se porter partie Intervenante 
dans une action pétltoire -.—Day, J., 1854. Dali 
vs Lambe, H. C. R., 44 ; 2 R. J. R. Q., 354.

17. The executors only, and not the usu
fructuary under the will, can take proceedings 
to support the rights of the estate :—//«././fry, 
J., 1885, Johnson vs Aylmer, 1 L. C. L. J., tiî ; 
18 R. J. R. Q., 145, 542, 500.

18. Un créancier qui obtient jugement 
contre un légataire universel, exécuteur testa
mentaire conjoint, ne peut plus tard poursui
vre l'autre exécuteur testamentaire pour ii 
même dette, lors même qu'il n'auralt pas étâ 
payé par le légataire universel, s’il n'allégua 
pas l'insolvabilité de ce dernier:—C. R., 1885, 
Uossack vs Young, 15 L. C. R., 500 ; 14 R. J, 
R. Q., 142.

10. Une action contre des exécuteurs et lé
gataires universels pour contraindre l'exécu
tion d'une disposition testamentaire faite dans 
les termes suivants : “Mon désir est aussi que 
" l'hypothèque subsistant contre la propriété 
“de Mme Hanley (la demanderesse) soit payée 
“ sur les argents maintenant en banque à mon 
“ avoir," sera maintenue ; et un jugement sera 
prononcé, condamnant les défendeurs ù payer 
le montant de telle hypothèque il la demande
resse, qui avait été elle-même obligée de la 
payer au créancier :—Monk, J., 1885, Jonc» va 
Pcnn, 15 L. C. R., 02 ; 13 R. J. R. Q., 487.

20. Dans l'espèce, le légataire poursuivait
la banque pour que les actions qui lui avaient 
été léguées lui fussent transférées dans let 
livres de la banque, et celle-ci s'y refusait, a 
alléguant que sans la connaissance et le con
sentement de l'exécuteur, elle ne pouvait « 
rendre il la demande du légataire. La cour I 
a ordonné la mise en cause de l’exécuteur tes- I 
tamentalre aux frais et & la diligence di I 
légataire: —C. B. R., 1880, Woolrich & Wl 
Bank of Montreal, 18 L. C. J-, 32V; 28 L. C. I 
J., 314 ; 22 R. J. R. Q., 485, 549. j

21. Des exécuteurs testamentaires peuvent I 
Intenter toutes les actions qui appartienne!: I 
il la succession :—Lapointe & Oibb, Q., 2 )* I 
1876, De BellefeuUle, O. c., art. 019, ». 12- I

22. Quoique le testateur ait nommé des! 
exécuteurs administrateurs, cependant les U-l 
gatalree universels sont tenus des dettes 
peuvent être poursuivis pour les payer:—C.
R., 1870, Beaudry vs Rolland, 2 L. 317., 171:3 ■ 
L. C. J., 72 ; 23 L. C. J., 255 — WurtcU, U
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1800, Bourasaa vs Bourasaa, M. L. R., 7 C. 8.,
I

23. Les usufruitiers conjoints d'actions dans 
une banque peuvent poursuivre la banque pour 
le paiement des dividendes sur ces actions sans 
mettre en cause l’exécuteur testamentaire. Les 
débiteurs poursuivis par les exécuteurs testa
mentaires ont droit d'opposer les exceptions et 
défenses qu'ils auraient pu faire valoir fl l'en
contre des légataires eux-mêmes C. R., 1870, 
Orûj/ vs Quebec Bank, C Q. L. R., 04 ; 14 R. L., 
131.

24. Le créancier, quand 11 poursuit l'exécu
teur testamentaire, peut mettre l'héritier en 
cause s'il le veut Lorangcr, J., 1882, The 
Royal Institution for the Advancement of 
Learning vs Scott, 20 L. C. J., 247 ; 5 L, N., 
375._il peut aussi poursuivre l'exécuteur tes
tamentaire qui peut, lui-même, mettre l'héritier 
ou le légataire en cause :—V. U. R., 1805, De 
Lery A Campbell, 10 L. C. R., 54; 14 R. J. R.
Q'' 443__C. U. R., Gray vs Dubuc, R. J. Q., 1
r' R., 380; 22 L. R., 234.—Contra:—Tasche
reau, J., 1803, Caspar vs Hunter, 14 L. C. R., 
198; 12 R. J. R. Q-, 505.

25. A legatee Is entitled to a Judgment 
against the executor of a will, ès-qualitc, for 
tbe full amount of Ills legacy, even If It be 
proved that the esfate Is not able to pay, In 
full, the demands on It. The question of suf
ficiency, or Insufficiency, of the assets would 
only properly come up on the execution of the 
Judgment :—Q. B., 1883, Newman & Newman, 3 
Q. B. R., 137 — Rainville, J., 1884, McGrath vs 
Orahum, 12 R. L., 007.—Contra :—Pagnuclo, J 
1894, Dandui-and vs Moore, R. J. Q., 0 C. 8., 
234.

26. The testamentary executors being 
bound, under the terms of the will, to make 
necessary repairs to the Immovables of the 
succession, were entitled, with the authoriza
tion of the court, to sell bank shares belonging 
to the succession to defray the cost of such re
pairs. and their account having been accepted 
by the tutor, the validity of the transfer, as 
far as the bank was concerned, could not be 
Impeached :—C. R., 181X1, Donohue vs La Ban
que Jarquca-CarHer, R. J. Q., 11 C. R., 00.

27. L'exécuteur n’est pas tenu de prouver sa 
qualité lorsque cette qualité n'a pas été spé
cialement niée par les plaidoyers :—C. R , ls-.ii;, 
Taschereau vs Mathieu, R. J. Q., 10 O. S , 418.

28. L'exécuteur testamentaire poursuivant 
lé paiement d'une dette de la succession, peut 
«ppeler du Jugement qui a renvoyé son action 
sans être tenu d'obtenir le consentement préa
lable des héritiers :—C. B. R., 1800, Iludon &

I Radon, R. J. Q., 5 b. R., 457.

I 29. L’exécuteur testamentaire n'est que 
I l'administrateur des biens-meubles de la succes- 
I *lon et il n'a pas qualité pour lier contestation 
I »ur la légalité du testament, laquelle ne peut 
I être débattue qu'avec les héritiers ou légataires 
I tu testateur.
I 30. La validité d'un testament ne peut être

soulevée que par une demande principale et 
non au moyen d'une exception ou procédure 
IncidenteXs Bue, J. 1807, Pottrue vs Dro
let, R. J. Q., 12 C. S., 401.

31. L’exécuteur testamentaire peut être 
poursuivi seul pour tout ce q'ul touche les de
voirs de sa charge, Il représente les héritiers 
sans qu’il soit nécessaire de mettre ces derniers 
en cause ; dans l’espèce, le décrêt a eu pour 
effet de purger les droits des héritiers : — La- 
ranger, J., 1001, Dearocher$ vs Mallette d Pa
rent, 7 R. de J., 500.

V. les décisions sous l'art. 018, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ktg.—Diligenter fines mandati custudicndl

1. L’obligation de faire procéder A l'Inven
taire est rigoureuse. Il n'est pas permis au testa
teur d'en dispenser son exécuteur testamen
taire :—Merlin, Rfp., vo Exécut. tea tain., n. 4. 
— Dehrlncourt, note 2. B Touiller, n. 604. 
—0 Duran ton, n. 406.—8 Ulllé et Vergé, sur 
Bachart», 286, 401, note 0. 8 Ifarcftdé, eut 
l'art 1081, n. 3 —7 Aubry et Ban, 461, 45T, 
notes 18 et 40, | 711.—Contra:—8 Grenier et 
Bayle Mouillard, n. 887. — Coln-Dellsle, eur 
l'art. 1081, II. 31—4 TUUller, 168.—22 Demo- 
lombe, n. 03.—14 Laurent, n. 358.

2. Les auteurs qui adoptent la négative sur 
cette question, réservent aux héritiers et léga
taires universels la faculté de faire eux-mêmes 
dresser Inventaire.

3. En cas de contestation entre l'exécuteur 
testamentaire et l'héritier, sur le point de sa
voir A la requête de qui auront lieu la levée des 
scellés et la confection de l'Inventaire, ces me
sures doivent être prises A la requête de l’héri
tier.—Sur le premier point :—7 Aubry et Rau, 
451. note 19. X 711.—Michaux, n. 1037, 1038- 
—Contra:—Sur le second point, et dans le sens 
de l'Initiative laissée au plus diligent, 3 Bayle- 
Moulllard, sur <«renier, n. 830, note e.—3 Massé 
et Vergé, sur Zneharlœ, 8 401, note 22.

4. Si la succession est vacante, l'exécuteur
testamentaire doit y faire nommer un curateur, 
et faire ordonner contradictoirement avec 
lut la délivrance des legs, avant de les acquit
ter :—5 Touiller, n. 500__0 Duranton. n. 410.
—22 Demolombe, n. 60.—3 Bayle-Mouillard, sur 
Grenier, n. 331, note c.

5. L’exécuteur testamentaire peut bien pro
voquer la vente du mobilier, lorsque les dealers 
héréditaires sont Insuffisants pour l’acquitte
ment des legs ; mais II doit se pourvoir du con
sentement des héritiers A la vente ou faire or
donner cette vente par Justice, les héritiers 
appelés:—Coln-Dellsle, sur l’art. 1031, n. 4.— 
22 Demolombe, n. 72—14 Laurent, n. 303.

0. Il paraît excessif de décider que lorsque 
le produit des meubles ne suffit pas A l'acquitte
ment des dettes et A l'accomplissement des 
charges Imposées par le testateur, l'exécuteur 
testamentaire a qualité pour provoquer la 
vente des Immeubles :—22 Demolombe, n. 74.
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—B Touiller, n. BOB__3 Troplong, n. 2023—3
Zacharie, Massé et Vergé, 802, l 401—Va» 
sellle, sur l'art. 1031, n. 12—ContraCoin- 
Dellsle, sur l’art 1081, n. 12.—0 Durnntom, n. 
41(1, 411—4 Colmet de Santerre, contint de 
Déniante, n. 170 bis-4__14 Laurent, 304.

7. L'exécuteur testamentaire ne peut pro
céder A lu délivrance amiable des legs que du 
consentement des héritiers, et en engageant sa 
responsabilité personnelle, tant A leur égard 
qu'en vers les légataires :—3 Troplong, n. 2003— 
Coln-Dellsle, sur l'art. 1081, n. 8.-5 Touiller, 
n. 58».—» Duranton-, n. 413—7 Aubry et llau, 
450, § 711__22 Demolombe, n. 08.—14 Lau
rent, n. 30».

8. Le Jugement qui condamne l'exécuteur
testamentaire au paiement d'une dette de la 
succession rsf nul et ne peut être opposé A" 
l'héritier :—3 («renier et Bayle-Mouillard, n. 
331.—Coln-Dellsle, sur l'art. 1031, n. 0.—U 
Du ronton, n. 415__7 Aubry et Itou, 530, | 711.

82 Demolombe, n. 7.*>, 70.—14 Laurent, n. 
373.

». Est valable la disposition par laquelle un 
testateur dispense son exécuteur testamentaire 
de rendre compte :—3 Zachavlœ, (éd. Massé et

920. Loo pouvoirs de l’exécuteur 
testamentaire ne passent point par 
l’effcft de la loi it ses héritiers ou au
tres successeurs, qui sont, cependant 
tenus de rendre compte de sa gestion, 
ainsi que de ce qu’ils peuvent eux- 
mêmes avoir gésé de fait.

Cod.—Pothier, Tcat.. 307-8—R Nouv. Don., 
880, n. 10.-2 Itourjon, 874.—Code civil B. C., 
arts 1048 et s.

O. N. 1038.—Les pouvoirs de l'exécuteur tes
tamentaire ne passeront point A ses héritiers.

Cone.—V. c., 1755, 1701.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 470.

DOCTRINE FRANÇAISE.

ItfU.—Quta Industria personœ clecta est.
1. 81 le tir cujus avait désigné pour son ex

écuteur testamentaire le représentant d'une 
personne morale, en cette qualité, comme le 
président d'une société, le curé d'une paroisse,

921. Le testateur peut modifier, res
treindre, ou étendre les pouvoirs, le* 
obligations et la saisine de l’exécuteur 
testamentaire, et la durée de sa charge. 
11 peut constituer l'exécuteur testa
mentaire administrateur des biens en

Vergé), 258, | 491—7 Aubry et Itau, 457, |
711__4 Colmet de Han'terre, contln. de De-
mante, n. 170 bis.—3 Troplong, n. 2028.

10. En cas de contestation sur la reddition
de compte, c’est au tribunal du domicile de 
l'exécuteur testamentaire A en connaître et 
non au tribunal de l'ouverture de la succession : 
—» Duranton, ni 422—1 Chauveau et Carré, 
Lola tir la proc., quest. 204-5o.— 3 Troplong, n. 
2U3»__14 Laurent, u. 388.

11. L'exécuteur testamentaire est un man
dataire tenu de l'exécution du mandat qu'il a 
accepté, et responsable de son Inexécution ; il 
est obligé en droit, et non pas seulement dans 
le for Intérieur :—Pothier, Donat. Irai am., c, 4, 
s. 4, n. 12, 18.—3 Grenier, n. 327—5 Touiller, 
n. 577.-3 Troplong, n. 1090, 1991.—7 Aubry et 
Itau, 458, | 711—22 Demolombe, n. 109. — H 
Laurent, n. 375.

V. A. :—Merlin, Rt'p., vo Exécut. testa m., n. 
7.-3 Massé et Vergé, sur Zacharlm, 204, note 
29, g 401.—7 Aubry et Itau, 452 et s., 8 711- 
22 Demolombe, n. 09, 70—14 Laurent, n. 370,
371, 530__3 Grenier, n. 388—9 Duranton, n.
417.

920. The powers of a testamentary 
executor do not pass by more opera
tion of law to hiti heirs or other suc
cessors, who are however hound to 
render an account of his administra
tion, and of whatever they may them
selves have actually administered.

etc., an cas du décès du titulaire, les fonction! 
d’exécuteur passent A son successeur 5 Toui
ller, n. 590.—Coln-Dellsle, Obscrv. pri-lim., n.
14. ad notant__3 Bayle-Mouillard, sur (ïronlef,
n. 337, note 6.-3 Troplong, n. 2087—22 Demo
lombe, n. 100.

2. Au cas ordinaire oA la désignation de 
l'exécuteur testamentaire est rigoureusement 
personnelle, s'il vient A décéder avant l'intégral 
accomplissement de sa mission, ses héritier! 
doivent simplement en- aviser les héritiers et 
légataires du de cujua, et pourvoir, en cas d'ur
gence, A ce qu'exigent les circonstances. Ili 
sont aussi tenus de rendre compte A qui de 
droit de ln gestion de leur auteur :—Coln-De
llsle, Obscrv. prtllm., n. 14.—7 Aubry et Rio, 
457, note 45, 8 711.—22 Demolombe, a 105.

921. The testator may modify, res- j 
trict or extend the powers, the obliga
tions and the seizin of the testamen
tary executor, and the duration of his 
functions. He may constitute the I 
'testamentary executor an adminis-1
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lout ou en partie, et même lui donner 
pouvoir de les aliéner, avec ou sans l’in- 
lervcntion de l’héritier ou du léga
taire, en la manière et pour les tins 
j»r lui établies.

Ced.—rotbler, Tcat., 305, parait contraire d 
intention des pouvoirs en grande partie, tuais 
l’introduction de la liberté absolue de tester, et 
ton interprétation pratique paraissent avoir 
aboli le doute. Voyez d'ailleurs, Nouv. Den., 
*15 et 8. oïl le cas est tris-applloablc—4 Fur- 
gole, 147.—Guyot, Réper., vo Exéc. test., 101. 
loyrz aussi les nouveaux auteurs en général,
(l m particulier Delvlncourt, vol. 2, 373, note.

Doct. cm.—4 Mlgneult, C. c., 403.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1, L’exécuteur testamentaire A qui le testa- 
teur a donné le droit de disposer d'une manière 
absolue des biens de la succession, a le droit 
d'endosser des billets promlssolres, connue tel 
exécuteur testamentaire, surtout si cet endosse- 
meut est fait en faveur d'un des légataires 
mentionnés au testament Rainville, J., 1881, 
La Banque du Peuple vs Lionais, 12 R. L., 01. 

V. les décisions sous les arts 010 et 010, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le texte de nos articles 010 et 021, C. 
t, tirant son principe de la liberté Illimitée de 

. tester reconnue par nos lois, ne fixe d'autres 11- 
! mites aux pouvoirs que le testateur peut don

ner A l'exécuteur testamentaire que celles, sous 
étendues, de n'étre pas contraires ni aux lois 
Impératives ou prohibitives, ni A l’ordre public 
H aux bonnes moœurs. En France, cette 11- 
terté n'est pas admise ; et l’exécuteur testb- 

I mentalre, n'a que la saisine des meubles que le

922. Un testateur ne peut nommer 
I Oe tuteurs aux mineurs, ni de cura- 
I srurs à ceux qui sont dans le cas d’en 
litre pourvus, ou à une substitution. 
| Si le testateur a prétendu nommer 
lices charges, les pouvoirs spécifiques 
|donnés aux personnes ainsi appelées 
I cl qu'il eût pu leur conférer sans cette 
I désignation, peuvent cependant être 
I exercés par elles comme exécuteurs et 
Iadministrateurs testamentaires.
I Le testateur peut obliger l’héritier 
l»u le légataire à prendre l’avis ou û 
■obtenir l'assentiment des exécuteurs

trator of bis property, in whole or in 
part, and may even give him the power 
to alienate it with or without the in
tervention of the heir or legatee, in 
the manner and for the purposes de
termined by himself.

testateur lui a accordée. La plupart des au
teurs enseignent que le testateur ne peut ac
corder aux exécuteurs testamentaires qu'il 
nomme la saisine des Immeubles que la loi leur 
refuse. Il est Important de ne pas perdre de 
vue la différence de ces principes dans l'étude 
de la doctrine française moderne sous ces ar
ticles.

2. Le testateur peut étendre les fonctions 
de l'exécuteur testamentaire eu dehors des at-, 
tribu lions A lui données énonelatlvement par 
notre article— Dans ce système, l’exécuteur 
testamentaire peut être autorisé A recevoir et 
placer les capitaux 0 Duraûton, 412—Coin- 
Del bile, sur l'art. 1031, n. 5.-3 Troplong, n.
2002__3 Massé et Vergé, sur Zacliarla*, 203,
note 27, t 401—22 Demolombe, n. 84, 85. — 
Contra;—14 Laurent, n. 332, 333—7 Aubry et 
Itou, 450, 453, | 711.

3. Mats les pouvoirs conférés A l'exécuteur
testamentaire ne dolveut ee rapporter qu'A l'exé
cution des dispositions du testament :—Merlin, 
Rép., vo Héritiers, s. 8, n. 2 bis.—22 Demolom
be, n. 80__7 Aubry et Uau, 450, | 711. —14
Laurent, n. 334.—O Duranton, n. 408.

4. L'exécuteur testamentaire ne pourrait 
être chargé du partage de la succession entre 
les héritiers A son gré en faisant lui-même les 
lots :—22 Demolombe, n. 87—l'oultvt, hiv du 
not., t. 1, n. 75, 200, 274, 282.

V. A. :—1 Grenier, n. 331—2 Delvlncourt, 
100.—Fa va rd, vo Exécut. test., n. 2 et s. — 5 
Touiller, 517, 538 et s., 930, 544; t. 7, 205— 
Merlin, Rép., vo Exécut. test., n. 8.

922. A testator cannot appoint tu
tors to minors, nor •urators to persons 
requiring their assistance or to subs
titutions.

If he have assumed to appoint per
sons to such offices, the specific powers 
given to the persons thus named, and 
which he might have conferred upon 
them without such designation, may 
however be exercised by them as exe
cutors and administrators of the will.

The testator may oblige the heir or 
the legatee, in certain cases, to take 
the advice or to obtain the sanction of
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testamentaires ou d’autres personnes 
dans certains cas.

Cod.—(L’article ci-dessus est en conciliation 
du droit coutumier où toutes les tutelles sont 
datives, avec l’extension de la liberté de tester.)

Cono.—C. c.i 240.

Boot, can.—4 Mlgnault, C. c., 465.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Si le testateur a déclaré nommer un tu
teur. et que la personne désignée ait exercé de 
fait, bien qu'Lllégalement, les fonctions de la 
tutelle, elle devra rendre compte de sa gestion,

923. Le testateur peut pourvoir au 
remplacement des exécuteurs et admi
nistrateurs testamentaires par d’au
tres, même successivement, et pour 
tout le temps que durera l’exécution 
du testament, soit en les nommant ou 
désignant lui-même directement, soit 
en leur donnant pouvoir de se rem
placer, ou en indiquant autrement un 
mode à suivre non contraire à la loi.

CodAutorité* A fart. 021 Rem.—La
charge d’exécuteur testamentaire différant de 
celle des tuteurs et autres semblables officiers 
de justice, l'on n’a pas Ici introduit la forma
lité d’une assemblée de parente, ni la presta
tion d’un serment par l’exécuteur qui accepte 
sur cette sorte de nomination.

Cone.—C. c., 905.

Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 450.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Lorsque le testateur a donné ft son exécu
teur testamentaire le pouvoir de se nommer 
un remplaçant, ce pouvoir peut être exercé, 
même après que l’exécuteur a commencé ft 
agir; et 11 n'est pas nécessaire que le remplace
ment se fasse judiciairement, mais 11 suffit 
d’une déclaration notariée nommant le Rempla
çant :—Tait, J., 1890, Kennedy vs Btehblno, 34 
L. C. J., 280 ; SS. L. R., 6 O. B., 456 ; 13 L. N., 
406.

924. [Si le testateur a voulu que la 
nomination ou le remplacement fus
sent faits par les tribunaux ou les 
juges, les pouvoirs à ces fins pourront 
être exercés judiciairement en appe-

the testamentary executors, or of 
other persons.

tout comme si elle avait été régullèroment 
nommée ft cette charge :—C. B. R., 1881, Sillier 
& Coleman, 2 D. C. A., 33.

DOCTBINE FRANÇAISE.

1. L’art. 922, C. c., est la conséquence de 
la règle que toutes les tutelles sont datives, art. 
249, C. c—En France, la tutelle testamentaire 
est reconnue, ainsi que celle des père et mère 
et autres ascendants, arts 389, 392, 397, 402, 
C. N.

923. The testa'tor may provide for 
the replacing of testamentary execu
tors and administrators, even successi
vely and for as long a time as the 
execution of 'the will shall last, 
whether by directly naming and de
signating those who shall replace 
them himself, or by giving them power 
to appoint substitutes, or by indi-1 
eating some other mode to be followed, 
not contrary to law.

DOCTBINE FRANÇAISE.

1. Le C. N. n'ayant pas d’article sembla M» I 
au notre, on enseigne, en France, que l’exéou- I 
leur testamentaire ne peut être remplacé:-- I 
Demolombe, n. 108.—Ricard, enseignait, Il est I 
vrai, la doctrine contraire, et que, dans ce eu I 
le juge pouvait en subroger un autre il sa pli», I 
(pt. 2. n. 65.) .. .Mais Furgole remarquait. I 
fort justement, que ces coutumes étant coa- I 
traires aux principes, (c. x, s. 4, n. 41.) C« I 
que, en effet, 11 n’y a que le testateur qa! I 
puisse nommer un exécuteur testamentaire, « I 
cette nomination, qui n'est pas de l’essence da I 
testament, est exclusivement personnelle. B

2. Lors donc que l’exécuteur nommé n'ac-1
cepte pas, ou qu'après avoir accepté, Il décède. ■ 
se démet, ou ee trouve révoqué, c’est aux béri- ■ 
tiers ou aux légataires que revient, suivant le ■ 
droit commun, la mission d'exécuter le tes:s- H 
ment :—3 Grenier, n. 334.—Bayle-Mouillard, k ■ 
!.. note o.—4 Coln-Delisle, Observ., n. 4.-5 B 
Salntespês-Lescot, n. 1546 et s. |

924. [If the testator desire tkl 

the appointment or the replacement! 
should be made by the courts or! 
judges, the powers necessary for sod! 
purposes may be exercised judicially,!
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lant les héritiers et légafaircs inté
ressés.

Lorsque des exécuteurs et adminis
trateurs testamentaires ont été nom
més par le testament, et que par leur 
relus d’accepter, ou la cessation de 
leurs pouvoirs sans remplacement, ou 
par des circonstances imprévues, il ne 
s’en trouve aucun, sans qu’il soit pos
sible de pourvoir au remplacement d’a
près les termes du testament, les ju
ges et les tribunaux peuvent égale
ment exercer les pouvoirs requis à cet 
effet, pourvu qu’il apparaisse de l’in
tention du testateur de faire continuer 
l’exécution et l’administration indé
pendamment du légataire ou de l’hé
ritier.]

Rm__La charge d'exécuteur testamentaire
différant de celle des tuteurs et autres sem
blables officiera de justice, l’on n'a pas Ici In
troduit la formalité d'une assemblée de pa
rent», ni la prestation d'un serment par l’exé
cuteur qui accepte sur cette sorte de nomina
tion.

Cone.—C. c., 005.
Doct. can.—4 Mlgnault, C. c., 450.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Les dispositions de l'art. 024, C. c., au 
sujet de la nomination d'un administrateur 
testamentaire pour remplacer ceux qui ont 
censé d'exercer leurs pouvoirs, ne s'appliquent 
pas aux cas qui peuvent se présenter sous les 
dispositions d’un testament fait antérieure-

I ment a la promulgation du Code :—Torrance,
| 1872, Chalut vs PersiHer dit Lachapelle, 17

L C. J , 44 ; 23 R. J. R. Q.. 67, 555 —Contra:— 
j 1888, Et parte Masson, n. 28, C. S. M., De 
| BeHcfcallle, C. c., art. 024, n. 2.

2. Lorsque, dans un testament qui a reçu 
| son exécution par la mort du testateur avant 
j la mise en force du Code civil, le testateur a

«primé la volonté que l'exécution du testa
ment fût continuée Jusqu'à l'arrivée d'un 
évènement déterminé, et que les exécuteurs 

I sont morts sans ee donner les successeurs que

the heirs and legatees interested being 
first duly notified.

When testamentary executors and 
administrators have been named by 
the will, and, in consequence of their 
refusal to accept, or of their powers 
having ceased without their being re
placed, or of unforeseen circumstan
ces none of them remain, and it is im
possible ‘to replace them under the 
terms of the will, the judges and the 
courts may likewise exercise the 
powers necessary to do so, provided it 
appears that the testator intended the 
execution and administration of the 
will to continue independently of the 
heir or of the legatee.

le testateur les avait chargés de nommer, le 
tribunal ou le Juge peuvent, en vertu des pou
voirs que leur en confère l'art. 824, C. c., et 
sans doimer à cet article un effet rétroactif, 
nommer un exécuteur pour continuer l’exécu
tion du testament :—('asauir, J., 1880, Cltniii- 
nard vs Choulnard, 13 Q. L. R., 275 ; 10 L. N., 
307.

3. Les articles 478 et 479 du Code de pro
cédure, qui déclarent que la partie qui succombe 
doit supporter les dépens et que ces dépens 
sont taxés par le protonotalre. sauf la révision 
du juge, ne s'appliquent pas à des procédures 
non contentieuses adoptées pour la nomination 
par le tribunal, ou le Juge, d’un* exécuteur tes
tamentaire, pour remplacer un exécuteur dé
cédé .—Jette, J., 1893, Ex parte Gagnon, R: J. 
Q., 3 C. 8., 288.

4. Lorsque le testateur a nommé des exécu
teurs testamentaires chargés d’une gestion qui 
doit durer pendant plusieurs années, sans ce
pendant étendre leur saisine au-delà de l'an et 
jour, le tribunal ou le Juge n'a pas le pouvoir 
de continuer les exécuteurs en charge au-delà 
de la période légale. Leur droit de continuer 
leurs fonctions dépend de l'Interprétation du 
testament, et cette Interprétation n'entre pas 
dans les attributions du tribunal ou du juge 
sur une requête présentée en vertu de l'article 
024 du Code dvll Mathieu, J., 1898, Drapeau 
vs St-Denis, R. J. Q., 15 C. B., 179.
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CHAPITRE QUATRIEME.

DES SUBSTITUTIONS.

Section I.

RÈGLE SUR LA NATURE ET LA FORME 
DES SUBSTITUTIONS.

925. Il y a deux sortes de substitu
tions.

La substitution vulgaire est celle 
par laquelle une personne est appelée 
à la disposition, pour le cas où elle 
est sans effet quant à la personne avan
tagée en premier lieu.

La substitution fidéicommissaire est 
celle où celui qui reçoit est chargé de 
rendre la chose, soit à son décès, soit 
à un autre terme.

La substitution a son effet en vertu 
de la loi, à l’époque fixée, sans qu’il 
soit besoin d’aucune tradition ou autre 
acte de la part de celui qui est chargé 
de rendre.

Cod.—Thevenot-Dessaulles, Bubstit., n. 7, 10, 
11, 31, 100, 002, 612, 613, 614—2 Bourjon, 
153-4—Pothier, Substlt., 485-6.—Guyot, Sub- 
»Ht., 433.

C. N. 896.—Les substitutions sont prohibées. 
—Toute disposition par laquelle le donataire, 
l'héritier Institué, ou le légataire, sera chargé 
de conserver et de rendre ft un tiers, sera nulle, 
même ft l'égard du donataire, de l'héritier Ins
titué, ou du légataire. ,

Cono—C. c., 760, 774, 779, 893, 901, 902 
et s.

Doct. can,—2 Beaubien, Lois clv., 154.— Ma
thieu, Substitutions, 4, 8, 144.—5 Mlgnault, C. 
c., 2, 5.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. A. légua certaines propriété» ft B. avec 
substitution au décès de B. en faveur de son 
fils aîné ; ce fils aîné mourut sans enfant avant 
B. lui-même.—Jugé:—lo Qu'un fils de B. sur
vivant, quoique puîné, avait droit de réclamer 
en vertu de la substitution comme fils aîné.

CHAPTER FOURTH.

OF SUBSTITUTIONS.

Section I.

RULES CONCERNING TUB NATURE AND 
FORMS OF SUBSTITUTIONS.

925. There are two kinds of subs
titution :

Vulgar substitution is tha't by which 
a person is called to take the benefit 
of the disposition in the event of its 
failure in respect of the person in 
whose favor it is first made.

Fiduciary substitution is that in 
which the person receiving the thing 
is charged to deliver it over to an
other either at his death or at some 
other time.

Substitution takes its effect by ope
ration of law at the time fixed upon, 
without the necessity of any delivery 
or other act on the part of the person 
charged to deliver over.

2o Qu’une vente des propriétés en question par 
B. et son fils aîné décédé, était nulle en autant 
qu'il s’agissait de la réclamation du fils survi
vant de B. en vertu de la substitution; cette 
substitution ne prenant effet qu'ft la mort de
B. :—C. B. R., 1858, McCarthy vs Hart, 9 L.
C. R., 23 ; 7 R. J. R. Q., 80 ; 3 J., 29.

2. Une donation entrevifs donnant : "Lt 
jouissance et l’usufruit sa vie durante d'n»
emplacement, etc........." et “désirant conter-
ver aux enfants à naître, en légitime mariage 
de la dite dame donatrice seulement, la pro
priété pleine et entière de l'emplacement”, 
etc., et “ entend que le dit emplacement de
meure substitué, comme elle le substitue pas 
ees présentes aux dits enfants à naître etc", 
contient une substitution fidéicommissaire, et 
non un simple usufruit en faveur de la dona
trice, avec donation' de la nue propriété à 
d'autres :—C. B. R., 1861, Joseph & Caston- 
guay, 1 R. L., 200 ; 3 L. C. J., 141 ; 8 L. C. I, 
62 ; 14 R. L., 272 ; 7 R. J. R. Q , 414, 422.

3. L’ordonnance des substitutions, donnée 
par Louis XV, roi de France, en 1747, n'a Ja
mais été en force dans le Bas-Canada C. B■
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R, 1886, Cat g & Perrault, 16 R. L., 148; 8 
L. S , 2 ; 1 il. L. R., C. 8., 131 ; 4 il. L. R.,
C. B. R-, 451.

V. les décisions sous l'art. 028, C. c.

926. La substitution fidéicommis
saire comprend la vulgaire sans qu’il 
toit besoin de l’exprimer.

Lorsque la vulgaire est adjointe en 
termes exprès à la fidéicommissaire 
pour régler des cas particuliers, la 
substitution est aussi appelée eom- 
pendieuse.

Lorsque le terme de rubtitulion est 
employé seul, il s’applique à la fidéi
commissaire, avec la vulgaire qui y est 
(emprise ou s’y rattache; à moins que 
la nature ou les termes de la disposi
tion n'indiquent la vulgaire seule.

Cod—Thev.-Dm., n. 1234 et a—Orel. (Boa 
I OtiNI, ut. 1, «rf. 27—2 Bourjon, 174—Po- 
I nier. 8nbel., 486-6—Guyol, tjub.t., 507.
I Cou.—C. c., 933.

I Doct. can.—2 Beaubien, Lola clv., 160.—Ma- 
I Uileu, Substitutions, 0, 12, 389, 390. — 4 Ml- 
I piault, C. c., 2.

I 927. Celui qui est chargé de rendre 
I ie nomme le grevé et celui qui a droit 
I v recueillir postérieurement se nomme 
I l'appelé. lorsqu’il y a plusieurs de- 
I grés dans la substitution, l’appelé qui 
I recueille à la charge de rendre devient 
I à son tour grevé par rapport à l’appelé 
I subséquent.

I Cod.—2 Bourjon, 155 9—Pothier, Subit..
■ ISS—Guyot, Subit., 475-6.
H Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 13—5 
Huignault, C. c., 5.

| Jl’IUSrnUDBNCB CANADIENNE.

■ 1- Dans les substitutions faites au profit
■ dés descendants successivement, le fldélcom- 
Hmis, lorsqu'il est une fols entré dans une ligne, 
H»en sort qu'après épuisement des sujets de 
H cette ligne capables de recueillir; et en consé

quence la part des biens dont le défunt avait

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 928, C. c.

926. Fiduciary substitutions include 
vulgar substitutions without any ex
pressions to that effect being ne
cessary.

Whenever the vulgar is expressly 
joined to the fiduciary, to meet parti
cular cases, the substitution is called 
compendious.

When the term substitution is used 
alone, it applies to the fiduciary, with 
the vulgar attached to it, unless the 
nature or terms of the disposition 
indicate the vulgar alone.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Thevenot-Desaaulle, c. 23, n. 430 et a. — 8 
Durant», n. 42—Rolland de VIHargnes, n.
228 et 8__Merlin, RSp., vo Subs. directe, $ 5.—
1 Troplong, n. 114,110 ft 122.—7 Aubry et Rau, 
318, note 40, j 694—18 Demolombe, n. 101—
H .Laurent, n. 1490 et s.

927. The person charged to deliver 
over is called 'the institute, and the 
one who is entitled to take after him 
is called the substitute. When there 
are several degrees in the substitution, 
the substitute who receives under the 
obligation of delivering over becomes 
in turn an institute with regard to 
the substitute who comes next.

Joui était tout entière acquise ft sa sœur et 
n'étalt pas tombée dans la masse au profit de 
toutes les lignes ou souches :—Pugnuelo, J., 
1898, Perreault vs Masson, R. J. Q., 15 C. 8., 
166.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég__Instltutl primo gradu, substituti se- *
cunüo vel tertio.

2 Bourjon, 170, n. 5 et s.—2 Basset, llv 8, 
tlt. 2, c. 12.—Lapeyrère, let S., déc. 95, 436.— 
Ricard, Bubst., pt. 1, c. 8, s. 2, 356 et 8.
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928. Une substitution peut exister 
quoique le terme d'usufruit ait été 
employé pour exprimer le droit du 
grevé. En général c'est d’aiprts l'en
semble de l’acte et l’intention qui s’y 
trouve suffisamment manifestée, plu
tôt que d’après l’acception ordinaire 
de certaines expressions, qu’il est dé
cidé s’il y a ou non substitution.

Cod—Tliev.-Dess-, n. 259, 203, 209.—Pothier, 
Bubst., 497, 508.—Gujot, Bubst., 491.

C. N. 896—V. aous l’art. 925, C. c.

C. N. 1048.—Les biens dont les pères et mères 
ont la faculté de disposer pourront être par 
eux donnés, en1 tout ou en partie, il un ou plu
sieurs de leurs enfants, par actes entrevifs' ou 
testamentaires, avec la charge de rendre ces 
biens aux enfants nés et il nattrp, au premier 
degré seulement, des dits donataires.

Cono.—C. c., 443.

Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 09. — 5
Mlgnault, C. c., 10__Sirois, 4 Rev. du not.,
225.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.

Nos
Prohibition d’aliéner. 17 
Représentation........2,14
Substitution 1.3,4» 6,7, 

9.10, 11, 14, 10. 17, 18. 
18e, 19, 21.22, 24.28, 31 

Substitution graduel
le ........................ 21

Nos
Accroissement.. 4, 22,23 
Contrat de mariage. . 24 
Donation d’usufruit..

2, 8,12,18,15.18.18a.
26, 27, 29.30

Legs d’intérêts.......... 15
Legs in trust ............  7
Partage ..................... 28

1. The words "jouissance”, "usufruit”, used 
In a donation as describing the rights Intended 
to be conveyed to a donee, may be construed to 
mean the rights to be enjoyed by a persod grevé 
de substitution, If the general purport of the 
deed of donation Indicates the intention of the 
donor to create a substitution, and not merely 
to transfer to one person the usufruit and to 
another the nue propriété:—C. 11. R., 1801, Jo
seph & Castonguay, 3 L. O. J., 141 ; 8 L. C. J., 
62: 1 R. L., 200 ; 14 R. L., 272 ; T R. J. R. Q., 
414, 422.

2. La disposition testamentaire en question 
contient non pas une substitution, mais une 
donation d’usufruit en faveur des enfants de la 
propriété des Immeubles en faveur des petits* 
enfants vivant au Jour du décès de la dernière 
des usufruitières. Dans le cas du décès de 
l’une des usufruitières, sa part d’usufruit ac
croît ft l’usufruitière survivant. A compter du 
jour du décès de la testatrice Jusqu’il celui de 
la dernière usufruitière, la nue propriété des 
dits Immeubles résidait sur la tête des héritiers 
en loi de la testatrice. Les seuls petits-enfants 
vivant au Jour du décès de la dernière usufrul-

928. A substitution may exist al
though the term usufruct be use. I t» 
express 'the right of the institute. In 
general the whole tenor of the act. and 
the intention which it sufficiently ex
presses arc considered, rather than the 
ordinary acceptation of particular 
words, in order to determine whether 
there is substitution or not.

tlère sont légataires en propriété par têtes ou 
parts égales, sans égard aux souches. Les ar
rière-petits-enfants, vivant au jour du décès de 
la dernière usufruitière, viennent au partage 
par représentation au cas du prédécès des pe
tits-enfants, leur père ou mère :— ilaekay, 
1871, Roy vs Qauvln, 3 R. L., 443 ; 14 R. i 
270; 2 R. O., 109; 23 R. J. R. Q., 5 1 8, 580. ”

3. La disposition suivante d'un testament: j 
"Je donne et lègue la Jouissance ft mes enfant? | 
pour par eux en Jouir ft titre de eonstltut i
et précaire leur vie durant...........et après le I
décès les dits légataires en usufruit, la pro
priété des dits biens-fonds appartiendra A leurs I 
enfants nés et ft naître", coutleut une substitu
tion :—C. R., 1873, Roy vs üaurin, 3 R. L., 443; | 
14 R. L., 270 ; 2 R. C., 109 ; 23 R. J. R. Q., 518, 
580.

4. F.-X. Desève lègue ft Marg. Lenoir, son I 
épouse, tous ses biens fl titre de eonstltut et | 
précaire pour ea jouir sa vie durant en u 
fruit, la dispensant de faire Inventaire; et ar- I 
rivant son décès, il lègue fl F. Desève, un de 
ses fils, sa terre des Tanneries pour en jouir I 
sa vie durant, et après son décès II lègue cet f 
immeuble aux enfants du dit F. Desève en pro- 1 
prlété. Quant fl ses autres biens le testateur I 
les léguait en usufruit seulement fl F.-X. De- 
sève, prêtre, Elle Desève et Alex. Desève; et I 
au décès de ses trois fils, il donnait ses biens I 
en toute propriété ft leurs enfants et, û défaut [ 
d'enfants, ft leurs plus proches héritiers. Les J 
appelants sont les enfants d'Elle Desève dé- f 
cédé. F.-X. Desève est décédé sans enfants- 
II fut Jugé: lo que ce testament contient use | 
substitution et non un legs d'usufruit et li 
de propriété ; 2o que la substitution s'est ou- I 
verte fl la mort de chaque enfant et qu'il n'y a | 
pas eu d'accroissement en faveur du survivant;
3o que le partage doit se faire par souches et 
non par têtes Desève & Desève, il., 17 ;«'» | 
1875 ; De Beliefeuille, C. c., art. 928, n. 3.

5. Le testament, en cette cause, était ainsi I
fait : "....I give, devise and bequeath tie I
use, usufruct and enjoyment thereof to my I
said husband... .to have-----during the term I
of his natural life.... And at the death ot I 
.... my said estate to be devlded amongst mf I 
remaining thildrcn. The said husband had the I 
right to sell, and was not obliged to render any ■ 
account or to give security. II fut Jugé: qut I 
ce testament n'avalt pas créé de substitution ■
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tt que les mots “remaining children” ne signi
fiaient pas les enfants survivants :—Tor rance,
J„ 1877, Seymour vs Evans, 21 R. L., 30.

6. Dans cette cauy le legs était accompa
gné de conseils nu donataire, il fut décidé qu'il 
y avait substitution—V. au rapport, le texte 
du testament qui est trop long pour être cité 
Id .^Torrance, J., 188V, Ex parte Drummond, 
il. N., 114.

7. A universal residuary legacy to cer
tain persons, In Crust, to pay the annual re
venue to M. C. during her natural life and at 
her death, to devlde the capital lietween her 
children, created a substitution In favor of the 
children born and to lie born, of M. C., and 
the property could not be seized to pay the 
debts of the substitution during the life time 
Of i lie institute:-'Ç, It.. 1881 ChOOtOT ye Oslf,
26 L. C. J., 138; 4 L. N., 308; 12 R. L., 54.

8. The bequest In a will of "the use, en
joyment, usufruct and Interest" of the pro
perly of the testatrix during the lifetime 
of the legatee, followed by the declaration 
that, after the death of the legatee, the testa
trix gave and bequeathed to her legal heirs 
then living, to be divided among them accord
ing to law, the freehold of all the said pro
perty, did not create a substitution and the 
legatee was a simple usufructuary; the right 
of property being In the heirs from the day of 
the death of the testatrix Jette, J., 1882, Al
most vs Ramsay, 20 L. C. J.. 228 ; 5 L. -V., 330.

9. The will mentioned In this case created 
I a substitution of which the widow was Instl- 
| lute and the children substitutes, and was not 
I a case of usufruct to the widow and nuc

propriété to the children. Though, both widow 
| and children had for years acted on the latter 

interpretation they were not thereby deprived 
of the right to urge the other Interpretation 
rew :—C. It. It., 1882, MacDonald & Ross, M.

| L. R., 2 Q. B., 240 ; 0 L. X., 306.

10. A testator having made his will as 
| follows:—“I give, devise and bequeath all my

" real estate and personal property and effects 
"of every nature, kind and description, and 

I "wherever situate to my belowed wife, Ann 
" Rain, for and during the term of her na
tural life, and after her death, to my nephew 
“U. E. Philips, and to his heirs and assigns 
" for ever."—and the nephew having died during 

I the life of the widow. It was held that this 
I «lid not give the usufruct to the widow, and 
1 I he suc propriété to the nephew and his heirs,
I as the lutter contended, nor did It create a 
I substitution In favor of the nephew only, 
I which became caduque on his death before the 
I opening of the substitution on the death of 
I the widow, ns contended by her,—but that It 
I created a substitution which continued In 
1 favor of the heirs of the nephew after his 
I death waiting the opening of the substitution 
| »n the death of the widow :—Lorangcr, J., 

Philips vs Bain, M. L. R., 2 S. C.. 300; 
| 9 L. X., 875.

11. Dans un acte de donation entrevifs oil 
lune propriété est donnée par un père fl sa

tille et à son gendre, dans les termes sui
vants... "Ile was desirous of securing to...
" the enjoyment and usufruct of... during 
“ the term of their natural lives and to settle 
*• the said farm upon their children after their 
" ih iith... hath glvwa...ud doth give...the 
" use and enjoyment, usufruit, of... to be 
“by them and surviving of them held.. .during 
“their natural lives d titre d’usufruit, and 
“also give...unto the children now living and 
“those hereafter to be born... to be delivered 
“ to them from and after the death of the sur- 
" vlvor of...and agreeing that Ills said daugli- 
“ ter and her husband be seized and Invested 
‘with the full and entire possession, thereof 

during their natural lives, and after their 
“ death that the child and children then sur- 
“ vlvlng should be vested with the full and 
" entire possession thereof ;" ces termes créent 
une substitution fidéicommissaire et non un legs 
d'usufruit ;—Vimon, J., 1886. Coûta vs Dat ion, 
M. L. R., 2 S. C., 132; 0 L. .V., 135.

12. Where the testator has given the estate 
In usufruct to the surviving consort and the 
estate, on the extinction of the usufruct, n 
liequeathed to the daughters In full and abso
lute property, for their alimentary pension an! 
maintenance, and, at her or their death, to be 
for their own and respective heirs estoc et ligne, 
a substitution was not created, hut the daugh
ters were owners each for one half : — Brooks, 
J., 1888, Worth vs Worth, 12 L. N., 60.

13. La disposition suivante constitue un 
usufruit et non une substitution, savoir : “Je 
donne et lègue à Pierre Dansereau, mon tils, 
li Jouissance et usufruit, pendant sa vie no
tante, de tons les Immeubles généralement 
quelconques qui se trouveront m'appartenir à 
mon décès il la charge d'en Jouir en bon père 
de famille et d'entretenir les dits héritages 
en bon usufruitier, pour être, les dits immeu
bles, après la dite jouissance éteinte, partagés 
suivant la loi entre mes héritiers de droit :— 
O. /-' M . 1888, Oopon â Chopkmi, 88 L. c. j., 
271.

14. Dans cette cause, le testatement crée 
une substitution, dans laquelle la femme est 
d'abord grevée puis les filles non mariées et 
enfin tous les enfants ; et II y a lieu à réprésen
tation au cas de décès de l'un des enfants, 
avant d'avoir recueilli, s'il laisse des enfants :— 
Mathieu, J., 1880, l'Iamondon vs Déchantai, 
17 R. L., 514.

15. La disposition dans un testament par 
laquelle le testateur ordonne à ses exécuteurs 
testamentaires de prélever une somme déter
minée pour en faire le placement ft Intérêt, au 
profit de son neveu, qui aura droit de toucher 
ces Intérêts, la somme devant rester placée 
Jusqu'il son décès, pour être ensuite partagée 
également entre ses enfants, ou, ft défaut d'en
fants, il ses autres parents, et la modifica
tion de ce testament par un codlclle révoquant 
le legs des Intérêts fait par le testateur il son 
neveu et léguant ces Intérêts ft la mère de ce 
neveu, sa vie durante, créent un legs d’intérêt 
et non d'usufruit en faveur de la mère du léga
taire et contiennent un legs de la somme capl-
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tale, en faveur du neveu, le grevant de subs
titution Mathieu, J., 1889, Uagg va Mlttel- 
berger, 17 R. L., 678.

10. La disposition par laquelle un testa
teur lègue ses biens A ses enfants et déclare 
que, dans le cas où l’un d'eux décéderait sans 
enfant, sa part retournera à ses autres enfants 
survivants, crée une substitution en faveur de 
ses petits-enfants :—C. R. R., 1880, Stc-Maric 
Si Bouraesa, 18 R. L, 135, 454 ; 33 L. C. J., 
827. i 4 |(

17. La clause du testament en question se 
lit comme suit : “I give... unto my wife... 
the usufruct and enjoyment during her natural 
lifetime of the whole of my property.. .and, 
from and after the death of my said beloved 
wife I give.. .the whole of the said property... 
the rest, residue and remainder thereof unto 
my beloved children.. .in full property..." 
Il fut Jugé que ce testament renfermait une 
subtltutlon fidéicommissaire :—Cimon, J., 1800, 
Hingston vs Framklin, 10 R. L., 124.

18. Le testament en question dans cette 
cause ne crée pas une substitution mais un 
usufruit. Le rapport de la cour né contient pas 
le texte du testament :—Loranger, J., 1800, 
Seymour vs Seymour, 21 R. L., 30.

18a. La disposition suivante: “Je lègue à 
“ mon épouse, l'usufruit de tous mes biens, poun 
“ en Jouir pendant sa vie comme de sa proprl- 
“ été, à compter de mon décès, et Je donne la
“ propriété de ces mêmes biens........... à mon
" fils. Au cas où mon Üls décéderait avant sa 
“ mère, Je lègue ces mêmes biens à cette der- 
“ nlère en pleine propriété", ne contient pas 
une substitution dont la mère serait grevée, 
mais un legs d'usufruit ; et contient une substi
tution dont le fils est grevé envers sa 
mère, quant A la nue propriété : —O. Supr., 
1802, McGregor & The Canadian Investment & 
Agency Co., M. L. R., 0 C. S., 106 ; R. J. Q., 1
R. R., 107; 13 L. N„ 227; 10 L. N., 40; 21 
Supr., C. R., 409.

40. La prohibition d'aliéner, contenue dans 
un legs conçu en ces termes : “Je donne et lègue 
“ la jouissance de mes biens Immeubles A mon 
“ fils, sa vie durante pour en jouir A titre de 
“ constitut et précaire, sans pourvoir les ven- 
“ dre, ni aliéner, ni hypothéquer, d'aucune ma- 
" nlère que ce soit ; ces fruits et revenus de- 
“ vant être, A toute fin, considérer comme lui 
“ tenant Heu d'aliments, pour, après son décès, 
“ la pleine propriété des dits Immeubles, ap- 
“ partenlr A ses enfants, que j'institue mes 
“ légataires universels en propriété",—n’a d'effet 
que quant A l'intérêt des enfants du légataire, 
et cette prohibition crée une substitution qui 
n'empêche pas le légataire de pouvoir vendre 
ces immeubles :—C. R., 1892, Cle. de Prêt et 
Crédit Foncier vs Bouthillicr, R. J. Q., 1 C.
S. , 346.

20. C. devised certain real estate to R., and 
after R.'s death to her (R.’s) two daughters 
M. and A., and to her niece T., conjointly and 
In equal shares, to be enjoyed by them during 
their natural life, and after their decease to 
their children respectively, In full property,

share and share alike. If two of the three 
persons named above died without children 
the property was to go and belong absolute!? 
to the child or children of the survivor, u. 
received the property and enjoyed It until 
her death, when M., A. and T. received it 
and enjoyed it Jointly until the death of 
M. without children when A. and T. oon- 
tinued to enjoy the whole until A. also 
died without issue. Half of the share of M. 
(one sixth of the whole) was now claimed on 
the one hand by the child of T. as her heir, 
and on the other hand by the universal legatee

21. The will did not create as between It, 
A. and T., a gradual substitution, under whl-h 
the share of any one of them dying without 
children would pass to the other two, and upon 
the death of a second of them also without 
children, the whole would vest in the third: 
but on the death of M. any further substitu
tion of her share created by the will remained 
suspended, pending the fulfilment of the condi
tion upon which It was made dependent, 
namely, that two of the three persons, M„ A 
and T., substitutes in the first degree, should 
die, leaving no children, which further sub» 
titutlon only took effect upon the fulfilment of 
the condition by the death of A. without chil
dren. Hence no portion of the share of M. 
ever passed to or was vested In A. as substi
tute In the second degree, and she was unabk 
to transmit it by her will :—C. R.. rent-., 189$, 
De Hcrtel vs Goddard, R. J. Q„ 8 C. 8, 
72 ; C. S., R. J. Q„ 0 C. S., 101 ; 20 L. .V„ 2:,9: 
00 L. J. P. C., 00.

22. La disposition par laquelle un testateur 
Institue son fils légataire en usufruit et m 
petits-enfants nés et A naître, ses légataire* 
en propriété, avec droit d'accroissement entre 
eux au cas de mort sans postérité, et son* la 
condltloh que les biens sont légués pour servir 
d'aliments nu fils ainsi qu'à ses enfants nés 
et A naître et seront Incessibles et Insaisissa
bles. constitue une substitution fldélcommli-

23. 81 d'ordinaire le droit d'accroissement 
n'a lieu entre légataires que lorsque quelqu'un j 
d'eux étant décédé avant le testateur, sa por
tion n'a pas été recueillie et le legs, quant I 
lui, se trouve caduc, nden n'empêche cepen
dant le testateur de stipuler le droit dans 
d'autres conditions v. g. que tel droit d'ac
croissement ait Heu entre ses légataires après I 
que les prémourants auront recueilli leur por- I 
tlon :—Jettê, J., 1805, Prévost vs Mathieu, 2 I 
R. de J., 390.

24. La clause suivante dans un contrat de I 
mariage : "Les dits futurs époux se font, par I 
" les présentes, donation mutuelle et fédil» I 
“ que de tous les biens que le prédérédê lais- I 
" sera en mourant, meubles et Immeuble*, â I 
" quelque somme qu'ils puissent monter, en quel- I 
" que Heu et endroit qu’ils se trouvent dus « I 
‘■situés, sans n’en rien réserver ni except»:. I 
" par le dit survivant en Jouir et user « I 
" usufruit sa vie durant A sa caution jun- I 
“ tolrc et en falqpnt bon et loyal Inventaire I
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“pour lee dite biens, après le dit usufruit 
••éteint, retourner aux héritiers du dit prédé- 
“cédé dims le même et semblable état qu'ils 
“se trouveront ù son décès, sauf l'usage et les 
-•accidents de force majeure, le survivant 
"Jouissant des dits biens comme un bon père 
"de famille,'* ne crée pas une substitution : 
__(*. R., 1896, Théoret vs Chaurette <6 Théoret,
3 R. de J., 182.

25. Le nommé Joseph Rochon, par son tes
tament en date du 12 octobre 1852, fit le legs 
gulvant : "Je donne et lègue ft mes deux 
"sceurs germaines Exulpère et Rosalie Rochon, 
"l'usufruit de tous mes biens généralement 
- quelconques et la propriété diceux ft leurs en- 
"fants. Il chargea son exécuteur testamen
taire "de réaliser les dits biens, de les vendre 
"et d'en placer le produit pour en fournir les 
-revenus ft ses dites sœurs usufruitières et 
“conserver les fonds pour les enfants." I/* 
testateur déclarait de plus que ces legs étalent 
faits ft titre d'aliments et que les biens lé
gués seraient Incessibles et Insaisissables. Par 
un eodiclle en date du 12 août 1800, Il nomma 
un nouvel exécuteur testamentaire, ft la place 
de l'autre alors décédé, et ajouta : " Il sera de 
"plus l'administrateur de mes dits biens Jus
qu'au décès de mes deux sœurs usufruitières 
"nommées dans mon dit testament et Jus
qu'au partage définitif de mes biens entre 
"mes héritiers propriétaires."

26. Jugé: Que cette disposition ne comportait 
pas une substitution ou deux libéralités suc
cessives prenant effet l'une après l'autre, mais 
constituait seulement un legs d'usufruit aux 
sœurs du testateur et un legs de propriété, 
sujet ft cet usufruit ft leurs enfants, lesquels 
legs avalent pris effet en même temps; qu'en 
chargeant son exécuteur testamentaire de con
server les fonds pour les enfants, le testateur 
n'a fait que lui imposer une obligation qui lui 
Incombait déjft par la loi, et on ne peut pré
sumer qu'il ait voulu Imposer la même obli
gation ft ses sœurs exclues de l'administration 
des dits biens, et leur donner la propriété de 
ces biens, ft charge de la rendre ft leurs en
fants. Un legs fait sous un nom collectif ft 
des enfants Issus de différents mariages, sans 
limitation de parts, doit se partager eatre ces 
enfants par têtes et non par souches. (Confie, 
par la C. Supr:—C. R. R., rrnv., 1890, TUiguny 
k Robin, R. J. Q., 5 C. B. R., 277 ; 20 L.
179; 27 R. C. 8upr„ 347.

27. Un legs fait dans ces termes ; " Je 
donne ft mes deux sœurs.. .l’usufruit de tows 
me» biens... et la propriété d'lceux ft leurs en
fant*" est un legs d'usufruit et un legs de pro-

, MM et non une substitution :—C. Supr., 1807,
I Robin k Duguay, 27 Supr. C. R., 347 ; R. 
N 5 fl. R., 277 ; fiO L. N., 179.

28. Suivant l'Interprétation des trois testa
ments: savoir, de celui du père en faveur de

I *ea deux fils, de celui de l’un de ces derniers, 
I eu faveur de son frêré et de ce dernier en 
I faveur de son Cotise et de ses enfants, cités 
I ni long au rapport, la cour a trouvé une 
I mbatltutlon avec droit au dernier grevé de 
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géra convenable" et de donner le tout A en 
aeul, et A Imposer la clause d'insaisissabilité : 
Cimon, J., 18118. Denjardlna vs Michaud k Mi- 
chaud, 5 R. de J., 273.

29. Il y a legs d’usufruit et non une subs
titution dans la clause suivante ; "I give, de- 
" vise and bequeath unto my daughter, Dame 
" Mary Louisa ('ampl»ell, the wife of Warren 
" O. Kidder, the use, usufruct and enjoy- 
" uient, during the term of her natural life, of 
"all my property, real and personal, mov- 
" able and Immovable, of which I may die 
" possessed, hereby constituting my said daugh- 
“ ter my universal usufructuary legatee and de- 
" vlsee, without being held to give security 
"for such usufruct and enjoyment, and whom 
" I exempt from taking an Inventory of my 
" said property, which said usufruct shall at 
" all times lie excluded from the community of 
"property existing lietween her and her hus- 
" band. And ns the bequest made by this 
“ will Is meant as and for her maintenance 
" and alimentary support. I expressly exempt 
“ the same from seizure for any debts created
" by her or her husband........ After the death
"of my said daughter, Dame Mary Louisa 
" Campbell, 1 order and direct that my said 
“ property, of which the use and usufruct Is 
‘•grunted to her, shall go and belong to the 
" child or children. Issue of her marriage with 
" the said Kidder, or with any future husband, 
" Md In default of such Issue, said property 
" to become the absolute property of my near- 
" relatives or nearest of kin. In equal pro
portion. share and share alike":—Lynch, J., 
1809, Kidder vs Campbell et al., R. J. Q., 20 
C. 8., 324.

30. The following clause contained In a 
will does not constitute a substitution but a 
legacy Of the usufruct to Dame Elizabeth Mc
Quillan and of the naked ownership to his bro
thers aad sister named In the will :

“ I will, devise and bequeath unto Dame 
Elizabeth McQuillan, my beloved wife, all my 
property and estate, real and personal, mov
able or Immovable, stocks, securities, moneys, 
stock In trade, book-debts and credits to me 
belonging and wheresoever situate being and to 
be found, and In whatever the same may con
sist, and of which I may die possessed, to be 
enjoyed by her only during her natural life
time ;

I will, desire and bequeath unto Matthew 
Ryan, Mary Ilynn, Bridget Ryan and Cathe
rine Ryan, my lieloved brother and sisters, all 
my property and estate, real and personal, mov
able and Immovable, stocks, securities, mo
neys, stock In trade, hook-debts and credits 
as aforesaid wheresoever situate and to lie 
found and In whatever the same may consist 
at the time of my decease, to be enjoyed by 
them In absolute property and ownership share 
and share alike but only from and after the 
decease of the said Elizabeth McQuillan my 
tieloved wife :—Tanchrreau, J., 1900, Ryan vs 
Ryan, 7 R. de J., 254.

31. La clause suivante contenue dans un
testament : . .et dans le eas de décès de ma



7C8 DES SUBSTITUTIONS.—ART. 928.

"dite fille, Rose de Lima L., Je donne le 
“ tout à ses enfants qui auront les mêmes 
*' droits que leur mère," constitue une substi
tution compendleuse, comprenant la fidéi
commissaire, en faveur des enfants de la dite 
Rose de Lima L., et partant cette dernière ne 
pouvait elle-même disposer de ces biens nu 
préjudice des appelés ses enfants :—Pagnuclo, 
J., 1001, Brazeau va Brazeau, 7 If. de J., 485.

V. les décisions sous les arts 025, 020 et 
037, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.
Rég.—Quod av voluntate âatur relinquentis: 

per ultlmam voluntatem facta. — Quem non 
honoro, gravare non possum.

1. Pour qu’il y ait substitution fidéicom
missaire, il faut nécessairement qu'il existe 
dans la donation ou le testament deux libé
ralités procédant l'une de l'autre du même 
gratifiant : la première au profit du grevé ; la 
deuxième au profit d'un tiers désigné nomina
tivement ou d'une manière équivalente, appelé 
en second ordre :—4 Demante, n. 10 6i»-l.— 
7 Aubry et Rau, 302, § 604.—18 D-imolombe, 
n. 00.—14 Laurent, n. 304. I

2. Il y a substitution, lorsqu’un testateur 
dit : "Paul, mon héritier. Jouira de ma suc
cession pendant sa vie ; et après son décès, Je 
reconnais pour mes héritiers, Pierre et Jean 
et leurs présentants. Paul est le grevé, et 
Pierre et Jean, les Institués :—1 Troplong, n. 
107.—4 Demante, loc. ctt.—7 Aubry et Rau, 
304, 4 004.—18 Demolombe, n. 01.—14 Lau
rent, n. 307.—Coln-Pellsle, art. 806, n. 12.

3. Il n'y n pas substitution si le légataire 
est tenu de rendre une chose autre que la chose 
recueillie ou non comprise dans la libéralité :— 
7 Aubry et Rau, 312, § 604.—Laurent, t. 14, 
n. 407.—Contra:—18 Demolombe, n. 126.— 
4 Demante, n. 10, bis-2.

4. De même si nu lieu de rendre la chose, 
le légataire est tenu de payer fl un tiers une 
somme d’argent, 11 ne peut y avoir une subs
titution, ce n'est qu'un legs avec charge :— 
Mnrcadé, sur l’art. 806, n. 3.—7 Aubry et Rau, 
812, note 32, 8 604.—18 Demolombe, n. 127.— 
14 Laurent, n. 408.—1 Troplong, 127.—De- 
mante, loc. cit.

5. Ainsi les choses fonglbles ne peuvent de
venir la matière d'une substitution que si le 
disposant en a prescrit l’emploi :—Marcadé, 
sur l'art. 806, n. 3.—Demolombe, loc. cit.

0. Pour qu'il y ait substitution, Il faut 
l'ordre successif, c’est-fl-dlre la circonstance 
que le grevé doit conserver précisément, sa vie 
durant, les biens faisant l’objet de la disposi
tion pour ûe les rendre qu'A son décès A l'ap
pelé en second Heu :—Merlin, Quest, de dr., 
vo Substit. fldélcomm., § 6—5 Touiller, n. 24. 
—8 Du ran ton, n. 77 et s—1 Troplong, n. 104 
et 7 Aubry et Rau, 290. | 603 et 312, 
$ 694.—18 Demolombe, n. 98 et s.—14 I.eu
rent, n. 425 et 440.

7. L'obligation de rendre, sans celle de 
conserver est licite bien que ne constituant 
pas une substitution fidéicommissaire. Dans

ce cas le légataire est tenu de rendre tout ce 
dont il n'a pas disposé :—Merlin, 2. vo 
Substit. fldClc., 8 13, n. 2.—’ Touiller, n. 38— 
8 Duranton, n. 73.—1 Troplong, n. 131 et 132. 
—7 Aubry et Rau, 313, | 604.—14 Laurent, 
n. 477.

8. La disposition par laquelle un testateur 
charge le légataire par lui Institué, de con
server les immeubles par lui donnés, d'aliéner 
premièrement les propres biens du légataire 
et, après son décès, de laisser A un tiers dési
gné ce qui pourrait encore rester des Immeu
bles du testateur, ne constitue point une subs
titution :—Merlin, Quest, de dr.,* vo Substit. 
fidéicomm., 8 13, n. 1—8 Duranton, n. 74—5 
Touiller, ». 38—1 Troplong, n. 160 et s.—7 
Aubry et Rau, 310, 8 094.—18 Demolombe, n. 
129 et s.—14 Laurent, n. 475 et e.—Grenier n
7 et T-bis.

9. Lorsqu'une clause testamentaire pré- 
sente du doute sur le point de savoir si elle 
constitue une substitution, ou si elle ne ren
ferme qu’un legs licite, c'est dans ce dernier 
sens qu'elle doit être interprétée Merlin, 
Rép., vo BubsHt. directe § r> et Substit. fhiéi 
commis., s. 8, n. 7—5 Touiller, n. 44 et 50—
8 Duranton, n. 42 et s__1 Troplong, n. 114 et
117.—Marcadé, sur l’art. 896, n. 7—7 Aubry 
et Rau, 317, $ 694.—18 Demolombe, n. 157 et 
s—14 Laurent, n. 303 et 488.

10. Dans le cas où la seconde Institution 
est subordonnée fl la condition que le premier 
Institué décédera sans postérité, Il y a substi
tution si d’après l'Intention du disposant, ce 
dernier doit être réellement propriétaire Jus- 
qu’A son décès et que les biens doivent passer 
au second par l’effet du décès du premier sans 
postérité. SI, au contraire, le premier ins
titué, par IA même qu'il sera décédé sans posté
rité, doit être considéré comme n’ayant jamais 
été propriétaire, 11 y n seulement une double 
disposition conditionnelle —5 Touiller, n. 36 
et 37—Marcadé, sur l’art. 806, n. 5.-7 Au
bry et Rau, 314, § 694.—8 Duranton, n. 87.— 
1 Troplong, 159—18 Demolombe, n. 156. —14 
Laurent, n. 441.

11. Il n'y a pas de substitution dans la dis
position faite au profit d’un Individu pour le 
cas où il survivra A un tiers, auquel l'usufruit 
des mêmes biens est donné ; ce n'est là qu'un 
legs conditionnel : — 8 Duranton, n. 49.- 
Coln-Dellslc, sur l’art. 899, n. 10.—Marcadé, 
sur l’art. 809, n. 2.

12. L’intention du testateur ne peut être 
recherchée que dans l'acte même contenant la 
disposition attaquée ou dans un testament pos
térieur s'il s'agit d'un legs. En d'autres ter 
mes, la preuve de l'existence d’une substitu
tion ne peut être faite autrement que par un 
acte en forme de donation ou de testament
Marcadé, sur l’art. 896, n. 7__7 Aubry et Ran.
328, $ 694—14 Laurent, n. 622__Vazellle.ini
l’art. 896, n. 42.

18. Il n'y a pas de termes sacramentel! 
pour créer une substitution, mais 11 faut q« 
les paroles du testateur soient diapositives et 
non énonclatives. Ainsi de simples conseils



DIS SUBSTITUTIONS.—AltT. 929. 169

une recommendation, une prière ou une sugges
tion n'emporteraient pas substitution :—Mer
lin, Rép., vo Fiduciaire, a. R. n. 7.—5 Touiller, 
27.-1 Troplong, 111.—Zacharie, g «103, notes 
19 et 20.—7 Aubry et Rau, 800, note 17, g 
«194.-18 Demolombe, n. 142.—Marcadé, art. 
&9fl, n. 3.—1 Grenier, 125.—Vazeille, art. 800, 
n. 41.—14 Laurent, n. 458.

V. A. 7 Aubry et Rau, 301, 307, 310, 312,
; | 01)4 18 Demolombe, n. 80 ; 107, 138, 143.

929. L’on peut créer une substitu
tion par donation emtrevifs en un con
trat de mariage ou autrement, par 
donation à cause de mort en un con
trat de mariage, ou par testament.

La capacité des personnes suit dans 
chaque cas la nature de Facte.

La disposition qui substitue peut 
être conditionnelle comme toute autre 

| donation ou legs.
La substitution peut être attachée à 

une disposition soit universelle, ou à 
I titre universel, ou à titre particulier.

Il n'est pas nécessaire que l’appelé 
I ait été présent à la donation entrevifs 
1 qui substitue en sa faveur; il peut 

même n’avoir été ni né ni conçu lors 
I de l’acte.

la «lia 

suîrnlt

49.-
Inrcadé,

•ut êm

ramtnttli 
faut q« 
Bltlvea ft 

constlla

Cod.—Ricard, Subat., part. 1, n. 110, 115.
I -Pothier, Subit., 480-7-8. 523-4-5-0.—Guyot,
I SuM., 482, 490, 407.—Thev.—Dess., Subit., 
| a. 4. 102 3 6.

Case.—C. c., 772.

Doct. can.—Mathieu, Substitution, 0, 20, 30, 
138.-5 Mlgnault, C. c., 11, 15, 10.

JURISPRUDENCE) CANADIENNE.

1. Un acte de donation contenait la stlpu-
I lailon. qu’après le décès du donateur, son fils 
| •■'irait l'usufruit et les enfants de son fils la
II rnpriété de certains Immeubles, et qu’il défaut 
I'Ip telle postérité, la propriété d'Iceux nppar- 
liiondralt aux autres héritiers du donateur, qui

a Jouiraient et disposeraient ainsi qu'en or- 
I donnerait par son testament le donateur.— 
I■' lo. Que cette stipulation n'avalt pas 
Ileffet de créer une substitution, mais un droit 
Irontldlonnel de retour de la propriété en
■ faveur du donateur et de ses héritiers. Qu'at-
■ tendu que le droit ainsi réservé formait partie
■ de aa propriété de son rivant, et de sa suc- 
Icmlon a sa mort et était passé par son testa-

—14 Laurent, n. 304, 425, 441, 440, 457, 460, 
408, 472, 478, 497.—8 Duranton, n. 00, 72, 75, 
80.—Rolland de VU largues, vo Subatit., s. 4.— 
Marcadé, art. 800, n. 3.—1 Troplong, n. 102 
et s.—Rainard, Subatit., 252.—5 1 fuvergler 
sur Touiller, n. 48, n. 1.—3 Déniante, n. 
Ns-0.—1 Grenier, n. 7 et s., 34.—5 Touiller, 
n. 42.—Coln-Dellsle, art. 808, n. 10 et s.— 
Favnrd, vo Subatit., c. 1, s. 3, n. 2.

929. Substitutions may be crea'ted 
by gifts inter vivos, made in contracts 
of marriage or otherwise, by gifts in 
contemplation of death made in con
tracts of marriage, or by will.

The capacity of the persons is 
governed in each case by the nature 
of the act.

The disposition which creates the 
substitution may be conditional like 
any other gift or legacy.

Substitutions may be appended to 
dispositions that are either universal, 
or by general title, or by particular 
title.

The substitute need not he present 
at the gift inter vivos which creates 
the substitution in his favor; he need 
not even have been born nor conceived 
at the time of the act.

ment fl son fils, ce dernier mourant sans en
fant avait le droit, en vertu du testament de 
son père, de disposer par son propre testament 
de la dite propriété comme 11 lui plairait : 
—c. it., inc,:, ituf.iiir vs Vane, 17 L. c. n., 
240 ; 17 J . 147 ; 3 L. C., L. J., 00; 1 R. C., 235 ; 
14 It. /. , 272. !» V. /' <7. It.. \ 281 ; 4 L.
It., /». C. A., 468; 10 R. J. R. Q., 269; 18 R. 
J. V , 400, 550; 42 L. J. P. C., 1.

2. Ta substitution ne peut être créée que 
par un acte fl titre gratuit, et celle stipulée en 
faveur des enfants ft naître du grevé par un 
acte Intitulé donation, mais dont les charges 
excèdent la valeur des biens donnés, peut être 
résiliée par le concours seul du substituant et 
du grevé:—F. R., 1884. Beaulieu vs Jlap- 
ward, 10 Q. L. R., 275; 8 L. N., 7.

3. Une donation û titre onéreux, dont les 
charges excèdent la valeur des biens donnés, 
ne peut donner existence à une substitution : 
—Taachcrcau, J., 1884, Wood vs Blondln, 1 
R. de J., 73.

4. Les parties ft un acte de donation com
portant substitution peuvent, par un acte sub
séquent, changer la nature de cette donation

49
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et en faire un acte de donation en paiement en 
faveur du donataire :—C. B. R., 1800, Wilson 
& Lacoste, 20 R. L., 284 ; C. Bup., 20 Bupr. C. 
R., 218.

6. Une substitution ne peut être créée par 
un acte ft titre onéreux, dont les charges excè
dent la valeur des biens donnée :—Taschcreuu, 
J., 1801, Bertrand va Fillon, 14 L. N., 337.

6. Une substitution peut être créée qu'au- 
tant qu’elle se rattache ft une libéralité, la 
substitution ne pouvant exister que lorsque la 
personne qui en a été chargée a été gratifiée 
par l'acte créant la substitution. Ainsi lors
que les charges stipulées égalent la valeur de 
l’Immeuble qu’on a prétendu substituer, 11 n'y 
aura pas de substitution, l’acte en question 
constituant une véritable vente :—Taschereau, 
J., 1892, Lalondc vs Daoust, R. J. Q., 2 C. 
g., 626; 10 L. Jf„ 288.

7. Le 20 juillet 1881, Julie Chagnon fit son 
testament contenant la disposition suivante :
“ Je donne le reste de tous mes biens, c'est-à- 
dire, les deux tiers û Xavier Chagnon dit La- 
rose, mon frère, et l’autre tiers aux enfants 
nés du mariage de défunt Augustin Godu et de 
défunte Louise Chagnon dit La rose, mes beau- 
frère et sœur, "et s’il arrivait qu’à mon décès, 
le dit Xavier Chagnon fût mort, en ce cas, le 
dit Rascal Chagnon et son épouse jouiront de 
tous mes susdits biens, «hne en être aucune
ment gênés et sans en remire compte à per
sonne, et après le décès du dit Pascal Chagnon 
et son épouse, les deux tiers des biens qui res
teront retourneront aux enfants du dit Javier 
Chagnon et l’autre tiers retournera aux en
fants des défunts Augustin Godu et Louise 
Chagnon.”

Le dit Xavier Chagnon est décédé avant la 
testatrice.

8. Jugé: Qu’aux termes du testament sus
cité, Pascal Chagnon et son épouse avalent 
non seulement le droit de Jouir des biens sub
stitués, mais que la charge de rendre les biens 
substitués avait été formellement restreinte et 
modifiée par la disposition expresse cl-dessus 
citée ft l’effet qu’ils auraient le droit de Jouir 
des dits biens sans être aucunement gênés et 
sans en rendre compte ft personne, la dite 
substitution ne s'étendant, dans ces circons
tances, qu’aux biens qui éventuellement reste
raient au décès du dernier des dits grevés.

La disposition aux termes de laquelle 11 était 
permis aux grevés de Jouir ainsi des dits biens 
substitués sans être aucunement gênés et sans 
en rendre compte ft personne, et limitant la 
charge de rendre “aux biens qui resteront au 
décès des deux grevés,’’ constituait un droit 
plus étendu que n’en possèdent les grevés en 
matières de substitution ordinaire ; en vertu 
de cette disposition ces grevés ont pu, en con
séquence, recevoir et dépenser, pour leurs be-

930. La substitution par contrat de 
mariage participe de l’irrévocabilité 
des donations ainsi faites.

soins ordinaires, une somme de $500, formant 
partie de ces biens substitués, et, dans ces cir
constances, les appelés ne peuvent pas plug 
réclamer aujourd'hui du légataire universel des 
dits grevés le remboursement de cette somme 
de $500 qu’ils auraient pu le faire des grevés 
eux-mêmes ;

La clause contenue dans un acte de vent» 
par laquelle 11 est convenu que l'acquéreur 
jouira du prix de vente, la vie durant des ven
deurs, en par lui leur payant les Intérêts, a la 
charge, au décès du dernier des vendeurs <]» 
retenir pour lui la moitié de ce qui resterait 
dû sur le dit prix de vente et de payer l'outre 
moitié, restant due. ft Dlle Julie Chagnon, par 
versements de $100.66 ft commencer un an 
après le décès di dernier des vendeurs, bien 
que constituant une libéralité de la part des 
vendeurs en faveur de Dlle J. C., n’est cepen
dant qu’une des conditions accessoires du paie
ment du prix de vente par l’acquéreur, et »n 
fixant la date de tel paiement après le déc-'» 
des stipulants, ces derniers n’ont fait que dé
terminer le terme de l'obligation de l'acquéreur; 
cette clause contient une délégation de paie
ment de la moitié qui restera due sur le prix 
de vente au décès du dernier des vendeur». 
Bien que la dite Dlle J. C. n'alt pas été pré
sente ft l’acte de vente contenant cette stipu
lation en sa faveur, cette clause est valable 
Cette clause comporte : lo. un donation delà 
somme, sujette ft la restriction de réductlblllté 
pour le cas oit les vendeurs auraient, leur de 
durant, besoin d'une partie quelconque du ca
pital du prix de vente, C. c., 789 ; 2o. une 
stipulation faite accessoirement au dit con
trat de vente en faveur de la dite Dlle J. C,, 
aux termes de l’art. 1029 C. C. ; cette stipu
lation n’étalt aucunement soumise aux forma
lités ordinaires des donations, mais unique
ment ft celles du contrat de vente auquel elle 
était Jointe accessoirement.

Cette stipulation créait une délégation du 
paiement certaine en faveur de la dite Dlle J. 
C., et les légataires testamentaires de cette 
dernière ont pu valablement, après son décès, 
accepter cette délégation de paiement, et 
exiger de l'acquéreur ou de ses représentants, 
le paiement de leur part du dit prix de vente 
restant encore due :—De Lorimlcr, J., 1901,1 
Godu et al. vs Desroches, 8 R. de J., 380.

V. les décisions sous l'art. 928, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

8 Duranton, n. 80, 87.—Coln-Dellsle, art 
Sns, ». 7, art. 896, n. 10.—Marcadé. art. 89!, 
—7 Aubry et Rau, 299, note 0, g <103; 811,1 
note 39. g 694.—18 Demolombe, n. 80, 158.-1 
14 Laurent, n. 429, 435.—3 Touiller, n. 38et| 
s—Rolland de Vlllargues, n. 313.—1 Tfoplont I 
n. 159.

930. Substitutions made by contract I 
of marriage are irrevocable like gill I 
made in the same manner. I
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Les substitutions par autres dona
tions entrevifs demeurent révocables 
par le donateur nonobstant l’accepta
tion du grevé pour lui-même, [tant que 
l’ouverture n’a pas eu lieu, à moins 
que l’acceptation de la substitution 
n’ait eu lieu par l’appelé ou pour lui, 
soit formellement soit d’une manière 
équivalente, comme dans les donations 
en général.]

L’acceptation pour eux-mêmes par 
les pères et mères grevés, même étran
gers au donateur, rend aussi irrévoca
ble la substitution en faveur de leurs 
enfants nés et à naître.

La révocation de la substitution, 
lorsqu’elle peut avoir lieu, ne peut pré
judicier au grevé, ni à ses héritiers, en 
les privant de l’avantage de la caducité 
éventuelle ou autrement. Au con
traire, et quoique l’appelé eû't pu re
cueillir sans la révocation, cette révo
cation est au profit du grevé et non du 

| substituant, à moins que ce dernier 
n’en ait fait la réserve dans l’aete qui 

1 subtitue.

La substitution par testament de- 
I meu'e révocable comme toute autre 
| disposition testamentaire.

Cod.—Ricard, Don., part. 1. n. 850 ; Substit., 
I P»rt. 1. n. 137. 140—Thev.-Dess.. n. 1134.5-6- 
1 î-8 et note» 448.—Ord. Don., arta 11, 12.—Code 
I tlrll B.-C., art. 772—Uontra:— Pour l’irrévo- 
I wMHM dont tout lea oat.—Ord. des Subit., tlt. 
11. irts. 11, 12 — Pothier, Subit., 489.

Ane. dr—Ord. Subit., t. 1, art. 11.—Les sub- 
I finitions faites par un contrat de mariage, 
1 par une donation entrevifs bien et dûment 
I « ivptée. ne pourront être révoquées ni les
■ causes «ficelles changées, augmentées, ou dl- 
lœinuéei par aucune convention ou disposition 
I Pn<térleures, même du consentement du dona- 
1 taire; et en cas qu’il renonce A la donation 
Italie en sa faveur, la substitution sera ouverte 
1 au profit de ceux qui y auront été appelée.

Art. 12.—La disposition de l’article précé- 
IdeQt aura lieu pareillement par rapport aux
■ Institutions contractuelles. Voulons que les
■ d ies institutions, comme aussi les substitutions
■ qui y seront apposées, soient Irrévocables, soit

Substitutions made by other gifts 
inter vivos may be revoked by the 
donor, notwithstanding the accep- 
tanee by the institute for himself, [so 
long as they have not opened; unless 
they have been accepted by the subs
titute, or in his behalf, either formally 
or in an equivalent maimer, as in gifts 
in general.]

The acceptance made for themselves 
by institutes, even when they are 
strangers to the donor, also renders 
irrevocable the substitution in favor 
of their children born or to be born.

The revocation of a substitution, 
when it is allowed, cannot prejudice 
the institute nor his heirs by depriv
ing them of the possible benefit of the 
lapse of the substitution, or otherwise. 
On the contrary, and although the 
substitute might have received but for 
the revocation, such revocation goes 
to the profit of the institute and not 
of the grantor, unices the latter has 
made a reservation to that effect in the 
act creating the substitution.

Substitutions by will may be revok
ed like all other testamentary dispo
sitions.

entre noble# ou roturiers, dans les pays oû 
elles sont en usage.

Doct. can.—Mathieu, Substitution!, 53__ 5
Mlgneult, C. c., 16.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Avant la mise en vigueur du Code civil, 
une substitution contenue dans une donation 
entrevifs était révocable par le donateur avec 
le seul concours du donataire grevé :—Tasche
reau, J., 1891, Bertrand vs Fillon, 14 L. N., 
337—Taschereau. J., 1894, Wood vs Blandin, 
1 R. de J.. 73—C. B. R., 1896, M cloche * S lmp- 
son, R. J. Q., 5 B. R., 490.

2. Mais la cour Suprême a renversé ce 
dernier Jugement et a décidé qu’une substitu
tion créée par donation entrevifs, en faveur 
des enfants du grevé, même non nés. est Irré
vocable après l’acceptation de leurs père et mère, 
avant comme depuis le Code civil:—29 Supr. 
O. R., 375.
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DOCTRINE FRANÇAIS».

Htg.—Xuda voluntatc /Idélcornntssa Infirma-

1. Lorsque le grevé se fait restituer contre 
son acceptation pour une cause quelconque : 
minorité, dol, crainte, violence ou erreur, la 
substitution revit en faveur du grevé selon 
l'Intention1 du testateur 0 Doneau, 24, n. 10.

931. Los biens meubles peuvent, 
comme les immeubles, être l’objet des 
substitutions. A moins que les meu
bles corporels ne soient assujettis il 
une disposition différente, ils doivent 
être vendus publiquement et le prix 
être employé aux fins de la substitu
tion.

Il doit être fait emploi aux mêmes 
fins des deniers trouvés comptant.

L’emploi doit dans tous les cas être 
fait au nom de la substitution.

Cod.—Tliev.-I>ees., n. 09.—Contrù en partie 
quant i la vente et à l'emploi, Ord. des tiubtt., 
lit. 1, art. 3.—Vide Blanchet va Blanchit.—2 
Bourjon, 158.—l'othler, Rubst., 520, 554 ; et 
400-1, quant à l'emploi de rigueur introduit 
par l'ordonnance.

0. N. 1068.—Le grevé de restitution sera tenu 
de faire procéder ft la vente, par affiches et en
chères, de tous les meubles et effets compris 
dans la disposition1, A l'exception néanmoins 
de ceux dont 11 est mention dans les deux ar
ticles suivants.

0. N. 1068.—Les meubles meublants et au
tres choses mobilières qui auraient été com
pris dans la disposition, ft la condition expresse 
de les conserver en nature, seront rendus dans 
l'état où Ils se trouveront lors de la restitution.

O. N. 1064.—Les bestiaux et ustensiles ser
vant ft faire valoir les terres, seront censés 
compris dans les donations entrevifs ou testa
mentaires des dites terres, et le grevé sera 
seulement ten-u de les faire priser et estimer, 
pour en rendre une égale valeur lors de la res
titution.

0. N. 1066.—Il sera fait par le grevé, dans le 
délai de six mois, A compter du Jour de la clô
ture de l’Inventaire, un emploi des deniers 
comptants, de ceux provenant des prix des, 
meubles et effets qui auront été vendus, et de 
ce qui aura reçu des effets actifs—Ce délai 
pourra être prolongé, s'il y a lieu.

Ane. dr.—Ord., Sdbat., 1747, fit. 1, art. S— 
Les offices et les rentes constitué» A prix 
d'argent, pourront être chargés de substitu
tion, soit dans les pays oil les biens de la dite

—Faure, Conf., llv. 3, c. 4—7 Fachlnée, Con
trai73.—Merlin, Itép., vo Rubntitutlun di
recte, | 1, n. 0.—1 Trop long. n. 17H ci 
Hemolombe, n. 83 et s—Vazelile, art. luit, u 
10—2 Proudhon, Vaufr., n. 088—22 Denio- 
tombe, 441 in fine.—8 Touiller, n. 787 ; t 5, g 
737—3 Grenier, n. 302 ; 1.1, 302—0 Durantes,
n. 550__3 Zacharlœ, Massé et Vergé, liijj_r,
Aubry et llau, 41.—2 Delvlncuurt, 403.

931. Moveable property us well ;u 
immoveables may be the subject of 
substitutions. Unless corporeal move
ables are subjected to a different 
disposition they must lie publicly sold 
and their price be invented for the 
purposes of the substitution.

Heady money must also be invested 
in the same manner.

The investment must in all cases lie 
made in the name of the suited it u'tion.

qualité sont réputés Immeubles, soit dans ceux 
où Lis sont regardés comme meubles ; et en cas 
de vente, suppression ou réunion des dits of
fices ou de rachat des dites rentes, Il sorti fait 
emploi du prix des dite offices porté par le 
contrat de vente, ou qui aura été par nous fixé, 
ou du principal des dites rentes, en cas dp 
remboursement ; le tout suivant les règles 
prescrites par le titre second de la présente 
Ordonnance.

Art. 4.—Les deniers comptants, meubles, 
droits et effets mobiliers, seront censés comprit 
dans la substitution lorsqu’elle sera nppoaéeà 
une disposition1 universelle ou faite pur forint 
de quotité ; A moins qu’il n’en ait été autre
ment ordonné par l’auteur de la substitution. 
Et II en sera fait emploi ainsi qu'il sera régi# 
par le titre second, ft l’exception de ceux qui 
seront ci-après marqués.

Art. 5.—Lee biens mentionnés dans l'article 
précédent ne pourront être chargés d'aucune 
substitution particulière qu'en caa qu'il élit M 
ordonné expressément par l'auteur de la substi
tution qu'il sera fait emploi des deniers comp
tants ou de ceux qui proviendront de la rente I 
ou recouvrement des dits meubles, drolls m I 
effets mobiliers.

Art. 0__N’entendons comprendre dans If* I
dispositions des deux articles précédents, lui 
bestiaux et ustensiles servant A faire valoir de» I 
terres, lesquels seront censés compris dans la I 
substitutions des dites terres sans distinctionI 
entre les dispositions universelles ou partiel-1 
Hères: et le grevé ne sera point tenu de l«l 
vendre et d’en faire emploi ; mais U sera obligé I 
de les faire priser et estimer, ainsi qu’il sell 
réglé par le titre second, pour en rendre ait■
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(gale valeur lors de la reetllutlon ou 
commis; à peine de tous dépens, dommage» et

Art. 7—Les meuble» meublant» et autres 
choses {nobiliaires qui servent à l'usage ou ft 
lornemen-t des viiftteaux ou maisons, pourront 
#tre chargés des même» substl tut Ions que les 
châteaux ou maison» oit Ils seront pour être 
conservés en nature, pourvu néanmoins que 
l'auteur de la suhstlutlon l'ait ordonné expres
sément. soit qu'il s'agisse d'une substitution 
universelle, ou qu'elle soit particulière: et en 
ce ras le grevé sera tenu de les rendre en na
ture tels qu'ils seront lors de la restitution du 

| tldélcommls, il peine de tous dépens, dommages 
et Intérêts.

I ,4rf. 8__Kelsons défenses de faire aucune
lubetltutlon universelle ou particulière, sous 
condition de conserver en nature aucun» an
tre* effets mobiliers que ceux qui sont men
tionnée dans les deux articles précédents, il 
peine de nullité de la substitution il l'égard des 
dits effets. Voulons que celui auquel la dite 
condition aura été Imposée, les possède libre
ment; sans même qu'il soit tenu d'en- Imputer 
la valeur sur ses détraclions.

Art. 0.—Le» substitutions apposées aux do
nations entrevifs, ne pourront avoir leur effet 
à l'égard des meubles et effets mobiliers, qu’en 
ci* qu'il eu ait été fait un état signé des par
ties et annexé A la minute de la donation ; le- 
i|uel état contiendra l'estimation des dits meu
bles et effets, le tout il peine de nullité de la 
substitution A l'égard des dits effets; sans, 
préjudice au surplus de l'exécution de l'article 
15 de notre Ordonnance du mois de février 
1*31, concernant les Donations.

Art. 10.—Le donataire chargé de substitu
tion, sera tenu de faire Hhplol du prix de» 

j arables et effets qui auront été coibprls dan» 
l'état mentionné en l'article pércédent ; lequel 
emploi sera fait suivant ce qui sera prescrit 

j par le titre second de la présente Ordonnance.
Do, tlt. 2, art. 10__Il sera fait emploi des

I denier* provenant du prix des meubles et ef- 
I (eti qui auront été vendus, et de ce qui aura 
| été reçus des effets actifs. Kt ce, conformé- 

A ce qui aura été ordonné par l'auteur 
j de la substitution, a'U a désigné la nature des 
| effet» dans lesquels le dit emploi doit être fait.

Art. 11_Hn cas que l'auteur de la suhstt-
I tutlon n'alt pas expliqué ses Intentions sur le 
| dit emploi, les dits déniera seront employé» 

dabord au paiement des dettes et rembourse- 
|ment des rentre ou autres chargea dont le».

s substitués seraient tenus, si ce n’ewt qu'il 
IfAt plu» avantageux A la substitution' de coo- 
1 ’inner de payer les arrérages des dites rentes 
I et charges, que d'en rembourser les capitaux, 
lie que noua laissons A la prudence de* Juges; 
l*t le surplus on le total, a'Il n’y a pa» de 
Bdette». rentes ou charges que l'on puisse ac- 
■ quitter, ne pourra être employé qu'en acqulel- 
liinn de fond» de terre, ou maisons, otl rentra 
|f<mrit>res ou constituée».

irt. 12.—I'etir assurer le dit emploi, vou

lons que par la même ordonnance qui autorisera 
le grevé de substitution, ou celui au protlt du
quel elle sera ouverte, A entrer en possvwlon 
des biens substitués suivant In disposition des 
articles 85 et 3ti du titre 2, il lui soit en- 
Joint de faire le dit emploi dans un délai qui 
sera fixé par la dite ordonnance, et le dit etn- 
plol sera fait en présence des personnes men
tionnées aux articles 4 et 5 du titre 2. — 
Arts 18, 14, V. sous l'art. 040, U. c.

Cone.- C. c„ 043, 058, | 5, OXlo.
Doct. can.—Imtleur, 1 If. L.,X. tt., 20.—Bossé, 

J., lx !.. X., HH—tiermano, 5 It. />., A'. X., 
201—Mathieu, Subutitutiuno, 48.— 5 Mlgunult,

jciusvnvhKxrK caxaiukxxh.
1. SI des meubles substitués sont saisis sur 

le grevé par les créanciers de ce dernier, et 
qu'une opposition soit faite par le curateur A 
la substitution, réclamant distraction de ce.» 
meubles, In Cour ordonnera la vente des meu
ble» et le dépôt du produit en Cour, pour que 
le» deniers soient placés au nom de la substitu
tion fl., 1XX2, Compagnie de prft et de 
dépôt du CttMiln vs Fraaer, 5 L. N., 210; 12 
It. Ij, 421.

2. Avant la promulgation du Code civil la 
substitution de choses mobilière» était prohi
bée Mathieu, J., 1XX8, Jouhcrt vs U'u/sA, 12 
It. !... 884; 18 It. I,.. tlS4 ; 2X f,. C. 80; V.
L. It, 1 V. N., MS; 7 L. S., 134 Doherty, 1.,
1X08, Mongenalo A I.a marche. II. ,/. Q., 4 C. K.,
202__Mathieu, J., 1X08, Ma**uc vs Maaaur, It.
J. V.. 3 C. tt., 52«__Ce Jugement a été confirmé
par la cour d’Appel, mais la partie du Juge
ment concernant la prohibition de la substitu
tion des meubles fut retranchée:—C, II. It.,
1894, /.’ J 9. i a /■'. BT Omtrm: Berth*
lot. ./„ 1X415, Mitchell V» Moreau, 18 It. L.,084. 
—C. l\, 1X05, Steirart A The Molanna llank, IX 
L. A'., 164; L. It., .4pp. Cas., 805—V. fl. fl., 
fl. J. Q., 4 II. «., 11.

3. Le curateur A la substitution n'a pa» le 
droit de recevoir les capitaux appartenant A 
cette substitution, dont 11 doit être fait emploi 
conformément A l'art 031. ni de recevoir l'In» 
térét de* somme» appartenant A la euhatltii- 
tlmi. ces Intérêt» appartenant aux grevés: — 
C. Supr., 18X5, Dalian A Dation, 13 fl. C. 
Supr., 103 —C. II. fl., 13 fl. /,., «27: 4 />. V. 
A.. 213; M. L. fl.. 1 II. fl., 4X3; X L. N„ *10.

4. De» action* de banque ne peuvent être 
regardées, A l'encontre de tier* de bonne fel, 
comme dépendant d'une substitution, par le 
motif qu'elle* auraient été acquise» «ft* deniers 
de cette substitution. a'Il n'a été fait un acte 
d'emploi dûment enregl*tré :—C. Supr., 1801. 
Patry A l.a CaDoc d'Fconomlo de Québec, 10 
fl. C. Supr., 713: 10 fl. J. Q., 103; 16 L. A'., 
372; 15 L. X., 62.

DOCTRINE FRAXÇAIRK.

Rég.—Rra omnia prr fldéieommlaaum relin- 
qui poaaunt,

1. Les obligations Imposée» par l'art. 031
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ne s'appliquent pas aux meubles Incorporels :—3 
Grenier, n. 388—B TouJHer, n. 14 Lau
rent. n. 849.—7 Aubry et Ilau, 243, f 696.— 
22 Demolombe, n. 495.

2. 81 le grevé négllgalt de se conformer
aux obligations de l'art. 931, dans un temps 
raisonnable, le curateur à la substitution pour
rait se faire autoriser par justice û procéder 
lul-niéme A la vente. Ce délai est ordinaire
ment de six mois 5 Touiller, n. 758—7 Au
bry et Rau, 843, | 696.—14 Laurent, n. 653__
M Df olOMbl, n. 409.—Coln-Dellsle, art. 1062, 
n. 3.

932. [La substitution créée par un 
testament ou dans une donation entre- 
vifs ne peut s’étendre à 'plus de deux 
degrés outre l’institué.]

C. N. 1049.—Sera valable, en cas de mort 
sans enfants, la disposition que le défunt aura, 
faite par acte entrevifs ou testamentaire, au 
profit d'un ou plusieurs de pes frères oi 
soeurs, de tout ou partie des biens qui ne sont 
point réservés par la loi dans sa succession, 
avec la charge de rendre ces biens aux enfants 
nés et A naître, au premier degré seulement, 
des dits frères ou sœurs donataires.

Cone.—C. c., 755 et s., 771, 772.
Doct. can.—2 Beaubien, Lois clv., 161.— 

Mathieu, 8ubstitutlons, 352.—5 Mlgnault, C.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Une substitution en 1821, faite â l'In
fini, était cependant, par l'effet de la loi, limi
tée A deux degrés outre l'institué, les appelés 
au deuxième degré outre l'institué devant re
cueillir les biens en plein™ propriété :—Ber- 
thilot, J., 1865, Mitchell vs Moreau, 13 R.

2. Les Ordonnances et l'ancienne Jurispru
dence concernant la prohibition quant aux de
grés de substitution n'ont pas été affectées par 
le statut de 1774 et 1801, Introduisant la 
Hl>erté Illimitée de tester :—C. It. R., 1885, 
Jones vs Cuthbert, M. L. R., 2 R. R.. 44; M. 
L. R., 2 8. C., 23 ; 29 L. V. J., 304 ; 14 
R. L.. 272; 9 L. X., 42, 85.—Archiball, J., 1894, 
Ile Hertel vs Roe, R. J. Q., 6 C. 8., 101 ; R. 
J. Q.. 8 C. fk. 72; 20 L. A'., 259; 66 L. J. ; 
P. C., 90.—Davidson, J., 1875, Paye vs Mc
Lennan, R. J. Q., 7 C. 8., 368.

3. A testamentary substitution created In 
18.':4 was limited to two degrees exclusive of 
the Institute, no change In the law as It pre-

933. Les règles qui concernent les 
legs en général ont leur effet en ma
tière de substitution, à moins d’ex
ception, en autant qu’elles peuvent 
être appliquées.

3. On admet généralement qu'un place
ment sur première hypothèque satisfait A la 
prescription de l'art. 931 :—6 Touiller, n. 7t». 
—9 Duranton, n. 574.-4 Troplong, n. 2280.-22
Demolombe, n. 513.—14 Laurent, n. 555_7
Aubry et Rau, 344, * 696—Coln-Dellsle, art. 
1067, n. 1.—Poujol, do, n. 6—5 Salntespts. 
Lescot, n. 1788—3 Massé et Vergé, sur Zacha
rie, 198—2 Baudry-Lacantinerle, n. 672.

V. A. :—22 Demolombe, n. 496, 501, 504.-4 
Colmet de Nanterre, n. 226 bis-3 et s—4 pe. 
mante, n. 225.-14 Laurent, n. 550 et s.—« 
Troplong, n. 2275.

932. [Substitutions created by will 
or by gifts inter vivos cannot extend 
to more than two degrees exclusive of 
the institute.]
viously existed having been effected by th« 
passing of the Imperial statute of 1774, it 
Geo. III., c. 83, and the provincial act of 1801, 
41 Geo. Ill, c. 4.

4. Where several substitutes take con
currently, with the condition that at the death 
of one. his share shall pass to the survivor*, 
such transmission from one to the others l« 
reckoned a degree of the substitution as to 
the share so transmitted :—Davidson, J., 18'.$, 
—Paye & McLennan, R. J. Q., T, C. 8., 3'iS; 
do, 9 C. 8., 193.

5. The appelé In the second degree liecom*» 
absolute owner of the property from the mo
ment he receives It, and If a curator tn th* 
substitution has been appointed previously, 
his functions and duties are at an end from 
that date.

6. Where, by the terms of a deed of sale, 
the purchase price was not to become du» 
until the opening of the substitution, and It 
was also stated In the deed that the anhstl- 
tutlon was to extend to four degrees, the pro- i 
per Interpretation of the contract, where It 
appears that the term was stipulated In the 
Interest of the creditor (the substitution», li 
that the price Is due when the property Is re
ceived by the second appelé, that being the I 
date when by law the substitution becim* I 
open :—Archibald, J., 1896, Langelicr vs Per- I 
ron, R. J. Q., 10 C. 8., 333.

DOCTRINE FRANÇAISE.

6 RnIntespès-Lescot, n. 1727 :—Coln-Dellsle, I 
art. 1049, n. 10.—22 Demolombe, n 420.-4 I 
Troplong. n. 2220.—14 Laurent, n. 526.—Mse I 
cadé, art. 1048, n. 2. I

933. The rules concerning legacies I 
in general also govern in matters of I 
substitution, in so far as they are ap* I 
plicable, save in excepted cases. j
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Les substitutions par donation en
trevifs sont, conune celles faites par 
testament, assujetties aux règles des 
legs quant à l’ouverture et après 
quelle a eu lieu. Ce qui concerne la 
forme de l’acte, ainsi que l’accepta
tion et l’appréhension des biens par le 
premier donataire, demeure sujet aux 
règles des donations entrevifs.

L'acceptation par le premier dona
taire grevé suffit pour It's appelés, s’ils 
& prévalent de la disposition et si elle 
n’a été valident eut révoquée.

Si la donation entrevifs devient ca
duque par répudiation ou par défaut 
d'acceptation de la part du premier 
donataire, il n’y a pas lieu à la aubs- 
tution fidéicommissaire, ni à la vul
gaire à moins que le donateur ne l’ait 
ainsi réglé.

Cod.—Thev.-Dess., n. 60. 70. 142. 143, 144, 
ISO, 161, 162. 163. 170, 171, 628, 520, 012.— 
Ulcard, Nubatit., c. 10, n. 130.—2 Bo-irjon, 
155-8.—Guyot, Subatlt., 482.—Pothier. Subatit.. 
4SS. 400. *514.-3 L. C. Jurist, 141, Joerph 
vi Caatonguay.

Doct. can.—Mathieu, Bubatliutiona, 27, 168. 
-5 Mtgnault, C. c., 25, 117.

JVRIBPRDDENCE CANADIENNE.

1. Lorsqu'un usufruit est constitué par 
acte de donation en faveur de plusieurs per
sonnes conjointement et qu'il y a substitution 
de In propriété, les appelés ne peuvent re
cueillir qu'après la mort de tous les usufrui
tiers; y ayant lieu au droit d’aecrolaarment 
en faveur des survivants jusqu’au dernier :— 
( B. R., 1861, Joaeph k Caatonguay, 1 R. L., 
:t*l; 14 R. L., 272; 3 «7. 141 ; 7 R. J. 0414, 
422 ; 8 J. 62.

2. Dans le cas d’une donation par une mère 
A un de ses fils, à la condition que si le dona- 

I taire meurt avant ses frères et sœurs, les 
Mens donnés retourneront d leur» enfanta légi
time# par aouchea, les enfants d'un frère du 
donataire décédé avant la donation auront 
droit ft une part, comme ceux des frères et 

I sœurs décédés après la donation:—C. P., 1873, 
I Ltclère vs Beaudry, 6 R. L,, <126; 17 L. C. J., 
I 178: 2 R. L., 737 ; 4 R. L., 683 ; 5 R. L., 626 ; 
I 14 R. J. R. Q., 210 ; 29 L. T., 410; 5 L. R.,

Substitution by gift inter vivos, like 
those created by will, are subject to the 
same rules as legacies, as to their open
ing, and after they have ojiened. 
Whatever relates to the form of the 
act, and the acceptance and prehen
sion of the property by the first donee, 
remains subject to the rules which be
longs to gifts inter vivos.

An acceptance by the first institute 
under the gift is sufficient for the 
substitutes, if they avail themselves 
of the disposition, and if it have not 
been validly revoked.

If the gift inter vivos lapse in conse
quence of repudiation or for wont of 
acceptance on the part of the first 
donee, fiduciary substitution docs not 
take place, nor does the vulgar unless 
the donor has so provided.

P. C., 362 ; Beauchamp, J. P. C., 774, 776, 784, 
3. La résiliation par le donateur et le dona

taire, de la donation créant une auhatltutlon 
en faveur des enfants A naître du donataire, 
n'affecte pas la substitution ni les droits des 
appelés :—<7. R., 1884, Beaulieu va Hayward, 
1U U. L. R., 275 ; 8 L. N., 7.

V. les décisions sous l'art. 030, C. C.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ré fl.—I.egata rellrta ab inatituto conaentur 
repctlUi a aubatituto.

1. Les personnes appelées il une substitu
tion peuvent y renoncer ou l’extinction d'une 
substitution peut résulter de la renonciation 
faite avant qu'elle soit ouverte :—5 Touiller, 
n. 801.—Ma rca dé, sur l'art. 1053, n. 10.—4 
Taulier, 200.—Coln-Dellsl», sur l'art. 1051, n. 
SO.—7 Aubry et Rau, 353, | 606.—14 laurent, 
n. 855.—Contrd:—4 Colmet de Santerre, 
contln. de Demante, n. 211 bla-3.—22 De- 
molomhe, n. 599.

2. La caducité de la donation ou du legs 
répudié par le donataire ou le légataire est 
vivement discutée en sens divers par les au
teurs suivants:—Coln-Dellsle, art. 1053, n. 11. 
—6 Aubry et Ilau. 56. 57.—22 Demolombe, n. 
657 et s— Marcadé. art. 1053, n. 8.-5 Toui
ller, n. 600.—4 Troplong, n. 2247.—6 Raln- 
tespès-Lescot, n. 1759.—14 Laurent, n. 583.

834. Le testateur peut charger de 934. The testator may impose a
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substitution soit le donataire ou le 
légataire qu’il avantage, soit son héri
tier à cause de ce qu’il lui laisse à ce 
titre.

Cod.—Pothier, Subat., 525.—Guyot, Subat., 
477.

C. N. 1048 et 1049.—V. sous les arts. 893 et
9;:l\ C. c.

Doct. can.—Mathieu, Subatitutlon8, 31.—5 
Mlgnault, C. c., 9.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg—Rca omnia per Hdcicommiaaum relin- 
gui poaaunt.

1. Dans le droit français moderne l'on ne

935. Un donateur par acte entrevifs 
ne peut substituer postérieurement les 
biens par lui donnés, même en faveur 
des enfants du donataire.

Il ne peut non plus s’en réserver le 
droit, si ce n’est dans la donation par 
contrat de mariage. Cependant le 
substituant peut se réserver, dans tous 
les cas, le droit de déterminer les pro
portions entre les appelés.

Néanmoins le disposant peut, dans 
une nouvelle donation entrevifs faite 
d’autres biens à la même personne, ou 
par testament, substituer les biens 
qu’il lui a donnés purement et simple
ment dans la première; cette substi
tution n’a d’effet qu’au moyen de l’ac
ceptation de la disposition posté
rieure dont elle est une condition, et 
sans préjudice aux droits des tiers.

Cod.—Ord. dca Subat., tit. 1, arts. 13. 15.— 
Thev.-Dess., n. 123, 127.—Code civil B. C., art. 
827.—Pothier, Sub»#., 527.

C. N. 1058.—SI l'enfant, le frère ou la sœur 
auxquels des biens auraient été donnés par 
acte entrevifs, sans charge de restitution, ac
ceptent une nouvelle libéralité faite par acte 
entrevifs ou testamentaire, sous la condition 
que les biens précédemment donnés demeure
ront grevés de cette charge, Il ne leur est plus 
permis de diviser les deux dispositions faites 
& leur profit, et de renoncer a la seconde pour

substitution either upon the donee or 
the lega'tee whom he benefits, or upon 
his hoir on account of what he leaves 
him as such.

reconnaît plus que la substitution offlcleuw 
qui est strictement renfermée dans les h-rmn 
de l'art. 1048 et 1049, C. N., c'est à-dlre -n 
faveur des petits-enfants et des neveux et 
nièces seulement.

V. sur le principe de notre art. : 18 l¥mo- 
lombe, n. 80.—Marcadé, art. 898.—8 Duranton, 
n. 33, 38.—0 Aubry et Ran, 8 et e.

V. les auteurs sous les arts 028 et 029 
C. c.

935. The donor in an adt inter vivos 
cannot subsequently create a substi
tution of the property he has given, 
even in favor of the children of the 
donee.

Nor can he reserve the right of 
doing so, except it be in a contract of 
marriage. The grantor may however 
reserve to himself, in all cases, the 
righ't to determine the proportions in 
which the substitutes shall receive.

Nevertheless the donor or testator 
may, in a new gift inter vivos of other 
property to the same person, or in a 
will, crea'te a substitution of the pro
perty given unconditionally in the 
first gift ; such a substitution takes 
effect only by virtue of the acceptance 
of the subsequent disposition of which 
it forms a condition, and does not pre
judice the rights acquired by third 
parties.

e'en tenir à la première, quand même Ils offri
raient de rendre les biens compris dans la 
seconde disposition.

Ane. dr.—Ord. Subat., 1745, tit. 1, art. 13. 
—Les biens qui auront été donnés par un con
trat de mariage, ou par une donation entrevifs, 
sans aucune charge de substitution, ne pour
ront en être grevés par une donation ou dispo
sition postérieure ; encore qu'il s'agisse d'une 
donation faite par un père à ses enfante, que 
lu substitution comprenne expressément les 
biens donnés, et quelle soit faite en faveur
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des enfants descendants du donateur ou du 
donataire.

Art. 14—Lorsque la donation ou l'Institu
tion contractuelle aura été faite a la charge 
de remettre les biens à celui que le donateur 
„u le donataire voudra choisir, celui qui sera, 
élu ne pourra, sous prétexte de l’élection faite 
un sa faveur, être chargé d'aucune substitution.

Art. 15.—Le contenu aux deux articles pré
cédents sera exécuté, quand même le tontrat 
de mariage ou l'acte de donation contiendrait 
une réserve faite par le donateur, de la fa
culté de charger dans la suite de substitution 
lus biens par lui donnés, laquelle réserve sera 
regardée ft l'avenir comme nulle et de nul effet ; 
«ans préjudice de l'exécution des réserve» por
tées par des actes antérieurs ft la publication 
de la présente Ordonnance.

Art. 10.—N'entendons rien Innover par les 
articles 13, 14 et 15, en ce qui concerne les 
dispositions par lesquelles le donateur ferait 
une nouvelle libéralité au donataire, soit 
untrevlfs ou ft cause de mort, ft condition 
que les biens qu'il lui aurait précédemment 
donnés demeureraient chargés de substitution. 
El en cas que le dit donataire accepte la nou
velle libéralité faite sons la dite condition 

| Il ne lui sera plus permis de diviser les 
I deux dispositions faites ft son profit, et de re

noncer ft la seconde pour s'en tenir ft la pre
mière ; quand même il offrirait de rendre les 
Mens compris dans la seconde disposition, avec 
les fruits par lui perçus.

I Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 40.—5 
I Mlgnault, C. c., 31.—Bélanger, 1 Rev. du Not., 
|»7.

JURISPRUDENCE! CANADIENNE.

I 1. The property held under a substitution, 
I which has not been declared to be exempt from 
I seizure, can lie seized for the debts of the 
I Institute. The Interest of the Institute In a 
I substituted property can be seized, but the 
I sale does not affect the lights of the substl-

I 936. Los enfants qui ne sont point
■ appelés à la substitution, mais qui sont
■ seulement mis dans la condition sans 
■être chargés de restîtuer à d’autres, 
lue sont pas regardés comme étant dans 
■la disposition.
I Cod.—Ricard, Bubst., part. 1, n. 501.—2 
■Uourjon, 167—Pothier, Bubst.. 504-5-0-7—OPd.

8ub»t, tit. 1, art. 10.—Thev.-Dess., Bubst., 
m- 931) et s.

■ Ane. dr.—Ord. Bubst., 1745. Ut. 1. art. 10.— 
Bis enfants qui ne seront point appelés expres- 
Bm"n' * ,n substitution, mais qui seront seu- 
■^ut unis dans la condition, sans être chargés 
Hle restituer à d'autres, ne seront en aucun cas 
■egardvs comme étant dans la disposition y 
^Fûcore qu'ils soient dans la condition en qua-

tutes unless the sale has been made for a 
claim either prior or preferable to the substi
tution Itself.

2. Whoever makes a gratuitous conveyance 
of property has a right to Impose such con
ditions as he sees fit, provided that they be 
not contrary to law, and he has the right to 
impose such conditions not only upon the pro
perty gratuitously conveyed by him, but also 
upon any property In the hands of the person 
to whom the conveyance Is made, and Un
acceptance of the liberality by the person gra
tified gives full effect to the condition thus 
stipulated, In so far as It does not prejudice 
the rights then acquired lty third parties :— 
C. B. It., 180», DesJardins & Michaud, It. J. 
9-, 8 C. B. It., 404.

DOCTRINE FRANÇAIS!..

1. La charge de restitution Imposée après 
coup ft une donation faite d'abord purement et 
simplement ne peut porter atteinte aux droits 
des tiers, accordés par le donataire avant son 
acceptation de la seconde donation :—14 Lau
rent, n. 530.—22 Deinolomhe, n. 453.—i Col met 
de Santerre, n. 211 bis-2.—7 Aubry et Rau, 
338. § 000—2 Delvlncourt, 100, note 9.-3 
Grenier, n. 863.—Merlin, Rép., vo Bubstlt., 
JUlélcomm., g. 7, | 1, n. 3.—5 Touiller, n. 733. 
—1 Troplong, n. 2235.—Marcadé, art. 1032,

v. a. 2 Boar j on, 169, n. 22—2 Henrjrs,
11 v. 2, Quest., 52.—Ricard, Don., pt. 3, c. 7, s. 
5, 504—Furgole, Ord. 1747, art. 13,17—22 De- 
moiombe, n. 444 et s.. 445, 451 et s.—Pothier, 
s. 4. art. 2, 8 5.—1 Colniet de Santerre. n. 211 
bis-i.—8 Dura 11 ton, n. 464 ; t. 0, n. 530, 554. 
—3 Salntespès-Lesrnt, n. 800.—Dalloz. Rfp., 
vo Bubst., n. 318, 325, 1331.—Coln-Delisle, art. 
040, n. 5; art. 1052, n. 1—7 Aubry et Rau, 
337, 8 000—4 Troplong, n. 2230, 2235—3 Toui
ller. n. 732—3 Ancelot. sur Grenier, n. 301,
note a; 302__3 Massée et Vergé, 193, 105,
! 408.

936. Children who are not called 
to the substitution, but are merely 
named in the condition without being 
charged to deliver over to others, are 
not deemed to he included in the dis
position.

llté de milles, que la condition soit redoublée, 
que les grevés soient obligés de porter le nom 
et les ormes de l'auteur de la substitution, 
qu'il y ait prohibition de distraire la Quarte 
trébelllanlque ; ou qu'il se trouve d'autres con
jectures tirées d'autres circonstances, telles 
que la noblesse et la coutume de la famille, 
ou la qualité et la valeur des biens substitués 
ou autres présomptions ; ft toutes lesquelles 
nous défendons d'avoir aucun égard, ft peine 
de nullité .



778 DBS SUBSTITUTIONS.—ART. 937.

Doct. can.—Mathieu. Substitutions, 00, 013, 
—0 Mlgnault, C. c., 12.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. V. sur la distinction entre la disposition 
et la condition :—1 Argou, Inst, ou droit frac
tals, 300.—18 Demolombe, n. 144 et s., 150,

937. La représentation n’a pas lieu 
dans les substitutions non plus que 
dans les autres legs, à moins que le 
testateur n’ait ordonné que les biens 
seraient déférés suivant l’ordre des 
successions légitimes, ou que son in
tention au même effet ne soit autre
ment manifestée.

Cod.—Ord. des Subst., tit. 1, art. 21.—Thev.- 
Doss., n. 04.—Ricard, Subst., part. 1, n. 0J3 
et s. avec modification.

C. N. 1053.—Les droits des appelés seront 
ouverts fl l'époque oti, par quelque cause que 
ce soit la jouissance de l'enfant, du frère ou 
de la sœur, grevés de restitution, cessera : l'a
bandon anticipé de la jouissance au profit des 
appelés, ne pourra préjudicier aux créanciers 
du grevé antérieurs A l'abandon.

Ane. dr.—Ord. Subst., 1745, Ut. 1, art. 20. 
—Ceux qui seront appelés A une substitution, 
et dont le droit n'aura pas été ouvert avant 
leur décès, ne pourront en aucun cas être cen
sés en avoir transmis l'espérance A leurs en
fants ou descendants ; encore que la substitu
tion soit faite en ligne directe, et qu'il y ait 
d'autres substitués appelés A la même substl; 
tutlon après ceux qui seront décédés et leurs 
enfants ou descendants.

-4rf. 21.—La représentation n'aura point lieu 
dans les substitutions, soit en directe ou en col
latérale : et soit que ceux èn faveur de qui la 
substitution aura été faite y aient été appelés 
collectivement, ou qu'ils aient été désignés en 
particulier et nommée suivant l'ordre de la 
parenté qu’ils avaient avec l'auteur de la subs
titution ; le tout A moins qu'il n'alt ordonné 
par une disposition expresse que la représenta
tion y aurait lieu, ou que la substitution se
rait déférée suivant l’ordre des successions 
légitimes.

Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 00, 155. 
—5 Mlgnault, C. c., 2i.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Jugé que la disposition d'un testament par la
quelle le testateur avait fait un legs en faveur 
de tous ses enfants vivants lors de son décès, 
ne s'étendait pas aux petits-enfants. Mais II 
faut remarquer que le tribunal est arrivé à 
cette conclusion parce que l'Intention du testa
teur d'exclure ses petits-enfants lui paraissait

160 et s.—1 Troplong. n. 108, 157 et s., 207. 
—3 Touiller, n. 30, 47.—4 Taulier, 13.—1 Gre
nier-Ilayle-Moulllard, 210, 217.—8 Du canton, 
n. 07.—0 Duranton, n. 545.—Rolland de Vil- 
largue, n. 87, 313.—7 Aubry et Rau, 305, not# 
12, | 004.—Coln-Dellsle, art. 806, n. lu et , 
—Ricard. Ors disyoslt. rond., n. 455.—2 Fur- 
gole, Testament, c. 4, s. 7. c. 7, n. 64.

937. In substitutions, as in other 
legacies, representation does not take 
place, unless the testator has ordained 
that the property shall pass in the 
order of legitimate successions, or hi# 
intention to that effect is otherwise 
manifest.

résulter de l'ensemble des termes du testa
ment :—C. P., 1861, Martin & Lee, 11 L. C. R.. 
84; 14 Moore, R. C. P . 112 ; Bêtmeksmy, J 
P. C., 823 ; 7 D. T. B. C., 351 ; 0 D. T. B. C, 
376 ; 4 L. T., 057 ; 16 R. L., 503, 504 ; 5 R. J. 
R. U , 285, 202, 204.

2. Dans l'espèce, une substitution fidéicom
missaire étant faite en terme collectif, la 
biens substitués doivent se partager entre la 
appelés par souches et non par têtes, ou II 
transmission des biens laissés A deux enfants à 
charge de substitution graduelle en faveur d» 
leurs descendants, se fait par souches.

3. Dans l'espèce, la substitution s'ouvrantei 
faveur d'un des appelés, avant de s'ouvrir prair 
les autres, cet appelé peut Immédiatement d#- I 
mander sa part sans attendre l'ouverture d# 
la substitution en faveur des ses co-appelés 
Monk, J., 1802, Dumont va Dumont, 7 L. C. 
J., 12; 11 R. J. R. Q., 405.

4. Dans les substitutions, Il n’y a pas lien
au droit de représentation, A moins que le do-1 
nateur n'alt manifesté clairement son lntentioi I 
de déférer les biens suivant l’ordre des «uc-1 
cession légitimes. La mort d'un des appelés. I 
savoir, un des petits-enfants de la donatr:*, I 
avant l'ouverture de la substitution, n'a m I 
produit un droit de représentation en fav-ur I 
des demanderesses, arrlère-petlts-enfanta d<- Il I 
donatrice et enfants de l'appelé décédé amt I 
l’ouverture de la substitution, mais a prodiiir I 
un droit d’accroissement en faveur «Ira appelé I 
vivent lors de l'ouverture de la substitution -1 
O />’ . 1800, Castonguay vs Beaudry, 1 R. 1» I 
03 ; 20 R. J. R. Q., 182, 566. j

5. La représentation en ligne directe a ll-’il
en matière de substitution :—Loranger, f | 
1870, Brunette vs Péloquin, 3 R. L., 52. |

6. La désignation des appelés par les dwi I 
"enfants nés de mon mariage" dans un t*l 
ta ment créant une substitution est la manl-1 
festation de l'Intention du testateur que la rep* 1 
sentatlon ait lieu, et 11 faut des termes clair*■ 
et précis pour Oter au mot " enfanta", cet»!
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Il 11"
le d>

faveur
te d# »
{ avant 
produit11

I appela I 
utlon :- 
1 R. I, I

signification que lui donne expressément la loi :
C. if., 1877. Marcotte va Noël, 0 Q. L. R-, 
245; 13 if. L., 334, 005.

7. Quand un testateur lègue ses biens à 
tea enfants, ft diviser également entre eux, 
avec substitution en faveur de leurs enfants, 
stipulant qu'au cas qu'ils décéderaient, ou 
aucun d'eux, sans enfant, leur part serait ré
partie entre les autres héritiers ou légataires 
du testateur, ses biens doivent alors être dé- 
Nrés, suivant l'ordre des successions légitimes,

II y a lieu ft la représentation au cas du 
décès d'un des frères sans enfant Mathieu, 
j„ 1888. La compagnie rte dépôt et rtc prêt du 
Canada vs Chccallcr, 16 if. L., 334.

8. Dans l’espèce, la disposition testamen- 
I taire crée une substitution dans laquelle la 
I femme est d'abord grevée, puis les filles non

mariées et enfin tous les enfants, et 11 y a 
I lieu ft représentation, au cas de décès de l'un 

des enfants avant d avoir recueilli, s'il laisse 
des enfants. Voyez le texte au rapport :— 
ifdtiUcu, J., 1880, Plamonrton vs De Chantal, 
17 R. L., 614.

0. T'ne disposition par laquelle un testa
teur lègue ses biens A ses enfants et ordonne 
que. dans le cas oft l'un d’eux décéderait sms 
enfant, sa part retournerait A ses autres en
fants, ne donne pas lieu û la représentation 
des enfants alors décédés :—C. B. R., 1880, Bte- 
ifarfe & Douraasa, 18 if. L., 135, 454 ; 33 L. 
C. 327.

10. Lorsqu’un testateur donne ses biens A 
des exécuteurs testamentaires, pour les pir- 
taser A ses enfants, et établit une substitution 
en faveur de ses petit s-enfant a. qu’il appelle, 
à la condition toutefois que, si ces derniers 
meurent avant d'avoir atteint l'Age de majo
rité et sans descendants, ses biens retourne
ront aux parents de ses enfants, les petit» 
enfants n'ont pas le droit d'être mis en pos- 
soRNlon de ses biens avant leur Age de majorité, 
■All its Mens doivent être administrés par les 
exécuteurs testamentaires, conformément A 
l'Intention du testament :—C. B. if., 1880, 
low à (Icmlcv, 21 R. L., 44 ; 4 -V. L. R. C. S., 
02; 5 li. L. R., C. B. R.. 180; 11 L. N.. 200; 
13 L.S., 2; 35 J., 171 ; 18 R. C. Supr., 085.

11. Par son testament feu François Ar- 
I mand a légué ses biens A ses quatre enfants, 
! à titre de constltut et de précaire, la pleine 
I propriété, la jouissance finie, devant appar- 
I tenir aux enfants des légataires “pour être 
I "partagée entre eux dans chaque famille res

te a M | 

leg mou|

I» m*| 

a,* null
h |

Section II.

| DE L'ENREGISTREMENT DES SUBSTITU

TIONS.

38. Outre les effets de l’enregis- 
I trement et du défaut d'ioelui quant

pectlve, par égale part et portion entre eux,
" suivant l'ordre des successions ; et si quel- 
“ quos uns des dits légataires décédaient sans 
“ enfants ni descendants d'eux, alors les en- 
“ fants des autres légataires leur seront subs- 
“ tltués dans la propriété des dits biens." Et 
dans un codicille, après avoir reproduit pres
que textuellement cette clause, quant A la sub
stitution des enfants des légataires. Il ajou
tait : “et si l'un des dits légataires décédait 
• s;m< enfanta ni descendants, alors les enfanta 
" de son frère et ceux de ses deux sieurs nom- 
*' mées dans le susdit testament leur seront 
“ substitués dans la propriété des dits biens." 
L'un des légataires étant décédé sans enfante 
ni descendants, Il s'agissait de savoir si les 
biens légués devaient être partagés entre les 
enfants des autres légataires par têtes ou par 
souches.

Jugé:— Qu'il n'y avait pas lieu A l'appli
cation de l'article 937 du Code civil—qui auto
rise exceptionnellement la représentation dans 
les substitutions : lo lorsque le testateur a 
ordonné que ses biens seraient déférés sui
vant l'ordre des successions légitimes ; 2o. lors
que son Intention au même effet est suffisam
ment manifestée—car le testateur n'appelait A 
cette substitution ni ses propres héritiers ni 
ceux des grevés, et son Intention de permet
tre la représentation n’étalt pas manifestée ; 
que partant le partage devait se faire par 
têtes et non pas par souches.

12. Que dans l'espèce deux substitutions 
distinctes avaient été créées, et on ne pouvait 
pas Invoquer les termes de la première, où les 
biens étalent déférés suivant l'ordre des suc
cessions, pour Interpréter la seconde où c*tte 
expression ne se rencontrait pas :—C. R. R., 
1898, Armand & Armand, R. J. Q., 7 C. B. R., 
356. ,

V. les décisions sous l'art. 080, C. c.
i

DOCTRINE FRANÇAISE

Rég.—Ad herertca Irgatarll non pcrtlnct, al 
vivo hcrerte decesaerlt.

2 Bourjon, 174, n. 10:—Ricard, Suhat., 300, 
—22 Demolombe, n. 428.—5 Touiller, n. 
726.—0 Ihiranton, n. 548.—1 Grenier, n. 161. 
—Rolland de Vlllargues, Rép., vo Bubat., n. 129. 
—Coin I>ellsle, art. 1048 A 1051, n. 4 et s.— 
Foujol, n. 3.-4 Taulier, 104. — 4 Troplong, 
n. 2222.—Maleville, art. 1051.—2 Delvlncourt, 
402.—Vazellle, art. 1051, n. 2.

Section II.

OF THE REGISTRATION OF SUBSTITU

TIONS.

938. Besides the effect of registra
tion or of the omission to register, as



780 de l’enregistrement des SUBSTITUTIONS.—ART. 938.

aux donations et aux testaments res
pectivement comme tels, ceux de ces 
actes qui portent substitution fidéi
commissaire, soit de biens meubles, 
soit d'immeubles, doivent être enre
gistrés dans l’intérêt des appelés et 
dans celui des 'tiers.

Les substitutions en ligne directe 
par contrat de mariage et celles de 
meubles corporels avec tradition réelle 
au premier donataire ne sont pas 
exemptées de l'enregistrement.

Le défaut d’enregistrement de la 
substitution opère en faveur des tiers 
au préjudice des appelés, même mi
neurs, interdits ou non-nés, et même 
contre la femme mariée, sans qu’il y 
ait lieu à restitution, sauf leur recours 
contre ceux qui étaient tenus de la 
faire enregistrer.

Cod.—S. R. B. C., c. 37, s. 20.—Ord. de 
Moulins, art. 07.—Ricard, Substtt., part. 2, 
n. 120.—2 Bourjon, 178, 170, 180.—Pothier, 
Bubat., 401 et s.—Rem.—Cette formalité est 
exigée surtout dans l'Intérêt des tiers, qui 
pourraient être trompés en contractant, parce 
que le grevé qui possède ostensiblement comme 
propriétaire ne peut cependant pas aliéner. 
La tradition réelle au grevé ne peut être Ici, 
comme entre le donateur et le donataire, dans 
les donations entrevifs ordinaires, un moyen 
de protection.

C. N. 1069.—Les dispositions par actes entre
vifs ou testamentaires, il charge de restitu
tion, seront, A la diligence, soit du grevé, soit 
du tuteur nommé pour l'exécution, rendues pu
bliques ; savoir, quant aux Immeubles, par la 
transcription des actes sur les registres du 
bureau des hypothèques du lieu de la situa
tion ; et quant aux sommes colloquées avec 
privilège sur des Immeubles, par l'Inscription 
sur les biens affectés au privilège.

Ane. dr.—Ord., Moulina, 1660, art. 67.— 
Ordonnons aussi que, dorénavant, toutes dispo
sitions entrevifs, ou de dernière volonté conte
nant substitutions, seront pour le regard d‘l- 
celles substitutions, publiées en jugement A 
jour de plaidoirie, et enregistrées ès Sièges 
Royaux plus prochains des lieux des demeuran- 
ces de ceux qui auront fait les dites substitu
tions et ce dedans six mois, A compter quant 
aux substitutions testamentaires, du Joue du 
décès de ceux qui les auront faites, et pour

regards gifts and wills respectively 
such, any of these acts containing 
fiduciary substitutions, either in ns. 
pect of moveable or of immoveable 
property, must be registered in the 
interest of the substitutes and of third 
parties.

Substitutions in the direct line in 
contracts of marriage, and those in 
respect of corporeal moveables ac
companied with actual delivery to the 
first donee are not exempt from regis
tration.

The failure to register substitution 
operates in favor of third parties,!, 
the prejudice of the substitutes, 
though the latter be minors, or inter
dicted, or not yet born, and even 
against married women, and they 
cannot be relieved from it; saving 
their recourse against those whose 
duty it was to procure the registration.

le regard des autres, du Jour qu'elles auront 
été passées, autrement seront nulles, et n'au
ront aucun effet.

Ano. dr.—Ord., Babst., 1747, f. 2, a/t. 18.— 
Toutes les substitutions fidéicommissaires, faites 
par des actes entrevifs ou par des dispositions 
A cause de mort, seront publiées en jugement.1 
l'audience tenant et enregistrées au greffe du 
siège oû la publication sera faite : le tout a la 
diligence des donataires, héritiers Institués, 
légataires universels ou particuliers, qui se
ront grevés de substitution, même des héri
tiers légitimes, lorsque la charge du fidéicom
missaire tombera sur eux dans le cas de

Cono.—C. c., 804 et s., 807, 808, 945 et s., 
2015, 2047, 2090 et s., 2108, 2109.

Doot. oan.—Bélanger, 4 R. L., N. B., 241. —
2 Beaubien, Lois clv., 164.—Mathieu, Babil!- 
tut ions. 217.—5 Mlgnault, C. c., 35.

JURISPRUDENCE CANADIENNE. I

1. Registration of substitutions only be
came law In 1856, (18 V., c. 101), and previous 
registration will not avail :—C. B. R-, 186#, I 
McIntosh vs Bell, 12 L. O. J., 121; 16 L. C. I 
R., 348 ; 16 R. L., 163 ; 15 R. J. Q-, 273.

2. La substltetlon mentionnée en cette I 
cause n’ayant pas été enregistrée, est esns I 
effet envers les tiers et l’appelante peut Invo- I 
quer l'absence de cet enregistrement à l'encon- I
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tre des Intimas :—C. R., 1874, Morassc vs Baby,
7 Q. L. R., 102; 4 L. Jf„ 330.

3. La substitution est suffisamment enre
gistrée par 1 enregistrement des testaments 
qui ont créé la substitution, de la déclaration 
du décès des testateurs et des Immeubles trans
mis par les testaments :—Cimon, J., 1800, 
Mletkr-Michaud vs Sirols et al., R. J. Q., 20 
V. S., 413.

V. les décisions sous l'art. 041, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kig.—Prier tempore, potior Jure est.—Ccr- 
tant de damno vltando.

1. Lorsqu'il s’agit d'immeubles achetés avec 
des deniers de la substitution et qui doivent de
meurer biens substitués 11 faut, lors de l’enre
gistrement de l'acte d'acquisition, faire men-

939. La substitution peut être atta
quée à cause du défaut d’enregistre
ment par tous ceux qui y on't intérêt, 
à moins d’une exception qui les con
cerne.

Cod.—2 Ricard, Bubat., part. 2, n. 120.—Fo- 
I tbler, Sabef. 405-6.—C. N., 041.

C. V. Ml.—V. sous l'art 800, C. c.

C. N. 1070.—Le défaut de transcription de 
I l'acte contenant la disposition, pourra être 
I opposé par les créanciers et tiers acquéreurs,
I même aux mineurs ou interdits, sauf le recours 
I contre le grevé et contre le tuteur ft l'exécu- 
I lion, et sans que les mineurs ou interdits, puls- 
I »nt être restitués contre ce défaut de trans- 
I crlptlon, quand même le grevé et le tuteur se 
I trouveraient Insolvables.
I Ane. dr.—Ord., Bubat., 1747. lit. 2, art. 32. 
I -I*s créanciers et tiers-acquéreurs pourront 
I opposer le défaut de publication et enreglstre- 
I ment de la substitution, même aux pupilles, 
I mineurs, ou Interdits, et ft l'Eglise, HOpItaux, 
I Communautés, ou autres qui Jouissent du prl- 
I 'ili-ge des mineurs ; sauf le recours des dits 
I pupilles, mineurs et autres cl-dessus nommés,
■ contre les tuteurs, curateurs, syndics ou autres 
I «dmlnlstrateurs ; et sans qu'ils puissent être res- 
I tltués contre le dit défaut, quand même les
■ 'Ht* tuteurs, curateurs, syndics, ou autres 
I idmlnlstrateurs, se trouveraient insolvables.

■ Conc.—C. c., 246, 810, s., 942, 067.
I Boot. can.—Mathieu, Substitution», 220.— 
I I Mlgnault, C. c. 46.

I DOCTRINE FRANÇAISE.

9 Rio.—Prior tempore, potior Jure est.—
■ Celant dc damno vltando.

H 1. Les héritiers du donateur ne sauraient 
J regardés comme des tiers, ils ne peuvent 

opposer au donataire le défaut de transcrip

tion de l'origine des deniers et déclarer que 
le bien est acquis en emploi :—3 Grenier, n. 
300.—0 Duranton, n. 575.-4 Demnnte et 
Col met de San terre, n. 232 et 232 bis.—7 
Aubry et Rau, 344, note 49, f «00.—22 Demo- 
lombe, n. 523.—14 I-aurent, n. 558.-2 Baudry- 
Lu< antinerle, n. 673.—1 Mourlon, Tranacrlp., 
n. 6.—2 Flandrln, do, n. 746.

V. A. :—2 Bourjon, Bubat., 178 :—Bretonnler, 
Déc., 3'.'2 et s.—Ricard, Bubat., 500.—Arrêtés 
de Lamoignon, fit. Ftdclcommia., art. 44.— 
2 Henry s, Hv. 15, Quest. 14.—3 Grenier, n. 
390.—7 Aubry et Rau, 345. § 090.—22 Demo- 
lombe, n. 523.—4 Col met de Santerre, n. 232 
bla-2.—1 Mourlon, Transcript., n. 0 ; t. 2, n. 
430.

V. les auteurs sous les arts 939 et 2108,
C. c.

939. The want of registration may 
be invoked against the substitution by 
all parties interested who are nut with
in some particular exception.

lion de la donation. Les successeurs univer
sels ou il titre universel, se trouvent dans la 
même condition. Le défaut de transcription 
d une donation ne peut être opposé par le léga
taire universel du donateur. Les légataires, 
même il titre particulier, du donateur, ne peu
vent pas opposer le défaut de transcription en 
matière de donation ; les créanciers et les tiers- 
acquéreurs peuvent seuls s'en prévaloir. Les 
créanciers des héritiers et successeurs univer
sels ou ft titre universel du donateur n’ont pas 
plus de droits que lui-même :—Merlin, Rfp., 
vo Donation, s. 0, g 3, Quest, de Dr., vo Trans
cript., g fl, n. 4.—2 Delvlncourt, 72, note 4. 
—2 Grenier, Jlypoth., n. 339, n. 1»7, note c.— 
8 Duranton, n. 510. 518.—Poujol, sur l’art. 
041, n. 041, n. 6.—Vazellle, sur l'art. 941, n. 
1-—4 Taulier, 79.—2 Zacharla», Massé et 
Vergé, g 480.—7 Aubry et Rau, 388, g 704.— 
20 Demolombe, n. 300, 307, 809, 310, 311.— 
2 Troplong. n. 1170, 1177.—2 Baudry-Lacan- 
tlnerle, n. 483.-4 Demante, n. 82 bfs-1, 82 
bis-2.—Malevllle, sur l'art. 041.—2 Flandln, 
n. 034.

2. Il convient de mentionner d'abord les 
tiers qui ont acquis du donateur, ft titre oné
reux, des Immeubles compris dans une dona
tion ; Ils sont recevables fl Invoquer, s'il y a 
lieu, le défaut de transcription :—Merlin, Rép., 
vo Donation, s. 0, g 3.—Coln-Dellsle, sur l'art. 
041, n. 3.—Gullhon, n. 603.—2 Troplong, Dona
tions, n. 1186 et Hypoth., t. 4, n. 904.—2 
Delvlncourt, 72, note 8.—7 Aubry et Rau, 390, 
| 704.

3. Le défaut de transcription d'une pre
mière donation ne peut être opposée par un 
donataire ultérieur.—Merlin, Rfp-, vo Dona
tion, s. 0, g 3—2 Grenier, n. 168 b la—4 Tan-



782 DE L'ENREGISTREMENT DES SUBSTITUTIONS —ARTS S46, 841.

lier, 78.—2 Troplong, Donat., n. 1177, et Trana- 
cript., n. 155, 30(1.—3 Massé et Vergé, sur Za
charie, 223, | 4ou, note 26.—Marcadé, sur 
l'art. 941, n. 4.

4. Le défaut de transcription d'une dona
tion d'immeubles, peut être opposé non seule
ment par les créanciers ayant hypothèque sur 
ces Immeubles, mais encore par les créanciers 
chirographaires :—2 («renier. Hypoth., n. 400. 
—Coln-Üellsle, sur l'art. 041, n. 9.—Marcadé,

940. Le substituant, Le grevé, non 
plus que leurs héritière et légataires 
universels, ne peuvent se prévaloir du 
défaut d’enregistremen't ; ceux qui ont 
acquis d'eux de bonne foi à titre parti
culier, soit onéreux soit gratuit, et 
leurs créanciers, le peuvent.

Cad.—Pothier, Bubat., 495-0. -—Ord. des 
Bubat., tlt. 2, art. 34.—C. N. 941, 1070, 1072.

C. N., 941, 1070.—V. sous les arts 800 et 
939, C. c.

C. N. 1078.—Les donataires, les légataires, 
ni même les héritiers légitimes de celui qui 
aura fait la disposition, ni pareillement leurs 
donataires, légataires ou héritiers, ne pour
ront, en aucun cas, opposer aux appelés le dé
faut de transcription ou Inscription.

Ane. dr.—Ord. Bubat., 1747 tit. 2, art. 34. 
—Les donataires, héritiers Institués, légataires 
universels ou particuliers, même les héritiers 
légitimes de celui qui aura fait la substitution, 
ni pareillement leurs donataires, héritiers Ins
titués ou légitimes, et légataires universels ou 
particuliers, ne pourront en aucun cas opposer

941. L’enregistrement des actes 
portant substitnition remplace leur 
insinuation au greffe des tribunaux et 
leur publication en justice, formalités 
qui sont abolies.

L’enregistrement se fait, dans les 
six mois à compter de la date de la 
donation entre vif s ou du décès du tes
tateur. L’effet de l’enregistrement 
dans ces délais des donations entrevifs, 
à l’égard des tiers dont les droits sont 
enregistrés, e^t exposé au titre de l’en
registrement des droits réels; quant 
à tous autres et quant aux substitu
tions par testament l’enregistrement 
effectué dans ces délais, opère avec

sur l'art. 941, n. 1.—4 Bol leux, 34.-29 Lau
rent, n. 46.

5. Les tiers-acquéreurs peuvent opposer le 
défaut de transcription, alors même qu'il* ont 
eu connaissance de la donation :—Gullhon, n. 
564.—2 Troplong, Donat., n. 1181.—7 Aubry 
et Ha u, 395, | 704.—20 Demolombe, n. 313.— 
Coln-Dellsle, sur l'art. 941, n. 21.—Confrd.- 
1 Valette, mflanyea, 136 et Rev. prat., t. us, 
année 1870, 567.

940. Neither the grantor, nor the 
institute, nor their heirs or universal 
legatees, can avail themselves of the 
want of registration, but it may lie 
invoked by those who have acquired 
from them in good faith by a parti
cular title, whether onerous or gratuit
ous, and by their creditors.
aux substitués le défaut de publication et 
d'enregistrement de la substitution.

Cone.—C. c., 607, 806, 840, 038 et s., 641. 
942, 1484.

Doct. can.—Mathieu, Bubatitutiona, 221.—3 
Mlgnault, C. c. 46.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rio—Donner et retenir ne vaut. — Certaat 
de lucro captando.

9 Duranton, n. 580 :—4 Colmet de San terre, 
n. 237 et 8.-5 Touiller, 242, 703.—2 Delvln- 
court, 109.—22 Demolombe, n. 542, 544.-7 
Aubry et Ran, 346, g 696, note 58.—3 Grenier, 
n. 380.—4 Troplong, n. 2290.—Dalloz. Rép, 
vo Bubat., n. 343.

941. The registration of acts con
taining substitutions takes the place of 
their inscription in the offices of the 
courts, and of their judicial publica
tion, which formalities are abolished.

Such registration must be effected 
within six months from the date of 
the gift inter vivos, or from the death 
of the testator. The effect of the 
registration of gifts inter vivos within 
such delay, as regards third parties 
whose claims are registered, is ex
plained in the title Of Registration of 
real rights. As regards all other par
ties, and in cases of substitution by 
will, registration within the same de-
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rétroactivité au tempe de la donation 
ou à celui du décès. S’il a lieu pos
térieurement il n’a d’effet qu’a comp- 

| ter de sa date.
Néanmoins les délais particuliers 

établis, quant aux testaments, pour le 
vas où le testateur décède hors du 
Canada, et pour le cas de récélé de 
l’acte, s’appliquent également avec ré
troactivité aux substitutions qui y 

| evnt contenues.
La substitution qui affecte les im- 

I meubles doit être enregistrée au bu
reau pour la circonscription dans la- 

I quelle ils sont situés, et en outre, si 
elle est faite par donation à cause de 
mort ou par testament, au bureau du 

] domicile du substituant.
Si elle affecte les biens meubles, elle 

doit être enregistrée au bureau du 
domicile du donateur lors de la dona
tion, ou du testateur lors de son décès.

Cod.—S. B. B. C., c. 37. sa. 28, 29.—Pothier,
I Subsl., 494-5.—Ont. dca Subattt., tit. 2, arts.
| 27, 28, 29 —Code civil B. C., art. 804.

C. N. art. 1069.—V. sous l'art. 938, C. c.

Ane. Ir.—Ord., Subat., 1747, M. 2, orf. 27. 
—La publication et l’enregistrement des subs
titutions seront faits dans six mois, à compter 

I du jour de l'acte qui les contiendra lorsqu’elles 
wont portées par un contrat de mariage ou 
autre acte entrevifs, et du jour du décès de 
celui qui les aura faites lorsqu'elles seront 
contenues dans une disposition à cause de 

| mort.
Art. 28.—Lorsque la substitution aura été 

I dûment publiée et enregistrée dans le dit délai 
de six mois, elle aura effet même contre les 
créanciers et tiers-acquéreurs A compter du 
jour et de sa date, si elle est portée par un 
acte entrevifs, ou du Jour du décès de celui 
qui l’aura faite si elle est contenue daus une 

| disposition A cause de mort.
Art. 29.—Pourra néanmoins être procédé 

I à la publication et enregistrement des subs
titutions, après l'expiration du dit délai de 
dx mois ; mais en ce cas la substitution n'aura 
effet contre les créanciers et les tlers-acqué- 
feurs, que du jour qu'il aura été satisfait aux 
dites formalités, sans qu’elle puisse être op
posée A ceux qui auront contracté avant le 
dit Jour.

lays has a retroactive effect to the time 
of the gift, or to that of the death. If 
it take place subsequently, its effect 
commences only from its date.

Nevertheless the special delays 
established, as regards wills, for the 
cases where the testator dies beyond 
Canada, or where the deed has been 
concealed, apply with equal retroac
tive effect to the substitution con
tained in the will in such cases.

Substitutions affecting immoveables 
must be registered in the registry 
office of the division in which they are 
situated, and also, when they arc 
created by gifts made in contempla
tion of death, or by will, at the registry 
office of the domicile of the grantor.

If it affect moveable property, it 
must be registered in the registry 
office of the division in which the 
donor at the time of 'the donation, or 
the testator at the time of his death, 
had his domicile.

Cone.—c. c., 804, 2083, 2002, 2110 et 8. 
Doct. can.—Bélanger, 4 R. L.. V. 8., 241. — 

Mathieu, NuhsUtutiqw, 210.—5 Mlgnault, C. 
c., 41, 43, 51.

Jt'RISVniDKNCB CANADIENNE.

1. L'enregistrement d'un testament conte- 
nnnt une sulwtltutlon, faite le 22 octobre 
1844, était suffisante pour lui donner son effet 
vls-A-vIs des tiers, vu les dispositions de l'acte 
18 V., c. 101 :—C. U. R., T874, Lavtgne va 
Macytder, 20 R. L., 217: 1 La Thémta, 43.

2. Même avant l'adoption des lois d'en
registrement. le défaut de publication et d'in
sinuation d'un testament créant une substi
tution. dans les six mois du décès du testa
teur. n'Invalldalt pas la substitution C. Supr., 
1878. Butiner vs Dufrranc, C. D., 533 ; O. B. 
R., 3 D. C. A., PO: 21 L. C. J., 98; 1 L.
214, 303.

3. Une substitution contenue dans un testa
ment du 22 novembre 1848, qui n'a jamais été 
lu et publié ainsi qu'exigé par la loi à l’épo
que où le testateur est décédé, est sans effet 
à l’encontre d'un tiers détenteur, par titre 
provenant du légataire grevé de substitution : 
—C. B. R., 1879, Bouté & Langta, 10 B. L., 135.

4. L’enregistrement d’une substitution doit 
être renouvelé dans les deux ans de la mise
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eu force de l'art. 2108 C. c. L'enregistrement 
d'un testament ramenant une substitution 
faite en 1853 n'a 'effet de remplacer l'In
sinuation qui était a. lors obligatoire :—Ma
thieu, J., 1882, Poltraa vs Lalunde, 11 R. L., 
350; 10 R. L., 150.

5. Avant la loi de 1855, les actes créant 
substitutions devaient être Insinués et enre
gistrés au greffe des tribunaux.

0. L'enregistrement d'un acte créant subs
titution effectué en 1844, au bureau d'enre
gistrement du comté, n'a pas pu avoir pour 
effet de suppléer A la publication et A l'in- 
sluuatlon alors exigées. L’acte créant subs
titution fait avant 1855 doit être enregistré 
de nouveau au bureau d'enregistrement après 
la passation de la loi de 1855 :—Ouimet, J., 
1889, Dcapina vs Dancau, 38 L. C. J., 201 ; 
AI. L. R., 4 C. 8., 450.

7. In 1834, Insinuation, In the special re
gister of insinuations, of a will creating a 
substitution (as well as publication In open

942. Sont tenues de faire effectuer 
l'enregistrement des substitutions, 
lorsqu’elles en connaissent l’existence, 
les personnes suivantes, savoir :

1. Ije grevé qui accepte le don ou le 
legs ;

2. L’appelé majeur qui est lui-même 
chargé de rendre ;

3. Les tuteurs ou curateurs au grevé 
ou aux appelés, et le curateur à la 
substitution ;

4. Le mari pour sa femme obligée.

Ceux qui sont tenus de faire effec
tuer l’enregistrement de la substitu
tion et leurs héritiers et légataires 
universels ou à titre universel ne peu
vent se prévaloir de son défaut.

Le grevé qui a négligé de faire enre
gistrer est en outre passible de la perte 
des fruits, comme pour la négligence 
de faire inventaire.

Cod.—Ricard, Subat., part. 2, n. 130.—2 
Uourjon, 178.—Ord. de» Subat., tlt. 2, arts 23, 
30.—Pothier, Subat., 404. 496, 553.—C. N. 
041, 1009, 1070, 1072, 1073.

C. N.—Arts 041, 1069, 1070, 1072.—V. bous 
les arts 806, 038, 030, 040, C. c.

C. N. 1073.—Le tuteur nommé pour l'exécu-

court), was essential on pain of nullity, pi*, 
blicatlon of the will In open court, and régis- 
tration thereof at full length In the register 
of the then Court of King's Bench, without 
Insinuation, were Insufficient :—V. 8., havtd. 
aun, J., 1805, Payé vs McLennan, It. J. y., • 
C. 8., 308 ; C. R., 1805, R. J. Q., 0 C. S„ M

8. L'enregistrement des substitutions, étant 
l'enregistrement d'un titre de propriété, ni 
pas besoin d'être renouvelé aux termes de ür- 
tide 2172:—C. R., 1805, Chef dit Yadeho* 
cœur vs La cité de Montréal, R. J. Q.t 8 C g 
38.

0. Avant l'adoption du statut, 18 V., c. 101, 
l'insinuation d'un testament créant substitu
tion, dans le régistre spécial des Insinuation*, 
aussi bien que sa publication cour tenante, 
étalent requises A peine de nullité, et la publi- 
cation du testament cour tenante et son enré- 
glstrement dans les régistres de la cour ne 
suffisaient pas :—C. R., 1800, Paye vs ile- 
Lennon, R. J. Q., 9 C. 8., 103, do, 7 C. 8., 368.

942. The following persons are 
bound to register substitutions, wha 
they are aware, of their existence, 
namely :

1. The institute who accepts the 
gifts or legacy ;

2. The substitute of age, who ii 
himself charged to deliver over;

3. Tutors or curators of the ins
titute or of the substitutes, and the 
curator to the substitution ;

4. The husband for his wife, who 
is so bound.

Those who are bound to effect the 
registration of the substitution, and 
their heirs and universal legatees, or 
legatees by general title, cannot avail 
themselves of the want of such regi- 
tration.

The institute who has neglected t« 
register is moreover subject to lose 
the fruits, as in the case of neglect t« 
have an inventory made.

tlon sera personnellement responsable, s'il nt 
s'est pas, en tout point, conformé aux règle* 
ci-dessus établies pour constater les bien», 
pour la vente du mobilier, pour l’emploi d« 
deniers, pour la transcription et l'inscription, 
et, en général, s'il n'a pas fait toutes les dili
gences nécessaires pour que la charge de m- 
tltutlon soit bien et fidèlement acquittée.-
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the

Ane. Sr.—Ord., S«6«l., 1717, III. 2, art. 23. 
•~Dana le cas où l’emploi cl-dessus ordonné 
aura été fait en acquisition de maisons ou 
terres, rentes foncières ou autres droits réels, 
ou en constitution des rentes mentionnées 
dans l'article précédent, voulons que tant la 
substitution que l’acte d'emploi soient publiés 
et registres aux sièges de la qualité marquée 
par les articles 10 et 20, dans lesquels les dites 
maisons ou terres, ou héritages chargés des 
dites rentes foncières ou droits réels, sont 
situés ou dans lesquels les dites rentes sont 
payées. Et en cas que la substitution y eut 
déjà été publiée et enregistrée, 11 suffira d’y 
publier et enregistrer l'acte d’emploi.
Art. 80__Dans le cas marqué par l'arb 23, le dé

lai de six mois cl-dessus prescrit ne courra que 
du Jour de l’acte qui contiendra l'emploi des 
deniers provenons de la substitution ; et lors
que la publication et enregistrement requis par 
le dit article auront été faits dans le dit délai, 
la substitution aura effet sur les biens mention
nés au dit article, â compter du Jour du dit 
acte, même contre les créanciers et tiers- 
acquéreurs; sinon elle n’aura d'effet contre 
eux ft l'égard des dits biens, que du Jour de la 
publication et enregistrement.

Cône.—C. c., 200, 800 et s., 030, 045 et s., 
2242.

Doct. can.—Bélanger, 4 R. L., N. S., 241. — 
Mathieu, Substitutions, 218.—5 Mlgnault, C.
t, 44.

JUniSPBUDEXCB CANADIENNE.

1. L’appelant était tuteur de l'intimée qui 
était appelée à une substitution créée par le 
testament de son père. Le testament n'ayant 
pas été enregistré dans les délais, un tiers, 
profitant du défaut d'enregistrement, fit vendre 
Judiciairement un des Immeubles qui dépen
daient de la substitution et l'appelant s'en 
porta adjudicataire. Dans ces circonstances, 
et vu que l’intimée n’avalt pas prouvé que l’ap
pelant connût l'existence du testament, 11 fut 
Jugé que celul-cl pouvait Invoquer contre l'ac
tion pétltolre de l’intimée, l'enregistrement 
tardif de la substitution O. B. R., 1881, 
Thérrien vs Labonté, 2 D. O. A., 00.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Ccrtont de lucro captando.

1. Les donataires ou légataires du substi
tuant qui ne peuvent opposer le défaut de 
transcription de la substitution, sont, d ail
leurs, recevables ù opposer le défaut de trans
cription de la donation faite au grevé; par 
suite, les biens restent aux mains de ces dona
taires ou légataires, grevés de la charge de 
restitution :—7 Aubry et Rau, 346, § 096, 
note 58.—22 Demolombe, n. 544.-4 Demante 
et Colmet de Santerre, n. 237, 238, et 238 bit. 
—0 Duranton, n. 580.

V, À.:—2 Delvlncourt, 418.—5 Deuiolombe, 
n. 610.—2 Baudry-Lacantinerle, n. T.'t.— 
Flandrln, Transcript., n. 743.—Mourlon, Rev. 
prat., 1850, t 1, 10, n. 5.

wh>

943. Les actes et déclarations d’em
ploi des deniers affectés à la substitu
tion doivent aussi être enregistrés dans 
les six mois de leur date.

943. The acts and declarations of 
investment of the moneys belonging 
to the substitution must also be regis
tered within six months from their 
date.

Cod.—Autorités à l’article précédent.

Abc. dr.—Ord. Subst., 1747, Ut. 2, art. 23— 
V loue l’art. 042, C. c.

Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 222.- 
5 Mlgnault, C. c., 55.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous les arts 931 et 938, C. c.

îted t-i I 
to lo*| 
elect t» I

u, r»[l« I 
„ N«- J 
mplol d 
iscrlptloe. I
a les BI 

de rtfrl 
quittée.-1

Section III.

De LA SUBSTITUTION AVANT L'OUVER

TURE.

944. Le grevé possède pour lui- 
I même à titre de propriétaire, à la 
l «huge de rendre et sans préjudice aux 

droits de l’appelé.

Section III.

OF SUBSTITUTIONS BEFORE THEIR 
OPENING.

944. The institute holds the pro
perty as proprietor, subject to the 
obligation of delivering over, and 
without prejudice to the rights of the 
substitute.

so
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Cod.—Ricard, Built., part. 1, n. 100.—2 
Bourjon, 180.—Pothier, Subit., 041, 543, 059. 
—Guyot, Subit., 522-3.—Tbev.-Uess., Subit., 
n. 11, 031-2-3.—Rem.—Bien loin que sa posi
tion soit regardée avec défaveur, Il est consi
déré comme ayant été le premier dans l’Inten
tion du disposant, et dans bien des cas la con
dition sous laquelle il est tenu de reudm 
n'arrive pas toujours nécessairement.

Doct. can.—2 Beaubien, Loti clv., 104 :— 
Mathieu, Subitltutiom, 170, 203.—5 Mlgnault, 
C. c., 07.

JURISPRUDENCE! CANADIENNE.

Index alphabétique.

Noe
Aliénations........... 1, Il
Appelés ........... 5 et e., Il
Assura nco.................. .1
Bail ......................... 1
Créances..................... 4
Insaisissabilité...... t>, 10

I Intervention.............. 2
l Promesse de vente... 11
! Propriété .... 3, 4» 5, 8,11
Repu rations .............5> 6
Responsabilité du gre

vé............................ 7
Saisie.........................2, 8

1. Le bail pour neuf années ne comporte 
pas une aliénation ; le vice d'anticipation ne 
peut être Invoqué que par le nu-proprlétalre, 
l'appelé A In substitution, le pupille ou la 
femme, excepté dans le cas de fraude :—■ 
Beaudry, J., 1870, Valoh va Qarcau, 2 R. L., 
131 ; 21 R. J. R. Q., 13, 021.

2. ' Substitutes who have no Interest In the 
revenues during the Institute's lifetime, have 
no right to Intervene In order to oppose the 
seizure of rents and revenues of property 
subject to n substitution accruing during the 
lifetime of the Institute:—P. C., 1881, Carter 
& Mol ion, 21 J., 210; 23 J., 50: 1 L. N.. 209: 
0 L. N., 372 ; 8 L. N., 281 ; 9 R. L., 620 ; 18 
R. L., 065; 3 D. C. A., 219; 10 L. R., A. C., 
684.

3. Un grevé de substitution possède ft titre 
de propriétaire, et peut comme tel faire as
surer la propriété qu'il possède, et la décla
ration qu’il aurait pu faire ft la compagnie 
d'assurance avant d’effectuer son contrat, qu'il 
était propriétaire, n'est pas une fausse décla
ration :—O. B. R., 1886, Oie d’Anurance de 
Montréal & Villeneuve, M. L. R., 2 0. B., 80: 
9 L. N., 146; 20 L C. J., 163; 4 D. C. A., 370.

4. Le grevé de substitution est propriétaire 
des créances de la substitution, et ft le droit 
d'en poursuivre le recouvrement sujet aux droits 
que posséderont les appelés, ft l'ouverture de 
la substitution, et les débiteurs de ces créances, 
en opposant au grevé la substitution et les 
droits qui en découlent pour les appelés, excl- 
pent du droit d'autrui:—Loranger, J., 1891. 
Benoit vs Ouimet, 35 L. O. J., 43 ; M. L. R., 7 
C. fl., 187 ; R. J. Q., 1 B. R., 421 ; 16 L. N., 
54

5. Celui qui possède un Immeuble en vertu 
d'un acte de donation entrevifs contenant une 
substitution en faveur de ses enfants nés et ft 
naître, est un propriétaire, et, comme tel, peut 
faire faire les grosses réparations ft cet Im

meuble, sans les appelés, sauf s'il y a lieu 4 
sa succession ft régler avec eux plus tard

6. 81, dans ces circonstances, un tel dona
taire accepte la soumission d'un constructeur 
pour travaux de grosses réparations, il sera 
tenu personnellement du prix de ces travaux 
envers ce constructeur, bien qu’il ait accepté 
la soumission en signant : “L. pour la succes
sion M.," vu que l’Immeuble, de fait, ne for- 
malt point, dans l’espèce, partie d'aucune suc
cession, mais appartenait alors nu défendeur 
puls ft son décès ft ses enfants, aux termes de 
la donation ;

7. Dans ces circonstances, le donataire ne 
sera pas considéré avoir contracté comme 
negotiorum geitor de ses enfants, mais s rt 
tenu personnellement, car si les héritiers d'une 
succession peuvent être connus et poursuivit, 
Il n'en est pas de même des enfants nés et 1 
naître d'un donataire, ces appelés sont Incon
nus. le donataire ne les ayant point fait mn. 
naître ni avant l'action ni par ses plaidoiries: 
—Pagnuelo, J., 1897, Souclue vs Loue, 3 R. 
de J„ 627.

8. Le grevé de substitution étant prnprlé. 
taire de l’immeuble substitué, sauf la charge 
de le rendre ft l'appelé, on ne peut saisir sépa
rément sur lui l'usufruit de cet Immeuble.

0. Sous le droit antérieur au code comme 
depuis, la clause d'insnlslssablllté est valable.

10. La validité de la clause d’insalslssa. 
blllté stipulée duns un testament, n'est pu 
affectée par le fait que le legs fait sous cette 
condition serait un legs onéreux, car ce legs, 
étant volontairement accepté par le légataire, 
lorsqu'il pouvait y renoncer, constitue une véri
table libéralité, dont le légataire ne peut plue 
répudier les charges (ni ses créanciers A et 
Place) sous prétexte qu'elles excéderaient II 
valeur des biens donnés :—Taechcrcau, 7., isp* 
David vs McDonald, R. J. Q., 12 C. fl i

11. The Institute, being, before the opening, 
proprietor of the Immovable properly subject 
to the substitution, and having power to val
idly alienate the same, subject only to Hie 
rights of the substitutes at the opening nf 
the substitution, has also power to give * 
valid promise of sale of the substituted pro
perty. It follows that an Institute Is bound 
by a promise of sale made by him of I minor. I 
able property* subject to a substitution, 
although the substitution will not lapse, and 
he will not become absolute owner of the por
tion Included In the promise of sale until Iv
lins attained the age of thirty year-- ■—Doherty, 
J., 1890, Bkelly vs The Canada Thread, Co. C. 
R. J. Q., 16 C. S„ 101.

V. les décisions sous l'art. 040, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. T.c grevé a qualité pour exercer toutes I 
les actions, soit personnelles, soit réelles, roll- I 
tlves aux biens, corporels ou Incorporel!», com- I 
pris dans la substitution. Il représente N I 
appelés dans l'exercice actif ou passif d« I 
droits concernant les biens substitués. Né*8- I
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BK.in* relie dernière partie est vivement com
battue par plusieurs auteurs, et admis avec des 
distinctions par d'autres 22 Demolombe, n. 
653 et s.—Furgole, art. 31.—Ricard, pt. 2, n. 
82 à U4.—bornât. Ilv. 5, s. 3, n. 13.—Pothier, 
Subit., a. 0, art. 1.—Dunod, Prescript., c. 4.— 
Merlin, Jiép., vo Swbat., s. 14, n. 14.—<-'oln-De- 
Iule. art. 1061, n. 30—3 Ancelot, sur Grenier,
n. 383, note a__l Vazellle, Prescript., n. 300,
304 -MarcadV, art. 1068, n. 11—2 Mourlon,
410_4 Colmet de Nanterre, n. 213 bts-4—3
Touiller, n. 740—U Aubry et ltau, 62.

2. Ise grevé reçoit les créances comprises 
dans la substitution, les rentes et les capi
taux .—22 Demolomlte, n. 604.—3 Touiller, n. 
742, 762.—1 Grenier, n. 300.—4 Taulier, 108. 
—9 buranton, n. 872.—3 Massé et Vergé, 
200.—0 Aubry et Rail, 61.

3. I# grevé II seul qualité, il l’exclusion 
du curateur A la substitution, pour exercer les 
actions concernant les biens substitués; Il peut 
donc, alors que le curateur est Intervenu dans 
l'Instance, se désister d'une action par lui 
Intentée, et son désistement fait nécessaire
ment tomber l'Intervention 22 Demolombe, 
n. 653, 654.—3 Zacharla*, Massé et Vergé, 200, 
| 470.—4 Colmet de Nanterre, contln. de be
rnante, n. 213 bl«-3.—7 Aubry et Rau, 340, 
| 090 —14 Laurent, n. 608.

4. Le C. N. n'ayant pas déterminé quels

945. Tous les appelés, nés et à naî
tre, sont représentés en tout inven
taire ou partage par un curateur à la 
substitution, nommé en la manière 
établie pour la nomination dt« tuteurs.

Ce curateur A la substitution veille 
aux intérêts tics appelés, et les repré
sente dans tous les cas auxquels son 
intervention est requise ou peut avoir 
lieu.

Le grevé qui néglige de provoquer 
eette nomination peut être déclaré, 
au profit des appelés, déchu du béné
fice de la disposition.

Toute personne qui a qualité pour 
provoquer la nomination d’un tuteur 

I à un mineur de la moine famille, peut 
aussi provoquer celle d’un curateur A 
la substitution.* 1

I 'Texte abroffé:—946. 81 tous les appelés ne 
I ,(®t pas nés, Il est du devoir du grevé de faire 
I nommer en Justice, en la manière établie pour 
I ■» nomination des tuteurs, un curateur A la 
I mbetltutlon pour représenter les appelés non-
I et veiller A leur Intérêt en tous Inventaires

sont, dans les substitutions, les droits et les 
obligations du grevé et des appelés, les au
teurs généralement, admettent la doctrine de 
l'ancien droit comme conforme sur ce point un 
caractère Juridique du droit moderne. V. 22 
bemolombv, u. 518.

6. Le grevé de substitution est Investi du 
droit de propriété des biens substitués, et ce 
droit est seulement résoluble en cas d'ouver
ture de la substitution, l'ar suite, le grevé 
peut valablement aliéner ou hypothéquer les 
bleus donnés sous charge de restitution, sauf, 
le cas échéant, l'exercice du droit des appelés : 
—Merlin, /ïép., vo Nubat., g. 14, n. 2, /» fine. 
—3 Touiller, u. 730.—0 buranton, n. 5X3.— 
Trop long, Vraie, n. 212—4 Donat., 2237.— 
5 Naintespès Lescot, n. 1738. 1730.—7 Aubry 
et Rau. 348. 350, * 600.—I Boiteux, 212.—14 
Laurent, n. 502, 603, 573, 574, 582.—22 De
mo loin be, n. 438, 650 et s.

V. A. :—Sur le principe de l'art. 044, C. r., 
les auteurs suivants ;—22 bemolombe, n. 458, 
550 et s.—14 Laurent, n. 504, 507.—Coin- 
Dellslc, art. 1051, n. 30.—5 Touiller, n. 730. 
—3 Grenier, n. 305.—0 buranton, n. 683.—7 
Aubry et Rau, 348, 350, | 000.—4 Bol leux, n. 
212—4 Trop long, n. 2237.—Merlin, ffép., vo 
Hubat., s. 14, n. 2.—Rolland de VIIlargues, c. 
2, s. 2. | 5, n. 1.—4 Colmet de Santerre, n. 
213 bls-l.—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 077.

945. All substitutes, bom and un
born, are represented in all inventories 
and partitions by a curator to the 
substitution, appoint'd in the manner 
established as regards tutors. The 
curator to tlie substitution attends to 
the interest of such substitutes and 
represents them in all cases in which 
his intervention is requisite or proper.

The institute who neglects to de
mand this nomination may 1>c declared 
to have forfeited in favor of the subs
titute the ltenofit of the disposition.

All persons who art* competent to 
demand the appointment of a tutor 
to a minor of the same family, may 
also demand the nomination of a cura
tor to the substitution.1

* Abrogated Text:—045. If all the substi
tutes be not born, the Institute I* bourn! tm 
obtain, In the manner established as regards 
tutors, the Judicial appointment of a curator 
to the substitution, to represent the substi
tutes yet unborn, and to attend to their tn-
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Cod.—2 Bourjon, 160. — Guyot, Tuteur d
Bulat., 830__2 1‘igeau, 813. — Thev.-Dess.,
Bulat., c. 88.

C. N. 1055__Celui qui fera lea dispositions
autorisées par les articles précédons, pourra, 
par le même acte, ou par un acte postérieur, en 
forme authentique, nommer un tuteur chargé 
de l'exécution de ces dispositions: ce tuteur ne 
pourra être dispensé que pour une des causes 
exprimées ft la section VI du chapitre II du 
titre de la Minorité, de la Tutelle et de l’Eman
cipation.

C. N. 1056__A défaut de ce tuteur, Il en sera
nommé un à la diligence du grevé, ou de son 
tuteur s'il est mineur, dans le délai d'un mois, 
à compter du Jour du décès du donateur ou 
testateur, ou du jour que, depuis cette mort, 
l'acte contenant la disposition aura été connu.

C. N. 1067.—Le grevé qui n’aura pas satis
fait à l'article précédent, sera déchu du béné
fice de la disposition, et dans ce cas, le droit 
pourra être déclaré ouvert au profit des appe
lés, à la diligence, soit des appelbs s'ils sont 
majeurs, soit de leur tuteur ou curateur s'ils 
sont mineurs ou Interdits, soit de tout parent 
des appelés majeurs, mineurs ou Interdits, ou 
même d'office, ft la diligence du procureur de 
la République prés le tribunal de première Ins
tance du lieu où la succession est ouverte.

Ane. dr__Ord., Subat., 1747, tlt. 2, art. B. —
En cas que le premier substitué soit sous la 
puissance paternelle, dans les pays où elle a 
lieu, et que le père soit chargé de substitution 
envers lui, il lui sera nommé un tuteur ou un 
curateur à l'effet du dit Inventaire. Et si le 
premier substitué n'est point encore né, Il sera 
nommé un curateur ft la substitution, qui as
sistera au dit Inventaire.

Cote.—C. c., 246, 260 et s., 200, 347 et s., 
600, 911, 622, 942, 046, 967; C. p. c., 1331, 
1340.

Etat.—S. R. Q., 5802 (ref. 38 V., 0. 13, art.
1.)

Doct. can.—Mathieu, Substitution», 400—5 
Mlgnault, C. c., 60—Roy, Dr. de plaid., 83.

JURIS l'BUDEMCB CANADIENNE.

Index alphabétique.
Noe I No

Action eu déchéance Autorisation judicial-
d’usufruit............... 11 re ...........................  17

et partages, et dans les autres cas auxquels son 
Intervention est requise ou peut avoir Heu.

Le grevé qui néglige efftte obligation peut 
6tre déclaré au profit des appelés déchu du bé
néfice de la disposition.

Toute personne qui aurait qualité pour pro
voquer la nomination d'un tuteur à un mineur 
de la même famille, peut aussi provoquer cell# 
d'un curateur ft la substitution.

Les appelés nés et Incapables sont représen
tés comme dans les cas ordinaires.

Capitaux .................. 0
Changement de cura-
Créancee................. 4,10
« urateur ad hoc ....... 1*1
Expiration des pou- ^
Fila du greve.......... 11
Intervention........... 12
Intérêts....................... 8

Mesure coaserv........ 13,15
.Nomination............... U
Poursuites...............1.2,1
Remploi ........ 1*
Ri nonciution............ 13

Vente do biens de mi-

1. Le curateur ft la substitution n'a pas 
qualité pour Intenter contre le grevé une ac
tion en déchéance d'usufruit:—C. R., 1857, 
Gauthier vs Boudreau, 3 L. C. J., 54 ; 7 R. J. 
K. Q., 358.

2. Le curateur ft une substitution, poursui
vi en cette capacité, représente tous les appe
lés ft la substitution dans le cas où tels npp*. 
lés ne sont pas mentionnés noThmément dans 
l'acte contenant la substitution :—G. II. R., 
1857, Castonyuay vs Castonyuay, 14 L. C. R., 
3U8 ; 7 R. J. R. Q., 407 ; 13 R. J. R. Q., 43.

3. Un témoin sommé pour rendre témoi
gnage dans une cause dans laquelle le défen
deur était partie, en sa qualité de curateur a une 
substitution, ne peut recouvrer le montant de 
sa taxe dans une action portée contre le tu
teur personnellement :—Smith, J., 1861, Dupe- 
nais vs Gauthier, 11 L. C. R , 281 ; 9 R. J. R. 
y., 424.

4. Avant l'ouverture de la substitution, 1« 
curateur ne peut s'opposer ft la saisie d'un Im
meuble substitué -.—Mondelet, J., 1868, ll'i/m 
vs Leblanc, 13 L. O. J., 201.—Doherty, 
1892, Montreal Loan and Mortgage Co. ti 
Bilodeau, R. J. Q., 2 G. S., 391 ; 16 L. X., 160.

B. The court has no Jurisdiction to relier* 
a trustee to a substitution and appoint a suc
cessor In his stead .—Stuart, J., 1882, Ex parts 
Walcot, 8 Q. L. R., 318.

0. Le curateur ne peut exiger, en cette qui
ll té, le paiement des capitaux ou intérêts de* 
capitaux substitués:—Mathieu, J., 1883, Ut- 
reau vs Dorion, 12 R. L., 380 ; 13 R. L., 627.

7. Avant l'ordonnance de 1747, la prétend 
seule du tuteur ou du curateur ft la substitu
tion A une vente de biens de mineurs était suf
fisante; le concours d'un tuteur aux appelle 
alors nés, n'étalt pas nécessaire : — C. B. R., 
1886, Caty vs Perreault, M. L. R.. 1 S. C., 
131 ; M. L. R , 4 R. R., 451 ; 29 L. C. J., 21 ; 
8 L. N., 2 ; 16 R. L., 148.

8. Le curateur A une substitution qui re-' 
çolt des deniers appartenant A la substitution

terests In all Inventories and partitions and 
other circumstances In which bis Intervention 
Is requisite or proper.

The Institute who neglects to fulfil this obll- 
ration may be declared to have forfeited In 
favor of the substitute the benefit of the dis
position.

All persons who are competent to demand 
the appointment of a tutor to a minor of th* 
same family may also demand the nomination 
of a curator to the substitution.

Substitutes who are born but Incapable an 
represented as In ordinary cases.
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B'aglt que comme procureur des grevés et sim
ple nrgotioruin gcator, et il n’est pas tenu de 
payer les Intérêts des sommes par lui ligues, 
al ce n’est depuis la demande qui en a été faite 
en Justice :—Mathieu, J., 1883, Moreau va Do- 
rion, 13 R. L., 638 ; 12 R. h., 380.

9. In as much as bo final judgment could* 
have been obtained in the suit brought by the 
appellant as curator against the respondents 
which could unpalr the legal rights of the 
Institutes the sold curator's Intervention In 
said suit, brought In his capacity of assignee 
of the Institutes, should have been dismissed : 
—C. Supr., 1886, Dorlon & Dorion, 13 R. 0. 
tupr., 103 ; M. L. R.. 1 B. R., 483 ; 8 L. N., 
410; 4 D. C. A., 213.

10. Le curateur à la substitution ne peut 
exiger du curateur qu’il a remplacé, les de
niers que celui-ci doit aux appelés <7. Supr., 
1885, Dorion & Dorlon, 13 R. C. Supr., 103 ; 
C. B. R-, 13 R. L., 027 ; 4 D. C. A., 213 ; If. L. 
Jt„ 1 D. R., 483.

11. Le fils d’un grevé de substitution et exé
cuteur testamentaire du substituant, ne peut 
lire nommé curateur ft cette substitution : — 
C. R., 1880, Mercier & Labadie, 14 R. L., 403.

12. The persons In whose favor a property 
li substituted are entitled to Intervene for the 
protection of their Interests In an action di
rected against a trustee administering the 
property under a marriage contract, to have 
him removed from the position of trustee and 
to compel him to render an account :— Q. D., 
1880, Larue & Rattray, 0 L. N., 330 ; 12 Q. L. 
M., 238; 14 R. L., 615; 15 Supr. <7. R., 102.

13. Le curateur ft la substitution ne peuh
«ter en justice que pour la conservation des 
droits de la substitution. Il ne peut notam
ment offrir de faire abandon et rétrocession de 
certaines valeurs commerciales dont 11 serait 
porteur au nom de la substitution, cet acte 
étant apparemment contraire aux Intérêts des 
appelés \—Taschereau, J., 1890, Benoit vs
Ouimet, M. L. R., 7 O. B., 184—0. fl. R., 1892, 
Jt. J. V , 1 fl- R . 421.

14. Quand 11 s'agit d'une substitution créée 
pour quatre degrés, les pouvoirs du curateur 
prennent fin du moment que le deuxième ap
pelé est entré en possession des biens substi
tués, la substitution étant dès lors ouverte:— 
Archibald, J., 1896, Langcller vs Perron, R. J. 
9 . 10 C. B., 333.

15. Le curateur représentant des appelés 
non-nés, peut prendre une action- ayant pour 
but la conservation des biens appartenant ft 
la substitution :—O. fl. R., 1894, Steicart va 
Molson'a Bank, R. J. Q., 4 B. R., 11—0. P., 
1696, 8 L. N., 164.

16. An action brought by a person as cura
tor ad hoc to a substitution must be dismissed, 
there being no such quality In law :—Qlll, J., 
1896, Lanyan vs Smith, R. J. Q., 12 0. B., 529.

17. In curateur ft un Interdit, grevé de

substitution, n’a pas besoin d'autorisation du 
Juge sur avis du conseil de famille pour faire 
un remploi par achat d’immeuble C. R., conf., 
1899, Daly vs The Amherst Park Land Co’y, 5 
R. de J., 848.-0. S., Archilald, J., 4 R. de 
J., 213.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le conseil de famille doit être convoqué 
au lieu de l'ouverture de la succession, et non 
au Heu du domicile des appelés :—22 Demolom- 
be, n-. 470.—14 Laurent, u. 540—4 Demante, 
n. 219.

2. Le grevé de substitution ne peut êtrel
nommé curateur ft la substitution :—14 Lau
rent, n. 540_ _ Dalloz, R6p., vo Ticrceoppoa.,
n 148.

3. Le curateur a tous les droits nécessaires
pour prendre des mesures conservatoires pour 
sauvegarder les droits de l'appelé, et empêcher 
la dissipation des biens substitués :—14 Lau
rent, n. 547__22 Demolombe, n. 404.—3 Gre
nier, n. 370__5 Touiller, n-, 782—9 Duranton,
n. 003—4 Taulier, 201.

4. La déchéance prononcée par l'art. 945 
contre le grevé est rigoureuse et absolue, et le 
Juge ne peut se dispenser de la prononcer, mais 
elle n’a pas lieu de plein droit et doit être de
mandée en Justice :—22 Demolombe, n. 473 et 
â.. 480. 480 bis—7 Aubry et Uau, 339 et s., 8 
090—14 Laurent, n. 542—4 Demante. il 219. 
—2 Delvlncourt, 102, n. 6—9 Duranton, n. 560. 
—Marcadé, art. 1057—3 Guilhon, n. 1072.—4 
Troplong, n. 2201—4 Taulier, n. 203.

5. La déchéance peut même être prononcée, 
bien qu'il n’existe pas encore d’appelés :—Coin- 
Dellsle, art. 1057, n. 5—4 Colmet de San terre, 
n. 219.—Marcadé. art. 1057, n. 3.—14 durent, 
n. 544.—3 Ancelot, sur Grenier, n. 385, note b. 
—Contra:—0 Duranton, n. 600—7 Aubry et 
Rau, 341, $ 690.—1 Troplong, n. 2262.-22 De
molombe, n. 447 et s.

fl. Au cas de prédécès d'un des appelés au 
profit desquels la substitution a été déclarée 
ouverte, sa part devra être attribuée aux autres 
par droit d’accroissement :—9 Duranton, n.
500__22 Demolombe, n. 021 et s—7 Aubry et
Rau, 341.—Confro:—4 Troplong, 341, g 696.

7. L'ouverture de la substitution par mil te 
de la déchéance de l'art. 945, C. c., n’a pas 
d'effet vls-ft-vls des tiers :—22 Demolombe, n. 
480 bis, 024—Dalloz, Rtp., vo Subst., n. 364— 
5 Touiller, n. 785 et s—0 Duranton, n. 605— 
14 Laurent, n. 588— Contra:—7 Aubry et 
Rau, 341, | 090.

V. A. 7 Aubry et Rau, 339, | 690.—5 Tonl- 
lier, 225, 092. 095—2 Delvlncourt, 100—Fa
yard, vo Exhédératlon. f 2, n. 1 ; vo Subst., c. 
2, | 4, n. 2—9 Duranton, n. 502—4 Troplong, 
n. 2258—Merlin, Rép., vo Subst., g". 2, § 0, 
n. 1.

946. Le grevé est tenue de procéder 946. The institute is bound, within
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à ses propres frais, dans les trois mois, 
à l’inventaire des biens substitués e*t 
à la -prisée des effets mobiliers, s’ils ne 
sont compris comme tels et avec sem
blable prisée dans l’inventaire général 
fait par d'autres des biens de la suc
cession. Les intéressés doivent être 
présents ou avoir été dûment appelés.

Au défaut du grevé, les appelés, 
leurs tuteurs ou curateurs, et le cura
teur à la substitution, ont droit, et ils 
sont tenus, à l’exception de l’appelé 
lorsqu’il n’est pas lui-même chargé de 
rendre, de faire procéder à cet inven
taire aux frais du grevé en l’y appe
lant ainsi que les autres intéressés.

Faute par le grevé d’avoir fait pro
céder à l’inventaire et à la prisée, il 
doit être privé des fruits jusqu’à ce 
qu’il ait satisfait à cette obligation.

Cod.—2 Bourjon, 100—Pothier, Subst., 522- 
3.-2 Pigeau, 313—Guyot, Tuteur à Subat., 
330—Ord. dea Subat., tlt. 2, arts 1, 2, 4, 5.

C. N. 1058.—Après le décès de celui qui aura 
disposé à la charge de restitution, 11 sera pro
cédé, dans les formes ordinaires, à l'Inventaire 
de tous les biens et effets qui composeront sa 
succession, excepté néanmoins le cas où 11 ne 
s'agirait que d'un legs particulier. Cet Inven
taire contiendra la prisée ù juste prix des 
meubles et effets mobiliers.

C. N. 1050.—Il sera fait ù la requête du gre
vé de restitution, et dans le délai fixé au titre 
dea Successions, en présence du tuteur nommé 
pour l'exécution-. Les frais seront pris sur les 
biens compris dans la disposition.

C. N. 1060.—SI l'Inventaire n’a pas été fait 
ft la requête du grevé dans le délai cl-deseus, 
II y sera procédé dans le mois suivant. A la 
diligence du tuteur nommé pour l'exécution, en 
présence du grevé ou de son tuteur.

Ane. dr—Ord. Subst., 1747, tlt. 2, art. 1.— 
Après le décès de celui qui aura fait une sub
stitution soit universelle ou particulier, il 
sera procédé dans les formes ordinaires, fi. 
l’inventaire de tous les biens et effets qui com
posent sa succession, A la requête de l’héritier 
Institué ou légitime ou du légataire universel. 
Et ce dans le temps porté par les Ordonnances.

three months to have an inventory 
made at his own expense of the pro
perty comprised in the substitution as 
well as a valuation of the moveable 
effects, if they liave not already been 
included as such and valued likewise 
in a general inventory of the property 
of the succession, made by other per
sons. All persons interested must 
either be present or have been notified 
to that effect.

In default of the institute, the subs
titutes, their tutors or curators, and 
the curator to the substitution have 
the right, and are bound, except the 
substitutes when they are not obliged 
to deliver over, to cause such inven
tory to be made at the expense of the 
institute, after notifying him, and all 
others interested, to be present.

So long as the institute fails to have 
such inventory and valuation made he 
is deprived of the fruits.

Art. 2.—Faute par le dit héritier Institué ou 
légitime, ou par le dit légataire universel, de 
satisfaire A l'article précédent, dans le cas où 
la substitution ne serait pas faite en sa fa
veur, celui qui devra recueillir les biens subs
titués, sera tenu, dans un mois après l'expira
tion du délai marqué par le dit article, de faire 
procéder au dit Inventaire, en y appelant, 
outre les personnes mentionnées cl-nprés, le 
dit héritier ou légataire universel, qui seront 
tenus de lui en rembourser les frais.

Art. 4—L’Inventaire sera fait par un- no
taire royal, en présence du premier substitué 
s'il est majeur, ou de son tuteur ou curateur 
s’il est pupille, mineur, ou Interdit, ou d'un 
syndic ou autre administrateur, si la substitu
tion est faite au profit de l'Eglise, ou d'un 
hôpital, corps ou communauté ecclesiastique 
ou laïque.

Art. 5.—En cas que le premier substitué soit 
sous la puissance paternelle, dans les pays où 
elle a lieu, et que le père soit chargé de substi
tution- envers lui, 11 lui sera nommé un tuteur 
ou un curateur A l'effet du dit Inventaire. Et 
si le premier substitué n'est point encore né, H 
sera nommé un curateur A la substitution, qui 
assistera au dit Inventaire.

Cone—C. c., 202, 004 et b., 045 et s. ; C. P- 
c., 387 et i.
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Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 220. — 5 
Mlgnault, C. c., 64.

JUBISPBUDENCB CANADIENNE.

1. Lors de l'ouverture d'une substitution, 
ceux qui sont tenus de faire Inventaire et qui 
par suite ont le choix du notaire, sont les hé
ritiers du grevé de substitution décédé, et non 
pas les appelés à la substitution, qui peuvent 
néanmoins requérir l'assistance d'un second no
taire .—Mathieu, J., 1880, Labellc vs Labclle, 
jf. L. R., 2 S. C., 160 ; 0 L. N., 164.

2. Des appelés de substitution ayant éven
tuellement droit ft la propriété possédée par 
des grevés, ont droit de faire un Inventaire des 
biens substitués aux frais des grevés et d’y ap
peler ces derniers, dans le cas où Ils refusent 
de le faire eux-mêmes, mais lis ne peuvent 
prendre une action pour forcer les grevés ft 
procéder ft cet Inventaire Taschereau, J.t 
1888. Uourassa vs Stcilarie, il. L. R., 4 8. C., 
41; 11 L. 188.

DOCTBINE FRANÇAISE.

1. La présence du curateur ou du testateur 
s'est pas nécessaire & peine de nullité ; 11 sut-

947. Le grevé fait tous les actes né
cessaires à la conservation des biens.

Il est tenu pour son propre compte 
des droits, rentes, redevances et arré
rages échus de son tempe.

Il fait les paiements, reçoit les cré
ances et remboursements, fait rem
ploi des capitaux e*t exerce on justice 
les droits nécessaires à ces fins.

H fait à ces mêmes fins les avances 
pour frais de procès et autres débour
sés extraordinaires requis, dont le 
montant est remis à lui ou à ses héri
tière, en tout ou en partie, ainsi qu’il 
est trouvé juste lors de la restitution.

S'il a racheté des rentes ou payé 
des dettes en capital, stuis en avoir 
été chargé, il a le droit, ou ses héri
tiers, d'en être remboursé, sans inté
rêt, à la même époque.

fit qu’lis aient été régulièrement appelé ft l'In
ventaire Pothier, Subst., s. 6, art. 4, $ 1.— 
Coln-Dellsle, art 1058, n. 2.-4 Trop long, n. 
2260, 2271.

2. L’inventaire est nécessaire pour tous les 
biens substitués soit meubles ou Immeubles
5 Touiller, n. 753.—Vaxellle, art. 1058, n. 1—
3 Ancelot, sur Grenier, n. 387, note a. — 5 
Saintespès-Lescot, n. 1770—4 Troplong, n.
2265__7 Aubry et Rau, 342, | 696.—22 Demo-
lombe, n. 487.—14 Laurent, n. 548—Contra: — 
Pothier, Subst., s. 5, art. 4, | 1—Coln-Dellsle, 
art. 1058, n. 8.—4 Demante, n. 220—tfai-cadé, 
art l"5ü—3 Duvergler, sur Touiller, n. 753,

3. Le grevé peut toujours, même après le 
délai de trois mois, procéder ft l'Inventaire :— 
Coln-Dellsle, art. 1058, n. 3.—Marcadé, art 
1U59—4 Troplong, n. 2208.—7 Aubry et Rau, 
343, { 606.—22 Demolombe, n. 480.—14 Lau
rent, n. 548.

V. A. :—Favard, vo Exhidération, $ 2, n. 2 ; 
vo Subs., c. 2, s. 2. | 4, n. 8 et s—5 Touiller, 
603 et s., 707.—4 Troplong, n. 2208.—22 De
molombe, n. 489—Coln-Dellsle, art. 1058, n. 8. 
—2 Delvlncourt, 106 et s—5 Touiller, n. 751. 
—1 Grenier, n. 387.

947. The institute performs all the 
acts that are necessary for the pre
servation of the property.

He is liable on his own account for 
all rights, rents, charges anil arrears 
falling due within his time.

He makes all payments, receives mo- 
reys due and reimbursements, invests 
capital sums and exorcises before the 
courts all the powers necessary for 
these purposes.

For the same purposes he makes 
the necessary advances for law expen
ses and other necessary disbursements 
of an extraordinary nature, the 
amount of which is refunded to him 
or his heirs, either in whole or in part, 
according to what appears to be equit
able at the time when lie delivers over.

If he have redeemed rents or paid 
the principal of debts due, without 
having been charged to do so, he and 
his heirs have a right 'to be paid back, 
at the same time, the moneys so dis
bursed, without interest.
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Si lo rachat ou le paiement a, sans 
cause suffisante, été fait par anticipa
tion et n’eût p-i encore été exigible 
lors de l’ouverture, l’appelé peut se 
borner, jusqu’à l’époque où fût arrivée 
cette exigibilité, à servir la rente ou 
payer les intérêts.

Cod.—2 Bourjon, 160-1-2 3.—Pothier, Bubat., 
641-2.—Guyot, Bubat., 622 et s.

O. N. 1066.—Le grevé sera pareillement tenu 
de faire emploi des deniers provenant des 
effets actifs qui seront recouvris, et des rem
boursements de rentes; et ce, dans trois mois 
au plus tard après qu'il aura reçu ces deniers»

O. N. 1067.—Cet emploi sera fait confor
mément ft ce qui aura été ordonné par l'auteur 
de la disposition, s’il a désigné la nature des 
effets dans lesquelles l'emploi doit être fait; 
sinon, 11 ne pourra l'être qu'en Immeubles, ou 
avec privilège sur des Immeubles.

Cono.—C. c., 294, C. p. c; 946.
Doct. can—Bélanger, 3 R. L., N. 8., 44. — 

Mathieu, Substitutions, 206.—5 Mlgnault, C. 
c„ 68, 60, 75.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le grevé de substitution peut être au
torisé ft toucher, sur les capitaux de la substi
tution, le montant nécessaire pour faire les 
grosses réparations, s'il n'est pas lui-même 
en état de faire ces réparations :—Mathieu, J., 
1884, In re Desrivières, 12 B. L., «40.

2. Un créancier grevé de substitution, étant 
propriétaire animo domint a droit de pour
suivre le recouvrement d’une créance hypothé
caire échue, sujette ft la substitution :—Lo- 
langer, J., 1891, Benoit vs Ouimet, M. L. R., 
7 C. B., 187 ; C. B. R., R. J. Q., 1 B. R., 421 ; 
16 L. N., 54 ; 35 L. O. J., 48.

948. Les règles qui concernent l’in
divis exposées au titre Dm Succmsions 
s’appliquent également aux substitu
tions, sauf la nature provisoire du par
tage pendant leur durée.

Dans le cas de vente forcée des im
meubles, ou autre aliénation des biens 
substitués, lorsqu’elle peut avoir lieu, 
et dans celui du remboursement des 
rentes et capitaux, le grevé ou les exé
cuteurs testamentaires qui ont pouvoir

If such redemption or payment 
have been made in anticipation with
out sufficient reason, and would not 
have been demandable at the time of 
the opening, the substitute need not, 
until the time when they would have 
become exigible, do more than pay 
the rents or interest.

8. Le grevé de substitution, étant tenu de 
conserver les biens substitués, est obligé d'y 
falre toutes les réparations nécessaires, tant les 
réparations d'entretien que les grosses répara
tions ; les premières restent définitivement 4 
sa charge, tandis que les grosses réparations 
sont ft la charge des appelés, et, pour y pour
voir, le grevé peut, soit faire lui-même l'avance 
des fonds nécessaires, sauf son recours contre 
les appelés, soit se faire autoriser ft emprunter 
un capital, qui, grevant les biens substitués, 
restera ft la charge des appelés :—Jet té, J., 
1894, Lamarre vs Arbeo, R. J. Q., 5 C. B., 378.

4. Celui qui possède un Immeuble en vertu 
d’une donation entrevifs, avec substitution en 
faveur de ses enfants nés et ft naître, est un 
propriétaire et, comme tel, peut faire faire les 
grosses réparations ft cet Immeuble, sans les 
appelés, sauf, s’il y a lieu, ft sa succession 4 
régler avec eux plus tard :—Pagnuclo, J., 1897, 
Bouoiaae vs Lotoe, 3 R. de J., 527.

5. L« grevé peut, lorsque des édifices subs
titués ont été détruits par un Incendie, se faire 
autoriser en justice ft emprunter une somme 
suffisante pour les reconstruire, sur la garan
tie des biens substitués, et tel emprunt reste 
ft la charge de l'appelé, l'autorisation Judi
ciaire formant chose Jugée ft l'égard de ce 
dernier :—O. Bupr., 1898, Chef dit Vndcbou- 
cœur & La Cité de Montréal, 29 R. C. Supr.,9.

DOCTRINE FRANÇAISE.
T. les auteurs sous l'art. 944 et 945, C. c.

948. The rules concerning indivi
sion set forth in the title Of Suce» 
nions, apply equally to substitution!, 
save the provisional nature of the par
tition while they last.

In the case of forced sale of im
moveables, or any other lawful aliena
tion of the property comprised in • 
substitution, and in the case of re- I 
demption of rents or capital sums, the I 
institute, or the testamentary execu- I
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d'administrer en son lieu, sont tenus 
de faire emploi du prix dans l'intérêt 
des appelés avec le consentement des 
intéressés, ou à leur refus, suivant 
autorisation en justice, après les avoir 
dûment appelés.

Ced.—2 Bourjon, 160.—Pothier, Subat., 542, 
| 543, 552.—Goyot, Subit., 527.

C, ». 1066.—Il sera fait par le grevé, dans 
I |e délai de six mois à compter du jour do la 

clôture de l’Inventaire, un emploi des deniers 
I comptante, de ceux provenant du prix des 

meubles et effets qui auront été vendus, et de 
I ce qui aura été reçu des effets actifs. Ce 
| délai pourra être prolongée, s'il y a Heu.

Ane. ir.—Ord., Subst., 1747, ttt. 2, art. 13. 
I -Le grevé de substitution sera pareillement 
| tenu de faire emploi des deniers qu'il pourra 
| recevoir, soit du recouvrement des effets 

actifs, soit de la vente des offices, ou en con- 
aéquence de la liquidation qui en aura été faite 

I en cas de suppression ou de réunion, suivant 
ce qui est porté par l'article 3 de notre titre I 1er, soit du remboursement des rentes com- 

I prises dans la substitution, et ce, dans trois 
I mois au plus tard après qu'il aura reçu les I dits deniers. Lequel emploi sera fait ainsi qu’il 
I t été ci-dessus réglé, et en présence des per- 
! sonnes mentionnées aux dits articles 4 et 5, 
I lesquelles pourront faire à cet effet toutes les 
I diligences nécessaires.

Art. 14.—La disposition de l'article précé- 
I dent sera pareillement observée, en cas que 
I l'emploi ait été fait en rentes rachetables, et 
I qu'elles soient remboursées.

Arts 10 et 11.—V. sou» l'art 731, C. c.

CMC.—C. c., 043, 0810 et a

Boot, can.—Mathieu, Bubatttuitona, 228.-5 
I Mlgnault, C. c., 06, 83.

ndiri* 
lu*» 
itions, 
te par-

949. L’obligation de rendre les biens 
I substitués clans leur intégrité, et la 
I nullité des actes du grevé au contraire, 
1 ne l'empêchent pas de les hypothéquer, 
let de les aliéner sans préjudice aux 
I droits de l’appelé qui les reprend li- 
Ibres de toute hypothèque, charge ou 
I servitude, et môme de la continuation 
I du bail, à moins que son droit ne sort

tors authorized to administer in his 
place, are bound to invest the price, 
in the interest of the substitutes, with 
the consent of all parties interested ; 
or upon the refusal of such parties, 
the investment is made under judicial 
authorization, obtained after due no
tice to them being given.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Land purchased by the grevé de aubatl- 
tution, with monies arising out of (he redemp
tion of a constituted rent which belongs to the 
substitution, takes the place In all respects of 
the constituted rest, so much so, that the 
appelés to the substitution have a right to the 
land or Its value, and not merely to the value 
of the constituted rent :—0. B., 1877, Guy & 
Guy, 22 L. O. J., 213; 1 L. N., 52.

2. A curator to an Interdict, Insti
tute^ under a substitution, has the right to 
make a remploi of moneys arising from the 
sale of the Institute's property without the 
advice of a family council :—Archibald, 1808, 
Daly vs The Amherst Land Park Co., 4 R. de 
J., 213.

8. Au cas de refus par le curateur à la 
substitution d'intervenir pour un remploi, le 
grevé peut faire tel remploi sur autorisation 
du Juge, sans avis du conseil de famille. 043 
C. c. :—C. R., 1800. Dalu vs The Amherst 
Park Land Coy., 5 R. de J., 84B.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le remploi des deniers fait en les 
plaçant sur première hypothèque satisfait aux 
exigvnges de l’art. 048 C. c. :—5 Touiller, n. 
760.—9 Duranton, n. 574.—Coin-Pellslo, art. 
1067, n. 1.—3 Ancelot sur Grenier, n. 380, note 
a.—5 Salntespès-Lescot, n. 1788.— 3 Massé et 
Vergé, 108, | 460.—7 Aubry et Rau, 344, | 
606.—14 Laurent, n. 555.—22 Deiuolombe, n. 
613.—1 Troplong, n. 2280.

V. A. :—22 Demolombe, n. 500 :—4 Troplong, 
n. 2281.—14 Laurent, n. 554.—Coln-Dellsle, 
art. 1005, n. 2.-5 Touiller, n. 752.

949. The obligation of delivering 
over the property of the substitution 
in cn undiminished state, and the nul
lity of all his acts in contravention 
thereof, do not prevent the institute 
from hypothecating or alienating such 
property, without prejudice to the 
rights of the substitute, who takes it 
free from all hypothecs, charges or ser-



794 DE LA SUBSTITUTION AVANT L’OUVERTURE.—ART. 949.

prescrit conformément aux règles con
tenues au titre De la Prescription, ou 
que le tiers n’ait droit de se prévaloir 
du défaut d'enregistrement de la subs
titut)' .>n.

Cod.—Autoriiéa août l’art. 051.
Cono.—C. c., 944, 2205, 2207, 2232.
Doct. can.—Mathieu, Subatltutiona, 215, 203. 

—5 Mlgnault, C. c., 84.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La vente d'un Immeuble substitué ne 
peut pas être opposée tant que la substi
tution n'est pas ouverte :—Derthelot, J., 1859, 
The Trust d Loan Co. vs Vadfboncœur, 4 L. 
C. J., 358 ; 10 R. L., 103 ; 19 R. J. R. Q-, 259, 
694.

2. La prohibition d'engager ou d'hypothé- 
quer des biens substitués, légués comme ali
ments, n'empêche pas le grevé de les engager 
ou hypothéquer dans le but de les protéger 
contre une agression tendant ft en dépouiller 
le grevé, et la validité de l'hypothèque con
sentie par le grevé, pour cet objet, n'est pas 
affectée par l'insuccès des mesures adoptées 
pour empêcher la vente qui menace d'en dé
pouiller le grevé.

3. L'avocat qui représente le propriétaire 
d'un bien déclaré alimentaire, inaliénable et 
Insaisissable, pour tenter de le conserver au 
légataire, acquiert contre ce dernier une cré
ance alimentaire pour la répétition de ses dé
boursés et honoraires.

4. I#s admissions du propriétaire de biens 
déclarés alimentaires, si elles ne sont pas 
entachées de collusion, font preuve contre lui 
du caractère alimentaire de la créance, au 
paiement de laquelle on oppose la prohibi
tion d'hypothéquer ou aliéner contenue dans 
un testament.

5. La dette hypothécaire due par le cura
teur ft la substitution et née de la défense des 
biens de la substitution, n'est pas contestable 
par le grevé sur le motif que les biens lui ont 
été légués en usufruit et ont été déclarés Ina
liénables et Insaisissables, pour lui assurer 
des aliments:—C. R., 1872, Wtlaon vs Leblanc, 
et Doutre, 16 L. C. J., 197 ; 19 R. J. R. Q., 261, 
563, 578 ; 19 R. L., 237.

6. Un grevé de substitution auquel des 
biens (déclarés Inaliénables et Insaisissables) 
ont été légués en usufruit ft titre d'aliments, 
peut valablement hypothéquer ces mêmes biens, 
envers des personnes qui deviennent des cau
tions Judiciaires, ft sa demande, pour pour
suivre l'appel d'un Jugement dont l'exécution

vitudee, and even from the continua
tion of lease, unless his right lias l>een 
•prescribed according to the rules con
tained in the ‘title Of Prescription, or 
unless a third party has a right to 
avail himself of the wants of registra
tion of the substitution.
entraînerait la vente des dits biens, >>t pnr 
conséquent la perte de l'usufruit et des ijj. 
mente ; et la validité de cette hypothèque u'm 
pas affectée par l'Insuccès de l'appel :—C. B, 
1872, Laroae vs Leblanc, 16 L. C. J., 207.

7. Le pouvoir accordé au grevé de vendri 
les Immeubles substitués peut être cédé. Le 
pouvoir accordé au grevé de vendre les lu. 
meubles substitués, al par experte et gens à « 
connaissants, c’eat jugé avantageux, n'oblI*e 
pas le grevé ft recourir au tribunal pour la 
nomination des experts et pour obtenir tu 
Jugement lui permettant de vendre, mais 11 est 
seulement tenu de faire nommer un curateur 
ft la substitution pour la nomination d'un «• 
pert :—C. P., 1873, Leclère vs Beaudry, 5 g 
L., 626 ; 17 L. C. J., 178 ; 2 R. L., 737 ; 4 B. 
L., 683; 29 L. T., 410; 5 L. R., P. C. A., 362; 
14 R. J. R. J., 210; Beauchamp, J. P. c., 774, 
776, 784.

8. Les grevés de substitution sont proprié
taires. Ils ne peuvent lier les appelés, mais 
ils peuvent aliéner, et leurs actes d'aliénât!* 
sont valables tant que la substitution dont lia 
sont grevés n'est pas ouverte —Tasehertu, 
J-, 1877, Pouliot vs Frazer d Frazer, 3 Q. L 
R., 340; 1 L. N., 183. ;

0. Quand le grevé vend ft un tiers le droit 
de prendre du sable dans un terrain substitut 
le grevé doit payer A l’appelé la valeur du 
sable enlevé C. Supr., 1879, Bulmcr à Du
fresne, C. D., 533; C. B. R., 1878, 3 /). 0.4* 
90; 21 L. C. J., 08; 1 L. N., 214, 303.

10. NI l'exécuteur testamentaire, ni II 
curateur ft la substitution, n'ont en loi suc* 
pouvoir d'hypothéquer les Immeubles d'uni 
substitution et ni la cour, ni le Juge, ni le pro- 
tonotalre, même sur l'avis du conseil de fa
mille, ne peuvent les autoriser ; le grevé nul 
a le droit de les hypothéquer, sujet aux droits 
des appelés:—Taachcrcau, J., 188,s, Arbtt n 
Lamarre, AI. L. R., 4 C. 8., 447; C. H., U.l 
R., 6 S. C. 7; 12 L. N., 204, 227.

Tl. On peut enregistrer un Jugement contre 
le grevé sur une propriété substituée même dé
clarée Insaisissable : — Loranger, J., 1890, 
Seymour vs Seymour, 21 R. L., 39.

12. Children who have accepted the succes
sion of their father, who himself accepted the 
succession- of his mother, who sold an Immut
able that was subject to substitution, 1» 
garante of the acts of the latter, and con* 
quently have no right to revendlcate the la*
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itn-

I movable so sold, on the ground that It was 
I subject to a substitution In their favor. And 
la renunciation by the plaintiffs In such action 
| of tb**lr father’s succession, made after the 
I institution* of the action, and after Issue 
I joined, Is Inadmissible :—0. S., Davidson, J., 
1181)5, Page vs McLennan, R. J. Q., 7 C. 8., 308 ; 
|C. R., con/., R. J. Q., 0 0. 8., 103.

V. les décisions sous l’art. 014, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg.—Nemo pu fi st plus Juris in alium con- 
l/trre quam ipse haberet.

1. Les biens grevés de substitution peuvent 
Ittre acquis par prescription ft l’encontre des 
1 siée aussi bien ft l'encoutre du grevé, môme 
Iavant l'ouverture de la substitution 5 Toul- 
I >r, u. 7-Ui, 741.—Il Duranton, u. 010.—4 l’rou- 
Idlion, Usuf., n. 2144.—2 Trop long, Prescr., n.
I ;95._Marcailé, sur l'art. 1053, n. 2—7 Au-
Ibry et ltau, 340, | 000—14 Laurent, n. 571.— 
|2;' Demolombe, n. 554, 554 bis.—Contra: — 3 
IGrenier et Ancelot, n. 383.-2 Delvincourt, 103, 
Id. 1.—Merlin, Rép., vo Substit. fldéic., s. 8, n. 
K-Coln-DelUle, sur l'art. 1061, n. 31. — Fa« 
Irani, R<‘P, vo Substit., c. 2, s. 2, | 5, n. 24.

3 Q L.\

950. La vente forcée en justice ou 
par licitation est également résolue en 

■laveur de l'appelé, par l'ouverture, si 
1 nbttitntioo a été enregistrée, à 
I:ioni que cette vente n’ait lieu dans 
(quelqu’un des cas mentionnés en l'ar- 
Iticle 953.

, jf.t

Ced.—Autorités sous l'art. 051.

Ane. Ir.-Ortl. 8ubst., 1747, fit. 1, ort. 55— 
|l.f‘3 adjudications par décret des biens substl- 
Ituve ne pourront avoir aucun effet contre les 
■substitués lorsque les substitutions auront été 
■publiées et enregistrées suivant les régies 
■prescrites par le titre suivant : ce qui sera ob- 
Itervé. encore que le substitué eût un droit ou- 
grert à la dite substitution avant le décret et 

'me avant la saisie réelle, et qu'il n'eût point 
Iformé d'oppositlun nu dit décret. Le tout si 
■ce n'est que les dits biens eussent été vendus 
"pour les dettes de l'auteur de la substitution, 

u pour d'autres dettes ou charges antérieures 
1 la dite substitution.

Case.—C. c., 042, 1084, 2232 ; C. p. c., 781, 
785.

Doct. can.—Mathieu, Substitution», 200. — 5 
Mlgnault, C. c., 84, 80.

U'ttlSntVDEXCB CANADIENNE.

1. Le nommé François Chef dit Vadebon- 
eur avait légué un immeuble ft son fils, Louis 

I dit Vadeboncœur, à charge de substltu- 
it.on en faveur des enfants de ce dernier, et les

2. Peu Importe la minorité des appelés ft la 
substitution ; elle n'entralne pas suspension de 
la prescription :—5 Touiller, n. 740, 741. — 
Proudhon, toc. cit—14 Laurent, n. 671. — Au
bry et Uau, toc. cit. — Demolombe, toc. cit. — 
Contra:—9 Duranton, n. 010 et t. 21, n. 180.— 
Mnrcadé, sur l'art. 1053, n. 2—3 Massé et 
Vergé, sur Zacharlœ, 204, § 471—4 Colmet de 
Nanterre, contln. de Demante, n. 213 bi«-4.— 
V. C. c., art. 2232.

3. I.a prescription des Immeubles aliénés 
par le grevé ne court pas contre les appelés ft 
la substitution avant que celle-ci soit ouverte, 
surtout si ces appelés étalent encore mineurs ft 
l'époque des aliénations —22 Demolombe, n. 
655, 550—7 Aubry et Uau, 300, | 090. —14 
Laurent, n. 572.

V. A. :—Merlin, Rèp., vo Subst., s. 14, n. 2— 
5 Touiller, n. 730—9 Duranton, n. 585— 
Troplong, l'rntc, n. 212—4 Domat, n. —37.— 
l avard, vo Subst., c. 2, s. 2, | 5, n. 201.—22 
Demolombe, n. 450 et s., 458—14 Laurent, n. 
602, 573 et s—4 Boileux, 212—Marcadé, art. 
1053, n. 1—7 Aubry et Rau, 348, 350, § 090.

V. les auteurs sous l'art. 2232, C. c.

950. Forced sales under execution, 
or by licitation, are likewise dissolved 
in favor of the substitute by the open
ing of the substitution, if it have 
been registered, unless 'the sales comes 
within one of the cases mentioned in 
article 953.

revenus de cet immeuble furent légués au grevé 
ft titre d'aliments. En Juillet 1852, les édillces 
construits sur l'Immeuble en question furent 
détruits par un Incendie qui ravagea une par
tit- considérable de la ville de Montréal. Cette 
dernière ayant obtenu de la législature l'auto
risation de garantir les emprunts que feraient 
les propriétaires de bfttlsses Incendiées, dans le 
but de les rcbfltlr, Louis Chef dit Vadebon
cœur qui n-'avult pas les moyens de relever les 
constructions Incendiées, Ht, avec la garantie 
de la cité de Montréal et l'autorisation de jus
tice, un emprunt de $9,000 grftcc auquel il fit 
bfttlr sur le lot substitué. Ne rencontrant pas 
l'emprunt, Il fut poursuivi par le prêteur, la 
propriété fut vendue par décret et la cité de 
Montréal s'en rendit adjudicataire pour proté
ger sou cautionnement. Le curateur ft la substi
tution ne fut pas mis en cause dans cette 
poursuite.

Juge:—Que la poursuite n'ayant été dirigé 
et la saisie pratiquée que contre le grevé de 
substitution et ne n contre le curateur ft ta1 
substitution, le décret n'avalt transporté ft la 
cité de Montréal que -Its droits du grevé et,' 
non ceux des appelés ft la substitution.

Que la cité de Montréal ne pouvait op-
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poser à l'action du demandeur réclamant les 
fruits et revenus de l'Immeuble, le montant dé
pensé par le grevé pour reconstruire les bâ
tisses Incendiées, ce droit étant personnel au 
grevé et ne lui ayant pas été transporté par 
le décret:—C. 8., Lorangcr, J., 1894, Chef dit 
Vadeboncaur vs La cité de Montréal, II. J. Q., 
6 O. B., 486— C. R., ten veri, R. J. Q., 8 C. B., 
89—O. B. R., 1896, retirer., R. J. Q., B O. B. 
R., 452; Bupr. C., 1808, 20 O. Supr. C. R„ 0.

3. La vente d'immeubles pour taxes munici
pales suivant les dispositions de la charte de 
la Cité de Montréal ne purge pas les substitu-

951. Le grevé ne peut non plus 
transiger sur la propriété des biens de 
manière à obliger l’appelé, si ce n’est 
dans le cas de nécessité où l’intérêt de 
ce dernier est concerné, et après y 
avoir été au'fcorisé en justice comme 
pour la vente des biens de mineurs.

Ood.—Ricard, Bubat., part. 2, n. 90. — Po
thier, Bubat., 543.—Guyot, Tranaaction, 236.— 
Ord. dea Bubat., tlt. 2, art. 63—Tbev.-Dess., 
Bubat., 788, 857 et s.—Rem.—Comme II peut 
être du plus grand Intérêt pour l'appelé, en 
certains cas, que ces transactions aient lieu 
d’une manière stable, on les permet en les 
soumettant ft l’autorisation en Justice, sans 
cependant présenter la règle comme nouvelle.

Ane. dr__Ord. Bubat., 1745, tlt. 2, art. 58—
Lee actes contenant des désistements, transac
tions, ou conventions, qui seront passés ft l'a
venir entre celui qui sera chargé de substitu
tion, ou qui l'aura recueillie, et d'autres par
ties, soit sur la validité ou la durée de la sub
stitution, soit sur la liquidation des biens 
substitués et des détractions, soit par rapport 
aux droits de propriété, d'hypothèque, ou au
tres qui seraient prétendus sur les dits biens, 
ne pourront avoir aucun effet contre les substi
tués, et il ne pourra être rendu aucun- Juge
ment en conséquence des dits actes, qu'après 
qu'ils auront été homologués en nos Cours de 
Parlements ou Conseils supérieurs, sur les con-

952. Le substituant peut indéfini
ment permettre l'aliénation des biens 
substitués ; la substitution n’a d’effet 
en ce cas que si l’aliénation n’a pas eu 
lieu.

Cod.—Ricard. Bubat., part 2, n. 76—Pothier, 
Bubat., 537—Guyot, Bubat., 507—Tbev.-Dess., 
Bubat., n. T87.

tiens non ouvertes, et l’adjudicataire d'un 1» 
meuble ainsi grevé est bien fondé ft demand» 
la nullité de cette vente .—Jetté, J., 1897, lha. 
put vs Cité de Montréal d Quérln, 5 R. de J 
38.

V. les décisions sous l'art 953, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

22 Demolombe, n. 556—Ricard, Bubat., pt
2, a. 87, 89, 141, 507__2 Bourjon, Subit,
179.—14 Laurent, n. 563.—De Hérlcourt, b, 
148.

951. The institute cannot compound 
as to the ownership of the property 
in such a manner as to bind the subs
titute, except in cases of necessity, 
when the interests of the latter are 
concerned, and after being judicially 
authorized in the manner required for 
the sale of property belonging to 
minors.

elusions de nos Procureurs générait* : ce qui 
sera observé ft peine de nullité.

Cone.—C. c., 351 ; C. p. c., 341 et s.

Doot. can—Mathieu, Substitutions, 214.-S 
Mlgnault, C. c., 82.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég__Xcmo poteat plua juris in alium m
ferre quam ipae haberet.

1. Les partages et transactions consentis 
par le grevé sont opposables aux appelés, lors
que ces actes ont été passés suivant les forma
lités des partages et transactions avec des mi
neurs :—0 Duranton, n. 592.—Marbeau, Tmi- 
art loua, n-, 116 et a.—7 Aubry et llau, 350, | 
696—Coin Dellsle, art. 1048, n. 27.-3 Misif
et Vergé, 201, | 470, n. 7__22 Demolombe, i
660—Marcadé, art. 1053, n. 2.

V. A.:—2 Ricard. Bubat., c. 13, pt. 2. 459- 
17 Guyot, Rép., vo Tranaaction, f 1, 236. —2 
Delvlncourt, 107.

952. The grantor may indefinitely 
allow the alienation of the property 
of the substitution, which takes place, 
in such case, only when the alienation 
is not made.

Doct. can—Mathieu, Substitutions, 237.-5 
Mlgnault, C. c., 88.
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JURMI'ltUDENCH CANADIENNE.

1. La clause dans la donation permettant 
I l'aliénation des fonds ft constitution de rente,
I daus le cas où 11 serait, sur expertise, trouvé 
I avantageux aux enfants du donataire de ven- 
! dre, sera mise ù exécution par la cour sur rap- 
I port d'experts, dans une action par le dona- 
I taire, concluant ù 6tre autorisé ft vendre, quoi- 
I qu'il n’eùt aucun enfant et qu'il ne fût pae j probable qu'il eu aurait:—C. B. R., 1857, Cas- 
I touyuay vs Castonguay, 14 L. C. R., 308 ; 7 
I H.J. R. Q. 407; 13 R. J. R. Q., 43.

2. Le pouvoir accordé au grevé de vendre 
I les Immeubles substitués peut être cédé. Le 
I pouvoir accordé au grevé de vendre les lmméu- 
1 blés substitués, si par experts et gens à ce von- 
I soiisants, c’est jugé avantageux, n'obtlge pas 
1 le grevé à recourir au tribunal pour la nomina

tion des experts, et pour obtenir un jugement
I loi permettant de vendre ; mais 11 est seulement 
I tenu de faire nommer un- curateur ft la substl- 
! tutlon pour la nomination d'un expert O. P., 

1873, Leclire k Beaudry, 2 R. L., 737 ; 4 R. L

033; 5 R. L., 020; 17 L. O. J., 178; L. R., 5. 
P. C., 302.— Beauchamp, J. P. C'., 774, 770, 
784 ; 20 L. T., 410 ; 14 R. J. R. Q., 210.

3. Lorsqu'un testateur, après avoir pourvu 
au paiement de ses dettes, lègue ft charge de 
substitution ce qui restera de ses biens, ses 
dettes payées, 11 est censé avoir permis Indé
finiment l'aliénation de-ces biens Jusqu'à con
currence de ce qu'il en faut pour payer ses 
dettes -.—Langclier, J., 1899, Choquette k Mas
son, R. J. Q., 10 C. 8., 006.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig.—Quisquc est rcrum suarum moderator 
et urLiter.

22 Demolombe, n. 501 et s.—Serres, Ord. 
1747, 11v> 2, tlt. 24. | 2.—Purgole, art. 31.— 
Thevenot, c. 48, S 2—Coln-Dellsle, art. 1051,
n. 32.-4 Colmet de Santerre, 213 bis__5 Saln-
tespès-Lescot, n. 1742.

V. les auteurs sous l'art. 053, C. c.

consentis I 
liés, Ion-1 
's forms-1

m 11
. 3 Massé I 
tombe, i I

2. 459- 
236.-1 1

leftaMll
.rnpfttT I
es plat*. I 
lienatM I

,, H7.-II

953. L’aliénation finale des biens 
I substitués peut en outre avoir lieu 

validement pendant la substitution :

1. Par suite du droit d’expropria- 
I lion pour cause d’utilité publique, ou

d'après quelque loi spéciale ;
2. Par vente forcée en justice pour 

I la dette du substituant ou pour hypo
thèques antérieures à sa possession. 
L’obligation du grevé d’acquitter la 
dette ou la charge n’empêche pas en 
ce cas la vente d’être valide à l’encon
tre de la substitution, mais le grevé 
demeure passible de tous dommages 
envers l'appelé ;

3. Du consentement de tous les ap
pelés, lorsqu’ils ont l’exercice de leurs 
droits. Si quelques-uns d’eux seule
ment ont consenti, l’aliénation vaut 
pour ce qui les concerne, sans préju-

| dice aux autres :
4. Lorsque l’appelé, comme héritier 

ou légataire du grevé, est tenu de l’é
viction envers l’acquéreur ;

5. Quant aux choses mobilières ven-

953. The final alienation of the 
property of a substitution may more
over be validly effected while the subs
titution lasts :

1. By expropriation for public pur
poses or in virtue of some special law;

2. By forced judicial sale on ac
count of a debt due by the grantor, or 
of hypothecary claims anterior to his 
possession. The obligation of the ins
titute to discharge the debt or hypo
thec does not prevent the sale from 
being valid in this case against the 
substitution, but the institute is 
liable towards the substitute for all 
damages ;

3. With the consent of all the subs
titutes, when they are in the exercise 
of their rights. If some of them only 
have consented, the alienation holds 
good as regards them, without preju
dicing the others ;

4. When the substitute as heir or 
legatee of the institute is answerable 
to ‘the purchaser for the eviction ;

5. As regard moveable things sold
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dues conformément à la section pre
mière du présent chapitre.

Cod.—Ricard, Subst., c. 6, n. 258 ; c. 13, n. 
09 et b.—2 Bourjon, 100, 170, 189 et a.— Po
thier, Subst., 531, 533, 534, 548—Guyot, Subst., 
527 et a—Héricourt, Ventes des immeubles, 40.

Cone.—C. c., 031, 053a, 1500.
Stat.—S. R. Q., 5105 (ref. 33 V., o. 32, s. 42) ; 

do, 6164, sa. 3 et s., (ref. 43 44 V., o. 43, a. O, 
§ 3, 4) ; do, 0010, (ref. 42-43 V., o. 20, ss. 1, 
2) ; 42 V., c. O, ss. 3, (C. 1870.)

Pouvoirs spéciaux.—Les lois permettent aux 
grevés de substitution, a certaines conditions, 
de contracter, vendre et transporter les biens 
substitués requis pour les chemins de fer, pour 
les expropriations publiques et pour l'empierre
ment des chemins.—V. le texte de ces statuts 
sous l'art. 297, C. c.

Doct. can.—Beaudoin, 5 R. L., N. fl., 1—Ma
thieu, Substitutions, 242.—5 Mlgnault, C. c., 
04.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.
Nos Nos

Fraude ..................... 8
Juridiction ............... 9
Legs île reeiiluo........ 11
Privilège.................... 9
Saisie......... ....3.9,15.16
Tuteur ad hoc .......... 7
Vente.................... 11 et s

Autorisation à vendre
2, 4, 5, 7,9 et s , 14 

Achat par le grevé ... 1
Action en partage— 16
Curateur................. 6 et s.
Dettes....... 1,3, 4,11,14
Emprunt................... 10
Frais........................... 15

1 The sale made of a substituted property 
for debts created by the author of the sntistl- 
tutloi:1, or for other debts or charges anterior 
to the substitution, is a valid sale, and purges 
the substitution. The institute cannot legally 
become purchaser of the property délalsé by 
him for the debts of his auteur: — C. B. R., 
1868, McIntosh vs Bell, 12 L. 0. J., 121 ; 16 
L. C. R., 341,, 16 R. L., 163; 15 R. J. R. Q., 
273.

2. An authorisation to the curator to a 
substitution to st u real property affected by the 
substitution, unaccompanied by a similar au
thorisation to a tutor ad hoc to such of the 
substitutes as are llv ng but incapable of act
ing, is insufficient :—Bi rthelot, J., 1874, Be
noit vs Benoit, 18 L. C. J., 286; 16 R. L., 151.

3. On ne peut saisir et vendre des biens 
substitués avant l’ouverture de la substitution, 
pour le recouvrement d'une dette des appelés : 
-Jetté, J., 1881, Chester vs Oalt, Î2 R. L., 
64 ; 26 L. C. J., 138 ; 4 L. N., 303.

4. Tout grevé de substitution, sous les dis
positions du droit français, avant l’Ordonnance 
des substitutions de 1747, et qui étalent en 
force dans la province avant la publication du 
Code civil, pouvait et devait, avec l'autorisa
tion judiciaire, obtenue par lui et par le tu
teur ft la substitution suivant les formalités 
en usage, aliéner les Immeubles Sujets à la 
substitution pour cause nécessaire et lorsqu'il

in conformity with section 1 of tkj 
chapter.

y avait urgence d'acquitter les dettes grevant 
les biens substitués, et d'en prévenir la vente 
par décret; telles aliénations étalent finales « 
ne pouvaient être résolues ft l’ouverture de li 
substitution.

5. Avant le Code civil, le concours du cun- 
teur ft la substitution était suffisant sans qu'il 
fût nécessaire de nommer un tuteur aux appt- 
lés alors nés, et l'absence du concours des ap
pelés qui auraient été majeurs lors de l'an tor;, 
satlon, ne peut être Invoquée que par eux et 
n’invalide pas la vente ft l'égard des autres 
appelés duement représentés :—C. B. R., 18W 
Cat y & Perrault, 10 R. L., 148; M. L. R jj 
Q. B., 451 ; M. L. R., 1 fl. C., 131 ; 8 L. .V ' 
20 L. C. J., 21.

0. C'est au tribunal du Heu où la substitu
tion a été ouverte et la curatelle enregistrée et 
où résident les grevés et le curateur ft la substi
tution, qu'il appartient de connaître du mérita 
d'une requête demandant une autorisation de I 
vendre un- Immeuble substitué situé dans u | 
autre district :—C. R., 1889, Ex parte Doutrt I 
33 L. C. J., 120.

7. L'aliénation finale des biens substitués I 
ne peut avoir lieu pendant la substitution qu'au f 
la manière Indiquée par l’article 053, et 11 
vente de ces biens avec l’autorisation Judiciaire I 
sur avis du conseil de famille et avec le ron- I 
seulement du curateur, ne suffit pas, lorsque I 
celui qui doit son titre ft une telle vente s'est | 
obligé de fournir un titre parfait :-OW, 
1889, Joyce vs Hodgson, M. L. R., 0 fl. C.,453;
13 L. N., 406.

8. Une vente de biens substitués est mise I 
de côté quand l'autorisation judiciaire a été 
frauduleusement obtenue et sans que l'appelé 
eût été représenté û la vente i—Paunudo, 
1800, McOregor vs The Canada lnvestmt | 
Co., M. L. R., 6 C. S., 106—C. B. R., n 
sur le principe qu’il n’y avait pas de au 
tutlon, 1892, R. J. Q., 1 B. R., 197; 21 C. K | 
Supr., 499 ; 13 L. N., 227 ; 16 L. N., 40.

9. Le substituant, qui, par une donation â I 
charge de substitution, a Imposé au grevé ctr- | 
talnes charges assurées par privilège de bail
leurs de fonds qui n’ont pas été remplies, peut I 
faire saisir et vendre l’immeuble substitué et | 
cette vente a l’effet de purger la substitution: 
—Taschereau, J., 1892, Lalondc vs Daoutl, R. I 
J. Q.. 2 C. fl., 526 ; 16 L. N., 288.

10. Un emprunt fait dans un cas de nécea- I
slté dans l'Intérêt des appelés ft la substitu
tion et avec autorisation Judiciaire lie les ap
pelés, et malgré le fait que le curateur a il 
substitution n'a pas été mis en cause, Il fut 
Jugé que la substitution avait été purgée par 
la vente judiciaire faite à la poursuite du cré
ancier hypothécaire :—C. Supr., 1898, Chef Ht 
Vadebonca-ur & La Cité do Montréal, 29 [
C. Supr., 9 ; C. B. R., R. J. Q., 5 B. R., 452 ; C. JL 
R. J. Q., 8 C. fl., 38 ; Ç. fl., R. J. Q , 5 C. I*
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ttJ

trfeft I

subi’j. I 
mérite

et II I
diclilre I 
le ron- I 
lorsque 

ite s'«t
un. J, f

e a «té I
l’appelé I 

ido, I

21 C. » 
M.

de bill
ies. peut I 
stltué et | 
itltutlon:

4S6._C. B. R., 1897, Dcachampa & Bury, R. J. 
g., 11 C. B., 807; do, 12 C. B., 155; 3 R. deI / 603.

11. Un Immeuble substitué ne peut être 
I aliéné d'une manière déünittve que dans les 
I cas expressément mentionnés dans l'art. 953 
I du Code civil, et de la manière y Indiquée.

12. Il ne peut pas être aliéné de gré il gré,
I même pour payer les dettes de l'auteur de la 
| substitution, sauf si celul-cl en- a manifesté la 
| volonté.

13. Lorsqu'un testateur, après avoir pour- I vu au paiement de ses dettes, lègue a charge I de substitution ce qui restera de ses biens, les 
I dites dettes payées, 11 est censé avoir permis I indéfiniment l'aliénation He ces biens Jusqu'à 
I concurrence de ce qu'il en faut pour les Payer :I -Langdicr, J., 1899, Choquette va Aluaaou,
| g. J. Q., 16 C. S.. OOti.

14. Le fait que le défendeur, grevé de subs- 
I titutlou, aurait ôté seul condamné aux frais,I n'est pas un obstacle a la saisie et vente de 
| ces biens, pour ces frais lorsque le curateur à 
1 ii substitution était en cause sur l'action en

15. Le grevé de substitution ne peut, faute 
I d'intérêt, Invoquer la substitution pour empê-

9631. H peut également y avoir lieu 
I à l’aliénation définitive des biens subs- 
I tituéi, pendant la substitution, aux 
| conditions suivantes :

1. Il doit être de l’avantage du 
I grevé et de l’appelé que cette aliéna- 
I tien ait lieu ;

2 Le grevé et le curateur doivent 
I être autorisés en justice, en observant 
I les formalités prescrites par les arti
cles 1341 à 1361, inclusivement, du 
I Code de procédure civile ;

3. Le prix de vente doit être cm- 
I ployé conformément à l’ordonnance du 
1 juge, soit pour acquitter les dettes de 
lia substitution, soit en biens-fonds 

I dans cette province, soit sur premier 
I privilège ou première hypothèque sur 
1 des biens-fonds dans cette province 

I évalués à un montant n’excédant pas 
I les trois cinquièmes de l’évaluation 
I municipale, laquelle évaluation doit 
I être corroborée par un expert ;

4. Si l’emploi du prix de vente se 
I fait en même temps que la vente de

cher la saisie et la vente des biens substitués : 
—Cimon, J., 1899, Siroia vs Michaud <£ Rloux, 
5 R. de 351.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le grevé ne peut être autorise & aliéner 
définitivement les biens grevés de substitution 
que dans un Intérêt grave et évident, par ex
emple, pour payer les dettes de la succession, 
ou dans le cas oil les bleus substitués sont dans 
un état de dépérissement et que les revenus ne 
sont pas suftisants à leur entretien 9 Duran- 
ton, n. 690.—22 Dcmolombe, n. 061.—4 Col- 
met de Santcrre, coutln. de Demante, n. 213 
lia-5.—Coin Dellslc, sur l'art. 1048, 1001, n. 
32.—5 Salntespès-Lescot, n. 1742.—2 Del vin-
court, 107—Rolland de Villargues, n. 15__3
Grenier, n. 382—Marcadé, art. 1953, n. 2.

2. Les biens substitués peuvent aussi être 
vendus avec le consentement des appelés maî
tres de leurs droits :—Thevenot-Dessaulles, c. 
62.

V. A. Merlin, Rtp., vo Bubatit., s. 12, | 3, 
art. 3—2 Delvlncourt, 107, n-ote 3.—Rolland 
de Villargues, vo Bubatit., n. 1U.—3 Touiller, n. 
802—9 Duranton, n. 589—Marcadé, art. 1063, 
n. 11.—Coln-Deltsle, art. 1051, n. 33.

953«. The substituted property may 
likewise be definitively alienated 
during the substitution, on the follow
ing conditions:

1. Such alienation must be to the 
advantage of the institute and of the 
substitute;

2. The institute and curator must 
be authorized by the Court, by observ
ing the formalities prescribed in arti
cles 1341 to 1361, inclusively, of the 
Code of Civil Procedure ;

3. The purchase price must be em
ployed in accordance with the judge’s 
order, either in paying the debts of the 
substitution or upon immoveable pro
perty in this Province, or on first pri
vilege or first hypothec upon immove
able property in this Province, valued 
at not more than three fifths of the 
municipal valuation, which valuation 
must be confirmed by an expert;

4. If the purchase price be em
ployed at the same time as the sale of



800 UE LA SUBSTITUTION AVANT L'OUVERTURE.—ART. 953a.

l'immeuble substitué, l'acquéreur de 
cet immeuble est tenu de voir 1 cet 
emploi, et il doit payer le prix de 
vente, selon le cas, entre les mains du 
vendeur de l'immeuble acquis, pour 
acquitter le prix de vente de ce der
nier, ou entre celles de l’emprunteur, 
et il doit être fait mention de cet em
ploi et de l’ordonnance du juge, dans 
la quittance du prix de vente de l’im
meuble substitué, pour que cette quit
tance soit valide;

6. Si l'emploi du prix de vente n'est 
pas fait sur le champ, ce prix de vente 
doit être déposé par l'acquéreur, à 
titre de dépôt judiciaire, entre les 
mains du protonotaire de la cour supé
rieure du district où est situé l’im
meuble vendu, et le protonotaire garde 
ce dépôt pour l’employer conformé
ment aux dispositions de cet article;

0. Les biens-fonds acquis par le 
grevé, ou le prix de vente placé sur 
hypothèque, selon le cas, sont sujets 
à la substitution, comme l’immeuble 
vendu ;

7. Tout remboursement du capital 
prêté conformément aux dispositions 
ci-dessus, doit se faire au protono
taire de la cour supérieure du district 
où est situé l’immeuble substitué, et 
celui-ci reçoit ce capital à titre de dé
pôt judiciaire, et ne peut le payer que 
sur ordonnance du juge autorisant un 
nouvel emploi, à moins qu’un nouvel 
emploi n’ait été autorisé par le juge 
avant le remboursement;

8. Dans le ras de dépôt judiçiaire, 
la quittance donnée par le protonotaire 
est finale et autorise le registrateur à

the substituted immoveable, the pu*, 
«baser of the property is bound to s» 
to its employment and he shall pa: 
the purchase price, as the case may be; 
into the hands of the vendor of tit 
immoveable purchased to acquit the 
purchase price of the latter or inis 
the hands of the borrower, and ths 
employment and the judge’s ord* 
must be mentioned in the acquittai» 
of the purchase price of the sul«ti- 
luted immoveable, in order to render 
the said acquittance valid;

0. If the employment of the pi*, 
chase price be not made at the :: 
the said purchase price shall be ds I 
posited by the purchaser, as a judi-1 
rial deposit, in the hands of the pr» I 
thonotary of the Superior Court if I 
the district where the immoveabli I 
sold is situated, and the prothonotin I 
shall hold the deposit subject to the I 
employment thereof under the provi-1 
sions of this article;

6. The immoveables acquired by the I 
institute or the purchase price ii-[ 
vested in mortgage, as the case ms; I 
be, are subject to the substitution! 
in the same manner as the iinmcve-1 
able sold;

7. The reimbursement of any api-1 
tnl loaned according to the provisions | 
hereof shall be made to the protho-1 
notary of the Superior Court of ths I 

district where the substituted pro-1 
perty was situated who shall recelai 
such capital as a judicial deposit mi I 
cannot pay it out except on a judge! I 
order authorizing a new investment! 
unless such new investment lias bee I 
authorized by the judge before tht| 
reimbursement took place;

8. In the case of judicial deposit I 
the acquittance given by the protho-1 
notary shall be final and shall «‘►I
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faire toute rauia'tion necessaire;

9. Los frais encourus pour la vente 
et l’emploi du prix de vente sont ù la 
charge du grevé.

C. c.. 2D7, Ml, 953, 1500

été ajouté 1 ar fil V( et article 
1

Mlgnault, c., 103.

954 [La femme du grevé n'a pas 
de recours subsidiaire sur les biens 
substitués pour la sûreté de 
douaire ou de sa dot.]

C. N. 1064.—Les femmes des grevés ne pour
ront avoir, sur le» biens ft rendre, de recours 
lutieldlalre, en cas d'insuffisance des biens 
llbrea, que pour le capital des deniers dotaux 
e> dans le cas seulement oil le testateur l'au
rait expressément ordonné

Ane. dr—V. Ord., Su be., 1747, art» 44 et s., 
qui accordaient & la femme un recours contre 
les biens substitués pour son douaire coutumier 
on préflx et pour sa dot, mais qui le lui refu

ient pour son préclput, donations de bijoux, ré
compenses de ses propres et pour toutes llbé

by the 
ice » 
so may 
titution

Cone.—C. c., 770, 812, 1022, 2020, 2032

Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 258. — B 
ult, C. c., 108.

m te ll am El DENI ■ CAN a 11 i i : N M ■.

1 Avant la promulgation du Code civil, la 
Irlère pouvait prendre son douaire subsl-iy capi* 

o vision!

of tin
.cd pro-

rcceire 
osit and 

judge1!
estmert,
has bee 
‘ore tin

955. Le grevé qui dégrade, dilapide 
u dissipe, peut être assujetti t\ don
er caution, ou à souffrir l’envoi en 

session de l'appelé à titre de sé- 
uestre

Cod.—Ricard, Subst., c. 10, n. 25, 20.— 2 
arjoo. 100.—Pothier, Subst., 552. — tiuyot, 

«b*»., 536—Thev.-Dess., Subsf., n. 780, 781,

Cone—C. c., 1824.

Doct. can—Mathieu, Substitutions, 238 
Ignault, C. c., 74.

jrtusvnvDENCB canadienne.

!• Le curateur à une substitution n'a pas

thorized the registrar to effect any 
necessary radiation;

9. The costa incurred for the solo 
and investment of the purchase price 
shall be home by the institute.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les decisions sous l'art. 033, C. c.

DOCTRINE FHANÇAI8B.

V. les auteurs sous l'art. 053, C. c.

954. [The wife of the institute has 
no subsidiary recourse against the pro
perty of substitutions for the securing 
of her dower or her dowry.]

dialrcment sur Ice biens substitués ft défaut 
d’autres biens libres de son mari, et dans l'es
pèce, l'appelante pouvait réclamer sou douaire 
sur les bleus dout son mari était grevé, priva- 
tlvement aux Intimés, lors môme que In substi
tution eût été valablement publiée ou curegls- 

0. R., 1874, IfortMO va Baby, 7 y. L. 
A'., ISS ; I / X

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le substituant peut néanmoins permettre 
cette hypothèque par une disposition expresse, 
pourvu qu'elle ne s'étende pas au-delft du de- 
»,ré prohibé de substitution :—3 (’.renier, n. 
378.—0 Duranton, n. 095.—5 Duvergler, n. 745, 
note 1.—4 Troplong, n. 2233.—Marcndé, art.
1054, n. 1.—22 Demolombe, n. 591__4 Trop-
long, Don., n. 2230 et s—14 Laurent, n. 574. 
—4 Colmet de Sanlerre, n. 214 M* 4.—3 Massé 
et Vergé, 202, | 470, note 14.— Contra: — 5 
Touiller, n. 743.—Favard, R«'/>., vo Substit., 
c. 2, s. 2, | 5. n. 18.

955. If the institute deteriorate, 
waste or dissipate the property, ho 
may he compelled, to give security 
or to allow the substitute to he put in 
possession of it as a sequestrator.

qualité pour demander que le grevé soit déchu 
de s* jouissance ! O, a*., 1857» <;tiittiu<r va 
Boudreau, 3 L. C. J., 54 ; 7 R. J. R. Q.. 358.

2. Dans l'espèce, Il s'agissait de sable, que 
le grevé de substitution avait extrait d'une 
terre substituée et vendu ft l'appelant, les1 
substitués revendiquèrent ce sable, après l'ou
verture de la substitution : leur demnnde fut, 
Jugée bien fondée :—O. U. R-, 1878, Buhner A 
Defme»«, • D. C. I . N. 0. fupr. 0. D. ->7:1 ; 
21 L. C. J, 98; IL. N., 214, 303. .

.1
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DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég__Frau» et dolua nemlni pratroclnari
dcbcnt. j

1. L'abus de Jouissance du grevé de substi
tution1 ne donne pas ouverture au droit des ap
pelés, sauf tous dommages-intérêts et toute» 
mesures conservatoires :— Favard, Rép., vo. 
Bubatit., c. 2, 8. 2, | 0, n. 11. — Coln-Dellsle,
sur l’art. 1053, n. 14__3 Massé et Vergé, sur
Zacharie, 203, note 7, f 471.—4 Colmet de, 
Santerre, vont In. de Demante, n. 212 Ms-2. —
22 Demolombe, n. 570__14 Laurent, n. 580.—
7 Aubry et ltau, 352, | 000.

2. Cependant, le curateur peut, en cas de 
fraude, de malversation ou de dissipation de 
nature ft compromettre l'accomplissement de 
la charge de restitution, provoquer par action 
principale et directe contre le grevé, soit des

956. L'appelé peut durant la subs
titution disposer par acte entrevifs ou 
par testament, de son dioit éventuel 
aux biens substitués, sujet au manque 
d’effet par caducité, et aussi sujet aux 
effets ultérieurs de la substitution 
lorsqu'elle continue aiprès lui.

L’appelé et ceux qui le représen
tent peuvent faire avant l’ouverture 
tous les actes conservatoires qui se 
rapportent à son droit éventuel, soit 
contre le grevé soit contre les tiers.

Cod.—Ricard, Subat., c. 13, n. RO.—Pothier,
Subat., 551-2__ Tlievenot-Dess., Subat., n. 757,
contra, alnal que Ica onoima outcura qui ne 
reconnaiaacut aucun droit avant l’ouverture et 
même avant l’acceptation ou la délivrance.

Ane. dr.—Ord. Bubatit., 1747, Ht. 1. art. 28. 
—Celui qui sera appelé II une substitution 
fidéicommissaire pourra y renoncer, soit aprèsi 
qu'elle aura été ouverte à son profit, soit avant 
que le droit lui en soit échu ; mais dans ce 
dernier cas. la renonciation ne sera valable 
que lorsqu'elle sera faite par un acte passé par 
devant notaire, avec celui qui se trouvera 
chargé de la substitution, ou avec le substitué 
qui sera appelé après celui qui renoncera, du
quel acté 11 restera minute ft peine de nullité.

Cone.—C. c., “207; C. p. c., 046.
Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 232.-5 

Mlgnault, C. c., 110.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. On ne peut saisir et vendre des bien*, 
substitués, avant l'ouverture de la substitution 
pour le recouvrement d’une créance des appe-

mesurcs de prévoyance, soit même la déché
ance de son droit :—5 Duvergler, n. 782, not? 
1.—0 Durantou, n. 003.—Massé et Vergé, sur 
Zachariir, 203, | 471.

3. Les auteurs suivants enseignent quij 
ne peut être privé que de son dfott d'adminis
tration:—5 Touiller, n. 782.-3 Grenier, n. 
375.-4 Taulier, n. 201—5 Nalntespès-L.-sco; 
n. 1752.

4. La plupart des auteurs nient ce drult, 
sous le Code Napoléon, qui n'a pas d'article 
semblable au nfttre :—4 Colmet de Nanterre, n. 
212 b<â-2.—7 Aubry et Rau, 352, note 82, |
000__22 Demolombe, n. 570—14 Lauréat, t.
580.—2 Ilaudry-Lacantlnerle, n. 070.

V. A. :—Coln-Dellsle, sur l'art. 1053. n. t-. 
4 Colmet de Santerre, contln. de Demante, a. 
212 bls-1__22 Demolombe, n. 607, 042.

956. The substitute may, while the 
substitution lasts, dispose by act infer 
vivos or by will, of his eventual right 
to the property of the substitution, 
subject to the contingency of its laps
ing, and to its ulterior effects if it con
tinue beyond him.

The substitute or his representa
tives may, before the opening, perfora 
all acts of a conservatory nature con
nected with his eventual right, whe
ther against the institute or against 
third persons.

léa :—Jetté, J., 1881, Cheater vs Call, 12 K. L, 
64 ; 20 J., 138; 4 L. X., 308.

2. Les appelés ft une substitution ont a 
Intérêt suffisant pour les autoriser ft Interve
nir dans une poursuite affectant cette substi
tution :—C. B. R., 1880, Lame à Rattrap, Il 
R. L., 614.—Infirmé sur une autre question - 
15 Supr. O. R., 102; 12 R. J. R. Q, 258; > 
L. N., 350.

3. Le créancier qui a obtenu un Jugement 
contre l'appelé peut, avant l'ouverture, prendre 
une hypothèque Judiciaire sur un Immeuble 
substitué en sa faveur :—Vimon. J , 1890, 
Ulngaton vs Franklin, 10 R. L., 124.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Bpca futurl juris rcctè donari pdtat

1. Les appelée soit par leur curateur on pir 
eux-mêmes, peuvent exercer contre le grevé « 
les tiers tous les actes conservatoires qu'il le» 
serait utile, sans nuire au grevé 6 Aubry «t 
Rau, 51.—1 Grenier, n. 391.—Merlin, Rép,» 
Subat. fidèle., a. 14, n. 1 et e—22 Demolombe,i 
597.
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2. Ainsi l'appelé peut prendre les procé
dure nécessaires pour Interrompre les pres
criptions 7 Aubry et Kau, 840, note 07, $ 
696,- J_’ Demoloinhe, n. 554 bis.—14 Laurent,
n. 571__2 Ilaudry-Lacantlnerle, n. 077. — 4
Colmct de San terre, n. 213 bls-4.—5 Touiller, 
S. 540.

3. I/appelé peut renoncer A son droit éven
tuel et il peut eu disposer A n'importe, quel 
titre, aucune forme particulière n'est requise : 
—Merlin, vo Su bat. fidèle., s. 17, n. 0.—Tlieve- 
not-Dessaulles, n. 1140 et s.—Ricard, pt. 1, n. 
697 et e.—Pothier, Substit., s. 7, art. 11, $ 1, 
2.—I'urgole, art. 28—4 Taulier, 200—7 Au
bry et ltau, 353, 1 0U0.—Coln-Dellsle, art. 1051,

957. L’appelé qui décède avant l’ou
verture en sa faveur, ou à l’égard du
quel le droit à la substitution e^t au
trement devenu caduc, ne transmet 
pas ce droit à ses héritiers non plus 
que dans le cas de tout autre legs non 
ouvert.

I
ri m I 

re con-1 
whe-1

I

12 R L, I
ont ci I

te suits:'.- I 
if fray. Il I

Jugeant I
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ImmeuV.t I
j, m |

Cod.—2 Bourjon, 178—Pothier, Bubat., 550. 
—Tbev. Dcss., Bubat., n. 610 et s., 650 et s.

Ane. dr.—Ord. Buba., tit. 1, art. 20—Ceux 
qui seront appelés A une substitution, et dont 
le droit n'aura pas été ouvert avant leur dé
cès, ne pourront en aucun cas être censés avoir 
transmis l'espérance A leurs enfants ou descen
dants; encore que la substitution soit faite en 

! ligne directe, et qu’il y ait d'autres substitués 
d'appelés A la même substitution après ceux 

| qui seront "décédés et leurs enfants ou des
cendants.

Cone.—C. c., 001.
Doct. can.—Mathieu. Substitutiona, 157, 161.

-5 Mlgnault, C. c., 121.

JLIUSPHUDENCB CANADIENNE.

1. Dans le cas d’une donation par une 
i mère 6 ses Ills, A la condition que si le dona

taire meurt avant ses frères et sœurs, les Ulens

958. Quant aux réparations dont le 
I grevé est tenu et aux répétitions qu’il 

peut exercer, ou ses héritiers, pour les 
améliorations qu’il a faites, les régies 
wnt les mêmes que celles exposées par 

j rapport à l’cmphythéotc aux articles 
581 et 582.

OX—Pothier, gutiX., 634.

Ion. Ml,-Belanger, 4 R. L., y. g., 465; 1

n 3rt—Mnrcade, art. 1053. n. 1—3 limiter, 
n. 307, note u.—Contra:—22 Demolombe, n. 
570 et s.

4. Les appelés, après l'ouverture de la 
substitution, ne peuvent Invoquer la résolution 
des droits consentis aux tiers s'ils sont héri
tiers purs et simples du grevé qui les a con
cédés 5 Duvergler, sur Touiller, n. 700, note 
2 —3 Aucelot, sur «ireuler, u. 382, note a. — 
Mann dé, sur l'art. 1054. u. 2—4 Touiller, 100. 
—4 Colrnet de Nanterre, vont In. de Damante, 
n. 214 bis-1—22 Demolombe, n. 504.—Contra:
—5 Touiller, n. 760—8 U renier, n. 382__ 3
Zacharlæ, Massé et Vergé, 2U4, j 472.

957. The substitute who dies before 
the opening of the substitution in his 
favor, or whose right to it has other
wise lapsed, does not transmit such 
rights to his heirs, any more than in 
the case of any other unaccrued 1e- 
gacy.

donnés retourneront A leurs enfanta légitimes 
pur aouehea, les enfants d'un frère du dona
taire décédé avant la donation auront droit A 
une part, comme ceux des frères et sœurs dé
cédés après la donation C. i*., 1^.73, Leclèrt 
& lieu ml m, 2 It. L., 737; 4 II. L., 083; 5 H. 
L., 020; 17 L. C. J., 178; 5 V. C., App. Cas.. 
302; Utauehunip, J. i*. C., 770; 20 L. T., 410; 
14 11. J. R. Q., 210.

DOCTRINE FRANÇAISE.

R (g.—Vivo heretic defunclua legatariua ad 
hcredcm non transfert.

1. L'appelé ou le substitué, avant l'ouver
ture de la substitution, n'a aucun droit absolu 
par rapport au bien substitué, mais 11 n’a qu'
une simple espérance que des auteurs qualifient 
de droit éventuel ou conditionnel : — Pothier, 
Subst., n. 171—8 Oenler, n. 301.—7 Aubry et 
Rau, 353, S 000.—22 Demolombe, n. 505 et s.— 
1 Argou. 11 v. 2. c. 14. | 341.—1 Carré, 287.— 
Merlin, Rèp, vo Bubat. fidèle., s. 14, n. 1.

958. As regards the repairs which 
the institute is hound to make, and 
the reimbursements he or his heirs 
may claim for 'the improvements he 
has made, the same rules apply as are 
laid down for the emphyteutic lessee 
in articles 581 and 582.

Rev. du Tfot., 33.—Mathieu, Substitutions, 207. 
—5 Mlgnault, C. c., 00.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

22 Demolombe, n. 567—Ricard, Bubat., pt. 
2, n. 150, 153—3 Touiller, n. 774 et s—Coin-

959. Les jugements intervenus en 
faveur des tiers contre le grevé ne 
peuvent être attaqués par les appelés 
sur le motif de la substitution, si on 
les a mis en cause, ou leurs tuteurs 
ou curateurs, ou le curateur à la subs
titution, et en outre les exécuteurs et 
administrateurs testamentaires, s’il y 
en avait en exercice.

Si les appelés, ou ceux qui doivent 
l’être pour eux, n’ont pas été mis en 
cause, ces jugements peuvent être at
taqués soit que le grevé ait défendu 
ou non à la poursuite contre lui.

Cod.—Décl. du 22 mars 1732.—1 Edits et 
Ord., 533.—Guyot, Bubat., 545.—Thev.-Dess., 
Bubat., n. 1258—2 Plgeau, 407.

Ane. dr__Did. 1732, Edita et Ord., toi. 1,
534. art. 1__Suivant les articles deux et trois
du titre trente-cinq des requêtes civiles de l’or
donnance de 1667, Il ne sera admis personne à 
revenir par requête d’opposition que contre des 
arrêts rendus : premièrement, sur défaut, faute 
de comparoir; secondement, faute de plaider; 
troisièmement, sur requête non communiquée et 
sans avoir été assigné ni entendu ; quatrième
ment, sans y avoir été partie ou duement ap
pelé, ni ceux dont on est héritier, successeur ou 
ayant-cause.

Doct, can.—Mathieu, Bubatltutiona, 398. — 5 
Mlgnault, C. c., 78, 70—Roy, Dr. de plaid., 33.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Les ventes judiciaires sont sujettes aux 
règles applicables généralement au contrat de 
vente, lorsque ces règles ne sont pas Incompa
tibles avec des lois spéciales ou quelque article 
du Code civil ; et l'article 714 du Code de pro
cédure civile (ancien texte)—qui dit que le 
décret peut être déclaré nul, ft la poursuite de 
l’adjudicataire, " s’il est exposé ft l'éviction ft 
“ raison de quelque douaire coutumier, substl- 
" tutlon, ou autre droit non purgé par le dé- 
“ cret"—doit être Interprété A la lumière des 
principes du Code civil, relativement A la 
vente, lesquels ne permettent ft l'acheteur, qui

960. Le grevé peut faire la remise 
des biens par anticipation, à moins

Dellsle, art. 1051, n. 28.-6 Aubry et Rau, 54. 
—V Duranton, n. 593, 608.

V. les auteurs sous les arts 581 et 582, <; c.

959. Judgments obtained by third 
•parties against the institute cannot 
be impugned by the substitutes, on 
the ground of the substitution, if, in 
the same suits, they, or their tutors or 
curators, or the curator to the substi
tution, besides the executors and admi
nistrators of the will, if there wore 
any in function, were impleaded.

If the substitutes, or those who 
may l>e thus impleaded in their place, 
have not been included in the suit, 
such judgments may be impugned, 
whether the institute has or has not 
contested the action brought against 
him.

a payé le prix de vente, de répéter ce prix, que 
lorsqu'il a été effectivement évincé de la choie 
vendue. Partant, l’adjudicataire qui a payé 
le prix d'adjudication, ne peut demander il 
nullité du décret pour simple danger <l'é?lct!on, 
et son recours contre le décret ne sera ouvert 
que lorsque l'éviction sera consommée C. fl, 
rent'., 1807, Dcachampa vs liury, R. J. Q., 11 
C. B., 155; C. B. R., conf., R. J. Q., 8 fl. fl, 
257; conf. en C. Bupr., 11 R. C. Supr., 397 ; 
C. 8., R. J. Q., 8 C. 8., 155.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les Jugements rendus entre les tien et
le grevé de substitution ne peuvent être op
posés aux appelés que s'ils ont été rendus con
tradictoirement avec le curateur ft la substitu
tion :—0 Duranton, n. 691__5 Duvergler, n.
730, note o—7 Aubry et Rau, 349, g GM.-21 
Demolombe, n. 558.—4 Colmet de Santerre, n. 
213 bit 3—Contra:—5 Touiller, n. 739.-14 Lu
rent, n. 570.—Coln-Dellsle, art. 1051, n. 26.- 
2 Delvlncourt, 107, note 3.—4 Taulier, 197.- 
2 Mourlon, n. 936.

2. Mais les appelés peuvent se prévaloir des 
Jugements en faveur du grevé, alors môme qai 
le curateur A la substitution n’aurait pas étl 
partie en cause Duranton, cod. foc.—Colmet 
de Santerre, cod. loc—Taulier, cod. toc.-2 
Demolombe, n. 559.—V. toutefois 14 Laurent, 
n. 570.—5 Duvergler, sur Touiller, n. 739,

960. Tho institute may, but without 
prejudice to his creditors, deliver ora
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que le délai n’ait été établi pour l’a- 
vanlagc de l’appelé, sans préjudice aux 
créanciers du grevé.

Cod.—Question douteuse dans l'ancien droit. 
—Ord. des Subst., tit. 1, art. 42—Thev.-Dess., 
gylwf., n. 1044 et a—Contra:— Ricard. Subst., 
part. 2. n. 27. 40. 48.-2 Uourjon, 171. — Po
thier, Subst., 550-7—Guyot, Sut»*/., 637.

C. N. 1053.—V. août l'art. 001, C. c.
Ane. dr__Ord. Bubs., 1747, Ht. 1, art. 42__

La reetltutton du fldélcommls, faite avant le 
temps de son échéance par quelque acte que 
ce suit, ne pourra empêcher que les créanciers 
du grevé de substitution ne puissent exercer 
iur les Mena substitués les mêmes droits et 
actions que s'il n'y avait point eu de restitu
tion anticipée; et ce Jusqu'au temps oû le 
fldélcommla devrait être restitué. Ce qui aura 
lieu, même ft l'égard des créanciers chirogra
phaires. pourvu que leur créances aient une 
date certaine avant la dite remise.

Art. 43.—Ne pourra pareillement la dite res
titution anticipée, nuire ft ceux qui auraient 
acquis des biens substitués de celui qui aura 
fait la dite restitution ; et ils ne pourront être 
évincés par celui auquel elle aura été faite, 
qn'aprè* le temps où le fldélcommls aurait dû 
lui être restitué.

Doct. can.—Baudoin, 5 R. L., N. B., 1.—Ma
thieu, Substitutions, 320.—5 Mlgnault, C. c., 
123_Baudoin, 2 Rev. du Not., 200.

JVRISrnVDEXCE CANADIENNE.

1. l'ne remise, par anticipation, de biens 
aubsiltués, faite par le grevé ft quelques uns des 
appelés, lorsque cette substitution ne doit s'ou- 
vrlr qu'au décès du dernier vivant des enfants 
du testateur et en faveur des petits-enfants du 
tes ateur, vivant au moment de cette ouverture, 
les véritables appelés ne pouvant être connus 
que lors de cette ouverture, n'est pas légale, 
parce qu'il n'est pas certain que ceux ft qui 
la remise est faite seront bien les appelés ayant 
droit de prendre les bleus A la date Axée par 
le testament pour l’ouverture de substitution :— 
C. B. II., 1887, (Jadouo k IHgcon, 10 R. L., 408.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L'acceptation de la libéralité par le gre
vé rend la substitution parfaite ft l'égard des

Section IV.

DE L’OUVERTVRB ET DE LA RESTITU
TION DES BIENS.

961. Iioruqu’aucuno autre époque

the property in anticipation of the 
appointed tenu, unless the delay is 
for the benefit of ‘the substitute.
appelés tant nés qu'à naître, sans qu'aucune 
acceptation soit nécessaire de leur part ; le 
bénéfice ne peut plus leur en être enlevé, même 
du consentement du grevé :—3 Grenier, n. 302.
5 Touiller, n. 737__O Duranton, n. 55<>. — 22
Demolombe, n. 442—7 Aubry et Ilau , 337, $
000.—Coln-Dellsle, sur l'art. 1048, n. 44__
Ma rca dé, sur l'art. 1053, n. 1—14 Laurent,

2. I.e grevé peut faire au profit des appelés 
une restitution anticipée des biens substitués, 
mais sans préjudice du droit des tiers, ni des 
appelés qui viendraient A naître postérieure
ment, quoique avant le décès du grevé. La 
substitution s'ouvre alors par le fait de l'exé
cution volontaire et anticipée du fldélcommls ; 
—5 Touiller, n. 785, 786.—0 Duranton, n. 006.
—4 Troplong, n. 2245__7 Aubry et liait? 357,
I 000__22 Demolombe, n. 025, 020.—14 Lau
rent, n. 588.

3. Les biens substitués doivent être remis 
aux appelés, existant au moment de l'ouver
ture anticipée, sans préjudice du droit des 
appelés ft naître et au Jour du décès du grevé, 
de la part des appelés prédécédés :—7 "'Aubry et
ltau, 350, * 000__22 Demolombe, n. 004. — 4
Colmet de Nanterre, contfn. de Demante, n. 
212 Me 11.

4. Les droits des créanciers ne sont pas af
fectés par cette remise anticipée, et Ils ne sont 
pas tenus d'en demander la révocation et d'é
tablir qu'elle a été faite en fraude de leur* 
droits. Ils ont leurs recours contre les biens 
substitués comme si l'abandon n'avalt jamais 
eu Heu :—Furgole, art. 42, Ord. 1747. — 7 
Touiller, n. 785.—0 Duranton, n. 005—4 Trop- 
long. n. 2245.-4 Colmet de Nanterre, n. 212 
bis 8.-7 Aubry et Ilau, 357, 1 000.-22 De
molombe, n. 634__14 Laurent, n. 588. —<2
Baudry-Lacantlnerle, n. 000.

V. A. :—5 Touiller, n. 700, 701, 704 —4 Trop-
long, n. 2240, 2247__5 Nalntespès-Lescot, n.
1740, 1750—Coln-Dellsle, sur l'art. 1053, n. 
11.—4 Colmet de Nanterre, contln. de Demante,
n. 212 bis-10 et 11__22 Demolombe, n. 058,
050, 664—7 Aubry et Ilau, 854, 358, S 000— 
0 Duranton. n. 601, 002—Ma rca dé, sur l'art. 
1053, n. 8—14 Laurent, n. 583.

Strlion IV.

OF THE OPENING OF SUBSTITUTIONS AND 
THE DELIVERING OVER OF THE 

PROPERTY.

961. When no period is assigned
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n’est assignée pour l'ouverture de la 
substitution et la restitution des biens, 
elles ont lieu au décès du grevé.

Cod.—Ricard, Rabat., part. 2, n. 27. — 2 
Bourjon, 171.—Pothier, Subst., 555.

C. N. 1063.—Les droits des appelés seront 
ouverts ft l’époque oft, par quelque cause que ce 
soit, la jouissance de l'enfant, du frère ou de 
la sœur, grevés de restitution, cessera : l'aban
don anticipé de la Jouissance aù profit des ap
pelés, ne pourra préjudicier aux créanciers du 
grevé antérieurs ft l'abandon.

Ane. dr__Ord. Subst., 1747, Ut. 1, arts 42,
43.—V. sous l'art. 900, C. c.

Cono.—C. c., 480, 484, 042, 1031, 1032, 1351, 
21S7

Doct. can.—Ueaublen, Lots ctv., 170— Ma
thieu, Substitutions, 111, 150.—5 Mlgnault, C. 
C., 122.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. En vertu des clauses d'un testament por
tant substitution et qui sont en substance com- 
me suit : “ pour par un tel en Jouir en usu
fruit, sa vie durant seulement, la propriété se
ra et appartiendra ft l'enfant mille aîné Issu en 
légitime mariage de B. II., et au cas que B. II. 
décéderait sans enfant mftle né ou ft naître en 
légitime mariage, le testateur veut et ordonne 
que la propriété soit transmise ft l'enfant mftle 
né en légitime mariage de U. H., etc., etc."; 
11 sufllt que celui des enfants de H. H. qui doit 
recueillir soit un enfant mftle vivant ft son dé
cès, et c'est alors que la substitution doit s'ou
vrir au profit de cet enfant ; que cet enfant ait 
eu un frère aîné prédécédé ou n'en ait pas eu :— 
C. Ji. R., 1858, McCarthy vs Hart, 3 L. C. J., 
20 ; 9 Ü. T. B. C„ 23 ; 7 It. J. K. Q., 80.

2. Lors de l’ouverture d'une substitution, 
ceux qui sont tenus de faire l'Inventaire et qui 
par suite ont le choix du notaire, sont les héri
tiers du grevé de substitution décédé, et non

962. L'appelé reçoit les biens direc
tement du substituant et non du grevé.

L'appelé est, par l’ouverture de la 
substitution à son profit, saisi de suite 
de la propriété des biens, de la même 
manière que tout autre légataiia; il 
peut en disjioser absolument et il les 
transmet d -.ns sa succession, s’il n’y a 
prohibition ou substitution ultérieure.

for the opening of a subtitution and 
the delivering over of the property, 
they take place at the death of the 
institute.
pas les appelés ft la substitution, qui peuvent, 
néanmoins, requérir l'assistance d’un second 
notaire:—Mathieu, J., 1886, Labelle vs La- 
belle, M. L. U., 2 C. fl., 166 ; 9 L. N., 164.

DOCTRINE FRANÇAISE.

ltfg—Mors omnia solvit.
1. Les créanciers de l'auteur de la substl- 

tutlou ne peuvent pas écarter les créanciers du 
grevé de la distribution du prix provenant de 
la vente des biens grevés, sous le seul prétexte 
que ces biens n'avalent pu être hypothéqué! 
par le grevé:—14 Laurent, n. 565.

2. Quant aux conditions d'ouverture des 
droits des appelés, lorsque la substitution ne 
contenait ni Jour ni condition, elle doit être 
réputée ouverte dès la mort du testateur ou du 
grevé, au profit du substitué ou appelé, sans 
qu'il soit nécessaire que celul-cl réclame son 
envol en possession des biens substitués. Le 
décès du grevé se trouve donc être le vas le 
plue fréquent d'ouverture des droits de l'appe
lé, mais l'auteur de la substitution peut fixer 
autrement l'époque et les conditions de la re 
mise des biens ft l'appelé :—3 Grenier, n. .37". 
—Vazellle, sur l'art. 1053, n. 22.—Coin Delhi», 
sur l'art. 1048, n. 37, 39—Marcadé, sur l'an 
1053, n. 8.-22 Demolombe, n. 450, 016, G17—
7 Aubry et ltau, 338, 357, § 000__5 Touiller,
n. 781—3 Zacharlie, Massé et Vergé, 193, | 
408.—14 Vison. Rev. erit., année 1859, 24.- 
Contra:—Premier point, Merlin, Rtp., vo Subit., 
s. 0, | 3, n. 2—Favard, Rép., vo Suhst.. c. 2, 
s. 2, $ fi. n. 15.—Second point, 4 Colmet de San- 
terre, contln. de Demante, n. 212 bis-2.

3. A l'arrivée du terme on de la condltloa, 
l'ouverture de la substitution n'a lieu que sou* 
réserve des droits des appelés ft naître avant 
la mort du grevé :—Coln-Dellsle. sur l'art. 1053, 
n. 0.—22 Demolombe, n. 047.—Contra: — 7 
Aubry et Rau, 357, | 090—9 Duranton, n. 607.

962. The substitute takes the pro
perty directly from the grantor and 
not from the institute.

The substitute, by the opening of 
the substitution in his favor, becomes 
immediately seized of the property in 
the same manner as any other legatee; 
he may dispose of it absolutely and 
transmit it in his succession, if he he 
not prohibited from doing so, or if 
the substitution do not continue 
beyond him.
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Cod__Coittéqucncc de l'assimilation des ftdéi-
commis aux legs----2 Bourjon, 172. — Uuyot,
5yb«l., B58.—I'othler, Subit., 550. — Rem— 
L'appelé est dispensé de demander la délivran
ce légale. Il peut être tenu de la demander 
aux héritiers du grevé, qui ne peuvent avoir 
4 l'encontre de l'appelé qu’une possession de 
fait donnant lieu & l’exercice des autres actions 
directes. Quant aux héritiers du substituant, 
la those ne rentre pas non plus entre leurs 
mains, même furtivement. Dane tous les cas, 
l'exécution des fldélcommls aux legs, et l'opi
nion adoptée déjà sur la non-nécessité de la 
délivrance en général, font que la règle peut 
lire présentée comme hors de doute.

poet, can.—Mathieu, Substitutions, 128,147v

963. Si par suite d’une condition 
pendante ou autre disposition du tes
tament, l’ouverture de la substitution 
n’a pas lieu immédiatement au décès 
du grevé, ses héritiers et légataires 
continuent jusqu’à l’ouverture à exer
cer ses droits et demeurent chargés 
de ses obligations.

Cod Pothier, Bubal., 503 Thev.-Dess.,
Ssbet., c. 80.

Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 140, 108. 
—5 Mlgnault, C. c., 122.

964. Le légataire qui est chargé 
comme simple ministre d’administrer 
les biens et de les employer ou resti
tuer pour les fins du testament, bien 
que dans les tenues sa qualité paraisse 
réellement être celle de propriétaire 
grevé et non simplement d’exécuteur 
et administrateur, ne conserve pas les 
biens dans le cas do caducité de la 
disposition ultérieure ou de l’impossi
bilité de les appliquer aux fins vou
lues, à moins que le testateur n’ait 
manifesté son intention à ee sujet. Ces 
biens passent en ce cas à l’héritier ou 
au légataire qui recueille la succession.

M.-BIcarU, Subit., part. 1, n. 752-3-4.—

—5 Mlgnault, C. c., 125.—Larose, 1 Rev. du 
Not., 121».

DOCTRINE FRANÇAISE.

R({J-—Substitué ra/ilt a givrante, non a gro- 
t'Oto—Le mort saisit le vif.

1. La caducité de l’inatltutlon par suite du 
décès du grevé avant le testateur laisse substi
tuer le legs ou la donation en faveur de l'ap
pelé Pothier, Subst., s. 7, art. 1, * 2—0 Au
bry et Itau, 55, f 000—2 Delvlncourt, 404. —
5 Touiller, n. 700, 791, 704__0 Duranton, n.
540—4 Troplong, n. 2240 et s.

2. 11 eu serait de même de sa renonciation 
nu legs:—4 Troplong, n. 2247—0 Aubry et 
Itau, 50, note 71—0 lfuranton, n. 002.

963. If, by reason of a pending con
dition or some other disposition of 
the will, the opening of the sulxstitu- 
tion does not take place immediately 
uj>on the death of the institute, his 
heirs and legatees continue, until the 
opening, to exercise his rights, and re
main liable for his obligations.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg—lhrcdun suum obligation rclinquit.

14 Laurent, n. 580—22 Demolombe, Û. 450, 
047—4 Aubry et Itau. 68. -9 DurstOR, n. 007. 
- Coln^Dellsle, art 1068, n. 6.-5 Touiller, n. 
787__3 Zacharlie, Massé et Vergé, 105, | 408.

964. The legatee who is charged as 
a mere trustee, to administer the pro
perty and to employ it or deliver it 
over in accordance to the will, even 
though the 'tenus used appear really 
to give him the quality of a proprietor 
subject to deliver over, rather than 
that of a mere executor or adminis
trator, does ndt retain the property 
in the event of the lapse of the ulterior 
disposition, or in the impossibility of 
applying such property to the purpo
ses intended, unless the 'testator has 
manifested his intention to that effect. 
The property in such cases passes to 
the heir or the legatee who reeeivee 
the succession.

Thev.-Dese., Su bet., n. 536, 539.
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Cono.—C. c., 860.

Doct. can.—Mathieu, Substitution!, 103__ 5
Mlgnault, C. c., 121, 151.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 869, C. c.

965. Le grevé ou ses héritiers resti
tuent ies biens avec leurs accessoires ; 
ils rendent les fruits et intérêts échus 
depuis l’ouverture, s’ils les ont perçus, 
a moins que l’appelé mis en demeure 
d’accepter ou de répudier son legs 
n’ait manqué de prendre qualité.

965. The institute or his heirs de- 
liver over the property together with 
his accessories; they render the fruits 1 
and interest accrued since the opening, 1 
if they have received them, unlo-M the 1 
substitute, after being put in default 1 
‘to accepft or répudiaite the legatv, 1 
has failed to assume the quality.

Cod.—Pothier, Subit., 560.—Guyot, Subit., 
630.—Thev.-Dess., Subit., c. 60.

Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 322. — 5 
Mlgnault, C. c., 120.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le grevé ou ses représentants h*a pas 1 
droit aux fruits Jusqu'il la demande en resiltu- 1 
tlon des appelés ; son droit cesse dès le Jour dt 1 
l'ouverture de la substitution. De ce jour l?i 1

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L’appelé 6 une substitution qui doit s'ou
vrir en sa faveur au décès du grevé, a droit 
aux fruits et revenus des immeubles substitués 
depuis le décès du grevé, et l’héritier ou léga
taire du grevé est tenu de rendre compte des 
fruits et revenus -.—Mathieu, J., 1883, Joubert 
vs Wall h, 12 K. L., 334 ; 13 K. L., 684 ; 28 J., 
39 ; 1 if. L. R., C. 8., 85 ; 7 L. N., 134.

fruits appartiennent aux appelés:—3 Grenier, 1
n. 377.—Vasellle, sur l'art. 1053, n. 22_Coin- 1
Delisle, sur l'art. 1051, n. 37, 88.-22 Demo- 1
lombe, n. 017—14 Laurent, n. 579__Contra:- 1
Merlin, ltàp., vo Subatit., s. 6, $ 3, n. 2-Fa- 1 
vard, Itt'p., vo Subatit., c. 2, s. 2, g G, n. 15- 1 
7 Aubry et Kau, 352, g 096.-9 Du ru ut un, n. 1 
611.—V. néanmoins, Dalloz, Rtp., vo Suint, 1 
n. 409.—Ces derniers auteurs assimilent la po» 1 
sltion de l'appelé ft celle du légataire, et exigent 1 
qu’il fasse une demande en délivrance. Le Code 1 
Napoléon n'a pas d’article semblable au nôtre, 1

966. [Si le grevé était debiteur ou 
créancier du substituant, et a, par 
son acceptation en qualité d’héritier ou 
de légataire universel ou à titre uni
versel, fait confusion en sa personne 
de sa dette ou de sa créance, cette 
dette ou cette créance revivent entre 
l’appelé et le grevé ou ses héritiers, 
lors de la restitution des biens subs
titués, nonobstant cette confusion 
considérée comme temporaire, sauf 
les intérêts jusqu’à l’ouverture pour 
lesquels la confusion subsiste.

966. | If the institute were a debtor 1 
or a creditor of the grantor, and in 1 
consequence of his accepting as heir, 1 
as universal legatee, or as legatee by 1 
general title, confusion take place so 1 
as to destroy his debt or his claim, I 
such debt or claim, notwithstanding 1 
such confusion which is deemed to be 1 
only temporary, revives between the 1 
substitute and the institute or his 1 
heirs, when the property comes 'to be 1 
delivered over; except as to interest M 
up to that time for which the confn- 1 
sion still holds. ®

Le grevé ou ses héritiers ont droit 
à la séparation des patrimoines dans 
l’exercice de leur créance, et ils peu
vent retenir les biens jusqu’au paie
ment.]

The institute or his heirs are en- I 
titled to the separation of property M 

in the prosecution of their claim, and ■ 
may retain the property un'til they are 1 
paid.] 1

Cod. — Guyot, Subtt, 640. — Thev.-Dess., Subat., c. 53, 54, 55, 56; contri quant Maori-
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gnrr.—Ricard, Subit., c. 12, n. 71—2 Bourjon, 
161.—Rem.—Il s’y agit des creances activas et 
passives entre le substituant et le grevé, et de 
la nature temporaire, quant û l’appelé, de la

967. Le grevé mineur, interdit, ou 
non-né, et la femme grevée sous puis
sance de mari, ne peuvent se faire res
tituer contre l'omission des obliga
tions que cette section et la précédente 
leur imposent, ou au mari, au tuteur, 
ou au curateur, pour eux, sauf recours.

Cod.—2 Ricard, Subst., part. 2. n. 133-4.— 
Pothier, Subit., 400—C. N. 1074.—Rent—... 
règle conforme à ce qui est applicable aux cas 
anologues d’omission traités dans le présent 
travail. L’Intérêt des tiers est le motif de 
cette régie dans le cas présent comme ailleurs.

C. N. 1074.—SI le grevé est mineur, Il ne 
pourra, dans le cas même de l’Insolvabilité de 
son tuteur, être restitué contre l’Inexécution 
des régies qui lui sont prescrites par les articles 
du présent chapitre.

Gone.—C. c., 240, 200, 810, 045.
Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 322.-5 

Mlgnault, V. c., 02.

Section V.

DE I.A PROHIBITION D’ALIÉNER.

968. La prohibition d’aliéner con
tenue dans un acte peut, en certains 
cas, sc rattacher à une substitution et 
même en constituer une.

Elle peut aussi être faite pour 
des motifs autres que celui de substi
tuer.

Elle peut être en termes exprès, ou 
résulter des conditions et des circons
tances de l’acte.

Elle comprend la prohibition d’hy- 
pothéquer.

Dans les donations entrevifs l’enga
gement de ne pas aliéner pris par ce-

confuslon qui a lieu d’après la loi.

Doct. can.—Mathieu, Substitutions, 203. — 5 
Mlgnault, C. c., 127.

967. Institutes under age, inter
dicted, or unborn, or under coverture, 
are not relievablc from the non-fulfil
ment of the obligations imposed upon 
them, or upon their husbands, tutors 
or curators for them, by this and the 
proceeding section; saving their re
course.

DOCTUIXB FRANÇAISE.

1. Le mineur qui souffre de la déchéance 
portée a l’art. 045, C. c., a son recours contre 
son tuteur :—Marcadé, art. lu57,. n. 2__7 Au
bry et Ruu, 34o, $ 000.—22 Demolombe, n. 475. 
—14 Laurent, n. 545.-4 Colmet de Suntevre, 
n. 210 bis-1—5 Sa lu tespés-Lescot, n. 1704— 
Cou feu :—Colnr Del Isle, art. 1057, n. 0.—3 Massé 
et Vergé, 100, | 400, n. 7.-4 Troplong, n. 2203. 
—0 Duvan-ton, n. 5081.

V. A.:—Marcadé, art. 1057, n. 2.-7 Aubry
et Rail, 340, f 000__5 Hnlntespés-I.escot, n.
1704.—22 Demolombe, n. 475.—14 Laurent, n.
545.-4 Colmet de fcanterre, n. 210 biti.—Coin* 
Dellele, art 1067, n. 6. :: Massé et Vergé, v."i. 
| 400, n. 7.-4 Troplong, n. 2203.—0 Duran- 
ton, n. 508.

Section V.

OF THE PROHIBITION TO ALIENATE.

968. The prohibition to alienate 
contained in a deed may, in certain 
cases, he connected with a substitu
tion or may even constitute one.—It 
may also he made for other motives 
than that of substitution.

It may be stated in express terms, 
or may result from the conditions and 
circumstances of the act.—It includes 
the prohibition to hypothecate.

In gifts inter vivos the undertaking 
by the donee not to alienate has the
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lui qui reçoit a les mûmes effets que same effects as the prohibition by the 
la prohibition. donor.

Cod.—IT L. 134, de legatls., 1 ; L. 38, Ibid., 3. 
—Cod., L. 4, de condict. ob cauaum. — Ricard, 
Subst., part. 1, n. 333 et a. ; 300.—3 Henry», 
llv. 5, c. 4, quest. 40.—2 Bourjon, 104.—Douiat, 
Subst., tlt 3, s. 2, n. 5, et préambule du liv. 5 ; 
Legs, tlt. 2, s. 1, n. 3.—N. Den., Défense d’a
liéner, | 1—Pothier, Bubst., 400.

Doct. can.—Baudoin, 3 R. L., N. B., 506__
Mathieu, Bubatitutluns, 83.—5 Mlgnault, C. c., 
132.

JUHISl'IlUDENCB CANADIENNE. 
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1. Dans une donation, la défense d'aliéner 
dans les termes suivants : “ Cette donation 
“ faite A cette condition très expresse, que les 
“ terres données sortiront nature de propre au 
“ donataire, et aux siens de son côté et estoc, 
" sans pouvoir ni les hypothéquer ni les ven- 
“ dre,” est obligatoire, et en conséquence les 
hypothèques données par le donatulré sont 
milles:—V. R., 1854, la fard vs Bélanger, 4 
L. C. R., 215; 12 R. J. R. (J., 323; 21 R. J. H. 
y., 27, 534.

2. Un donateur peut valablement Imposer, 
comme condition d'une donation d'immeubles 
qu'il fait, la clause que le donataire ne pourra 
les aliéner du vivant du donateur et de sai 
femme; et le legs de tels Immeubles, par le 
donataire décédé du vivant du donateur et sans 
enfants, en faveur de sa femme, est nul et de 
nul effet G. 11. R., 1803, Dourasta à Dé
dard, 13 L. C. R., 251 ; 3 L. C. J., 48 ; 7 L. O.

Judicial Committee, as being contrary to the 
general principles of Jurisprudence, as well n 
the old French law prevailing In Lower Cana
da, founded on the civil law.

A prohibition to alienate purely and simply 
is to be considered only as advice ou the part 
of the person making the prohibition and not 
binding upon the person to whom It Is ad
dressed :—C. P., 1867, Renaud & Oui//, t dit 
Touivngeau. Beauchamp, J. P. C., 87n : j 
Moore, X. 8., 5; 13 L. C. lt., 278, 350; 17 L. 
O. R., 451 ; 7 L. C. J., 238 ; 12 L. C. J., 1% ; 
4 1. O. /-. 11 : ST L, J., P. C., 1 ; 2 L i:,
A. C., 4; Il R. J. R. (J., 372; 12 do, 311; 14 
do, 228.

4. Le vice d'anticipation ne peut êtïe Invo
qué par le nu-proprlétaire, l’appelé A la substi
tution, le pupille ou la femme, excepté Jang le 
cas de fraude.

5. Dans le cas donné, le bail consenti par 
le demandeur nu défendeur ne constitue pas 
une violation de la défense d'aliéner l'usufruit 
contenue au dit acte de donation.

6. La défense d'aliéner et l'Insaisissabilité 
portées A un acte de donation, ne peuvent étri 
Invoquées dans le cas de réparations néies
saies faites pour augmenter la valeur et le 
revenu de la chose donnée.

7. Le bail pour neuf années ne comporte 
pas une aliénation :—Beaudry, J., 1870, falofi 
vs üareau, 2 R. L., 131 ; 21 R. J. R. y., 13, 
621.

8. Le légataire peut disposer des choses qui 
lui ont été léguées A titre d'aliments, à le 
condition de ne pouvoir être saisies, sans ce
pendant qu'il y ait défense de les aliéner 
Beaudry, J., 1870, Armstrong vs Dufresnay, 3 
R. L., 360 ; 23 R. J. R. (J., 404, 533, 580, 583.

9. Aliments, whether by disposition of tie 
law, or of man, are favored and insafstssablei 
by law, and therefore a testamentary, allow
ance by a father to his children, until the 
term fixed by his will for the final partition ot 
his estate, Is valid:—(7. P., 1873, Muir it Uuit,

3. The testator, by his will, bequeathed all 
his property moveable and Immoveable, to his 
children, and directed that they should not in 
any manner Incumber, affect, mortgage, sell, ex
change, or otherwise alienate the Immoveables 
devised by the will, until after twetfty years 
from his death. A creditor of one of hf8 sons 
seized In execution of a Judgment one of the 
Immoveables. The sale was opposed by the 
Judgment debtor, on the ground that the will 
contained a prohibition to alienate, and that 
In consequence thereof the property was not 
liable to be seized for the debts of the legatee.

The Court of Queen's Bench, on appeal, re
versed the Judgment of the Superior Court, and 
held, that the restriction In the will was va
lid according to the law In force In Lower 
Canada. This decision was reversed by the

10 R. L., 228; 5 L. R., A. O., 60; 43 L. J.,P. 
V., 7 ; 36 L. J., 205 ; 21 R. J. R. Q., 305, 527, 
635; Beauchamp, J. P. C., 65, 475, 590, 871.

10. On peut saisir une partie de loyers 
donnés ou légués comme Insaisissables, si II 
donataire a fait avec ses épargnes des amélio
rations aux maisons ou des constructions nou
vel les Rainville, J., 1878, Çatelll it Garm, 
4 Thémis, 67.

11. La clause d'insaisissabilité et Incessl- 
11té d’un Immeuble insérée dans un testament 
ne s'applique pas aux obligations que le léga
taire peut encourir A raison de la dite propri
été, pour l'administration d'icelle :—ltainville, 
J., 1878, Saunders vs Voisard, 28 L. C. J.,266; 
1 L. N., 41 ; 13 R. L., 517 ; 15 R. L , 641.

12. Des biens légués comme aliments avee
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clâuie d'lniel.lasahlllt# peuvent Mre snUli par 
un créancier d'une dette alimentaire, v. g. pour 
effets d'épiceries vendus et livrés nu légataire ; 
^Tatchcrou, J., 1885, Pretcott va Thlbeault, 
il. L. R. 1 B. C., 187 ; 8 L. S., 101.

13. La prohibition d'aliéner contenue dans 
un legs conçu tn tes termes: “Je donne «K 
•• lègue la Jouissance de nies biens Immeubles 5 
“mon Ills, sa vie durant, pour en Jouir, A titre 
“de constltut et précaire, sans pouvoir les 
" rendre, aliéner ni hypothéquer, d'aucune ma- 
“nlère que ce soit; ces fruits et revenus de- 
“rant être, A toute lin. considérés comme lui
' tenant lieu d'aliments, pour, après son décès, 
“la pleine propriété des dits Immeubles, ap
partenir A ses enfants que J'Institue mes lé- 
“gatalres universels en propriété", a pour 
effet de constituer une substitution en faveur 
de ceux pour qui la prohibition est portée et 
elle ne rend pas le bien autrement Inaliénable 
et le légataire peut vendre ces Immeubles : —- 
C. R. 1Mt2. La Vie de Prêt «f Crédit Foncier va 
Bvuthlllivr, U. J. (J.. 1 C. 8., 340.

14. La simple défense d'a'lénor “sans le 
consentement |»r écrit du donateur" Insérée 
dans un acte de donation-, ne crée pas une 
substitution, et le "donataire" ne peut Invo
quer cette stipulation A l'encontre d'un créan
cier qui a fait saisir sur lui l'Immeuble donné : 
—Bouryeoit, J., 1805, Uhcuult vs Du boit, V 
R. de J.. 534.

15. In a deed of gift. It was said, " que le 
donataire ne pourrait vendre, affecter, hypo
théquer ni aliéner les terres données, sans le 
consentement des donateurs."—Held:—That If 
this clause made the Immovables exempt from 
seizure, the donee could make an opposition 
thereon. " sans exclper du droit d'autrul ” : 
The ru|e of law to determine whether the terms 
of a deed of gift make the property given un
sellable, Is : "what Is transferable Is selzable."

16. Vuder the clause above cited, the lands 
given are transferable and consequently selz- 
ible, with a condition, the consent of the do
nors. They alone can Invoke this condition, 
which Is a stipulation in their favor An
drews, J., 18b8, huntnd vs City of Quebec, U. 
I 0-, 13 C. 8., 308.

17. L'acquisition de l'usufruit d'une pro
priété en vertu d'un titre, et l'acquisition- de 
la nue propriété, en vertu d'un titre subsé
quent, malgré que ces différents titres aient 
consolidé sur la même tête les deux qualités 
d'usufruitier et de propriétaire, et aient fait 
cesser les rapports de nu-proprlétalre A usu
fruitier. ne peuvent avoir l'effet d'annuler les 
conditions contenues dans le titre antérieur

j transportant seulement l'usufruit ; l’exercice 
des droits d'usufruit et de nue propriété 
dans un Immeuble est réglé par le titre d'ac- 
qulsltlon de chacun de ces droits, et les 
conditions auxquelles Ils sont séparément as
sujettis ne sont pas affectées par la réunion 

I des deux droits sur la même tête.
I 18. La défense d’aliéner, dans l'espèce, 
I axait été faite pour protéger le donataire de 
I l'usufruit, et, partant, celul-cl ne pouvait

disposer do cet usufruit et pouvait attaquer 
lui même l'acceptation qu'il eu avait faite : — 
C. U. It., rear., l.HOP, (Imjiom & (J «y non, R. J. 
Q., 0 C. il. R., <12.

10. La clause suivante d’un codicille, sa
voir : “I do hereby will and direct and It Is 
"my express will and Intention that no part of 
" my real property which I have bequeathed 
" to my sons William and Itiehard be sold or 
" disposed nor mortgaged or hypothecated or 
" otherwise alienated In any way or for any 
“ cause or for any reason for and during the 
" period of fifteen years from and after my de- 
" cease, and It Is my express wish that the 
"said properties shall remain In the family 
" and not In any way lie disposed of or allen- 
“ nted during the said period of fifteen years 
“ aud that the same shall not be liable for any 
“ debts or claims which my said sons William 
“and Itiehard may In any way contract,” 
limite A une période de qulivze ans la défense 
d'aliéner pour le légataire, mais rend ces pro
priétés Insaisissables la vie durant du dit lé
gataire:—t'. U. It., ISO». Banque Jacquet-Car- 
tier k Tozcr, R. J. Q., 10 O. U. R., 81.

V. les décisions sous les articles 071, 072, 
075 et 070, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—XUt In renia lue pert on a cujut respecta 
hoc tmtatore disposition est.

1. Lorsque l'auteur d'une substitution i& 
disposé que le grevé aura toute faculté de ven
dre et aliéner, et que ce qui existera ou restera 
A son décès appartiendra au substitué, le gre
vé ne peut transmettre par testament les biens 
substitués qui lui restent A son décès : — 14 
Laurent, n. 483—Contra:—18 Demolombe, n. 
130.

2. Il n'est pas douteux que le premier gra
tifié avec charge de rendre Id quod supererit, 
puisse disposer A son gré de la chose donnée 
ou léguée, aussi bien par donation enftevlfe 
qu'à titre onéreux :—5 Touiller, n. 30.—Rol
land de VIIlargues, 234.-7 Aubry et Itau, 311, 
| <104, note 28, in fine.—18 Demolombe, n. 13<t.

3. RI le légataire apparent n'a été en réa
lité que chargé par le disposant de conserver 
la chose en dépôt et de l'administrer pour la 
remettre au véritable légataire, on se trouve 
en présence d'un fldélcommls simple, se confon
dant avec le legs, de ce que les Romains ap
pelaient fiducie ; deux conditions manquent ici 
pour qu'il y ait substitution, la double dispo
sition et le trait de temps :—Merlin, Rép., vo 
FUhutkêra (héritier), n. :t. — 1 Tropiong, n. 
100 et 110__Aubry et Rau. 303, | <194.-18 De
molombe, n. 105__14 Laurent, n. 402, 454 et a.

4. I,a simple défense d'aliéner faite en fa
veur d'aucune personne ne constitue qu'un sim
ple précepte non obligatoire :—18 Demolombe, 
n. 147.—Coln-Dellsle, art. 890, n. 32.—Theve- 
not-Dessaulles, n. 129 et s.—1 Tropiong, n. 136.

V. les auteurs sous les articles suivants.
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969. La prohibition d'aliéner peut 
avoir pour cause ou considération l'in
térêt soit du disposant, soit de celui 
qui reçoit, ou encore celui des appelés 
à la substitution ou des tiers.

Cod.—Yoye; sur le sujet de cette section 
quant au droit Romain:—Pothier, Pandectes, 
vol. 12, 245 A 252.—Rivard, Bubst., part. 1, 
n. 333 ; Donations, part. 1, n. 1044.

Doct. can.—Ilaudoln, 3 It. L., K. 8., 500.—
Mathieu, Substitutions, 84__5 Mlgnault, C. c.,
135.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous l'art. 008, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. On peut voir une substitution dans la 
clause d'inallénablllté Imposée par le testateur, 
alors que eelul-el a spécifié qu'une telle prohi
bition lui était Inspirée par la considération de

970. La (prohibition d’aliéner la 
chose vendue ou cédée à titre pure
ment onéreux est nulle.

Cod.—X. Den., Défense d’aligner, | 1, n. 1.— 
Rem.—L’article exclut de la vente la prohibi
tion d'aliéner, que le vendeur n'a ni Intérêt ni 
droit A Imposer. SI quelque circonstance le 
porte A le faire temporairement, rien ne l’em
pêche de se réserver un droit de retour ou de 
faire autrement telle convention valable qui 
atteindra son but.

Doct. can—Ilaudoln, 3 R. L., N. 8., 600__
Mathieu, Substitutions, 84__5 Mlgnault, C.
C., 133.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Vne vente d'immeuble A la charge d’une 
rente viagère est susceptible des mêmes moda
lités qu'une donation onéreuse.—Dans une telle 
vente, la prohibition d'aliéner peut être vala
blement Imposée A l’acquéreur, avec clause ré
solutoire en cas de contravention :—V. B. R., 
1801, Lynch & Ilalnault, 6 L. C. J., 300 ; 0 
R. J. R. Q., 327 ; 11 do, 301.

2. La prohibition d'aliéner portée dans un 
acte de donation A la charge d'une rente via
gère n'est valide que pour la partie constatée 
par experts être A titre gratuit, et une exper
tise sera ordonnée pour établir la partie gra
tuite et la partie onéreuse de la donation :— 
Lorunqer, J., 1873, Peltier va Debusat, 0 R. 
L., 67.

3. L'obligation de donner l'Immeuble vendu 
A un des enfants de l'acquéreur. Issu de son 
mariage avec la fille du vendeur, contenue

969. The cause or consideration of 
the prohibition to alienate, mnv |e 
the interest either of the party dis
posing, or of the party receiving, or 
it may be tlia't of the substitutes, or 
of third parties.

l'Intérêt des héritiers du gratifié ou de telle 
personne désignée dans l’acte Merlin, R,p,
vo Bubst.. s. 8, n. 5 bis et 0__1 Grenier, n. t
—5 Touiller, n. 51—7 Aubry et Rau„ |jii\
8 049, note 21—18 Demolombe, n. 140_n
Laurent, n. 402.

2. Il n’y n pas de substitution, si la défense 
d'aliéner est sanctionnée par une clause p«
raie:—18 Demolombe, n. 147__1 Trop long „
130.

V. A. Rolland de VJllargues, vo Subit., i 
301—0 Aubry et Rau, 18.—3 Touiller, n. ft 
et s—Merlin, (Jucst., vo Bubst. fldélc., $ lu,

V. les auteurs sous les articles 008, 970 et 
a., C. c.

970. The prohibition to 
things sold or conveyed by purelt 
onerous title is void.

dans un acte de vente de cet Immeuble, lequel 
acte de vente contient en même temps une 
donation A sa fille, l’épouse de l'acquéreur, qui 
est en communauté de biens avec lui, de la 
moitié du prix de vente, est nulle, vu quelle 
constitue une prohibition d’aliéner In chwe 
vendue A titre purement onéreux quant â c* 
qui concerne l'acquéreur :—McCord, ,/., 1879, 
Balols vs Neveu, ÎO R. L., 72.

4. La même chose a été décidée où II s'a
gissait d'un acte de bail ou vente, lequel était 
A sa face même un acte A titre purement 
onéreux, la prohibition d'aliéner fut déclarée 
nulle:—C. Bupr., 1879, Fraser & Pouliot, i 
Bupr. C. R., 515.

6. La prohibition d'aliéner la chose don
née par une donation onéreuse est nulle 
C. R., 1893, Grenier vs Kerr, R. J. Q., 3 C. 
B., 409.

0. L'article 070 ne s'applique qu'à la 
vente, ou A un titre équivalent A vente, et 
non pas A un legs :—C. B. R., 1894, Il’ell» à 
Gilmour, R. J. Q., 3 B. R., 250.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La prohibition d'aliéner pure et simple, 
dans n'importe quel acte, sans que la défense 
soit faite dans l'Intérêt d'un tiers est nulle 
comme contraire A l’ordre public : —14 I-au- 
rent, n. 402.—18 Demolombe. n. 147 et s,—La- 
rombière, art. 1133, n. 2‘3.—Marcadé, art. 894. 
n. 3.—5 Touiller, n. 60.—1 Troplong, n. 135.

A-C
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enate I
>urelT I

nt a c! I
.. 1ST!', I

a il si-1 
nel ét«lt I 
inremMt I 
déclaré* I 

luliot, I

y, 3 f I
qu'l U I
ll'cHl 4

pt ülmp>.
In défffl# I 
est nulle I 

14 LM- 
.et
, art. 8M, 
g. n. 135 1

971. La prohibition d'aliéner peut 
I être simplement confirmative d’une
| substitution.

Elle en constitue une, quoique les 
| tenues à cet effet ne soient pas exprès, 

suivant les règles ci-après exposées.

Doct. can.—Baudoin, 3 R. L., N. S., 500.—I Mathieu, Substitutions, 84.—5 Mignuult, C. c.
| p 187.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La prohibition d'aliéner stipulée dans 
I une substitution pure et simple, étant conflr- 
I matlvc de la substitution, n'empôche pas l'allé- 
] nation dos biens substitués sujette aux droits 
I des appelés si la substitution s'ouvre ; pnr- 
I tant, dos créanciers du grevé peuvent, malgré 
] la prohibition d’aliéner, faire saisir et vendre, 

sujet il l'ouverture de la substitution, l'Itn- 
! meuble substitué :— Bélanycr, J., 1000, Turcot 
| ri CMerhre. U. J. Q., 18 V. H., 24.

V. les décisions sous l'art. 068, C. C.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La charge de conserver et de rendre les
I biens légués qui constitue la substitution I âdéleomiulssalre ne résulte pas de l'Interdlc- 
I tlon faite au légataire de disposer des biens 
! | titre gratuit, s'il est Investi du droit <l'en 
I disposer de toute autre manière :—18 Detno- 
1 lombe, u. 138.—7 Aubry et Rau, 300, $
I C04.—14 Laurent, n. 464.

2. Ou de l’Interdiction de disposer par tes- 
I lament, si la faculté est laissée au légataire de

disposer des biens entrevifs, même il titre gra- 
! toit :—5 Touiller, n. 50 et s.—8 Duranton, n. 

75.—1 Troplong, n. 137.—Rolland de Vlllar- 
gues, n. 258.—Coln-Dellsle, art. 806, n. 31.—

] 18 Demolombe, n. 150.—14 Laurent, n. 463.
3. il n’y aurait pas de substitution môme 

I dans le cas où le gratifiant aurait Imposé au 
] premier institué, l'obligation de n'aliéner

qu'en cas de besoin, ft supposer, tout au 
moins, que le testateur ait laissé le légataire 

I seul juge de l'existence de la nécessité pour 
I lui d'aliéner : — Merlin, Quest, de dr., vo 

Subitif. fldéicom., $ 13, n. 3.—7 Aubry et 
P,au, 311, { 604.—18 Demolombe. n. 130.— 
14 Laurent, n. 478.—Contra : — 1 Grenier, 
Obi. prélim., n. 7 ter.—Marcadé, sur l’art.

I 800, n. 3.—Bolssard, n. 232.
4. I*ne condition caractéristique de la 

| substitution c’est que le disposant ait Imposé

972. [Quoique le motif de la pro- 
| lnbition d’aliéner no soit pas exprimé, 

et quoiqu’elle ne soit pas en termes

tespès Lescot, n. 03.—7 Aubry et Rau, 308,
| 604.—Ricard, c. 7, n. 330.

971. The prohibition to alienate 
may be simply confirmatory of a subs
titution.

It may constitute on?, although ex
press terms he not used, according to 
the rules hereinafter laid down.

au gratifié en premier ordre l'obligation de 
conserver la chose donnée ou léguée pour la 
vendre ft l'appelé :—7 Aubry et Rau, 306,
8 004.—18 Demolombe, n. 07.—14 Laurent, 
n. 457 et s.

5. Il y a substitution lorsque le testateur 
charge celui qu’il institue en premier ordre de 
choisir dans une catégorie déterminée la per
sonne ft laquelle, 11 devra, après son décès, 
restituer les bleus : 1 Troplong, n. 154—Coln- 
Dellsle, art. 800, n. 47.—7 Aubry et ltau, 305,
8 004.—18 Demolombe, n. 100.—14 Laurent, 
n. 405 et s.—Contra:—Rolland de Vil largues, 
u. 204.

fl. Il en serait autrement, si la faculté d'élire 
était Illimitée :—7 Aubry et Rau, 300, | 094.— 
Demolombe, foc. ctt.—14 Laurent, n. 400 in

7. Il y a substitution lorsque le consti
tuant stipule un droit de retour au profit 
d'un tiers :—Mérita, Mén . to InMU' fldéi- 
coin., s. 8, n. 10 ; Q„ cod. po, 8 4, n. 4.—3 Trop- 
long, n. 1208.—Marcadé, art. 051, n. 4.-4 
Demon te, u. 10 bis-2.—7 Aubry et Rau, 305,
$ 004.—18 Demolombe, n. 110, 112.

8. Hormis que l’Intention du testateur pa
raisse être une double libéralité soumise A 
une condition résolutoire en ce qui concerne 
le premier donataire, et ft une condition sus
pensive en ce qui concerne le second ; ou que 
le droit de retour ait été stipulé eu faveur 
du donateur de ses héritiers ou d'un tiers :— 
14 Laurent n. 460, 471.—1 Grenier, n. 34 bis. 
—5 Laurent, n. 460, 471.—1 Grenier, n. 34 
bis.—5 Touiller, n. 287.—Gullhon. Don., n. 
275.—V. A.—3 Troplong, n. 1207 et s.—7 
Aubry et Rau. 316, | 004, n. 42.

0. On ne saurait voir non plus une charge 
de conserver et de rendre dans la clause aux 
termes de laquelle le gratifiant aurait Imposé 
nu gratifié l’obligation d'instituer pour héri
tier un tiers qu’il lui désigne :—7 Aubry et 
Lan, 309, | 094.—18 Demolombe, n. 351.—14 
taurent, n. 400.

V. les auteurs sous l'art. 008 et ■., 072 et 
s., C. c.

972. [Although the motive of the 
prohibition 'to alienate be not ex
pressed, and it be not declared under
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de null Hé ou sous quelque autre ipeine, 
la volonté du disposant suffit pour y 
donner effet, à moins que les expres
sions ne se bornent évidemment à un 
simple conseil.

Lorsque la prohibition n’est pas 
faite pour d'autre motif, elle est inter
prétée comme constituant un droit de 
retour en faveur du disposant et de 
ses héritiers.]

Cod.—Rem.—Par le droit ancien la prohi
bition est nulle comme faite sans cause, s’il 
n'appnrnlt d'un motif qui ait effet en faveur 
de quelque personne, savoir : du disposant, de 
celui qui reçoit, ou des tiers. Mais si la nul
lité est prononcée en termes exprès, ou s'il y 
a une autre peine d’attachée, la prohibition 
vaut quoique la cause n'apparaisse pas.

Conc.—C. c., 075.
Doct. can.—Baudoin, 3 R. L., N. 8., 506. — 

Mathieu, Substitutions, 84.—5 Mlgnault, C. 
C., 150.

JURISVRUDBNCE CANADIENNE.

1. Mémo avant le Code, une défense d'alié
ner stipulée sous peine de perte de la chose 
donnée ne constituait pas un simple conseil :— 
Meredith, J., 1881, Bourget vs Blanchard, 7 
Q. L. R., 322; 6 L. N., 120.

2. La prohibition sous peine de nullité d'a
liéner du vivant du donateur, faite avant le 
Code civil, n'empéche pas le donataire de lé
guer les biens a l'un ou A plusieurs de ses 
héritiers :—Commit, J., 1883, l’cnnlson vs 
Pennlson, 0 Q. L. R., 230.

3. Par acte de donation entrevifs le de
mandeur a donné un Immeuble A son fils, sous 
la condition de ne pas le vendre ni l'échmger 
sans sa permission. Subséquemment, par acte 
de convention, le donateur a permis à son dis 
de léguer l'Immeuble a sa femme a la condi
tion qu’elle le transmettrait a l'un ou a plu
sieurs de ses enfants. Le donataire ayant

973. Si la prohibition d’aliéner est 
faite en faveur de quelques personnes 
désignées, ou que Ton puisse connaître 
et qui doivent recevoir la chose après 
le donataire, l'héritier ou lo légataire, 
il y a substitution en faveur de ces 
personnes quoiqu’elle ne se trouve pas 
énoncée en termes exprès.

Cod.—Pothier, Sub8t., 400, 517, 618.

Doct. can.—Baudoin, 3 R. L., N. B., 506__

pain of nullity or some other penal tv, 
the intention of the party disposing 
suffices to give it effect, unless the ex- 
ipiressious are evidently within the li- 
mils of mere advice.

When the prohibition is not made 
for another motive, it is interpreted 
ns establishing in favor of the party 
disposing and his heirs a right to get 
hack the property.

consenti une hypothèque sur l'Immeuble, pour 
garantir un emprunt, le donateur en a de
mandé la radiation.

Juytn—Que le demandeur n'avalt plus aucun 
droit a la propriété de l'Immeuble ni aucun 
Intérêt A demander la radiation de l'hypo
thèque en question :—C. R., 1804, Lavoie k 
Moreau, R. J. Q., 7 C. S., 444.

V. les décisions sous l'art. 068, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le simple vœu ou désir exprimé par It 
testateur, que celui qu'il Institue légataire, 
dispose en faveur d'un tiers des biens légués, 
ne suffit pas a constituer la charge de con
server et de rendre, nécessaire pour l'exis
tence d’une substitution fidéicommissaire 
Merlin, Rép., vo Substtt. fldéicom., s. 8. n. T. 
—5 Touiller, n. 27.—1 Troplong, n. 111.-3 
Zachnriro, 108, { 465.—18 Demolombe, n. 141 
et s.—Grenier, n. 10.—Marcadé, art. 896, n. 3

2. Il y a une substitution, lorsque le dona
teur stipule le droit de retour en faveur d'un 
tiers :—Merlin, Rép., vo Subaf. fldéicom., g. 8. 
n. 10; do, Quest., cod. vo, $ 4, n. 4.—Coin- 
Dellsle, art. 051, n. 23, 28 —Marcadé. art. 051. 
n. 4.—3 Troplong, n. 1268.—3 Déniante, n.
18 bis, tlt. 0__18 Demolombe, n. 110 et n.~
14 Laurent, n. 460.—1 Grenier, n. 34.—1 
Bertauld, Quest, prat., n. 431.

V. les auteurs sous les arts 008, 072 et 
070, (\ c.

973. If the prohibition to aliénait 
be made in favor of persons who art 
designated, or who may be ascertained, 
and who arc to receive the pro|>crty 
after the donee, the heir, or the le
gatee, a substitution is created in favor 
of such persons, although it he not in 
express terms.

Mathieu, Substitution, 84.—5 Mlgnault, C. C- 
137, 130.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Il y a substitution dims la disposition par 
|gqui>llf» un testateur laisse tous ses biens il 
ion frère avec défense de les aliéner, ni d'en 
disposer qu'en faveur de ses enfants, lesquels 
toutefois, ne pourront en avoir la Jouissance 
qu'au décès de leur père :—7 Aubry et Rau, 80s, 
note 21, i 004.—18 Demolombe, n. 140.—14 
Laurent, n. 462.
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974. Lorsque la prohibition d'alié
ner est graduelle, et qu’elle est en 
même temps interprétée comme com
portant une substitution, ceux à qui 
cette prohibition est adressée subsé
quemment au premier qui reçoit, sont 
successivement appelés A cette substi
tution comme s’ils étaient l’objet 
d’une disposition expresse.

Cod.—2 Ricard, Bubat., part. 1, n. 307.

Doct. can.—Baudoin, 3 II. L., N. 8., 500. — 
Mathieu, Substitutions, 84.—6 Mlgnault, C. 
t, 142.

975. La prohibition d’aliéner peut 
être limitée aux actes entrevifs ou à 
ceux ù cause de mort, ou s’étendre aux 
uns et aux autres, ou encore être autre
ment modifiée suivant la volonté du 
disposant. L’étendue en est déter
minée d'apés le but que le disposant 
avait en vue, et d’après les autres cir
constances.

S'il n’y a pas de limitation, la pro
hibition est censée s’étendre à toutes 
sortes d’actes.

Cod.—2 Ricard, Bubat., part. 1, n. 340 et s. 

Cone.—C. c., 072.

Doct. can.—Baudoin, 3 R. L., N. 8., 600. — 
Mathieu, Subatltutiona, 84.—5 Mlgnault, C. c., 
147.

Ji niSPRCDENCB CANADIENNE.

1- Ta clause dans un testament prohibant 
an légataire, pendant vingt ans. d’aliéner les 
biens légués, est Illégale:—C. P.. 1R07, Re
naud & Guillet dit Tourangeau, 2 L. R., C. 
P., A. C., 4 ; 5 Moore, JV. B. L. J.. 5 ; Beau- 
ctomp, J. V. O., 870 ; 17 L. C. R., 451 ; 13 
L. C. R., 278, 350 ; 7 L. C. J„ 238 ; 12 do,

2. Il en serait dv même dans le cas où 11 y 
aurait défense U aliéner au préjudice de cer
taines personnes, sans autres explications :— 
Mcriln, <Jue*t., vo Sitbst. fldélcom., | 10.—1 
U renier, n. 7.—5 Touiller, n. 50.—Rolland de 
Vlllnrgues, n. 301.—7 Aubry et Rau, toc. oit.— 
18 Demolombe, n. 14ii.—14 Laurent, n. 402. 
—Dalloz,Rép., vo Bubatit. 12, 171, n. 12.

974. When the prohibition to alie
nate extends to several degrees and 
is at the same time interpreted as im
plying a substitution, those to whom 
the prohibition successively applies 
after the first who receives, become 
substitutes in turn, as if they were 
the subject of express dispositions.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ricard, Sub8t., pt. 1, c. 8, n. 394.—The- 
venot-D'essnulles, n. 302.

V. lea auteurs sous lea arts. 008 et a.

975. The prohibition to alienate 
may be confined to acts inter vivos, 
or to acts in contemplation of death, 
or may extend to both, or may be 
otherwise modified according to the 
will of the party disposing. Its ex
tent is determined according to the 
object which the party disposing had 
in view, and the other attending cir
cumstances.

If there be no restriction, the prohi
bition is deemed to cover acts of 
every description.

00; 4 L. O. L. J., 11 ; 37 L. J. P. C.. 1; 11 
R. J. R. Q., 372: 12 do, 311 ; 14 do, 228.

2. Le légataire peut disposer des choses 
qui lui ont été léguées fl titre d'aliments, 
avec clause d'insaisissabilité, a'Il n'y a pas 
défense de les aliéner :—Beoudrg, J., 1870, 
Armstrong va Dufreaneg. 3 R. L., 366; 23 
R. J. R. Q., 404, 583. 580, 583.

3. 1* prohibition d'aliéner, portée dans un 
acte de donation A la charge d'une rente via
gère, n'est valide que pour la partie constatée 
par experts être A titre gratuit et une exper
tise sera donnée pour établir la partie gra
tuite et la partie onéreuse de la donation :—
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Loranger, J., 1873, Pettier vs Débutât, 5 R. 
L., 57.

4. La prohibition d'aliéner contenue dans 
une donation d'un Immeuble faite par le père 
A son fils dans le contrat de mariage de ce 
dernier, d la charge de ne pouvoir vendre, 
céder, échanger, ni autrement aliéner le dit 
immeuble tant l’exprès contentement et par 
écrit du donateur, comprend en termes exprès, 
toute aliénation par vente, cession, échange 
ou autrement, et en vertu des arts 072 et 
075 C. c., une telle prohibition faite sans res
triction est censée s'étendre A toutes aliéna
tions soit par acte entre vifs ou A cause de mort 
et doit être Interprétée comme constituant un 
droit de retour en faveur du donateur :—O. 
n. R., 1870, Pépin & Courchène, 10 R. L., 77 ; 
17 R. L., 572 ; 2 L. N., 307.

V. les décisions bous les arts 008, 071, 072 
et 070, C. C.

976. Iæ simple défense de tester, 
sans autre condition ni indication, 
comporte une substitution en faveur 
des héritiers naturels du1 donataire, 
ou de ceux de l’héritier ou du léga
taire, quant à ce qui restera des biens 
à son décès.

Cod.—Pothier, Subtt., 518.
Doct. can.—Baudoin, 3 R. L., N. 8., 500------

Mathieu, Substitutions, 87.—5 Mlgnault, C. 
C., 140.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La disposition par laquelle un testateur 
déclare qu'en cas de décès du premier héritier 
sans postérité, tous les biens qui se trouveront 
à exister alors appartiendront A un tiers, em
porte charge de conserver et de rendre et A 
le caracttère d'une véritable Institution de 
residuo.—Dalloz, Rép., vo Bubst., n. 08. — 
Meyer, 5 Thémis, 457.—0 Cotelle, Id., 025.

2. Dans le cas de l’art. 070, C. c., le 
grevé peut disposer A son gré de la chose lé
guée, aussi bien A titre gratuit qu'A titre oné
reux :—5 Touiller, n. 30.—Rolland de VII- 
largues, n. 234.—7 Aubry et Rau, 311, | 004, 
note 28.—18 Demolombe, n. 130.

977. La prohibition d’aliéner hors 
de la famille, soit du disposant ou de 
celui qui reçoit, ou de toute autre fa
mille, ne s’étend, à moins d’expres
sions qui indiquent la gradualité, qu’à 
ceux auxquels elle est adressée; ceux 
de la famille qui recueillent après eux

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La prohibition d'aliéner doit être ex- 
presse. Elle ne peut être établie ni par in- 
ductl<m, ni par raisonnement. Elle est peu 
favorable :—Rolland de Vlllarguea, vo Proltib, 
d’aliéner, n. 1, 24.—Daguesseau, plaid., 4;».

2. La défense d'hypothéquer, opposée 
comme condition A une libéralité, est valable 
dans les mêmes conditions que la défense U a- 
lléner.—Glllard, n. 200.—7 Aubry et Rau, 
200 et s., | 002.—2 Gulllouard, n. 083.— 
Martin, Cond. impost., 1731, Contra:—il Lau
rent, n. 400.—Fuzler-IIerman, Rép., vo llyp., 
n. 1818 et s.

V. A. : — Rousseau de Lacombe, vo Subit., 
040, n. 2 :—Ancien Denlzard, vo Défense d'a
liéner, 74 et s.—Ricard, Bubst., n. 347 et », 
309, 374.

976. The simple prohibition to dis
pose of property by will, without other 
condition or indication, implies a subs
titution in favor of the natural heirs 
of the donee, or of the heir or legatee, 
for so much of 'the property as may 
remain at the death of such donee, 
heir or legatee.

3. La prohibition générale do tester n'em- 
porte pus, en France, substitution, du moment 
que le donataire ou le légataire a droit de dis
poser des biens légués. 11 en est de même de 
la prohibition d'aliéner hors de la famille :—
7 Aubry et Rau, 300, note 22, | «194.—Il 
Demolombe, n. 150.—5 Touiller, n. 50 et a—
8 Duranton, n. 75.—14 Laurent, n. 465.— 
Rolland de Vlllargues, n. 303.—1 Troplong, 
137.—Contra :—Grenier, Observ. prélim., n. 
7.—Dalloz, Rép., vo Bubstit. 12, 171.

4. L'obligation imposée au donataire d'ins
tituer une personne désignée pour son héri
tier emporte substitution : — Thevenot-De»- 
saillies, n. 184.—14 Laurent, n. 4011.—18 De
molombe, n. 151.—1 Salntespès-Lescot, n. 84. 
—7 Aubry et Rau, 300, note 24, § 094.— 
Vazeille, art. 800, n. 34.

V. les auteurs sous l'art. 078, C. c.

977. The prohibition to alienate 
out of the family, either of the party 
disposing or of the party receiving, 
or out of any other family, does not, 
in the absence of expressions denot
ing continuance, extend to others 
than those to whom it is addressed;
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n'v sont pas assujettis. the persons belonging to the family 
who take after them are not subject 
'to it.

». 1 Si cette prohibition d'aliéner n’est If the prohibition be adressed to no
1 adressée à personne en particulier, person in particular, it is deemed, inlee 1 

»le I
1 elle est, à moins de semblables espres- the absence of such expressions. to

I'A 11 sinus, réputée adressée seulement à apply only to the person first bene-
1U. 1■ celui qui est gratifié le premier. fited.

1a substitution faite dans la famille 
s'interprète dans tous les cas d’après 
les mêmes règles.

Cod.—Ricard, Subat., part. 1, n. 48*, 403, 
316.—Tliev.-DeBS., Subef., n. 350, 357, 358 et 
I., ::03 et a., 053 ft 050.—Contrû: le droit Hu
main qui admettait plus facilement le fidfi- 

par conjecture.— Rem—L’article 077 
r«t en particulier destiné pour partie A em
pêcher que la prohibition ne soit étendue en 
degrés par simple conjecture.

Doct. can.—Baudoin, 3 R. L., N. 8., 500. — 
Mathieu, Bubatitutlona, 84.—B Mlgnault, C. 
r., 143.

DOCTBIXE FRANÇAISE.

1. En droit romain et dans l'ancien droit

Substitutions made in a family are 
in ail cases interpreted according to 
the same rules.

français, on voyait une substitution en fidél- 
* "minis dans la défense d'aliéner hors de 
In famille :—Thevenot Dessaulles, n. 231 et 
e.—Orenier, n 7.—Hallos, lifp., vo Subat., t. 
12» ltl. n. 12.—Confrd:—18 Demolombe, n. 
148.—1 Troplong, n. 135.

V. A. :—Thevenot-hessatilles, n. 232 :—0 Au
bry et Rau, 20. | 604.—Dalloz, Rép., vo 
Subatit., 170, n. 0.—Rolland de Vlllargues, 
n. 208.—Merlin, (Jueat., vo Subat. fldiieom., 
I 13, n. 2.

V. les auteurs sous les arts. 008 et a., 
078, C. c.

e d’iM- 
n hérl- 
not-Dte 
-18 De 
, n. Si 

094.-

978. La prohibition d'aliéner hors 
I de la famille, lorsque aucune disposi

tion n'astreint à suivre l’ordre des 
successions légitimes ou 'tout autre 

j ordre, n’empêche pas l’aliénation à 
titre gratuit ou onéreux en faveur de 
ceux de la famille qui sont en degré 

1 plus éloigné.

Cod.—Thev.-Dess, Ioc., cit.
Doct. can.—Baudoin, 3 R. L., N. 8., 500. — 

I Mathieu, tfubsfIfMtlona, 85.—5 Mlgnault, C. 
1 c., 143.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La prohibition d'aliéner hors de la fa- 
I mille nï-tant pas absolue, et n'entraînant pas

978. The prohibition to alienate out* 
of the family, when no dispositions 
require the following of the legitimate 
order of succession, or any other order, 
does not prevent the alienation, by 
gratuitous or onerous title, mai le in 
favor of the more distant members 
of the family.

charge de conserver n'omporte pas d'elle- 
môme subtltutlon :—Rolland de Vlllargues, n. 
302—5 Touiller, n. 50.—1 Troplong, n. 130.— 
18 Demolombe, n. 148—7 Aubry et Rau, 309, 
note 23, { 094.—14 Laurent, n. 403.

V. les auteurs sous les arts 970 et 977, 
C. c.

ilienite 
c part; 
ceiving, 
ms not, 
i denot- 

often I 
tressed; I

979. Le 'terme famille non limité 
I s'applique à tous les parents en ligne 
I directe ou collatérale qui sont de ta 
I famille, venant successivement en de- 

1 pré suivant la loi ou dans l’ordre in- 
I diqué, sans qu’il y ait lien néanmoins 
I à la représentation autrement que 
1 comme dans le cas des legs.

979. The 'term family when it is not 
limited, applies to all the relatives in 
the direct or collateral line belonging 
to the family, who come by successive 
degrees according to law or to the 
order indicated, without however re
presentation being allowed otherwise 
than in the ease of legacies.

51
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Cod.—Ord. dca 8ub»t., tit. 1, arls. 21, 22.— 
Pothier, Subat., 512, 513, 514.

Ane. dr.—Ord., 8ub»., tit. 1, art. 22.—Dans 
les substitutions auxquelles les tilles sont ap
pelées au défaut des mû les. elles recueilleront 
les biens substitués dans l'ordre qui aura été 
réglé entre elles par l'auteur de la substitu
tion ; et s'il n'a pas marqué expressément le 
dit ordre, celles qui se trouveront les plus 
proches du dernier possesseur des dits biens 
les recueilleront, en quelque degré de parenté 
qu'elles se trouvent à l'égard de l'auteur de la

980. Bans la prohibition d’aliéner, 
comme dans la substitution, e*t dans les 
donations et les legs en réitérai, le 
terme enfants ou petits-enfants, em
ployé seul soit dans la disposition, 
suit dans la condition, s’applique à tous 
les descendants avec ou sans gradualité 
suivant la nature de l’acte.

i

Cod.—Rlenrd, Suhat., part. 1, n. 503 et s. 
— Thévenot-Dessaulles, Subat., n. 807 et s. 
—Pothier, Suhat.. 7 DétMoM des Tribu
naux. 351.—0 do.. 370.—11 do., n. 84.— 
Martin et Lee.—0 Guyot, Rép., 718 et s.

Doct. can.—Baudoin, 3 R. L., N. S., 500. — 
Do, 5 R. L., N. 8., 1. — Mathieu, Subatitu- 
tiona, 85.—5 Mlgnault, C. c., 27, 145.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Dans l'espèce, un legs par lequel un* 
testatrice légua “A tous ses enfants, vivant 
lors de son décès," ne comprend pas ses petits- 
enfants Issus de l'un de ses enfants décédé 
avant l'exécution du testament :—C. P., 1800, 
Martin & Lee, 11 L. C. R., Si.—Beauchamp, 
J. P. C.. 823 ; 7 L. C. R, 351 ; 0 do, 370. 14 
Moore, P. O., 142 : 4 L. T., 058: 10 R. L., 5o3, 
504 ; 5 R.J. R. Q., 285. 202. 204.

2. Dans l'espèce, les termes enfanta alora 
rivants, comprennent les petits-enfants, des
cendant en ligne directe de la testatrice, et 
par droit de représentation les dits petits-en
fants tiennent directement de leur bis aïeule 
et non de leur mère leur droit au legs de la 
propriété de l'Immeuble par eux réclamée :— 
Taachereau, J., 1800. Glackmcyer va Cité de 
Québec, 11 L. C. R., 18; 10 R. J. R. Q , 372.

8. Le mot enfant, employé en matière de 
succession testamentaire et de substitution 
en ligne descendante, comprend, par sa pro
pre énergie, non seulement les enfants de 
l’instituant ou de l'institué, suivant le cas, 
mais encore leurs descendants dans tous les 
degrés, sur la défaillance du degré Indiqué 
dans la disposition, le degré le plus prochain 
devant néanmoins exclure les autres :—Lo-

substitution ; et encore qu'il y eût d'autre* 
Allés qui en fussent plus proches, ou d une 
branche aînée.

Art. 21.—V. sous l'article 037, C. c.
Doct. can—Baudoin, 3 R. L., N. 8., 600. _ 

Mathieu, Substitutions, 85.—5 Mlgnault, c. 
C, 143.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous lart. 080, C. c.

980. In ’the prohibition to alienate, 
as in substitutions, and in gifts and 
legacies in general, the terms children 
or grandchildren, made use of without 
qualification either in the disposition 
or in 'the condition, apply to all the 
descendants, with or without the effect 
of extending to more than one degree 
according to the terms of 'the act.
ranger, J., 1870, Brunette, vs Piloquln, 3 R 
L., 52, 380; 23 R. J. R. Q., 378, 554, 360.

4. I .a désignation des appelés par h 
mots “enfanta néa de mon mariage” duns i* 
testament créant une substitution. < st la nu- 
nifestatlon de l'Intention du testateur que ;i 
représentation ait Heu, et il faut des term 
clairs et précis pour Oter au mot “enfant< 
cette désignation que lui donne expressément 
la loi :—('. /.’ , 1 <77, Marcotte vs A 
L. R., 245; 10 R. L., 334, 505.

6. Dans les substitutions fidéicommissai
res avant le Code civil, le mot enfants dans 
la condition ou dans la disposition comprend 
un degré qui doit être rempli par les cm'anti 
au premier degré, ou. û leur défaut, pir H 
petits-enfants, ft moins qu'il ne résulte d« 
termes du testament ou de la donation i|ne le 
testateur ou donateur ont donné un autre 
sens au mot enfanta:—C. R., 1884, lutihrt 
vs Walah. 7 L. N., 134 ; 12 R. L., 331: 11, dû, 
084 ; 28 L. C. J., 39 ; M. L. R., 1 C. S., 85.

6. La disposition d'un testament, fait w 
1831, par laquelle le testateur lègue ses bleu 
ft ses enfants, ft diviser également entre eut, 
et leur défend expressément d'engager, aliéner 
et hypothéquer ces biens en aucune manllw 
non plus que la Jouissance, pour que ces biens 
retournent A leurs enfants nés en légitime 
mariage, ft diviser entre eux, ou en cas qu'ils 
décèdent, ou aucun d'eux, sans enfant. Nr 
part devant être répartie entre les autres hf 
rltiers ou légataires du testateur. Indique qw 
les bleus doivent être déférés, au cas susdit, 
suivant l'ordre des successions légitimes, et I! 
y a Heu ft la représentation au cas du décè« 
d'un d> s grevés sans enfants :—Mathieu. J. 
1888, de de Répéta et de Prêt du Canada n 
Chevalier, 10 R. L., 334.
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Rte,

7. As the legacy was universal and per 
Stirpes, grandchildren born after the testator's 
death were clearly Included In the terms of 
the bequest, and an action for partition 
brought when all the grandchildren born lu 
the testator's lifetime were of age, but before 
the majority of some of the afterborn grand
children was premature:—Taschereau, J., 
1*01. Muir vs Muir, M. L. H., 7 V. 8., 220; 
14 L. N„ 277.

8. Les termes : " nés et ft naître de son 
mariage actuel," comprennent les petits-enfants, 
c'estil-dlre les enfunts-nés et ft naître des 
enfanis du premier degré du mariage actuel. 
—Les termes : " en faveur de ses enfants," 
comprennent les petits enfants :—Clmon, J., 
189:s DesJardins vs Michaud, 5 R. de J., 273.

V. les décisions sous les arts 609 et 037, 
C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kig.—Liberorum appcIloUonc ne potes et 
pronepotes contlncntur.

I, « Q. I

[ïinjuvnl I
enfuis I

: 1X t*. | 

. 8.Y
, fait m I

981. [Les prohibitions d’aliéner, 
quoique non accompagnées de sul>s- 
titution, doivent être enregistrées, 
même quant aux biens meubles, comme 
les substitutions elles-mêmes.

Celui auquel la prohibition est faite 
et son tuteur ou curateur, et le mari 
pour sa femme obligée, sont tenus de 
faire effectuer cet enregistrement.]

Cod,—Rcm.—Enfin l'on a adopté un article 
additionnel marqué en ordre (061), pour obli
ger à l'enregistrement des actes portant pro- 
hltlon d aliéner, quoiqu'il n'y ait pas lieu il 
la substitution. En fait d'immeubles, les lois 
générales d'enregistrement pourraient suffire ; 
en fait de biens meuble*. Il y a les mêmes 

I raisons lorsque la substitution n'existe pas 
que par rapport ft la substitution môme. Ce
pendant, vu que l'injonction ne se trouve pus 
en termes exprès dans nos statuts ni dans les 
écrivains consultés, l'article est offert comme 
amendement ft la loi.

CHAPITRE. IV (A).

DE LA FIDUCIE.

. 981-1. Toute personne capable de
disposer librement de see biens, peut 

I transporter des propriétés mobilières

1. La substitution étant faite au profit 
des enfants ou descendons de l'institué, ou du 
légataire, ne forme pas une substitution gra
duelle ; car elle n'appelle que les enfants, et 
il leur défaut les petits-enfants ; ce n'est tou
jours qu'un seul et premier d«-g é. dans lequel 
une telle substitution se consomme, elle n'est 
doue pas graduelle :—2 Bourjon, ICO.—Bi
en rd, Substit., 204 et s., 372.

V. A.:—2 Delvlncoart, 104 et note :—Ri
card, Subst., c. 8, s. 2, 1, n. 670, 347.—Rous
seau de Lncombe, vo Substit., pt. 2, s.
2, u. 2. 8, 0 —4 Ferrière, Gr. Coût., n. 74, 810, 
n. 1, 5; 80, 787.—The venot-Dessau Iles, c. 18, 
n. 3H0 et s.. 121 ; c. 67, n. 030, 300 : c. 58, n. 
42, 43, 40. 041, 300; c. 00, n. 003, 315: c. 01, 
n. 92, 001.—1 Lamoignon, Arrtts, 304.—2 
Furgole, Test., n. 125; 40s et s.—Merlin, Rép„ 
vo Enfants, 4, et s.—Despelses, 130.—Bourjon, 
Dr. Com., tlt. 5, Des subs lit., 139.—Baffe t, 2 
llv. 8, tlt. 2, c. 1; Noue. Dén., vo Enfants, 
602 et r.

V. les auteurs sous l’article 840, C. c.

981. [Prohibitions to alienate, al
though not accompanied by substitu
tion, must be registered, even as re
gards moveable property, in the same 
manner as substitutions themselves.

The person thus prohibited and his 
tutor or curator, and the husband in 
the case of a married woman, are 
bound to effect such registration.]

Doct. can.—Baudoin, 3 R. L., N. 8., 606. — 
Bélanger. 4 It. L.. X. S., 241—Mathieu, Subs
titutions, 85.—5 Mignault, C. c„ 140.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La défense d'aliéner et le droit d'usage 
cl d habitation, ne constituent pas des droits 
réels sur la propriété dont le renouvellement 
d'enregistrement soit necessaire sous l'art 
2172, C. c. V. B., 1894, Wells vs Uilmour, R. 
J. g., 3 U. R„ 250.

CHAPTER IV (A).

OF TRUSTS.

981(1. All persons capable of dis
posing freely of their property, may 
convey property, moveable or iramove-
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ou immobilières à des fiduciaires, par 
donation ou par testament, pour le 
bénéfice des personnes en faveur de qui 
elle peut faire valablement des dona
tions ou dos legs.

Cono.—C. c„ 869, 90S, 964.
Stnt__ S. B. Q., 6S03, (ref. 42 43 V., c. 29

0. 1.)

Doct. can.—5 Mlgnnult, C. c., 157.

9816. Les fiduciaires, pour les fins 
de la fiducie, sont saisis, comme dépo
sitaires et administrateurs, pour le 
bénéfice des donataires ou légataires, 
des propriétés mobilières ou immobi
lières à eux transportées en fiducie, et 
peuvent en revendiquer là possession, 
même contre les donataires ou léga
taires pour le bénéfice desquels la fidu
cie a été créée.

Cette saisine ne dure que le temps 
stipulé pour la durée de la fiducie; et 
aussi longtemps qu’elle dure, les fidu
ciaires peuvent poursuivre et être 
poursuivis, et prendre tous procédés 
judiciaires pour les affaires de la 
fiducie.

Btat.—S. R. Q., art. 5803, (ref. 42-43 V., 
c. 20, s. 2).

Doct. can.—5 Mlgnnult, C. c., 160.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. The article 81, C. c. p., which declare 
that no body can plead under the name of 
another is not applicable to trustees In whom 
property has been vested by a registered deed 
and to which deed the defendant was a 
party : —Bupr. O., 1889, Mitchell & Holland, 
12 L. N., 348 ; 10 Bupr. C. R., 087 ; Bupr. O., 
1884, Burland & Moffatt, 11 Bupr. O. R., 76; 
Bupr. C., 1879, Drown & rinaonncault, 3 V. 
Bupr. C. R., 102.

981c. Le donateur ou le testateur 
créant la fiducie, peut pourvoir au 
remplacement des fiduciaires aussi 
longtemps que dure la fiducie, dans le

able, to trustees by gifts or by will, 
for 'the benefit of any persons in whose 
favor they can validly make gifts or 
legacies.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous l'art. 869, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous les arts. 869 et 921, 
C. c.

9816. Trustees, for the purposes of 
their trust, are seized as depositaries 
and administrators for the benefit of 
the donees or legatees of the property, 
moveable or immoveable, conveyed to 
them in trust, and may claim posses
sion of it, even against the done is or 
legatees for whose benefit the trust 
was created.

This seizin lasts for the time sti
pulated for the duration of the trust; 
and while it lasts, the trustees may 
sue and be sued and take all judicial 
proceedings for the affairs of the 
trusts. ;

2. T'n legs fait ft des exécuteurs testa
mentaires, pour gérer et administrer sa suc
cession, no les constitue pas propriétaire! 
mais simples ministres ; et la propriété 
des biens reste aux grevés, durant le tempi 
de leur Jouissance respective, ft la charge de 
rendre aux appelés définitifs:—Patjnuelo, 
1898, Perrault vs Masson, R. J. Q., 15 C. 8., 
106.

V. les décisions sous l’art. 918, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l’art. 918, C. c.

981c. The donor or testator creat
ing the trust, may provide for the re
placing of trustees as long as the trust 
lasts, in case of refusal to accept, of
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cas de refus d’accepter, de mort ou 
d’autre musc de vacance, et indiquer 
le mode de remplacement.

Lorsqu'il est impossible de les rem
placer, d'après lee conditions du docu
ment créant la fiducie, ou lorsqu’on 
n’a pas pourvu au remplacement, tout 
juge de la cour supérieure peut nom
mer dee fiduciaires pour les rempla
cer. après avis donné aux parties béné
ficiaires.

sut.—S. R. Q„ art. 6805, (re/. 42-43 V., c. 
20, S).

Boot. can.—5 Mlgnault, C. c., 162.

981d. Les fiduciaires dissipant ou 
gaspillant la propriété de la fiducie, 
ou refusant ou négligeant de mettre 
à exécution les dispositions du docu
ment créant la fiducie, ou manquant 
à leurs devoirs, peuvent être démis 
par la cour supérieure.

sut.—8. R. Q., art. 5803 (ref. 42-43 V., 
c. 29. a 4).

Doct. can. — Bélanger, 1 R. L., N. B., 431. —
5 Mlgnault, C. c., 165.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Il ne eufflt pas qu'il y ait des diffé
rences d'opinion entre des fiduciaires, même 
lorsque le testament exige qu'ils soient una
nimes dans toutes décisions concernant les 
biens de la succession, pour autoriser le tri
bunal \ destituer l'un d'eux au hasard, et le

981é. Les pouvoirs d’un fiduciaire 
ne passent pas à ees héritiers ou autres 

! successeur»; mais ces derniers sont 
tenus de rendre compte de sa gestion.

Itat.—8. R. Q., art. 5803, (ref. 42 43 V., c.
29, s. 5).

I Doct. can.—5 Mlgnault, C. c„ 161.

I 981 f. Lorsqu'il y a plusieurs fidu- 
I ciaires, la majorité peut agir, sauf le

death, or other cause of vacancy, and 
indicate the mode to be followed.

When it is impossible 'to replace them 
under the terms of the document 
creating the trust, or when the repla
cement is not provided for, any judge 
of the superior court may appoint re
placing trustees, after notice to the 
benefited parties.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
V. les décisions sous lea arts 923 et 024, 

C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.
V. les auteurs sous les arts 923 et 024, 

C. c.

981fi. Trustees dissipating or wast
ing the property of the trust, or 
refusing or neglecting to carry out 
the provisions of the document creat
ing the trust» or infringing their du
ties, may be removed by the superior 
court.

concours constant de deux fiduciaires contre 
le troisième, sans une preuve qu'il a pour ré
sultat de nuire aux Intérêts de la succession, 
n'est pas une cause suffisante de destitution 
de l'un de ces deux fiduciaires :—C. U. R., 
rent»., 1897, Brunet & Brazier, R. J. Q., 7 
O. B. R., 166.

V. les décisions sous l'art. 917, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 917, C. c.

981c. The powers of a trustee do 
not pass to his heirs or other succes
sors, but the latter arc bound to ren
der an account of his administration.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 920, C. c.

981/. When there are several trus
tees, the majority may act, unless it
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cas où il est autrement pourvu dans 
le document créant la fiducie.

sut.—8. R. Q„ art. 5803, (ref. S3 43 V., c.
20, «. 6).

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 161.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. I*ar le contrat de mariage une fiducie 
au montant de £10.000 stg. est constituée par 
la femme au profit de l’époux quant aux reve
nus. et quant au capital au profit des enfants 
qui pourront naître du mariage, et cinq fidu
ciaires sont nommés pour l'administration. Le 
mari est l’un d'eux. I.e mariage eut lieu le 2 
mars 1802, entre James Arthur Sewell et Mlle 
Therens. Le 29 juillet 1866, mort de Mme 
Sewell. Subséquemment l’un des fiduciaires 
mourut et d'autres résignèrent et furent rem
placés. Le 2 janvier 1890, James Arthur Sewell

981#. Les fiduciaires agissent gra
tuitement, à moins qu’il n’ait été 
pourvu autrement dans le document 
créant la fiducie.

Toutes dépenses encourues par les 
fiduciaires dans l’accomplissement de 
leurs devoirs, sont à la charge de la 
fiducie.

Stat.—S. R. Q., art. 0803 (ref. 42 43 V., o. 
29, s. 7).

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 101.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Bien que la charge de fiduciaire soit 
gratuite, Il peut être légalement convenu que 
le fiduciaire se chargera des frais d'adminis
tration de la succession, moyennant une com
mission sur les revenus ou sur le capital, lors
que cette commission est en rapport avec les 
dépenses de cette administration :—O. B. R., 
1897, Brunet & Brasier, K. J. Q., 7 B. R., 166.

2. La compagnie défenderesse, pour la pro
tection des porteurs de ses débentures, a cédé 
son chemin à des fidéicommissaires (trustees) 
choisis par eux, mais elle en a l'ad nlnie- 
tration et le fait fonctionner pour son profit, 
tant qu'elle paiera fidèlement les Intérêts des 
débentures et remplira les autres obligations 
qu’elle a assumées dans l'acte de fldélcommle. 
Le gouvernement de Québec pale cet intérêt 
pendant les premiers dix ans. l’nrml les obli
gations de la compagnie est celle de payer 
aux fidéicommissaires, chaque année, une cer
taine proportion de ses profits nets et de 
placer une autre proportion de ces profits 
aux noms et de la manière désignée par ces 
fidéicommissaires afin, dans l’un ou l'autre 
cas. de former un fonds pour rencontrer l'in-

bc otherwise provided in the document 
creating the trust.

est mort laissant deux enfants, Marla C. W. 
Sewell et Charles Albert Sewell. Par son le*, 
tament le père nomma sa fille Marla C. W. 
et Patrick Murray et W. C. Johnston set 
trustees et exécuteurs testamentaires.

2. L'action Instituée par les quatre fidu
ciaires survivants et par les exécuteurs tent*, 
montalres et fiduciaires du cinquième fidu
ciaire décédé est bien portée quant A la forme, 
vu que leur administration a été conjointe 
comme celle des membres d'un syndicat 
Itouthirr, J., 1900. Kennedy vs Houseman, R. 
J. Q., 17 O. 8„ 311.

V. les décisions sous l'art. 013, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 013, C. c.

981'/. Trustees act gratuitously, un* 
loss it be otherwise provided in llie 
document creating the trust.

AU expenses incurred by trustees in 
the fulfilment of their duties, are 
borne by the trust.

térêt après ces dix ans. La compagnie s'est 
obligée de payer une certaine somme annuelle 
aux fldélcommlaaalres comme salaire. Les 
fidéicommissaires sont investis des titres, droits 
et privilèges stipulés en faveur des porteurs 
de débentures, et, entre autres, si la compnenle 
fait défaut de remplir quelques-unes do ses 
obligations, ils peuvent s'emparer du chemin I 
et l'exploiter eux-mêmes et aussi poursuivre I 
la compagnie, et ce cumulativement ou s-’-pi- I 
rément. Un cinquième en faveur des porteurs I 
de débentures, en leur avançant les frais, peu- I 
vent obliger les fidéicommissaires A prendre I 
une action. I

Jugé:—1. Que les fidéicommissaires, en leurs I 
propres noms et ès telle qualité, peuvent I 
prendre une seule action réclamant de la dé- I 
fenderesse, (a) leur salaire, (b) la proper- I 
tlon des profits nets annuels, et (c) pour I 
forcer la défenderesse à placer telle autre pro I 
portion. |

3. Qu'lis pouvaient prendre cette action I
sans l'autorisation préalable des porteurs ds I 
débentures. La défenderesse ne peut se pinin’ I 
dre du défaut de cette autorisation. I

4. Que la défenderesse ne peut retirer ■
les profits nets d’une année pour payer le dé- ■ 
flclt de l’année antérieure, même si ce déficit I 
est causé par des améliorations nécessaires in ■
chemin de fer. I
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4. Que la défondoresse, en payant cpb amé- 
lioiallons, a payé sa propre dette et éteint le 
privilège que pouvait avoir celui qui a fait 
ces améliorations, et elle n'a pu avoir subro
gation & ce privilège contre les porteurs de 
débenturee:—Vlmon, J., 18P6, Haiherton vs 
The Temiscouato Railway Co., R. J. Q., 12 
C. 8., 481.

6. Un fiduciaire peut charger fi la fiducie 
les frais qu’il a encourus sur une action en 
destitution de sa charge qui a été renvoyée;

981/t. Les fiduciaires sont tenus 
d’exécuter la fiducie qu’ils ont accep
tée, à moins qu’ils ne soient autorisés 
à renoncer, par un juge de la cour 
supérieure, et ils sont responsables 
des dommages résultant de leur négli
gence à l’exécuteur lorsqu’ils ne sont 
pas autorisés à renoncer.

lut.—8. IL Q., art. 5808 (ref. 42 43 7., O.
! 29, s. 8).

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 162.

981 i. Les fiduciaires ne sont pas 
personnellement responsables envers 
les tiers avec qui ils contractent.

Com.—C. c., 1716 et a 
8Ut.—8. R. Q., art 6*03 (ref. 42 43 7., e. 

2», a 8).

981 y. Les fiduciaires, sans l’inter
vention des parties bénéficiaires, gèrent 
la propriété qui leur est confiée et en 
disposent, placent les sommes d’ar
gent qui ne sont pas payables aux 
parties bénéficiaires et changent, mo
difient et transposent, de temps à 
autre, les placements, et exécutent la 

j fiducie, conformément aux dispositions 
et conditions du document créant la 
fiducie.

A défaut d'instructions, les fiduci
aires font les placements, sans l’in
tervention des parties bénéficiaires, 
conformément aux dispositions de 
l’article 98 lo.

Doct. can.—Bélanger, 5 R. L. 2V. S., 431 6

et les fiduciaires peuvent également mettre a 
la charge de la fiducie les frais de l'action que 
les avocats ont Intentée contre eux pour lee 
forcer a payer ces frais :—LangcUer. J., 1900, 
Brunet vs Brunet, R. J. Q., 17 O. 8., 401.

V. les décisions sous les arts 010 et 914 
C. c.

DOCTRINE CANADIENNE.

V. les auteurs sous les arts 010 et 914, C. C. 
29, s., 8.)

981//. Trustees arc obliged to exe
cute the trusts which they have ac
cepted, unless 'they be authorized by 
a judge of the superior court to re
nounce; and they are liable for dam
ages resulting from their neglect to 
execute it, when not so authorized.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art 910, C. c.

981i. Trustees arc not personally 
liable to third parties with whom 
they contract.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 672.

981/. The trustees, without the in
tervention of the parties benefited, 
administer the property vested in 
them and dispose of it, invest moneys 
which are not payable to the parties 
benefited, and alter, vary and trans
pose investments, in accordance with 
the provisions and terms of the docu
ment creating the trust.

In default of intructions, the trus
tees make investments without the 
intervention of the parties benefited, 
in accordance with the provisions of 
article 98lo.

Mlgnault, C. e., 163.
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JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. When a trust fund has been entrusted 
to a corporation, subject to the payment of life 
annuities to its founders and others, each 
founder has an Interest beyond the mere re
ception of his annuity, and can claim that 
the fund be administered in strict accordance 
with law. And he has also the right to 
enforce in law the performance of the agreed 
conditions of the foundations :—P. 0., 1882, 
Dobic vs Hoard for the Management of the 
Temporalities fund of the Presbyterian Church 
of cowed», 2 L. -v., 52, 277, 27s ; 3 /,. a., 244;
4 L. JV„ 258 ; 5 L. N., 58 ; 9 R. L., 574, 632 ; 20 
H. L., Ml M ti. 0. j.. 71. 220 ; 20 do, 170; 7 
L. R. A. C., 130; 40 L. T., 1 ; 51 L. J., P. U.,
28. lia nu hum p, J P. C., 258.

2. A lease for nine years, with a stipula
tion that the lessee should have a renewal, on 
certain conditions, for nine years longer, Is 
In effect, a lease for eighteen years and an 
alienation, which Is ultra vires of trustees and 
administrators of public property, unless spe-

981À*. Los fiduciaires sont tenus 
d’employer, dans la gestion de la fidu
cie, une habileté convenable et d’agir 
en bon père de famille, mais ils ne sont 
pas responsables de la dépréciation ou 
de la perte dans les placements faits 
conformément aux dispositions du 
document créant la fiducie ou de la 
loi, ou de la perte sur les dépôts faits 
dans les banques ou banques d’épar
gne constituées en corporations, à 
moins qu’il y ait eu mauvaise foi de 
leur part en faisant ces placements ou 
dépôts.

Cono.—C. p., 833, * 0, C. c., 981 p„ 081 q.
SUt—S. B. Q., art. 5803 (ref. 42-43 V., o.

29, s. 11).

981/. A l’expiration de la fiducie, 
les fiduciaires doivent rendre compte, 
et délivrer toutes les sommes d’argent 
et toutes les valeurs entre leurs 
mains, aux parties y ayant droit en 
vertu des dispositions du document 
créant la fiducie ou en vertu de la loi.

Ils doivent aussi exécuter les ‘trans
ports, cessions ou autres contrats né
cessaires pour transférer la propriété

dally authorized by their Act of Incorpora- 
tlon :—C. R., 18N8, Président et Syndics <!■ ;« 
Commune de Lapralrie va Btssonncttc, M. L. 
R., 4 B. C., 414; 12 L. N., 141.

3. Where the trustees and administrator! 
of a will, to whom the entire estate Is be
queathed In trust, are directed by the testator 
to apply certain amounts for sped fled purpo
ses until a division of the estate shall Is* mad- i 
at a time prescrlped by the will, It is their I 
right and duty to retain and accumulate th* 
surplus revenues of the estate although not 
specially instructed by the testator to do io.

4. The fact that the estate is much larger 
at the date of the testator's death than It was 
when the will was made, is an extrnneoui 
circumstance which cannot be taken into ac
count by the court In the interpretation of i 
will, so as to change its meaning from that 
fairly deduclble from the contents of the en
tire Instrument Itself :—Trenholm, J . in-. 
O’CHlvlc vs O’gllvlc ct at., R. J. Q., 21 C. $, 
130.

981À-. Trustees are bound to exer
cise, in administering the trust, rea
sonable skill and the care of prudent 
administrators ; but they are not lia
ble for depreciation or loss in invest
ments made according to the provi
sions of the document creating the 
trust, or of the law, or for loss on de
posits made in chartered banks or 
savings banks unless there has been 
bad farth on their part in making 
such investments or deposits.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 103.

981/. At the termination of the 
trust the trustees must render an 
account, and deliver over all moneys 
and securities in their hands, to the 
parties entitled thereto under the 
provisions of the document creating 
the trust, or entitled thereto by law.

They must also execute all trans
fers, conveyances, or other deeds ne
cessary to vest the property held f«
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tenue en fiducie aux parties y ayant 
droit.

sut.—8. R. Q., art. 6803 (ref. 42-43 V., o. 
29. e. 12).

Doct. can.—5 Mlgnault, C. C.t 108.

981m. Les fiduciaires sont tenus 
conjointement et solidairement de 
rendre un seul et même compte, à 
moins que le donateur ou le testateur 
qui a créé la fiducie n’ait divisé leurs 
fonctions, et que chacun d’eux ne se 
soit renfermé dans celles qui lui sont 

j attribuées.
j Ils sont aussi conjointement et soli
dairement responsables de la propriété 
qui leur est confiée en leur capacité 
conjointe, et du paiement de toute ba- 

I lance en mains, ou des gaspillages ou 
I pertes causées par des placements er- 
I roués, sauf le cas où ils sont autorisé» 
là agir séparément; et alors ceux qui 
[ont agi séparément et se sont renfer- 
Imés dans les limites des fonctions qui 
■leur sont attribuées, sont seuls res- 
Iponsables pour cet'te administration 
■éptrée.

I sut.—S. R. Q., art. 5803 (ref. 42-43 V., O. 
KOI, t. 13).
I Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 108.

981». Les fiduciaires sont sujets à 
i contrainte par corps pour tout ce 
u'ila doivent à raison de leur adminis- 
ration, à ceux à qui ils doivent 
orapte, sujet aux dispositions du 
'ode de procédure civile.

Oeac.—C. p. c., 833, I 1.

IUt.—S. R. Q., art 5803 (ref. 42-48, V., o.
1, ». 14).

the trust in the parties entitled 
thereto.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les decisions sous l'art. 018, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 1)18, C. c.

981m. Trustees are jointly and sev
erally bound to render one and the 
same account, unless the donotr ir 
testator who created the trust has 
divided their functions, and each 
has kept within the scope assigned to 
him.

They are also jointly and severally 
responsible for the property vested in 
them, in their joint capacity, and for 
the payment of any balance in hand, 
or for any waste or for any loss arising 
from wrongful investments, saving 
where they are authorized to act separ
ately, in which cases those having 
acted separately within the scope as
signed to them are alone liable for such 
separate administration.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous l'art. 018, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 018, C. c.

981n. Trustees are liable to coer
cive imprisonment for whatever is due 
by reason of their administration, to 
those to whom they are accountable, 
subject to the provisions contained in 
the Code of civil procedure.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 171.
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CHAPITRE IV (B).

DU PLACEMENT DES BIENS APPARTE
NANT À AUTRUI.

981o. Excepté dans le cas d’exécu
teurs testamentaires, autrement, auto
risés par le testament; dans celui de 
grevés de substitution, autrement au
torisés par le document créant la 
substitution ; et dans celui de fiduci
aires, aussi autrement autorisés par le 
document créant la fiducie, le grevé de 
substitution à quelque degré que ce 
soit et de quelque manière que la subs
titution soit établie, l’exécuteur ou 
l’administrateur en vertu d’un 'testa
ment, et le tuteur, le curateur, ou le 
fiduciaire, ayant à ce titre la posses
sion ou l’administration de biens ap
partenant à au'trui ou dont ils sont 
saisis pour l’avantage d’un autre, qui 
sont obligés par la loi à faire le place
ment de l’argent dont ils sont saisis, 
doivent le faire dans les fonds ou les 
débenturcs de la Puissance ou de la 
Province, ou dans les effets publics du 
Royaume-uni ou des Etats-Unis d’A
mérique, ou dans les fonds ou dében- 
tures municipales, ou en biens-fonds 
dans cette province, ou sur premier 
privilège ou première hypothèque sur 
des biens-fonds dans cette province 
évalués à un montant n’excédant pas 
les trois-cinquièmes de l’évaluation 
municipale.

Stat.—S. R. Q„ 5803 (ref. 33 V., o. 10.
1, 2; 42-43, V., c. 29. 88. 1, 2, 10; do. o. 30, 
8. 1 ; 40 V., o. 24. 88. 1, 2.)

Doct. can. — Lemieux, Contrainte, 110—6 
Mlgnault, C. c., 172 ; Bélanger, 7 R. L., N. B., 
395.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. At the time of defendant's appointment 
ns executor nnd trustee he received certain 
shares In a hank, which shares had been pur
chased by the testatrix, and reserved by the

CHAPTER IV (B).

OF THE INVESTMENT OF MONEYS BE
LONGING TO OTHER PERSONS.

981o. Except in 'the case of testa
mentary executors otherwise author
ized by the will, in that of institutes 
under a substitution otherwise au
thorized by the instrument creating 
the substitution, and in that of tru*- 
tees otherwise authorized by the ins. 
trament constituting such trust, eveiy 
institute in whatever degree under a 
substitution, howsoever created, and 
every executor under any will, and 
every tutor, curator or trustee having 
as such the possession or administra
tion of property belonging to another, 
or held by him for the benefit of 
another, bound by law to invest moner 
held by him as such administrator, 
must invest moneys held by them as 
such in Dominion or Provincial stock 
or in public securities of the United 
Kingdom or of the United States of 
America, or debentures, or in munici
pal stock or debentures, or in real 
estate in this province, or on first pri
vilege or hypothec upon real estate 
in this province, to an amount not ex
ceeding three-fifths of the municipal 
valuation of such real estate.

executor nnd trustee who preceded defendant 
for the purpose of an Investment to seenrt 
the plaintiff Interest which she was entitled 
to receive under the will. Art. 9Rlo C. t. 
under which trustees are bound to Invert 
monies held by them as administrators In. 
certain securities, amongst which bank stool 
Is not Included, was In force at the time of 
defendant's appointment.

Held:—That as defendant when appointed. I 
did not receive or hold any monies for tin 
benefit of the plaintiff, but merely shares of I
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rtock standing In the name of the executors, 
te was not bound under the circumstances to 
change the Investment, and could not be held 
responsible for the loss occasioned by the 
Insolvency of the bank.

Tait, J., 1808, Hill vs Campbell, R. J. Q., 15
c. m.

2. Articles 081 o, 981p, 981» of the Civil 
code are Inconsistent with any obligation on 
the port of the officers therein mentioned to 
summon family councils to advise as to the 
emploi of funds, and therefore, although by 
the law as It existed previous to the enact
ment of the Civil code, a reinvestment of the 
proceeds of the real property sold under the 
circumstances stated could not be effected 
without the advice of a family council, the 
silence of the Code as to the necessity of an 
authorization by a family council must be 
considered as repealing the pre-existing law. 
Consequently It was not necessary, In the 
present case, that the curatrlx to the Insti
tute should be authorized by a family council 
as to the reinvestment to be made of the price 
of the immovable sold.

, 981 p. Le grevé de substitution, 
l’exécuteur, l'administrateur, le tu
teur, le cura'teur ou le fiduciaire fai
sant des placements conformément à 

I l'article précédent sont exempts de 
I toute responsabilité au sujet des pla- 
I cements ainsi faits, sauf toujours le 
■ cas de fraude, qui rend ces personnes 
! responsables du dommage causé par 
■leur fraude, sous peine de la con- 
Itrainte par corps, sujet aux disposi
tions du Code de procédure civile.

I Ohm.—c. p. c., 838, | o.
I sut.—S. U. Q., 5803 (re/. 42-43 V., 0. 30, 
I* 1. 3.)

98I7. Le grevé de substitution, 
l’exécuteur, l’administrateur, le tuteur, 
le curateur ou le fiduciaire, lorsque 
les placements sont faits autrement 
hue prévu par l’article 980o, ou tel 
hue ordonné par le testament nom- 
pat l’exécuteur ou l’administrateur, 
F par le document qui crée la subs- 
(tution ou la fiducie, sont tenus d’in- 
lemniser les parties auxquelles ils

3. Under a will creating substitution, the 
Institute bad power to dispose of Immovables 
belonging to the substitution, subject to the 
obligation of reinvesting the proceeds lu other 
Immovables. The Institute was represented 
by n curatrlx. The question specially sub
mitted to the court was whether the 
curatrlx to the Institute required the au
thorization of a family council as to the 
reinvestment to be made of the price of an 
Immovable belonging to the substitution, 
which bad been sold under the power con
ferred by the will.

Ilrld:—That the law does not require the 
authorization of a family council for the re
investment by the Institute of the proceeds 
of an Immovable sold ; all that Is necessary Is 
that the Institute give notice to the sub
stitutes If they are of ago, or to the curator 
to the substitution, and, on their or his re
fusal to cousent, obtain the authorization of 
a Judge.

U. U., 1809, conf. Daly vs Amherst Park 
Land Co., It. J. Q.. 16 C. 370 ; C. 8., Archi
bald, J., H. J. Q., 13 C. S., 516.

981/j. The institute executor, admi
nistrator, tutor, curator or trustee 
making investment in accordance with 
'the preceding article, is exempt from 
all responsibility respecting the in
vestments so made, saving always in 
the case of fraud, which renders these 
persons responsible for the damages 
occasioned by their fraud, under pain 
of coercive imprisonment, subject to 
the provisions contained in the Code 
of civil procedure.

5 Mlgnault, C. c., 174—Bélanger, 7 It. L.t 
A'. 8., 395.

jrmsPBrDEXCB canadienne.
V. leu décisions sous l'art. 981, C. c.

981(/. The institute, executor, admi
nistrator, tutor, curator and trustee, 
when investments are made otherwise 
than as provided in article 981o or 

‘than as ordered by the will appointing 
the executors or administrators, or by 
the document creating the substitu
tion or trust, are obliged to indem
nify the parties to whom they are ac
countable for losses caused by the do-
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sont responsables, pour pertes causées 
par la dépréciation des garanties sur 
lesquelles les placements ont été faits, 
sous peine de la contrainte par corps, 
sujet aux dispositions du Code de pro
cédure civile.

Cone.—C. p. c., 833, § 6.
Btat.—S. R. Cj„ art. 5803 (ref. 4243 V., c. 

30, sa. 1, 3.

981 r. Si l’instrument qui institue 
ces personnes, donne à ces dernières 
un pouvoir discrétionnaire, entier ou 
limité, relativement à la nature du 
placement ou à la manière de l’opérer, 
elles sont censées avoir le même droit 
et le même pouvoir discrétionnaire de 
changer, de temps à autre, ce qu’elles 
peuvent avoir ainsi fait, en vendant 
les biens sur lesquels elles avaient ap
pliqué les fonds, et en plaçant de nou
veau le produit comme elles auraient 
pu le faire en premier lieu.

Btat.—8. R. Q., art. 5803 (ref. 33 7., c. 19, 
». 3).

Doct. can.—5 Mlgnnult, C. c., 174.—Bélan
ger, 7 R. L., N. S., 305.

TI TR K TROISIEME.
DES OBLIGATIONS.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

982. Il est de l’essence d’une obli
gation qu’il y ait une cause d’où elle 
naisse, des personnes entre qui elle 
existe, et qu’elle ait un objet.

God.—Pothier, Obligations, n. 1.
Doct. can.—2 Beaubien, lois clv., 177.—5

prcciation of the securities invested 
in, and for damages under pain of 
coercive imprisonment, subject to the 
provisions contained in the Code of 
civil procedure.

Doct. can.—5 Mlgnnult, C. c., 173.—Itélaa- 
ger, 7 R. L., N. 8., 395.

junisrnuDENCB canadienne.

V. les décisions sous l'art. 0810, C. c.

981 r. Whenever the terms of the 
instrument give such persons the 
power to invest moneys, and a full or 
restricted discretion as to the nature 
or manner of such investment, they 
arc held to have the like power and 
discretion to change from time to 
time any such investment they may 
have made, by selling the property in 
which they had invested, and rein
vesting -the proceeds as they might on* I 
ginally have done.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. los décisions sous Part. 9810, C. c.

TITLE THIRD.
OF OBLIGATIONS.

GENERAL PROVISIONS.

982. It is essential to an ohligatkl 
that it should have a cause froml 
which it arises, persons bet wren who: I 
it exists, and an object.
Mlgnnult, C. c., 179.—Beauchamp, 7 R. M| 
S., 201.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

ÿig.—Uuorum vcl plu ri um in idem placitum 
consensus.—L'obligation rat un lien de droit par 
lequel une personne est astreinte envers une 
UHtre à donner, ù fulrc, ou d ne pas faire 
qsiique chose.

1. il est généralement enseigné que la con
vention des parties à l'effet que leur contrat 
devra être rédigé par écrit, doit être Inter
prété comme ayant uniquement pour objet 
d'en assurer la preuve. Le contrat même 
prend naissance par raccord des deux volon
tés: Merlin, Kip. vo lente, g 1, art. 3, n. 7.— 
b Touiller, n. 140.—10 Durnnton, n. 87.—1 
Troplong, rente, n. 10.—1 Duvergler, Vente, 
b. lttti.—4 Aubry et Itnu, 203, note 21, g 343. 
—Mircadé, art. 1582, n. 5.—7 Colmet de San- 
terre, n. 3.—4 Massé et Vergé, sur Zacharlœ, 
"70, i 078, note 2.—24 Demolombe, n. 35 et s.

2. De ce que le contrat et même la con
vention, ne se forment que par le concours 
des volontés, manifesté d’un côté par une 
offre, une promesse et, d'un autre côté, par 
une acceptation, Il suit qu'une proposition ou 
sollicitation non acceptée ne saurait, en prin
cipe, obliger celui qui l'a faite:—Pot b 1er, Obli
gations, n. 4.—0 Touiller, n. 24.—10 Durnnton, 
u. 52.-24 Demolombe, n. 45, 03.—15 Laurent, 
n. 470.—La rombière, sur l’art. 1101, n. 0.

3. Une souscription à un livre sollicitée par 
: un coumils-voyageur qui, de son côté, ne 
j prend, ni pour lui, ni nu nom de son patron,
I aueuu engagement, n'est obligatoire que lors- 

J quelle est acceptée par ce dernier; et 11 n'y 
| n pas de contrat, si la révocation et lu sous- 
! crlptlon parviennent û l'éditeur eu même 
I >mp8 : - 1 Duvergler, n. 57—24 Demolombe, 
I l. (54, 70.—4 Aubry et Itau, 292, g 343.—t'on- 
I ire;—15 Laurent, n. 475.
I 4. L'acceptation d’une offre ou solllvlta- 
I lion peut se produire tant que celle-ci n'a pas 
I été rétractée :—0 Touiller, n. 24.—24 Demo-
■ limbe, n. 07.—1 Aubry et Itau, 292, g 343.— 
I Larombiôre, sur l'art. 1101, n. 18.
K 5. Il est clair, néanmoins, qu’au cas où 
I l'auteur de l'offre a fixé pour y répondre un 
I certain délai û la personne ft qui elle était 
I faite, Il ne peut la révoquer avant l'cxplra- 
Ition de ce délai 0 Touiller, n. 30—24 Derno- 
llowlie, n. 05.—3 Massé et Vergé, sur Zaclia- 
■riæ, 553, g 343, note 7.—15 Laurent, n. 470.
■ G. D'après des auteurs considérables, qui

i 983. Los obligations procèdent des 
■contrats, ties quasi-contrats, des dé
lits, des quasi-délits, ou de la loi seule.

■ cei.-In.tlt, llb. 3, lit 14, g 1 et 2.— 
Botbier, Obllg., 2.

■ Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 180__Beau-
ghamp, 7 It. !. , x. S., 201.

n'ont cependant pas rallié l'unanimité de la 
doctrine, et, en règle générale, l'acceptation 
complète le contrat et le rend parfait, même 
ft l'Insu de celui qui a fait les offres; Il ne 
peut donc plus les rétracter valablement, dès 
qu'elles ont été acceptées et quoique l'accep
tation ne soit, pas encore parvenue ft sa con
naissance:—10 Duranton, n. 45.—1 Duvergler,
n. 5s.—M area dé, sur l'art. 1108, n. 2__ 24
Demolombe, n. 73.—1 L'bnmploimlêre et Ri
ga ud, Dr. d'enreg., n. 189.—Contra:—Merlin, 
Itép., vo Vente, g 1, art. 3, n. IL—O Touiller, 
n. 29.—1 Troplong, Vente, g l, n. 24.—3 
Massé et Vergé, sur Zacharlœ, 653, g 013. note 
0.—La rombière, sur l'art. 1101, n. 19.—15 
Laureut, n. 479.

7. Kn général, des offres ne peuvent être 
valablement acceptées après la mort de celui 
qui les a faites:—0 Touiller, n. 31.—1 Cham- 
plonulère et Rlgaud, n. 187.—Rolland de VII- 
largues, Hfp., vo Contrat, n. 00.—1 Duvergler, 
n. 55.—La rombière, sur l'art. 1101, n. 20.—24 
Demolombe, n. 03, 07.—1 Aubry et Itau, 292, 
g 343.—15 Laurent, n. 478.

8. Elles ne peuvent non plus l'être, en 
principe, par les héritiers de celui il qui elles 
ont Gtê faites:—0 Touiller, n. 31.—1 Duver
nier, n. 09.—24 Demolombe, u. 09.—La rom
bière, sur l'art. 1101, n. 20.—4 Aubry et Itau, 
293, g 343.—15 Laurent, n. 478.—Contra:—10 
Duranton, n. 45.

9. L'acceptation d’une offre peut être Im
plicite et même tacite:—0 Touiller, n. 32. 33. 
—1 Troplong, Vente, n. 29.—4 Aubry et Itau, 
293, g 343.—La rombière, sur l’art. 1101, n. 11. 
—24 Demolombe, n. 54 et s.—3 Massé et 
Vergé, sur Zacharlœ, 5o4, g 013.

10. Il est de principe général que le carac
tère d'un acte so détermine moins par la 
qualification qu'il reçoit des parties, que par 
l'ensemble des clauses qui le constituent, et 
par les résultats qu'il doit produire: -Dalloz, 
ltcp., vo Obtig., u. 07.—15 Laurent, n. 442— 
is Demolombe, u. ik 4 Touiller, 0.— • Massé 
et Vergé, 7, g 412—Troplong, sur "art. 893, 
n. 4L—Rolland de Vlllargues, vo Don. à cause 
de mort, n. 11.—1 Grenier, n. 13.

VA.:—Sur la distinction entre les obliga
tions civiles et les obligations naturelles:—10 
Durnnton, 7 et s.—4 Aubry et Rnu, 3 et s.— 
24 Demolombe, n. 0 et s.—5 Démonté et Col- 
met de Snnterre, 2 et s.—Pandectes françaises, 
vo Obligations, n. 20 et s.

983. Obligations arise from con
tracts, quasi-contracts, oiïcnccs, quasi
offences, and from the operation of 
the law solely.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. sur la distinction entre les divers 
genres de conventions et notamment sur celle 
nommée “contrat" :—24 Demolombe, n. 12.
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—15 Laurent, n. 427.—2 Baudry-I.acantl- 
nerle, n. 784—2 Vigié, n. lu5:i.—Larom-

C1 IA PITRE PREMIER.

DES CONTRATS.

Section I.

DE CE QUI EST NÉCESSAIRE TOUR LA 
VALIDITÉ DES CONTRATS.

984. Quatre choses sont nécessaires 
pour la validité d'un contrat:

Des parties ayant la capacité légale 
de contracter;

Leur consentement donné légale
ment ;

Quelque chose qui soit l’objet du 
contrat ;

Une cause ou considération licite.

Cod.—It L. 1, 2 et 3. L. 7, § 4, De pactis.— 
Pothier, Obllg., 8.—Domat, Ilv. tit. 1, g. 1, | 
2, 4, 5 et s.—C. N. 1108.—C. L. 1772.

C. N. 1108.—Quatre conditions sont essen
tiel Ica pour la validité d'une convention : — 
Le consentement de la partie qui s'oblige ;— 
La capacité de contracter :—Un objet cer
tain qui forme la matière de l'engagement ; 
—Une cause licite dans l'obligation.

Cone.—C. c., 085 et s., 1022, 1058 et s., 1001 
et s.

Doct. can.—2 Beaubien. Lola clv., 177 :— 
Kerr, 3 R. C„ 102.—5 Mignauit, C. c., 180.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Lorsqu’il existe un contrat entre les 
parties, le défendeur qui plaide des moyens

§ 1. DE LA CAPACITÉ LÉGALE PODU 

CONTRACTES.

985. Toute personne est capable de 
contracter, si elle n’en est pas expres
sément déclarée incapable par la loi.

bière, art. llul, n. 3.—5 Déniante et Colmef 
de Santerre, u. 3.—1 Aubry et Rail.
| 340.

CHAPTER FIRST.

OF CONTR ACTS.

Section I.

OF THE REQUISITES TO TIIE VALIDITY 
OF CONTRACTS

984. There are four requisites to 
the validity of a contract :

Parties legally capable of con
tracting;

Their consent legally given :

Something which forms the objc: 
of the contract ;

A lawful cause or consideration

tendant it faire rescinder le contrai, no pea 
conclure simplement au débouté d" l'action, 
mais doit demander la résolution du contrat 
—Rcamlry, J., 1S74, Friyon vs Biissel, ô S 
L., 559, 34 J., 200

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Pacta dant legem contractant.

\. 24 Demolombe, n. 38, 40. 41. .u
Zacharie, Massé et Vergé, 470. 8 579.-Mit 

adé, sur l’art. 1304, n. 4—5 Colraet de Su 
terre, contln. de Demantc, n. 201, 262.—'" 
Laurent, n. 400, 451, 454, 40T, 16 
et Rail, 288, f 342.—1 Duvergier, Vente, Il 

Laromblère, sur l'art. 1108, ». 1, 2.-P> 
thJer, Obllg., n. 5, 6.—Trop long. Vente, n. t 

V. les auteurs sous les arts suivants

§ 1. OF THE LEGAL CAPACITY TO 

CONTRACT.

985. All persons are capable of con 
trading, except those whose incapaci 
is expressly declared by law
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Cod.—Dorant, llv. I. tit. 1, e. 2, g l.—ff L.
1, De ptictia.—C. N. 1123.

C. N. 1183.—Texte semblable au notre.

Conc.—C. c., 701, 984.
Doct. can.—5 Mlgnnult, C. c., 190.—SI rois,

3 Rev. du Sot., 277.

JCIU81‘BUDENCB CANADIENNE.

1. Le 18 mars 1807, le secrétaire provin
cial, agissant sous l'autorité d'un arrêté du 
lieutenant-gouverneur en conseil, en du te du 
27 Janvier précédent, signa un contrat par le
quel 1 Intimé Deniers entreprenait ù des prix 
fixes cl pour huit ans, l’Impression de la 
Oa:rttc Officielle, des statuts provinciaux, 
documents scsslonnels et autres, nécessaires â 
l'administration des affaires publiques.

Le cabinet Flynn fut ensuite remplacé par 
le cabinet Marchand qui refusa d'exécuter le 
contrat en question et y mit ün. De ht péti
tion de droit de Demers.

La couronne n'attaque pas le contrat 
comme entaché de fraude ou de corruption, ni 
comme étant préjudiciable aux Intérêts publics.

Elle le prétend ultra vires des pouvoirs de 
l'exécutif parce qu'il n’a pas été autorisé par 
la législature, pajee qu'un cabinet n'a pas 
droit de lier son successeur en office pour un 
aussi long terme, et autres raisons de même

I 2. Junê:—Le contrat en dispute est, par 
ra nature, un simple acte d’administration 

I dont la sagesse et la bonne fol ne sont pas 
| uilees en question. De plus, la dépense occn- 
I donnée par ce contrat n’est ni nouvelle, ni 
1 Imprévue, mais est habituelle et nécessaire il 
I l'administration.
1 3. La responsabilité et le pouvoir d’exécu- 
I tei un semblable contrat Incombent et appar-
■ tiennent il la couronne, c'cst-â-dlre il l’exé-

I 4. En matière do contrats, ou de qunsl- 
1 contrais, la couronne, à l’égard de ses sujets,
■ est dans la même position que ces derniers
■ entre eux. Conséquemment ces contrats sont
■ obligatoires de la même manière et avec les
■ mêmes effets qu’entre particuliers.
■ G. La couronne a une existence continue

I 986. Sont incapables de contracter:

I Les mineurs, dans les cas et sui-
■ vant les dispositions contenues dans 
Hee code ; a
II Les interdits; 6
11 Los femmes mariées, excepté dans 
Hlcs cas spécifiés par la loi; c 
IB Ceux à qui des dispositions spéciales 
■de la loi défendent de contracter à

et perp tuclle, public, vile s'expose aux mêmes 
Conséquences que cell.s «411! résultent pour les 
Particuliers de l'Inexécution d'une obligation 
valablement consentie.

<1. Kn refusant d’exécuter le contrat Do- 
mer*, la couronne s'est obligée il indemniser 
Deniers de tous les dommages-intérêts qui ré- 
sultent pour lui de cette Inexécution, et cette 
obligation se continue pour toute la durée <lu 
contrat répudié.

7. U iirtelc, J.:—Est d'opinion que le con
trat, bien (pie valide, est coudltlounel quant 
uux années pour lesquelles II n'y avait pas 
d appropriation quand II a été consenti ; que 
la condition est l’octroi par In législature des 
appropriations nécessaires et que l’obligation 
est suspendue Jusqu'il ce que tel octroi soit 
fait. Il Indique aussi divers moyens de rési
lier le contrat, lesquels Tm'.yens sont énoncés 
dans le Jugement. (Ce Jugement a été Infirmé
pour d’autres motifs par le Conseil privé:_
C. B. II., 1808, Demers & Rent nam, It. J. !).,
7 C. B. II., 433 ; L. It. l\ C., 1900, 103.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Los Incapacités naturelles empêchent 
tout consentement valable et rendent l'acte 
Inexistant. Ils produisent des nullités abso
lues, radicales, qui ne peuvent ni se ratifier ni 
se couvrir par le taps de temps. Il en est de 
mêmes des vices substantiels du consentement, 
de l'objet, de la cause et d- In solennité :— 
24 Demolomho, n. 70.—3 Znchnriie, -170, 8 
ô70.—Mnrcndé. art. 1301, n. 4.—5 Coltnet de 
Eanterre, n. 201.—15 Laurent, n. 450 et s.

2. Les capacités légales ou civiles, au 
contraire, no produlst nt que des conventions 
nnnulaldes capables d'être ratifiées ou proscri
tes :—15 Laurent, n. 454 et les auteurs cités 
cl-dessus.

3. Les aveugles, les sourds-muets et au
tres Infirmes ne sont plus, comme Ils l'é
talent, dans In plupart des cas, dans l'nnelon 
droit, frappés d'aucunes Incapacités:—Dalloz, 
/>*('•/)., vo Obllii., n. 3522 et s.—1 Solon, SulIltCs, 
n. 47 et 9.—2 La rombière, art. 1124, n. 15.— 
20 Demolombc, n. 104 et s.—12 Laurent, n. 
201.

986. Those legally incapable of con
tracting arc :

Minors in the cases and according 
to the provisions contained in this 
code; a

Interdicted persons: 6 
Married women, except in the cases 

specified by law; c 
Those who, by special provisions of 

law, arc prohibited from contracting
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raison de leurs relations ensemble, ou 
de l’objet du contrat.

Les personnes aliénées ou souffrant 
d’une aberration temporaire causée 
par maladie, accident, ivresse ou autre 
cause, ou qui, à raison de la faiblesse 
de leur esprit, sont incapables de don
ner un consentement valable ; d

Ceux qui sont morts civilement, e

Cod.—a. Pothier, Obllg., 50.—Dorant, llv. 1, 
tit. 1, s. 0, n. 4 et s. et notes.—4 Boileux, 
374-0.

b. 1f L. 40, De rcg. fur.—Pothier, Obllg., 50. 
—Dorant, liv 1, lit. 2, s. 2, 8 10.

c. Pothier, Obllg., 50.—Coût, de rarls, nrt. 
223. 234.

d. Dorant, liv. 1, tlt. 2. a. 1, g 11.—Pothier, 
Oblig., 4», 51.—ff h. 40, De reg. fur. Furiosus 
nullum negotiant contruhcrc pot cat.

c. Dorant, llv. préllm., tlt. 2, a. 1, § 12, 13.— 
C. N. 1124.—3 Snvlgny, Drt. Romain, 00.

C. N. 1124.—Los Incnpnbles «le contracter 
sont :—Les mineurs, les interdits, les fem
mes mariées, dans le cas exprime* par la loi. 
—Et généralement tous ceux à qui la loi in
terdit certains contrats.

Ane. dr.—Coût, de P., arts 223 et 234. — V. 
sous les arts 1200 et 1424, C. c.

Cone.—C. c., 30, 174. 177 et a., 210, 240, 
290 et s., 311, 319 et s„ 325, 334, 335. 349, 351, 
358, 700, 987, 1002, 1005, 1207, 1318, 1422, 
1424, 1482, 1483, 1910, 2037, 2180.

Doct. can.—Sirols, 1 R. L., JV. S., 293.-5
Mlgnault, C. c., 190__Brodeur, 3 R. L., N. B.,
141.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
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1. The contract mode by a minor Is not 
nul de plein droit:—K. B., 182U, Casgrain & 
Chapala, 2 R. de L„ 200 ; 2 R. J., R. Q., 230.

2. Un mineur ne peut être poursuivi en 
son propre nom pour des objets de nécessité 
pour lesquels 11 est responsable, l'action doit 
être dirigée contre son tuteur :—Duval & Me-

by reason of their relation to each 
other, or of the object of the contract.

Persons insane or suffering a tem
porary derangement of intellect aris
ing from disease, accident, drunken
ness or other cause, or who by reason 
of weakness of understanding are 
unable to give a valid consent ; d 

Persons civilly dead, e

redith, JJ., Cooper vs Macdougall, 4 L. Ç. 
/>*.. 284 ; 4 R. J. R. Q., 170; Contra:—Monel, 
«/., 1800, Thibaudeau vs Magnan, 4 L. C. J„ 
140; 8 R. J. R. Q., 155.

3. C'est au demandeur qui veut recouvrer 
de l'argent prêté à un mineur ft prouver l'em
ploi utile de l’argent :—Taschereau, J.. 1873, 
Miller vs Dcmeulc, 18 L. C. J., 12 ; 2:: R. J. 
R. Q., 298, 501, 502.

4. The maker of a promissory note, though 
a minor, may be sued upon a note, the consi
deration of which was goods purchased bj 
him for use In his trade :—Mackag, ./., 1875, 
The City Bank vs Lafleur, 20 L. C. J., 131.

6. Une obligation consentie par un mi
neur émancipé, en vertu d'une autorisation 
judiciaire, n’est pas nulle par le fait que le 
mineur aurait stipulé dans l'acte que le mon
tant du capital deviendrait exigible si l'in
térêt n'était pas payé tous les six mois, tori
que l'autorisation judiciaire ne fait pas men
tion de telle stipulation, mais au contraire 
autorise le prêt pour 18 mois. L’intérêt an 
taux de dix par cent l'an payable par un mi
neur, peut n'être pas exorbitant suivant loi 
circonstances :—C. B. R., 1870, Wofrs & Pi
quette, 0 R. L., 253.

6. La prescription, sous l’ancien droit, ne 
courait pas contre les mineurs, mariés oa 
non, au sujet de leurs droits Immobiliers. I

7. Nous l’ancien droit, comme sous le non- I
veau, le mineur émancipé par mariage ne poo- I 
vait cependant pas Intenter une action pure-1 
ment Immobilière sans l'assistance d'un cun-1 
teur :— Chagnon, 1870, Hébert vs Ifl I 
10 R. L . ; 88 .7-, 881 ; 11 H. J I

8. Toute aliénation et hypothèque toi
biens Immobiliers d'un mineur non précédée I 
d'une autorisation judiciaire obtenue suivent I 
les formalités ordinaires est nulle d'une nd-1 
H té radicale qui peut être demandée par to:t I 
tiers Intéressé :—Loranger, J., 1876, flé//r«il 
vs Barthc, 7 R. L., 453. 1

9. Un mineur est toujours respomabltl
pour sa pension :—Torrance, J., 1877, TMtJ 
hart vs Valade, De Bellefeutllc, C. I 
987, n. 14. I

10. Un mineur ne peut acheter tin Imroetl 
ble ; et. poursuivi en justice pour le prix 4B 
cet Immeuble, 11 peut faire remarquer à -il 
cour qu'il est mineur, sans le plaider l- |
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m*:i' Mt-nt, et dans tel cas l'action a»ra «!■'•• 
boutée:—Hack a y, J., 1870, Bousquet vs Roue- 
iras, 2 L. 50.

11. i n acte fait devant un notaire consenti 
dan- un état d'ivresse causé par le dol pra
tiqué par I autre partie contractante, est sujet 
A islon :—T or run ce, J., 1870. Version va 
Union, 13 L. C. 223; 13 R. J. R. V-, 3H ;
. , I. . .1-2.

12. Le tuteur ne peut faire commerce 
pour et nu nom de son pupille.—Le mineur 
pour échapper A la responsabilité des actes 
de commerce, peut simplement en plaider In 
nullité sans alléguer et prouver lésion :— 
pnpinrau, J., 1882, Lcr/i» vs Trahan, 0 L. X., 
242; 27 J-, 213.

1.1 The Incapacity of on Interdict arising 
from insanity only begins from the date of 
the Interdiction, and up to that time, the In
terdict remains, ns regards third persons, at 
the head of his patrimony and preserves the 
; -mi thereof, and third persons, not 
having quality to demand the Interdiction, nr-1 
nr I tied to serve all necessary notice and 
signification on the Interdict prior t<* Ids nc- 
i :al interdiction :—Jellé, J., 1883, Byrne« vs 

1 1 1 Mi

K. Le mineur émancipé par mariage, peut 
Int.mer seul, tans l'assistance d'un curateur,

I un» action en dommages lui résultant de pro
pos diffamatoires et d'accusations criminelles 

Iff HIM, ■' I'M, 1/. Ici X - 
l CltrvuT, 12 R. L., G20; 1 M. L. R. C. S., 223;
| 8 L X-, 134.

15. Une donation onéreuse consentie par

i
ut» personne qui, à raison de la faiblesse de 
«on esprit, est Incapable de donner un consen
tement valable, sera annullée.

16. Une personne qui n'n pas l’Intelligence 
•atteinte pour voir nu train ordinaire et 
commun de la vie et des affaires civiles, et 
dont l'esprit ne peut ainsi atteindre ft la mé- 
ülocrlté des devoirs généraux, est alors Incn- 
pal'le de donner un consentement valable ft 
en contrat : — C. /». II., iss.-,. Cnllellc k 
n-irlrr, 14 R. L., 07; 31 J., 14; 10 R. L., 

17*.».
17. L'Interdit pour Ivrognerie est absolu*

I
tirai Incapable d'ester en Justice, sans l'assis- 
tance de son curateur et une action portée 
; • latartlt, eue Mk iwlatiaw, doit

être renvoyée, mais sans frais :—O. /». R., 
1888, llepprl & RiUy, 15 <?. L. R., 41 ; 10 

j*. L., 465 ; 12 L. N., 150.
18. Celui qui fournit des effets d’épicerie 
l'usage d'un Interdit pour prodigalité

E
ntra pas de recours contre cet Interdit, s'il 
t établi que le curateur a fourni A ce der* 
<t une somme suffisante pour pourvoir & ses 

C. R., 1889, Riendcau vs Turner, 17 
l L, 576 If /.. B C. S., 27S; 13 L. N., 11. 
!'*• SI, dans le cours d'une Instance, une 

« est Interdite pour prodigalité, son cura- 
!jr doit r. prendre l'Instance, et une Interven

tion du curateur pour l'assister ne serait pas 
suffisante :—C. R. 11.. 1SS0, Grccnc & Happen, 
10 R. L., 54s ; 17 H. L., 581 ; .If. L. II., 5 B. 
R-, 108. 3 H. L. Il C. N . 303 ; 11 L. X., 132; 
12 L. A’., 378; 31 J., 103; 33 •/., 150.

20. Une exception A ia forme A une ac
tion prise par une personne internée dans un 
asile d'aliénés, mais non Interdite, ne doit pae 
être renvoyée sur une réponse en droit, mala 
doit être considérée comme une mise en de
meure de la demanderesse do se faire assis
ter d'un curateur :—Routhlcr, J., 181)2, Mer
cier vs Mercier, R. J. Q., 2 O, 8., 470 ; 16 
L. X., 102.

21. Un procès étant un contrat Judiciaire, 
le défendeur poursuivi par une personne no
toirement affectée d'aliénation mentale peut, 
par exception A la forme, demander congé de 
l'assignation A raison de l'incapacité du de
mandeur et cela même quand le défendeur est 
poursuivi sur un contrat qu'il a fait avec le 
demandeur :—Pagnuclo, ./.. 1804, .t It ken vs 
Galbraith, R. J. Q»., 0 C. 8., 370.

22. L'existence de l'aliénation mentale, chez un 
contractant, nu moment d'un contrat, rend ce 
contrat inexistant en loi ; tandis que la no- 
torlté des causes de l'Interdiction pour dé
mence n'annule pas de plein droit l'acte fait 
par 1 Interdit avant son interdiction, mais le 
r»nd annulable ;—C. B. R.. 1805, Brady va 
Ihibola, II. ./. If., 5 B. II., 407.—O. ». » , 1*80, 
Grccnc & Turner, 33 L. C. J., 150.

23. Un mineur Agé de 20 ans peut s'obli
ger sur billet donné en paiement d'une prime 
d'assurance :—Champagne, J., lsoo, Manufac
turera Life Insurance Co. vs King, R. J. Q., 
0 C. 8., 230.

24. Mais un mineur devenu majeur n'est 
pas tenu de payer la première prime d'une 
assurance sur la vio off. et née A sa demande 
pendant sa minorité, ma la devenue caduque, 
s'il est lésé par suite de l'opération :—G ill, J., 
1807, The Canada Life Assurance Co. vs 
Piaule, 4 ». de J., 57.

V. les décisions sous l'art. 1002, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—FuHosus nullum negoltnm con fra here 
pvient—Puplllua aine tutoris authoritotc non 
obligator.

1. —Consentement.—V. sous l'art. 088, C.

2. —Femmes 
170. 184. 703.
1424, 1708, C. c.

3. —Interdits.—V. sous les arts 334, 335, 
C. c.

a es mariées.—V. soAVs arts 177, 
703. 1200, 1207. UîM/piS. 3174,

4.—Mineurs.—V. sous les arts 304, 007,1006, 
12'.7. 17"7, C. e.

5—Morts civilement. — V. sous l'art. 30 
C. c.
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987. L’incapacité des mineurs et des 
interdits pour prodigalité erft établie 
en leur faveur.

Ceux qui sont capables do contracter 
ne peuvent opposer l'incapacité des 
mineurs ou des interdits avec qui ils 
ont contracté.

987. The incapacity of minors an 
of persons interdicted for prodiga i . 
is established in their favor.

Parties capable of contracting can
not set nip the incapacity of the min . 
or of the interdicted persons with 
whom ‘they have contracted.

Cod.—Domnt, llv. 1, tit. 1, sect. 5, 8 7.—■ 
Donmt, llv. 1, tit. 1, soot. 2, n. 10.—ff L. 13, 
6 IV, Uc act. empt. ct vend.—ff L. 6. L. 7, L. 
44, Uc minoribu8.—Pothier, Ohllg., 60.—Meslé, 
e. 14, n. 18.—ff L. 5, § 1, L. V, in principto, 
Ue auctoritate ct consensu tutorum.—C. N. 1125.

C. N. 1126.—Le mineur, l'Interdit ct la 
femme mariée ne peuvent attaquer, pour cause 
d'incapacité, leurs engagements, que dans les 
cas prévus par la loi.—Les personnes capables 
de s'engager ne peuvent opposer l'Incapacité 
du mineur, de l'Interdit ou de la femme ma
riée, avec qui elles ont contracté.

Cone.—C. c., 183, 334, 080, 1214, 1801, 2258,

Doct. can.—Pelissler, Architectes et entrepre
neurs, 4.—5 Mlgnault, C. c., 103.—Roy,
Droit de plaider, n. 80.—Olivier, Thiie, 00.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La nullité qui frappe les obligations des 
mineurs ou de leurs tuteurs agissant sans 
l'autorisation du conseil de famille, n'est 
qu'une nullité relative, bien qu'elle puisse 
être demandée de plein droit par le mineur. 
Elle est relative en ce sens que le mineur seul 
peut la demander, et non les parties avec les
quelles lui ou son tuteur ont contracté.—C, 
II., 1870, Vernier vs Lortle, 1 Q. L. 11., 234.— 
C, H. 11., 1820. Casgrain & Vhapols, 2 II. de L., 
200; 2 11. J., K. Q., 314; 20 It. L., 082.

V. les décisions sous l'art. 280, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ktg.—Contrakcm débet scirc cundltioncm illius

§ 2. DU CONSENTEMENT.

988. Lq«. consentement est ou ex
près ou implicite. Il est invalidé par 
les causes énoncées dans la section 
deuxième de ce chapitre.

Cod.—Pothier, Oblig., 10, 17.

C. N. 1109.—Il n'y n point de consentement 
valable, si le consentement n'a été donné que 
par erreur, ou s'il a été extorqué par violence 
ou surpris par dol.

cum quo contrahit.—Ri cul bouts Inteclir•„ 
est, stipulundo sibi aequirl,

1. Notre article définit le caractère pur 
ment relatif de la nullité qui peut 
Invoquée A raison de l’Incapacité de l'un ilv< 
contractants:—Laromblère. sur l'art. 1125. !
3. 4; 24 Dcinolombe, n. 298; 10 Laurvut. n.
21.

2. Aujourd'hui, comme dans l’ancien droit, 
l'infraction il la règle que les corporations ne 
peuvent ul acquérir, ni transiger sans y avoir 
été autorisées, constitue une nullité relatif 
dont les corporations seules, et non les péro
nés qui ont traité avec elles, peuvent exci •
—Dalloz. IKp. vo Commune, n. 2371. -La 
bière, art 1125, n. 8.—Contra:—10 Lauren-.

3. La nullité d'un compromis passé par oa 
majeur avec un mineur, n'est pas absolue. 
ne peut être opposée par le majeur:— Laroia- 
bière, sur l'art. 1125, n. 0.

4. La nullité de la vente des biens d'n I 
mineur pour défaut d'observation dis form- J 
lités prescrites par la loi, est une nullité rela
tive, qui ne peut être Invoquée que par - 
mineur seul. Ses créanciers sont nonrve- 
vailles A s'en prévaloir:—7 Touiller, n. "" I 
507.—Chardon, Puiss. maritale, n. 19 
bain, Droits des femmes, n. 120. f inira:-. 
Delvlncourt, 523.—5 Proudhon, Usufruit, n. I 
2341, 2374.-2 Durnnton, u. 612, t. 10; n. 581. F 
t. 12; n. 5tio.—25 Demolombc, n. NO.—Ma»'- | 
et Vergé, sur Zaeliariæ, § 312, note 9- 
Aubry et Knu, 258, § 330.—2 Dvlvlncomt. | 
182.

§ 2. OF CONSENT.

988. Consent is either express f'| 
implied. It is invalidated by thec • 
ses declared in the second section | 
this chapter.

Cone.—c. 117 et s„ 650. 717 et s . W | 
1047 et S., 1140, 1245. 1522, 1921, 2258 et a.

Doct. can.—Kerr, 3 K. C., 102.- 5 Mlgnao!t| 
U. c., 1V7.
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JVRI8MIVDENCE CANADIENNE.

1. Lorsque In loi déclare que le consente
ment est de l’essence du contrat, elle n'entend 
pas un simple consentement de l’esprit, mais 
une déclaration de consentement ou de vo-

V> B, B., 1180, Cùti it Mtadaeona Intu-
rail' t Vo., 0 V. L. H., 151.

2. Le consentement d’un créancier il une 
composition, même étant prouvé, ne l’ohllire 
pus <1 accepter les termes d’un acte de com
position et décharge opérant novation des 
créances originaires et les remplaçant par 
des billets de composition:—Oaridsnn, ./., 1888, 
Fineberg va Hcaultcu, il. L. R., 4 C S., 32< — 
12 L. X., 103.

3. L'allégation que le demandeur en nullité 
a bénéficié de l’acte dont il demande l'annula
tion pour défaut de consentement de sa part 
n'est pas une défense suffisante:—Ouimet, J., 
18U2, llmton vs Prévaut, It. J. Q., 2 V. S.. 258; 
10 L. X., 143.

4. In négociations carried on by corres
pondence. the contract Is only entered Into 
and formed when the letter containing the 
acceptance has reached the party who made 
the offer and has become known to him: 
until that moment he can withdrawn his 
offer :—C. It. It., 1805, Underwood it nun & 
Itaegunr, It. J. 0-, <1 R- 237.

5. 81, par suite d'un malentendu, l’une des 
parties ft un acte veut entreprendre un certain 
ouvrage, pendant que l’autre partie vent lui 
en faire exécuter un autre, Il n'y n pas do 
contrat entre elles:—Langeller, J., 1001, La 
compagnie du Pacifique Canadien vs La Cité de 
llontmil, 8 It. de J., 225.

ti. Sur une action par un demandeur qui 
demande la résiliation d'une vente qu'il allè
gue lui avoir été consentie par le défendeur 
d'un hôtel avec ameublement et droit il la 
licence, ainsi que le remboursement de la 
partie du prix par lui payée et des dommages, 
le demandeur alléguant que le défendeur a 
repris violemment possession de son hôtel et 
refusé de donner suite nu contrat,—s'il ré- 
lulte dis plaidoiries et de la preuve que le 
demandeur n'a pas fait les démarches qu'il 
aurait dit ou pu faire pour parvenir nu trnns- 

! fort de telle licence et que le défendeur, de 
j «»n côté, a repris son hôtel et ne parait pas 

avoir fait ce transfert et ne l'offre pas par 
ses défenses, la cour considérera que les deux 
parties ne paraissent pas avoir voulu, de 

1 honne fol, exécuter ee contrat de vente, en 
I conséquence elle «>n prononcera ln résiliation, 
I a'nccordnnt nu demandeur que le rembourse- 
I ment du prix payé avec Intérêt, mais lui refu- 
I tant sa demande de dommages, et elle ordon- 
I nom que chaque partie pale ses frais:—Ma- 
I IkiiH. .1., l!»02. Côté et al. vs Neveu, 8 Rev. de 
I J., 305.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Krg.—Convent un est fn unam eamdemguc ten- 
ttnliam coiuurrcrc.— Uoacta voluntas est.—

Eadem ris est taclll nique erpressl consensus.

1. Le mot " consentement," de l'art. 088, 
C. <\, désigne l'Intention efficace de s'obliger 
chez chacune des parties: 15 Laurent, n. 
430, 51 »2. -24 Deuiolotol c, n. 13.—Dalloz, Rép. 
vo Oldi'jntions, n. 45.

2. L'incapacité civile de contracter est un 
vice de consentement :—24 Deuiolombe, u. 79.

3. L'Ivresse constitue une cause de resci
sion des conventions, bien qu’il n'y ait eu ni 
«loi. ni fraude ft reprocher ft celui envers qui 
l'obligation est contractée; ft plus forte rai
son. s'il y a vu manœuvres frauduleuses 
l’otlrler, Ohlin., n. 49.—« Touiller, n. H2.— 
Rolland de Villargnes, vo Ivresse, n. 1.- -10 
Durant.m, n. 103. 2 Delvlneourt, 978, n. 5.—
Ma rca dé. art. 1108, n. 2.-4 Aubry et Itau, 
200, 8 312.—1 Chardon, n. 88.—1 Solon, n. 
30—La rombière, art. 1124, n. 24.-24 Uemo- 
lombe, n. 81.

4. L'acceptation doit correspondre exacte- 
ment aux termes de l'offre quant ft In chose 
qui en forme l’objet, et quant ft la nature de 
la convention:- 10 I nirnnton, n. 114.—La rom
bière, art. 1110, n. 2.—do art. 1101, n. 10.— 
3 Col met de San terre, n. 10.—I Aubry et 
Rau. 201. note 8. g 343.-24 Dcmolombè, n. 
40, 52.—15 Laurent, n. 471, 484.—Merlin, Rép., 
vo Vente, § 1. art. 3, n. Il bis.—2 Raudry- 
Lncnntlnerle n. 501.—l’audectes françaises, vo 
Otdigatiuns, n. 7087.

3. Tant que l'offre n’« st pas acceptée, il 
n'y n qu'une pollicitation qui peut être ré
tractée, mais, une fols l'offre acceptée, il y 
a vinculum juris, pour celui qui a offert et 
pour celui qui n accepté. L'offre persiste 
ainsi que le droit de révocation aussi long
temps que l'acceptation ou le refus n'a pas eu 
Hou. Mais l'offre cesse si un délai a été 
donné pour l'acceptation, aussitôt ce délai 
expiré. De même le droit de révocation n'ex- 
Iste pas, si l'offrant s'est engagé ft ne pas 
retiré son offre avant une époque déterminée: 
—9 Touiller, n. 24 et s,, 3».—1 Duvcrgler, 
Vente, u. 54, 59 et s., 99.—Ln rombière, art. 
1101, u. 8, 18. Massé .q Vergé, sur Zacha
rie, s 018, note ï. i Aubry .u Km. 898, 
8 343. —21 Demolomhc. n. 93 et s.—15 Lau
rent, n. 425 et s., 479.- -2 Itnudry-I.acu nt hier le, 
u. 797.—2 Delvlneourt, 925.

9. Lorsque l'offrant décède on devient In
capable avant que son offre ail été acceptée, 
ou que celui ft qui l'offre est faite décède 
avant d'avoir accepté, le contrat ne peut plus 
avoir lieu. Les héritiers de l'un ou de l'autre 
ne peuvent continuer la convention en vole do 
formation; Il faut alors une nouvelle offre:— 
2 Ilnudry-Lncnntlnerle, n. 797.—15 Laurent, 
n. 418.—21 Demolombe, n. 68, 97, 09.—3 
Massé et Vergé, sur Znehnrlre, 554, $ 613.—• 
Lnromblère, n. 1101. n. 20.—1 Pardessus, n. 
250. — Marcadé, n. 1108, n. 2. — 1 Trnplong,
Vente, n. 23__4 Aubry et Rau. 292. 1 343—9
Touiller, n. 31.—1 Duvergler. n. 55, 69.

5. Lorsqu'une offre est faite par corres-
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! mdnnro, le contrat est-Il formé au moment 
de l'acceptation ou au moment oil l'appelant 
acquiert la con nul mince de l'acceptation? La 
question est vivement controversée, lo Le con
nut ch! forme au moment de Vacceptation:—■ 
Col hier, Vente, u. 32.—10 Durauton. n. 45.—
1 Duvvrgler, Vente, n. 43 et s. 1 Champion- 
u 1ère et ltlgaiid, n. isp.—Marcadé, art. 111)8, 
n. 2.—1 Aubry et Rail, 21)4, note 2*», S 34». -
2 Alauz.et, n. lu,*)». —Rousseau. Lettres min
utée*, n. 8» et s.—24 Detiiolomhe, n. 74. 
Ruben de Couder, vo Vente, n. 8». 2o Le contrat 
n'c*l forme que par la connaissance de Vaccep
tation:—Merlin, R(p., vo Vente, § 1, art. 3, n. 
1161a.—0 Touiller, n. 21».—1 Pardessus, n. 230. 
—Rolland de Vil largues, vo Vont rut, n. 72.—1

Troplong, Vente, n. 2» et s__1 Delà marre et !.#,
poitevin, u. !HI; t. 3. n. 7, 102.—3 Lui 
bière, art. 1101, n. 11).—» Massé et Ver.- m 
Zachnrhe, B53, s 018. •'! Massé, n. 11
Laurent, n. 470.—2 Ilaudry - Laça nt lue i ; . a. 
707.

V. A, :—24 Demolombe, n. 78 et s.. RI. 
Laurent, n. 433, 532.—4 Aubry et Run, 2' : 
306, 8 lU'.’j-'er.—La rombière, art. 1101», i|,
8 et s.; art. 1121. n. 10.—Pothier. Oblhi.. 4.
—U Touiller, n. 24.—Pothier, Obllff., n. 1 i> 
—Ma rca dé, art. 1108, 11. 3.—3 Zacharie'. : ".4, 
8 01».—2 Proudhon, Etat des per*., 452. . <
met de Sauterie, n. 30.—» Durauton, - ïv,

V. les auteurs sous les arts 1025 ci 11

§ 3. DE LA CAUSE OU CONSIDERATION 

DES CONTRATS.

§ 3. OF THE CAUSE OR CONSIDERATION 

OF CONTRACTS.

9£9. Le contr.it sans considération, 
eu fondé sur une considération illé
gal 0, est sans effet : ' tais il n’est pas 
moins valable quoin la considération 
n’en soit pas oxprméo ou soit expri
mée incorrecte n dans l’écrit qui le
constate.

989. A contract without a col o 

ration, or with an unlawful cob ' • 

ration has no effect; hut it is 1101 :!io 

loss valid though the consideration 
not expressed or he incorrectly 
pressed in the writing which > 

evidence of the contract.
Cod.—ff L. 7. § 4. 7. L. 27. S 4. Dr prr tl*.— 

Pothier. 06/1/7., 42. 43, «33.—Domat. llv. 1, 
tlt. 1. sect. ô. n. 1». — Domat, llv. 1, tit. 1, 
sect. 1. n. 5 et 0.—(I Touiller, n. 175. 171$. 177.
•—4 Marcadé, n. 450.—C. N. 1131, 1132.

at the same time he retained the shim* in
quired by him In the business which wit* re
presented by the bon:—Q. /!., lSNii. Cr <l‘ ' 
i\: Butiner, At. L. R., 4 Q. H., 203: 12 !.. V. 77.

8. A cheque, which docs not show m- i

C. N. 1131.—L'obligation sans cause, ou sur 
une fausse cause, ou sur une cause Illicite, ne 
peut avoir aucun effet.

sideratbm on Its face. Is not <■• nc!n-> 
evidence of n debt due from the drawer t 
the payee, but the plaintiff must make pr-.f 
of tlie considérai Ion for which It w - given:

C. N. 1132.—La convention n'ost pas moins 
valable, quoique la cause u’en soit pas cxpvl-

Johnson, 1888, Dufresne vs 81
L. 1 4 V. 8., 310; 12 L. .V., 4fl. |

4. Une obligation, sans considérât Un, pir 1
Conc.—C. c.. 0, 084, 000, 1048, 10G2, 1080, 

1140, 1005, 1023 et s., 1027.
mie personne faible de corps et d’esprit t j 
sous rinUuence do menaces, sera «ltVIirée 1

Doct. can.—5 Mlgnnult. C. c., 200.—Beau
champ, 7 R. L., N. R., 201.

nulle : C. fl. R„ 1Km- & Du \ : 1: • 1 
020; 18 R. L„ 11)4; .17. L. R., 5 II. /?.. 15$: 1 
13 L. v., 153; 17 R. C. Bupr., 235. j

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
5. Le seul fait qu'un livre a été mi* n 

l'Index par les autorités Romaines u'est ;ii 11. A deed of donation being valid, a pro
mise therein contained to ratify the same at 
a certain time Is obligatory and cannot be 
avoided on the ground of there being no con
sideration for such promise:—Monk, .7., 1803, 
Eaton vs Eaton, 7 L. C. J., 138.—12 R. J. R. 
V., 104.

2. Where a bon, made to represent the 
value of a share In a business purchased by 
the plaintiff was endorsed and transferred 
to the plaintiff, by the vendor, the plaintiff 
could not sue the vendor, on the bon, while

suftlsant pour rendre nul un contrat fait outre | 
un libraire et un agent au sujet de ce livre 1 
—Davidson, 1890, Tachi vs l 1
R., 0 C. 178; 13 L. N„ 220; 35 .7.. ISO. g

0. A draft made by R. P. and R-, throufl g 
thelr agent D., and given to a bank, in Ptf'g 
ment of another draft, drawn by W. an 1 g 
and M., In favor of D. (subsequently dishonor-g 
ed by 8. and M.), discounted by the hank tig 
pay a promissory note due, by reason of 
transaction by which R. P. and R. never profit- E 
ed and of which they were Ignorant, Is witk-H
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mit consideration nn<l no action Hex on It 
against B. 1*. and U.:—Andrew*,.I., 1801, Union 
Bunl; of Canada vs Bruant, 17 V. L. It., 01; 11 
L. A., 200.

V. les décisions sons l’art. 000, 1002. lUSO. 
1140 et 1027, C. C.

DOCTRINE FRANÇAISE.

/.v; Pacta qu<r turpem causant continent, 
pmi mm t obsc.rvandu.

]. I.obligation dont In cause n’est pas ex 
primée, dolt être présumée avoir une cause 
licite et suftlsnnte. sans que le créancier ait 
rien A prouver A cet égard; c'est nu débiteur 
qui demande In nullité de l'obligation A prou
ver qu'elle n'a pas de cause ou qu'elle a un-» 
cause Illicite:—tl Touiller, n. lin; t. 0, n. 83. 
—Delaporte, Pandectes françaises, sur l'art. 
1132.— La rombière, sur l’art. 1132. n. 4.—21 
Deuiolombe, n. 307.—Ma rca dé, sur l'art. 1015. 
—Voitjol, Obi Ig., 102.—1 Taulier, 28». -Bon
nier. Preuve, u. 657, et la Jurisprudence.— 
t'outra:—10 Duran ton, n. 353 et s.—2 D. 1- 
vluvmirt, 087.—Solon, n. 611, 514. I Massé, 
u. 137.—1 Aubry et Unu, 321. | 345.

2. Dans les contrats de bienfaisance, la 
cause n'est autre que l'intention de gratifier, 
soit en donnant, soit en rendant service; elle 
bc confond avec le consentement :—10 Lau
rent. n. 111.—l Aubry et Rau, 321. S3I3.— 
Martin, Conditions impossibles, illicites, etc., 
UtEi.— l.arouiblère, 1131, n. 18, 10.

3. Dans les contrats A titre onéreux, la 
cause se confond avec l'objet ; cela n'est pas 
contesté eu ce qui concerne les contrats 
synallagmatiques:--24 Deuiolombe, n. 310, 
olî.—1 Aubry et liait, 321, S 345. —10 Laurent, 
n. 11U.—Contra:—2 Uaudry-Lucautluerle, n.

4 l'ue obligation est suffisamment causée 
lorsqu'elle est la condition d’une convention 
principale valable:—Merlin, Question de droit 
vo llyiioth., 4 3, u. 1.—0 Touiller, n. 401.— 
La rombière, sur l'art. 1174, n. 11.—10 Lau
rent, n. 137.

5. Il y a cause suffisante pour la validité 
d'une obligation lorsque le. souscripteur u été 
déterminé par le désir de satisfaire nus lois 
de rhonneur et de la délicatesse:—Pothier, 
0611p., n. 44. —10 Du ran ton, n. 41.—21 De- 
molomhe, u. 351.—1 Aubry et Unu, 322, § 315.

U. l'ne obligation peut manquer de cause 
par suite d'une erreur soit de fait, soit de 
droit, commise par les parties, lorsque cette 
erreur n été la cause déterminante de la con
vention: -Donat., liv. 1. tit. 18, î. - 
Merlin, ttep., vo Testament, s. 2, # 5.—0 
Touiller, n. 68. 2 Delvibcourt, -i * »> ». 10 Du- 
tant ou. n. 127. —Vasellle, Successions, sur l'art. 
&7, n. 2.—La rombière, sur l'art 1131, n. 9. 

j 7. La cession d'un brevet d'invention peut 
•tre annulée pour defaut de cause lorsque la 
découverte n est pas susceptible de brevet. 
La cession d'un brevet accordé pour une dé-
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couverte qui serait exclusivement du domaine
de l'Ililelligi-iiee, telle «pi tille méthode de lec- 
tur«* plus i u moins expéditive, es nulle 
connue étant san< en use réelle: i Massé, itr. 
Commerçai, n. 127.- 21 lu-aedombe, n. 358.— 
D* Laurent, n. 13.—Renouard. Hreret d'inven
tion, 28U.— Rhine, Contrefaçon. 3b

8. Lorsque la cause énoncée dans d »s bil
lets est déclarée fausse, c’est an créancier 
qui prétend substituer û la cause déclarée 
fausse une valise réelle, mais déguisé»», A en 
prouver r<»xlsi«»iii‘e: 21 Demulumbe, n. 372.— 
Di Laurent, u. 122.

l*. A défaut, par le créancier, d • fournir 
la preuve que la convention repose sur une 
autre cuil-e valable, les Juges peuvent el 
doivent décliner que l'obligation est sans 
cause ou sur fausse cause; Il n'en csi pas 
ainsi comme du cas ofl II y u simplement 
simulation de cause : La loin bière, sur l'art. 
1132, n. 8.—l Bulleux, sur l'art. 11JJ2.—4 Tau
lier. 28!l. 1 Aubry « t Rau, 323. 8 345. 5 Col-
met de Sa n terre, n. 45 b;a-2. 21 Deiuolombc,

D». La cause de robllgatiou peut n'étrv 
Illicite que par ég.tr«l A l'un • d ~ parties; 
c'est A cclle-ei seulement qu'on refus- l’ae- 
tlou eu ivoétlliou tandis «pi'ou l'accorde 
éventuellement nu cotitraelant pour qui la 
cause d'obligation est licite.

11. Lorsqu'une canne Illicite se trouve
des deux côtés, il n'y a. en aucun cas, ouver
ture A l'action «-ii répititi .n. -Olle-el est 
refusée A tout contractant dont l'obligation re
pose sur une cause Illicite: 1 l‘oihier, Oblig., 
U. 43. 44.—(I Touiller, n. 120. 10 Durauton,
n. 600.—2 Delvlnvourt, 41 et 08i. noie 4. — 
Lu rombière, sur l'art. 1133, n. 10. 4 Aubry
et Ran. § 442 bis, note 8.—12 Troplong, l.ouage 
n. 818.—| Taulier, 288.—4 Mu-sé «•( Vergé, 
Sur Zaeliarlie. s 023. note 3. -Merlin. Q. de 
ür. vo Cause des t)blip., $ 1, u. 2. —1 Vont, u. 
003.—Carrier, Oblig., n. <?»>.

12. Mills, sur cette question, un revirement 
notable s'e.-t produit dans la jurisprudence; 
ou ne voit plus IA qu'au cas particulier de 
répétition du l'indfi, et la cour de Cassation 
décide aujourd'hui, en repoussant toute dis
tinction. que ce qui est payé en exécution 
d’une convention nulle comme n'ayant pas de 
cause ou ayant une cause Illicite, u’tst pas 
dû, et est, dès lors, sujet A répétition: -I)u- 
vvrgier, Her.dvdr. franç., 1840. 582; do, Vente, 
t. 1, u. 207.—Marcadé, art. 1138. n. 2. -5 Col- 
mort île Santerre, 210 bls-4.—21 Deuiolombe, 
n. 382; t. 27, n. 43 et s.—10 Laurent, n. 104.— 
Villette, Ber. prat., t. 15. 1803. u. 441, 407.

13. Les devoirs Imposés par l'honneur pu
blie constituent dos obligations naturelles 
qui deviennent des obligations civiles suffi
samment causées, quand elles ont été consa
crées par des conventions positives: —0 Toui
ller, n. 180. 300.—10 Duranton, n. 837. 437 et 
s.—4 Aubry et Rau, 321, $ 345.—La rombière, 
art. 1131, u. 11—24 Deuiolombe, n. 351—Roi-
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land de Yillargucs, vo Cause des oblig., 
n. 32.

14. Une obligation peut manquer de cause 
par suite d'une erreur soit de fait, soit de 
droit, commise par les parties, lorsque cette 
erreur a été la cause déterminante de la con
vention:—liomat, 11 v. 1, lit. 18, s. 1.—Merlin, 
Jlip., vo Testament, s. 2, g 5.—Fnvard, vo Er
reur, n. 2; vo Partage, s. 4. n. 1.—G Touiller, 
n. 08.—2 Delvlnconrt, 400.—10 Durauton, n. 
127.—1 Solon, n. 166 et s.—Rolland de Vil
la rgues, vo Erreur, n. 48, 40.—Laromblôre, 
art. 1131. u. 1).

15. 1,"obligation ayant une cause fausse 
ou simulée n'est pas nécessairement nulle, si, 
en réalité, elle a une cause juste que les par
ties n'ont pas voulu divulguer:—G Touiller, 
n. 130 et s.—Merlin, Quest., vo Cause des

oblig., g 2, n. 3: do Rép., vo Conventlus, 
g 2.—1 Cbi.mplonulère et ltlgaud, Enrc/j.. n. 
231, 058.—Durauton, n. 350.—3 Massé, n. 1 .".fin, 
—La rombière, art. 1132, n. 8.—4 Aubry et 
Rail, 323, § 345.—Massé et Vergé, sur Za li i- 
rlæ, 20U, g 615. -6 Colmet <i<- Banterre, r 
t>(8-2.—24 Demolombe, n. 370.—10 Laurent, n. 
122.—2 Rnudry-Lacnntluerle, n. 8'»0.

v. A. : - u Tourner, n. 180, 890.—10 D 
tou, n. 337, 338, 437, 438.—Rolland de Vil. 
largues, vo Cause d-s oblig., n. 32.—24 Demi», 
lombe, n. 351.—1 Aubry et Rau, 321, 322, j 
345, notes 18, 10.—Laroinblére, sur l'art. 1131. 
u. 11.—Merlin, Quest, de dr., vo Rente Fon
cière, g 2.—10 Laurent, n. 110, 117, 120.—1 
Massé, n. 134.

V. les auteurs sous les arts 990 1080, 1140 
et 1027, U. C.

990. La considération est illégale 
quand elle est prohibée par la loi, ou 
contraire aux bonnes mœurs ou à 
l'ordre public.

Cod.—ff L. 7, g 7, De pactis.—Pothier, 43. 
C. N. 1133.

C. N. 1133.—Texte semblable nu nôtre.

Cono.—C. c., 13, 545. 0S9, 700, 812, 984, 
1059, 1001 et s., 1257, 1830, 1831, 1859, 1927, 
1971, 2184.

Stat.—Auhaln.—V. sous l'art. 1002, C. c.
Fol électorale, 59 1'., c. 9, art. 270— Tout 

contrat et toute promesse ou convention se 
rapportant d'une manière quelconque il un» 
élection en vertu de la présente loi, ou en 
provenant ou en dépendant, même pour le paie
ment de dépenses légitimes ou l'exécution d'un 
acte légal est nul en loi, et toute action est 
refusée, môme pour recouvrer la valeur de 
fournitures ou services quelconques. Toute
fois, cette disposition n - confère fl aucune 
personne le droit de se faire restituer quelque 
somme d'argent ou autre considération, payée 
pour les dépenses légitimes se rattachant fl 
cette élection.

Art. 290. —Quiconque, en quelque temps que 
ce soit, dans le but d'aider aux élections d'un 
ou de plusieurs des membres de l'assemblée 
Iglslatlve, et ayant en vue l’obtention d'un 
contrat du gouvernement, ou ayant obtenu tel 
contrat, ou y ayant un Intérêt, ou exécutant 
l'entreprise qui en fait l’objet, ou attendant le 
paiement du prix de l’entreprise stipulé nu dit 
contrat, souscrit, fournit, donne ou promet de 
donner et fournir quelque somme d'argent, va
leur ou considération quelconque, directement 
ou indirectement par lui même ou par l'entre
mise d'autres personnes de sa part, fl qui que 
ce soit, est coupable de manœuvre électorale et 
est passible, sur conviction, d'une amende, etc.

3- Le contrat devient nul du jour de l’of
fense ipso facto, et toute balance revenant sur 
le prix est forfalte en faveur de la couronne.

990. The consideration is unlawful 
when it is prohibited by law, or L con
trary to good morals or public order.

Loi des licences, 03 U., c. 12, art. 150. - 
Tout paiement en deniers ou en objets d'une 
valeur pécuniaire, pour la vente de ll-iuonrs 
enivrantes fournies eu contravention avec la 
présente loi, est censé avoir été fait moi 
couse et contre la loi.

Art. 157.—La répétition de tel paiement 
peut être obtenue de celui qui l'a reçu, par 
celui qui l'a fait, ou par sa femme sans l'auto
risation de son mari, et par son père ou snn 
tuteur, s'il est mineur ; et tous actes et obli
gations quelconques, faits et consentis en 
tout ou en partie, pour ou fl raison de liqueurs , 
ainsi livrées en violation de la loi, sont nuis | 
sauf les droits des tiers.

Art. 158.—Nulle action ne p»nt être main
tenue pour et fl raison d» la livraison de II 
quers vendues en contravention avec la pré- | 
pente loi. Cet article n'affecte pas l'article 
1481 du Code civil.

Surcessions__V. quant fl la nullité de tout I
transport des biens d'une succession par dé I 
faut de paiement des droits, sous l'art. 556, f 
C. C.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 2"0.—Beau- | 
champ, 7 R. L., N. S., 201.
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DIVISION.

I.—Billet de composition.
II.—Bourse.

III. —Compromis.
IV. —Contrebande.
V.—Corruption.

M.—Divers.
VII. —Fausses enchères.

VIII. —Fonctions publiques.
IX.—Jeu et pari.
X.—Mariage.

XI.—Monopole.
XII__Pacte “ de quota litis”.

XIII. — Poursuite "qui tain”.
XIV. —Prostitution.

1.—Billet de composition.—1. Il a été dé
cidé qu’un billet, représentant la différence 
entre la totalité de la créance d’un Insolvable 
et le montant d’une composition, donné par 
cet Insolvable ù un de ses créanciers pour ob
tenir de lui sa signature il l’acte de composi
tion et de décharge, était nul et Illégal 
comme contraire il l’ordre public. Néanmoins 
la question est fortement contestée. Il a été 
Jugé, que ce billet était nul dans les causes sui
vantes r. it. K180», Blackirooil & Chlnic, 
2 U. tir l., 27; 2 It. J. It. G-, 135; 7 do, 402;
12 du, 271__V. 11. K., 1803, Sainclalr & lien-

1 i . BOA, 8 i /. <7. /. i;ii 
K J. U. Çl„ 'M2—Johnson, J., 1877, Mc- 
Donald vs Kcncz, 21 L. C. J., 200; 14 R. L., 
204 ; 1 L. JV„ 213.—Pagnuelo, J., 1880, Lc- 
frbrrr vs Rcrthiaumc, 18 R. L., 323.—Wur- 
hlf, J., 1800, Gervals vs Dubé, M. L. R., 0 
C. 6., 91, 610; 80 R. L., 211 ; 13 L. X., 172. 
—U. R-, 1802, Carneau vs Larivière, R. J- 
Q-, 1 C. S., 401.—Doherty, J., 1802, Greene 

U. J. Q., i c. 8., m.—Dahertp, 
ISI'6, Burp vs Xowcll, R. J. Q., 10 C. 8., 537. 
—U. R., 1808, Buddcn vs Rochon, R. J. Q., 

j 13 C. 8, 322.
2. La cour de Révision, ft Québec, a dé

claré que si ce billet était payé, la répétition 
pouvait s’en fnlre nu moyen de la compen
sation :—C. R., 1000, Kérouao vs Maltais,
R. J. Q., 17 C. 8.. 158__ Hupr. C., 1000, Brig
ham A Banque Jacques-Cartier, 30 Van. 8upr.
C. R., 420.—C. R., 1002, Cartier vs Gcnser, 
R. J. Q., 21 C. 8., 130.—Loranger, J., 1800, 
Dieury vs Pomtnoille, 2 R. de J., 300.

3. Dans les causes suivantes, Il n été dé
cidé que les endosseurs de ces billets n'é
talent pas responsables:—Q. B., 1878, Arpin 
vs Poulin, 22 !.. O. •/., 831 : t /- a . 281 - 
V. II., 1880. Martin A Poulin, 4 L. A.. 20; 1
Q. B. R., 75.—Q. U., 1882, M'likes & Skinner,
R. A., 82.

4. Même le billet d’un tiers donné ft son 
créancier par le débiteur Insolvable, dans les 
mêmes circonstances, est nul :—Q. U . 1870, 
Doyle A Prévost, 17 L. C. J., 307.—Johnson, 
J., 1887, Lcdulr vs Cosgraln, M. L. R., 3 C. 
8., 835.—Q. B.. 1870, Prévost A Piekelt, 14
L. C. J., 220; 7 L. V. J., 314__C. R., 1877,
Develles vs Bertivnd, 21 L. C. J., 2»1.

5. Mais le contraire a été jugé dans les 
causes suivantes :—C. It. R., 1857, Martin A 
Muvfurlanc, 1 L. C. J., 55; 15 R- J. R. Q-,
35o__t'. It. It., 1800, Gnenshicld A Planton-
don, 10 L. C. R., 231 ; 8 L. C. J., 192; 10 L. 
C. R., 251; 3 L. C. J., 210; 14 It. L., 202; 7 
R. J. It. Q., 484, 405, 12 do, 271.—Loranger, 
J., 1863, Perrault vs Larin, 14 L. C. R., 85;
8 L. V. J., 105; 14 R. L., 203; 12 R. J. R. G • 
271.—McCord, J., 1878, Bank of Montreal vs 
Audctiv, 4 Q. L. R., 254.—Mathieu, J., 1880, 
Cliapleau vs Lemay, 14 It. L. 108.—Loranger, 
J., 1888, Smith vs Blumenthal, 13 L. X., 300. 
—Loranger, J., 18, Tecs vs McArthur, 35 L. 
C. J., 33.—GUI, J., 1800, Racine vs Cliam- 
roux, M. L. R.. 0 8. C.. 478; 13 L. X., 407.— 
C. R., 1803, Collins vs Baril, R. J. Q., 4 V. H-, 
102.

0. Ces billets sont, dans tons les cas, vala
bles entre les mains d’un porteur de bonne 
fol, pour valeur reçue :—Johnson, J., 1870, 
Girouard vs Culndon, 2 L. X., 27o ; 0 R. L., 
530; 20 R. L., 03 ; 2 La Thémis, 230.— Le
mieux, J., 1800, Bellemare vs Gray el al, II. 
J. G, 10 C. 8., 581 ; conf. en C. R-, 10 junr. 
1000.

7. n a été Jugé par la cour de Révision, ft 
Montréal, qu’un billet, donné par un Insolvable, 
qui avait composé* avec ses créanciers, il l'un 
de ses créanciers, un an après la signature de 
l'acte de composition, pour obtenir une exten
sion de crédit, est valable, l’obligation natu
relle de payer la balance de sa dette étant 
une bonne et légale considération :—C. R., 
1809, Bédard vs Chaput, R. J. Q-, 15 C. 6., 
BTS.

*8. Mais un billet donné ft un associé dans 
une société commerciale, pour toute sa cré
ance. afin de l'engager ft obtenir In signature 
des autres associés, ainsi que celles d autres 
créanciers, û l’acte de composition, doit être 
considéré comme nul et Illégal :—Archibald,
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J., 1898, Fisher vs Gcnrcr, K. J. Q., 15 c.
B. , «05.

0. Iln été aussi Jugé, sous l’Acte des fail
lites de 180-1, que tout contrat fait par un 
débiteur, en fraude des droits de ses créan
ciers, avec une personne connaissant cette 
fraude est nul, comme contraire ft l'ordre pu
blic -.—Torrance, J., 1809, Davis vs Unir, 13 
L. C. J., 184 ; 19 R. J. R. Q., 248, 673.

10. La remise par concordat de partie 
d'une créance, tout en affranchissant le débi
teur de l'obligation civile, laisse, néanmoins, 
subsister l'obligation naturelle, pour la partie 
ainsi remise, et cette dette naturelle peut en
suite être la cause ou considération valable 
d'une nouvelle obligation civile consentie par 
le débiteur :—Jcttâ, J., 1895, Lockcrby vs 
O’Hara, M. L. R., 7 8. C., 35; 14 L. N., 35.—
C. R., 1899, Dédard vs Chaput; R. J. Q., 15 
O. 8., 572.

II—Bourse—11. Les jeux de bourse tom
bent aussi sur la prohibition de la loi et ne 
peuvent produire d'obligations licites.

12. Les tribunaux ont décidé que, les con
trats faits avec un courtier pour la vente et 
l'achat d'actions dans les compagnies Incorpo
rées (stock), sur marge, c'est-ft-dlre pour la 
vente et l'achat fictifs de ces actions, et avec 
l'entente qu'il n’y aurait pas de livraison, mais 
que la différence de la hausse ou de la baisse 
des prix serait seule réglée entre eux, sont 
Illégaux, et ne produisent aucun effet, comme 
ayant une cause Illicite. Les billets donnés en 
exécution de ces contrats sont aussi nuis, et le 
montant n'en peut être recouvré en Justice. La 
loi ne reconnaît pas là d’obligation naturelle;— 
Taschereau, J., 1882, Fenwick vs Anscll, 5
L A'., 290 ; 21 R. L., 410__Rainville, J., C.
fi., 1870, 8haw vs Carter, 20 L. C. J., 151 ; 21 
R. L., Am.—Torrance, J., C. fi., Allison vs Mc
Dougall, 27 L. C. J., 355 ; G L. N., 93__y. B.,
1880, McDougall & Deniers, 30 L. C. ,/., 108; 
If. L. R., 2 Q. B., 170 ; 4 Q. B. R., 380 ; 21 
R. L., 410; Ramsay’s Digest, 74— OUI, J., 
1889, Russell vs Fenwick, 17 R. L., 075 ; 21 
R. L., 412—Doherty, J., 1892, Pérodcau vs 
Jackson, R. J. Q., 2 C. S„ 25; C. R., R. J. Q., 
3 C. 8., 304—Wurtele, J., 1892, C. S., Bald
win vs Turnbull, R. J. Q., 1 C. S., 402 ; C. R., 
R. J. Q., 5 C. N., 34.—Pagnuelo, J., C. 8., 1893,
Clerk vs Brais, R. J. Q., 4 C. 8., 181__Loran-
Oer, J., C. 8., 1880, Daigish vs Bond, .If. L. R., 
7 S. C., 400 ; 15 L. N., 93—C. R., 1892, Brand 
vs The Metropolitan Btock Exchange vs 
Banque du Peuple, R. J. Q., 11 C. 8., 303 ; 10 
C. fi., 623.

13. Dans une cause de Denton vs Arpin, 
Doherty, J., 1885, C. 8., 29 L. C. J., 220 ; 21 
R. L., 410; le demandeur, savoir, le courtier, 
qui avait avancé les fonds pour l’achat des ac
tions, a obtenu jugement contre son client, 
parce que la cour n'avalt pas eu la preuve que 
les transactions avalent été fictives.

14. Cette jurisprudence a été néanmoins 
renversée par le jugement du C. P. dans la 
cause de Forget & Ostigny. Le Juge Pagnuelo 
en cour Supérieure, 21 R. L., 387, selon la Ju

risprudence établie, avait renvoyé l'action du 
courtier eu recouvrement de deniers perdus 3 
la bourse. La cour d’Appel, R. J. y., 4 U. y,t 
118, confirma ce Jugement. Le Conseil Privé 
différa d'opinion et renversa toute la Jurispru
dence sur cette question. 11 décida que :e* 
spéculations de bourse sur marge n'étuli ii:|j 
des Jeux de hasard et étalent légitimes; qUn 
était permis d'acheter des actions dans 1. 
de les revendre aussitôt qu'il y aura liuvsst 
pour réaliser un profit ; que le courtier n'ava:; 
d'autre intérêt que la commission qu’il d-v 1 
recevoir, qu’il y eut gain ou perte ; de suite 
que, de sa part, Il n'y avait pas de contrat d» 
jeu ou de pari:—1895, Forget & OsHyii/i, 1 
Rep. 11. C. L. et P. C., 318 ; 18 L. N., ls.'l ; :i 
R. L., 387 ; 4 R. J. y., 2 C. U. R., Ils ; 04 
L. J. P. C., 02; *72 L. T., 399; 11 R.. 474

15. I.a cour d'Appel a depuis suivi cette 
nouvelle jurisprudence dans la cause de Mt- 
veil son X Bruis, 1897, R. ./. y., 7 C. B. /,'.

10. 11 a été décidé qu'une société de cons
truction qui distribue ses lots de terre, an 
moyen d un tirage au sort, suivant les pres
cription de sa charte, ne constitue pas une 
loterie ou un jeu de hasard prohibé par la 
loi :—Torrance, ,/., 1877, La 8ooiéti 
truction du Coteau St-Louis vs Villeneuve, 21 
L. C. ,/., 3U9 ; 1 L. N., 214.

III- —Compromis—17. Compromettre une 
offense criminelle, c'est-ft-dlre, s'obliger ft quel
que chose pourvu que le coupable ne soit pas 
puni, est une chose illégale, et celui qui sous
crit ft une semblable obligation, n'est pas tenu 
en loi d'en payer le montant. La cour Su
prême l'a Jugé ainsi, dans une cause do 
Nouvelle-Ecosse :— C. Supr., La Banque du 
Peuple d'Halifax & Johnson, 20 Supr. r. A’r/i., 
541.—Meredith, J., 1879, Couture vs Murois,i 
y. L. R., 90.

18. Le contraire a été décidé par la cour de 
Révision, ft Montréal, en 1888, dans la cause 
de Paquette vs Pruneau <t- Goulet, M L. if., 6 
fi. C., OU ; 13 L. A\, 173. Mais, dans cette 
espèce, il s'agissait non d'une obligation,mais 
d'une dation en paiement par un débiteur à son 
créancier. Bien que la crainte de l'arresta
tion entrflt pour beaucoup dans ce paiement, 
la cour a trouvé une considération légitime, 
dans l'acquittement de la dette du débiteur 
V. A., Jvttf, J., 1802, Ste-Marie vs Smart, K.
J. y., 2 C. S., 202; 10 L. N., 148.

19. T'n transport de créance consenti pour 
soustraire un parent ft une accusation crimi
nelle est illégal et nul, bien que valable con
sidération soit donnée pour partie de w trans
port :—Bourgeois, J., 1898, Frigon vs Cassette, 
R. J. y., 10 C. S., 341.

IV— Contrebande 20. La vente do whiskey
entré en fraude des droits de douane, par ce
lui qui connaît la fraude, est prohibée et ne 
peut constituer un contrat de vente valide 
Clmon, J., 1894. La Banque Jacques-Cartier w 
Gagnon, It. J. y., 5 C. S., 499 ; 0 II. J. Q-, 2 
C. fi., 88.

V.—Corruption.—21. Les faits de corruption
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d'électeur, de fonctionnaires publics, d'abus 
d'influence pour obtenir des faveurs de l'auto
rité publique sont des causes Illicites.

22. Relativement aux élections, Il a été ju
gé: que celui qui fournit des rafraîchissements 
à des Individus réunis, pendant une élection, 
pour soutenir un des candidats, n'n pas, sous le 
Btat. C.. 1860, 23 V., c. 17, s. 0, d'action pour 
en recouvrer le montant :—Torrance, J., 1873, 
Johnson vs Drummond, 17 L. C. J., 17U; 4 U. L., 
g VJ ; U. J. (J., 1 C. 8., 303; 23 U. J. 1t. <J., 
150, 247, 502.

23. Le coût d'un banquet donné par le can
didat élu pour célébrer son triomphe, ne peut 
tire recouvré en loi :—V. B. It., 1870, (Juvvrc- 
mont â TunstaU, 2! 1. O. •/ , 208 ; i V., 
203; K. J. (J., 1 C. 8., 303.

24. Une souscription à un fonds électoral, 
quelle qu'en soit la forme, ne peut 6tre recouvrée 
en Justice :—C. Bupr., issu, B t-Louis & 8ené- 
cul d Dansercau 4 Bt-Louis, 1 h Bupr. C. It., 
567. B. L. R., 5 Q. B., 332; 33 L. V. J.. 325 ; 
16 H. L., too; 13 L. X., 58.—C. II. It., tluyy & 
Larkin, 7 L. C. R., 11 ; ID It. J. R. U., 445, 531.

25. Un avocat ne peut poursuivre pour ré
clamer le quantum meruit des services rendus 
û un candidat durant une élection Andrews, 
J., 1802, Turcotte vs Martineau, 1t. J. (J., 1 ü. 
B., 363.

20. Les actions en recouvrement de mar
chandises, vendues et livrées à un candidat 
pendant une élection, pour les lins de cette 
election, ne peuvent être maintenues que si le 
compte est transmis il son agent légal, pendant 
le mois qui suit la déclaration de l'élection ; 
dans le cas contraire la réclamation devient 
Illégale : (’. 11. It., 1802, llruncllv & llcyiii, It. 
J. V„ 1 II. It., 570; 10 L. S., 83.—C. B. It.,
1892, <iutrin & Taylor, It. J. Q., 3 II. II., 80 ; 
U. ,/. y., C. 8., 288; 10 L. N., 145.—Doherty, 
J., ls',13, Tanaey vs Kennedy, It. J. Q.. 4 C. S., 
466. Pelletier, J., 1892, Bernard vs Valide, H. 
J. I)., 2 C. B., 127 ; 10 L. .V., 108.

27. I n billet donné par un candidat pour 
de l'argent prêté, le prêteur sachant que cet 
argent devait être employé pour des Ans élec
torales. a une cause Illicite et est nul C. R.,
1893, Rit chic VH Vallée, It. J. Q., 3 C. 8.. 70 ;
1(1 L A'.. 2o0__Larue, J., 1803, Dion vs Bon-
laager. It. J. Q., 4 C. 8., 358.

VI—Iflvcra__28. Une obligation par .laquelle
nn contribuable s’oblige envers une corporation 
municipale de village ft lui payer une certaine, 
tomme, si un marché que la corporation se pro
pose de construire est bfltl ft un endroit désigné 
dans l'écrit qui constate l'obligation, a une 
cause légale et est valide, et le montant peut 
fn être recouvré en Justice après la construc
tion du marché ft l'endroit Indiqué :—Itamaay, 
J., 1872. La Corporation du vlllaye de Water

'd. 1.; /,. C. J.. 100; 4 II. L., 72; 22 
R. J. It. t}., 309, 529.

29. Une convention faite entre un certain 
nombre de catholiques, par loqucle Us s'enga- 
Ffnt il construire une église, en contravention 
I l'ordonnance de l'évêque diocésain, est Illicite
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et n'engage aucun des signataires :—Simon, J., 
1888, Mlehaud vs Levasseur, 19 R. L., Ul.

30. La liberté de conscience est un principe 
fondamental de notre droit civil et, par consé
quent, est d'ordre public:—Mathieu, J., 1888, 
Kimpton vs Canadian Pacific Ry., M. L. R., 4 
C. 8., 338; 10 It. L.. 301 ; 12 L. N., 104.

31. L'escompte sur billet payé ft une banque 
ft un taux plus élevé que 7 p. c. peut être répé
té. La prohibition de la loi ft ce sujet est une 
matière d'ordre public:—Paynuclo, ./., 1802, 
La Banque de St-Hyacinthe vs Sarrazin, R. J.
V-, 2 C. 8., 00; 10 L. A., 80__Loranycr, J.,
1890, Decury vs Pomlnvllle, 2 1t. de J., 300.

32. Une compagnie de chemin de fer qui 
contribue au funds d'une société d'assurance 
établie pour scs employés, ne peut stipuler 
qu'elle sera libérée de toute responsabilité, vls- 
ù-vls des membres de cette société, ft raison 
d'accidents, et telle stipulation est illégale et 
ne peut soustraire la compagnie ft la responsa
bilité de ses délits ou quasi-délits :—Jett*', J.,
1893, Roach vs (Jrand Trunk liy C'a., II. J. (J .
4 C. 8., 392.

33. Los dispositions de In loi. prescrivant 
les conditions dans lesquelles les banques d’é
pargne sont tenues de faire le placement de 
leurs fonds, sont d'ordre public :—O. II. It.,
1894, Rolland & La Caisse d'Hconomle, II. J. 
Q., 3 B. R., 315 ; 18 L. A., 228; 21 It. C. Supr., 
405.

34. Un écrit signé par une partie requérant 
la confirmation de son certificat, par lequel elle 
se serait engagée envers la corporation, sur la 
confirmation de son certificat et de sa licence 
de magasin, ft ne Jamais répéter lu somme de 
$125.00 accompagnant son certificat, est illé
gal et nul :—llnuryi ois, J., 1894, Bcauclicinln 
vs La Corporation de la paroisse 8t-Jean-Bap- 
tiste de Xieolet, 1 It. de J., 262.

35. An alleged Infringement of the Ranking 
Act though a matter affecting public policy, 
will not support a contestation of the bank's 
claim, unless pleaded and legally proved : — 
C. It., 1894. McCaffrey vs La Banque du Peu
ple, It. J. Q., 5 C. 8., 135.

36. Un contrat ayant pour objet une chose 
prohibée par un règlement d'une corporation 
municipale est nul :—C. II., 1900, Morel vs Mo
rel et al., 7 K. de J., 14.

37. The condition that. In case of a loss by 
fire, the amount of the damages shall be de
termined by arbitrators, and that no action 
sim 11 be brought until the amount of the loss 
is so determined. Is a legal condition :—1 rehl 
bald, J., 1900, Pharanl vs Lancashire Insur
ance Ins. Co., R. J. Q., 18 O’. 8., 33.

38. On peut stipuler dans une police d as
surance que l'assuré ne pourra poursuivre la 
compagnie avant d'avoir essayé de se faire ren
dre Justice par ses officiers et ses autorités, de 
la manière indiquée par ses règlements. Mais 
on ne peut y faire de stipulation ayant pour 
objet., directement ou Indirectement, de l'empê
cher d'avoir recours aux tribunaux, ou de le
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forcer d'aller devant un tribunal, m6me volon
taire, siégeant à l’étranger.

39. On peut, par convention, renoncer à se 
prévaloir de la compensation, mais la renon
ciation ne se présume pas, et doit être stipu
lée d’une manière claire et précise ; en cas de 
doute sur la question de savoir s'il y a eu re
nonciation, la compensation doit avoir son ef
fet :—Langellcr, J., 1902, Dahmé vs La Cour 
Suprême de» Forestiers, R. J. Q., 21 C. S., 439.

VII.—Fausses enchères—10. Il a été jugé 
qu'une promesse faite par un enchérisseur a 
un autre enchérisseur, à une vente Judiciaire, 
de lui payer une certaine somme pour lui faire 
cesser ses enchères, constitue une obligation 
illicite :—Slcotte, J., 1872, Perrault vs Cou
lure, 16 L. C. J., 251 ; 4 R. L., 73. 14 R. b., 
388; 22 R. J. R. Q., 418, 529.

41. Mais la convention qu’une personne 
achètera une propriété ù une vente par le shé
rif pour un certain montant et ensuite la re
vendra à un autre, est licite :— C. R., 1872, 
Grenier vs Leroux, 22 L. C. J., 68 ; IL. N-, 
231.

VIII—Fonctions publiques.—42. Quant aux 
fonctions publiques, la cour Supérieure de Qué
bec a jugé : qu'un contrat, fait entre deux per
sonnes nommées conjointement a une charge 
publique, a l'effet qu'une d'elles percevra tout 
les honoraires d'office et paiera un salaire fixe 
a l'autre, est contraire a l'ordre public et nul : 
—Andrew, J., 1889, Remit tard vs Trudclle, 15 
y. L. R., 828 ; 13 L. N., 80.

43. Est encore nulle, la convention par la
quelle un fonctionnaire public s'engage a rési
gner son emploi, pour permettre a une autre 
personne d’être nommée, a la condition que 
cette dernière percevra la moitié de son sa
laire :—Casault, J., 1885, Thurber vs Lemay, 
9 L. N., 188.

44. Une obligation qui a, pour cause, l’In
fluence d’une personne auprès d’un député ou 
de ses amis, pour l’obtention d'un emploi sous 
le gouvernement, est nulle C’fmon, J., 1692, 
Raymond vs Fraser, R. J. Q., 1 C. B., 103.

45. Mais un entrepreneur peut s'engager a 
payer une somme d'argent a celui qui se por
tera caution en faveur du gouvernem.-nt, pour 
l’exécution d'un contrat :—O. R., 1880, Devlin 
vs Beemer, 10 R. L., 681; 3 L. N., 232; 4 L.

59.
46. L’engagement, par écrit, pris par un 

comptable vls-fi-vls un créancier a une faillite, 
de faire partager ce dernier dans ses hono
raires et profits, a la condition qu’il lui donne 
son travail et son vote pour qu’H sblt nommé 
curateur, n'est pas un contrat Immoral, ni 
contre la loi ni contre l’ordre public.

47. Tel engagement ne constitue pas une 
vente Illégale d'un office public, mais 11 obli
ge ce codiptable a partager ses honoraires sui
vant le contrat :—Choquette, J., 1898, Miller 
vs Quesnel, 4 R. de J., 570.

IX.—Jeu et pari.—48. Une gageure tou
chant le résultat d'une élection d'un membre 
du parlement est illicite et nulle :—Bruneau,

J., 1859, Dufresne vs Cuêvremont, 2 L. C. J., 
278

49. Un billet donné pour une dette de Jeu 
est nul, quoique transporté a un tiers de bonne 
fol et avant échéance :—Smith, J., 1863, Biro- 
lean vs Derouin, 7 L. C. J., 128. Maintenant, 
sous l'Acte des Lettres de change, 1800, ce 
tiers de bonne fol serait protégé et pourrait 
recouvrer le montant du billet. C'est ce qui 
a été décidé dans la cause de Dion vs La- 
chance, 1808, Routiller, J., R. J. Q., lii C. 
S., 77, où 11 a été jugé : Qu’un tiers porteur 
de bonne fol d’un chèque donné en paiement 
d une dette de Jeu est recouvrable en loi.

50. Une personne qui tient une maison de 
Jeu, qui a un Intérêt au jeu et qui prête a un 
des Joueurs une somme d'argent pour lui per
mettre de continuer a jouer, n'a pas d'action 
en justice pour le recouvrement de cette 
somme :—Johnson. J., 1884, Eager v Lajeu- 
nesse, 8 L. N., 190.

61. Néanmoins, un prêt d’argent fait par 
une personne qui a cessé de jouer a un joueur 
qui continue a Jouer, peut être recouvré en 
loi. Toute personne qui n’est pas Intéressée 
dans le jeu est considérée comme tiers auquel 
l'article 1927 ne s'applique pas :—Caron, J., 
1884, Amesse vs Latreille, 7 L. N., 326.— 
Champagne, J., 1889, Bows vs Legault, 13 L. 
M, 241.

62. Lorsque, dans un pari, la somme d'ar
gent parlée a été placée entre les mains d'un 
tiers, celui qui a gagné a un droit d'action 
contre le tiers pour s'en faire remettre le 
montant, ce dépôt étant assimilé a un paie 
ment :—Rainville, J., 1880, Riendcau vs Bios- 
din, M. L. R., 1 S. C. 406; 8 L. N., 881. U 
même principe avait été antérieurement main
tenu par Monk, J., 1868, dans la cause de 
MvBhanc vs Jordan, 1 R. L., 89 et L. C. J., 
61 ; 13 R. J. R. Q., 98, 575, confirmé en appel, 
1869, et par la même cour d’appel en 1876, 
dans Ladouceur & Murasse, Ramsay’s Digeit,

63. Néanmoins, le contraire a été Jugé dans 
la cause de Marcotte & Perron, par la cour 
d’Appel, 1806, R. J. Q., 6 B. R., 401. La cour, 
en présence d’une doctrine vivement contestée 
entre les auteurs, a décidé en faveur de celle 
qui favorisait le principe de la loi et des bon
nes mœurs.

54. Dans le cas de dépôt fait entre les 
mains d’un tiers, il a été Jugé que le retrait de 
son enjeu des mains du tiers par un des 
joueurs met lin au pari ; car tant que le pari 
n'est pas gagné par l'un des parleurs, la somme 
déposée en mains tierces ne cesse d'être I» , 
propriété du déposant :—C. R., 1890, Swift vs 
Angers, 10 Q. L. R., 163 ; 13 L. N., 340.

65. Est nulle et illégale l’obligation résul
tant de l'endossement d'un billet signé par 
le gérant d’un club, pour garantir l’emploi 
d'une somme d'argent ft lui remise par ce club I 
pour faciliter le change pour le jeu de cartes I 
et les consommations du club :—C. H-, 1899. I
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lt Club Canadien vs Jocotcl, R. J. Q., 10 C.
*., 212.

X.—Mariage.—S6. Il a été décidé, par nos 
tribunaux, qu'une action en dommage ne pou
vait être maintenue contre un tuteur qui s'é
tait engagé à donner su pupille en mariage au 
demandeur et qui n'avalt pas tenu son engage
ment :—K. B., 1812, Chahut & Morissct, 2 U. de 
L, 70, 200 ; 1 R. de L., 378 ; 2 R. J. R. Q., 00, 
187.

57. Des stipulations faites d» bonne fol dans 
un contrat de mariage, tel qu'une donation de 
meubles ayant appartenu au mari, en faveur 
de la femme sont valables, le mariage étant 
lui-même une considération valable :—Badyley, 
J., 1850, Barbour vs Fairchild, 0 L. C. R., 113 ;
14 H. L., 340 ; B R. J., R. Q., 30.

58. Une cession de certains biens, faite par 
le mari A un tiers et par ce tiers A la femme, 
pendant le mariage, ayant pour effet de faire 
passer A la femme, les biens du mari, est con
traire A l'ordre public :—C. B. R., 1880, Fon
derie de Plcssisville & Dubord, 17 R. L., 400.

69. The plaintiff, alleging that a Judgment 
rendered against her husband had been regis
tered against an Immoveable belonging to her, 
asked that the hypothec be radiated. The 
defence was that the property really belonged 
to the husband, who had always remained In 
possession, the transfer from the husband to 
II., and from It. to the wife, being simulated 
and fraudulent, and constituting a sale from 
Imsband to wife by a person Interposed.—It 
was held that lt being proved that the wife 
had no right to the property, her action for 
radiation of hypothec might be dismissed, 
—Q. B., 1892, Carter ft McCaffrey, R. J. Q., 1 
B. R,. 97.

XI.—Monopole.—GO. Il a été Jugé que la 
vente de sa clientèle, par un médecin, avec 
promesse de présenter l'acquéreur à ses pra- 
•Iques et de le leur faire accepter autant que 

I possible, de pratiquer A cet effet, pondant six 
mois pour le compte et profit de l’acquéreur, 
et de cesser de pratiquer dans certaines par
ties de la ville, sont des conventions légales : 
—OiWlt, J., 1887, Verge vs Vcrye, 14 Q. L. 
R., 225; 11 L. N., 358; 10 R. L., 408.

I in. l.a convention, par laquelle un vendeur 
I de bateaux A vapeur, s'engage envers Vache- 
I leur A ne prendre aucun Intérêt pécuniaire, et 
I A n'entrer au service d'aucune compagnie ou 
I d'aucun Individu qui ferait opposition A 
I l'acheteur dans un territoire défini, n’est pas 
I contraire A l’ordre public :—De Lorimicr, J., 
I 1897, La Compagnie de Navigation du Riche- 
I Heu et Ontario vs Paul, R. J. Q., 12 C. S., 206; 
I 4 ». de J., 115.
I 82. Il a été Jugé qu'une personne qui, de 
I bonne fol, loue un Immeuble avec des machines, 
I un fonds de marchandises et la clientèle, 
I pour un certain nombre d’années, A une co n- 

Pagule incorporée ayant l’Intention de créer 
un monopole, ne participe pas A ce monopole, 
et a le droit de recouvrer de cette dernière le

prix convenu de son loyer :—Oill, J., 1898, 
Banncrman et al., vs The Consumer Cordage 
Co.; R. J. Q., 14 C. 8., 75, conf. en C. R.

03. Un règlement municipal, même confir
mé par la législature provinciale, accordant 
une franchise exclusive pendant trente ans A 
une personne ou compagnie, pour l'éclairage 
d'une ville, constitue une restriction au com
merce contraire aux dispositions de l'Acte de 
l'Amérique Hrltannlquc du Nord, et, en con
séquence, est ultra vires.

04. La permission de poser les poteaux et 
les Ills dans les rues n'est qu’un accessoire de 
la franchise et devient sans effet, le privilège 
principal étant inconstitutionnel :—Lavergue, 
J., 1898, The Hull Electric Co. vs The Ottawa 
Sleotrfe Oo„ B. /. y.. 14 c. k.. 184; 4 R. de 
J., 2.14.—Renv. en C. R., sur le principe que 
le droit en question n'étalt pas une franchise 
exclusive :—C. R., 1809, R. J. Q., 10 C. 8., I.

65. A covenant In an agreement for the 
sale of a manufacturing establishment, by 
which the vendor binds himself not to enter 
the same business again at any time or help 
any one to do so, Is valid. If founded upon a 
legal consideration, and Is enforceable by In
jonction at the suit of the purchaser.

00. Such a restrictive covenant may be 
valid, although It be unlimited as to time.

07. Although the covenant not to engage 
In business be not restricted In terms to a 
particular locality, the court may, neverthe
less, Interpret It as being so restricted, when 
lt is apparent from the context that the Inten
tion of the parties was to prohibit the vendor 
from soliciting former customers and other 
persons In the neighbourhood In which the 
former business was carried on :—C. R., 1899,
Cook vs Brtoeboft, B. •/. Q.t io c. 8., 46.

XII.—Pacte “ de quota litis.”—08. Un 
transport de droits litigieux A la condi
tion que le cessionnaire fera tous les frais 
de collection et partagera, avec le cédant, le 
montant perçu, est nul, comme contraire A 
l’ordre public:—C. B. R., 1884, Power et al. & 
Phelan, 4 Q. B. R., 57.

09. Mais lorsque l'action intentée sur tel 
transport par l'acquéreur ou cessionnaire a été 
renvoyée le droit d'action du cédant renaît 
Lorangcr, J., 18s:., Higgins vs Power, M. L. 
R., 1 C. 8., 208; 8 L. N., 197.

70. La convention, qu’une action sera prise 
au nom d'une personne, mais aux frais d'un 
tiers, qui devra partager dans le produit, est 
Illégale :—Bourgeois, J., 1897, Mayrand & Mar
chand, 3 R. de J., 340. Le même principe 
avait été maintenu par la cour de Révision en 
1885, dans la cause de Dussault vs Compagnie 
du chemin de fer du Nord, 11 Q. L. R., 165. 
Mais la cour d'Appel a renversé cette juris
prudence. Elle a décidé que lorsque l'action 
Intentée ne découle pas du contrat de cham
perty, mais a une cause distincte, elle n'a rien 
d'illégal, et le demandeur peut obtenir ce qu’il 
réclame selon le mérite de la cause. C’est A-
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dire le fait d’un créancier de commettre un 
champerty avec un tiers aux fins de la pour
suite il Intenter contre un débiteur, ne donne 
pas il ce dernier le droit de demander le renvoi 
de l'action a raison de cet acte :—O. B. R., 
I860, 14 R. L. J., 207. 12 Q. L. R., 60. La 
cour d'Appel a rendu une décision semblable 
dans deux autres causes:—1803, Rttvhot vs 
Cardinal, R. J. Q., 3 C. B. R., 65 ; 1894, Com
pagnie du Pacifique Canadien vs Birubin dit 
Bt Denis, 16 R. J. Q., 14 B. R., 510.

71. Est Illicite et ne peut servir de base à
une action, le contrat par lequel un avocat 
s’engage a solliciter de la législature la pas
sation d'une loi, a l'effet d’annuler un rOle de 
cotisation Imposant une taxe spéciale sur cer
taines personnes, et par lequel ces dernières— 
qui ne doivent rien débourser en cas d’insuccès 
—s'engagent â payer a cet avocat tant pour 
cent de la taxe qui leur était Imposée, au cas 
oû cette loi serait adoptée par la législature, 
un tel contrat constituant un pacte de quotû 
litia :—Champagne, J., 1807, Cameron vs
Reward, R. J. y., il c. S., 302.

72. The plaintiff, alleging that be had paid 
defendant a sum of money to secure his (plain
tiff's) discharge from a prosecution for an 
offence under the Inland Revenue Acts, and 
that defendant had not procured plaintiff’s dis
charge, sued for the return of the money.

73. —Held:—(on demurrer to the action) :— 
That os the plaintiff alleged that the charge 
brought against him was false and unfounded, 
and the contract referred to In the declaration 
did not disclose that the agent was expected 
to adopt any unlawful means to procure the 
discontinuance of proceedings, and the con
tract was not necessarily one against public 
order, the action was not demurrable.

74. (On the merits). Where money Is 
placed by a person knowingly In the hands of 
an agent or Intermediary to be paid to a 
third party, and Is by the agent so paid, lu 
order to secure the Influence of such third 
party In behalf of the person advancing the 
money, an action by the principal, on the 
ground that the agreement was not fulfilled, 
does not lie against the Intermediary for the 
recovery of the money so advanced :—Tait, J., 
1898, Lutravcrse vs Morgun, R. J. Q., 14 C. 
B., 611.

75. L'acquisition d’un billet, faite par un 
tiers le sachant litigieux, sous la considération 
unique d'en pousulvre le recouvrement en son 
nom et a ses frais et dépens, et d'en partager 
le produit, s'il réussit, avec son cédant, est 
nulle ; et le vice du titre et de la possession 
du demandeur entraîne la nullité de son action 
fondée sur ce billet :—Tellier, J., 1900, Beaulao 
vs Laliberté, 7 R. de J., 1.

XIll.—Pourauitea “ qui tam.,>—76. The 
plaintiffs Instituted an action qui turn for a 
penalty, and, further, asking for the confisca
tion of certain pictures. He also lodged a 
fiat for a writ in an action to recover damages. 
The penal action was subsequently discon

tinued, and the plaintiff received from the 
defendant two promissory notes, In the con
sideration of which the costs of the action qui 
turn were Included. In an action on the pro- 
mlssory notes :—

77. Held:—The discontinuance or suspen
sion, or compounding of a popular or qui tnm 
action without the consent of the Crown or of 
the court Is prohibited by law, and such pro
hibition applies from the moment of the Is
suance of the writ In such action.

78. The fact that the plaintiff prayed for 
the confiscation of the pictures, In addition 
to a condemnation for penalties In favor of 
the Crown and himself, did not make It less 
Impossible for him to discontinue or compound 
the action so far as the recovery of penalties 
shareable with the Crown was concerned.

79. A promissory note given by the d‘-
fendant In settlement of such action is null 
and void, but where the settlement of the 
penal action formed only part of the considera
tion, and the settlement of the damages claim
ed by plaintiff In the other action was the con
sideration for the rest of the amount, the note 
will be held good so far as regards the settle
ment of damages :—Davidson, 1901, Lnprl»
vs Moaaé, R. J. Q., 10 C. S., 275.

XIV.—Prostitution.—80. Il a été jugé que 
le propriétaire qui loue sa maison pour des 
fins de prostitution ne peut réclamer le loyer des 
llaus louée: 1854, Qartah vs Duval, t /,. c 
J., 127; 12 R. J. R. L., 05; 10 do. 144, 563.

81. Le locateur qui découvre, pendant la 
durée du bail, que sa locataire est une femme 
entretenue et qui vit avec une autre femme 
de même espèce, a le droit d'obtenir la rési
liation du bail :—Champagne, J., 1868, Bain- 
dry vs Champagne, 12 L. C. J., 288 ; 18 B. J 
R. L., 29, 560.

82. La cour a renvoyé l’action en répéti
tion Intentée par une femme pour recouvrer 
une somme qu’elle avait payée au défendeur 
poi.r obtenir de lui la tolérance, dans sa mai
son, ùi. commerce de prostitution, vu que la 
demanderesse avait eu le bénéfice de la conven
tion illégale et en avait volontairement payé 
le prix :—Routhicr, J., 1808, UcKibbln vs Mc
Cone, R. J. Q., 16 C. S., 126.

83. L'obligation du séducteur de constituer 
une pension alimentaire au profit de la fille 
séduite ou de ceux qui en ont charge, ou de 
pourvoir autrement ft leur entretien est une I 
obligation qui a une cause légitime dans la I 
réparation du tort causé :—Lemieux, J., 1858,1 
Petit vs Martin, R. J. Q., 14 C. S„ 128. I

84. Insurance upon the furniture lu a I
house of 111-fame is an illegal and Immoral I 
contract, and will not be enforced by the I 
courts :—Andrews, J., 1001, Brvneau vsLaM-l 
bcrtC, R. J. Q., 10 C. S„ 425. 1

V. les décisions sous les arts 831, 872,988,1 
003, 1062, 1080, 1160 et 1927, C. c. g
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DIVISION.

11.—Compromit.
III. —Contrebande.
IV. —Corruption.

V.—Divert.
VI.—J onctions publiquct.
Vil.—Jeu et pari.

VIII.—Louage de tcrvlce.
IX.—Mariage.
X.—Monopole.

XI. —Pacte de “quota litis.”
XII. —Prostitution.

Rég.—Ex turpi causa non orttur aotlo.— 
Pacto quœ turpem causant continent non sunt 
ob servanda.—Ex dolo malo non orttur actlo. 
—Dolo malo factum se non tervaturum.— 
Et maleflclo non oritur contractus.—Ex pacto 
illicito non oritur actlo.—Xemo audltur suam 
turpltudlncm alleguns. — You shall not sti
pulate for iniquity.

1. —Bourse.—1. Le report, opération sur 
marge, constitue d'après certains auteurs un prêt 
sur gage et non une vente :—l’ont, arts 1905, 
1WM, n. 625, 325; et art. 2078, n. 1151,701.— 
Boierlan, Bourse, n. 88 et s.—Bolstel, n. 414.— 
Troplong, Contr. aléat., n. 150. D'après d'au
tres auteurs ce contrat serait une vente ft 
termes :—Buchère, Val. mob., n. 004 ; Bourses,

2. La Jurisprudence a adopté une outre 
opinion ; d'après elle, l'opération sur marge 
est un contrat sui generis né d’un état écouo- 
mlqte nouveau et dont II est Impos-dhle de 
trouver les éléments dans le Code civil, mais 
qui, en résumé, n'est qu’un achat au comp
tant d’une part; et une revente à terme :— 
Delolson, n. 485.—4 Lyon et Caen, Renault, 
n. till8 bis.—Frère Jouan du Saint, n. 270.— 
Uulllard, 275 et a.—Ruben de Couder, vo 
Report., n. 0 et s.—Fuzler-Herman, Rùp., vo 
ilarchi ù terme, n. 00 et s.

3. L'opération sur marge ou report doit 
I être considéré comme simple Jeu ne donnant 
I naissance A aucune action en Justice lors

qu'elle est purement aléatoire et n'est pas 
faite avec l'Intention de donner et de prendre 
livraison des titres, mais qui doit se régler

I en liquidation par des différences sur le prix 
I 'lâchât et de vente:—Mallot, n. 450 et s.— 
I Troplong, loc. ci*., n. 143 et s.—Frcmery, Dr. 
I am., 603 et s.—Bu chère, n. 370.—Boistel, n. 
I W.—Ruber de Couder, vo Marché à terme, n. 
I 5 et s.—Fusler-Herman, Rip., v Jeu et pari.n. 
I '■&$ et s., et la Jurisprudence.—Contra:— 
I Gulllouard, 140 et s.—Badon-Pascal, 8 et 8— 
I Uvelllé, Rev. prof., 1868, 113 et s.
I 4. La nullité provenant d’une exception de 
I Jeu de bourse étant d'ordre public ne peut 
■ être ratifiée :—1 Pont, 643.—Gulllouard, n. 65.

—1 (iarsonnet, n. 462, | 116, note 14.—Fuzler- 
Herman, Rép., vo Jeux de bourse, n. 62 et s.

5. La loi du 28 mars, 1885, a rendu légales, 
eu France, toutes les opérations de bourse: 
“Art. 1—Tous marchés ft terme sur les effets 
publies et autres, tous marchés ft livrer sur 
deniers et marchandises sont reconnus légaux. 
—Nul ne peut, pour se soustraire aux obliga
tions qui en résultent, se prévaloir de l’ar
ticle 11*65, C. c., lors même qu'ils se résou
draient pur le paiement d'une simple dlffé-

11.—Compromis.—6. On doit encore consi
dérer comme nulle, l'obligation consentie pour 
prix d'une promesse en garantie de l'Impunité 
d un délit:—15 Laurent, n. 517.—Laromblère, 
sur l'art. 1133, n. 12.—l Aubry et Rnu, 322,
8 345, note I*.—24 Deiuolombe, n. 378.

7. Toute convention tendant ft favoriser 
une Infraction, même aux lois purement fisca
les, doit être considérée comme reposant sur 
une cause Illicite:—Laromblère, sur Part. 
1133, n. 30.—16 Laurent, t. 16. n. 132, 148.

III—Contrebande__8. La contrebande étant
défendue, toute convention l'ayant pour objet 
ou en découlant est nulle :—10 I-aurent, 
n. 133.—3 Chardon, Dol et fraude, n. 415.

IV. —Corruption.—0. Les faits de corrup
tion, les abus d'influence en vue d’obtenir une 
faveur du gouvernement ou de l'admlulstra- 
tlon, constituent, au premier chef, des causes 
Illicites d'obligation:—Merlin, Quest, de dr., 
vo Cause, g 1.—24 Demolombe, n. 378.—4 
Aubry et ltau, 322, | 345.—16 Laurent, n. 
128.

V. —Divers.—10. La clause par laquelle un 
employé qui loue ses services ft une maison de 
commerce, s'Interdlt la faculté de prendre en 
aucun temps, après sa sortie de cette maison, 
aucun emploi dans une autre maison faisant 
le même commerce est nulle :—17 Duranton,
n. 126__2 Dnvergler, Jjouagc, n. 284, 285—2
Troplong, id., n. 856, 857—Marcadé, sur l'art. 
1780, n. 2.—4 Massé et Vergé, sur Zachnriœ, 
307. § 707, notes 4 et R.

ion. Peu Importe la nature des détails for
mant la cause de l’obligation; ceux mêmes qui 
ne sont prévus que par des lois spéciales en
gendrent la cause Illicite:—Duverglvr, Socié
tés, n. 30.—Troplong, Dol, n. 86.—Lnrom- 
blère, sur l'art. 1133, n. 34.—16 Laurent, n. 
133.

11. L'avocat ne peut s’associer pour ac
quérir, conjointement avec son cl'ent. des 
biens dont ce dernier poursuit l'expropriation 
forcée. Dans ce cas, la société est réputée 
comme frauduleuse.—Mlle ne peut produire 
d'effets, encore qu’elle ait reçu son exécution, 
et qu elle ait été confirmée par une transac
tion ayant pour but d'en couvrir les vices:— 
3 Chardon, Dol et fraude, n. 577, 621.

VI. —Fonctions publiques.—12. L'engagement 
pris par le bénéficiaire d’une concession, d’en 
partager le profit avec un tiers comme ré
munération de l'emploi fait par ce tiers de
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son crédit auprès de l'administration pour 
obtenir cette concession, est nul, comme fondé 
sur une cause contraire il l'ordre public:—4 
Aubry et Ran, 322. | 345.—24 Demolombe, u. 
378.—16 Laurent, n. 128.

Vil.—Jeu et pari.—13. Une personne qui 
emprunte d'un des Joueurs une somme d'ar
gent pour Jouer avec lui, peut opposer l'excep
tion de jeu et pari à la demande de paiement 
que lui ferait celul-cl :—Troplong, n. 67.— 
Uulllouard, n. 31).—4 Aubry et Rau, 075,| 380. 
—1 Vont, n. 647.—Néanmoins un prêt d'ar
gent par une personne qui a cessé de jouer à 
un Joueur qui continue peut être recouvré en 
loi, si le préteur n’est pas Intéressé nu jeu:— 
Troplong, n. 66 et a.—1 Pont, n. 64 et s.—6 
Touiller, 41)4.—6 Molleux, 517.—27 Laurent, 
n. 221.—Vlllette, Rev. crit., t. 15, 644.—Gull- 
louard, n. 1)1.—27 Laurent, n. 220.

14. La somme payée volontairement pour 
opération Illégale de Jeu ne peut être répétée, 
ft moins qu'elle ait été payée par une Inca
pable, comme une femme mariée non auto
risée :—Uulllouard, n. 76 et s., 80, 83.—4 
Aubry et Rau, 077 et s., § 386.—1 Vont, n. 
654, 660.—27 Laurent, n. 200, 211, 214.—18 
Duranton, n. 117 et s.—Trolong, n. 103 et s.. 
108.—8 Colmet de 8nnterre, n. 180 lie.—15 
Massé et Vergé, 23, g 745, note 10. V. sous 
l’art. 880 C. c., n. 10, 11, 12.

15. Lorsque, dans un pari, la somme d'ar
gent parlée a été placée entre les mains d'un 
tiers, celui qui a gagné a un droit d'action 
contre le tiers pour s'en faire remettre le 
montant, ce depût étant assimilé il un paie
ment :—4 Aubry et Rau, 578, g 386.—8 Pont, 
art. 1067, n. 657.-27 Laurent, n. 213.—18 
Duranton, n. 115, 116.—6 I$olleux, n. 522.— 
2 Raudry-Lacantlnerle, n. 022.— Contra:—6 
Touiller, n. 425.—Troplong, n. 202.—22 Lau
rent, n. 213, 253.—3 Mourlon, n. 1070.—Massé 
et Vergé, 745, n. 0.—Sirey, art. 1037, n. 22, 
28.

16. Dans les pays oil les loteries sont pro
hibées, les billets et les promesses de payer 
donnés pour l'exploitation de ces loteries ou 
pour l'achat des billets ou qui s’y rapportent 
directement sont nuis:—16 Laurent, n. 45.

VIII. —Louage de services.—17. Le louage 
de services personnels pour un temps illimité 
est contraire ft la loi. Ainsi, la clause par 
laquelle un employé loue ses services ft une 
maison de commerce, et s'Interdlt la faculté 
de prendre en aucun temps, après sa sortie 
de cette maison, aucun emploi dans une autre 
maison faisant le même commerce est Illicite 
et nulle :—17 Duranton, n. 126.—2 Duvergler, 
Louage, n. 284 et s.—2 Troplong, Louage, n. 
856 et s.—Marcadé, art. 1780, n. 2.—4 Massé 
et Vergé, sur Zacharlœ, 307, g 707, n. 415.

IX. —Mariage.—18. Tout engagement ten
dant ft enlever la liberté du mariage est nul. 
On a même annulé des obligations souscrites 
pour assurer l'exécution d'une promesse de 
mariage, et la promesse elle-même, comme por

tant atteinte ft la liberté et ft la dignité dj 
mariage. I.a rémunération pour négocier un 
mariage est aussi Illicite :—4 Aubry et Rau, 
322, g 345.—Laromblère, art. 1133.—Rousseau 
de Lacombe vo Procédure.—24 Demolombe, n. 
335.—16 1-eurent, n. 150 et s.

1». Toute convention dont l'objet est d-- 
régler une séparation de corps volontaire » 
une cause illicite, et comme telle ne peut pn 
dulre aucun effet juridique :—5 Aubry et lia i, 
172, g 400.—17 Laurent, n. 44.

X. —Monopole.—20. Les conventions app* 
lées monopole, créées au préjudice de lu lü» 
concurrence du commerce, du travail, de 
l'Industrie et des agantages du peuple ont une 
cause Illicite :—Dalloz, Rép., vo Industrie et 
commerce, n. 426, 431; tSupplément, n. 547 
—16 Laurent, n. 142.—Laromblère, art. 1133,

21. En vertu du même principe, l'on a d- 
claré nul, le contrat par lequel une personne 
s'interdit d'une manière générale et absolue, 
la faculté d'exercer son commerce ou son In
dustrie :—Laromblère, art. 1133, n. 20.—4 Au
bry et Rau, 323, g 345.

22. Mais la convention est permise, si cet 
engagement ne se rapporte qu'il une certaine 
étendue de territoire ou il un temps limité 
J. du P., Rép., vol. 21, 1er Hupl., vo Fonds de 
commerce, n. 15, 17, 38, 41.—1 Lyon, Caen, 
Renault, 310, n. 680.—Alauzet, n. 1145, 80,

XII.—Prostitution.— 23. Toute obligation 
ayant pour considération la prostltutb u. qu'elle 
revête la forme de la fornication, du concubi
nage ou de l'adultère, est essentiellement Id- ; 
morale et nulle. Ainsi, une obligation qui i 
pour considération le maintien ou le paiement 
des relations de concubinage entre les parties, 
est nulle.

24. Il en serait autrement, si l'obligation 
était souscrite, après la cessation de la <;• 
commune ou des relations Illicites, lorsqu'elle 
a pour objet de réparer le tort cans. Dl 
lombe, n. 375 et s.—16 Laurent, n. 154- 
Larombière, art. 1133, n. 10.

25. i.e locataire on Voccupant qu
des lieux loués d’uue faqon MandaleOM, 
qui porte atteinte il la morale ou ft l'orJrs 
public, peut en être expulsé :—2 de Mkfl 
150.—Razot, 250.—2 Raudry-Lacantlnerle, n. 
682.—1 Uulllouard, 30; t. 2, n. 467.

26. Lorsqu'une convention est reconnut 
n'avoir d'autre cause que le concubinage, elle 
peut être annulée comme contraire aux bonnes 
mœurs :—24 Demolombe, n. 375.—Lnrombllw 
sur l'art. 1133, n. 10—2 Raudry-Lacantlnerit 
n. 851.

XI. —Quota Mit.—27. La convention p*r 
laquelle un avocat ou un officier public four
nit ses services il un procès et obtient en re
tour une partie du gain du procès, ce qui est 
connu sous le nom de quota litis, est nulle 
Merlin, Rép. vo Pacte de “quota litis.”—d° n 
Droits litigieux, n. 5—1 Duvergler, Vente, »
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201.—1 Mollot, Prof, d’avocat, 201, 208.— 
24 Uemolombe, n. 378.

V. A. :—24 Uemolombe, n. 335.—5 Massé et 
Vergé, sur Zncharlæ, 41), § 704, note 11.—1 
Domenget, Du mandat, n. 152.—16 Laurent, 
a. 111).—23 Thlroux, Rev. prat., 357, année 
1S07.—1 Christophe, trav. publ., n. 657.—

j 4. I)E L'OBJET DES CONTRATS.

Voir Chap. V de l’objet des obli
gations.

Section II.

DF.S CAUSES DE NULLITÉ DES CONTRATS.

991. L’erreur, la fraude, la violence 
ou la crainte et la lésion sont des cau
ses de nullité des contrats, sujettes 
aux restrictions et règles contenues en 
ce code.

C. N. 1109.—Il n’y a point de consentement va
lable, si le consentement n'a été donné que par 
erreur, ou s'il a été extorqué par violence ou 
surpris par dol.

Gone.—C. c., 650, 2258.

Doct. can.—2 Beaubien, Traité sur les lola 
cii .lu lt. O., 1 KO.—Mondelet, 1 R. de L., 258. 
—5 Mlgnault, c. c., 2ii.

JURISPRUDENCE! CANADIENNE.

1. lorsque les ordonnances qui renferment 
des prohibitions ne portent pas la peine de

; nullité, les tribunaux ne peuvent d’eux-mêmes 
I la prononcer.

2. L'action était ex-vendito. Le défendeur 
plaida que le notaire qui avait Instrumenté et 
gardé minute de l'acte était le gendre de l'une 
des parties ft l'acte et qu’en conséquence l’acte

I était nul Mondelet, J., 1843, Chêne vert vs 
I $ fl retire, 3 R. L., N. 8., 61.

§ 1. DE L’ERREUR.

992. L’erreur n’est une cause de 
nullité que lorsqu’elle tombe sur la 
.nature même du contrat, sur la subs
tance de la chose qui en fait l’objet, 
ou sur quelque chose qui soit une con-

Ulanche, Contentieux dea chem. de fer, 54.— 
l’alaa, Code annoté des chem. de fer, vo Con
cession, 357.—Dumay, Des concessions des 
chem. de fer, 124—3 Ancoc. Confer., n. 1333.

V. les auteurs sous les arts 080, 1)03, 1062, 
1080, 1140 et 1027, C. C.

| 4. OF THE OBJECT OF CONTRACTS.

See Chap. V of the object of obli
gations.

Section II.

OF CAUSES OF NULLITY IN CONTRACTS.

991. Error, fraud, violence, or fear, 
and lesion are causes of nullity in con
tracts; subject to the limitations and 
rules contained in this code.

3. Un billet promlssolre ou cédule sous 
seing privé, daté un dimanche, et donné en 
paiement pour un cheval acheté le même Jour, 
est nul et de nul effet, suivant les dispositions 
de 45 Georges III, c. 10, et 18 V., c. 117 : — 
Stuart, J., 1850, Côté vs Lemieux, 0 L. C. R., 
221 ; 7 R. J., R. I)., 204 ; 12 do., 4.

V. les décisions sous les arts 080 et 000, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. L’erreur, la fraude, la violence ou la 
crainte rendent les conventions annulables seu
lement ; elles ne sont pas des causes de nul
lités absolues; partant ces conventions peu
vent être ratifiées et la cause d'annulation 
peut être prescrite 15 Laurent, n. 453—24 
Uemolombe, n. 70.—Laromblêre, " art. 1101, n.
0.—4 Aubry et Ilau. 201, $ 343__ Pothier,
Obllg., n. 2.-6 Touiller, n. 24.

V. les auteurs cités sous les arts 082,080 
et 000, C. c.

§ 1. OF ERROR.

992. Error is a cause of nullity only 
when it occurs in the nature of the 
contract itself, or in the substance of 
the thing which is the object of the 
contract, or in some thing which is a
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sidération principale qui ait engagé 
à le faire.

Cod.—Pothier, Oblig., 17, 18. ff L. 110, § 2, 
De rcg. jur., Non riücntur qui errant consen
tin'.—L. 57, De obligation, et action.—C. N. 
1110.

C. N. 1110.—L'erreur n’est une cause de 
nullité de la convention que lorsqu'elle tombe 
sur la substance même de la chose qui en est 
l'objet. Elle n’est point une cause de nullité 
lorsqu’elle ne tombe que sur la personne avec 
laquelle on a Intention de contracter, ft moins 
que la considération de cette personne ne soit 
la cause principale de la convention.

Gone.—C. c., 117 et s., 148, 1000, 1047 et s., 
1140, 1245, 1522 et s., 1921, 1920, 2258 et s.; 
C. p. C., 785, 1007.

Doct. can.—Pélissier, Architectes et entre
preneurs, 8.—5 Mignault, C. c., 211.—Olivier, 
Thèse, :i0.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

INDEX ALPHABÉTIQUE.

Acceptation..........12, 17
Nos

Lettres de change ... 9
Acte d’heritier ........ 12
Actions île cinpagnie 

incorporé»........ ■ 18
Offre .......................... 11
l’artie à l'acte.......... 23
Prescription............... 2

Bail ......................... 28
Banque....................... 18
Billet prumisauire ... 19

Preuve ..................... 7,21
Primo......................... 22
Prix ........................ 4,20

Croyance ............... 10
Coupe de bois...........  27
Délai ....................... 20
Donation................. 14,17
Fausses représenta

tions........................  29

Recette brevetée .... 3
Reçu   19
Restitution................. 10
Rue publique.............  24
Succession ................ 8
Terris de la Couronne 8 
Ventes 3, 20, 24, 25, 26, 28

DIVISION.

11.—Erreur de droit.
111.—Erreur de fait.

1. —Divers.—1. It Is the duty of a notary 
when executing a deed to explain to an Illi
terate grantor the legal and equitable obliga
tions imposed by the deed and consequent on 
Its execution :—Routhicr, J., 1874, Ayotte vs 
Boucher, 9 L C. It., 460.

2. Le droit de demander la rescision d’un 
acte de vente, pour cause d’erreur, se prescrit 
par dix ans :—Ilouthier, J., 1874, Wainicright 
va Ville de Borel, 5 R. L., 608.

3. La vente d'une recette non patentée est 
nulle, s'il est prouvé qu’au temps de la vente, 
le secret de cette recette était connu du public : 
—Mathieu, J., 1887, Perreault vs Normandin, 
81 L. O. J., 118; 16 R. L., 538.

4. line action doit être maintenue, quand 
elle est intentée en recouvrement du prix d'ou
vrage fait, par une société d’imprimeurs com
posée de trois personnes, dont deux formaient

principal consideration for making it.

une société d’éditeurs, bien que le défendeur 
ne crtlt contracter qu’avec ces deux derniers : 
—Tait, J., 1887, Fulton vs Dcrling, M. L. R, 
8 C. B., 475; 11 L. N., 212.

5. L’erreur, pour être cause de nullité d’un 
contrat, doit être absolue et Indiscutable, et 
s’il y a partage d'avis parmi les auteurs sur 
un point de droit, la présomption est que le 
contrat a été fait en connaissance de cause:— 
Davidson, J., 1892, De Uertcl vs Roc, R. J,
Q. , 1 C. S., 427.

6. L. assure pour cinq ans une propriété 
dont 11 se croit de bonne fol le propriétaire 
pour le tout. Il donne ft la compagnie son 
billet au montant de $500 pour rencontrer les 
pertes et les dépenses de celle-ci. Plus tard,
L. découvre que la propriété ainsi assurée ap
partenait pour moitié ft sa femme. I.a com
pagnie le poursuivit pour $100, balance de son 
billet, due depuis le 21 novembre 1895, a-ec 
Intérêt û 4 pour cent, pour versements dm 
pour pertes encourues.

Jugé:—Que dans l’espèce, Il y a eu erreur 
sur l’un des ingrédients essentiels du contrat, 
savoir sur la propriété assurée, qui n’apparb- 
naît que pour moitié ft l’assuré, et que, par
tant, la police émise étant nulle et de nul 
elfet, elle n'auralt pas lié la compngnh en 
cas d’accident ; et que le billet donné en paie
ment des primes ft être recouvrées, l'a été sam 
considération légale et que le paiement ne peut 
pas en être recouvré par la compagnie :—C. R., 
1897, conf., Compagnie d'assurance mutuelles 
Lcmay, R. J. Q., 12 C. 8., 232.

7. Celui qui allègue erreur pour se faire re
lever de son obligation ou se faire rembourser, 
doit prouver trois choses :—(1) que la dette 
qu’il a payée ou entreprise de payer n'rxlste 
pas ; (2) qu’il n’y avait aucun sujet réel de 
payer ou de contracter l'obligation de payer; 
et (3) que l’obligation de payer ou l'exécu
tion de cette obligation ont eu l'erreur alléguée 
pour cause certaine et déterminante : C. B.
R. , 1897, Lcclcro & Leclerc, R. J. Q, 0 C. B. 
R., 325.

8. Le commissaire des Terres de la Cou
ronne peut, après enquête, annuler des lettres 
patentes qui ont été accordées par erreur, et 
en émettre de nouvelles en faveur de ceux qui I 
y ont réellement droit :—C. B. R., emit., 1600, 
Adam & Regina, R. J. Q., 11 B. R., 56. i

II—Erreur de droit__9. Ce qui a été payé
par ereur de droit, sur une lettre de change I 
protestée, par le tireur, ne peut être recount I 
par lui C. B. R., 1811, Caldwell & ratteno», I 
2 R. de L., 27 ; 2 R. J. R. Q., 136.

10. Une erreur de droit qui fait faire 1 I 
quelqu'un une chose qu’il se croit obligé dt I 
faire, tandis qu’il ne l'est pas, lui donne droit I 
ft restitution :—C. 8., 1854, Boston VI Lérigtt, I
M. C. R., 110.—O. B. R., 1851, Uprohon * I
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Le Cité de Montréal, 2 L. C. It., 190; 3 R. J.
B (J; 138; 17 R. L., 650.—C. H. R., 1807, 
Leclerc A Leclerc, R. J. Q., 6 II. R., 323.

11. Il n’y a pas d'acquiescement lorsque 
l'offre du montant d’un jugement a été ac-

•• par erreur :—C. R., I860, /OHM te 
irarmington, 2 R. L., 188; 14 L. C. J., 101 ; 
LO R. J., R. Q-, 88, 603.

12. De même, lorsqu’un acte d'héritier com
portant acceptation d’une succession a été fait, 
par erreur de droit, 11 n'y a pas lieu d'annuler 
l’acceptation c. n. 1883, Hetoumey A 
JInquire, 5 L. A’., 327 ; 2 D. C. A., 187.

13. A bank paid a cheque to the order of 
Wm. Almour, which was endorsed “ Wm. 
Almour by A. Almour ” without the authority 
ol A. B. Almour to endorse for Wm. Almour 
being shown. It was held that the bank was 
responsible for the error :—C. It., 1884, 
Almour vs Jacques-Cartier Bank, M. L. R., I.
S. C., 142 ; 8 L. N., 00.

14. Le donateur ne peut faire annuler pour 
cause d'erreur une donation faite par lui de 
Mena meubles appartenant a autrui, s'il de-

| vient par la suite héritier du propriétaire, les 
motifs de la donation restant les mêmes, et 
l erreur ne touchant pas a la substance de la 
chose donnée :—Tellicr, J., 1889, Boucher vs 
Bosquet, M. L. R., 5 C. S., 11; 12 L. X., 227.

I 15. An action was brought to recover the 
I sum of |2,000 payable on a life Insurance po- 
I I Icy, according to Its contents. It being shown 
I that the Insertion of the amount of $2,000 
I was an error and that the amount should have 
I been $1,000, the action was maintained for 
I that sum only:- -C. Supr., lsso. .Ulna Life Ins.
■ C. vs Broik. 6 8. 0. B*§r„ 1 ; 20 L. C. J., 280 ; 
116 ft. L. 282 ; 8 R. L., 91.
I 16. Un reçu pour balance du prix de bols
■ vendu, constate un règlement final, qui ne
■ peut être mis de côté, sans alléguer l’erreur
■ on d'autres causes de nullité :—C. B. R., 1881,
■ Johnston & McQrecvy, 1 D. C. A., 209.
I III.—Erreur de fait.—17. S'il appert par 
Ils preuve que dans l'Intention des parties, une
■ donation ne devait pas être gratuite, mais que 
H le donataire devait se charger de payer au
■ donateur sa part dans une succession dont les
■ biens donnés font partie et que cette donation 
■* été faite, dans ses termes, comme dona- 
Btlon gratuite, elle sera annulée comme faite 
■contrairement ft l’Intention des parties :—C. 
■*., 1882, McCord vs McCord, 11 R. L., 510; 5 
■L X„ 342.
H 18. Where shares were sold, purporting to 

the shares of an incorporated company, 
^■'hen, In fact, no such corporation was In 
^existence, the error Into which the purchaser 
^■as led, was sufficient to annul the contract : 

B. R., 1882, Chrétien A Croirley, 4 L. 
171 ; 5 L. JV„ 208 ; 2 D. C. A., 385.

18. Une action Intentée sur un billet que 
%■ défendeur avait signé par erreur, croyant 
^■onner un reçu, a été renvoyée O. B. R., 
^■>83, Benoit & Braie, 0 L. N., 342.

20. si le vendeur d'effets déterminés de
mande moins que le prix courant, par inadver
tance, il n'y n pas lieu ft la rescision de la 
vente -Casault. J., 1883, Morris* t vs Bro
chu, 10 Q. L. R., 104.

21. Un acte de ratification d'une obliga
tion pour prêt d'argent, consenti par un 
homme Illettré, sera annulé s'il est prouvé que 
cet acle ne lui a pas été lu, et s'il contient 
des obligations autres que celles que cette per
sonne entendait consentir. La preuve testi
moniale est admise pour prouver l'erreur :— 
Mathieu, J., 1880, Cic ,le prêt et Crédit Fon
cier vs Bantcrre, 14 R. L., 453.

22. Lorsqu'une assurance sur la vie d'une 
personne est faite pour un montant de $4,000, 
et qu’en calculant la prime annuelle de cette 
assurance, par une erreur de calcul, l'agent 
représente il l'assuré que la prime annuelle 
sera de $108.50, suivant les taux ordinaires 
de l'assurance, et que l'assuré accepte et con
sent de payer cette prime, pour laquelle il 
donne des billets pour la première année, la 
compagnie n'aura pas ensuite le droit de for
cer l'assuré ft payer les primes ordinaires par 
elle chargées, même s'il est prouvé que l'assuré 
connaissait les taux ordinaires pour une 
somme de $1,000, et si son consentement n été 
obtenu en vertu de cette erreur commune ; 
mais le seul droit de l’assurance en ce cas 
serait de demander la nullité du contrat :— 
Mathieu, J., 1885, Christmas vs Bordua, 15 
R. L., 534.

23. Lorsqu'une partie a concouru il un acte 
entaché d'erreur, et qu'elle est elle-même vic
time de l’erreur ou de la surprise, elle pourra 
demander la nullité du contrat qu'elle aura 
signé sous ces circonstances :—C. II., 1887, 
Foucault vs Foucault, 31 L. C. J., 97.

24. Celui qui achète des lots de ville, qu'on
lui représente comme situés sur une rue pro
jetée de 60 pieds de largeur, tandis que la
rue n’a que 51 pieds de largeur, et qui ne
prouve aucun dommage réel, ne peut en gar
dant les lots obtenir des dommages ; Il aurait 
dû refuser les lots après avoir découvert l'er
reur :—C. B. R., 1887, In y lis & Phillips, 33 
L. C. J., 82 ; M. L. R., 3 C. 8., 403 ; ,V. /,. R„
7 B. R., 30; 11 L. A'., 132; 14 L. A., 202; 35
L. C. J., 185.

25. SI le vendeur d'une maison représente 
qu'elle est en brique, tandis qu'elle n’est que 
lambrissée en brique, cette erreur est suffisante 
pour faire annuler la vente :—C. B. R., 1890, 
Orccnc vs Mappin, 20 R. L., 213 ; 34 L. C. J., 
306; M. L. R., 7 B. R., 443.

20. Un contrat de vente est nul, lorsqu’il 
y a erreur commune sur la matière qui fait 
l'objet du contrat —De Lorimier, J.. 1890, 
Bclhumeur vs Massé, 34 L. C. J., 294.

27. La cour a renvoyé le recours en dom
mages du détenteur d’un permis de coupe de 
bols, accordé par la Couronne, bien que ce 
détenteur eût été induit en erreur sur la situa
tion du bols, par la description officielle des 
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terres concernées :—C. Bupr., 1891, Grant & The 
Queen, 20 R. O. Bupr., 207.

28. Dans une espèce oû il s’agissait de la 
vente d’un Immeuble ft la condition de main
tenir un bail ft loyer de £90. pour un an, tan
dis que le bail n'étalt que de £85, le vendeur 
étant de bonne fol, et ayant offert de payer la 
différence du bail ; la cour jugea que l’erreur 
n’étalt pas assez sérieuse pour que l'acheteur 
considérât la vente comme nulle et refusât 
de compléter l’achat :—O. D. R., 1802, 
MoBean & Marier, R. J. Q., 1 B. R., 552 ; 16 
L. N., 54.

20. Under the provisions of the Civil Code 
a vendor who has made false representations 
which deceived the purchaser as to the prin
cipal consideration for which he contracted, 
could not recover the price of sale ; and pur
chaser has the right to have the contract 
rescinded on the ground of error, and delay In 
bringing the action may not imputed as laches 
of the defendant, nor waiver of his right to have 
the contract set aside, and the defendant's 
administration of the property In the mean
time could not be construed as ratification of 
the contract :—Bupr. G., 1901, Rlendcau & Bar
nard, 31 Bupr. C. R., 234.

V. les décisions sous l'art. 1048, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Error impcdit conscnsum.—Nam pro
pria m factum nemo potest ignorare__Non vi
dent nr gui errant consentira.

1. L’erreur qui ne porte pas sur la cause 
même d’une obligation, mais seulement sur les 
motifs qui ont déterminé le consentement de 
l’obligé, n'entraîne pas la nullité de la conven
tion. Sauf ces réserves, la règle générale est 
bien qu’une convention contractée par erreur 
n’est pas nulle de plein droit, même lorsque 
l’erreur est la cause principale et déterminante 
dans la convention : dans ce cas lit môme, l'er
reur donne lieu seulement ft une action :—Po
thier. Obllg., n. 20.—12 Locré, Légitl. cir., 319, 
n. 10.—2 Delvincourt, 075.—Marcadé, sur 
l’art. 1110, n. 1, art. 1108, n. 5.-3 Massé et Ver
gé, sur Zacharie, 055, § 013, n. 10, 559.—15 
Laurent, n. 499, 500 ; t. 10, n. 109.—10 Du- 
ranton, n. 109 et s., 1320.—G Touiller, n. 37, 
39, 40. 48.-4 Aubry et Rau, 297, 298, 321, 
note 2, g 343, 345 bis.—Dalloz, Rép., vo Obllg., 
n. 150.—2 Mourlon, n. 1101.—24 Demolombe, 
n. 355.—5 Colmet de Pnnterre, n. 40 bis.—2 
Baudry-Lacantlnerle, n. 848.—2 Vlglé, n. 1084.

2. Tous les contrats sont subordonnés ft la 
condition d'un consentement libre et exempt 
d'erreur de la part de celui qui le donne :—4 
Carré et Chauveau, 24, n. 2.—Bloche, vo Ac
quiescement, n. 13.—Rousseau et Lnlsney, Eod. 
verb., n. 2, 3.

3. L’erreur n'est pas une cause de nullité 
de la vente quand elle ne porte pas sur la 
substance même de la chose vendue, mais seu
lement sur la valeur réelle de cette chose et 
sur ses qualités secondaires et accessoires.

L’erreur sur la substance est une erreur sur 
les qualités ; mais toute erreur sur les qua
lités n'est pas une erreur sur la substance; 
11 faut qu'elle tombe sur une qualité principale, 
et c'est l’Intention des parties qui doit décider 
si une qualité est principale ou non :—0 Toui
ller, n. 55, 56.—1 Troplong, Vente, n. 141, 
390.—Marcadé, sur l'art. 1110, n. 2, 3.-5 
Colmet de Santerre, n. 10 bis-2.—3 Massé, Dr. 
commun, n. 1484.—Larombière, sur l'art. 1110, 
n. 4, 13.—4 Aubry et Rau, 290, g 343. -15 
Laurent, n. 488 et e.—10 Duranton, n. 114—
1 Duvergler, Vente, n. 300.—240 Demolombe, 
n. 88, 89.—2 Mourlon, n. 1043.—2 Buudry 
Lacantinerie, n. 802.—2 Vlglé, n. 1103, IM

4. Dans les contrats û titre gratuit, tel* 
que le dépôt, le mandat, le prêt gratuit, etc., 
la considération de la personne est évidemment 
prédominante, et dès que l'erreur est constante 
soit de la part du gratifiant, soit de la part 
du gratifié, elle entraîne généralement la 
nullité du contrat, sauf, l’obligation A U 
charge de celui qui a commis l’erreur, d'là- 
demnlscr l’autre partie, qui en a souffert — j 
Pothier, Oblig., n. 10.—22 Demolombe, n. m. 
—Larombière, sur l'art. 1110, n. 13.—15 Lau
rent, n. 498.

5. L’erreur sur le nom est Indifférente, dès 
que l’Identité est certaine :—10 Duranton. n. 
119, 125. — 24 Demolombe, n. 122.—Larom
bière, sur l’art 1110, n. 19.

0. Quant ft l’erreur sur les qualités de la 
personne, c’est une pure question de fait de 
décider, suivant les espèces, si elle est assez 
grave, si elle doit être considérée comme suf- ; 
fisamment liée ft l’Identité physique, ou morale, 
ou juridique des parties, pour pouvoir être I 
assimilée ft l’erreur sur la personne même et 
entraîner ainsi la nullité de la conventionI 
G Touiller, n. 54.—10 Duranton, n. 120.—5 f 
Colmet de Santerre, n. 17 6is-2.—Larombière, 
sur l'art. 1110, n. 20.—28 Dcmolomb.-, u. 327, | 
328__5 Aubry et Rau, 168, g 473.

7. L’erreur de droit est une cause de nul
lité des obligations, aussi bien que l’erreur de I 
fait et dans les mêmes conditions. Cotte ques
tion vivement contestée autrefois n" l'est plus 
aujourd’hui :—Domat, llv. 1, tlt. 8, s. 1—Mer- f 
lin, Rép., vo Testament, s. 2, g 5.—fi Touiller, 
n. 58.—2 Delvincourt, 077.—10 Duninton, n. I 
127.—24 Demolombe, n. 129.—4 Aubry et Rau, I 
298, g 343 bis.—15 Laurent, n. 505 "t 1.-4 
Massé et Vergé, sur Zacharlre, 551. 8 013- 
Solon, Nullités, n. 100 et s.—Larombière, art J 
1110, n. 22.—2 Baudry-Lacantlnerle, n. SOI.

8. Quant il l’erreur commune, si. d une part, I 
l'erreur individuelle d’une des parties a pour I 
effet de vicier profondément le consentement I 
qu’elle apporte comme élément constitutif de I 
la convention, d'un autre côté, lorsque des I 
actes ont été passés sous l'empire d'une erreur I 
universelle, presque Invincible sur un point de j 
fait ou de droit, on en admet exceptionnelle I 
ment la validité, bien qu'ils soient IrréguIIot* I 
selon la rigueur des principes :—S. Lois fl""> I 
1 sér., 748.
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9. L'erreur commune et la bonne fol suffi
sent pour couvrir, dans les actes, des Irrégu
larités que les parties n’avalent pu ni prévoir, 
ni empêcher :—Merlin, Rép., vo Ignorance, | 2, 
n. 9, et vo Témoins instrum., 200, | 2, n. 3. 
—2 Duranton, n. 402 et e. ; t. 3, n. 419 ; t. 0, 
n. 109; t. 10, n. 107; t. 13, n. 35, 77.-7 Au
bry et Rau, 121, | 070; t. 8, 200, g 755.-23 
Pemolombe, n. 220 et s:—Uontru:—13 Lau
réat, n. 281, 282.

V. A. :—Pothier, Obllg., n. 18.—10 Duran
ton, n. 114 et s.—5 Doutante, n. 10, 10 bte-l.—

§ 2. DE LA FRAUDE.

993. La fraude ou le dol est une 
cause de nullité lorsque les manœuvres 
pratiquées par Tune des parties ou à 
sa connaissance sont telles que sans 

I cela. Vautre partie n’aurait pas con- 
I tracté.

Il ne se présume pas et doit être 
I prouvé.

Cod.—l’othler, Obllg., 29, 31, 3.—Domat, 
| liv. 1, tlt. 18, s. 3, n. 1 et 3.—/</., tit. 1, s. 0, 

n. 8.—1t L. 7, | 0, dolo.—C. X, 1110.

C. N. 1116.—Le dol est une cause de nullité 
Ide la convention lorsque les manœuvres prali

nes par l'une des parties sont telles, qu’il
t évident que, sans ces manœuvres, l'autre 

■ partie n'aurnlt pas contracté.—Il ne se pré- 
I«urne pas, et doit être prouvé.

Cone.—C. c., 984, 992, 1000, 1035, 1053, 
|l210, 1233 et s., 1242, 2202.

Doct. can.—Surveyor, 0 If. L., N. 8., 381__
5 Mlgnault, C. c-, 222—Olivier, Thèse, 47.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.
Nos
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■riions de compagnies 
■ 20,27
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fcnqnes................33, 41

Nos

Exagération.. -29.35
et b , 40a, 40/, 

Hypothèque... .34,43 et h.
Im-olvuhilité ......... 23,24
Livres de comptes.... 30 
Paiement de dette

-L 33,42 tiel........................25.42
Partie à la fraude— 1,7

...... 5,6 Réticences ................ 11
Souscription de parts. 21

...... 88
. ... 20

Vente .. .4. H. 15,23,
24, 25, 26. 29, 32, 34,

35 et s., 44 
Vente de créances ... 30 
Vente à l'encan........ 34

3 Zacharie, Massé et Vergé, 555, | 013.—24 
Demolombe, n. 87, 125; t. 21, n. 220.—2 Bau- 
dry-Lacantlnerle, n. SOI.—15 Laurent, n. 484, 
488 et s. ; t. 13, n. 284 et s.—« Touiller, n. 
55, 407—1 Troplong, Vente, n. 15 ; t. 3, Donat, 
et testant., n. 1080 et s.—4 Aubry et Rau, 290, 
8 343 bis ; n. 121, g 070.—Laroinblère, eur 
l’art. 1110, n. 3—Marcadé, sur l'art. 1110, n.
2. 29—1 Solon, Théorie des nullité», n. 370 
2 Delvlncourt, 528—Vazellle, sur l'art. 980, 
n. 13.

§ 2. OF FRAUD.

993. Fraud is a cause of nullity 
when the artifices practised by one 
party or with his knowledge arc such 
that the other party would not have 
contracted without them.

It is never presumed and must be 
proved.

DIVISION.

I.—Acquiescement.
II.—Composition.

Ill .—Divert.
IV. —Fausses enchères.
V. —Manœuvres frauduleuses.
VI. —Paiements frauduleux.

VII.—Tiers de bonne fol.
1. —Asqule8cemcnt.—1. A title to move

ables taken with knowledge of one previously 
given to another party by the same vendor Is 
of no avail, but fraudulent : — Badglcy, J., 
1866, Russell vs Ouertln. 10 L. 0. J., 133; 
2 L. C. L. J., 42 ; 14 R. J. R. Q., 432.

2. A court of justice will not give Its aid 
to a person seeking to set aside his own solemn 
deed of sale, If It appear that he acquiesced 
In It for years, lying by, until by circumstances 
and the expenditure of capital, the subject 
matter of the sale has greatly increased In 
value and new interests have been created on 
It. He must sue promptly or explain the 
delay :—P. C., 1874, Guyon & Llonals, 27 L. 
O. J., 94; 2 L. C. L. J., 163; 2 R. L., 333; 6 
R. L., 123 ; 15 R. L., 662 ; 18 R. J. R. <?., 292, 
626, 534, 540, 545, 547 et 8., 562, 609, 573, 
588, 690.

3. 11 ne peut y avoir lieu à la rescision 
d'un contrat, pour cause de dol ou fraude, si 
les défauts dont se plaint la partie lésée, 
étalent ouverts et faciles à constater, et al 
ses objections ne portent que sur des Incidents
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ou accessoires ou des éventualités probables, 
et non sur In substance même de la chose :— 
Baudry, J., 1874, Fripon vs Bussel, 0 R. L., 
659; 34 L. C. J., 200.

4. Where the defendants purchased the 
right from plaintiff to manufacture and sell 
a patented churn and more than two months 
subsequently, wrote that the churn was a 
success, they could not afterwards, In defence 
to an action on the contract set up misre
presentations as to the merits of the patented 
article:—Mackay, J., 1881, Campbell vs James, 
4 L. N., 210.

II. —Composition.—5. L'endosseur de billets 
de composition est tenu de les payer, bien que 
le débiteur ait donné à quelques-uns de ses 
créanciers des billets préférentiels :—C. B. R., 
1880, Marchand vs Wilkes, 3 L. N., 318.

0. Cependant l'endosseur peut faire déduire 
toute somme que le créancier a reçue en outre 
du montant du billet :—C. B. R., 1880, Martin 
& Poulin, 4 L. X., 20; 1 D. C. A., 75. Et l’en
dosseur n’est pu s tenu de payer le billet si le 
créancier a déjà reçu du débiteur qui lui avait 
signé des billets préférentiels, le plein mon
tant de la composition :—C. B. R., 1878, Arpin 
vs Poulin, 22 L. C. J., 331 ; 1 L. N., 281. V. 
sur cette question les décisions sous l'art. 090,
C. c.

III. —Divers.—7. L’une des parties à un 
contrat simulé et frauduleux qui a participé 
a la fraude, n’est pas recevable à demander 
la révocation de ce contrat, lors même que ce 
serait contre celui des contractants qui le pre
mier a voulu consommer la fraude projetée ; 
en un mot, on ne peut en Invoquant sa 
propre turpitude, demander, en loi, la resci
sion du contrat auquel on a été partie :—C.
B. R., 1877, (Jarvau & (Jarcau, 24 L. C. J., 
248 ; 20 R. L., 162 ; 3 D. C. A., 380.

8. L'acceptation d'une succession n’est pas 
valable, si cette acceptation a été le résultat 
du dol :—C. B. R., 1882, Ayotte & Boucher, 3
D. C. A., 123 ; 8 Q. L. R., 327 ; 6 L. N., 26 ; 
R. J. Q., 8 B. R., 247—C. Supr., 1883, 0 R. O. 
Bupr.,. 460

9. L’Intimé qui a acheté une terre de son 
beau-frère & la charge de payer les dettes de 
celul-cl ; l’ayant fait dans le but de lui venir 
en aide ft cette transaction, n'est nullement en
taché de dol :—C. B. R., 1882, Blouin * Bru- 
nelle, 3 D. C. A., 68 ; 12 L. N., 168 ; M. L. R., 
4 C. B. R., 399.

10. Quand un acte est simulé, 11 peut être 
résilié ft la demande de l’une des parties:—
C. B. R., 1883, Dorlon & Dorion, 3 D. O. A., 
876.

11. La fraude peut résulter de réticences, 
lorsqu'il est constaté que, par ces réticences, 
on obtient une chose que l'on n’aurait pas ob
tenue autrement en faisant connaître ft celui 
avec qui on contracte le fait qu'on lui cache, 
sachant qu'il n’aurait pas contracté, s'il l'eût 
connu :—Mathieu, J., 1890, Ualde vs Richer, 
19 R. L., 260.

12. Une partie ft un acte simulé, fait < 
le but de soustraire ses biens & l'atteinte de I 
ses créanciers, et dont une résiliation a é:< I 
faite, peut Invoquer cette simulation ft l'r, I 
contre de l'autre partie, qui prétend que cett* I 
résiliation a été faite sous de fausses N| I 
tâtions :—Larue, J., 1890, Paquette vs Peli. f 
tier, 20 R. L., 409.

13. L'adjudicataire par décret fait av< I 
les formalités requises, a un bon titre, et !i I 
vente ne peut être annulée parce que cet adja- I 
dlcatalre aurait, par un titre antérieur, frau- I 
duleusement acquis cette même propriété, dont I 
Il aurait disposé ensuite en faveur dû I 
leurs de celui sur lequel elle est vendue :-ç. I 
B. R., 1892, The Canada Investment & Ayenci I 
Co. & McUrcyor, R. J. Q., 1 B. R., 19"
L. R., 6 C. S., 106 ; 13 L. N., 227 ; 16 L. ï, | 
40; 21 R. C. Bupr., 449.

14. Where the vendor falsely represented I 
to the purchaser that the rental of the real I 
property sold to her was $42 per month, I 
whereas the property could not be rented under | 
the most favorable circumstances, for t 
than from $32.00 to $34.00 per month, I 
the purchaser was entitled to the rescission I 
of the sale :—Curran, J., 1896, Roy vs Ru I 
toul, R. J. Q., 10 C. 8 , 44.

15. Lorsque la signature d'un acte de vent* I 
a été obtenue par une fausse représentatif I 
l'agent qui a obtenu la signature n'a pas droit I 
il la commission stipulée dans l’acte Dtdt V 
son, J., 1889, The Land & Loan Co. vs Frm, |
M. L. R., 6 C. 8., 392 ; 13 L. N., 44.

IV. —Fausses enchères.— 16. L’engagement I 
pris par un adjudicataire envers un créancier | 
de lui payer sa créance ft condition qu’il 
chérisse pas, ne constitue pas le dol prévu pci 
l'article 784, C. p. c. :—Routhier, J., 1874,141 
pinc vs Barrette, 6 R. L., 703.

17. L’emploi d'un ou de plusieurs faux e: I 
chérlsseurs, û une vente ft l'enchère, la rend I 
nulle :—Torrance, J., 1876, Jetté vs J/c.Veyl | 
ton, 19 L. C. J., 153.

18. La majorité de la cour d’Appel, dans il 
même cause, a Jugé qu’une fausse enchère ntl 
la chose vendue rendait nulle la vente de cet»l 
chose, sans qu'il soit besoin de prouver il 
dommage, mais que la seule présence des fin E 
enchérisseurs n’étalt pas suffisante pour ni 
nuler la vente des choses sur lesquelles il of I 
avait pas eu de fausses enchères :—20 L. C. J,| 
255.

19. . L adjudicataire des biens d'un failli 
qui «I contribué ft éloigner des enchérisse*»! 
sérieux dans le but d’acquérir des biens poel 
le failli, sera responsable aux créanciers kl 
failli du montant de la perte qu'il leur sel 
fait éprouver :—C. B. R., 1889, Jacobs 4 
sum, 17 R. L., 323 ; M. L. R., G B. R., 260; U|
L. M., 26.

V. —Manœuvres frauduleuses.—20. A d 
tlon made by a weak and aged person fa'I 
small annuity not exceeding half of the annslr 
Income of the property given, may be set si
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tor fraud, If the inference of fraud be not 
rebutted by evidence of circumstances which 
plainly show that It ought not to prevail :— 
K. It., 1813, Bernier & Uutceau, 1 It. de L., 
505 ; 2 R. de L., 200, 330 ; 2 R. J. R. Q., 240.

21. Ues souscriptions ft un fonds social ou 
«took, obtenues par surprise, fraude, et par 
de faux états des affaires de la compagnie faits 
par ses officiers et ses directeurs, sont milles 
et ne produisent aucune obligation et les ac
tionnaires ainsi trompés peuvent recouvrer ce 
qu'ils ont payé C. R., 1870, Qlcn Brick Co. 
va Bchaewell, 1 R. C., 121.

22. La vente ft l'encan d'un article fausse
ment représenté comme appartenant il une cer
taine personne, et comme ayant coûté une

■ somme dépassant de beaucoup sa valeur réelle,
I est nulle et une action pour le prix de vente
I ne peut être maintenue contre l’acheteur.
I —Torrance, J., 1875, Shaw vs Lacoste, M. 

L., 8 O. 849 ; i) L. N., 881,
23. L'achat ft crédit par un Insolvable, qui 

ne divulgue pas au vendeur l'état de ses af
faires n'est pas suffisant seul pour faire pré
sumer l'Intention de frauder, et sa con
duite en payant une partie du prix d'achat, 
fait obstacle ft cette présomption :—O. R., 
1870, Convey vs Renouf, 5 Q. L. R., 224.

24. Where a vendor of a colt takes, In pay
ment of the purchase money, the note of a 
third party, unendorsed or otherwise guarant
eed lu writing by the purchaser, but ( know
ing the same to be worthless) represents to 
the vendor to he "as good as gold." and which 
proves to be really worthless In consequence 
of the Insolvency of the parties thereto, the 
vendor may tender the note back and sue 
limply for the purchase money without de
manding the rescision of the sale :—C. R., 
1S.V, Biller & Daudelin, 24 L. C. J., 208.

25. Henry Aylmer. Jr., having been author
ized, by power of attorney, to sell property 
belonging to the respondent, sold the whole 
to the appellants In payment of his own debts. 
It was held that although he was authorized 
to sell the property, he could not do so to 
pay his own debts, and that the sale to the 
ippellants was properly set aside :—C. B. R., 
1880, Maher vs Aylmer, 1 D. C. A., 100; 1 L. 
N., 232 ; 4 L. N., 130.

26. I.a vente d'un immeuble faite en con
sidération de parts dans une compagnie In
corporée, faussement représentées par l’a-

I cheteur comme valant le prix auquel elles 
I étalent cotées ft la bourse, pouvait être an- 
I nulée :—C. B. R., 1882, Chrétien & Crowley, 
I 2D. C. A., 385; 4 L. N„ 171 ; B L. N., 208.
I 27. Il a été aussi accordé, en pareil cas, 
I un recours en Indemnité contre celui qui avait 
I fait coter de telles actions ft la bourse d'une 
I manière fictive et avait, par lft, contribué ft 
I tromper le vendeur de l'Immeuble sur la va- 
I **ur de ces actions :—C. B. R., 1885, Dorion 
I * Croiclcy, 4 D. C. A., 322 ; 30 L. C. J., 05. 
I 28. La cour a accordé des dommages &

l'acheteur d’un fonds de commerce comprenant 
une Invention brevetée, vu que l'acheteur avait 
été trompé il l'égard de cette Invention, qui 
n’étalt pas brevetée en Canada :—C. B. R., 
1885, Fyr & Fai muni, M. //., i fl. fl., 504 ;
8 L. N., 410; 4 D. C A., 200.

20. L’exagération, par le vendeur de la 
valeur de la chose vendue, ne constitue pas 
une fraude qui annule le contrat, surtout 
lorsque l'acheteur ne s'en est pus rapporté 
entièrement aux déclarations du vendeur, et 
n'a voulu répudier le contrat qu'aprôs neuf 
mois:—Davidson, J., 1888, Cavcrhill va Bor
land, M. L. R., 4 C. 8., 100; 11 L. .V„ 388.

30. Une vente de créance de faillite, faite 
pnr encanteur sans garantie aucune, pas même 
de l'existence des créances a été annulée, parce 
que le vendeur avait fait de fausses entrées 
dans les livres de créances et avait lnclu dans 
la liste des créances des comptes qui n'avalent 
Jamais existé, ou qui avalent été payés:— 
Mathieu, J., 1880, Perrault va Tessier, M. L. 
R., 5 C. 8., 182; 12 L. X., 301.

31. 81 dans un contrat de vente l’un des 
contractants sans fraude positive de sa part, 
a, cependant. Induit l'autre contractant en er
reur sur un fait dont la croyance seule a dé
terminé ce dernier ft contracter, Il pourra y 
avoir lieu il la résiliation du contrat, encore 
que l'erreur ne tombe que sur le motif, et non 
sur la cause de l'engagement :—De Lorlmler, 
J., 1800, Belhumeur vs Massé, ,34 L. C. J., 
204—C. Suite., 1001, Ricndvau & Barnard, 31 
R. C. Suite, 234.

32. L'acheteur d’un fonds de commerce 
vendu sans garantie particulière de la quantité 
des marchandises, qui prétend que le vendeur 
l'a trompé en plaçant des faux fonds aux 
boîtes et quarts, n'a pas droit il une réduction 
du prix, lorsqu'il n'est pas prouvé que le ven
deur avait placé ces faux fonds dans le but 
de tromper l'acheteur :—Doherty, J., 1800, 
Saratcni vs Pcan, R. J. Q., 15 C. 8., 202.

33. The cashier of a bank removed bun
dles of notes from the bank premises to his 
residence, for the purpose of signing them, but 
It appeared that he brought them all back, 
and, subsequently, In his office In the bank, 
he put a number of $5 notes in the bundles 
Instead of $10 notes, and thus defrauded the 
hank of $8,140. It was held flint, In Intrust
ing the notes to the cashier to be signed, there 
was no negllgense on the part of the bank 
Involving a violation of the terms of the con
tract, and the loss was one caused by " fraud 
and dishonesty amoun-tlhg to embezzlement," 
on the part of the employee, and came under 
the guarantee given by the policy. The same 
employee, shortly before his flight from the 
country, caused his own cheques, to the 
amount of $15,574 to be certified by the ledger- 
keeper of the hank, although he, the cashier, 
had no funds there. It was held that this 
act, although, technically speaking, not con
stituting the crime of embezzlement, was 
"fraud and dishonesty amounting to embez-
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alement," on the part of the cashier, and 
came under the guarantee of the policy. These 
words In the policy have to be taken In their 
ordinary or vulgar sense, as otherwise the 
words “ fraud or dishonesty " would be with
out effect :—C. B. R., 1803, London Guarantee 
d Accident Co. & The Uochelaga Bank, R. J.

3 B. R., 25.
34. Une vente simulée d'un Immeuble avait 

été faite ft un prix exorbitant, le prétendu 
vendeur s’étalt fait donner des hypothèques 
pour une partie du prix, et avait ensuite donné 
ces hypothèques ft un marchand pour payer 
des marchandises; la cour, considérant la na
ture frauduleuse de la vente de l’Immeuble, a 
décidé que le marchand pouvait obtenir contre 
le vendeur une condamnation personnelle pour 
le prix des marchandises :—C. B. R., 1894, 
Black & Walker, M. L. R., 1 B. R., 214; 5 
L. N., 415 ; 8 L. R., 67.

35. A person, who has bought a specific 
immovable property after due examination, 
and has received delivery of the same, but who 
alleges that his consent to the contract wfts 
obtained by a fraudulent representation of the 
vendor which had the effect of Ihcreaslng the 
buyer's estimate of the value of the property, 
and of Inducing him to buy at a price exceed
ing that which he would have given If the 
fraud had not been practised, cannot, while 
adhering to the contract and retaining the 
property, bring an action to get back part of 
the price.

36. General statements by a vendor as to 
the renting value of the Immovable property 
■old, without any representation as to the 
actual rental, are not grounds of nullity, and 
do not give rise to an action for the recovery 
of part of the price paid.

37. In an action quantum mlnoris, it la 
necessary to prove that the buyer gave more 
than the real value of the property, and where 
the contract Is one of exchange, the party 
complaining must establish that he suffered loss 
by the exchange.

38. In any event where representations are 
made by vendor to purchaser, as to rental 
value of the property sold, they are not to be 
considered as extending beyond the termina
tion of the current leases :—Archibald, J., 
1900, Bally vs Reinhardt, R. J. Q., 17 0. 8., 
387.

39. This judgment was confirmed In Review) 
as to the dispositif, but omitting some of the 
considérants:—

Held:—In an action quantum mlnorls, It Is 
necessary, for plaintiff, to prove that the buyer 
gave more than the value of the property, 
which proof had not been made In this case.

40. Doherty, J., does not concur In the 
last considérant of the judgment of the court 
below, viz., that where the alleged fraud re
lates to the motive Inducing the purchaser 
to buy at a price exceeding that which he 
would have given If the fraud had not been

practised, no action competes to the purchaser 
who adheres to the sale, to reduce the price: 
—R. J. Q., 20 C. 8., 225.

40a. Des représentations exagérant la va- 
leur des droits vendus, ne constituent pas des 
actes de fraude susceptibles de donner ft l’nc- 
quérenr le droit de demander la nullité des 
ventes, mais une simple lésion qui n’est pas 
une cause de nullité entre majeurs.

40b. Une action par laquelle on demande 
la nullité de ventes de droits miniers et de 
droits de réméré dont le demandeur allèguent 
posséder qu'une partie, sera renvoyée sur dé
fense en droit si les propriétaires des autres 
parties de ces droits ne sont pas mis en cause: 
—-La vergue, J., 1903, Jeannotte vs Caron, ! 
R. de P., 183 ; 9 R. L., N. 8., 284.

VI.—Paiements frauduleux.—41. Les paie
ments, faits par un débiteur ft une banque pour 
la garantie d’un tiers qui avait endossé en sa 
faveur des billets de renouvellement, sont faits 
sans fraude:—C. B. R., 1881, Normand A 
Beausoleil, 2 D. C. A., 215; 16 R. /... 848, ('. 
Supr., 9 R. C. Supr., 711.

42. When J. R., trustee to an Insolvent 
estate, Is a member of a firm holding Insol
vent’s note given It In Illegal preference, and 
where the purchasers of the estate having ap- 
pointed the Insolvent their agent for the pur
pose of realising Its assets, the latter pays 
the proceeds to J. R., It was held, on suit 
brought by a trustee es-qualité against pur
chasers for balance of price, that the moneys 
bo paid will be Imputed on account of the 
debt due trustee by purchasers and that the 
knowledge by J. R., of the Illegal preference, 
which came to him as a member of the firm,
Is a knowledge by him In his capacity as 
trustee :—O. B. R., 1887, Ross & Paul, M. L. 
R., 3 B. R., 299; 11 L. X., 23.

VII__Tiers de bonne foi—43. L’annula
tion n’atteint pas l'hypothèque consentie il un 
tiers de bonne fol lorsque l'emprunteur posséda 
l’Immeuble en vertu de titres parfaits à leur 
face et n’indiquant aucun signe apparent de 
nullité :—C. B. R., 1883, Normandln & Amoil
3 D. C. A., 329__C. B. R., 1896, Barsalou k
The Royal Institution, R. J. Q., 8 C. S., 321;
R. J. Q., 5 fl. R., 383.

44. L’annulation d'une vente d'un Immeu
ble pour cause de fraude n'atteint pas l'hypo
thèque consentie ft un tiers de bonne fol. lors
que ce dernier a été Induit à faire le prêt pu 
les actes ou la faute du vendeur :—C. B. R., 
1884, Liyhthall & Craig, M. L. R., 1 B. R., 
275 ; C. Supr., C. D., 8 ; 8 L. N., 152.

V. les décisions sous les arts 1032 et a, et 
sous les sects 27 et 30 des L. de Ch.

DOCTBINB FRANÇAISE.

Rég.—Malltlls non est Indulgendum. — Do- 
lum non nisi perspicuis Indicits probarl cbfr

1. Le dol ne peut exister en l'absence de 
manœuvres frauduleuses; en principe, de sim-
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pies réticences ne pourraient, à elles seules, le 
constituer ; mais, Il en est autrement, lorsque 
cette réticence est accompagnée d'artifice ou 
de manœuvres destinées à faire croire une 
chose fausse : — Pothier, Oblig., n. 28, 20. 
—24 Demolombe, n. 100, 107.—4 Aubry et 
Bau, 801, | 345 Me.—Larombière, sur l'art, 
llitf, n. 1.—15 durent, n. 522.—Merlin, 
Çueit. de dr., vo Tableau dee interdite, | 2.— 
Favard, Rip., vo Connell judiciaire, n. G. — 1 
Kourdat, Retponiabllité civile, n. 18, 417.

2. I-es Juges peuvent voir dans le silence 
gardé par une partie, lors d'un contrat, sur 
des faits dont elle avait connaissance, un dol 
par réticence, entraînant nullité de la conven
tion 24 Demolombe, n. 180.—lu Duranton,, 
n 177, 178—Larombière, sur l'art. 1116, n. 
8.-4 Aubry et ltau, 303, g 343 bit.

3. Lee promesses fallacieuses ne sont pas 
dol; celui qui en est victime ne peut accuser 
que sa confiance excessive :—Pothier, Vente, 
n. 20; 10 Duranton, n. 184; 24 Demolombe, 
n. 178; Larombière, sur l’art. 1110, n. G.

4. Le dol pratiqué par un tiers, sans le 
fait d'une des parties, n'est pas la cause d’une 
nullité du contrat; elle donne naissance il une 
action en dommages-intérêts contre celui qui 
e>n est rendu coupable:—Pothier, Oblig., n. 
32.—Larombière, sur l'art. 1116, n. 8.—Mar- 
cadé, sur l'art. 1116, n. 1.—24 Demolombe, n. 
177.—4 Aubry et Rail, 303, g 343 bit—15 Lau
rent, n. 529—2 Delvincourt, 679—10 Duran
ton, n. 170.

B. Quand le dol, au Heu d'avoir été commis 
par l'une des parties, a été pratiqué par ion 
mandataire conventionnel ou légal, Il est censé 
avoir été le fait de la partie elle-même, pour ce 
qui est de la recevabilité de l’action en nullité ; 
24 Demolombe, n. 187.—2 Delvincourt, 679.— 
10 Duranton, n. 184.—4 Aubry et ltau, 303, 
g 343 bit.

6. Il y a ouverture ft l’action en nullité au 
cas de complicité de la partie avec le tiers 
qui a commis le dol :—Pothier, Oblig., n. 32.— 
Larombière, sur l’art. 1110, n. 8.-24 Demo
lombe, n. 184, 185.—4 Aubry et Rau, 303, g 
843 bla, note 26.—6 Touiller, n. 93.—10 Du
ranton, n. 176, 177.—4 Massé, Dr. commun, n. 
89, VO.

7. Lorsque la fraude n’est pas le principal 
motif qui a déterminé une convention, elle ne 
suffit pas pour la faire annuler:—24 Demo
lombe, n. 175.—4 Aubry et Rau, 302, g 343 bit.

§ 3. DE LA VIOLENCE ET DE LA 

CRAINTE.

994. La violence ou la crainte est 
one cause de nullité, soit qu’elle soit 
exercée ou produite par la partie au

—Larombivre, sur Part. 1116, n. 3.—15 Lau
rent n. 522.

8. Le dol et la fraude font, quant ft la 
preuve, exception à toutes les règles. Ils peu
vent être établis tant par témoins que par dea 
présomptions graves, précises et concordantes. 
Le dol et la fraude allégués contre les conven
tions contenues dans un acte sous seing privé, 
encore bien que la signature de cet acte ne 
soit pas méconnue, peuvent être prouvés par 
témoins, ou à l'aide de présomptions graves, 
précises et concordantes. 1a preuve testimo
niale et les présomptions sont admissibles con
tre le contenu d'un acte même authentique, 
lorsque cet acte est attaqué pour cause de dol, 
de fraude et de simulation; H n'est pas néces
saire en ce cas pour détruire la fol due à l'acte, 
de prendre la vole de l'inscription de faux :— 
U Touiller, n. 172—24 Demolombe, n. 188.— 
4 Aubry et Rau, 3i>2, g 343 bit.—Argentré, aur 
l'art. 269 de la vaut, de Uretagnc—1U Duran
ton, n. 170, 1D0—1 Chardon, Dol et fraude,n. 
91, 92.

U. On peut prouver par témoins des faits 
de dol, de fraude et de violence, allégués con
tre un acte; ce n'est pas lü faire preuve outre 
et contre le contenu A l'acte :—9 Touiller, n. 
172—Merlin, Rép., vo Preuve, s. 2, g 3, art 
1. n. 23—Laurent, Loc. cil.—Demolombe, too. 
clt.

1U. La nullité d'un contrat résultant du 
dol ou de la fraude de l'une des parties eet 
opposable même aux tiers qui ne sont que lea 
successeurs A titre particulier de la partie 
contractante :—7 Touiller, n. 549 et s.—10 
Duranton, n. 180.—Chardon, G1 et a.—1 Bé- 
darrlde, n. 177.—Larombière, art. 1110, n. 12.
—2 Mourlon, n. 1002.1004__5 Colmet de San-
terre, n. 27 Ma-3.—24 Demolombe, n. 190.— 
19 Laurent, n. 75, 70.—2 Baudry Lacantlnerle, 
n. 820 et s.—2 Vlglé, n. 1124.

V. A.:—4 Aubry et Rau, 301, 304, g 343 Ma, 
note 31, 302.—Larombivre, sur l'art. 1116, n. 
10, 3.—Itolstel, prteit de dr. commere., n. 226. 
—1 Vavasseur, Rociitée civ. et commerç., n. 
365.-3 Bédarrlde, Tr. du dol et de la fraude, 
n. 1002, 50 et a.—24 Demolombe, n. 174, 175 
et s.—10 Duranton, n. 108, 184, 170.—15 
lAurent, n. 523, 528.—Pothier, Vente, n. 31—
2 Delvincourt, 079__3 Touiller, n. 00, t. 6,
n. 01.—3 Massé et Vergé, aur Zacbarlæ, 558, 
g 014, note 10.

§ 3. OF VIOLENCE AND FEAR.

994. Violence or fear is a cause of 
nullity, whether practised or produced 
by the party for whose benefit the con-
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profit do laquelle le contrat est fait, 
ou par toute autre personne.

Cod—Domat, llv. 4, tlt. 6, s. S, n. 1__ff L.
1, 2, 3, 21, S 6, Quod metûa causû.—L. 116, 
<n principiu.—De reg. fur.—Domat. llv. 1, tlt. 
1, s. 6, n. 10.—Pothier, Oblig., 21, 22, 23.— 
C. N. 1109, 1111.

O. N. 1109—V. sous l'art. 988, C. c.
C. N. 1111.—La violence exercée contre celui 

qui a contracté l’obligation, est une cause de 
nullité, encore qu'elle ait été exercée par un 
tiers autre que celui au profit duquel la con
vention a été faite.

Conc—C. c., 117 et s., 747 et s., 1000, 1214 
et S., 1021, 2107, 2258.

Doct. can—5 Mignault, C. c., 229__Olivier,
Thèse, 44.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
1. An action condictlo indebiti lies to re

cover back money which has been paid, bat 
under protest, In satisfaction of a prescribed 
debt, when illegal coercion has been employee! 
to obtain the payment :—Q. B., 1866, Corpora
tion of Quebec & Caron, 10 L. C. J., 317 ; 16 
R. J. R. Q., 105.

2. La mère qui signe un billet sous l'Influ
ence de menaces qui lui sont faites de faire 
arrêter son fils pour vol, n’est pas tenue de 
Payer ce billet C. B. R., 1870, MacFarlane & 
Dewey, 15 L. C. J., 85 ; 2 R. L., 622 ; 1 R. C., 
119; 21 R. J. R. Q., 388, 530.

3. Plaintiff found a pocket-book containing 
$850 belonging to the defendant. Four days 
afterwards she restored It to the defendant re
ceiving a reward of $200. Subsequently, the 
defendant took criminal proceedings against) 
her whereupon she returned the reward which 
she has received, but afterwards sued the de
fendant to return the reward. Her action was 
dismissed, It being held that there was no 
dureaa:—Bupr. J. C., Boston, 1881, Felton vs 
Gregory, 4 L. N., 113.

4. Les paiements reçus par une personne 
qui demande l'annulation d’une obligation pour 
cause de violence, ne constituent pas un ac
quiescement A cette obligation Buchanan, J.t 
1883, Dugrenicr vs Dugrenlcr, 6 L. N., 234.

tract is made or by any other person.

5. Des menaces faites A une femme, qui est 
dans un état de faiblesse mentale et corporelle, 
A l’effet qu'elle serait chassée de sa propriété, 
si elle ne signait pas un acte d’obligation et 
hypothèque, constituent des actes de violence 
et de crainte, et sont une cause de nullité de 
l'obligation consentie sous de telles circons
tances et sans considération-:—O. B. R., 1889, 
Kerr & Davis, M. L. R., 5 B. R., 156; IS R. 
L., 194—Renversé en C. Bupr. sur les faits.- 
C. Bupr., 17 R. C. Bupr., 235; 13 L. N., 153.

6. Le contrat, v. g. vente, donation, con
senti par un prisonnier, ne sera pas déclaré nul 
par le seul fait qu'il a été souscrit pendant son 
emprisonnement. Mais ces divers actes seront 
déclarés nuis si l’arrestation et l’emprisonne
ment ont été employés comme moyens d'inti
midation, de contrainte ou de violence pour 
obtenir le consentement du prisonnier A ces 
différents contrats.

7. Il faut, dans ce cas, pour faire annuler 
le contrat, que les menaces ou les violences 
morales et physiques aient été faites par le 
bénéficiaire du contrat ou par quelqu’un de ai

8. Un contrat ne peut plus être attaqué 
pour cause de violence, contrainte, etc., si de
puis que la violence a cessé, le contrat a été 
approuvé ou ratifié soit expressément, soit 
autrement -.—Lcmicuw, J., 1898, Petit vs Bar- 
tin, R. J. Q., 14 C. 8-, 128.

DOCTRINE FRANÇAISE.
Reg.—Qui mavult vult—Coacta voluntas est 

nihilominua voluntas.—Via et metus iinpediunt 
consensual.—Quod metus causa gestion erlt, 
ratum non Tiabebo.

1. La violence est une cause de nullité des 
conventions, bien que le mal dont elle Inspire 
la crainte soit futur ; Il suffit qu’il soit certain 
et que la violence soit présente :—6 Touiller, 
n. 79—4 Massé, Dr. commerc., n. 73.—Larom- 
bière, sur les arts 1111 A 1114, n. 7—24 De- 
molombe, n. 139—2 Delvlncourt, 677—10 Du-
ranton, n. 151__4 Aubry et Rau, 299, note 11,
8 343 bis__15 Laurent, n. 512.

V. les auteurs sous les articles suivants.

995. La crainte produite par vio 
lence ou autrement doit être une 
crainte raisonnable et présente d’un 
mal sérieux. On a égard, en cette ma
tière, à Page, au sexe, au caractère, et 
à la condition des personnes

995. The fear whether produced by 
violence or otherwise must be a rea
sonable and present fear of serious 
injury. The age, sex, character and 
condition of the party are to be taken 
into consideration.

C. N. 1118.—Il y a violence, lorsqu’elle est de 
nature A faire Impression sur une personne 
raisonnable, et qu’elle peut lui Inspirer la' 
crainte d’exposer sa personne ou sa fortune 1

Cod.—ff L. 5, Quod nictûs causâ.—L. 6, L. 9
metus non rani hominis__ff L. 184, De reif.
fur.—Pothier, Oblig., 25.-4 Marcadé, n. 411.— 
C. N. 1112.
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un mal considérable et présent.—On a égard, 
en cette matière, à l'Age, au sexe et A la con
dition des personnes.

Ceae.—C. c., 084, 902, 1242.
Boot, can.—5 Mlgnault, C. c., 230—Olivier, 

Thèse, 42.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous l'art. 004, U. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfff.—Vanl tlmorla nulla excusatio est.

1. Les présomptions et la preuve testimo
niale. admises pour établir le dol et la fraude, 
sont admissibles également pour établir la vio
lence, peu Importe que la loi n'ait parlé que 
du dol et de la fraude : la violence exercée pour 
arracher un consentement a toujours le carac
tère du dol :—6 Touiller, n. 173—10 Duran- 
ton, n. 100.

2. Ce qui doit être "raisonnable et pré
sent" ce n'est pas tout le mal lui-même, mala 
la crainte de ce mal. Ainsi la menace d'un 
Incendie constitue une violence bien caracté*

996 La crainte que subit le contrac
tant est une cause de nullité, soit quo 
le mal appréhendé se rapporte à lui- 
même, ou à sa femme, ou à ses enfants, 
ou à quelqu’un de ses proches, et 
dans quelques cas même à des étran
gers, suivant les circonstances.

Cod. — L. 8. § 3—ff Quod metûs causd.—
Pothier. Oblig., 23 —4 Marcadé, n. 413----10
Duranton, n. 152 —C. N. 1113.

C. N. 1113.—I.a violence est une cause de 
nullité du contrat, non-seulement lorsqu'elle a 
été exercée sur la partie contractante, mais 
encore lorsqu'elle l'a été sur son époux ou sur 
son épouse, sur ses descendants ou ses ascen-

Owe.—C. c., 774, 084, 002.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 231—Olivier, 
1 Thèse, 40.

997. Ta seule crainte révéren'tielle 
envers le père, la mère ou autre ascen
dant, sans aucune menace, ou sans 
l’exercice d’aucune violence, ne suffit 
point pour faire annuler le contrat.

risée bien que le mal lui-même reste suspendu, 
pourvu qu'il soit de nature à se réaliser dans
un avenir prochain 0 Touiller, n. 79__lu
Duranton, n. 251—2 Delvlncourt, 677. — La-
rombtère, arts 1111, 1114, n. 7__5 Colmet de
Santerre, n. 22 ble-2.—2 Mourlon, n\ 1051__4
Aubry et itau, 200, note 11, jj 343 bis. — 24
Dcmolombe, n. 130.—15 Laurent, n. 512__ 3
Ilaudry-Lacantlnerle, n. 807—2 Vlglé, n. 1113.

3. Un voleur surpris en flagrant délit signe 
un engagement de payer une somme d'argentl 
A celui qui l'a découvert pour le prix de son 
silence. Cette convention peut être annulée 
pour cause de violence :—2 Delvlncourt, 402. 
—10 Duranton, u. 144—Laromblère, arts 1111, 
1114, n. 11—4 Aubry et Itau. 200. note 12, |
343 bis—24 Demolombe, n. 140__15 Laurent,
n. 517.

V. A. :—4 Aubry et Itau, 300, | 343 bis, n.
15—Laromblère. arts 1111 A 1114, n. 3, 4__
Marcadé, art. 1112—24 Demolombe, n. 135, 
137, 141, 145—1 Touiller, 429; t. 5, 050—2 
Delvlncourt, 124—15 Laurent, n. 513—2 Bau- 
(lry-Lacantlnerle. n. 807—2 Vlglé, n. 1112—
2 Mourlon, n. 1051—10 Duranton, n. 140_»
12 Locré, 320.

996. Fear suffered by a contracting 
party is a cause of nullity whether it 
is a fear of injury to himself, or to 
his wife, children or other near kin
dred, and sometimes when it is a fear 
of injury to strangers, according to the 
circumstances of the case.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Itég.—Yis est niajoris ret impetus, qui re- 
pclli non potest.

1. Cet article 900, C. c., n'est pas limitatif, 
la crainte inspirée au débiteur est entièrement 
laissée A l'appréciation du tribunal —24 Demo
lombe, n. 102—Laromblère, arts 1112 à 1114, 
n. 16.

V. A. :—Marcadé, sur l'art. 1113, n. 1—24 
Demolombe, n. 101—3 Massé et Vergé, sur 
Zacharlip, 557, note 6, § 614.—5 Colmet dq 
Santerre. n. 23 bis—4 Aubry et Rau, 300, note
14, | 343 bis__15 Laurent, n. 520—0 Duver-
gler, sur Touiller, n. 78, note o.—10 Duran
ton, n. 152.

997. Mere reverential fear of a fa
ther or mother, or other ascendant, 
without any violence having been ex
ercised or threats made, will not in
validate a contrat.

Cod----- Pothier, Oblig., 27.—C. N. 1114. 0. N. 1114—Texte semblable au notre.
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Cone.—C. c., 084, 902.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 232.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Uetua non tani hominia, acd qui <» 
homine conatantiaalmo codât.

1. Cet article cesse d'avoir son application, 
lorsque la crainte a une cause Immorale, oui 
lorsqu'à la crainte révérentlelle se joint l'ef
fet de menaces qui ne suturaient pas à elles 
seules pour constituer la violence ;—Marcadé* 
art. 1114, n. 2.—10 Duranton, n. 154.—4 Au
bry et Rau, 301, g 343 bis.—24 Demolombe, n. 
153—Laromblère, arts 1111 à 1114, n. 14.— 
15 Laurent, n. 514.—2 üaudry-Lacantlnerle, 
n. 809.

2. Il y aurait violence suffisante si le pèrq 
avait menacé son enfant de le priver de sa 
succession avec un caractère suftisant de pré-

998. Si la violence n’est qu’une con
trainte légale, ou si la crainte n’est 
que celle produite par quelqu’un dans 
l’exercice d’un droit qui lui appartient, 
il n’y a pas cause de nullité ; mais 
cette cause existe si on emploie les for
malités de la loi, ou si on menace de 
les employer, pour une cause injuste 
et illégale, afin d’extorquer un consen
tement.

Cod.—Pothjer, Oblig., 26__ff L. 3, g 1, Quod
metûa causa__C. L. 1850, 1851.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 233—Olivier, 
Jhèae, 43.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La crainte d'un procès suffit en droit 
pour servir de base à une transaction et lui 
donner une cause valable et licite Jette, J., 
1892, Ste-AIartc vs Smart, R. J. Q., 2 O. S., 
292 ; 16 L. N., 148.

2. Le défendeur qui, pour éviter la saisie 
en vertu d'un Jugement rendu contre lui ex
porte, paye les frais du Jugement et donne un 
billet pour la dette, ne peut ensuite plaider la 
violence et la contrainte :—üavidaon, J., 1893, 
Ewing vs Hogue, R. J. Q., 4 C. S., 494.

3. A workmen's union, one of the rules of 
which prohibits members from working In any 
place where non-members are employed—with
out however Imposing à penalty for breach of 
the rule except the loss of beneficial rights in 
the society—Is not an Illegal association and 
does not constitute a conspiracy against work
men who are not members.

4. Workmen who, without threats, violence, 
Intimation, or the use of other Illegal means,

clslon, surtout s’il s’agissait d'un contrat e»
faveur du père :—24 Demolombe, n. 153__lo
Duranton, n. 154.—3 Touiller, n. 80.—3 Au« 
bry et Rau, 212.

3. L’article 997 n'est point limitatif et s'ap
plique à la crainte révérentlelle qui peut naî
tre légitimement des rapports d'autorité et de 
soumission, comme celle qui existe entre le 
maître et le serviteur, le mari et la femme, 
le maître et son élève et autres semblables : _ 
l’othler, n. 27—Laromblère, arts 1111 fi 1114, 
n. 14.—5 Col met de Santerre, n. 23 bis.—H 
Demolombe, n. 154, 166—10 Duranton, n. 
155, 156.—4 Aubry et Rau, 301, note 17, | 
343 bia—Marcadé, art. 1114—15 Laurent, n. 
614—2 Vlglé, n. 1113.

V. A. :—20 Duranton, n. 155 et s.—25 Demo
lombe, n. 155—2 Delvlncourt, 124.—d Touiller,
8S—1 Laromblère, art. 1114, n. 14__2 tian-
dry-Lacantlnerle, n. 809.

998. If the violence be only a legal 
constraint, or the fear only of a party 
doing that which he has a right 'to do, 
it is not a ground of nullity; but it is, 
if the forms of law be used or threat
ened for an unjust and illegal cause 
to extort a consent.

quit work because a non-union workman li 
employed In the same establishment, Incur dq 
responsabllity towards the latter.

5. Where a non-union workman quits his 
work voluntarily, notwithstanding an Intima
tion from his employer that he Is at liberty to 
continue thereat, he suffers no damage re
coverable at law:—C. B. R., renv., iw>7, Gau
thier & Perrault, R. J. Q., 6 O. B. R., 65 ; do, 6 
C. 8., 83 ; do, 10 C. 8., 224 ; 28 R. C. Bupr, 
241.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig.—-Von videtur vim faccre qui jure iw 
utltur.—Nemo damnum faoit, nisi qui id foci I 
quod facere Jus non habet.

1. La menace d'employer lee voles légales 
pour contraindre un débiteur ft exécuter ses 
engagements, ne constitue pas une violence 
morale de nature ft vicier la promesse faite 
sous l'empire de cette menace. Il appartient 
au juge du fond de décider souverainement que 
le fait Imputé au créancier n'est que la menace 
d’employer les voles légales. La crainte d'une 
contrainte autorisée par la loi ne peut être 
cause d'une restitution contre l’acte souscrit 
par l’effet de cette crainte :—Marcadé, sur 
l’art. 1114 —Bolleux, sur l’art. 1112. —Massé 
et Vergé, sur Zacharlæ, 556, note 1, g 614.-
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Laromblère, sur les arts 1111 6 1114, n. 10,
11__24 Demolombe, n. 140.—15 Laurent, n.
615, 516__10 Duranton, n. 143, 144, 105. —
Aubry et Rau, 201, 8 343.—Pothier, Oblig., 
n. 26.—6 Touiller, n. 81.

2. Mais si l’exercice d’un droit ne revêt pas 
les formes légales, ou n'est pas fait sous l'au
torité des magistrats compétents. 11 peut deve
nir une vole de fait, et constituer une viola
tion de la propriété ou une détention arbi
traire Dalloz, Recueil., vo Obligations, n.
181 et s__3 Massé et Vergé, sur Zacharie,
657, note 7, 8 644—3 Aubry et Rau, 211—3 
Touiller, n. 82, 83 ; t. 6, n. 82—Merlin. Q., vo 
Crainte, | 2__24 Demolombe, n. 146.—10 Du-

999. Un contrat ayant pour objet 
de soustraire celui qui le fait, sa 
femme, son mari, ou quelqu’un de ses 
proches à la violence, ou à la menace 
de quelque mal, n’est pas nul par suite 
de telle violence ou menace, pourvu 
que la personne en faveur de qui ce 
contrat est fart soit de bonne foi et 
n’ait pas colludé avec la partie cou
pable.

Cod .—If L. 0, 8 1. Quod mctûs causa. — Po
thier, Oblig., 24.—C. L., 1852—4 Marcadé, n. 
415.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 232—Olivier,
TM*e, 44.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Tous les auteurs suivants soutiennent le 
principe de l’art. 709, mais quelques-uns en
seignent que si ce contrat a été fait sous l’em
pire de la peur, l'obligation peut être ré-

1000. L’erreur, le doi, la violence 
ou la crainte, ne son't pas cause de nul
lité absolue. Elles donnent seulement 
un droit d’action, ou une exception 
pour faire annuler ou rescinder les 
contrats qui en sont entachés.

Cod.—Pothier. Oblig., 29—Autorités sous 
l’art 093.—C. N. 1117.

C. N. 1117—La convention contractée par 
erreur, violence ou dol, n'est point nulle de 
plein droit; elle donne seulement Heu ft une 
action en nullité ou en rescision, dans les cas 

de la manière expliqués ft la section VII du 
chapitre V du présent titre.

0nc,—C. c., 2202, 2258 et S.
Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 234—Olivier, 

Tfièac, 69.

ranton, n. 142 et s.—3 Massé, Dr. com., ’n. 
1504—15 Laurent, u. 515.

3. Ainsi un doit déclarer annulable pour 
cause de violence toute convention étrangère 
ft la dette, ou ayant pour but d'accroître la 
dette, comme si sous la menace de la con
trainte par corps, in créancier faisait signer 
ft sun débiteur un billet doublant sa dette : — 
2 Baudry-Lacantlnerle, n. 807—15 Laurent, 
n. 516.—10 Duranton, n. 144, 145—3 Massé et 
Vergé, sur Zacharlæ, 557, 6 614, note 7.-5 
Col met de Santerre, n. 22 bla-li.—4 Aubry et 
Rau, 300, note 13, 8 343 bis.—24 Demolombe, 
n. 148—Massé, Dr. com., n. 1507.

999. A contract for the purpose of 
delivering the party making it, or the 
husband, wife or near kinsman of such 
party from violence or threatened in
jury, is not invalidated by reason of 
such violence or threats ; provided the 
person in whose favor it is made be 
in good faith, and not in collusion 
with the offending party.

dulte, si elle est excessive :—Pothier. Oblig., 
n. 24__3 Touiller, n. 85, note o—10 Duran
ton, n. 149.—1 Laromblère, art. 1112, n. 12.

2. D'autres auteurs maintiennent que le con
trat doit être annulé, et que la personne en 
faveur de qui l'obligation a été contractée a 
droit ft une Indemnité proportionnée au servie» 
rendu:—Marcadé, art. 1114. n. 114—2 Mour-
lon, Rép., 405__6 Cohnet de Santerre, n. 20
bis.—24 Demolombe, n. 150 et s.

V. les auteurs sous l'art. 995, C. c.

1000. Error, fraud, and violence or 
fear are not causes of absolute nullity 
in contracts. They only give a right 
of action, or exception, to annul or 
rescind them.

jcmsrnrDEXCE canadienne.

1. La nullité qui frappe les obligations des 
mineurs, ou de leurs tuteurs agissant sans 
l'autorisation du conseil de famille, lorsqu’elle 
est requise, n'est qu'une nullité relative : — O. 
R., 1876, Vemer vs Lortle, 1 Q. L. R., 234.

2. ... même dans le cas d'une hypothèque 
consentie par le mineur :—C. R., 1876. RéM- 
vcou vs Duchcsncau, 22 L. C. J., 37, 168 ; 7 
R. L., 453.—Loranger, J„ 1876, Béliveau vs 
Barthc, 7 R. L., 453.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Lorsque la loi déclare nul un acte, sans 
le déclarer Illicite, la nullité signifie Ineffica
cité, l'acte est valable alors en sol, sauf l'ap
préciation de ses effets selon les lois applica
bles lors de son exécution :—18 Laurent, n. 
633.

2. La nullité et la rescision, prononcées en 
Justice, ont pour effet commun de remettre les 
choses eu l'état où elles étalent antérieurement 
ù l'Obligation annulée OQ reseimlee :_7 Toui
ller, n. 043, 044—13 Duranton, u. 001 et s— 
3 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 475, note 1,

§ 4. DE LA LÉSION

1001. La lésion n'est une cause de 
nullité des contrats que dans certains 
cas et à l'égard de certaines person
nes, tel qu’expliqué dans cette section.

Cod.—c. N. 1118.

C. N. 1118.—Texte semblable au notre.
donc.—C. o., 000, 747, 701 et s., 1010, 1012, 

1601 et s., 2258 et s.

Doct. can—5 Mlgnault, C. c., 242__Olivier,
Thèse, 50.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L'acheteur majeur ne possède point l’ac
tion resclsolre pour faire rescinder le contrat 
de vente pour cause de lésion d'outre-moltlé

1002. La simple lésion est une cause 
de nullité, en faveur du mineur non 
émancipé, contre toutes espèces d’ac
tes, lorsqu’il n’est pas assisté de son 
tuteur, et lorsqu’il l’est, contre toutes 
espèces d’actes autres que ceux d’ad- 
ministra'tion ; et en faveur du mineur 
émancipé, contre tous les contrats qui 
excèdent les bornes de sa capacité lé
gale, telle qu’établie au titre De la 
Minorité, de la Tutelle et de l'Eman
cipation; sauf les exceptions spéciale
ment énoncées dans ce code.

Cod—Pothier, Oblig., 40.—Domat, llv. 4, tlt.
6, s. 2, n. 19, 23, 24 -Id., llv. 2, tlt. 1, 8. 3, n. 
16—Cod., L. 2, 81 tut. vel. cur. interv.—ff L.
7, $ 3, B, 7. L. 20. L. 34, | 1, L. 49. De minori- 
bu8.—Meslé, Dca minorités, c. 14, n. 27.—C. N.

| 583—4 Aubry et Rau, 259, | 336—Larom- 
bière, sur l’art. 1312, n. 1.

V. A. :—18 Laurent, n. 351 et s., 627, 630— 
4 Aubry et Ilau, 240, | 332; 249, note 1, j 
333 ; 248, § 334—12 Duranton, n. 521, 622— 
Merlin, Rép., vo Nullité, | 0—10 Touiller, n. 
108—3 Zacharlæ, Massé et Vergé, 408, g 07H. 
—2 Troplong, Vente, n. 687 et 8—2 Mourlon, 
n. 1488—5 Colmet de Santerre, n. 284 6i.y-l.__
I.aromblère art. 1304, n. 8__20 Demolomliv, n.
20.—2 Uaudry-Lacantlnerle, n. 1151.

V. les auteurs sous l'art. 091, C. c.

§ 4. OF LESION.

1001. Lesion is a cause of nullitv 
only in certain eases and with respect 
to certain persons, as explained in this 
section.

du Juste prix :—C. B. R., 1868, Chaplcau 4 De
bt™, 13 L. C. J., 194—C. B. R., 1890, Wilton 
& Lacoste, 20 R. L., 284 ; M. L. R., 0 R. R., 
316; 14 L. N., 103; 15 L. N., 164; 20 R. C. 
Supr., 218.

V. les décisions sous l'art. 1012, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

24 Demolombe, n. 198, 199 et s. —4 Au
bry et Rau, 3C4, g 343 bis; 253, g 335—Lv
rombière, sur l’art. 1118, n. 6__17 Duranton,
n. 13—1 Duvergler, Louage, n. 102__1 Trop-
long, n. 3.—25 Laurent, n. 69.

1002. Simple lesion is a cause of
nullity in favor of an unemancipated 
minor against every kind of act when 
not aided by his tutor, and when so 
aided, against every kind of act other 
than acts of administration; and in 
favor of an emancipated minor against I 
all contracts which exceed his legal I 
capacity, as established in the title Of I 
Minority, Tutorship and Emancipa• I 
lion; subject to the exceptions sped- I 
ally expressed in this code. f

1305—Rem—L’art. 1002 pose la règle gifnf I 
rale quant ft l’effet de la lésion des mineurs; Il I 
diffère de l'art. 1305 du Code français sur It I 
même sujet. Ce dernier article donne Heu I fl 
une variété d’interprétation dont les comma- I
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tateurs se sont aidés pour soutenir des opi
nions très divergeantes. 11 n’est guère néces
saire de dire que les commissaires ont tâché 
d’éviter l’amhlgulté d'expressions qui a causé 
tant de discussions, et Ils croient avoir rendit 
en termes non équivoques la règle qui prévaut 
dans notre droit 6 Touiller, 1U6 ; do, t. 7, 
604, 575 et s.—Troplong, Vente, 100—10 Du- 
ranton, 278 à 280—4 Marcadé, 835 et s.

C. N. 1805.—La simple lésion donne Heu & 
la rescision en faveur du mineur non émanci
pé, contre toutes sortes de conventions ; et en 
faveur du mineur émancipé, contre toutes con
ventions qui excèdent les homes de sa capa
cité, ainsi qu’elle est déterminée au titre de la 
Minorité, de la Tutelle et de l’Emancipation.

Cono.—C. c., 246, 290, 814 et s., 650, 780, 
810, 907, 1001, 1010, 1707.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 242, 246.

JUB1SPBUDBNCB CANADIENNE.

1. Il ne suffit pas au mineur d'alléguer 
lésion, 11 faut qu’il la prouve. Cette preuve 
est ft la charge du mineur :—C. H. R-, 1850, 
Uétrissé vs Brault, 4 L. C. J., 60; 10 L. O. 
R, 157.

2. Sur un acte d’échange, 11 ne peut y avoir 
lésion pour la femme, l’hypothèque pour ses 
reprises et droits matrimoniaux étant trans
portée d’un immeuble sur un autre :—C. B. R., 
1859, Métrissé & Brault, 11 L. C. R., 157 ; 4 
L. 0. J-, 60.

3. La preuve de la lésion, pour le mineur, 
peut être déduite sans être posltlvmeent prou
vée. Le fait que le mineur aurait géré une 
partie considérable de ses affaires, pendant 
sa minorité, n’est pas une excuse pour repous
ser la rescision. Les fruits et revenus sont 
dus au mineur depuis la date de la transac
tion attaquée par voie de rescision, si le dé
fendeur ne prouve pas autrement sa bonne loi 
que par le fait que ce mineur avait fait des 
affaires durant sa minorité. Le mineur obte
nant rescision, n'est tenu de rembourser que 
les Impenses nécessaires :—Monk, J., 1801, La- 
rfrtèro vs Arsenault, 5 L. O. J., 220. 9 R. J. 
R. Q., 178.

4. Un défendeur, poursuivi sur un billet, 
acte ou contrat qu’il a consenti étant encore 
mineur, ne peut faire renvoyer l'action en 
plaidant le seul fait qu’il était mineur lors
qu'il a consenti l’obligation, mais, pour réus
sir, 11 doit encore demander par sa défense ft 
être relevé de l'obligation qu’il ft contractée 
durant sa minorité, en alléguant qu'il a été 
lésé et de quelle manière 11 a été lésé :—Mere
dith, J., 1809, Cartier vs Pelletier, 1 R. L., 
46; 2 R. L., 21; 20 R. J. R. Q., 290, 547—* 
C. C., 1875, Bluteau vs (Jauthier, 1 Q. L. R., 
1%".—Doherty, J., 1875, Boucher vs Girard, 
20 L. 0. J., 134— C. R., 1880, Gagnon vs Spi
ro 'lit Portugais, 24 L. C. J., 251 ; 3 L. N., 
332; 10 R. L., 382; 3 L. N., 332.

6. Il a été Jugé que c’est au demandeur qui 
j veut recouvrer de l’argent prêté ft un mineur 

à prouver l’emploi utile de l’argent —Tasche-

nau, J., 1873, Mtl.cr vs Demcule, 18 L. C. J., 
12; 23 R. J. R. Q., 298, 501, 662.

6. Une obligation consentie par un mineur 
émancii»é en vertu d'une autorisation judici
aire, n’est pas nulle par le fait que le créan
cier aurait stipul:• dans l’acte que le montant 
du capital deviendrait exigible, si l’Intérêt n'é- 
talt pas payé tous les six mois, lorsque l’auto
risation Judiciaire ne faisait pas mention de 
telle stipulation, mais au contraire autorisait 
le prêt pour 18 mois ; 11 a été aussi jugé dans 
la même cause que l’intérêt au taux de dix 
pour cent l’an, payable par un mineur, peut 
n'être pas exorbitant, suivant les circonstan
ces :—C. B. R., 1870, Wales & Paquate, 9 
R. L., 252.

7. Tout acte d'un mineur est frappé de nul
lité s'il y a lésion, et la lésion la plus grande 
est celle qui entraîne la perte de la liberté ;
11 s'ensuit que le mineur poursuivi en Justice 
en son nom et arrêté sous capias, peut être 
libéré en alléguant sa minorité :— Caron, J., 
1879, Morgan vs Bouthilller, 5 Q. L. R., 212.

8. Le mineur peut valablement s'engager 
comme apprenti, sans l'assistance de son tu
teur, et son contrat n'est pas nul de plein droit, 
mais seulement annulable pour lésion ües- 
noyers, J., 1889, Major vs Labe Ile, 12 L. N., 
399.

9. Un mineur peut être poursuivi pour la 
coût d'habillements qui lui ont été vendue et 
livrés, sauf son droit de prouver qu'il a été 
lésé :—Champagne, J., 1889, Dagcnais vs Tru
deau, 13 L. N., 330.

10. Un mineur devenu majeur n'est pas tenu 
de payer la première prime d'une assurance 
sur la vie effectuée ft sa demande pendant sa 
minorité, mais devenue caduque, s'il est lésé 
par suite de l’opération :—Gill, J., 1897, The 
Canada Life Insurance Co. vs Plante, 4 R. de 
J., 57.

DOCTBIXB FBANÇAI8E.

Rég.—Non tanguam minor, eed tanquam Ut- 
sus restituo débet—Non potest conditioncm 
suam faccre deterio.

1. 81 un acte a été passé en minorité, sans 
l'accomplissement des formalités légales qui 
pouvaient être nécessaires pour le valider, Il 
peut être attaqué par la vole de l'action en 
nullité sans qu’il y ait lieu de distinguer l'il 
émane du mineur seul, du mineur et de son 
tuteur, ou bien de celul-cl agissant comme re
présentant de son pupille :—10 Duranton, n. 
280. 287—2 I’roudhon et Valette, 489. — 4 
Taulier, 444—2 Frémlnvllle, Minorités, n. 827. 
—Larotnbière, sur l'art. 1305—Contra:—Merlin, 
Quest, de dr., vo Hypoth., | 4, n. 3—Herbeau, 
Transactions, n. 42.

2. Le tuteur qui a vendu les biens du mi
neur sans l’accomplissement des formalités exi
gées pour la vente de ces sortes de biens, est 
recevable ft demander lui-même la nullité de 
cette vente, surtout lorsque cet acte est oppo
sé au mineur :—4 Aubry et Rnu, 252, | 334.

3. C’est au mineur qui allègue la lésion ft
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en faire la preuve 4 Aubry et Kau, 250, * 
835—1S Laurent, n. 530—2 Delvlncourt, 091. 
—29 Demolombe, n. 99.

4. Les obligations contractées par un mi
neur seul, sans l’assistance de son tuteur ou 
de son curateur, quand 11 ne s'agit pas d'un 
acte pour lequel des formes spéciales ont été 
déterminées par la loi, ne sont pas nulles de 
plein droit : elles sont simplement rescindables 
pour cause de lésion 7 Demolombe, n. 417 et 
s—1 Aubry et Rau, 545, g 130, et t. 4 ; 204, g 
335—3 Massé et Vergé et Zachariœ, 473, note 
3, g 582—lu Duranton, h. 280 et s—10 Fré
déric Duranton, Revue étrangère, année 1843, 
689.

5. L'art. 1002 détermine, ni absolument,
ni relativement, l'importance de la lésion né
cessaire pour faire admettre l'action eu resci
sion ; une lésion quelconque suffit il la justi
fier, ù moins que les juges du fond ne décla
rent cette lésion trop minime pour qu'il en soit 
tenu compte 7 Touiller, n. 575__29 Demo
lombe, n. 100—18 Laurent, n. 540__4 Aubry
et Rau, 248, g 333; 257, g 335.

1

1003. La simipde déclaration faite 
par un mineur qu’il a atteint l’âge de 
majorité n’empêche pas la rescision 
pour cause de lésion.

Cod.—Domnt, llv. 4, tit 6, s. 2, n. 7__
Meslé, c. 14, n. 55, 410, 411__Cod., L. 1, Si
minor sc majorent dixerit__C. N. 1307.

C. N. 1307.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 324, 1002, 1007.
Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 247.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig—Qui cum alio contrablt, vel est, vet 
débet esse non Ignarua conditionis cjus.

1. Ce texte a pour objet de prémunir les 
mineurs contre les déclarations de style que 
leurs contractants chercheraient à leur extor
quer. Il cesserait, d’ailleurs, d'étre applicable 
si, à l’appui d’une telle déclaration mensongère, 
le mineur avait usé de manoeuvres frauduleu-

1004. Le mineur n’est pas resti
tuable pour cause de lésion, lorsqu’elle 
ne résulte que d’un évènement casuel 
et imprévu.

Cod.—ff L. 11, g 4, De mtnoribus.— Meslé, 
391 et 14, n. 18—Domat, llv. 4, tit. 6, a. 2, 
n. 15—C. N. 1306.

C. N. 1306,—Texte semblable au nôtre. 
Cono.—C. c-, 1072.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 248.

6. Les actes régulièrement consentis par le 
tuteur au nom du mineur, et accompagnés de 
toutes les formalités légales, sont absolument
Inattaquables :—2 Delvlncourt, 175__Marcadé,
art. 1305—3 Duranton, n. 574 ; t. 10, n. 2,SO 
et s.—4 Aubry et Rau, 252, g 334 ; 253, g 333.
—7 Demolombe, n. 820 et s__5 Laurent, n.
101—Larombière, art. 1305, n. 4.-2 Baudry.
Lacantinerle, n. 1153, 1650 et s__Contra: -
4 Touiller, n. 105 et s—2 Deinante, n. 781 et 
a—1 Trop long, Ventes, n. 106.

V. A. :—2 Delvlncourt, 175.—Marcadé, sur
l'art. 1305.—2 Proudbon et Valette, 464__ 3
Duranton, n. 574 ; t. 10, n. 280 et s. ; t. 12, n. 
046—3 P. l’ont, Rev. de lég., année 1844, 217. 
—4 Aubry et Rau, 252, g 334 ; 253, g 335—7 
Demolombe, n. 820 et s—5 Laurent, n. loi, 
t. 18, n. 537. 542—4 Touiller, n. 105 et s. ; t.
7, n. 527, 573, 574.—2 Deinante, n. 718, 782_
1 Trop long, Vente, n. 106 et 2 Prlvil. et hy. 
poth., n. 492—Trolley, Etude sur la lésion, 177 
et s—5 Colmet de Santerre, n. 270 bis, 271 
bis-2—4 Aubry et Kau, 255, g333. 257, note 15, 
g 335.—2 Proudhon, n. 489.

1003. The simple declaration made 
by a minor that ho is of the age of 
majority forms no bar to his obtain
ing relief for cause of lesion.

ses pour faire croire 11 sa majorité:—2 Prou
dhon, 293—12 Duranton, n. 289, 299.—Marcadé,
sur l’art. 1307—7 Touiller, n. 590__4 Aubry
et Rau, 350, g 335—18 Laurent, 546.-29 De
molombe, n. 109 et s.

2. La présomption de bonne fol est en fa
veur du mineur: la déclaration est présumée 
n'être pas faite dans un but frauduleux, mais 
la preuve contraire peut être faite par le tiers 
qui a été trompé :—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 
109—2 Vlgié, n. 1570—29 Demolombe, n. 
109—18 Laurent, n. 547—4 Aubry et Rau,
258, g 335—Marcadé, art. 1307__2 Mourlon,
n. 1509.—2 Proudhon, n. 296__12 Duranton,
n. 289—3 Massé et Vergé, sur Zacharl.n. 474, 
note, g 582—5 Colmet de Santerre, n. 272 bis. 
—Larombière, art. 1307, n. 2.

1004. A minor is not relievablc for 
cause of lesion, when it results only 
from a casual and unforeseen event.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Nemo prœstat casus fortultus. 
Marcadé, sur l’art. 1306, n. 1 et s. — 28 

Demolombe, n. 103 et s.—18 Laurent, n. 539.— 
Larombière, sur l'art. 1300, n. 2—2 Bnudry-
Lacantinerle, 1154__2 Delvlncourt, 183. — !)
Colmet de Santerre, m 271 Ws-l.
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1005. Le mineur banquier, commer
çant ou artisan, n’est pas restituable 
pour cause de lésion contre les engage
ments qu’il a pris à raison de son com
merce, ou de son art ou métier.

Cod.—Meslé, 14, n. 63, Rép. fur isp., vo 
Mineurs, 6128.—Ord. de 1073, tit. 1, nrt. 6 — 
C. N., 1308.

C. N. 1308.—Texte semblable au nôtre.

Ane. dr.—Ord., 1073, Ut. 1, art. 6.—Tous 
négocians et marchands en gros ou en détail, 
comme aussi les banquiers seront réputés ma
jeurs pour le fait de leur commerce et banque, 
sens qu'ils puissent 6tre restitués sous pré
texte de minorité.

Cone.—C. c., 321, 823.

Doct. can. — Loranger, 2 R. L., N. S., 288. 
—5 Mlgnault, C. c., 249.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le faiseur d’un billet, bien que mineur, 
peut être poursuivi sur ce billet, lorsque tel 
billet a été donné pour le prix de marchandises 
achetées par le mineur pour les fins de son 
commerce:—Mackay, J., 1875, City Bank vs 
Laflcur, 20 L. O. J.t 131.

V. les décisions sous la s. 22 des I*. de Ch.

DOCTBINB FRANÇAISE.

1. On ne saurait appliquer l'art. 1005

1006. [Le mineur n’est pas resti
tuable contre les conventions portées 
en son contrat de mariage, lorsqu’el
les ont été faites avec le consente
ment et resistance de ceux dont le 
consentement est requis pour la vali
dité de son mariage.]

Cod.—C. N. 1309.

C. N. 1309.—Texte semblable au nôtre. 

Cone.—C. e„ 119 et s., 703, 1207.

Boot. can.—5 Mlgnault, C. c., 248.

DOCTBINB FBANÇAISE.

Rég.—IIabiUa ad nuptias, habilla ad nuptia- 
j rom conacqucnUas.

1007. Tl n’est point restituable 
contre les obligations résultant de ses 
délits et quaai-délits.

Cod.—jf L. 87, $ prel.—g L. 9, De mlnoH-

1005. A minor who is a banker, trad
er or mechanic is not relievable for 
cause of lesion from contracts made 
for the purposes of his business or 
trade.

qu'aux seuls mineurs émancipés faisant le com
merce dans les conditions de l'art. 623, C. c. 
Quant aux actes de commerce qui seraient 
faits par un mineur non émancipé et non auto
risé ù faire le commerce, Ils seraient nuis, et 
la nullité pourrait en être demandée Indépen
damment de toute lésion :—Merlin, Rép., vo 
Mineur, g 0. n. 7.—29 Demoloinbe, n. 111.— 
4 Aubry et Rail. 258. g 335. note 19.—18 I.au- 
rent, n. 548.—2 Baudry-Uicnntinerle, n. 1101. 
—Laromblère, art. 1308, n. 2.

2. L’achat d’un fonds de commerce n'est 
pas nécessairement un acte commercial. Déci
sion de la cour de Cassation, 24 avril, 1801,8. 
21, 1, 025; D. 01, 1, 250. Despréatix, Coinp. 
des trib. de commerce, n. 330.—Orlllard, Trib. 
de commerce, n. 201.—1 Lyon, Caen et Re
nault, n. 123.—Laurin, Coura élan, de dr. 
commcrc. n. 04.

3. Il faut pour que l’art. 1005 s'applique 
au mineur commerçant que celui-ci ait été dû
ment autorisé il exercer un commerce, 11 ne 
s'appliquerait pas au mineur qui exercerait 
seulement, de fait, le commerce sans autorisa
tion Merlin. Rép., vo l/incur, g 9. n. 7. — 4 
Zucharlæ, Aubry et Rau, 258—29 Demolombe, 
u 111.

1006. [A minor is not relievable 
from the stipulations contained in his 
marriage contract, when they have 
been made with 'the consent and assis
tance of those whose consent is re
quired for the validity of his mar
riage.]

Marcadé. sur l'art. 1398, n. 1. — 1 Ro- 
dlêre et Pont, Contrat de mariage, n. 40, 41.—4 
Massé et Vergé, sur Zachariæ, g 635, note 5. 
—2 Odler, Contrat de mariage, n. 603.—1 Gull- 
lard, Contrat de mariage, n. 300 et s., 305, 
308 et s.. 310.—5 Aubry et Rau, g 242, 243, 
g 602.—2 de Fremlnvllle, Minoritéa, n. 956 et 
s.—Laromblêre, stir l’art. 1309, n. 2.—-21 
Laurent, n. 27 et s.

1007. A minor is not relievable 
from obligations resulting from his 
offences and quasi-offences, 

bus.—Cod., L. 1, Bi adveraua delictum.—Meslé,
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c. 1-1, n. 54.—Domat, llv. 4, tlt. 6, s. 2, n. 5, 
fl.—C. N., 1310.

C. N. 1310.—Texte semblable au notre.
Conc.—C. c., 1053 et s.
Doct. ean.—5 Mignault, C. c., 248.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—llalitia supplet œtatem.

1. L'application de l'art. 1007 doit être 
étendue du mineur à tous les autres Inca
pables Larombiere, sur l'art. 1310, n. 6.—4 
Aubry et Itau, 259, $ 335—29 Demolombe, 
n. 117.—18 Laurent, n. 550.

2. Les Incapables ne sont pas liés et ren-

1008. Nul n’est restituable contre 
le contrat qu’il a fait durant sa mino
rité, lorsqu’il l’a ratifié en majorité.

Cod.—Meslé, 14, n. 56.—Le droit romain et 
les arrêts cités par lui.—Domat, llv. 4, tlt. 6, 
s. 2, n. 31, 32.—C. N. 1311.

O. N. 1311.—Il n'est plus recevable à reve
nir contre l'engagement qu’il avait souscrit 
en minorité, lorsqu'il l'a ratifié en majorité, 
soit que cet engagement fût nul en sa forme, 
soit qu’il fût seulement sujet à restitution.

Cone.—C. c., 311, 1214, 1235, | 2.

Doct. can.—5 Mignault, C. c., 249.—Roy, 
Droit de plaider, u. 98.

1009. Les contrats faits par les mi
neurs pour aliéner ou grever leurs pro
priétés immobilières, avec ou sans l’in
tervention de leurs tuteurs ou cura
teurs, sans observer les formalités re
quises par la loi, peuvent être annu
lés, sans qu’il soit nécessaire de prou
ver la lésion.

Cod.—Cod., L. 11, de prrcdils et allia rebua.— 
Pothier, Vente, n. 14, 108, 516.—Domat, llv. 
4, tlt. 6, s. 2, n. 26.

Doct. can.—5 Mignault, C. c., 245.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Toute aliénation et hypothèque des 
biens Immobiliers d’un mineur, non précédée 
d’une autorisation judiciaire obtenue suivant 
les formalités ordinaires, est nulle de nullité 
radicale qui peut être demandée par tous

dus nécessairement responsables, par l'aven 
ou reconnaissance qu’en dehors de toute autre 
preuve Ils auraient fait de leur délit ou quasi- 
délit:—7 Touiller, 587 , 588.-2 Delvincourt, 
594.—4 Aubry et Rau, 259, § 335, in flnc.~29 
Demolombe, n. 116—3 Massé et Vergé sur 
Zacharlæ, § 582, note 14.—Laromblére, art 
1310, n. 7.

V. A. 29 Demolombe, n. 114, 115__La-
rombière, sur l'art. 1310, n. 3.—18 Laurent, 
n. 540.—4 Aubry et ltuu, 259, § 335, note 22, 
—7 Touiller, 093 et s.—2 Delvincourt, 183.— 
Favard, vo Délit et quasi-délit, n. 1; vo Nul- 
lité, s. 4, n. 5.—2 Mourlon, n. 1508.—5 Volmet 
de Santerre, n. 273 bis.—2 Baudry-Lacan- 
tinerle, n. 1161.

1008. A person is not relievable 
from R contrRct made by him during 
minority, when he has ratified it since 
attaining the age of majority.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Qui confirmât nihil dat.
1. La ratification peut avoir lieu ausil 

bien tacitement qu’expressément:—18 Lau
rent, n. 039.—Laromblére, art. 1311, n. 1; 
art. 1338, n. 17.

V. A. :—Merlin, Rép., vo Lésion, § 6:- 
6 Touiller, 100, 108; t. 7, 086; t. 8. 5"5. 712 
et s—2 Delvincourt, 185.—3 Massé et Vergé, 
sur Zacharlœ, 483.—4 Aubry et Rau, 201, 265, 
g 337.—Laromblére, n. 1338, n. 1, 17.—29 
Demolombe, n. 723, 756.—18 Laurent, n. 559, 
001, 010. — 2 Baudry-Lacantlnerle, n. 1241.- 
I’andectes française, vo obligations, n. 0547, 
6550__2 Duranton, n. 618.

1009. Contracts by minors for the 
alienation or incumbrance of their im
moveable property made with or with
out the intervention of their tutors or 
curators, unattended with ‘the forma
lities required by law, may be avoided 
without proof of lesion.

tiers Intéressés:—Lorangcr, J., 1876, Bélivm 
vs Bart he, 7 R. L., 453.

2. A mortgage given by a minor Is not 
radically null, but Is merely subject to be
annulled In a case of lésion__C. R., 1877, Bt-
liveau vs Duchcsncau, 12 L. C.J., 37, ICS; 78. 
!>., n. 453.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Fupillus sine tutoris authoritate no* 
obligatur.



DES CAUSES DE NULLITÉ DES CONTUATS.—ARTS 1010, 1011.

1. La vente des Immeubles du mineur 
faite par le tuteur, en dehors des formalités de 
la loi, est nulle et ne transmet par la proprié
té a l'acheteur ; et le mineur peut dans les 
trente ans de sa majorité revendiquer cet Im
meuble Pothier, Personnes, pt. 1, tlt. 0, art. 
:t, § 2.-2 Basmage, 258—Itourjon, Dr. de la 
France, L. I, tlt. 0, c. 2, n. 34, 37, 54—1 Gre
nier, Il u pot h., n. 48.—3 Duranton, n. 51)8 ; t. 
10, n. 282; t. 12, n. 545.—Rolland de Vlllar- 
gues, vo Nullité, n. 20.—3 Coulon, Quest, de

1010. [Lorsque toutes les formali
tés requises à l’égard des mineurs ou 
dos interdits, soit pour l’aliénation 
d'immeubles, soit pour un partage de 
succession, ont été remplies, tels con
trats ou actes ont la même force et le 
môme effet que s’ils étaient faits par 
des majeurs non interdits.]

Cod.—C. N. 1314.—C. L. 1802.—4 Marcadé, 
sur l'art. 1314.

0. N. 1314.—Texte semblable au notre.
Cone.—C. c., 290 et s., 3416, 319 et e„ 691 

et s., 093, 709, 703, 1000, 1207, 1920 ; C. p. c., 
1341 et s.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 244.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

L But notwithstanding the fact that the 
sale of shares of bank stock belonging to 
an absent minor was made while the minor 

( was not properly represented, such sale, 
when subsequently ratllled and approved bjt 
a person legally entitled to represent the 
minor, will not be set aside at the suit of the 
minor after becoming of age,—more especially 
where It Is proved that the proceeds of the 
sale of shares were applied for the benefit of 
the minor's estate, and were entered In the 
account rendered by the testamentary execu
tors and duly accepted by the tutor.

3. A previous invalid appointment of a 
tutor ad hoc aux biens to au absent minor, 
does not affect the validity of the nppolnt- 

I ment of a tutor regularly made subsequently:

1011. Lorsque les mineurs, les in- 
I terdits ou les femmes mariées, sont 
I admis, en ces qualités, à se faire resti- 
I tuer contre leurs contrats, le rembour- 
I sement de ce qui a été, en consé- 
I tnence de ces engagements, payé pen-

8(15

dr., 100—Rodière, 5 Rev. de lég., n. 70. — 29 
Demolumbe, n. 89.-2 Krémlnvllle, n. 890.—4 
Laroinblôre, art. 13U4, u. 40.—4 Marcadé, art. 
1311, n. 2—3 Massé et Vergé, 478.

V. A.:—4 Aubry et Rau, 248, 252, g 334.—18 
Laurent, u. 528.—Dalloz, Itèp., vo Ublig., n. 2893,
lo—Laromblère, art. 1314, n. 4__5 Colmet de
Bantsrre, u. 270 bis 4 et s.—2 Vréminvllle,
n. 827—lu Duranton, n. 284, 280 et s._3
Proudhon et Valette, 489.—4 Taulier, 444.

1010. [When all the formalities re
quired with respect to minors or in
terdicted persons lor the alienation 
of immoveable property, or the parti
tion of a succession, have been ob
served, such contracts, and acts have 
the same force and effect as if they 
had been executed by persons of the 
age of majority and free from inter
diction.]

C. R., 1890, Donohue vs La Uanque Jacques- 
Cartier, It. J. Q., 11 C. It., 90.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Factum tutoris, factum pupilli.

1. L'article 1010, C. c., n'est point limi
tatif, Il s'applique it tous les autres cas oit 
les formalités spéciales exigées dans l'Intérêt 
des Incapables ont été observées, comme 
dans les actes d’emprunts, d'hypothèques, de 
transactions, de donation, de succession :—I 
Aubry et Itnu, 252, g 334—Laromblère, art* 
7314, n. 2, 8.—l'uud. frauç., vo Obligation, n. 
0301.

V. A. :—1 Aubry et Rau, 249, g 334:—Mer
lin, Itép., vo Transaction, g 0, n. 8.—1 Touiller, 
574; t. 7, 092.—1 Delvlncourt, 127; t. 2, 50, 
175, 183.—Marcadé, art. 1305, n. 4.—2 Proud
hon, sur Valette, 464.—-3 Duranton, n. 574 ; t. 
10, n. 280 et s.—Belost-Jollmont, sur Chabot, 
tiucc., art. 783, Obscrv., 1—5 Colmet de S an
te rre, n. 270 bis-4 et s., 11 et s.,— 7 Demo- 
lombe, n. 820 et s.—5 Laurent, n. 101.—2 
Baudry Lacantlncrle. n. 1133 et s.—4 Touiller, 
n. 105 et s; t. 0, n. 100; t. 7, n. 527.-2 De- 
mante, n. 781 et s.—Troplong, Vente, a. ICO.

V. les auteurs sous l’art. 1002, C. c.

1011. When minors, interdicted per
sons or married women are admitted 
in those qualities to be relieved from 
their contracts, the reimbursement of 
that which has been paid in conse
quence of these contracts, during the 
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dant la minorité, Fin'terdiction ou le 
mariage, n’en peut être exigé, à 
moins qu’il ne soit prouvé que ce qui a 
été ainsi payé a tourné à leur profit.

Cod__Meelé, 14, n. 25, et Ica arrêts cités par
lui —7 Touiller, n. 680—C. N. 1312.

C. N. 1312.—Texte semblable au nôtre.

Conc.—C. c., 1140, 1203 et a., 1707.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 241—Olivier, 
Thèse, 00.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L'Indemnité due au mineur, pour lésion, 
ne souffre pas réduction du montant qu'il a 
reçu et 11 n’est pas obligé de rembourser ce 
qu’il a reçu, ft moins qu'il ne soit plaidé et 
prouvé que ce qu'il a reçu lui a p roll té : — 
Monk, J., 1801, Lorivière va Aracnault, 6 L. 
V. J., 220 ; 0 R. J. R. Q., 178.

2. Celui qui fournit des effets d’épicerie, 
pour l'usage d'un Interdit pour prodigalité, 
n'aura pas recours contre cet Interdit, s'il est 
établi que le curateur a fourni & ce dernier une 
somme suffisante pour pourvoir ft ses besoins : 
—C. R., 1880, Riendeau vs Turner, 17 R. L., 
570; M. L. R., 5 C. fl., 278; 13 L. N., 11; 17 
R. L., 670.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég__Jfcmo locupletari débet cum altcrlua
factura.

minority, interdiction or marnage, 
cannot be exacted, unless it is proved 
that what lias been so paid has turned 
to their profit.

1. Celui qui a prêté ft une femme non auto, 
risée une somme qui a tourné au profit de :» 
femme, en ce qu’elle lui a servi ft éteindre une 
obligation antérieure, a action contre elle, mal. 
gré la nullité de l’engagement ft fin de rem
boursement de la somme prêtée :—2 Touiller,
n. 028__1 Massé et Vergé, sur Zacbarla-, 234,
note 23, g 134.

2. La charge de prouver qu’il y a eu prolt 
pour l’incapable, Incombe ft la partie qui nva.t 
traité avec lui et qui est devenu son adversaire 
dans le litige 29 Demolombe. n. 174—1 Au
bry et lia n, 200, note 0, g 330.-2 Frémln- 
vlllc, n. Y90.

3. Le billet ft ordre souscrit par un mineur 
non commerçant, ne cesse pas d’être nul par 
cela seul que ce billet est causé valeur reçue 
en marchandises : cette énonciation ne saurai’ 
faire preuve par elle-même contre le mineur 
qu'il ait réellement reçu la valeur du billet ni 
que cette valeur lui ait profité : — 2 Masjf
Dr. commcrç., n. 1007__3 Alauzet, Comment, |
du C. de cumul., n. 1209 et s.

V. A. :—29 Demolombe, n. 167 et s.—5 
met de Santcrre, n. 275 61a.—Laromblôre. sur I 
l'art. 1312, n. 1, 2, 8—2 Frémlnvllle, Binon- f 
fée, 11. 626, 528, 725—12 Dura n ton, u. 45.- 
Aubry et Ilau, 160, g 330.

1012. [Les majeurs ne peuvent être 
restitués contre leurs contrats pour 
cause de lésion seulement.]

C. N. 1313.—Les majeurs ne sont restituée 
pour cause de lésion que dans les cas et sous 
les conditions spécialement exprimés dans le 
présent Code.

Cone—C. c., 650, 747 et s., 1001, 1561 et 
s., 1020 et s., 1025, 2029.

Doct. oan.—5 Mlgnault, C. c., 240.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. A deed of sale cannot be rescinded on 
the ground of lésion, where the amount of the 
consideration, and the actual value of the pro
perty at the time of the execution of the deed 
are not fully established :—C. U. R., 1870, Le
moine & Lionala, 2 L. C. J103 ; 27 L. C. J., 
94 ; 2 R. L., 333 ; 0 R. L., 123 ; 15 R. L., 662 ; 
18 R. J. R. Q., 202, 626.

2. Dans la vente, la valeur de l’objet vendu 
n'est qu’une qualité accidentelle du sujet de la 
vente:—C. B. R., 1874, Rosenheim & Martin, 
ti R. L., 258.

1012. [Persons of the ngn of nu-1 
jority are not entitled to relief fr«l 
their contracts for cause of If- i| 
only.]

3. Persons of the age of majority arc not I 
entitled to relief from their contracts for can* I 
of lesion only :—Q. B., 1882, Oharlebois ,v Clv| 
Moi», 26 L. C. J., 304 ; 10 R. L„ 62. 18 8.11,1 
249; 6 /.. v., 421—f'. n. it., lsiis. C hapless tfl 
lh Mm 1. 13 L. C. J., 104.—U. R., is:*".
Lacoste, 20 R. L., 285; M. L. It . 6 V
14 L. 2V., 103; 15 L. N., 104 ; 20 /,'. L., 2S4; | 
20 R. C. Bupr., 218.

4. Lorsque dans une vente d'effets délfrl
minés, Il y a erreur sur le prix de la part ft I 
vendeur qui, par Inadvertance, demande mojtf J 
que le prix courant, Il n'y a pas lieu A la rr 
clslon de la vente et celul-cl sera ob I
livrer les effets au prix convenu : C., 1S&1
MotHssct va Brochu, 10 Q. L. R., 104.

5. A une action fonlée sur un billet, le 
fendeur ne peut faire qu'une défense attaquai 
le billet lui-même, et 11 ne peut pas p!alfc| 
que le billet a été donné en paiement m~ 
chandlses vendues ft un prix exorbitant:-] 
Langelicr, J., 1800, Renaud vs Bougie, B.I- 
(J., 16 C. fl., 405.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

1. En France, In loi admet la rescision pour 
cause de lésion que dans certains cas, par ex
emple, dans les partages, pour lésion de plus 
du quart; dans la vente d"Immeubles lorsque 
le vendeur est lésé de plus des sept douzièmes ;
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dans le vas de partage entre associés, sous 
I art. 1834, ('. X. Kn dehors de ces exceptions, 
la règle générale maintient l'Inviolabilité des 
conventions 1 Iiemolombe, n. IUT ; t. 5, u. 
414.—17 Durauton, n. 1;*.—1 Duvergler, Lou- 
«?/' n. ltKi—1 Troploug, Louage, n. :t__;t Au
bry et «nu, 1 :ur. —7 Touiller, u. 574.

Sccl ion III. Scclicn III.

DE L'INTERPRÉTATION DES CONTRATS. OK TUB INTKUVHKTAT1UN OF CONTRACT».

1013. Lorsque la commune inten
tion des parties dans un con'tmt est 
douteuse, elle doit être déterminée par 
interprétation plutôt que par le sens 
littéral des 'tenues du contrat.

Cod.- If L. 210, De verb. sLjnlf. — Pothier, 
Oblig.. !U—Domat, llv. 1, tit. 1, s. 0, u. 8. — 
C. N. 1150.—Rem.—11 est évident qu’elles (les 
règles de cette section) ne sont pas Impéra
tives, mais Indiquent seulement au Juge le 
moyen de rechercher et de déterminer le sens 
d'un contrat.

C. N. 1166.—Texte semblable au notre.

donc.—C. c., 1024.

Doct. can.—2 Danubien, Lots civ., 185—0 
Mlguault, C. c., 255.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.

Nos I No*
Améliorations........... 15 Fraude ...................... 1
Brevet d'invention,33 et s 1 (Isruntie.................. 14,16

" (iouvernemont.......... 29
Jugement................... 1<>
Locataire...................  15
Matière «le discrétion. 13 
Preuve testimoniale

2. 3, 5, 23
Prix............................ 7
Promesse de vente 17. 18
Hontes ....................... 21
Hues publiques .... 36,37
Terme...............   16
Termes douteux........ 28
Testament ................ 19
Théâtre................... SI
Transport.. .............8, 26

jEifrutivn de Pacte .6, 9 1 Vente..............5,11.18,19
L A supposed or proved fraudulent Inten
on between two parties towards a third one 

:annot be taken into consideration in constru- 
an Instrument, as to the rights of thte 
meting parties between themselves, as the 

still binding between them : — 
'•/ I860. Stone & Jeffery, Beauchamp, J. P. 
370 ; 13 Moore P. C. R, 432; 3 L. T., 1;

0 L. C. R., 340. 8 R. J. R. Q., 309.

I Cahier de charges— 21
I Cautions......... .......... 16
I diarte-partie............. 4
I Chemin de fer........... 9
I Cité de Montréal .. 36,37
I Clause de si y le.......... 11
I Debentures .... ...... •»
I Délai....................... 20
I Déviation de voyage.. 4
■ Donations ......12, 22 et g.
■ Don mutuel............... 12
IEducation ... .........  10
■ Enngemeiit d’artiste 32
■Equivalent............. 19
■ [•''•loin.' .les droits.... 27

1013. When the meaning of the 
parties in a contract is doubtful, their 
common intention must he determined 
by interpretation rather than by an 
adherence to the literal meaning of 
the words of the contract.

2. In construing Instrument the real con
tract must he gathered from the contract It
self, and the words and sentences must be 
taken In their natural and ordinary sense, the 
Intention of the parties Is not to be searched 
for in external evidence on considerations.

3. In order to construe a term In a writ
ten Instrument where It Is used In a peculiar 
sense different from Its ordinary meaning, 
evidence Is admissible to prove the peculiar 
sense In which the parties understood the 
word, but It Is not admissible to contradict or 
vary what Is plain Ç., 18(12, The Beacon 
Life uml Fire .\nnurancc Co. & Oibb, Beau
champ. J. P. i\, 241; 1 Moore. N. s., 73; 7 
L. T.. 574; 13 L. C. R., 81 ; 7 L. V. J., 57; 8 
R. J. R. V., 470 ; 13 do. 407.

4. A charter party described a voyage, In 
the written part thereof, as being from Hava
na, Cuba, "to Montreal direct via the river 
“ St. Lawrence". A printed clause therein 
declared that the steamer should " have II- 
“ berty to tow and be towed and to assist ves- 
" wls In all situation, also to call at any port 
"or ports for coals or other supplies ", It 
was held that the fact that the steamer called 
at the port of Sydney, C. B., for coal, In the 
course of the voyage, was not a deviation there
from other than permitted by the charter 
party:—C. B. R, 1886, Peter» k Canada Su- 
par Refining Co., M. L. R.. 2 Q. B., 420; 10 
L Jf„ 47; 31 L. C. J., 72; 16 R. L., 184.

5. Where a deed of sale sets out in detail 
the various properties and goods thereby tran
sferred, the court cannot take Into considera
tion any other documents between the parties 
or any extrinsic evidence, but must look at thq 
deed alone to decide what property has passed 
thereunder :—Jctté, J., 1887, In re Mullarky, 
11 L. N., 290; M. L. R., 4 O. 8., 89.

6. L'exécution d’un acte par les parties
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doit diriger les tribunaux dans l'Interprétation 
des obligations stipulées dans cet acte :—C. B* 
11., 1888, Langevin & Morrissctte, It) It. L., 
470; 17 II. ./. y., 263.

7. La partie qui s'engage ft faire un cer
tain nombre de choses pour un prix de tant 
chacune, ne s'engage pas par Ift ft en faire un 
nombre moindre au même prix. Cette décision 
a été infirmée en appel sur une question de 
preu e L'a run, J., ISSN, Battit vs Anderson, 
14 V. !.. II., 1 si ; C. II. II., 15 V. L. It-. 196 ; 
17 II. />., Vit; 11 L. .V., 310; 12 L. N., 370.

8. Under the terms of an agreement, where
by the respondents looks over the vessel "Cam- 
Itrla" and assumed all debts due by her, they 
were responsible for the sum demanded, though 
not a privileged, or mortgage claim, against

C. 0. /*.. 1800, Samson * lions, 10 
V L. It.. 271 ; 14 L. 10.

0. L'entrepreneur d'un chemin de fer ne 
peut exiger d'être payé de ses travaux avant 
<1 avoir exécuté lui-même ses obligations dans 
le temps fixé par son contrat ; la compagnie 
peut faire entreprendre le chemin par un au
tre, sans encourir aucune responsabilité vls-ft- 
vis du premier entrepreneur. Lorsqu'il est 
convenu qu'une compagnie de chepiin de fer 
émettra des dében turcs, et les déposera entre 
les mains d'un dépositaire nommé par l'entre
preneur, pour la garantie de ce dernier, il ne 
pourra se nommer lui-même le dépositaire : — 
C. B. 1t., 1801, Stanton & La Cle du chemin de 
fer Atlantique Canadien, 21 It. L., 108.

10. The condition of a contract may be ful
filled per equipollent instead of in forma spe- 
ci flea, when It appears probable that such was 
the intention of the contracting parties. And 
the same rule applies to a condition Imposed 
by a judgment, which Is, In fact, a judicial 
contract and, In this latter case, the Intention 
of the court In Imposing such condition must 
he considered :—Andrews, «/., 1802, Simard vs 
Fortier, It. J. Q., 1 C. S., 101.

11. La clause d'un acte de vente disant que: 
“ l'acquereur déclare connaître le dit emplace- 
“ ment et ses accessoires, et n'en pas exiger 
"plus ample désignation”, est de pur style et 
ne porte que sur l'état apparent de remplace
ment ft ce moment-lit :—Cimon, J., 1802, Le- 
bel vs Bélanger, It. J. Q., 2 C. S., 331;.16 L.
K. , 141.

12. Une propriété, qui avait été exclue d'un 
don mutuel par contrat de mariage, et qui ap
partenait alors au fils du mari en vertu d'une 
donation ft lui faite par son père et plus tard 
résiliée, ne devait pas être exclue du don mu
tuel, le pftre en étant redevenu le propriétaire 
absolu, et la raison de l'exclusion n'existant 
plus :—C. Svpr., 1802, Powers & Mart in dale, 
R. J. Q.. 1 B. R., 144; 23 Supr. C. R., 007; 10
L. y., 200.

13. Lorsqu'une partie ft un contrat a, en 
vertu de ce contrat, le privilège de faire une 
chose en la manière qu’elle Jugera ft propos, la 
cour n’interviendra pas dans l'exercice de 
cette discrétion, ft moins qu’il n’appavals«:3

clairement que son Intervention ne nuira pas 
au créancier et bénéficiera au débiteur : — 
Pagnuelo, J., 1802, Little vs Dundee 31 or t go m 
and Loan Co., It. J. Q., 2 O. 8., 240 ; 16 V,. s., 
142.

14. Dans un contrat de garantie donné a 
l'appelant par l'intimée se lisait la clans -u;. 
vante : "The bunk, as additional security for 
" the payment of the Interest, hereby guaran- 
" tees that the same will be promptly paid to 
“ you as the Instalments of Interests full due, 
"provided always'that the bauk may, after : lie 
" payment of any Instalment, terminate this 
" guarantee, by notice to you In writing, three 
" months previous to any following Instah 
" ment.” Os paiements devaient échoir b s s 
février, mai, avril et novembre. Il fut Jugé, 
Infirmant le jugement de la cour de première 
Instance, que pour mettre flu ft cette garantie, 
la banque devait donner un avis de trois mois 
avant le commencement d'un “instalment'1 et 
non avant l'échéance de cet “Instalment”, 
Ainsi, un avis douné le 1er octobre ne suffisait 
pas pour exempter la banque de son obligation 
de garantir le versement échu le 8 févri r sui
vant :—C. B. R., 1893, Cross & Ontario Bank, 
R. J. Q., 2 B. R., 363.

15. Un locataire qui s’engagerait, par exem
ple, ft payer au locateur dix pour cent par an 
sur le coût des améliorations ou changements 
que le locateur jugerait ft propos de faire a 
l'immeuble loué, serait valablement obligé, tan 
dis que le locateur serait libre de faire ou d1 
ne point faire des améliorations ou change
ments :—O. B. R., 1893, Svrogglv & W ntm. 
It. J. Q.. 2 II. R., 104 ; 1U L. N., 139.

10. La faculté donnée au créancier (l'accor
der une prorogation de terme au débiteur prin
cipal ne s'applique que pendant l'existence de 
la lettre de garantie ; quand cette lettre a pris 
fin, par l'avis prévu, l'obligation de la caution 
se trouve transformée en celle de payer !» j 
montant alors dû par le debiteur, et 11 n'est 
plus loisible au créancier d'accorder une proro
gation de délai au débiteur principal V. fl. 
It., 1894, Friedman et al. & Caldwell, II. J. >)■
3 B. R., 200.

17. Le 24 mars 1894, le demandeur a pro
mis de vendre au défendeur, sous un délai de 
cinq ans ft compter du 2 décembre précédent 
un lot de terre pour le prix de 86,000, payante 
le Jour que le défendeur exigerait Vexécution 
de la promesse de vente et lors de la passation 
de l’acte. Il fut stipulé que le défendeur paye 
ralt nu demandeur, en sus du prix, chacune 
des années qui s'écouleraient avant que !» 
vente fût faite, une somme de 8100. De s« 
cûté, le demandeur s'obligeait de procurer » 
défendeur, pendant tout le temps qui s'écoule
rait avant l'accomplissement de la voûte, li
sage de deux chambres ft coucher dans le haut 
de la maison bfltle sur le dit lot, une plèc* 
servant de bureau, la moitié d’une bfltisse qii 
se trouvait près de la maison, pour loi servit 
de résidence, et un huitième d'arpi tt de te* 
ainsi que la moitié de l'écurie, le droit * 
prendre de l'eau au puits et celui de circuler i* 
le terrain.
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1S. Jugé que l'obligation du défendeur de payer 
la somme de #100 chaque année Jusqu'il l'exé* 
cation de lu promesse de vente, n'était pas uno 
des conditions de la promesse de vente, mais 
seulement l'équivalent de la jouissance d'une 
partie de l’Immeuble accordée au défendeur en 
attendant l'exécution de cette promesse de 
vente; que cette somme n'étalt due qu'à partir 
du -4 mars 1894, date de l'acte, et nou ù comp
ter du 12 décembre 1803, point de départ du dé
lai de cinq années stipulé pour l'exécution de 
la vente. En conséquence, l'action du deman
deur. Intentée le 15 décembre 1804, était pré
maturée C. R., mie., 1895, Vulhjiivttc va 
Archambault, R. J. Q , 8 <7. S., 171; C. 8., R. 
J. Q., 7 C. 8., Cl.

lit. L'auteur des défendeurs, par son testa* 
■eut, faisait le legs solvant: "i will and de- 
"sire that tTie education as a dentist of my 
"son Joseph Lawrence Mulligan (le deman- 
“ dean he secured according to the proposal 
"and disposition made by me during my wife's 
"lifetime and with her consent lu the form of 
"and as being n mutual advantage to n com- 
"moti child, namely, to the extent of $2,000, 
"one-half thereof should be paid by the heirs 
"and legatees of my said wife, and the other 
"half by my estate." Le testateur avait fait 
ce legs dans les circonstances suivantes : La 
femme avait laissé sa part de communauté a 
ses Hiles et le testateur laissait la sienne il ses 
garçons, le demandeur n'étant gratifié que du 
legs susdit. Du vivant de la femme du testa
teur, il avait été question de l'éducation du 
demandeur et 11 pnralssalt avoir été convenu 
qu'on y appliquerait la somme de $2,000, a 
hais communs. Cependant, la femme avau 
fait son testament sans égard il cette entente. 
Jugù:—Que le testateur avait voulu, il tout 
événement, consacrer la somme de $2,000 a 
réducntlon du demandeur, et que l’expression 
de son désir que les légataires de sa femme 
payassent la moitié de cette somme, n'avalti 
pas pour effet de réduire la réclamation du 
demandeur il la somme de $1,000, mais qu’il 
avait droit nu plein montant de son legs : — 
C. R., omf., 1895, Mulligan vs Mulligan, R. J. 
<?., 8 C. 8., 90.

20. Un délai pour passer un contrat Indi
qué comme devant s'étendre du 3 au 15 février, 
comprend la Journée du 15 février, et l'une des 
parties peut mettre l’autre partie en demeure 
de signer le contrat ce Jour-là:—Jette, J., 
1805, a oh 1er vs Poulin, R. J. Q., 8 C .8., 401.

21. Le défendeur acheta une propriété et le 
cahier des charges contenait la clause sui
vante: “The purchaser shall pay to the repre
sentatives of the Religious Sisters of the Hotel* 
Dieu the annual rent affecting such lot In ad
dition to the price of sale." Les vendeurs ré
clament du défendeur, eu vertu de cette clause 
répété,- dans le titre de vente, le capital de la 
rente, il fut Jugé : Que le défendeur ne peut, 
aux termes de la clause ci-dessus citée, être 
appelé par les demandeurs à payer le capital 
même de la rente et qu'il ne peut être tenu 
qu'au paiement des prestations d'ieelle au fur
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et a mesure qu'elles deviendront durs et exl- 
glbles :—lie LurlmU r, !.. 1897, Clin,-h-buis vs 
MvCroru, 4 R. de ./., 4u2.

22. Lorsque la clause d'un acte de donation 
est susceptible de deux Interprétations, Il faut 
a! irs rechercher dans les circonstances qui ont 
précédé, accompagné et suivi l'acte, de môme 
que dans l'usage du lieu, quelle n été l'inten
tion îles parties,—ce qui peut être fait par uue 
preuve orale.

L'acte (h- donation ayant obligé le dona
taire “de garder avec lui" ses sœurs et sa 
tante, on peut, par une preuve orale, montrer 
'I»'1, dans le lieu ..il l'acte a été fuit et oïl les 
parties sont domiciliées, ces mots ne sont cen
ses comprendre* que le logement, il l'exclusion 
de ln nourriture, et le iiotnire Instrumentant 
il 1 acte comprenait aussi ces mots dans ce 
sens restrictif.

24. Sons les circonstances, l'obligation. Im
posée au donataire “ de garder avec lui " ses 
sieurs et sa tnnte. est remplie en leur accor
dant seulement le logement il l'exclusion de la 
nourriture.

25. Les trois sœurs et ln tante pouvaient se 
joindre dans une même action pour réclamer en
vers chacune d'elle l'exécution de cette obliga
tion :—C. il. R, 1S97. Qaron & Lrresque, R. 
J. ()., 7 C. II. R., 284; R. ,/. Q., H) (J 514.

20. I a cour doit Interpréter un acte de 
vente de manière A donner effet A l'Intention 
des parties, lorsque les termes employés par 
le notaire, j.rls dans leur sens littoral, n’ef* 
feetueralt pns un transport du droit de pro
priété:—Curran, J., 1898, llrossard vs Dougall, 
4 R. tle J., 303.

27. Lorsque plusieurs actes paraissent con
férer les mêmes droits A différentes personnes, 
I! y n Heu A Interprétation pour déterminer 
l'étendue respective do chacun de ces droits et 
pour en empêcher le conflit :—Clmon, J., 1899, 
Raymond vs Lavoir, 5 R. de J., 1211.

28. Il y n lieu A Interprétation lorsque la 
commune Intention des parties, dans un acte, 
est rendue douteuse par l'emploi de termes dont 
le sens littéral enlève tout effet quelconque A 
une clause expresse de la convention eontenue 
dans cet acte :—C. R., 1899, Dumais vs Thi
bault, 5 R. de J., 240.

29. Where the respondent contracted with 
the govemement to execute for a term of years 
the printing and binding of certain public do
cuments at stipulated prices, but the govern
ment did not expressly contract to give to the 
respondent all or any of the said work :—Held, 
that n stipulation to that effect could not be 
Implied, and that there was no breach of con
tract by reason of orders for work being with
held :—C. P., 1899, Tlir Queen & Reniera, L. 
R . 19(H), P. (\, 103; C. II. R., R. ,7. Q., 7 U. R., 
433.

30. The petitioner acquired two graves In 
the cemetery of the company respondent. Sub
sequently he acquired two other graves. Own
ers of lots for which they have paid $20 are
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entitled by lnw to become shareholders In the 
cemetery company, and the petitioner had paid 
more than this amount. Dut the four graves 
did not form a complete lot on the plan of the 
cemetery, there being a fifth grave belonging 
to another person In the same lot. On a peti
tion for a writ of mandamus to compel the re
spondent to enter his name as a shareholder :

31. Held:—That! the price alone did not en
title the petitioner to the privilege of becom
ing a shareholder ; the land acquired must 
form a complete lot. The distinction between 
u " lot " owner and a " grave " owner, which 
had always been recognized since the organi
zation of the company, though not set forth 
In the charter or by-laws, wa6 a reasonable 
one, and the owner of one or more graves form
ing only part of a lot, was not entitled to be 
classed as a shareholder, or to have the graves 
entered us a lot In the books of the company :— 
l)aebinon, J., 1000, Hart vs Mount Royal Ce
lui Inn Co,, R, •/. Q., IS o. -s'., 013.

32. Un contrat, fait de bonne foi entre un 
artiste et un directeur de théâtre, doit être In
terprété tant suivant la clause qui a rapport 
au paiement du salaire que suivant celle rela
tive aux avis de résiliation, quand l'artiste ré
clame du salaire: — Poirier, Recorder, 1901. 
Mini vs Oariepy, 7 R. de J., 807.

33. The rules of Interpretation to be ap
plied to a patent, which Is a contract between 
the government or the public and the patentee, 
are those which are applied to all other con
tracts. The Intention of the parties must be 
found In the contract Itself, and the Interpre
tation of Its several clauses Is a question of 
law which Is left to the Court. In case of 
doubt, the contract Is interpreted against him 
who has stipulated, i. e., the patentee.

34. In a patent for a combination of old 
elements, the subject matter of the patent Is 
the combination Itself taken as a whole, which 
cannot be Infringed unless the whole combina
tion be used, without omitting any elemen*! 
which the Inventor himself considered mater
ial.

35. In the present case, the hinge Joint was 
a material part of Sewall’s patent for a hose 
coupler, and ns this was not used by the re
spondent, there was no Infringement :—C. B. 
R., 1001, Came ft The OonaoMdoted Car Heat
ing Co., R. J. Q., 11 C. B. R., 103; V. S., 
R. J. Q., 18 C. 8., 44.

30. In the contract passed between the par
ties. article 3 provides as follows : " The said 
“city (of Montreal) shall grant to the said 
*• (Montreal Street Railway) Company all the 
“ licenses, rights and privileges necessary for 
" the proper and efficient use of electric power, 
“ to operate cars In the streets In a manner 
“ successfully In use elsewhere, etc." ; and 
article 10 reads :—1"The company shall, under 
" Instructions from the city, keep their track 
“ free from Ice and snow, and the city may, at 
" Its option, remove the whole or such part of 
" ice and snow, from curb to curb, as it may

“ see fit, from any street or part of street in 
“which cars are running, Including the sn>w 
“ from the roofs of houses, thrown or falling 
“Into the streets, and that removed from ttie 
“sidewalks Into the streets with the consent 
“of the city, and the company shall be held 
“ to pay one-lialf of the cost thereof.' —Uiid, 
That, under the provisions of the contract 
quoted above, the company Is bound to keep its 
tracks clear from ice and snow, but not lo re
move or cause to be removed from the streets, 
and conveyed elsewhere, the snow which Is so 
cleared from Its tracks.

37. The company, without the permission 
of the city council, may use, for the purpose 
of clearing the snow or ice from Its tracks, 
electric sweepers, rotary brushes, or similar 
apparatus which sweeps the snow or Ice Into 
the street :—K. B., off., 10U1, City of Montreal 
& Montreal Street Ry. Co., R. J. Q., 11 B. R., 
458 ; 8. C., Tellier, J., R. J. Q., 19 C. 8., 504 ; 
P. C., conf., 1903.

V. les décisions sous les articles suivants.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég__In convcntibua contrahcntium i olun-
ta ton potlua quùm verba apcctari plaçait.— 
Obacuruin cxpllcarl debet ex intention! dispo- 
ncnfla.—Cum in verbia nulla ambiyuita* cat, 
non débet odmlttia voluntatla quœatlo.

1. Les clauses que l’on Insère dans les acte* 
pour éviter les ambiguités et les contestations, 
ne sont pus contraires aux lois publiques et 
n'empéchent pas qu'elles n'alent lieu en ce qui 
concernent la nature de l’acte: — Paplnicn,3e 
livre de ses réponses.

2. L’espèce déroge au genre, d'oû 11 arrive 
que les dispositions spéciales sont des restric
tions, et des exceptions aux générales PapI- 
nlen, 33e livre de ses questions.

3. La spécialité est comprise dans la géné
ralité :—Uaïus, 24e livre, sur l'Edit provincial.

4. Un acte ne devient pas nul par les 
clauses Inutiles que l’on y a Inférées :—Ulpien, 
2e livre des Kldélcommls.

5. Lorsqu'il y a de l'obscurité au fait dont 
11 s'agit, on doit prendre le parti le plus doux: 
—Ulpien, llv. 15, sur Sablnus... .C'est-à-dire 
qu’il faut réduire la disposition au plus petit 
point ou elle puisse aller :—Dantolne, 40.

G. Les règles d’interprétation ne peuvent 
s’appliquer qu'aux conventions dont les termes 
manqueraient de précision et de clarté. Mali 
quand une convention est claire et précise, H 
n'est pas permis aux juges de la modifier, en 
supposant aux parties une Intention contraire 
au sens littéral de la clause. Ils ne peuvent , 
non plus substituer une obligation à une au
tre obligation, encore bien que celle-ci présen
terait il la partie Intéressée les mêmes avan
tages et les mêmes sûretés que la première
IG Laurent, n. 502__25 Dcmolombe. n. 4. — I
Laromblère, sur l’art. 1150, n. 7.—5 Cuimet de I 
Snnterre, n. 73—3 Massé et Vergé, 666, $ 618. I 
—4 Aubry et Rau, 328, | 347—0 Tou I
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t. 7, n. 504, 575 et a.—4 Marcadé, 421, n. 250. 
_lu Duranton, 482, 483.

7. Lorsque, dans un contrat, les parties se 
servent de l'expression de la loi sous laquelle 
tiles contractent, elles sont censées l’employer 
dans le même sens que la loi :—Dalloz, RCp., 
vo üiapoa. entre vil a, “• 1734.

8. SI le sens des mots venait A se modifier, 
il ne faudrait pas tenir compte de ces modifi
cations ; c'est toujours au seus qu'avalent les 
mo'.s, au moment du contrat, qu'il faudrait 
s'attacher 25 Demulombe, n. 7—1 La rom- 
bière, art. 1150, n. 10.

0. C'est dans l’acte même qu’il faut dé-

1014. Lorsqu'une clause est suscep
tible de deux sens, on doit plutôt l’en
tendre dans celui avec lequel elle peut 
avoir quelqu’effct, que dans le sens 
avec lequel elle n'en pourrait avoir 
aucun.

Cod.—1Î L. 80, de verb, obllg.—Pothier, 02. 
-C. L. 1040.—C. N. 1157.

C. N. 1167,—Texte semblable nu notre.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 255.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Lorsqu’un acte est susceptible de deux 
Interprétations, l’une légale et l’autre Illé
gale, le Juge doit donner l’Interprétation la 
pins favorable:—Mathieu, J., 1882, Magnan vs 
l)»yaa, 12 K. L., 220; 0 R. C. Bupr., 03.

2. Lorsque deux clauses d’un contrat se 
contredisent, celle qui est écrite l’emporte 
sur celle qui est Imprimée comme étant ceu- 

| lée exprimée plutôt que cette dernière l’In
tention des parties:—C. B. R., 1888, Dcsro- 
fieri & lamb, M. L. R., 4 Q. B., 45; 11 L. 
ï., 105.

3. Lorsque le sens littéral d’une clause, 
I prise séparément, rend Inutile une autre 
I clause du même acte, ce sens doit être écarté 
I comme contraire il l'Intention commune des 
I parties rendue évidente par le rapprochement 
Ides deux clauses, et l'économie générale de 
Ilacté:—C. R., 1800, Dumal8 vs Thibault, 5 R.

I 4. In a deed of sale of land wherein the 
■ language used by the notary executing the

I 1015, Les termes susceptibles de 
|kx sens doivent être pris dans le 
liens qui convient le plus à la matière 
Hdu contrat.

I Cod.—U L. 67, Dr rry. fur.—Pothier, 03.— 
■t L. 1947.—C. N. 1158.

couvrir la commune intention dea parties— 
C'est sur ce terrain que les deux volontés se 
sont rencontrées, c'est lit qu’il faut les y trou
ver : —25 Demolombe, n. 7__1 Larombière, art.
1150, n. 5.

10. Un des moyens les plus sûrs de fixer le 
véritable sens d'une convention est de s'atta
cher à la possession ju A l’interprétation que 
les parties elles-mêmes ont faite de l'acte, par 
la manière dont elles l'ont exécuté :—Dumou- 

Goût, -h r , s 46, n. 2::. -2 Merlin, (jueat
233, 828—0 Touiller, n. 32U__10 Laurent, n.
804.

V. les auteurs sous les articles suivants.

1014. When a clause is susceptible 
of two meanings, it must l>e under
stood in that in which it may have 
some effect rather than in that in 
which it can produce none.

same, Interpreted In Its literal sense would 
effect no transfer of proprietorship, the 
court is bound to construe said deed and In 
such a wny ns to give effect to the Inten
tions of the parties:—Curran, J., ISO*. Bras
sard vs Dougall it- Dougall, 4 R. de J., 303.

V. les décisions sous l'art. 1013, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Potins id quod actum, quam quod dic
tum fit, aequendum est.—Quotiea in stipulutto- 
nibua amblguœ oratio est, commodiaslmum eat 
id accipi quo rca, de qua agitur, fn tuto ait.

1. Dans le conflit des prétentions des par
ties, le Juge peut, nonobstant la règle de l'art. 
1014, C. c., se rallier à une Interprétation res
trictive de la convention :—25 Demolombe, 
n. 14.

2. 81, pour avoir effet, la clause doit être 
entendue comme renfermant une stipulation 
contraire à la loi, A l'ordre public ou aux 
bonnes mœurs, Il faut la considérer comme 
nulle, et, si elle est susceptible d'un autre 
sens, donner effet A l’acte plutôt que d'en pro
noncer la nullité:—25 Demolombe, n. 13.— 
Larombière, art. 1157, n. 2.—2 Iielvlncourt, 
630—Rolland de Vlllarguee, vo Subatit., c. 7. 
—10 Duranton, riî 550 et s.—5 Touiller, n. 
430.

1015. Expressions susceptible of 
two meanings must be taken in the 
sense which agrees bust with the mat
ter of the contract.

C. N. 1158.—Texte semblable au nôtre.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 250.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg—Ambigua verba fumi dcbent in eo sen- 
su, qui mugis convenu rel, sive negotio.—Verb a 
liebcnt accipi secundum subjcctam materiam. 
—Quotie8 idem senno duas sententias etprlmit, 
co potissimum accipiatur qua rei gerendos ap- 
tior est.

1. Il faut apprécier la qualité des parties, 
leur profession, leurs relations antérieures, 
le but qu'elles poursuivent, en un mot tout ce

1016. Ce qui est ambigu s’interprète 
par ce qui est d’usage dans le pays où 
le contrat est passé.

Cod.—ff L. 34, de reg. fur.—Pothier, 04.— 
Domat, llv. 1, tit. 1, s. 2, n. 9.—C. L. 1948.— 
C. N. 1159.

O. N. 1159.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 8, 455, 471, 532, 1530, 1621
et s.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. C., 256.'

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. On peut faire la preuve de l'usage du 
Commerce non seulement quand les termes 
du contrat sont ambigus, mais encore lors
que l'Intention des parties ne se montre pas 
clairement d'après les circonstances de la 
transaction:—Routhler J., 1001, Prior vs AU 
kinson, R. J. Q., 10 C. S., 210.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Ambiguum est, quod duas pluresve res 
signifleat.—Sequimur in contraclibus tel quod

1017. On doit suppléer dans le con
trat les clauses qui y sont d’usage, 
quoiqu’elles n’y soient pas exprimées.

Coi.—ff L. 31, g 20, De œdilltio edleto.—Po
thier, 05.—C. L. 1949.—C. N. 1100.

C. N. 1160.—Texte semblable au nôtre.
Conc.—C. c., 1016, 1024, *1508.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 257.
L

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ri'g.—Quod est de porto ronsuctudine habe- 
tur pro par to.—In contra ctlbus tacite vmiunt 
ea qua sunt morts et consuetudinis.

1018. Toutes les clauses d’un con
trat s’interprètent les unes par les au-

qul caractérise en général les contrats de 
mC-me nature, et tout ce qui peut en mfme 
temps donner à l’ecpèce proposée une phy
sionomie particulière:—6 Touiller, n. 322.— 
10 Duranton, n. 512 et s.—2 Delvlncourt, 
531.—Laromblère, art. 1158, n. 1.—25 I>> mo- 
lombe, n. 15.—10 Laurent, n. 507.—2 Baudry- 
Lacantlnerle, n. 007.—25 Demolombe, n. 15. 
—10 Duranton, n. 526.—Fnvard, vo Conven
tion, g. 8.-6 Touiller, 567.—2 Delvlncourt, 
156.

1016. Whatever is doubtful must 
be determined according to the usage 
of the country where the contract is 
made.

actum est, vel quod consuctum, vcl quod mini-

1. Clause ambiguë sc dolt Interprétée on 
selon ce qui est plus vraisemblable, ou selon 
ce qui se fait plus communément :—Paulus, 9e 
livre sur l’Edit.

2. S’il n'y a pas d'usage sur le point à 
régler ou que l'usage Invoqué n’est pas assez 
général pour être pris en considération ou 
qu'il soit contradictoire, dans ce cas, Il faut 
décider en faveur du débiteur:—10 Duranton, 
n. 517.—23 Demolombe, n. 18.—0 Touiller, n. 
810.—25 Demolombe, n. 16, 17.—Pardessus, 
Dr. corn., n. 1402.—1 Massé, do, n. 604.—La- 
rombière, art. 1150, n. 1, 2.—16 Laurent, n. 
505, 506, 508.—C Merlin, vo Loi, g (i, n. 2

8. Pour établir un usage, cinq choses sont 
nécessaires : Il faut qu’il soit uniforme, public, 
multiplié, observé par la généralité des habi
tants, réitéré pendant un- long temps :—1 Toui
ller, n. 150.—1 Aubry et Rau, § 23—Merlin, 
Rip., vo lisage, | 1, n. 3.

1017. The customary clauses must 
be supplied in contracts, although 
they be not expressed.

1. Les juges ne peuvent, sous prétexte do 
silence du contrat, présumer une clause tacite 
conforme il un u^age, mais contraire 6 one 
loi. On ne doit consulter l'usage < t l’équité 
qu’ô défaut de la loi écrite:—Larnmhl.'lre, 
art. 1135, n. 3.—Lyon-Caen-Renault, n. 51- 
16 Laurent, n. 182.

V. A. :—2 Delvlncourt, 530.—10 Duranton, n. i 
522, 523.—Laromblère, art. 1100, n. 1.-3 
Demolombe, n. 20.—10 Laurent, n. 509.

1018. All the clauses of a control 
are interpreted the one by the other,
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très, en donnant à chacune le sens qui 
résulte de l'acte entier.

Cod.—ff L. 24, De leglbua.—L. 120, De verb, 
aignif.—Pothier, 96.—Domnt, llv. 1, tit. 1,
l. 2, n. 10.—C. L. 1050.—C. N. 1101.

C. N. 1161.—Texte semblable au nôtre.
Doct. ean.—5 Miguault, C. c., 257.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Les diverses clauses d’un acte rappro
chées et combinées doivent être entendues 
dans un sens qui donne il chacune d'elles 
l'effet que les parties paraissent vouloir eu 
attendre.

2. Cette clause dans un acte de vente do 
terre de H. il P. : “avec ré-erve de 20 pngées 
dans l'allée qui se trouve sur le terrain vendu 
à prendre du chemin public, courant sud." 
en faveur de D., qui achète, le même Jour, le 
terrain voisin du même vendeur, doit être 
interprétée comme ne donnant il D. qu'une 
servitude de passage dans ces vingt pngées 
d'allées—et non pas la pleine et entière pro
priété de ces vingt pagées, lo parce que cette 
servitude lui suflit pour l'objet qu'il avait eu 
tue, savoir: pour sortir au chemin public ; 
2u parce que la propriété même du fond do 
vingt pngées rend nulle une autre clause du 
même acte en faveur de P., l'acheteur.

3. Pour donner il D. la pleine propriété des 
vingt pngées de l'allée, II., le vendeur, aurait 
dû lo Indiquer la contenance du terrain, 2o 
le retrancher des % d'arpent de front qu’il 
vendait it P., 8o l’ajouter aux % d'arpent de 
front qu'il vendait Immédiatement après A 
D;—C. R., 1890, Dumaia vs Thibault, 5 if. de 
1., 240.

1019. Bans lo doute le contrat s’in
terprète contre celui qui a stipulé, et 
en faveur do celui qui a contracté 
l’obligation.

Cod.- ff L. 38, I 18, De verb, oblig. L. 09.— 
fl L. 2(1, De rebua dublia.—Pothier, 07.—Do- 
mat, llv. 1, tit. 1, s. 2, n. 13.—C. L., 1052.— 
C. N. 1102.

C. N. 1162.—Texte semblable au nôtre.
Boot, can,—5 Mignault, C. c., 237. 

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Toute ambiguité ou Incertitude sur le 
•ens ou la portée d'un document signé par 
dm parties, mais rédigé par l'une d'elles en 
l'absence de l'autre, et sans aucune partici
pation de sa part, doit être Interprétée contre 
telle qui l'a écrit ou dicté:—C. B. R., 1870, 
Botmry A Fair, 10 R. L., 103; 2 L. N., 30.3.

2. In the Interpretation of a contract, 
doubts must be solved In favor of the debtor

giving to each the meaning derived 
from the entire act.

V. les décisions sous l'art. 1013, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Incivile cat, nisi tola lege perapccta, 
vna a ligua particula propoaita, judicare vei 
reapondcre.

1. Lorsque le même acte renferme deux 
conventions Inconciliables, c'est la conven
tion énoncée la première dans l’acte qui doit 
être réputée avoir été consentie la première, 
et qui doit recevoir tout effet par préférence 
A la seconde:—Dalloz, Rép, vo Obligatlona, 
n. 8500.

2. Dans les contrats, de même que dans les 
testaments, une clause conçue au pluriel se 
distribue souvent en plusieurs clauses sin
gulières:—Pothier, Oblig., n. 101.

3. Ce qui est A la flu d'une phrase se rap
porte ordinairement A toute la phrase, et non 
pas seulement A ce qui précède Immédiatement; 
pourvu néanmoins que cette lin de phrase 
convienne en genre et eu nombre A toute la 
phrase:—Pothier, Oblig., n. 102.

4. Une loi qui contient deux négations, 
permet plutôt qu elle ne défend.

5. Vne proposition Indvtinlc équivaut A une 
proposition universelle.

0. Un adjectif mis après plusieurs substan
tifs, et qui ne s’accorde en nombre et cas qu’a
vec ce dernier, ne se rapporte ordinairement 
qu’A ce dernier :—Pandectes de Justinien.—Po
thier, t. 22, 0 et 11.

V. les auteurs sous l'art. 1013, C. c.

1019. lu cases of doubt, the con
tract is interpreted against him who 
has stipulated and in favor of him 
who has contracted the obligation.

and against the creditor, and more particu
larly so when the contract has been prepared 
by the creditor. Such doubts, however, 
must be reasonable, and such as to em
barrass a person of Intelligence ns to the real 
Intention of the parties. Applying this prin
ciple to the present case. In which the de
fendant, lessee of a hall to be used as a 
theatre, was bound to pay "all extra premium 
of assurance that the company with which 
the premises now leased may bo assured shall 
exact over and above the present rates paid 
by the lessors or any of their tenants under 
said ball In consequence of the nature of any 
performance or entertainment carried on In 
said premises,” the words "under said hall” 
could not be extended to Include stores on 
the lower floor which were not under the 
hall, though extra Insurance was paid thereon
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by the lessor In consequence of the use of 
the hall as a theatre:—Archibald, J„ 1809, 
Watson vs Sparrow, R. J. Q„ 16 C. S., 459.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig.—Amblgultas contra stipulatorem est.

1. L’art. 1019, C. civ., n'a aucun caractère 
Impératif, Il constitue des conseils aux Juges 
et non des règles absolues:—5 Colmet de San- 
terre, n. 79, 79-6i«.—25 Demolombe, n. 36.— 
10 Laurent, n. 500.—2 Baudry-Lacantinerle, 
n. 907.

2. Cette règle, en effet, ne doit être prise 
en considération qu’à défaut de tout autre 
moyen d'appréciation de l'Intention des par
ties et 11 n’est pas sans exemples qu'une 
clause, même obscure, soit Interprétée contre

1020. Quelque généraux que soient 
les tenues dans lesquels un contrat est 
exprimé, ils ne comprennent que les 
choses sur lesquelles il paraît que les 
parties se sont proposé de contracter.

Cod,—tr L. 3, g 2, L. G, L. 9, § 3, L. 12. De
transactlonibus.—Pothier, 08. 99__Domat, llv.
1, tit. 1, s. 2, n. 21__C. L. 1954__C. N. 1103.

C. N. 1163.—Texte semblable au nôtre.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 257.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Inlquum est pcrhnt pacto id de quo 
cogitatum non est.

1. Lorsque l'objet de la convention est une

1021. Lorsque les parties, pour 
écarter le doute, si un cas particulier 
serait compris dans le contrat, ont 
fait des dispositions pour tel cas, les 
termes généraux du contrat ne sont 
pas pour cet'te raison restreints au 
seul cas ainsi exprimé.

Cod—ff L. 81, De rég. fur.—L. 56, Hand, vcl 
contrd—Pothier, 100.—C. L„ 1957.—C. N. 1104.

C. N. 1164.—Lorsque, dans un contrat, on 
a exprimé un cas pour l'explication de l'obliga
tion, on n’est pas censé avoir voulu par lit res
treindre l’étendue que l’engagement reçoit de 
droit aux cas non exprimés.

Doct. can—5 Mlgnault, C. c., 257.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Quœ, dubitationis, tollendœ causd, con- 
traotibus inseruntur, jus commune non lœdunt.

1. L'art. 1021 rejette l’argument d contrô

le débiteur:—10 Duranton, n. 520.—6 Toui
ller, n. 327.

3. On doit considérer comme débiteur, dans 
le sons de l’art. 1019, C. c., tous ceux contre 
lesquels on veut faire reconnaître l'exlst-noo 
d’une obligation, ou la perte et l'anéantisse
ment d’un droit:—Laromblère, art. 1182, n. 
6-—Dalloz, Rép., vo Louage, n. 142.—Duran
ton, loc. cit.

4. L’art. 1019 s'applique aussi bien au; 
bailleur qu'au vendeur, et c’est contre lui que 
doivent s'interpréter les clauses obscures ou 
ambigus —25 Demolombe, 29.

5. Mais notre article ne serait pas applica
ble aux clauses exceptionnelles que l'acquéreur 
ou le débiteur aurait stipulées dans son Inté
rêt, c’est lui alors qui devient le stipulant 
25 Demolombe, n. 28.

1020. However general the terras 
may he in which a contract is ex
pressed, they extend only to the tilings 
concerning which it appears that the 
parties intended to contract.
universalité de choses, elle comprend toutes les 
choses particulières qui composent cette uni
versalité, même celles dont les parties n'a
valent pas de connalssence —Pothier, üblig., 
n. 99.

2. Le “Et caetera" des notaires ne sert qu'à 
ce qui est de l'ordinaire dans les contrats: — 
Loysel, Int. coût., llv. 3, t 1, rég. 13—25 De
molombe, n. 30.

V. A. :—5 Demolombe, Suc., n. 883 ; t. 25, n. 
31, in fine.—10 Duranton, n. 526.

1021. When the parties in order to 
avoid a doubt whether a particular 
case comes within the scope of a con
tract, have made sjx-ciail provision 
for such case, the general terms of the 
contract arc not on this account res
tricted to the single case specified.
rlo; les Juges doivent faire prévaloir l'Interpré
tation qui implique la conformité de l'inien- 
tlon des parties avec le droit commun : — 16 
Laurent, n. 513.—25 Demolombe, n. 32.

2. Cette règle d'interprétation s'applique 
aussi bien aux testaments, aux Jugements et A 
tous les actes déclaratifs de droits ou transla
tifs d'obligations qu'aux obligations mêmes:— 
Laromblère, art. 1164, n-. 2.

8. Ce qui est A la fin d’une phrase se rap
porte ordinairement A toute la phrase, et non 
pas seulement A ce qui précède Immédiatement, 
s'il y a accord entre le genre et le nombre:— 
Pothier, n. 102—Pandectes françaises, to 
Obligations, n. 8193.
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Section IV. Section IV.

DE L'EFFET DES CONTRATS. OF THE EFFECT OF CONTRACTS.

1022. contrats produisent des 
obligations et quelquefois ont pour 
effet de libérer de quelque autre con
trat, ou de le modifier.

Ils ont aussi, en certains cas, l’effet 
ùe transférer le droit de propriété.

Ils ne peuvent être résolus que du 
consentement des parties, ou pour les 
causes que la loi reconnaît.

Cod. -Pothier, Obllg., 85—g lib. 1, tit. 1, e. 
3, n. 12; ■. 2, n. 7.—C. N. 1134.

C. N. 1184.—Les conventions légalement for
mées tiennent lieu de loi ft ceux qui lea ont 
faites—Elles ne peuvent être révoquées que de 
leur consentement mutuel, ou pour les causes 
que la loi autorise—Elles doivent être exécu
tées de bonne fol.

Conc.-C. c.. 810. 084 et s.. 1027, 1029, 1138 
1756, 1758, 1892, 2202,

Doct. can.—2 Beaubien', Lola civ., 185. — 5 
Mlgnault, C. c., 201.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Where an agreement was made on the 
Lower St. Lawrence with a tug to tow a ship 
to Quebec. Montreal and back to Quebec—■ 
Held: — That the tug having towed the ship 
to Quebec and Montreal, her owner could not 
transfer the contract to another to complete 
It. and that he could not substitute an inferior 
tug with additional tow for the purpose.

2. Qucrre, as to the jurisdiction of the

1023. Les contrats n’ont d’effet 
I qu’entre les parties contractantes; ils 
I n’en ont point quant aux tiers, excepté 

dans les cas auxquels il est pourvu 
dans la cinquième section de ce cha
pitre.

Cod.—ff, De pactla, L. 27, g 4.—Pothier, 
ONig„ K,. 87, 88, 80—C. N. 1165.

C.- N. 1166.—Texte semblable au notre.
Conc.-C, c., 1022, 1028, 1030, 1031, 1032, 

1122, 1184, 1185, 1212, 1241, 1487, 1728, 1758. 
Beet. can.-t Mlgnault, C. c., 204, 283.

1022. Contracts produce obligations, 
and sometimes have the effect of dis
charging or modifying other contracts.

t
They have also the effect in some 

cases of transferring the right of pro
perty.

They can be set aside only by the 
mutual consent of the parties or for 
causes established by law.

Court:—T. A. C., Stuart, J., 1881, The Eu
clid, S. V. A. C., 270.

3. L'acquéreur d'immeuble qui s’oblige par 
son acte d'acquisition de payer ft un vendeur 
précédent une balance de prix d'une vente an
térieure, s'oblige par lft même ft payer au ces
sionnaire de ce vendeur, quoique le transport 
de la créance ait eu lieu avant cette déléga
tion :—C. R., 1888, Scott va AIcCaffreg, 10 R.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Pacta dont legein contractlbua.

1. 1a*s lois déclaratives ne peuvent être 
appliquées il des rapports réglés par les par
ties elles-mêmes, que relativement aux pointa 
sur lesquels leurs conventions sont muettes ou

. Incomplètes :—3 Aubry et Rau, 222, g 340, n. 1.
2. Les conventions obligent non seulement 

ft ce qui y est formellement exprimé, mais en
core ft toutes les conséquences qui doivent, d’a
près l’équité, l'usage et la loi, être considérée» 
comme y ayant été virtuellement comprises :— 
3 Aubry et Rau, 223, g 346—Maleville, art. 
1134—0 Touiller, 334 et s.

1023. Contracts have effect only 
between the contracting parties; they 
cannot affect third persons, except in 
the cases provided in the articles of 
the fifth section of this chapter.

JURISrnUDEXCB CANADIENNE.

1. Une corporation municipale, qui, par 
l'entremise de son conseil, se serait engagée à 
donner un contrat ft une société, n'est pas 
tenue de donner ce contrat & un tiers que cette 
société s’est substituée, sans le consentement 
de la corporation : —Chagnon, J., 1881, St
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James vh Corporation du Village de Bt- 
Gabriel, 12 R. L., 15.

'1. Lorsque l'Inspecteur des bfttlsses de la 
cité de Montréal, en sa dite qualité, contracte 
avec un tiers pour faire démolir une bâtisse, 
suivant les prescriptions des réglements muni
cipaux, la cité de Montréal est responsable du 
coût des travaux ainsi falls .—Mathieu, J., 
1889, Floppier vs La Cité de Montréal, Al. L. 
R., 5 C. B., 97; 20 R. L., 141 ; 12 L. N., 228.

3. Le fait seul d'être poursuivi pour une 
dette, qu'on prétend ne pas devoir, mais être 
due uniquement par un tiers, ne donne pas lieu 
ô une action contre ce tiers, lorsqu'il n'y a au
cune obligation conventionnelle ou légale de 
garantie entre eux:—Cimon. J , 1898, Pelletier 
vs Michaud «t 8trois, 4 R. de J., 53 ; R. J. g., 
14 C. B., 297.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Rca inter alioa acta alita, ncc nocere 
nco prodeaae potest—Alt cri nemo stipulaiti

1. Dans les espèces régies par les règles que 
posent l'art. 1023, 11 peut s'élever des difUcul-

1024. Los obligations d’un contrat 
s’étendent non seulement à ce qui y 
est exprimé, mais encore à toutes les 
conséquences qui en découlent, d’a
près sa nature, et suivant l'équité, l’u
sage ou la loi.

Cod.—ff L. 2, | 2, De obllg. et action.—L. 
35, De rcg. fur.—Cod., 111». 4. tlt. 10, 4, De 
obllg. et action.—Domat, loc. clt.—C. N., 
1135.

C. N. 1136.—Texte semblable au nêtre.

Donc,—<\ c., 11, 55ÿ, 1022, 1013 et s., 1010 
et s., 1759.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. ç., 204.

JVRISPRUDBNCB CANADIENNE.

1. A party to a contract Is not bound 
by conditions, printed on the back thereof, of 
which he was Ignorant, and to which his at
tention was not called before he signed the 
contract, although the contract bears on Its 
face an acknowledgment by the signer that 
he has had communication of the conditions 
printed on the back and consents to bn bound 
by them, but also bears on Its face the state
ment that the other party to the contract will

1025. [Le contrat d’aliénation d’une 
chose certaine et déterminée rend l’ac
quéreur propriétaire de la chose par le 
seul consentement des parties, quoi-

tés sur le sens du mot tiers ; 11 est d'abord ,' v|. 
dent qu'on ne peut considérer comme tiers le, 
unes à l’égard des autres, les personnes liées 
par un mandat ou par une gestion d'affaln -, __
Lnromblôre, sur l'art. 1105, n. 5__10 i,au.
rent, n. 371, 373—25 Demolombe, n. 39__;
llaudry-Lacantlnerle, n. 908.

2. Il faut entendre par ttt-ra, toute personne 
qui n'a pas participé a la convention ou qui 
n’y a pas été valablement représentée. Alnl; 
le mandant n'est point un tiers, ni les ayants- 
cause universels, ni les créanciers, ljuant aux 
ayants-cause ft titre particulier, tele qui- i<s 
donataires ou acheteurs, les conventions faltn 
par leurs auteurs antérieurement ft leur acte, 
produisent des effets contre eux, lorsqu'elles 
ont augmenté ou diminué le patrimoine de 
leurs auteurs 5 Colrnet de Santerre, n. M bi*. 
1.—2 Mourlon, n. 1105.—24 Demolombe, n. 31). 
—19 Laurent, n. 370.—2 Baudry-Lacantinerle,

V. A. :—10 Durantcn, n. 530.—3 Massé et 
Vergé, sur Zavharia», 503, note 5, | 017 —La 
rombière, sur l'art. 1105, n. 1, 0, 7, 10.—35 
Demolombe, n. 40, 41__8 Touiller, n. 201,265.

1024. The obligation of a contract 
extends not only to what is expressed 
in it, but also to all the consequences 
which by equity, usage or law, arc in
cident to the contract, according to its 
nature.

not be bound by It until It shall have been 
accepted by a didy authorized agent and 
notice in writing by registered letter sent to 
the signer's address, which was never done: 
—Archibald, J., 1899, Rngal Electric Co. n 
Duprë, R. J. Q., 17 C. 8., 534.

V. les décisions sous les arts 1013 et 1676, 
C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rcg.—Dunam fldem in contractlbua cunildt- 
fort, ag 11 mu est.

5 I.aromhière sur l'art. 1135, n. 3, sur 
l'art. 1190, n. 2.—Du truc, Diet, du conl-al. 
com mere, vo Usage commcrc., n. 51. -19 Lao- I 
rent, n. 182.—4 Aubry et Rau, 329, | 346, 
note 3.—l-'eraud-tllraud, Code des transport», 
n. 21.—Ruben de Couder, Diet, de dr. ras- 
mere., indust. et marit., vo Chemina de \<r, I 
n. 27.

V. les auteurs sous l'art. 1017, C. c.

1025. [A contract for the aliens-1 
tion of a thing certain and determh-1 
ate makes the purchaser o I 
the thing by the consent alone of ibl



DE L’EFFET DF.8 CONTRATS —ABT. 1025. 877

que la tradition actuelle n’en ait pas 
lieu.

La règle qui précède est sujette aux 
dispositions spéciales contenues en ce 
code, concernant la cession et l’enre
gistrement des vaisseaux.

La conservation et le risque de la 
chose avant sa livraison sont sujets 
aux règles générales contenues dans 
les chapitres do ce titre, De l'effet des 
obligations et De Vextinclion des obliga
tions.]

Cod,—ff L. 85, § 5, De oontrohendâ emptio- 
ne.—l’othler, Vente, 808, 800.—0 Touiller, n. 
202, 204.—7 Touiller n. 84, 231, 4<10.—Coût.

. art 278. C L., 1908. C. n. 1588.
C. N. 1683.—Elle est parfaite entre les par

ties, et la propriété est acquise de droit a 
l'acheteur ft l'égard du venduer, dés qu'on est 
convenu de la chose et du prix, quoique la 
chose n’alt pas encore été livrée ni le prix 
payé.

Cono.—C. c.. 5S3, 777, 705, 1027, 1063, 
10u4, 1472, 1500.

Doct. can.—Pagnuelo, 2 It. L., A’. S., 10. 

JÜRISmCDBNCB CANADIENNE.

1. Des matériaux pour bâtir, délivrés dans 
une rue en l'ace de la bfl tisse pour laquelle ils 
sont destinés, et qui ont été payés pur le pro
priétaire de la bâtisse, deviennent su pro
priété absolue, sans être actuellement Incorpo
rés dans la bâtisse:—C. If., 1872, McOauvran

n, i R. /... 880 ; 16 L. O 954; 
17 L. C. J., 171 ; 2 R. O., 475; 22 R. J. R. Q,. 
422, 566.

2. Dans une vente pour argent comptant, 
si l'acheteur refuse de payer comptant et 
n'ottre que des valeurs commerciales, la vente 
est en loi sans effet. Dans le cas oil, sous 
ces circonstances, l'objet vendu a été livré, 
le vendeur restant propriétaire, peut le faire 
salslr-rcvendlquer :—Ouimet, J., 1887, Pomin- 
viUe vs lieslongchampa, M. L. R., 3 S. C., 105 ; 
10 L. X., 171.

3. Dans cette cause, l'acte on question 
constituait une vente, quoique l'objet vendu 
ne fût Jamais sorti de la possession du ven-

- !.. C. J., 214 ; 7 L. N., 182; R L. 
A'., 147; 4 D. C. A., 50; R. J. Q., 1 C. B., 271. 
-C. S., 1884, Molfatt & Burland, 11 Bupr. V. 
R., 70.

4. Dans cette cause, le tribunal a confirmé 
le droit de propriété de l'appelant dans une 
certaine quantité d'écorce restée en la pos
session du vendeur, mais mesurée et payée 
au vendeur sur parole, bien que le vendeur fût 
tombé subséquemment en faillite :—O. B. R.,

parlies, although no delivery he made.

The foregoing rule is subject to the 
special provisions contained in this 
code coneeraing the transfer and re
gistry of vessels.

The safe-keeping and risk of the 
thing before delivery arc subject to 
the general rules contained in the 
chapter Of the effect of obligations 
and Of the extinction of obligations 
in this title.]

1802, Church & Bernier, K. j. y„ i //.
257—r. it. u., Ison. Rochette & Millier, 17 
0. L. It., 104.—C. II. U., 1808, Cur lia & Mil
lier, U. J. y., 7 B. R., 415.

5. Le vendeur a le droit de retenir la pro
priété de la chose vendue jusqu'à l'ncco u-
pllsseuieut des conditions de lu vente :_U. B.,
It., 1887. MacOUUvray & Watt, M. L R., 3 
V. .S'., 170; M. L. R., 3 B. If., 24!) ; 31 L. C. 
J., 40, 378; 10 L. X., 852; 16 R. L, 102.

V. les décisions sous l'art. 1027 et 1472,
C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ràg—SI id, quod venlerlt, apparcat quid, 
quair, quant uni vc ait, et pretium, et purb 
fcnit, perfeetu cat emptio.

1. Iæs contrats de vente ou autres peu
vent se former par correspondance, lorsqu'il 
y a concours des volontés. De sorte que le 
retrait de l'offre avant que cette offre ne soit 
parvenue ft la partie à laquelle elle était adres
sée, empêche le contrat de prendre naissance, 
bien que le retrait ne soit arrivé ft la connais
sance de cette partie qu’oprês son accepta
tion :—24 Demolombe, n. 60, 70.—15 Laurent, 
n. 470—Pothier, Louage, n. 47—Merlin, RCp., 
vo, Double écrit, n. 11.—8 Touiller, n. 325.— 
Holland de Vil largues, vo Vente, n. 126.— 
Troplong, Vente, n. 21.—1 Duvorgler, n. 148.

2. Le silence gardé par une partie sur 
l'avis qui lui est donné qu’on la tient pour 
obligée, ne sulllt pas, en l'absence de toute 
outre circonstance, pour faire preuve contre 
elle de l'obligation alléguée :—3 Massé, Dr. 
com., n. 1458.—15 Laurent, n. 483.

3. Néanmoins lorsqu'un négociant reçoit 
d'une personne avec laquelle 11 est en rela
tions d'affaires, une lettre portant un ordre 
d'expéditions, le défaut de réponse pendant 
un temps prolongé peut constituer de sa part 
une acceptation tacite qui rend le marché par
fait : —Merlin, y. de dr., vo Compte cou
rant, g 1,—1 Pardessus, Dr. corn., n. 253.— 
Rolland de Vlllargucs, vo Lettre misalve, n.
18__Delvlncourt, et Massé, Eod. verb., n. 10
et s.—2 Delamarre & Lopoltevln, n. 155.—



£78 DE l’effet des contrats.—ARTS. 1026, 1027.

15 Laurent, n. 483—Contra:—Massé, Dr. 
com., n. 145'J et s.

4. Kn matière de contrat par correspon
dance, la jurisprudence et la doctrine admet
tent que la convention n'est parfaite qu'au- 
tant que l'acceptation de l'offre est parvenue 
a Fauteur de la proposition :—0 Touiller, n.

1026. Si la chose qui doit être li
vrée est incertaine ou indéterminée, 
le créancier n’en devient propriétaire 
que lorsqu’elle est devenue certaine 
et déterminée, et qu’il en a été légale
ment notifié.

Cod.—Pothier, Vente, 300, 310—7 Touiller, 
n. 400—0 Touiller, n. 202, note—C. L. 1003.

Cono.—C. c., 1060, 1474.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 206.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L’acquéreur d’un objet Indéterminé ne 
peut prendre une salsie-revendfcatlon, pour 
revendiquer cet objet, avant qu'il soit déter
miné -.—Mathieu, J., 1882, Contant vs Norman- 
dln, il R. L., 470.

1027. [Les règles contenues dans 
les deux articles qui précèdent, s’ap
pliquent aussi bien aux tiers qu’aux 
parties contractantes, sauf dans les 
contrats pour le transport d’immeu
bles, les dispositions particulières con
tenues duns ce code quant à l’enregis
trement des droits réels.

Mais si une partie s’oblige successi
vement envers deux personnes à li
vrer à chacune d’elles une chose pure
ment mobilière, celle des deux qui en 
aura été mise en possession actuelle 
a la préférence et en demeure proprié
taire, quoique son titre soit de date 
postérieure, pourvu toujours que sa 
possession soit de bonne foi.]

Cod.—Cod., L. 15, De rel vlndlcattone. — 
Quotles, etc—Pothier, Obllg., 151, 152; Vente, 
318, 319—0 Touiller, n. 204, 206—C. L., 1914, 
1916—C. N. 1141.

C. N. 1141—SI la chose qu’on s’est obligé de 
donner ou de livrer â deux personnes succes
sivement, est purement mobilière, celle des deux

29.—Merlin, Ré/)., vo Vente, * 1, art. „ 
11.—Laromblère, n. 1101, n. 19, 21.—Pothier 
Vente, n. 32, s. 3.—1 Pardessus, n. 24 n. -3 
Massé et Vergé, 553, g 613, n. 6.—1 Trop long 
n. 23 et s.—15 Laurent, n. 479.—1 1 >ela- 
marre et L'epoltevln, n. 96; t. 3, n. 7, 102.

V. les auteurs sous l'art. 982, C. c.

1026. If the thing to be delivered 
be uncertain or indeterminate, the 
creditor does not become the owner 
of it until it is made certain and de
terminate, and he has been legally 
notified that it is so.

2. La vente n'est parfaite, quant aux tien, 
que lorsque les choses sont devenues certaines 
et déterminées. Il s'agissait dans cette cause 
d'une quantité de briques a prendre sur un plus 
grand nombre qui se trouvait en la possession 
du vendeur :—C. R., 1895, Archambault vs J/i- 
chaud, 1 R. de J., 323.

V. les décisions sous l’art. 1474, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous les arts 1060 et 1471, 
C. c.

1027. [The rules con'taincd in the 
two last preceding articles, apply as 
well to third persons as to the con
tracting parties, subject, in contracts 
for the transfer of immoveable pro
perty, to the special provisions con
tained in this code for the registra
tion of titles to and claims upon such 
property.

But if a party oblige himself sue 
cessively to two persons to deliver to 
each of them a thing which is purely 
moveable property, that one of the 
two who has been put in actual pos- 
session is preferred and remains owner I 
of the thing although his title tel 
posterior in date; provided, however, I 
that his possession be in good faith.] I
nut en a eta mise en possession rSelle est pro I 
férée et en demeure propriétaire, encore que I 
son titre soit postérieur en date, pourvu toute- I 
fols que la possession soit de bonne fol. 1 

Cone—C. c., 383 et s„ 412, 1085, 117:1, «H I 
2192, 2197, 2202, 2268. |

Doct. can—5 Mlgnault, C. c., 267, 268. I
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JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le demandeur dans une action pétltolre 
ne peut obtenir Jugement en sa faveur sur un 
acte de vente à lui cousent! subséquemm. ni «X 
l’occupation par le défendeur du terrain en li
tige, l'auteur du demandeur n'ayant pas été 
en possession du dit terrain à ou avant l'épo
que de la passation de tel acte g. U., 1861» 
Qibson & R'carc, 12 L. V. R., VS ; 17 L. C. R., 
210; 0 L. C. J., 78; 10 R. J. R Q., 41. 508, 
619 ; 10 cio, 218.—Stuart, J., 1802, Folsy vs 
Demcrt, 12 L. C. R., 210 ; lu R. J. R. Q., 473.

2. Where a party sells a moveable to two 
different persons, the one of the two who has 
been put in actual possession Is preferred and 
remains owner of the thlug, although his title 
be posterior in date, provided he be in good 
faith \-Mackay, «/., 1870, Maguire vs Dackus,
1. ; C. •/., 80; 21 R. J. R. Q., 188, 504—C. 
i; 1877, St'in forth vs McXnlhi, 88 !.. 0. ' . 
60.—C. R., 1878, Dupuia vs Racine, 1 L. A7., 
466.—Kouthicr, J., 1802, Drouin vs Lefran- 
foi». R. J. Q-. 2 C. 8., 128; 10 L. N., 91.

3. Le titre du possesseur entaché de fraude 
est sans valeur :—Johnson, J., 1880, Quintal va 
Mondor, 3 L. N.. 100.— Bodglcy, J., 1800, Rus- 
tell vs (luertin, 10 L. C. J., 133 ; 2 L. C. L. «/., 
42; 14 R. J. R. Q., 432.

4. La livraison de la possession est essen
tielle a la validité du contrat de nantissement.

5. La livraison n'est pas essentielle ft la vente,
et la propriété est transportée sans elle. Mais 
une vente sans livraison, et pour un prix nomi
nal, surtoift lorsque le vendeur est insolva
ble, sera présumée être slmulrée et frauduleuse : 
-C. i\. 1880, Cushing & Dupuy. 22 L. C. J.,
201 ; 24 L. C. J., 151 ; 3 L. N., 171 ; 17 R. L.,
IM; 17 R. J. R. Q., 166 ; R. •/. Q., 1 B. R.,
258; 5 L. R , A. C., 40V; 4 L. J., P. C.. 03; 42
L. T., 445 ; Beauchamp, J. P. C., 493, 710, 731.

6. L'enregistrement est un élément essentiel du 
I contrat de vente d'immeuble quant aux tiers et 
| la propriété n'est transmise valablement

quant ft eux, que par l’enréglstrement ; et par
tant, les créanciers du vendeur peuvent vala
blement saisir l'Immeuble vendu et dont la 
vente n'a pas été enregistrée ; l’enregistrement 

I après la saisie est sans effet :—Pagnuclo, J., 
I 1892, Latimer vs Lojeuncssc, R. J. Q., 1 C. S„ 

406 Contrat O. Bupr., 1889, Dufresne & 
I Diion, 10 R. C. Supr., 500 ; 12 L. X., 338 ; 32
I /, 80.
I V. les décisions sous l'art. 1025, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

I IHg.—En fait de meubles, possession vaut 
I titre.—In pari causa, possessor potior haberi I débet.
I 1. Les dispositions de l'art. 1027 ne sont 
■ applicables qu'au cas où 11 s'agit de meubles ou I d'obje’ts Immobiliers proprement dits; elles ne 
I le sont point à la cession des créances ou au

tres droits. Incorporels, tels que les actions de 
compagnies industrielles ou commerciales : —
24 Demolombe, n. 480__10 Laurent, n. 309__
Laromblére, sur l'ait. 1141, n. 2.

2. La vente d'une coupe de bols est bien 
une vente d'une chose purement mobilière, aux 
termes de notre article. Dès lors, si cette 
coupe a été vendue successivement ft deux ac
quéreurs, celui ft qui la tradition a été fuite 
doit être préféré. Et cette tradition résulte 
pour la coupe en son entier d'un commence
ment d'exploitation. Mais 11 Importe de bien 
préciser l’hypothèse, car si le propriétaire d'un 
bols après avoir vendu la coupe, vend la forêt 
entière (sol et superficie compris) il un second 
acheteur, l'acheteur de la coupe ne peut se 
prévaloir de son droit contre ce dernier :—24 
Demolombe, u. 483, t. 9, n. 181 et g. — La-
rombière, sur l'art. 1141, n. 12__5 Laurent,
n. 431.

3. En fait de meubles, la vente no se
rait parfaite et la propriété ne serait trans
férée ft l'acquéreur vls-ft-vls d'un autre 
acquéreur que par la tradition et le. 
déplacement. La tradition alors est In
dispensable pour transférer la propriété de 
marchandises vendues ou échangées ; mais ello 
ne doit pas être considérée comme un élé
ment nécessaire de la transmission de la pro
priété des meubles. En matière de meubles, 
la vente est parfaite, même il l'égard des tiers, 
par le seul ccnscntement des parties sur la 
chose et sur le prix, encore qu’elle n'ait pas
été suivie de livraison :—7 Touiller, n. 35, 30__
1 Troplong, Vente, n. 42—1 Duvergler, Vente, 
n. 37—2 Renaud, Rev. de legist., année 1845, 
81—3 llureaux, Rev. de dr. fr. et étr., 1840, 
772—12 Hue, Bec. de l’Académie de Tou
louse, année 1803, 240—3 Delamarre et Le- 
poitevin, Contr. de commise., n. 0 et 140.—3 
Itlvlère, Rev. de lêglsl., année 1851, 311—Mar-
cadé, sur l'art. 1141, n. 1__Laromblére, sur
l'art. 1141, n. 18—2 Aubry et Uau, 55, note 7, 
8 147—24 Demolombe, n. 409 et s__10 Lau
rent, n. 303 et s.

4. L’acquéreur d'objets mobiliers peut, en
core bien qu’il n'en ait pas pris possession, les 
revendiquer contre le créancier qui les a fait 
saisir entre les mains du vendeur —24 Demo
lombe, n. 472.—Laromblére, sur l’art. 1141, n. 
18—10 Laurent, n. 370—4 Aubry et Uau, 8 
342, note 40, | 349—Marcadé, sur l'art. 712, 
n. 1.

5. On ne saurait considérer comme une 
possession réelle la détention des clefs, non 
du lieu oû l’objet mobilier est renfermé, mais 
de l'objet lui-même, par exemple les clefs d'un 
orgue d’église —Laromblére, sur l'art. 1141, n. 
8—24 Demolombe, n. 470, 482—16 Laurent, 
n. 307—2 Aubry et Rau, 117, | 183.

V. A. 1 Duvergler, Louage, n. 45 et 283—La- 
rombière, sur l'art. 1141, n. 7 et sur l’art.j 
1328, n. 54.—10 Duranton, n. 503.—2 Trop- 
long, Vente, n. 903.
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Section V.

de l’effet des contrats À l’égard

DES TIERS.

1028. On ne peut, par un contrat 
en son propre nom, engager d’autre 
que soi-mvmc et ses héritiers et repré
sentants légaux ; mais on peut en son 
propre nom promettre qu’un autre 
remplira une obligation, et dans ce 
eas on est responsable des dommages, 
si le tiers indiqué ne remplit pas 
cette obligation.

Cod. - Instir., 11b, 3. tit. 10. 1 10. 20. — ff L. 
73. § 4. De rcg. jur.—ff L. 81, De verb, obllg.; 
L. 38, § 2.—Pothier, 03, 50.—C. N. 1110, 1120.

C. N. 1110.—On ne peut, en Rentrai, s’enga
ger, ni stipuler en sor propre nom que pour 
eol-môme.

C. N. 1180.—Néanmoins on peut se porter 
fort pour un tiers, en promettant le fait de 
celui-ci ; sauf l'Indemnité contre celui qui s’est 
porté fort ou qui a promis de faire rntllier, si 
le tiers refuse de teulr l’engagement.

Cone.—C. c., 1023, 1040 et s„ 1005, 1008 et 
s.. 1131 et s., 1141, 1214, 1720, 1031, 1000.

Doct. can.—5 Mlgnnult, C. c., 272, 273, 274.

jvnisrnrDKXcn canadienne.

1. Le demandeur, désirant s'associer au dé
fendeur pour l'exploitation d'un brevet, avait 
payé une certaine somme au défendeur, qui 
promettait de mettre en marche une compa
gnie projetée, dans un certain délai. 11 fut 
Jugé que le demaudeur avait droit de faire ré
silier le contrat et de recouvrer la somme 
payée, dans le cas où le défendeur n’avalt pu 
remplir son engagement et mettre en marche 
la compagnie projetée :—O. R., 1883, Lavlolette 
vs Rossé, .V. Ij. R., 1 O. 8., 420 ; 8 L. N., 340.

2. La convention, dans un acte de vente, 
par laquelle l'acquéreur s'oblige i! payer toutes 
les hypothèques affectant le terrain vendu, ne 
donne pas aux créanciers hypothécaires une 
action directe contre l'acquéreur :—Urooka, J., 
1888, Parker vs Lamourcue, 17 R. L., 700.— 
C. R., 1878, Rou vs Dion, 4 U. J. Q., 245.

3. A stipulation in a deed of sale, by a 
father to Ills son, whereby the latter was 
obliged to maintain his sister, so long as she 
remained unmarried, on condition that she 
should render household service, to the best 
of her ability, Is not n don to his daughter, but 
the creation of a reciprocal obligation.

Section V.

OF TUB EFFECT OF CONTRACTS WITH 
REGARD TO THIRD PERSONS.

1028. A person cannot, by a con
tract in hid own name, bind any one 
but himself and his heir and legal 
representatives; but lie may contract 
in his own name that another shall 
perform an obligation, and in this 
ease lie is liable in damages if such 
obligation be not performed by the 
person indicated.

4. Such reciprocal obligation, having been 
niade by the father during the minority of Ins 
daughter, required her acceptance when she 
reached the ngc of majority.

5. The daughter, having declined to acqui
esce lu such arrangement, and having refused 
to live with her brother for several years, un
til the fyllug of the present opposition, which 
is her only act of acceptance, cannot not 
claim a priority of hypothec on the property 
mortgaged for her said maintenance, over a 
subsequent mortgagee, who had duly registered 
his hypothec anterior to the fyllug of the op
position :—Curran, J., 1800, liirminghum vj 
Urabant, 5 R, de J., 100.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg.—Altcri atipularl nano potest.

1. On peut se porter fort dans toute n* 
péce de contrats et pour toute person».-, même 
pour un Incapable. On peut, spécialement, « 
porter fort pour un mineur, tout aussi bien que 
pour un majeur : peu Importe que l'obligation 
du mineur soit annulable par suite de la mi
norité 2 Delviucourt, 080—lu Duvnnton, a
218__4 Aubry et Run, 300, 308, { 343 tcr-15
Laurent, n. 542.-24 Demolombc, n. 211).

2. Le porte-fort et la contractante restent I
maîtres de résilier la convention, tant que n'est 
pas Intervenue la ratification qui, une folsréi- 
Usée, a rétroactivement tous les effets do 
mandat ; cela tient A ce que Jusque IA, la coo-1 
vent Ion est. pour ce tiers, rca inter ali"* ods, I 
La stipulation faite en faveur d'uu tiers o'l I 
d'effet à son égard qu'autant qu'il a manlfMÜ 1 
l'Intention d'en proûter 4 Aubry et Ran, IMt 1 
8 848 ter.—24 Demolomtfè, n. 227. uroa-l 
bière, sur l'art. 1120, ». 8, 7.—i r» Lauréat, al 
647.—1 Champlonulére et Itlgnud, Dr. <l'enrt-1 
giatr., n. 212, 215, 227. I

3. Le porte-fort s'engage personnellement I 
au moins sous condition, et 11 est essentiel qo» I
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m qualité résulte clairement de termes de la 
convention. Il nous parait tout il fait exces- 
»lf d aduiettre «pie la simple promesse du fait 
d'autrui Implhpie tacitement et virtuellement, 
dv la part de celui «pii l'a fait, l'luteutlou de 
te porter fort, en s'obligeant personnellement :— 
21 liemolomhe, n. 21», ‘.'21,—Marcadé, sur l'art.
lllti. u. U, et sur l'art. 112». u. 1__.*» Vol met
de San terre, n. 31 bl*3—C'oMfro:—4 Aubry et 
Itau. 800, note 4. 1 .'I4lt ter—10 Laurent, n. 
54:i. ltî Duranton, 11. 217.—Trop long. Caution- 
arment, n. 20. — 1 Dclamarre et Lepoltevln, 
Contr. Je comminnlon, n. 133.

4. I.e tiers qui signifie pour l’une des par
ties contractantes un acte sous seing privé sy
nallagmatique (tel qu'un bail), et déclare sim
plement approuver l'acte pour cette partie, ne 
doit pas. par cela seul, être considéré comme 
«étant porté fort pour elle : une telle stipula
tion ne peut résulter que d'une Intention for
mellement manifestée 10 Durant on. n. 218. 
_tl Touiller, n. 133—La rombière, sur l'ar.t. 
li20, n. 2.—2 Massé, Dr. oommerc., n. 155.

5. Aucune formule sacrementelle n'est Im
posée A celui qui entend se porter fort ; sa 
volonté A cet égard résulterait notamment 
d'une façon suffisante de l'Insertion au contrat 
d'une clause pénale, pour le cas où le tiers- 
refuserait de ratifier ou d'exécuter l'engage
ment Pothier. ObMy., u. 5«!—tl Touiller, n. 
148.—10 Duranton, n. 227—24 Deiuolombe, n.
214, 217__4 Aubry et Kan, 306, * 343 1er.—
Laromhlère, sur l'art. 1120, n. 2.

Dès que le tiers pour qui le porte fort a 
contracté, a ratifié, ce dernier est complète
ment dégagé, A mollis de circonstances parti
culières augmentant l'étendue de son obliga
tion personnelle :—lu Duranton, n. 217.— 5 
t'olmet de Sa ut erre, u 21 bis 1. -24 Deniolom- 
be. u. 221.-4 Aubry et ltau, 3U7, | 343 ter. — 
15 Laurent, 11. 347.

7. L'obligation contractée pour un tleriu 
dont ou se porte fort, s'accomplit et lie Irré
vocablement ce tiers, dès qu'il la ratifie et réa
lise. sans qu'elle ait besoin d'être acceptée de- 
nouveau par le créancier, qui l'a acceptée d'a
vance eu la stipulant : lu Duranton. 11. 240.—'
Lu rombière, sur l'art. 1120, n. 8__3 t'olmet do
Hanterre, u. 33 bl* 5—4 Aubry et ltau, 308. | 
343 ter.

V. A.:—U Touiller, n. 814.— il Duranton, n. 
217, 3.30.—3 t'olmet de Hanterre. 11. 33 bla-L— 
4 Aubry et ltau. 306, 3o7, 300. 4 .343 ter; note 
4 308—La rombière, sur l’art. 1210. u. 0; sur 
l’art. 1120. u. 4. 3. 6, 7—1 t’hamplouulère etj 
lllgaud. u. 217—15 Laurent, n. 56, 543, 548, 
550—24 Deiuolombe, u. 210, 220, 224, 225, 
226. 230—Marcadé, sur l'art. 1111», u. 2. et 
sur l'art. 1120. u. 1.—Rolland de Vil largues, 
vis Acte notarié, n. 20 et imputation pour au
trui, u. 37—Bd. Clerc, Alanui I du notariat, n. 
361.—Bavard de Langlade, /tip., vis .lofes ré
troactif*, | 2, n. 1, et Alandut, | 2, art. 2, n. 
2—Massé et Vergé, sur Zacharhv, 52, note 54,

1029. On peut pareillement stipuler 
i au profit d'un tiers, lorsque telle est 
| la condition d'un contrat que l'on 

fait pour soi-même, ou d'une donation 
que l'on fort A un autre. Celui qui 
fait cette stipulation ne peut plus la 

I révoquer si le tiers a signifié sa vo- 
I Ion té d’en profiter.

Cod.-ff L. 28. | 20. 21. 23. De rcrb. obltff— 
| Pothier, 70, 73.—C. N. 1121.

C. N. 1181.—Texte semblable au nAIre.
Osai—0. c., 755, 1022, 1023, 1173. 1174, 

11004.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 277.—Slrola, 
|1 Rer. du Not., 28».

J I'll IS CHr DENCH CANADIENNE.

I 1. Vtic stipulation au profit d'un tiers 
dins le sons de l'article 1020 <\ c., requiert. 

Vi'oeptutIon do la part de ce tiers avant qu’il 
pol*ee s'en prévaloir, mais une acceptation 
l»elte v. g. le fait qn'll était bien count# 
Jim* la famille que ce tiers acceptait la stl- 
|>ulitloii en sa faveur, suffit.
| 2. l’au* un acte de donation onéreuse, en 

stipulant hypothèque pour sûreté des

1029. A party in like manner may 
stipulate for the benefit of a third 
person, when such is the condition of 
a contract which he makes for him
self, or of a gift which he makes to 
another; and he who makes the sti
pulation cannot revoke it, if the third 
person have signified his assent to it.

charges. Il n'étalt pas nécessaire qu'il y eût 
un montant d'argent spécifié :—Alarkap, J., 
1870, /.crow# vs Brunet, 5 R. dr J., 427.

3. Le tiers avantagé et aeceptant peut
poursuivre l'accomplissement de l’obllgstlon 
ainsi stipulée A son profit, bien que n'étant 
pas partie ail contrat :—Torrance. 1887,
Itrlnrhola vs Campeau, 21 L. O. J., 16; 1 L. 
y., 203.

4. La stipulation faite an profit d'un tiers 
dans un acte de donation, peut être révo
quée par le stipulant, même sans le consente
ment du donataire, s'il n'a pas d’intérêt A 
l'accomplissement de la stipulation, tant que 
celui au profit duquel la libéralité est faite, 
n’a pas manifesté l’Intention de l'accepter: 
—C. R.. 1878. Grenier vs Leroux, 22 L C. J., 
68; 1 h. y., 231.

5. L'Indication de paiement faite par deux
56
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vendeurs, dont un seul est le débiteur de 
l'indiqué, ne peut être révoquée que par les 
deux stipulants, et la vente faite par l'acqué
reur, avant l'acceptation par l'indiqué, il 
celui des deux qui était le débiteur de l'in
diqué, n'opêre ni révocation ni confusion.

6. L’acceptation de l'Indication de paie
ment peut être tacite, c'est-A-dlrc s'exprimer 
ipur des faits aussi bien que par des paroles.

7. Lorsque- le stipulant est l'administra
teur des bleus et de la personne de l'indiqué, 
en stipulant, il déclare incitement su vo
lonté d'accepter, et fait ainsi Vindication 
Irrévocable en faveur de celui qu'il repré
sente et pour lequel 11 stipule:—C. R., 1882, 
Dostaler va Dupont, 8 V. L. R., 305; 17 R. L., 
1709.

8. L'Intervention du tiers avantagé n'est 
pas nécessaire pour rendre parfaite la dona
tion entre les parties, et l’acceptation du 
donataire confère au tiers le droit d'exiger 
■en son temps l'accomplissement de la charge 
stipulée:—C. B. R., 1884, Paré vs Paré, 3 D. 
C. A., 359.

9. L'Institution d'une action par le créan
cier d'une obligation contre la personne qui 
a convenu avec le débiteur de payer la dite 
obligation et la signification de cette action 
constituent de la part du créancier une ac
ceptation suffisante de la stipulation ainsi 
faite en sa faveur, et son action sera main
tenue, bien qu'il n'alt pas signifié nu préala
ble sa volonté d'accepter la délégation de 
paiement:—V. R., 1897, Fry vs O’Dell, R. J. 
<)., 12 C. fl., 263 ; 4 R. de J., 130.

10 Le mari a droit de révoquer la stipu
lation faite au profit de sa femme dans une 
police d'assurance, aussi longtemps qu’elle 
n’a pas signifié sa volonté d'en profiter:— 
C. B. R., 1894, Rees vs Hughe*, R. J. Q., 3 
B. R„ 443; R. J. Q., 5 C. fl-, 200.

11. Une donation eu faveur d'un tiers sti
pulée comme une charge dans une autre 
donation crée un droit conditionnel en faveur 
de ce tiers qui n'est pas présent A l'acte.

12. True pareille donation fondée sur l'ar
ticle 1U29 du C. c., peut être acceptée même 
par l'héritier du donataire après la mort du 
donateur et du donataire:—Routhier, J., 1899, 
Robitaille vs Trudel, R. J. Q„ 10 C. fl., 39.

V. les décisions sous l'art. 789, C. c.

DOCTRIXK FRANÇAISE.

Rrg.—Hi stipuler alil, cilm tnca interesset, 
Htlpulatio commlttetur.

1. Tant que la stipulation accessoire n'a 
pas été acceptée par le bénéficiaire, le stipu
lant peut la révoquer ou la modifier à son

1030. On est censé avoir stipulé 
pour soi et pour ses héritiers et repré
tante légaux, à moins que le contraire

gré, sans Intervention soit du bénêflclnre, soit 
du promettant:—1«> Ihiranton, n. 8446. .’4 
Deraolombe, n. 249.—4 Aubry et Rau, 8 ::43 
ter, 310.—15 Laurent, n. 563 et s.—Laroni- 
bière, sur l'art. 1121, n. 5.

2. La stipulation faite au profit d’un tier* 
comme condition d'un acte de vente, ne peut 
être révoquée, A défaut d’acceptation par le 
bénéficiaire, si l'acquéreur a lui-même In
térêt A son exécution:—24 Demolomho. n. 
250.—5 Colmet de Santerre, n. 33 bis-6.—La 
rombière, sur l'art. 1121, n. (1, 13.

3. La stipulation dont traite notre article 
ne devient efficace que lorsque le tiers la 
acceptée:—5 Touiller, n. 216.—Grenier, Donat., 
u. 74.—10 Duranton, n. 240.—24 DemolomW, 
n. 254.—15 Laurent, n. 559, 560.—4 Aubry et 
Rau, 312, | 343 ter.—Laromblère, sur l'art 
1121, n. 5.

4. Au cas de décès du tiers appelé A béné
ficier de la stipulation accessoire, l'accepta 
tlon peut être donnée par ses héritiers:—! 
Aubry et Rau, 311, | 343 ter.—2 Delvlncourt, 
264.—10 Duranton, n. 248, 249.—24 Démit- 
lombe, n. 253.—Laromblère, sur l'art. 1121, n.
5. K.—-2 Troplong, Donat., n. 1106, 1107.— 
Contrâ:—5 Colmet de Santerre, n. 33 his- 8.— 
15 Laurent, n. 571.

0. Une libéralité stipulée accessoirement 
dans un contrat de vente fondée sur l'article 
1029, C. c., n'est pas soumise aux formalités 
des donations, mais A celles d'un contrat de 
vente, et. ne requiert nullement l'enregistre- 
ment, comme dans le cas d'une donation:— 
8 Duranton, n. 398.—Merlin, Quest., vis stipu
lation pour autrui.—5 Touiller, n. 74.— 
l'oujol, sur l'art. 938, n. 5.—4 Demante 
n. 3 bis-4—Coln-Dellsle, sur l’art. 932.-2 
Troplong, n. 1081-1x06.—1 Demolomltc. Cou 
trats, n. 248. 253, 254.—laromblère. sur l'art. 
1121. n. 27.-7 Aubry et Rau. 80. 8 659.-12 
Laurent, n. 270.—Marcadé, art. 1121, n. 3 —
1 Haudry-Lacantlnerle, n. 167.

H. 81 la stipulation a créé un droit réel 
au profit de la chose transmise, ce droit pnsw 
A l'ayant-cause :—2 Mourlon, n. 1082.—1 
Colmet de Santerre, n. 34 bla-3.—24 Demo- I 
lombe, n. 279.—2 Aubry et Rau, $ 270. 71.— 
10 L aurent, n. 13.—2 Baudry-Lacnntlnerir. 
n. 829.-2 Vlgié, n. 1155.

V. A. :—15 Laurent, n. 552 et s., 566, .VIT. I 
— 24 Demolombe. n. 251, 252 et s. —10 I 
Duranton, n. 245, 248.—5 Colmet de San I 
terre, n. .‘13 bis-8.—Laromblère. sur l'art. 1121. I 
n. 5, 0, 8, 9.—2 Troplong, Donat., n. 1106.1 
1107.—4 Aubry et Rau. 311, | 343 ter; 11,1 
S 3: 312, S 343 bis-ter.—15 Laurent n Ml 
571.—Marcadé, sur l'art. 1121, n. 3.—5 Colo* I 
de Santerre, n. 33 bls-8, 33 bls-4.—Pothier. I 
Obliy., n. 72. ]

1030. A person is deemed to liai»! 
stipulated for himself, his heirs anil 
legal representatives, unless the
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ne soit exprimé, ou ne résulte de la 
nature du contrat.

Cod.—ff 1* 143. De regul. fur.—ff !.. 5«, 
J 1 et L. 38, | 14, He verb, obllg.—Vothler, 
«3 û 70.—C. N. 1122.

C. N. 11U.—Texte semblable au nAtre.
cono.—V. C., «07. 618, 1028, 1031, 1123, 

123V. 1037, 2200.
Doot. can.—5 Mlgnault, C. c., 280.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Il a été décidé qu'une personne qui s'en
gage dans un acte de vente A faire certaines 
améliorations A une propriété et qui ne fait 
ces travaux qu'après le décès du vendeur ne 
peut en recouvrer le coût des héritiers de ce 
dernier, vu que, d'après la loi, le vendeur 
était censé avoir stipulé pour lui et ses héri
tiers Bourgeois, J., 1805, La Corporation de 
Trola-IHvlirea vs Itcburn, 1 H. de J., 330.

2. When a note Is made payable to the 
order of a Arm and Is thereafter endorsed by 
the tlrm and transferred to one of the part
ners personally, any defence which would 
have been good as against the firm by reason 
of the firm's doings, must be equally good as 
against the partner :—C. It.. 1898, Vitina vs 
Fiché, R. J. g., 18 C. 8.. 218.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg.—Hmrea auatinrt peraonam defunct!. — 
Sun peraonir adfungere quia Heredia peraonam

1. ijuant aux ayanta-cauae, le texte n'est 
absolument vrai qu’en ce qui concerne ceux 
d'entre eux qui sont A titre universel. En 
dehors des héritiers et légatalres-unlversels ou

trary i» expressed, nr result from the 
nature of the contract.

A titre universel, on ne peut considérer comme 
tels que les donataires universels ou A titre 
universel, et les créanciers K Touiller, n. 
245, 24».—M Duran ton. n. 132 et s.—2 Char
don. Dol et fraude, n. «, 7.-24 Demolombe. n. 
377.—Merlin, V«caf. de dr., vo Tlera, » 2.—2 
Troplong, Hypoth.. n. 530 et s.—2 Aubry et 
Rau, TO, | i75.—2 Grenier, Hypoth., n. 354. 
—1» I.eurent, n. 12.

2. I.ea ayants-cause A titre particulier 
Jouissent, sans aucune contestation possible, 
des droits réels attachés A In chose qu'ils ont 
acquise, comme aussi des droits actifs qui 
s'incorporent avec elle et en sont l'accessoire; 
cette considération peut être considérée 
comme limitative. Les obligations person
nelles de leur auteur leur sont étrangères en 
principe, mais Ils sont tenus de subir l'exer
cice des droits réels par lui créés ; Il n'a pu, 
en effet, transmettre que ce qu’il avait, et 
ces concessions constituent un véritable amoin
drissement de la propriété:—10 Duranton, n. 
275.—24 Demolomlie, n. 279 et s., et 284 : t. 
25. n. 141.—2 Aubry et ltau, 71, 74, g 170.— 
14irombière, sur l'art. 1180, n. 28.—10 Lau
rent. n. 13, 14.—5 t'olmet de Nanterre, n. 34 
b/a 3.

3. I* contractant a la faculté de stipu
ler pour l'un ou plusieurs de ses héritiers. A 
l'exclusion des autres :—Mnrendé. sur l'art.
1121, n. 1.—La rombière, sur l'art. 1122, n. 
4L—Contra:—24 Demolomlie. n. 270, 271.— 
10 Iaurent, n. H), IL—10 Duranton, n. 201, 
202.

V. A.:—Rolland de VIHargnes, Rép. du not., 
vo Obllg., n. 248 et s.—La rombière, sur l’art.
1122. n. 40.—0 Touiller, 438, 444 et s.—2 
Dclvlncourt, 127.

1031. Les créanciers peuvent exer- 
I cer les droits et actions de leur débi

teur, à l’exception de ceux qui sont 
I «-xdusivemerft attachés a sa jiersonne, 
I lorsque, à leur préjudice, il refuse ou 
I néglige de le faire.

Cod.- ff L. 134, De reg. fur.—h. fl, Quar in 
IfMwrfrm.—Lebrun, Succession*. Uv. 2. c. 2, s. 2, 
|n 42. 43; 214.—0 Touiller, n. 30». 37».—Do

it. Ilv. 2, tlt. 10.—Introd., s. 1, n. 8.—C.
. 1106.

C. M. 1166.—Texte semblable au nAtre. 
Cone.—V. c„ 117, 150, 183, 250, 480, 494. 

PT. 841 666, 710. 72-1. 731. 745. M4. MOI, 
FIV. et s.. 1351, 1838, 1554. 101». 1971. 1974. 

et s., 2187: C. p. c.. 827, 1082, 1094.
I Doct. can.—5 Mlgnault. C. c.. 285. 208.— 
p°y. Droit de plaider, 20.

1031. Creditors may exercise the 
rights and actions of their debtor, 
when to their prejudice he refuses or 
neglects to do so; with the exception 
of those rights which are exclusively 
attached to the person.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique. 

No. Nos
Améliorations...........  1
Ayants-cause............ 7
Railleurs de fonds-... 1 
Choses insaisissables. 8-9
Créances......... IL 14 et s.
Dommages...........17 et s-
Droits personnels.-12 et s. 
Faculté de réméré -... 4
Réclamations en fail

lite...................... 61

Reddition de compte S
Saisie-arrêt.............. 9
Saisie-gagerie........... 8
Tierce-opposition......  5
Tiers........................... 7
Usufruitier............... 15
Vente....................... 7
Ventes par décret 1.2.6,15
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DIVISION.

1.—Droit» qui peu rent être exercé».
11.—Droit» qui ne peinent pa» être exercé».
1.—Droit» qui peuvent être exercé».—1. 

l>e créancier qui a fait vendre par décret l’Im
meuble de non débiteur, peut exercer les droits 
appartenant A ce dernier à l'encontre du bail
leur de fonds pour améliorations :—<7. H. R., 
1881, La compagnie de Prêt et de Crédit fon
cier vs St-Oermëin, 36 L. C. J., 30.—1 D. V.
A. , 103.

3. Lorsqu’une propriété est vendue par 
décret, si le véritable propriétaire ne fait pas 
valoir ses droits et n’en réclame pas le pro
duit, son créancier peut le faire :—C. B. U., 
1883, Ht. Ann'» Mutual Building Hociety & 
WutHon, M. L. K., 4 B. B., 338; 13 L. N., 107.

3. Le créancier peut exercer l’action en 
reddition de compte pour argent reçu par un 
tiers au crédit de son débiteur Insolvable :— 
Doherty, J., 1885, Thompson vs Mol non Bank, 8 
L. S., 363 ; 13 L. 330 ; 16 Hupr. C. R., 664.

4. il peut aussi exercer la faculté de ré- 
mérer au Heu et place de son débiteur :—C. 
1t. IL. WW, Hniicliiinl vs Lajoie, M. L. R., 3
B. R., 450 ; 10 L. N., 109.

5. l'n créancier peut contester le chiffre
de la réclamation d'un autre créancier de son 
débiteur, et II peut s’opposer, par la voix 
de la tierce opposition, à un Jugement rendu 
contre son débiteur par collusion entre lui et 
cet autre créancier :—C. R., 1888, Urcen-
thleld» vs Plamondon, 16 R. L., 333.

6. Quand le produit d'une vente d'immeu
ble par le shérif est insuffisant pour satis
faire les créanciers, un créancier non payé 
peut exercer contre le tiers, qui s’étalt engagé 
conjointement avec le débiteur, le recours de 
ce dernier pour recouvrer de ce tiers la moitié 
de la dette qui a été payée par privilège :—
C. R., 1889, (io»»elin vs Bruneau, 16 Q. L. R., 
33; 13 L. N., 180.

7. l.e créancier qui exerce les droits de 
son débiteur n'est pas un tiers, mais le re
présentant du débiteur, ou son ayant-cause ; 
c'est le débiteur qui agit par son Intermé
diaire, et, par conséquent, Il ne peut faire 
valoir que les droits que le débiteur lui-même 
pourrait faire valoir.—81 un acte de vente a 
été consenti frauduleusement, les créanciers 
peuvent en demander l'annulation ; mais Ils 
ne peuvent accepter la partie qui leur est fa-f 
vorable et rejeter ce qui leur parait défavo
rable ou désavantageux :—C. B. R., 1893, Pa
rent tk Lcclairc, R. J. Q., 1 B. R., 244.

8. Le privilège accordé au débiteur par 
l'article 598 C. p. c., de distraire certains 
effets de la saisie, n'est pas un droit qui lui 
est personnel, et ce privilège peut être exercé 
A son défaut, dans une saisie gagerle. par son 
créancier, propriétaire de l'objet saisi.

9. Ve créancier peut même exercer le droit 
d'option de son débiteur, sans être obligé d’ex
ercer ce droit de la manière que le débiteur 
l'aurait exercée :—C. C. Champagne, J., 1899,

(Ira rel vs Rote et Hlnger, Mfg. Co., 3 R. k 
J., 554.—Doherty, J., 1894, Herron, vs Bru- 
nef, R. J. y., 6 C. H., 318.—C. R., 1895, Uni- 
phy vs Pitch, R. J. Q., 7 C. H., 178.

11.—Droit» qui ne peu rent être exerce». 10. 
I n créancier n'a pas le droit de faire su Mr 
par saisie-arrêt avant Jugement les biens «lu 
débiteur de son débiteur qui sont entre le* 
mains d'un tiers :—C. R , 1893. Htarr vs Phil
lip», R. J. if-, 1 V. H., 315.

11. 1# tiers ne peut réclamer le paiement
d'une créance de son débiteur que si ce der
nier la lui cède ou si la loi l'y subroge, au cas 
de refus, par exemple, du défendeur, par 
fraude, d'exercer son droit :—Tatchereau. j,t 
1895, Morin vs Uuertin, R. J. Q., 9 C. H., 65.

13. L'action en dommages-intérêts déri
vant des articles 1053 et suivant du Code 
civil, pour réparation d'un délit ou quasi- 
délit commis contre une personne, est une 
action exclusivement attachée A la personne; 
elle ne saurait donc être exercée par les créan
ciers eu vertu de l'art. 1031 C. c., alors du 
moins que le débiteur est décédé sans l'avoir 
Intentée; Il en serait autrement au cas où 
cette partie aurait formé son action ; et l'art. 
1031, V. c., trouverait encore son application, 
s'il s'agissait de dommages résultant d'un délit 
ou qua si-délit commis contre les biens.

13. l'ne action en dommages-intérêts qui 
aurait son principe dans la mort d'une per
sonne, n'a Jamais pu faire partie du patri
moine de la personne homocldée ; et cette ac
tion ne peut donc être exercée ni par les héri
tiers ni par les créanciers de cette personne 
—Tell 1er, ./., 1898. Te»»ier vs Cte du Mraad 
Tronc, 5 R. de J., 1.

14. L'adjudicataire d'un Immeuble, vendu 
A la charge de la Jouissance d’un tiers, ne 
peut, alors qu’il n'a pas produit une opposi
tion A cette charge et ne s'est pas pourvu ei 
nullité du décret dans les délais prescrits, op
poser A un créancier de ce tiers—qui a saisi 
entre ses mains ce qu’il pouvait devoir ft ce 
tiers A raison de cette Jouissance, alléguant 
qu'il s'étalt emparé illégalement de l'Immeu
ble et en avait Joui—des moyens tendant à 
montrer que, lors de la vente Judiciaire, le 
tiers n'avait pas le droit de lui opposer cette 
charge.

15. créancier de l’usufruitier—même I 
lorsque ce dernier a souffert sans réclamation I 
que le nu-proprlétalre s'emparât de l’immeu- I 
ble affecté A son droit— peut, sous l'article I 
10tl du Code civil, saisir, entre les mains da I 
nu-proprlétalre. ce que celul-cl peut devoir 11 
(usufruitier A raison de cette jouissance-1
I. eminix. J., 1877. Qrccnthicld» vs I/o/», « I
J. Q., 17 C. B., 513. 1

16. l,e Jugement ci-dessus a été renvoi 
par la cour d'Appel qui a Jugé qu'un créancier! 
peut bien saisir les créances dues A son dittMfl 
mais n’a pas le droit de saisir une créait’'! 
qu'il aurait pu acquérir, mais qu'il n'a 8*1 
acquise : 11 ne peut pas accepter sa pl««l 
une stipulation en faveur de son debiteur
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celui-ci n'a pas lui-même acceptée :—C. II. R., 
renv., 18V8, Leroux & Qreenahtelda, R. J. (J., 
h V. H. R., 187.

V. les décisions sous les arts 081b et 1040.
C c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Jura personalia arquantur personam 
fl cMf» pcrtona rxtlnguuntur.

1. l-es créanciers peuvent exercer, au nom 
de leur débiteur, les actions eu nullité ou en 
rescision d'obligation fondées sur la violence, 
l'erreur ou le dol :—Merlin, (Jurat. </r dr. vo 
Hypothèque, f 4, n. 4.—10 Duranton. n. 552. 
—25 Demolombe, n. 88.—1*1 l.aureni. n. 422. 
—Mnrcadé, sur l'art. 1166, n. 2.—Lâroœ- 
blère, sur l’art. 1166, n. 15.

2. L'action en nullité ou rescision contre 
les obligations souscrites par un mineur n'est 
pas un droit attaché exclusivement ft la per
sonne de ce dernier. Ses créanciers peuvent, 
dé* lors, l'exercer de son chef :—2 Delvln- 
court. 523.—2 Duranton, n. 612 ; t. lu. n. 
601. et t. 12 n. 60».—4 Aubry et Rau, 228.
| 312. note 48.—7 Touiller, 500.—10 Laurent,
n. 420.—25 Demolombe, n. 86. -Contra: - 
Chardon, Puissance maritale, n. 130.—Cubain, 
Droits des femme», n. 120.

3. I«e droit de réméré peut être exercé par 
les créanciers du vendeur : ce n'est pas Ift 
un droit attaché exclusivement A la personne : 
—2 Troplong, Vente, n. 503.—2 Duvergler, 
Id., n. 18.—10 durent, n. 383.

4. Les créanciers peuvent prendre Inscrip
tion pour conserver les droits de leur débi
teur:—10 Duranton, 548.—Laromblère, sur 
l'art. 1166, n. 80.—16 lotirent, n. 884.

5. l.es créanciers peuvent, au nom de leur 
débiteur. Interjeter appel, et Invoquer In re
quête civile, s’ils se trouvent encore dans les 
délais pour agir :—Merlin. Rép.. vo Opposi
tion (tiercel, et Quest, de dr., vo Appel, K 2, 
et Chose Jugée, g 11.—1 Proudhon. Uauf., n. 
234».—lo Duranton, n. 552.—Tnlandler. Ile
l'apprl, n. 2__ Chauveau, sur Carré, Lola de
lu proc., quest. 1581 bla.

il. l«es créanciers sont recevables ft deman
der la nullité des actes passés par leur débi
teur. antérieurement fl l’époque où Ils sont 
devenus créanciers, alors qu’ils n’attaquent pas 
l'acte pour fraude A leurs droits, et en leur 
nom personnel, mais qu’ils agissent nu nom 
même et comme exerçant les droits de leur 
débiteur :—25 Demolombe, n. 0».—La rom
bière. sur l’art, lltill, n. 21.—10 Laurent, n.

7. I n créancier n'a qualité pour exercer 
le* droits et actions de son débiteur que 
lorsque l'Intérêt personnel de ce créancier se 
trouve compromis :—25 Demolombe. n. 100 
et - Marctdé, sur l'art. 1100. n. 1.—2 Bau- 
dry l-nrnntlnerle, n. 011.

H. 81 les créanciers ne peuvent exercer 
prlnclpnlement l’action déjft Intentée par leur 
débiteur, 11 n’y a pas le même obstacle A ce

qu ils Interviennent dans les instances où II 
se trouve engairé, pour surveiller leur pro
pre Intérêt pécuniaire et alors que le droit 
discuté n'est point de ceux qui. ayant un ca
ractère purement personnel, ne peut être ré
clamé par eux :—1 Plgeau, 415.—Carré et 
Chauveau, Proc, oit?., sur l'art. 339, quest. 
1270 hia.—25 Demolombe, n. 90.—I Aubry et 
Kau. 117, | 311.—HI I.ntirent, n. 890.—La- 
rombière, sur l'art. 110(5.

». Les créanciers, agissant prlnclpnlement, 
peuvent exercer les droits et actions de leur 
débiteur, sans avoir besoin d'une subrogation 
préalable, conventionnelle ou judiciaire:—3 
Massé et Vergé, sur Zacharla», 408. g 554, 
note 1.—i Bonnier, Rio. pivt., année 1850, »8. 
—25 Demolombe. n. 106.—10 Laurent, n. 3»8. 
—Contra:—I Proudhon. Uaufr., n. 2237 et s. 
—5 Col met de Kan terre, n. 81. note 1 et n. 
81 b/e-5.—0 Touiller, n. 37».—1 Aubry et 
Unit. 118, | 312.

lt». l-es créanciers sont non-recevables A 
soulever, même par vole Incidente et comme 
moyen de défense, une exception présentant à 
Juger une question d'état Intéressant leur dé
biteur ; le droit d'élever une telle question est 
un droit exclusivement attaché ft la personne 
«lu débiteur, et «pie celui-ci. dès lors, ou ses 
héritiers ou représentants peuvent seuls ex
ercer :—5 Demolombe, n. 282 et s., et t. 25, 
n. 0».—3 Duranton. n. 160.—Contra:—Mer
lin. Rip., vo Légitimité, s. 4. g 1, n. 1 lu fine, 
et (Jurat. dr dr., vo Hypothèque, § 4. n. 4.— 
0 Touiller, n. 382.—2 Delvlneourt, 523.—Mar- 
cadé, sur l'art. 1166, n. 2.—5 Col met de San- 
terre. n. 81 bie-8.—4 Aubry et Rau, 125, g 
312, note 30.

11. Ia>s droits résultant des délits ou quasi- 
délits commis contre la personne du débiteur, 
sont de la nature des droits exclusivement at
tachés fl la personne, et, dès lors, les créan
ciers sont sans qualité pour les exercer du 
chef de leur débiteur :—1 Sourdat. Rrapnna., n. 
71 et s.—10 Duranton, n. 557.—Marcadé. sur 
l'art. 1166. n. 2.—4 Aubry et Rau. 126. g 
312, note 38.—3 Massé et Vergé, sur Zacha
rie, 411. g 554, note 14.—2 Delvlneourt, 735. 
—4 Proudhon, Uaufr. n. 2345.—16 Laurent, 
n. 41».—4 Taulier. Théor, du C. clv„ 31».— 
La rombière, sur l’art. 1166, n. 0.

12. Le droit de remplir un mandat, en vue 
des avantages qui peuvent ^ être attachés, 
est exclusivement personnel an débiteur et ne 
peut être exercé par ses créanciers :—25 De- 
molombe, n. 6».—4 Aubry et Rau, 124, |

13. le créancier ne peut exercer les droite 
et actions de son débiteur que si celui-ci s'ab
stient de le faire lui-même :—5 Col met de 
Kan terre, n. 81 hla-4.—25 Demolombe, n. 94. 
—4 Aubry et Rau, 118. g 312.—I^tromblère, 
sur l’art. 1166. n. 1.—16 iÆurent. n. 392.

V. A.:—2 Delvlneourt. 523.-3 Zacharie, 
Massé et Vergé, 40», 410, g 554. note 40.— 
6 Aubry et Rau. 661. 662. g 635: 128. g 312. 
note 46 : 117, g 311 : 78. 120. 121. 123. | 
312.—10 I-aurent, n. 254, t. 16, n. 384, 393,
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31)4, 31)5, 401, 410, 411, 428.—Laromblère, sur 
l’art. 1166, n. 2. 8, 14. 80, 21.—1 Mangin, 
Acf. pub!., n. 125, 120.—Morin, Rip. de dr. 
crim., vo .4et. clv., n. 4—10 Ihiranton, n. 548, 
541), 558.—* Bot leux, «ur l’art. 1100, 426.— 
1 Trop long, Contr. de mar., n. 077, 078.—25 
Demolombe, n. 52, 55, 1)4, 100, 101, 110.—

Section VI.

DE L’ANNULATION DES CONTRATS ET 

PAIEMENTS FAITS EN FRAUDE 
DES CRÉANCIERS.

1032. Les créanciers peuvent, en 
leur propre nom, attaquer les actes 
faits par leur débiteur en fraude de 
leurs droits,, conformément aux rè
gles prescrites dans cette section.

Coi.—ff L. 1, g 1 et 2, Quœ in fraudem cré
dit—Nouv. Deniz., vo Fraude relativement aux 
créanciers, § 2, n. 2—0 Touiller, n. 343 et s.,
354, 300.—Ord. du Coin., 1073, tit. 11, art. 4__
Règlement de Lyon de 1007—Déclaration de 
1702.—2 Conférence de Bornler, 608— Edit de 
Henri IV, 1000__ C. N. 1107.

C. N. 1167.—Ils peuvent aussi, en leur nom 
pt-rsonneil, attaquer les actes faits par leur dé
biteur en fraude de leurs droits.—Ils doivent 
néanmoins, quant A leurs droits énoncés au, 
titre de* Successions et au titre du Contrat de 
marriage et des Droits respectifs des époux, 
se conformer aux régies qui y sont prescrites.

Ane. dr.—Edit, mal 1000.—Anmille tous trans
ports. cessions, ventes et aliénations faites aux 
enfants et héritiers présomptifs ou amis du dé
biteur ; et veut que, s’il parait que les trans
ports, cessions, donations et ventes soient 
faites et acceptées en fraude des créanciers, 
les cessionnaires, donataires et acquéreurs 
soient punis comme complices des fraudes et 
banqueroutes.

Règlement dc%Luon, 1067—Toutes cessions 
et transports sur les effets des faillis, seront 
nuis s’ils ne sont faits dix Jours au moins 
avant la faillite publiquement connue, sans y 
comprendre néanmoins les virements des par
ties faits en bilan, lesquels seront bons et va
lables tant que le failli ou son facteur portera 
le bilan.

Ord. Corn., 1073, tit. 2, art. 4.—Déclarons 
nuis tous transports, cessions, ventes et dona
tions de biens meubles ou immeubles, faits en 
fraude des créanciers.

Voulons qu’ils soient rapportés A la masse 
commune des effets.

Conc__C. c., 117, 150, 152, 154, 156, 183,

Merlin. Quest, de dr., vo Hypothèques, n. 4, 
8 4.—2 Baudry-Liivantlnerle, n. 010, 918, 914 
—Marcadé, sur l’art. 110, n. 1.—5 Colmet de 
Nanterre, n. 81 bis-‘A, 81 bis-4.—I) L’abbé, De 
vue dit., année 1850, 218.—3 Touiller, n.

Section VI.

OF THE AVOIDANCE OF CONTRACTS AND 
PAYMENTS MADE IN FRAUD OF 

CREDITORS.

1032. Creditors may in their own 
name impeach the acts of their debtors 
in fraud of their rights, according to 
the rules provided in this section.

480, 484, 042, 055, 723. 731, 743, 745, 808. 
814, 001, 1031, 1035, 1281, 1351, 1005, 2"23, 
2187.

Doct. can.—3 Mlgnault, C. c., 285, 288, 21)8- 

JURISPRUDENCE) CANADIENNE.

Index alphabétique.

Noe
Action paullenne.. H 26»

Ayant-cause................ 41
Assurance ................... 29
Banque....................... 20
Billet de location....... 26
Cession de biens.......  »
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Compensation.............. 21
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Créanciers.... 6,19, 26, 35
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Enregistrement— 26, 33
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Fraude entre les par
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Jugement..................26, 42
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Mandat......................12, 36
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Paiement de dettes- 18
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Simulation.. 1» 6a et s, 10
Société ................. 43, (4
Souscription d'action? ^

Tiers de bonne foi....
37 et «•

Transport............6, n, 27
Transaction.............
Vente ... 10,16,19,14, ^

Vente à réméré • 31,32
Vente judiciaire-- 16,37

DIVISION.

1.—Actes simulés.
II__Divers.

III__Fraude.

I__Acte simulé—1. la résiliation de la
vente simulée ne peut être demandée par le 
vendeur A l'encontre du second acquéreur qui 
est son créancier :—C. H. K., 1877, (lanaii S
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dan au, 20 IL 102 ; 24 L. V. J., 248; f» 
IL C. .4., 380.

2 Dan» la contestation du titre simulé. U 
n'est pas nécessaire de demander son annula
tion :—C. R., 1881. Ilinyatoii va Larue, 7 g. L. 
Il , 306 ; 5 L. X., 85.

3. Dans le cas d'un acte simulé, Il a été dé
cidé que l'acte pouvait être résilié A la de
mande de l'une des parties C. B. IL. 1883, 
horion k lloriun, 3 IL V. A., 370.—Mathieu, 
J., 1883, Scroyylc vs Huma, 20 K. L„ 107.

4. l'ne vente simulée d'un immeuble avait 
été faite A un prix exorbitant ; le prétend i 
vendeur s'étalt lait donner des hypothèques 
pour une partie du prix et avait ensuite donné 
ses hypothèques A un marchand pour payer des 
marchandises. Il fut décidé, considérant la na
ture frauduleuse de la vente de l'Immeuble, 
que le marchand pouvait obtenir contre le ven
deur une condamnation1 personnelle pour le 
prix des maicIimikI si s <11.I(., 1 sM. Elect A 
Walker, M. L. H., 1 B. K., 214; 3 L. N., 413;
S / V, 07.

5. La quittance obtenue d'un commerçant 
Insolvable, peu de Jours avant sa cession, aver
tie l'argent prêté au débiteur par la fournie sé
parée de biens de ce commerçant.—et la vente 
ü réméré, consentie simultanément A la femme 
par ce débiteur, du chaland dont la balance du 
prix d'une vente antérieure formait la créance 
du mari contre lui.—sont censées frauduleuses, 
simulées et faites en vue de soustraire Illéga
lement cette créance aux créanciers du mari, 
et comme telles doivent être annulées :—OilI, 
J., 181)4, Lamarche va Cartier, 1 R. dr J., 27.

5a. Although a sale of movable effects may 
be perfect without delivery, the want of dé
placement gives rise to the presumption that 
the sale was simulated.

36. The laws of this province do not per
mit chattel mortgages, and, In a prominent de
gree, refuse recognition of subterfuges where
by a creditor may secure advantages at the 
expense of his fellow-creditors.

5c. Where It appears that a pretended deed 
of sale, without any delivery having taken 
place, Is, in reality, an unlawful pledge of 
the movables affected, such deed will be an
nulled -.—Itaelilaon, J., 1908, (loyer vs Soli 
ierf & Nt-Amour èa-qual., R. J. Q„ 21 V. 8., 
602.—C. P., 188U, Cushing & llupuy.—V. sous 
l'art. 1U27, C. c.

II—hirers.—0. Lorsqu'un transport est fait 
sans le consentement de tous les créanciers, et 
que les cessionnaires ayant obtenu du débD 
leur, le cédant, la clé du magasin, mettent tel 
magasin sous clé. et annoncent les marchan
dises en vente par encan pour l'avantage des 
créanciers généralement, tel des créanciers qui 
n'aura pas consenti au transport pourra, no
nobstant Icelui, saisir les effets comme étant 
meure en la possession du débiteur cédant, en 
autant qu'il n'y a pas eu de cession légale, ou 
livraison suffisante, pour transporter la pro
priété «u la possession aux cessionnaires : —

c B. R.. 18311. \V it hell & Young, 1!) L. V. R., 
14»; K R. ./. R. (J-, 328.

7. Lorsque des parties contractantes ont 
fait ensemble un contrat avec Intention de 
frauder des tiers, le contrat sera néanmoins 
maintenu comme valide quant aux parties con
tractantes P., iMfKi. Jeffrey k shutr, 10 
L. C. II.. 34»; h R. ./. R. y.. 31M); 3 L. T., 1 ; 
Beauchamp. ./. P. 37» ; 13 M.P. C. II., 432.— 
('■ B. IL. 1883, Lamarche va Pause, 27 L. C. J., 
347: 3 IL C. !.. 203—C. B. R.. 1S77. Foah r A 
Baylia, if. /,. R., 3 B. IL. 421 ; 11 L V.. 02— 
C. B. IL, 1872. Purent k Leetaire, R. ,/. if., 1 
B. R.. 244.

N. Where a debtor obtained his discharge 
under the provisions of the Insolvent Act of 
1875, after secreting and transferring his pro
perty lu Ids family and continues to do the 
same afterwards, his creditors may claim a 
debt previous to said discharge, and under 
such circumstances a capias will be held to lie 
valid y. B , 1884. Beaupré k Thlbaudeau. 3 
V. B. R., 384.

». An assignee under a voluntary deed of 
assignment for the benefit of creditors, parties 
to the deed. Is not entitled to plead In his own 
name In reference to such property, lie only 
represents the assignor and can exercise solely 
the assignor's rights and not those pertaining 
to the creditors alone :—8upr. C„ 1885. Burland 
ft M«Dutt, 28 L. 0. 21*| 7 !.. A , 182Î 8
L. X., 147 ; 4 /). V. A., 50; 11 R. C. Bupr.. 76; 
R. J. if., 1 V. 8.. 271.

1». Lorsque le vendeur et les acheteurs dans 
un acte de vente sont poursuivis conjointement 
et ao-lldalreinent pour faire déclarer le dit 
acte simulé, le vendeur ne peut appeler en ga
rantie les acheteurs, ses codéfendeurs, sur le 
principe qu'il n'a, lui, commis aucune fraude, 
car. dans ce cas l’action principale sera dé
boutée contre lui, et s'il y a eu fraude com
mune, lu garantie n'existe pas :—Taschereau, 
J., 1888, Benoit te Brunaau, m. /.. R., 2 O, 
«.. 82 ; » L. X., 122; 14 R. L.. 315.

11. Vn créancier peut saisir par saisie-ar
rêt une créance pour laquelle son débiteur est 
colloqué, quand même ce dernier se serait fait 
Illégalement transporter cette créance, laquelle 
appartiendrait réellement A un tiers ; le re
cours de ce tiers est contre le débiteur : —Ma
thieu. J.. 1886. Benécal vs Exchange Bank. M. 
L. R., 2 C. 8.. 108 ; 0 L. X., 123 ; 14 R. L., 316.

12. The article 81 C. c. p. is applicable to 
mere agents or mandataries. It is not app I li
able to trustees In whom the subject of the 
trust has been vested In property and In pos
session for the benefit of third parties and who 
have duties to perform In the protection or 
realization of the trust estate. Where trust
ees sold property over which they had posses
sion and title. It was held that they were en
titled to sue the purchaser to whom they had 
delivered possession upon his covenant, to pay 
the balance of the purchase money :—P. f'., 
1 s.sT. Portaou» k Raynor, 82 t. 0, •/.. 85; 11 
L X., fl; 11 R. ./. g.. 297; 16 R. J. Q , 37; 13
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L. fl., A. C., 120; 87 L. J. P. C., 28; 57 L. T., 
801 ; Beauchamp, J, P. C., 54.

13. Quand l'Intention du débiteur paraît 
plutôt être de payer ses créanciers que de les 
frauder comme lorsque ceux-ci reçoivent le 
produit de la vente, ou lorsque le débiteur fait 
un contrat dans le but d'obtenir de l'argent 
pour payer ses dettes, le contrat ne sera pas 
annulé -.—Andrew, J., 1802, Rat té va Noël, R. 
J. v., 2 M. r, 70; 16 /,. .V., 57.—c. Bupr, MM, 
Broutard & Dupras, 15 L. N., 40; 10 R, C. 
Bupr., 531.

14. Pour les actions paullennes, la juridic
tion et la classe d'action sont déterminées par 
la valeur des choses qu'elles ont pour but de 
rétablir dans l'actif du débiteur (7. R., 1802, 
Beaulieu vs Lévesque, R. J. y., 2 C. S., 193 ; 
16 L. N., 123—DeLorimier, J., 1893, Labelle
vs Meunier, R. J. y., 3 C. 8., 256__C. R., 1893,
Lcelalre vs Côté, R. J. y., 3 C. S„ 331 ; 16 L. 
N., 289.

15. The sale by one creditor to another of 
his claim against the insolvent's estate for a 
sum proportionately greater than that which 
the mass of the creditors are expected to real
ize Is valid, although the object of the sale U 
to disinterest a creditor who otherwise would 
have resisted the sale of the mass of the es
tate at the prlfce realized .—Lavergne, J., 1899, 
La Banque Jacques-Cartier vs Brigham, R. J. 
y., 16 C. 8., 113; 8upr. C. aflir., 31 Can. 8upr. 
C. R., 422.

HI-—Praude.—16. S’il arrive que le débi
teur Insolvable, de connivence avec quelqu'un, 
ait recours il une vente Judiciaire, pour trans
porter frauduleusement ses biens, alors la 
vente sera annulée :—C. B. R., 1865, Brough 
& McDonnell, 15 L. C. fl„ 492 ; 1 L. C. L. J., 
33; 14 R. L., 340; 14 R. J. R. y., 127. —C. B. 
R., Ouimet & 8enéoal, 4 L. C. J., 133 ; 8 R. J. 
R y., 143; 23 do, 89.

17. Des souscriptions à un fonds social ou 
stock, obtenues par surprise, fraude et par de 
faux états des affaires de la compagnie faits 
par ses officiers et ses directeurs, sont nulles 
et ne produisent aucune obligation. Les ac
tionnaires ainsi trompés peuvent même recou
vrer ce qu'ils ont payé en A compte de leurs 
parts ;—Mackap, J., 1870, The (lien Brick Co. 
vs Bhackell, 1 R. C., 121 ; 2 R. L., 625; 15 R. 
J. R. y., 230.

18. G. et O., deux des principaux officiers 
de la demanderesse, souscrivent au capital- 
actions de cette dernière, le premier pour $20.- 
000 et le second pour $30,000. Subséquem
ment Ils altèrent leur souscription et la ré
duisent, le premier A $10,000 et le second A 
$5,000, sans le consentement des souscripteurs. 
Subséquemment la compagnie acquiesce A telle 
réduction et ne fait appel de versements que 
sur les souscriptions ainsi réduites. Il fut 
Jugé que telle réduction ne pouvait pas être 
fat'e légalement sans le consentement des 
souscripteurs subséquents. Et le défendeur 
ayant souscrit A des actions dans le capital de 
la demanderesse sans avoir Jamais consenti 
nur altérations et réductions de souscriptions

cl-dessus mentionnées, la demanderesse n'a- 
valt pas d'action contre lui pour le forcer a 
payer des versements sur sa souscription ; — 
C. B. R., 1878, National Ins. Co. & Hatton, 
24 L. C. J., 26 ; 2 L. N., 238.

19. Dans le cas d'une vente faite par un 
débiteur Insolvable, en fraude de ses créan
ciers, la nullité peut eti être demandée par un 
créancier qui n'a pas été partie A cette venté, 
soit par un plaidoyer, ou une contestation d'op
position ou de déclaration de tiers saisi, ou par 
une Intervention. Et si la réparation deman
dée consiste non en dommages, mais dans l an
nulation de l'acte de vente et dans le recouvre
ment de l’objet vendu, il faut mettre en cause 
la personne qui en est en possession ;—C. H. R 
1880, Kane & Racine, 3 L. N.. 66; 24 L. C. J., 
216; 14 R. L., 339 ; 15 R. L , 665—Chagnon, 
J., 1881, Gillies vs Klrwan, 12 R. L., 1.—V. R.,
1878, Marin vs Blssonnettr, 1 L. N., 242_l’|-
mon, J., 1898, Bouchard vs Beaulieu, R. J. Q., 
14 C. 8., 483.

20. The arrangement between G. ft X„ hr 
which the monies deposited In the ban's hr 
G. became pledged to N. to secure hVn n'n!n«t 
a security bond given by him in favor of <;.. 
was not void either under the Insolvent's Art 
or the Civil code ; there was no fraud m the 
creditors, as the law forbids, but a proper nn1 
legitimate appro;) rial ion of a portion of (J'g as
sets in furtherance and not In contravention of 
the rights of the creditors, giving at the must 
to the surety a preferential security which 
could not l>e said to have been In contempla
tion of Insolvency or an unjust preference 
C. B. //., 1882, Beausoleil & Normand, 2 D.C. 
A., 215; 16 R. L.. 243 ; 9 R. C. 8upr., 711.

21. La dette due par un insolvable n'est 
pas éteinte par la compensation lorsque le 
créancier reçoit des deniers appartenant il 
l'insolvable :—C. fl. fl., 1886. Exchange Rank 
of Canada & Canadian Bank of Com mem, 
M. L. fl., 2 ». A.. 476; M. L. R.. 1 C. S., ^.V; 
8 L. N., 134; 10 L. N., 110.

22. Vn acte de vente ou cession d'un Im
meuble consenti par un Insolvable, en exécu
tion d'une convention antérieure, faite dans 
un temps oft 11 n'était pas Insolvable, ne sera 
pas annulé comme fait en fraude des créan
ciers C. B. fl., 1887. Préfon laine & Barrir, 
19 R. L., ROI ; 31 fl. J. y., 812; 11 L v. 7ï: 
18 fl. L., 552.

23. Vn Jugement rendu contre le débiteur 
par collusion, et en fraude des droits de se» 
créanciers, peut être annulé A la poursuite 
d'un créancier par vole de la tierce opposi
tion :—C. fl., 1888, Greenshiclds vs Plamon- 
don, 10 fl. L., 322.—Jctté, J., 1882. Longtin 
vs Longtin, 16 fl. L., 236.—Gagné. ■/.. 1896, 
Du Berger vs Rog, 13 L. N., 201, 402; 16 R. 
J. y., 244.

24. La vente d'un Immeuble, situé dans 
les cantons, faite sous seing privé, ne sera 
pas annulée comme faite en fraude des droits 
des créanciers du vendeur, si le vendeur était 
solvable nu temps de cette vente, et ce quand 
même l'acte de vente ne serait enregistré
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qu'après que le vendeur fflt devenu en décon
fiture:—V. U., 188», Eastern Township Hank 
A Biêbop, 17 H. I. . 161 : I/. !.. K.. 5 Q. H., 
««: 18 L. K., 10; 35 L. V. J.. 207.

25. l«a vente d'un lot de terre détenu en 
vertu d'un billet de location ne peut être an
nulée par vole d'action paullenne, vu que le 
lot de terre n'a Jamais formé partie du patri
moine du débiteur :—C. H., 1891, Morin va 
Tremblay, 17 y. L. R., 272.

20. In thla case It was held : let. That 
tne agreement must be deemed In law to have 
been made with Intent to defraud and was 
void as to the anterior creditors. 2nd. That, 
as the agreement granting the lien, or pledge, 
affected Immoveable property and had not 
been registered. It was void against the an
terior creditors. Srd, That art. i v.i. r. c., does 
not give to a pledge of an Immoveable, who 
has not registered his deed, a right of reten
tion ns against the pledger's execution cred
itors for the payment of his disbursements on 
the property pledged, but the pledgee's remedy 
Is by an opposition afin de conserver to be 
paid out of the proceeds of the Judicial sale : 

Stupr. 1892, The (Jriat Pattern Ry. & Lambe, 
16 L. X., 4; 21 Bupr. C. R., 431.

27. The transfer of a warehouse receipt, 
to secure a past due Indebtedness, Is not In 
Itself an unlawful a**t. but such transfer gives 
the transferee none of the exceptional rights 
wnlch would result from a transfer under C. 
K. ('.. ch. 54, s. ». It gives him no right upon 
the goods represented by the receipt, such 
goods, notwithstanding the transfer, remain
ing the property of the transferor, free of any 
lien whatever In favor of the transferee. And 
as. In the present case, the transferee had 
taken no steps, prior to the Insolvency of the 
transferor, to obtain possession of the goods 
and had dispossessed herself of the receipt, 
the action by the curator to compel the 
transferee to deliver up the receipt, or pay 
the value of the goods, was held to l»e un
founded :—(*. R., 1 H»1, fait vs Rhortley, R. 
J. y.. 1 C. R., 38» ; 35 L. C.. 35.

28. 1# failli qui ne rend pas compte de 
marchandises qui sont disparues est censé les 
avoir recelées en fraude de ses créanciers. Il 
ne lui Riittlt pas de dire qu'il ne sait pas ce 
quelles sont devenues. Il faut qu'il explique 
leur disparition :—Pagnuelo, J., 18»4, In re 
But Iran k Desmarteau. R. J. y., 8 C. H., 8.

21*. l.'assurance sur la vie d’un Insolvable 
peut être transportée par lui aux personnes et 
de la manière prévue aux arts 5581 et seq. S. 
K. Q. lx» recours des créanciers se Imrne à 
faire rentrer dans le patrimoine de l'assuré 
le montant des primes qu’il en a tirées pour 
maintenir l'assurance :— LaRuc, 1895,
Peachy vs Rlrerln, R. J. y.. 7 C. R., 519.

•'h*. A transaction, entered Into after the 
Judgment en séparation, by which an Insol
vent husband, with Intent to defraud his 
creditors, pretends to reslllate the deed to lilm 
and procures from his vendor a conveyance 
to the wife (séparée de biens under the Judg

ment i, will be set aside as fraudulent, and 
the second deni with Its registration will 
lie held to operate and avail a conveyance to 
the husband:—White, J., lx»7, McXamara vs 
Conatantlncau, 3 R. de J., 482.

31. Ix» contrat de vente A réméré consenti 
A l'opposant pur le défendeur, rendant ce der
nier Insolvable et Incapable de satisfaire au 
jugement de la demanderesse, i\ la connais
sance de l'opposant, était réputé nul et frau
duleux. et ne pouvait servir de base à son op
position.

32. l/espolr que les parties au contrat pou
vaient avoir que le Jugement serait renversé 
en appel et que la demanderesse perdrait pur 
U sa créance, n'étalt pas suffisant pour dé
truire la présomption établie par la loi que 
le contrat était frauduleux :—C. R.. 1h»m, 
Francour vs Francien r, R. J. y., 15 C. R., 527.

33. Le demandeur avait droit il un pas
sage sur le terrain du défendeur. Des diffi
cultés entre eux se sont élevés au sujet de 
l'assiette de ce passage : Il était évident que 
ces difficultés ne pouvaient se vider que par 
un procès. Sous ces circonstances, avant 
tout procès, mais alors qu'il est en germe, le 
demandeur donne tous ses biens ft son Ills, de 
manière il se rendre Insolvable et il les sous
traire au paiement des frais du procès, s'il 
le perd. Mais la donation n'est pas enregis
trée. I* demandeur poursuit le défendeur et 
obtient contre lui avec dépens le passage par 
l'assiette qu'il (le demandeur* désirait. Trois 
Jours après ce jugement, la donation est enre
gistrée. Le demandeur, pour les frais qu'il 
a obtenus contre le défendeur, fait saisir, 
comme lui appnrteiatnt encore, tous les biens 
que le défendeur avait donnés ft son Ills. 
Celui-ci n'avalt pas eu tradition réelle des 
biens, ni possession publique d’Ieeux avant 
l'enregistrement de la donation.

34. Jugé:—Que la créance de ces frais 
comme celle du droit de passage, remonte an
térieurement ft la donation ; et que le deman
deur pouvait attaquer cette donation comme 
faite en fraude de la créance de ces frais :—Cl- 
wioii, J., 1898. Hnuehard vs Beaulieu, R. J. 
y„ 14 C. R.. 483.

35. Le créancier saisissant, qui n'est de
venu créancier du tiers-saisi que par le Juge
ment condamnant celui-ci il payer la doth* et 
les frais comme débiteur personnel du saisis
sant. vu son défaut de déclarer, peut, en exer
çant les droits de son débiteur, le défendeur. 
Invoquer l'antériorité de la créance du défen
deur contre le tiers-saisi, pour demander l'an
nulation d'un acte consenti par le tlers-salsl 
en fraude des droits de ses créanciers :—Pa
gnuelo. J., 18»», Charron va Tourangeau. R. J. 
y., 15 C. R.. 577.

3«. 11 y a fraude, donnant ouverture il
l'action paullenne. si le mandataire Insol
vable qui ayant agit en son propre nom et 
fait entrer dans son patrimoine des deniers 
réellement empruntés pour son mandant, trans
porte nu mandant ces deniers au préjudice 
des droits de ses créanciers :—Taschereau, J.,
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1001, h: thin- vs Pilon et al., et lies fard (nu et 
al., 7 11. de J. 07.

IV.—Tiera.—.‘17. Lorsque den effets sont 
achetés ft une vente judiciaire par un tiers, 
et sont laissés par lui eu la possession du 
défendeur, le tiers a un titre valable comme le 
propriétaire de ces effets, en l'absence de 
fraude -.—Mathieu. J., 1«82, Mutile va Itliéau- 
me, 11 lt. L., 471—V. H. It.. 1HS1, Henécot * 
Crate ford, 2 Ü. C. A., 121; 11 It. L.. 474; 5
L. N., 256.

38. lai révocation judiciaire de l'acte fait 
en fraude des créanciers n'affecte pas les 
droits des tiers de bonne fol, acquéreurs ou 
créanciers hypothécaires, même lorsque ces 
droits ont pris naissance pendant l'Instance 
en révocation :—V. II. lt.. 1883, Xormandin & 
Xormandin, 11 L. It., 5181; Xormandin va Lan 
Religieuses Carmélites d’Hoohelaga, 3 />. v. 
A., 8211. C. n. lt.. 1884, Lighthall â Oraig,
M. L. R.. 1 II. lt.. 275; 8 L. N.. 152—Pa- 
!ijnuelo, J., 18112, Lefebvre vs (lunette. It. J. g., 
2 C. #., 203; 10 L. X., 124.—C. II. R., 18110, 
lia rsa lo a & Royal Institution for the Advan
cement of Learning, R. J. g., 8 C. K., 321 ; 
R. J. g.. 5 II. B., 888. C. lt.. 1888, Laramre 
vs Collin. R. ./. Q., 10 C. S.. 340.—C. R.. 1800, 
Samson vs Bomson, It. J. i)., 1) C. N., 886.

30. La révocation d'une vente faite en 
fraude des créanciers du vendeur ne préjudicie 
pas A l’hypothèque consentie par l'acheteur, 
même pendant l'Instance en révocation, en fa
veur d'un tiers de bonne fol qui lui a avancé 
des fonds, le Jugement sur l'action paullenne 
n'ayant pas l'autorité de chose Jugée A l'égard 
de ce créancier :—U, It. It.. 1SN3. Ym-mandin 
& Lea Religieuse* Carmelites d'Ilochelaga, 3 
/>. C. A., 320.—O. R., 1802, Lefebvre vs Oo- 
yette, lt. ,/. g., 2 0. 208 ; 16 L. v. 124.—
Pagnuelo, ./., 1808, lia rsa I ou vs Royal Insti
tution, R. ,/. g., 8 C. S., 321 ; C. H. R., eonf., 
R. ./. g., 6 H. lt.. 888.

4». it Is competent for a party contesting 
an opposition afin de distraire, to the sale of 
moveables, to attack, by his plea to the oppo
sition, the validity of the sale under which 
the opposant claims title, and to which con
testant was not a party, on the ground of 
simulation and fraud :—C. It.. 181)3, Wilson 
vs Mahon. It. ./. Q., 8 C. §., 267.

41. When a creditor attacks the validity 
of a resolution of the Inspectors and of an act 
of the curator, the curator and the Inspectors 
contesting such action In nullity are not deem
ed to represent said creditor, but act as his 
opposants and adversaries.

42. Therefore. If they obtain a Judgment 
without his participation or consent which 
thwarts and defeats proceedings In nullity be
gun In his own name, he must he considered 
a third party having recourse by way of a 
tlerce-oppoaltlon against said Judgment :— 
Andrews, ./., 181)8, Plamondon vs Lemieux et 
Lliis. it. ./. g.. 18 O, B., 877.

43. Une société ne peut être annulée com
me contractée en fraude des créanciers de l'un

des associés, que si sa formation leur canne 
un préjudice, et si celui avec qui leur débiteur 
la contractée savait, lors d» si formation, 
qu'elle allait leur causer ce préjudice.

44. I.e créancier qui se trouve dans les 
conditions voulues pour Intenter une action 
paullenne n'a pas droit de demander que le 
tiers «pii a traité avec son débiteur soit con
damné ft lui payer ce «pie ce dernier lui doit: 
—C. lt., 11H12, Walker vs Lainoureux, R. J.

V. les décisions sons les arts 1)1)0, 1034 et

DOCTRINE) FRANÇAISE).

Index alphabétique.

Action hypothécaire ■ 22 Gage.....  ................. 16
Action personnelle-- 3 Hypothèque.......... 13
Augmentation........  I, D> Insolvabilité . 5, il, 14,10
Complicité................11,24 I^gs .................  ïi
Créanciers........... 4, 23, 24 Offres réelles.............. 2»
Diminution................ 17 Paiement .. .... 8,2»
Discussion préalable- 6, 7 Partage ................... S»
Donation. . . . . . . . . . . . . . . . . .  12 j Préjudice. .. 6,11,18,25
Droits personnels- 10, 23 Preuve..................  10
Effet de l'annulation 16,27 Prescription..........  1*
Exercice de l’action Privilège.................... 4

pauliennc .1, 16, 18, 20 Ratification............... 2«
21,24 | Simulation........ 23,28

Fraude .... 9, 12,16,19, 20 Tiers ................Il, 15,20
Fruits.........................  16 Vente.....................  U

Rég—Fraudl interpretatio semper in jure 
elelli, non ex even tus duntaxat, sed ex eoiisilii
quoque eonsUleratur__...Concilium fraudis...
et eventus damn!—Fruus omnia corrompit.

1. L'action paullenne peut être exercée 
lorsque le débiteur, sans diminuer son |wtrl- 
inolne, n négligé l'occasion de l'accroître, car 
les biens il venir «lu débiteur sont le gage li
ses créanciers, tout comine ses li ens pré
sents :—3 Massé et Vergé, sur Zacharlie. 414, f 
558.—Laromblère. sur l'art. 11117, n. 10,-5 De- 
mante, n. 82.—1(1 Laurent, n. 438.—4 Aubry 
et Ran, 134. | 313.—5 Col met de 8a 11 terre, u. 
82 6(»-3.—10 Duranton, n 560, 560. —25 De- 
molombe, n. 104, 165.—Marcndé, sur l'art. 
1167, n. 3 —6 Touiller, n. 360, 370.—1 Proud
hon, Veuf., n. 2308.—2 Baudry-Lacnntiurri»,

2. L'action directe cat Interdite aux cré
anciers lorsque le débiteur s’est borné A u.«er 
«le l'un de ces droits qui, lui étant strictement 
personnels, ne constituent point leur gage:—5 
Col met de Snuterre. n. 82, Ai*-2.—I Aubry H 
Rnu, 181, $ 313, note 5.-25 Demolombe, a. 
100, 170.—16 Laurent, n. 473.—2 Ituudry- 
Lac-tnt Inerte, n. 923.

3. L’action paullenne est une action person
nelle «le la compétence du tribunal du domi
cile du défendeur :—4 Aubry et Ran. 181, I 
313.—(iarsonet. Précis de procédure civile. I 
125.-25 Demolombe. n. 146 bis.—16 durent, 
n. 464.—Rousseau et I-alsney, llict. llifur. (t 
prat. de proc. clr. et commerc., vo Actios f» 
Justice, n. 10.—25 Demolombe. n. 146 bis et 1 
—3 Aubry et Rau. 05.—Capmas, 33 et ».

4. La révocation des actes faits par le dé-
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hiteor de mauvntHe fol, peut Pire demandée 
par tou» le» créancier» privilégié», ou «Imple
ment chlrographee:—3 Proudhon, l'sufr., n. 
SUD.—25 Demolombe, n. 228.—3 Touiller, n. 
354. — Capmas, De la réparation de* actes,
n. 67.

5. I.a première condition de recevabilité de 
l'action de» créancier», c'est le préjudice par 
eux souffert. Il faut d'abord qu'il» prouvent 
title l'acte dont Ils demandent l'annulation 
leur n causé un préjudice, c'est-il-dire a dé
terminé ou augmenté l'Insolvabilité de leur 
débiteur:—25 Demolombe, n. 170.—1 Aubry 
et Beu. 133, | 313, note 13.—La rombière, sur 
l'art. 1107, n. 10.—2 Baudry-LaçantIncric, n.

fi. Le tiers-défendeur à l'action pnullenne 
peut demander la discussion préalable des 
bien» du débiteur, et II n'est pas tenu pour 
«In d'avancer le» denier» suffisants pour faire 
cette discussion:—3 Touiller, n'. 345.—5 Proud- 
bon, n. 8838.-10 Derunton, n. 378. 573.—S 
t'olmet de Kanterre, n. 82 bls-3.—4 Aubry et 
Kan, 132, | 313, note 11.—10 Laurent, n. 437.

7. En tou» cas, un créancier est recevable 
i attaquer une vente consentie par son dé
biteur. comme faite en fraude de ses droits, 
bien que ce débiteur possède encore des biens 
suffisants pour garantir lrt» bien* de sa cré
ance si, du concours des circonstances 
soumises aux juges, Il résulte que l'effet de 
cette vente n été de rendre l'exercice des 
droits du créancier, sinon Impossible, au 
moins très difficile:—10 Laurent, n. 437.—25 
Demolombe, n. 184.—4 Aubry et Han, 132,
« 313. note 12.

8. Le tiers assigné peut arrêter l'action 
*n nulb. en désintéressant le créancier:—10 
Uurent. n. 4M.—t'apmas, n. 84.-4 Aubry et

I Ran. 132, | 313.—10 Duranton, n. 573.—La- 
I rombière, sur l'art. 1107, n. 10.
I !>. Au préjudice souffert par le créancier, il 
I faut que se joigne l'élément frauduleux:— 
I 10 Touiller, n. 348.—10 Proudhon, Vsufr., n. 
I 2353.—1 «irenier. Donat., n. 03.—Marcadé. 
I sur l'art. 11 «17, n. 2.—10 Laurent, n. 440. 441. 
I —Coutrù:—10 Duranton. n. 577.
I lu. La preuve par témoins, par présomption 
I nu de toute autre manière est admissible dam 
I l'action pnullenne:—10 Duranton. n. 38*1, 580. 
I —16 Laurent, n. 450.—25 Demolombe. n. 204.
■ —2 Baudry-Lacantlnerle, n. 021.—3 Touiller
■ « Duvergler. 2e part., n. 355.—La rombière,
■ art. 1167, n. 41.—Capmns, n. 7.
I 11. 811 faut, lorsqu'il s'agit d'un contrat il
■ titre onéreux, que le tiers avec lequel le dé- 
I bltenr n contracté ait été complice «le la
■ fraude, cette complicité résulte suffisamment
■ la connaissance qu'a eue ce tiers de l'Insol- 
Hvablllté du débiteur, et, par suite, du préju-
■ 'Hce qui en résulterait pour les créanciers:—
■ Laurent, n. 442.—2 Baudry-Lacantlnerle.

M 1-- ( ne donation, même régulière en la 
■forme, est nulle ft l'égard des créanciers, si 

a été faite en fraude «1e leurs droits, 
■alors même que le donataire aurait été de

bonne fol. Mal» il faut qu'il y ait eu frnndo 
de la part du donateur:—5 Proudhon, n. 
2554 . 2555.—I Aubry et Rau, 131), | 313, note 
H».—5 t'olmet de Kanterre, u. 82 tdw-11, 32 
ble-9 et 10.—25 Demolombe, n. 11*», 101, 100, 
107.—10 Laurent, u. 440.—2 Baudry-Lacan
tlnerle. n. 018, 010.—0 Touiller, n. 352.—10 
Duranton, n. 575.—t'ontrà, second point.—
4 Aubry et ltuu, 135. | 313, note 18.

13. L'annulation d'une vente pour framie- 
aux droit» des créancier» du vendeur ne 
porte pas atteinte ft l'hypothèque consentie 
par l’acquéreur ft un prêteur «le bonne fol:—<1 
Duvergler. sur Touiller, n. 352, note 1.—10 
Laurent, n. 404. 405.—t’ontrà:—» Proudhon, 
». 2412.—in Duranton. n. 582, 58.3.—I Aubry 
et Rau, 137, 138. * 313. note 24.-25 Demo
lombe. n. 200.—3 Coln-Dellsle, Hcr. cri/., an
née 1888, II. 857.

14. I*» créancier «pii a fait annuler des 
«etc» fait» par son débiteur en fraude de ses 
droit», n'a aucun droit de préférence sur les 
somme» ou valeurs formant l'objet «le l'acte 
annulé:—10 Duranton. n. 504.—1 Taulier. 
312.—2 Chardon, Dot, n. 2H0.—1 Pont. Prie. 
et hypoth., n. 18.—25 D«>m«dombe. n. 240.

15. Lor»«|uc le tier» défendeur était de mau
vaise fol. Il est tenu de restituer les fridta 
||U'1I a perçus et même ceux qu'il aurait 
dfi percevoir:—5 t'olmet de Kanterre. n. 
82 bla-11,—25 Demoloinlie. n. 250. 20«».—4 
Aubry et Rau. 142, l 313.—l-aromblère, sur 
l'art. 1107, n. 52, flo.

10. l<e» conditions auxquelles l'action pau- 
Itenne est soumise peuvent être différentes, 
mal», la règle généra le est que les créanciers 
peuvent faire révoquer tous les actes que leur 
débiteur a faits en fraude de leur droits:—1 
Proudhon, l’sufr., n. 2300. —3 Aubry et Rau, 
84.—1 La rombière, art. 1107, n. fl.—25 D?- 
molombe, n 154.

17. L'action paulienne est admissible con
tre le débiteur qui diminue son patrimoine en 
renonçant ft une prescription act|uise si elle 
n causé un préjudice aux créanciers et qu'elle 
ait été frauduleuse «le la part du débiteur :— 
5 Déniante, n. 82.—3 Touiller, n. 370.—5- 
Proudhon, l'sufr., n. 2308.—lu Duranton. n. 
501» et s., t. 21, n. 15».—3 Mass*' et Vergé, sur 
Zaeharlte, 414. t. 5. 339.—25 Demolomlie, n.
100. 222.—7 Taulier. 447.— 1 Trop long. Prre- 
rrip., art. 2225, n. loi.—tiulllouaril, 253.

18. L'action pnullenne peut être admise, 
«iuel«|uef(ds c«intre un acte du di'blteur par le- 
ipiel II n'a ni diminuer, ni négliger d'aug
menter son patrimoine, si l'acte avait été fait 
en fraude de» créancier», c'est-ft-dlre. s'il por
tait atteinte au droit de gage que ces «lenders 
ont sur tous les biens de leur débiteur :—25 
I «emolomlie. n. 107.—5 Proudhon, n. 2302.—3- 
Aubry et Rau, 80 et s.

10. Pour qu'un acte soit considéré fait en 
fraude des créanciers. Il faut qu-» l'Insolva
bilité «lu débiteur soit le résultat direct et 
Immédiat de l’acte même, et ne provienne pas, 
d'une façon seulement médiate et Indirecte»
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d'une cause postérieure plus ou moins éloi
gnée. Il va sans dire que si le débiteur est 
déjû Insolvable, Il ne peut, de son fait, dimi
nuer son patrimoine de façon à augmenter 
son Insolvabilité:—25 Deraolorabe, n. 178.—1 
Lu vomblf-re, art. 1147, n. 8.—5 Col met de San- 
terre. n. 82 bto-H.—3 Aubry et Ilau, 88.—10 
Duranton, n. 570.

20. Comme condition d'exercice de l'action 
paullenne. la fraude est exigée de la part du 
•débiteur dans les actes gratuits ou onéreux. 
L)e la part des tiers, leur complicité est exigée 
dans les actes il titre onéreux ; elle ne l’est 
pas dans les actes à titre gratuit :—Pothier, 
■Obllg., n. 153 ; Comtn., n. 533 ; Suce., c. 3, s.
3, g 3; Coût. d’Oi'I., n. 07__Basnage, art. 270.
—Lebrun, Suce., Hv. 3, c. 8. s. 2, n. 27—Mi
ca rd. Donat., s. 3, n. 747, 740__25 Demolombe,
n. 101.

21. L'action paullenne peut être exercée 
par tous les créanciers hypothécaires, chiro
graphaires. ù terme ou conditionnels :—25 De- 
inolombe. n. 228 et s.—5 Proudhon, n. 2300. 
—3 Touiller, n. 354.—3 Zacharlæ, Aubry et 
Mau. 80 et s.—Capmas, n. 07.—I La rombière, 
art. 1107, n. 50.

22. L'exercice que le créancier a fait de 
son action hypothécaire contre le tiers, auquel 
le débiteur a vendu l'Immeuble grevé de son 
hypothèque, ne fait pas obstacle ù ce qu'il ex
erce ensuite l'action paullenne :—Troplong, 
J/l/pot., n. 057.—1 Larombière, art. 1107, n. 
60, 52.—25 Demolombe, n. 238.

23. Il n'y a pas lieu a l’action paullenne, 
lorsque le débiteur refuse d'exercer des droits 
exclusivement attachés a s» personne :—3 
Massé et Vergé, sur Zacharhe, 412, note 4.— 
4 Aubry et Mau. 131. note 5. g 313.—16 loti
rent. n. 473.—25 Demolombe, n. 100.—3 Toui
ller. n. 308.—Larombière, art. 1107, n. 11.— 
2 Delvlncourt, n. 523.

24. L'on doit refuser l'action paullenne au 
créancier qui a volontairement ratifié, confir
mé ou exécuté l'acte attaqué ou qui y a con
couru a la fraude : Nemo tnim fraudare vi
dent ur eoh qu! nctunt et consentlunt:—25 De
molombe, n. 247, 238.—Dalloz, Rép., vo Obli
gation», n. 4540.—Larombière, art. 1107, n. 
40.—Troplong, Hypothèque*, n. 957.

25. L'acte annulé vls-a-vls des créanciers 
subsiste avec tous ses effets dans les rapports 
du débiteur et du tie; V De sorte que, si. les 
créanciers une fols payés. Il restait un reli
quat, 11 serait remis au tiers et non au débi
teur :—18 Laurent, n. 404 et s.— • Touiller, 
n. 348.—2 Delvlncourt. 106.—4 Aubry et Mau. 
141, note 38, g 313.—Chabot, Suce., art. 788,

1033. Un contrat no peut être an
nulé A moins qu’il ne soit fait par le 
débiteur avec Uin'tention de frauder, 
et qu’il n’ait l’effet de nuire au cré
ancier.

n. 6.—25 Demolombe, n. 268.—Larombière 
art. 1167, n. 57.

26. L’on peut, par l'action paullenne. faire 
annuler la renonciation ft un legs, en prouvant 
qu'elle a été faite en fraude des droits des créan
ciers et ft leur préjudice :—7 Aubry et Mau. 
g 726, n. 19.—4 Proudhon, Uauf., n. 2368.— 
Demolombe, 5 Donation», 337.—5 Salntespè*. 
liescot. n. 1682.—Troplong, Donat., n. 1805. 
2159.—13 Laurent, n. 559.—3 Massé et Vergé, 
sur Zacharlæ, 302, g 503.

27. La majorité des auteurs et la juris
prudence la plus récente enseignent que le 
créancier non opposant au partage peut l'at
taquer lorsqu’il est entaché de fraude au pré
judice des créanciers :—Pothier, Suce., c. 4. 
art. 5, g 1.—Lebrun, Suce., Ilv. 3, c. 4. s. 4. 
n. 1.—3 Demante, n. 224 bis.—7 Duranton. n. 
509.—6 Laurent, n. 474 ; t. 10, n. 538.—Mar- 
eau-, art. 882, n. 1 et s.—Malpel, Suit., n. 
253.-3 Uoileau, 386.-2 Massé et Vergé, | 
93, 303, 390, note 37.—Demolombe, 5 Swre»»„ 
n. 241 et s.—2 Ducaurroy, Bonnier et Itous- 
talng, n. 773.—4 Bédarrlde, n. 1552.—4 Ilu- 
reaux, n. 207.

28. Les actes simulés peuvent être atta
qués et annulés ft la poursuite des créanciers 
comme frauduleux. Dans ce cas, le créancier 
n'aglt pas en son nom personnel, mais au nom 
de son débiteur :—16 I^aurent, n. 497.-4 
Aubry et Mau, 140, note 49, g 313.—Merlin. 
Rèp., vo Simulation, g 11.—Larombière. art.
1167, n. 63.—25 Demolombe, n. 235. 286.

29. Iæ créancier ne pourrait plus agir s'il 
cessait d'être créancier, s'il était remboursé 
par le débiteur, ou si le tiers lui faisait des 
offres réelles :—6 Touiller, n. 34*1. 351.—I 
Duranton. n. 517.—16 Laurent, n. 491.—6 
Aubry #t Mau. 418, note 3:>, g 613.—Larom
bière, art. 1167. n. 19.

V. A.:—16 Laurent. 43, 440, 449, 478, 479, 
497, 498.—25 Demolombe, n. 165. 1*1», 228, 
236.—4 Aubry et Mau, 130, 134, g 313, note 
2 ; t. 5. 277, g 505, note 2 ; t. 4. 14». < 313. 
note 9; 136.—Larombière, sur l'art. 1107, n. 
13, 30—2 Solon. Nullité*, n. 1571.—lu Uuran- 
ton, n. 532, 575 ; t. 15, n. 152.—6 Touiller, n.
41. 352 ; t. 3. n. 352 : t. 12. n. 77__1 Ihiver-
gler, Vente, n. 185.—1 Troplong. Vente, n. 183;
Contr. de mur., n. 333__Marcadé, sur l'art.
1595. n. 5, sur l'art. 1399. h. 5__5 Proudhon, I
i Hiifr., n. 2369. 2412.—4 Taulier. 314 - 2 Char
don. Dol et fraude, n. 202__4 Bédarrlde, Tr.
du dol et de la fraude, n. 1420__3 Varamhœ,
Iteruc peut.. 347. année 1857.

V. les auteurs sous les articles suivants et I 
1039, V. c.

1033. A contract cannot be avoided I 
unless it is made by the debtor with I 
intent to defraud, and will have the I 
effect of injuring the creditor. 1
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Cod.—ff L. 10, (juœ in fraudent credit.— 
Domat, liv. 2, tlt. 10, a. 1, n. 6.—6 Touiller, 
n. 348 à 352.—C. L. 1073.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 28V.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décision» sous lea arts 9VO, 1032, 
et 1034, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Hfg.—Fraua non cat in aolo cirntu, acd 
et In ni in anlmi conaillo.—Concilium fraudia et 
eventua damni.

1. l.a première chose que le créancier qui 
exerce l'action paullenne doit établir, est 
l'Insolvabilité de son débiteur.—4 Aubry et 
Kau, | 313, note 8.—Marcadé, art. 1107.—3 
Touiller et Duvergler, n. 344.—2 Delvlncout, 
376.—10 Duranton, n. 572.—5 Colmet de Han- 
terre, n. 81 l»l«-7.—Laromblère, n. 1107, n. 18.

2. lie défendeur dans une action pnu- 
llenne, peut demander la discussion préalable 
des biens du débiteur, mais le Juge ne peut 
l'ordonner d'office. Iæ défendeur n'est pas 
tenu de faire aucuns déboursés, ni de fournir 
caution, ni d'indiquer les biens & discuter, 
mats 11 peut le faire :—0 Touiller, n. 347.— 
Laromblère. art. 1107, n. 0, 17, 02.—3 Massé 
et Vergé, sur Zacharl», 414, | 555, note 5.— 
25 iN-molombe, n. 180 et s.. 185.—10 Lau
rent, n. 437.—5 Colmet de Han terre, n. 82 6 la. 
—4 Aubry et Kau, 132, note 11, f 313.

3. Pour qu’un acte puisse être annulé 
comme frauduleux, Il ne suffit pas que le dé
biteur ait fait un acte malheureux, préjudi
ciable à ses créanciers, Il est nécesalre qu'il 
trompe la confiance de ses créanciers et qu'il 
manque à ce principe de bonne fol et d’hon
nêteté qui doit présider aux relations sociales 
et surtout A l’exécution des contrats. C'est

IA où se trouve l'Intention de fraude. Dans 
les actes il titre gratuit la loi présume cette 
intention lorsque le débiteur est Insolvable :

Bitard, a. T47, 749. Lebrun,
Bucc., Ilv. 3, c. 8, s. 2. n. 27.—llasnage. n. 
27V, Coût, de Sortit.—Pothier. Obllg., n. 153; 
do. Com., n. BU. ni Duranton, n. 572. -16 
Ijuirent, u. 440.—5 Colmet de Hanterre, n. 
82 tiia-8.—25 liemoloinbe, n. 185.—Proudhon, 
L'aufr., n. 2353.—(Jrenier, Donat., n. 83.— 
La rombière, art. 11IJ7, n. 5.—Guillou» ni. Act. 
paut., n. 181.

4. I.a fraude ne résulte pas seulement de 
faits et de circonstances particulières, précises 
et déterminées, mais de tout ce qui, en général, 
constitue un préjudice causé aux créanciers et 
fait dans le dessein de leur causer ce préjudice ;
3 Touiller, n. 34V et s.—10 Laurent, n. 441 
et s.—5 Colmet de Hanterre, n. 32 bia.—4 
Massé, n. 13V.—25 Itemolombe, n. 102.—La- 
romblère, n. 1107, n. 0.

5. un doit présumer l’Intention de frauder
chez celui qui a des dettes et qui vend tous 
ses bleus :—Dalloz, Rfp., vo Obligation*, n. 
078. < |

0. l.es tiers de bonne fol doivent rester 
étrangers aux conséquences de l'action pau
llenne. Mais s'ils sont complices, s'ils ont 
connu ou favorisé la fraude. Ils doivent con
courir A la réparer. Ils sont alors passibles 
de dommages-intérêts et doivent rendre tous 
les fruits et revenus :—Rolland de Vlllargues, 
RCp., vo Fraude, n. 15 A 10.—Massé. Dr. 
corn., n. 0740.—Lnroinblère. art. 1107, n. 26, 
00.—25 Demolombe, n. 106, 261, 208.—16 
1 ouïrent, n. 440.—3 Touiller, n. 352 et s.— 
10 Duranton, n. 575 et s.—4 Aubry et Kau, 
137, notes 20, 22, g 313.—5 Colmet de Han
terre, n. 82 Ms-11.—Domat, Ilv. 2, tlt. 10, s. 
2, g 1.—5 Proudhon, l'aufr., n. 2414.

V. les auteurs sous les arts 090 et 1032, C. c.

1034. Un contrat à titre gratuit 
est réputé fait avec intention de frau
der, si, au temps où il est fait, le débi
teur est insolvable.

1034. A gratuitous contract is 
deemed to be made with intent to de
fraud, if the debtor be insolvent at 
the time of making it.

Cod.—ff L. 6, g 2, loc. clt.—Domat, n. 2.— 
Nouv. Denis., vo clt., g 1, n. 10.—Pothier, 153. 
—6 Touiller, n. 353, 854.—C. L. 1075.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 290.

Officier public............ 25
Opposition...........4,17,1»
Parenté. 4,11,16,18,24
Poursuites.................. 18
Préjudice aux créan

ciers ............. 1, 2, S, *7
Présomption........... 4. 22

Saisie......................... 13
Salaire.............. 6, 20, SI
^lété.......................  1, »

n sport de créances P, 25 
Vente judiciaire........ 12

JURISPRUDENCE CANADIENNE. DIVISION.

Inde* alphabétique. I.—Contrat de mariage.

Nos
Donation partielle .. 27 
Effet do l'annulation 
Enregistrement 2, îfl, 26
Failli . .............n. i»
Kidéi-commis .........
Fils de famille......... 2<
Hypothèque 
Jouissance

Nos
Arrérages de rentes. • 12
Caution.....................  25
Ceeion
Considération...... 4, 6, 14
Créanciers-........8,18, 23
Oésncler postérieur.. 16 
Donitiun d'immeu

bles.............. », 13, 14

IL—Divert.
111.—Donation.

1.—Contrat de mariage.—1. Des donations 
faites en un contrat de mariage, au préjudice 
des créanciers, par un mari Insolvable A sa 
femme, sont milles :—Hadgleg, J., 1801, Cha- 
put vs Barry. 12 L. C. R., 172 ; 20 R. L., 130;
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11 R. J. R. (J., 3.—Meredith. ./„ 1881, Behan 
va Erickson, 7 (f. L. R.. 205 ; 5 L. X., 48 ; 20 
R. L., 130.—Ouimet, J.. 1804. Rnssières va 
Proulx, 1 R. de «A, 58. 507.— C. R., 1803, Ru- 
bit u il ie & Proulx, R. J. (f., 7 N., 274__David
son, ./.. 180<>. McIntosh v* Reiplinger, M. L. 
R., 7 ('. «.. 400; 20 «. L., 130.—Archibald, J„ 
1001. Turgeon va Shannon. R. J. if., 20 8.,
188 Bupr. r . 1888, Tracey A Liggett, o r. c. 
8upr„ 441 ; 3 I). U. A.. 247.

2. ("eat le devoir du créancier conteatant 
l'opposition faite par la femme, d'alléguer et 
de prouver le préjudice que lui a causé le dit 
contrat de mariage comportant donation, at
tendu que telle contestation eat de la nature 
d'une action révocatolre. Dana l'espèce, mal
gré que le contrat de mariage a été enregistré 
subséquemment ft la créance des demandeurs, 
cependant cea derniers seraient sans droit ft 
se plaindre de ce retard dans l'enregistrement, 
si, ft l'époque oft la dette a été contractée, leur 
débiteur était solvable et avait en sa passes- 
alun des bleus suttlaanta. A part les biens lé
gués au dit contrat de mariage pour payer ses 
dettes :—('. R.. 1886, Morin vs l.tintjloi*, 80 
L. ('. ,/.. 278} 15 R. /... 462} 17 R. L., 001.

3. l"ne donation, par contrat de mariage, 
par le futur époux en faveur de la future 
épouse pour lui tenir Heu de douaire doit 6tre 
présumée frauduleuse ft l'égard des créanciers 
actuels et postérieurs de l'époux donateur, si 
•ce dernier ne possédait pas alors de biens suf
fisants pour remplir la gratuité, et si cette 
gratuité, ajoutée A lu mass» de ses autres 
dettes, a eu pour effet de le rendre Insolvable :
- r. cou/., 1808, Bussièrts vs Proulw & 
Bilodeau, 1 R. de J., 58, 507.

11.—Divers.—4. Une opposition A la vente 
•de meubles allégués avoir été acquis il une 
vente par le shérif, sera renvoyée comme en
tachée de fraude, s'il est prouvé qu'aucune 
-considération n'a été payée pour les effets, que 
le défendeur était Insolvable, et que l'oppo
sant et la partie A la poursuite de laquelle les 

^effets avalent été vendus étalent tous deux 
frères du défendeur :—C. B. R., 1805, Brough 
& McDonell, 15 L. C. R., 492; 1 L. C. L. J., 
33: 14 R. J. R. (J., 127; 14 R. L. 340.—C. B. 
R.. 1860. Ouimet & Scnécul, 4 L. V. J„ 138 ;
8 R. J. R. Q., 142 ; 23 do., 89.

5. Lorsqu'il la date du transport d'une 
•créance, le cédant ne possédait aucun autre 
bien, ft la connaissance du cessionnaire, les 
droits des tiers ne peuvent en être affectés, 
si aucune considération n’a été fournie par le 
cessionnaire, lequel ne peut prétendre que le 
transport qui lui a été fait, l'a été en consi
dération d'une convention antérieure par 
laquelle le dit cédant prêtait son nom au ces
sionnaire pour recouvrer nu profit de celul-cl 
le paiement d'une certaine amende :—C. R., 
1885. Perreault vs Corporation de la Malbaie, 
14 R. L., 338.

fl. Un acte de fldéleommls par lequel un 
débiteur transporte il l'avance plusieurs mois 
de son salaire il des personnes de son choix, 
-et sans le consentement de ses créanciers, est

nul et sans effet quant A tout créancier qui 
s'en plaint :—Q4ll, ,/., 1880, Renu ood vs Rod- 
den, 15 R. L., 710.

7. By a deed of dissolution of partnership, 
the partner who was to continue the business 
was rendered hopelessly insolvent, ami the 
retiring partner mow claimant i was vested 
with the control of the business, and thereby 
enabled to pay off nearly all the debts of the 
old firm of which he was a member, and for 
which he was personally responsible, with the 
Intent to pay himself Inter on. as far as pos 
slble, out of the new credits which the purt. 
net- continuing the business might afterwards 
obtain. The claimant waited until the debts 
for which he was personally liable had lieen 
paid off. and then drew large sums when lie 
knew that the partner continuing the business 
was hopelessly Insolvent.

8. Kven If the creditors of an Insolvent 
at the time of passing such deed have all 
lieen paid, subsequent creditors, who have 
been Intentionally defrauded by the deed, 
have a right to have It set aside as fraudulent 
and simulated —Curran, J„ 1898, Hughes vs 
Haverhill, R. J. <?., 15 V. 8., 225.

Ill—Donation—9. Dans l'espèce, une do
nation d'immeubles entrevifs, par un père il 
ses enfants mineurs, étant entachée de fraude 
envers les créanciers du donateur, est consé
quemment sans effet :—C. B. R., 1855. Un 
riun & Perrin, 0 L. C. R., 404 ; 14 R, ,/. R. if., 
107.

10. Une cession, sans considération, n'est 
rien autre chose qu'une donation ; et la fraude 
du débiteur est suffisante pour faire dépossé
der le donataire :—Botcen & Badgh u. JJ., 
1856, Barbour vs Fairchild, 6 L. C. R., 113; 
14 R. L., 340; 5 R. J. R. Q., 39.

11. l'n failli, acquérant un Immeuble des 
syndics de sa faillite, après l'observation des 
formalités prescrites, ne peut faire revivre 
une hypothèque dont était grevé l'Immeuble, 
et qui avait été purgée par la vente Judiciaire 
ainsi faite. Un subséquent acquéreur troublé 
hypothécairement A raison de semblable hypo
thèque, peut opposer, par exception, tout dol 
ou fraude qui peut se rencontrer dans cette 
créance ainsi ravivée.

12. Dans l'espèce, une donation de préten
dus arrérages de rente aux enfants mineur* 
du failli, débiteur de ces arrérages, ce dernier 
acceptant pour ses enfants, après obtention 
de son certificat de décharge, et la vente Judl 
claire de ses Immeubles, ne peut avoir d'effet 
fl l'égard d'un tiers acquéreur, et la dite dona
tion est déclarée frauduleuse, quoique les mi
neurs ne fussent pas personnellement partici
pant A cette fraude :—C. B. R., 1850, ('adieui 
& Pinet, U L. C. R.. 446.

13. A deed of donation of real estate will 
not be considered fraudulent because the 
donor had a chirographary creditor, who ob
tained judgment against him eighteen month* 
after the donation, which was made for good 
consideration ; and the seizure and salt- of the
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land donated In the donee's possession at the 
Instance of «he chlrographury creditor will be 
let aside:—Hatlyley, J., lhtlS, Trunin- vs 
Birnionettl, 1 /,. C. L. 68; 10 L. V. R., 
152: » h. C. J.. 67: 14 It. J. It. y.. 105.

14. Kn février 1868, Drown père fit A 
Brown tils tine donation de sa propriété. A la 
charge de supporter le donateur et sa famille, 
le donateur se réservant de plus la jouissance 
de la propriété. l.'acte disait que 81 lso 
avalent été payés et que $5oo. In 1st lance d* 
la considération, avalent été reçus stthsé piem- 
ment. l’as de preuve que Brown Ills eût payé 
quoi que ce soit. Is* demandeur ayant fait 
aalslr cette propriété sur Drown père. Brown 
dis ht une opposition fondée sur cette dona
tion lai cour Supérieure d'Iberville a rejeté 
cette opposition, et ce Jugement a été con
firmé :—V. H., 1866. M'a ni vs lira ten. 1 !.. V.
/,. J., 115; 18 II. J. H. y.. 16V. 556.—Herthelot, 
18«o. Lavallée va Laylunte, 10 L. C. H.. 224.

15. l'n acte de donation fait par un père
à sa tille, lorsqu'il est solvable, niais dans la 
rue d'entrer dans les affaires et de soustraire 
les biens donnés aux dettes qu'il pourrait con
tracter. sera annulé, sur la poursuite du syn
dic A la faillite du donateur, quoique les 
créanciers portés au bilan du failli soient tous 
postérieurs à la doostloe: 47. it. R., îstis, 
Murphy & Htnrart. 12 H. L.. 501.—T. It.. 
1878. I rent vs L nul eu», 5 y. L. H.. 128 ; 14 H. 
L., 119.—Ouimet, J., 1889, Chevalier vs
Btauehemln et Latrarerne, il. L. R., 6 C. H., 
350: It. J. y.. 1 C. H.. 272; 1.1 L. X., 345: 17 
R. L., 842; 18 it. L., 614.—Curran, J.. 1898. 
HSplkM vs Cam hill. It. ./. y .. 15 C S.. 125. 
—('astre:—1\ H. R., 1892. Lefebvre 4t mar
ia n ilit Layierre, R. J. y., 1 R. R., 364 ; 17

10. Une donation d'immeubles non enregis
trée par une sœur A son frère, après Jugement 
rendu contre la donatrice, est évidemment 
faite en fraude du créancier :—C. R., 1874. 
McViltlrray va MeCullen, 5 R. L.. 456.

17. Where an opposition to the sale of 
land Is based upon title under a deed of do
nation manifestly fraudulent, the Judgment

| dismissing such opposition should lie motive 
that the deed of donation was fraudulent, and 
not that the opposition was unsupported by 
mithclent proof:—Hadqlry. J., 1865. Mcilinnin 
va Carlin-, 1 L. C. L. J., 06; 18 R. J. R. y.. 
Ht. NI

18. Vn acte de donation entre proches 
parents passé au moment où le donateur vient 
«l'être assigné pour dette, en l'absence de 
preuve de bonne fol. est présumé frauduleux : 
—McCord, J., 1878. Lortie vs Dionne, 4 y.

I L. R., 290.
19. A deed of donation may be set aside 

I on contestation of the opposition filed by the 
I donee Invoking such deed :—C. R., 1878, Mo- 
I rla vs Il Lion nette, 1 L. .V., 242.

29. 1# fila qui continue A demeurer avec 
I eon père après sa majorité et qui travaille 
g irec lui et pour lut, A un métier qu'il a appris

chez son père, n'a pas le droit, après avoir 
quitté son père en se mariant, de réclamer de 
son père un salaire pour le temps qu'il a 
resté avec lui. s'il ne prouve pas une conven
tion par laquelle le père se serait obligé de lui 
payer tel salaire.

21. Une donation consentie par le père In
solvable A son (ils pour lui payer du salaire 
qu'il peut lui devoir pour le temps qu'il a 
ainsi travaillé avec lui, est une donation A 
titre gratuit et faite en fraude des créanciers 
du père :—Mathieu, J., 1882, Leblanc vs Tel- 
lin-, Il R. L.. 641.

22. A gift by a father to Ills daughter In 
a marriage contract, which rendered him un
hide to meet Ills engagements, under circum
stances m»atlng a strong presumption that 
the donee knew It. was set aside by the court 
of «Jueen's Bench, but In the Supreme court 
the decision was reversed on a question of 
appreciation of evidence :—8upr. ('., 1881. Tra
ie// & Llmivt. 9 Huyr. C. R.. 441 ; 1 y. H. H., 
247.

21. I n acte de donation peut être annulé 
A la poursuite d'un seul des créanciers du 
donateur, et la nullité qui est prononcée A 
telle poursuite, vaut pour tous les autres 
créanciers :—Mathieu, J., 1885, Proicte vs
Hiwpees, 15 /:. /.. 502. C. H.. ISM. iieau- 
Men vs Levesque, a*. ./. y . r. I„ IM; IS 
/.. \.. 188: C, it R„ Leduc x Tewrlpny, 17 
It. J. y.. 385.

24. The purchase of moveables from a 
solvent vendor, and the donation of the same 
by the purchaser to his daughter, wife, se
parate as to property of the vendor. In pur
suance of a condition of the marriage contract 
of the two latter will be sustained ss legal 
and valid : V. It. A*.. 1885. tffflNW X Un- 
nette. 12 y. L. R., 66. 14 II. L. 164.

25. Dans cette cause, le tribunal a refusé 
d'annuler une donation faite sans fraude, par 
la caution, après le cautionnement qu'elle 
avait donné pour la garantie de l'exécution 
fidèle des devoirs d'un officier public, mais 
avant le défaut constaté de l'officier public, la 
créance devant être considérée comme posté- 
rleuse A la donation :—V. H. R., 1899, Marion 
& Postmuster Oeuerul, m. i. H., «'• /». R„ 1T5 ; 
18 L. S., 854 ; 14 L. C. J.. 32.

26. Dans cette cause le tribunal a annulé 
une donation frauduleuse qui de plus n'avalt 
pas été enregistrée :—De Lorlmiar, J.. 1890. 
Lecloire vs Landry, 19 R. L., 142.

27. l'ne donation partielle, suivie d'une 
série d'autres, qui ont pour effet de rendre le 
donateur Insolvable, au préjudice «le ses 
en'anclers, est annulable A la demande de ces 
derniers :—V. R.. 1891, Stoullnton vs Hart. 17 
y. L. R., 249.

V. les décisions sous les arts 819 et 990,
C. c.

DOCTRINE! FRANÇAISE.

Réq.—Licet alinil creditors nui facere dete- 
riorein conditionem.



896 DE L'ANNULATION DES CONTRATS.—ART. 1035.

1. I.H doctrine enseigne que même au cas 
oû il «'agit d'actea gratuits, il est nécessaire 
que le donateur ait agi frauduleusement pour 
que l'acte puisse être attaque, le seul préju
dice éprouvé par les créanciers ne serait pas 
suffisant :—25 Demolombe, n. 102 et s.—6 
Touiller, n. 348.—Ma rende, art. 1107. n. 2.— 
Laromldère, art. 1107, n. 14.—Proudhon, 
Lsuf., n. 2353.—Contra:—4 Aubry et Kau,

| 313, note 18.—10 Duranton, n. 577.—1 Ht- 
tin rride, n. 1430.

2. En règle générale, le cautlonnem. nt 
n'est pas un acte à titre gratuit. Dès Inrm, 
pour faire annuler un cautionnement. H 
créanciers de la caution frauduleuse doivent 
prouver la complicité du tiers qui en a profité: 
—4 Aubry et Kau, 140, note 30, f 313.

V. les auteurs sous les arts 1032, lo3.'i, 
C. c.

1035. Un contrat à titre onéreux 
fait par un débiteur insolvable avec 
une personne qui connaît cette insol
vabilité, est réputé fait avec l’inten- 
•tion de frauder.

1035. An onerous contract made by 
an insolvent debtor with a person who 
knows him to be insolvent is deemed 
to be made with intent to defraud.

Cod.—ft L. 1, L. 0, 8 8, Qntr in fraudem cre
dit.—Domat, ioc. clt., n. 4.—Xouv. Denis., loc. 
clt„ n. 12, 15.—0 Touiller, n. 342 ft 300.

Anc. dr.—Edit, mai 100» :—Annuité tous 
transports, cessions et aliénations faites aux 
enfants et héritiers présomptifs ou amis du 
débiteur ; et veut que s'il parait que les trans
ports, cessions, donations et ventes soient 
faites et acceptées en fraude des créanciers, 
les cessionnaires, donataires et acquéreurs 
soient punis comme complices des fraudes et 
banqueroute.

Cono.—C. c., 1032.
Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 200.

JURISPRUDENCE CANADIENNE. 
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DIVISION.

1.—Fraude.
11.—Preuve et procédure.

I.—Fraude.—1. Un vaisseau qui avait été 
vendu frauduleusement par un défendeur in
solvable, subséquemment ft l’Institution d'une 
action contre lui, ne pouvait, néanmoins, être 
saisi de piano, attendu que ce vaisseau avait 
passé entre les mains de l’acheteur, et qu’il 
fallait d'abord faire déclarer le contrat nul, 
comme entaché de fraude, au moyen d’une 
action révocaioire :—V. B. R., 1850, Chaillé &

Brunelle, 0 L. C. R., 480; 15 R. L. 662 ; 5 R. 
J. R. Q., 152; 14 do., 108.

2. Une vente d'immeuble faite par le fils 
ft son père, sera déclarée simulée et fraudu
leuse, et sera mise ft néant, ft la demande des 
créanciers, nonobstant la preuve de numéra
tion du prix, s’il y a preuve suffisante du dé
faut de moyens pécuniaires du père :—C. B. 
R.. 1804, McGrath & O’Connor, 14 L. C. R., 
303; 11 R. J. R. Q., 480.

3. L'hypothèque acquise sur les bleu* d'un 
Individu non négociant, en état de déconfiture, 
est valable eu loi s'il n’y a fraude R.. 
1807, McConnell vs Dixon, 11 L. C. J., 300; 4 
L. C. L. J., 42; 17 R. J. R. Q., 182. 574

4. Mere Insolvency is not of Itself n suf
ficient cause for setting aside a mortgage 
granted whilst the debtor was in that stale, 
without proof either that such Insolvency was 
notorious or that there was really fraudulent 
collusion between the debtor and creditor:— 
T. R., 1808, Warren vs tihaw, 12 L.C.J., .'109; 
18 R. J. R. Q., 51, 554.

5. Une vente faite par un failli, après 
l'émanation d'un bref en liquidation forcée 
et la publication des avis de faillite, est radi
calement nulle, et dans le cas de telle vente, 
l'acquéreur ne peut invoquer sa bonne fol. et 
demander le remboursement du prix d'achat, 
en vertu de l’article 1480 du Code civil :—C. 
B. R., 1808. Mallette & White, 1 R. I... 711 : 
12 L. C. J., 2, 20 ; 2 La Thémis, 340 : 15 X.
504 ; 21 R. L., 80; 17 R. J. R. Q., 477, 551.

0. I/e fait d'entrer en marché de vendre et 
de vendre en effet tous ses meubles de ménage 
et surtout tous les outils de son métier est I 
un avertissement suffisant que le vendeur I 
donne A l'acheteur de son Insolvabilité et de I 
son Intention de frauder ses créanciers I 
Folctte, J., 1874, Trahan vs Gadboin, 5 R. 1-, I 
600; 14 R. L., 165 1

7. Considérant que lorsque J. C. a vendu I 
fl l'intimé le steamer mentionné on cette I 
cause, le dit J. C. était en déconfiture et avait I 
annoncé son Intention de quitter la province: I 
que grftce aux relations entre le dit J. C. H I
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l'intimé, ces falls devaient lui être connus ; 
que la vente a été faite pour une amimie au- 
dessus de la valeur du steamer ; la cour arrive 
A la conclusion que celte vente a été faite avec 
l'Intention de frauder les créanciers du dit 
J. C. et la déclare nulle :—V. K.. M„ 1875, 
Brown vs ration, hr Belief rulllr, U. c.. art. 
UM.r>. n. 30.

H. En 1850. A. I*. et Ole ont obtenu Juge
ment contre L. M., pour £7708-3-11. En 
1874, exécution émanée pour $17,000, balance 
de ce Jugement, et les Immeubles de M. sont 
saisis. l«es appelants. L. M., défendeur ori
ginaire et L. N. M., font une opposition a tin 
dnnntiler. alléguant que le 1er Juillet 1870, 
Ils ont formé une société, et que le 8 Juillet 
de In même année, le dit L. M. a apporté dans 
la société les Immeubles saisis, qui appartien
nent A la société. Iji cour Inférieure a jugé 
que cet acte était simulé et frauduleux, qu'il 
avait été fait pour mettre ces propriétés A 
l'abri îles poursuites des créanciers de L. M., 
qui en était toujours demeuré propriétaire et 
pu possession, t’e jugement est continué :— 
V. H. II.. 8 mars 1870, Miller à Delholm, De 
Bdlefeullle, C. c„ art. 1086, n. 10.

U. I ne vente faite par un débiteur A un 
tiers, sera annulée sur la poursuite d'un créan
cier. quant A lui ;—(oi 81 le vendeur était In
solvable. ou s'est par l'effet de cette vente, 
mis sciemment et frauduleusement hors de 
l'atteinte du créancier :—tbl 81 l'acheteur 
connaissait l'existence de la dette due nu 
créancier :—(ci 81 l'acheteur connaissait, lors 
de la vente, l’état d'insolvabilité du vendeur, 
ou du moins que par cette vente, ce dernier 
se mettait hors de l'atteinte des poursuites du 
créancier:—uh 81 le contrat a eu l'effet de 
nuire an créancier :—Bélanger, J., 1878, Clé
ment vs Catafuril, 8 B. L., 624.

1». I.ortie devait A Clarke $177,71. A la 
veille d'être poursuivi. Il vend sa maison A 
Allard, son gendre, lequel connaissait l'exis
tence de la dette. Il fut jugé que la vente en 
question était frauduleuse :—C. B., 1878. Clarke 
vs Lorlle, 4 y. L. B., 203; 14 B. L„ 339.

11. Action brought by respondent assignee 
to the Insolvent estate of 11. 1\ to set aside
» ..... . "i suit- tqr it. i*. to Margaret P.« bis

I daughter, ns made In contemplation of Insol
vency. It was held : 1st. that the vendor was 
Insolvent at the time of the sale, which was 
made In contemplation of his Insolvency ; 
-nd, that the circumstances that th* pur
chaser was the daughter of the vendor, that 
she had no apparent means to purchase the 
property and from her position was not likely 
to have made savings to pay for It, were suf- 
lieient presumptions of fraud, In the absence 
of any evidence to the contrary, to annul the 
*ale:-r. it. //.. lggl, /»«#„, * gpews, i o. 
<’■ !.. 382 ; 4 !.. X., 130; 2 L. X., 130.

I 12. A hypothec will not be set aside on 
Hip ground that the debtor was Insolvent at 

I the time it was granted, unless It appear that 
I such Insolvency was notorious, or that there 
I »as fraudulent collusion between the parties :

Torranrr, «/., IKK|, Banque Jacques-Cartier 
vs Meunier, 4 L. A*., 213.

13. Im rétrocession d'un lot de terre faite 
par un débiteur Insolvable A son vendeur, qui 
connaissait son insolvabilité, pour un prix 
moindre que le prix originaire doit être pré
sume faite avec Intention de fraude et doit 
être annulée :—Torrance, J., 1HM2, Prévost vs 
(Josselin, 3 /.. y,, 3K1.

14. One of the defendants sold real estate 
to the other defendant who was Ids nephew, 
ns well as book-keeper of a firm In which the 
uncle was a partner, and the sale took place 
at a time when. In the opinion of the court, 
the Insolvency of the uncle was generally 
known. It was held that the nephew must 
be presumed to have had knowledge of the 
uncle's Insolvency, and the sale under C. c. 
1H35. was annulled :—C. It., Ikmt. Banque 
Xationulc vs Chapman, M. /,. B., 3 S. C„ 201 ; 
10 L. .V., 300.

15. L'adjudicataire des biens d’un failli, 
qui a contribué A éloigner des enchérisseurs 
sérieux dans le but d'acquérir les bleus pour 
le failli, sera responsable aux créanciers du 
lallll du montant de la perte qu'il leur aura 
fait éprouver :—C. B. B.. 18N0, Jacobs A 
Bansom, 17 B. L., 323; M. L. B., 3 B. B., 
200; 13 L. X., 20.

10. Where a debtor enters Into a contract, 
twenty-three days before he makes a Judicial 
abandonment, by which he transfers to one 
or Ids creditors practically the whole of Ids 
available moveable property, being at the time 
Indebted to other creditors In a large sum, 
which he has no means of paying, it may be 
presumed that the debtor knew lie was In 
solvent. Knowledge of the Insolvency, by the per
son with whom he contracted, may be presumed 
from the fact that the person had been doing bu
siness with him for several years and had an 
Intimate knowledge of his affairs; that be 
knew that the Insolvent was indebted to him 
In a large amount ; that he held overdue 
paper of the Insolvent and that the Insolvent 
was Indebted to him In a large amount, and 
that the Insolvent was Indebted to other 
parties :—Lynch, J., 189V, Lrtourneut vs
Dufresne, 14 L. X., OS; B. J. Q.. 1 B. B., 294. 
—C. B. B., 1892, Ullniour & Détournent, It. 
J. Q„ 1 B. B., 294 ; 14 L. N„ 05.

17. Dans cette cause, le tribunal a refusé 
d'annuler le contrat attaqué, parce que la per
sonne qui avait contracté avec le débiteur ne 
connaissait pas l'Insolvabilité de ce dernier : 
—O, B.. 1808, Adams vs Bout lit r, B. J, Q., 2 
C. S., 182; 10 L. X., 50.

18. Where the creditors of an Insolvent, 
after notice had been given to all of them, 
agreed to accept a composition on their 
claims, and. In order to carry out the com
position. the debtor transferred his busi
ness and stock-in-trade to a third party 
who undertook to pay the creditors the 
amount of the composition, ami the 
whole transaction was carried out honestly

57
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nnd In good failli, and to the knowledge of all 
the creditor*, one of the creditor*, who had 
accepted the amount of the composition 
although he had not signed the compromise, 
could not afterward* have the transaction set 
aside unless he showed that It was prejudicial 
to the creditors. Such a transaction does not 
come within the terms of art. 1030, C. c., It 
being a sale made with the consent of all the 
creditors who chose to attend the meetings, 
•nd In their Interest:—C. R., conf., IH'.ih, 
Undue vs amger, R. J. Q„ 15 C. R., 153.

IV. Un débiteur peut vendre, A faculté de 
réméré, tous ses effets mobiliers, composant 
tout son avoir, A un de ses créanciers de bonne 
fol. et ce dernier ne peut faire annuler cette 
vente faite en vertu d'une convention anté
rieure A la créance, s'il ne prouve point que 
l'acheteur connaissait que son vendeur avait 
d'autres créanciers, et, conséquemment, se 
rendait Insolvable par cette vente.

20. Iæ vente de meubles A réméré, faite 
par un débiteur Insolvable A son créancier, de 
bonne fol, en paiement de la créance de ce 
dernier, fait, même avant livraison, sortir les 
effets vendus du patrimoine du vendeur, et 
ses autres créanciers ne peuvent les saisir, 
quoiqu'il n'.v efft pas eu délivrance:—Mathieu, 
J., 1900, Beaubien ve Perrault, 1t. J. Q., 17 
C. S„ 410.

21. Un créancier ne peut demander la nul
lité d'un acte de vente fait par un Insolvable 
qu'en autant que cet acte de vente lui porte 
préjudice.

21fl. Kxamen de ce que constitue une preuve 
suffisante d'un transport frauduleux par un 
créancier Insolvable :—C. II. R., 1857, Sharing 
ê Meunier, 7 /,. c. it.. HO; l L. c. J„ 142; 5 
R. J. R. Q.. 222.

22. l’our faire annuler un transport comme 
entaché de fraude. Il faut alléguer et prouver 
l’Insolvabilité du cédant:—Chabot, J., 1858, 
Hauler vs Varhon, 8 L.C.R., 280; 0 R.J. Q.,
V SêT.

23. A direct action will Ile to have a sale 
of moveables set aside for fraud ; and this 
though a Judicial sale has been resorted to; 
- 0. B. it. I860, Ouimet & Bénéeal, 4 L. c. 
J., 133; S it. J. R. Q., 142; 23 do., 8».

24. 81 la- chose vendue reste en la posses
sion du vendeur, ce fait pourra en certains 
cas servir A faire présumer la fraude :—C.
B. R., 1860, Oummingt vs Mann & Smith et 
al.i 10 L. C. R., 122; 2 L. C. J., 105; 5 L.
C. J., 1 ; 6 R. J. R. Q., 400, 400 ; 14 do., 107, 
—C, R,, 180(1, Desjardins vs Pagâ, 1 L. C. L. 
J., 115; 18 it. J. It. Q.. 201, 545.—C. R., 1870, 
Varie vs Shaw, 1 It. C., 120; 2 R. L., 023; 14 
L. Y., 105: 23 R. J.R.Q., 320, 550.—V. Supr., 
187.8, Itlekabg & Hell, 2 It. C. Supr., 560 ; 3 
R. J. Q., 243; 1 L. N., 175, 178; 15 R. L., 
354.

25. Le fait que des ventes ont été faites 
sans garantie ne ferait pas présumer que 
telles ventes sont frauduleuses, et parce que 
le vendeur refuse de garantir, l'on ne doit pas

en conclure que l'acquéreur sait qu'il y a 
fraude, ou «pie le vendeur n'a aucun titre:-— 
P. C. 1802, Lee!aire & MeFnrlane, 12 L. c.
R. , 374; 11 U. J It. V„ 128; 1 M. P. C., .V.
S. , 1.

20. It Is an Indication of fraud In tb® 
alienation of property by a debtor, that th® 
employment of the price of the alienation 
does not appear. When the books of a trader 
do not show any entries of a transaction in 
question, or payments on account thereof, 
there 1s a legal presumption against Its truth 
A deed of sale by a debtor to his brother In
law, and another by his brother-in-law to Ills 
wife will lie set aside at the suit of a cred
itor as simulated and fraudulent where there 
Is no valid consideration for such sale: !/<•. 
Cord, J., 1863, Rlmmer vs Bouchard, 7 !.. ('. 
J., 21»; 14 It. L., 165; 15 R. L„ 353; 12 R. 
J. R. Q., 174.

27. Ix* dol et la collusion dans les titres 
d'une partie défenderesse sur action pétltolre. 
ne peuvent être Invoquées s'il n'y n déjà 
eu nullité de prononcée, et cette nullité ne 
peut être prononcée sans mettre en cauie 
toutes les parties :—C. H. R., 1865, Laerolt k 
Moreau. 15 L. C. R.. 485; 16 L. C. It., 1*0;
11 /,. C. L. ./., 33; 14 R. J. R. Q.. 122.

28. l>nus le cas d'un contrat onéreux fait 
par un débiteur Insolvable, le demandeur «luit 
procéder par action révocatolre :—C. II. R, 
1870, Maeeon & McUotean, 1 L. C. L. •/.. 63;
2 L. C. L. 37 ; 4 R. L., 461 : It. I. . 688;
18 R. J. It. (J., 130, 534, 570, 580; 24 L C- 
J., 218.

2». Un acte frauduleuex et simulé petit 
être attaqué de nullité sur la contestation 
d'une opposition, et II n'est pas essentiel que 
cela se fasse par action directe :—C. Supr.. 1*7!*. 
McKorkill k Knight, 1 L. >\, 42; 15 R. L 
004; 3 R. 0. Supr., 233.

30. Un acte de vente ou cession de tous les 
biens d'un débiteur, qui n'est pas en regia tri, 
ou dont on n'exige pas l’enregistrement, peut 
cependant faire l'objet d'une action paullenne 
ou révocatolre, et le demandeur créancier i 
un Intérêt suffisant, malgré le défaut d'enre
gistrement, pour demander la nullité de cet 
acte :—Mathieu, J., 1882, Ethier & Paqutttt,
12 R. L„ 184.

31. In order to prove Insolvency or déco* , 
fiture, It must be shown that the assets of the I 
debtor are less than his liabilities :—Torrasct, 
J., 1883, Mantha vs Simard, 6 L. A*., 198.

32. Une obligation consentie par un débl- I 
leur A son créancier, moins d'un mois avant I 
la mise en faillite du premier, est nulle, ft I 
créancier est présumé avoir connu l'Insoln- I 
blllté de son débiteur, si trente jours apré» I 
avoir obtenu telle obligation II a produit un# I 
déposition A l'effet de faire émaner un bref dt I 
saisie contre les biens de ce débiteur qu'il u-1 
disait d'insolvabilité notoire. La collocatlos I 
de tel créancier sur les biens de son débiteur, I 
basée sur l'obligation en question, sent rejetée. 1 
sur contestation par tout autre créancier di J
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failli, et alors II sera fait une nouvelle distri
bution du montant de cette collocation :—C. 
B R-, 1886, Banque d'Uochclapu k Banque 
Union. 12 B. L., 171»; 14 H. L., 410; 12 R. 
J. R. 9., 877.

V. les décisions sous les arts 000, 1025. 
102/. 1032, 1034, C. C.

1036. Tout paiement fart par un 
débiteur insolvable à un créancier qui 
connaît cette insolvabilité, est réputé 
fait avec intention de frauder, et le 
créancier peut être contraint de re
mettre le montant ou la chose reçue, 
ou sa valeur, pour le bénéfice des cré
anciers suivant leurs droits respectifs.

Cod.—ir loc. clt., L. 10, | 12.—Nouv. Denis., 
loc. clt., 2e col. L. 6, | <], ff Qu<r In fraudent 
■credit.—Jousse, ord. 1073. tlt. 11. art. 4. n. 
1.—Sa vary, Parère 30, pp. 312, 310 et 320.— 
« Touiller, tel que cité ci-dessus.—Hornier. 
Ord. du Corn., tlt. 11. art. 4. p. 608. (073 
dans la dernière édition).—Toubeau, llv. 3. tlt. 
12. ch. 3, p. 730, contra:—Code com., arts 440 
et 447, et notes par Devllleneuve, Dictionnaire 
du Contentieux corn.. 744. 745. et par Rogron, 
*78. 870 et sulv.—C. L., 1083.

Gone.—C. c., 1543.

Doet. can.—5 Mlgault, C. c., 200. 

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. I<es paiements faits par un débiteur ft 
une banque pour la garantie d’un tiers qui 
avait endossé en sa faveur des billets de

| renouvellement ont été maintenus :—C. Supr., 
1883, Sormand k Beausoleil, Il Supr. C. Rep., 

I 711; 2 O. C. A., 215; 10 ü. L„ 243.
2. La poursuite de l’un des créanciers d’un 

I débiteur Insolvable contre un autre créancier, 
I pour obliger ce dernier A remettre certains

montants reçus, en contravention ft l’article 
I 10.111 du C. c., ne peut être maintenue que 
I Jusqu’à concurrence du préjudice que les 
1 «Anders ont éprouvé, et les créanciers pour- 
I suivis ne peuvent être tenus de remettre que 
1 le surplus dont Ils ont bénéficié au détriment 
Ides autres créanciers .—C. B. R.. 1884.—
1 BoisêfQu & Thibodeau. 12 R. L., 072 ; 13 R. 
|L. 303; 15 R. L., 353; 7 L. N., 274.

Le paiement fait par un débiteur In- 
■ solvable à un créancier, qui connaît cette In

solvabilité. peut être attaqué pour le bénéfice
I créancière en général, par tout créancier

II Par le curateur A la faillite, et le créancier 
Wyé devra rendre la somme qu’il a reçue au

des autres -.—C. B. R.. 1884, Bols- 
rus k Thlbaudran, 7 /,. .V., 274: 12 R. L., 

67:: 1:1 R L., 303 ; 15 R. L., 353.—Pagnuelo, 
18U0, Jcannottr vs Banque de Bt-Hyaclnthc,

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfp-—A c ni o entm f raudare rldctur eot, 
qui selunt et commit mit.

V. les auteurs sous l’art. 1032 et sulv.,
C. c.

1036. Every payment by an insol
vent debtor to a creditor knowing his 
insolvency, is deemed to be made with 
intent to defraud, and the creditor 
may be compelled to restore the 
amount or thing received or the value 
thereof, for the benefit of the cre
ditors according to their respective 
rights.
M L. R., 7 C. R., 21 ; 14 R. L., 35.—C. R.,
1800, Dion vs Phrnix, 18 R. L., 500; 19 R.
!... 184.—C. B. R., 1887. Body non & Banque 
d'Hochelaga, 15 R. L„ 75.—C. R., 1895. Ar
chambault vs Michaud, 1 R. de J., 323.

4. Quand II s’agit de meubles, le vendeur
non payé ft qui les meubles vendus ont été 
remis par le débiteur Insolvable ne sera pas 
obligé de les remettre A In masse, vu son 
privilège sur ces meubles :—C. B. R., 1884, 
Bnlêuea n k T b Uni mira n. 12 R. L.. 672; 13 R.
L., 303; 15 R. L.. 353; 7 L. A’.. 274 — C. B.
R.. 1885. Thlbaudcau & MM*. 29 L. C. J., 
5 41»; 12 R. L., 675; M. L. R., 1 B. R.. 326; 4 
Ü. C. A., 204; 6 L. A\, 117; 8 L. AT.. 244.

5. Ij6 créancier qui se fait payer après la 
mort de son débiteur le montant d'une police 
d’assurance sur la vie de ce dernier, laquelle 
lui avait été transportée par le débiteur, après 
qu’il fût devenu Insolvable, en garantie d’une 
dette préexistante, sera condamné ft la pour
suite d’un créancier du défunt ft remettre ft la 
masse ce qu’il a reçu :—C. R., 1880. Prentice 
va Bteete, m. L. R., r, c. s.. 904} if. L. R., 
4 C. S., 319; 12 L. N., 46; 13 L. A’.. 11.

0. Dans cette cause, on a déclaré fraudu
leuses des garanties préférentielles données & 
une banque par un commerçant Insolvable :— 
T. Supr.. 1892, Ntcrcnaon à The Canadian Bank 
of Commerce ‘SA H. C. Supr., 530; R. J. Q., 1 
B. R., 371 ; 16 /,. N„ 55. 113.

7. l>e liquidateur d’une compagnie Insol
vable représente les créanciers pour les actions 
qui leur appartiennent, et II peut Intenter l’ac
tion en annulation d'un paiement fait par la 
compagnie C. B. R., 1896. Hlandy k Kent, 
R. J. Q., 6 B. R., 196 ; R. J. Q., 10 C. B., 255.

8. I.a quittance obtenue d'un commerçant 
Insolvable, peu de Jours avant la cession, avec 
de l'argent prêté au débiteur par sa femme 
séparée de biens, et la vente A réméré, con
sentie simultanément ft la femme par ce 
débiteur, d'un chaland dont la balance du 
prix d’une vente antérieure formait la cré-
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ance du mari contre lui, sont censées fraudu
leuse*. simulée» et nulle*:—OUI, J., 181)4. La- 
marche, èu-qual., vs Cartier, 1 H. de J., 27.

J). I»a vente d’un Immeuble par un débi
teur A son créancier qui a hypothèque sur cet 
Immeuble, ne peut constituer un fait de fraude, 
A l'égard d'un créancier chyrographalre, 
lorsque cette vente ou dation en paiement 
est faite en bonne fol, et que, de fait, le mon
tant dtl au créancier hypothécaire excède la 
valeur réelle de l'Immeuble affecté et cédé.

1037. Abrogé par l'Acte fédéral 
concernant les Statuts Révisés du Ca
nada, 49 V., c. 4, s. 5, cédule A. (C.) 
S. R. Q., 6233.1

1038. Vn contrat à titre onéreux 
fait avec l’intention de frauder de la 
part du débiteur, mais de lvohne foi de 
la part de la personne avec qui il con
tracte, ne peut être annulé, sauf les 
dispositions particulières au cas de 
faillite.

Cod.—L. 6, s 8, loc. clt., art. 54 (50).— 
l’otliter, 153.—Domat, n. 3, loc. clt.—N. De
nis.. loc. clt., n. 11.—0 Touiller, n. 352.—C. 
L., 1074.

Cono.—C. c., 803, 2023, 2085, 2000.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 200.

1039. La nullité d’un contrat ou 
d’un paiement ne peut être demandée 
par un créancier postérieur en vertu 
de quelque disposition contenue en 
cette section, à moins qu’il ne soit su
brogé aux droits d’un créancier an
térieur.

Cod.—L. 10, | 1, ff Qmr In f modem credit. —N. 
Denis., vo Clt., | 3. n. 1. 2. 3. vol. 0. 84. 85.— 
Domat, loc. clt.. n. 0.—6 Touiller, n. 351.—C. 
L. 1088.

■tat.—Les mots: "sauf néanmoins l’excep
tion contenue en l'Acte concernant la Faillite 
1864", qui se trouvaient A la tin de l'art., ont 
été retranchés par les 8. R. Q., 6234, (ref. 43 
V., c. 1. (C.): 40 V., c. 4. ». 5. céd. /. (C.).

1. Text ahrogf:—1037. Des dispositions, 
plus étendues sur la présomption de fraude et
la nullité des acte* faits en vue de la faillite 
sont contenues en "l'Acte concernant la fail
lite, 1864,”

Dans ce cas, le créancier chyrographalre 
n'ayant aucun Intérêt possible ne peut atta
quer cette vente ou dation en paiement comme 
frauduleuse :—€'. It., 1000, Trudeau vs Paquet. 
7 K. de J., 143.

V. les décisions sous l'art. 003, O. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 1032 et eulv„ 
C. c.

1037. Repealed by the federal Act 
respecting the Revised Statutes of 
Canada, 49 Viet., cap. 4, s. 5, Sche
dule A. (C.)—R. S. Q., 6233.2

1038. An onerous contract made 
with intent to defraud on the part of 
the debtor, but in good faith on the 
part of the person with whom he con
tracts is not voidable ; saving the spe
cial provisions applicable in eases of 
insolvency of traders.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous l’art. 1032 et s.

DOCTRINE FRANÇAISE.

V. les auteurs sous l'art. 1032 et sulr., 
C. c.

1039. No contract or payment can 
be avoided, by reason of any 'thing 
contained in this section, a't the suit 
of a subsequent creditor, unless he is 
subrogated in the rights of an an
terior creditor.

tioct. can.—a Mlgnault, C. c., 204.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. t'n acte de donation fait par un père 1 j 
ML fill*, quand il est solvable, mill- dlUM 
vue d'entrer dan* les affaire* et de »on»- 
tralre le* biens donnés, aux dettes qu'il p^- 
ralt contracter, sera annulé, sur la poursuite I 
du syndic A la faillite du donateur, quoique I

2. Text abrogated:—WAT. Further prod I 
*lons concerning the presumption of fraud I 
and the nullity of acts done In ronti-mplatl» I 
of Insolvency are contained In " The Insolvent | 
Act, of 1804."
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les créanciers portés au bilan «lu failli, soient 
tons postérieurs il la donation: — C. H. R.,
1 mW. \Im'phy & Bteicort, 12 R. L., 501.

2. Un créancier peut ntta«iuer, comme frau
duleux. un acte de donation consenti par son 
débiteur, antérieurement A sou titre de cré
ance, par lequel le débiteur donne A son fils 
majeur, qui demeure avec lui, ses biens mo
biliers, quand cet a«'te u eu précisément pour 
objet de dépouiller. A l'avance, les créan
ciers futurs de leurs droits sur l'actif du 
débiteur:—C. R., 1878, Ircrs ve Lemieux, 5 
</. L. JT., 128; 14 R. L„ 330.

3. Dans le cas de vente simulée, l'acte 
peut être annulé A la poursuit!» d'un créa li
cier postérieur, vu que le débiteur A toujours 
continué d'être le propriétaire réel de la 
chose vendue :—C. R., 1883, flrndrtm va !m- 
bninche, R. J. (J , 3 C. «.. 83; 16 L. .V., 216 — 
Doherty, J., 1804, Lighthall va O'Brien, R. J. 
V. C. 8., 150.

4. La révocation d'un acte frauduleux ne 
profite pas exclusivement au créancier qui a 
Intenté l'action paullenne, mais elle profite 
même aux créanciers qui n'ont pas été parties 
duns l'Instance:—Taschereau, J„ 1001, Ethier 
vs /‘lion et al, et DesJardins et al., 7 R. de 
J

5. Un paiement fait avant l'action, sur 
un transport annulé pour fraude, sera dé
claré Illégal, et celui qui a reçu ce paiement 
devra être condamné A en déposer le montant 
et cour, pour être distribué aux créanciers 
de l'insolvable, après appel en vertu de 
l'article 673 du Code de pro«-édure:—Tasehe- 
IWW. ■/.. 1001, Ethier vs Pilon et al., et Desjar
din» et dl„ 7 R. de J„ 07.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. l'n créancier ne peut attaquer, eu vertu 
de notre article, comme faits en fraude de 
ses droits, les actes de son débiteur antérieurs 
il sa créance;—Merlin, Rfp., Créancier, u. 3.— 
10 Iiuranton, u. 573.—1 Aubry et Rau, 133, 
$ 313, note 14.—16 Laurent, n. 400.—1 Tau
lier. 312.—2 Mourlon, u. 524.—25 Deuiolombe, 
u. 232.—.5 Col met de Nanterre, n. §8 liis.—2 
BtUdfjr •Lnrnntlnerlo. n. 8M4. —3 liant ft 
Vergé, sur Zacharie». 413, f 555, note 6.-2 
Chardon, Dol et fraude, n. 100.—La rombière, 
art. 1167, n. 20.

1040. [Aucun contrat ou paiement 
ne peut être déclaré nul, en vertu de 

une des dispositions contenues 
en cette section, à la poursuite d’un 
■créancier individuellement, à moins 
<iue telle poursuite ne soit commencée 
avant l’expiration d’un an ù compter 
du jour qu’il en a eu connaissance.

Si In poursuite est faite par des

2. Vainement p-étendraient ils que leurs 
titres ne sont que le r«-nouvellement de cré
ances antérieures; Il faudrait «pie ce fait ffit 
établi pur écrit:—6 Touiller, u. 351.—2 Del- 
vlncourt, 578.—Marcadé. sur l'art. 1167, n. 6

3. Le eré-ander qui a une garantie comme 
un gage ou une hypothèque peut aussi bleu 
que le créancier chlrogrnphaire exercer l'ac
tion paullenne:—16 Laurent, n. 457.—3 Massé 
et Vergé sur Zacharlv, 412, note 2. | 555.—4 
Aubry et Itau. f 313.-25 Demolombe. n. 228. 
—I Rédurrldc. n. 1435.—Capmns. Rev des 
ailes, n. 67.— Rivière, Jurisp., n. 36.—3 Prouil- 
hon. Vsuf.. n. 2360.

4. Le créancier A terme est aussi admis A 
Intenter l'action paullenne nonobstant l’a
dage qui a terme ne doit rien, la fraude fal 
sont exception A toutes les règles. Capmas, 
lac. rit., n. 71.—Uulllouard, .4et. paul., 156.— 
i.aromhtère. art. 1167, n. 56.—25 Demolombe, 
n. 231.—16 Laurent, n. 458.

3. L’action en déclaration de simulation 
peut contrairement A l'action paullenne être 
Intentée par tous les créanciers, même par 
ceux postérieurs aux actes simulés.—Dallos, 
Rép., vo Obligations, u. 1046.—Pandectes 
françaises, vo Action paullenne, n. 207.

6. A qui profite l'annulation «le l'acte frau
duleux >

lo. Est-ce seulement aux créanciers parties au 
procès. C’est ce qu'enseignent Proudhon. 
Csurf.. n. 2360.—4 Aubry et Rau, 142, note 
41. | 313.—25 Demolombe, n. 266 et s.—Oull- 
lottard, Art. paul., 320.—Capmas. toc. clt., n.

2o. Ou bien, tous les créanciers, antérieurs 
ou postérieurs profitent-Ils du bénéfice acquis 
et des valeurs rentrées dans le patrimoine <lu 
débiteur V C'eat là l'optatou dominante 
dans la doctrine et la Jurisprudence:—Massé, 
Dr. rom., n. 1742.—2 Delvlncourt, 526.—3 
Massé et Vergé sur Zacharhe, 414, note 6, 
1 555.—10 Duranton. n. 574.—1 Taulier, n. 
312.—Marcadé. art. 1167. n. 6.—4 Holleux. 420. 
—5 Colmet «le Nanterre, n. 82 Mt-13.—16 Lau
rent. n. 488.

3o. Une troisième opinion vent que ceux-lA 
seuls «|ul auraient été recevables A Intenter 
l'action paullenne puissent en profiter:—La- 
romblère. art. 116», n. 62.-2 Chardon, n. 
280.-2 Mourlon. n. 1183.

V. les auteurs sous l'art. 1032 et s„ C. c.

1040. [No contract or payment can 
be avoided by reason of any thing 
contained in this section, at the suit 
of any individual creditor, unless such 
suit is brought within one year from 
the time of his obtaining a knowledge 
thereof.

If the suit be by assignees or repre-

3
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syndics ou autres représentants des 
créanciers collectivement, elle devra 
être commencée dans l’année à comp
ter du jour de leur nomination.]

Ccd.- ff L. 1, Ait prater, Qua In fraudtvn 
end—L. «, | 14—O Touiller, n. 356__C. L.

Stat.—Incendie de palais de justice. — En 
vertu du paragniplie 1» de l'art. 2774 8. K. Q., 
< ref. 37 1"., e. 13, urt. 291, amendé par 1 Ed. 
VII, e. 17. relativement aux pertes causées 
par l'Incendie d'un palais <le Justice, le délai 
mentionné dans cet article peut être suspendu 
par proclamation du lieutenant-gouverneur en 
conseil.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c-, 207.

JVniSVHVUBXCB CANADIENNE.

Indes alphabétique.
Nos

Action paulienne............ 6
Connaissance de la

fraude......6> », il et s-
Curateur..................... 7
Donation................. i
Enregistrement............... ■>
Faillite.................... 8
Hypothèque....Hypothèque..............
Plaidoirie incidente .

Prescription -6, 6,10 et
Preuve.....................6, 14
Résolution de créan- ^
Répétition................ *
Saisie-arrêt............2» H
Vente d'immeubles- #
Vente simulée..........  8

1. Vne donation onéreuse ne sera pas mise 
de cftté il la demande d'un créancier qui n’a- 
valt obtenu Jugement contre le donateur que 
dlx-hult mois après la donation, et la saisie 
faite de l'Immeuble donné en la possession 
du donataire a été annulée:—V. R.. 1865, Tes
sier vh Hii nimn ttlr, 1 !.. O, L, •/., ils : 16 L. C. 
H., 1P2; !• L. c. ■/.. 6T{ 14 /<. ./. It. Q., 106.

2. L'n contrat fait entre le saisi et le tlers- 
salsl, en fraude des créanciers du saisi, ne 
peut être annulé sur contestation de la déclara
tion de c» tlers-salsl produite plus d'un an 
après le jugement principal, si le contestant 
a eu connaissance de la fraude avant ce Juge
ment C*. It., 1882, Richard vs Michaud, 8 
Q. L. R., 244; 14 It. L., 330.

3. An action was brought to set aside, as 
Illegal and Irregular, a resolution of creditors, 
authorizing a sale en blue of an Insolvent Es
tate under the Insolvent Act of ist.'i. The 
purchaser at this sale was the original Insol
vent. but he had, at that time, obtained his 
discharge. He Intervened and pleaded that 
the action was prescribed by one year, under 
C. c., 1040, but It was held that this pre
scription did not apply, as he had obtained 
bis discharge before he purchased the estate 
and therefore was not a debtor C. H. Its., 
1885, Stephen & llapar, M. L, R., 4 C. B. R., 
298 ; 12 L. .V., 77.

4. Aux termes de l’article 1040, C. c., It 
y a ouverture A l’action en répétition de ce 
qui a été payé sans cause, même alors que la 
considération de l’obligation est Illicite et

svnta’tives of the creditors colle li
vely, it must be brought within a year 
from the time of their appointment.]

contre l’ordre public:—Lor anger, ,/., 1800, lii- 
tar g vs Pomlnrlllr. 2 It. de J., 300.

5. Quand il s'agit d'une hypothèque, la 
prescription d'un an A l'encontre d'une pour
suite pour annuler un acte fait en fraude 
des créanciers, coure A partir de la siale ch
ien régi s t reun-nt de l'acte :—V. Nupr., issu. 
H rossa rd & llupras, 10 R. C. Hupr., 531 ; 15 
I. '

C. Lorsque le défendeur plaide la pres rip. 
t Ion annale A l'encontre de l'action paulienne, 
le demandeur doit alléguer et prouver qu'il 
u'a eu connaissance de l’acte que dans l an
née précédant eon action:—C. R.. 1862, Bar-
the vs (Inertin, R. ,/. Q., 1 C. 8., 00 O.,H. H.,
1861, MouHston à Hurt. 17 Q, !.. R.. 24».
Ile Lorlmler, J., 1893. Bellehumeur vs B elle hu
meur, 5 R. de L., 80.

7. La règle de l’article 1040 C. c., s'appli
que A l'action paulienne Intentée par lr cu
rateur a une faillite C. R., 1898, Lefebrrt ta 
Lamontagne, R. J. Q., 3 C. 8., 158.

8. Une vente simulée peut être attaquée 
par les créanciers plus d'un an après qu'ils 
l'ont connue :—C. R., 1893, (iendron vs Lu- 
branche, R. J. Q., 3 C, 8., 83; 10 L. N., 210.

9. Un contrat de vente d’immeubles ne 
peut être déclaré nul pour cause de fraude, à 
la poursuite d'un créancier Individuel, à 
moins que telle poursuite ne soit commencée 
avant l’expiration d’une année A compter du 
Jour qu'il en a eu connaissance:—DeLorimirr, 
J., 1894, Mullarky vs Montreal Loan & Mortgage 
Cog, 2 R. de J., 253.

10. La prescription d'un an établie pur 
l'art. 1040 du Code civil peut être Invoquée 
non seulement quand l'annulation d’un acte 
fait en fraude des créanciers est demandée 
dans une poursuite, mais aussi quand cette 
annulation est demandée dims un plaidoyer 
ou une contestation d’opposition;—Gagne. J., 
1898, Caron vs Dcsmeules & G lard, 5 R. de J., 
502.

11. Quand un créancier, qui a saisi par 
saisie-arrêt une créance appartenant A son 
débiteur, exerce les droits de son débiteur 
contre le tlers-salsl. en demandant l'annula
tion d'un acte consenti par le tlers-salsl ®n 
fraude des droits do ses créanciers, on peut 
lui opposer In prescription annale et la con
naissance qu'il n pu avoir de l'acte fraudu
leux du débiteur. Cette prescription com
mence A courir (le la connaissance de la 
frnmle par le créancier:—C. R., rear., 1896, 
Charron vs Tourangeau, R. J. Q., 16 f. A, 
489., R. J. Q., 15 C. 8., 577.

12. On ne pent. A l'effet (le la prescription 
annale, opposer nu saisissant la connaissance
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qu'il a pu avoir do l'avto fraudulvux du 
tiers-saisi avant d'être devenu le créancier do 
v, ul cl. le défaut d'intérêt l'empêchant alors 
d eu demander la nullité:—Pagnuclo, J., 181)1», 
i hun on vs Tourangeau, H. J. V-, 10 8., 48!» ;

15 C. R.. 577.
13. Le créancier d'une personne, qui est 

ellemême créancière d'un tiers, lequel a con
senti un acte eu fraude de ses créanciers, 
peut, eu son noui, comme exerçant les droits 
de son débiteur, attaquer cet acte et le faire 
révoquer; et la prescript Ion contre son ac
tion court de la connaissance qu'il a eue de 
l'acte frauduleux du débiteur de sou débiteur, 
et non pas de la date du Jugement inalntc- 
naut une saisie-arrêt qu'il avait prise entre 
le* mains de ce dernier :—R., mit"., Ihin», 
Charron vs Tourangeau, H. J. Q., 10 V. 8.. 577.

14. Inasmuch as an action by a creditor 
to set aside a contract for fraud must, under 
art. 1U4U ('. c.. I*e brought within one year 
from the time of his obtaining a knowledge 
of such contract, and inasmuch as the arti
cle above cited is prohibitory In Its terms 
and denies absolutely the right of action 
unless exercised within the year. It Is essen
tial whenever the fact does not appear by the

CHAPITRE DEUXIEME.

UBS QVAHI-CONTRAT8.

1041. Une personne capable <le 
contracter peut, ]>ar non acte volon
taire et licite, s’obliger envers une 
autre, et quelquefois obliger une 
autre envers elle, sans qu’il inter
vienne entre elles aucun contrat.

Cod.—Instlt., III). ». tlt. 27—Pothier. 113, * 
114. 115.—V. N. 1871.—8 Marcadé. 240.—V.
N. 1371.

C. N. 1871.—Los quasi-contrats sont les 
faits purement volontaires do l'homme, dont 
Il résulte un engagement quelconque envers 
un tiers, et quelquefois un engagement réci
proque des deux parties.

Cone.—C. c„ 1043 et s., 1047 et s.
Doct. can.—2 Beaubien. Loin rlv., 187.—5 

Mlgnault, V. c., 307.—Beauchamp, 7 R. L„
v. 8., an.

Jl RIRI'RVDRNCB CANADIENNE.

1. Quand un propriétaire donne il son agent 
le pouvoir d'aliéner, ce propriétaire se trouve 
obligé, en vertu d'un qua si-contrat, de con
firmer la possession et le titre d'un tiers, que

dates of the contract attacked and of the 
institution of the suit or proceeding, that tie* 
party seeking the avoidance of tlu* contract 
should allege and prove that he only obtained 
knowledge thereof within the year preceding 
the Institution of his stilt or proceeding. 
Where not pleaded, the objection b 
the omission of such allegation may In* raised 
nt any stage of the ease:—Doherty, J., USB), 
Haynon vs Dunbar a liny non, R. ./. o.. 20 V. 
8., 513.

15. I/act ion évocatoire Instituée dans 
l’année A compter de lu connaissance que le 
demandeur a eue de hi donation ou dation 
dont il se plaint, n'est pas éteinte par la pres
cription annule :—Pelletier, J„ 1001, Il Un vs 
UrtiHHiur, 8 R. île J., 1.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. En France l'action paullenne ne se pret
erit que pur 31» uns;—lfl Laurent, n. 47»î. —2 
Batidr>-LaçantInerte, n. 828.—25 Laurent, u. 
22!» et s.—Pandectes françaises, vu 1.lion 
paullennr, y. 231» et s.

2. L'action en nullité, entre les parties 
contractantes se prescrit par 10 ans:—10 
Hamilton, u. 585.—1 Taulier, n. 314.

CHAPTER SECOND.

OF QUABI-CONTRACTB.

1041. A person capable of contract
ing may, by his lawful and voluntary 
act, oblige himself toward another, 
and sometimes oblige another toward 
him, without the intervention of any 
contract between them.

eet agent a laissé entrer en possession d'un 
lot de terre, et d'y faire des améliorations 
dans l'espêranee qu'il a d'en obtenir le titre 
sur paiement de la valeur courante :—C. P., 
18X0. Prier & \nult. 11 R. ./. Q.. 300; 13 R. 
J. Q., 280; 4 />. C. A., 348; 50 L. J. P. O., 20; 
12 /,. R., A. C„ 11«»; Beauchamp, J. P. C„ 334, 
600.

2. Le médecin, qui donne ses soins A un 
donateur, peut, par une action directe, re
couvrer 1^ valeur «le ses soins du donataire, 
qui, par l’aete de donation, s'est chargé, en 
tas de maladie du donateur, d'aller clu-vcher 
le médecin et do lui payer scs honoraire*:— 
Mathieu, J„ 1880, Laporte vs Oravcl, 17 R. L., 
184.

3. Le père, dont le fll* mineur, figé «le 
vingt ans. a laissé, volontairement, le toit 
paternel, peut être t«inu de paver A un tiers 
des choses nécessalr«»s A son fils et A lui
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fournie» pur ce tiers, lorsque le fils n'a pus 
eu le temps d'en gagner lui-même:—,Mathieu. 
J.. ISSU. Ricard vs Coi t ras, 17 R. L., 335. —

4. L'acheteur d’un Immeuble n'u pus de 
recours contre le vendeur pour recouvrer ce 
qu'il aurait payé pour désintéresser un adju
dicataire du même Immeuble, qui aurait été 
vendu antérieurement pour tuxes, si le ven
deur il lui-même réméré cet Immeuble:— 
C. U. R., ISSU, Pélissier & Trrnholme, IS R. 
L., 117.

5. Il n'y a pas de lien de droit entre un 
agent d'une compagnie d'ussurauce et une 
personne qui, par l'entremise de cet agent, 
prend une police d'assurance dans lu com
pagnie : et une action Intentée par l'agent 
contre cet assuré, qui ne paye pus ses primes, 
pour la part ou le profit que l'agent doit re
tirer d'après un arrangement avec la compa
gnie, pourra être délwutée sur défense en 
droit :—Tait, J., 1890, Itaveluy vs Ilénoult, AI. 
L. R., 6 C. 205: 13 L. AT., 228.

6. Un entrepreneur ne peut poursuivre 
directement le propriétaire pour les travaux 
ordonnés par le locataire : — Jctté, J., 1801, 
Larochelle vs Batter, 21 R. L., 87. 1

1042. Une personne incapable de 
contracter peut, par le quasi-contrat 
résultant de l’acte d’une autre, être 
obligée envers cette dernière.

Cod.—l’othler, Oblig., 115. 128.—5 Marcadê, 
240.

Doct. can.—2 Thémis, 103.—5 Mlgnault, C.

J l'RIS PRUDENCE CANADIENNE.

1. 1*8 tribunaux ont maintenu la récla
mation d'avocats contre de nouvelles corpora
tions municipales, pour les services profes
sionnels rendus par eux en vue de leur Incor
poration :—Johnson, J., 1880, Dr Br Ile feuille 
vs Corporation du village de St-Louis du Mile. 
End, 2 Thémis. 103; 25 L. C. J., 18; 4 L. .V., 
42.—C. R.. 188H, Archambault vs Corporation 
de la ville des Laurentides, 10 R. L.. 200.— 
Taschereau, J., 1804. Burroughs va La Cor
poration de Lachute, R. J. Q.. 0 C. H., 303; 1 
R. de J.. 111.

2. La reclamation de l'avocat a aussi été 
maintenue, contre toutes les parties requérant 
la constitution d'une compagnie, pour services 
professionnels rendus en vue d'obtenir les 
lettres-patentes l'incorporant :—C. R.. 1886,

7. Ku l'absence de biens i.ufflsant:\ dune 
l'actif du failli, les créanciers et Inspecteurs 
de la faillite peuvent devenir responsables per
sonnellement des dépenses légales de lu fail
lite. eu faisant des actes directs d'autorisa
tion ou d'intervention:—Davidson, J.. is»;», 
La fia in me vs Ontario Bank, R. J. Q., 1 C. s 
L., 171.
V. les decisions sous l'art. 105, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég—Ea in obllgatione conslstcrc quœ pcru- 
nia cul prwsturtque possunt.—Bed et si quis sti- 
paletur alil, eum ejus interresset, plaçait »ti- 
pulatlonem ralere.

1. La simple promesse qu'un tiers fera 
une chose n engage A rien:—2 Mourlon, n. 
1006.—La rombière, n. 1110.—6 Colmet de 
Santerre, u. 2» bis.—24 Demolombe, n. 21». 
—2 Ituudry-Lncii ut Inerte, n. 823.—15 Laurent, 
n. 532.—4 Aubry et Kau, 21, # 440 -10
Touiller, n. 112.—Marcadê, sur l’art. 1371, n. 
2.—La rombière, sur l’art. 1371, n. «. 8 -Si 
Demolombe. n. 30, 37, 443, 444.—20 Laurent, 
n. 3011.

1042. A person incapable of con
tracting may, by the quasi-contract 
which results from the net of another, 
be obliged toward him.

AUrater vs Importers and Traders Company, 
31 L. C. J., 62; 10 R. L„ 191.

3. Des personnes qui permettent que l'on 
se serve de leurs noms, comme directeurs pris 
vlsolres d'une compagnie projetée aux tins 
d'obtenir du parlement un acte constIniant 
cette compagnie en corporation, et qui signent 
les requêtes A cet effet, sont responsables du 
paiement des honoraires du procureur dont 
les services ont été retenus par le promoteur 
de cette compagnie :—C. B. R., 181)2. .4 iiyer 

.& Cornel lier. R. J. Q., 2 II. R.. 2113: 111 L 
A'., 184.

DOCTRINE FRANÇAISE.

4 Aubry et Rail. 259, | 335; 722 et 
k 441.—Merlin, Rép., vo Quasi-contrat. n. 0. 
—Favard. vo Id., n. H.—11 Touiller, n. 31) et a 
—1* rombière, art. 1372 et a., n. 18 ; art. 137.7. 
n. 23.—2 Itnudry-Lacnntlnerle. n. 1334.—31 
Demolombe. n. 1)4 et s., UN).—1 Delvlnconrt. 
102.—20 Imurent. n. 312.—2 Duranlon, n.
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Section I.

1»1 QUASI CONTRAT “ XBUOTIORVM 

UK8TIO."

1043. Celui qui volontairement as- 
3imio la gestion de l’affaire d’un autre, 
sans la connaissance do ce dernier, est 
tenu de continuer la gestion qu’il a 
commencée, jusqu’il ce que l'affaire 
soit terminée, ou que la personne pour 
laquelle il agit soit en état d’y pour
voir elle-même; il doit également se 
charger des accessoires de cette même 
affaire.

Il se soumet à toutes les obligations 
•qui résultent d’un mandat exprès.

Ced.—/natif., lit», a. fit. 27, | 1.—f Mb. S. 
tu. r*. L. 2. 3. 0. 32.—Pothier. ObH,i.. 115.— 
l’othler. Mandat, 20. ISO. 201.—Domat. llv.
2. tlt. 4. sec. 1. n. 1. 2.—Troplong, Mandat. 
TO. 71. 72.-5 Marcadé, 250, aiir l’art. 1872.— 
11 Touiller, n. 25 et aulv.—C. N., 1372.

C. N. 1372. Ixirsquo volontairement on gère 
l’affaire d’autrui, aolt que le propriétaire con
nais** la gestion, aolt qu’il l’ignore, celui qui 
gère contracte l’engagement tacite d“ conti
nuer la geatlon qu’il n commencée, et de l’a
chever Juaqu’il ce que le propriétaire aolt en 
état d’y pourvoir lui-même: Il doit ne charger 
également de tou tea lea dépendu ncea de cette 
même affaire.—Il ae soumet ft toutes les obli
gations qui résulteraient d’un mandat exprès 
que lui aurait donné le propriétaire.

Cono.—U. c., 1709 et a., 1760.

Doct. can.—3 Beaubien, Lola cl r., 251.—5 
Mlgnault. C. c., 309.

Jt HIBI-RUDKXVR CAXAIUKXXK.

1. I.es créanciers conjoints de rentes con- 
atItnées peuvent exiger du mandataire d“ leur 
co-créancler un compte dea sommes qu’il a pré
levées des débiteurs de ces rentes excédant 
la part de son mandant. Il est censé, en pa
reil cas. avoir agi comme mandataire tacite 
ou comme nrf/otiorum orator des crédl-rentlera 
et. dans l’une ou l’autre qualité, il est com
ptable envers eux. L’action en reddition de 
compte leur compète comme action princi
pale et Ils ne sont pas tenus d’en faire l’ac- 
vewntre d’une action en partage. Et le défen
deur ne peut opposer ft cette action le défaut 
par l-s demandeurs d’avoir eux-mêmes rendu

Section /.

OF THE QI’AHl-COXTRAVT "NEOOTIORUM 

UE8TIO."

1043. He who of his own accord 
assumes the manageinviït of any bu
siness of another, without the know
ledge of the hitter, is obliged to con
tinue the management which he has 
begun, until the business is completed 
or the person for whom he nets is in 
u condition to provide for it himself; 
he must also take charge of the acces
sories of such business.

He subjects himself to all the obli
gations which result from an express 
mandate.

compte :—c. /». /?.. 1896. Ntnrart k Ntnrart. 
It. J. Q.. 6 C. tt. R., 469.

HOCTHIXe FRAXÇAISE.

1. Ia» mandataire qui dépnx*e lex limite* 
de Ron mandat devient pour le* acte* aln*l 
accompli* le gérant dea affaire* d’autrui 4 
.uihry et Kau. 722. | 441. note 2.—Urom 
bière, bu r le* art* 1372. 1378. n. 3.—31 Derno 
lombe. n. 72.—13 Duranton, n. 046.

2. I.e* administrateur* légaux du bien 
d’autrui, deviennent de* gérant* d’affaire* 
lorsqu’il* continuent il rester en fonction* 
après l'expiration des pouvoirs que la loi leur 
concède, pourvu, qu’il* aient préalablement 
rendu compte du mandat légal dont II* étalent 
Investi*:—31 Demolombe, n. 73.

3. I«e* règle* A observer pour déterminer
quelle capacité doivent avoir le* personne* qui 
figurent dan* une gestion d’affaire* diffèrent 
suivant le rôle Joué par la partie :—1 Aubry 
et Rau, 722. | 441.—1 Delvlncourt. 162. —20 
I.mirent, n. 312. 2 Baudr.v-Lacantlnerb-, 6e
Edition, n. 1334.—31 Demolombe, n. 94. 95.

Cniilra: -11 Touiller, n. 39, 40.—2 Duranton, 
n. 497. t. 13. n. 602, 603.—Laromblère, sur 
l’art. 1874, n. 9.

4. Celui qui a fait l’affaire d’autrui 
croyant ne faire que la sienne propre n’a 
contre le propriétaire que l’action de in rem 
ccrao, et non l’action nc/rotlorum ffrstornm 
contraria:—Vothler, Quaai-contrat. n. 189.— 
4 Aubry et Kau. 723. 725. | 441.—20 I.au
vent, n. 321. 324.—31 Demolomhe. n. 81.— 
l.arombière, sur les arts 1372. 1373. n. 1< 
*ur l’art. 1375, n. 10.—Contra:—13. n. 04s. 
—Marcadé, sur l’art. 1375, n. 3.—I Matsé et 
Vergé, sur Karbari*. 5. | 022, note 3.



9Uü 1IE8 Ql A SI-CONTRATS.— A UTS 1044, 1045.

6. I si solution est la mAme si I'on euppose 
qu'une personne, tout en gérant on non eon 
propre patrimoine, s'immisce en vue de son 
Intérêt personnel «Inns riKlnilnlstrntlon des 
affaires d'autrut :—Laromblère. sur les arts 
1312, 1373, n. 20, sur l'art. 1375. n. 1(1.—13 
Duranton, n. 040.—4 Aubry et Rau, 725, | 
441.—20 Laurent, n. 322.—31 1 lemolomhe, n.

o. Celui qui a volontairement géré la 
chose d'autrui est soumis il toutes les obliga
tions qui résulteraient d'un mandat exprès 
donné par le propriétaire, et il doit l'Intérêt 
des sommes qu'il a employées il son usage il 
dater du Jour de cet emploi, ou, s'il ne les 
a pas employées il son usage, il dater du Jour

1044. 11 est obligé do continuer sa 
gestion, encore que In personne pour 
laquelle il agit meure avant que l’af
faire soit terminée, jusqu’à ce que 
l’héritier ou autre représentant légal 
soit en état d’en prendre la direction.

Cod.—ff tlt. clt., L. 21.—Pothier, Mandat, 
201.—C. N.. 1373.

O. N. 1373.—Texte semblable au nôtre.

Conc.—('. c., 1700, 1701.
Doct. can.—5 Mignault, C. c„ 310.

DOCTRINE FRANÇAISE.
Riy.—Niait initia llbrnnn rut mandat uni.

1045. Il est 'tenu d’apporter à la 
gastion de l’afîaire tous les soins d’un 
bon père de famille.

Néanmoins le tribunal peut mo
dérer les dommages résultant de sa 
négligence ou de sa faute, selon les 
circonstances dans lesquelles la ges
tion a été assumée.

Cod. -/r tlt. dt. L. 11, L. 3, | 0.—Pothier, 
Mandat. 208, 211.—Domnt, llv. 2, tlt. 4, aec. 
1, n. 2, 12.—C. N„ 1374.

C. N. 1374.—Texte aemblable au nôtre.

Conc.—V. c., 1053, 10(14, 1078, 1710.
Doct. can.—5 Mignault. C. c., 311.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ri'ti.—Xcfiottuin f/emitcH allrnum casitm 
fort a it n ni iirtct tare nan comprit untur.

oû II est mis en demeure:—11 Touiller, n. («, 
45.—13 Ihiranlon. n. 007.—20 Lauren'. n. 
320.—4 Aubry et Rail. 7-3, | 441.—5 t'oliuet 
de Nanterre, n. 352 hix-4.—31 Demoloiul»-. n. 
10».—(’outra:—l,a rombière, sur l'art. 1 : ; 75,

V. A.:—20 I.auront, 11. 310, 311.— Lnmm. 
bière, sur Iph nrtx 1372, 1373, n. 3.—1 Aubry 
et Rail, 03(1, I 411, note 2; 250. 1 335: 7.M. 
Il 441.—Trop long. Mandat. 11. 120, 130. .'Il 
Demolombe, n. (12, (13, 100.—Pothier, (Jblitj., 
n. 173, 224.—Merlin, Itrp., vo Quasi-contrat, 
n. 5.—11 Touiller, n. 30.—3 Bédarrlde, l)u 
connu, marlt., n. 107H.—3 lie Valroger, Ur. 
inarlt., n. 1345 et h.—(I Desjardins, Tr. il< dr. 
marlt., n. 1828, 1320.—(irlln & Joliut, n 7::

1044. lie is obliged to continue 
his management although the person 
for whom he acts die before 'the busi
ness is terminated, until such time 
as the heir or other legal represen
tative is in a condition to take the 
management of it.

non 8U8clpcrc, Ita 811 seep tain consummari a por
te t.

31 Demolombe, n. 57, 130, 140, 141 — La- 
rombière, aur lea arm 1372, 1373, n. 30. 2.1. 
—5 Col met de Nanterre, n. 340 bla-2, 352.— 
2 lieaudry-Lacantinerle, 5e Edit., n. 1339.— 
V Touiller, 42.

1045. He is bound to exercise in 
the management of the business all 
the care of a prudent administrator.

Nevertheless, the court may mo
derate the damages arising from his 
negligence or fault, according to the 
circumstances under which the ma
nagement of the business has been as
sumed.

1. Le nr pot lor a m grntor qui a représenté 
une partie A un acte nul n'eat pas responsable 
de la nullité de tel acte, lorsqu'à l'époqup oil 
celui-ci a été passé sa nullité dépendait d'un 
point de droit controversé :—31 Demolombe, 
n. 14(1.

V. A. :—Marcadé, art. 1874.—Uromblère, 
art. 1374, n. 3, 4, 7.—4 Massé et Vergé, sur 
Zaehnrlæ, (I.—Rolland de Vlllargues. vo (Int. 
d'on., n. 42.—11 Touiller, n. 34 . 88. Trop- 
long. Mandat, n. 71.—4 Aubry et Ran, 720.— 
Dalloz, Ufp., vo Oblip., n. 5406.
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1046. Celui dont l’affaire a éfé 
bien administrée doit remplir les obli
gations que la personne qui agissait 
pour lui a contractées en son nom, 
l’indemniser de tous les engagements 
personnels qu’elle a pris et lui rem
bourser toutes les dépenses nécessai
res ou utiles.

Cod.—l'othler. Obllg., lia. 110, 221. 228,
Tii. 228.—Homal. Itv. 2, tlt. 4. sec. 2, n. 2.
». 4.—V. X, 1*T6.

C. N. 11176.—Texte semblable au notre.
Conc.—C. c., 72» et a., 1028 et h., 1077. 

1713. 1720 et a.. 2053.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 312.

JURI8PRVUKNCB CANADIENNE.

1. I# contrat par un negotlorum gcstor ne 
Ile le» parties qu'aprês «pie l'obligé a été 
averti par le repréaenté qu'il le ratifiait :— 
C. R.. 1888, Tourlgny va Whelcr, 0 Q. L. R., 
m ; 6 .V. L„ SW.

2. I n commenyint Inaolvahle qui eat sou
dainement frappé d'aliénation mentale n'aura 
pea de recours en dommages contre un de ses 
créanciers, qui, sans opposition formelle de la 
famille du commercent, se sera emparé de 
son fonds de commerce <*t en aura disposé de 
bonne fol et pour un prix en représentant la 
valeur réelle, pour son bénéfice et celui des 
autres cr«lanclers du commerçant :—Mathieu, 
J., 1881, Martin dit Versailles va Grenier, 12 
R. L, 604.

3. Iæ femme propriétaire d'un terrain sur 
lequel une maison a été Itfitle par suite d’un 
contrat fait par son mari en son propre nom, 
avec les constructeurs de la maison, est res
ponsable du prix de cette maison, parce qu'elle 
a consenti ft sa construction et que son mari 
agissait vraiment comme mandataire, sans le 
déclarer : dans le cas même où son mari ne 
pourrait être considéré comme son manda
taire. elle serait encore tenue, mais seulement 
Jusqu'il concurrence de la plus-value donnée 
il sa propriété par la dite construction :—C. 
R: 1884. Bélanger vs Paquette, 11 Q. L. R., 
«7; 8 L. y., 188.

4. Lorsque le maire d'une municipalité con
tracte une obligation pour la municipalité, 
dans un cas de nécessité et «l'urgence, cette 
dernière est responsable :—Torrance, J., 1888,

I ('hrroller vs Municipalité de 8t-François de 
Met, » /,. 290.

5. Le propriétaire, qui, au refus «1e son 
locataire d'enlever la neige sur le toit de la 
maison louée, comme II est obligé de le faire, 
fait enlever cette neige, pourra recouvrer du

I locataire les frais par lui faits pour cet enlè- 
| vemeni .—GUI, J., 1888, Hudson vs Haynes,

1046. Ile whose husiiws lins boon 
Well linmitgril, i> bound to fulfil I he 
obligations that tin* person acting for 
him has contra-ted in his name, to in
demnify him for all the personal 
liabilities which he has nseamed, and 
to reimburse him all necessary or 
useful expenses.

18 It. L., 81 ; It. ,/. (J; 1 C. 8., 74; 32 /,. O.
«/., 12».

». Is* tidéb-ominlssiiire, ft qui on remet la 
possession d'un Immeuble affecté ft une créance 
appartenant ft un créancier qu'il représente, 
n'est pas tenu «le payer le prix des choses 
vendues au débiteur, lorsqu'il était en posses
sion «le l'Immeuble, mais subséquemment ft 
l'acte «le Itdélcommls, et qui ont été Incorpo
rées ft l'Immeuble C. H. It.. 188», Fane, Il 
& Ontario Car and Foundry Co„ 17 R. L., 
WM»; .1/. L. II.. » II. It., »1 ; 33 L. C. ./., 128, 
311 ; 17 H. L., «3»—c. Hupr., 188», in it. r. 
Nupr., 1 ; 13 L. ,V„ 226. —r. II. It.. 188». Fanrell 
Ac Walhrldge, U. !.. R., 3 V. N., 238; M. L. R., 
» V. H. R.. 77: 11 L. Y.. 3» ; 13 L. N.. 210 ; 35 
L. C. ./.. 8.3, 811 ; 17 R. L., 037.—C. H., 188», 
18 R ,C. Hupr., 1.

7. Is* médecin ordinaire «l'un malade qui 
requiert l'assistance d'un autre m«'‘<l«‘cln sera 
présumé avoir agi comme negotlorum yestor de 
ce malade :—Ile Lorhuicr, J., 1893, Forest va 
Cadot, 1 R. de J., 173.

8. A l'occasion d'un accident de chemin 
de fer, un mt'decin avait rendu des services 
médicaux aux blessés, sans y être requis par 
un agent autorisé de la compagnie propriétaire 
du chemin, la cour a Jugé que celle-ci, ayant 
liénétlclé «les services du médecin, était tenue 
«le payer IY>«|ulvalent du Is'-néllce qu’elle en 
avait retiré :—V. R., 1890, Faquin vs Grand 
Trunk Ity. Co„ R. ./. Q.. 9 C. 8.. 330.

». Celui qui a payé une somme dont était 
grevé l’Immeuble d'un tiers pourra recouvrer 
cette somme du h-gatalre universel de ce tiers 
sans obtenir et faire signifier prï-alahlenmnt 
un transport «le la créance :—Andme, J., 
1898, Gouge vs lira union t, R. ,1. Q., 14 <7. 8.,
1ST,

1». Celui qui. au péril même «le sa vie. a 
volontairement coopéré A l'arrestation «le 
voleurs et grâce aux «*fforts duquel la victime 
du vol a recouvré une somme considérable, ne 
peut réclamer de celle-ci que la valeur réelle 
«le ses services, et ne peut notamment exiger 
une Indemnité A raison du courage qu'il a dé
ployé et des rlsipies qu'il n encourus :—Le
ni leu T, ./.. 1»»». Il" fl rit vs Poe pie’s Bank of 
Halifax, R. J. Q.. 18 C. B.. 48».

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Officia m situai ne mini debet esse liant-



908 DES QUASI-CONTRATS.—ART. 1047

1. l.o nepotiorum orator qui a bien adml- 
nlHtrô doit être Indemnlwi'», ho Ion l'utilité de la 
geatlon, envisagée au moment oû elle a été 
entreprise, abstraction faite des résultats 
qu'elle a donnés :—Kavard do I^tnglade. Rép., 
Qnatt wtrit, b. 7. is Toeltter, n. U.—4 
Aubry et Rail. 725, 1 441.—Marcadé. sur 
l'art. 1375, n. 1.—13 lHiranton, n. 671.—I*a- 
romhlére, sur l'art. 1375, n. U.

2. Au cas de séparation amiable, le mari 
qui ne sert pas A sa femme la pension conve
nue. est tenu de payer les dépenses faites par 
la femme jusqu'il concurrence du montant de 
la pension :—2 Rodlêra et Vont. Contr. de 
mar., n. 703.—Troplong, Contr.. dr war., n. 
847.—Marcadé. sur l'art 1420, n. 2.—3 1 .eu
rent. n. 54.—4 Massé et Vergé, sur Zacharie, 
80, | 641, note 22.

3. U* tiers qui, sans mandat du débiteur, 
pale la dette de celul-cl. n'a droit aux Intérêts 
de ses avances que du jour de la demande, 
lorsque le paiement n’a point été ratifié par 
le débiteur: Il n'en est pas de simple népo- 
ttorum orator, comme du mandataire :—La- 
romhlére. sur l'art. 1153, n. 371 : sur fart. 1375. 
n. 17.—5 Col met de Hanterre. n. 354 bla 2.— 
20 I.eurent, n. 330, t. 28. n. 18, IV.—2 Bau- 
dry- Lacantlnerle, 5 tidit., n. 1330.

4. Celui qui a géré une affaire commune A 
plusieurs propriétaires n'a pas contre chacun 
d’eux une action solidaire :—10 Touiller, n. 
48.—2 Delamarre et I^poltevln, n. 334.—4 
Aubry et Rail. 725, | 441.—Troplong. Mandat, 
n. M3.—20 Laurent, n. 315.—31 Demolombe. 
ru 61. 180.—2 Baudry- lacantlnerle, 5 Edit.,

5. Le nrçottorum orator a le droit de re
tenir la chose gérée jusqu A parfait paiement 
de tout ce que lui a conté sa gestion utile :— 
2 l>elamarre et l#poltevln. n. 423.—4 Rauter, 
Rio. étrangère, 76V.—Nicolas, Du droit dr re
tention léoalr, n. 236.—31 Demolombe, 179.— 
Contra:—Cabrye, Du droit de rétention, n.

121.—Buillard, Tr. du droit de retention, i

6. Vour que le tiers créancier ait un-1 ac
tion directe contre le maître II est nécessaire 
que les opérations faites par le gérant l'aient 
été au nom du propriétaire :—20 Laurent, n. 
332.—2 Baudry-I.acantlnerle, 6e Edit 
1337.—31 1 temolomlte, n. 102, 103.—Ti-uplon*. 
Mandat, 11. m—1 v. Vont, Petit* •
n. 828.—4 Taulier, 584.—Contra:—Liirom- 
bière, sur l'art. 1375, n. 6.—5 Colmet de San 
terre, n. 354 bl«-5.—Marcadé, sur l'art. 137.1. 
II. 3.

7. Celui qui s'est Ingéré dans les affaires 
d'une autre personne contre sa défens,. 
pas même en général l'action de in rem r 
pour répéter ses déboursés:—12 Durant.m. n. 
10.—11 Touiller, n. 55.—4 Aubry et Rau. 
720. < 441.—Kavard de l-anglade, Rép % 
(Juaal-contrat. # 7:—1 Delamarre et I^poite
vin, n. Iu4.—21 Iunirent, n. 336. 337.—31 
Demolomlie, n. 88.—5 Colmet de Santerrr, n. 
17.7 We*ll et 34!» ble-4.

8. Cette règle souffre toutefois exception 
et l'action de in rem verao est recevable, s'il 
est établi que le tiers avait un Intérêt légt 
time, Intérêt de famille ou d'affection. 1 
s'immiscer dans les affaires d'autrui, pourra 
d'ailleurs qu'il n'alt pas agi dans une pnnfe 
de libéralité :—4 Aubry et Rau, 726, § 441.- 
31 Demolombe, n. 88.

V. A. :—3 Delvlncourt, 447.—13 Duranton. 
n. 674, t. 21, n. 431.—4 Taulier. 683 —Mar 
cadé, sur l'art. 1375—Troplong, Mandat, n. 
680, t. 2. Preacript., n. 085.—4 Aubry et Ran, 
724. * 441. t. s : 437. * 774 : t «. S4C 
247, « 578.—31 Demolombe. n. 40. 171—1 
V. Vont. Petita contrnta, n. 100s. 10D0.-S 
Massé et Vergé, sur Zacharla», 330. | 8.19. 
note 15.—20 Laurent, n. 333, 334.—Iai rom 
bière, sur l'art. 1375, n. 14, 15.—2 llaudry 
lacantlnerle, 5e Edit., n. 1330 hia.

Section II. Section II.

DU QUASI-CONTRAT RÉSULTANT DE LA 
RÉCEPTION D’UNE CHOSE NON DUE.

UK THE QUASI-CONTRACT RESULTIN'*) | 
FROM THE RECEPTION OF A THING 

NOT DUE.

1047. Celui qui reçoit, jmr erreur 
de droit ou de fai't, ce qui ne lui est 
pas dû, est obligé de le restituer; et 
s’il ne peut le restituer en nature, 
d’en payer la valeur.

[Si la personne qui reçoit est de 
bonne foi, elle n’est pas obligée de res
tituer les profits qu’elle a perçus de 
la chose.]

1047. He who receives what is not I 
due to him, through error of law or of I 
fact, is bound to restore it ; or if it I 
cannot be restored in kind, to give the| 
value of it.

| If tin1 person receiving he in 
faith, he is no>t obliged to restore tk| 
profit-» of the thing received.]
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Cod. — Instlt.. llb. 3. tlt. 7. L. O. « 7. IJ 
| 3, L. 5, De oblly. et action.—L. 1, *2, | 1—I,.
7. 37. 54, De conflict. indeb.—L. 0, S 5. I>< juré 
rt fnctl ipnorantld.—Cod., L. 10, oedcm tlt.— 
Pothier. Comlict. indeb., 132, 140, 165, KIM.— 
Doaat, IIt. 2. tlt. 7. s. i, ». et » î. a. 3. ».
3, 4. note, vol. 2, 400.—C. N., 1370.- Item.—
Il semble plus équitable que lu partie Innocente 
qui reçoit par erreur et de bonne fol ce qui ne 
lui appartient pan, ne aolt pas tenue de rendre 
le* fruité que, dana le pitta grand nombre de 
cas, elle a consommés.

C. N. 1376.—Celui qui reçoit par erreur ou 
sciemment ce qui ne lui est pas dû. s'oblige A 
le restituer A celui de qui il l’a Indûment reçu.

Coco.—C. c„ 1140, 1481. 
tut.—Loi des llvcncca—V. sous l’art. 170, 

C. c.
Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 318. 325.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L'action en restitution de l’Indû ne sa 
prescrit que par 30 ans. alors même que son 
exercice suppose l’annulation préalable d'un 
contrat dont la rescision se prescrit pur un 
temps plus court :—V. R., 1877, l'raullnva dia 
Troin ltirifrca va Commltaaire» d’Ecole* de la 
Kirlèn du Loup, 3 Q. L. R., 323; 1 L. N.. 182, 
183.

2. A party, whose claim against an Immove
able seized and sold by the sheriff appeared 
In the registrar’s certllicate, but has not been 
collocated In the report of distribution, and 
who has failed either to contest the report of 
distribution or to appeal from the Judgment 
homologating the same, or to present a requfte 
clrilc or an opposition against such judgment, 
as required by art. 701 C. c. p., cannot by di
rect action, recover the amount of bis said 
claim fri ni the party collocated in such report 
to his prejudice :—(J. It.. 18N4. McUomll & 
Han (in. <1 L. X., 100 ; 7 L. X., 130 ; .V. /«. R., 1 
II. It., 1 ; 3 I). V. A., 302 ; 27 L. C. J., 73 ; 28 
L. C. J., 11.

3. I'ne action en répétition a été maintenue 
contre une banque pour ce qu'elle avait reçu 
d'intérêt en sus du taux fixé par la loi :—Pa- 
IMMto, ./ . 1802, Il II III/lie lie SI II iinein the vs: 
Harm:in, R. J. Q., 2 C. S.. 00; 10 L. X., 80.

4. Le gouvernement provincial avait remis 
ù son mandataire un certain montant de sub
sides pour l'employer A certaines Ans ; le man • 
datalre remit la somme A un autre qui la paya 
à son tour A un tiers, A qui 11 n'était rien dû,

| I» tribunal a Jugé, sur action en restitution In
tentée contre ce tiers par le gouvernement, 
qu’il n'y avait pas de lien de droit :—Routhicr,
J.. 1HII2. caaf/raln vs Faraud, R. J. Q., 2 C. 

v.: I# I. V . 111.
I 5. Celui qui reçoit de l'argent de quelqu'un, 
I *ur la fol d'un contrat qui n'a pas d'existence 

légale, est obligé de restituer :—Andrews, J., 
18H3. iAtnglola vs La Calaac d’Econowic, R. J. 
Q; 4 C. 8 , rt.->.

0. i:n mal 1ère de répétition de l'indû. Il 
faut distinguer entre les contrats nuis d'une 
nullité absolue, ceux qui sont contraires aux 
bonnes mœurs ou Immoraux et ceux qui n'ont 
pas ce caractère. Les sommes dont on se des
saisit en vertu des premiers ne peuvent être 
répétées ; tandis que celles dont on se dessaisit 
en vertu des seconds sont sujettes A répétition, 
par application de la règle que nul ne peut 
s'enrichir aux dépens d'autrui :—V. It. it., 
18U4, Rolland & l.a Cahute il'Economie, R. ./. 
Q.. 3 R. R.. 315; IM L. X„ 228; 24 R. C. Supr., 
405. Lorançer, ./., I8U0, Décary va Pomin 
rlllr, 2 R. de J., 3«Hi.

7. Les membres du service civil ne sont pas 
sujets comme tels A la taxe personnelle addi
tionnelle de 62. imposée par la corporation de 
Québec en vertu des statuts de la province de 
Québec. 40 V., c. 52. s. .3 : — Caron, J., 11MIU, 
lit h jardin h vs Corporation de la Cité de Que
bec, R. Q., 18 C. 8., 434.

K. About the time a dissolution1 of partner
ship was Imminent, one of the partners was 
accused of eiuhezzelment of funds, and su|* 
posing that he was liable for an alleged short
age and under threat of criminal prosecution, 
he signed a consent that the amount should 
be deducted from ills share as a member of the 
firm, lie was denied access to the books and 
vouchers and, some weeks afterwards, upon 
settlement of the affairs of the partnership, 
the amount so charged to him was paid over 
to the partners. It was subsequently shewn 
that the partner had made his return cor
rectly and had not appropriated any part of 
the missing funds. Held, that be was entitled 
to recover back the amount so paid In au ac
tion condictlo Indcliiti as both the consent and 
the payment had been made under duress and 
In error, and further, that there had ls-en no 
rntltieation of the consent to the deduction of 
the amount by the subsequent payment, be
cause the tit niai of access to the books and 
vouchers caused him to continue In the same 
error which vitiated ills consent In the first 
place, and further, even If the consent given 
could be regarded as amounting to transac
tion, It would lie voidable on account of error 
as to fact :—Hupr. V., oonf., 1900, Milner & 
Goulet, 31 Hupr. C. R., 20.

V. les décisions sous l’art. 1048, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg__Xcino copitur pro alio tolvere, Uct t
ab co posait aolutum repctcrc.

1. Pour que l’action en répétition soit re
cevable, Il faut toujours que le paiement ait 
été fait Indûment, c'est-A-dlre s'il n'existe au
cune cause Juridique de nature A le JustfHer et 
A le légitimer 4 Aubry et Rau, 720, | 442—
:;i Demolombe, n-

2. 81 l’on pense que la prescription d’une 
ohllgatlrn civile ne laisse pas subsister une 
obligation naturelle, il faut décider que la 
dette prescrite, qui a été payée Involontaire
ment par suite d’une erreur de fait, ou même
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•do droit bien constatée, donne lieu A répéti
tion Ifunod, Prescript., part. c. 14, 109.—B 
Touiller, n. 74 ; t. 11, n. 73—1 Trop long. Pres- 
cript., n. 33.—Laromblère, 1370, n. 22__ Con
tra 21 Duranton, n. 107, 108.

3. Le paiement opéré dans le déair d’accom
plir un simple devoir moral ou obligation de 
conscience ne peut être considérée comme un 
paiement de l'Indfl donnant ouverture à l'ac* 
tion en répétition :—4 Aubry et Rau, 11, note 
28. | 297; t. 4. 720. » 442—11 Touiller, n. 89. 
—Larombière, sur l'art. 1370, n. 21.

4. Le notaire déclaré responsable envers une 
femme en raison de paiement faits, A son pré- 
Juuice, n'a aucune répétition A exercer contre 
les créanciers qu'il a imprudemment payés
4 Aubry et Rau, 733, f 442—11 Touiller, n.

83, 84.—13 Duranton, n. 684—20 Laurent n 
357.

V. A. :-4 Aubry et Rau, 727, 734, 735. | 
442—11 Touiller, n. 821—La rombière, sur 
l'art. 1370, n. 3, 4—20 Laurent, n. 341, 351, 
359, 370, 373—31 Demolombe, n. 202,
274, 275.—Ilonyvet, Traité de l’ordre entre 
créanciers, n. 150, in fine—6 Chauveau et. 
Carré, Lois de la procéd., 1er part., art 750, 
quest. 2340 septies—Hellgman, Expiic. théor. 
et prat. de la loi du 21 mal, sur les saisira <m 
mobilières, n. 105.—Troplong, Hypoth., n. lou.V 
—2 Grenier, Hypoth., n. 314.—V. Pont, Des 
priril. et hypoth., n. 1447.—Pandectes Iran- 
çalses, vo Obliy., n. 7853 et s.

V. les auteurs sous l'art. 1048, C. c.

1048. Celui qui paie une dette s’en 
croyant erronément le débiteur, a 
droit de répétition contre le créancier.

Néanmoins oe droit cesse lorsque le 
titre a été de bonne foi anéanti ou est 
devenu sans effet par suite du paie
ment; sauf le recours de celui qui a 
payé contre le véritable débiteur.

Cod.—fl L. 05, fin., Cork/, indeb. — Pothier, 
Obliy., 113—Pothier, Condic. indeb., 153.— 
Domat, Ilv. 2, tlt. 7, s. 1, n. 2—C. N. 1377.

C. N. 1377.—Lorsqu'une personne qui, par er
reur, se croyait débitrice, a acquitté une dette, 
elle a le droit de répétition contre le créancier. 
—Néanmoins ce droit cesse dans le cas oû le 
créancier a supprimé son titre par suite du 
paiement, sauf le recours de celui qui a payé 
contre le véritable débiteur.

Conc—C. c., 989, 1047, 1140, 1141, 1145!, 
1150, 1927.

Btat.—Loi des licences.—V. sous l'art. 990,

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 318.

JURISPRUDENCE CANADIENNE. 
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Nos Nos
Arrérages de rentes...
Banque ................... 1, 6
Cautionnement.........  ,n
Composition..............
Curateur et substitu-
Dime..........................
Ecole ........................
Frais .........................
Honoraires................. 4
J ugement........ 11( 12, 20
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Louage.......................... a
Notaire ...............   16
Opposition ................  20
Paiement par erreur. 2,
Prescription................. 9
Prostitution.................. 8
Règlement municipal. 19 
Taxes municipales.. fi, te

1048. He who pays a délit believ
ing himself by error to be the debtor, 
has a right of recovery against the 
creditor.

Nevertheless that right ceases when 
the title has in good faith been can
celled or has become ineffective in 
consequence of the payment ; saving 
the remedy of him who has paid 
against the true debtor.

DIVISION.
I—Divert.

II—Paiement forcé.
III. —Paiement volontaire.
IV. —Taxes municipales.

I—Divers.—1. A man named Charles De
ton, purchased from the Union Bank at Que
bec, a draft for 125, payable at their offleu 
at Montreal. The draft was altered from f25 
to $5.0(H), and deposited with the Ontario Bank 
by Deton, who was Informed not to draw upon 
It, until It had been paid. The Union Bank 
paid the draft and the Ontario Bank accepted 
Deton's cheque for 33.486. On the forgery 
being discovered, the Union Bank claimed be 
from the Ontario Bank 94,975. The latter of
fered $1.515, balance still at credit of Deton. 
It was held that no fault could be attributed 
to the Ontario Bank, that the lose must be 
borne by the Union Bank and the tender de 
dared valid :—Q. It., 1880, Union B. of L. C.k 
Ont. Bank, 1 D. C. A.. 38; 23 L. C. J., ($0; 24 
L. C. J., 309 ; 9 R. L., 631 ; 2 L. Jf„ 132; 3 
L. V., 386.

2. Dans ces deux causes, les demandeurs 
ont demandé et obtenu la répétition de sommes 
de deniers qu'ils avalent payées en plus de ce 
qu’ils devaient, par suite d’erreurs de faits 
C. B. R., 1881, Société de construction de I/o»- 
larrille & Robitaillc, 1 D. C. A., 225.—C. B. 
R., 1882, Keen & Boon, 3 D. C. A., 05.
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3. Where money lu paid for the purpose of 
Inducing the payee to consent to an Insolvent's 
discharge. It may he recovered from the credi
tor receiving It. The fact that the maker of 
the note Is the insolvent's father does n>>^ 
constitute a ta lid consideration for such n 
note ; for a benefit to another Is a good con
sideration only where the henetlt «un be had 
lawfully :—Johnaon, J., 1887. Leclalre vs Can- 
if ram, il. L. R., » 8. C\. 355; 11 L. N., 0V.

4 liana cette cause, le protonotalre a été 
condamné A restituer un honoraire Illégale
ment exigé :—Stuart, J., 1862, Lanylul* va 
Walt»*, 12 L. C. It.. 386; lu ft. J. ft. y.. 403.

6. Un Individu qui a loué une malsou oft U 
réaide avec sa famille et oû II tient une école 
conduite par plusieurs Instituteurs, et fréquen
tée par un grand nombre d'élèves, et qui a 
payé au propriétaire les taxes qu’il s'étalt obli
gé de payer par le I ail et que ce dernier a 
payées A l'autorité municipale, n'a pas de re
cours contre ce propriétaire, pour se faire rem
bourser le montant des taxes par lui payées ; 
parce qu'il serait exempté du paiement de 
taxes, sous la s. 2d du c. tl des statuts de Qué
bec. 41 V.. et son seul recours, s'il en a un. est 
contre l'autorité municipale :— Mathieu, j., 
1888. Tiroir a vs Mo ira t, 10 K. L., 170.

0. Le curateur A une substitution, qui pour 
dégager des valeurs appartenant A la substi
tution et transportées A une banque par son 
prédécesseur comme garantie d'un- emprunt fait 
pour son usage personnel, pale la somme ainsi 
empruntée, ne peut ensuite poursuivre la ban
que en répétition de l'Indfl ; des trois condi
tions nécessaires pour donner naissance A ce 
recours, savoir, le paiement, l'absence de_ dette 
et l'erreur dans le paiement, les deux dernières 
fat! détset dans et cas : l.ani> . .1 . 1689i /'- 
frj# vs Lu Cai*»c d'économie, 16 Q. L. ft., llt.'l ; 
U i.. v, 8T8| 19 !.. v. .V-’. r. U /,*.
C. Kupr., 71».

7. Le curé ou desservant d'une paroisse n'A- 
yant pas d'action pour faire payer une dime 
en argent Imposée par l'Ordinaire, celui qui a 
payé cette dime croyant la devoir légalement, 
peut en répéter le montant :—Pelletier, J., 181)6, 
Bernard vs Héyln, 2 R. de J„ 230.

8. La demanderesse qui avait payé une cer
taine somme au défendeur pour obtenir de lui 
la tolérance dans sa maison du commerce de 
prostitution, ne pouvait répéter cette somme 
de lui, vu qu’elle avait eu le bénéfice de la. 
convention Illégale, après en avoir volontaire
ment payé le prix -.—Routhlrr, J., 1808, Mc- 
A'ibMn vs McCone, R. J. Q., 16 C. 8., 120.

II—Paiement forcé.—0. Il y a lieu A l'action 
condicUo imlebttl pour recouvrer une somme 

I d'argent payée sous protêt, en satisfaction 
d'une dette prescrite, quand une coercition II- 
Iégale a été employée pour forcer le paiement : 
—C. R. R., 1800, Corporation de Québec St 
UiroH, 10 L. C. J., 317 ; 10 R. J. ft. Q., 105.

I 10. La femme séparée de biens qui, s'étaht 
I rendue caution pour son mari, acquitte son 
I cautionnement, a droit de répéter ce qu'elle a

ainsi payé .—V n it., 1873. Binkley k Bru
nei!,, 21 L. C. ,/.. 133; 3 ft. L, 0U5; 13 R L.. 
SStt; 1 L. .V.. Ho.

11. Le paiement du montant demandé par 
un»- action et le Jugement subséquemment pro- 
ntncé p«ur h s fiais ne fmt pas obstacle A 
une demande en répétition du surplus antéri
eurement payé, et qui avait dès lors éteint la 
dette :—Cannait, J.. 1883, Mulhulland vs Mor- 
rlnnou, 11 Q. L. ft., 33; » L. A., 188.

12. A person who Is sued for a debt which 
has been already paid and who being unable 
at the time to prove payment, allows Judg
ment to be obtained ex foirtc and pay the 
amount of the judgment, has a right on estab
lishing the fact of the previous payment, to 
recover the amount so paid, ami the exception 
of chime Jugée cannot in such case oppose to 
the demand :—(Jill, J., 1888, Rohyt vs Uaynon, 
11 L. A'., 186.

13. lai cour a maintenu l'action en répé
tition d'arrérages que le demandeur s'étalt obll- 
gé A payer et avait payé par erreur sur une 
rente qui avait été éteinte par décret et n'exls- 
lait plus :—C. R., 18117, Plnnonnault vs (Iront, 
R. •/. V . 12 C. 8., 330.

III— Paiement volontaire—14. The amount 
voluntailly paid in a protested bill of ex
change, by the drawer cannot be recovered on 
the ground of an error In the payment, In 
point of law:—K. It.. 1811. Caldieell k Patter- 
non, 2 ft. de l,., 27; 2 ft. J. ft. Q., 236.

15. Celui qui pale volontairement A un no
taire le montant d'un compte qu'il lui a pré
senté, n'a pas le droit, si plus tard II est éta
bli que la valeur des services rendus est au- 
dessous du montant du compte, de recouvrer 
la différence :—C. II. ft., 1882, Fradet k Uuay, 
11 ft. L., 531.

IV— Taxe* municipale*__16. Celui qui a
payé par erreur de droit ou de fait, des lanes 
Illégalement Imposées a droit de recouvrer ce 
qu'il a ainsi payé :—C. It. ft., 1851. Leprohon 
k Ti« Cité il, Montréal. 2 L. C. R.. 180; 3 ft. 
J. ft. Q.. 135; 17 ft. !... 55»—Hleottc, J., 1870, 
Il aboi* vs La Corporation du rlllaye d'Acton 
l oir. It. 565; 17 u. !... 343: 21 ft. J. ft. 
Q.. 86. 561.—V. H. ft., 1880, llN/so» & La Cité 
île Montréal, 3 L. A .. 282: 1 L. A., 242 ; 24
L. C. ,/., 222; 17 ft. Zi.. 544__C. B. ft., 187»,
Ha pH* k Mayor of Montréal. 23 L. C. J.. 301 ; 
10 ft. Zi., liai ; 1 Zi. A'., 62. 78; 2 L. S.. 340—
1 H /.' . 1 s7!i. llaaM A Un uni nf Uniitreal, ‘4
Zi. A'., 341.—C. II. ft.. 1885. City of Montreal 
k Walker, M. L. ft.. 1 II. ft.. 46»; 8 L. A’., 
3U5; 2» L.V. J., 206; 16 ft. L., 340.—MatAléa. 
J., 1880, Scyuln vs Lea Syndic* de la minorité 
dt**ldcnde de la municipalité de la Pointe- 
Fortune, 14 ft. Zi.. 235.—C. II. ft., 1888. Ilaiyht 
k City of Montreal, M. L. ft.. 4 II. ft.. 353 ; 33 
!.. c. ,/.. U; u Z. B . :t r s . «B; 16 I v .
142: 12 Zi. Y.. 140; 17 ft. L.. 531.—C. H. ft.,
1888, F.eclé*ln*ilquc* du Séminaire de St-Sul- 
plce k City of Montreal, 32 L. C. J., 13: 33 
L. C. 107. 213 ; 17 ft. L.. 344. 433; 1» ft. L., 
312 ; » L. A'., 358; 11 L. A*., 131; 12 L. N„
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178; .1/. L. R.. 2 r. H., 283; U. L. R., 4 H. R., 
1.—C. Nupr., 18811. 1(1 R. V. Hui»., 309 ; 14 L. R., 
.4. C., 060 ; 5» L. P. C., 20: 111 L. T., 033.— 
V. H. R., 1889. City vf U VH t nul & Hector of 
Christ Church *, U. L. R., 4 V. H., 13; il. L. 
R., 5 H. R., 20; 11 L. A., 187; 12 L. A'.. 307; 
33 L. C. J., 89; 17 R. L., 433.— C. /*.. 1880, 
Corporation uf Town of HI. John* & Central 
Vermont Hallway, 12 L. A.. 290; 14 .4 pp. Cat., 
390.—V. Hupr., 14 R. V. Hupr., 288.—C. R. R.,
1880. V. L. R., 4 II. R„ 407__Archibald, J„
1893, Lachance vs Clip uf Montreal, R. J. Q., 
7 C. 8., 138.—Champagne, J„ 1806, Htephen» 
vs Le* coin hi i**u Ire* d'école* pour la municipa
lité de la iiaroi**c de Longucuil, R. J. Q., 0 
ü. H., 408—C. II. R., 1891. Corporation de Ver
dun & Proteatant llo*pital for the Inanne, M. 
L. R., 7 U. R., 200 ; 13 L. .V., 58.

17. Cependant les taxes qu'on veut répé
ter doivent avoir été Imposées sans aucun 
droit quelconque, et de simples Irrégularités 
dans la manière de les Imposer, ont été Jugées 
Insuffisantes pour maintenir l'action en répéti
tion :—V. Hupr., 1882, Ruin & City of Mont
real, 8 R. C. Hupr., 252 ; 2 II. C. .4., 221 ; 5
L. N., 70; R. ./. Q.. 1 II. R., 144 ; 17 R. L„ 
530.—Davidson, J., 1810». Roy le vâ City of 
Montreal, R. ,/. Q , 10 C. H.. 503.

18. Les Intimés ont payé A l’appelante des 
taxes que celle-ci n'avalt pas le droit d'im
poser et qu'elle n'avalt pas imposées d'après 
les termes du règlement. Ils ont poursuivi par 
l'action eondletto Indcbltl et ont obtenu Juge
ment :—Juyt. confirmé:—C. R. R., 17 Juin 1875,
M. , La Corporation de la ville de Ht-.lean A 
llertrand, De Uellcfculllc, C. c., art. 1948, 
n. 10; 9 R. L., 220 ; 8 R. C. Hupr., 254.

19. Celui qui a payé à une corporation mu
nicipale une taxe Imposée par un règlement 
nul, a droit d'en être remboursé même avant 
que ce règlement soit déclaré nul et sans qu’il 
soit tenu préalablement de poursuivre la nul
lité du règlement :—V. U. R., 1878, Corpora
tion de RiinoiiHki Ht Rinyuet, 1 L. A'., 115 ; 17 
R. L„ 347, 460.

20. A defendant after he has contested an 
account, and Judgment has gone against him, 
will be permitted, on an opposition to the seiz
ure under Judgment, to prove a payment which 
he had failed to prove In the principal suit, 
owing to his having been In error as to the 
date when he made such payment :—Q. II., 1878, 
Cornell & Richard, 1 L. -V., 471.

V. les cîéclshns citées sous les arts 092. 
1031, 1047, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Réy.—Qui uolrlt per errorem potent repetere, 
—Qui uolrlt telem liulehltum vldcteur donurc.— 
Hl uni* indcliitum Ignorant uolrlt, eondieere po
tent : *ed *l ectem se non deberc solvit, cessât 
repetttlo.

1. Dans le cas od la dette prétendû Indûment 
neulttée n'existe pas et aussi dans celui où elle 
existe au profit d'une autre personne que Tac- 
eipiens, Il n’y a pas lieu A l'action en répétition

de l’Iudrt si celui qui a payé a agi en connut 
sunee de cause Il Touiller, n. Ho, (il - 
Demante, n. 357.—Laromblère, sur l'art. 1:17g,
n. 2. 26—4 Aubry et Itau. 728. * 442__31 |»,-
molomhe. n. 276. 277__20 Laurent, n.
1‘otliler, TV. de l'action eondletio indebili. n,

2. En tous cas, l'erreur de droit, comme 
l'erreur de fait, donne lieu A la répétition de 
ce qui a été Indûment payé :—Merlin. Rcprrt., 
vo Ignorance, | 1, n. 7—U Touiller, n. 75 _pj 
Duranton. n. 128 et t. 13, n. 682—4 Aubn rt
Hou. 729, | 442—20 Laurent, n. 354 31 |i,,.
molomhe. n. 280.—5 Uolmet de Nanterre, n. 
337 bl*-7—4 Massé et Vergé, sur Zacharie, 
1 623, note 6.

3. Pour que le créancier puisse se prévaloir 
des dispositions du second alinéa de not r. ar
ticle, Il faut qu'il ait été de bonne fol nu mo
ment oû II a supprimé son titre :—31 Mémo- 
lombe, n. 317, 318.—13 Duranton, n. 6<*, 
Aubry et Itau, 738, f 442—Pothier. Otdiyst., 
n. 250—Laromblère, sur l'art. 1377. n. s.
Haudry-LacantInerte. 5 édit., n. 1341.

4. L'adjiullclalre d'uu bien vendu sur salait 
Immobilière a. en cas d'éviction, une action 
contre les créanciers colloqués, en répétition 
des sommes qu'ils ont touchées sur le prix de 
l'adjudication 4 Aubry et Itau, 376. < 355 ; 
734. note 26. | 442. 442 bis, 140—Merlin,
Itép., vo Haisle i m mob il ère, n. 2, f 7__Favard
de Langlade. Rcp., vo Saisie immobilier!. n.
I 7—1 Trop Ion g. Vente, n. 432, 498__1 Durer-
gler, Vente, n. 345, 346__Contra:—-3 Kelvin-
court. 144—13 Duranton, n. 686 ; t. 16. n. HW. 
—20 Laurent, n. 360.

3. Les paiements faits pour une cause con
traire A la loi, A l'ordre public ou aux bonnes 
tuteurs donnent naissance A une action en resti
tution :—Merlin, Quest., vo Cause de* oWij/o- 
lions, | 1, n. 2—2 Delvlncourt, 687. l'arrler, 
Obllg., n. 66—lu Duranton. n. 374. 2 Trop-
long. Louage, n. 818—4 Taulier, 288.- » Massé 
et Vergé, sur Zacharla», * 623, note 3. 4 Au
bry et Itau. * 442 bis.—U Touiller, n. M»;
do, t. 6, n. 126__Laromblère, sur l'art. 1:1*11,
n. 10, 21.—2 Itaudry-Lacantlnerle, 5 Edit, n. 
1342 Ma—31 Demolomhe, n. 432, 433—Coati*; 
—5 Ilozérlan. Rev. prat., 1858, 15,

6. L'action en répétition- cesse d'être rece 
vaille lorsque la convention devait éventuelle
ment être pour chacune des parties la source 
d'un avantage Illicite —Merlin, Quest, de de, 
vo Cause* de* obllg., f 1, n. 2—2 Delvlncourt, 
462, 473—11 Touiller, n. 126.—4 Aubry et 
Itau, 741. 1 442 Ma—1 P. Pont, Petit* ém
irat*, n. 663—2 Troplong, Louage, n. SIS.-t 
Massé et Vergé, sur Zacharla». 9, note 3.
—Contra:—Ma rca dé. sur l'art. 1133. n. 2. —13 
Deeoleebe, n. 862; t. Si, n. 488, 444 Mii.au- I 
rent, n. 164__5 Colmet de Nanterre, n. su Mi-4. I

V. A. :—4 Aubry et Itau. 728, 780, 731. | I 
442—Laromblère, sur l'art. 1370. n. 22. I 
28, 80, 31; sur l'art. 1377. n. 1". Marti* I 
sur l'art. 1325, n. 1 ; sur les arts 1876 et lffi I 
n. 1—20 Laurent, n. 888, 868, 868, -51
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Co!met de San terre, n. 357 Ma-d, 357 bl«-3 et 
174 Ma-12—18 Mourlun, Rev. pial.. 18U4. 100. 
—31 Ifemolomhe, n. 380, 387, 380, 331, 333, 
333.—11 Touiller, n. 04—13 Durauton, n. 13;

1049. S'il y a inauvaUe foi de la 
part de celui qui a reçu, il est tenu de 
rwtituter la somme payée ou la chose 
reçue, avec les intérêts ou les profits 
qu'elle aurait dû produire du jour 
qu'elle a été reçue, ou que la mau
vaise foi a commencé.

Cod.—ff I* 65, | 5.—L. 15, De condlc. in
deb.—Vothier, Condlc. Indeb., 168.—Pomat,
Ilv. 3, tlt. 6, a. 3, n. 4, et llv. 2, Ht. 7, h. 3, 
n. 1.—C. N., 1878.

C. N. 1878,—S’il y a eu mauvalae fol de la 
part de celui qui a reçu, Il est tenu de restl- 
tuer, tant le capital que les Intérêts ou les 
fruits, du Jour du paiement.

Cenc.—<’. c., 4-11 et a.. 412, 448 et a., 1048, 
1080, 1052. 1077, 1516, 1785..

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 325.

JURIBPRUDBNCB CANADIENNE.

1. Pans une action en répétition, condictlo 
Indcbitl, par une femme séparée de biens, par 
suite de la nullité de son cautionnement, les 
Intérêts ne lui seront accordés, lorsque le dé
biteur des deniers réclamés est de bonne fol, 
que du Jour de l'assignation :—C. B. R., 1873, 
•Mfebf A Hruiulh , 31 L. C. J., 133 ; 3 K.

1050. Si la chose indûment reçue 
est une chose certaine et qu’elle ait 
péri, ait été détériorée, ou ne puisse 
plus être restituée en nature, par la 
faute de celui qui l’a reçue et lorsqu’il 
était en mauvaise foi, il est obligé d’en 
restituer la valeur.

Si, étant en mauvaise foi, il a reçu 
la chose, ou la retient après avoir été 
mis en demeure, il est responsable de 
la perte de la chose par cas fortuit ; 
à moins qu’elle n’eût également péri, 
ou n’eût été détériorée en la posses
sion du propriétaire.

Cod.—ff L. 62. lit pr., | 1.—L. 15, | 3, De 
rrt rlwKc.—L. 31, | 3, De hrred. petitione.— 
l’otbler, Condlc. indeb., 172, 174.—Domat, llv. 
$. tlt. 7. a. 3. n. 2 —Marcadé, 258, 259—C. 
N., 1379.

t. 13. n. 08.3, 096.—3 Lelvlncourt. 448.-2 Hau-
dry-Lacantlncrle, 5e Edit., n. 1341__Pothier,
Obliyat.. n. 250.

V. les auteurs sous l’art. 1U47, C. c.

1049. If the person receiving be in 
bad faith he is bound to restore the 
sum paid or thing received, with the 
interest and profits which it ought to 
have produced from the 'time of re
ceiving it, or from the time that his 
bad faith began.

L., 695 ; 13 R. L., 505 ; 1 L. N., 210.
V. les décisions sous l'art. 1U4-8.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Ei qui indebitum repetit, et fructu» 
et purtua rmtitui debent, dcducta impenaa.— 
Prirdo fructua aum non fecit, aed augeni 
liareditatem.

1. Celui qui a reçu de bonne fol le pnle- 
ment Indû doit les Intérêts, non pas & compter 
du paiement qui lui a été fait, mais à compter 
de la demande en restitution :—2 Baudry- 
l.avantlnerle, 5e Edit., n. 1344.—20 Laurent, 
n. 372—La rombière, sur l’art. 1378, n. ICI 
—31 Demolombe, n. 339.

V. A.:—0 Pemangeat, sur Bavard-Veyrlères, 
262, note 1.—6 Alauzet, Comment. C. com
mère., n. 2528.—1 Renouard, Faillite, 392.— 
31 uemolombe, n. 360, 301 bis.—Il Touiller, 
130 et a.—3 Uelvlncourt, 224.

1050. If the thing unduly received 
be a thing certain, he who has re
ceived it is bound to restore its value, 
if 'through his fault and his bad faith 
it have perished or deteriorated, or 
can no longer be delivered in kind.

If he have received the thing in bad 
faith, or after having been put in de
fault retain it in bad faith, he is ans
werable for its loss by a fortuitous 
event ; unless the thing would have 
equally perished or deteriorated in 
the possession of the owner.

0. N. 1879.—81 la chose Indûment reçue est 
un Immeuble ou un meuble corporel, celui qui 
l’a reçue s’oblige à la restituer en nature, al 
elle existe, ou sa valeur, al elle est pérle ou 
détériorée par sa faute ; Il est même garant 
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de sa perte par cas fortuit, s'il l’a reçue de 
mauvaise fol.

Cono.—C. c., 1072, 1150, 1200, 2202.
Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 326.—Taa- 

Chereau, 7 R. L., N. 8., 347.—Do., Thèac, 34.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Malitiia non cat indulgendum.

1. Celui qui a laissé périr par son fait ou 
sa négligence la chose qu'il avait reçue de 
bonne fol en paiement, sans en être créancier,

1051. Si celui qui a indûment reçu 
la chose la vend, étant dans la bonne 
foi, il ne doit restituer que le prix de 
vente.

Cod.—rothlro, 173.—Domat, 11t. 2, lit. 7, «. 
3, n. 6.—C. N.. 1380.

C. N. 1880.—Texte semblable au, nôtre.

Cono.—C. c., 411, 1143, 1145, 1487, 1511 et 
S., 1806, 2202, 2268.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. C., 827.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Qui rc auû ubuti putavit, nu III que
rella’ aubjcctua cat.

1. Celui qui de bonne fol a reçu un paie
ment IndO, et qui, sa bonne fol subsistant 
encore, vient ft disposer par acte à titre gra
tuit de l’objet ainsi acquis n’est tenu vls-ft-vls 
du payeur d'aucune obligation de restitution : 
—11 Tou lier, n. 06.—Laromblère, sur l'art.

1052. Celui auquel la chose est res
tituée, doit rembourser au poemwnir, 
même de mauvaise foi, les dépenses 
qu*il a encourues pour sa conserva
tion.

God .—/T L. 13, | 1, L. 14, De condto. indeb. 
—1t L. 6, g 3, De negot. geatla.—ff L. 38, De 
hered. petit.—I’othler, Propriété, 343, 844, 
346.—Domat, IIv. 2, tit. 7, s. 4.—Marcadé, 
262.—C. N., 1381.

C. N. 1881.—Celui auquel la chose est res
tituée, doit tenir compte, même au possesseur 
de mauvaise fol, de toutes les dépenses néces
saires et utiles qui ont été faites pour la con
servation de la chose.

Cono.—C. c., 417, 1049, 1619, 1771, 1776.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 829.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Ratura crquum cat, ncmlncm 
altcrluf dcti'.mcnto fieri locupletiorcm.

n'est tenu ft aucune restitution, pourvu d’ail
leurs que sa lionne fol subslstftt encore nu 
moment de la perte de l’objet :—11 Touiller, 
n. 95, 1U2.—3 Uelvlncourt, 451.—Marnulé, 
sur les arts 1378 A 1380, n. 2.—20 I^mn-nt, 
n. 376.—31 Demolombe, n. 370, 371.—I-arom
bière. sur les arts 1378, 1379, n. 8.—Contra: 
—13 Duranton, n. 090, ad notam.

V. A. :—13 Duranton, n. 691.—Laromblére, 
sur les arts 1878, 1819, n. 9.—4 Aubry et 
Itau, 736, g 442.—20 Laurent, n. 375.—31 
Demolombe. n. 345, 346.—11 Touiller, n. 94.

1051. If he who has unduly re
ceived the thing sell it, being in good 
fai'th, he is bound to restore only the 
price for which it is sold.
1380, n. 2.—5 Colmet de Santerre, n. 361 bii- 
2.—31 Demolombe, n. 401.

2. Celui qui ayant reçu Indûment une 
chose, vient, en connaissance de cause, il la 
vendre ft un tiers, doit restituer au véritable 
propriétaire, non pas seulement le prix de la 
vente, mais une somme représentative de la 
valeur véritable de l’objet :—Larombléiv. sur 
les arts 1378, 1370, n. 3.—13 Duranton, a 
093.—4 Aubry et Rnu, 73(1, g 442.—20 Lau
rent, n. 377.—5 Colmet de Nanterre, n. 181 
Me-1.—31 Demolombe, n. 403, 404.

V. A. :—13 Duranton, n. 681.—Laromblère, 
sur l'art. 1380, n. 7, 9.—Marcadé, sur les art* 
1378, 1380, n. 3.—31 Demolombe, n. 405, 4U6, 
410, 417.—3 Delvincourt, 681.—11 Touiller, 
n. 97, 98.—20 Laurent, n. 378, 370.—4 Au
bry et ttau, 737, g 442; 738, note 37.

1052. He to whom the thing is res
tored, is bound to repay to the pos
sessor, although he were in bad faith, 
the expenses which have been in
curred for its preservation.

1. lorsque les dépenses faites par celui 
qui a reçu un paiement Indû rentrent dans I» 
catégorie des dépenses utiles, la somme & la
quelle l’aecipiena peut prétendre est égale non 
pas ft l'Intégralité des frais faits, mais simple
ment ft la plus-value que les travaux ont pn 
produire :—3 Delvincourt, 451.—Lnrombltre, 
sur l’art. 13, 81, n. 5.—Aubry et Rau, 737, 
g 442.—20 Laurent, n. 382.—31 Demolombe. 
n. 381, 382.—Marcadé, sur l’art. 1381, n. 2. 
—Contra:—13 Duranton, n. 695.

2. Les dépenses simplement voluptualreine 
donnent naissance ft aucune créance nu profit 
de celui qui les a faites :—Aubry et Rau, 
cit.—2 Haudry-Lacantlnerle, 5e Edit., n. 388. 
—20 Laurent, n. 883.—Laromblère, sur l'art 
1381, n. 8.
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3. Celui qui e reçu un paiement Indû Jouit 

•d'un droit de rétention pour se faire rem
bourser les dépenses qu'il a faites :—Aubry et 
Mail, loc. cit.

4. On a prétendu qu’il Importait peu ft cet

CHAPITRE TROISIEME.

DES DÉLITS ET QUASI-DÉLITS.

1053. Toute personne capable de 
discerner le bien du mal, est responsa
ble du dommage causé par sa faute à 
autrui, soit par son fait, soit par im
prudence, négligence ou inhabileté.

Cad.—If L. 1, De infurüs, L. B. § 1. L. 8, 
| ult., L. 10. Ad leg. Aquil.—Domat, llv. 
3, tlt. 5. a. 2. n. 9, L. 2, t. 8. s. 4.—11 Toui
ller. 319 et aulv.—5 Marcadé. 264. 26.1 266. 
—Zacharie, vol. 4, | 624, note: | 628. note 
14 et | 626. 627, 628.—C. N., 1382, 1383.

0. N. 1388.—Tout fait quelconque de 
l'homme, qui cause ft autrui un dommage, 
oblige celui par la faute duquel 11 est arrivé, 
I le réparer.

0. N. 1888.—Chacun est responsable du 
dommage qu'il a causé non-seulement par son 
tait, mais encore par sa négligence ou par son 
Imprudence.

Conc.—C. c., 803. 1007, 1055. 1065, 1068 
et 1,1072,1106, 1233, 1294, 1688, 2261,2262.

Itat—
DIVISION.

I.—Animaii» malades.
II.—Arpenteurs.

111.—Assauts.
IV. —Bots.
V. —Brevets d’invention.

VI. —Chemins de fer.
VII. —Chiens vicieuw.

Vlll.—Clotures, arbres, embarcations.
IX. —Code municipal.
X. —Droits d'auteur.
XI. —Halage de bois.

XII.—Juges, magistrats, officiers.
Xi U .—Licences.
XIV.—Marques de commerce.

XV.—Mauvaises herbes.
XVI. —Naufrages et sauvetage.
XVII. —Navigation intérieure.
Mill.—Obstructions des cours d’eau.

égard que les dépenses eussent été faites de 
mauvaise fol :—9 Demolombe, n. 082 : t. 31, 
193.—Contra:— 1 Troplong, Cri vil. et hypotk., 
n. 260.—Laromblére, sur l’art. 1381, n. 11.

CHAPTER THIRD.

OF OFFENCES AND QUASI-OFFENCES.

1053. Even’ person capable of dis
cerning right from wrong is respon
sible for the damage caused by his 
fault 'to another, whether by positive 
act, imprudence, neglect or want of 
skill.

XIX.—Rues et chemins publics.
XX.—Usage des cours d’eau.

XXL—Voituriers.
L—Anlmaua malades.—1. B.R.Q., art. 5559. 

Toute personne peut requérir par avis spécial, 
tout propriétaire ou possesseur de moutons ou 
autres animaux domestiques, attaqués ou affec
tés de gales ou autre maladie contagieuse, 
d'enfermer et mettre ft part tels moutons ou 
autres animaux.—I.'avls peut être signifié ver
balement par le plaignant û ce propriétaire 
ou possesseur, en parlant ft une personne rai
sonnable de la maison bfttle sur la terre oft 
ces animaux se trouvent, ou au domicile de la 
personne qui les a pris en pacage, en parlant 
fl elle-même ou ft une personne raisonnable de 
sa famille.

Art. 5560.—Dans le cas de refus ou de 
négligence, un Juge de paix peut condam
ner le délinquant, sur plainte appuyée du 
serment d'un témoin digne de fol, autre que 
le plaignant, ou sur la confession de la partie 
poursuivie, ft une amende de cinquante centlns 
pour chaque Jour de refus ou de négligence 
d'enfermer ou mettre A part tout animal at
taqué ou affecté de gale ou d'autre maladie 
contagieuse, en outre des frais et des dépens 
encourus pour obtenir tel Jugement; ce Juge
ment est rendu d’une manière sommaire.

II.—Arpenteurs.—2. B. R. Q., art. 4136. 
Tout arpenteur dans l'exécution des devoirs 
de sa profession, peut suivre, mesurer et con
stater la direction de toute ligne de selgneu- 
rerle, de canton, concession ou rang, ou autre 
ligne dominante ou latérale, et il peut, pour 
toutes les opérations d’arpentage, pasner sur 
les terres de qui que ce soit, sans toutefois 
causer des dommages ft la propriété. 81 l'ar
penteur cause quelques dommages par son ar
pentage, la partie molestée a son recours con
tre lui, et peut adopter les procédures ordi
naires pour arbitrage dans des cas semblables.
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111.—Aasauts.—a. Code crtm., art. 800. 
{ref. 8. tt. V., c. 178, art. 75.) 81 la per
sonne contre laquelle la plainte a été portée 
par la personne lésée ou en son nom, obtient 
ce certificat, ou si, ayant été convaincue du 
fait, elle pale le montant entier adjugé, ou 
si elle subit l'emprisonnement, ou l'emprison
nement aux travaux forcés, elle ne pourra 
plus être poursuivie, soit au civil, soit au 
criminel, pour la même cause.

1 V.—Bot».—4. 8. R. g., art. 5553. Toute
personne trouvée soit dans une forêt réservée 
principalement pour le bols de chauffage, ou 
pour y faire du sucre, ou pour d'autres fins, 
ou sur un chemin dans le voisinage de telle 
forêt, ayant en sa possession quelque arbre ou 
partie d'arbre, qui, sur Interrogatoire par la 
personne qui a droit de propriété dans cette 
forêt, ou partie d’icelle, qu'elle soit divisée 
ou non, ou le droit d'y couper du bols, ou par 
quelqu'un agissant au nom de cette personne, 
ou par le garde de la forêt ou de partie d'icelle, 
refuse de rendre compte d'une manière satis
faisante comment elle est devenue en posses
sion de cet arbre, ou partie d'arbre, peut être 
amenée, par la personne qui l’ai Interrogée, 
devant tout Juge de paix ; et si cette personne 
ne Justifie pas devant lui la légalité de sa pos
session de cet arbre ou partie d'arbre, elle 
encourt et pale, sur conviction devant le Juge 
de paix, en outre de la valeur de tel arbre ou 
partie d'arbre ainsi trouvé, une somme n’ex
cédant pas huit piastres.

V. —Brevet» d'invention.—5. Les 8. R. C.,o. 
61, art. 28 et a. iref., 36 V., c. 26; 36 \c. 
44), amendés par les statuts fédéraux 51 V., 
c. 18, 1880; 53 V., c. 12, 13; 56 V., c. 34, 
1893; 54-65 V., c. 32, 33, 34, 35, 1891 ; 65-66
V., c. 24, 1892; 60-61 V., c. 25, 1897, se rap
portent aux recours contre la violation d'un 
brevet d’invention, et à la nullité du brevet 
lui-même dans certains cas.

VI. —Chemin de fer.—6. Acte fédéral, 61 
V., c. 29, art. 92, 1888. La compagnie ne fera, 
dans l'exercice des pouvoirs conférés par le pré
sent ou par l’acte spécial, que le moins de 
dommages possible, et indemnisera, de la 
manière prescrite par le présent et par l'acte 
spécial, tous les Intéréssés, pour tous dommages 
qu'elle leur aura causés par suite de l'exer
cice de ces pouvoirs

Art. 104, amendé par 63 V., o. 28, 1890. 
Cet article rend la compagnie responsable de 
tous dommages causés aux animaux sur la 
voie par suite de son défaut de construire des 
barrières ou barres, ou des barrières & coulisses, 
clôtures et fosses garde-bestiaux de chaque 
cOté de son chemin de fer.

Art. 196. Après que ces clôtures, barrières 
et fosses garde-bestiaux auront été dûment 
faites et achevées, et tant qu’elles seront en
tretenues en bon état, la compagnie n’encourra 
aucune responsabilité A l'égard de ces dom
mages, à moins qu’ils n’alent été causés déli
bérément ou par l'Incurie de la compagnie ou 
de ses employés.

2. La “Loi des chemins de fer de Québec" est

aux 8. K. Q., arts 5125 et sulv., amendés par 
r l V., c. 44 ; 54 V., c. 37 ; 55-50 V., c. 33 j(j 
V., c. 4 ; 59 V., c. 32 ; 00 V., c. 44.—K lie con
tient, ù l'art. 5171 et s., 1 obligation pour la 
compagnie de construire et d’entretenir des 
clôtures de ehaqce côté de su voie, de la même 
hauteur et force que les clôtures de division 
ordinaires, avec des barrières A coulisses com
munément appelées barrières de course, mu
nies de barres de fermeture et des traverses 
de ferme, ainsi que des barrières suffisantes, a 
chaque croisement de chemin, pour empêcher 
les bestiaux et autres animaux de venir sur 
le chemin de fer.

Art. 5171, ». 8. — Jusqu'à ce que ces clô
tures et barrières aient été posées, la compa- 
gnle est responsable de tous les dommages qui 
peuvent être causés, par ses trains ou locomo
tives, aux bestiaux, chevaux et autres animaux 
sur le chemin de fer.

4. Après que ces clôtures ou barrières out 
été posées, et tant qu’elles sont maintenues en 
bon ordre, la compagnie n’est pas responsable 
de semblables dommages, à moins qu'lia ne 
soient causés par négligence ou de propos dé
libéré.

VII. —Chien» vlcieuw.—7. Les 8. R. y., art. 
5558 (ref., 8. R. B. C., c. 26, e. 12) permettent 
de faire enfermer ou de faire tuer ou de tuer, 
selon le cas, outre le droit de réclamer des 
dommages, tous chiens vicieux, méchants ou 
supposés enragés.

VIII. —Clôture», arbre», embarcation».~8.& 
R. (J., art. 5562, (ref. 8. R. fl- O., c. 26. a. 3; 
24 V., c. 3o, ». 20.)—Toute personne qui, sur 
un terrain ou sur une grève ou batture appar
tenant à quelque personne, corps ou corpora
tion, laisse une barrière ouverte, abat, coupe, 
brise, enlève ou endommage une clôture, coup* 
ou détruit quelque haie,—coupe, écrase, abat, 
enlève ou endommage un arbre, un arbrisseau 
ou une plante,—enlève un canot, une embar
cation, un bac ou un bateau, des bords d'une 
rivière ou autre lieu, y brûle ou enlève du bots, I 
pendant le Jour, encourt une amende de pu 
moins d'une ni de plus de six piastres; si la 
même faute est commise durant la nuit, l'a
mende est double, et dans l’un et l'autre Ml 
la personne qui la commet peut aussi être I 
condamnée aux dommages.

2. Toute personne qui abat ou enlève par-1
tie d’une clôture, ou qui est trouvée sur un I 
terre, une grève ou une batture sur un grant I 
chemin- ou une route, ayant en sa possesslul 
partie des matériaux d'une clôture, peut éîrtl 
arrêtée sans mandat, soit par le propriétaire. I 
ou quelqu'un de ses employés ou par toute a» I 
tre personne qui a connaissance de l'offense, fl ■ 
être traduite devant un Juge de paix, 
peut l’emprisonner, Jusqu'à plus ample eu-I 
men, pendant un- temps n'excédant pas vingt- ■ 
quatre heures ou l'admettre à caution, si MB 
en peut fournir A sa satisfaction. I

3. La personne ainsi arrêtée peut. cependaatB 
prendre arrangement avec le propriétaire <*■ 
le plaignant, et être déchargée après quetoü|
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le* frais, dommages et amendes encourus Jus
qu'il lors ont été payés.

IX.—Code municipal. Art. 1I>0—Responsa
bilité des corporations municipales pour les 
actes de leurs officiers et préposés.—V. A. s6us 
l'art. 1064, C. c.

Art. 200.—Responsabilité des officiers muni
cipaux pour négligence ou refus de remplir 
leurs devoirs.

Art» 304 et «.—Dommages causés par l'Ins
pecteur de voirie pour l'exécution des travaux 
der chemine.

Arf. 410.—Dommages pour le refus ou la 
négligence de donner le découvert requis par 
l'Inspecteur agraire.

.trfe 401. 700 707—Dommages lore de la 
cassation de réglements municipaux.

Arf. 700—Responsabilité de l’entrepreneur 
de travaux municipaux.

Art» 701, 703—Dommages pour le défaut 
d'entretenir les chemins et trottoirs.

Arf. 702.—Dommages pour avoir coupé ou 
détérioré les arbres, poteaux ou inscriptions 
sur un chemin municipal.

Arf. 840.—Dommages pour la rupture de la 
glace sur les chemins ou sur les rivières.

Arf. imio.—Responsabilité de la corporation 
des comtés pour vente de terrains pour taxes 
municipales.

Arf. 1006__Dommages contre le secrétaire-
trésorier des conseils municipaux qui néglige 
d'envoyer au réglstrateur la liste des terrains 
vendus pour taxes municipales.

X.—Droit» d’auteur.—Les droits d'auteur et 
fout ce qui regarde la propriété littéraire et 
artistique sont régis par les H. R. C., c. 62, 
Irrf. 38 V., c. 88), amendés par les mêmes 
statuts cités cl-dessua sous les Brevets d'in
tention; et par 52 V.. c. 20, 1880; 58-5!) V., c. 
37. 1805—Le statut Impérial est au 50-51 V., 
c. 33, 1887; 63 64 V., c. 25, 1000.

XI—Halagc de boi».—Arf. 5oô4. (re.f. 8. R. 
B. C., c. 26. »». 13. 43. 45; V. Af., art» 214 
et *.. 365.)—Kl du bols de construction, ou 
autre bols de quelque espèce que ce soit, est 
transporté, d'une manière ou d'une autre, sur 
le terrain ou sur les grèves voisines des lacs 
ou des rivières flottables et navigables, et y 
reste Jusqu'au premier Jour de Juin, le posses
seur ou l'occupant de ce terrain ou de ces 
grèves, peut alors le faire hAler, et le faire 
mettre en lieu de sûreté.

2. Ce possesseur ou occupant doit alors don
ner avis public conformément au Code muni
cipal. que ce bols—désignant l'espèce de bols 
er les marques qu'il porte,—a été trouvé sur 
son terrain ou sa grève, qu'il est en tel endroit, 
et que si les dépenses faites pour la publica
tion de l'avis et pour le hAler en cet endroit, 
ainsi que les dommages, s'il y en a. ne sont pas 
payés avant tel Jour et avant la vente, ce bois 
•ira vendu publiquement par l'Inspecteur de 
voirie ou l'Inspecteur agraire au plus haut en
chérisseur.

3. I,e produit de la vente sert A payer les 
dépenses et dommages qu'a occasionnés ce bola. 
et s'il y a du surplus. I1 est remis au secrétaire- 
trésorier de la municipalité oû le bols a été 
trouvé, et s'il n'existe pas de semblable muni
cipalité. au secrétaire-trésorier de la munici
palité de comté, et II forme partie de see 
fonds, si dans le courant d'une année, du Jour 
d“ la vente de ce bols, le surplus provenant de 
cette vente n'est pas réclamé par le proprié
taire du bols ou par son représentant.

XII—luge», mai/istmt», officier»__60 V., c.
53—Nulle action ne peut être Intentée contre 
un Juge des sessions, magistrat de police, Juge 
de paix ou officier quelconque A raison d'un 
acte fait en vertu d'une disposition statutaire 
du Canada ou de la province, pour le motif 
que cette disposition est Inconstitutionnelle.

XIII. — Licence». — 63 V., c. 12, art. 
151 (ref. 8. R., 032 et «.). —Le maître
d'auberge, du restaurant ou de toute au
tre maison oû 11 se vend des liqueurs eni
vrantes. et toute personne par lui employée 
dans l'établissement, sont solidairement su
jets A une action en dommages, envers les re
présentants d’une personne qui s'est enivrée 
dans l'établissement, par suite de liqueurs A 
elle délivrées par ce maître ou cet employé, et 
qui, en conséquence de son Ivresse, s'est suld- 
dée. ou est morte par accident causé par tel

Arf. 152—L'action, qui ne dure que trolq 
mois A compter de la mort, peut être conjointe 
et solidaire ou distincte et séparée, contre cha
cun des Individus ainsi responsables ; les re
présentants de la personne ainsi décédée peu
vent recouvrer la somme de pas moins de cent 
piastres et n'excédant pas mille piastres sur 
cette action, A titre de dommages-intérêts s'il 
leur en est accordés par le tribunal ou le Jury.

Art. 153—81 une personne en état dlvressf 
commet un assaut ou endommage quelque pro
priété, celui qui, en contravention avec la pré
sente ou avec toute autre loi, lui a livré Is 
liqueur qui a produit cette Ivresse, est assu
jetti. de la part de la partie lésée. A l'action 
civile pour les dommages causés A la propriété, 
solidairement avec l'auteur de l'assaut ou du 
dommage.

XIV—Marque» de commerce.—Cette ma
tière. ainsi que ce qui regarde les dessins de 
fabrique, se trouve au c. 63 des 8. R. C.. (ref. 
42 V., c. 22), amendé par le statut de 53 V., 
c 14. tWO.

XV — Mauvaitc» herbe».—8. R. Q.. art. 5556, 
(ref. 8. R. R. C, c. 26. ». 16) amendés par 
6P. V.. c. 36.—Toute personne peut requérir, par 
un avis spécial, tout propriétaire possesseur od 
occupant de terrains ou communes non sus- 
énoncés. de couper et détruire, entre le 1er 
Juin et le 1er novembre, les marguerites, char
don*. endévls sauvages, chicorées, chélldolnes 
et toutes autres mauvaises herbes ou reconnues 
comme telles qui croissent sur ces terrains ou 
communes.

2. Dans le cas de refus ou négligence, un
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Juge de paix peut, huit Jours après l'avis don
né, condamner le délinquant sur plainte ap
puyée du serinent d'un témoin digne de fol, 
autre que le plaignant, ou sur la confession 
de la partie poursuivie, A une amende de qua
rante centlns pour chaque jour de refus, ou 
de négligence, en outre des frais et des dé
penses encourus pour obtenir tel Jugement : et 
ce Jugement est rendu d'une manière sommaire.

3. Toute jiersonne qui répand on fait ré
pandre des graines de mauvaises herbes au 
préjudice d'un autre, encourt une amende de 
pas moins d'une ni de plus de huit piastres.

4. Toute personne peut, après avis spécial, 
contraindre son voisin A arracher la moutarde 
et les marguerites même dans un champ ense
mencé, aussitôt après sa floraison, sous l'a
mende Imposée dans le paragraphe précédent.

Art. 5551.—Cet article prescrit que l'avis A 
donner est de 8 Jours. Il doit être écrit ou 
verbal devant deux témoins, sans forme parti
culière, mais daté.

XVI. —Naufrage et sauvetage—Les 8. R. C., 
c. 81, arts 20, 21, (ref. 36 V., c. 55), permet
tent A toutes personnes de passer sur le ter
rain avoisinant un navire en détresse pour lui 
porter secours ; et les dommages qui pour
raient ainsi être causés au propriétaire sont 
payés par le navire, comme droit de sauvetage.

XVII. —Navigation intérieure.—8. R. C.t o. 
79, art. 6.—S'il résulte des dommages, soit A 
la personne, soit A la propriété, par suite de 
l'Inobservation de quelqu'une des règles pres
crites par le présent acte par un batiment ou 
un train de bols, ces dommages seront censés 
avoir été causés par la négligence volontaire 
de la personne en charge du train de bols ou 
tenue de veiller sur le pont du bâtiment lors
que l'accident a eu lieu, A moins que le con
traire ne soit prouvé ou qu’il ne soit établi 
â la satisfaction de la cour que les 
circonstances ont nécessité une dérogation 
aux dites règles; et le propriétaire du bâti
ment ou du train de bols, dans toute action 
civile, et le capitaine, le patron ou la personne 
en charge comme susdit, ou le propriétaire, s'il 
appert qu'il était en faute, dans toute action 
civile ou criminelle, seront passibles des suites 
légales de cette négligence.

Art. 7—Dans toute action ou poursuite poue 
dommages provenant d'un abordage entre deux 
bâtiments, ou entre un bâtiment et un train 
de bols, si les deux bâtiments ou si le bâti
ment ou le train de bols sont tous deux trouvés 
en faute, les règles cl-devant, en vigueur dans 
la cour d'Amlrauté en Angleterre, et aujour
d’hui dans la Haute Cour de Justice de Sa 
Majesté, en vertu du Supreme Court of Judi
cature Act, 1873, en tant qu'elles diffèrent des 
règles en vigueur dans les cours de droit com
mun. seront suivies, et les dommages seront 
également supportés par les deux bâriments. 
ou par le bâtiment et le train de bols, chacun 
pour moitié.

Art. 12.—Les propriétaires d'un navire bri
tannique, canadien ou étranger, lorsque les ac

cidents suivants, ou l’un deux, arriveront snns 
leur faute réelle ou leur participation, savoir:

(o) S'il y a perte de vie ou blessures a 
bord du navire ;

(b) SI des effets, marchandises, ou tou» 
autres articles que ce soit, sont endommagés 
ou perdus â bord du navire ;

(o) SI, par suite de la mauvaise manœuvre 
du navire, une personne est tuée ou Wiessée 
sur un autre navire ou bateau ;

(d) 81. par suite de la mauvaise manœuvre 
du navire, un autre navire ou bateau, ou des 
effets, marchandises, ou autres articles A bord 
d'un navire ou bateau, sont perdus ou endom
magés.— ne seront pas passibles de dommages, 
A raison de perte de vie ou de blessures accom
pagnées ou non de perte ou avarie de navires, 
bateaux, effets et marchandises ou autres choses, 
ni A raison de perte ou avarie de navires, ef. 
fets, marchandises ou autres choses, soit qu'il 
y ait eu en outre perte de vie ou blessures oit 
non, au-delA du montant collectif de trente- 
huit piastres et quatre-vingt-douze centlns par 
tonneau du tonnage du navire; ce tonnage sera 
celui enregistré, s'il s’agit de navires â voiles; 
et s’il s'agit de navires A vapeur, ce sera le 
tonnage brut, sans déduction pour la chambre 
de la machine.

2. S’il s'agit d'u» navire britannique ou 
canadien, le tonnage sera celui enregistré ou 
brut, constaté d'après la loi britannique ou 
canadienne, et s’il s'agit d’un navire étranger 
qui a été ou peut être mesuré d'après la loi 
britannique ou canadienne, le tonnage constaté 
par ce mesurage sera, pour les tins de cet ar
ticle, censé être le tonnage de ce bâtiment.

3. Dans le cas d'un navire étranger qui n’a 
pas été et qui ne peut être mesuré d'après la 
loi britannique ou canadienne, le député du 
ministre de la Marine, en recevant de la cour 
qui Instruit la cause, ou par son ordre, tellef 
preuves des dimensions du navire qu'il sera 
possible de se procurer, déllvera un certificat 
sous son seing. Indiquant ce qui serait, A son 
avis, le tonnage de ce navire s’il était dûment; 
mesuré d’après la loi canadienne, et le tonnage 
Indiqué dans ce certificat, pour les fins de cet 
article, sera censé être le tonnage de ce navire.

XVIII__Obstructions des cours d’eaut—B.
R. Q., art. 29721, Introduit par 54 V., c. 25.— 
Sauf la Juridiction de la Puissance du Canada 
A cet égard, et les dispositions de lois passées 
conformément A cette Juridiction,—quiconque 
Jette dans une rivière, une crique, un ruisseau 
ou cours d'eau, des dosses, écorces et autres 
matières et bols de rebut d'un moulin, des 
crofltes. racines, troncs d’arbre, broussailles, 
du tan et des cendres de lessive, et les y laisse 
séjourner et obstruer ces rivières, criques, ruis
seaux ou cours d'eau, encourt une amende de 
pas plu» de vingt piastres et de pas moins de 
vingt centlns pour chaque Jour que ces embar
ras y séjournent, en outre de tous les dom
mages en résultant.

Cependant, si l'obstruction s'est produite 
sans malice, de bonne fol. ou dans l'exercice 
d'un droit, la personne qui l'a produite n'est
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pas sujette & l'amende, ni aux dommage* ft 
moine qu'elle n'alt été mise en demeure de faire 
disparaître l'obstruction dans un délai raison-

Art. 2972/.—Quiconque détériore, endommage 
ou détruit dea chaussées, glissoires. Jetées, es- 
tirades, écluses ou autres ouvrages destinés A 
faciliter le flottage et la descente des bols, est 
passible d'un amende de deux piastres au molna 
ou de vingt piastres au plue, ou d'un emprison
nement de deux Jours au moins, ou de dix Jours 
au plus, ft défaut de paiement, dans la prison 
commune du district oft l’offense a été commise, 
en outre de tous les dommages en résultant.

Art. 2972k.—Cet article régie que la pour
suite doit se faire devant deux Juges de paix 
ou un magistrat de district, male si les dom
mages dépassent $20, Il faut procéder devant 
les tribunaux ordinaires.

XXI.—Oaage tira coura d’eau*.—21. S. R. 
Q., art. 2072d, Introduit par 54 V., c. 2."i—Su
jet aux dispositions de la présente loi, Il est 
permis, lors de la crue des eaux, au printemps, 
en été et en automne, ft toute personne, so
ciété ou compagnie, de faire flotter et descen
dre les bols, radeaux et embarcations, dans les 
rivières, criques et cours d’eau en cette pro-

2972e. Il est, et II a toujours été loisible, 
de construire, entretenir des chaussées, glis
soires, Jetées, estacades, écluses ou autres ou
vrages nécessaires pour fallllter le flottage ou 
la descente des bols, radeaux et embarcations 
quelconques, dans ces rivières, criques et cours 
d'eau, d'y faire miner les roches, creuser ou 
enlever les bancs de sable, enlever les arbres, 
arbustes ou autres obstacles, sans toutefois 
causer de dommages A tels rivières, criques ou 
coure d'eau. 811 est Indispensable pour la 
construction de ces améliorations de prendre 
et d'occuper une partie quelconque d'une pro
priété particulière. Il doit être procédé A l'ex
propriation de la partie du terrain stricte
ment nécessaire ft cet effet, en suivant, pour 
l'estimation du terrain et des dommages ré
sultant de ces travaux, les disposition de 
la loi des chemine de fer relatives aux expro
priations.

2972f. Lorsque quelque personne exécute 
des travaux de quelque nature que ce soit, né
cessaires pour faltclter le flottage et la descente 
des bols, radeaux et embarcations, dans une 
rivière, une crique ou un cours d'eau, qui 
n'étalt pas navigable ou flottable avant ces 
travaux, ou qui en améliore l'état au point de 
vue du flottage, même au cas oft l'améliora
tion se fait sur une propriété privée, cette 
personne n'a pas. par IA même, un droit ex
clusif A l'usage de cette rivière, de cette cri
que ou de ce coure d'eau ni de ces travaux ou 
améliorations ; mais toute autre personne a 
droit de s'en servir pour le flottage et la 
descente des bols, radeaux et embarcations, en 
n'occasionnant aucun dommages Inutiles A ces 
travaux ou améliorations, ni aux bords de ces 
rivières, criques et cours d'eau, et en payffnt 
de plus A celui qui a fait les travaux ou les

améliorations ci-dessus mentionnées, le péage 
hxé, sur requête du propriétaire ou de tout 
autre Intéressé. A cette fin, par arrêté du lieu
tenant-gouverneur en conseil.

En fixant ce tarif, le lieutenant-gouverneur 
en conseil doit prendre en considération la 
valeur des travaux ou améliorations, le mon
tant requis pour les entretenir, ainsi que toute 
autre matière qu'il croit Juste et équitable, 
suivant les circonstances; et à cette Un II 
peut exiger du requérant tous les renseigne
ments nécessaires, ou faire faire par l'Ingé
nieur du département des Travaux publics une 
Inspection spéciale de tels travaux ou amé
liorations.

2072 g. I» personne qui a droit aux péages 
pour des bols passés par ses Travaux ou amé
liorations ou sur tceux. possède sur ces bols, 
un privilège qui prend rang Immédiatement 
après celui de la couronne pour les droits qui 
y sont dus.

2972 A. RI le péage n'est pas soldé, l'ayant 
droit peut, sur sa déposition du fait, asser
mentée devant un des Juges de paix de la lo
calité oft se trouve le bols, faire émettre un 
bref pour le faire saisir et arrêter.

Quinze Jours après la saisie-arrêt, si le 
mentant du péage n'est pas soldé, ainsi que 
les frais du bref, ou s'il n'est pas fourni 
garantie suffisante, l'huissier ou le constable 
chargé de son exécution, doit, sujet aux droits 
de la couronne, s'il y en a. vendre le bole 
saisi et doit ensuite après avoir déduit du 
montant de la vente, le montant des péages 
dus et les frais de Justice, remettre la ba
lance au propriétaire du dit bols.

Aucun bref de saisie ne peut, toutefois, être 
émis six mois après le passage du bols sur les 
travaux ou améliorations.

S.R.Q., art. 5581 (rrf. 8.R.H.C., e. 20: 24 V., 
c. 30. a. 20).—Excepté dans l’exercice de quel
que devoirs Imposés par la loi, personne 
ne doit entrer ni passer sur les terrains et 
sur les grèves ou batteries appartenant A 
quelque personne, corps ou corporation, sans 
la permission du propriétaire ou de son re
présentant A peine d'une amende de pas moine 
d'une ni de plus de six piastres.

2. Il eet néanmoins permis de faire usage 
des rivières ou coura d'eau, décharges, égouts 
ou ruisseaux dans lesquels plusieurs personnes 
sont Intéressées ou obligées; ainsi que de 
leurs rives, pour le transport de toute espèce 
de bois, pour la conduite des bateaux, bacs et 
canots ; A la charge cependant de réparer 
aussitôt les dommages résultant de l'exercice 
de ce droit, ainsi que les clôtures, égouts ou 
fossés qui ont été endommagée.

3. l>e propriétaire ou son représentant, ou 
son serviteur, peut arrêter, sans mandat, toute 
personne sur le fait de contravention A cet 
art., et l'amener ou le faire amener de suite 
devant un Juge de paix.

V. qpus l'art. 400, U. c.
XIX.—Ruca rt chrmtna pubUra.—19. Rur 

la responsabilité des corporations municipale»
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pour défaut de réparations et d'entretien des 
rues et chemins publics, et sur l'action en 
garantie qu'elles peuvent avoir contre les per
sonnes obligés A ces travaux, voyez ci-dessus, 
OMe III imU-ipal. ainsi que le 8 Bd. VII, c. 38, 
art. 386, s. 11 et 20; les 8. R. Q., art. 4016; 
et sous l'art. 2203, C. c.

XXI.—Voituriers.—21. V. sous les articles 
1233, 2433 et 2434, C. C.

Doct. oan.—tilrouard, Prom. de mar., 2 R. 
C. 358.—Doriott, 1 R. L., A’. 8., 53. — Lafon
taine. 1 R. L., N. 8., 07. 400—Ryan, 1 R. L„
N. 8., 117—Bouchette, 2 R. L., N. 8., 227__
Beauchamp, 4 R. L., A\ 8., 39.— Walton, 5 
R. L., AT. 8., 425. — Johnston, 6 R. L., N. B.,
478—Loranger, 7 R. L., N. 8., 125__White,
Company Law, 13, 144, 187, 205, 308.—Ab
bott, Railway Law, 28, 46, 184, 238, 363 — 
Lareau, 3 Thémis, 305—Labeur, Conflict of 
laws, 108—5 Mlgnault, C. c., 333.—Roy, 1 
Rcr. du Not., n. 229 ; t. 4, 240.—Fitzpatrick, 
8 R. L., N. 8., 340.—Almard, 23 Can. L. T., 
105.
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1. —Accident» de rue.—1. Une corporation 
municipale est tenue d'indemniser pour tous 
les dommages résultant du mauvais état de 
ses chemins et notamment pour !e bris d'une 
voiture causé par un arbre qui était de temps 
immemorial dans le chemin :—Volette, J., 18419, 
Gaudct vs La Corp. de Chester-Ouest, 1 R. L., 
75; 20 R. L., 70; 20 R. J. R. Q., 2941, 5410.

2. La corporation municipale d'une cité 
ou d'une ville est responsable pour le mau
vais entretien de ses trottoirs; et une per
sonne qui est la victime d'un accident peut 
la poursuivre en dommage pour obtenir la 
réparation de ce qu'elle en souffre ; et II n'est 
pas nécessaire d'établir que lu corporation a 
eu connaissance du mauvais état de ses trot
toirs. La corporation a un recours contre la 
personne en faute suivant les prescriptions 
de sa charte : —Q. U., 1870, Grenier & La 
Cité de Montréal. 21 L. C. J., 290; 1 L. N., 
80S ; 85 L. 0. ./., 160—0. B., 1880, City of 
Montreal & Laroae, 8 L. A., 400. — Q. B., 
1880. Guillaume à La Cité de Montréal, 3 L. 
N.. 4o«l: 80 Jt. L., 71—0. R., 1888, Jodoin vs 
La Cité de Montréal, 11 R. L.. 484; 20 R. L., 
72.—C. R., 1888. Beauchemtn va Corporation 
de la rlUe de St-J can, 0 L. N., 357 — C. R., 
1888. Charron vs Corporation de 8t-Hubert, 
M. L 4 S. C., 431 ; 32 L. C. J.. 304; 12 L, 
A., 158: 10 R. L.. 490—Jetté, J., 1889, Gould 
vs La Cité de Montréal, M. L. R., 5 S. C., 
45 ; 12 L. A., 228. — C. fl. fl., B lopin* à 
La Cité de Montréal, 29 L. C. J., 20; 18 R. 
L. 008 ; 80 R. L., 71.—Doherty, J., 1899, 
Ooffrcy vs Cité de Montréal, R.J.Q., 10 C. S., 
24K*. — Archibald, J., 1900, D'Estimauville vs 
Cité de Montréal. R. J. Q., 18 C. S., 470.— 
Lormçer, ./.. 1900, fHmlscfe vs La Cité de 
Montréal, R. ./. Q., 17 C. 8., 294.—Contra: — 
Torrance, ./., 18H3. Lutham vs City of Mont
real, 0 L. X.. 93; 29 L. C. J., 18; 35 L. C. J., 
150; 15 R. L., 283; 20 R. L., 71.

3. The plaintiff's wife proceeding over a 
market place In the city of Québec, stepped 
on a plank, forming part of a planking of the 
market, which broke and struck her In the 
face. Inflicting Injuries for which the present 
action was brought. It appeared that the 
clerk walked over the market every day, gen
erally several times, to verify Its condition, 
and no apparent defect existed at the place 
In question, but an after examination shewed 
the plank to have been decayed from under-

Hcld:—That the defect complained of was 
a latent defect due to the silent, unobservable 
effect of time and circumstances of which the 
defendants had no notice, actual or construc
tive :—the occurence was plainly an accident 
for which the defendants were not liable, no 
cegllgencé having been proved against them, 
and the action could not be maintained : — 
Stuart. J., 1877, Kelly vs Corporation of Que
bec. 3 Q. L. fl.. 379: 18 fl. L„ 507, 691 ; 20 
A. L„ 72 ; 1 L. A., 180.

4. Renr. en appel et fuyé : Une corpora
tion municipale est responsable des dommages

causés par suite du mauvais état des rues, 
sans qu'il soit nécessaire de prouver que la 
corporation a été notifiée du mauvais étm de 
ces rues :—C. fl. R., 1879. Kelly & La Corpo- 
ration de la cité de Québec. 10 R. L., 60S.— 
Lorunycr, J., 1894. M’alsh vs La Cité de Mont
réal, R. J. Q., 6 C. 8., 208.

5. Poursuite Intentée pour recouvrer de* 
dommages causés par le mauvais état de* 
chemins, et en même temps pour pénalité:— 
Jugé:—Un chemin d'hiver doit avoir sept 
pieds de largeur :—Q. fl., 1879. La Corporalm 
de la Parolaae de 8t-Chrlntophe d’Arthaliiukak 
Eadra* Beaudet, 10 R. L., 591.

6. The City of Montreal Is liable for damage* 
caused to a horse and vehicle, the heel of the 
horse having sunk Into the earth upon a public 
street, where an excavation tor a tunnel, bad 
recently been filled In, notwithstanding the fact 
that there was a flaw In the wheel unknown to 
Its owner, It having been proved that the 
wheel was sufficient for ordinary purposes, but 
not strong enough to withstand the strain pat 
upon It by sinking Into the earth : — C. R., 
1879, Archambault vs City of Montreal, 25 
L. C. J.. 225 ; 18 R. L., 367, 507 ; 2 L. A., 141.

7. The proprietor of a building Is respon
sible for Injuries caused by snow or Ice fill
ing from the roof thereof, where the fall of 
the snow or Ice results from a want of proper 
care In keeping the premises In a safe coa
ti tlon; and the proprietor is not relieved 
from this responsibility as regards the public 
by the fact that the building le wholly occu
pied by tenants, or by the fact that the muni
cipal by-laws Impose upon tenants the obliga
tion of keeping the roof free from snow:- 
C. fl. R., 1881, Dawson & Treatlcr, 2 fl. C 1, 
115; 5 L. AT., 114.—C. fl., 3 L. 2V., 76; Tom*- 
ee, J„ 1880, 2 L. A., 344.—C. A., 1892, Ran
cour vs Hunt, R. J. Q.. 1 C. 8., 74—Archiball, 
J., 1899, Jackson vs I'onnfcr, 6 R. de J., 8; I 
R. J. Q., 18 C. 8., 244—GUI, J., 1888. Hulm 
vs Rayncr, ct Hudson vs Russell, 18 R. L„ 81; 
32 L. C. J., 120; R. J. Q., 1 C. 8., 74.

8. La corporation de Montréal est tonne
de dommages conjointement avec un couine I 
leur dans un cas où une personne a été Idea I 
sée et Jetée hors de sa voiture par suite d'une I 
collision avec les matériaux déposés daus la I 
rue sans une lumière telle que voulue par I 
les règlements :—Torrance, J., 1881, flfoffr ri I 
La Cité de Montréal, 4 L. A., 243. I

9. Plaintiff having been Injured by itrik- I
lng his foot against a lump of snow or Ire on I 
the sidewalk, and falling with great violence I 
to the ground, fracturing his thigh, the mint I 
awarded |2.0(i0 damages against the city:-1 
Taschereau, 1881, Dillon vs City of Moil-1 
real, 4 L. A., 300; 18 R. L„ 508. 1

10. D'après la loi et les règlements d» !« I 
cité de Montréal, un propriétaire ne peut M B 
poursuivi pour ne pas avoir enlevé la trip ■ 
ou la glace des trottoirs situés en face d'n* ■ 
maison, d'une hfltlsse ou d'un lot lut appw ■ 
tenant, que lorsque ce propriétaire occupe I* H
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meme cette maison ou bâtisse, ou lorsqu'il 
• agit d’un lot vacant :—Tatchereau, J., 1882, 
The City of Montreal vs Beaudry, M. L. R.,
1 g. (*., 467; 8 L. N., 348.

11. Mais en vertu du même statut, la 
meme corporation ayant le contrôle des trot
toirs dans la dite cité, elle n'a pas de recours 
en garantie contre le propriétaire pour dom
mage* résultant d'un accident arrivé par suite 
du mauvais état de son trottoir:—C. B. R., 
1884, La Corporation de Québec k Langloit, 
1U Q. L. R., 70.—Andrew», J., 1882, Mullin vs 
City of Quebec, 15 Q. L. R., 262 ; 12 L. N., 
411.

12. Le réglement de la cité de Québec con
cernant l'enlèvement de la neige, n'obllge pas 
l'usufruitier :—Dery, recorder, 1883, Corpora
tion of Quebec va Venner, 0 Q. L. R., 247.

13. Dans la cité de Québec, l'acte 24 V., 
c. 57, a 33, n. 8, mettant, du 1er nov. au 1er 
de mal, l'entretien des rues à la charge des 
propriétaires riverains, ne permet que contre 
ceui-cl le recours des personnes auxquelles le 
mauvais état de ces rues a causé des dom
mage» :—Cota ni t, J„ 1884, Qallaghcr vs Cor
poration de Québec, 11 Q. L. R., 32.—An- 
«frètes, J., 1803, Béguin vs La cité de Québec, 
R. J. Q., 3 C. 8., 23; 16 L. N., 143.

14. Le fait, de la part de la corporation de 
Québec, de laisser ouvert à la circulation l'es
pace environnant l'ouverture d'un passage sou
terrain, sans protéger le public au moyen d'une 
balustrade ou autrement, constitue une né
gligence et une faute de la part de la corpora
tion, et en conséquence elle est responsable 
pour les dommages résultant de cette négli
gence ou faute —C. R., 1884, Brault vs La 
Corporation de Québec, 10 Q. L. R., 201 ; 8
L. S., 48; 14 R. L., 207, 321 ; 20 R. L., 74.

15. A municipal corporation using the 
mine of burned houses to repair a road will 
be responsible for the loss of a horse, caused

. by his treading on a nail that was amongst 
such ruins:—McCord, «/., 1885, Bernier va 
Corporation de Québec, 11 Q. L. R., 70 ; 8 L. 
V., 188 : 20 R. L., 72.

18. IHms une action en réclamation de 
dommage* résultant d'un accident causé par 
le mauvais état des chemins, la cour tiendra 
compte de la difficulté de tenir les chemins en 
bon ordre, vu le mauvais temps ou la saison 
de l'année :—C. B. R., 1885, La Corporation 
du canton de Douglat» A Maher, 11 Q. L. R., 
21H; 14 R. L., 45; 20 R. L., 70. 74.—C. B. R.. 
1**8, Reaucagr k la Corporation de Detcham- 
hault; 14 R. L., 055.

17. lorsque le mauvais état d'une rue est 
le résultat de causes climatériques, que la cor
poration municipale ne peut raisonnablement 
contrôler, cette dernière n'est pas responsable 

dommages résultant de ce mauvais état, si 
■ " ees lamps auraient pfl être évités 
P*r une prudence ordinaire :—Q. B., 1887, 
Corporation de Sherbrooke k Short, 15 R. L., 
***•• 8. L. R , 3 B. R , 50; 10 L. N-, 177.— 
Pagnurlo, ,/., 1802, Foley vs La Cité de Mont- 

» J Q. 2 C. B., 346.—Davidton, J„

1803. Morrio vs Iai Cité de Montréal, R. J.
Q , *3 C. B., 342.—Torrance, J., 1883, Lulhan 
vs City of Montreal, 0 L. h’., 03 ; 20 L. C. J., 
18; 35 L. U. J.. 150; 15 R. L., 283; 20 R.
L. , 71—Archibald, J., 1890. Bonin vs La Cité 
de Montréal, B. J. Q., 15 C. H.. 402— Bagnue- 
lo, ./., 1800, Offre vs To un of U'nilmowit, R. 
J. Q., 10 C. B., 426—Dr LortmUr, J., 1888, 
Flamand vs Mandcrlllc, 4 R. de, J., 540. — 
Le mil ut. J., 1000, Trudeau vs Cité de Bte- 
Cunégonde, 7 R. de J., 260.

18. Where the proprietor of a building 
which had lieen burned, allowed a wall to 
remain standing after the fire In a dangerous 
condition, and the wall was blown over by a 
strong wind which arose subsequently, thereby 
Injuring the neighbour's property, there Is a 
presumption of carelessness and want of prud
ence such as to render the proprietor of the 
burned house liable for the damages so caused > 
—Loranger, J., 1887. Alexander vs Hutchinson,
M. L. R.. 3 8. C.. 283; 11 L. S., 60; 20 R. L., 
670.

19. L'entrepreneur des travaux d'une route 
réglementée par un procès-verbal homologué 
par un bureau de délégués, lesquels travaux 
sont mis sous le contrôle d'une municipalité 
locale et d'un Inspecteur de voirie de cette mu
nicipalité, est garant vls-A-via cet Inspecteur de 
voirie des dommages résultant de l'Inexécution 
des travaux d'entretlent de cette route :—Charx 
land, J., 1888, Qodln vs Martin, 16 R. L., 86.

20. The plaintiff sued the defendants to re
cover damages for Injuries sustained through 
the practice of children coasting or sliding on 
a street of the town with, as was shown, the 
approval of the defendants. The court of 
première inttance dismissed the action on the 
ground that a corporation Is not liable for the 
acts of third persons which It cannot control ; 
but the court of Review held that, although 
this principle was correct. It could not be ap
plied to the facts of the present case. Inas
much as the corporation defendants could con
trol or did undertake to control the nuisance 
complained of, but In the wrong direction, by 
encouraging and approving Instead of stopping 
the same :—C. R.. 1888, Beaufort vs Corpora
tion of Coatlcook, 82 L. C. J., 118. ~

21. L'occupant qui place un auvent sur le 
devant du magasin qu'il occupe est respon a- 
ble de sa chute et des dommages qu'elle oc
casionne aux passants, quand même cet occu
pant ne serait pas propriétaire de la mnlson:— 
IlirlÉf. I . IMti II'il-■'Il vs Renaud, 11 L.
N., 276; M. L. R., 4 C. B., 88.

22. Le constructeur d'un égout, qui pratique 
une tranchée dans une rue. est responsable des 
dommages résultant d’un accident arrivé dans 
cette tranchée, A un cheval, la nuit, surtout 
lorsqu'il est établi que cette tranchée n'étatt 
pas protégée par une clôture ou pourvue d'un 
gardien.

23. Les syndics des chemins A barrières de 
Montréal sont responsables d’un accident cau
sé par une excavation pratiquée dans leur che-
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min, par un propriétaire, pour relier son ter
rain û l'égout public, quoique cette excavation 
ait été pratiquée «ans leur permission :—Ma
thieu, J., 1881t. Lunch vs Granger, 18 R. L., 
m\.

24. Lne corporation municipale est res
ponsable du fait que les madriers d'un de ses 
trottoirs ne sont pas convenablement cloués, 
et qu'il ne suffit pas ft cette corporation de 
faire examiner de temps ft autre les trottoirs 
sous son contrôle par ses employés, mais elle 
est responsable de la négligence de ses em
ployés, si ces derniers ne tiennent pas les 
trottoirs en bon ordre, de manière ft offrir 
toute sécurité possible# aux passants:—De- 
Lorimier, J., 1892, Jfilin vs Corporation of the 
Town of Cote 8t. Antoine, R. J. Q., 2 C. S., 
Mil 16 L. N., 146.

25. Une corporation municipale qui, en 
faisant construire un trottoir, ne remet pas 
les lieux dans le mémo état où Ils étalent, v. 
g., ne remet pas un pont sur le fossé, lais
sant ainsi les dits lieux dans un état dange
reux, est responsable en dommages pour les 
accidents qui peuvent arriver ft cet endroit, 
même si le trottoir a été construit en confor
mité avec le règlement adopté ft cette fin.— 
V. R., 1892, Drouin va La Corporation de Beau- 
port, R. J. Q„ 1 C. 8., 405.

26. Lorsqu’une corporation a négligé d'en
tretenir une rue pendant l'hiver, elle ne peut 
échapper A la responsabilité qui résulte d’un 
accident, en plaidant que la rue s'est trouvée 
dangereuse par suite d'un dégel subit, son 
devoir étant de couper la glace et de couvrir 
les trottoirs de cendres.

27. Néanmoins, le demandeur, un vieillard, 
s'étant Imprudemment engagé dans une rue ft 
pente raide, sans grappins et avec des claques 
en caoutchouc usées, Il y a lieu de mitiger les 
dommages ft cause de la faute commune des 
parties :—Pagnuelo, J., 1892, White vs La 
Citf de Montréal, R. J. Q., 2 C. B., 842; 18 
L. N., 157.

28. While a municipal corporation Is bound 
to exercise due and reasonable care In the 
maintenance of properly kept sidewalks, and 
to Increase the degree of care during the 
winter season, In order to guard against the 
greater dangers created by the climate, on 
the other hand, foot passengers are also 
bound to take greater heed; and, where the 
accident, which formed the basis of the ac
tion, appeared to the court to be due to the 
Imprudence of the plaintiff. In being unpro
vided with overshoes, or protection of any 
kind, against the well known dangers of the 
foopaths during the winter season, the ac
tion was dismissed:—Davidson, J., 1898, 
Morris vs Cltg of Montreal, R. J. Q , 8 C. 8., 
842.

29. An action was brought against the 
city of Portland, by C., for Injuries sustained 
hr stepping on a rotten plank on a sidewalk. 
In said city and breaking his leg. More 
than a month before the action was com

menced, plaintiff's solicitor wrote to the 
council notifying them of the injuries sus
tained by plaintiff, and concluding: "As It 
" Is M. Christie's Intention to claim dnina- 
" ges from you for such Injuries, I give yon 
" this notice that a prompt Inquiry Into the 
" circumstances may be made and such 
'• damages paid as M. Christie Is entitled to": 
except this, no notice of action was given, 
but want of notice was not pleaded. The 
jury, on the trial, found that the broken 
plank was within the line of the street, and 
that the council, by conduct, had Invited the 
public to use said sidewalk. After Portland 
became a part of St. John, the latter city, 
became defendant In the case for subsequent 
proceedings.

Held, (Strong, J., dissenting), that the 
city was liable to C. for the Injuries so sin-

30. Held, (per Ritchie C. J., and Strong. 
J.,) that the letter of the solicitor was not i 
sufficient notice of action under the statute.

31. Per Ritchie, C. J. If notice of action 
was necessary, the want of It could not 
be relied on as a defence without being 
pleaded.

32. Per Taschereau, Gwynne and Patter
son, JJ. Notice was not necessary, the liabi
lity of the city did not depend on s. 81 of 
34 V., c. 11, but on the sections making It 
the duty of the council to keep the street* li 
repair, and the only privilege or Immunity 
possessed by the commissioners and sur
veyors of roads was that of exemption from 
the performance of statute labour.

33. Per Strong, J. One of the " Immuni
ties " declared to be vested In the council 
was that of not being subject to an action 
without prior notice and no notice haring I 
been given In this case, C could not recover. 
—Snpr. t\, 1892, The City of St. John t 
Christie, 21 8upr. C. R., 1.

34. I# propriétaire riverain qui, en vertt I
de l'acte d'incorporation- de la cité de Québec. I 
est seul responsable de l'entretien du trottoir I 
devant sa propriété, a Intérêt A Intervenir I 
dans une action portée contre la cité pour I# I 
dommages causés par le mauvais état de tel I 
trottoir, et .n'exclpe pas du droit d'autrui en I 
soulevant, par défense en droit, le manque de I 
lien de droit entre le demandeur et la cité:—ffos- I 
thlrr, ,/.. 1893, Séguin vs City of Québec, l I 
J. Q., 3 C. 8., 53; 16 L. N., 143. I

85. La corporation municipale n'ayiit ■ 
aucun contrôle quant aux toits des maison* fl 
mais seulement le droit de faire punir ceo fl 
qui négligent d'en enlever la neige oi hfl 
glace, n'est pas responsable d'un tel accident: ■ 
—Rélanger, J., 1894, Thibault vs La OtH *■ 
Montréal, R. J. Q., 5 C. S., 45. §

36. Des employés de la défenderesse. da»H 
le but de dégeler les tuyaux de I aqueduc. *■ 
servaient, dans une rue de la cité, d'un engüM 
qui faisait du bruit et laissait échappé* 
beaucoup de fumée ; Ils avalent omli
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precautions necessaires pour prévenir les ac
cidents. Au bruit (le l'engin, un ebevnl con
duit par P. et traînant une voiture a pris 
peur et est venu frapper le cheval du de
mandeur, le blessant mortellement. La dé
fenderesse a prétendu que l'accident était ar
rivé par la faute ou négligence du P., et que 
le demandeur n'avait droit d'action que 
contre lui ou le propriétaire du cheval qu'il

37. Jugé:—Que le recoure qu'aurait le de
mandeur contre l'auteur Immédiat de l'acci
dent n’exclut pas la responsabilité civile de 
la défenderesse :—La Rue, J., 1805, Paquet va 
La Cité de Québec, R. J. Q., 8 C. 8., 68.

38. A constable In the service of the city, 
defendant, notified a shop-keeper to put 
ashes on the sidewalk, which was In 
a dangerous condition- owing to water which 
bad flowed upon It while the windows were 
being washed, having frozen upon It. The 
constable then proceeded on h a way, without 
waiting to see that the order was obeyed, 
and shortly afterwards the plaintiff’s son, 
aged four years, fell and broke his leg. In 
an action of damages against the city.

30.—Held:—The constable was guilty of ne
gligence, which Involved the responsibility of 
bis employer the city, In not seeing that 
his order was carried out, but as there was 
also fault on the plaintiff's side In leaving u 
child of four years alone In the street, the 
damages were reduced to $300:—Curran, «/., 
1805, McDonald vs The City of Montreal, R.
J. Q., 8 C. 8., 160.

40. Where the corporation of a city allows 
sidewalks to exist, of a specially dangerous 
kind, It Is Incumbent on It to see that all 
necessary precautions are observed for the 
protection of the public; and so, where, by 
reason of the basement of a building extend
ing under the sidewalk In front thereof and, 
by reason of the heat of the basement caus
ing a slippery condition of the sidewalk over
head, special care and precautions were ne
cessary during the winter to keep the side
walk In a safe condition, the city, which 

| permitted such mode of construction, was held 
responsible for an accident, which. In the 
opinion of the court, occurred In consequence 
of such special precautions not being ob- 

I served:—C. It., 1805, Normandin vs Im Cité de 
I II ont nul, R. J. Q., 7 C. 8., 278.

41. La responsabilité d’une corporation 
I municipale à raison d'un accident causé par 
I le mauvais état d'un trottoir, n’est pas stihor- 
I donnée ft la condition qu’elle ait été notifiée 
I de l'état de tel trottoir, et elle ne peut repous- 
I ser cette responsabilité en plaidant qu’elle ne 
I ne peut être recherchée en Justcle ft raison 
I d'infractions commises par des tiers ft l'en- 
I contre de ses réglements, ou pour sa négll- 
I gence ft mettre tels règlements A exécution : 
■ -TrUUr, J.. 1807. Beech vs La Cité de Mont■ 
1 rtof. K. J. Q., 13 C. 8., 187.

I 42. The plaintiff claimed damages for In

juries suffered In consequence of a fall on 
the footpath of a lane In the city, defen
dant, to which action defendant pleaded that 
the lune was not under Its control.

43. Held :—That Inasmuch ns the lune In 
question had been used by the public as a 
thoroughfare for more than twenty years, 
was Inscribed on the homologated plan of 
the city, and defendant had numbered the 
houses therein with civic numbers, and had 
changed the name of the lune and Inscribed 
It under Its new name on the books of the 
city, the defendant was bound to keep the 
footpaths In a condition to Insure the safety 
of passengers:—Curran, J., 18U8. iaudry vs 
City of Montreal, R. J. Q.. 13 O. 531.

44. The plaintiff, a woman aged 7» years, 
while passing unassisted along a narrow 
street at night, during a spring thaw, fell on 
a crossing which sloped from the centre oft 
the street towards the sidewalk, and frac
tured her thigh.

45. Held, that the city of Montreal Is not 
obliged to remove the snow from narrow streets, 
such removal being practically Impossible, 
and the occurrence of slopes from the centre 
of the street to the sidewalks being a ne
cessary consequence of the non-removal of the 
snow and of climatic conditions, the city 
was not responsible for the accident :—Archi
bald, J., 181)11. Bonin vs La cité de Montréal, 
R. J. Q., 15 C. 8., 402.

40. A town corporation Is liable In damages 
only for such accidents on streets as arise 
from Its neglect and want of care ; and where 
It Is established that the corporation had 
adopted all reasonable and necessary precau
tions to maintain the sidewalks In- good order 
and condition, and that the accident com
plained of occurred partly through the Im
prudence of the Injured person and partly 
through extreme and uncontrollable climatic 
conditions, the corporation will be relieved 
from responsibility:—Pagnuelo, J., 1800 Olive 
vs Town of Weetmount, R. J. Q., 16 C. 8., 426.

47. Where a person Is driving on the wrong 
side of the highway, and especially on a dark 
night, he Is bound to exercise more than ordi
nary care In looking out for and avoiding vehi
cles which are proceeding In the opposite direc
tion, and he will be held responsible for the 
consequences which may arise from his Inabil
ity to get out of the way of a traveller ap
proaching him, and who Is In his proper posi
tion on- the right side of the road :—C. B. R., 
1898, White & Onaedinger, R. J. Q., 7 C. B. R., 
166.

48. The plaintiff, meeting a sleigh on a 
front winter road, and the road being a single 
track of about three feet wide, was obliged to 
put his horse Into the deep snow, and the 
horse In plunging therein, tore his front leg 
to a considerable extent. The fences had also 
been left standing on both sides of the road, 
which Is curved at that spot ; and no meeting 
places had been provided for as required by 
law.
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Under these circumstances, the muni
cipal corporation was held liable for all dam 
ages suffered by the plaintiff, for not having 
given any attention to the road and having 
permitted It to remain In such a dangerous and 
Illegal state

GO. 1 he municipal corporation has 
course In warranty against the proprietor, op 
poslte whose property the accident occurred 
since It has been settled by the jurisprudence 
that the legal right to bring an action In war 
rauty on an action for a tort, quasi délit, fully

51. The road on which the accident occur
red being a front road, the primary duty of lay
ing It out, Is on the proprietor liable to work 
on It, and not on the municipal officers. Con
sequently, the defendant In warranty cannot 
be exempted from liability by saying that he 
was under no obligation to construct any meet
ing place according to law until It had beeû 
localized by the municipal officers.

52. Persons liable to perform work required 
•by the provisions of the municipal law, are 
always considered In mord to perform such 
work :—Andrews, J., 1898, Rousseau vs La 
Corporation de Bt-A'icolas, R. J. Q., 15 0. 6., 
214.

53. Bien qu'en principe les personnes, 
comme les corporations tenues à l’entretien 
•des chemins d'hiver, doivent être vigilantes 
et remplir leurs devoirs avec diligence, néan
moins elles ne peuvent être tenues de faire 
ce qui est pratiquement Impossible à raison 
des accidents climatériques:—C. C., DeLorl• 
micr. J., 1898, Flamand vs ilandeville, 4 R. de 
J.. 546.

54. The land-owner has no right de piano 
to damages for Injury done to his meadow 
land by winter roads. T4e right exista 
only under Act. 840 M. C., and subject to 
restrictions.—Damages must be assessed by 
municipal valuation -.—Mulvena, Maglstr., 19p8, 
Hamelin vs Municipality of the township of 
Viewport, 4 It. de J., 552.

55. The fact that a municipal corporation 
tas, for many years, left a public road In a 
defective condition, owing to the projection 
of a rock thereon, thus forcing vehicles to 
make a turn which otherwise would be unne
cessary, constitutes negligence.

56- But where the proximate or determin
ing cause of the accident Is not the negli
gence of the defendant, but the gross Impru
dence and want of ordinary care of the plain- 
tiff, his claim for damages will not be main
tained :—Lynch, J., 1898, Davignon vs The 
Corporation of Stanbrldgc station, R. J. Q., 
14 C. 8., 110; 1 R. P. Q., 327 ; 4 R. de J., 356.

57. A municipal corporation Is not res
ponsible tor an accident which occurs on a 
road within the limits of the municipality, 
but which road Is under the control of a 
■turnpike company:—Davidson. J., 1898, Brunet 
vs La Corporation du village de 8t-Joachim de 
la Pointe Claire, R. J. Q.. 14 C. 8., 278.

58. Le constructeur qui, creusant une rave 
à côté d’uu trottoir, fait placer un trottoir 
temporaire autour d'un amas de matériaux et 
de sable occupant une partie du trottoir et 
de lu rue, mais néglige de fermer tout a crée 
û la partie restée libre du trottoir qui longe 
l'excavation—est responsable des dommages 
éprouvés par un passant qui, la nuit, et alon 
que le passage resté libre entre l'amas de 
matériaux et l'excavation était Insuffisam
ment éclairé, s'étalt engagé dans ce pas. 
t*age, qui n'étalt pas fermé par des barrières 
des deux côtés, et était tombé dans la cave:— 
Uagné, J., 1898, Malet vs Martineau, R. J. Q., 
13 C. 8., 510; (conf. en C. R.)

59. Where the evidence shows that u side
walk In a municipality had been In n bad and 
dangerous condition for a period of time an
terior to the accident sufficient to allow the 
municipal authorities to put It In a safe and 
proper state, the facts establish neglige»,-,- 
on their part, for the consequences of which 
the corporation Is responsible:—Doherty, J., 
1899, Uafiney vs City of Montreal, R. j. y., 
16 C. 8., 260.

60. A municipal corporation. In the execu
tion of works under its control, should only 
be called upon to exercise a reasonable care as 
regards the safety of Its employees.

61. In digging a deep trench through ground 
known- as hard pan, and which, according to 
the Judgment of experienced men, is not like
ly to cave in, the failure to brace such trench 
Is not negligent.

02. Where a workman Is killed In conse
quence of a stone falling upon him from the 
side of such trench. It Is to be attributed to a 
fortuitous event and not to the carelessness of 
the corporation -.—Lynch. J., 1899, Mmnni vs 
The Corpor. of the Village of Granby, 0 R. de 
J., 342.

63. Pour qu'une corporation municipale 
soit responsable du mauvais état d'un trot
toir, Il faut qu'il ait duré suffisamment pour 
qu’elle soit présumée en avoir eu connais
sance, alors surtout qu'il s'agit d'un trot
toir ordinairement bien entretenu, où la 
glace s'étalt formée en peu de temps par 
suite d’un dégel subit.

64. Un Individu qui volt devant lui on 
trottoir couvert de glace vive et néglige de 
détourner ses pas de quelques pieds pour ne 
pas perdre du temps, ne saurait se plaindre 
s'il fait une chute en passant sur le trot
toir :—Loranger, J., 1900, Gunlack vs Cité de 
Montréal, R. J. Q., 17 C. 8., 294.

65. The obligation devolving upon a city 
corporation to keep the sidewalks of the city 
In a safe condition Is temporarily suspended 
where the climatic conditions—such an a 
heavy rainfall accompanied by high tempe
rature, followed by strong wind, sudden frost 
and low temperature — are such that the 
city could not, by the exercise of reasonable 
diligence, have remedied the condition of the
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sidewalk lu question before the avvldent hnp-

66. The faut that the sidewalk In question, 
which was In front of vaennt lots. Inid not 
bet» properly attended to throughout the 
winter, does not affect the decision of such 
caye. the city not being responsible for dama
ges In consequence of negligence which doe* 
not apply to the particular circumstances 
when the damages were Incurred:—Archibald, 
J., 1000, Il'Estimauville vs Cité de Montreal, 
H. J. U: 18 C. S.. 470; C. It., conf.

07. Vne corporation municipale ne peut 
Ctre tenue responsable d'un accident, tel que 
la chfite d'un passant sur un trottoir, lors
qu'elle n'est coupable d'aucune faute ou négli
gence; si de fait II est démontré que lors de 
l'accident, une tempête considérable de neige 
a sévi, et que, cependant, telle corporation a 
fait déblayer les rues et fait, dans les cir
constances, tout ce qu'il était possible de faire, 
pour rétablir le bon état de ses chemins et de 
ses trottoirs.

08. I>e8 piétons et les conducteurs de voi
tures, à la suite d'une tempête de neige, doi
vent, en marchant ou circulant dans les rues, 
apporter plus de prudence et de précautions 
que dans les temps ordinaires :—Lemieu», J., 
1900, Trudeau vs Cité Ste-Cunfgonde, 7 R. de 
J., 260.

69. The plaintiff who was riding a bicycle 
on 8t. Lawrence street, In the city of Mont- 

I real, was Injured by defendant’s horse and 
I wagon which was being driven In the opposite 

direction, and on the wrong side of the street, 
l>ut It was shown that there was ample room 
for the plaintiff to pass with his bicycle be
tween the conveyance and the sidewalk.

I 70. Although the accident might not have 
I happened had the defendant been driving on 
I the right side of the street, the plaintiff hav- 
! lng lost his balance while approaching defend- 
I ants' wagon was himself responsible for the 
I Injuries sustained -.—Doherty, J., 1000. Brown- 
I «fris vs Impvr. Electric Light Co'y, 6 R. de J., 
I 243.
I 71. A une action en dommages pour un ac- 
I chient causé par le mauvais état du chemin 
I vis-à-vis la propriété du défendeur, la dé- 
I fense qui allègue que l’autre côté du chemin 
1 était beau et que l'accident ne serait pas ar- 
I rivé si le demandeur avait passé de ce côté,
■ n'est pas fondée,—les passants ayant droit
■ à toute la largeur du chemin public -.—Casault,
■ J., 1900, Delage vs Choquette, 0 R. de J., 834. 
I 72. Dans la cité de Montréal, les loca-
■ laites d'une même maison sont tenus, sous
■ Peine d'amende, d’empêcher l’accunmlatlon
■ des neiges sur le toit et de prévenir ainsi les
■ accidents. En cas d’accident, ces locataires
■ wnt tenus conjointement et solidairement en-
■ vers la partie lésée, vu que ces dommages
■ Tésultent du délit de ces locataires:—Lange-
■ h«r, J., 1901, I.aplctre vs Larue, 7 R. de J.,
■ 199.
J 72o. A person Injured by a fall on a side

walk who neglects to procure the services of 
a competent surgeon Immediately after the 
accident occurred, will he held responsible of 
contributory negligence, If the Injuries liecome 
permanent :—Curran, J., 1U01, Ulanchet vs 
City of Montreal, 7 R. de J., 202.

78. The plaintiff owned a building which 
did not extend to the street line. The city 
having authorized the construction of a per
manent sidewalk In the street, It was laid 
close up to the plaintiff's house wall, occupy
ing a small strip of his land. The plaintiff 
having sued the city for the value of this

7*4. Held:—That the only act of posses
sion being the construction of the sidewalk 
up to the wall of plalntlu s house, and the 
placing of the sidewalk In this position not 
having been authorised by the city, which 
prayed acte of Its willingness to surrender to 
the plaint Iff possession of any property which 
might belong to him, his action to recover the 
value of the strip of land could not be main
tained Archibald, J., 1901, Burland vs Cité 
de Montréal, R. J. Q., 10 C. S„ 574.

75. Dangerous operations such ns blasting 
for the purpose of excavation, should lie car
ried ou with due regard to the safety of the 
public; and where It appeared that a person, 
at a distance of about two hundred and fifty 
yards from the works, was seriously Injured 
by a stone hurled through the air by a blast, 
and that the accident occurred through 
the fault and negligence of the defendant’s 
employees In not sufficiently covering the 
blast, the defendant will be held responsible: 
—Curran, J., 1001, Larocque vs City of Mont
real, R. J. (J., 10 C. 8., 1001.

76. Les règlements municipaux qui Impo
sent aux locataires ou occupants l'obligation 
d'enlever la neige sur les toits, sous certaines 
pénalités, ne changent aucunement la res
ponsabilité du propriétaire ni celle du loca
taire ù l’égard des voisins ou des passants 
qui peuvent être blessés par In chute soit de 
la bâtisse entière ou de quelque partie de 
cette bAtlsse, soit par la chute de In neige ou 
de la glace qui peut se détacher du toit de 
telle bAtlsse.—L'effet de ces règlements est 
de rendre tels locataires passibles de la péna
lité qui y est édictée.—l>a responsabilité du pro
priétaire en semblable matière, est régie par les 
dispositions 1033 et non par celles de l’article 
1054, C. c. :—Langclirr, J., 1001, Laplerre vs 
Larue, 7 R. de J., 199.

V. les décisions sous le'sous-titre Corpora
tion» municipales.

11—Aimanta__77. Where there Is a right
of action for a trifling assault, and where no 
material damage Is done and the plaintiff re
fuses all settlement, and begins and then 
abandons a prosecution before a magistrate In 
order to bring an action of damages, the 
court will reduce damages, which have no 
reasonable measure, to such a sum as would 
be Imposed as a fine by a magistrate, with 
costs against defendant :—Q. B., 1885, Papi-
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neau & Taber, M. L. R., 2 Q. B., 107 ; 2 L. 2V.,
147.

78. Lorsque, dans une action en dommages, 
pour assaut et batterie, Il y a dans la preuve 
des graves contradictions,et qu’il appert qu'il 
y a eu tort de la part des deux parties dans 
la cause, elles seront mises dos il dos, cha
cune d'elles payant ses frais dans toutes les 
cours:—y. B., 1888, Turycon & Sylvain, 17 
R. L., 1.

71*. Une personne qui prétend avoir des 
droits sur un Immeuble ne peut de son chef 
exercer ces droits violemment et le pos
sesseur de cet immeuble a droit de repousser 
cette violence par la force ; et si l'agresseur 
repoussé fait arrêter le possesseur de l'Im
meuble, après son acquittement, ce dernier a 
droit de poursuivre en dommages pour fausse 
arrestation; dans l'espèce, $11»'‘.00 de dom
mages furent accordées :—OUI, J., 1889, Filia- 
trouit vs Prieur, M. L. R., 5 8. C., 67; 12 L. 
N., 209.

80. Une personne assaillie, qui a porté une 
plainte pour assaut devant un Juge de paix, 
ne peut, lorsqu’il y a eu ainsi procès, pour
suivre ensuite en dommages devant les cours 
civiles :—Tellier, J., 1880, Langcvln dit La
croix vs Bourdonnuis, AI. L. R., 6 S. O., 317 ; 
13 L. N., 284.

81. Le mari est responsable des dommages 
causés par le délit de sa femme (un assaut) 
commis en sa présence, sans qu’il s'y oppose 
en aucune manière et apparemment de son 
consentement :—Mathieu, J., 1801, Laviyueur 
vs Litcumb, 20 R. L., 610.

82. Un officier de Justice, lorsqu'il arrête 
légalement un prisonnier, peut repousser la 
force par la force, mais II n'a pas le droit 
d'employer une plus grande violence qu'il n’est 
nécessaire.

83. S’il frappe un prisonnier, sans néces
sité, ou plus qu’il n'est nécessaire, Il commet 
un assaut Injustifiable.

84. La cité de Montréal est responsable de 
la conduite de ses hommes de police, dans 
l'exercice de leurs fonctions :—Paynuelo, J., 
1801, Courcellet vs City of Montreal, M. L. 
R., 7 S. C., 154; 14 L. N., 149; 21 R. L., 603.

85. Where a servant, without provoca
tion, Insults her master and, being ordered to 
leave the house for persisting, after rebuke, 
In such Insults, refuses to do so with renew
ed Insolence, the master may compel obe
dience to his order, using sufficient force for 
the purpose and no more :—Andrcirs, J., 
p KP.'t, Thibault vs Prater, R. J. Q., 3 C. 8., 
330.

86. The defendant, on a Sunday, Im
mediately after divine service, of set purpose, 
and Inviting bis friends to witness It, violent
ly assaulted plaintiff and bit him on the 
shoulder.

Held:—That such assault could not be 
legally justified by plaintiff's former declara
tion pf his willingness to fight defendant, nor

by an alleged assault committed by plaintiff 
on defendant a week previously, ami #;■;> 
damages were awarded :—C. R., 1803, Pichi 
vs Uuilmette, R. J. Q., 3 O. 8., 358.

87. Where the person in lawful possession, 
as lessee, of a pew In a church finds It occu
pied by others having no right thereto, he li 
entitled to eject them without using violence 
or causing them Injury ; and even where the 
persons so occupying a pew pretend that they 
have a right thereto, such right should be 
enforced by process of law, and cannot be 
summarily exercised by taking possession l0 
the exclusion of the lessee : — Doherty, j„ 
1805, Thomas vs Lcfort, R. J. Q., 7 C. 8.. 5'C

88. L'article 866 du Code criminel, qui 
porte que si la personne contre laquelle plainte 
a été faite pour vole de fait, par la personn» 
lésée ou en son nom, ayant été convaincue du 
fait, pale le montant entier adjugé, ou al elle 
subit l'emprisonnement, ou l'emprisonnement 
aux travaux forcés, elle ne pourra plus être 
poursuivie, soit au civil, soit au criminel, 
pour le même fait,—ne s'applique que lorsqu'il 
s'agit de simples voles de fait qui peuvent 
être Jugées sommairement. Le défendeur, pour
suivi au civil pour voles de fait graves qui 
ne peuvent être Jugées au criminel sommaire
ment qu'avec le consentement du défendeur, 
ne peut Invoquer cette condamnation crimi
nelle et le paiement de l'amende adjugée, 
pour échapper A la responsabilité civile résul
tant de son fait :—De Lorimier, J., 1805, PtI- 
lier vs Martin, R. J. Q., 8 C. 8., 438.

80. A declaration. In an action of damages 
resulting from an assault and battery. Is not 
demurrable merely because It appears thereby 
that the defendant was arrested and convict
ed of the assault, and condemned to pay i 
fine,—the mere conviction and condemnation 
to a find not constituting under article I 
of the Criminal Code of Canada, a ground for 
releasing the person so condemned from ill 
other proceedings, civil or criminal, unless be 
has paid the fine :—Doherty, J., 1805, Abiw- 
vitch vs Leyault, R. J. Q., 8 C. 8., 523.

90. Le défendeur a assailli le demandeur
et pour cet assaut 11 a été poursuivi en cour I 
de Recorder et condamné A une amende de I 
$5. Le demandeur, subséquemment, a Intenté I 
une action en dommages contre le défendeur I 
pour le même assaut. j

Jugé:—Que le demandeur ayant porté une I 
plainte A la cour du Recorder, pour aasaat I 
simple contre le défendeur, qui a payé |5 sur I 
condamnation, ne peut être poursuivi civile- I 
ment en dommages pour la même offense - I 
Champagne, I). M., 1889, Bouton vs ÙÊh1 
mund, 12 L. N., 260. 1

91. If a person, at the Instance of the ■ 
party aggrieved, has been arrested on « I 
charge of assault, and being summarily c* I 
vlcted by a Justice, has paid the whole ■ 
amount of the fine Imposed on him, he Is Mf ■ 
liable to a civil action of damages for * ■ 
same assault Arts 864 et 8Hil, Crisis^ ■
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Code of Canada .—Archibald, J., 1897. Hardi- 
gan va Graham, R. J. Q., 12 C. S., 177 ; 3 R. de 
J., 534.—C. R., 1883. Plngault vs Summer, 7 
L. X., 3.—C. R., 1873, Marchessault va Gré
goire, 4 «. L., 641 ; 15 R. L„ 321 ; 18 L. V. J.,
140.

92. Le vendeur qui s'est obligé de livrer 
un Immeuble Immédiatement et qui néglige de 
le faire, a cependant un recours en dommages 
contre l'acquéreur qui l’expulse par force et 
violence :—Bourgeois, J., 1898, Roblchaud va 
Qtnest. R. J. Q., 16 <7. B., 337.

93. The plaintiff's wife assaulted and beat 
a person who came to ask for payment of an 
account, and who refused to leave the house 
when requested to do so. The person so as
saulted caused the woman to be arrested, but 
the charge was dismissed by the magistrate. 
In an action of damages for malicious pro
secution :

Held:—The plaintiff, by himself or by any 
-one acting for him, bad a right to use the 
force necessary to expel from his house a per
son who refused to go when requested, but he 
had no right, either himself, or by any one 
acting for him, to fall upon him and beat 
him, as his wife had done in this case. Under 
the circumstances the complaint for assault 
was not without reasonable and probable 
cause :—Archibald, «/., 1898, Lavigne vs Le- 
ftbrre, R. J. Q., 14 C. 8., 275.

V. les décisions sous le sous-titre " Fausses 
arrestations.'’

HL—Assurances.—94. L’assureur, qui a 
payé le montant de l'assurance à l'assuré, a, 
pour se faire rembourser contre l’auteur du 
sinistre, le recours en dommages de l'art. 
1053:—C. B. R., 1893, The Cedar Shingle Co. 
vs Insurance Co., of Rimouskl, R. J. g., 2 B.

379 ; 16 L. X., 306.—P. C., 1850, La Com
pagnie d'assurance de Québec & Molson, 1 L. 
C. R., 222.

05. To give rise to an action en garantie 
simple, not only must there be connexlty be
tween It and the principal demand, but the 
two actions must be Identical In their nature 
and based upon similar legal principles.

06. Where an Insurance company Is sued upon a 
policy of tire Insurance for the amount of a 
loss, an action en garantie by the Insurance 
company will not lie against a railway com
pany through whose alleged fault and 
Eegllgence the tired occurred, the liability on 
which the action Is based In the two cases 
being entirely dissimilar In nature and prin
ciple.

j *’• In the present case, the theory that 
the tire originated from a “ hot box " under 
the tender of the railway train, was fully 
disproved by evidence showing that the train 
was not stopped, nor the hot box opened, until 
the locomotive was more than a quarter of a 

I mile, away from the shed where the fire broke 
I «ut : Q. 1893. Central Vermont Ry. Co. 
I k Montreal Insurance Co., of Montmagny, R. 
I V. Q., 2 B. R., 450.

IV—Cause iirobablc. — 98. The power 
granted to school commissioners to remove 
masters for misconduct or incapacity, after 
mature deliberation, does not relieve them 
from liability to damages If such removal take 
place without sufficient cause :—C. R., 1850, 
Broun vs The School Commissioners of La- 
prairie, 1 L. C. J., 40; 16 R. L., 35; 5 R. J. 
R. Q., 397.

99. La dénonciation fausse, mais faite pru
demment et avec cause probable, n'expose 
le dénonciateur fl aucun dommage, même si 
lu personne accusée est ensuite libérée par le 
Petit Juré:—Telller, J., 1872, Montigny va
Trudel, 35 L. C. J., 16.

100. Iæ demandeur consentant une hypo
thèque en faveur du défendeur avec repré
sentations fl ce dernier qu'une seule hypo
thèque existe sur la propriété, chose qui était 
fausse, la propriété étant dans le temps 
grevée A sa pleine valeur. Arrestation du 
demandeur sur la plainte du défendeur : true 
bill rapporté par le grand Jury, mais verdict 
d'acquittement par le petit Jury.

Jugé:—Que le défendeur avait agi avec 
cause probable:—Johnson, J., 1882, Qrothe vs 
Saunders, 5 L. X., 213 ; H. L. R., 3 Q. B., 208 ; 
10 L. X., 384.

101. Where a corporation la sued for Il
legal arrest by Its officer, It Is sufficient for 
the defendant to show that the officer had 
probable cause. Where a person not licensed 
to sell was arrested while writing down 
orders for the house which be represented, the 
police officer had probable cause for the arrest, 
under a by-law of the corporation forbidding 
to sell without license :—g. It., 1884, Corpora
tion de Québec & Plché, 8 L. X., 18; 11 g. L. 
R., 249.

102. La continuation de son commerce par 
|un marchand Insolvable, après refus de s'ar
ranger avec ses créanciers et de leur faire ces
sion, étant, aussi bien que le recel de ses 
biens avec l'Intention de frauder ses créanciers, 
une cause légale d'émanation de saisie-arrêt 
avant Jugement, le défendeur n'a pas de re
cours en dommages pour l'émanation de la 
saisie-arrêt fondée sur ces deux moyens, qu'en 
alléguant et prouvant la fausseté des deux.

103. Lorsque les dommages sont réclamée 
comme résultant de la fausseté de l’allégation 
portée contre le débiteur de cacher ses biens, 
avec intention de frauder, et séparément de la 
saisie, la définition des faits dont le Jury est 
appelé A s'enquérir, doit comprendre l’une et 
l'autre spécialement :—C. R., 1884, Drolet vs 
QSMSetU, 1" V /-. R., 139.

104. There Is no right of action for dama
ges resulting from the Issue of an Injunction 
or other civil suit, unless the suit were Insti
tuted without probable cause. The fact that 
an Injunction was taken by a prête-nom Is 
not evidence of want of probable cause 
Johnson, J., 1887, Montreal Street Ry. Co. vs 
Ritchie, M. L. R., 3 S. C., 232; 17 R. L., 550; 
«18 R. L„ 12; 21 R. L., 156; 11 L. X., 88; 12

59



930 DEM DÉLITS ET QUASI-DÉLITS.—ART. 1053.

L. A'., 378; 13 L. AT.. 34; il. L. R., O V. B. 
R. 77; B. J. V , 1 H B., 124 ; :i.", L. r. ./., 
103; 10 R. C. 8upr., 022.

105. Poursuite en dommages par un em
ployé contre son patron pour fausse arresta
tion. Le grand Jury avait rapports un no 
bill en faveur du demandeur. Le défendeur 
Ht un plaidoyer de cause probable.—Action dé
boutée :—Andrnra, J., 1887, Cartier vs Rol
land, 32 L. C. J., 31.

106. A railway company Is responsible for 
damages caused by a horse taking fright at 
the headlight of a locomotive which, without 
necessity, was left standing on the track, 
after suumset, close to a highway crossing, the 
pilot of the engine being exactly over the 
line of the railway company's property. The 
fact that the person driving the horse was 
guilty of an act of Imprudence In attempting 
to cross the track in front of the headlight, 
Is ground merely for mitigation of damages : 
—Doherty, J., 1893, Dumouchel vs Grand 
Trunk Ry Co., R. J. Q., 4 O. 8., 879.

107. The plaintiff, who was; In partner
ship with the defendant, obtained a loan of 
fUM) from K., for which he gave the bon of 
the Arm, pretending that the money was re
quired to meet a note of the firm, and that 
his partner was out of town, which state, 
ments were both untrue, the money being ob
tained for his private use and his partner 
being In of town. C. deposed to these facts 
before the police magistrate.

It was held:—That In an action for damages 
for malicious criminal prosecution, that the de
fendant had reasonable and probable cause 
for having the plaintiff arrested on the charge 
of obtaining money under false pretem vs : 
Tait. J.. 1887. Cloran vs McCrory, M. L. R., 
3 8. C., 464 ; 11 L. N„ 159.

108. Le propriétaire d'une maison ne peut 
être condamné ù des dommages parcequ’ll au
rait arrêté un enfant qui aurait brisé une des 
vitres de cette maison, quand même la preuve 
constaterait que cet enfani ne l'a pas fait 
malicieusement, mais quV' a fait ce dommage 
en Jouant avec les autres enfants : —Mathieu, 
J., 1887, David vs Lepage, 13 R. L,, 554.

109. The fact of there having been a com
mittal of the plaintiff by the police magis
trate to the higher court for trial coupled with 
the other facts In the case, created auch a 
presumption of probable case for the arrest of 
the plaintiff that her action for damages was 
dismissed :—C. R., 1887, Plnaonnault vs Sdbos- 
tien. 31 L. C. J., 167; M. L. R., 3 V. 8., 446 ; 
11 L. N, 130; 16 R. L., 531.

110. Words of suspicion only, addressed, 
without malicious Intent and with probable 
cause, to a detective officer, by a person whose 
house had been burnt down, against a person 
whom public rumor accused of being the man 
who had set the house on Are, are not action
able In themselves :—Wurtele, J., 1888, Beer 
vs Triau de Call, 11 L. N., 338.

111. La partie poursuivie pour dommages

résultant d une dénonc'atlon- calomnieuse 
pour sa Justification, prouver qu'elle n »gt 
avec prudence, en consultant un avocat et faire 
déclarer A l'avocat Tmr quoi 11 s'est basé pour 
lui donner l'opinion qu'il lui a donnée : - Ma. 
tlti> u. !.. 1IH, Il lark vs Uiberton, 16 B.L., 121 
—Mëthiev, ,/., 1889, Brunette vs Boueht
L. C. ■/.. 1U4 ; lit It. I... 588.

112. Where a person was dlscoverd cut ting 
and removing trees from the defendant’s 
lands, and the excuse given, namely that he 
lmd received permission to remove dead trees 
from the land of the adjoining proprietor, and 
that his men had unwillingly crossed tb- 
boundary line was untrue, as he had not re
ceived any such permission, It was held that 
there was probable cause for the arrest 
Loranyrr, J., 1884, 1lineman vs McCulloch,
M. L. R., 1 8. V., 338; 8 L. N., 266.

113. The fact of the petitioner for an In
junction being a prête-nom for others, who are 
not proved to represent an adverse Interest, 
or to have acted maliciously, cannot afford 
any presumption of malice, or of want of pro
bable cause against such pétitionner. In 
the present case, the published statements of 
the company gave the respondent rviis-malil» 
and probable cause, for his proceedings. No 
action lies for damages resulting from the 
Issue of un Injunction, unless sneli proceed
ing has been taken maliciously and wltbont 
probable cause:—Q. B., 1889. Montreal Slmt 
Ry. Co. A Ritchie, M. L. R., 5 Q. «.. 77 : 18 
R. L„ 12: 11 l. -V.. 88; 12 l. N„ 878; 1/. !.. 
R., 3 C. 8., 232; R. J. Q., 1 B. R.. 124: 3.7 L 
C. J.. 163; 8upr. C., 13 L. N., 34 ; HI 8upr. C. 
R., 622 ; 17 R. L., 550; 21 R. L., 153.

114. Il n'y a pas Heu A accorder des dom
mages contre un locateur qui, de bonne fol. 
prend une saisie-gagerie contre un mu»- 
locataire pour un montant de loyer dO pur le 
locataire principal, quand même le sou*- 
locataire ne devrait rien et avait légalement 
payé son loyer nu temps de la saisie gugerlt 
au locataire principal:—Champagne. D. U.. 
1889, Thibault vs Lefebvre, 13 L. A'., 242.

115. A writ of capias Issued tor the arrest 
of one Thomas Maheu. The plaintiff, wh" 
was the son of the said Thomas Malien and 
bore the same name, represented to the bailiff 
Intrusted with the writ, that he was tht 
Thomas Maheu against whom the writ wu 
directed and, on such representations, he wu 
arrested. On discovering the mistake, the 
capias was discontinued and the plaintiff 
afterwards brought the present action 1» 
recover damages for false arrest. Held, tbit, , 
as the plaintiff had, by such representation. I 
brought about the arrest of which he com
plained, he could not recover damages for 
the same :—Mathieu, J., 1890, Maheu vs Oli
vier, 34 L. C. J., 53.

116. Le propriétaire d'un magasin, qui si I 
perçoit que son employé s'approprie une chow I 
lui appartenant et met A sa charge la dlspt- I 
rltlon d'un autre objet survenue nuparamt I 
et le fait visiter par un homme de police. I
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c'est pas responsable en dommage, s'il n’ap
pert pas que le maître ait agi pur malice:— 
rtllicr, J„ 1800, Bfrubf vs Carshy, 20 R. L., 07.

117. Celui qui, prudemment et avec cause 
probable, fait une dénonciation accusant une 
personne de vol, qui est renvoyée ensuite 
connue mal fondée, n'est pas responsable en 
dommage .—Jette, J., 1800, Tenu y vs Svroyyie, 
20 R. L.. 05.

118. To Justify a defence of reasonable and 
probable cause, the circumstances must be 
aucli as would produce, on the mind of a cau
tious and prudent man. an honest conviction 
of the guilt of the party he accuses.

119. Where an employer, on receipt of an 
anonymous letter, and without corroboration, 
caused his foreman to be arrested on a 
charge of theft, and opposed the liberation 
of the accused on ball, and It was not estab
lished that any theft whatever had been 
committed, It was held that the employer 
had acted without reasonable and probable 
cause and with malice:—Q. B., 1802, Parker 
* Lanyridye, K. J. Q.. 1 B. R.. 45.

120. If there be neither malice, nor want 
of probable cause, n creditor Is not liable 
In damages by reason of proceedings taken 
by him, In the exercise of Ills right, to en
force the payment of his debt, whether hv 
execution, capias, or otherwise, although such 
proceedings have been set aside by the court 
for Informalities:—Q. B., 1802, Scot/ & He- 
«Vffrey. R. J. Q., 1 B. R-, 123.

121. Vne personne, ft qui on a volé ni 
somme d’argent, n'encourt aucune respmi 
•ahlllté civile en faisant faire des recherches 
sur la personne d'un Individu qui était prés 
d'elle quand le vol a été commis et qui savait 
qu'elle avait en sa possession une somme con
sidérable :—Ouimet, J., 1803, Grant vs Har
kis», R. J. Q., 4 C. 8., 206.

122. No damages can be recovered for a 
false arrest, where defendant had for his 
proceedings, reasonable and probable cause 
and acted without malice. And semble, no 
distinction can be made In favor of actual 
damage,—e. g. expenses of defence,—over 
vindictive, or punitive damages Andrews, 
X. 1894, Maloney vs Chase, R. J. Q., 7 C. 8., 18.

123. Where the person actually arrested 
under a warrant Is the penson Intended to 
lie arrested, but, by error, he was described 
by a wrong Christian name (e. g., “John" 
Instead of "James"), he has no right of ac
tion for damages by reason of such mistake. 
A constable making an arrest under a war
rant Is bound to exhibit the same when 
making the arrest, and, where he falls to do 
*o, the municipality employing him la liable

I for nominal damages :—Tait, J., 1804, Hlypins 
I vs The City of Montreal, R. J. y.. « C. 8., 414. 
I 124. One of the defendants, a Justice of the 
I peace, on the complaint of the other defendant 
I charging plaintiff with perjury. Issued Ills war- 
I rant for the latter's arrest. Plaintiff having 
I *fcured his liberation on habeas corpus for In

formality In the proceedings, took action 
against both defendants for damages for false 
arrest. Held:—That under these circumstances 
the burden of proving malice and want of pro
bable cause lay upon tile plaintiff, and having 
failed to make such proof Ills action must be 
dismissed :—('. It., 1*9.7, F rancoeur vs Boulay 
R. I. y., 7 C. 402.

125. I'our qu'il y alt cause probable pour 
une arrestation, Il faut que le fuit Invoqué par 
l'accusateur soit tel s'il eOt été vrai, 11 
aurait pu donner lieu A une accusation en cour 
criminelle, yuand cet élément manque., l'ab
sence de malice ou lu bonne foi n'est pas une 
excuse :—('. R., eonf., 1*96, üoicun vs Holland, 
R. J. y.. Il C. 8.. 75.

126. S., being a holder of a promissory note 
Indorsed to hlm by the payees, sued to recover 
the amount, but his action was dismissed upon 
evidence that It had never been signed by the 
person whose name appeared as maker, nor 
with his knowledge or consent, but had lieen 
signed by Ills son without his authority. The 
son's evidence on the trial of the suit was to 
the effect that he never Interned to sign the 
note, and If he had actually signed It with his 
father's name, It was because lie believed that 
It was merely a receipt for goods delivered by 
expi Immediately after the dismissal of 
th ilt, 8. wrote to the payees asking them It 
t' would give him any Information which

.ild help him In laying a criminal charge In
icr to force payment of the note and costa, 

also applied to the express company's 
agent, by whom the goods were delivered and 
the note procured, and was Informed that 
there was a receipt for the goods In the de
livery book but that the signature was denied 
and could not be proved. However, without 
further Inquiry, and notwithstanding the warn
ing of a mutual friend against taking criminal 
proceedings. 8. laid an Information against the 
son for forgery. The police magistrate att 
Montreal, upon the Investigation of the large, 
declared It to be unfounded and discharged 
the prisoner.

127- //oM. (rcrersinti the judymrnts of both 
courts beloir), that, under the circumstances, 
the prosecution was without reasonable or pro
bable cause, and the plaintiff was.entitled to 
substantial damages :—8upr. C„ 1*97, Charle- 
bols & Surreycr, 27 Can. 8upr. C. R., 550; 20 
!.. V„ 844.

128. La malice ne suffit point pour donner 
lieu ft des dommages résultant de dénoncia
tions ou poursuites malicieuses.

129. Il faut nécessairement qu'il y ait 
manque de cause probable.

130. La cause probable consiste dans un 
certain nombre de faits et circonstances, con
nus du dénonciateur, et suffisants pour porter 
une personne raisonnable ft croire û la vérité 
de ce qu'il dénonce :—Lcmieu&, J., 1898, Le- 
viire vs Duclos, R. J. Q., 13 C. S-, 82.

131. When a security bond is given for 
costs of suit, It Is presumed by law, that the
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parly swearing to his sufficiency, docs so 
pour les fins du procès, nnd that such suffi
ciency must be beyond legal exemptions. 
Huvb sufficiency means, that he Is In such a 
position financially that proceedings may be 
taken against him, effectively, to recover the 
amount of such bond.—When such an affi
davit has I teen given, and the party making 
the same, had not sufficient goods, beyond 
the legal exemptions, and a prosecution for 
perjury has been Instituted against him, even 
though he be discharged from the accusa
tion, no action for damages will lie for mali
cious arrest, there having been probable 
cause for the Issuing of a warrant :—Curran, 
«/., 1 Mill, Lalonde vs Campeau, R. J. (J., 1U 
C. B., 204 ; if. J. Q., 1« O. 8., 204.

132. Il Incombe au poursuivant de prouver 
qu'il n'y avait pus cause probable et que le 
défendeur a agi par malice.

133. La malice seule ne suffit point, même 
si elle était prouvée, mais II faut encore l’ab
sence de cause probable.

184. La théorie de la cause probable, d'a- 
prês le droit anglais, ne doit pas prévaloir 
chez nous, mais 11 faut appliquer la régie du 
droit français :—C. II. H., vont., 1000, UlyuCrc
a Jnoob, u. ./, y., io o. u. k., soi.

133. The appellant, a letter carrier em
ployed by the Tost Office department at 
Montreal, was entrusted with the delivery 
of two decoy letters, for the purpose of test
ing his honesty. Each of the letters con
tained a small sum of money. One of them 
bore a non-existent address, the other a real 
address. The latter was delivered, but the 
former, under the rules of the department, 
should have been entered In the book kept 
at the Dost Office for that purpose, and the 
letter should have been returned by the car
rier to the Dost Office. There being no entry 
of this letter In the Dost Office book, after 
the usual time for making such entry had 
elapsed, the appellant was detained and sear
ched by the respondent, a detective, acting 
under the Instructions of the Dost Office 
department. The letter not being found on 
the appellant he was released. Ou the 
following day the letter was returned to the 
Dost Office.

Held: — 1. That tho appellant having 
violated the rules of the Dost Office depart
ment, by falling to enter the letter bearing 
a non-existent address In the book provided 
for that purpose, there was reasonable and 
probable cause for detaining and searching 
him, and that his action of damages against 
the respondent, In the absence of evidence 
that the respondent had made an Improper 
and Illegal use of Ills authority In the man
ner In which he effected such detention and 
search, and subsequent release, could not 
be maintained.

2. A letter Is a post letter although di
rected to a fictitious or non-existent address: 
—C. II. R., 1002. af firm bin the dispositif of 
the Judt/mcnt of the Superior Court, Archibald,

«/., irlth a inodiflration of the considéra nitt 
Mayer A Yauykan, It. J. Q., Il U. It., 34o; v. 
8., do, 20 U. 8.. 540.

V.—Chill's urbains.—130. A street I rum- 
way car company must exercise the right ,,f 
constructing Its line In such a manner, as t„ 
Inconvenience and damage the proprietors of 
property adjacent to Its route as little as p<*. 
slide :—C. It. It., 1H70, Roue & Cie des Chun 
Urbains, to R. /,., 27 ; 2 It, -V., 338 ; 1 !.. A, 
680 ; 24 L. C. J., 00.

137. Where an accident occurred on the 
track of the Montreal City Dnsuenger Itnllway 
Co., and It was proved that the rail was l.-ihl 
as required by the charter of the company and 
that the roadway at the time of the accident, 
was In good order. It was held that the 
plaintiff could not recover from an accident 
caused hy the wheel of his vehicle catching on 
the said part of the rail :—Q. It., 1884, Rust
ical City Passenger Ry. Co. & Parker, 7 L. A',, 
104.

138. The employeees of a tramway company
are hound to exercise not only ordinary, but 
special care In the discharge of their duties. 
And so, where a carter was taking a load of 
boxes, his horse and truck standing cnmawlif 
upon the street, and the horse, alarmed or 
struck by a passing tramway car, the conduc
tor of which was not at the time keeping i 
vigilant watch to avoid accidents, suddenly 
backed and brooke a plate-glass window, the 
tramway car company was held responsible 
Davidson, J., 1887, Ramsay vs The .l/oafnaj I 
Street Ry. Co., 11 L. X., 2 ; 82 L. C. ./,, 52.- 
0. II. R.. 1870. Uiehelieu ,( Ontario NavtffitkI 
Co. & Lafrenitrc, 2 L. X., 204. I

130. The appellants were held respond!* 
for damages resulting from Injuries sustained I 
by the respondent's wife, her leg having beta I 
broken, whilst alighting from one of their I 
cars, the conductor having caused the car I 
to start while be was In the act of assisting I 
her to alight. The sum of $781 was awarded: I 
—Q. It.. 18NS. Montreal street Hy. Co. * I* I 
geron, 82 L. C. J., 255. |

140. Where the plaintiff, while standing 11
the platform or step of a street car, was In I 
Jured by a passing load of wood, It waa bell I 
that, as the Immediate cause of the accident I 
was the conductor's want of vigilance In fill11 
lng to stop the car, as he might have dont I 
In time to prevent the collision, the detol 
dants were responsible. The fact that plala-1 
tiff was standing on the platform at the tin I 
of the accident, did not relieve the defend^»I 
from responsibility, Inasmuch as he was p»l 
mltted to stand there by the conductor, 
had collected bis fare from him while be 
standing In that position :—C. if.. 1888, iï*l 
cam vs Montreal Street Ry. Co.. U. I #-*1 
8. C., 108; 32 L. C. J.. 24ti—l'..nA, Is ' !■ 
if., .U. L. R., 6 Q. B., 340; 18 H. L, 54t;SB 
if. L., 210; 11 L. N., 400; IS L. X., 59 ||

141. Where a child was killed by the full 
of the defendants' employees and the fat^H



DES DÉLITS ET Qü A SI-DÉLITS.—ART. 1053. 933

sued tor damage*, It wa* held that the 
measure of damage* wan the coat* Incurred 
from the time of the birth of the child to the
time of It* death :—Loranger, J., 18HI), Du- 
frerne v* Montreal City Pauenger Ry. Co., M.
L. R.. 7 8. C., 10; 20 R. L., 461; .1/ L. R.,
7 R R., 214; 14 L. N., 10; 15 L. N„ 32; 21 
R. L., 270.

142 This Judgment was reversed In ap
peal. the court maintained that the parent* 
having allowed their child, two year* of age, 
through negligence, to leave their residence, 
and get In the track of a street railway, the 
father had no action of damage* agnlnnt the 
company which was not to blame :—Q. R., 
188». V. le* rapport* cl-desnus.

143. The charter of a street railway com
pany required the road between, and for two 
feet outside of the whole, to be kept constantly 
In good repair and level with the rails. A 
horse crossing the track, stepped on a grooved 
rail and the caulk of his shoe caught In the 
groove, whereby be was Injured. In an action, 
by the owner against the company, It ap
peared that the rail at the place where the 
accident occurred, was above the level of the

Held, (affirming the Judgment of the Hupr. 
C. af Nor a Scotia), that, as the rail was 
above the road level, contrary to the require
ments of the charter, It was a street obstruc
tion, unauthorised by statute and. therefore, 
a nuisance and the company was liable for 
the Injury to the horse caused thereby.—8upr. 
('.. 1803. The Halifax Street Ry. Co. k Joyce, 
2'.’ Supr. C. B., 258.

144. lie recours en pénalité pourvu par 
•l'art. 41 du réglement n. 210 de la cité de 
Montréal dans le cas oil In compagnie de 
chemin de fer urbain de Montréal contrevient 
8 aucune de* obligations qui lui sont Imposées 
par le dit réglement, notamment à celle qui 
l'oblige de vendre six billets de pannage pour 
vingt-cinq centlns, n’affecte pan le recours en 
dommage* du public voyageur pour la viola
tion de* obligation* qui lui Incombent par la 
loi.

145. Partant, un voyageur expulsé d'un char 
pour avoir refusé de payer le prix de son passage 
en argent, alors que le préposé de la compa 
gnle avait refusé de lui vendre six billets pour 
vingt-cinq centlns, peut poursuivre la compa
gnie en dommages, Indépendamment du re
cours accordé par ce réglement :—C. R., mit?., 
1WW. stJulien va Montreal Street Railieay 
<X R. J. Q., 0 C. S., 243; R. J. (J„ 7 C. 8., 
4M.

146. Une compagnie de tramways, qui fait 
conduire ses voitures h une grande vitesse dans 
un endroit dangereux, par exemple, dans un

I endroit oh le char prend une voix d'évitement, 
I engage sa responsabilité, vls-il-vls d'une per- 
I tonne qui se tient sur la plateforme du char, 
I I cause de la foule à l'Intérieur, et qui est 
I J,,# *ons le* roues de la voiture par la vlo- 
I lenre du choc produit par le char lorsqu'il est

entré dans la vole d'évitement :—letté, J„ 1804, 
Cl •'ment va Montreal Street Ry. Co. R J Q 
5 C. 8.. 307.

147. In an action of damages hancd on de
fendant's alleged negligence In running Its 
cars too fast, an allegation that the defendant 
habitually runs Its cars faster than the law 
permits. Is demurrable, unless (where preuve 
arant faire droit Is ordered 1 the alleged habi
tual carelessness lie connected with the Injury 
complained of -.—Doherty. J., 1805. Gauthier 
vs Montreal Street Rail tray Go., R j n » 
C. 8., 370.

14N-—t'ne compagnie de tramway électri
ques est renponsable des dommage* éprouvée 
par un passager par la chute de la barre de 
fer qui relie le char aux fils électriques (trol
ley). arrivée îmr la faute ou par la négli
gence ou Impéritie de «es employés —Bflan- 
ger. J., 1 80k, Kelly vs Montreal Street Rail
way Co.. R. J. Q., 13 C. 8.. 385.

141». Upon an action by a tutor claiming 
damuges for Injuries sustained by a minor 
child, on the ground that the accident was 
caused by one of defendant's electric cars 
through the reckle*ness of defendant's ser
vants In going at an Immoderate rate of speed 
and their neglect to adopt the necessary meas
ure* of precaution. If It Is established that the 
car was going at a very moderate rate of speed 
so that It was stopped within a distance of 
fifteen feet, and that the child did not look at 
the time In the direction of the coming car" 
before attempting to cross the street, the ac
tion will be dlsmlsseda—Curran. J.. 11)00, Dint 
vs Montreal Street Ry. Co’y. 7 R. de J., 834.

150. Une compagnie de tramway électrique 
dolt éviter tout ce qui, sans être absolument 
nécessaire pour son service, constitue un dan
ger pour le public, et si elle ne le fait pas elle 
est coupable d'une Imprudence qui engage sa 
responsabilité.

151. I.e fait qu'une cause de danger ne 
pourrait être supprimée qu'au moyen d'un sur
croît de travail ou de dépense, ne constitue pas 
une excuse pour la laisser subsister.

152. I.a disposition de la charte de la Mont
real Street Railway Co. qui oblige ceux qui 
veulent la poursuivre en dommages de lui don
ner un avis de 30 Jours, ne fait point de cet 
avis une condition du droit d'action contre elle; 
elle n’est qu'une de ces obligations préjudi
cielles dont l'inaceompllssement doit être In
voqué par une exception dilatoire ‘.—Langelter, 
J., 1001, Mattiee vs Montreal 8treet Railieay 
('i>., M. J Q . r. .s\, ttts • M par une 
exception A la forme -.—BSIanger, ./., WW8, 
Kelley vs do, 13 R. J. Q.. 13 O. 8.. 385.

153. Il n'y a pas de responsabilité de la 
part d'une compagnie de chemin de fer ou| 
tramway lorsque l'accident est dtl uniquement 
au fait que la personne qui en est victime a 
traversé la vole ferrée sans s'assurer si elle 
pouvait à ce moment traverser cette vole sans 
danger, alors qu'un char, allant A une vitesse 
ra'sonnable se dirigeait de son cAté :—Fortin.
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J., 1002, Roy vs La Compagnie du chemin de 
fer urbain de Montréal, 8 R. de J., 270.—De 
Lorimier, J., 1897. Jacquemin vs Montreal 
R tree t Rail icap Co., 4 R. de J., 124.

154. Dans une action contre une compagnie 
de chemin de fer en recouvrement de domma
ges résultant d'un accident sur la vole ferrée ; 
il Incombe au demandeur de prouver que l'acci
dent a eu pour cause directe et exclusive la 
faute des employés de cette compagnie ; de son 
côté, la compagnie défenderesse, pour échapper 
à toute responsabilité au sujet de tel accident, 
doit prouver que la faute de ses employés n'y 
a contribué en rien.

155. La preuve que l’accident aurait eu pour 
cause directe et Immédiate une faute du défunt 
et une faute des employés de la compagnie dé
fenderesse, ne suffirait pas pour exempter cette 
compagnie d'être condamnée 6 des dommages, 
mais pourrait seulement faire réduire le mon
tant de ces dommages.

166. Il n'y a pas de responsabilité de tla 
part d'une compagnie ainsi poursuivie lorsque 
l'accident est dû uniquement au fait que le 
défunt, par une grave Imprudence, n'a pas 
regardé, avant de s'engager sur la vole ferrée, 
s'il venait un char, ou par le fait que s’il a 
regardé, il s'est Imprudemment engagé sur cette 
vole en avant du char qui se dirigeait de son 
côté.

157. Suivant la doctrine et la pratique sui
vie en Angleterre, la contre-preuve n’est per
mise en faveur d'un demandeur que pour con
tredire les allégations du plaidoyer et non pas 
pour contredire les témoins produits de la part 
de la défense ; en conséquence, un demandeur 
ne peut, en contre-preuve, faire entendre un 
expert uniquement en vue de contredire les té
moins entendus de la part de la défenderesse : 
—Langclier, J., 1802, Crompe vs La Compagnie 
de chemins de fer urbains de Montréal, H R. de 
J., 275.

VI__Chemins de fer.—158. Where by the
charter of a railway company, they are not 
bound to erect barriers at those points where 
the line crosses the public road, they are not 
answerable for Injury done to cattle straying 
on the line from the public road ; but that par
ties allowing their cattle so to stray are an
swerable to the railway company for damage 
done to cars thrown off the track by collision 
with such cattle :—Bruncau, J., 1852, Roche
teau vs 8t. Lawrence A Atlantic Rg., 2 L. O. 
R., 337; 3 R. J. Q., 217.

169. In an action tor damages against a 
railway company for unduly refusing to re
gister a transfer of shares during several 
months, the true measure of damages is the 
difference between the price of the stock at 
the time of such refusal and the price at the 
time of the subsequent registration of the 
transfer :—Q. B., 1863, Grand Trunk Rg. Co. 
A Webster, 6 L. C. J., 178; 10 R. J. R. Q., 247.

160. Une compagnie de chemin de fer est 
responsable des dommages soufferts par un 
Individu, en raison de ce que par la cons

truction de son chemin, la compagnie a coupé 
certains fossés de ligne qui servaient nupj. 
ravnnt ft l'écoulement des eaux dans un cours 
d'eau sur la terre du demandeur, laquelle, par 
l'Insuffisance de tel cours d'eau à porter le 
surplus de ces eaux, a été inondée.—Eu pa
reil cas, la régie de droit qui dit que : "'V|U| 
“ qui, faisant une nouvelle œuvre sur sa pro- 
“ priété, use de son droit sans blesser ni loi, 
“ ni usage, ni titre, ni possession contraire, 
*’ n'est pas tenu du dommage qui pourra arri
ver," n'est pas applicable:—Q. B., 1804, Th 
Grand Trunk & Mlville, 14 L. C. R., 400 ; 13 
R. J. R. Q-, 247.

161. Railway company held not liable for 
animals killed, the accident having occured 
when the fences were down during the 
winter:— C. B. R., 1868, Montreal & Cham- 
plain Co. A Berras, 2 L. C. L. J., 17 ; 15 H. 
J. R. Q , 183.

162. Une compagnie de chemin de fer est 
responsable d'un accident arrivé A la tri- 
verse d'un chemin public, même si elle a pris 
toutes les précautions exigées par l’Acte des 
Chemin de fer. si elle n’a pas en- outre pris 
toutes les précautions que la nature de la tra
verse exigent. Quand une compagnie de che
min de fer, à raison de la nature exception
nellement dangereuse d’une traverse, y a mis 
un gardien, la supresslon de ce gardien cons
titue alors une présomption de négligence ; et 
la compagnie est susceptible de dommages s'il 
arrive quelque accident :—C. B. R., 1877, 
de du OramLTronc à Godbout, 6 Q. L. K., 
03; 18 R. L., 690.

163. In an action for personal Injury 
caused by negligence of the railway company 
towards a passenger, the damages cannot be 
assessed according to any mathematical cal
culation, but the Jury ought to take Into ac
count all the circumstances of the case, In
cluding the income, that the plaintiff was 
earning before he was Injured, and give rea
sonable compensation :—English Court of Ap
peal, 1879, Phillips & London A South 
Western Rg. Co., 42 L. T. R., N. 8., 6; î 
L. N., 214.

164. The defendants were held liable for 
the damages caused to plantlff from an acci
dent to his horse and sleigh by reason of the 
uneven road bed arising from the railway 
track of the defendants having been cleared 
of snow to allow of their cars being run on 
the rails :—Torrance, J., 1880, Cor is tine vs 
Montreal Citg Passenger Rg. Co., 3 L. .V., 229.

165. A railway company Is responsible for 
damages suffered by a passenger where the 
accident Is partly due to the negligence of 
the company's employees.

166. The Jury gave a verdict of $7,000 to 
an architect who derived a considerable In
come from his practice, and who had been 
very seriously injured.

107. A person was run over by an engine 
whilst crossing the railway track on a publ'c 
highway. No whistle having been blown and
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no bell rung, the company was held liable In 
damages:—V. B R., 1N81. It lise» & Grand 
Trunk Hu- Co.. 2 D. C. A., 131 ; 2 L. X., 45 ; 5 

,\ .88; 17 L. X.. 343; C. U., 722.
168. The verdict was aside by the court 

of Appeal for misdirection and excessive 
damages, but the Judicial Committee reversed 
Ibis Judgment and held that the damages. In 
tbe circumstances, were not excessive, aud a 
new trial should have been refused :—P. V., 
lh.su. Lambkin & The South Eastern Ry. Co., 
Beauchamp, J. P. C., 84, 622, 689, 0*2 ; L. R ,
5 Ayy. Can., 888; 3 L. X., 102 ; R. A. C., 070;
21 L. C. J., 325 ; 22 L. C. J., 21, 224 ; 1 L. X., 
62, 212.

160. Vne compagnie de chemin de fer qui 
par ses travaux de terrassement empôcli * l’é
coulement des eaux d'une propriété qui longe 
ion chemin, sera responsable des dommages 
causés par l'eau & cette propriété :—IJ.
1882 — Grand-Tronc A Landry, 11 R. L., 500.

170. To maintain an action of damages 
against a railway company, because of the 
running of the railway over a public highway 
adjoining the residence of the plaintiff, and 
ai alleged, obstruction of his Ingress and 
egress thereto and from, It Is necessary for 
tbe plaintiff to prove that Immediate access 
to his property was affected, and that he had 
sustained damage particular to himself and 
differing In kind from and beyond that of 
the rest of the public :—Buchanan, J., 1882, 
Brodeur vs Corporation of Rotton Falls, 11 
R. L , 447 ; 21 R. L., 258.

171. Where a horse was found dead near 
the railway track, and there was no evidence 
as to how he was killed, but It was proved 
that tbe fence adjoining the track was In 
good condlton, and It appeared that people 
passing through the gate In the fence ofteu 
left It open ; held, that the company was not 
liable -.—Torrance, J., 1883, Lambert vs Grand 
Trunk Railway Co., 6 L. X., 43 ; 7 L. X., 4 ; 
14 R. L., 881 ; 28 L. C. J., 8.

172. A railway company Is not responsl 
ble for tbe killing of animals straying and 
trespassing on Its track. Where a proprietor 
allows a road across his land, and the gate 
opening from It to the track to be used by

: the public as a thoroughfare he will be res
ponsible for the acts of tbe persons using the 
road and the railway company will not be 
held responsible for the bad condition of the 
gate and for the killing of animals passing 
through It on the track :—Bélanger, J., 1883, 

I Jasmin vs Canadian Pacific Railway Co., 6 
I L. X., 163.

173. Les compagnies de chemin de fer sont 
I tenues de faire et entretenir ft leurs frais des 
I clôtures de chaque côté du chemin de fer, de 
I la même hauteur et force que les clôtures de 
I division ordinaires, A défaut de quoi elles sont 
I responsables des dommages causés par leurs

trains ou locomotives aux animaux sur leur 
| chemin de fer.

174. Vne clôture composée seulement de
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quatre fils de fer bardé et n'ayant en tout que 
3 1-2 pieds de hauteur, avec les piquets dis
tants l'un de l’autre de 12 A 14 pieds, est In
suffisante :—Clmun, J., 1885. Landry va La 
Cie du chemin de fer du Xord, 1) L. X., 5.

175. Les compagnies de chemin de fer sont 
responsables des dommages causés par le feu 
qui s'échappent de leurs locomotives, même 
dans le cas oil elles prennent, pour prévenir 
les incendies, toutes les précautions prescrites 
par la loi et recommandées par la science :—
C H. R., 1885. Grand Trunk Ry. Ce. & 
Meegan, 4 D. C. A., 228; M. L. R., 1 B. R., 
364 ; 8 L. X., 276 ; 2» L. C. J., 214 ; 21 R. L., 
102; 14 R. L., 208.—Hathleu, J., 1883, Jo- 
doin vs Compagnie du chemin de fer du Siul- 
Ent, M. L. R., 1 C. H., 316; 8 L. X.. 227. — 
Andrews, J., 1880, Léonard vs Canadian Paci
fic Ry . 15 Q.L.R., 93.—Q. R., 1880. Xorth 
Shore Ry. Co. à McWilley, 17 R. L., 367 ; 
21 R. L., 192; U. L. R., 5 B. R., 122; 34. L. 
C. J., 66—Supr. C., 17 Supr. C. R., 511 ; 12 L. 
X., 304; 13 L. X., 217.—g. B., 1801, Sorth 
lient Atlantic Ry. Co. & Betourncy, 21 R. L„ 
190—Contra:—P. C., 1002, Canadian Paciflo 
Ry. Co. & Roy.—X. les nos 228 et 220 cl-des-

176. Une compagnie de chemin de fer est 
tenue de transporter ses passagers sains et 
saufs ft leur destination, et dans une pour
suite en dommages résultant d'un accident ar
rivé sur le chemin de fer. la cour présumera 
faute de la part de la compagnie et de ses 
employés, si la compagnie ne fait pas voir que 
l'accident était le résultat d'une cause qu'elle 
ne pouvait contrôler :—Uathieu, J., 1885, 
Wood vs Cie. de chemin de fer du 8ud-ent, 13 
R L., 667 —C. fl. R., 1886. Montreal City Pan 
tenger Ry. Co. A Irwin, M. L. R., 2 R. R., 
208; 9 L. X., 246; 17 R. L., 413 —Contra:— 
Gagné, J., 1898, Ranger vs La Cie du Grand 
Trunk, R. J. Q., 13, C. B., 471.

177. Where the respondents left open, at 
night time, the gate or passage way which lead 
from the quay and bridge-boat to Its steamer, 
and the steamer not being theirs, the appel
lant’s husband fell Into the river and was 
drowned, tbe respondents were rightly held 
responsible, although the lights required MT 
the City of Quebec by-laws were provided : — 
Q. B., 1880. Boulanger & The Grand Trunk 
Railway Company, 11 Q. B. R., 254 ; 14 R. L., 
321 ; 18 R. L„ 601 ; C. D., 733.

178. When the whistle of the engine has 
been blown and the bell rang, a railway com 
pan y not otherwise In fault Is not liable In 
damages :—Q. B., 1885, Roy & Grand Trunk 
Ry. Co., il. L. R., 1 Q. B., 353 ; 4 L. .V.. 211 ; 
H. L. X., 274.

17». Cne ligne de chemin de fer n'est pas 
un chemin public, et le piéton, qui se blesse en 
tombant sur des planches qui sont sur la ligne, 
n'a pas de recours contre la compagnie, pro
priétaire du chemin:—C. B. R.. 1886. Faucher 
& The Xorth Shore Ry. Co., 12 Q. L. R., 88; 
0 L. X.. 75.
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180. Une compagnie de chemin de fer est 
responsable des dommages soufferte par un In
dividu en raison de ce que, par la construction 
de son chemin, elle a négligé de faire les tra
vaux nécessaires pour égoutter des propriétés 
qui ont été Inondées par le fait des dits tra
vaux :—Q. B., 1886, Canadian Pacific R. Co. 
A Pichette, 81 L. C. J., 36; 16 R. L., 185.

181. Quand même une compagnie de chemin 
de fer est en faute pour n’avoir pas arrêté un 
passager à l’endroit convenu, elle n'est pas 
responsable des dommages survenus & ce 
passager qui a sauté à bas du train pendant 
qu’il était en mouvement, parce que ces dom
mages sont causés par lu seule Imprudence 
du passager :—C. B. R., 1886, Central Ver
mont Ry. A Loreou, 30 L. C. J., 231 ; if. L. 
R., 2 B. R., 258.—Oill, J., 1885, U. L. R., 1 
C. 8., 433; 8 L. N., 841 ; 9 L. N., 305.

182. When a train was derailed by the 
breaking of a rail and a passenger Injured, 
it was held that the railway company was 
responsible, even though they proved that the 
rail was of good quality and had stood the 
necessary tests, and that the breakage was 
due to change of temperature, and that the 
traveller has not to prove the fault of the 
company, but that the latter has to prove 
that It Is not responsible :—Mathieu, J., 1886, 
Challfoux vs The Canadian Pacific Railway 
Company, if. L. R., 2 8. C., 171 ; if. L. R., 3 
U. ft., 324 ; 9 L. N., 164 ; 11 L. N„ 32, 315 ; 
81 L. C. J., 261 ; 14 R. L., 149; 22 R. C. Bupr., 
721.

188. Une compagnie de chemin de fer est 
responsable des dommages d'un Incendie, 
causé par des étincelles échappées de la che
minée d'une de ses locomotives, lorsque par 
la fermeture de ’Tétouffolr," l'émission des 
étincelles aurait pu être prévenue:—C. B. R., 
1886, Dansa ult A La de du chemin de fer du 
Koré, 14 R. L., 207; 12 Q. L. R., 60.

184. A riparian owner, on a navigable river, 
Is entitled to damages against a railway com
pany. although no land Is taken from him, for 
the obstruction and Interrupted access between 
bis property and the navigable water of the 
river, vis., for the injury and diminution of 
value thereby occasioned to bis property. The 
railway company, In the present case, not 
having complied with the provisions of the 
Act. Q. 43-44 V., c. 43, s. 7, ss. 3 and 5, the 
appellant's remedy by action at law was ad
missible :—Bupr. C., 1886, Pion & North Shore 
Ry., 14 Bupr. C. ft., 677 —Q. B., 4 Q. B.
858 ; 9 L. N., 218 ; 10 L. N.. 324 ; 12 L. N., 895, 
403 ; 12 Q.LR., 206 ; 14 R.L., 177 ; 20 ft.L., 534 ; 
12 R.J.Q., 205; 15 R. J. Q ., 228; 14 L. ft.. A. 
C.. 612: 50 L. J. P. C.. 25; 61 L. T.. 525;^ 
Beauchamp, J. P. C., 687, 607.

185. Une compagnie de chemin de fer a le 
droit d'arrêter ses chars sur aucune partie de 
sa vole, et en laissant échapper la vapeur qui 
s'accumule dans la bouilloire d'une locomotive, 
elle ne fait qu'user d’un droit légitime, et n’est 
pas responsable en dommage, parce qu'un che
val aurait été effrayé et se serait blessé ; le

propriétaire du cheval étant tenu de le sur
veiller de manière A ce qu'il ne s'emporte pas: 
—C. B. R., 1887, Canadian Pacific Ry. Co A 
Chateauvert, 16 R. L., 28.

186. The damages contemplated by section 
13, of the Hallway Act respecting the re
sponsibility of a railway company for damage 
done to cattle through neglect of the company 
to fence its line are actual damages.

187. The expense and trouble a proprietor of 
cattle Incurs In herding his cattle before the 
accident to prevent their escaping on to the 
railway line, on account of absence of fences, 
is not a damage that can be recovered from the 
railway company :—Doherty, J., 1888, Bou
chon vs La Cie de chemin de fer Ontario an-J 
Quebeo, 11 L. N., 74.

188. A railway company which, under the 
provisions of the Act 44 V., c. 24, s. 3 (now 
R. 8. C., c. 109, s. 47) extended to the defend
ant by the Act 46 V., c. 24. without obtaining 
the consent of the municipality, or the owner, 
raised a municipal bridge passing over their 
railway and also the approaches thereto, li 
liable to the adjoining proprietor for the dam
age sustained by him by reason of the Increased 
height of the highway as it approaches the 
bridge -.—Brooks, J., 1888, Hill vs Oraml Trunk 
Ry., 12 L. N., 57—C. B. ft., 1880. La Corpora
tion de la Cité den Trois-Rivières & Lambert, 
10 ft. L., 350 ; 20 ft. L., 74— Buchanan, J., 
1882, Brodeur vs Boston, 11 ft. L., 447.

189. Une compagnie de chemin de fer est 
responsable de la perte d'animaux qui entrent 
sur sa vole, par le mauvais état de sa clôture, 
et qui sont tués par ses convois :—C. U. R.. 
1888, Cie du chemin de fer de Jonction de 
Montréal A 8te Marie, 16 ft. L., 6S<i; 1/ l 
R., 4 C. B. ft., 283; 12 L. N., 76.

190. A railway company Is liable for ani
mals and cattle killed, or Injured, by getting 
on the track of the railway, In consequence of 
the absence of cattle guards, without reference 
to whether such animals were, as between 
their owners and the public, lawfully on the 
highway :—Q. ft., 1888, Pontiac Pacific June 
tlon Ry. A Brady, M. L. ft., 4 Q. ft.. 340; 12 
!.. A . 1ft.

191. En vertu de la section 46 de l'Acte 
des chemins de fer, toute compagnie de 
chemin de fer doit payer des dommages 
résultant de son droit de mettre des clôtures 
paranelges sur les terrains situés le long de 
sa vole ou ligne de chemin de fer, lorsque ces 
dommages diminuent la valeur de cea ter
rains. et ces dommages sont des dommages 
réels A la propriété et le propriétaire, mfme 
non en possession actuelle, peut prendre lac- 
tien pour réclamer ces dommages -.—Tanehe- 
rcau. ./.. 1888. Hanche vs Canadian Pacific Rf., 
1(1 ft. L., 296.

192. A railway company have no right to 
allow a freight car, belonging to them, to re 
main standing for an unreasonable lime upon 
their crossing, within the limits of the street, 
and If damages ensue to a traveller, by reas'B
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of bis horse becoming frightened and unma
nageable by reason thereof, while attempting to 
drive over said crossing, they are responsible : : 
Brooka, J., 188», Dearounaeou vs Boaton <f 
Moine By. Co.. 84 L. C. J., 252.

103. A railway company Is responsible In 
damages tor injury canard by the train of 
another company, to which It had granted 
running powers over its track :—C. B. H., 1889, 
Canadian Pacific By. Ik Falurdeuu, 16 Q. L. 
!.. 298; 14 L. X.. 59.

194. Dans les trois mois qui suivent la 
construction d'un chemin de fer, ou avant cette 
construction, dans les six mois qui suivent la 
prise de possession de terrains par une compa
gnie de chemin de fer, pour construire sa vole et 
avant qu'elle ait été requise par écrit de faire 
des clôtures, elle n’est pas responsable des 
dommages causés aux animaux des habitants 
voisins par l'absence de cloture :—(S. B. C., 
c. 1(0, ». 18)__C. B. B.. 1889, Holt & Melo
dic, 34 L. C. J., 309.

105. The Act 61 V.. c. 29. s. 194 (C) does 
not so change the provisions of section 13, c. 
loo u. 8. (*., as to make a railway company 
liable when an animal has strayed on to the 
land of an adjoining proprietor and thence 
upon the track, where It Is killed, notwith
standing that the line of the railway Is un- 
(meed.—Brook», J.. 188», Morin vs Atlantic 
4 Sorth II’eat By. Co.. 12 L. N., 8».—Deacon. 
.1. 1889, Bat well vs Canadian Pacific By., 12 
L. X.. 241.

196. The burning of lumber placed on the 
property of a railway company close to their 
track, without any permission, expressed or 
Implied, gives the owner no right of action 
against the company :—C. B., 1887, Ooodhuc vs 
Grand Trunk By. Co., M. L. R., 3 C. 8., 114 ; 
10 l. .V., 252.

107. Une personne qui, contrairement aux 
règlements d'une compagnie de chemin de 
fer. qu'il connaît, embarque à bord d'un train 
de fret et qui éprouve des dommages par suite 
d'un accident arrivé ft ce train, ne pourra re
couvrer de la dite compagnie, quoiqu'il eût le 
consentement du conducteur pour qu'il lui 
permit de voyager sur ce train :—C. B. R., 
18fto. Canadian By. & Johnson, 19 R. L., 21; 
If. L. B.. 6 B. R., 213; 13 L. N., 370.

108. Cattle are not properly on a 
highway, unless they are In charge of some 
one; and where cattle escape from the land 
of their owner, which Is situated at a dis
tance from the railway track, and while 
straying upon the highway, get upon the,

j railway, owning to the absence of cattle 
guards at the point of Intersection, and are 
killed on the track, without any negligence 
ou the part of the company, the owner Is 
not entitled to recover damages:—Brook», J„ 
1801. McKenzie vs Canadian Pacific By Co., 14 

I 1. »., 410.
I 199. Une compagnie de chemin de fer est 
I responsable d’un accident survenu A un nul- 
I mal qui serait entré sur sa vole, par sa clô

ture, qui était en mauvais ordre:—C. B. R., 
1891—Chemin de fer Atlantique Canadien 6c 
Sauvé, 21 R. L., 142.

2UO. The plaintiff's horse escaped from an 
enclosed held on his farm, and got on the 
track of the defendajt's railway, where, while 
running ahead of an approaching train. It fell 
Into a culvert and broke Its leg. The de
fendants' employees found it necessary to kill 
the animal In order to get the line clear.
'1 here was no evidence that the horse get on 
the track, owing to any fault or negligence of 
the defendants. It was held that, as the animal 
was straying where It had no right to be. and 
was Improperly on the company's property, 
the defendants are not liable Ouimet, J.. 
1892, lléuy vs Canadian Pacifia By. Co., R. J. 
i)., 4 C. 184.

201. Where an animal gets on the track 
of a railway company, through defects In the 
railway fence, and then strays on to an ad
joining railway and Is there killed by that 
company's engines, the first company Is not 
liable :—Champagne, J., M. C., 1892. Ilaouat vs 
Canorltan Pacific By., 15 L. X., 382.

202. Where cattle or horses, not being un
ruly or breachy, lawfully pasturing upon the 
land of their owner, situate In a township with 
an organized municipal corporation, which has 
passed no by-laws respecting cattle running at 
large, escape from the land of their owner, 
Without any negligence on the part of plain
tiffs or defendants, to adjoining land within 
the same township, which adjoining land Is 
unfenced, and upon which horses and cattle 
were In the habit of going, without any objec
tion by the owner of such adjoining land, but 
without any express permission from him. and 
thence wander on to the line of a railway, In 
consequence of the railway company having 
omitted to erect a fence along the side of the 
railway, and are there killed by a passing train, 
the company are not liable to the owner of the 
cattle and horses for damages caused by the 
death of the animals:—County Court, County 
of York, 1892, Qrlfflth vs Canadian Pacific Ry. 
Co.. 16 /. v.. un.

203. Where animals get on to the railway 
company's property from the public road, 
where they were straying, either by getting 
through an open station yard-gate, or by 
getting over the cattle-guards, and are killed 
by one of the trains of the railway, the com
pany Is not liable :—Taachcreau, J., 1803, 
Groulr vs Canadian Pacific By. Co., R. J. Q., 
3 C. 8., 81.

204. Dans l'espécé, le demandeur ayant, de 
propos délibéré, lAché son cheval libre, dans 
les rues traversées par le chemin de fer et ft 
proximité du chemin, dans le but de le la'sser 
paître sur les lots vacants de la cité de Hull, 
ne peut recouvrer de la défenderesse des 
dommages lui résultant de ce que ce cheval 
s'est blessé en traversant un garde^hestlaux 
construit sur le chemin de fer de la défende
resse -.—Malhlot, J.. 1893. McKcmlc vs Can
adian Pacific Co., R. J. Q., 4 C. 8., 434.
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2U3. La compagnie d'un chemin de fer ne 
sera pas responsable de la perte d'un animal 
qui est sorti d'un emplacement clôturé, 
ù dlx-hult arpents du chemin de fer, et ce 
malgré que la vole n'était pas protégée par des 
clôtures en cet endroit :—Bourgeois, J., 181)3, 
Langevin vs Canadian Pacific Ity. Ou., K. J.
Q. , B C. 8. 127.

2<H1. Une compagnie de chemin de fer, qui 
a la direction d'une vole, dont elle est pro
priétaire par Indivis avec une autre compagnie, 
est responsable du dommage résultant d incen
dies causés par les feux d'engins da l'une ou 
de l'autre compagnie sauf recoure :—C. R., 
1893, Lemieux va Québec <f Lake 8t. John 
h y. Co., R. J. Q., 3 C. 8., 192; 16 L. N., 288.

207. Respondent's horses escaped from his
pasture during the night, followed the high
way about a mile to Its intersection with the 
railway of appellant, which was unprovided 
with cattle-guards, strayed upon the track and 
were killed by a passing engine. Respon
dent's animals, being at large upon the high
way and not In charge of any one, were tre
spassers; therefore, they did not get upon the 
railway from a place where they might pro
perly be, within the meaning of the Railway 
Act, and, notwithstanding the absence of 
cattle-guards, at the Intersection of the high
way with the railway, there was no respons
ibility on the part of the raHway company : 
—9. B.. 1894. Canadian Pacific Ry. Co. & 
Cross, R. J. Q., 3 B. ft., 170.—Lynch, J., 1892, 
ft. J. 9.. 2 C. 8., 365; ft. J. Q., 3 ft. ft., 170; 
16 L. N., 158.—9. Nixon & Grand Trunk
Ry. Co, 16 L. N., 59.

208. Vne compagnie de chemin de fer est 
responsable de la perte de chevaux tués sur 
sa vole par un convoi, lorsque le propriétaire 
de ces chevaux est sans faute et que les em
ployés préposés A la conduite du convoi ont 
négligé de l'arrêter en temps utile, ce qu'ils 
auraient pu faire facilement, la vole étant 
droite et les chevaux visibles A une distance 
considérable C. B. ft.. 1894, La Compagnie 
du Qrand-Tronc & Bourassa, ft. J. Q., 4 B. 
ft.. 235.—Taschereau, J., 1893, ft. J. Q., 4 C. 8., 
361 ; 19 L. N., 131.

200. Lorsque des propriétaires voisins, A 
cause de l'Insuffisance de leurs clôtures, con
viennent d'un commun accord, que les ani
maux de l'un passeront sur la terre de l’autre, 
et que les animaux du propriétaire d'une 
terre, qui ne touche pas au chemin de fer, 
en passant par la terre du voisin, qui y est 
contlgué, pénétrent sur la vole du chemin de 
fer, A cause de l’Insuffisance des clôtures de 
ce chemin, et y sont tués, la compagnie du 
chemin de fer est alors responsable:—C. B.
R. , 1894, Pontiac Pacific Junction Ry. Co. A 
Irish, ft. J. Q., 3 fl. ft., 267.

210. The plaintiff attempted to drive across 
the railway track of defendant, where It In
tersected the highway, at the time the guar
dian was closing the gate-bars prior to the 
passage of a train, and persisted In the effort 
to pass, notwithstanding the signals of the

guardian,—the result being that his horse x\n* 
fatally Injured. It was held that the plain : '.S 
was guilty of Imprud *nce In pet slating In t be 
attempt to pass In spite of the guardian mid 
that, under the circumstances, be could not 
recover damages :—Davidson, J., 1895, Got- 
dr on vs Canadian Pacific Ry. Co., ft. J. y., 
7 C. 8., 355.

211. Le cheval de l'intimé s'étalt échappé, 
en brisant la clôture de l'endroit oû ou l'avait 
mis en pii tu rage et avait parcouru environ uu 
mille de distance sur le chemin public. Il a 
ensuite pénétré sur le terrain de la station <le 
l'appelante, A Kt-IIllalrc, lequel terrain n'é- 
tait pas clôturé et de IA sur le chemin de fer, 
où 11 a été tué par un des convois de l'appe-

212. Il fut jugé que ce cheval ne se trou
vait pas licitement sur le chemin public, et, 
partant, aux termes de l'art. 194 de l’Acte det 
chemins de fer (Canada), 51 V., c. 29, tel 
qu'amendé par le Statut 53 V., c. 28, art. 2. 
la compagnie appelante n'était pas responsable 
de sa mort, et ce bien que le terrain de la 
dite station n’étalt pas clôturé ; que l'Acte 
des chemins de fer de la Province de Quél>ec 
ne s'applique pas A la compagnie du Grand- 
Tronc; enfin que la compagnie, aux termei 
du Code municipal, qui alors s'appliquerait 
A l'eapèce, n'étalt pas obligée de clore II 
partie du terrain avoisinant le chemin pu
blic C. fl. ft.. 1894, ürand Trunk ft,/ Co ft 
Campbell, ft. J. Q., 3 fl. ft., 570

213. L'Acte des chemin» de fer ( Canada i, 
51 V., c. 29, article 262, exige que les espa
ces qui se trouvent en arrière et en avant Je 
chaque aiguille de changement de vole, ou de 
croisement de chemin de fer, soient remplit 
d'une garniture (frog) en bols Jusqu'au des
sous de la tête du rail. Dans l'espèce un 
accident est arrivé A un accoupleur de chart 
par suite de l'absence de cette garniture.

214. Jugé:—Que la compagnie défenderesse 
étant en faute, vu le défaut d'une garniture con
venable, et cette faute étant la cause principale 
de l’accident, le fait que le demandeur se se
rait aventuré entre les chars la nuit arec 
une lanterne éteinte ne saurait exonérer la 
compagnie défenderesse de la responsabilité 
qu’elle avait encourue. Verdict du Jury, ac
cordant $3,500 de dommages, confirmé C. B. 
ft.. 1894, JMM A Ottawa and Ualinrm, Vil 
ley Ry. Co., ft. J. Q., 6 C. S-, 33; ft. J. Q., 4 
fl- ft-, 545.

215. A passenger meeting with an accident 
when trying to alight from a train in motion 
Is not entitled to recover damages for the 
same, even If the train did not stop long 
enough at the place of his destination to give 
him the necessary time to get off fro-n the 
train.

216. In such case the passenger has a re
course against the company for carrying hint 
beyond his destination ; but It Is not res
ponsible for the passenger's Imprudence which 
Is the direct cause of the accident : Char-
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I tom/, J., 1895, Da rit y» The Ventral Vermont, 
I R. R. Coy., 1 R. de J., 428.

217. Dans cette cause, le demandeur croyant 
I une le train, dans lequel 11 se trouvait, était 
I pour passer outre l’endroit oû II devait arrê- 
I ter, sauta A bas, pendant qu'il était encore en I marche, et se brisa une Jambe qu'il fut obligé 
I de faire emputer. Il poursuivit la compagnl- I pour $5.000 ; mais la cour suprême renver- 
I sent les jugements des cours Inférieurs, a dé- 
I cldé qu'il n'y avait négligence que de la part I du demandeur C\ Bupr., 1808, Fournit r, J., 
I The Quebec Central Ry. Co. k Lorttc, 22 
I ltopr., C. R., 336; 10 L. N., 312; R. J. Q., 2 I B. H., 405.

I 218. It Is negligence on the part of the I employees of a railway company to use a
I locomotive In shunting cars on a heavy grade, 
1 in exceptionally dry weather, with a strong 
F wind blowing, and In the Immediate vicinity 
E of Inflammable buildings.

219. Where It Is established that sparks 
E did escape In great volume from the locomo- 
E tlve, and that a Are was thereby caused, the 
B railway company will not be relieved from 
I responsibility for the loss by proof that the 
I locomotive was supplied with the most ap 
I proved appliances for preventing the escape of

220. Where a Are Is negligently caused by 
P sparks from a locomotive, and It spreads I beyond the building where It commenced, the 
I railway company Is obliged to Indemnify the

owners of the other buildings damaged or des
troyed, unless some exemption from, or limi
tation to, such liability be established- The 
fact that a high wind prevailed, and aided In 
spreading the fire, does not relieved the com
pany from liability.

221. The Insurance company which pays a 
loss caused by the negligence of a railway

I company Is, after transfer, subrogated In the 
I rights of the Insured against the latter com- 
I peny.

222. In an action for damages by Are 
I caused by sparks from a locomotive, the evl- 
I dence must be such as to leave no reasonable 
I doubt that the cause of the Are was that 
I alleged. It Is not sufAclent to prove that the 
I Are might have been caused by sparks from 
I the locomotive, and that no other cause is 
I established :—C. B. R., 1896, Central Vermont 
I Railvay Co. k Stanstead d Sherbrooke Mu- 
I teal Fire Insurance Co., R. J. Q., 5 C. B. R.,

224.
223. In an action against a railway com- 

I patty to recover loss by a Are alleged to have 
I been caused by sparks proceeding from an en- 
I Fine, the proof that the sparks were the 
I cause of the Are must be such as will rea- 
I "onably exclude any other cause :—O. R., 1896, 
I Benésac vs Central Vermont Ry. Co., R. J. Q., 
I 0 C. 8, 319; 20 L. V., 4 ; Supr. C., coni, 20 
I *«Pr. C. R., 641.

224. Vne compagnie de chemin de fer sur 
la ligne de laquelle circulent les voitures

d'une compagnie de chars dortoirs, peut lovo 
quei A l'encontre de l'actlou dirigée contre elle 
A raison d'un accident, par un employé de la 
compagnie de chars dortoirs, un contrat par 
lequel celle-ci a stipulé Immunité, pour elle et 
pour la compagnie le chemin de fer, de tout 
accident que l'employé pourrait éprouver dans 
l'exercice de ses fonctions, lorsque ce contrat a 
été fait en vertu d'une convention Intervenue 
entre les deux compagnies.

225. Cependant ce contrat n'aura pus l'effet 
de libérer la compagnie de chemin de fer, 
lorsque l'accident est arrivé par sa faute ou 
négligence grossière, mais II Incombe A l'em
ployé lié par ce contrat de prouver cette faute 
ou négligence :—Paynuelo, J., 1897. Brasrll va 
l.a compagnie du Grand Tronc, R. J. Q., il 
C. S., 150.

226. A railway company Is liable In dam
ages to an Inexperienced employee for In
juries sustained In executing the orders of a 
train conductor, while train was In motion 
and without warning of the danger Lynch, 
J., 1894. Daudelin vs Canadian Pacific Ry. Co.,
1 R. de J., 105.

227- La compagnie Intimée, étant assujettie 
aux dispositions de l'Acte des chemins de fer 
du Canada, n'était pas en faute en faisant 
marcher ses chars A une vitesse de quinze mil
les A l'heure, l'Acte fédéral ne limitant pas la 
vitesse des convois de chemin de fer, et 
de ce chef, l'action de l'appelante devait être 
renvoyée :—Dissentients, Hall, J., C. B. R., 
1900, McFarrand à Montreal Park and Island 
Ry. Co., R. J. Q., 9 C. B. R., 367.

228. Under the law of this province, even 
when no proof of negligence Is adduced by the 
plaintiff, a railway company, although author
ized by statute to use locomotives, and al
though It has compiled with all the require
ments of the law and adopted the most ap
proved appliances known to science for pre
venting the escape of sparks from Its locomo
tives, Is nevertheless responsible for damages so 
caused:—C. B. R., ISO®, Canadian Pacific Ry. 
Co. A Roy, R. ./. Q„ 6 C. 8.. 421 ; R. J. Q.. 9 
C. B. R., 551 ; 13 L. A\, 370.

220. Rerereed by the Privy Council and 
held:—That a railway company, authorized by 
statute to run locomotive engines along Its line. 
Is not. In the absence of proof of negligence, re
sponsible for damage caused by sparks emitted 
from one of Its locomotives which Is properly 
managed and equipped, and Is being used In 
the ordinary manner :—P. C., 1901, The Cana
dian Pacific Ry. Co. k Roy, 1 Can. Crim. Cases, 
210; L. R., A. C., P. V., 220; 8 R. L., -V. 8., 
203, 815.

230. Lorsqu'un train de chemin de fer ap
proche d'une station. A la vitesse ordinaire (12 
milles A l'heure) d'un train qui se prépare A 
arrêter A une station—dans un endroit oft la 
Commission des chemins de fer n'a pas ordonné 
de placer une barrière et qui n'est pas démon
tré être une partie populeuse d'uüe cité, d'une 
ville ou d'un village—et que tous les signaux 
d'alarme requis par la loi ont été donnés, !»
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compagnie n est pas responsable d un accident 
arrivé par le fait que la locomotive aurait 
frappé une voiture conduite d'une manière Im 
prudente et à une allure Immodérée ; et cela 
alors même que des wagons de fret, placés sur 
une vole d’évitement, auraient empêché de voir 
l'arrivée du train, la compagnie ayant le droit 
d'utiliser sa voie d’évitement pour y faire sta 
tlonner des wagons

231. En supposant même que la compagnie 
serait responsable de l'accident, on ne saurait 
réclamer des dommages découlant de la perte, 
pour les demanderesses, du travail et du con
cours d'une vieille mère de 76 ans tuée dans 
le dit accident, ou du choc nerveux Imprimé 
ft l'une des demanderesses par la mort de sa 
mère, tels dommages étant problématiques, In
directs et éloignés ; on ne saurait non plus ré
clamer—lorsque les demanderesses ont accept- 
té la succession de leur mère—les frais des 
funérailles de la victime et du deuil des deman
deresses, celles-ci n'ayant fait, en les payant, 
qu’acquitter des dettes Inhérentes à la succes
sion de la mère, laquelle est présumée plus 
profitable qu’onéreuse, puisque i les demande
resses l'ont acceptée :— Taschereau, J., 1900, 
Filiatrault vs Canadian Pacific Railway Co., 
R. J. Q., 18 C. S., 491.

232. Where all the usual signals and warn
ings were given by the railway company, and 
the proximate and determining cause of the 
accident of which the plaintiff complained 
was the Imprudence and recklessness of her 
deceased husband and bis brother, the plain
tiff Is not entitled to recover. It was unne
cessary to decide whether section 250 of the 
Hallway Act prohibiting a rate of speed, 
through a thickly peopled portion of a city, 
exceeding six miles an hour applies to high
way crossings, because. In the opinion of the 
court of Review, the accident would have hap
pened even If that rate of speed had been less 
than six miles an hour :—C. R. rent»., 1901, 
Tanguay vs Grand Trunk R’y. Co., R. J. Q., 
20 C. B.. 90.

233. La loi obligeant les compagnies de che
min de fer A entretenir les clôtures de chaque 
côté de la vole ferrée en bon état, 11 s’en suit 
qu'elles sont responsables du dommage causé 
A un animal par suite de ce que, dans une de 
ces clôtures, elles laissent sans barrage une 
ouverture d'une grandeur telle qu’un animal 
puisse y passer, et lors même que cette ouver
ture se trouve A un endroit où 11 y a un fossé 
servant A égoutter les terres de chaque côté de 
la vole ferrée Larue, J., 1901, Huot vs Qué
bec. Railway Light and Power Co., R. J. Q., 
SI c s , 427.

234. Where the railway traffic, at the cross
ing of a highway, was very great, and there was 
no gate, guardian, lamp, or other protection 
for the public, although the railway company 
had been notified of the dangerous: condition 
of the crossing, the company was responsible 
under section 288 of the Railway Act of Cana
da. for a collision which caused the death of 
plaintiff's son, and which occurred without any

11k

fault on his part Curran, J., 1901, Otrouard 
vs Canadian Pacific Ry. Co., R. J. Q., 19 C. 8, 
629.

235. La compagnie de chemin de fer défen
deresse avait négligé de placer un homm- et 
une lumière en arrière du dernier char qui re
culait, ce qui aurait pu empêcher l'accident, 
et le Jury ayant trouvé que, malgré l’Impru
dence commise par Cabana en passant sur la 
vole, l'accident était principalement dû A la 
faute de la défenderesse, le verdict de 96,000 
pour la mort de Cabana n'étalt ni déraison
nable ni excessif quant aux dommages et ne 
devait pas être mis de côté sur un appel du 
Jugement rendu sur le verdict.

236. Le fait que Cabana avait traversé les 
voles, alors qu’il aurait pu passer ailleurs,- 
ou même attendre que sa locomotive fût atta
chée au convoi pour aller y comparer sa mon
tre avec celle du mécanicien,—ne Justifierait 
pas la cour, vu le verdict rendu, d'y voir une 
faute ou Imprudence qui aurait été la cause dt 
terminante de l'accident.

337. L'article 260 de l’Acte des chemins de 
fer (31 V. (Can.), c. 29)—qui dit que chaque 
fols qu'un convoi de wagons marchera A recu
lons dans une cité, ville ou village, la locomo
tive se trouvant en arrière, la compagnie place 
ra sur le dernier wagon du convoi quelqu'un 
qui avertira de l’approche du train les person
nes qui se tiendraient sur la vole du chemin de 
fer ou la traverseraient—s'applique aux garei 
de la compagnie situées dans une cité, ville on 
village, et on doit entendre par gare, non seule
ment la partie couverte (train shed). mais 
toute la portion en dehors où s’étendent les 
quais et où le public a accès :—C. II. U . IM, 
Canadian Pacific Ry. Co. à Boisseau et ai. R. 
J. Q., 11 B. R . 394.—C.tJupr., conf., 1902.32 
R. C. Bupr.. 424.

238. Du moment qu'une compagnie de che
min de fer, soit par elle ou ses employés, aprli 
toutes les précautions possibles et raisonnable* 
elle est par IA même soustraite A toute respon
sabilité qui pourrait lui incomber par suite d'ac
cidents survenus dans les circonstances cl-des- 
sous mentionnées :—Cimon, J., 1902, 7lllfMM 
vs The Canadian Pacific Ry. Co., R. J. Q.. 21 
C. B., 422.

VII.—Collisions.—239. Where a collision oc
curs without blame being Imputable to either 
party, the misfortune must be borne by the 
party on whom It happens to alight. The 
practice of the court Is not to give costa on 
either side where a collision has occurred 
through an evitable accident :—Vice Admiral!i 
Court, Black, J., 1859, “The Margaret", 10 
L. C. R., 113.

240. Where a vessel at anchor Is run down 
by another vessel, the vessel under weigh U 
bound to show by clear and Indisputable evid
ence that the accident did not arise from any 
fault or negligence on her part. Neither If 
the marine nor the common law Is a vessel or 
a carriage Justified In not taking proper pre 
cautions against collision with another, by the 
fact that such other Is not In Its proper posl-
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tion or side of the road or la In any way con
travening any rulea of the sea or of the mad : 
_Kloe Adm. C., Black, J., 1859, “The Martha 
Sophia”, 10 L. C. R., 1 ; 18 R. L., 481.

241. In an action against the master of a 
steamer for Injury done to the wharf l7y the 
steamer striking against It when making her 
birth, it was held that, the wharf not being 
in good order, the rule of two-thirds new for 
old might be urged as a guide to the discretion 
of the court in awarding damages :—Q. B., 1800, 
Harbour Commissioner# of Montreal k Grange,
10 L. C. R., 3 J., 10 ; L. C. R., 25» ; 8 R. J.
R. 0 , 358.

242. Under the Canadian Statute 27-28 V., 
c. 13, s. 50, where a collision was occasioned by 
the Improper sailing and stalrlng of a vessel, 
the exclusive act of the pilot, the owners of 
the vessel are protected from liability for

243. This statute Is binding as well on the 
High Court of Admiralty as on the Vice-admir
alty Court of Canada. It does not matter whe
ther the pilot was chosen, by the master him
self, from amongst a certain class of pilots, as 
this selection did not create, between them, 
the relation of master and servant and did not 
take the case out of the statute.

244. Their Lordships having found decisions 
In amerlcan cases contrary to the principles 
applied In this case, declared that they were 
bound to follow the precedents of the english 
courts C. /'., 1872, Redpoth k A l/an et a/., 
the ••Hibernian", 1 R. J. Q., 31» ; Beauchamp,
J. P. C., 563 ; L. R., 4 P. C., 511 ; 9 M. P. C. 
R., N. 8., 340.

245. Le propriétaire d'un vaisseau sombré, 
qui obstrue la navigation, est responsable des 
dommages que peut causer son heurt, s'il n'y 
maintient pas des Indications qui puissent faire 
connaître sa position le Jour et la nuit :—V. R., 
1884, Baker vs Free mon, 10 Q. L. R., 308 ; 8 
I \ . 117

246. Les propriétaires de quais, dans le 
havre de Québec, ne sont pas responsables des 
dommages causés A un vaisseau par un obsta
cle qui n'est pas leur fait et qui n’est pas sur 
leur propriété, quoique tout prés, sur la pro-

I prlété voisine.
| 247. De même, les Commissaires du havre

I de Québec ne sont pas responsables des dom- 
I mages causés par une épave ou un débris 
I de vaisseau effondré; Ils ne sont pas obligés 
I d'en Indiquer l'existence ni la position, et 
I le vaisseau endommagé par le heurt de l’épave, 
I ou du débris, n'a de recours que contre le proprlé- 
I taire de ceux-ci, tant que les Commissaires du 
I hêvre n’en ont pas pris possession :—C. R., 
I 1887, Levasseur vs Les Commissaires du havre 
I et al., 13 Q. L. R., 245 ; 10 L. N., 330.

248. H., a steam barge, was going up the 
I river from the Lachlne canal and O., a propel- 
I 1er, was coming down. O. signalled that she 
I wished to pass H. on the left, or opposite side, 
I to that provided by the rules of navigation. H. 
I replied that she would keep to the right, as

usual. V. turned to the left and came Into 
collision with II., sinking her.

Held:—That, as O. had deviated from the 
course which the rules of navigation required, 
she was liable for the damages caused by the 
collision : — Q. B., 1888, Aie/ow k Kenny, 32 
L. V. J., 25».

-4». A tug has the right to cast off her tow 
lu the case of stress of weather, when the lat
ter is over-running her, and will not be held 
liable for the subsequent damage Incurred by 
the collision of the tow with another vessel, 
all the precautions required of a ship under 
sail not having been taken by the tow /r- 
vine, J., 1888, •• Loyal ” vs “ Challenyer ”, 14 
Q. L. R., 135; 11 L. N„ 318.

25U. A person driving a vehicle and wish- 
Ing to pass another vehicle which Is being 
driven In the same direction, may do so on 
either side of the road, provided there lie suf
ficient room to pass :—Curran, J., 1897, Er- 
shine vs Desjardins, 4 R. de J., 205.

251. lu an action for damages by reason of 
an accidental collision of steamers, on the Is
sue raised by defendant to the effect : lo that 
there was no negligence on defendant's part ;
2o that, at the time of the accident, plaintiff 
had accepted the repairing of his steamer us a 
compensation and full settlement of all claim 
—If the evidence clearly establishes that the 
accident occurred through defendant's fault, 
but is contradictory as to the fact whether 
plaintiff accepted the repairs as a full settle
ment—seeing the presumption against a renun
ciation of his clear rights by plaintiff, the 
agreement or settlement alleged by defendant, 
will be held not to be proved :—Archibald, J 
1900, Paul vs The Richelieu A Ontario \avig. 
Co y., 7 R. de J., 40.

V. les décisions sou» les arts 1955 et 2524, 
C. c.

VIII—Communication privilégiée—252. An
swers of slander to Inquire In the Interests of 
the slandered, are privileged communications, 
and In this case, the answers should have 
been withdrawn from Jury.

253. Communications made In pursuance of 
some duty, legal or moral, by the alleged 
slanderer, or with fair and reasonable pur
pose of protecting his Interest, are privileged 
and beyond the legal Implication of malice.— 
Implied malice cannot co-exlst with privileged 
communication, and to support action, affirma
tive actual malice must be proved and found : 
—Badgclcy, J., 1806, i’o/tcrfn vs Morgan, 10 
L. C. J., 93 ; 1 L. C. L. J., 120 ; 3 L. C. L. J., 
93; 15 R. J. R. Q., 43; R. J. Q., 1 C. 8., 308 ; 
15 R. L., 359; 10 R. L., 81.

254. Une lettre privée écrite A un particu
lier et qui lui est envoyée sans lui donner au 
cune publicité est une communication privilé
giée qui ne peut donner droit A une action en 
dommages .—Jctli, J., 1884, Bumstcln vs Do
ris. M. L. R.. 1 8 C., 07 ; 7 L. N., 378.—K. fl., 
1821, Smith & Binet, 1 R. de L., 504; 2 K. J. 
R Q., 121.
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255. An advocate In a case who chargea 
a witness under examination In the case with 
being a liar and a perjurer. Is not amenable to 
a civil suit In damages for making such an 
accusation, where he does so without malice 
and under the Instructions of his client :— 
Jettf, J., ISS4, Unit thin- vs St-Plerre, SI. L. 
R., 52 ; 8. C., 7 L. N., 44 ; 28 L. C. J., 10.

250. Where the defendant, a tax payer and 
a father, opposed before the president of the 
Board of School Commissioners, the appoint
ment of the defendant, a brother of Christian 
Schools, as a teacher, and urged the Immoral 
and lmporper conduct of the defendant In sup* 
port of his objections, It was held, under thei 
circumstances of the case, that the communi
cation was Justifiable and privileged:—Uill.J., 
J., 1880, Elle dit Lebreton vs Elle, 31 L. C. 
J., 54; 10 It. L., 188.

257. The facts that Injurious statements 
complained of were made principally In the 
privacy of the family, and that evidence of the 
slander was obtained by concealing a witness 
for the purpose of overhearing what transpired, 
will be considered In mitigation i of damages : 
—Q. B., 1880, Waldron & White, M. L. R., 3 
Q. B., 375; 11 L. N., 53; 20 R. L., 543, 007

258. Il n’y a pas droit d'action en dommages 
pour des paroles même Injurieuses dites dans 
l'intimité; et notamment par une femme à son 
mari, la nuit dans leur domicile, quoique ces 
paroles aient été entendues du fils et de la* 
fille du demandeur qui résident dans la maison 
au-dessous du défendeur.

259. Il n’y a pas non plus d'action en dom
mages contre une 'personne qui fait salslr-gager 
•les biens meubles de son locataire, lorsque cette 
action est rapportée en cour et n'est déboutée 
que parce que le saisissant n'a pu alors prou
ver qu'il avait, avant l'action, fait une de
mande de paiement, mais qu'en défense à l'ac
tion en dommages, 11 établit que telle de
mande avait réellement été faite :—Otll, J., 
1886, Boulllères va de Repentlyny, SI. L. R., 2 
8. C., 414 ; 10 L. N., 130.

200. A., the deputy head of a public office, 
before leaving for a vacation, banded the keys 
of the safe to a supernumery, instead of In
trusting them to H., the officer next after 
him. Upon being asked by his chief why he 
did this, he answered : “I have no confidence 
In him," meaning II. Hence an action for 
•slander.—Held:—That the words spoken con- 
tltuted a privileged communication. That In 
order to succeed in action upon these words. 
It Is necessary to prove express malice :—An
drews, J., 1887, Hamel vs Amyot, 14 Q. L. R., 
66; 11 L. N., 205.

261. A letter written In good faith and 
without malice, by the lessor of premises oc
cupied by a manufacturing company, of which 
the plaintiff was manager, and addressed to 
one of the directors and principal shardiold- 
ers, charging the manager with Inefficient ad
ministration, the writer at the time having 
reason to be anxious respecting bis Interests

as landlord of the company, is a privileged 
communication :—R., 1887, HcEarlanc vs 
Joyce, SI. /,. R., 3 B. V., 326; 32 L. C. J., 25;
11 L. A., 02.

262. Le curé d'une paroisse, qui est con
sulté par les conseillers de la parois*.- | 
l'occasion de l'octroi des licences pour vente 
de boissons et qui leur communique certains 
faits, qui sont vrais, sur la conduite di- l'é
pouse d'un marchand, qui veut obtenir le 
renouvellement d'une licence de magasin pour 
la vente de liqueurs énlvrantes, n'est pm 
passible de dommages, cette communication 
étant privilégiée :—Q. B., 1887, DuhsuiiII 4 
Bacon, 10 R. L., 441.

203. A fair and honest report In a news
paper of proceedings before a court of justice, 
whether condensed or not, and even If Inju
rious to persons referred to therein, Is prl- 
vileged. The defence of Justification Is 
strengthened by evidence showing that the 
plaintiff's character was such that he suffered 
no damage by the publication :—Davidson, J., 
1887, Doicnle vs Uraham, if. L. R., 3 8. C„ 
333.

264. I* déclaration faite par un maître 
A une personne, qui s'informe confidentielle
ment du caractère de son ancien serviteur, 
que ce serviteur n'est pas honnête, est privilé
giée, s’il n'est pas établi que cette déclaration 
n été faite par malice:—Taschereau, J., 1888, 
Norman vs Farquhar, 33 L. C. J., 120.

265. Il n’y a point d’injure où II n'y a 
point d’intention d'injurier, et la diffamation 
doit être publique pour qu'on ait le droit de 
s'en plaindre. Ainsi, lorsque dans une con
versation Intime, entre deux personnes, l'une 
d'elle fait part ft l’autre de certains bruits 
courants, dans la localité, sur la conduite 
légère, ou Imprévoyante, d'un tiers. Il n'y a 
point Injure ni diffamation pour ce tiers, don
nant lieu ft la réparation civile :—Tclllrr, J., 
1889, 8. vs D., 18 R. L., 132.

266. Des paroles, même graves, dites sane 
malice, entre amis et très confidentiellement, 
ne constituent pas une Injure :—Q. Il-, 1889. 
Têtu & Duhaimc, 18 R. L., 374; C. R., 15 0 
L. R., 275; 12 L. N., 411.

267. Where an Injury Is done to a person, 
by giving false information concerning him, 
the party giving such Information cannot 
exonerate himself by the pretention that the 
communication was privileged :—Q. B., 1889, 
Jlunn & Cassette, 33 L. ('. J., 04 ; .If. R, -1 
C. 8., 42; R. J. <?., 1 C. B„ 368; 11 L. .V„ 99:
12 L. A\, 377 ; 14 L. N., 97 ; if. L. R.. 3 8. C., 
345 ; 18 R. C. Supr., 222.

268. Les instructions écrites, données par 
un avocat pour poursuivre un tiers, sont des 
communications privilégiées et ne donnent p« 
ouverture, en faveur de ce tiers, ft une action 
en dommages, ft raison des propos llbelleux 
qu'elles peuvent contenir. L'avocat, qui fait 
part de ses Instructions aux avocats du tien, 
au cours du règlement de la difficulté, n'en 
fait pas IA une publication llbelleuse. D 
client n'est pas responsable de la communies-
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lion que non avocat donne de ces Instructions, 
ù son Insu et sans son autorisation :—Vasault, 
J., 1890. Murphy va Uoudreau, 16 (J. L. R., 
353; 14 L. N., 110.

269. Le demandeur écrit une lettre d'affai
res A une dame Brochu, contenant les paroles 
suivantes : "Nous craignons bien que ce Ml- 
gnault ne soit un coquin qui vous ait volé 
comme II noua a volé." Le défendeur plaide 
que cette lettre était confidentielle et que si 
die a été publiée, cette publication est due a la 
déloyauté de madame Brochu.

jugé:—Que la lettre Incriminée en cette 
cau«e n’est pas llbelleuse :—Larue, J., 1891, 
Mignault vs Leclerc, 17 Q- L. R., 320.

270. L'épouse du demandeur, ayant repré
senté au défendeur, vicaire de l'église catholi
que de Rte-Brlgltte A Montréal, que malgré 
quelle fût parente du demandeur, elle s'était 
iLariée avec ce dernier sans dispense, le défen
deur. avec l'autorisation du curé de la pa
roisse, prit des renseignements, et ayant ap
pris que les époux en question étalent parents 
au quatrième degré, en ligne collatérale, il ob
tint. de l'autorité religieuse, sans frais pour 
le demandeur, la dispense requise. I<e défen
deur se rendit alors ches le demandeur, lut 
parla avec sa permission, en présence de ses 
deux beaux-frères, lui demanda s'il consentait 
A réhabiliter son mariage, et le demandeur, s'y 
étant refusé, lui déclara que son mariage était 
nul. que ses enfants étalent réputés Illégitimes 
et qu'il devait cesser de vivre maritalement 
avec sa femme Jusqu'il ce qu'il eût fait réha
biliter son mariage.

Jugé:—Le défendeur, en essayant de pro
voquer la réhabilitation du mariage du de
mandeur. était dans l'exécution de son devoir 
de prêtre vicaire, desservant la paroisse des 
époux, et agissant avec l'autorisation du curé 
de la paroisse, et que le demandeur ne pouvait 
le rechercher en responsabilité pour sa con
duite dans l'occasion en question.

271. Etant prouvé que le demandeur et sa 
femme, parents au degré prohibé, s'étalent ma
riés, sans avoir obtenu la dispense préalable de 
l'ordinaire du lieu, Il était du devoir du de
mandeur. catholique romain, de se soumettre A 
la demande et aux conseils du défendeur. Ce
pendant. le défendeur s'étant servi, comme moy
en de persuasion, d’expressions et de termes 
de comparaison Inutilement sévères et exagé
rés, il n'y avait pas lieu, nous les circonstances, 
d'accorder des frais au défendeur contre le de
mandeur.

272. Le défendeur avait agi comme minis
tre de la religion et non en qualité d'officier 
public, et en conséquence, Il n'avalt pas 
droit fc l'avis d'un mois requis par l'article 22 
du Code de procédure : — Loranger, J„ 1803, 
Piehette vs Desjardins, R. J. Q., 3 C. S., 436.

273. Un compte rendu, vrai et fidèle, dans 
la presse des séances d'un comité du Sénat du 
Canada, et un commentaire éditorial, écrit de 
bonne fol et dans l'Intérêt public, sont cou- 
™t» par le privilège du statut fédéral, 31 
V., c. 23, et ne peuvent donner ouverture

à une action en dommages pour diffamation A 
raison de ce qu’ils contiennent :—Caaault, J., 
1803, Lange lier vs Vf Ai te, R. J. Q., 5 C. 8., 94.

274. A statement made by a person, In the 
course of a private and confidential conver
sation with his family physician, Is privi
leged. particularly where there Is no evidence 
of malice .—Tait, J., 1803, Sinn vs Marcus, 
R. J. Q., 6 V. 8., 46.

275. Le rapport de l'Instruction d'un pro
cès devant une cour de Justice, conforme A la 
vérité et fait de bonne fol. au cours ordinaire 
des rapports Judiciaires, est privilégié :—Lo- 
ranger, J., 1804, Sullivan vs Vie d’Imprimerie 
de la Minerve, R. J. Q., 5 C. 8., 106.

276. An entry In the minute-book of an 
Incorporated benefit society, containing an In
jurious statement with reference to a member, 
who had resigned his position as a member 
of the executive committee, such entry not 
being the record of any proper business of the 
society, but containing a condemnation of 
his reason for resigning office, Is not privi
leged, and the court will order the same to be 
expunged on writ of mandamun. Even where 
the occasion Is privileged, unecessarlly Intem
perate and extravagant language will not be 
protected.—Archibald, J., 1894, Phelan vs 
81 Gabriel Total Abstinence & Benefit So
ciety, ft. J. Q., 6 C. 8., 438.

277. Un pharmacien qui, en faisant une 
communication A son client, l'accompagne de 
propos mensongers, de remarques offensantes. 
Inutiles et malicieuses, et qu'il prétend font 
dées sur une rumeur, dont 11 ne démontre pas 
l'existence, ne peut échapper A la responsa
bilité de son délit en plaidant que la com
munication en question était privilégiée :— 
C. ft., 1804, De Cote vs Lyons, ft. J. Q., 6 C.

171.—Taschereau, J., ft. J. Q., 4 C. 8., 341.
278. The allegation, In an action for de

famation, was to the effect that defendant's 
wife had stated to her nephew that plaintiff 
and the woman with whom he was living were 
not married, and the facts proved were that 
plaintiff and the woman In question had lived 
together as man and wife for years, without 
being married, but they had been married, 
about a month before the statement com
plained of was made. Held:—The statement 
being made by defendant's wife In good faith, 
In her own house, to her nephew, and ex
pressing her honest belief, which was Justified 
by tbe circumstances, was not actionable :— 
Doherty, J., 1894, Pearson vs Grafton, ft. J. 
Q., 6 C. 8., 359.

279. Un médecin, assistant de bonne fol à 
une enquête Irrégulière d'un coroner, ne doit 
pas être tenu responsable de l'Irrégularité de 
cette enquête faite par le coroner, dont II n'a
valt pas le droit de réputer la compétence.

280. Dans l'espèce, le témoignage du dé
fendeur, donné de bonne fol comme médecin, 
devant le coroner et le fury, constitue une 
communication privilégiée.

281. Une telle communication faite de 
bonne foi, sans malice, et dans l'intérêt de
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l'administration de la Justice, ne peut faire 
encourir à ce médecin aucune responsabilité, 
quelque préjudiciable qu'elle puisse être à la 
réputation de la demanderesse, et même dans 
le cas où 11 aurait commis une erreur sclen-

282. Dans les propos tenus par le défen
deur après l’enquête du coroner, Il n'a fait que 
défendre son opinion scientifique et Justifié sa 
conduite, en même temps qu'il ne parlait que 
d'une chose notoirement connue de tous :— 
C. R., 1894, Labbé vs Pidgeon, 1 R. de J., 
185 • R. J. Q., 7 C. S„ 27.

283. Entries In books kept by detective», 
referring to persons suspected of crime, are 
not Judicial proceedings, and no privilege pro
tects their publication. But, on the question 
of damages, the majority of the court being 
of opinion (Doherty, J., dis».) that a Judg
ment for $150 damages, with costs of the ac
tion as brought (for $909), was excessive 
under the circumstances of the case, the Judg
ment was modified by reducing the damages 
to $100, with costs of an action for that 
amount :—C. R., 1805, Fullerton vs Berthi- 
aume, R. J. Q., 7 C. 8., 460; Archibald, J., 
1894, R. J. Q., 6 C. 8., 342.

284. Dans l'espèce, le procureur ad litem 
du défendeur Pigeon, n'avalt pas dépassé les 
limites de son privilège d'apprécier la preuve, 
en accusant, dans son factum, les demandeurs 
d'avoir commis des parjures :—DeBilly, J., 
lbttô, Labbé vs Pigeon, 1 R. de J., 404.

285. An advocate Is not liable In damages 
for words spoken In the discharge of his pro
fessional duty.

286. It Is only where the slanderous expres
sions are foreign to the case that an action 
lies :—Curran, J., 1897, Paille vs Demers, 8 
R. de J., 286, 434.

287. A plea of privilege Is no defence to 
an action for slander, If It be shown that the 
defendant acted without probable cause, and 
with malice.

288. The presumption of absence of malice, 
which might exist, to relieve a defendant from 
responsibility for statements made on a pri
vileged occasion, would be rebutted by proof 
of recklessness In making the statements, par
ticularly when such proof Is supported by 
defendant’s having made similar statements 
on other occasions :—White, J., 1898, Boydell 
vs iforro to, R. J. Q., 16 O. B., 191.

289. Municipal councillors have the right 
to express bond fide their opinions, not only 
at regular meetings of the council, but also at 
Informal meetings, on the merits of a demand 
for the renewal of a hotel license.

290. In making his choice as to which li
censes should be renewed a municipal coun
cillor has a right, as such, to take Into consi
deration the manner In which an hotel has 
been kept In the past or If the applicant has 
In any way violated the law :—C. R., 1898, 
Brodeur vs Decelles, 4 R. de J., 329.

291. Le privilège qui couvre le rapport fait

de bonne fol de procédures Judiciaires, ne s'é
tend pas ù la publication de déclarations faites 
par l'un des avocats des parties, hors l'au
dience et dans une conversation privée, mais 
ces déclarations, bien qu'elles ne constituent 
pas une justification, peuvent être plnidées 
pour montrer la bonne fol du défendeur et 
pour réduire les dommages auxquels II serait 
condamné :—Langelicr, J., 1899, Desfardini ti 
Bcrthiaume, R. J. Q., 16 C. 8., 606.

292. The defence of confidential or pri
vileged communication, made under a pledge 
of secrecy, to a person who Intended to marry 
the plaintiff and Inquired of defendant ns to 
her character, cannot avail the defendant 
where It appears that he had previously made 
statements affecting the plaintiff's character 
In the hearing of other persons, and thereby 
brought about the position which he Invoked 
as excusing him,—the court, moreover, being 
of opinion that the evidence showed the state 
ments to be false :—Doherty, J., 1899, Bélsir 
vs Chaussé, R. J. Q., 15 C. 8., 612.

293. Un conseiller municipal a le droit de 
faire connaître au conseil tous les faits qui 
peuvent constituer des raisons de ne pas oc
troyer une entreprise de la municipalité i 
quelqu'un qui est en Instance pour l'obtenir; 
c’est même son devoir de le faire, mais II faut 
que ces faits soient vrais, et s'il énonce du 
faits qui sont faux, Il en est responsable en 
dommages:—Langelier, J., 1901, Campeau ti 
Monctte, R. J. Q., 19 C. 8., 429.

IX.—Compagnies de télégraphe.—294. The 
person to whom a message Is directed to be 
sent has an action against the telegraph com
pany for damages resulting from the negligence 
of the company In falling to deliver the met- 
sage. The condition requiring messages to be 
repeated In order to hold the company In dam
ages will not free It from responsibility for lt« 
own negligence, specially where compliance 
with such condition should not hate prevented 
the damage complained of :—Johnson. J., 1880, 
Bell vs Dominion Telegraph Co., R. J. Q., 1 
fl. R., 1 ; 25 L. 0. J., 248 ; 3 L. If., 405.

295. Telegraph company Is responsible to 
the receiver of a telegram for damages caused 
to him by an error which occurs by the ne 
gllgence of an employee In the transmission 
of an unrepeated message ; even where the 
sender of the telegram writes It on a form on j 
which Is printed a condition that the company 
will not be responsible for mistakes In the 
transmission of unrepeated messages Jettf. 
J., 1882, Watson vs The Montreal Telegraph 
Co., 5 L. N., 87.

296. The communication by a telegraph I
company of a despatch to Its employees en I 
gaged In transmitting and receiving such die I 
patch, Is a publication, and the company may I 
be liable In damages for libel. A telegraph I 
company Is not bound to transmit a dispatch I 
of a libellous nature, and Is not entitled t« I 
plead Its statutary obligation to transmit tb« I 
dispatches entrusted to It, In answer to u I 
action of libel for the transmission of s Ht*1- I 
loua despatch. I
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207. The refusal of the defendant to dis
close the name of the person at whose request 
the libellous matter was transmitted, was an 
aggravation of the wrong, and substantial 
damages should be awarded :—C. B. R., 1886, 
Archambault & Oreat N.-W. Telegraph Co., At. 
L. R., 4 Q. B., 122; 14 Q. L. R., 8; 18 R. L., 
181 ; 30 L. O. J., 221; 11 L. N., 368; Q. B., 
18M>, O. N. ir. Telegraph Co. & Lareuu, 30 
L. C., 221.

298. La compagnie de télégraphe défen
deresse, ayant reçu 25 centlns pour les pre
miers dix mots et un centln pour chaque mot 
additionnel, était tenue de transmettre le télé
gramme avec habileté et correctement.

209. Ayant au lieu du mot "one,” trans
mis le mot "ten,” Il y a présomption de faute 
contre elle.

300. Le demandeur—ayant donné orale
ment h l'opérateur, employé de la défende
resse, et qui l'a accepté ainsi, le message a 
envoyer, et l'opérateur l'ayant écrit sur un 
blanc ordinaire y ayant mis le nom du de
mandeur au bas—n'est pas lié par les condi
tions imprimées en tête du blanc qui ne lui 
ont pas été montrées et sur lesquelles son at
tention n'a pas été attirée, le demandeur ne 
sachant ni lire, ni écrire.

301. L'opérateur n'étalt pas l’agent du de
mandeur. La compagnie de télégraphe pou-

l valt-elle stipuler l'immunité de la faute de ses 
I employés, ou limiter sa responsabilité î Allu- 
I ilon au Jugement de la cour d'Appel dans 
I The Grcath North Western Telegraph Co. & 
1 .Laura nee.—Les compagnies de télégraphe sont- 
I elles voituriers?—Cimon, J., 1898, Bérubé vs 
I The Great North Western Telegraph Co., R. 
I /. 9 , 14 C. B., 178.

I
X.—Corporations municipales.—302. La cor
poration de Montréal n’est pas responsable des 
I dommages soufferts par un Individu qui a été

I
batti dans une émeute qu’elle n’a pu empêcher ;
elle n’est pas responsable non plus pour la J perte de vêtements ou autres choses qu’il au
rait subies :—C. R., 1851, Drolet vs The City 
of Bon treat, 1 L. C. R., 408 ; 3 R. J. R. V-, 65. 

I 303. La corporation défenderesse est res- 
I pensable des dommages causés aux mnrehan- 
I dises du demandeur, déposées dans sa cave, par 
I l'eau qui s’étalt répandue par une ouverture 
I pratiquée pour Introduire un tuyau, pendant 
I que la défenderesse faisait des réparations à 
I la rue:—C. R., 1856, Béliveau vs Cité de Mont- 
I réel, 6 L. C. R , 487 ; 13 R. J. R. Q., 192. — 
I Pagnuclo, J., 1891, Orothé vs La Cité de Mont- 
I real, If. L. R., 7 C. B., 267 ; 14 L. N., 298.
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n’est pas responsable en dommages envers une 
personne qui est tombée dans la cave d raie 
maison qui n'avalt pas été reconstruite et dont 
l'emplacement, nonobstant le réglement de la 
corporation à cet effet, n'avalt pas été enclos, 
la cause de tels dommages étant trop éloignée : 
—Day, J., 1858. Belanger vs The Alayor et al., 
of Montreal, 8 L. C. R., 228 ; 6 R. J. R. Q., 228.

306. La cité de Montréal est responsable si 
dans une émeute, un attroupement entre dans 
In maison du demandeur et y brise les meu
bles, qui s’y trouvent Smith, J., 185», Car- 
son vs The Mayor of Montreal, 0 L. C. R., 403 ; 
7 R. J. R. Q., 321.

307. Elle est aussi responsable des dom
mages causés par des personnes assemblées tu
multueusement, et qui mettent le feu ft un im
meuble :—C. B. R., I860, Watson & The Mayor 
of Montreal, 10 L. C. R., 426.

308. l'ne corporation municipale n'a pas 
d'action en garantie pour malversation, ma
lice ou mauvaise fol, mais seulement une ac
tion en dommages C\ 1863, Leclerc va 
Corporation de Balnt-Joachlm de la Pointe- 
Claire & Valois et al., 7 L. C. J., 81 ; 12 R.J. 
R. y . 62.

30». l.n corporation de la cité de Montréal 
est responsable pour dommages causés ft des ef
fets emmagasinés dans une cave formant par
tie des lieux loués aux demandeurs, en consé
quence de l'engorgement d'un pult dans un 
des canaux publics aux soins de la corporation, 
les eaux, eu conséquence, ayant reflué dans 
la cave par l'égout privé. Les frais de louage 
d'autres lieux pour l'emmagasinage temporaire 
des effets doivent être Inclus dans les domma
ges accordés, ces dommages n'étant pas le ré
sultat d'une cause trop éloignée ^-y. B., 1864, 
Mayor of Montreal & Mitchellt \ \ /.. c.
437; 9 L. C. J., 248; 13 R. J. R. Q., 189. — C.
B. R., conf., 1877, Cité de Montréal & Bour
geois, De Bcllcfeullle, C. c., art. 1053, ». 64 ;
C. R., 1896, Papineau vs La ville de Longueull, 
R. J. y., 1 C. B., 98.—C. H., 1871, Boucher vs 
Le Maire, etc., de la Cité de Montréal, 15 L. 
C. J.. 272; 22 R. J. R. Q., 112, 559.

310. Les corporations municipales sont te
nues d'observer strictement les formalités 
prescrite® par la loi et exorbitantes du droit 
commun, pour pouvoir exiger des contribuables 
If» paiement de leurs cotisations, et surtout pour 
être en droit d'émaner une saisie exécution aux 
tins de prélever ces cotisations. Les formali
tés qui consistent dans les avis publics et pri
vés remplacent, pour les corporations munici
pales, les procédés Judiciaires qu’il est néces
saire d'adopter pour avoir droit de faire sal-

391. A city corporation Is liable for damages sir les biens d'un débiteur, 
riusrd b, the overflowing of their drain», where Sur une p0„rSnl„ en dommages par an
t oie drains have become obstructed, and contribuable contre la corporation, pour saisie 
»hm packages of bottled porter and ale are mf8>le d„ blen, d, ce contribuable, c'est h la
rendered unmerchantable, damages may be corporation ft" prouver que la saisie était légale
f aimed, although the contents of the bottles autorisée par l'observation de toutes les for- 
‘renot damaged —Mondclet, J., 1857, Kingan mautés voulues par la loi, quand même le de- 

Mayor, etc., of Montreal, 2 L. C. J., mandeur aurait allégué dans sa déclaration 
1 ' R- 9-> 378 • 73 <to» ly2- que la saisie pratiquée contre lui était Illégale

305. La corporation de la cité de Montréal et malicieuse, sans se plaindre spécialement
60
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du défaut de» formalité» :—C. II. B., 1870, Hat- 
theich & Le maire, Ica échevins et Ica citoy
ens île la Cité de Montréal, 1 R. L., 610; 20 
H J. R. V , 407, 520.

312. Un corps municipal censurant la con
duite des commissaires nommés dans une Ins
tance où 11 est partie, n'agit pas alors comme 
corps légiférant, mais bien comme corps admi
nistratif. Les corporations municipales sont 
régies, en matières civiles, par les règles qui 
régissent les corporations ordinaires.

313. La corporation de Montréal est corpo
ration politique, en autant qu'elle a droit de 
faire et promulguer des règlements ou lois de 
police, et corporation civile en tant qu'adminis
trant les Intérêts de ses habitants, et sous ce 
rapport soumise au droit commun. Comme 
corporation civile, elle est responsable comme 
tout autre Individu, pour les actes de ceux qui 
sont autorisés à la représenter, et partant, 
passible de poursuite pour délit :—Landry, J., 
18T1, Itruirn vs Corporation de Montréal, 4 
R. L., 7 ; 17 L. C. J., 46 ; 3 R. L., 451 ; 1 R. 
C., 475 ; 23 R. J. R Q., 00, 548, 550.

314. Pour qu'un propriétaire puisse récla
mer une Indemnité, par suite du nlvelage aes 
rues, Il faut que ce nlvelage ait été fait sur 
la devanture de sa propriété. Le nlvelage sur 
le front du voisin n'est pas suffisant. D'ail
leurs, dans l’espèce, il ne paraît pas que le nl
velage, chez le voisin, ait été fait avec l'auto
risation de la corporation :—Mondelet, J., 1871, 
Mercantile Library Association vs Corporation 
de Montréal, 8 R. L., 441; 2 R. C-, 107; 20 
R. L., 75; 23 R. J. R. Q., 518, 575.

315. L'Inondation d’une maison causée par 
le débordement des eaux provenant de pluies 
torrentielles qui ne peuvent s’écouler par l'é
gout public, rend les défendeurs responsables 
des dommages :—C. 8., 1871, Boucher vs Le 
Maire, etc., de Montréal, 15 L. C. J., 272; 22 
R. J. R. Q., 112, 559.

310. Les corporations municipales sont res
ponsables des dommages causés par un' acci
dent sur un pont qui n’est pas un pont public, 
mais qui est considéré comme tel :—C. B. R., 
1871, La corporation d'Rton k Rogers, 1 R.C., 
470; 3 R. L., 451 ; 20 R. L , 73.

317. Le propriétaire d’une terre est person
nellement tenu des dommages occasionnés par 
le mauvais état de son chemin de front ou de 
ses clôtures .—Palette, J., 1871, Goupille vs 
La corporation du Canton de Chester Est, 3 
R. L., 3 ; 23 R. J. R. Q . 305. 574 — Tremblay, 
M., 1002, Dubois vs La Corporation de la 
Grande Rivière, 8 R. de J., 548.

318. HI les officiers d'une municipalité en
trent sur un Immeuble pour y exécuter un pro
cès-verbal ordonnant la réouverture d’un che
min sur cet Immeuble, la cour, sans s’occuper 
de la question de savoir si le chemin existe ou 
même si le procès-verbal qui en ordonne la ré
ouverture est régulier ou non, mais statuant 
sur le fait que le demandeur a été en posses
sion pendant l’an et Jour, maintiendra l’action 
posseseolre portée contre la municipalité.

310. Un propriétaire qui enclôt dans son 
terrain un ancien chemin publfc, et qui >• 
possède de cette manière depuis l'an et Jour a 
la possession voulue pour porter l’action en 
complainte contre la municipalité, et 11 n'Im- 
porte pas que la destination du chemin n'ait 
Jamais été changée. 81 le demandeur dani 
une telle action conclut simplement au paie
ment des dommages par lui soufferts sans con
clure en aucune manière, ni au possessolre, ni 
au pétltolre, telle action est néanmoins une 
action possessolre :—C. U. R., 1871, Bail * 
La corporation de la Hile de Lévis et al., 3 
R. L., 380 ; 23 R. J. R. Q., 415, 632.

320. 81 un pont a été construit d'après 
un arrêté de l'autorité municipale, et qu'une 
fols construit 11 a été détruit, la corpora
tion serait coupable de négligence, faute de le 
faire reconstruire Olivier, J., 1874, Glgutre 
vs La corporation du canton de Ohertsey, 5 
K 285; 17 R. L., 339; 20 R. L.. 70.

321. Une municipalité de comté qui déclare 
chemin de comté une route Jusque là locale, 
devient responsable de son entretien. A dé
faut par elle de la faire tenir en bon ordre, elle 
est passible de l’amende Imposée par cet ar
ticle >—Tessier, J., 1870. Haut vs La Corpora
tion du comté de Montmorency, 2 Q. L. K., 
253; 20 R. L., 70. 72.

322. Une municipalité locale est tenue A 
l'entretien d'une route située dans ses limites, 
conduisant d'un rang plus ancien dans In mu
nicipalité, A une autre concession dans une 
municipalité voisine, et si elle n’entretient pas 
une telle route, elle est sujette A la pénalité 
décrétée par l'article 793 :— C. C., 1870, Du
bois vs La Corporation de la paroisse de Sle- 
Croix, 1 (J. L. R., 313; 13 R. L., 090; 17 R. 
L., 340; 20 R. L., 70.

323. Lorsqu'une corporation emploie de» 
personnes pour faire des travaux qu’elle n'a 
pas le droit de faire et que ces personnes sont, 
en conséquence, poursuivies en dommages, la 
corporation est tenue de les Indemniser 
C. B. R., 1877, La Corporation de St-GabrUl 
Ouest & Holton, 8 R. L., 203.

324. Une corporation municipale a droit, 
contre une compagnie de chemin de fer, aui 
dommages causés par les ouvrages de cette der
nière compagnie et résultant A un pont 
municipal, y compris le coût de reconstruc
tion du pont :—C. B. R., 1877, La Corporotioi 
do Tingicick & La Compagnie du chemin de l<r 
le Grand-Tronc du Canada, 3 Q. L. R., 111; 9 
R, L., 346 ; 20 R. L., 75.

325. Une municipalité est responsable du 
dommages causés dans ses limites par suite 
de l’Infraction A cet article 835, C. M., qui 
prescrit la largeur que doivent avoir les che
mins d’hiver :—C. B. R., 1874, La Corporation 
de Bt-Christophe d’Arthabaska & Bcaudct, 5 
Q. L. R., 316; 10 R. L., 501 ; 18 R. L, 6»1

326. A city corporation Is not Hable for 
damages caused In the construction of nec» 
sary works, where no negligence appears, or 
for damages resulting from the omission to I
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make a drain In a street where no drain pre
viously existed :—V. R., 1880, Riopel va City 
of Montreal, 3 L. A"., 330.

337. Le pouvoir accordé ft une corporation 
par la Législature de faire une certaine chose, 
« exempte pas cette corporation de responsabi
lité en dommages au cas oû la chose cause un 
dommage ft un particulier.

338. Ainsi une corporation municipale est 
responsable des dommages qu elle cause ft une 
propriété en changeant le niveau de la rue ou 
du trottoir :—C. H. R., 1880, ürcitier & La Vit* 
de Montréal, 1 L. A*., 213; 3 L. AT., 51; 21 L. 
C. J., 215; 25 L. V. J., 138; 17 It. L.. 440; 18 
H. L., 505 ; 1» R. L., 484 —C. P., conf., R. A. 
C., 1034—C. P., 1877. Moiriuon & The Mayor 
et al., of Montreal, 4 L. N., 25 ; 25 L. C. J., 1 ; 
2o H. L., 75; 1 h. C. A.. 107; 3 L. R., App. 
fan., 148; Beauchamp, J. P. C., 200, 360. — 
Mathieu, J., 1884, Turyeon vs La Vite de Mont
real, M. L. R., 1 C. 8., Ill ; R. J. Q., 1 B. R.,
11H); 7 L. A’., 383; 20 R. L., 74__O. R., 1886,
Boudreau vs Corporation of Sherbrooke, M. L. 
H.. 2 8. V., 188; 0 L. AT., 2354—V. R., 1806, 
Audet vs Vite de Québec, R. J. Q., 0 V. 8., 340 ; 
V. R-, 1875. Motz vs Uotlicell et al., 1 R. J. Q., 
ta, R. J. Q., 1 H. R., uni.—Archibald, Jr, 1003, 
Dame Do vie vs The Montreal Water and Power 
('«*., R. J. Q., 23 O. 8., 141.

330. Mais elle ne sera responsable que des 
dommages résultant de la dépréciation en va
leur des propriétés affectées par le changement 
de niveau, et elle n'est pas tenue d'élever les 
bâtisses dans la même proportion que la rue 
Mathieu, J., 1884, Hroundon vs La Cité de 
Montreal. 12 R. L., 610; 20 R. L., 74 ; R. J. Q., 
1 B. R., 100.

330. Im corporation municipale, responsable 
en dommages par suite du mauvais état d'un 
trottoir, a un recours en garantie contre le 
propriétaire tenu ft l’entretien de ce trottoir:— 
Juhnuon. J., 1880, Ouillautne vs La Vlté de 
Montréal, 3 L. A’., 400 ; 20 R. L., 71.

331. Where the city Illegally removed the 
plaintiff's name from the list of voters, |30 
damages were awarded to the plaintiff Do- 
Atrfj/, J., 1882, Martin vs City of If on treat, 0 
l i, n,

332. Une corporation municipale qui fait 
Illégalement fermer et obstruer un chemin mu
nicipal et public, existant depuis au-delft de 
vingt ans, et qui sert de chemin de front d'une 
lumweelcn, sera rtsponsable vlesft-vle di'un 
propriétaire le long de ce chemin, des dom
mage* qui résultent de cette fermeture : — 
V fl., 1884, La Corporation de la Partie Sud 
du Canton d'Irlande et du Canton de Colrrain 
k Laroehelle, 13 R. L., 606; V., P. C., 18;

, Drummond A Cité de Montréal, Beauchamp, 
J. P. C., 263, 765 ; L. R., 1 a. c., 384.

333. l'ne corporation de cité qui, en vertu 
de l'autorisation qui lui est donnée par la lé-

I ^Mature, permet ft une compagnie d™ che- 
I min de fer de passer dans les rues de la cité, 
I n'encourt aucune responsabilité vls-ft-vls des 
I propriétaires longeant cette rue :—Ç. B., 1884,
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City of Quebec & Renaud, 10 R. L., 590 18
R. J. Q., 102.

334. Lorsque la cité de Montréal est en 
possession de canaux d'égouts, quand même 
ces égouts u'auraieut pas été construits par 
elle-même, elle est tenue in loi de les entre
tenir eu bon état, et elle est responsable des 
dommages que peut causer leur mauvais état 
A veux qui s eu servent ; en cela ses pouvoirs 
ne sont pus législatifs, et elle ne peut pré
tendre quelle n'est tenue A cet entretien que 
sut vu ut ses ressources pécuniaires et qu'il est 
laisse A su discrétion :— Mounueau, J., 1885, 
Lcd ne vs La Cité de Montréal, M. L R. 1 
8. C., 3<Nt ; 8 L. N., 226.

335. l'ne corporation municipale ne peut va
lablement s obliger A passer un réglement pour 
l'ouverture d'une rue, eu considération d'un 
terrain qu'elle accepte pour l'ouverture de cette 
rue. Si elle passe ce réglement et ne l'exécute 
pas. elle ne peut être recherchée en dommages : 
—C. II. R., 1885, Brunet & La Corporation du 
vlllaye de la côte 8t Louin, M. L. R.. 2 B. R., 
103; » L. .Y., 146; 17 R. L., 338; 20 R. L.\ 
375; II. App. Vanen, 402.

336. Une corporation municipale qui se 
sert des ruines de maisons brûlées pour répa
rer le chemin, sera responsable de la perte 
<1 un cheval causée par ce qu'il aurait marché 
sur un clou qui se trouvait dans ces ruines : 
—McCord, J., 1885. Bernier vs La corporation 
de Québec, 11 Q. L. R., 70; 8 L. N., 188; 20 
R. L., 72.

337- Lorsqu'un chemin est en aussi bon état 
qu'il est possible de le malutenlr, A raison de 
la saison et du voiturage qui s'y fait, et qu'il 
parait même meilleur que les autres chemins 
et meilleur qu'il n'avalt été les années précé
dentes, la corporation ne sera pas responsable 
des dommages soufferts et causés par le mauvais 
état de ce chemin :—Q. B., 1886, Beaueaye & 
La Corporation de la Paroiusc de Detcham bault, 
14 R. L., 655.

338. Lorsqu’une corporation municipale per
met aux enfants de glisser dans les rues, elle 
8p rend responsable des dommages qui peuvent 
en résulter C. R., 1888, Beaufort vs La Cor
poration de Coaticook, 32 L. C. J., 118.

330. La cité de Montréal sera responsable 
des dommages que pourront causer les pom
piers allant au feu dans leur voiture menée A 
toute vitesse, lorsque rien ne distingue ces 
voitures et qu'aucune cloche n'eet sonnée pour 
mettre le public en garde Jette, J., 1889, 
Gadhnin vs Cité de Montréal, M. L. R., 5 8. O., 
43; 12 L. y., 228.

340. Une corporation municipale n'est pas 
responsable des dommages résultant de son 
défaut d’ouvrir un chemin dont l'ouverture est 
ordonnée par un réglement :—Q. B., 1880, Bald
win k Corporation du Canton de Barnnton, 17 
R L., 338.

341. Une corporation municipale, autorisée 
A exploiter une usine ft gaz pour les besoins des 
citoyens, est responsable des dommages que 
cette usine cause aux voisins ;—Q. B., 1889,
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City of 8orel & Vincent, 17 R. L., 220 ; 32 h 
C. J.. 314.

342. l'ne corporation- municipale qui ac
cepte la cession d'un terrain pour l'ouverture 
d'une rue, et qui s'oblige ft ouvrir cette rue 
sans délai, sera responsable en dommages en
vers le cédant, si elle n'ouvre pas cette rue tel 
que convenu Johnson, J., 1880, Aylirtn va 
City of Montreal, M. L. R., 3 8. C., 402 ; 13 
L. N., 08 ; 3» L. C. J., 117.

343. Une corporation de ville qui, par se» 
employés, trace, sur le tit-Laurent, vls-ft-vls 
de la ville, un chemin de traverse, sur la 
glace, ft des endroits dangereux et oft la glace 
n’est pas sufllsante, est coupable die négllgell-ce 
et se rend responsable des dommages résul
tant d'accidents causés aux voyageurs par l'ef
fondrement de cette glace ft l'endroit tracé:— 
Davidson, J., 1890, Préfontaine vs Toirn of 
Lonyueull, 20 R. L., 09.

344. A corporation Is not responsible for ntl 
Injury sustained through the Imprudence of 
the person Injured ; as, where a person cross
ing the Ice on the St. Lawrence, In winter, 
deviated from the course marked out by 
branche and plunged Into an opening In the lc£ 
and was drowned :—Q. U., 1890, Laforee «£ 
City of 8orel, M. L. R.. 0 Q. It., 149; 18 R. L„ 
688 ; 34 L. C. J., 63 ; 13 L. N., 339.

345. Une corporation municipale, qui a per
mis au public de se servir d'une ruelle privée 
et y a construit un égout et numéroté les mai
sons qui s'y trouvaient, est responsable d'un 
accident arrivé par suite du défaut d'entre
tien d'un trottoir de cette ruelle :—Lorangcr, 
J., 1892, Ollligan vs La Cité de Montréal, U. 
J. Q., 2 C. N., 405; 10 L. N., 174.—Contra 
Archibald, J., 1897, Touyaa vs City of Mont-
real, R. -/. Q. 12 C. h., 682.

340. Une corporation municipale qui, ft dé
faut du propriétaire, fait faire des travaux sur 
un chemin de front, et, dans l'exécution de ces 
travaux, qui sont nécessaires, modifie quelque 
peu le niveau du chemin, de manière ft causer 
quelques dommages A ce propriétaire, n'en
court aucune responsabilité vls-ft-vls de lui, 
quant A ces dommages :—C. R. R., 1892, Plante 
& Corpoivtlon de 8t-Jcan de Mat ha, R. J. y., 
1 B. R., 189.

347. Une terre est Illégalement vendue pour 
taxes par des syndics d'écoles. Plus de deux 
ans après l'adjudication, l'acheteur prend une 
action pétltolre pour obtenir possession. Les 
syndics Interviennent, admettent la nullité de 
la vente comme faite super non domino et non 
po88ldente. Ils doivent rembourser ft l’adjudi
cataire le prix d'adjudication et payer tous l%s 
frais d'action et d'intervention :—C. B. R., 
1892. La corporation des Byndics de la côte 
Ht Paul k Brunet. R. J. Q., 1 B. R., 79.

348. 1*8 dispositions de la charte de la 
cité de Montréal. 62 V.. c. 79. s. 213 et 227, 
relativement A l'évaluation de dommages par 
des commissaires, n'enlèvent pas aux cours 
de Justice leur juridiction ordinaire pour con
damner la cité ft payer des dommages et pour

faire établir ces dommages d'après les modes 
de preuve ordinaire :—Pagnuelo, J., 1892. La
marche vs La Cité de Montréal, R. J. Q., 2 
C. 8., 307 ; 10 L. N., 150.

349. The defendant corporation plac.-irlvil 
certain private streets, within the munici
pality, ns " dangerous." These streets Lad 
been opened by the plaintiff through his own 
land and were Ills private property.

Held:—The defendant corporation would 
have sufficiently fulfilled Its duty and reliev
ed Itself from all possible responsibility for 
the streets towards the punbllc, by giving notice 
that they were private property and not 
under defendant's control, and that it as
sumed no responsibility therefore. Having 
gone further and placarded the Streets ns 
dangerous. It was, In any case, bound to 
prove that their condition was really dan
gerous; and defendant, having failed to make 
such proof, the plaintiff had suffered a 
wrong for which he was entitled to com
pensation, without proof of special damage 
or of malice on the part of defendant. (flOO 
damages allowed):—Doherty, J., 1893, /.clour- 
neux vs The Town of Maisonneuve, R. ./. Q„ 
3 V. #., 514.

350. Le propriétaire d'un terrain vendu 
pour des taxes qui avalent été payées peut, 
après le délai de deux ans. réclamer de lu cor
poration locale des dommages égaux ft la va
leur de son terrain :—C. R., 1893, Mullen vs 
La corporation de Wakefield et ul.

351. Une corporation municipale qui, par 
sa charte, est autorisée ft adopter tous règle
ments nécessaires pour parvenir ft l'anuHora- 
tlon et ft l’organisation du système des égout», 
dans les limites de son territoire, est, de droit, 
seule compétente A décider, par son conseil, 
sur l'opportunité et la nécessité des travaux à 
faire effectuer en vue de telle réorganisation.

352. Il n'est pas nécessaire pour ce conseil 
de pourvoir ft chaque amélioration de rues par 
un règlement spécial, Il suffit qu'il intervienne 
un règlement général déterminant les tmlux 
fl effectuer, ainsi que le mode de paiement, et 
une résolution spéciale donnant effet fl fel 
règlement pour chaque cas particulier.

353. Les Inconvénients temporaires aux
quels certains particuliers peuvent être expo
sé*» fl raison de tels travaux et de la réouver
ture des rues pour y placer les canaux d'é
gouts convenables, ne peuvent donner (inver
tit re ft une procédure par vole de bref d'injonc
tion pour arrêter l'exécution de ces travaux 
faits dans l’Intérêt public — DeLorlmier, J-, 
1894, Préfontalnc vs Cité de Ste-Cunéiiogilr, 1 
R. de ./., 506.

354. The defendant caused bread, offered 
for sale by the plaintiff within the limit» 
of the city, to be seized, as being under 
standard weight. The loaves seized, accord
ing to the proof, were of brown bread, and 
were under the weight fixed for brown bread 
by the defendant's by-laws. The plaintif 
was afterwards prosecuted and convicted for 
selling bread under standard weight. In in
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action of damages against the City for the 
seizure of the bread :

Held:—It being the right and duty of the 
defendant, under Its by-laws, to make the 
seizure complained of, and there being 
reasonable and probable cause for tile same, 
an action of damages against the defendant 
could not he maintained:—Tait, J., 1894, Pa- 
quitte vs City of Hte-Vunégonde, R. J. 5

855. Le 6 décembre 1802, le secrétaire- 
trésorier de la ville de St-Henrl, avertit le 
demandeur, qui bfltlssnlt sur sa propriété en 
la dite ville, qu'il empiétait sur une rue, lui 
Intimant que, s'il continuait sa construction.
Il le ferait à ses risques et périls. I.&-dessus, 
le demandeur, après avis il la défenderesse, 
Ht mesurer son terrain, par un arpenteur 
juré, qui constata que le demandeur bâtissait 
sur son terrain. Le secrétaire-trésorier In
vita alors le demandeur ft assister ft une 
assemblée du conseil de ville, oh devait se 
discuter l'opportunité d'élargir la rue sur 
laquelle le demandeur bfttlssalt. Trois as
semblées furent tenues, mais les parties ne 
se sont pas entendues sur le montant de l'In
demnité et, le 7 Janvier 1803, le secrétaire- 
trésorier écrivait au demandeur qu'il pouvait 
continuer sa hfttlase.

Juge:—Que le demandeur, qui avait 
I suspendu la construction de son édifice, pouvait 
1 réclamer de la défenderesse les dommages 
I que cette suspension lui avait causés:—
! Tagnueln, J., 1NJ4, Lemoine vs La Cité de 8t- 
I Henri, K. J. Q., 0 C. S., 515.

357. l'ne corporation municipale a le droit 
I d'établir des dépotoirs dans les limites de son 
I territoire, mais elle est responsable des oom- I mages qui en résultent aux propriétaires vol- 
I slns :—Oill, J., 1805, Chrlstln dit Bt-Amour vs 
1 Cité de Montréal, R. J. Q., 7 C. 8., 228.

858. Vnder the by-law In regard to the 
contract between the city, defendant, and the 
Montreal street Railway Company, the com- 
|any Is liable for all damages occasioned by 
the construction, maintenance, repairs or ope
ration of the railway. The Street Railway

1
 Company, with the sanction of the defendant, 

laid n switch In front of plaintiff's shop, the 
effect of which was to obstruct the entrance to 
his shop, and cause him considerable loss by 

■ diminution of custom.
It was held that the city, defendant, having 

I permitted the switch to be placed by the com- 
I puny In that position, assumed the responsl- 
I blllty, and was liable to the plaintiff In damn- 
I ges —Curran, J., 1805, Gallery vs The City of 
I Montreal, R. J. Q., 8 C. 8., 166.

850. A bridge of less than eight feet span, 
I over n brook which crosses a highway, In a 
I municipality, forms part of the road, which, 
I under nrt. 788 of the Municipal Code, the cor- 
I Poratlon Is bound to keep In good order.

800. A bridge eighteen feet In length, six 
I bet In width, and four feet In height, over 
I a brook and near a bend of the road, Is a 
11 “dangerous place,” within the meaning of the

article above cited, and as such should be 
protected by hand rails.

301. Where two causes concur to produce 
on Injury, one being a fault attributable to 
the defendant, and the other an occurrence 
for which neither party Is responsible, the 
defendant Is not relieved from responsibility, 
more especially where It appears that the* 
proximate cause of the Injury was the fault 
on his part. Ho, where the defendant ne
glected to protect a bridge by hand rails, and 
the plaintiff's horse, being startled by the 
sudden appearance of a boy while he was 
crossing the bridge, I he plaintiff was thrown 
out and Injured, and It appeared to the court 
that the Injury would not have been sustained, 
but for the absence of hand rails, the defen
dant was held responsible :—Q. B., 1895, Cor- 
yoration of the Village of Dunham & Garrick, 
R. J. Q., 4 B. «., 82.

3U2. Vne brigade de pompiers de la cité 
de Montréal peut être envoyée en dehors de 
la cité, avec la permission du maire ou de 
celui qui agit en sa qualité. Mats si, dans 
une circonstance comme celle-lft, on n'a pas 
obtenu la permission cl-dessus, et qu'un pom
pier se fasse tuer, la ville ne peut être tenue 
responsable de cette mort:—Doherty, J., 1895, 
Lufranee vs The City of Montreal, R. J. Q.,
7 V. 8., 249.

303. The city of Montreal Is not obliged 
to indemnify proprietors or tenants no part 
of whose property or premises Is actually 
taken, for the inconvenience and damage 
caused to them by the execution of works of 
public utility under the expropriation clauses 
of the city charter, where the proceedings are 
carried out under the formalities prescribed by 
the statute and are completed within a reason
able time, and without abuse of the powers 
conferred and exercised.

304. The expression "damages caused by 
the expropriation," In 52 V., c. 79, s. 213, 
par. 14, means damages to the parties expro
priated. and not to any others. In order to 
hold the city liable for damage to adjoining 
proprietors or tenants who are not expro
priated, under article 1053 of the civil Code, 
It must be established that there was fault, 
negligence, want of skill, or unnecessary delay 
In the execution of the work :—C. B. R., 1886, 
Cite de Montréal & Roblllard, R. J. Q., 5 C.
n. /,•. 881

365. Les corporations municipales sont, en 
vertu de la loi, obligées de faire tenir les 
ponts qui sont sous leur direction, dans l'état 
requis par les procès-verbaux qui les régis
sent, sous une pénalité de vingt piastres pour 
chaque Infraction, et à peine de tous les dom
mages pouvant en résulter, sauf recours contre 
les contribuables ou les officiers en défaut ; 
elles ne répondent pas cependant des vices ca
chés des matériaux généralement employés 
dans le pays ft ces sortes de constructions et 
paraissaient d'ailleurs en lion état.

360. Il n'est pas obligatoire que les ponts 
temporaires construits en vertu de l'article 
405 du Code Municipal, le soient d'après les
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spécifications des procès-verbaux les concer
nant, pourvu qu’ils soient suffisants et offrent 
un passage sûr.

307. Dans l'espèce, la défenderesse ne sera 
pas tenue responsable des conséquences de 
l’accident arrivé nu cheval du demandeur, par 
le fait qu'un des madriers en question n'avalt 
que deux pouces d'épaisseur : la preuve dé
montrant qu'un madrier de trois pouces (épais
seur spécifiée au procès-verbal), atteint du 
même vice, eût également cédé :—Tellier, J.,
1897, Nutting vs Corporation du Comté de 
Rouiitle, 4 It. de J., 481.

308. La législature ayant Imposé ft la cité 
de Montréal l’obligation d'élargir la rue St- 
Lambert et de la prolonger jusqu'au fleuve St- 
Laurent, la cité était responsable de la perte 
de loyers d'un Immeuble dont partie devait 
être expropriée, attribuable ft son retard et 
il son refus d’exécuter ces travaux, et cela Indé
pendamment du fait qu'il lui aurait été en
joint, par bref de Mandamus péremptoire, de 
remplir son obligation, et qu’elle aurait payé 
In pénalité encourue par son défaut de se con
former A ce bref.

300. Cependant, pour arriver ft fixer le 
chiffre de cette perte, on ne doit pas prendre 
comme point de départ le revenu que l'Immeu
ble, étant donnée sa valeur, aurait dû pro
duire, et en déduire les loyers que l'on en a 
tirés pendant la période de la baisse, mais on 
doit comparer ces loyers A ceux que rapportait 
l’Immeuble avant que ces travaux fussent or
donnés

370. Dans l’espèce, étant constant que les 
loyers de l'Immeuble ont baissé, pendant la 
période fixée pour l'expropriation, Jusqu'il con
currence de $2310,—laquelle baisse était prin
cipalement attribuable au refus de la cité de 
Montréal d'exécuter, dans les délais prescrits, 
les travaux ordonnés, quoique le défaut de ré
parations de l'Immeuble et la construction, 
dans le voisinage, d'édifices plus modernes 
aient dû y contribuer dans une certaine me
sure,—la cour, en l’absence de preuve par la 
cité de la mesure dans laquelle ces causes set 
condaires ont pu Influer sur la baisse des 
loyers, devait accorder le montant entier de 
cette perte dont la cause primaire et principale 
était le projet d’expropriation et le refus de 
la cité de l’exécuter :—C. It. R., 1807, Cité de 
Montréal & Gauthier, R. J. Q., 7 C. It. R., 100.

371. An abattoir was erected by the 
plaintiff within the municipality defendant, 
under a by-law which permitted such erection 
and granted a privilege for fifteen years from 
date of by-law. The defendant suhs-quently 
passed another by-law absolutely prohibiting 
abattoirs within the municipality.

Held:—That although the defendant had au
thority to repeal the by-law. It was neverthe
less hound to compensate the plaintiff for the 
loss of his vested right to the fifteen years’ 
term under the original by-law :—Curran, J.,
1898, Beaudoin vs Village Delorimier, R. J. Q., 
13 C. 8., 477.

372. La cité de Montréal avait permis ft la 
Compagnie du chemin de fer canadien du

Pacifique de poser des rails sur une rue pulill. 
que et ouverte ft une grande circulation, i 
rails, posés sur des dormants, dépassaient 
niveau de la rue de huit A neuf pouces et *> 
terminaient abruptement et sans garde ni pro
tection fl l'extrémité de la ligne. Kn hiver ce* 
rails ne servaient pas et étalent recouverts 
par une couche de neige :

Jugé:—Que, dans ces circonstances, la cité 
était responsable des dommages éprouvés par 
un individu qui, Ignorant l'existence de ce» 
rails, avait heurté sa voiture contre leur extré
mité, et qu'elle ne pouvait échapper A cette 
responsabilité en prétendant que le recours du 
demandeur aurait dû être dirigé contre la 
compagnie de chemin de fer, propriétaire de* 
rails en question :—Loranger, J., 18î>8. Pré
vost vs La Cité de Montreal, R. J. Q., |,7 C. 
8-, 39.

373. The powers conferred by articles 835 
and 830 of the Quebec License Act are to be 
exercised according to the Judgment and dis
cretion of municipal councils, and the rejec
tion of an application for confirmation of a 
certificate does not subject a municipal council 
to any liability for damages :—C. B. R.. WW. 
Corporation of the Township of 8tanstrail ft 
Beaeh. R. ./. Q., 8 C. 8., 178; 1 R. dr ./ p*. 
472; R. ./. Q., 8 C. B. R.. 270 : Bupr. C., 189#, 
afftr. 20 Can. Bupr. C. R., 730.

374. Le défaut de donner l'avis d'action 
requis par l’art. 703 C. M. doit être Invoqué 
par exception ft la forme et non par une dé
fense ai fond.

375. Dans l’espèce, un avis donné de la 
part du demandeur, près de trois mois avant 
l’institution de l’action, A la défenderesse, par 
un avocat autre que celui qui est chargé de la 
poursuite, et adressé au secrétaire-trésorier 
comme lettre enregistrée, doit être considéré 
comme suffisant, quoiqu’il ne soit point par
fait quant ft la forme, surtout si l’on consi
dère que cet avis a été reçu et que le conseil 
en a pris connaissance et qu'il a finalement 
résolu de passer outre A la réclamation.

376. Une pièce de bols pourrie formant 
partie du pontage d'un pont se rompant sons 
les pieds d'un cheval et lui causant du mal qui 
en déprécie la valeur ne constitue point un 
défaut caché, mettant la corporation défende
resse ft l’abri de la responsabilité, attendu 
qu’il Incombe aux officiers municipaux de tenir 
les chemins publics dans l'état requis par la 
loi :—TTftffc, J., 1899, Leblanc vs Corporation 
Comté Winslow, 5 R. de J., 529.

377. A city Is not responsible, after having, 
In good faith, constructed a system of sewer
age In accordance with the plans of skilled en
gineers. If the drains fall to keep underground 
cellars free from water, when such flooding 
does not depend on Improper construction or 
negligent maintenance of the sewers, and par
ticularly where the premises of the party com
plaining were erected after the construction 
of the sewerage system Archibald, 1899, 
The MedMne Co. vs The City of Montreal, R. 
J. Q„ 15 C. 8., 594.
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378. Une corporation municipale, lorsqu’elle 
construit un système dY-gouts dans un chemin 
public, n'est tenue de placer les égouts qu’a 
la profondeur requise pour la convenance gé
nérale des propriétés situées sur ce terrain.

37P. Lorsque des terrains riverains se trou
vent clans une position exceptionnelle, vu qu'à 
certains endroits leur niveau est plus bas que 
celui de l’égout, c’est aux propriétaires de ces 
terrains qu'il Incombe de mettre leurs proprié 
tés en position de profiter de la construction 
des égouts, la corporation n'étant pas tenue de 
pourvoir A ces cas exceptionnels :—Loranger, J., 
18119, Robert vs Cité de Montréal, R. J. Q„
10 C. 8., 343.

380. Même si la rue était une rue privée, la 
cité de Montréal devient responsable d’une 
Inondation dont le demandeur a souffert, lors
qu’elle a modifié l'état de la dite rue en en 
haussant le niveau près de la propriété du de
mandeur et en comblant une déclivité ou ravin 
par lequel les eaux s'écoulaient facilement au
paravant. de manière A exposer la propriété du 
demandeur A être Inondée, surtout lorsque la 
preuve fait voir que l’égout et le puisard que 
la cité a posée dans cette rue sont Insuffisants 
dans une forte pluie pour recueillir les eaux 
de surface.

381. Dans l’espèce, étant nécessaire pour les 
dns de la cause et vu l'état particulier des 
lieux, de faire faire, par un expert, un plan 
des dits lieux et un état des dommages souf
ferts, le demandeur peut réclamer de la cité, 
parmi ses dommages, les honoraires de tel ex
pert -.—Lemieux. J., 1000, Scanlan vs Cité de 
Montreal. R. J. Q., 17 C. B., 363.

383. La ville de Bt-Louls, par sa charte 
(59 y., V. c. 55. art, 26, * 18), devait 
faire l'égout collecteur, et les propriétaires 
ou occupants étalent tenus de faire et d'éta
blir les raccordements A leurs propres frais, 
sous la surveillance d’un officier nommé par 
la corporation. Le 10 novembre 1808. le 
nommé Nlquette, propriétaire , faisait, en 
vertu d’un permis qu’il avait obtenu de l’ap
pelante, le raccordement entre l’égout col
lecteur de la ville et un pAté de maisons qu'il 
faisait construire rue Waverly, et pour creu
ser les tranchées avait fait pratiquer des 
mines dans le roc. Les ouvriers de Nlquette 
ayant fait éclater l’une des mines ainsi pra
tiquées, l'intimé qui passait sur la rue Clark, 
» m pieds de IA. fut blessé par une pierre, 
et II puorsulvlt l’appelante, la tenant respon
sable de l’accident. Il fut prouvé que les 
ouvriers de Nlquettte avalent observé les 
précautions ordinaires, et que l’appelante 
n'avalt aucun surveillant sur les lieux.

Jugt:—Que l'appelante n’ayant commis au
cune faute, n’étatt pas, A raison du permis 
qu’elle avait accordé A Nlquette, responsable 
de l'accident dont l’intimé avait été victime: 
—C. B. R., renv., 1901, La Ville de St-Louis 
I Mn, b. I <J . Il II. R., 117.

383«. La corporation de comté qui a fait 
vendre un Immeuble pour taxes dues A une 
corporation locale n’est pas responsable des

erreurs et informalités commises par cette 
corporation locale. Le recours de l'adjudi
cataire, qui ne peut obterlr livraison de l’Im
meuble parce que la vente serait Irrégulière 
et qu’il n'y avait pas de taxes dues, devra 
être exercée non contre la corporation du 
comté, mais contre telle corporation locale: 
—Lavergne, J.. 1992, Pigeon vs Chevrier et al.,
8 R. de J„ 559.

V. les décisions sous le sous-titre Accld<nts 
de rue et celles sous l’art. 1054 et s., C. c.

XI*—Diffamations et Injures.—383. Celui qui 
est chargé de maintenir le bon ordre dans une 
église, n’a pas le droit de forcer un homme A 
s'agenouiller pendant l'office divin, du Sanctus 
A l'Elévation, lorsque le chœur est encore de
bout, quand même, suivant l’usage, le reste des 
fidèles seraient agenouillés ; en se rendant cou
pable de cet acte, Il est responsable en dom
mages évalués, dans l'espèce, A |50 :—Monde- 
let, J., 1843, Dellslc vs Hlmbault dit Mathias,
3 R. L., X «., 64.

384. Il y a lien au recours en dommages- 
intérêts pour toutes paroles ou Insinuations 
tendant A nuire nu caractère du plaignant. 
Dans l'espèce, sur une semblable action, le 
demandeur n'êtalt pas tenu de prouver la 
fausseté des Imputations faites contre lui, 
et avait droit A un jugement sur le rapport 
du Jury lui octroyant des dommages:—Q. B., 
1855.Bélanger & Papineau, 6 L. C. R., 415; 
16 R. L., 508 ; 5 R. J. R. Q.. 123.

385. In action for verbal slander, the sland
erous words themselves are not to be chiefly 
considered, but the motive and intention1 of 
the utterer and the occasion of their utter-

380. The truth of the Imputation is not the 
Issue, but the rightfulness of the occasion and 
the Integrity of the motive, bond fide, qt Its 
utterance.

387. If words were spoken bond fide. It Is for 
the court. If bond fine existed, It Is for the Jury, 
and should be so submitted. Malice In law Is 
not simply 111 will, but means a wrongful act 
done Intentionally with some other than a law
ful object, and to gratify passions of slander
er .—Badgley, J., 1866, Poitvin vs Morgan, 10 
L. C. J., 93; 1 L. C. L. J., 120; 3 do. 93; 15 
R. J. R. Q., 43 ; R. ./. Q„ 1 C. B., 368; 15 R. 
L., 359; 16 R. L., 81.

388. Le défendeur, dans une action en dom
mages pour Injures verbales ne peut plaider la 
vérité des Imputatlods contenues dans ces In
jures Q. B., 1875, Moquin & Brassard, 20 
R. L., 111.

389. Lorsqu’il s'agit d’une diffamation, le 
défendeur peut plaider la vérité et la notoriété 
des faits dont l'Imputation constitue le propos 
diffamatoire, cause de l’action. Il en est au
trement du caractère et de la conduite du de
mandeur:—Q. B., 1893, Coulllard & Beau- 
chesne, R. J. Q., 2 B. R-, 385; 16 L. N„ 306.

300. Un médecin n'a pas le droit de pu
blier, dans un compte pour services profev
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elonnels, la nature de la maladie pour la
quelle Il réclame le prix de ses services, 
lorsque telle publication cat de nature A 
blesser ou d'humlller son débiteur :—Q. B., 
187U, Hart k Thcrtcn, 0 R. h., 570 ; 2 L. > ., 
202 ; 5 U. J. Q., 207.

801. $100 damages were awarded the 
plaintiff for being called " une crasse," “ une 
canaille," " un maudit voleur," V un enfant 
de putain," and for having said of her " que 
sa mère était une putain " :—Torrance, J., 
1870, Simard vs Marsan, 2 L. N., 888.

302. Les appelants ayant été nommés res
pectivement tuteur-conjoint et subrogé-tu
teur à un enfant mineur, l'intimé et Charles 
Asselln présentèrent une requête en destitu
tion avec un affidavit allrmant la vérité des 
accusations de la requête. Les appelants ac
cusèrent les requérants de parjure, laquelle 
accusation fut renvoyée par le Magistrat de 
police. De là une action en dommages. Il fut 
Jugé que, dans l'espèce, les appelants avaient 
agi avec légèreté et sans cause raisonnable, en 
portant contre l'intimé une accusation de 
parjure, et n'avalent pas droit de se plaindre 
du Jugement qui les a condamnés à payer $100 
de dommages à l'intimé:—Q. B. 1881, Beau- 
tronc dit Major et al., & Lalonde, 1 D. O. A.,

303. $250 damages were awarded to the 
plaintiff, a marriageable maiden, for being 
called a " putaln " :—Mackay, J., 1882, Deni» 
vs Théoret, 5 L. X., 103, 382 ; 27 L. 0. J., 12.

304. Vne personne chargée de faire la quête 
dans une église pendant l'office divin et qui, 
par préméditation, néglige de présenter l'escar
celle A un paroissien, de manière à attirer l'at
tention de ceux qui sont dans l'église, ae rend 
coupable vis-à-vis de ce dernier d'une Insulte 
dont 11 est passible de dommages.

305. Kn révision, ce Jugement fut modifié 
quant aux frais, sur le principe qu'un Juge
ment accordant au demandeur $20 de dom
mages et $20 de frais, mais condamnant le de
mandeur à payer au défendeur la différence 
des frais, c'est-à-dire tous ses frais moins $40, 
est erroné en autant qu'il détruit virtuellement 
l'effet du jugement en faveur du demandeur :— 
C. R., 1884, Prtmeou vs Demers, M. L. R., 3 
B. C., 88 ; 10 L. N., 105; 14 R. L., 620 ; 20 
R. L., 488.

300. Un maître de poste qui retarde In
justement d'expédier une letre à lui confiée, 
et qui, lorsque la personne qui lui a remis 
cette lettre, se plaint de ce retard, lui re
proche de vouloir lui faire du chantage, et 
ajoute “ qu’elle avait besoin d'argent et 
qu'elle se servirait de faux prétextes pour 
en obtenir," peut être poursuivi en dom
mages, et une somme de $10.00 par lui of
ferte. n'est pas suffisante : — Torrance, J., 
1 KM, • iimtrand vs Archambault, if. L. R., 2 
B. C*., 427; 10 L. N., 80.

307. Il n’y a pas lieu à une action en dom
mage contre un curé, parce qu’il aurait dit en 
chaire que les personnes qui avalent signé un

certificat pour l'obtention d'une licence d'au
berge avalent commis un faux, alors qu’il est 
prouvé qu’en effet l'appllcant pour licence n'é
tait pas qualifié tel que le certificat le men
tionnait : — Plamondon, J., 1880, Matte vs 
Bùdard, 0 L. N., 251.

398. Where the defendant, an elector, pub
lished a letter stating that the plaintiff, » 
member of the Montreal Board of Health, war 
" a cipher," the Jury returned a verdict for 
the defendant -.—Johnson, J., 1880, Tansnj vs 
Graham, 10 L. N., 130.

300. Accuser, sans fondement, un homme 
public d'avoir vendu son Influence publique 
constitue un fait dommageable.

400. Quoiqu'un Individu ait le droit 
critiquer la conduite d'un membre de la Légls 
lature, 11 ne peut, sans raison, lui Imputer des 
motifs malhonnêtes de sa conduite :—C. B. R., 
1887, Beauchamp & Champagne, 14 R. L., 075; 
10 R. L., 500; if. L. R., 2 8. C., 484 ; 
31 L. C. J., 144 ; 32 L. Ü.J., 237 ; if L. 
R., 0 Q. B., 10; 10 L. N., 87; 13 L. N.. 187.

401. Although no special or material dam
age be proved, yet If the expressions complain
ed of be false and slanderous, and In their na 
ture calculated to Injure the plaintiff's char
acter, and she thereby suffer damage and be 
wounded and injured In her feelings, the court 
will award damages :—Q. B., 1887, Fltsgibbont 
& Woolseg, 13 Q. L. R., 40; 10 L. X., 206; 18 
R. L., 535.

402. The plaintiff In this case obtained $.10 
damages, and costs as In the class of action be
tween $100 and $200, as damages from the de
fendants caused by his calling her " Une femme 
à deux marls ” and by his telling people that 
she frequented houses of Ill-fame, whereby her 
business as a grocer, which she was compelled 
to carry on by reason of the Ill-health of her 
husband, was affected—This Judgment was 
confirmed by the court of Review :—Tait, J., 
1887, Dalyneau vs I.apointe, 11 L. X., 140.

403. Where a mistress, who had discharged 
a servant, subsequently, at a servant's regis
try office, told the keeper of the registry of
fice that the said servant was a thief and ought 
to be In jail, which statement she subsequently 
retracted, the court of first Instance dismissed 
an action brought by the servant for damages, 
but the higher court awarded $25 and costs is 
of the highest class of a non-appealnble action 
In the Circuit Court:— Q. B., 1887. Fltzfflb- 
bons & Woolseg, 13 Q. L. R., 40 ; 10 L. X., 206;
10 R. L., 535.

404. A father whose minor daughter has 
been slandered by words imputing that she 
was guilty of fornication, has an action of dif
famation on "his own behalf against the sland
erer -.—Wurtr’.e, J., 187,8. An tille vs Marcotte,
11 L. A\. 830.

405. Quelques griefs qu'un Individu puisse 
avoir contre un autre. Il n’est pas justifiable 
de le qualifier de voleur ou de lui appliquer 
d'autres termes analogues :—Q. B., 1887, Otr- 
neau & Robltallle, 10 R. L., 79.
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406. Le défendeur est condamné ft payer 
au demandeur #120.00 de dommages et les 
frai# pour avoir dit que le demandeur était 
un Joueur de violon:—C. 8., 1888, Robert vs 
Unlhlot, />e Bellefeuille, V. c., art. 1053, n. 
lto.

407. A public announcement of the termina
tion of an agency concluding with the follow
ing expression : " Je tiens ft en donner con-

naissance au public, atin qu'il ne soit pas 
•• nils sous de fausses Impressions," Is Injurious 
and constitutes a valid ground for an action 
of III,el :—C. R.. 1888, Demert vs Citaplvau. 11 
l A'., 267 ; il. L. R.. 4 S. 0., 60.

408. —Une personne qui accuse une autre 
publiquement d'avoir rendu sous serment un 
compte faux et d’avoir diverti d’un Inven
taire et recelé des biens appartenant ft des 
mineurs, peut être poursuivie pour dommages 
A la réputation et, outre les dommages réels, 
elle peut être condamnée ft des dommages 
exemplaires, comme réparation civile:—Tel- 
llcr, J., 1888, Beauregard vs Datgneault, 11 L.
y., m

401». Le mot “ Informer " n'est pas dif
famatoire in ae:—C. R., 1880, Lapin n te vs 
taranteau, 33 L. C. J., 124.

410. —Le fait d'accuser quelqu'un d'être 
dénonciateur, pour Infraction ft In loi des 
licences, soumet l'accusateur ft une action 
en dommages, vu que ce reproche tend A dé
précier celui qui en est l'objet dans l’opinion 
publique: — Mathieu. J.. 1880, Duquette vs 
Major. 17 R. L., 208; M. L. R., B 8. O.. 134; 
12 L. S., 320.

411. Dans une action en dommages, pour 
diffamation de caractère, dans laquelle la 
demanderesse se plaint que la défenderesse 
a fait circuler dans sa paroisse des calomnies 
propres â la ruiner dans son bonheur et sa 
réputation, la défenderesse peut plaider que 
les accusations Incriminées avalent notoire
ment coure dans la dite paroisse, et étalent 
répétées publiquement par diverses person
nes; une réponse en droit A cette portion 
de la défense sera renvoyée:—Loranger, J., 
ltMi. Robert vs de Montigny, il. L. R., 0 S. 
l\, 345; 13 L. N., 309.

412. L'Intimé poursuit en dommages l'appe
lant. curé de sa paroisse : 1. Pour l’avoir ca
lomnié dans une lettre envoyée nu conseil mu
nicipal afin de s'opposer ft la confirmation dq 
son certificat de licence pour la vente de li
queur* splrltueuses. 2. Pour avoir porté des 
plaintes contre lui. devant l'officier du revenu, 
pour la vente Illicite de boissons enivrantes.

Jugé: — Qu'Il n'est pas permis de faire con
naître au public, sans nécessité ou sans utili
té. les fautes du prochain et la condamnation 
qu'il a subie:—Q. B.. 1802. Bédard à Cuaaon, 
B. J. Q„ 1 B. R., 105.

413. The husband Is not responsible In 
damages for slanderous or Insulting language 
used by his wife:—Andrew», ./.. 1802, Bon- 
ram vs Drolet, R. J. Q.. 1 C. 8.. 107.

414. A person who assumes to hold himself

out ns a leader to Influence public opinion, In 
favor of a particular caidldate In a municipal 
or other election, by so doing submits his mo
tives for such action to the criticism of the 
electors, who are fairly entitled to know whe
ther his zeal Is that of a disinterested person, 
acting for t»»«* public good, or that of a paid 
canvasser, earning his wages.

415. Words conveying the Injurious Imputa
tion that plaintiff sold Ills Influence In elec
tions, which words were based on plaintiff's 
own acts and statements, and were uttered dur
ing the heat of an election squable, between 
partisans of the opposing candidates, and to 
which It was proved that no particular Im
portance was attached by those who heard 
them, should not make the party uttering them 
responsible for more than nominal damages :— 
Doherty, J., 1893, Chareat vs Hurtuhlae, R. J. 
Q., 4 C. 8., 93.

416. The word •' boodler," a term of 
modem popular slang, affecting to harmonize 
the comical and the Infamous, and which, as 
was shown by the evidence. Is generally used 
to designate a species of thief, Is actionable; 
and In the present case, the term having 
been applied to the plaintiff, without any 
Justification, #590 damages were allowed:— 
C. R., 18U3, ilarehnnd vs ilollcur, R. J. Q.,
4 V. 8„ 120.

417. Where the attorney for the plaintiff In 
a suit was charged In the defendant's plea 
with unprofessional conduct by reason of hla 
having made an agreement with Ills client to 
assume the risk of costs on condition that he 
should share any amount which might be re
covered. and such charge Is not established or 
justified by the evidence, the attorney Is en
titled to recover damages therefor :—Davldaon, 
J., 1805, Oaudet vs Eaplin, R. J. Q., 9 C. 8., 
L'in.

418. The defendant who was a member of 
the entertainment committee at a dinner given 
by volunteers, observing that a box of cigars 
had disappeared from the place where he had 
left It, said some one must have taken or 
stolen It. The plaintiff, who was one of those 
present at the time, Insisted on being searched, 
though no charge of theft was made against 
him. Subsequently he brought an action for 
defamation against the defendant.

field:—That the defendant had a right to 
make Inquiry respecting the disappearance of 
the cigars which were In his charge, and that 
under the circumstances there was no ground 
for the action :—De Lortmler, ./.. 1895, Dlek va 
Kennedy, R. J. Q., 9 C. 8., 312.

419. Although a father cannot, without be
ing named tutor to his minor child, recover dam
ages suffered by her In consequence of sland
erous expressions used with regard to her. he 
has nevertheless an action for Injury to him
self caused by such slander of hla minor child : 
—Archibald, J„ 1896. Barrette vs Bourbonnitre, 
R. J. Q.. 12 C. 8., 271.

42U. A subscriber to a collection agency
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which resorts to threats ami publicly post
ing debtors ns a menus of enforcing pay
ment, Is responsible In damages for such 
acts, even though the agency contravene his 
positive Instructions ns to the posting. But 
where his debtor Is In n position to pay and 
has made no effort to do so, only actual an^l 
not punitive damages will be awarded:— 
Andrew*, J., 1806, Mein vs Uvlançer, K. J. Q., 
» b., 535.—Andrews, !.. UN, Oewew vs Tozer, 
It. J. v„ 10 Ü. B., 1.

421. I# pétitionnaire, dans une contesta
tion d'élection, a droit A la protection de la 
cour lorsqu'il est attaqué à raison de ce qu'il 
est ainsi pétitionnaire.

422. S'il est Injurié A raison de ce qu’IF 
est ainsi pétitionnaire, cela constitue une 
aggravation de l'Injure qui doit entraîner 
une augmentation de dommages contre l'au
teur dos Injures:—Andrews, J., 1807, Mercier 
vs Moisan, K. J. Q., 12 C. B., 337.

423. —A statement to the effect that plain
tiff had defrauded hls creditors and made 
away with or secreted hls property Is a ma
licious slander, when such statements are 
uttered without foundation and by a person 
who might, after slight Investigation, have 
ascertained that such statements were un
founded and unwarranted.

424. Malicious statements are not pri
vileged communications.

425. Damages will be granted as result
ing from the general circulation of rumors 
which a defendant has given rise to. al
though no special damage Is proven:—White, 
J., IMW, Hoy dr 11 vs Morrow, 6 R. de J., 63.

426. To be held responsible for slanderous 
statements made by hls wife, a husband 
must have been present when such state
ments were made or uttered, or he must 
have encouraged or approved such state-

427. An action for damages Instituted 
against the wife and the husband for slan
derous statements alleged to have been made 
by the wife, without alleging that such 
statements were made In hls presence, or 
that he has In any way approved the same, 
will he dismissed, as to the husband, per
sonally, upon an Inscription In law:—White, 
J., 181)0, Camlet' vs Bergeron ct vir., 7 It. dcJ.,

428. Vne lettre privée contenant des In
jures, adressée A une personne qui ne lu rend 
pas publique, n'en donne pas moins ouverture 
A une action en dommages, même si elle n'a 
pas eu de publication:—Routhier, J., 1899. 
Peters vs Tardivel. K. J. Q., 15 C. B., 401.

429. A defendant will be condemned In 
damages for the Injury Indicted upon plain
tiff In hls feelings and In hls reputation for 
having unlawfully called him “ an old 
rascal ”—which arc abusive and Injurious 
words:—Curran, J., 1901, Hart vs Ritchie, 7 
R. de «/., 525.

430. Des paroles grossières et provocantes,

mais ne portant pas atteinte A l'honneur « 
nu crédit d'une personne, ne Justltteni. ul 
n'excusent des accusations diffamatoires.

431. Dans une poursuite en recouvrement 
de dommages pour Injures verbales, le* 
moyens de défense résultant de la provoca
tion et de la compensation d'injures, doivent 
être plaides A l'action principale; et le dé
fendeur ne peut former une demande recon- 
ventlonnelle pour dommages, que si les in- 
Jures du demandeur A son adresse sont plu» 
graves et plus dommageables que celles qu'il 
a lui-même adressées au demandeur:—/* 
mieux, J., 1901, Cleveland vs Bherman, R. j. 
y., 10 V. B., 2/0.

432. —A party suing for damages for an 
alleged defamatory statement In a pleading 
Is not bound to postpone hls action for 
damages In consequence thereof until tbe 
action In which said alleged libel appears, 
Is finally determined:—Davidson, J., 1901, 
Wilkin* vs Mafor, 8 It. de J„ 88.

433. Le défendeur poursuivi en dommages 
pour Injures ne peut plaider que ce qu'il * 
dit dans les circonstances était vrai, mois || 
peut alléguer que ce qu’il a dit était notoire 
dans la localité:—Pagnuelo. J., 1901, Ligui 
vs Clermont, 8 R. de J., 38.

434. Lorsque des paroles blessantes sont 
proférées, dans un moment d'impatience, 
provoquée par les dires ct les menaces de la 
personne même A qui ces paroles sont adres
sées, le tribunal appréciera les circonstances 
afin de décider du degré de responsabilité des 
deux parties.

435. Un défendeur, poursuivi pour dom
mages A raison d'injures, peut offrir en com
pensation une créance suffisamment claire et 
liquide qu'il a contre le demandeur.

436. Des offres et consignation plaidé*! 
par un défendeur, bien que non prouvée*, 
peuvent néanmoins être déclarées valables 
et suffisantes, si le demandeur n'n pas nié 
l'allégation' affirmant le fait de telles offre* 
et consignation, qui en avait été faite pif 
le défendeur dans son plaidoyer. (C. p. c., 
31 :—LangeHer, J.. 1808, Desmarais va A ' 
frion, 8 R. de J505.

V. les sous-titres " justifications " et 
" I.IBELLK.”

Xll. — inverses espèce*.—437. In Lower
Canada, claims arising from torts are con
sidered debts as well as those arising from 
contracts, and this In conformity to the 
French and Roman law:—Mmith, .1 . 
Redpatch vs Oiddtngs, 9 L. C. J., 225; 14 R.l 
R. Q., 308; 16 R. J. R. Q., 403.

438. Vne corporation civile peut être pour
suivie pour libelle. Elle est régie en ma
tières civiles par le droit, commun et est sou
mise aux disposition# de l'art. 356 du Code d- 
vil C. H. R.. 1871. Brou n & l.c Uaitt, Ul 
Echevins, eto., de Montréal, 17 L. C. 4'$; 3 
R. L.. 451 ; 4 R. L.. 7 ; 1 R. V„ 475 ; 23 R l 
R. Q.. 69. 548. 550.

439. The refusal to renew the lease of l j
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p#w in a church, unleee It appear to be a 
mere cloak for malice, gives the dispossessed 
tenant no claim for damages Johnson, J„ 
187,1, Johnston vs The Minister ami Trustees 
of 8t. Andrcic’s Church, Montreal, 18 L. C. J., 
113 5 R- L., 487 ; 1 R. C. Hupr., 235 ; 3 L. R.
P, C., 160 ; 37 L. T., 650 ; Beauchamp, J. P. 
C. 110.

440. Celui qui réclame des dommages cau
sé» A sa récolte, par le feu qui a orlglné 
dans un abattis sur la terre du défendeur, un 
de ses voisins, doit prouver que le feu a été 
mis par le défendeur, ou que ce dernier l'a 
fait mettre :—Q. B., 1876, Turcotte 4 Riou*,
8 R L., 303; 14 R. L., 120.

441. Le propriétaire d'un cheval Infirme 
qu'il a donné en soin à une personne qui n'est 
pas maréchal, peut refuser de le reprendre et 
en recouvrer la valeur de celui qui s'est chargé 
de le soigner, si ce dernier ne le guérit pas. 
comme II l'avait promis, mais au contraire 
lui cause par ses remèdes certaines blessures 
graves, et la cour n’est pas tenue, en ce cas, 
de prendre en considération la valeur actuelle 
du cheval et de disposer du dit cheval par le 
jugement :—Olll, J., 1870, Livi vs Qagnon, 10 
R. L, 08.

442. Sum of money awarded by the court 
as Indemnity for personal Injuries of a perma
nent nature partakes of the nature of an 
alimentary provision, and Is Insaisissable :— 
Papineau, ./., 1881, Beauvais vs Leroujt & La 
de. des moulins d coton de V. H'il-in, M. 
1. R., 2 C. 8., 401 ; 10 L. N., 8T.—Duval, ./., 
1863, Lellivre vs Balllargon, 3 L. C. R., 420 ;
4 R. J. R. Q., 25.—Taschereau, J., 1803. Jorde- 
ioh vs McAdams ct al., 13 L. C. R., 220 ; 11 
R. J. R. Q., 338; 10 do, 400, 532; 17 R. L., 
»7, 533.—C. 8., 1878, 8haw vs Bourget, 42 
if L, R., 181.

443. 11 y a solidarité entre deux ou plusieurs 
personnes pour les dommages résultant d'un 
délit commis conjointement, et le règlement 
fait par l'un libère les autres Stuart, J., 
1881, lîlrou» vs Blais, 7 Q. L. R., 300; 6 L, 
K., 56.

444. A person who Improvldently registers 
a claim against an Immoveable property, with
out having a legal right to do so. Is liable to

: the registered owner of such property, for all 
j damages caused by such Improvident registra

tion, and the owner of the property has a 
right of action to cause the entry In the books 
of the registrar to la* cancelled :—Jcttf, J.,

I 1881, Daignault vs Demers, 26 L. C, J., 120, 
12 R. L., 06 ; 5 L. N., 247.

I 445. Celui qui a obtenu de son voisin la 
I permission de Joindre temporairement un tuyau 
I d'égout A l'égout du dit voisin, devra enlever 
I ret égoftt, lorsqu'il en sera requis par lui, et 
I s'il refuse de ce faire, le voisin pourra le faire 
I enlever et recouvrer des dommages :—C. R,, 
I 1883, Deacon vs Grace, 11 R. L., 491.
I 446. L'Intimé n'étant pas pensionnaire A 
I l'hfitel des appelants se servit de la chambre 
I de toilette de cet hfitel. laissant des papiers 
I sur le plancher, et fut en conséquence expulsé

violemment et cela d'une manière Injurieuse. 
La cour Supérieure lui accorda $15 de dom
mages et tous les frais de l'action. La cour 
d’Appcl refuse de modifier le Jugement :—Q. 
B., 1882, Bogan & Dorian, 2 D. C. A., 238.

447. Au action of damages setting forth 
that a bank, to which plaintiff had trans
ferred certain shares as collateral security for 
an advance, had, without right and against 
the will of the plaintiff, sold the said shares 
at a third of their value on purpose to injure 
the plaintiff. Is not demurrable, because the 
plaintiff has not offered the defendant the al
ternative to substitute other shares :—tf- B-, 
1885. Oilman 4 Campbell, M. L. R., 2 (f.
29; 9 L. N., 405 ; 30 L. C. J., 49.

448. The expenses of attending an auction 
sale for the purpose of buying certain effects 
which were advertised for sale, but were not 
sold, cannot lie recovered from the assignee 
of the insolvent estate who had advertised 
them for sale :—Caron, J., 1885, Dussault vs 
Bfdard, 11 Q. L. R., 0»; 8 L. A'., 188.

449. A person who knowingly permits the
child of another to lie exposed to Infection 
from a contagious disease (small pox) exist
ing in her house, Is responsible for the loss 
and damages thereby occasioned to the father 
of the child :—Torrance, 1886, Otllneau vs 
Brassard. M /. | f. r , #§; § !.. \., 575.

450. Lorsque le gardien d’un cheval, har
nais et voiture saisis, a placé dans une écurie 
de louage, tels cheval, harnais et voiture le 
propriétaire de telle écurie de louage, sachant 
que tels effets n'appartiennent pas au gar
dien, et qu'il causerait un certain tort à celui 
en faveur de qui est faite la saisie, ne peut 
vendre tels cheval, harnais et voiture et s'ap
proprier le produit de la vente, en paiement 
de la pension et garder de tels effets, sana 
s'exposer A des dommages :—C. R., 1880, 
Morris vs 1 tilin'. U !.. It.. 1 .S'. 47'1 ; 14
it. !. . 658; 17 it. !... 544 { 81 !.. O. 908 ; 
l" /.. -Y.. 6T.

451. Il existe dans notre droit une action 
en dommages pour venger la mémoire des an
cêtres. Cette action peut être Instituée par 
l'un des héritiers sans le concours des autres : 
—Andrews, J., 1880, Rog vs Turgcon, 12 Q. 
L. R., 180; 118 R. L., 707.

452. Le défendeur ayant tiré des coups de 
fusil sur la maison du demandeur et ayant tué 
deux des chiens de ce dernier, la cour con
damne le défendeur aux dommages suivants, 
$20 pour un des chiens, $30 pour l'autre et 
$10 pour les coups de fusil sur la maison :— 
Torrance, J., 1881, Trenholme vs Mills, 4 L. 
N„ 79.

453. Dans une poursuite en réparation ci
vile pour dénonciation calomnieuse, le deman
deur n'est tenu qu'A faire la preuve du fait 
dommageable, c’est-A-dlre de la dénonciation, 
de l'arrestation et de sa Migration, et c'est au 
défendeur A prouver les faits qui peuvent le 
soustraire A cette responsabilité :—Mathieu, J., 
1887, Brlssettc vs Boucher, 31 L. C. J., 104 ; 
10 R. L„ 535.
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454. A demand for damages or compensa
tion for fruits, Issues and profits, cannot La 
Included in an action of Imundary,—1887, 
Lavcll vs McAndrcie, Il L. X., 302.

456. Par l’Acte des postes, Ha Majesté et 
le Maître général des Postes ne sont pas res
ponsables de la perte d'une lettre, d'un pa
quet ou de quelque outre objet que ce soit 
confié il la poste, mais leurs agents, préposés 
et employés, en cas de faute qui leur soit 
personnelle ou Imputable, sont soumis, en 
cette province, nu principe général consacré 
par le Code civil, que toute personne doit ré
parer le dommage arrivé par sa faute ou par 
la faute de ceux dont elle doit répondre.

456. Le préposé du défendeur principal a 
commis une Imprudence qui n'est pas excusable, 
en délivrant la lettre en question il une per
sonne inconnue, sans s'assurer au préalable 
de son Identité, et le défendeur principal est 
responsable du dommage causé par son pré
posé, dans l'exécution des fonctions auxquel
les ce dernier était employé, au demandeur 
principal par la porte de cette lettre et de 
son contenu.

457. Le défendeur en garantie requis par 
un M. Ht-l’Ierre, d'aller au bureau de poste 
pour signer comme témoin, n’y est pas allé; 
il n'a pas Identifié la personne à laquelle la 
lettre en question a été remise ; Il n’a rien fait 
et dit pouvant entraîner garantie de sa part ; 
et le fait par lui d'avoir Indiqué A ce M. 8t- 
l'ierre, un témoin sachant signer, pour aller 
•au bureau de poste et le remplacer, ne peut 
le constituer en faute et engager sa responsa
bilité envers le demandeur en garantie:— 
Tellicr, J., 1888, Legros vs Lussier, & Lussier 
vs IIélanger, 2 If. de J., 205.

458. Where the assignee of certain stock In 
a railway company agreed that the assignor 
should have the right to redeem the same, 
within a certain time, and refused to carry 
out such agreement, an action in damages will 
not lie against him, In favor of the assignor, 
to recover profits realized In a subsequent 
transaction and which are not clearly shown 
to have arisen out of the disposal of the stock 
so assigned. The measure of damages was the 
sum which the respondent could have obtained 
for the shares, beyond the amount which he 
had to pay to get them back, and, It not being 
clearly established that he could have sold the 
shares for more than this amount, or that the 
appellant had received any greater amount 
therefor, apart from other and subsequent 
transactions, the action of damages was dis
missed:—/'. c.. 1889, McDougall & McOrecvg, 
15 Q L. R., 198; 11 L. X.. 174; 12 L. N., 37»; 
14 (J. L. R., 30 ; 10 R. L., 1 ; Beauchamp, J. /*. 
C„ 303.

459. —Where a corporate body has been 
evpiMsIy authorised by the legislature of the 
province, to erect and maintain a hospital 
and for this purpose to acquire and own real 
estate, without any restriction or condition, 
as to the locality to be chosen for such 
establishment, the court will not Interfere

to prohibit the work of construction, or order 
the suppression of the establishment, the 
only recourse, of a party Injured being an 
action of damages:—Jette, J., 1889, Vnur- 
lord vs Protestant Hospital for the Insatu. y
I. . If.. 8 M. O., 7U; (J. It., 21 It. L„ 23; M. / 
R., 7 V- B., 67; 12 L. AT., 300; 14 L. N., 200.

461». The failure on the part of an Indivi
dual director of a company to Inform the hold
er of a warehouse receipt of the disappearance 
of goods covered by such receipt where such 
director was In no way lu fault as to such dli- 
appearanee, Is not a fault Involving the respon
sibility of such director, towards the holdt' 
of such receipt -.—Pagnueio, J., 1800, The 0». 
tari0 Bunk vs The Merchant» Bank of Halilui, 
7 R. de J., 56.

461. A report, made by a government em
ployee, to the department of Public Worki, 
condemning the use of certain cement, Is an 
Insufficient basis for an action of damages by 
the owner of such cement, in the absence of 
proof of malice ; and malice cannot be pre
sumed from the fact that defendant's views oi 
the subject might be erroneous, such report 
being a privileged communication :—Andresi,
J. , 1891, Oauercau vs Macquet, 17 Q. L. R., 
245.

462. The plaintiff, an architect, In re
sponse to a public advertisement, offered 
plans In competition for a building about 
to be erected by defendant, on being assor- j 
ed by the president of defendant’s hoard 
that all the plans sent In would be submitted 
to disinterested experts before a choice wu 
made. The plans were not submitted to ex
perts. and those finally adopted were suit- 
milled t>y an architect, who was not a 
competitor within the terms of the public 
advertisement.

Held:—That the plaintiff was not. entitled 
to damages, It being evident that the de
fendant was not bound to adopt the Wan* 
which might be recommended by the experti. 
and no partiality or bad faith In the selet- 
tlon being proved:—Q. b., 1881, Wettest * 
Protestant Hospital for the Insane, M. L. R..
7 V- 166; 15 L. X., 14. j

463. The defendant was held liable for 
the price of goods advanced to C.. by the 
plaintiff, on the unqualified opinion, gives 
by the defendant, ns to the solvency of C, 
When, In fact, C. was not solvent and tlx 
defendant had not sufficient Information to 
warrant the opinion:—Pagnueio, J., 1891.
(Irares vs Durand, 14 L. X., 170.

464. Celui qui Induit l'enfant mineur â 
laisser le domicile paternel, sans le consen
tement du père, est responsable îles dom
mages éprouvés par ce dernier par suite de 
ce départ:—Mathieu, J.. 1891, Mortineau rt 
Ladoueeur, 21 R. L., 273.

465. The owner of a towboat Is entitled 
to compensation for her detention at Q«- 
rantlne, by reason of disease on the ves*l 
towed, which existed at the time of mukloi 
the contract and was not disclosed by her
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master. But he cannot make an extra 
cUarge for providing another tug to com
plete the towage, after the expiration of the 
period of quarantine:—Andrews, J., 1802,
hnine va JSorenscn, R. J. Q., 1 V. 8., 184 

400. Celui qui, par sa présence, encourage 
un charivari, eat responsable eu dommages, 
envers celui qui eat l'objet de ce charivari 
U,U J., 1892, Duquette va Pesant dit Bans- 
1-artier, K. J. Q., 1 C. B., 405.

Crown for loaaea sustained by acting on an 
understanding derived from a plan furnished 
by the Crown prior to the sale :—Fournier, J 
dies.

470. l‘er Patterson, J. The licensee's 
remedy would be by action to cancel the 
license under art. 092 C. c., with a claim for 
compensation for moneys expended :—Supr. 
C.. 1892. Oram A The Queen, 80 Supr. r. It., 
297; 15 L. N., 105.

407. Those who aid and abet or take part 
In the banging and burning a person in ef- 
ngy, with the object of bringing him Into 
contempt, are Jointly and severally liable In 
damages. The father of minor children, who, 
although aware that his children were plan
ning and abetting a proceeding of the above 
nature, did not interefere to restrain them, 
but actually encouraged them, Is responsible 
for their acts Tait, J.. 1892, Lortlc vs 
Claude, K. J. Q., 2 0. B., 300 ; 10 L. A’., 100.

408. Eu Janvier 1888, le demandeur a 
acheté de la défenderesse certaines machines 
pour un moulin ft scies, pour la somme de 
liopu, payables $4U0 comptant, et la balance 
par quatre billets A 6, 12, 18 et 24 mois, avec 
stipulation que la propriété resterait ft la 
défenderesse jusqu'au parfait paiement, et, 
qu'ft défaut de paiement des termes ft 
échéance, la totalité du prix deviendrait 
exigible, et que la défenderesse pourrait 
reprendre possession des machines, sans rem
boursement des paiements faits. En août 
1889, la défenderesse réclamant une balance

181 comme non payée, a enlevé les ma- 
j chines, qui étalent établies et enmuralllées 
i dans le moulin du demandeur et de Ift. action 

par ce dernier pour $10,0UU de dommages. 
La défenderesse n'a remis les billets qu'avec 

j ses plaidoyers, et la preuve a démontré qu'il 
n'étalt dû par le demandeur, lors de l'enlè
vement des machines, qu'une balance de

Jugé:—Que si la cour est obligée de recon- 
I naître des contrats de cette nature, qui sont 

peut-être nécessaires avec notre état de 
société et notre mode de transiger les af- 

I foires, elle doit les limiter A leurs strictes 
j dispositions; que, dans les circonstances de 
] In présente cause, la cour ne pouvait faire 
I autrement que de déclarer abusive la con- 
I dulte de la défenderesse, et le jugement ac- 
I cordant $1760 de dommages (montant des ar- 
] gents payés en acompte par le demandeur,
I et des dommages ft ses blltlsses) est conflr- 
I mé avec dépens:—Q. B., 1802, Watcrous• 
I engine Works Co., & Collin, R. J. Q., 1 B. R.,
I 511; 16 L. N., 104.

4«t. Where the holder of a timber license 
I does not verify the correctness of the official 
I description of the lands to be covered by the 
1 "eense before It Issues, and, after Its Issue,
I works on lands and makes Improvements on 
I a branch of a river which he believed formed 
I part of his limits, but was subsequently 
I ascertained, by survey, to form part of the 
I adJolnlng limits, he cannot recover from the

471. Le défendeur, marchand d'harmo
niums, a “loué" au demandeur, qui a ac
cepté, un harmonium pour vingt et un ni ds, 
moyennant $5, argent comptant et ensuite 
$15, tous les trois mois, avec condition que, 
si ces paiements sont faits régulièrement, et 
aussitôt les vingt et un mois expirés, le 
demandeur deviendra propriétaire de l’har
monium; mais si le demandeur néglige de 
payer, le défendeur aura le droit, sam en 
donner avis ni en faire la demande, de pren
dre et enlever le dit instrument et pour ces 
fins, entrer dans aucun appartement du de
mandeur où pourrait se trouver l’Instrument, 
et cela sans être appréhendé d’avoir commis 
un acte injuste, et sur cette prise de posses
sion le dit terme et le droit du demandeur de 
retenir l’instrument cessera, sans préjudice 
aux droits du dit défendeur pour arrérages 
de loyer. Iz-s vingt et un mois étalent ex
pirés, et le demandeur redevalt nu défendeur 
une balance de $25.

Jugé:—Tel contrat est valide et fait la loi 
des parties. Le défendeur n'avalt pas le 
droit d'user de violence, ou d'entrer ft des 
heures Inuues dans la maison du demandeur 
pour prendre cet Instrument, ni de l'enlever 
dans des circonstances oft 11 en résulterait, 
sans nécessité, une Injure pour le demandeur.

472. Mais, en vertu de ce marché, le défendeur 
avait le droit d’entrer, dans le Jour, chez le 
demandeur, et Ift, en présence de la famille 
du demandeur (celul-cl étant absent), après 
avoir demandé le paiement de la balance de 
$25, restant due, et celle-ci n'ayant pas été 
payée, et personne ne s'y objectant, de 
prendre et enlever le dit harmonium, après 
avoir lu le marché, et en laissant Ift. nu 
domicile du demandeur, le billet protulssolre 
échu pour cette balance de “loyer”: et une 
action en dommages, par le demandeur 
contre le défendeur, ft raison de l'enlèvement, 
sous ces circonstances, du dit harmonium, 
sera déboutée avec dépens :—Cimon, J., 1894, 
Lucas vs Bernard, R. J. y., 5 C. B., 629.

473. The defendant sold plaintiff a dog, 
which was subsequently claimed by a third 
party. The defendant, although aware of 
tills claim, suppressed the fact that he had 
bought the dog from an unknown person, and 
thereby Induced the plaintiff to take an 
action to revendlcate the dog. Defendant, 
when called as a witness In that case, dis
closed for the first time how the dog came 
Into his possession. The action of revendica
tion was dismissed, with costs against the 
plaintiff, who now claimed that he was en
titled to he Indemnified by his vendor.
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lleld:—Although the defendant was not 
impleaded aa warrantor In the action of re
vendication, nevertheless bis suppression of 
a material fact constituting fault, he was 
llalile, under art. 1033 C. c., for the damage 
thereby caused to plaintiff; viz: the costs 
which plaintiff Incurred In his action of re
vendication, as well as the price paid by 
him for the dog:—Doherty, J., 1894, Hayes vs 
Hersvy, K. J. V , 5 C. 6.. 4<6.

474. The rules of a workmen's union pro
vided that an overseer was to be appointed for 
every shop or place where members were em
ployed: that the overseer should enquire of 
each workmen how he stood towards the union 
and report to It; and that members sbouldLonly 
be permitted to work with co-members, under 
penalty of losing their benellclal rights In the 
society. The plaintiff, a non-member, claimed 
damages from the offlce-bearers and other 
members, on the ground that he had been pre
vented by them from getting work, and hç 
asked further that the rules of the society be 
declared contrary to public order.

livid a—ffbe court has no power to Interfere 
to compel workmen, against their will, to work 
In particular places, or with particular co- 
labourers, or to condemn them in damages for 
refusing to do so and the action was. there
fore, dismissed -.—Davidson, J., 1894, Perrault 
vs Gauthier. It. J. Q.. 6 C. 8., 83; 0. H., rev. 
K. J. Q., 10 C. 8., 234.

474a. By the Court of Appeal.—A workman, 
union, one of the rules of which prohibits 
members from working In any place where 
non-members are employed, without however 
Imposing any penalty for breach of the rule 
except the loss of benellclal rights In the so
ciety, is not an Illegal association, and does 
not constitute a conspiracy against workmen 
who are not members.

4746. Workmen who, without threats, vio
lence, Intimidation, or the use of other Illegal 
means, quit work because a non-union work
man Is employed In the same establishment, 
incur no responsibility towards the latter.

474c. Where a non-union workman quits his 
work voluntarily, notwithstanding an intima
tion from his employer that he Is at liberty 
to continue thereat ; he suffers no damage re
coverable at law :—Do, R. J. Q., 6 Q. B., 65 ; 
28 R. C. Supr., 241.

475. Celui qui prétend avoir perdu sa cause 
par suite d'un parjure commis & l’Instigation 
de la partie adverse, ne peut, alors qu'il n'a 
pas attaqué le jugement rendu contre lui par 
vole de requête civile ou autre vole de recours 
permise par la loi, poursuivre cette partie ad
verse en dommages, en produisant de nouvelles 
preuves, les faits Jugés contre lut étant présu
més vrais tant que le Jugement qui les cons
tate n'a pas été mis de côté: — C. R.. 1895, 
Filiatrault vs Moilonus et al., R. J. Q., 8 C.
8 R., 168.

476. It was established In evidence that 
under the laws and rules of the Roman Ca- 
thollc Church In the province of Quebec, the

archbishop or bishop Is vested with authority 
to prohibit the reading or supporting, by mem
bers of that church In his diocese, of such 
books or periodical publications as he Judges 
to be opposed to the teaching or discipline <>f 
the Church. The defendant, as archbishop of 
the diocese of Montreal, Issued a mandement, 
or circular letter, condemning plaintiff's jour- 
nal, Le Canada Rerue, and forbidding, until 
further order, the members of the Homan (_'*• 
thollc Church, under penalty of refusal of the 
sacraments, to print, place, or keep the Journal 
on deposit, to sell, distribute, read, or keep it 
In their possession, or encourage It in any way. 
In an action of damages brought by the plain
tiff against the archbishop, based on the issue 
of the circular.

477. Held :—There being no charge or proof of 
malice or bad faith, and the presumption being 
that the circular letter was Issued In the just 
and lawful exercise of the defendant's author- 
Ity, It was for the plaintiff to prove, by the 
best evidence, viz., by the production of it* 
Journal before the court, that the condemna
tion was unjust ; and although the publication 
of the circular was prejudicial to plaintiffs 
Interests, yet there being no proof that de
fendant had exceeded his jurisdiction, or had 
been guilty of any fault towards the plaintiff 
within the meaning of article 1053 C. c-, an 
action of damages based on the Issue of such 
circular could not be maintained \—C. R., 1895, 
La Civ de Publication du Canada Revue vi 
Mgr Fabre, (afflr. the Judgment of Doherty,J., 
R. J. Q., 0 C. 8., 436, but modifying the ra
sons) ; R. J. Q., 8 O. 8., 195.

478. Les entrepreneurs de spectacle sont te
nus de veiller au maintien du bon ordre dam 
leurs établissements, et de protéger d'une ma
nière efficace les personnes qui assistent à 
leurs représentations, et bien que les panique* 
constituent, comme règle, des cas fortuits, 
pendant, si la panique a été causée par la 
faute et négligence de l'entrepreneur,—par ex
emple, en continuant la représentation, après 
l’écroulement d'une tribune, avec des Instru
ments dont le fonctionnement pouvait effrayer 
le public, mis en émoi par cet écroulement, et 
en permettant ft des gamins de Jeter des cri* 
dans le but d'alarmer les spectateurs paisible* 
et de s'emparer de leurs sièges—la responsa
bilité de l’entrepreneur sera epgagée -.—Jettt. 
J.. 1896, Paquette y» Bessette, R.J.Q., 7 C.S., 
441.

479. In an action of damages against a| 
bailiff for having negligently permitted a pri
soner, who was under arrest on a writ of ca
pias od respondendum, to escape from his cus
tody, only direct pecuniary damage can be recov
ered. It Is not sufficient to establish fault or 
negligence : It must also be shown that the 
fault caused damage : and the damage must 
be proved by positive testimony. Mere possi
bilities or conjectures will not avail as th? 
basis of a judgment awarding damages :—C. K.. 
1895, Bernard vs Châles, R. J. Q., 9 C. 8., 168

480. A workman In the employment of one
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of two adjoining proprietors, who Is working 
in u lane between their respective properties, 
cannot be regarded as a trespasser even If the 
lane at the time had not yet been formally de
clared common, lut was about to be so de
clared. He is, therefore, entitled to compen
se! Ion for injuries sustained by him whilst so 
engaged, through the negligence of the em
ployees of the adjoining proprietor Curran, 
J., 1890, Qraham vs Smith, R. J. Q , 12 0. 8.,

481. Where the extension of a cemetery was 
duly authorized by law, although such exten
sion was prejudicial to the plaintiff’s Interests 
and depreciated the value of his property ad
joining that used as a cemetery, be Is not en
titled to damages In the absence of evidence 
that the cemetery authorities bad done any
thing which constituted an invasion of any 
legal or conventional right pertaining to him : 
—üohrrty, J., 181MJ, Robert vs Fabrique de la 
paroisse de N.-D. de Montréal, R. J. t)., 9 G. 
S., 489 ; 4 R. de J., 279.

482. Le demandeur, dont le cheval avait été 
tué par le contact d'un fil chargé d’électricité 
de la compagnie de téléphone Dell, poursuivit 
cette dernière pour la valeur du cheval. La 
compagnie de téléphone appela en garantie la 
compagnie des chars urbains, alléguant que, 
par îa faute de cette dernière, ce 01 avait été 
brisé, et qu'on l'avait laissé en contact avec les 
ills de la défenderesse en garantie qui portaient 
une forte charge de fluide électrique, et, par
tant, que l'accident était dû, non pas à sa 
faute, mais & celle de la compagnie des chars 
urbains. Celle-ci rencontra l'action par une 
défense en droit.

Jugé: —La demanderesse en garantie allé
guant que l'accident était arrivé sans sa faute, 
avait un moyen péremptoire pour repousser 
l'action du demandeur principal, et, partant, 
c'avait pas le droit d'appeler en garantie la 
compagnie des chars urbains :—C. R., 1896, 
ilorgan vs Bell Telephone Vo., R. J. Q., 11 
C. 8., 127.

483. A hospital Is responsible for the com
munication of disease to a person occupying an

j adjoining building, where the disease was com- 
| munlcated through negligence in the operation 

of a scarlet fever hospital and the disinfection 
of the clothing of fever patients In a shed ad
joining which formed part of the hospital pre
mises. And where such fever hospital Is 
operated under the control of the city, the 

I latter Is responsible Doherty, J., 1896. Breua 
I v? City of Montreal, R. J. Q., 9 O. 8., 603.
I 484. The question whether the fault of K., 
I In selling poison to D. opens up a right of ac- 
! lion In favour of plaintiff, who dealt only with 
I I» is a question of law, and in consequence, 
I the Jury canuot be asked "If the death of plaln- 
I tiff's wife was caused by the fault, of K " :— 
I Archibald, J., 1896, England vs Kerry, 2 R. de 
I /.. 311.
I 485. In an action by the tutor to a minor, 
I for Injuries sustained by the minor while In 
I the employ of the defendants, where It Is

alleged that the brain of the minor has been 
affected by the accident the court may order 
the tutor and the minor to permit an ex
amination to be made by physicians Into the 
mental and physical condition of the minor, 
subject to such conditions as the court 
deems proper:—Archibald, J., 1897, Filton vs 
Maire», R. J. g , 12 C. «., 494.

486. Dy anchoring In a prohibited part of 
the St. Lawrence river, a ship becomes liable 
for all damages caused thereby to a submarine 
cable, even when there were no Indications of 
the place where such cable had been laid down, 
nor any notices of warning given as to where 
It stood.

487. Compulsory pilotage having been abo
lished for a pilotage district, pilots are legally 
ct naldered the agents of the owners of the* 
ship, and the latter are therefore responsible 
for the acts of the pilot and for his negligence : 
—iRouthlcr, J., 1897, The Bell Telephone vs 
The Brigantine ‘ Rapid,” R. J. Q., 12 C. 8., 37.

488. l*a perte d'une somme l'argent expé
diée par lettre enregistrée retombe sur l'expé
diteur, lors même que le destinataire aurait 
demandé qu'on lui envoy At cet argent, s'il n'a 
spécifié aucun mode de transmission, et lorsi 
même que le destinataire, Informé qu'une lettre 
enregistrée portant son adresse se trouvait au 
bureau de poste de sa localité, aurait négligé 
de la réclamer Immédiatement -.—Bouroeol», J., 
1898, Bergeron vs üéllna», R. J. y., 13 C. 8., 
346.

489. The plaintiff, a coloured man, on the 
11th March, secured two scats, for the 12th 
March, In what are called the orchestra chairs, 
in a theatre known as the Academy of Music. 
On the following evening, he presented himself 
with a coloured woman, but was prevented by 
the ushers from occupying the seats secured, 
although seats In another part of the theatrs 
were offered him. He refused the seats offered, 
and claimed damages for breach of contract. 
There was no regulation known to the public 
excluding coloured persons from the orchestra 
chairs, but defendants' servants had verbal 
Instructions not to seat them there.

Held:—A theatre Is licensed by public au
thority for the use of the public, and Is not 
so far a strictly private enterprise as to Justi
fy the owner In admitting one person and ex
cluding another at his pleasure.

490. The public notices and advertisements 
of the defendants' theatre constituted an offer 
to each and every member of the public to 
lease seats on application and payment of the 
prices fixed, for such places, still vacant, as 
the applicants might choose.

491. Persons conducting a place of public 
entertainment have no right to make any re
gulation excluding negroes from their thegtre. 
or from any part of It. and any such regulation 
Is unreasonable and Illegal ; and. moreover, the 
defendants, having actually leased to plaintiff 
certain seats In the theatre, could not after
wards compel him to accept other seats In lieu 
thereof on the pretext that coloured persons
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were not permitted to occupy gents In the 
place «elected by plaintiff :—Archibald, J., 
18VU, Johns an vs Sparrow, It. J. y., 15 V. s., 
104.—Pouf., V. B. It., 1890, R. J. <J., 8 V. B.

402. The defendant undertook to repair a 
number of tire sprinklers, which act automa
tically by bursting when the temperature In a 
building Is raised by the occurrence of a tire, 
and an electric gong, also acting automatic
ally, gives an alarm. A sprinkler so repaired 
subsequently burst without any apparentj^ause, 
and the gong, which bad been tested by the 
defendant, failed to act. the result being that 
the plaintiff suffered considerable damage.

Held:—That the damage having occurred 
as the Immediate result of defendant's Infer
ior and Imperfect workmanship In making the 
repairs, the defendant was responsible there
for -.—Bagnuelo, J., 1800, The Canada Jute Co. 
vs The Hubert Mitchell Co., H. J. (J., 10 0 8., 
211.

403. Sur une action Institute contre la com
pagnie d'assurance défenderesse par le por
teur d'une police d'assurance contre le feu, la 
défenderesse, après avoir allégué des actes de 
fraude de A. D., le propriétaire de l'immeuble 
assuré, alléguait ce qub suit :—"And the said 
defendants deny the allegations In said proofs 
of loss that the tire did not originate by any 
act, design' or procurement on the part of said 
D., or on the part of any one having an Inter
est In said property, nor In consequence, of 
any fraud or evil practice done or suffered by 
them."—Sur action en dommage par D. contre 
la défenderesse :

Il fut Jugé que cette dénégation d'une dé
cile ratlin contenue dans la réclamation et 
preuve de perte, ne pouvait ni forcer le de
mandeur ft prouver que D. n'étalt pas coupable, 
ni permettre ft la dite Compagnie d'Assurance 
de prouver qu'il était coupable d'avoir mis ou 
fait mettre le feu ft la propriété en question.

404. Que partant ce plaidoyer était Inutile 
et sans objet, ne liant contestation sur aucun 
fait pouvant affecter le litige, mais qu'il pou
vait cependant Jeter des soupçons sur le de
mandeur et était en conséquence en cela ré
préhensible.

405. Que, dans ces circonstances, le deman
deur a droit ft un dommage minime :—Bagnue- 
lo, J., 1800, Dénia vs Manchester /ns. Co., 5 
R. de J.. 471.

496. Sur refus d'un demandeur de permettre 
à des experts et médecins spécialistes de l'exa
miner afin de constater les résultats de l'acci
dent dont il se plaint, et faire rapport sur son 
état actuel et sur les symptômes qui pourraient 
être établis scientifiquement, la cour refusera 
d'accorder une motion aux tins de nommer tels 
experts, vu que le tribunal, dans les circons
tances, ne pourrait contraindre le demandeur 
ft se soumettre ft une telle ordonnance :—Archi
bald, J., 1800, Manseau vs La Cité de Mont
réal, 7 R. de J., 300.

407. Where one of two parties to a contract 
Is doing a thing which, by the terms of the

contract, he has specially reserved the right to 
do, the other party to the contract is not hq. 
titled to au Injunction to restrain the duiug 
of the thing, on the ground that the work ii 
proceeding In a way which Indicts more dam
age than would be caused If another met hod, 
more expensive, bad been adopted. So, in the 
present case, the municipality defendant, 
which had granted certain powers to the plain
tiff, but had reserved the right to take puss,* 
slon of the streets when necessary for mud 
operations, was not bound to adopt a more 
lengthy and expensive though less Injurious 
method of performing the work.

498. In order to obtain an Injunction in 
such circumstances, where there has been no 
invasion of a legal or equitable right, it mint 
be established that Irreparable Injury will be 
caused If an Injunction be not granted.

411». A temporary interruption of traffic and 
an injurious method of removing the rails, 
causing a damage In the nature of a pecuniary 
loss, do not constitute an Irreparable Injury.

500. Although difficulties had existed be
tween the parties, and defendant may have 
derived satisfaction from the thought that the 
exercise of Its rights would cause the plain
tiff damage, yet malice alone does not open 
any right of action, where, as here, them was 
a real intention to accomplish the work, and 
defendant was acting within Its right : r. it., 
1000, Montreal Bark ami Island Rg. Co. vs 
Toirn of St. Louis, R. J. Q„ 17 C. R., 54.1.

501. In an action for malicious and un
founded arrest, the court may look at the na
ture of the charge for which plaintiff v\« 
arrested.

502. In a prosecution for fraudulent conver
sion of money, where the money was mailed 
from this province and the conversion t ok 
place at Chicago, It would seem that the crime 
as alleged took place here.

503. In such action plaintiff must prove hi* 
allegation that defendant caused the arrest to 
be made without reasonable and probable

504. Proof of malice alone will not Justify 
a condemnation In damages :—Lynch, ./., l'.wil, 
Hope vs BaleheUlcr, 8 R. de. J., 132.

505. Lorsqu'une demande -pour dommage! 
soufferts ft la suite d'un Incendie paraît avoir 
été Instituée pour un montant exagéré, mal! 
que le défendeur ne pouvait, dans les clrconi- 
tances, vérifier le montant des dommages. Il 
cour prendra ces faits en considération, et, 
tout en rejetant les offres du défendeur comme 
Insuffisantes, accordera au demandeur le mon
tant réel de ses dommages, mais sans fYaU:- 
Bagnuclo, J., 1002, Gardner vs Rancourt, 8 
R. de J., 400.

XIII.—Dommages au orédit.—500. Where 
the report of a mercantile agency to Its et» 
tomers, concerning the standing of n pew» 
lu business, Is true, and no malice Is proved, 
an action of damages for such publication 
will not be maintained :—Q. B., 1875. Olrerf
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* Bradstrect, M. L. R., 3 Q. H., OU ; 110 L. N., 
330.

507. Le fait do dire, en présence de té
moins, à un créancier qu'il avait tort d'a
vancer ft son débiteur, que sa dette était ris
quée, que ce débiteur ne payait personne eti 
avait déjft fait perdre de l'argent ft d'autres 
créanciers, et d’autres paroles semblables, 
lorsque cela est dit sans motif légitime, d’uue 
manière non confidentielle, ni privilégiée, 
donne droit en faveur du débiteur ft une action 
en dommage et même A des dommages exem
plaires :—Taschereau, J., 1880, IIus vs Les- 
ftrame, U. L. R., 2 8. O., 127; 9 L. S., 133; 
14 K. L., 319.

5U8. Persons carrying on a mercantile 
agency, are responsible for tbe damage caused 
to a person In business by an Incorrect report 
concerning his standing, though the report be 
only communicated confidentially to a subs
criber to the agency on h!s application for 
Information. The sum of $2,000 was awarded 
as damages In this cause by the 8. but 
the court of appeal reduced It to $3U0 :— 
M'urtèle, J., 1887, Cassette vs Dunn, M. L, R., 
3 8. <*., 345; 33 L. C. J., 04 ; V. !.. It., 5 y.
B. , 42 ; R. J. U-, 1 C. 8., 408 ; 11 L. X.. 90; 
12 L. X., 377 ; 14 L. X., 07.—In the 8upr. C., 
the almve damages of $2,U00 were restored ; 
18 Su/ir. C. R., 222.

509. The manager of a mercantile agency
comes under the rule which makes every per
son capable of discerning right from wrong 
repouslble for the damage caused by his fault 
to another, whether by positive act, Impru
dence, neglect or want of skill and the appel
lant was guilty of negligence In circulating 
through his employees a report of an Injurious 
nature without verifying It and also In com
municating it by circular and verbally to 
persons who had no Interest In being Informed 
of the standing of respondent It being proved 
that the circulation of the report was damag
ing to respondent, It was competent to the 
court below to estimate the amount of dama
ges anil the judgment should not be disturbed : 
—Q. B., 1887, ltradstrcct & Carslcy, If. L. R., 
;; Q. /<., 83; 29 0. J-, 880 ; 31 />. 0. •/.. 888;
C. 8., SI. L. R.. 2 8. C., 33 ; 9 L. N., 3!i ; 10 
1. R., 237 ; 14 R. L., 127 ; 15 R. L., 338.

510. A mercantile agency is responsible In 
damages for communicating to Its subscribers 
a false rating of a person engaged In busi
ness whereby his credit Is injured. But even 
In the absence of malice, If the report is not 
true, the fact that the report was subsequently 
corrected, will not exonerate the defendant, 
but may be considered in mitigation of dam
ages ■.—harldsun, J., 1888, Bteclc vs Chayut, 
SI. R. L., 4 8. C., 200 ; 32 L. C. J., 324 ; 11 
L. X., 390.

Ml. Du commercant, qui laisse son éta
blissement de commerce pour aller résider 
aux Etats-Unis et qui est remplacé par un 
autre, faisant le même commerce et qui re
vient ensuite, peut, sans encourir aucune 
responsabilité en dommage envers cet autre

commerçant, répandre des circulaires infor
mant le public que sou établissement n’est 
plus au même endroit qu'il était, mais au 
Heu où II se trouve alors : —J et U, J., 1800, 
Racivut vs Ravivat, 20 R. L., 228.

512 Where au immovable not belonlug to 
the debtor was by error Included in the list 
of properties advertised to be sold by the 
sheriff, and the advertisement was persisted 
in after judgment had been rendered main
taining the owner s opposition to the seizure, 
the owner of such property Is entitled to no
minal damages, although his name was not 
mentioned In the advertisement, and no spe
cial damage was proved —Doherty, J., 1895, 
VaUqucttc vs Evans, R. J. y., 7 c. 8., 504.

513. Le créancier qui répond par une carte- 
postale ft son débiteur qu’il ne peut pas lui 
accorder du délai et qti'ft moins d'un paiement 
Immédiat. 11 va le poursuivre en justice, n'est 
pas coupable d'une conduite Injurieuse sans 
une preuve de malice de sa part :—Pelletier, J., 
1807, Mureney vs Gilbert, 3 R. de J., 137.*

XIV—Dommages il la personne__514. The
occupant of premises who Invites persons to 
enter therein through a passage having a 
trap-door. Is liable In damages to such per
sons who, Ignorant of the trap, fall Into it 
and are Injured:—Torrance, J., 1870, Lussier 
vs Anikrsun, 20 L. V. J., 279; 20 R. L., 279.

515. The plaintiff, a carter, went to load 
wood at a wharf, in the port of Montreal, 
where a steamer was In the act of mooring, 
and a cable having snapped, the plaintiff was 
seriously lujured by the recoil. There was 
evidence that the plaintiff was aware of the

Held:—That there were contributory ne
gligence on his part, and he could not recover 
damages:—y. II., 1877, Pcrlum & Dumpicrre, 
1 L. X., 5; 18 R. L„ 371.

510. The plaintiff claimed damages from n 
druggist, for an alleged error of his apprentice 
in giving plaintiff's messenger “carbolic acid" 
Instead of "carbolic oil," which was asked for. 
It appeared that "carbolic add" was given, 
but the evidence of the messenger, that she 
asked for carbolic oil, was contradicted by that 
of the apprentice, who testllled that carbolic 
acid was asked for. it also appeared that the 
bottle was merely labelled "poison," Instead of 
being labelled with the name of the substance 
It contained, as required by the Pharmaceu
tical Act. (It. S. Q., 4U39).

Held: — That the action being for damages 
and not for a penalty under the Pharmaceu
tical Act. and there being no evidence that the 
Injury complained of resulted from the Insuf
ficiency of the label, this circumstance would 
not Justify Judgment against the defendant : — 
C. R., 1889, Rlnyer vs Leonard, if. L. R., 5 
8. O., 418; 34 L. C. J., 20; 13 L. N., 08.

517. Lne personne qui, en courant, en 
plein Jour, pour embarquer dans un bateuu- 
fl-vapeur, qui est sur le point de partir, se 
heurte contre une brouette, qui n été laissée 
sur le quai par le propriétaire de ce bateau 

61
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et qui est parfaitement visible, n'a pas do 
recours en dommages contre ce propriétaire: 
—Q. B.. 18110, Richelieu & Ontario Navigation 
Va. (c Deslogea, 11) R. L., 81.

518. The fall of the derrick In question 
having been due either to the breaking or 
slipping out of the bolt pin, on the su 111 - 
ctency of which the safety of the hoisting 
apparatus depended, the defendants In either 
case were responsible; the apparatus was 
vntlr.-ly theirs and under their emit ml; If 
the pin was worn out, they should have re
newed It; If there was a flaw In the Iron, 
they should have examined and rejected It; 
If It was Improperly adjusted, they, by their 
servants, were negligent, and the onus of 
proof was on them to show that the accident 
was due to something for which they could 
not be held responsible.

61». No contributory negligence being 
proved on the part of said I)., and no de
fence being furnished defendants by any 
foreign law applicable to this cause, the 
Judgment o quo dismissing the action was 
reversed and f10,000 damages awarded;—C. 
K., 181 Ml, Dupont vs Quebec Nteamship Co., R. 
J. Q., Il C. 8., 188.

620. While the plaint.Iff was driving with 
his wife on a road within the municipality 
defendant, Ills horse took fright at a small 
tree lying on one side of the road, and the 
occupant of the vehicle were both thrown 
out and Injured. The tree had dropped from 
a waggon ou the previous day. There was 
no evidence that the defendant had know
ledge prior to the accident that the tree was 
on the road.

Held:—The defendant under the circum
stances was not chargeable with fault or 
negligence, so as to make It responsible for 
the accident:—Lynch, J., 181M1, Ijegault vs La 
Corporation de la ville de la Côte Bt-Paul, R. 
J. Q., 12 C. 470.

621. Toute personne étant responsable des 
dommages qu'elle cause par son Inhabilité, 
l'entrepreneur qui, ayant entrepris la con
struction de canaux d'égout dans un terrain 
composé de déchets, a négligé, par Impéritie 
de chasser des tranchées par la ventilation, 
ou par d'autres moyens que la connaissance 
des régies de son art devait lui suggérer, le 
gaz carbonique, qui devait nécessairement 
s'accumuler au fond de ces tranchées, est ci
vilement responsable de la mort par asphyxie 
d'un de ses ouvriers.

622. Le fait que l'ouvrier en question et 
ses compagnons avalent entrepris le creusage 
des tranchées dans un certain délai, ft une 
somme ttxe par Jour, n'affecte pas la res
ponsabilité de l’entrepreneur qui les avait 
employés:—Pagnuelo. J., 1897, Dagenaie va 
Houle. R. J. Q., 11 O. 8., 225.

523. It Is negligence for an employer to 
work at a machine for cutting boards, which 
machine was not provided with a guard to 
protect the hand of the operator. But where 
It Is established that the employee retained

his position In the factory by making a false 
representation ns to Ills age—Ills age being 
less than that stated by him—this fact will 
be taken Into consideration by the court In 
mitigation of damages.

524. Qiterre ns to admissibility of evidence 
of minor In the action brought by his tutor: 
—C. R., 181)7, Lfgarfi vs Duplin, R. J. Q., 12 
V. R., 113.

525. I.e défendeur construisait une mai
son, et avait obtenu de lu cité de Montréal 
In permission d’occuper un tiers de la rue 
pour y déposer ses matériaux. Il avait en 
effet rassemblé ses matériaux en tas, mais II 
avait laissé une pierre Isolée dans la rue, 
A environ un pied de la ligne de l'amas <]• 
matériaux, mais dans la partie de la rue 
qu'il lui était permis d’occuper aux fins de 
sa construction. La voiture du demandeur 
ayant frappé cette pierre fut renversée, et le 
demandeur se pourvut contre le défendeur à 
raison de l'accident dont 11 avait été victime,

Jugt:—Que le défendeur aurait dft rassem 
Ider tous ses matériaux en un seul tas, de 
manière A attirer I attention des passant*, 
et qu’il avait engagé sa responsabilité vls-ft- 
vis du demandeur en laissant cette pierre 
Isolée dans la rue:—Mathieu, 181)7, Brouema 
vs Bourdon, R. J. Q., 13 C. B., 40,

52». Le propriétaire d'un établissement 
Industriel qui fait faire par un ouvrier un 
travail très dangereux, surtout lorsque cet 
ouvrier n'a pas coutume d’étre employé il ce 
genre d’ouvrage, et ne reçoit pas un salaire 
basé sur les risques qu'il y court, est respon
sable en dommages si cet ouvrier y perd la 
la vie:—C. B. R., oonf., 1808, Prive A Ri). 
R. J. Q., 8 B. R., 170.

527. A cow-boy on a ship on the eve of de
parture from the port of Montreal, was In
jured by the falling of a derrick then In use 
which had been Insecurely fastened. He was 
not at the time engaged In the performance of 
any duty and although he had been warned to 
“ stand from under " he had not moved away 
from the dangerous position he was occupying.

Held:—That the boy's Imprudence was not 
merely contributory negligence but constitute! 
the principal and Immediate cause of the acci
dent and that, under the circumstances, nei
ther the master nor the owners of the ship 
could be held responsible for damages on ac
count of the Injuries he received :—8upr. C., 
renv., 1898, Roberte & Hankins, 29 Can. Supr.
< It . 218.

628. A surgeon, who undertakes to per
form a minor operation on a patient. Is Jus
tified In performing a major operation, with
out the consent of the person operated upon, 
should such major operation be necessary 
to save the life of the patient:— Curran, I» 
1899, Parnell vs Bpringle, 6 R. de J., 74.

629. Les arrimeurs ou personnes qui font 
le chargement des navires dans le port de 
Montréal sont tenus, par les règlements dn 
h livre, de couvrir les écoutilles de tels navire*, 
d'une manière sûre, soit avec des panneaux on
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une grille, pendant tout le temps que le travail 
de chargement et de déchargement n’est pas 
actuellement fait, sous peine de responsabilité 
des accidents qui résultent de l'omission de 
remplir cette obligation -.—Mathieu, J., 1UU2, 
Gagné vs Mills et al., 8 Rev. de J., 417.

XV—Dommages à la propriété.—530. Celui 
qui fait un feu sur sa propriété, sera respon
sable si le feu ainsi allumé détruit une ma
chine agricole sur le terrain du voisin :—C. B. 
iî„ 1800, lïuncs & McFarlanc, 10 L. C. R., 502 ;
• If. J. R. Q.. 1.

531. Un cultivateur qui allume un feu sur 
8.1 terre sera responsable en dommages, s'il ar
rive que le feu se propage sur la terre du voi
sin t—tC. R., 1870. Fordyce vs Kearns, 15 L. C. 
J., 80; 1 R. L.. 623; 14 R. L., 120; 21 R. J.
U. y.. 384, 558; 1 R. C., 120— (J ha g non. J.,
1884. Lamothe vs bissonnette, 14 R. L., 120__
C. II. R., 1870, Turcotte & Rloux, 0 R. L., 303 ; 
14 K. L., 129.

532. Lee appelants, en construisant leur 
maison, ont été obligés d’élever la cheminée de 
L maison voisine appartenant ft l'intimé.— 
Avant la fin des travaux, le vent renversa le 
toit de la malsoft des appelants et la cheminée 
de l'intimé, lui causant un dommage considé
rable.—La cour Inférieure a condamné les ap- 
pelants ft $800 de dommages, et le Jugement a 
été confirmé en appel :—C. U. R., 1870, Robl- 
<hon & Caron, De BeliefcuiHe, C. c., art. 1053,

I a. 180.
j 533. Le propriétaire d’un cheval Infirme qui 

l'a donné en soin ft une personne qui n'est pas 
maréchal, peut refuser de le reprendre et en 
recouvrer la valeur de celui qui s’est chargé de 
le soigner, si ce dernier ne le guérit pas comme 

I II l'avait promis, mais, au contraire, lui cause 
j par les remèdes certaines blessures graves, et 
I la cour n'est pas tenue en ce cas de prendre 
I en considération la valeur actuelle du cheval 
I et de disposer du dit cheval par le Jugement :—
I Gill. J., 1879, Lévi vs Qaynon, 10 R. L., 68.
K 534. Dans une action en dommages pour 
I avoir coupé du bols sur un Immeuble, non. seu-

I
™ lement la valeur du bols, mais le dommage 

causé & l'immeuble doit être pris en considéra
tion —Mathieu, J., 1882, Robillard vs 2'rem- 
blay, 11 R. L., 465.

535. Celui qui, pour clôturer son terrain, 
j fait usage de fil de fer barbelé, est responsable 

■ des dommages que souffre le propriétaire d'un 
animal qui s'y blesse, lorsque cette clôture 
n'est pas bien faite -.—Papineau, J., 1885, Bes
sette va Howard, 8 L. N., 170; 29 L. C. J., 235.

53H. Le fait de placer en amont d'une 
écluse, des billots sur la glace de la rivière, 
en amoncellement de plusieurs rangs d'épais
seur. constitue une faute compensable en 
dommages-intérêts, quand tel fait a été la 
cause que la glace a été enfoncée, l’eau re

foulée. la nature et l'époque de la débâcle 
: changées, et que la débâcle elle-même a, par 
I *ulte. a été rendue plus rapide et plus dange
reuse au point de renverser l'écluse et de

briser les quais construits:—Q. B., 1885, King 
& Ouellette, 14 R. L., 331.

537. When In the plans of the property 
of an estate there was a mistake made In 
the width of a street fronting certain lots 
ami some of these lots were sold to the 
plaintiff according to the erroneous plan, and 
the vendors when the mistake was pointed 
out to them, offered to cancel the sale, 
which offer the plaintiff refused, but chose 
to adhere to his bargain, which was a profit
able one for him, and afterward commenced 
an action for damages founded upon the al
leged lessened value of the property arising 
lrom Its facing on a narrower street than 
the deed Indicated, the court held the action 
did not He:—Davidson, J., 1*87. Inglis vs 
Philipps, M. L. R., 3 B. 408; 33 L. C. J., 
82 ; 35 !.. C. J., 185; J/. L. R., 7 ÿ. B., 36; 11 
L. aV„ 132; 14 L. N., 202.

538. Where one of the defendants had as
sisted Ills father to erect a mill-dam, on a 
water-course running across his property and 
the owner of the laud above that »n which 
the mill-dam had been built, suer t iem for 
the damages resulting from the u -odlug of 
his fields. It was held that this did not con
stitute an Illicit act, or an offence under C. 
c., 1053. so as to render those who assisted 
the owner In the construction of such rnlll- 
dain responsible for damages caused by such 
construction. The right conferred on the 
owner to utilize a watercourse, which 
passes across hls land (C. c., 503), gives him 
the right to flood the higher lands, which Is, 
In effect, an expropriation of the usefulness 
of the portions of the higher lands so flood
ed, and the owner who has used tills right 
Is bound to pay a Just Indemnity for the 
damages caused by such flooding:—Wurtcle, 
J., 1887, Brotcn vs Holland, 11 L. .V., 378.

539. Le propriétaire d'un mur qui s'écroule, 
par suite des vices de construction, et cause 
dos dommages au voisin, est responsable de 
ces dommages y. B., 1889, Evans & Le
mieux, 17 R. L., 295; JL L. R., 5 Q. B., 112; 
12 L. A’., 378.

540. Where, In an action whereby It Is 
sought to recover damages for Injury to a 
wall, through the flow of water from a 
higher to a lower property, the evidence ad
duced by the parties does not make the facts 
of the case clear, It Is the duty of the court 
to refer the case to experts:—Q. B., 1889, 
llampson & Vineberg, 33 L. C. J., 185; if. L. 
R, 3 C. 8., 434 ; 11 L. N., 139 ; 15 L. N., 6 ; 15 
R. L., 391; 21 R. L., 59; 19 Bupr. C. R., 369.

541. Le propriétaire, tenu ft l'entretien d’une 
clôture de ligne, est responsable des dommages, 
envers son voisin, si, par suite de l’Insuffisance 
de la clôture, dont il est ainsi chargé, les ani
maux de ce dernier passent sur sa propriété 
et se rendent, par une barrière ouverte, et qu’il 
lui Incombait de tenir fermée, sur la vole fer
rée, où Us se font tuer.

542. Une mise en demeure, par l’Inspecteur 
agraire de l’arrondissement municipal, n'est
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pas nécessaire pour constituer ce propriétaire 
en faute, mais la mise en demeure, par la 
partie, auftil à cet égard Tcllier, J., 1890, 
L’Hôtel-Dieu de Bt-Uyacinthe va Morin, 1 
K. de J., 114.

643. Under contract with the city of Que
bec, the defendant opened a trench for the 
Introduction of water pipes along certain 
streets, in the course of which operation a 
land-slip occurred opposite plaintiff's property, 
whereby his house was seriously damaged

Held: — That defendant was not freed from 
liability by the fact of working under con
tract. The contractor, as the party who per
sonally does the act causing the damage, Is 
more directly liable to the person Injured, than 
is the party for whom he executes the con
tract ; and especially is this so, if (as in the 
present case ) the work might have been so 
done as that no damage should result. The 
occurrence In such am accident is a primo facie 
presumption that all due and sufficient pre
cautions and care to avert possible danger 
were not used, and alleged ignorance of special 
dangers, existing at the locality, only strength
ens this presumption, for one who undertakes 
a work of the kind Is bound to foresee and 
guard against all reasonable eventualities and, 
not doing so, cannot shelter himself under a 
plea vie major:—Andrews, J., 1891, Bt-Jean vs 
Veters, 17 Q. L. R., 252.

544. Celui qui relie une estacade (boom), 
sur une rivière flottable, à un arbre et fl un po
teau par lui planté sur la rive, dans le terrain 
d'autrui, et sans nécessité de le faire pour sau
ver son bols flotté, mais seulement pour l'y 
retenir, apporte un trouble ft la possession du 
propriétaire riverain, et est passible d'une ac
tion en complainte de la part de ce dernier, fl 
l'encontre de laquelle il ne saurait tirer une 
défense des disposition de l'art. 5051, 8. H. 
Q. Q. B., 1893, La compagnie de Pulpe des 
Laurentides & Clément, R. J. Q., 2 B. R., 200; 
10 L. N., 204.

545. The tenant or sub-tenant of a building 
has a recourse against a contractor, tor the 
damage caused to him by the latter through 
his negligent execution of works for the lessor 
or proprietor.

540. Where the plaintiff succeeds only for a 
very small portion of his demand of damages 
(In this case for less than one-sixth), and falls 
as to a distinct head of his claim, he being in 
a position to know the precise extent of dam
age before suit was entered, while the defend
ant was not In a position to know it, he Is not 
entitled to costs -.—Doherty, J., 1895, Mlgne- 
ron vs Brunet, R. J. Q., 8 C. 8., 120.

647. The partial closing of one end of la 
street, upon which the property of plaintiff is 
situate, more especially when there are other 
means of access, does not necessarily Involve 
a right to claim damages.

548. Where the proprietor of such property, 
at the time of his purchase, must have fore
seen that It would be necessary before long, 
In the public Interest and for the public safety,

that one end of the street should be blocked, he 
is precluded from claiming indemnity -.—Cur
ran, J., 1895, Btafford vs City of Montreal, 1 
R. de J., 5 C. 8.; R. J. Q., 8 Ü. 8., 289.

549. Le propriétaire d'un moulin A scie érigé 
sur un cours d-'eau, est responsable des dom
mages causés par les sciures, qui, dans les hau
tes eaux, se répandent sur les terrains Infé
rieurs:—C. R., 1890, Laccrte vs Frigo », 3 R. de 
J., 349.

650. The plaintiff’s horse was killed by step
ping on a wire heavily charged with electrici
ty. This wire was owned by the company de^ 
fendant, but it had become heavily charged 
with electricity in consequence of its being 
broken and having fallen upon a trolley wire 
of the street railway company, which hud 
erected Its trolley system after the erection 
of the tel'phone system. The court found, on 
the evidence, that the breaking of the wire and 
its fall across the trolley wire of the street 
railway company were due solely to the fault 
and negligence of the employees of the street 
railway company.

Held:—The immediate or proximate cause 
of the accident, that Is to say, the breaking of 
the wire and the charging of it with electri
city, not being due to the fiault of the defend
ant, but to the fault of the street railway com
pany, the plaintiff had no recourse against the 
defendant C. R., 1890, Morgan vn Bell Tele
phone Co. of Canada, R. J. Q., 11 0. 8., 127.

651. A bailee for hire as an agister, en
gages, by his contract to pasture cattle, to 
exercise ordinary care and prudence In the 
keeping of them. So, where a horse «ai 
drowned In a pond or quagmire existing, to 
plaintiff's knowledge, on the pasture ground, 
and the sole imprudence charged against de
fendant was not having fenced around It,— 
It appearing that such places were not 
usually fenced,—he was held not liable for 
the loss:—C. R., 1890, MeKcayc vs Pope, R. 
J. Q., 10 C. 8., 459.

652. Le propriétaire d'un moulin fl scie, éri
gé sur un cours d'eau, est responsable des dom
mages causés par les sciures qui, dans lu 
hautes eaux, se répandent sur les terres voi
sines :—Q. B., 1891, Rotce & Leahy, 21 R. L., 
148.

553. A person who is the contractor In 
one line or trade, for the construction of i 
building, Is not responsible for the safe con
dition of the premises while the building li 
In the hands and under the control of i 
contractor In another line or trade; nor li i 
the former under any obligation to do work 
outside of his contract, to ensure the safety 
of employees working for another contractor 
who Is in possession of the building:—Arrb- 
bald. J., 1897. Bt Pierre vs Neville, R. J 0. 
18 V. 8., 54.

654. In the absence of express provision* I 
In the contract of hiring, servants are only I 
responsible for reasonable care In the safr I 
keeping of property Intrusted to them, and I 
are not responsible for the value of effect* I
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lout or stolen without their fault; nor la a 
servant liable In such case to dismissal with
out notice:—Archibald, J., 1808, Jarvl» vs 
The Canadian Pacific Ry. Co., R. J. Q., 13 Ü. •„ 17

555. Persons executing work or repairs In 
a house are responsible for damage to fur
niture and etfects therein, caused by the 
negligence of themselves or their employees: 
Pagnuelo, J., 1808, McDonald vs Morriion, R. 
V. Q., 18 C. 8., 143.

55ti. Where, by the placing of the abut
ments of a bridge In the channel of the 
river Bt-Charles, the defendants so narrow
ed said channel as to cause plaintiff's pro
perty to be Inundated, they were liable for 
the damages thereby suffered by plaintiff:— 
Andrew», J., 1808, Tremblay vs Th>‘ Quebec 
Sarin Hhore Turnpike Road Truetees, R. J. Q , 
IS V. 8., 320.

557. Le défendeur était propriétaire d'une 
glacière, exploitée par un locataire, et voi
sine de la propriété du demandeur, et par 
suite de l'Insuffisance des égouts de cette gln- 
etèra. les eaux provenant de la fonte de la 
place se répandaient sur le terrain du de
mandeur, Inondant sa cave et causant des 
dommages A sa maison. Il fut prouvé que 
la maison du demandeur avait également 
souffert A cause des vices de sa construction.

Jugé:—Que le défendeur n'ayant pas pris 
les moyens de diminuer ou d'empécher l'In
convénient résultant au demandeur de l'ex
ploitation de la glacière, en construisant des 
canaux suffisants pour l’écoulement des eaux, 
Il ne pouvait échapper A la responsabilité des 
dommages soufferts par le demandeur, en 
plaidant qu'il n'avalt fait qu'exercer un 
droit de voisinage.

558. Que, cependant, dans l’appréciation 
de ces dommages, le tribunal devait tenir 
compte des vices de construction de la mal-

! son du demandeur.
55U. Que la difficulté de déterminer ex

actement l'étendue du préjudice souffert A 
| raison d’un fait dommageable, n'est pas une 

raison de ne point allouer de dommages- 
intérêts A celui dont le droit A des dommages 
est reconnu, mais que le Juge doit alors en 
faire l'appréciation d'après les règles de

5WJ. Que dans l’espèce le défendeur, pro
priétaire de la glacière, ne pouvait repousser 
l'action du demandeur en plaidant que cette 
glacière était exploitée par un locataire 
contre qui le demandeur devait recourir, sur
tout vu qu'il ne donnait, dans sa défense, ni 
1e nom ni la désignation de ce locataire:— 
Lemiruï. J., 18118, Marcotte vs Renault, N. J. 
V- 18 0. 8., 483.

501. The plaintiff, riding rapidly along the 
I highway on his bicycle, having overtaken 
I two waggons three or four feet apart at- 
I tempted to pass between them. There was 
I at the time ample room for him to pass on 

the left. Defendant, seeing what plaintiff

was about to do, pulled his horse to the left 
with the object of giving more room between 
the waggons, but the result was probably to 
diminish slightly for a moment the distance 
between the two waggons, and the bicycle 
collided with the hind wheel of defendant's 
waggon, and was damaged.

Held:—The Immediate cause of the ac
cident being the Imprudence of plaintiff In 
attempting to pass between the waggons, 
Instead of stopping, or of passing on the 
left, he had no right to recover damages:— 
Archibald, J., 1898. Rolland vs Daicet, R. J. 
Q., 13 C. 8., 52.

562. The defendant company built a cul
vert over a water course which drains the 
plaintiff's properties. This culvert was too 
narrow and caused the waters of the stream to 
flood back and Inundate the said properties.

Held:—The defendant, under these circums
tances, Is in law liable for whatever damage 
the Insufficiency of the culvert has caused the 
plaintiff.

563. As the action Is of a possessory cha
racter the full costs are to be granted, though 
the amount of damages proved and allowed Is 
Inferior to that claimed by the action :—A«- 
drew», J., 1898, Robitaille vs The Canadian 
Pacific Railway Co., R. J. Q., 15 C. 8., 246.

664. In an action of damages by a lessee 
against an alleged trespasser on his property, 
the question of the validity or regularity of 
the plaintiff’s lease cannot be raised by the 
defendant :—C. /?. R., 1898, Corporation of 
Verdun & Crand Trunk Boatimj Club, R. J. 
Q , 7 C. B. R., 185.

565. It Is negligence on the part of the 
roofer not to protect plate glass windows by 
some means when clearing the roof above 
from snow :—Dorion, J., 1899, Lloyd» Qlate 
Co. vs Powell, R. J. Q , 16 C. 8., 432.

666. Un dictionnaire historique, biographi
que et géographique, renfermant un choix d'ar
ticles traitant, d'une manière originale, des 
sujets tirés du domaine public, peut constituer, 
lorsqu'il est enregistré conformément A la loi, 
une propriété privative.

567. 11 en est de même de la nomenclature 
de tel dictionnaire, cette nomenclature étant 
le résultat d'un travail de choix.

568. La contrefaçon se prouve par tous 
genres de preuve et notamment par la ressem
blance entre les deux ouvrages, mais la pré
somption qui en résulte est moins forte lors
qu'il s'agit de compilations de faits et de sta
tistiques tirés du domaine public.

569. Cependant, lorsque, outre cette res
semblance, on constate l'anlmu» furandl ches 
l'auteur du second ouvrage, la présomption 
qui en résulte constitue une preuve de la 
contrefaçon.

570. Il Importe peu que le second ouvrage 
soit une amélioration sur le premier et con
tienne des renseignements additionnels que 
l'on n'y trouve pas, ces améliorations n'effaçant 
pas le délit.
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571. En matière de propriété littéraire, 
c'est la Jurisprudence anglaise qui doit pré
valoir eur la jurisprudence française lorsqu'il 
y a divergence entre les deux :—<7. B. R., 1UU0, 
Beauchemin & Cadieu*, R. J. Q., 10 C. B. R., 
255; conf., C. Bupr., 1901, 31 R. C. Bupr., 370.

572. The company appellant purchased 
from the respondent certain land with build
ings erected thereon, which were to he de
molished. The vendor reserved the timber 
and other materials in the buildings, with 
the exception of the brick and stone, the ma
terials so reserved to be removed by him as 
the demolition of the buildings proceeded. The 
appellant, without notice to the respondent, 
employed contractors to demolish the build
ings, and a considerable quantity of the 
material was carried away ' before the re
spondent was aware that the demolition had 
commenced, and the timber was so split and 
broken by the haste with which the work 
was carried on, that at was unfit for build
ing purposes.

Held:—That the obligation of the appel
lant to deliver the materials required the ob
servance at least of ordinary care necessary 
for safe delivery under such circumstances, 
and that the appellant was responsible for 
the damage occasioned by the undue haste of 
the demolition, proper allowance ltelng made 
for breaking and splitting unavoidably caused 
by the process of demolition :—C. B. R., 1900, 
Dominion Express Co. & Cusack, R. J. Q., 10 
C. B. R., 307.

673. Un Incendie, dans le quartier St-Roch 
de la cité de Québec, menaçait de prendre des 
proportions considérables et de détruire une 
partie notable de la cité. Il a été Jugé à 
propos, afin d'en arrêter les progrès, d’abattre 
la maison de l’intimé. I<es circonstances Jus
tifiaient cette démolition comme mesure de 
prudence et de salut public de cette partie 
notable de la cité. Mais 11 est arrivé que le 
feu, ensuite, s'est éteint avant de parvenir à 
la maison ainsi démolie.

Jugé:—Que cette démolition était un acte 
permis et légal.

674. Que la corporation de la cité de Qué
bec était tenue d'indemniser l'intimé de cette 
démolition de sa maison, qui n'avait pas été 
atteinte par le feu :—C. B. R., conf., 1901, 
Cité de Québec à Mahoney, R. J. Q., 10 C. B. 
R.. 378.

675. Les arbres plantés sur la vole pu
blique en la cité de Montréal, avec le consen
tement de l'autorité municipale et conformé
ment à ses règlements, deviennent un acces
soire de la propriété de l’Immeuble en face 
duquel et pour l’avantage duquel Ils ont été 
plantés, et le propriétaire de cet Immeuble 
peut exercer une action en indemnité contre 
le voisin, lorsqu’à raison de l'Industrie exploi
tée par ce voisin, l'arbre a été détruit :—Tas- 
ehereau, J., 1901, L’Hussier vs Brosscuu, R. 
J. Q., 20 C. B.. 170; Lynch, J., 1888. Reniât 
champ vs Cité de Montréal, M L. R., 7 C. 
fl., 382.

670. Les propriétaires des vaisseaux qui

endommagent des engins de pêche, sans qu'il 
y ait cas fortuit ou force majeure, en dépas
sant les limites assignées suivant les règle
ments pour tendre les rets et ancrer le bâti
ments, sont responsables :—Tremblay, Maglstr., 
19ol, Bagua y vs The Sort h American T ran* 
porte «on Cep, /./»/., 7 R. de J., MB.

V. les décisions sous l'art. 406 C. c.
XVI—Etenilur de la responsabilité. — 577. 

La présence des défendeurs, dans une assem
blée résultant d'un complot, les rend respon
sables des dommages causés par l'assemblée, 
lors même qu'ils n'auraient pas participé a 
ces dommages :—Q. B., 1859, Aionentla*u \
.ikroittnie. t; /. r ./., MT; 10 L. C. R., 377 ; 
• « -/. R. Q., 34.

578. A person Is liable In damages for the 
slightest negligence in respect to a child of 
tender years, the want of capacity In the lat
ter rendering extreme care and watchfulness 
necessary -.—Badyley, J., 1800, Beauchamp vs 
Cloran, 1 L. C. L. J., 121 ; 11 L. C. J., 28Ï ; 17 
R. J. R. Q., 178, 507 ; 20 R. L., 402.

570. Quolqu'en général on alt le droit de re
fuser de transiger avec un autre ou avec une 
classe particulière d'hommes, et qu'en général 
un nombre d’hommes puissent s'obliger ensem
ble de ne pas travailler pour une personne en 
particulier, ou pour une certaine classe d'hom
mes. ou suivant un certain prix, il n'est pas 
permis que ces combinaisons ou arrangements 
s'étendent Jusqu'il troubler ces personnes ou 
classes de personnes dans leurs propres affaires, 
et M est expressément défendu de les menacer 
au moVen d'amendes ou autres Impositions, 
dans le cas où ces personnes ou classes de per
sonnes ne se plieraient pas aux exigences de 
ces combinaisons ou arrangements :—Maekay, 
J., 1873, Perreault vs Bertrand, 5 R. L., 152;
1 R. J. Q., 340.—V. le n. 474 et a., ci-dessus.

580. Pour maintenir une action en domma
ges contre celui qui construit, avec la permis
sion de la législature, un pont sur une rivière 
en Canada, le propriétaire riverain doit prou
ver que cette construction gène à l'accès de sa 
propriété ; et, partant, d’après la loi idu. 
Canada, Il est nécessaire pour réussir en son 
action, que le demandeur prouve des domma
ges actuels et spéciaux :—P. C., 1879, Bell k 
Corporation de Québec, 5 App. Cas., ht : 1!> 
L. J., P. C., 1 ; 41 L. T., 451 ; Beauchamp, J. 
P. C., 692 ; 7 Q. L. R., 103 ; 2 R. J. Q., 305 ; 20 
R. L., 531.

681. A proprietor of real estate in Montreal 
Is responsible for an accident arising from the 
neglect to cover and put a railing round an 
excavation in the public street connected with 
the making of a drain, and to put up a light 
at the spot, when the permit to make such 
excavation has been granted to him by the 
corporation on condition of his making such 
covering and rolling and putting up such light, 
notwithstanding that such excavation was 
made by a contractor over whom the proprie
tor had no control Papineau, J., Ihxo. Jfc- 
Robie vs Bhuter. 25 L. C. J., 103; 18 R. L, 
366; 4 L. N.. 134.
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582. Lorsque des dommages ont été causés 
par le quasi-délit du défendeur et qu'il y a 
faute de part et d'autre, la cour devra recher
cher lu cause principale et Immédiate de l'ac
cident et condamner son auteur il payer les 
dommages soufferts par l'autre partie:—('. It. 
R.. 1882, Canadian Pacific Ry. Co. & Cadicus, 
il. L. R., 3 Q. B., 815; 11 L. N., 24; 33 L. C. 
J., 81.

583. Le demandeur n'a pas droit a des dom
mages contre la défenderesse, pour avoir été 
renvoyé de son service, la raison pour laquelle 
Il u été ainsi renvoyé étant qu’il avait refusé 
de se laisser vacciner suivant un réglement 
établi parmi les employée de la défenderesse, 
pendant l'épidémie de la picote, il Montréal 
Caron, J.. 1885, Archambault vs (Josette Print- 
Inn Co., O L. N., 11.

584. Le propriétaire d'un quai non ouvert 
au public n'est pas responsable en dommages 
de l'accident, même mortel, causé il un enfant 
nui avait mis u- pied auv tel quai <i»m l'état 
était très défectueux Q. B., 18811, Lord Jk 
Cie du chemin de fer du Nord, 14 R. L., 2U7.

585. Les propriétaire» de quais dans le 
havre de Québec ne sont pas responsables des 
dommages causés il un vaisseau par un obsta
cle qui n'est pas leur fait et qui n'est pas sur 
leur propriété, quoique tout prés sur la pro
priété voisine.

58(1. Les Commissaires du havre de Québec 
ne sont pas responsables des dommages causés 
par une épave, ou un débris de vaisseau effon
dré: lis ne sont pas obligés d'en Indiquer l'ex
istence ni la position et le vaisseau endommagé 
par le heurt dç l'épave ou du débris n'a de 
recours que contre le propriétaire de ceux-ci, 
tant que les Commissaires du havre n'en ont 
pas pris possession :—C. R., 1887, Le rosse ur vs 
Commissaires du Havre, 13 Q. L. R., 245; 10 
i. \ . IIS,

587. I/es dommages que l’on peut réclamer
d'une personne coupable de dol ou de quasl- 
déllt, ne sont que ceux qui en résultent directe
ment et en sont une suite Immédiate, et non 
pas ceux dont la faute n'a été que l'occasion 
Imiinvtc Mathieu, J., 1887, Kimball vs
Cité de Montréal, M. L. R., 3 8. C., 131 ; 10 
L. N., 274 ; 18 R. L„ 62.

588. Le propriétaire d'un quai n'est pas 
responsable d'un accident qui arrive, la nuit, 
faute de lumières sur ce quai Q. B., 1888, 
Lefebvre & Simard, 14 Q. L. R., 370 ; 12 L. N., 
47.

581). Damage, the result of fright or nervous 
shock, unaccompanied by Impact or any ac
tual physical Injury, is too remote to be re-

51)0. And as, where a miscarriage resulted 
from a fright caused to the plaintiff from the 
fall of a bundle of laths (which occurred 
through the defendant's negligence), near 
where the plaintiff was standing, It was held 
that she could not recover damages David- 
•on, J., 1888, Rock vs Benin, 11 L. N., 387;

il. L. R., 4 8. C., 134, 350; 12 L. .V., 107; 10 
R. L., 500.

501. Le règlement d'une compagnie d'assu
rance. établi pour ses employés par la compa
gnie du (irnnd-Troac, par lequel cette compa
gnie stipule, qu'en considération de sa contri
bution au fonds de cette société, elle sera libé
rée de toute responsabilité vis-à-vis d'aucun 
membre de cette société à raison d'accidents, 
est Illégal et ultra vire» et ne saurait sous
traire la compagnie à la responsabilité de ses 
délits et quasi délits Jette, J.. 1803, Roach 
vs Brand Trunk R y Co., R. J. (f.. 4 C. 8., 302.

•—iTanchereau, J., 1887, Bourgeault va La Cle 
de chemin de fer du Urand-Tronc, J. R. Q., 5 
V. 8., 240; 12 L. N., 410.

602. An action docs not lie against an In
sane person, or his heirs or representatives, 
for the recovery of damages caused by him 
while labouring under mental derangement: 
—<\ R., 1803, Busby vs Ford, R. J. Q., 3 O.

503. The appellant, a physician, by In
advertance, wrote bl-sulphnte of morphine. 
Instead of bl-sulphnte of quinine, In a pre
scription for respondent's child. Bl-sulphate 
of morphine, not being an article of com
merce, the chemist to whom the prescription 
was taken to be filled, without communicat
ing with the physician or making any In
quiry, substituted sulphate of morphine, and 
the result was that the child died. If bl- 
sulphate of morphine had been administered, 
the result would have been the same.

Held:—(uffirming the ruling of Jetté, J.) 
Although under art. 111X1, C. c., there may 
be solidarity In the liability established 
under art. 1053, C. c„ yet such solidarity 
only exists when the damage results from 
the same act, and not from an Independent 
act on the part of each defendant. The 
error of the physician being the primary 
cause of the accident, the Judgment, so far 
as It condemned him to pay five-sixths of 
the damage, would not be disturbed.

504. ( Reverting the decision of Jetté, 
J.) Where no malice Is shown, the court 
will not allow any pecuniary compensation 
for grief or mental suffering resulting from 
the act complained of, but only the actual 
damage established (Bossé, J., dies.) :—Q. B.,
1804, Jeannotte & Couillard, R. J. Q., 3 B. R., 
4(11.

605. Le propriétaire d'un quai privé n'est 
pas responsable en loi des accidents qui peu
vent arriver sur une partie de ce quai non 
ouverte au public :—Billy, J., 1805, Lcboutll- 
ller vs Carpenter, 1 R. de J., 206.

506. A guarantee company carrying on the 
business of Insuring employers against acci
dents to their employees, Is entitled to resist 
actions of damages for Injuries by every lawful 
means, when satisfied that no indemnity Is 
due under ordinary legal principles :—C. B. R.,
1805, Montreal Steam Laundry Co. & Demers,
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R. J. Q., 5 B. R., 191 ; R. J. Q., H C. fl., 354 ; 20 
L. A'., 247; 27 R. C. Supr., 537.

507. Lee cours de justice ue sont pas censées 
connaître les coutumes, sauf celles d'occurence 
et d'observation journalières, telle que la cou
tume, d'après laquelle, en cette province, les 
voitures allant dans une direction opposée, 
doivent, chacune, lorsqu’elles se rencontrent, 
prendre et tenir la droite du chemin.

598. Celui qui conduit son cheval ft une vi
tesse telle, qu'il ne peut ensuite l’arrêter ou 
le contrôler, commet une Imprudence coupable, 
de nature ft l'empêcher de recouvrer tout dom
mage qu'il aurait pu subir par suite d'une obs
truction dans la vole publique, que le conduc
teur du cheval aurait pu éviter, sans cette Im
prudence Bourgeois, J., 1806, Trudcl va 
Descoteaux, 2 R. de J., 249.

599. The application of the principle that 
the responsibility of the employer Is that of a 
bon père de famille requires at his hands care 
and protection against even the mistakes and 
thoughtlessness of the servant, In the perform
ance of acts In the ordinary discharge of his 
duties.

000. While the employer may not be respon
sible for the consequences of unusual or unne
cessary acts of the workman, and while cer
tainly he Is not responsible for acts committed 
In violation of orders or In defiance of ordin
ary rules of self-protection, a greater degree 
of prudence may be enforced against an em
ployer In protecting his workman against pos
sible dangers, than can be exacted from the 
workman. From the employer is expected the 
prudence of experienced judgment : from the 
workman, obedience only to express orders and 
general principles of safety and self-protec
tion. In the present case, therefore, where 
the wedge of a screw on a revolving shaft was 
left projecting near where the workman was 
employed, and his clothing caught thereon, the 
employer was held responsible although the 
accident might have been avoided by greater 
care on the part of the workman :—C. B. R., 
1897, Georges Matthews Co. & Bouchard, R. J. 
Q., 8 C. B. R.t 550.

001. A person who, without being engaged 
to do certain work, Intermeddles with other* 
who are employed to do It, does not occupy the 
position of an employee, and Is not entitled to 
compensation for Injuries sustained while so 
Intermeddling without right, particularly where 
the procuring cause of the accident was the 
plaintiff’s meddling with work to which he was 
not accustomed Archibald, J., 1807, Char- 
tier vs The Quebec Steamship Co., R. J. Q., 
12 C. fl., 261.

0<>2. In an action to recover damages for In
juries alleged to have been caused by negligen
ce. the plaintiff must allege and make affirma
tive proof of facts sufficient to show the breach 
of a duty owed him by. and Inconsistent with 
due diligence out of the part of the defendant, 
and that the Injuries were thereby occasioned ; 
and where In such an action the Jury have 
failed to find the defendants guilty of the par

ticular act of negligence charged In the de
claration as constituting the cause of the In
juries, a verdict for the plaintiff cannot lie 
sustained and a new trial should lie granti'il: 
—Supr. C., 1897, Cowans & Marshall, 28 Can. 8 
C R., 161 ; R. J. Q., 10 0. 8., 316; R. J. Q.,0
B. R.. 534.

603. Le fils de la demanderesse conduisait 
une diligence sur la rue Notre-Dame en In 
cité de Montréal, ft un endroit où II y avait 
nne déclivité très prononcée du côté du trot
toir A droite. Près du trottoir, mais pro
jetant de cinq ft six pouces dans la rue, con
trairement aux règlements de la cité de Mont
réal, se trouvait un poteau de la compagnie 
du chemin de fer urbain de Montréal. La 
voiture du fils de la demanderesse, en ar
rivant ft cet endroit, fut entraînée par cette 
déclivité et alla frapper violemment |<> 
poteau en question. Le conducteur, par un 
mouvement spontané, sans arrêter sa voi
ture s'est penché pour regarder en arrière, 
afin de voir si ses passagers avalent été bles
sés, et ft ce moment sa tête fut écrasée entre 
la voiture et un second poteau placé A vingt 
pieds de lit, appartenant ft la compagnie de 
téléphone Bell. Sur poursuite de la deman
deresse contre la cité de Montréal, celle-ci 
appela la compagnie du chemin de fer urbain 
en garantie.

60*. Jugé, que dans ces circonstances, la cité 
de Montréal, vu l'état défectueux de la rue. et 
la compagnie du chemin de fer nrbuln, à 
cause de la position de son poteau, étalent 
solidairement responsables du dit accident; 
que l'acte du fils de la demanderesse de *e 
pencher pour regarder en arrière était na
turel et spontané, et que l'accident qui suit 
l'acte spontané d'une personne exposée par 
la faute d’autrui ft un danger, est attribuable 
A celui qui a créé cette situation.

605. Que, vu la responsabilité solidaire de 11 
défenderesse eu garantie avec la défende
resse principale, 11 convenait, sur l’action en 
garantie, de la condamner ft Indemniser la 
cité de Montréal de la moitié de la condam
nation portée contre elle et A lui payer la 
moitié des frais sur l’action principale, tant 
en demande qu'en défense, et les frais de 
l'action en garantie :—C. R., rc»r., 1898, Bant 
Thèrien vs La Cité de Montréal, R. J. Q., 15
C. 380.

606. If the accident Is one which could 
have been prevented by due care on the part 
of the employer, he Is liable. He must dis
play the necessary care and prudence, and 
must exercise les soins d'un bon père dr fa
mille towards his employees. In this caw 
the defendant did not exercise due care 
towards the plaintiff, when be put him to 
work on a barge, exposed to Jets of scalding 
water and steam.

607. An employer Is bound to know the 
danger In which be places his employee*, 
when he sets them to work, and moreover 
Is bound to protect them against such 
danger:—V. R„ conf., 1898, Bt-Arnaud n
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Oibnoii. R. J. Q., 13 C. R., 22—De Lorimier, ,1., 
189.1. IbbuttKun vs Trevethick, R. J. Q., 4 ».
C., 318.

«08. Le demandeur, capitaine d'une 
barge appartenant au défendeur Laplante. 
tiv bnrgealt une cargaison de charbon trans
portée pour le compte des défendeurs Dawes 
H Co„ à l'aide d'une grue que ces derniers 
avalent placée sur leur quai, lorsque la 
rbslne de la grue céda et le demandeur fut 
l.lessé. Il poursuivit en même temps Dawes 
a Co. et Laplante, leur réclamant $4.515 de 
dommages â raison de cet accident, préten
dant que c'était par l'ordre de Laplante qu’il 
«était servi de la grue. Cependant, après 
I Institution de l'action. Il régla avec Dawes 
a Co., leur donnant une quittance absolue, 
pour la dette et les frais, eu considération 
de la somme de $500.

juçi' :—Qu'en supposant que le défendeur 
eût un recours contre Laplante, ce qui était 
fort douteux. Il avait perdu tout droit d'ac
tion contre lui ft cause de son règlement 
avec Dawes & Co., ce qui privait Laplante 
de son recours contre ceux-ci, et qu'en les 
libérant II avait par Ift même libéré Laplante: 
—OUI. J., 1808, C'adieux vs Laplante, R. J. Q., 
14 V. »., 446.

«*f. While the plaintiff, a passenger on a 
steamer of the company defendant, was 
waiting In the dining room for some sand
wiches to be prepared, her attention was 
attracted by the abrupt entrance and exit 
of a waiter from behind a curtain stretched 

I across part of the room. The plaintiff 
sprang behind the curtain to see what was 
going on, and fell down a hatchway used 
for bringing up meats to the table. Passen
gers were not allowed In the dining room 

I except during meal hours. In an action by 
I the passenger to recover for Injuries sus-

Meh. That the Immediate cause of the 
I accident being the plaintiff's own Imprudence 

In springing behind the curtain, where she 
had no right to go. the defendant was not 
responsible:—Pagnuelo. J., 1808, Wet star vs 
Klchrtleu and Ontario navigation Co., R. J. Q„ 
18 V. 836.

810. Where an accident results from the 
Insufficiency of tackle —as lit this case, In 

I which the chock holding the hawser used In 
towing gave way, and the plaintiff, a work
man, was struck by the hawser—the em
ployer Is responsible :—C. R., 1808, Abbott vs 
/Isrf'TNon, R. J. Q., 15 c. 8., 281.

fill. The plaintiff's daughter, while print
ing envelopes on a Gordon press, dropped 
some of the envelopes, and while stooping 

I to pick them up her sleeve was caught In 
■ the cog wheels and her arm was Injured. 
I The factory Inspector had never directed the 
I cog-wheels to be covered, and In practice the 
I wheels of these presses are never covered. 
I end no like accident was known to have oc- 
I cured before.

Held:—That the employer could not be 
held responsible, the accident being the re
sult of the employee's carelessness:—David- 
•on. J.. 18PU, Hunt vs Wilton, R. J. Q., 15 O.
».. 355.

612. It \r. the duty of an employer to use 
means as sate as arc practicable In the per
formance of bis work. He has no right to 
use means which offer a constant danger to 
bis employees, when other means, perhaps 
a little more expensive and a little slower 
In operation, would have avoided the danger. 
The employer Is not relieved from respon
sibility by the fact that the workman did 
not comply with warnings, unless It be 
shown at the same time that such com
pliance would have avoided the danger:— 
Archibald, ./., 1899. Scanlon vs Detroit Bridge 
and Iron Work», R. J. <J., 16 C. «., 264.

613. It Is negligence, where a barge Is 
receiving cargo, to leave It moored to the 
wharf by a rope at the stern only, Instead 
of being attached by a cable at each end, 
and the owner of the vessel Is responsible 
for the loss occasioned by the backing Into 
the water of a team coming to the vessel's 
side to discharge goods, the accident being 
due to the fact that the barge was not pro
perly moored :—OUI, J., 1899, Meldrum vs 
The Rathbum Company of Dcecronto, R. J. Q., 
15 V. »., 4511.

614. The plaintiff was employed In 
shovelling coal from a large pile, and carting 
It to the defendant's furnaces. The pile of 
coal was frosen over on the outside, and 
plaintiff was Instructed not to undermine 
the crust, and, moreover, had been fre
quently warned by his fellow workmen of 
the danger of shovelling coal from under the 
crust so formed, but he took the risk, with 
the result that a portion of the frosen coal 
fell upon him and caused him serious Injury. 
In an action by the plaintiff to recover 
damages for this Injury:

Held:—That employers are not obliged to 
Indemnify their workmen when accidents 
happen In consequence of their not obeying 
the Instructions given them as to the safe 
and proper method of performing their work, 
and under the circumstances the defendant 
was not responsible:—Archibald, J., 1900, 
Primeau vs Merchants Cotton Co., R. J. Q., 
19 C. «., 62.

615. Where the plaintiff, a workman, 
undertook to do certain work for the de
fendant by contract at a price agreed upon, 
and subsequently borrowed a ladder from 
the defendant to aid him In the per'ormance 
of the work, the defendant was not respon
sible for Injury resulting to the plaintiff from 
the weakness of a screw In the ladder. It be
ing the duty of the plaintiff, who was skilled 
In such matters, to examine the ladder and 
for the purpose, before making use of It : — 
ascertain whether It was sufficiently strong 
Archibald, J., 1900, Larosc vs Laforeat, R. J. 
Q.. 17 C. 8., 331.
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616. Un membre d'une société Imprimant 
et publiant un Journal n'est pas responsable 
pour les articles publiés dans tel Journal. C'est 
la société qui doit être poursuivie :—Tasche
reau, J., îvuo, Tison vs Boisseau, 6 R. de 
J.. 636.

617. Un patron peut stupuler avec son em
ployé qu'en considération de la contribution 
qu'il verse dans la caisse d'une société de se
cours et d'assurance formée pour venir en aide 
aux ouvriers et à leurs familles en cas de 
blessures ou de mort par accident. 11 ne sera 
pas responsable des suites d'un accident éprou
vé par l'employé et ayant pour cause la faute 
de ses co-employés.

618. Dans l'espèce la société de secours et 
d'assurance avait été légalement constituée.

610. Par l>emieux, J. La cour de Révi
sion a le pouvoir absolu et Irrestrictif, de 
Juger le mérite d'une cause qui lui a été réser
vée, sans égard au verdict du Jury (406 C. p. 
c.) :—C. R., 1001, Ferguson vs Grand Trunk 
R’y Co., R. J. (J., 110 C. B., 64 ; Bupr. C., The 
Queen & Qrenlcr, 30 Bupr. V. R., 42.

620. Le propriétaire d'une manufacture qui 
y emploie des enfants doit prendre toutes les 
précautions nécessaires pour les protéger 
contre les conséquences d'actes qui, bien que 
constituant des Imprudences chez des adultes, 
sont de ceux auxquels on peut s'attendre de 
la part de ces enfants, mats 11 n'est pas res
ponsable d'accidents que la prudence restreinte 
qu'on peut attendre d'un enfant aurait pu pré
venir :—Langclicr, J.,. 1001, K obi taille vs 
White, R. J. Q., 10 C. B., 431.

621. Celui qui exploite une carrière sur 
sa propriété privée, n'est pas tenu de cons
truire une clôture de protection entre cette 
carrière et un chemin servant de passage ou
vert pour aller et revenir A la dite carrière. 
Il ne peut, dans ces circonstances, être tenu 
responsable d'un accident survenu dans ce 
chemin, lorsque d'ailleurs II n'y a aucune faute 
ni négligence de sa part.

622. Les règlement» municipaux relatifs 
aux clôtures des voles publiques ne sont pas 
applicables A ces chemine ouverts sur proprié
tés privées uniquement pour l’exploitation des 
carrières:—Tellier, J., 1001, Mahoney vs La 
Cité de Montréal, 7 R. de J., 322.

623. The respondent's husband was Ins
tantly killed by a shock received when he took 
hold of an electric lamp In his house, for (he 
purpose of turning the light on. The light 
was furnished In the ordinary way by the 
company appellant. The cause of the unusual 
Intensity of the electric current was not clear
ly established. The respondent claimed dama
ges for the death of her husband.

Held:—That however the current originated, 
the appellants should be held responsible, 
having failed to exercise the special diligence, 
care and skill required of a company carrying 
on a business recognized to be of a dangerous 
character. A company which holds Itself out 
to the public as the supplier of electric cur
rent for lighting purposes, and which contracts

with Individuals to furnish light or power over 
a system constructed and controlled by Itself. 
Is bound to a supervision and diligence pn.por 
tlonate to the peculiar character and dunipr 
of the commodity In which It dull : A /: 
1001, Royal Electric Co. & Uevé, R. J. t) , n 
R. R., 430.

624. A railway company cannot stipulât» 
Immunity from damages caused by neglect and 
failure on Its part to comply with a duty 
Imposed on It by law for the safety of pa», 
seugers and employees, e. y., equipment of 
the cars with efficient brakes, such stipula, 
tlon being void under section 243 of ibe 
Hallway Act of Canada, 61 V., c. 2!):- 
C. R., 1002, Dames Miller csqual. vx Tht 
Grand Trunk Railway Co., R. J. Q., 21 C. s, 
346.

V. les décisions sous l’art. 1066, C. e.
XVII.—Etendue des dommages—625. In ai 

action of damages for breach of an executory 
contract for the sale of hops, payable on de 
livery, the defendant having refused to accept 
the hops tendered, the proper measure of dam
ages Is the difference between the contrai; 
price and the market price at the time of the 
refusal to perform the contract :—P. C., 1858, 
Boswell à Kilbom, 6 L. C. J., 108 ; 16 Mom 
P. C. Rep., 300; Beauchamp, J. P. C., TO, 117, 
209, 614, 718; 6 L. T., 79; 12 L. C. R . ICI. 
10 R. J. R. Q., 218.

626. In estimating damages caused by the 
floors of a building having sunk, allowance will 
be made In favor of the architect on contrac
tors for what the work would originally bate 
cost had timber been originally used of a size 
and quality sufficient to support the bridging 
Joists and floors, and no allowance will be 
made to the proprietor for moneys paid by 
him to his tenants for actual expenditure by 
them In removing out of the building during 
the time that the necessary repairs are being 
made:—Q. B., 1863, David & McDonald. 8 
L. C. J., 44 ; 14 L. C. R., 31 ; D R. J. R. Q., 8).

627. In an action for damages for the 
loss of a trunk, the plaintiff claimed for hli 
time spent In enquiring after the trunk 
Held, that the value of the properly lost wu 
the only measure of damages : — Meredith, 
J., 1872, Breton vs La de de chemin de ferle 
Grand Trunk Railway, 2 R. C., 237.

628. When defendant’s conduct was clearly 
reprehensible, though actual damages may not 
hove been proved, sufficient exemplary damage» 
should be allowed to give the plaintiff bis 
costa:—Q. B., 1875, Brossait & Turcotte, 2» 
L. C. J., 141 ; 10 R. L., 441.

620. Le demandeur, un avocat, ayant #té 
blessé par la faute du défendeur au point que 
sa vie fut en danger, la cour lui accorde $200 
de dommages:—C. B. R., 1877, Glass k 0t- 
liais. 2 Stephens’ Digest, 180. IM

630. Les parties avec plusieurs outres per
sonnes marchaient ensemble dans le cheœli 
public. Le demandeur ayant arme son fusil 
pour tirer sur du gibier, s® retourna ayant *»
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fusil rur la hanche, et la détente étant partie, 
le coup «e déchargea dans la Jambe gauche ue 
l’intimé, qui est resté Infirme. Celui-ci q été 
plusieurs m'ois malade et même en danger de 
perdre la vie. Le Jugement a été rendu contre 
le défendeur pour $435. 11 fut confirmé en
appel :—C. B. U., 1877, Pelletier & Bcmier, 3 
». v. Q., 04 ; 1 L. N., 175; 9 R. L., 338, 342.

631. La douleur physique et morale est un 
élément que la cour doit prendre en considéra
tion en accordant des dommages dans les ac
tions en réparation civile pour blessure corpo
relle et voles de fait sur la personne :—C. B. 
».. 1877, Pelletier & Bemier, 3 Q. L. R., 94 ;
I l. S., 175; 0 R. L., 338, 842.—Wurtele, J., 
1888. Auclair vs Bastlen, il. L. R., 4 B. C., 74 ;
II L. N., 267.

632. $100 de dommages accordées au deman
deur pour une blessure reçue tt la tête, cette 
blessure causée par la chute d’une feuille de 
tôle du haut d’un toit ofi travaillaient les oti- 
vrlers du défendeur —Torrance, J., 1880, Ven
de! vs Protae, 4 L. N., 2.

633. The respondent was standing beside his 
cart, which was loaded with wood, disputing 
with the appellant about It, when the latter 
pushed the cart over, thereby so wounding the 
respondent’s finger, that It had to be amputated : 
-Judgment against appellant for $600 dam
ages :—Q. B., 18Ô0, Dcsllcts & Oingras, 10 R. 
L-, 275 ; 18 R. L., 377 ; 4 L. AT., 91 ; V. U., 212.

634. Where a new trial had been ordered by 
the court of Queen's Itench, on the ground 
alone of excessive damages. It was held that. 
Inasmuch as there had been no misdirection,

| the Judge having put to the Jury whether all 
was done which was reasonable and practic
ally possible under the circumstances of the 
case, and Inasmuch as the damages were not 
of such an excessive character as to show that 
the Jury had been either Influenced by Impro
per motives or led Into error, there ought not 
to be a new trial :—P. C., 1880, Lambkin k 
Suyth Pattern Railway Co., 5 App. Ca$., 532; 
3 L. A., 162; R. A. C., 970; 21 L. 0. J., 325; 
22 l. C. J, 224 ; 1 L. V., 52, 212.

633. The court may assess damages, arising 
from wrongful and malicious arrest, under a 
copias, In absence of any special proof of dam
age:—C. ».. 1880, Bannatyne vs Canada Paper 
Coepasp, 16 L. C. J., 14 ; 3 L. 207.

636. In an action of damages. If the amount 
awarded In the court of first Instance Is not 

I such as to shock the sense of Justice and make 
I It apparent that there was error or partiality 
I on the part of the Judge, (the exercise of a 
I discretion on his part being, In the nature of 
I the case, required), an appelate court, will 
I not Interfere with the discretion such Judge 
I hag exercised In determining the amount of 
I damages .—Bupr. C., 1881, Levi & Reed, 10 
I R. L., 671 ; 4 L. N., 91 ; 6 Supr. C. R., 482.
I 637. Under our law, nominal or exemplary 
I damages may be awarded for breaches of obll- 
I lit Ion where there Is no actual proof of dam- 
| ■$« :—Q. B., 1883, County of Ottawa & Mont-

nal, Ottawa and OecU'cntnl Railway, 20 L. C. 
J.. 148; 28 L. V. J., 29; .1/. L. R., 1 Q. U.. 40. 
—Con fir. in the Bupr. C'„ 14 Bupr. C. R., 193 ; 
C. D , 129 ; 5 L. A'., 132 ; 0 L. A'., 382 ; U L. .V., 
192; 10 R. L., 071.

638. When the appellant was obliged to 
return the respondent certain railway bonds, 
but was unable to do so owing to bis having 
aold them, It was held that he should be con
demned to pay the actual value thereof at the 
time the bonds were acquired by him and not 
their par or nominal value :—Q. B., I8s4, 
Bintcal & Hatton, it. L. R., 1 Q. B., 112; 7 
L. N., 414 ; 0 L. 220; conf. in P. Ç., 10
L. N., 60.

039. The Insufficiency of the damages 
awarded In a libel suit Is not a ground for 
ordering a n-w trial. Where the Jury have 
given the plaintiff some damages, however In
significant, the defendant cannot move that 
Judgment be entered for the plaintiff on such 
verdict. The court has no power to Increase 
the award of damages by the jury C. R., 1885, 
Dixon vs The Hail Printing d Publishing Co., 
H. L. R., 1 8. C., 480; Q. B., 28 L. U. J., 91.

640. La cour accorde $00 de dommages à 
une femme qui est empêchée de travailler pen
dant deux mois par suite d'un accident impu
table A la faute du défendeur Canault, J., 
1886, ülrard vs Olgnae, 9 L. A„ 190.

641. In estimating the amount of damages 
suffered It was the duty of the court to take 
into account the position and standing of the 
plaintiff. Where there has been a long delay 
In obtaining judgment In such cases, through 
no fault to the plaintiff during which plaintiff 
was prevented from obtaining Justice, this was 
an aggravation of the Injury and the court 
would take this Into consideration In estima
ting the amount of damage suffered :—Tasche- 
nan. ./., Ism'.. Brown vs City of ituntr, <il, :tl 
L. C. J., 138.

642. In the absence of special proof of dam
age the defendants, a mercantile agency, were 
condemned to pay $2.000 to the plaintiff for 
publishing false reports regarding the latter : 
—Lorangcr, J., 1887, Parsley vs The Bradetreet 
Corny,my. M I. 2 ». 0., 33 : Q. II . 3 1/ L.
R., 2 8. C., 83; 0 L. A'., 39; 10 L. V., 237 ; 
R. J. Q., 1 C. »., MB ; BB h. c. !.. 880 : 81 
L. C. J., 292; 14 R. L., 123; 15 R. L., 358.

643. The amount of damages awarded by 
the judge who tries the case. In the court 
of first Instance, Is In his discretion and 
should not be Interfered with by a court of 
Appeal, unless clearly unreasonable and un
supported by the evidence, or there he some 
error in law. or fact, or partiality on the part 
of the judge. In this case, the court of 
Appeals had reduced damages, estimated In 
the Superior Court at $5,000, to $2,000, but 
the Supreme Court restored the Judgment of 
the court of first Instance:—Bupr. C., 188 , 
Cosactte & Dun. 18 Supr.C.R, 222; If. L. R., 
3 V. B., 345; If. L. R , 5 B. R.. 42: R. J. " . 
1 0. B., 368; 11 L. V., 99; 12 L. N„ 377: It 
L. R., 97; 33 L. C. J., 94.
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044. The measure of damages sustained In 
a case of violation of copyright Is the amount 
realized by the party guilty of Infringement. 
Vindicative damage may also he allowed : — 
Andrnrs. J., 1888, Bernard vs Bertoni, 14 Q. 
L. R., 210; 10 V. L. K., 73.

645. $666 de dommages accordées pour la 
perte d'un bras au demandeur, ouvrier dans 
une manufacture : — t). B., 1888. CoaUicr & 
Dominion Oil Cloth Co., il. L. R., 6 Q. B., 268; 
20 R. L., 302 ; V. L. R., 5 8. C., 97 ; 12 L. N., 
300; 14 L. N., 10.

640 The loss, by a member of the Senate 
of Canada, of his sessional allowance during 
the time he Is disabled by his Injuries 
(caused by a collision between the vehicle In 
which be was driving and another vehiclei 
should not be Included In the estimate of 
damages; but the total amount of damages 
allowed In this case, being moderate and 
reasonable, and not complained of, the Judg
ment was not altered In that respect, save 
by expunging the words Including the priva
tion of the Indemnity as senator as a 
ground of damage:—C. R., 1888, Thibaudeau 
vs Montreal City Passenger Ry. Go., If. L. R.,

647. Hou s l’article 1064, C. c.. lorsque le 
fait qui a causé des dommages n'est pas ac
compagné de malice, mais est dû ft un simple 
accident, la cour ne condamnera le défendeur 
qu’aux dommages réellement soufferts par 
le demandeur et, dans l'espèce, la somme 
de $50 offerte avant l'Institution de l'action, 
est Jugée suffisante:—Tellier, J., 1880, Bhac- 
kelt vs Drapeau, » /.. r. ,/., 55: M. L. R., 5 
«. V., 81; 12 L. N., 300; 17 R. L., 658.

648. Une compagnie de chemin de fer qui, 
moyennant certaines considérations, s’oblige, 
envers un particulier, A construire une gare 
sur un terrain désigné et qui ne la construit 
pas sera condamnée ft lui payer des domma
ges. mais ces dommages ne comprendront 
pas l'augmentation de valeur que la construc
tion de cette gare aurait pu donner aux pro
priétés que ce particulier a dans la localité, 
ces derniers dommages étant trop éloignés: 
—V. B., 1880, Grand Trunk Ry. & Black, 17 
K. L., 660.

640. The municipality of H. (whose obliga
tions were subsequently assumed by defen
dants), In consideration of the gratuitous 
cession of land by plaintiff, agreed to pro
long a certain street through plaintiff’s lots, 
at a width of 100 feet, and to open two 
other streets through his property. The 
street tlrst referred to was afterwards homo
logated at a width of 60 feet only and the 
defendants delayed to complete the other 
two streets.

Held:—That the measure of damages In 
respect of the street homologated at a width 
of 60 feet, was the value of the 40 feet taken 
by defendants and not retroceded and the 
depreciation In value of the rest of plain
tiffs property In consequence of the loss of 
frontage on the street as prolonged. And,

as to the breach of contract respecting the 
other two streets, the measure of da inn got 
was the Interest (computed from the tim>- 
when the streets could reasonably have been 
completed) on the capital represented by the 
Increased value which the plaintiff couM 
have got for his lots If the streets had been 
made as agreed:—Johnson, J„ 1889, Ayheit 
vs City of Montreal, M. L. R., 5 /S'. • ,
13 L. JV., 68; 33 L. C. J., 117.

650. Celui qui a causé du dommage, n» 
peut offrir de mettre les choses endommagé 
dans le même état qu'avant, mais 11 doit 
payer le montant des dommages en argent 
Champagne, D. M., 1880, Lefaivrc vs Roy, u 
L. N., 50.

651. When debentures were deposited 
with a creditor, as security for a specific 
debt due to him by the depositor, and the 
debt Is tendered to the creditor, the latter b 
obliged, In default of restoring the thing 
pledged, to pay the value of the debenture 
at the time the restitution Is demand*!; 
and, when no proof Is made to the contrary, 
this will be assumed to be their nominal nr 
par value:—P. C., 1880, Bénécal & Pensé, It
L. R., A. C., 637; 12 L. N., 330__Q. B . 1/ L
R., 5 Q. B., 461 ; if. L. R., 1 C. 8., 465; 7 L 
N., 10; 8 L. N., 348 ; 12 L. N., 330; 28 L. C. 
J„ 161.

652. Les dommages-intérêts dus pour It 
réparation d'un quasl-déllt. ne doivent com
prendre, pour la perte éprouvée ou le gain 
manqué, que ce qui en est une suite immé
diate et directe Tellier, J„ 1889, Desrochn 
vs Corp. du Comté d'Hochelaga, 18 R. L, VK

653. A railway company Is not liable for 
damages caused to the owner of baggage Inst 
or delayed on the railway, nor for expenses 
Incurred by him In looking after the baggage, 
the measure of damages being the value of 
goods lost. Where baggage has been fount 
after suit has been Issued and has been ac
cepted by the owner, the railway company It 
only responsible for the taxable costs incurred 
up to date of delivery :—Wurtile. •/.. NR 
Provenrher vs Canadian Pacific Ry. Co., M. 
L. R., 5 8. C., 9; 12 L. K„ 227.

664. Une Indemnité de $500 a été accor
dée ft la demanderesse pour la perte de son 
mari. Dommages mitigés pour faute commune: 
—Mathieu, J.. 1800, Dame Lapierrc vs Dosntl- 
ly, If. L. R., 7 C. 8.. 107.

655. Where the damages have been »[>• 
praised by the court of tlrst Instance and 
the court of Review has reduced the a mourn, 
the court of Appeal will not Interfere will 
the award of the Intermediate court, unless 
It appears that gross Injustice has been done: 
—Q. B., 1890. Pratt & Charbonnrau. M. L. »,
7 V /I. 24; 10 R. L., 250; 34 L. C. ,/.. 124 It 
L. Af„ 202.

656. In this case, which was an action for 
damages for libel, no substantial damages 
having been proved, the court of Revle* 
reduced the amount awarded from $500 t» 
$100 with full costs of suit:—C. R., 18N
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>ur« ve La Vie d'/mp. et de Pub. du Canada.
». L. K., 6 8. C., 370; 13 L. N., 84.',.

65ï. Lee dommages-intérêts doivent com
prendre, non seulement la réparation du pré
judice éprouvé par la partie lésée, mala 
aussi celui que souffre la famille, lorsque le 
(ait dommageable rejaillit sur elle et que 
tou* ceux auxquels le fait a causé un dom
mage sont admis & réclamer:—Mathieu, J., 
1MN>, Larrlvé vs Lapicrre, 20 K. L., 3.

05!». La cour de Révision ne réduira pas les 
dommages accordés en première Instance, s'ils 
or sont pas manifestement excessifs :—V. K., 
1803, furcolfe vs .Volet, H. J. y., 4 C. 8., 438.

65V. The Supreme Court will not Interfere 
with the amount of damages assessed by a 
judgment appealed from If there Is evidence 
to support It.

660. In cases of délit or quasi-délit a war
rantee may before condemnation take proceed
ings <n ya ran tie. and the warrantor cannot ob
ject to being called Into the principal action 
h a defendant en garantie:—Hupr. V., 1800, 
Laurent k City of 8t. Henri; City of 8t. 
U,nri & Laurent, 28 Can. 8. V., 177.

661. The person through whose fault an ac
cident resulting In bodily Injuries has occur
red, is responsible for all the damages suffer
ed by the Injured person, although the amount 
may have been Increased In c(«sequence of 
his weak or unsound constitution :—C. R., 1890, 
Loranger vs The Dominion Transport Co., K. 
J. Q., 15 C. R.. 105.—Archibald. J., 1808. Le-

I ilrrc vs La Cité de Montréal, R. J. Q., 15 C. 
S.. 205.

| 662. Rn matière de dommages résultant d'un
1 accident 11 y a lieu d’accorder au demandeur le 

montant de ses gages perdus et une somm® 
raisonnable pour diminution de sa capacité de 

I travailler pour l'avenir :—Pagnnelo, J., 1897, 
/ximoire vs Brennan, 4 R. de J., 25.

I Held : — The contract between the par- 
I ties was a contract of lease ; that the taking 
I of the vessel, In day-time. Into the waters 
I where she struck was primo facie evidence 08 
I negligence out the part of the company, and 
I that as the company did not adduce evidence 
I sufficient to rebute the presumption of faulti 
I existing against them, they were responsible 
I under the Civil code of Lower Canada for the 
I damages caused to the vessel during the time 
I she was controlled and used by them.
I Held:—Further, that the proper estimate of 
I damages under the circumstances la the cost 
I of the repairs whllh should be assumed to be 
I the measure of depreciation In value occa- 
I sinned by the accident, and that no substan- 
I tlal error arose from regarding the condition 
I and value of the vessel at the commencement 
I of the lease as that In which she ought to 
I have been discharged—Olrouard. J., was opln- 
I Ion that the Superior Court Judgment should 
I be restored \—8up. 0., 1898, Collin» Bay RafX- 
■ lug and Foricarding Co. k Koine, 20 Can. 8. 
| C R.. 247.

663. En matière de quasi-délits, on peut,

dans l'appréciation des d un mages, tenir compte 
des souffrances endurées par le demandeur, 
et la difficulté que peut présenter l'apprécia
tion de ces dommages, n'est pas. quand le pré
judice est constaté, un motif suffisant d en 
refuser la réparation .—Gagne. J.. 1808, Mallet 
vs Martineau, R. J. y., 13 C. 8., 51U.

084. Vn homme de police qui cause des 
dommages par abus de ses pouvoirs et par ma
lice. n'a pas droit ft l'avis mentionné en l'art.

805. Un demandeur n'a pas droit ft des 
dommages exemplaires s'il est lui-même en 
faute :—GUI, J., 1808. Pcdnautt vs Corp. de la 
Ville de Buckingham, b R. de J., 40.

800. Le tribunal accordera des dommages 
exemplaires, bien que le demandeur n'alt pas 
prouvé de dommages spécifiques, si les Injures 
verbales ont été faites avec persistance et de 
manière ft causer de l'ennui au demandeur 
C. C., Ouimet, J., 1808, Chalin va Gagnon, 5 
R. de J., 320.

007. Lorsque dans une action le demandeur 
réclame des dommages sans en Indiquer la na
ture, la cour doit présumer que ce sont des 
dommages vlndlctlfs, et II n'y a pas lieu â or
donner des particularités :—R out hier, J., 1900, 
G'autreau vs Chapais, R. J. y., 18 C. 8., 135.

008. La partie qui. en vue de poursuivre en 
recouvrement de dommages-intérêts, fait faire 
par des experts et architectes, une évaluation 
de tels dommages et un rapport qui est ensuite 
produit au dossier, doit Inclure dans sa de
mande le montant des frais et dépens dus ft cea 
experts, car ce montant peut, suivant les cir
constances, faire partie des dommages éprou
vés. Kl tel montant est, de fait, compris et 
mentionné dans la demande, le tribunal est 
présumé l'avoir pris en considération dans la 
somme totale des dommages qu’il a finalement 
adjugés au demandeur.

009. RI le demandeur n omis d'inclure ce 
montant dans sa demande, comme 11 aurait dû 
le faire, le protonotalre, après le Jugement fi
nal condamnant le défendeur A payer au de
mandeur. un montant déterminé de dommages- 
intérêts.—ne peut taxer contre le défendeur, ce 
montant dû aux experts, comme dépens formant 
partie des frais et dépens accordés par le Juge
ment final ; en effet, par l'article 554 C. p. c., 
les dépens sont taxés conformément au tarif 
et rien dans le tarif ne Justifie cette taxation : 
—Mathieu. J., 1900. Crmrford vs La Cité de 
Montréal. T R. de J., 354.

670. La cour n'accordera pas de dom
mages tolatium dolori» lorsque la malice n'est 
pas prouvée. Des dommages réels accordés 
pour blessures sont de nature alimentaire et 
partant Insaisissables et non compensables: 
—C. B. R.. 1880. Cloutier k Vie Ch. fer de 
Coloni»., Mont fort d Gatineau, 0 R. de J., 
512.

V. les décisions sous l’art. 1056, C. c.
XVIII.—Fausses arrestations.—671. Il n'y 

a pas d'action en dommages contre la partie 
qui fait exécuter de bonne fol un Jugement de
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contrainte par corps, quand même ce Jugement 
serait mal rendu :—C. B. R., 1880, Langlola 
à Xonnand, 0 (J. L. R., 168 ; R. J. (J., 1 U. R., 
123—Larue, J., 1880, Gagnon vu Julii n, H 
Q. L. R., 5; 11 L. A'., 174 ; R. J. <J., 11 B. R., 
124.

072. Although an affidavit may be suffi
cient to sustain a capias, yet this will not 
alone Justify an action of damages for false 
cmprlsonment, unless want of probable cause 
and malice see shown :—Q. B., 1880, IÉMS 
& McKenzie, 1 D. C. A., 25; 23 L. C. J., 62; 
25 L. 0. J., 40 ; 0 R. L., 021 ; 14 R. L., M2 ;
2 L. N., 5 ; 3 L. N., 300 ; 4 L. N., 89 ; 0 R. O. 
S upr., 181.

073. $200 de dommages accordées au de
mandeur que le défendeur avait fait arrêter 
sous accusation d'avoir obtenu de l'argent sous 
de faux prétextes et qui avait été déchargé par 
le magistrat, l'accusation étant Injustifiable et 
faite pour forcer le demandeur ft faire un régle
ment de compte -.—Torrance, J., 1880, Barihc vs 
Da.ni. ;i L. K., 230.

074. The court awarded $20 damages and 
costs of an action of less than $100, for 
false arrest for a theft committed In the house 
of doubtful reputation, kept by the parties 
arrested. In which the defendant oassed the 
Bight i—Q. 1880, Serrurier & M<rclcr. 1
D. C. A.. 03.

075. Il y a lieu ft recouvrer des dommages 
des membres d'une société en nom collectif 
pour fausse arrestation faite ft la poursuite 
d'un des membres de la société :—Rainville, J.,
1881. Coiran vs Oultorn, 12 R. L., 29.

070. Le demandeur avait été arrêté pour 
avoir enlevé Illégalement une barrière sur un 
chemin de péage, chose qu'il prétendait avoir, 
droit de faire. Sous les circonstances prou
vées, la cour Juge qu'il n'a pas droit ft des 
dommages pour fausse arrestation :—O. R.,
1882, Braie vs Corporation de Longueutt, 5 L. 
A., 212; 11 R. L., 503.

077. $50 de dommages ont été accordées en 
cette cause pour avoir, sans raison et par 
malice, fait arrêter quelqu'un et l'avoir fait 
emprisonner temporairement :—Q. B., 1882,
1'rancr & Gugnun, 11 R. L., 517 ; 4 R. J. Q., 
318; 21 R. L., 200.

078. Arrestation pour avoir obtenu de l’ar
gent sous de faux prétextes. Jugé: qu’il n'y 
avait pas cause probable et $75 sont accor
dées au demandeur :—O. R., 1883, Turcotte 
vs Brlaaette, 7 L. N., 277.

079. The defendant was liable to the plain
tiff In damages for having Induced the plain
tiff to go across the International lln<*. and 
for causing him to be arrested In Vermont for 
an alleged debt which. It appeared, did not 
exist :—Brooke, J., 1883, Woovards vs But- 
terfleld, 0 L. AT., 228.

080. The defendants bought up some délits 
and caused the arrest of the plaintiff under a 
copiaa for the purpose of detaining his per
son and getting possession of certain papers. 
Held: to be an abuse of the process of the court

and that exemplary damages should be 
awarded :—Johnson, J., 1884, Gerby vs ttn. 
aette, 7 L. N„ 150.

081. Duns une action en dommages pour 
arrestation Illégale le défendeur ayant fait 
arrêter le demandeur et ayant ensuite dl* 
continué sa poursuite, le défendeur ne peut 
plaider, pour Justifier cette arrestation, d'au 
très faits que ceux dont II se plaint dam I, 
dénonciation. Dans une action en dommages 
de cette nature, le défendeur ne peut dciuan. 
der la contrainte par corps contre le deman
deur pour le paiement de ses frais, dans |« 
cas ou l’action serait déboutée:—Torrance, 
lbo.1, Bogue vs Brouillet, M. L. R., 1 S. C., 
470.

082. Celui qui, de mauvaise fol, fait, 
devant un magistrat, une déposition fauw 
contre quelqu'un et le fait emprisonner, sera 
condamné ft des dommages:—V. R., 1885, 
t'ayeite vs Lambe, 19 R. L., 020.

083. Les Juges de paix sont responsables 
en dommages pour emprisonnement Illégal et 
malicieux, ordonné sans l'examen préalable <it 
témoins en présence de l'accusé :—C. II. R, 
1880, Lacomhc & Nte-Morlc, 15 L. C. ,/., 276; 
g If. !... 44$; H K. L., 070; 1 R. C., -174 ; 22 
R. J. K. Q.. 103, 645.

084. Where B., while passing along i 
street pushed a drunken man so that In 
reeled against a shop window and broke It, 
and the shop keeper, coming out, caused the 
arrest of both B. and the drunken man on the 
charge of breaking his window, Held: Tbit 
there was probable cause for the arrest 
Torrance, J„ 1880, Barrette vs Turner, 9 L 
H„ 814.

084o. Il n’y a pas de garantie en matière 
de délit ; en conséquence, un homme de polit», 
poursuivi en dommage pour fausse arrestation, 
n'a pas de recours en garantie contre celui 
pour le compte duquel II a fait l'srrestadBI 
—GUI, J., 1880, Vouvrette vs Faheii. il I. 
R., 2 S. O., 423 ; 10 L. N., 30.

085. Il n’y a pas de grantle en matière 
des membres d’une société en nom collectif 
pour fausse arrestation faite A la poursuite 
d'un des membres de la société -.—RainvUlt, 
J.. 1681, cmnin vs Oaborn, 12 R. />., 29.

080. Where the respondent converted le 
his own use certain straw bought by him with 
money furnished to him by the appellant isd 
Intended for the appellant's benefit, there vu 
reasonable cause for his arrest.

087. Where a person lays an Informatics 
before a Justice of the peace, that a crime lui 
been committed, for which such Justice bti 
general Judladlctlon, and the Justice grants i 
warrant upon which the accused Is arrest* 
but he Is afterwards discharged upon tl» 
ground that the Justice had no authority Is 
that special case, the complainant, If he bid 
probable cause. Is not liable for damages for 
Illegal arrest and Imprisonment :—Q- B., IS* 
Copeland & Leclerc, M. L. R., 2 Q. B, 3ti 
C. R., 6 L. N„ 340; 21 R. L., 156.

088. Where a mayor, while presiding at ss
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«lection of municipal councillors, committed a 
person to prison for ten days, without a 
hearing, It was held that, under the circums
tances of the case, there was malice and he 
gga liable for damages :—<i. B„ 1886, Cloutier 
k trépanier, 11 (J. L. It., 321 ; 0 L. N„ 174, 
347; 12 V. L. R.. 280.

Ü81). In this case the court of first Instance 
dismissed the plaintiff's action for damages 
ar.slng from Ills being arrested, as he alleged, 
without reasonable and probable cause, on a, 
teplos. The court of Review reversed this 

I judgment and granted 8100 of damages which 
I judgment the court of Queen's Bench confirm- 
„I:-V 1888, Prapcau & Ucelaurlcra, 32

I 1. C. j.. 101 ; 10 R. L., 433.
Une personne nul prétend avoir des 

I droits sur un Immeuble, ne peut, de son chef,
I exercer ces droits violemment et le possesseur 
I du cet Immeuble a droit de repousser cette 
[violence par la force.

Sous ces circonstances, si l’agresseur 
I repousse fait arrêter le possesseur de l'ira- 
| meuble, après son acquittement, ce dernier 
| n droit de poursuivre en dommages pour 
| runsse arrestation; dans l'espèce $150 de 
I dommages furent accordées:—OUI, J., 1881),I nliatraull vs Prieur, il. L. R., 5 8. C., 07;
112 L. S., 2DU.

««. Celui qui, sans cause probable et
■ malicieusement, fait arrêter une personne
■ sur capta*, sera condamnée & des dommages 
Ienvers la personne arrêtée:—C. R., 1880. 
1 tiomrd vs (Jap, 18 R. L., 034.

MO. Un débiteur, arrêté sous copia*, qui 
I règle avec son créancier pour le montant ré- 
1 clamé par l'action, sans se réserver spécia
lement son recours en dommage contre son 
Icréancier, pour fnussse arrestation, ne peut 
| plus subséquemment poursuivre le créancier
■ pour dommage, le reçu accepté par le deninn- 
Jdenr constituant un règlement final entre les
■ parties:—Jeffé, J., 1880. Pr*aulel* vs Fllla- 
|fraair.. Al. L. R., « 8. C„ 238; 13 L. N„ 230.

Celui qui, sans cause probable, fait 
[arrêter quelqu'un pour parjure, devra lui 

tyer les dommages réels et aussi les dom
inées exemplaires:—V. R., 1800, Brlzard dit 

jültlermatn vs Uylve»tre, 20 R. L., 205.
IEI5. Un mandat d'arrestation peut être 

[pris et exécuté pour s'assurer la présence 
d'un témoin en cour, dans une poursuite pour 
|contraventlon A l’acte des licences, malq 

il ce mandat est exécuté & une heure Indue 
al l'arrestation est accompagnée d'outra- 

i sur la personne du témoin, en lui met- 
Itfllt les menottes, sans nécessité, la corpora
tion municipale sera responsable en dom

ptage pour l'acte de son homme de police 
i exécutant son mandat :—Wurtclc, J., 1800, 

» vs City of Montreal, 34 L. C. J„ 212. 
CM- Il y a lieu d'accorder des dommages 

Éxemplalres. lorsqu'une personne fait arrêter 
«ne autre, pour tenir une maison de désor
dre et que cette dernière est acquittée de l'ac
cusation, lorque le plaignant avait cause pro-

bule de porter la plainte, mais que, sans né
cessité, R demande spécialement l'urresta- 
tlon du défendeur et son Incarcération; ce 
fait Indiquant malice de sa part. Néanmoins, 
lorsqu il y a cause probable de porter lu 
plainte, aucun dommage résultant du procès 
ne sera accordée :—Uurtâlc, ,/., 1800, I.abolie 
vs Imml/lve, Jl. L. H., 7 8. t'., 112; 14 L. N„

«07. Arrest and privation of liberty, on 
the charge of being a dangerous lunatic, 
although such charge does not Involve any 
moral turpitude, entitles the person so ar
rested to damages, If the proceedings be 
taken without reasonable or probable cause, 
"here an Information was laid by the de
fendant against a person as a dangerous 
lunatic, without the consent or knowledge 
of his friends and relatives, and It appeared 
that the person had always been perfectly 
harmless, ami that defendant's apparent 
motive was to oust him from the house oc
cupied by him, which belonged to the de
fendant, It was held that the proceedings 
were Instituted without probable cause, and 
damages were awarded:—C. It., I8'.)l. Qvnr 
mix vs Murphy, il. L. R., 1 g. <7 *)3; 15
L. S., 141.

008. Vn mandat d'arrestation ayant émané 
contre le frère du demandeur, deux officiers de 
police de la cité de Montréal, sans s'ûtre pro
curé un signalement suffisant de l'accusé, ni 
s'être renseignés sur ses prénoms et sa resi
dence, arrêtèrent le demandeur, qui avait une 
certaine ressemblance avec son frère. Le de- 
mandeur passa la nuit dans les cellules d'une 
station de police et ne fut libéré que le lende-

Juyû : — Que ce manque de précaution 
engageait la responsabilité des défendeurs, 
mais que cette responsabilité ne s'étendait pas 
A la publicité donnée par les Journaux à cett» 
arrestation du demandeur, les défendeurs n'a
yant aucunement participé A cette publicité 
JrtU\ ./„ 181)2, Btora* vs La cité de Montreal, 
R. J- V., 2 C. 8., 227 ; 10 L. ,V., 123.

000. F., n member of the firm respondents, 
In the course of conversation with McL., ac
countant of a local bank, was Informed, as a 
hit of news, that McL. had heard the appel
lant was about to leave Canada, ami was go
ing to start a saloon In Cleveland, t). With
out Investigating the correctness, or making 
any Inquiries as to the origin of this report, 
which Inquiries, If made, would have shown 
that It was founded on a misunderstanding 
and that appellant was merely going to Cleve
land on a visit to his brother,—F., on behalf 
of the respondents, caused appellant to be, 
arrested under a writ of copia*, for a debt due 
to the firm.

Held:—It was the duty of .F. to have made 
further Inquiries as to the correctness of the 
report before acting upon It. In the absence 
of such Inquiries, and of any verification or 
confirmation of the report, there was not rea
sonable and probable cause for the arrest, and



976 DES DÉLITS ET QUASI-DÉLITS.—ART. 1053.

$150 damages were allowed :—Q. B., 1803, 
Burrous & Hanson, R. J. y., 3 B. R., 152.

700. One Priest executed n transfer of 
Ills real estate and other assets, conatltutlug 
tils entire estate, to plaintiff, who was a 
foreman In a mill and earning $2.50 per day. 
The consideration expressed in the deed was 
$7,000 cash, but there was no evidence to 
satisfy the court that any money passed. 
The next day plaintiff transferred the same 
property to Mrs. Priest, and the deeds were 
subsequently registered by plaintiff, on bear
ing that Priest had been dismissed from his 
position. Défendant, who was president of 
the company of which Priest was manager, 
and to which he, Priest was largely Indebt
ed, laid an Information against plaintiff, 
charging that Priest had made the transfer 
to plaintiff with Intent to defraud his cred
itors and the company, and that plaintiff 
received the same with like Intent. The 
preliminary Investigation resulted In the dis
charge of accused. The plaintiff and Mr. and 
Mrs. Priest were on terms of Intimacy and 
lived together. Held, that defendant acted 
with reasonable and probable cause:—(.'. R., 
181*4. Isles vs Boas, R. J. Q., 0 O. 8., 812.

701. Where police constables are present at 
a meeting of parishioners for the purpose of 
preserving order, they have no authority, a! 
the mere request of the chairman, to arrest 
or expel a person present at such meeting, 
who Is conducting himself peaceably, and who 
claims the privilege of being present; and for 
such unlawful expulsion the city is respon
sible In damages.

702. The chairman of such parish meeting 
exceeds his powers and authority In ordering 
the police to expel a person who claims the 
privilege of being present, without giving him 
an opportunity of making any explanation :— 
Curran, J., 1895, Mulsh vs City of Montreal, 
R. J. V„ 8 0. 8., 123 ; 10 do, 49.

703. Sous les circonstances de la présente 
cause, le demandeur, usufruitier d'une terre, 
avait droit A une condamnation en dommages 
contre le défendeur pour l'avoir fait arrêter 
par capias sous une accusation d'avoir fraudu
leusement coupé du bols sur cette terre au pré
judice d'une hypothèque qu'avait le défendeur 
sur icelle,—la preuve démontrant une certaine 
animosité de la part du défendeur contre le 
demandeur, et aucune Intention frauduleuse 
cher ce dernier, qui, en coupant le bols en, 
question, n'a fait que comme les années précé-, 
dentes :—C. R., 181MI, Blunchct vs Jalbcrt, R. 
J. y., 9 O. 8., 333.

704. A constable In the service of a muni
cipality Is not Justified In taking a person into, 
custody and depriving him of his liberty, on a, 
criminal charge, without any sworn complain^ 
having been made, and without a warsgnt Is
sued by competent authority—more especially, 
where there was no reason to suspect that be, 
would attempt to evade arrest.

705. Unsworn statements made to the officer, 
to the effect that the person had committed

a larceny on the previous day, are Insuffle!.-nt. 
Hut where the officer has acted in good faith, 
and on Information which excuses him to mime 
extent, these facts should be taken Into consi
deration In the award of damages :—Doherty, 
J., 1897, Mousseau vs City of Montreal, It. j. 
V„ 12 C. 8.. 61.

7**6. A person may be arrested In the state 
of Vermont for debt contracted In this pro 
vince, according to the law of that state, with
out It giving rise to an action for damnai 
against the party causing such arrest, pro
vided it be done without fraud or mallei- 
Lynch, J., 1899, Rice vs Holmes, R. J. V., 16 
0 s . 4M.

707. The plaintiff, a letter carrier employed 
by the Post-Office department at Montreal, wai 
intrusted with the delivery of two decoy let
ters for the purpose of tenting his honesty. 
Each of the letters contained a small sum of 
money. One of the letters bore a non-existent ad
dress, the other a real address. The latter wai 
delivered, but the former, under the rules of the 
department, should have been entered In the 
book kept at the Post-Office for that purpose, 
and the letter returned. There being no entry 
of this letter, after the usual time for making 
such entry bad elapsed, the plaintiff was de 
talned and searched by the defendant, a pete* 
officer acting under the Instructions of the de
partment. The letter not being found <>u the 
plaintiff he was released. On the following 
day the letter was returned to the Post-office.

Molds- That the plaintiff having violated 
the rules of the department, there was reason
able and probable cause for detaining and 
searching him, and that his action of damages 
against the officer, who acted without malice, 
could not be maintained.

708. A letter Is a post letter although di
rected to a fictitious address :— Archibald, J., 
1901, Mayer vs Vaughan, R. J. <J., 20 V. <- 
549.—(L’onf. in appeal, 25 feb. 1902.

7**9. In an action claiming damages If, by 
his declaration, plaintiff alleges that defendant 
laid an Information and complaint charging 
plaintiff with theft and obtained a warrant 
thereon, In virtue of which plaintiff was ar
rested, but that In respect of such arrest plain
tiff reserves his recourse In damages, and If. 
by his declaration, plaintiff further specifics!:* 
and substantially alleges that said Information 
and warrant was obtained In had faith and 
without reasonable cause, defendant has i 
right to object to such allegations of wrung 
doing, and to allege that he was Justified in 
procuring said arrest, and that any cause for 
any damages In reepect thereof will only an* 
on the Judicial determination of the matter:
—Davidson, J., 1901, Roy vs Dickson, 8 H.k 
J., 292.

710. Dans l'espèce, tout en agissant #» 
malice, le défendeur a été tellement Imprudent 
en faisant arrêter le demandeur sans rnêmeid 
demander ses titres et en plaidant comme H • 
fait, qu'il est responsable en dommage souslir- 
tide 1053 C. c. Sous les circonstances II derri
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être condamné à 125 de dommages, avec les 
frala de l'action telle que portée (4ème classe 
de la cour supérieure ) Choquette, J., 1902, 
Laliberté va üinyras, R. J. Q„ 21 C. «.» 460.

XIX__Fausset représentations. — 711. Re
ports made and accounts rendered by directors 
In the course of their duty, though made and 
Issued to the shareholders only, as to the state 
of the affaira of the company, are considered 
the representations of the company, not only 
to the shareholders, but to the public, if they 
are published and circulated by the authority 
of the directors or general meeting, and the 
directors are personally liable for Injury caused 
to third parties by false representations con
tained In a report of the directors to the share
holders ; but the Injury must be Immediate and 
not the remote consequence of the representa
tions, and It must also appear that the false 
representations were made with the Intent that 
It should be acted upon by such third parties : 
—Johnson, J., 1878, Rhodes vs Starnesk 23 
L. V. J., 113; 11 L. N., 314, 82».

712. Individual shareholders In a Joint 
stock company cannot bring an action against 
the promoters for damages caused by alleged 
misrepresentations by the latter as to the 
prospects of the company when formed, the 
Injury, If any, being an injury to the com
pany, not to the respective shareholders

: Supr. 0., 1878, Beatty k Neelon, Supr. O. 
ft, 1.

713. Les allégations mensongères contenue» 
dans des prospectus ou des feuilles publiques,

I constituent une fraude et rendent passible de 
| dommages l’auteur de ces mensonges envers 
I ceux qui sont induits ft agir en conséquence de 
I ces énoncés faux. Il en- est de même des ven- 
I ira fictive» faites expressément pour donner 
I une fausse valeur ft des actions dans une corn- 
I pagnle minière :—4J. B., 1885, Dation k Crow- 
I ley, 30 L. C. J.. 05 ; 42 D. C. A., 322.
I 714. En mars 1898, on a livré ft la publicité 
I le prospectus d'une compagnie ft être constituée, 
I dite " The Trading and Mining Company af 
I Canada. Limited.” dont le but était d'établir
■ des postes ft Edmonton, Peace River, Dawson 
I City et ft d'autres points sur la rivière Yukon.
■ Le défendeur était Indiqué comme président 
I de la compagnie, et le prospectus contenait des 
I assertions fausse». Le défendeur avait con- 
H senti ft agir comme président de la compagnie,
■ moyennant un salaire annuel de $1,000, 11 avait 
H approuvé le prospectus et les contrats lnter- 
H venus avec les ouvriers, et avait déposé en 
H banque, comme fidéicommissaire, des sommes 
H d'argent reçues de ces derniers comme sous-
■ crlptlon au fonds capital de la compagnie. Cer-
■ tain* promoteurs avalent engagé le demandeur 
H et d'autres ouvriers au nom de la compagnie,
■ les avalent fait souscrire un certain nombre 
H d'actions dans la compagnie et verser la mot-
■ tlé du montant de leurs souscriptions, et le» 
H avalent expédiés ft Edmonton avec un engage
ai ment pour deux ans. Le demandeur avait vu 
jH le défendeur avant de signer sont coetrat et

celul-cl ne l'avait pas mis en garde contre les

assertions fausses du prospectus. Les ouvriers 
furent abandonnés A Edmonton, et le deman
deur réclamait du défendeur le montant qu'il 
avait payé sur sa souscription et les dommages 
qu'il avait éprouvés.

Juyé: — (Jue dune ces circonstance» le dé
fendeur était responsable envers le demandeur 
du montant que celul-cl avait versé sur sa sous
cription d'actions et des dommages qu'il avait 
éprouvés par la violation du contrat fait avec 
lui au nom de la compagnie projetée :—V. R., 
rear, 1899. Bonhomme va Blckcrdike, R. J. (J,

XX.—Faute commune.—715. A corporation 
Is liable for damages for neglect of duty, 
though the damages proved appear to have 
been sustained by plaintiff In consequence of 
his own negligence :—C. R., 18153, Lecours vs 
Corporation of St. Laurent, L. C. L. J., 100;
10 L. V. J., 82; 15 R. J. R. Q, 424.

710. Même dans le cas oft le défendeur est 
coupable de négligence grossière causant le 
dommage, si le demandeur a montré un man
que de soins ordinaires et a ainsi essentielle
ment contribué au tort, Il n'a pas droit d'ac
tion :—C. R., 1860, Uoffette vs The Grand 
Trunk lly. Ce., 10 L. C. R., 231 ; 15 R. L, 710; 
15 R. J. R. Q., 88; 23 do, 214, 215.

717. Where a vessel In tow during a 
thick fog, knowing that It was dangerous to 
proceed, did not order the tug to stop and the 
vessel In consequence ran aground, both were 
held to have contributed to the accident
/’. C, 1873, Smith & St. Lawrence Tow-Boat 
Co., Beauchamp, J. P. C, 225 ; L. R., 5 P, 
C, 309; 28 L. T., 885.

718. Where a valuable horse received an 
Injury while being shod by a farrier, and It 
appeured that the accident was caused by the 
groom a ho accompanied the animal, striking 
him with a whip, the farrier was relieved 
from liability, notwithstanding the unsafe 
condition of the floor of his smithy, but for 
which no damage to the horse would have re
sulted :—Johnson, J., 1881, Allan vs Muller, 
L. N., 387.

719. Where a collision occurred between 
two vehicles, and both drivers were In fault, 
but It appeared that the accident nevertheless 
might have been averted by ordinary care on 
the part of one, who did not stop when re
quested, the latter was held liable In miti
gated damages :—Torrance, J., 1883, Thfrien 
vs Mortice, 6 L. N., 110.

720. Where a reaping machine was being 
driven by the defendant along the highway 
the knlve to the right side of the road, and 
the plaintiff's colt, which was straying upon 
the road ran upon the machine notwithstand
ing defendant's efforts to keep It off, the 
plaintiff was not entitled to recover the loss : 
—C. R., 1887, Carr vs Black, if. L. R., 3 8. 
C., 350 ; 11 L. N„ 99.

721. La négligence de l'employé dans une 
manufacture, qui avait reçu défense de huiler 
pendant que les machines étalent en opération, 
et son Imprudence en passant sur un tas de

62
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rognures de bols qui se trouvait près de l'ar
bre de couche, tout en ne relevant pas entière
ment le propriétaire de sa faute, cause prin
cipale de l'accident, doit néanmoins être pris 
en considération dans le montant de domma- 
mages à être accordé : Jugement pour $500 
accordé & la veuve pour la perte de son époux : 
—Mathieu, J., 1890, Dame Lapierre vs Don
nelly, M. L. R., 7 C. fl., 197.

722. The plaintiff s husband, seeing the 
ends of a broken wire lying on the street, 
wound one end around a post and then pro
ceeded to roll up the other end which had 
become charged with electricity from an 
electric light wire across which It had 
fallen. The consequence was that he was 
killed by the electric current.

723. Held:—It was negligence on the part 
of the defendant to place the wire In a posi
tion where, In the event of its breaking, it 
would become charged with electricity from 
the electric light wire Immediately under
neath. and be a source of danger to persons 
using the streets, and It was also negligence 
to allow the wire to remain on the ground 
lu a dangerous condition for nine or ten 
hours after the break, and after defendant 
was aware that a break had somewhere oc- 
cured. The negligence of defendant being 
the primary and principal cause of the In
jury, It was responsible in damages, but as 
the deceased had also been Imprudent In 
taking hold of the wire the damages were 
I'eiluei'il : —Doherty, J., 1896, Caron vs Cité de 
Ht-llenri. R. J. Q., 9 Ü. fl., 490.

724. The plaintiff's minor daughter, em
ployed In defendant's factory, commenced to 
comb her hair shortly before the signal was 
given to cease work. Having dropped her 
comb on the floor she got down on her hands 
and knees to look for It, under the table at 
which she worked, and while ao engaged her 
hair, which was In a dishevelled state, be
came entangled In a revolving shaft under 
the table, and the girl was seriously Injured. 
She had been previously told not to comb 
her hair before the signal was given to 
cease work, but she had not been warned 
of any danger connected with her so doing.

720. Held.—The defendant being hound 
by law to maintain all machinery and shaft
ing apparatus In the best possible condition 
for the safety of the operatives, was guilty 
of negligence In not having the shaft cover
ed or otherwise guarded, and this negligence 
being the Immediate cause of the accident, 
he was responsible. Hut the girl having, by 
her Imprudence, contributed to the occurrence 
of the accident, the damages were reduced. 
(JteeWMi hi/ Ifir»me court, 27 Can. «upr. O. 
R., 567.):—Doherty, J., 1896, Bergeron vs
Tooke, K. J. Q„ 9 C. fl., 506 ; 27 R. C. flupr., 
667.

726. Le recours en dommages-intérêts ré
sultant d’un accident existe, bien qu’il y ait 
eu quelque Imprudence de la part de celui 
qui éprouve tels dommages, Il y a lieu en

ce cas de rechercher la cause première de 
l'accident et de réduire le montant des dom
mages en tenant compte de l lmprudence de 
lu victime et en faisant supporter par cette 
dernière sa part contributive dans ces dom-

727. Les chars dans les rues d'une ville 
doivent être conduits de manière A ne point 
frap|ier ni renverser les personnes qui par 
hasard u'euteudralcnt point le signal d'alar
me du conducteur du char.

728. En principe, la partie qui éprouve 
des dommages résultant d'un accident ne 
perd pas sou recours contre l’auteur de eet 
accident par le fait qu'elle aurait été elle- 
même coupable d'imprudence, mais 11 y a 
alors lieu de rechercher quelle est la cause 
première de l’accident, sauf ft réduire le mon
tant de tels dommages, -en tenant compte île 
la négligence ou de l'Imprudence de la vic
time, et en rendant cette dernière respon
sable pour sa part contributive dans tels 
dommages.

729. Spécialement, lorsqu'il s’agit d'one 
ligne de chemin de fer les chars circulent 
dans les rues d'une ville, s'il devient évident 
qu'un enfant, un vieillard, un homme Ivre 
ou enfin une personne qui regarde dans une 
autre direction et ne parait pas entendre le 
signal d’alarme (c'était l'espèce dont 11 s'a
gissait) persiste il traverser la vole, c'est 
au mécanicien qui conduit le char il l'arrê
ter, afin de prévenir un accident, ei II 
engagera sa responsabilité et celle de ses 
commettants, malgré l’Imprudence de la vic
time et sauf réduction de l’Indemnité en con
séquence, si, pouvant arrêter le char, Il né
glige de le faire, surtout lorsqu'il conduisait 
son char ft une vitesse plus grande que celle 
permise par les règlements de la ville:—De 
l.orimler, J., 1897. Jacquemln vs Montreal 
Htreet Railway Co., R. J. Q., 11 C. fl„ 41», 4 
R. de J., 124.

730. La faute contrlbutotre, dans notre 
droit, n’enlève pas tout recours en dommages, 
si malgré elle l’accident a pu être évité; elle 
n'est, dans ce cas, qu'une cause de mitiga
tion des dommages.

731. Quand II y a négligence ou Impru
dence des deux parties II faut déterminer 
quelle est la faute ou l’Imprudence qui i 
directement causé les dommages.

732. En particulier, les employés qui diri
gent un char électrique, précédé par une voi
ture dont le charretier ne paraît pas a'ap- 
percevolr de l'approche du char, doivent tenir 
leur char sous leur contrôle absolu, Jusqn'â 
ce qu'ils aient attiré l’attention du charre
tier d’une manière certaine, et Jusqu'il ce qut 
tout danger d'accident soit disparu:—Rw 
thier, J., 1898. Fleury vs Quebec District Ri 
Co„ R. J. Q., 13 O. #., 268.

733. Pour établir la responsabilité del 
dommages résultant d'un accident. Il faut I 
rechercher quelle faute a été la cause déter- I 
minante de l’accident. 81 le défendeur était I 
seul en faute, Il sera tenu responsable de la I
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totalité dos dommages ; si les deux parties 
ont été Imprudentes, la compensation des 
fautes se fera; et enün, si toute l'Imprudence 

! a été du cfltê de l'ouvrier, Il faudra pronon
cer contre la victime.

734. Ici, le demandeur ne s'est pas servi 
I des outils mis il sa disposition selon leur des- 
] unatlon, en employant pour mouvoir les 
| billots |p petit pie au Heu du levier, mis là

pour cette tin. Il était en faute en faisant 
I usage du pic, Instrument Impropre A la be- 
] >.,gne à laquelle II l'employait, et sa faute 
I .tait d’autant plus grande que son attention 
I avait été apéclalemut attirée sur cette Im- 
I prudence. Cette faute étant la cause déter- 
I minante de l'accident, Il n'a point de recours 
I contre son patron pour les dommages qui en 

résultés pour lui:—Larue. J., 189*. For- 
| ncr vs Lauzier, K. J. Q., 14 C. S., 331).

735. La négligence commune n'exonére 
I pas celui des deux qui a été la cause immé- 
| dlate de l'accident.

«J. Le devoir le plus Important d'un pa- 
i est ue protéger la vie et la santé de 

I ion employé en autant que la chose est pos- 
ile, eu égard ft la nature de l'ouvrage A 

luire et des outils et machines dont 11 l'o- 
Ibilge de se servir:—V. B. R„ 11)00, Luttrcll A 
| Trofller, 6 R. de J., 90.

737. The plaintiff, while riding a bicycle 
Ion 8t. Lawrence street In the city of Mout- 
Ipm! was Injured by defendants' horse and 
Imigun which were being driven In the oppo- 
Irit.- direction, and on the wrong side of the 
■road, hut It was shown that there was 
liniplc room for the plaintiff to pass with 

s bicycle between the conveyance and the 
di-walk.

Held:—That although the accident 
ght not have happened had the defendants 

i driving on the right side of the street, 
plaintiff could not recover, he having lost 
balance while approaching or pissing 

Ib-b-iidants’ wagon, and this being the lin- 
Mlate cause of the Injuries sustained:— 

ilukerfy, ./., 1900, Brown vs Imperial Electric 
mi Co., R. J. Q., 17 0. 8., 293.

I list. Le Ills du demandeur, âgé de 10 ans, 
(tait employé par le défendeur comme dô- 

rnr (ou edger). 8a besogne consistait ft 
|mt en dehors du moulin les déchets que 

Irait cette machine. Pendant ses moments 
t loisir—et sans en avoir été requis,—Il 
lait à celui qui conduisait le butter ou 
chine A rogner le bout des planches. Pen- 

N qu'il était Inoccupé, Il est allé regarder 
dehors, et, en passant prés de la scie du 
t qui se trouvait au-dessus d'un trou de 

N pieds sur un et demi. Il est tombé les 
Vni pieds dans ce trou et n eu un bras 
Émiif- par In scie. 11 a été prouvé qu’il con- 
Bjfelt ce trou, lequel n ensuite été couvert 

f le patron.
|Vi|t:—Que dans ce cas, Il y a eu de la 

1 de l'enfant négligence contributive, et

que les dommages accordés par la cour de 
première Instance doivent être réduits.

740. Que le fait que le rapport de l'Ins
pecteur des manufactures aurait constaté 
que le moulin était tenu suivant la loi, n en
lève pas la responsuh.llté du patron, vu 
quelle exige que les ouvertures dans les 
planchers soient, autant que possible, en
tourés d'appareils protecteurs:—C. R., 1901, 
AauH vs O'Shaughnessy, R. J. n i» 'n g ’ 
448.

741. Lorsqu'il y a négligence commune
du maître et de l'ouvrier, la responsabilité 
des deux parties doit être partagée suivant 
la gravité de leur faute, et les dommages 
réclamés par l'ouvrier seront réduits en pro
portion ue sa part de négligence:—Pelletier, 
03 1001, Talon vs Brice, h R. de J..

XXL —tFoncthmnaircs publics__ 742. Le
prêtre qui marie une mineure sans le consente
ment de ses parents, est passible de dommages 
en faveur des parents dont on a méconnu l'au
torité : et telle action procède valablement sans 
au préalable poursuivre la nullité du mariage: 
—Q. H., 1838, Larocque A Bichon, 8 L. V. R., 
222: 1 L. C. ,/., 187 ; 2 L. C. J., 207 ; 8 R. L., 
142; 0 R. J. R. Q„ il, 12; 15 do, 81; 19 do, 
323. 567, 586; 21 do, 188.

743. Un réglstrateur est responsable des 
dommages ou de la perte causée par sa né
gligence d’enregistrer une hypothèque, ou 
par un certificat fourni par lui dans lequel 11 
y a une omission, en conséquence de laquelle 
un acquéreur de bonne fol est troublé dans 
sn possession : — y. n., i860, BonUzombert A 
Talbot, 10 L. C. R., 209 ; 8 R.J. R. Q„ 304 • 15 
do., 148.

744. L'huissier qui saisit les effets mobiliers 
entre les mains d'un tiers, sans son consente
ment, comme appartenant au défendeur, sera, 
sur poursuite de ce tiers, condamné ft lui en 
payer la valeur Q. B., 1804. Flagg A Vaugh
an, 12 R. L., 401 ; R. J. Q., 1 B. R., 123.

745. The prothonotary Is not liable for the 
damages caused by the Illegal Issue of a writ 
of salsle-arrM before Judgment, unless It be 
proved that he acted lm bad faith or without 
reasonable and probable cause :—Q. B., 1874, 
IIcLcnnan A Hubert, 22 L. C. J., 294 ; 4 R. L., 
140 ; 23 L. C. J., 273 ; 3 R. G\, 74.

740. Un syndic officiel sous l’Acte de Fail
lite de 1875 peut être poursuivi comme tel dans 
une action en dommages ordinaire, lorsqu'il a 
vendu comme appartenant au failli une pro
priété qui n'appartenait pas ft ce dernier : — 
Q. B., 1879, Stewart A Farmer, 3 L. -V., 33; 
24 L. C. J., 79.

747. Uni magistrat qui émane un warrant 
d'arrestation sans Juridiction n'est pas respon
sable en dommages vls-û-vls la personne arrê
tée. en l'absence de preuve de malice et de 
mauvaise foi de la part du magistrat :—O. R., 
1879, Kingston vs Corbeil, 7 L. N.. 325.

748. A registrar Is responsible to creditor 
for the damage caused by the omission of
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a hypothec In hla certificate furnished to the 
■heriff, and the creditor may proceed against 
the registrar to recover the amount with In
terest without showing that the debtor and 
other liable are Insolvent:—Q. fl., 1880, Trust 
4 Loan & Dupras, 3 L. N., 332; 25 L. C. J., 
23».

749. L’offlcler public dont la conduite ré
véle mauvaise fol dans l'exécution des 
devoirs de sa charge, n’a pas droit â un mois 
d'avis avant l'Institution de l’action en dom
mages. Le fait de priver Illégalement une 
personne de l'exercice de son droit d'électeur 
municipal, donne droit A un recours en dom
mages Intérêts :—Angers, J., 1881, Bematches 
vs Hamond, 7 y. L. K., 25, 4 L. N., 191.

750. Celui â qui une omission dans un 
certificat de réglstrateur d’hypothèques a 
fait subir une perte, n'a de recours contre 
le réglstrateur que pour ce qu’il n'a pas pu 
recouvrer après avoir exercé tous les recoure 
personnels et hypothécaires que lui donne lu 
loi: —y. fl., 1882, Grenier & Rouleau, 8 Q. 
L. R., 323.

751. Un notaire, dans la rédaction de ses 
Actes, est responsable des vices de forme, soit 
extrinsèques ou Intrinsèques, et pourra être 
condamné A payer des dommages s'il y Insère 
des clauses Illégales, qui sont la cause de l'an
nulation de l’acte par les tribunaux. Il esT 
de jurisprudence que ces dommages sont accor
dés plutôt comme peine que comme Indemnité 
et que le tribunal peut les mitiger suivant les 
circonstances :—Jctté, J., 1883, Dupuis vs Bleu- 
tord, il. L. R., 1 8. C., 356 ; C. R., conf.. SI. L 
R., 2 C. fl., 226 ; 30 L. C. J., 99 ; 8 L. N., 266 ;
9 L. N., 330 ; 18 R. L., 625.

752. L’huissier porteur d'un bref de saisie- 
gagerle, qui signifie d'abord une copie du bref 
au locataire et qui ne va ensuite saisir que 
plusieurs jours après, est responsable en dom
mages au demandeur pour les effets que le 
locataire a, dans l'intervalle de la signification 
A la saisie, enlevés de sur les lieux loués et 
ainsi soustraits au privilège du demandeur :— 
C. R., 1880, Mlchon vs Vennc, AI. L. R., 2 fl. 
C., 367 ; 10 L. N., 7.

753. Il n'y a pas de recours contre le pro- 
tonotalre qui, sans malice, donne un bref d’ex
écution pour les frais sur un Incident de la 
procédure, au procureur auquel Ils ont été ac
cordés par distraction:—U. R., 1886, Pacaud vs 
Bands, 12 y. L. R., 99.

754. Les actes de tout officier public sont 
aujets à une Juste et légitime critique de la 
part de la presse et du public en général. 
Et la destitution d'un officier public est un 
sujet d’intérêt général que le public a Inté
rêt de connaître, et que la publication d’une 
telle destitution et des causes qui l'ont mo
tivée ne peut donner lieu A une réclamation 
en dommages que dans le cas oû, d’après les 
circonstances, une telle publlcaton aurait 
été faite par malice et avec l’Intention de 
nuire :—Q. fl., rent’., 1888, Graham tk Da mist, 
X£ L. V. J., 181; M. L. R., 4 O. B., 49; if. L.

R., 52; C. fl. R.. 498; 11 L. N., 189; 18 L. .V., 
171 : 32 L. C. J., 181 ; 16 R. L., 407.

755. Un shérif, qui n'a pas légalement assi
gné les Jurés, est responsable en loi, vls-iivi» 
d'un accusé qui n'auralt pu, pour cette raison, 
subir son procès au jour fixé, et doit lui rem
bourser les frais qu'il a encourus A cette occa
sion :—Routhhr, J., 1890, Douais vs Boa*. . ij 
L. .Y., 193.—V. fl.. I860, Muntizambcrt VS fW 
bot, 10 L. V. R., 269.

756. Justices of the peace are responsible 
in damages where they act Illegally and with
out Jurisdiction, under colour of their author
ity as Justices, c. g., where they commit a per
son to gaol for having refused, as a witness, to 
answer a question put to him at a trial which 
took place before them three days previously, 
the commitment, moreover, not being lu ac
cordance with the order made during the trial. 
This responsibility exists, even where the 
court does not find anything In the circum
stances to Indicate that the Justices acted ma
liciously :—y. A., 1893, Moore & Gaurln. H.J. 
y., 2 fl. It.. 462 ; O. R., M. L. R., 7 S. G\. 376; 
14 L. A\, 394.

757. La question de savoir si un officier 
public peut invoquer sa qualité, et se plain
dre du défaut de l’avis mentionné dans l'art. 
22 C. p. c., ne se présente qu’au cas 0il II 
aurait commis, de bonne fol, l’acte dont on 
se plaint et que la bonne ou mauvaise M 
est une question qui affecte le mérite et m 
peut être décidée qu’avec le mérite de li 
cause:—Btlanger, J., 1891, Masson vs lie 
Uotcan, 35 L. C. J., 80.

758. Dans l'espèce, le Juge de paix Béli
veau, bien qu'ayant agi Irrégulièrement, mats 
sans malice et de bonne fol, avait droit II l'avis 
d'un mois.

759. Le constable Bolsjoll était Justifiable 
d'exécuter le mandat A lui remis sans employer 
plus de force que nécessaire, pour vaincre !» 
résistance de la demanderesse :—V. R., 18W. 
Beaudin vs Beaudin, 1 R. de J., 489.

760. Les shérifs, comme les huissiers, sont, 
en règle générale, responsables des nullités 
qu’ils commettent dans leurs procédures, et 
les frais de ces procédures doivent être mit à 
leur charge, sans préjudice des dommages-in
térêts de la partie. Il faut, cependant, pour 
qu’ils soient tenus responsables, que la nullité 
des procédures ait été prononcée ou reconnue 
par le tribunal compétent l—tiêgni, J., 18H 
Bossi vs Lctelller, 1 R. de J., 30.

761. A bailiff, who, contrary to law. appoints 
a minor as guardian to effects under seizure, 
Is responsible for the damage suffered by the 
party seizing In consequence of the dlsappesr- 
ance of the effects, and his being deprived of 
the right of proceeding against the guardlu 
for not producing the same ; and the Corport-1 
tlon of bailiffs, as guarantor of Its members.It 
bound to make good such loss.

762. The measure of damages In such cue 
Is the amount which the effects not produc'd 
would have realized If they had been sold A
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satisfaction of the debt :— C. R., 1897, Bar• 
riniilon ve La corporation de» huissiers du dis- 
trU t de Montréal, R. J. Q., 12 O. B., 284.

763. A letter written by a dtlsen of a
municipality, criticising the conduct of a 
public officer (In this case, the Chief of 
Police), and addressed to the superior officer 
of such official (the Chairman of the Police 
Committee), Is privileged, provided such 
letter contain no false statement In fact, and 
lie written without malice:—C. R.. 1897.
Hébert vs Lapointe, R. J. Q„ 12 C. 8.. 123.

764. SI les notaire# sont en général les con
seils de leurs clients et comme tels s'ils peu
vent quelquefois être tenus responsables tant 
envers ces derniers qu'envers les tiers, de leurs 
scies illégaux, néanmoins, très souvent, l'of
fice du notaire se borne uniquement à conférer 
l'authenticité et ses avantages aux actes qu'ils 
reçoivent—Il y aurait Injustice grave â rendre 
le notaire responsable du contenu de notifica
tions exécutées dans de telles circonstances vu 
qo'alors il n’est ni le conseil du client, ul le 
juge de la vérité ou de l'utilité de l'acte qu'il

763. Pans l'espèce, le défendeur ne peut 
être responsable du contenu de la notification 
qu'il a servie à la demanderesse à la demande 
du requérant (ingnon : lo parce qu'il a agi de 
bonne fol à la demande du requérant et sans 
aucune faute ou négligence ; 2o parce que le 
défendeur n'a fait que rédiger cet acte sous les 
données Immédiates du conseil habituel du re
quérant et dans les formes d'une défense que 
ce dernier entendait de bonne fol opposer à 
l'action projetée par la demanderesse ; 3o parce 
que les moyens contenus dans l'acte de notifi
cation sont tels que le requérant aurait pu 
valablement les Invoquer à l'encontre de l'ac
tion dont 11 était menacé par la demanderesse : 
—Le Lorimier, J., 1808, Buufjard va Beaudoin,
3 R. de J., 330.

766. When> a record disappears, or Is lost, 
without any evidence of wilful neglect on the 
part of the prothonotary, he Is not punishable 
for contempt, the proper remedy of the party 
aggrieved by such loss being an action of dam
age* -.—Wurtele, J., 1800, Bossiére vs Bicker- 
dike. If. L. R., 6 S. C., 180; 13 L. N., 227.

767. Un Juge de paix n'est pas excusé ni
♦ximpt de responsabilité civile, par le seul- 
fait que le plaignant produit devant lui l'af- 
IIdavit dans les termes du statut ft l'effet qu'il 
soupçonne le prévenu d'être l'auteur de l'of
fense qu'il lui reproche; avant d'accorder un 
mandat d'arrestation, Il est du devoir de tel 
Juge de paix de prendre en considération la 
valeur et la plausibilité des motifs que ce plai
gnant peut avoir de soupçonner le prévenu qu’il 
accuse ; ce devoir existe davantage lorsque le 
Juge de paix, lui-même, a une connaissance per
sonnelle des faits qui le met. d'autant plus, en 
mrsure d'apprécier la valeur ou suffisance des 
motifs du plaignant -.—Pagnuclo, J., 1901,
Marflna vs KoMi’é, 7 R. de J.. 882.

XXII—Force majeure et ca» fortuit.—768 
An action for damages will not Ile, where

the Injury Is the result of pure accident, and 
where no negligence can be Imputed to the 
defendants :—Q. B , 1806, Montreal City Pas
senger Ry. Co. k Bignon, 2 L. C. L. J., 21 ; 18 
R. J. R. Q., 217, 577.

769. L'on ne peut être tenu responsable 
d'accidents qui sont dus & une force majeure 
ou & des changements climatériques subits, 
qui sont hors du contrôle humain et des pré
visions de la sagesse commune, et l'on u'est 
pas obligé d'accomplir des actes extraordinai
res de précaution. Il n'y a pas responsabilité 
quand l'accident n'a pas ptl être prévenu :— 
Torrance, J., 1883, Lutham vs City of Mont- 
treul, 6 L. X., 93; 23 L. C. J., 18; 35 L. C. 
J., 150; 15 R. L., 283 ; 20 R. L., 71.—C. B., 
R., 1887, Corporation de la cité de Sherbrooke 
& Short, 10 L. X.. 177; If. L. R., 3 B. R., 50;
15 R. L., 283.—Loranger, J., 1894. Walsh vs 
La Cité de Montréal, R. J. Q., 5 C. S., 208.— 
Pagnuelo, J., 1802. Foley vs La Cité de Mont- 
réal, R. J. Q., 2 C. 8., 346.—DeljOrlmier, J.,
1894, Gracie vs Canada Shipping Co., R. J. Q.,
6 C. S., 494 ; R J. Q., 8 C. S., 472.—TelUer. 
J., 1894, Blanehette vs La Cité de Montréal, 
R. J. IJ., 6 C. 8., 507.—C. Supr., 1887, Cana
dian Pacific Ry. Co. k Chalifoux, 9 L. N„ 
164 : 11 L. X., 32. 315; M. L. R . 2 C. 8., 171 ; 
M. L. R., 3 C. B. R., 324; 14 R. L., 149; 31 
L. C. J., 261 ; 22 R. C. Supr., 721.—C. B. R..
1895, Sairyrr k 1res, R. J. (J., 4 B. R.. 374.— 
Routhler, J., 1805, Brousseau vs Trottier, R. 
J. Q., 13 C. 8., 231.—DeLortmter, J., 1808, 
Flamand vs Manderille, 4 R. de J„ 546.—Q. 
B., 1885. La Corporation du Canton de Dou
glas» k Maher, 14 R. L., 45; 20 R. L., 70, 74; 
11 R. J. Q., 294,

770. Celui qui plaide la force majeure ne 
peut être exempt de toute responsabilité, qu’en 
autant que l’accident n'a pas été précédé ni 
accompagné ou suivi d'une faute qui lui soit 
imputable :—Loranger, J., 1887. Alexander vs 
Dame Hutchinson, M. L. R., 3 C. 8., 283; 20 
R. L., 670; 11 L. X., 60.

771. The plaintiff was hired by the defen
dants to discharge a coal laden steamer ; while 
engaged In the hold of the steamer, a large 
piece of coal fell off the tub which was Mng 
hoisted, and striking him on the back Inflicted 
on him a severe Injury. The plaintiff, accord
ing to the evidence, was free from fault.

Held:—This being so, there arises a strong 
presumption that plaintiff has a recourse 
against the defendants. The onua of proving 
cas fortuit or force mafeure to dispel this 
presumption Is on the defendants.

772. If the defendants fall In adducing 
this evidence. It Is not necessary for the 
plaintiff to prove to what special act of ne
gligence, error or Inattention on the part oQ 
the defendants, the accident was due. He must 
be awarded damages even without being able 
to do so:—Andreirs, J., 1898, Joint vs Webs
ter, R. J. Q., 15 C. 8., 220.

773. The fall of an unusual quantity of 
snow does not constitute force majeure, If It 
be allowed to remain on a leading thorough-
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fore for five or six days, and no path bo 
cleared on the sldewaly, which In this Ins
tance was twelve feet wide:—Archibald. J., 
1808, Leclerc vs La Cité de Montréal, ». J. 
Q., 15 C. B., 205.

774. It a bridge lie carried by quantities 
of logs, floating down the stream from a point 
where they had been Improperly placed, an 
action would lie against the party who had 
placed them, though he was not the owner, 
and even If the owner had accepted them.

775. A party would not he responsible for 
damages, when be successfully establishes 
that the presence of the logs In the stream 
was not attributable to any fault of Improper 
placing or piling, but to force majeure, and, 
although great freshets which may be ex
pected at certain seasons of the year In our 
climate, but not ordinarily, will not consti
tute force majeure, proof of an extraordinary 
and unprecedented occurrence Is sufficient :— 
White, J., 1898, Corporation of D'ltracli. vs 
Champoux, 4 R. de J., 300.

V. sous le sous-titre : Accidenta de rue.
XXIII. — Juatiflcation. — 776. te défendeur, 

en réponse à une action pour libelle, peut 
plaider qu'il n'a causé aucun dommage au de
mandeur, vu que sa réputation et son carac
tère étalent si mauvais qu'ils n’ont pu souffrir 
du libelle et que cette réputation mauvaise 
était le résultat de divers crimes et délits 
commis par le demandeur :—1881, Baxter vs 
Fahey, 12 R. L., 7.—Mathieu, J., 1901, Goa- 
aelln vs Bleau, 8 R. de J., 540.

777. In action of damages for malicious 
libel, the truth of the matter charged as libel 
may be alleged In defence as circumstance In 
mitigation of damages when the Intention to 
Injure Is negatived by the plea :—Q. B., 1883, 
Graham A McLeiah, 8 I). C. A., 225; If. L. R.,
5 C. B. »., 475; 20 R. L., 106—g. B„ 1889, 
Leduc à Graham. 33 L. C. J.. 184 ; M. L. R., 
8 Q. ».. 511 ; 13 L. .V., 172; 18 R. L., 712 —Q.
B. , 1889, Trudel A de. d’imprimerie et de Pu
blication du Canada. M. L. R., 5 Q. »., MO ; 
M. L. »., 5 C. B., 297; 13 L. N., 12, 172 —
C. B. R., 1880. Trudel A Viau, M. L. »., 5 
C. B. », 502; 13 L. N., 172.—C. B. »., 1893, 
Vouillard A Beauchène, R. J. Q., 2 B. R., 385; 
16 L. N., 306.—Contra :—Q. B., 1888. Trudel
6 Beemer. 10 R. L., WM.—Mathieu, J., 1888, 
Goyette vs Berthelot, 20 R. L., 104.

778. Il est de principe, qu'en général, en 
matière d'injures et de diffamation la vérité des 
faits allégués, lorsqu'il s'agit d'attaques contre 
la vie privée, ne peut être Invoquée pour re
pousser la demande en réparation civile, même 
lorsque cette diffamation s'adresse A un can
didat A une charge municipale :—Mathieu, J., 
1887, Martineau vs Roy, 16 R. L., 257.—Ma
thieu, J., 1901, Vineberg vs Wener, 7 R. de 
814 —C. B. R., 1870, Moqutn A Braasard, 20 
». L., 111,

770. A plea of Justification to an action 
against a newspaper for libel, cannot be sup
ported, where It appears that the facts were 
groosly mis-stated, but without malice, In

the article complained of ; as where It was 
stated that a collision between vehicles was 
caused by the plaintiff's Intoxicated cnndl- 
tlon and the proof showed that he was not 
Intoxicated, and not to blame for the colli-

780. In an action for libel, where the plaintiff 
obtains Judgment for part of the amount 
claimed, he cannot be charged with any par; 
of the costs, unless there has been a tender 
by the defendant:—V. «., Turgeon vs Wurltlt. 
SI. L. R., 7 B. V., 409.—DfLorimier, J., l»»i, 
-V. L. R., 6 8. C„ 390 ; 13 L. N., 305 ; 15 L. .V., 
141.

781. Bn matière de libelle, la vérité oa 
la fausseté des faits est une des circon
stances les plus Importantes pour déterminer 
si l'auteur responsable de l’écrit, prétende 
libel leux, a agi avec malice, ou dans l'Inten
tion de nuire.

782. Un citoyen qui se présente comme 
candidat, A une élection, livre sa vie pu
blique et même son caractère privé, A ne 
Juste et légitime examen des électeurs, dont 
Il brigue les suffrages. Et 11 est permis de 
discuter, ouvertement, ses qualifications 
morales ou civiques, pour le mandat de con
fiance qu'il sollicite, pourvu que cette dis
cussion ne dégénère pas en Imputations 
fausses ou calomnieuses, ou simplement dic
tées par la malice et avec l'Intention de

783. Un électeur a le droit de déclarer 
publiquement qu'un candidat. A raison de sot 
Intempérance notoire de langage et de sm 
sorties Inconvenantes contre le clergé, n? 
possède pas les qualifications requises poor 
faire un député, et qu’il est de l’Intérêt do 
corps électoral, dont le candidat brigue 1rs 
suffrages, que cela soit connu :—Q. B., 1890, 
Vlgeant A Poulin, 20 ». L., 667.

784. A une action en dommages pour In- i
Jures verbales et diffamation, le défendeur I 
peut plaider qu'il n'a Jamais dit les paroi* 
Incriminées, mais qu'il en a dit d'autres, et 
que ''es autres paroles étalent Justifiées par 
les circonstances dans lesquelles elles ont été 
prononcées :—Caron, J., 1893, Langelier n
L'aagrain, R. J. Q., 3 C. B., 246; 16 L. N.. 216.

785. Where the defendant Interfered and 
denounced the conduct, of the plaintiff, who 
was whipping his son cruelly In an mithou», 
to the disturbance of the whole neighbour 
hood, the Interference was Justifiable and did 
not give rise to an action of da mages 
tlaridaon, J., 1894, Loranger vs Beauchamp,
». J. g., 6 C. 8., 360.

780. The appellant. RTev. Zacharie Lacas*#, 
being sued In damages, for a libel alleg'd 
to he contained In a work written by him sod 
published by his co-defendants, pleaded, 
alia, that he Is a Roman Catholic priest and 
a member of a religious society, among the 
objects of which are the defence of the disci
pline and recognition of the rights and powers 
of the Church, that among the powen 
which he wishes to maintain Is that of com-



DES DÉLITS ET QUASI-DÉLITS.—ART. 1053. 983

Piling the observance of its laws, decrees and 
ordinances; that a certain other action, now 
pending, directed against the archbishop, la 
intended to prevent the ecclesiastical Juris
diction. In the sense of the papal bull Apot- 
l„nag Betllt. The plaintiff, respondent, de
murred to those paragraphs of the plea which 
asserted qualities In some sense creating for 
defendant, appellant, spécial Immunities, and 
the demurrer was maintained In part by the 
court below.

Held:—The appellant. In view of the public 
nature of the discussion, and the public In
terest Involved, was entitled to plead. If not 
In Justification, at least In mitigation of dam
ages, all the circumstances connected with the 
publication of the libel. Including bis quality 
and position at the time the work complained 
of was published, and the truth and sincerity 
of the statements and the opinions on which 
the charge of libel was founded:—Q. B.. 1804, 
Ltcatue k Bt. Loult, R. J. Q., 4 B. R., 103— 
Dtrldton, J., R. J. V , 5 C. 8., 247.

787. L'appelant et l'intimé étalent can
didats a l'élection fédérale de Juin 1800 pour 
le comté de L’Assomption. Le Jour de l'appel 
nominal, l'appelant déclara qu’il avait acheté 
l'intimé a l'élection de 1802. oft les deux par
ties étalent candidats, et qu’il lui avait fait 
retirer sa candidature moyennant la somme 
de $760. L'appelant, sur des dénégations de 
l'intimé, réitéra l’accusation dans des corres
pondances adressées aux Journaux et des clr- 
«ulalres qu’il Ht distribuer dans le comté de 
L'Assomption. Il alla même plus loin et délia 
l'intimé de le poursuivre pour diffamation, 
offrant même de faire un dépôt pour garantir

Jugé:—Que la preuve ayant démontré I» 
vérité de l'accusation, l'appelant était Justifia
ble. dans l'intérêt public, de dévoiler l'acte ré
préhensible de l'intimé et de réitérer son ac
cusation en présence de la dénégation de l’in
timé.

7H8. Cependant, l’appelant ayant engagé 
l'intimé à le poursuivre, par ses sollicitations 
et son offre de garantir les frais, dans le seul 
but apparent de Justifier son accusation, et 
ayant ainsi fortement encouragé le litige dans 
un but que le tribunal ne saurait approuver. Il 
n'y avait pas lieu à lui accorder ses frais de 

I défense. U’onf. par la cour Supr.) :—R. J. 
Q., 6 C. B. R., 520; 28 R. C. 8upr., 600.

V. les décisions sous les sous-titres ; " Dif
famation" et "Iniuret” et "Libelle."

XXIV. — Libelle. — 780. Les propriétaires 
I d'un papier-nouvelles sont responsables en 
I dommages envers une femme non mariée, pour 
I avoir Inséré dans leur papier un avis de la 
I naissance d'enfant de la demanderesse, la dé- 
I lignant comme la femme d’un Individu nommé, 
I Quoiqu'il n'y ait aucune preuve de malice ou 
I de connaissance de la part des défendeurs que 
I la nouvelle fut fausse, et quoiqu'une apologie, 
1 hors la connaissance de la demanderesse, ait 
I été faite, et une récompense offerte pour dé- 
1 couvrir la personne qui avait envoyé tel avis :

—C. R.. 1854. 8tarnei vs Kinnear, 6 L. C. R., 
410; 5 R. J. Q., 121; Moore, P. C., X. 8., 55.

700. An action for libel may be brought 
by one corporation against another corpora
tion i-Jo/inson, J., 1873, InnUlut Canadien 
vs Lc Xou veau-Monde. 17 L. C. J., 207 ; 23 
it. j. it. V-. -47. Mi V, i> «. 43s 9Iifemg.

791. In an action In damages for libel, 
field that criminal proceedings are not a bar 
to action for civil damages ; but punition 
damages will not be awarded after defendant 
has been convicted and punished In a criminal 
court for the same libel ;—Mackny, J., 1880, 
Uuett vs Macpherton, 3 L. X., 84.

792. Il est permis a un Journal de publier 
dee accusations qui autrement constitueraient 
un libelle, mais à condition qu'elles soient por
tées dans un Intérêt public et qu'elles soient 
vraies, et si la vérité n’est pas prouvée, le 
plaidoyer qui l'allègue aggrave la responsabi
lité du défendeur. 81 en ce cas l’Imprimeur 
d'un Journal plaide et prouve sa bonne fol. et 
fait des excuses au demandeur, cela doit faire 
mitiger en sa faveur sa condamnation 
Coron, J., 1880, Langeller vs Brotteau, 0 y. L. 
R., 198; 20 R. L., 106.

703. The defendant wrote a letter to the 
newspaper and otherwise published statements 
accusing some accountants, employed by ihq 
executors of the will of the late Hugh Fraser, 
of having produced a fraudulent and false ba
lance sheet. Damages 860 were awarded ; 
—C. R., 1881, Etant vs Fratcr, 4 L. X.. 51.

704. Publier faussement dans une gazette, 
pendant une lutte électorale, qu’un des can
didats n'a pas payé ses dettes A des élections 
précédentes dans une autre division, et ne 
s'y présente pas pour cette raison, est une 
Injure grave qui donne â ce candidat un re
cours civil et droit A des dommages ($50 avec 
dépens i —Catault, J., 1882, Belleau vs Mer
cier, 8 y. L. R., 312.

795. Damage may be presumed from the 
publication of a slander to one or more Indi
viduals ;—C. R.. 1882. Denis VS ThCorct, 27 
L. C. J., 12 ; 5 L. X., 163, 382.

706. The plaintiff, a French Homan Ca
tholic, on the eve of an election In which he 
was a candidate, was falsely charged In the 
defendant's newspaper with being a free
mason. The charges was calculated to In
jure, and did Injure the plaintiff's candidature.

It was held that he was entitled to recov
er damages -—Torrance, J., 1883. Lareau va 
La Cle. d’lmprlmerlc de La Minerve, 6 L. X., 
156; 27 L. C. J., 336.

797. The defendants published, in their 
newspaper, a charge of Improper conduct 
towards a Isdv against a person, describing 
him as an advocate, and In such a manner 
as to allow his Identity to be perceived, and. 
not having Justified their plea of truth and 
public Interest, they were held liable In $50 
damages :—Loranger, J., 1884, Detroticrt vs 
Leetard, 7 L. X., 303.

708 Lorsque, dans une altercation, la partie 
Injuriée d'abord, au lieu de s adresser au tri-
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bunal pour venger le» Injure» qu’on lui adresse, 
les repousse sur le champ par d’autres aussi 
graves et se fait ainsi Justice à elle-même, Il y 
a lieu de décider que ces Injures réciproque» 
■'annihilent par la compensation.

700. Pour qu'une action en dommages pour 
Injures soit maintenue, Il doit y avoir de la 
part du demandeur un grief réel et lors
qu'il est difficile de dire laquelle des deux par
ties a Injurié l'autre davantage, celle qui se 
plaint ne doit pas être accueillie, et pour con
damner le défendeur, Il faut pouvoir constater 
sûrement le tort de ce dernier et les dommage» 
résultant de ces Injures :—Mathieu, J., 1885, 
Roberge vs Muquln, 17 R. L., 634.

800. La publication par un Journal de l'ar
ticle suivant : "Heureusement que les voyous 
qui ont crié et hurlé n'étalent pas les électeurs 
du comté. Les rouges avalent fait monter IA 
une cinquantaine de repris de Justice, A la 
tête desquels se distinguait un charretier du 
nom de Sabourln qui a déjà purgé une sen
tence de six mois A la prison commune de 
Montréal pour parjure. C’est A, ces gibiers 
que les honnêtes gens doivent de n'avoir pas 
pu entendre paisiblement la discussion hier 
soir," constitue un libelle, pour lequel le Jour
nal a été condamné à $50 de dommages et dé
pens d'une action de $100 :—Wurtèle, J., 1887, 
ffabourin vs La Cie. d’imprimerie et de Publi
cation du Canada, M. L. R., 3 8. C., 203; 11 
L. N.. 45.

801. In actions for libel, the assessment of
damages Is peculiarly the province of the Jury, 
and a verdict of $6,000 for the newspaper 
libel complained of In this case, and of $4,000 
for libellous allegations of the plea, was not 
so excessive as to lead to the Inference that 
the Jury were led into error or actuated by 
Improper motives :—Supr. C., 1888, The Mail 
Printing Co. & Ui flam me. M. L. R., 4 Q. B., 
84; 30 L. C. J., 87; M. L. R., 12 8. C., 146 ; 9 
/ \ 156; 11 L. AT., 369; 8upr. C.. 12 L.
N., 33.

802. Action en dommages pour libelle. La 
rétractation ne suffit pas si elle est faite après 
l'Institution de l'action, et si le plaidoyer 
n'offre pas les frais. Ijb reproduction des 
nouvelles A sensation, par exemple les rap
ports de cour de police, se fait aux risques et 
périls de ceux qui exploitent ce genre d'affai
res; Ils doivent être tenus responsables de 
l'Imprudence légère :—C. R., 1888, Pope vs 
Post Printing and Publishing Co., 32 L. C. J., 
60.

803. Although the publication In the pu
blic Interest of the proceedings of a municipal 
council are privileged, yet th« altercations 
between the members of such council. If re
ported, are published at the risk of the news
paper which does so. In the present case, 
however, the facts proved are such as to warrant 
the dismissal of the action by the Inferior 
court :—Q. B., 1888, Donovan A The Herald 
Publishing Co., M. L. R., 4 Q. B., 41. 32 L. 
V. J., 11; 11 L. N.. 194 ; 20 R. L., 568.

804. The defendants were the school com

missioner» of 8t Philippe and the plaintiff 
was their president. The plaintiff made cer- 
tain untrue representations, on the strength 
of which a new school district was erected. 
Complaints followed this action, and Investi, 
gallon showed that the school district was un
necessary, whereupon the defendants passed a 
resolution declaring that the plaintiff gw 
this untrue Information, falsely, maliciously and 
fraudulently with a view to gain his own pri
vate ends, which resolution was to be shown, 
for public purposes, to the Superintendent of 
education. The plaintiff complained of this 
resolution, whereupon the defendants passed 
another, declaring that the first resolution 
was not intended to attack the plaintiff's cha
racter, honour and reputation and that th- 
Injurlous expressions therein contained had 
been Inserted through Inadvertence. They alio 
offered $40 as reparation therefore. The 
plaintiff sued for damages and the Superior 
court ( Mathieu, J.) awarded $200. The 
court of Appeal, reversing this Judgment, de
clared the $40 offered to be sufficient, but 
made each party pay their own costs In ap
peal :—Q. B., 1888, Lefebvre & Monctte, g 
L. C. 195 ; 11 L. N„ 339; 12 L. V . 1J|.
10 R. C. Supr., 3s7.

805. That, In actions for libel, the asaem- 
ment of damages Is peculiarly the provis# 
of the Jury and a verdict of $6,000 for the 
newspaper libel In this case and of $4,0«i 
for the libellous allegations of the plea, wit 
not so excessive as to lead to the Inference 
that the Jury were led Into error, or actuate 
by Improper motives :—Q. B., 1S'-V- IM
Printing and Publishing Co. & La flam we, Jf. 
L. R., 4 Q. B.. 84; 30 L. C. J., 87: If. L. If.
2 C. 8., 146; 9 L. N., 156__The above case
was carried to the Supreme court, which or
dered a new trial, unless the plaintiff would 
consent to a reduction of the verdict fin 
$10,000 to $6,000, which he agreed to do:-
11 L. K.. 36».

800. Executors are personally liable for 
libels published by them In th«*lr said qua
lity. The mere fact of having taken counsel's 
opinion, apart from any other circumstance 
does not excuse a party making libellous allé 
gâtions In pleadings :—Taschereau. 1St\
Bielle vs Bennlng, M. L. R., 4 8. f'.. 21» : (J.B. 
Jf. L. R., 6 Q. B., 365 ; 20 R. L.. 537 ; R. .1 (J.
1 C. 8, 028; 11 L. .V„ 415; 14 L. S., 114 ; » 
R. L., 537.

807. In an action of slander, where the in- 
Jurions words were uttered In a foreign la» 
gunge. It Is not necessary to set out the wordi 
In the language In which they were spoken. It 
is sufficient to state the words, In the lan
guage of the declaration and to establish that 
they were uttered In the hearing of personi 
who understood their meaning and that tht 
plaintiff suffered damages, In consequence 
thereof. To charge a minister with havlai 
retained for his own use the whole or part of 
collections made by him for foreign mission* 
Is actionable and. In this case. $150 damage» I 
were allowed C. R., 1888, McLeod vs Jfc-
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Leod, if. L. R., 4 fl. C., 343; 11 L. N., 2; 12 
l. K.. 104.

808. The defendant called the plaintiff, who 
mu mayor of a village, a bigot and said that 
hi* conduct as mayor was influenced by his
bigotry.

Held, that these words were actionable per 
sc and that a small amount might be recovered, 
as exemplary damages, although no actual 
damage was proved :—Judgment was given for 
$8. and |S costs —Wurtele, J., 1889, Wickhan 
V» Hunt, il. L. R., 0 8. 0., 28 ; 13 L. N., 153.

809. Lorsqu'un demandeur n'établit pas 
qu’il a souffert des dommages matériels, ft 
raison des publications dont II se plaint dans 
son action, et qu'il ne peut tout au plus avoir 
droit qu'à des dommages minimes, quoique le 
Journal, dans la discussion d'une question 
d'intérêt public, se soit servi d'épithètes In
convenantes et blessantes pour lui, un appel 
d'un Jugement renvoyant son action, sans frais, 
sera lui-même renvoyé sans frais:-— Q. H., 1889, 
Ouimet à Cte d'imprimerie et de Publication 
âe ftMfl, 17 l{. L, Mti jI- L. R., 6 Q. H., 
30; 13 L. N., 187.

810. Le journaliste qui en attaque un autre 
et le ridiculise, n'a pas d'action en dommages 
contre ce dernier pour la publication d’une 
nouvelle l'exposant A la risée publique : — 
Fagnuelo, J., 1889, Hcrthclot va Trudel, 18 
R. L , 114 ; 33 L. C. J., 293.

811. The notoriety of the facts, contained 
In the publication complained of as a libel, 
may be pleaded In mitigation of damages : — 
Q. II, 1889, Trudel St Viau, M. L. R., 5 Q. 
B., 502 ; 13 L. N., 182.

812. Une lettre Injurieuse, adressée à une 
personne peut donner Heu A une action en 
dommages en réparation d'injures, quoiqu’elle 
ne soit pas publiée, le défaut de publication 
n'étant qu'une raison pour diminuer les dom
mages :—Champagne, D. AI., 1889, Laçante 
vs ragé, 13 L. N., 302.

813. L'obligation de réparer les dommages 
résultant de la publication d'un libelle diffa
matoire est solidaire.

Bien qu'en principe celui qui se porte candi
dat aux honneurs politiques soumette volon
tairement ses prétentions et sa qualification 
au mandat qu'il sollicite, à l'examen sévère 
des citoyens et aux appréciations les plus li
bres de la presse, ces appréciations ne sau
raient cependant être portées sur les faits de 
su vie privée, et spécialement, 11 ne peut 
être permis, sous de faux prétextes d'intérêts 
publies et d'une liberté mal entendue, de faire 
revivre, contre tel candidat, des accusations 
depuis longtemps oubliées, sans aucun rapport 
avec l'exercice de la fonction sollicitée, et 
"ans Intérêt quelconque pour le pays :—C. R., 
1889. (Joyette vs Radier, 20 R. L., 108.

814. Where a person Is offering himself for 
election to the legislature, newspapers have 
a right. In the public Interest, to state the 
truth respecting bis character and qualifica
tions; and therefore a statement, true In It* 
•elf, that a candidate Is a freemason, Is not

ground for an action of damages :—C. R., 1890, 
Roye» vs Vie d'imprimerie et de Publication 
du Canada, if. L. R., 6 8. C„ 370; 13 L. N.t 
345.

815. L'envol d’une carte postale, avec les 
mots suivants écrits dessus : — “Received the 
" amount all right—nicely caught In your 
“ own trap—honesty is the best policy—your 
" confidence games will work no more—you do 
“ n°t need a diploma—rest on your laurels,
“ deeds go further than words—though your 
“ Wor(la of Saturday and monday were strong 
" enough. Au revoir," — est une Injure, et 
dans l'absence d'aucun dommage réel, le défen
deur doit être condamné A des dommages ex
emplaires. $40 d dommages accordées : — Vo- 
tliicu, J., 1890, O’Urlen vs Bemple, il. L. R., 
6 S. C., 344 ; 13 L. V , 309.

816 An alleged libel was contained In a 
letter respecting the plaintiffs, two of the 
members of a partnership, written on behalf 
of the defendants, a limited company, and 
sent by post In an envelope addressed to the 
firm. The writer did not know that there 
were other partners in the firm. The letter 
was dictated by the managing director of the 
defendants to a clerk, who look down the words 
In short hand and then wrote them out In full 
by means of a typewriting machine. The let
ter thus written was copied bj an office boy 
In a copying press. When It reached Its des
tination, It was, In the ordinary course of 
business, opened by a clerk of the firm, and 
was rend by two other clerks.

Held, that the letter must be taken to have 
been published both to the plaintiffs' clerks 
and the defendants' clerks, nnd that neither 
occasion was privileged ‘.—Court of Appeal, 
London, England, 1890, Pullman vs Hill, 14

817. A term, not Injurious of Itself, may 
become Injurious from the Intention of the 
writer, or speaker, in Its application. Hence, 
to allege, falsely, of a candidate for election 
to the legislature, that he Is an Orangeman, 
In a community where Orangelsm Is held In 
detestation by a large proportion of the people, 
is an injure and gives rise to an action of 
damages :—C. R.. 1899, \oyet vs La Cte. d’hn- 
primerie et de Publication du Canada, AI. L. 
R., 6 fl. C., 370; 13 L. 345.

818. Le fils a un recours en dommages con
tre celui qui. par ses paroles, porte atteinte à 
la considération de son père décédé :—Mathieu, 
i . 18M, Umt IfetNW, 18 R. L„ 705; Q. 
B., R. J. Q., 2 B. R., 521.

819. Defendant, being unable to collect a 
debt due to him by plaintiff, transmitted his 
name to a collecting association which, after 
notice. Inserted plaintiff's name In the month
ly lists Issued by them to their subscribers, the 
object of which was to afford them confidential 
Information of persons who failed to pay or 
make settlement of their Indebtedness, but 
" without expressing any Judgment on the 
" honesty or dishonesty, solvency or Insolvency 
“ of any person whatsoever.” Defendant was 
a member of this association.
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Held:—That, as the statement made by de
fendant was true, and what he did was without 
malice ou his part, and was of Interest to his 
co-members and as no special damage was 
proved, an action of damages could not be 
maintained:—Davidson. J., 1892, Aubin vg Ed
mund, K. J. (J., 1 C. 8., 367.

82U. 11 n'est pas permis de faire connaître
au public, sans nécessité ou sans utilité, les 
fautes du prochain et la condamnation qu'il 
a subie :—Q. B., 18112, Bedard & Cusson, R. 
J. Q.. 1 B. R., 105.

821. Though fair public criticism of a pu
blic servant Is Justifiable In the public Inte
rest, yet attacks on a public man. based on 
unreliable rumors, are pernicious and Inde
fensible, and merit judicial reprobation. In 
the present case $100 damages was allowed 
for the publication of a newspaper article, re
flecting on the conduct of plaintiff, as a pu
blic man, such article based upon certain al
leged rumors, which the proof showed to be 
unreliable and unfounded, and the truth of 
which defendant took no means to test, though 
be might easily have done so, the defendant 
however appearing rather to have'been misled 
by party zeal than actuated by personal ma
lice, and the plaintiff declaring that be did 
not seek to derive pecuniary advantage from 
the suit :—Andrews, J., 1892, Pelletier vs Pa- 
eaud, R. J. Q., 2 O. 8., 140; 16 L. N„ 124.

822. En matière de dommages, résultant 
d'un libelle dans un Journal, le tribunal d’un 
district oû le défendeur n'a pas son domicile, 
est compétent ù connaître d'une action Inten
tée pour recouvrer les dommages causés par la 
publication du libelle dans ce district :—Q. B., 
1892, White & Langcller, R. J. Q., 1 B. R., 
491 ; 16 L. N., 83.

823. The defendants, M. and B., merchants, 
placed In the hands of the defendant, A., a col
lector of debts, an account against the plain
tiff, Karah U., (wife of the plaintiff John G.,) 
for collection, well knowing the method of 
collection adopted by A., who, after a threaten
ing letter to Sarah O., which did not evoke 
payment, caused to be posted up conspicuously 
In several parts of the city, where the plain
tiffs lived, a yellow poster advertising a num
ber of accounts for sale, among them being 
one against “Mrs. J. tireen (the Plaintiff) ; 
“Princess street, dry goods bill, $59.35." The 
evidence showed that Sarah G., owed the de
fendants, M. and B., $24.33 only.

Held, that the publication was libellous and 
could only lie Justified by showing Its truth ; 
and its the defendants had failed to show that 
Sarah G. was Indebted In the sum men
tioned In the poster, they were liable In dama
ges :—Q, B., 1892, Division (Ontario)., Green 
& Minncs, 15 L. .V., 14H.

824. Un compte rendu, vrai et fidèle, dans 
la presse, des séances d'un comité du Sénat 
du Canada et un commentaire éditorial écrit 
de bonne fol et dans l'Intérêt public, sont cou
verts par le privilège du statut fédéral, 31 V., 
c. 23, et ne peuvent donner ouverture à une

action en dommages pour diffamation il raison 
de ce qu'ils contiennent :—Casault, J., lv,*3, 
Lange lier vs White, R. J. Q., 5 C. 8., 94.

825. The article complained of as libellous 
charged, among other things, that "shortages' 
of grain had been common in an elevating 
company's warehouse. The defendant pleaded 
the truth of the article, and that It hail been 
published In good faith, of and concerning i 
matter of public Interest.

Held: That It was not error to admit at 
the trial evidence of frequent previous "short, 
ages", such evidence not being Immaterlnl 
as to the motive of publication :—O. R., 181*3, 
McDougall vs Mason, R. J. Q., 3 C. 8., 171.

826. La mauvaise réputation d'une per
sonne qui réclame des dommages contre un 
Journal, pour publication d'articles faux et 
diffamatoires, ne constitue pas une défenw 
valable alors qu’il y a eu injure, et ne sent 
qu'à mitiger la condamnation que le tribunal 
aura à prononcer contre les propriétaires de 
ce Journal :—C. R., 1893, Brunet vs de d'im
primerie du Canada, R. J. Q., 3 C. 8., lnô; lü 
L. H., 3U5.

827. The plaintiff, who Is both a physi
cian and a chemist, was arrested upon a coro
ner's warrant for manslaughter, In having 
filled a prescription which caused the deatn 
of a child. The defendants, In publishing in 
their newspaper a statement referring to the 
matter, by error substituted the word onhmni 
for rempli, In relation to the plaintiff4» 
dealing with the prescription.

Held: There being no proof of malice or 
that the damages were Increased In any a>c*r- 
talnable amount by the error, nominal dama
ges only could be allowed, and defendant»’ 
tender of $100 was held sufficient :—Archibald, 
J., 1894, Léonard vs La Cle. d'Imprimerle <k 
Montréal, R. J. Q., « C. 8., 333; R. J. <J, i 
B. R., 218.

828. I'n écrit n'est pas llbelleux qui ne fait
que publier un fait vrai en substance, que le 
demandeur lui-même a rendu public en insti
tuant une action :—C. R., 1894, Lamothe vi 
Demers, R. J. (J., 5 8., 235.

829. Le rapport de l'Instruction d'un pro
cès devant une cour de Justice, conforme 1 
la vérité et fait de bonne fol, au cours ordi
naire des rapports Judiciaires, est prlvllW 
—Loranger, J., 1894, Sullivan vs La Cle. d'im
primerie Minerve, R. J. Q., 5 C. 8., 106.

830. A plea to an action of libel, alleg
ing facts which. If proved, tend to rebut any 
presumption of malice on the part of the de
fendant, Is not demurrable.

831- The Insertion of a proposition of In 
In a plea Is not ground of demurrer.

832. Criticism or comment, however severe 
upon a published work or newspaper, Is n> 
libel, and Is not actionable, unless It Is* prove 
that such criticism Is unfair or malicious, rm 
It Is for the party complaining of hostile crlti 
clsm to establish such unfairness or mallei

833. Every religious body or association I
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this province has power to make rules for 
enforcing discipline among Its members, and 
such rules are binding on those who, express
ly or Impliedly, have assented to them. The 
courts will not Interfere with the exercise of 
the discretionary powers of such a body. In 
matters of Internal government, unless It b? 
shown that It has acted maliciously or In 
bad faith.

834. The laws or rules of the Itoman Ca
tholic Church In the province of Quebec, are 
known to the civil courts merely so far ns 
they are proved before them ; but It being 
proved In this case that, under the laws of 
the Church, the archbishop or bishop of a 
diocese Is vested with authority to prohibit the 
members of that Church in bla diocese trom read
ing publications, which he considers opposed

I to Its teaching or discipline, the defendant, as 
I archbishop of the diocese of Montreal, was In 
I the exercise of a right In Issuing a circular 

prohibiting the members of the Church from 
reading plaintiff's newspaper under pain if 
deprivation of the sacraments; and although 
such prohibition did, In fact, prejudicially af
fect the plaintiff's Interests, yet, In the ab- 

I sence of any evidence of unfairness or malic», 
5 It did not constitute an Invasion of plaintiff's 
| rights which could give rise to a claim for

835. The civil courts of the now province
■ of Quebec have no Jurisdiction to entertain a 
B case In the nature of an appel comme (Tabus, 
I the connection between Church and State,
■ which existed before the cession, having been
■ severed when the country became a British 
E possession.

836. Qwrre, whether the doctrine of prlvi- 
fl leged communication exists In our law. and 
E whether the question, In actions of libel or 
E slander, Is not properly as to the proof of
■ fault on the part of defendant Doherty, J., 

1894, Cie dc Publication du Cannes He rue vs 
Mur. Fabre, R. J. Q., 6 C. 8., 430; R. J. Q„ 
8 C. 8., 195.

837. Jugé :—Qu’Il résultait des faits prou
vés et rapportés plus haut que la puhli'atlon 
c'avait pas été faite dans l'Intérêt public

838. Nemble, que la publication tldéle, u.’.us 
un Journal, de ce qui se passe ft une assem
blée publique légalement constituée, n'engago 
pas la responsabilité du propriétaire de ce 
Journal, si cette publication a été faite dans 
l'Intérêt public -C. R., conf., 1805, Graham 
k PeUand, R. J. Q., 8 U. B., 348 ; C. B. R., 
P. J. Q., 5 B. R., 190.

830. I* publicité donnée, sans Justification, 
à une Injure prononcée même dans une as
semblée publique, engage la responsabilité de 
l'auteur de la publicité, et ni l'exactitude du 
rapport, ni l'absence de malice ne saurait en 
exonérer; partant, Il ne suffit pas au pro
priétaire d'un Journal qui a publié un d.s- 

. cours Injurieux prononcé dans une assemblée 
publique, de plaider que son rapport est exact 

| et qu'il a été publié de bonne fol et dans 
l'Intérêt général, Il faut encore qu'il allègue 
et prouve la vérité de l'Injure elle-même.

810. Sur appel de ce jugement:—Le 
Journal de l'appelant a vait publié le compte
rendu d'un discours de l'hon. M. Ouimet d:ins 
une assemblée publique convoquée lors de la 
nomination des candidats dans le comté de 
I-aval, et avait rapporté certaines paroles de 
M. Ouimet ft l'effet que l'intimé et autres qui 
lui avalent suscité de l'opposition étalent des 
saltimbanques qui avalent conçu leur projet 
au milieu d'une orgie d'ivrognes dans une 
nrrlére-lKMitlque. Sur poursuite pur l'intimé, 
l'appelant plaida que le compte-rendu était 
fidèle et qu'il avait été publié sans malice et 
dans l'Intérêt publie. L'Instruction <1.- In 
cause fut faite devant un Jury et la question 
suivante fut posée au jury et reçut une ré
ponse affirmative: “Was the said report pu
blished In good faith, without malice and In 
the public Interest" ?

Jugé:—Que la réponse du jury déclarant 
que la publication en question avait été faite 
dans l’Intérêt public n'étalt pas du domaine 
du Jury, mais que la cour seule pouvait déci
der cette question comme déduction des faits 
rapportés par le Jury : que partant la ré
ponse du Jury était non avenue :—Do., R. J. 
Q., 5 B. R., 196.

841. In an action of libel for an attack 
upon plaintiff's character contained In a com
munication by defendant to the government. 
If the occasion he held privileged, the onus 
of proving plaintiff's character and conduct, 
and defendant's knowledge thereof, and his 
grounds and motives for making the Imputa
tion. la upon plaintiff, and he must show ac
tual malice In defendant In order to secure a 
condemnation.

842. Where there Is no publication of the 
libel, except by plaintiff himself, his action 
must fall, particularly If he has suffered no 
real damage, and defendant's conduct Is not 
shown to lie such as should subject him to 
vindicative damages V. R., 1N1MJ, Robttallle 
vs Porteous, R. J. Q„ 11 C. 181,

843. I# seul recours auquel le libelle donne 
ouverture est celui qui naît de l'application 
de l’art. 1053, C. c. et l'expression "dom
mage causé" dans cet article, nonobstant l'em- 
lol usuel de qualificatifs tels que dom
mage " réel," “ exemplaire," " général," “ spé
cial," “vindicatif," “pénalité," “amende," 
"punition" ou “châtiment," doit toujours re
présenter la réparation du tort causé ft autrui.

644. Le Juge, dans l'appréciation des faits 
pour fixer le montant de ces dommages exerce 
les fonctions du Jury et peut, comme lui. pren
dre en considération la gravité ft moins que le 
montant accordé ne soit tellement élevé qu'il 
répugne ft l'Intelligence d'une personne raison
nable- La somme de $5,000, accordée comme 
dommages pour accusation d'abus de pouvoir, 
par motifs de corruption, dans la position de 
lieutenant-gouverneur de la province, n'est pas 
élevée au point de répugner ft l'Intelligence 
d'une personne raisonnable:—C. B. R., 1890, 
Angers & Pacaud, R. J. Q., 5 C. B. R., 17.

845. Ht en principe le rapport et même 
l'appréciation de procédures faites devant les
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tribunaux sont privileging et ne donnent ou
verture A aucun recouru en dommages, l'Immu
nité n'existe néanmoins qu'à la condition que 
les faits soient rapportés exactement, loyale
ment et Impartialement; et l'appréciation ou 
le commentaire est soumis à In môme régie, 
mais d'une manière plus rigoureuse. Variant, 
un commentaire de procédures Judiciaires, qui 
n'est pns rigoureusement exact et qui donne 
aux faits appréciés une couleur plus défavo
rable ù l'une des parties que la vérité ne com
porte, ouvre un recours en responsabilité 
contre l'auteur du commentaire:—C. R.. 1X07,
DtngtteuU v» Mason, it. ./. y., 18 V, l„ 818.

N4». A sum of money awarded ns dama
ges for libel Is not exempt from seizure by 
garnishment :—Davidson, «/., 1807, Merchant» 
Bank of Canada vs Rauvallc, R. J. y.. 12 C. 
N., 20.—('. It. It.. 1887, Archambault & Irlande, 
M. L. R.. S V B . 4X6; U L. H.. 2 C. 8., 410; 
10 L. N„ 30; 11 L. A'., 131 ; 31 /,. C. J., 105; 
18 R. L , 101.

847. Dans l’espèce, l'article publié, par le 
défendeur, dans son journal, contenait une In
jure grave et constituait un libelle diffamatoire : 
lo pareeque. In preuve ne Justifiait pas les 
faits tels qu'allégués en cet article ; 2o paree
que d'après les faits tels qu'établis, cet arti
cle avait pour objet de donner faussement et 
malicieusement ft entendre que le demandeur 
n'a va It pas acheté d'avoine avant l'élection et 
n'en achèterait plus après l'élection, et qu'il 
n'achetait ainsi de l'avoine, pendant le temps 
des élections, qu'en vue d'influencer les élec
teurs en faveur de son père, candidat A telle 
élection ; 3o enfin pareeque cet article faisait 
comprendre que le demandeur avait recours A 
ce truc Indigne d'un homme qui se respecte, 
A la demande de son père qui aurait compté 
sur ce truc pour diminuer In majorité de son 
adversaire et qui, pour avoir ainsi recours A 
ce moyen, devait considérer ses chances de 
succès bien faibles:—Tait, J., 1808, Beaubien 
VS Ver lier. •$ It. de 408.

848. En défense A une action IMisée sur un 
article de Journal allégué être diffamatoire, le
quel, après avoir mentionné le demandeur et 
quelques autres personnes comme ayant as
sisté A un banquet offert A un personnage poli
tique, ajoutait que parmi ces personnes se 
trouvaient deux des auteurs d'un écrit llliel- 
leux dirigé contre ce môme personnage et A 
raison duquel un tiers avait été condamné A 
la prison, on ne peut plaider que al le deman
deur s'est senti visé par cet article, c'est parc* 
qu'il se savait coupable, qu'il s'étalt comporté 
publiquement comme un adversaire violent du 
personnage en question, qu'il avait dit et écrit 
contre lui, non seulement les choses que la 
cour criminelle avait punies de la prison, mais 
d'autres encore, et qu'il avait sympathisé avec 
l'accusé et l'avait aidé A se défendre :—Lange- 
lier, J., 180», Lcmicujp va La Compagnie du 
tournai “Le Mantle", R. J. Q., 10 C. 8., 03.

840. I# demandeur avait été poursuivi par 
le défendeur pour libelle diffamatoire, devant 
les assises criminelles, et le Jury saisi de la 
cause avait rendu un verdict d'acquittement

en sa faveur. Aucune demande ne fut faite 
lors du verdict pour une condamnation aux 
dépens contre le défendeur, mais le deuiiiu- 
deur réclama plus tard ces dépens par une ne- 
tlon ordinaire. Après avoir entendu la cause, 
la cour Supérieure (Choquette, J.) décharge |,. 
délibéré pour donner l'occasion au demnn- 
deur de faire taxer ses frais par le Juge <|u| 
avait présidé au procès criminel. Cette taxa
tion fut faite, et la cause fut de nouveau en
tendue nu mérite.

800.—Jugé:—Que le demandeur pouvait réel*, 
mer ses frais et dépens du défendeur, par une 
action ordinaire, bien qu'il n'eût pas demandé 
une condamnation aux dépens contre ce «1er 
nier lors du verdict.

851. Que le Juge qui avait présidé au pro
cès criminel, pouvait, même après ce procès, 
taxer ces frais et dépens :—Choquette, J.. 1»oi, 
Alack a g vs Hughes, R. J. Q., 10 C. 8., 3117.

V. les sous-titres "Diffamations et injure»'' 
et •*Justification."

XXV.—Patron» et ouvrier»,—852. A proprietor 
Is not responsible for damages caused to a 
neighbouring proprietor by explosions In quar
rying carried on his property by his tenant:— 
Badgleg, J., 1850, Vannier vs LarchevCquc, 2 
L. C. J„ 220 ; 7 R. J. R. Q., 16.

853. L'employé qui s'engage comme ouvrier 
capable pour travailler et faire des ouvrages 
A l'entreprise dan» une manufacture, est res
ponsable des dommages faits aux matériaux ou 
A partie des matériaux, et 11 doit payer la va
leur des dits matériaux, lorsque tels dommage! 
proviennent de sa faute ou de son Incapacité.

854. Les offres, par les défendeurs, d* 
chaussures endommagées dans tels cas, avec 
ensemble un équivalent en argent, pour le 
montant du salaire gagné, sont des offres suf
fisantes et l'acceptation d'icelles est une ad 
mission et une reconnaissance par l’employé 
des vices de son ouvrage et du paiement de 
son travail :—Be»iudrg, J., 1872, Dantercaun 
James, 4 R. L., 387.

855. L'ouvrier blessé dan» l'exécution d'un 
travail qui ne devient dangereux que par l'In
attention de celui qui l'exécute, n'est pas fon
dé A réclamer des dommages-intérêts nu maî
tre d'atelier qui l'en avait chargé, si, connais 
sont depuis longtemps toutes les précaution! 
A prendre. Il n'a pu être victime de l'accident 
que par l'effet de sa faute et de son Impruden
ce :—.Mathieu, J., 1881, Sarault vs Vlan, 11 
R. L.. 217.

856. A shutter from an upper story slipped 
off Its hinges while the defendant's servant 
was opening It ; the court held that although 
there was no gross negligence on the part of 
the servant, yet the employer was responsible 
for the Injuries sustained by the plaintiff. In 
consequence of the shutter falling on her : - 
Johnson. J., 1881, Qoulet vs Stafford. I L. -V.,
357__Davidson. J , 1888, Brissnn vs Itenasi,
M. I. It. 4 C Ch 88; 11 L. V.. ITS.

857. Vn ouvrier entrait dans une cour poof 
demander de l'ouvrage, un des contremaître!
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de la défenderesse Jeta dans la cour, du haut 
d un étage supérieur, un baril qui frappa le 
demandeur et le blessa. 65UU de dommages 
furent accordés :—V. fl., 1881, Leroux vs Victor
tiw Ion Cotton Co., 4 L. X., 46, 118__U. tiupr.,
18b**, Perrier k T rtpanier, 24 A. C. tiupr.. 8U ;
18 L. N-, 83.

858. An employee, whilst discharging rails 
from a steamer, got Injured; It was held that, 
under the evidence, contributory negligence was 
proved, and that the employer was not respon
sible :—y. U., 1882, Uetrochet & (Jauthler, 3 
v B. fl., 25 ; 5 L. N , 4U4 ; 7 R. L„ 219.

858. Where a servant meets with an acci
dent while engaged In the ordinary duties of 
bl* employment and the accident is not the re
sult of any fault or negligence on the part of 
the employer or of those for whom he Is re
sponsible, the servant or his representatives turn 
no right to recover damages from the employer ; 
_y fl., 1883, VU- iU Sac. du Richelieu i t On
tario A til./can. M L. R., 1 B. «., 252 ; 28 
L. V. J., til—Mathieu, J., 11 R. L„ 381 ; 14 
R. L., 281 ; 18 L. N., 152.

8(10. Le maître est responsable A son em
ployé du dommage qui lui advient par suite 
d'une Installation vicieuse des machines ou 
appareils de son établissement et la connais
sance que l’employé aurait pu avoir du danger 
n'eionère pas le maître.

801. Lorsque l'employé a fait ce qu'aurait 
fait la plupart des hommes, Il n'est pas en 
faute ; et II n'y a pas lieu A réduire son In
demnité pour négligence contributive :—C. R., 
1883. Cottette vs Leduc, 0 L. S., 181 ; 17 R. 
L, 280.

802. Le maître n’est responsable du domma
ge causé A son empl >yé que lorsque ce dom
mage est arrivé par sa faute ou son fait, soit 
par Imprudence, négligence ou inhabilité, et 
dans cette cause. Il n'y a aucune preuve 
que l'accident est arrivé, soit par la faute ou 
le fait de l'appelante;—C. B. R., 18H5, Ht La te
rrace tiupar Reflnlnu Co. k Campbell, 4 B. R-, 
186; M. L. «., 1 fl. R., 200; 20 L. O. J.. 174 ;
8 L. X., 233 ; 17 R. L., 280.

803. Vendant que l’intimé travaillait pour 
l'appelant A décharger du charbon du steamer 
“ Vollno." les appareils se sont rompus et ont 
blessé l'intimé, qui réclame, par son action, 
les dommages qui lui ont été causée par cet ac
cident. 11 fut Jugé, d après la preuve, que 
l'accident était arrivé par l'Insuffisance des 
appareils fournis par l’appelant pour déchar
ger le charbon du navire, sans faute de la part 
de l’intimé, et que, sous ces circonstances, l'ap
pelant est responsable des dommages que l’in
timé a soufferts 1\ fl. fl.. 1885, floss k Lan- 
Olui*, 4 /). C. A., 187 ; if. L. fl., 1 fl. fl.. 280 ; 
8 L. S., 152 ; 15 fl. L.. 201 ; 17 fl. L., 280.

804. L'entrepreneur, qui se sert d'une ma
chine défectueuse est responsable des domma
ges qui sont causés A ses employés par cette 
machine; mais la condamnation aux dommages 
doit être mitigée, si l’employé a commis une 
imprudence, en faisant pour l’entrepreneur des 
travaux qui l’exposaient et qu’il n’étalt pas char

gé de faire —Mathieu. J, 1880, Daoutt vs La- 
eirdure, 14 fl. L.. 27 V.

805. The husband of the plaintiff, was em- 
ployed by the defendant the master of the 
steamship, to assist in unmooring the steam- 
•hip, then lying at her wharf in Montreal, 
and about to put to sea While plaintiff * bus- 
bund. wus standing, ready to cast off the stern, 
the hawser snapped, and he was fatally In
jured. It was held :—that the presumption 
was that the rope was insufttclent for the pur
pose for which It was being used, or that the 
ship was unskilfully handled, and. In either 
case, the master of the ship was responsible : —
V R-i 188(1, Comer k Bpril. M. L. B . 2 y /»., 
2(12 ; (I L. S., 364 ; V L. X., 374 ; IV B. L., 443.

80(1. Where a brick fell and Injured another 
workman, It was held that, under the circum
stances of the case, the contractor was respon
sible:-^. «., 188(1, Leant k Mouette, 3o L. V. 
J.. 204 ; 4 y. fl. A., 303 ; if. L. A., 2 y. «., 
243 ; V L. X., 300.

807. The plaintiff was employed by the de
fendant In hoisting Ice Into the abattoirs at 
Montreal Hast, and the rope to which was at
tached the Ice-tongs broke, whereby the plain
tiff's arm was broken, lie sued for damages 
and was awariled gtlKl1\ fl., 1880. Perrault 
vs Utnuult, 31 L. C. J., 287 ; 20 fl. L., 87.

808. Lorsqu’une maladie est contractée par 
une personne par suite de la faute ou négli
gence d'une autre personne, cette dernière est 
responsable des dommages éprouvés : — Tor
rance, J., 1880, (lelineau vs Br on nard, ML. fl.,
2 C. 8., 2V5 ; V L. X., 375__Jetti, J., 18V5,
MtorMn va Makati fmilwi tf si Maori/, u. 
J. y., 7 C. 8., 117.—lluhcrty. J., 181HI. Ba ux 
vs The dtp of Montreal, fl. J. Q., V C. 8., 503.

80V. L'ouvrier blessé dans un travail dan
gereux, mais dont les dangers sont Inhérents 
A sa profession, ne peut actionner ('entrepre
neur en responsabilité, si aucune faute n'est 
Imputable A celui-cl.

870. Il n'y a pas Imprudence A employer 
comme apprenti couvreur un Jeune homme de 
seise ans -.—Oaridton. ,/., 1887, Laeoie vs lira-
11,00. SI /, r. ./-. SSi : if /. t, .1 r s , §04 ; 
11 L. A’.. ?0; 20 fl. L., 302.

871. L'ouvrier employé A des fonctions qu'il 
sait être dangereuses et qui, dans cet emploi, 
n'aglt pas avec prudence et est victime d'un 
accident, ne pourra recouvrer des dommages 
du maître, s'il n'établit pas que cet accident 
puisse être Imputé A la faute de ce dernier
C. fl. fl.. 1887, Currie k Couture, IV fl. L., 
443.

872. A railway company is not responsible 
for Injury sustained by an employee, whose 
foot was caught In frog, where it appears that 
there was no negligence or fault on the part of 
the company, and the accident was owing to 
a risk Incidental to the plaintiff's employment 
as a brakeman. Where the plaintiff, as a mem
ber of an Insurance society In connection with 
the company, defendant, received a sum of 
money from the society In compensation of In-
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Juries, and. In consideration of such payment, 
signed a release and discharge of defendant 
•• from all claims for damages, Indemnity or 
" other form of compensation, on account of 
“ said accident," he Is precluded from asking 
any further compensation :— Taschereau, J., 
1SS7. jowySMlI vs (Iraml Trunk Hih. M.
L. R., B V. 8., 240; 12 L. S.t 410.

873. Le maître dolt faire disparaître toute 
cause permanente de danger dans les lieux où 
Il emploie ses serviteurs, et, si un accident ar
rive à un de ces derniers, par suite d'une de- 
ses causes, le maître ne pourra se soustraire 
A la responsabilité en soutenant que cet acci
dent est dtî A l'imprudence du serviteur qufl 
connaissait bien les lieux Mathieu, J., 1880, 
Leyault vs Cité de Montreal, 17 R. L., 270.

874. Vn entrepreneur est responsable du 
fait qu’une feuille de tôle mal placée sur une 
couverture, où ses ouvriers étalent ù travail
ler, aurait été enlevée par le vent et serait 
venue frapper un passant dans la rue au-des
sous. Dans ce cas, néanmoins, le maître n'est 
responsable que des dommages r^els et di
rects :—Telller, J., 1880, Shackcll vs Drapeaur
M. L. R., 5 C. 8., 81 ; 33 L. C. J., 53; 12 L. N., 
300; 17 R. L., B58.

875. L'entrepreneur du chargement d'une 
partie d'une cargaison d'un vaisseau est res
ponsable des dommages résultant d'un acci
dent arrivé, par sa faute, ù l’employé d'un 
autre entrepreneur d'une autre partie de cette 
cargaison, quoiqu'il soit établi que cet employé 
n'étalt pas, au moment de l'accident, 6 l'en
droit qui lui avait été assigné par l'autre en
trepreneur :—Lorangcr, J., 1800, Leolcro vs 
Dmidhlnun, 10 R. L., 648; 21 R. L., 220.

87U. L’ouvrier qui s'est blessé, en s'appro
chant Imprudemment prés d'un arbre de cou
che en mouvement, pour l'accomplissement d'un 
acte étranger à son service, n'est pas fondé ù 
réclamer A son patron des dommages-intérêts 
A raison de cet accident :—Mathieu, J., 1880, 
Archambault vs Dominion Itarb Wire Co., 18 
R. L., 57.

877. Un maître, qui emploie des Journaliers, 
est responsable des dommages qu’ils souffrent 
par suite d'un accident arrivé par le mauvais 
état des outils ou des machines qu'il met A. 
leur usage. Le maître ni'est pas déchargé de 
sa responsabilité, parce que le serviteur au
rait été Imprudent et aurait désobéi A ses or
dres, pourvu que ce dernier ne soit pas la cause 
première de l'accident:—V. R., 1800, Olngraa 
vs Codieu*, 1U. L. R., 0 C. B., 33 ; 20 R. L., 100.

878. Where an employee was directed to 
change a belt, after 6 o'clock, when the ma
chinery would be stopped, and, In disregard of 
his order he changed the belt before 0 o'clock, 
while the chaft was still ln motion. It was 
held that he had no right to be Indemnified for 
the Injury sustained:'—Q. R., 1800, Dominion 
Oil Cloth Co. & Coollier, M. L. R., 6 Q. J?., 
208 ; 20 R. L., 302 —Doherty, J., M. L. R., 5 
C. H., 87 ; 12 L. N„ 300 ; 14 L. N.. 10.

870. Un passager qui, d’une manière hâ

tive, est rudement mis hors du convoi par le 
conducteur, parce qu'il n'auralt pas pu de 
suite trouver son billet de passage, qu'il avait, 
pour l'exhiber, a droit A des dommages contre 
le propriétaire du chemin de fer dont le con
ducteur est l'employé:—Mathieu, J., 1800, 
Pirrault vs Canadian Pacifie Hy., 20 R. L., 321. 
—C. R., 1805, Rt-Jullcn vs The Montreal Street 
Ry. Co., R. J. V., 0 C. S., 243 ; R. J. Q., 7 C. 
B., 463.

880. Dans une manufacture, lorsque l’arbre 
de couche et le manchon d'accouplement ne sont 
pas entourés, et qu'il est facile de le faire. Il y 
a contravention A l'Acte des Manufactures, 
(art. 3(t24, Statuts Refondus de la Province de 
Québec. )

881. Dans une manufacture tenue en cet 
état, le propriétaire est responsable du mal
heur arrivé A un de ses employés, qui, étant 
chargé de huiler les arbres de couche, aurait 
été, par eux, saisi et tué Instantanément.

882. La négligence de l'employé, qui avait 
reçu défense de huiler pendant que la manu
facture était en opération, et son Imprudent 
en passant sur un tas de rognures de bols qui 
se trouvait prés de l'arbre de couche, tout en 
n- relevant pas entièrement le propriétaire de 
sa faute, cause principale de l'accident, doit 
néanmoins être prise en considération dans le 
montant des dommages A être accordéMa
thieu, J., 1890, Laplerre vs Donnelly, M. L. H..
7 C. S., 197.—<7. R., 1892, Clément vs Rout- 
teau, R. J. Q., 1 C. 8., 263.

883. Le maître qui fait travailler son ou
vrier A un ouvrage qu'il a entrepris, dans une 
usine appartenant A un tiers, pendant que ce 
tiers est A démolir cette usine, est responsable 
envers cet ouvrier des dommages éprouvés par 
lui par la faute des employés du propriétaire 
de l'usine, qui «'est écroulée, parcequ'elle n'é
talt pas suffisamment étayée, le maître ayant 
Imprudemment exposé son ouvrier :—Mathieu, 
J., 1891, Martin vs Lapham, 21 R. L., 218.

8H4. Lorsque quelqu'un est A construire une 
maison et qu’il arrive qu'un objet tombe d'un 
endroit élevé et frappe une personne qui se 
trouve en bas, Il sera présumé que cet accident 
est dû A la négligence des employés du cons
tructeur, et ce dernier sera tenu responsable, 
s'il ne prouve pas que l'accident n’est pas dû a 
leur négligence :—C. U. R., Holmes & ifcArrls,
B L. C. J., 271 ; 9 J. R. Q., 228»—Doherty. J., 
1893, Coron vs James, R. J. Q., 4 C. S., 63—» 
Cumul, J., 1896, Qroham vs Smith, R. J. Q., 
12 C. B., 240.

888. Lorsque des ouvriers ont été noyés par 
la rupture d’une chaussée sur laquelle» Ils tra
vaillaient. les dommages qui en ont résulté ne 
peuvent être recouvrés du patron, en l'absence 
de preuve de la cause qui a déterminé l'acci
dent et qui démontre faute ou négligence de 
sa part :—V. B. R., 1892, Mercier & Morin, R.
J. Q., 1 B. R., 86.

886. Le demandeur, employé de la défende
resse, en s’en allant de son ouvrage, s'est réfu
gié pendant un orage dans une bâtisse appar-
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tenant à la défenderesse, et pendant qu’il y 
était, la foudre est tombée sur une poudrière 
voisine, aussi appartenant à la défenderesse, 
qu. u était ni construite suivant les prescrip
tions de la loi, ni protégée par des paraton
nerres. laquelle a fait explosion et a détruit en 
partie la bûtisse où s'étalt réfugié le deman
deur. Infligeant il celui-ci des blessures graves. 
Il fut Jugé que l'Inobservation des prescriptions 
de la loi dans la construction de la poud/lère 
était une faute et une négligence qui ont rendu 
la défenderesse responsable du dommage que 
I1 explosion d’icelle a causé au demandeur 
C. R-, 181)3, Qaron vs AngloCanadian Abc»tot 

j IV. R. J. y., 3 C. 8., 183 ; 10 L. S., 281).
887. I.e maître n’est pas responsable des 

conséquences d’un accident arrivé a son em
ployé, qui se fait ruer par un cheva' apparte
nant au maître, qu'il conduit au cours de ses 
devoirs, si ce serviteur connaît bien lu disposi
tion et les habitudes de l'animal pour l'ayant

i souvent mené, et dans la circonstance s'en ser
vait volontairement et librement sans y être 

, aucunement contraint :—C. R., 181)4, /trousseau 
vs Bélanger, R. J. (J., 6 C. 8., 73.—Andmre, J„ 
1804, R. J. Q., 5 C. S., 208.

888. Where a master or employer re-
[ quires his employees to use a machine, which 
i is dangerous In Its then condition, and the em

ployer moreover has been warned of the dan
ger. he Is responsible for an accident which oc
curs to the employee while using It, In obe
dience to Instructions, and without any negli
gence on his part Doherty, J., 1804, Lefebvre

I vs il r Donald, R. J. Q., 6 C. 8., 321.
881). l'ne corporation municipale, qui fait 

I démolir le mur d'un édifice détruit par un ta- 
I cendle, sur le motif que ce mur était devenu 
I une source de danger, n'est pas responsable de 
I la mort d'un ouvrier employé A la démolition 
I et qui a été tué par la chute de partie de ce 
I mur, causée par la violence du vent, surtout 
I lorsque l'ouvrier avait abandonné sans permls- 
I slun et sans nécessité un ouvrage qu'on lui 
I avait donné dans un autre endroit des travaux :

-Trlller, 18l>4, Blanchette vs La Cité de 
| Montréal, R. J. Q., 0 C. B., 507.

8l«o. L'Intimé travaillait à une machine ap- 
I pelé buzy planer dans la boutique du défendeur. 
I Le danger qu'offrait cette machine, c'est que 
I lorsque le morceau de bols qu'on voulait faire 
I blanchir était moins large que le couteau qui 
I servait au blanchissage, l’ouvrier était exposé 
|û se faire prendre la main dans le couteau,
■ dont une partie se trouvait découverte. Pour 
I parer à ce danger l'intimé avait fixé A la table 
l"û se trouvait cette machine, suivant l'usage
■ de la plupart des moulins, une planche qui cou
inait entièrement le couteau. Le Jour de l’ac-

t cette planche se trouvait écartée, mais 
né se mit néanmoins A blanchir un mor-

fau de bols et se fit couper quatre doigts de 
i gauche. Il fut Jugé que l'intimé avait 

mmls une Imprudence en travaillant A la ma- 
t en question, sans que la planche qui ser- 

t de garde fût A sa place, et qu'il n'avait 
i de recoure contre rappelant, A raison de l'ac

cident dont II avait été victime y b., 1895,
Robcrtt A Horion, R. J. y., 4 u. R., 117__
Pagnuelo, J., 18114. R. J. y„ 5 c. H.. 411.

891. Le maître axait défendu A ses em
ployés de nettoyer un.* machine excepté à 1 ar
rêt. permutant cependant le nettoyage en 
mouvement renversé, ce qui n offrait pas le 
même danger. Malgré cette défense, un em
ploye qui avait reçu l'ordre de nettoyer cette 
machine, tenta de la nettoyer, alors qu'elle 
était en mouvement direct et sans attendre 
son arrêt, ce qui n aîtrait pris qu'une minute, 
'a courroie qui lu mettait en mouvement ayant 
été détachée. Il fut Jugé que le maître n'étalt 
pas. dans ces circonstances, responsable d'un 
accident arrivé A l'employé :—O. B. R., 1895, 
tilobe Woollen Milln C». A Poltron, R. J. y . 4 
H R., 11H —Pagnuelo,R. j. y., 5 c. S., 391.

892. The plaintiff's son, uged 13, was In 
the habit of entering the yard of the company 
defendant, and on the occasion In question was 
permitted by the foreman In charge to get 
upon the back of a horse and ride round the 
yurd. The hoy struck the horse with a switch, 
and the animal starting suddenly, the boy was 
thrown off and Injured.

Held:—That although the accident might not 
have happened If the boy had not struck the 
horse, yet the defendant's foreman having been 
guilty of Imprudence lu permitting a boy of 
13. with a switch In his hand, to get on the 
horse, mid this Imprudence being the proximate 
cause of the accident, the defendant was re
sponsible for the consequences Curran, J., 
1895, Pilon vs The Sluddcn Co., R. J. y, y 
C. 8., 83.

893. Le demandeur avait engagé sa fille mi
neure. Agée de quinze ans. chez la compagnie 
défenderesse, propriétaire d'une buanderie, 
comme pileuse de linge. La défenderesse, 
sans l'assentiment du demandeur. Ht travailler
l'enfant A une machine A repasser le linge_
reconnue comme étant très-dangereuse, et com
posée de deux rouleaux dont l'un chauffé A la 
vapeur—dans une chambre Insuffisamment ven
tilée oA la chaleur était Intense. Il se déga
geait de plus, au contact du linge humide, une 
forte vapeur, laquelle em|»êehalt souvent de 
voir les rouleaux. Vendant que l'enfant du 
demandeur faisait ainsi son travail, elle s'é
vanouit par suite de la chaleur, tomba sur les 
rouleaux et sa main droit fut écrasée et brûlée.

Jugé:—Que la défenderesse avait engagé sa 
responsabilité civile en faisant ainsi travailler, 
sur une machine aussi dangereuse, une Jeune 
fille Incapable de soutenir la chaleur et la va
peur qui se dégageaient de cette machine et 
de comprendre l'étendue du danger auquel elle 
s'exposait.

894. Que la défenderesse ne pouvait, sans 
le consentement du père de l’enfant, changer 
l'emploi de celle-ci comme pileuse de linge, em
ploi qui n'offrait pas de danger, pour la faire 
travailler A une machine reconnue comme étant 
dangereuse :—Pagnuelo. ./., 1893, Bernera vu 
The Montreal Steam Laundry Co., R. J. Q., 8 
C. 8., 354.
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800. The court of Appeal reverted thit 
fudgment: The employer, having exercised the 
degree and kind of care which a bon père de fa
mille would exhibit towards his own children, 
surrounding his employees with all the protec
tion which human foresight can naturally sug
gest. and the Immediate cause of the accident 
being the faintness of the person Injured—a 
condition for which the employer was In no way 
accountable—was not responsible for the In
jury sustained : — C. II. R., 1805, Slontrcal 
Rtram Laundry Co. ft Demen, R. J. Q., 5 R., 
101 ; 20 L. N., 247 ; 27 R. V. Bupr., 637.

806. Le fils de l'intimé, figé de 16 ans, 
était employé dans une fabrique appartenant 
aux appelants. Une courroie liant un arbre 
de transmission A un éventail centrifuge, s'é
tant brisé, un des employés procéda au laçage, 
et, pour ce faire, la courroie fut Jetée de la 
poulie sur l'arbre de transmission. L'employé 
se fit aider, dans cette opération, par le fils de 
l'intimé auquel II fit tenir la courroie de ma
nière a empêcher sa pression sur l'artire de 
transmission. Tout A coup, le fils de l’inti
mé fut enlevé, et on le trouva enroulé dans !a 
courroie autour de l'arbre de transmission. Il 
eut un bras de cassé et d'autres blessures. Il 
ne fut pas démontré comment l'accident était 
arrivé, mais aucune négligence n'a été établie 
contre le fils de l'intimé qui était dans l'ac
complissement d'un devoir qu'on lui avait as-

Jugt:—Que l'accident était attribuable au 
fait que l'arbre de transmission était en mou
vement, et. bien que l'opération du laçage d'une 
courroie dans des circonstances semblables se 
fasse généralement sans qu'il arrive d'acci
dent, elle est cependant dangereuse, et le fait 
de la laisser faire par un Jeune homme dénué 
d'expérience, et auquel le contremaître avait 
donné des Instructions erronées, surtout sans 
arrêter l'arbre de transmission, constituait une 
faute dont le patron était responsable :—C. B. 
R., conf.. 18117, Archbald & Telle, R. J. Q., 6 
C. fl.. 334.

807. In a factory where steam power Is 
used, and more particularly where girls and 
young people are employed, It Is the duty of 
the employer to make such regulations as will 
he effective for the protection of the opera
tives from danger, and to see that such regula
tions are not only understood by the employees 
but are obeyed. The employer Is responsible 
in damages If he neglects to make such regula
tions. or. If they are made, permits them to 
be habitually disregarded:—Archibald, J., 
1897, Parent vs Schloman, R. J. Q., 12 O. fl., 
283.

808. In an action tor damages by an em
ployee for Injuries sustained while operating 
an embossing and stamping press, It appeared 
that when the accident causing the Injury oc
curred, the whole of the employee's hand was 
under the press, which was unnecessary, as 
only the hand as far as the second knuckle 
needed to be Inserted for the purpose of the 
operation In which be was engaged. It was 
alleged that the press was working at undue

speed, but it was proved that the speed had 
been Increased to such extent at the Instance 
of the employee himself, who was a skilled 
workman.

Held:—That the injury occurred by a mere 
accident not due to any negligence of the em
ployer, but solely to the heedlessness and the 
thoughtlessness of the injured man himself, 
and the employer was not liable :—Bupr. c. 
renr., 1898, Rutland ft Lee, 28 C’a». Bupr f 
R., 348.

809. Where an employee is engaged la an 
occupation which requires special car.- and 
attention on his or her part to prevent acci
dents (In this instance, the washing of M*it 
water bottles), and the evidence shows that 
the injury complained of resulted not from any 
fault on the part of the employer, but from 
the failure of the employee, although cautioned 
several times, to give necessary care and 
attention, the employer is not responsible 
Davidson, J., 1898, (Jarand vs Allan, R. /. y., 
16 C. 8., 81.

900. I'ne compagnie de pouvoir électrique 
qui ne munit pas ses employés de gants pro
tecteurs, est responsable des accidents qui sur
viennent A ces derniers, par le contact des flli 
de la compagnie non isolés, pendant qu'ils tra
vaillent aux ordres de la compagnie en proxi
mité de tels ills :—Charland, J., 1898, /<<-jar
din» vs The Citizens Light and Poicrr Co., 
R. J. Q., 16 C. fl., 28.

901. Le patron est en faute par ce!» 
seul que l’accident eût pu être évité, quelque 
coûteuses et quelqu’lnusltées que l'on mipput# 
les précautions nécessaires pour atteindre ti 
résultat. Toute Imprudence ou négligence du pa
tron le constitue en faute et engage sa res
ponsabilité :—Lemleum, J., 1898, DurantI n 
The Asbestos and Asbestic Co., fl. J. Q.. lit 
C. B., 30 ; C. Bupr. oonf., 1000, 30 Bupr. C. K-, 
285.

002. Le locateur n'est pas responsable dw 
dommages causés aux voisins par le fait de «i 
locataire, ce dernier n'étant pas sous le cnn- 
trûle du locateur :—C. fl. fl., Dufour Ik ROf,II 
Q. L. R., 102; 8 L. N., 76 .—Tasclo rWd, ' 
1890, Beaubien vs Beaudry, fl. J. Q., l« C. 
fl., 476.

903. 81 l'ouvrier ou employé A un travail 
dangereux prend A sa charge les risques de «• 
emploi, 11 peut, cependant, actionner son pa
tron en responsabilité si celui-ci s'est rendu 
coupable de faute.

904. Le patron doit prévoir les causes hall- 
tuelles et même simplement possibles d'acvl- 
dents qui peuvent arriver au cours des tra
vaux auxquels il emploie ses ouvriers, et II 
doit prendre les mesures propres A les écart» 
81 l'accident est un de ceux qui sont Inhé
rents au travail entrepris, le patron n«t 
responsable que si cet accident pouvait être 
évité au moyen de précautions, plus ou molni 
dispendieuses, prises par lui.

905. Il est du devoir du patron de «urveiP 
1er ou faire surveiller les travaux par m 
contremaître compétent, lorsqu’il y « danpr
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pour lee employée, dans l'exécution de ces 
travaux :—Pagnuclo, J., 1809, Roussel va Pou- 
pore, 6 R. de J., 131.

900. Le patron doit à son ouvrier, dans 
l'exécution de aon travail, toute la protec
tion d'un bon père de famille vla-â-vla de «on 
enfant, et doit prendre leg précautions néces
saires pour éviter les accidents qui peuvent 
survenir aux ouvriers, même par suite de leur 
imprudence, Inexpérience et Inhabilité; il est 
tenu non seulement des dangers habituels, 
mais encore possibles d'accidents, et est res
ponsable de l'accident subi par l'ouvrier pen
dant un travail dangereux, dont 11 lui a donné 
l'ordre, surtout lorsque l'ouvrier est un en
fant Ignorant le danger à courir, et n'ayant ni 
la prudence ni l'expérience nécessaires pour se 
garantir. Partant, dans l'espèce, le contre
maître de la défenderesse ayant chargé le ills 
mineur (figé de seize ans) de la demande
resse, de faire un ouvrage dangereux, sans l'a
voir Instruit suffisamment sur le mode de faire 
ce travail, sans danger pour lui, et sans avoir 
surveillé l'ouvrage ou fait assister l'ouvrier 
par une personne expérimentée, la défende
resse est civilement responsable de l'accident 
arrivé au fils de la demanderesse par suite de 
son Inexpérience et de son Inhabilité connues 
du maître :—Lemieux, J., 1800, McCarthy vs 
Thomas Davidson Manufacturing Co., R. J. Q., 
18 r. ti.. 273; O. B. R., conf., ÎOOO.

907. Le maître est tenu de protéger ses 
employés, et, pour cette fin, doit adopter les 
précautions et moyens en son pouvoir et il 
sa disposition.

008. Le maître doit prendre les précau
tions requises pour empêcher que des fils char
ges d'électricité ne viennent en contact avec 
les appareils dont se servent ses employés, et 
Il y aura responsabilité de sa part, s’il résulte 
un accident du fait qu'il n'a pas fait enlever 
ces fils, alors qu'il eût été facile pour lui de 
le faire .—Charland, J., 1000, Lacaille vs Hut
chison, ti R. de J., 573.

909. La responsabilité du maître cesse du 
moment qu'il a pris toutes les précautions 
pour mettre la vie de ses employés à l’abri du 
danger, et, si, par leur propre Imprudence, 
après la défense expresse du contremaître de 
continuer ft faire certaines choses considérées 
comme dangereuses, un accident se produit, 
1 employé en est seul responsable:—Casault, 
J., 1900, Fournier vs Lamoureux, R. J. Q., 
30 C. ti., 32; conf. en appel, 30 juin 1000.

910. As there can be no responsibility on 
the part of an employer for Injuries sustained 
by an employee In the course of his employ
ment, unless there be positive testimony, or

I presumptions weighty, precise and consistent, 
that the employer Is chargeable with negli
gence which was the Immediate, necessary and 
direct cause of the accident which led to the 
Injuries suffered, It Is the duty of an np- 

I Mate court to relieve the employer of llabl- 
I Hty In a case where there Is no evidence as 
I to the Immediate cause of an explosion of 
I dangerous material, which caused the Injuries, 
I notwithstanding that the findings of a jury

In favour of the plaintiff, not assented to by 
the trial Judge, have been sustained by two 
courts below.

911. Taschereau, J„ dissented, taking a 
different view of the evidence and being of 
opinion that the findings of the Jury, con
curred In by both courts below, were based 
upon reasonable presumption drawn from the 
evidence and that following tiupr. C., The 
(icorge Mat theirs Co. & Bouchard, 2.8 tiupr. 
V. R., 580, and The Metropolitan Rallicuy Co.
A Wright, 11 App. Cas., 152 ; those findings 
ought not to be reversed on appeal :—tiupr. C., 
renr., liioi, The Dominion Cartridge Co. & Mc
Arthur, 31 tiupr. C. R., 302.

012. In order to free himself from res
ponsibility, an employer must, either per
sonally or through his foreman, not only order 
his employees to discontinue work considered 
dangerous, but must also either personally or 
through his foreman, see that the orders are 
respected and carried out, and If he does not 
do so, he is responsible for accidents which 
happen as a result of the non-observance of 
these orders :—C. R., [reversing tilr Casault, 
C. J.) 1001, Dame Fournier dit Larose vs 
Dame Lamoureux, R. J. Q., 21 C. 8., 90.

913. Le fils de l'appelant—un enfant de 8 
ans—était dans l’habitude d'aller Jouer dans 
la manufacture de l'intimé. A la suite d'un 
accident qui lui arriva dans l'hiver de 
1800-1000, l'intimé donna Instruction ft 
son foreman Level lié, d'empêcher tous ceux 
qui n'avalent pas d’affaires, d'entrer dans la 
manufacture, et particulièrement l'enfant de 
l'appelant. Pendant un certain temps ces or
dres furent exécutés ; mais un peu plus tard, 
cet enfant se mit ft fréquenter la manufac
ture comme par le passé, y compris la cham
bre où se trouvait une machine dangereuse, et 
cela, ft la connaissance du foreman.

l>e 25 août 1900, le fils de l'appelant péné
tra dans la manufacture par la porte du bu
reau. Leclerc n’y était pas dans le moment ; 
l'enfant traversa le bureau et voyant Leclerc, 
avec lequel 11 avait l’habitude de Jouer, Il se 
Jeta dans ses bras, et Leclerc se mit ft le jeter 
en l'air et ft le recevoir dans ses bras. En 
jouant ainsi, le pied de l'enfant fut pris dans 
une poulie, et fut sérieusement blessé.

Jugé:—Que dans ces circonstances le pro
priétaire de la manufacture était responsable, 
et que pour dégager sa responsabilité il ne 
devait pas se borner ft des ordres, mais 11 de
vait aussi voir ft ce qu'ils fussent exécutés.

914. Il ne peut pas y avoir, de la part d'un 
enfant de huit ans, responsabilité pour sou 
Imprudence, la présomption étant qu’il cet Age 
Il est Incompétent ft connaître les consé
quences de sa conduite :—O. B. R., 1901, Dé
laye & Delislc, R. J. Q., 10 B. R., 481.

XXVI. — Prescription. — 915. Any action 
against the corporation of a city or town for 
damages arising from their neglect or de
fault to keep in repair any of Its roads, 
streets or highways, must be brought within 
three months after such damages have been 
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sustained and that thereafter such action Is 
absolutely barred and prescribed In virtue of 
s. 4, c. 85, C. S. C. In the present case the 
action was dismissed without costs, Inas
much as the defendants ought to have taken 
advantage of the limitation of the plaintiff's 
right of action without taking Issue on the 
facts and merit of the demand :—Q. >< . 1887, 
Cm/iomtion of Quebec & Howe, 13 Q. L. R., 
815 ; 11 L. N., 72 ; 10 R. L., 387.

910. The Act, 62 V., (Q.) c. 79, s. 275, pro 
vlded that “ if any person claims or pretends 
“ to have been Injured by any accident or 
“casualty, for which he intends to claim da- 
" mages or compensation from the city, he 
" shall, within thirty days from the date of 
“ such accident or casualty, give a notice to 
“‘the city of such Intention, containing the 
“ particulars of his claim and stating his own 
“ domicile ; failing which, the city shall be 
“ relieved from all responsibility for any du- 
" mages or compensation caused by such acci
dent or casualty, any article or provision 
“‘of the Civil code to the contrary notwith
standing.’’ By 53 V„ tQ.) c. 67, s. 07, the 
above section was amended by striking out all 
the words after the word “domicile" and subs
tituting therefor the following words :—“No 
“action for such damages or Indemnity shall 
“ lie and no Judgment shall lie rendered unless 
“such action has been Instituted within six 
“ months after the day the accident happened."

Held:—Section 275, as amended, does not 
deny the right of action, when notice Is not 
given. The only effect of the section Is to 
render the plaintiff liable fo- the costs. If the 
city, when sued (within six months) without 
euch previous notice, admits Its liability and 
offers adequate compensation :—Tait, C. J., 
1894, Pyle vs City of Montreal, R. J. Q., 6 
C. 8.. 489.

917- La prescription de six mois pourvue 
par la charte de la cité de Montréal contre 
toute action Intentée contre cette cité il raison 
d'un accident ou cas fortuit, est Interrompue 
par le renvoi de la réclamation devant une 
commission ou devant un officier de la cité 
de Montréal, en vue d'un réglement proposé 
par la cité :—Jcttè, J., 1896, Brown vs La 
cité de Montréal, R. J. Q., 8 C. S., 893.

XXVU.—Procédure» et sainte» illégale».—
918. L'huissier chargé d'un bref d'exécution, 
qui saisit certains effets mobiliers chez un 
tiers, comme appartenant au défendeur, et en 
la possession de ce tiers, sans son consente
ment. sera condamné A lui payer des domma
ges C. B. R., 1864. Flagg & Vaughan, 12 R. 
L., 461 ; R. J. Q.. 1 B. R.. 123.

919. Il y a lieu ft une action pour recouvrir 
des dommages résultant de poursuites mal fon
dées —Q. B.. 186.'), Poutré à Lazure, 12 R. L., 
465.

920. The prothonotary Is not liable for the 
damages caused by the Illegal Issue of a writ 
of saleie-arrét before Judgment unless It he 
proved that he acted In bad faith or without 
reasonable and probable cause :—Q. B., 1872,

McLennan & Hubert. 22 L. C. J., 294 ; 4 R. L., 
140; 23 L. V. J.. 273; 3 R. V., 74.— C. It., 
Pacaud vs Bands, 12 Q. L. K., 99.

921. Vne corporation peut être recherchée 
en dommages pour saisie Illégale des meubiet 
d'un .ont rlhuahie r. If., 1N73, H In in vs ÜOt% 
de Granby, 5 R. L., 180; 18 L. O. J., 182.

922. It Is sufficient to support an action 
for malicious prosecution. If the prosecutor 
(defendant I while complaining that a sum of 
money entrusted to the accused (plaintiff), a 
commission merchant, had not been employed 
according to Instructions and that part had 
been mls-approprlated, endeavoured to com
pound what he pretended was a felony, by 
warning the accused to settle to have no fur 
ther trouble, and held back the warrant for 
nineteen months after bringing the Informa
tion In order to coerce him to settle, though 
the prosecutor had obtained a legal opinion 
that It was a case of felony and acted there
on :—Q. B., 1874, Larocque à Willet, 23 L. V. 
J., 184; 3 R. C.. 79; 31 L. O. J., 110; 9 R. L, 
056 ; 10 R. L., 537.

923. Une personne dont on aura fait saisir 
les meubles pour une taxe de terrain qui avait 
été payée, pourra recouvrer des dommages de 
la partie qui l'a fait saisir, même si c'est par 
erreur et sans malice que la saisie a été éma
née:—Torrance, J., 1878, Brault vs Marsolak, 
10 R. L., 111.

924. Where a writ of attachment before 
judgment is Improvldently sued out, the party 
whose effects are seized has a right to recover 
damages, the amount of which will vary ac
cording to whether there Is malice or not:- 
Johnaon, J., 1870, ll'atson vs Thoinpaun. 21 
L. C. J., 129.

925. Il n'y a pas d'action en dommages con
tre la partie qui fait exécuter de bonne fol un 
Jugement de contrainte par corps, quand même 
ce Jugement serait mal rendu :—C. B. R., 188H. 
Langlois A Xormand, 0 Q. L. R., 102 ; R. J.
Q. , 1 B. R., 123.

020. L’action en dommage, pour diffama
tion dans des plaidoiries écrites, peut être In
tentée, avant que la cause contenant la plai
doirie llbelleuse soit terminée :—Lorangrr, I, 
1884, Hodgson vs Hochelaga Bank. M. L. R.. 1
R. C , 15; 18 R. L., 438; R. J. Q., 1 C. 8.. 528;
7 L. N., 353

927. It Is not necessary. In an action for 
malicious criminal prosecution, to allege that 
the justices before whom the plaintiff wii 
brought had Jurisdiction, but It Is essential to 
aver that the prosecution complained of bat 
been terminated Torrance, J., 1884, Prone 
vs Creighton, 7 L. N., 104 ; 29 L. C. J., 156 ; 
18 R. L.. 430

928. Damages lie for maliciously Instituted 
civil suits, and one Is not obliged to wait un
til Judgments are rendered In them before 
bringing the action for damages C. R, 1881 
Aubin vs Quintal, 29 L. C. J., 156.

929. Dans une poursuite en dommages ré
sultant de procédés judiciaires, 11 faut prouver
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que l'action qui a donné naissance aux dom
mages a été Instituée malicieusement et 
sans causes ou raisons sulbsautes :—C. R., 1885, 
lAbtlle vs Martin, 30 L. C. J.t 281; 31 L. C.

107 ; 16 R. L., 637.
030. On the 14th April, 1808, 8. and two 

others, 11. and M., were named Joint commis
sioners to name the amount which should be 
accorded for expropriation of property required 
for widening one of the streets In the City of 
Montreal. On the 7th August, 18U8, the ap
pellants, In consequence of an awand made by 
8 lu reference to said property, passed a reso
lution charging him with fraud and partiality, 
and an application was made on their behalf 
to the Superior Court to have him removed 
from the office of commissioner. On the 17th 
September 1870, the conclusions of the petition 
were granted, on the ground that the commis
sioners had committed an error of Judgment In 
the execution of their duty as commissioners, 
proceeded on a wrong principle In estimating 
the smount payable for the expropriation. The 
charges of fraud and partiality were heW un
founded. (to the 20th September, 1873. the 
court of Queen’s Bench for Lower Canada 
(appeal side) re-lnstated the said 8. and 11., 
In their position as commissioners. On the 4th 
November, 1876, this Judgment was confirmed 
by the Privy Council. In May. 1871, 8. brought 
an action against the defendants for damages 
which he alleged he had suffered In consequence 
of his having been unjustly removed by the 
appellants from the position of commissioner. 
The respondents, widow and daughters of the 
late M.. became plaintiffs per reprise d'inn tance.

//Wrf:_That the action was not an action 
merely for the libel contained In the resolution 
ni Dm Ttli August, 1H7N, but for a malicious 
prosecution In following up that resolution by 
proceedings Instituted In the courts, malicious
ly and without any Just cause, and, confirm
ing the Judgment of the court of Queen's 

I Bench. 93,000 damages were allowed Wupr.
I ( 1886, dtp of Montreal k Dame llall, 12 

M'pr C. R . 74; Q. B., 27 L. C. J., 120; 0 L.
I A., 155; 8 L. A’., 100; 17 R. L„ 552.

031. In an action for the publication of an 
I extract from the declaration of a party In a 

suit entered, but before the return of the ac- 
tion. Is not privileged Q. B., 1880, Archam
bault k theat .V. IV. Telegr. Co., if. L. R., 4 
*1 «., 122; 14 Q. L. R., 8; 11 L. AT., 368; 30 

I L. C. J., 221 ; 18 R. L., 181.
M2. Celui qui diffame une personne dans 

I tes plaidoiries devant une cour de Justice, sans 
j raison ni cause probail le. peut être poursuivi en 

dommages ; si le libelle est dirigé contre le de- 
I mindeur. Il peut réclamer des dommages par 
I demande Incidente :—(\ B. R.. 1880, Mail Piint- 
I bip Co. k I.a flamme, 12 L. 33; Sup. (’.. 11 
I L A"., 3«!l ; 0 L. N., 150 ; V L. R.. 2 8. C.. 140 ; 
I do. 4 y. 84 ; 30 L. V. J., 87.—Q. fl., 1870, Pa- I à Priée, 15 L. C. J., 281 ; 22 R. J. R. Q., 
1115. 117.

M3. Il y a un recours pour dommages réels 
I H exemplaires en faveur d'une personne dont

les biens-meubles sont, sans droit, saisis et 
gagés, contre celle qui a fait émaner cette sal- 
sle-gagerle et qui ne l'a pas rapportée en cour : 
-Pa»ln,au, ./., 18*0. Brouillet vs Clarke, M.
L v ' 3<* r'' 417 ’ R J' 1 C * • la4; 10

1*34. Le débiteur dont les effets, déclarés In
saisissables. par la loi, sont saisis par un cré
ancier. a un recours en dommages contre ce 
dernier .-^Buchanan, J., 1880, Lemoine vs di
ront, 1» L. tl., 147.

1*35. Where It Is proved that the seising 
party has ordered the bailiff to sell the move
ables of the defendant to an amount about 
double that ordered to be levied by the suit 
of execution, the Injured party has a right to 
exemplary damages.—Judgment confirmed :— 
V. R., 1880, Orandmont vs McDougall, 9 L N . 
206. ‘

1*30. It., 8. and Al. were appointed commis
sioners to assess the amount that should be 
allowed W. whose property was being expro
priated by C. The award of It. and 8. was 
fixed at 910,5*N) but subsequently reduced to 
913,606, Ai. estimating the amount at 97.500. 
V. passed a resolution that It. and S. be re
moved on the ground that their award was ex
cessive and that they had been Influenced by 
an Improper consideration, namely, their In
timacy with W., In making It. The petition 
was granted and B. and 8., were removed, but 
were re instated on an appeal In which the 
judgment granting the petition was reversed 
and which appeal was affirmed by the ITlvy 
Council. It. and 8. thereupon brought actions 
of damages against V.

Held:—1That the petition of C. was libellous 
and that substantial damages must be allowed 
the plaintiff for the Injury suffered —Taache- 
rcau, J., 1880, Brotcn va City of Montreal, 31 
L. C. J., 138; 10 R. L , 538.

1*37. Vne personne dont les biens sont saisie- 
arrêtés avant Jugement par un créancier, sans 
cause raisonnable et probable, peut, dans la 
même action, réclamer des dommages par de
mande Incidente, et opposer A l'action un plai
doyer de compensation basé sur les dommages 
par lui réclamés par sa demande Incidente :— 
Mathieu, ./,, 1880. Furni** vs Blcault, M. L. R., 
2 8. C., 410; R. J. Q., 1 fl. R., 123; 10 L. N., 
30.

038. Sur une action en dommages Instituée 
par suite de ce que le défendeur a pris contre 
le demandeur une saisie-arrêt avant Jugement, 
laquelle saisie a été plus tard annulée, le dé
fendeur doit être condamné A des dommages 
mineurs, lorsque le défendeur a fait des actes 
qui, sans être frauduleux, étalent de nature à 
faire croire au défendeur que le demandeur dis
sipait et vendait ses biens en vue de frauder :

#'. R . 1886, Emond vs Ororei, 12 Q. L. R., 
00.

030. Le vendeur d'un fond de marchandises, 
qui est saisie par un tiers, entre les mains de 
l'acheteur, est responsable des dommages 
éprouvés par ce dernier, quoique la saisie soit 
plus tard cassée, si, au temps de la vente, Il
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connaissait les causes de cette saisie et n’a fait 
rien pour l'empêcher :—y. B., 1887, Qaui in k 
Leclaire, 19 R. L., 630.

940. I.a partie est responsable des injures 
ou propos diffamatoires contenus dans ses 
plaidoyers à une action :—C. R., 1887, Lan
dry vs Choquette, 15 y. L. R., 193 ; 12 L. N., 
870.

941. l'n actionnaire d'une compagnie Incor
porée, qui fait émaner un bref d'injonction con
tre la compagnie, pour l'empêcher de déclarer 
un dividende, ne sera pas. après la cassation 
de ce bref, condamné A lui payer des dommages, 
s'il est constaté qu'il a agi sans malice et avec 
cause probable :—<7. Supr., 1887, The Montreal 
Rtex t |y, O», \ Ritdiie. M. L. R., 3 C. B., 
888. H i. M . 8 n R. 77 ; R. ./ . y, i R R , 
124 ; 30 L. C. J., 103 ; 17 fi. L., 550 ; 18 fi. L, 
12; 21 fi. L., 156; 11 L. N., 38; 12 L. K., 378; 
13 L. .V., 34 ; 16 fi. C. 8upr., 622.

942. Libels in pleadings are actionable,
when the allegations complained of are false, 
or made without probable cause. Malice Is 
Inferred by law from the nature and falsity of 
such accusations. The mere fact o{ having 
taken counsel’s opinion, apart from any other 
circumstances, does not excuse a party mak
ing libellous allegations In pleadings. An 
unproved plea of justification, constitutes an 
aggravation of the libel :—Taschereau, J., 1888, 
Rielle vs Bennlng, If. L. R., 4 8. C.. 219 ; 
Q. B., M. L. «., e y. fi , ; 80 R L., 537;
«. J. y., 1 C. 8., 528; 11 L. N., 413; 14 L. 
AT., 114,

943. A plaintiff, In an action for libel, who 
Is attacked by an additional libel In the plea 
to his action, may proceed, by Incidental de
mand, In order to obtain a condamnation for 
this additional llliel y. B., 1888, Mail Print
ing and Publishing Co. à Laflamme. F. les 
rapports au n. 932 ci-dessus.

044. Il n'y a pas d'action en dommages 
contre un pétitionnaire qui, dans sa pétition 
en contestation d'élection parlementaire, accuse 
le candidat élu d'avoir, dans son élection. In
duit et contraint diverses personnes A faire un 
faux serment ; d'avoir fait faire ce qu'on ap
pelle "supposition de personne" ; d’avoir tenté 
de violer le secret du scrutin, ces accusations 
étant généralement des faits pertinents aux 
contestations d'élections.

945. Le fait que le pétitionnaire n'a pas 
répété ces accusations dans son articulation 
de faits n’est pas, en loi, une admission qu3 
les accusations étalent fausses, mais ne peut 
être considéré que comme un abandon de ces 
accusations par le pétitionnaire :—Ouimet, J., 
1888, Charlebois vs Bourassa, M. L. R-, 4 8. 
C., 424 ; C. R., 33 L. C. J., 284 ; M. L. R., 6 
C. 8., 423; fi. J. y., 1 C. 8., 528; 12 L. N., 
158; 13 L. N., 83.

946. Le créancier qui fait émaner un capias 
contre la personne de son débiteur, sans cause 
probable, et sur des allégations fausses, conte
nues dans la déposition, sera responsable, en
vers son débiteur, des dommages résultant de 
cette arrestation, la loi présumant malice dans

ce cas:—y. B., 1888, Drapeau k Desloriers, 16 
fi. L., 433; 23 L. C. J.. 191.

047. Vue personne dont les meubles sont sal 
sis erronément en vertu d'un bref d’exécution 
a droit A des dommages exemplaires contre I# 
saisissant qui, dans ce cas, est responsable de 
l'erreur de l'huissier, fis accordés :—Tasvhe. 
rca u, J., 1H.HM. I.a h mile vs Rennet te. Jf. L. fi., 
4 8. C., 39; 11 L. y., 188.

948. Defendants obtained a Judgment against 
the firm of 8. and Son, and under It seized the 
effects of the plaintiff, who was not a member 
of the firm of 8. and Son, which was composed 
of his father and mother, on the ground that 
plaintiff had obtained possession of the firm's 
good by fraud and collusion, when said goods 
were sold under a former execution and plain
tiff became the adjudicataire, he being at 
that time In the employ of the said firm nud 
having bought the effects of the firm for a low 
figure. The bailiff was notified that the 
goods belonged to the plaintiff, but persisted 
In the seizure and sale, until stopped by oppo
sition and Judge's order, which opposition was 
maintained. Action by plaintiff for damages. 
Plea general denial and probable cause for mak
ing seizure, owing to the low price paid for the 
said effects by plaintiff and want of malice.

Held, reversing the Judgment of the court 
below, that the circumstances of the case did 
not Justify the defendant In seizing the effects 
of a person who was not a defendant and 
against whom they held no Judgment.

940. Huch cases comme under the provi
sions of C. c. 1U53 and 1054.

950. Where, In such cases, the wrong U 
proved, It Is the duty of the court to assess 
the damages to be awarded.

051. Where the plaintiff establishes a right 
of action, no costs can be awarded against him, 
as the plaintiff would thereby be punished for 
exercising his right to bring such action : — 
C. fi., 1880, Btotc vs McNally, 33 L. C. J., 13ti.

052. Le créancier qui, en exécution d'un 
Jugement, fait saisir des effets qui n'appartien
nent pas A son débiteur et qui ne sont pas en 
sa possession, est responsable en dommages 
vls-A-vls du propriétaire de ces effets et 
ces dommages comprennent la dépréciation de* 
effets saisis et le tort qui est fait au crédit du 
propriétaire des effets :—Q. B., 1880, Leelairt 
k Dessaint, 21 fi. L., 32.

053. I<e dénonciateur d'un crime, qui Indique 
au magistrat un individu comme témoin Im
portent, tandis qu'il ne connaît rien de ce 
crime, est tenu d'indemniser ce témoin des dé
penses qu’il lui fait faire :—Pagnuelo, J., 1889, 
Jcannotte vs Hurtublse, 18 fi. L., 400.

954. Il y a lieu A la demande Incidente 
pour réclamer, dans une Instance, des dom
mages résultant d'injures proférées par la 
partie adverse au cours de son témoignage 
Mathieu, J., 1890, Barnard vs Molson, 19 K. 
L. 36.

955. Celui qui fait saisir les biens mobiliers 
de son débiteur, en vertu d’un bref d'exécution

e
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qui est annulé, sur opposition, parce qu'il a 
été émané avant que les frais ne fussent taxés 
contradictoirement, sera condamné ft lui payer 
des dommages, quoiqu’il ait agi sans malice 
Lynch, J„ 1800, McCaffrey et tHr. vs Bcutt, R.
J if.. 14 O. fl., 6.

0.16. Where a party pays, under protest, a 
penalty Imposed upon hlm by a Justice of the 
pence, In proceedings taken against him under 
the provisions of C. R. L. C„ c. 22, Intituled. 
"An Act respecting good order In and near 
places of public worship," and such party 
afterwards brings an action In damages against 
the person whom he alleged had maliciously 
Instigated such proceedings and, at the trial 
before a Jury, there Is no evidence of the fa
vourable termination of the prosecution against 
him. the court were equally divided as to the 
right of such party to maintain his action. Sir 
W. J. Rltclile, C. J. and Strong & Taschereau, 
JJ.. were of opinion that the action could not 
lie maintained under such circumstances, and 
Fournier, Henry & Gwynne, JJ., contrd. The 
appeal was In consequence dismissed, with 
costs flitpr. C., 1800, Polira» & Lebcau, 14 
flwpr. C. R., 742.

0.17. Le défendeur poursuivi pour diffama
tion dans des plaidoiries écrites, peut deman
der la suspension des procédures Jusqu’il la 
décision du premier procès :—Partition, J., 
1884, Guy vs Schiller, 35 L. C. J., 60.

0.18. Lorsque les faits, dont un témoin dé
pose. sont relatifs ft la cause dans laquelle 11 
est examiné, et qu’ils sont articulés de bonne 
fol et sans malice. Il ne saurait y avoir ouver
ture ft un recours en dommage ft raison des pa
roles ainsi prononcées. Cependant, dans l’es
pèce, le défendeur ayant Juré que la demande
resse n’était pas croyable sous serment, et 
ayant donné, comme base de sa croyance, des 
motifs mal fondés et laissé percer une certaine 
prévention contre la demanderesse. Il n’y avait 
pas lieu d’accorder au défendeur les frais de 
Flottai :—dette, 1892, Marqul» va Gau-
ému, R. J. Q„ 2 C. S., 502.

669. Le défendeur, dont le magasin avait 
souffert d’un Incendie, après que son témoi
gnage devant les Commissaires des Incendies 
fut vins, déclara aux dits Commissaires que cer
tains effets avalent disparu de son magasin, 
pendant que la police en avait la garde, et 11 
consentit que rapport de cette accusation fût 
fait au chef de police. La preuve démontra 
que rien ne Justifiait cette dénonciation.

,lugé:—Qae les déclarations du défendeur, 
devant les Commissaires des Incendies, n’étalent 
pas privilégiées et que chaque homme de police, 
qui avait participé A la garde du magasin du 
défendeur, avait droit d’action contre ce der
nier ft raison de cette accusation :—Jetté, J., 
1892, Prairie vs Vineberg, R. J. Q., 2 C. 8., 
8<‘7: 16 L. N., 266.

9(50. The defendants, for the purpose of 
obtaining the liberation of L., brother of two 
of them, who was under arrest on a false 
charge of lunacy, presented a petition to a 
Judge, supported by affidavits, containing

statements respecting plaintiff, which were 
relevant to the purpose of the petition, and 
were moreover substantially true, and had 
been generally known for two months pre
viously. The petition was maintained and the 
magistrate’s commitment quashed. In an 
action of damages, based on the statements 
contained In the petition and affidavits.

Held:—That the defendants, having acted In 
good faith and on a privileged occasion, and 
their allegations being relevant and made 
with probable cause, the plea of Justification 
was established, and the action should be dis
missed —Davidson, J„ 1892, Legault vs Le- 
gault, R. J. Q.. i c. 8., 528; 10 L. A\, 89.

901. Le créancier qui saisit Imprudemment 
des biens qui appartiennent ft un tiers, sera, 
malgré sa bonne fol. condamné ft payer les frais 
de l’opposition faite par ce dernier -.—.letté.J., 
1892. McXamaro vs Gauthier, R. J. Q., 2 C.8., 
407; 10 L. N„ 175.

902. An agreement, by which the defendant 
transferred to plaintiff a barge for |300, where
of 8.10 were payable In July following, 850 In 
Sept ember, and the balance In annual Instal
ments of 850. and which stipulated that In de
fault of payment of the Instalments as they 
became due. the defendant would be at liberty 
to take back the barge, Is a sale and not a

903. Held, that a lahlr-gayrrie seising the 
barge under such pretended lease, was Issued 
maliciously and without probable cause ; and vin
dictive as well as real damages may be allow
ed In such case C. R.. 1892, Lamirande vs 
Cartier, R. J. Q., 2 C. 8., 43; 10 L. .V.. 87.

904. Un plaidoyer, contenant une accusa
tion de fraude, peut former la base d’une ac
tion en dommages pour lllielle, si tel plaidoyer 
quoique pertinent ft l’Issue, est produit avec 
malice et Intention de nuire. Il en est autre
ment d’un plaidoyer fait de bonne fol et oft 
la partie avait cause probable pour sa croyance 
que l’acte attaqué était réellement frauduleux ; 
—Routhler, J., 1893. Matte vs Ratté, R. J. Q., 
3 C. 8., 08, 311.—The decision In the above 
cane irai confirmed by the court of Review, 
trhere It irai held a» falloir» :

90,7. A party who. In a pleading, accuse 
another of fraud, and collusion, will be held 
liable In damages, If the circumstances lie not 
such as would produce, on the mind of a 
cautious and prudent man. an honest convic
tion of the guilt of the party he accuses. In 
the present case, the defendant having been 
cognizant of thé loan made to his debtor by 
the plaintiff, and having himself received the 
greater part of It, a charge by him that plain
tiff, In taking security for the loan, by way of 
sale d réméré of all debtor’s property, had 
acted colluslvely with such debtor to defraud 
him, the defendant, held, libellous and action
able :—Catault, J.. dl»»., 1893. Mattr vs Ratti, 
R. J. Q.. 3 C. 8., 311 ; 16 L. -V.. 177, 290.

900. L’accusation portée dans un plaidoyer, 
malicieusement et sans cause probable, accu
sant les demandeurs, avocats et procureurs.



998 DBS DÉLITS ET QUASI-DÉLITS.—ART. 1053.

d'avoir Institué, sans l'autorisation de leurs 
clients, des procédures et d'avoir perdu, par 
leur Incurie, leur Inhabilité et leur Ignorance 
de la loi, des causes que les défendeurs leur 
avaient confiées, constitue une Injure et en
gage la responsabilité des défendeurs.

007. Par la majorité île la Cour, (Lacoste, 
J. C., et Hall, J., illê».) Que la malice et l'ab
sence de cause probable peuvent s’inférer du 
fait qu'un des défendeurs avait, au nom de 
ses co-défendeurs, suivi les procédures en 
question pas ft pas et avait exprimé, par écrit, 
sa satisfaction du travail accompli par ses 
procureurs:—Q. B., 1803, Mitchell & Tren- 
holme, R. J. Q., -j B. R.. IM.-Lynch, J., 35 
L. C. J., 4; 10 /,. y., 130; 23 R. C. Supr., 331, 
333.

008. L'appelante, dans une action pour faire 
mettre de cftté une sentence arbitrale, avait 
allégué que les arbitres avalent accepté des 
rafraîchissements et de la boisson du proprié
taire exproprié et s'étalent, ft plusieurs reprises, 
rendus incapables de remplir leurs devoirs. La 
preuve fit voir qu'en effet les arbitres avalent 
accepté des rafraîchissements et de la boisson 
du propriétaire.

Jupé, Infirmant le jugement de la cour Su
périeure:—Que l'appelante était dans l'exer
cice d'un droit eu ‘faisant ces allégations et 
qu’on ne pouvait pour cela la rechercher en 
responsabilité; le fait, par des arbitres, d’accep
ter des rafraîchissements de l'une des parties, 
étant une cause valable de reproche contre eux.

060. Semble, qu'il y a lieu, sous ce rapport, 
d'assimiler la position des arbitres ft celle des 
Jurés et de leur appliquer les dispositions de 
l'article 426 du Code de procédure civile : — 
V B., 1803, Atlantic d North Wett Rg. Co. A 
Bronadon, R. J. Q., 2 B. R., 470.

970. In an action of slander against a wit
ness. tor statements made by him while under 
examination. It Is sufficient to allege that the 
witnesses made false and malicious statements, 
knowing the same to be false, charging the 
plaintiff with perjury, without alleging that 
said statements were Irrelevant to the cause 
in which he was examined. In an action of 
•lander, a general allegation that the defend
ant " In accordance with the threats thereto- 
“ fore made by him, at divers times and to" 
•* various persons, uttered false and malicious 
•‘statements, with Intent to Injure the plaln- 
“ tiff In his character, credit and reputation, as 
•• being a person unworthy of confidence, un- 
“ reliable and a perjurer," Is too vague and 
Indefinite, and will be rejected, on exception 
to the form, as Insufficiently libellée:—V. R., 
Ufbbard vs Cullen, R. J. Q., 4 C. S., 369.— 
Davidson, J„ 1803, R. J. Q., 3 C. S., 463.

971. L’Interruption des travaux, par bref 
d'injonction, ne donne pas ouverture au re
cours en dommages contre le demandeur qui, 
en le faisant émettre, a agi sans malice et avec 
cause probable. On ne saurait tirer un argu
ment ft l'encontre de cette régie, de l'art. 1033d, 
C. p. c., qui prescrit un cautionnement pour 
frais et dommages. C'est ft celui qui poursuit

en dommages ft prouver malice et absence <le 
cause probable:—Larue, J., 1804, Lavoie ve 
Durât, R. J. Q., 7 C. 8., 151.

072. I.a diffamation dans une plaidoirie, 
produite dans une instance Judiciaire, donue 
ouverture au recours en dommages en faveur 
de la partie diffamée.

073. Lorsque, dans une action en domma
ges pour diffamation, le demandeur fait une 
demande Incidente, ft raison d'allégations dif
famatoires dans la défense, si le défendeur «rat 
condamné, dans l'instance principale, la de
mande incidente ne peut être renvoyée, pour 
le motif que les Injures qui en font l'objet sont 
compensées par celles qtv» In de-an-’e yHrH. 
pale contient ft l'adresse du défendeur. Le 
jugement qui la reconnaît bien fondée ne peut 
en même temps la déclarer Injurieuse :—(J B., 
1804, Choquette & Bcllcau, R. J. Q., 3 B. R. 
646.

074. lies expressions diffamatoires, il l'a
dresse de l'une des parties, contenues dans une 
procédure Judiciaire, ne donnent pas ouver
ture ft une action en dommages, lorsqu'elle» 
sont pertinentes au litige et qu'on s'en eit 
servi de bonne fol

975. Le sens d’un mot ordinaire ne peut 
être prouvé par témoins, si l'on n'allêgue pas 
que tel mot a été employé dans un sens autre 
que celui qu'il porte ordinairement.

076. Lorsqu'une expression, dont on ee 
sert dans un plaidoyer, est susceptible de plu
sieurs Interprétations, la cour adoptera celle 
qui est conforme û l'ensemble du plaidoyer:— 
Archibald, J., 1805, Lamarche vs Bruchési, R. 
J. Q., 7 C. 8., 62.

977. Dans l'espèce, le procureur ad litem 
du défendeur, Pldgeon, n'avalt pas dépassé le» 
limites de son privilège d'apprécier la preuve, 
en accusant, dans son factum, les demandeurs 
d'avoir commis des parjures:—Billy, J., 1894, 
L’abbé vs Pldgeon, 1 R. de J., 404.

978. Le demandeur était créancier hypothé
caire du nommé Ferland, qui avait fait ceesloe 
de ses biens pour le bénéfice de ses créanciers, 
et le produit de ses biens devait être distribué 
lorsque les défendeurs, créanciers chirographai
res de Ferland, contestèrent, par vole d'action 
paullenne, l'hypothèque du demandeur, préten- 
dant que cette hypothèque avait été consentie en 
fraude des créanciers de Ferland, alors que ce 
dernier était notoirement Insolvable. Leur 
action fut maintenue par la cour Supérieure 
mais renvoyée par la cour d’Appel, la preuve 
de la fraude n'ayant pas été faite, la preuve 
démontrant au contraire que lea défendeurs 
avalent cru A la solvabilité de Ferland. puis
qu'ils lui avalent fait des avances A l'époque 
de la constitution de l’hypothèque du deman
deur. Ce dernier, qui avait perdu les Intérêts 
sur le montant de sa créance pendant le pro
cès. poursuivit les défendeurs leur réclamant 
ces intérêts ft titre de dommages.

Jugé:—Que les défendeurs ayant, par suit» 
de leur contestation malfondée, privé le de
mandeur des Intérêts de sa créance, étalent res-
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ponsables de la perte qu'il avait ainsi faite:— 
C. R., rent\, 18115, Malu va üravel, R. J. Q,, il
c. see.

979. An action of damages will not be 
maintained for an abusive and Insulting ex
pression used by a witness In a moment of ex
citement and Irritation while under cross ex
amination.—the Individual referred to by the 
witness being absent, only a few persons being 
present, and no charge whatever being estab
lished huh, ! til, ,/., 1SBS| LfflN Vs It mutt, 
ft. J. Q., 0 C. 8., 141).

080. Lea défendeurs avalent Institué une 
action paullenne demandant la révocation d'une 
vente immobilière faite par le nommé lMerre 
Malnvllle A son fils. Kdgar Ma In vil le. Ve der
nier. alors que l'action paullenne était pen
dante, avait constitué sur l'Immeuble vendu 
une hypothèque en faveur de la demanderesse, 
et subséquemment l'action des défendeurs fut 
maintenue et la vente fut annulée. Les dé
fendeurs firent alors vendre l’Immeuble et la 
demanderesse fut colloquée sur le produit de la 
vente pour le montant de sa créance hypothé
caire. Cette collocation fut contestée par les 
défèndeurs sur l'avis de leurs avocats, pour 
le motif que l'annulation du titre d'Kdgar 
Malnvllle avait entraîné la nullité de l'hypo
thèque. mais leur contestation fut renvoyée 
par la cour Supérieure et le jugement de cette 
cour fut confirmé par la cour d'Appel. Sur 
poursuite de la demanderesse réclamant des 
défendeurs, A titre de dommages, les Intérêts 
qu'elle avait perdus, par suite de la contesta
tion de sa collocation :

Jugé:—Que les défendeurs ayant de bonne 
fol. et sur l'avis de leurs avocats, contesté la 
collocation de la demanderesse. Ils n'étalent 
pas responsables de la perte d'intérêts souf
ferte par la demanderesse :—C. R., rear., 1897, 
Royal Institution for Advancement of Learn
ing vs ttarsalou, R. J. Q., 11 C. 8., 343.

881. Where an article la seized In defend
ant's possession under a selsure In revendica
tion. the fact that at the time of the seizure 
the defendant had been appointed guardian 
thereof under an execution against himself In 
another suit, Is no answer on Ills part to the 
demand In revendication. Inasmuch as he might 
have relieved himself of any responsibility as 
guardian towards the creditor who Issued the 
execution by notifying him of the seizure In 
revendication :—Doherty, J., 1898, La Banque 
d'Hochrlaga vs MoConnell, R. J. Q., 14 C. 8., 
240.

082. Le nommé Dolan, représenté par les 
demandeurs, ses exécuteurs testamentaires, 
avait été empêché pendant trois ans de retirer 
du greffe, par suite d’une Intervention produite 
par le défendeur contestant son droit, une som
me de $5.679.75 que la cité de Montréal avait 
déposée pour lui dans une affaire d'expropria
tion. L'Intervention fut renvoyée avec dépens 
et le demandeur poursuivait le défendeur, lui 
réclamant la somme de $920, montant des In
térêts qu'il avait perdus.

Jugé:—Que les demandeurs devaient allé

guer et prouver que le défendeur avait produit 
son Intervention de mauvaise fol ou par malice 
ou qu'il avait agi sans cause probable ou par 
Imprudence ; que lorsque les parties ne font au
cune preuve A cet égard. Il y a présomption 
légale que le défendeur était dans l'exercice 
légitime d'un droit lorsqu'il a fait sa procédure.

983. Que le défendeur ayant produit son In
tervention dans l'exercice légitime d'un droit, 
n'étalt responsable que des frais du litige, et 
nullement des dommages encourus ou des Inté
rêts H IMM i U-, h, mil,. I . 1HS, 1 !■<:,< 
VS Nlmms, R. J. Q . 13 C. 8.. 37.

984. L'huissier, porteur d'un bref d'exécu
tion contre un débiteur, qui, au lieu de saisir 
une première fols tous les effets mobiliers qui 
se trouvaient A vue au domicile du saisi, n'en 
saisit qu'une partie, et qui, aur opposition du 
saisi et de son épouse, retourne chez le débi
teur saisir une deuxième et une troisième fols 
des effets qu'il aurait pu comprendre dans la 
première saisie,—engage sa responsabilité ci
vile A l'égard du saisi pour les dommages et 
les ennuis que ces saisies réitérées ont pu lui

985. Il était, dans ces circonstances, du de
voir de l'huissier, après la première saisie, de 
surseoir A ses procédures aur le bref d'exécu
tion Jusqu'A ce qu’il eftt été adjugé sur les 
oppositions produites.

986. La partie pour laquelle l'huissier ex
ploitait, malgré qu'elle ait ignoré que ces sai
sies réitérées eussent été pratiquées, aéra con
damnée conjointement et solidairement avec 
l'huissier A payer les dommages que le saisi a 
soufferts, al. par sa contestation de l'action en 
dommages, elle a approuvé les actes de l'huis- 
■1er -.—Charland, J , 1899. BCdard vs Barhand. 
N. J. Q., 16 C. 8.. 348.

987. La cité de Montréal, ayant fait saisir, 
pour la taxe de l’eau, les meubles du défendeur, 
ce dernier, le Jour même de la saisie, alla payer 
le montant de son compte. Cependant, A cause 
d’une erreur dans l’entrée du paiement dans les 
livres de la défenderesse, l’hulssler ne trou
vant pas trace de ce paiement, donna les avis 
de vente et procéda A la vente le Jour fixé. Le 
défendeur ne laissa pas son reçu A la maison 
pour qu’il p(U être exhibé A l’huissier; mais 
ce dernier a .vent découvert l'erreur et ayant 
offert au défendeur de lui faire remettre les 
meubles vendus, celui-ci refusa tout arrange
ment, disant que la défenderesse aurait A subir 
les conséquences de l’erreur qu’elle avait corn-

988- Jugé :—Que dans ces circonstances le 
demandeur n'avalt pas droit A des dommages 
contre la défenderesse, mais pouvait seulement 
lui réclamer la valeur des meuble» vendu»:— 
Loranger. J.. 1899. Clermont vs Cité de Mont 
réal, R. J. Q., 16 C. 8., 331.

989. The present defendant took an appeal, 
under the provisions of the Criminal Code, to 
the court of Queen's Bench. Crown Side, from 
a conviction by a district magistrate for falling 
to keep In repair a certain road. This appeal



1000 DES DÉLITS ET QUASI-DÉLITS.—ART. 1053.

was quashed for want of Jurisdiction. Coate 
were not granted. The present action wae 
brought by the complainant In the previous 
proceeding, to recover by way of damages the 
expenses to which the plaintiff had been sub- 
Jected by the appeal. The court below award
ed 150.

Held:—That the defendant by bringing an 
appeal In a case In which the court of Queen's 
Bench had no Jurisdiction, became liable for 
all legitimate costs and expenses Incurred by 
the present plaintiff In resisting the appeal, 

•Including fees of counsel, taxation of witnesses, 
service of suhpœna», and travelling expenses : 
—C. R., 1809, Beaurheanr vs Town of Hcote- 
town, R. J. Q., 16 C. 316.

990. Le créancier qui, par l’erreur Involon
taire de son huissier, aura pratiqué une saisie 
eur une autre personne que la véritable, pourra 
■e libérer vls-à vis d'elle en remettant les ef
fets et psyant une Indemnité, et aura re
cours pour celle-ci contre l'huissier.

OUI. 81 celul-cl a reconnu devoir le mon
tant, Il ne pourra pas, plus tard, lorsqu'il sera 
poursuivi en réclamation de cette somme qu'il 
aura reconnu devoir, plaider que le créancier 
aurait dû attendre qu'il ait été poursuivi par 
la personne ainsi saisie par erreur et qu’il lui 
aurait fallu l’appeler en garantie. I,a recon
naissance de la dette lui enlève le bénéfice de 
ce plaidoyer:—Andrewa, J., 1000, Bédard va 
Trudeau, R. J. Q., n C. B., 330.

V. ci-dessus le sous-titre " Communication 
privilégiée.”

XXVIII.—Promeaae de mariage et aéduction. 
—992. In an action en declaration de paternité 
and for damages for seduction, the absence of 
allegation of a promise of marriage on the part 
of defendant, will preclude the plaintiff from 
recovering damages C. R., 1853, UoElwee vs 
Darling, M. C. R., 10.

903. Dans l'espèce, sur action en dommages 
pour Inexécution de promesse de mariage et en 
déclaration de paternité. Il y avait preuve suf
fisante de la promesse, mais l’Inconduite subsé
quente de la demanderesse Justifiait le défen
deur dane son refus d'accomplir telle promesse, 
et la preuve était suffisante pour prononcer la 
déclaration de paternité.

094. Quid du droit d'une fille majeure d'ob
tenir des dommages-intérêts pour séduction :— 
Q fl.. 1864, Poiaaant A Batrette, 15 L. C. R., 
51 ; 15 R. J. R. Q., 440.

995. Un père peut maintenir une action en 
dommages en son propre nom pour torts faits 
A une enfant mineure, sa servante, savoir : en 
h séduisant et la rendant enceinte, s'il est en 
conséquence privé de ses services, et souffre 
autrement des dommages Taachereau, J., 
1865, Nell vs Taylor, 15 !.. C. fl, 102; 13 R. J. 
R. Q., 434; 10 L. N., 315; 13 R. J. Q.. 105.

006. Les promesses de mariage sont obliga
toires et le refus de les accomplir donne lieu à 
des dommages-intérêts:—V. fl. R.. 1868, Grange 
& Bcnning, 13 L. C. J., 153, 200; 14 L. C. J..

284; 1 fl. L., 436; 17 ». L., 595; 10 fl. J. R. 
Q , 180, 560, 581. 584.

097. La fille qui, pour de Justes raisons, re- 
fuse d’exécuter une promesse de mariage, . *t 
cependant tenue de payer â celui A qui elle 
avait fait cette promesse le montant des dé
penses réelles qu'il a encourues, en vue du Ma
riage projeté Taachereau, J., 1873. Horion 
vs Pelletier, 6 fl. L., 720; 17 fl. L., 696.

908. Les dommages résultant de la non exé- 
cution d'une promesse de mariage, ne sont pas 
seulement les dommages réels, mais peuvent 
être même les dommages exemplaires, suivant 
le cas. Ceux qui, sans cause, dans un but ma
licieux ou par fraude ou dol, conseillent A des 
fiancée de briser leur promesse, sont aussi pas
sibles des dommages résultant de cette Inexé
cution :—Berthelot, J., 1872. Mathieu va La- 
flamme, 4 fl. L., 371 ; 17 ». L., 596.

000. Les dommages réclamés par la fille sé
duite ne sont. A part des frais de géslne, dns 
que pour l'Inexécution de la promesse de ma
riage que la séduction fait présumer ; et le 
concubinage pendant plus de trois ans île la 
fille avec son séducteur et son allégation qu'elle 
n'a cédé la première fols que sur l'assurance 
qu’il n’y avait pas de danger pour elle et qu'il 
la marierait si elle devenait grosse, détruisent 
cette présomption et ne lui permettent pas de 
recouvrer plus que ses frais de géslne :—V H. 
1881. Turcotte vs Nackê, 7 Q. L. fl,. 230; 4 
L. N., 375.

1000. Le seul fait de refus d’exécuter une 
promesse de mariage ne peut par lui-même mo
tiver une condamnation A des dommages et in
térêts :— Caron. J.. 1882, Chamberland vs Pa 
rent, 8 Q. L. »., 290; 17 fl. L., 696.

1001. In an action for damages by the fa
ther of a minor for rape, where the case resta 
upon the unsupported testimony of the girl, 
and there Is counter evidence to the effect that 
the girl Is not of Irreproachable character, the 
action will not be maintained ‘.—Taachereau. j., 
1883, Btgoneaae vs Brunette, 6 L. N., 270; 27 
L. C. J., 372.

1002. Celui qui abandonne sens motif légi
time un projet de mariage, peut être condamné 
A payer A l'autre partie des dommages, mala 
ces dommages ne peuvent Inclure la perte des 
avantages que le futur qui refuse d'exécuter 
sa promesse, se proposait d'exécuter :—Mathieu. 
J., 1884. Demera vs Hébert, 13 fl. L., 466; 17 
fl. L.. 596.

1003. Damages for seduction can be demand
ed and obtained only when the seducer ha* ac
complished his end by means of a promise of 
marriage, or by means of artifices or deceitful 
manœuvres :—Wurtcte> J., 1887. Cameron vi 
Steele, 11 L. N., 234.

1004. 81 par Inconstance ou autrement celui 
qui avait promis de se marier change de réso
lution et refuse d'accomplir sa promesse. Il 
doit dea dommages-intérêts à l’autre partie:— 
Taachereau, 1888, Cardinal vs Doriee. M. L. 
fl.. 4 fl. C.. 17: 16 L. N.. 187.

1005. Lorsqu'une fille mineure, orpheline,
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l'engage, eans le consentement de non tuteur, 
à contracter un mariage, et que, subséquem- 
oent. regrettant cet engagement, elle demande 
à n« tuteur de le rompre, rinterventllon de ce 
dernier et eon opposition au mariage, aana au
tre raison, est légitime, et ne le rend pas res
ponsable des dépenses d'argent que le préten
dant aurait faits en rue de ce mariage, ni dea 
dommages qu'il peut en servir.

1006. Bien plua, le fait seul d'avoir décidé 
ce mariage sans le consentement du tuteur et 
d'avoir convoqué un conseil de famille, en ne 
lui en donnant avis que par le notaire, serait 
suffisant pour Justifier le 'tuteur de s'opposer 
â un mariage décidé en de pareilles circons
tances -.—Hathleu, J.. 18H7, Oadbolti vs J/ore- 
chc. M. L. R., 3 8. C., 38; lu L. N., 136; 17 
R. L, 696.

1007. L'Inexécution d'une promesse de ma
riage peut donner lieu & une condamnation en 
dommages-intérêts, lorsque la rupture a été le 
résultat d'un pur caprice et a porté atteinte, 
soit A la réputation, aolt aux Intérêts maté
riels de la partie délaissée, et lorsque, en ou
tre. A l'occasion du projet, cette partie a fait 
des dépenses, constituant pour elle une perte.

long. Les auteurs de la rupture sont tenus 
solidairement â la prestation de tous les dom
mages soufferte A raison du préjudice moral, 
aussi bien que matériel, éprouvé par la partie 
délaissée.

1000. La mère, qui a donné son consente
ment A la promesse de mariage suivie de rup
ture, et qui ensuite consent au mariage de sa 
lllle mineure, avec une autre partie, sans user 
d'autorité légale qu'elle avait sur sa fille mi
neure. vû le décès du père, pour empêcher la 
rupture, engage sa responsabilité :—Tellier, J.,
1889, Bt-Jean vs flaumont, 17 R. L., 594----
C lu lMé, VfnifWf vs (Virant. 1 U ./. ■/., 
273.

loi». Le mari, qui s'est réconcilié avec sa 
femme, n'a pas d'action en dommage contre le 
séducteur de cette dernière:—V. R., 1881). Ca
ron vs Uuay, 18 R. L., 685.—Contra:—C*. R., 
1R18I, Labelle vs Pelletier, 20 R. L., 336.

1011 La preuve de l'adultère, dans une ac
tion civile, par le mari contre le complice de aa 
femme, peut se faire par témoins, comme celle 
de délits et de quasi-délits, et par des Indices 
et présomptions. Il n'est pas nécessaire, pour 
établir l'existence de ce délit, que les coupa
bles aient été surpris tn Ipna turpitudine, mais 
la preuve peut résulter de présomptions violen
tes, précises et concordantes qui ne laissent 
dan* l'esprit aucun doute raisonnable.

1012. Dana l’espèce, Il résulte de l'ensem
ble de la preuve des présomptions violentes qui 
ne laissent aucun doute que l'intimé a séduit 
et enlevé la femme de l'appelant et a commie 
l'adultère avec elle—et le Jugement de la cour 
de première Instance, condamnant l'intimé 
à payer A l'appelant I860, A titre de domma
ges vlndlctlfs est maintenu Q B., renv., 
1892. 8t Laurent à Hamel, R. J. g., 1 fl. R., 
438.

1013. La fille, devenue mère, n'a de recoure 
en dommages emtre son prétendu séducteur 
que lorsqu'elle n'a cédé qu'il une promesse de 
mariage actuelle ou présumée; lorsque tcomme 
dan* l'espèceI, l'appAt de sa faute n'a pas été 
l'espoir du mariage, mais celui d'échapper A la 
grossesse, elle n'a pas d'action en dommages.

1014. La fille séduite n'a pas d'action en 
dommages avant son enfantement, et par con
séquent la prescription de deux ans tC. c. 
2261 ), ne commence A courir que de ce moment : 
—C. R.. 181K1, Hullln vs Boyle, R. J. g., 3 C.
8.. 34; 16 L. Y., 172__V. B R , 1878, Klnyt-
borouyh & Pound, 4 g. L. R.. 11 ; 1 L. X., 115. 
—C. R.. 1871, Bilodeau vs Tremblay, 2 R. C., 
110; 3 R. /,., 445—Johnnon, J., 1874, Ulrous 
vs Herbert, B fl. L., 43».

1015. A person who. by frequent visits and
attentions, alienates the affections of a wife 
from her husband, and causes her to abandon 
the conjugal domicile. Is liable to the husband 
In damages; and the fact that the wife encour
aged the defendant's advauces Is not a suffi
cient defence to such action. I|3ihi damages 
allowed):—Doherty, J., 1803, Lebeau vs
PloufTe, R. ,/. g„ B V. 8., 39.

1016. Where two young adults, of opposite 
sex, share the same bed, It will be presumed 
that sexual Intercourse took place, and this 
presumption. In the present case, was not de
stroyed by the defendant's denial.

1017. The defendant not having shown that 
the plaintiff had sexual Intercourse with any 
other man. he will he presumed to be the fa
ther of a child, not shown to be viable, though 
born (m a date less than 18» «lays (vis. 177 or 
178 days) after the presumed connection.

1018. Art. 218 et teq., of the Civil code ap
ply to children bom during marriage, and? 
nothing therein contained precludes the mother 
of an Illegitimate child from recovering lylng- 
In expenses for the birth of a child born only 
177 or 178 days after the alleged connection, 
and not shown to he viable; and nemble. It Is 
for the defendant. In such case, to establish 
viability:—/’, fl., 1894. Hurray vs Hathenon, 
R. J. Q., 7 C. 8., 240.

1019. An action will lie for the affront 
caused by a breach of promise of marriage, 
though no real damage have been suffered. An 
offer to marry, made after action brought. Is 
no bar to the suit. Qumre, Is It even good as 
a plea In mitigation of damages?—C. K., 1894, 
l.aperritre vs Poulin, fl. J. Q., 6 C. 8., 353.

1020. La promesse de mariage, brisée sans 
explications, et sans donner d'excuses, peut 
donner Heu A des dommages-intérêts.

1021. Ce» dommages-intérêts sont arbitrés 
d'après l’état des parties, leur situation il» 
fortune et leurs Ages respectifs, la gravité de 
l'affront reçu, ainsi que d'après la réputatloo 
du défendeur et le tort que le fait seul de sa 
fréquentation, non suivi de mariage, a pu cau
ser A la demanderesse.

1022. Le fait que les parties n'appartien
nent pas nu même culte ne peut être un obstacle
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A l'exercice de l'action, si le défendeur a fait 
la promesse de mariage et si la demanderesse 
l'a acceptée en connaissance de cause et 
nonobstant cette différence de religion, et si le 
défendeur a brisé avec la demanderesse sans 
alléguer cette excuse, et sans même en allé
guer aucune :—Taschereau, J., 1890, Labcrge 
vs Mark, 138.

1U23. In an action for damages for breach 
of promise of marriage although no actual writ
ten promise of marriage Is proved, the defendant 
will nevertheless be condemned In damages If it 
appear from the evidence adduced that the con
duct of the defendant was such as to give the 
plaintiff reas<meble cause to believe that he 
Intend to marry her :—C. R., 1887, Chapman va 
Scott, 31 /,. C. J., 327.

1024. In an action of damages against the 
father of a minor daughter, for having caused 
the minor to break her promise to marry the 
plaintiff, the latter Is not entitled to recover 
damages against the father where It appears 
that It was of her own free will that the girl 
refused to carry out the proposed marriage, 
and that the father did nothing tb prevent 
such marriage.

1025. In a case such as that above stated, 
damages cannot be recovered from the father 
under art. 1504 of the Civil code, for the fault 
of his child, unless such damages have been 
specially alleged and demanded by the action : 
—C. R. R., 1809. Déloge * Normandeau, R. J. 
Q., 9 C. B. R., 03.

1026. In an action by a husband for aliena
tion of the affections of his wife, even where 
no precise amount of specific damages Is prov
ed, by the Jurisprudence of this province, the 
court is Justified In awarding substantial dam
ages for the disgrace and humiliation brought 
upon the plaintiff, and for deprivation of hie 
wife's society :—Archibald, J., 1800, Hart
vs Shorey, R. J. Q., 12 C. 8., 84.—Rou- 
thicr, J., 1874, Laferriire vs Rlbardy, 5 R. 
L., 742.

1027. Le fait par un défendeur, actionné en 
dommages pour rupture de promesse de ma
riage, d'avoir dit A la de nanderease qu'il s’en 
Irait aux Etats-Vnls pour se débarrasser d'elle, 
al elle Insistait pour que leur mariage se fit? 
dans le délai convenu, ne suffit pas pour don
ner lieu A un copiai contre lui. si rien ne prouve 
qu'il avait l'Intention "de mettre ses paroles A 
exécution et de frauder la demanderesse.

1028. L'Inexécution d'une promesse de ma
riage, A elle seule, n'entralne pas des dom
mages-intérêts. mais elle peut devenir domma
geable et donner lieu A l'application de l'art. 
1053 C. c.

1020. Lorsque la rupture est imputable A 
une faute et qu'il est résulté de cette faute un 
préjudice réel, l’action en dommages-intérêts 
ne prend pas sa source dans la validité du pro
jet de mariage, mais dans le fait du préjudice 
causé et de l'obligation Imposée par la loi A 
celui qui en est l'auteur de le réparer.

1030. Le fait par le défendeur d'avoir retiré

Intempestivement et sans raison sa pmmvsss 
de mariage est un fait dommageable A :.\ de
manderesse qui peut demander A être Imleni- 
nlsée de la perte de sou emploi, de ses dépea 
ses de voyage et de trousseau, du dommage 
provenant de la difficulté de son établissement 
futur, et ce suivant la fortune respective il* 
parties :—Tctlicr, J., 1800, Walker vs Uoblmn, 
R. J. V-, 10 C. 8 , 4M.

XXIX__Violation de breveté, de marqua 4e
commerce et de propriété littéraire—1031. in 
this case the profits made by the defendant! 
were not a proper measure of the damage, due 
for the Infringement of a patent and, ai 
the evidence furnished no means of accurately 
measuring the damages, substantial Justice 
would lie done by awarding flUO:—(J. It. 1882, 
Collette & LanUr. 32 L. C. J., 24 ; 5 L. A.. 412; 
0 L. .V., 171.—C'on/. 8upr. C„ 13 8upr. C. K., 
563.

1032. Dans une action en dommages pour 
violation d'un brevet d'lnventloo, la contesta
tion soulevée par le défendeur, que le brevet 
d'invention a été périmé, sous les dispositions 
de la section 28 de l’acte des brevets de 1872 
(8. R. C., c. Gl, s. 37) doit, en vertu de cette 
section, être décidée par le ministre de l'Agri
culture, ou son assistant, dont la décision est 
finale, ce qui n'empêche pas le défendeur de 
pouvoir plaider, en- vertu de la section 20 du 
dit statut, tout fait ou défaut, qui, par l'acte 
des brevets, entraîne la nullité du brevet : - 
Mathieu, J., 1885. Hancock Inspirator Co. vs 
Mitchell, 17 R. L., 484.

1033. Vne action en dommages, pour viola
tion d'un brevet d'invention, qui ne constate 
pas une découverte nouvelle sujette A brevet, 
sera renvoyée :—</. B., 1886, Bellemarc & bas- 
senau, 18 R. L., 250; 12 L. V., 76.—BevtfMé 
In the Supreme court, which held that the 
combination was not previously In use and wai 
a patentable Invention :—16 Bupr. C. R., 18».

1034. The measure of damages for Infringe
ment of a patent of Invention by using a pa
tented machine purchased of the manufacturer 
of the Invention and not the Inventor. Is nut the 
profit which the purchaser derived from the 
use of the patent. The true measure is the 
loss suffered by the patentee :—Q. B.. 1886 /’i«- 
kerton & Côté, M. L. R., 3 Q. B., 133 ; 1» L 
.V., 365.

1086. An avtkn for damages will be at 
common law for Invasion of property In artistic 
works, and Is not taken away by the copyright 
act giving an action for penalty :—Andrew*. I, 
1888, Bemanl vs Bertoni, 14 Q. L. R-, 219.

1036. The defendants, stove manufacturer!, 
having In their possession a second-han I stove 
of plaintiff's manufacture, repaired and refitted 
It. One of the defendants' employees, obeying I 
the Instructions of one of the firm, put on the 
stove a plate bearing their own name, and It 
was sold with this plate on It. but the pur
chaser was Informed that the stove bad bee» 
manufactured by the plaintiff. The stove wu 
soon afterwards returned by the purchaser » I
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the défendante, and another taken in its

it was held, that there having been no misre
presentation or intention to deceive, and no 
damages proved, and the purchaser having 
been informed that the stove was of the plain
tiff's manufacture, the plaintiff had no right 
t„ recover damages t—<7, R., 1900, conf., Cha- 
plum vs Laporte, U. J. Q„ 18 C. 8., 14 ; It. J. 
Q„ 16 C. 8., 189.

1037. Where a word Is merely descriptive of 
a natural product, It cannot be appropriated 
and form part of a trade-mark. Hence, the 
word "asbestlc" prefixed to "wall plaster", 
being merely descriptive of the material used 
In the plaster, the sale by other parties of 
plaster under that name Is not an Infringement 
of a registered trade-mark for "asbestlc wall 
plaster" Davidson, J., 1000, Asbestos and 
Aubin tie Co. vs Wm. Bclater, R. J. Q., 18 C. 8., 
MO; nlfir , ('. u. It . 1901, R. I. Q., 10 C. it. R., 
165; 8upr. V., alt., 30 Van. 8upr. 0. R., 285.

1038. In an action for damages, arising from 
the Illegal use of a label used for trade pur
poses, It was held that, where the Infringe
ment of a right Is proved, the party Is entitled 
to nominal damages though no actual damage 
be established :—Tait, J., 1803, Canada Raint 
Vo. vs Johnson, R. J. Q„ 4 0. 8., 253.

1039. The plaintiff, proprietor of a register» 
ed trade-mark for a certain process called "Me
lissa ", by which cloth Is rendered water-proof, 
on one occasion put some cloth through the 
process and affixed his trade-mark, but after 
the cloth had been made up Into coats It was 
discovered that there was a defect In the ori
ginal dye, and the result was that the " Me
lissa " stamp was removed and the coats hand
ed over to the manufacturers of the cloth, 
whose agent, the defendant In warranty, sold a 
number of them to the principal defendant, who 
was re-selling them to customers. The coats 
were sold In each case at much less than the 
ordinary price, ns goods which had gone 
through the " Melissa " process, but which were 
Imperfect.

Held:—1That the plaintiff had no ground to 
complain of Infringement of his trade-mark, 
and that the defendant’s action1 In warranty 
was unfounded as there had been no conceal
ment or misrepresentation by his vendor :— 
Dorldson, J., 1895, Mackcdie vs McStavc, R. 
J. Q., 8 C. 8., 411.

1040. A patent may be sustained though 
each principle or process In It was previously 
well known, provided that the mode of combin
ing them be new and produce a beneficial re
mit. and that the specification claims, not the 
old processes or any of them, but only such 
new combination.

j 1041. The packing box patented by plaln- 
I was both novel and useful, as evidenced by 

the fact that, as soon as manufactured. It be
came In great demand and was copied ; and the 
fact that such a package, though long a desi
deratum in the butter trade, had never before

been produced, was strong presumptive evid
ence that to design It required inventive capa
city and exceeded mere mechanical skill : — 
V R., 1897, Dion vs Dupuis. R. J. Q., 12 C. 8., 
405.

1042. If a patent consists In a "combina
tion." a person who. In bad faith, knowing it 
Is an infringement to a patent, makes a part 
of such "combination," is liable In damages, 
and becomes Joint Infringer with th« other for 
whom this work has been executed:—C. R.r 
1898, Larochcllc vs (iuuthlcr, R. J. (J., 14 V. 
R., 87.

1043. An action of damages lies against a 
person who passes off articles or goods manu
factured by him as the manufacture of another, 
and a writ of injunction1 may be granted to 
restrain the sale of such goods under false re
presentations, although the plaintiff has not re
gistered any trade-mark for the goods manu
factured by him i—C. R., 1899, Vice Camera 
Co., limited vs Hogg, R. J. Q., 18 V. 8., 1.

1044- A name which Is simply descriptive 
of the quality of a manufactured article, such 
as, " savon pour belies," with the name of 
the manufacturer. Is not an Infringement of 
a trade-mark for a soap registered and sold 
under a fancy name such as “ Baby's Own 
Hoap," and the sale of the article first men
tioned, where there Is no Intention to deceive, 
cannot lie enjoined:—Archibald, J., 1899, Sa
vage vs Ramette, R. J. Q., 7 C. 8., 84.

1045. An alien has an action In the pro
vince of Quebec to prevent unfair competition

1046. An unregistered trade-mark Is only 
entitled to protection where there Is unfair, 
fraudulent competition, and damage Is caused 
to the proprietor of such mark.

1047. Unfair competition does not exist 
where confusion of marks Is not possible. So, 
In the present case, the adoption by the defend
ant of the name of "Milwaukee" to describe 
Its lager beer, made In Montreal, having pre
ceded by ten years the Introduction of the 
plaintiff's lager beer In the Canadian market, 
and there being no proof of deception or dam
age, the defendant using a different label con
taining the word “Montreal," the plaintiff was 
not entitled to an injunction to restrain the 
use of the word "Milwaukee" In connection 
with the sale, etc., of the canadien article :— 
C. R., 1902, The Rabst Hrncing Co. vs tfkera 
rf the Canadian llrnccrles, R. J. Q.,. 21 C. 8., 
545.

V. les decisions sous les arts 1054 et e., et 
1675, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg Imperil in eat aperies culpa et cl assl-
in I/a fur.—Qut occastonem prirstat. damnum 
feclssc vldetur.—S'emo damnum fecit, nisi guild 
faclt quod facere fus non habet.—Causa proxi
mo non remota spectatur.—Actus Del ncmlnt 
nocet.—Xcmo potest mutare consilium suum In 
alterlus Injurtom—Injuria non excusât Injuri-
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a in.—h'.xccutio Juris non habit injuriant__Va
lent! non fit injuria.—lia nui uni nine Injuria esse 
point.—.Y ullut vidrtur dolo fa erre qui huo Jure 
utltur.—Veritas convlcti non excusât.—Mali- 
fia supplct œtatrm.
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1. Comme la condamnation û des dommages-
intérêts n'est possible que s'il y a eu faute de 
la part du défendeur, celui-ci se trouve exonéré 
de toute condamnation de cette nature lors
qu'il est établi que le fait préjudiciable est le 
résultat d’un cas fortuit ou d'une force ma
jeure 4 Aubry et Rau, 734. g 4443.-8 Hue, 
n. 434.—31 Demolombe, n. 4SI, 482.—20 Lau
rent. n. 430. 451—1 Hourdat. n. 645, 646__2
Baudry-Lacantlnerle, n. I34U.

2. Les organisateurs de courses ne sont pas 
responsables des suites de l'écroulement de la 
tribune d'un hippodrome causé par l'envahisse
ment subit de la foule au moment d'une pluie 
d'orage 20 Laurent, n. 451—1 Hourdat, n. 
645.

3. La personne qui a commis Pacte préju
diciable est néanmoins tenue des dommages- 
intérêts, malgré l'existence du cas fortuit ott 
de force majeure, lorsqu’il est démontré que si 
elle n'avait pas préalablement commis de faute 
ou ne s'étalt pas montrée négligente, le cas 
fortuit ou la force majeure ne se serait pas 
produit :—4 Aubry et Rau, 754. note 2. g 440. 
—Laromblère. sur les arts 1382, 1383, n. 24. 
—11 Touiller, n. 154.—81 Demolombe, n. 483. 
—1 Hourdat, n. 648.

travaux d'abaissement du sol d'une route. i*, 
facilités d'accès dont un propriétaire rivera 1b 
Jouissait précédemment, se trouvent notât»'*, 
ment diminuées :—Dalloz, 65, 3, 50.

6. Un particulier a droit ft Indemnité ion- 
que, par suite de la construction par la com. 
niune d'un lifttlinent sur le sol de la vole pu
blique, Il a été privé d'une partie des avantage* 
de Jour et d'accès de sa propriété, et qu'il n'est 
pas établi d'ailleurs que les travaux exécuté* 
aient procuré A cette propriété une plus-value 
directe et spéciale 3 A ne oc. Conférence*
le droit administratif, n. 117—2 Feraud-i.'l- 
raud, Servitudes de voirie, 35, 363.

7. L'on distingue la diffamation de l'Injure; 
la première renferme l'Imputation d'un lait 
qui porte atteinte ft l'honneur ou ft la con*|. 
dération de quelqu'un ; la seconde est toute ex- 
pression outrageante, terme de mépris ou In
vective qui ne renferme l'Imputation d'aucun 
fait :—Dalloz, R(p., vo Presse, Outrage. DifssL, 
n. 215 et s.

8. Constituent des injures sujets ft répara
tion, mais non des diffamations, les expression* 
suivantes : canaille, galérien, vaurien, animal, 
brutal, fripon, crapule, sot, forçat, crétin, ban
queroutier, faussaire, usurier, coquin, voleur, 
filou, cochon, vagabond, oiseau galeux, maque
reau, putln, souteneur de filles, cocu, cornard, 
tratneux, va-nu-pieds, Ivrogne, chevalier d'in
dustrie, bouffon, rénégat, marchand de men
songes ; quelquefois même un mot tout fi lait 
Inoffensif ou indifférent en sol, mais qui, sui
vant l'Intention de l'auteur, et suivant le pu
blic auquel il s’adresse ou les Idées que ce 
public y attache, peut constituer une véritable 
Injure lAborl. Hep., vo Presse, outrugr, dif
famation, eu 818, 854 bis.—Daiioi, vo Preset,
n. 821 et s., 047__1 Barbier, n. 404 bis, M
—1 Charron, n. 413.

9. Il y a diffamation dans les expression* 
suivantes : d'avoir commis un faux, d'avoir 
fait des prêts usuralres. d'avoir été en prison 
ou au bagne, d'avoir un enfant naturel, de 
vivre en concubinage, de tromper le public nur 
la vente de marchandises, de se livrer ft drt 
spéculations ou un commerce condamnés par 
la morale publique, de fréquenter des gens 
d'une conduite Immorale notoire, accuser quel
qu'un d'avoir fait de l’espionnage, accuser quel
qu'un de détournement de mineur, fin général, 
lorsque l'Imputation d’un fait se présente avec 
assez de précision pour être prouver en Justice. 
Il y a diffamation Laborl, loo. eit., n. 219 
et s.—1 Barbier, n. 164 bis et ».—1 Hrellet- 
Dumazeau, n. 36.

4. fin cas de contrefaçon, les dommages- 
intérêts doivent être basés, non sur le bénéfice 
réalisé par la contrefaçon, mais sur la perte 
faite par le breveté et sur le gain dont 11 a été 
privé Renouard, lirrv. d'inv., n. 261.—Rendu 
et Délorme, Dr. industr., n. 564.—(louget et 
Merger. Diet, de dr. eomm., vo Contrefaçon, n. 
ISO.—Nougler. Itrrr. d'inrrnt., n. 1037.—Bé- 
darrlde. Ut., n. 676—Blanc. Contref., 082, 683.

5. Il y a droit d'indemnité, lorsque par suite de

10. La diffamation ou l'Injure en principe 
n'impliquent pas la fausseté du fait imputé, 
vrai ou faux, du moment où le fait Imputé pu
bliquement, avec l'Intention de nuire, est dt 
nature A porter atteinte A l'honneur ou ft » 
considération, le délit de diffamation existe. 
Veritas convicil non excusât:—1 Barbier, n. 
407 et s.—Laborl. loe. cit., n. 222.—1 «Irellet- 
Dumazeau, n. 60 et s.—Dalloz, Rép., vo Prtut, 
n. 842 et s.
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11. Celui qui écrit sous le nom d'un tiers, 
sim y être autorisé, un écrit de nature A por- 
„r atteinte à l'honneur ou à la considération 
de ce liera est responsable en dommages ft son 
,.gard Dalloz, vo Presse, n. 823 et a.—1 Chas- 
i«n. n. 488.—1 Barbier, n. 4i>4, 414—1 Urellet- 
Uumazeeu, n. 92.—Laborl, Rip., vo Presse, ou
trage, diffarn., n. 217 in fl ne.

12. l<a critique soit littéraire, soit artisti
que, si acerte qu’elle soit, ne peut donner ou
verture ft aucune action civile, tant qu'elle ne 
i attaque qu'ft l'œuvre elle-même : elle consti
tue purement et simplement l’exercice d'un 
droit. Mais 11 en est autrement des attaques 
contre le caractère personnel de l'auteur : 
c>at de la diffamation :—1 Chassan, n. 482 
M*.—1 tirattler, 185—1 Barbier, n. 414—1 
Urellet Pumazeau, n. 112.

13. Lorsque le délit consiste dans une of
fense adressée ft la personne de la femme, 
le mari a qualité, comme maître des droits et 
actions de sa femme, pour Intenter au nom de 
celle-ci, devant la Justice correctionnelle, une 
action en dommages-intérêts comme réparation 
pécuniaire du délit. Le mari peut même 
poursuivre en son nom personnel, lorsque le 
délit dont sa femme a été victime lui cause un 
dommage :—1 Maugln, Tr, de Pact, publ., n.
124__1 Fautln Hélie, Tr. de Pinstr. trim., n.
556.-2 Trébutlen, tours de dr. trim., 28. —
4 Aubry et Kau, 749, | 445.—La rombière, sur 
lei arts 1382. 1383, n. 80.—1 Bourguignon, 
jurispr. des C. crim., sur l'art. 03, 171—1 
Carnot, C. d’instr. orim., n. 37, 10.

13a. La femme mariée, commune en biens, 
rat personnellement responsable de ses délits 
et quasi-délits et de son dol dans les contrats : 
—4 Aubry et Kau, 747—20 Laurent, n. 445. 
-5 Colmet de Santerre, n. 3046—ltlvlère, Rec. 
de législation, 1840, t. 1, 304.—Mareadé. art. 
1382.—3 Proudhon, 700, 1525.—3 Delvlncourt, 
452.—Pothier, Obllg., n. 118.—8 Hue, n. 421— 

136. Le mari ne peut, en principe, être tenu des 
faits dommageables commis par sa femme :—0 
Lsromblère, art. 1384, n. 5—2 Sourdat, n. 849. 
-2 Chauveau et Faustin-Hélie, 290—5 Aubry 
ft Ran. 769__18 Duranton, n. 720.—11 Toui
ller, n. 279.—Merlin, Quest., vo mari.

14. N'est point passible de dommages-lnté- 
!#ta N père de famille qui rompt ft la dernière 

I heure un projet de mariage lorsqu'il est surve- 
uu un fait touchant ft l'honneur ou ft la di
gnité des personnes, ou pouvant compromettre 
l'avenir des futurs époux ; le père de famille 
agit, en pareil cas, dans la plénitude de son 
droit souverain :—Favard de Langlade, Rtp., 
to Ubligat., s. 2, n. 187 ; t. 10, n-. 319, 320 ; t. 
11, n. 329.—<1 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 
180, 10b, texte et notes 4 et V, $ 117—S Lau- 

I rent, n. 308.—3 Demolombe, n. 31.—6 Touiller,
n. 203, 294__3 Chardon, Tr. du dol et de la

I fronde, n. 426.
I 15. Il peut y avoir faute, alors que la per- 
I sonne poursuivie n'a accompli aucun acte posL 
I tlf ; une simple abstention peut être la source 
I dt dommages-intérêts, mais pour cela, 11 faut

que, soit en vertu d'un texte exprès de la loi, 
soit des principes généraux du droit, la per
sonne poursuivie ait été dans l'obligation d ac
complir l'acte qu'elle a omis d'accomplir : —
Durnat, Lois chiles, llv. 2, tlt. 8, s. 4, u. 8__
3 Proudhon, Usufr., n. 1489—Lnrombière, sur 
les arts 1382, 1882. n. 5, 4 .-4 Aubry et Kau, 
740, | 444 ; 754, g 440.—4 Massé et Vergé, sur
Zacharlæ, 15, note 1, g 025__8 Hue, n. 404__5
Colmet de Santerre. n. 304 bis-2__2U Laurent,
n. 388, 389.—31 Demolombe, n. 479, 479__ l
Sourdat, n. 442—Comfru:—11 Touiller, n. 117. 
—Loysel, Instlt. cuutum., llv. 0, tlt. 1, n. 5.

16. Celui qui a causé un dommage A au
trui n'est Jamais tenu de le réparer lorsqu'il 
établit que ce préjudice résulte de l'exercice 
qu'il a fait d'un droit. Ainsi, un maître peut, 
même sans déduire les motifs, défendre ft ses 
ouvriers de fréquenter une auberge ; une telle 
défense ne saurait autoriser le propriétaire de 
l'auberge ft demander contre lui des dommages-
intérêts :—11 Touiller, n. 119__13 Durauton,
n. 099—3 Proudhon, Usufr., n. 1485, 1480.—4 
Aubry et Kau, 740, g 444.—12 Demolombe, n. 
040 et s.; t. 31, u. 000. 007. — 8 Hue, u. 404, 
403—20 Laurent, n. 408, 409.—Uomat. llv. 3, 
tlt. 5, s. 1. n. 17.—1 Pardessus, n. 70__2 Za
charlæ, 57—Murcudé, art. 074—1 Sourdat, 
n. 425.

17. N'est pas légitime l'usage d'un droit ex
ercé exprès pour nuire ft autrui, sans Intérêt 
pour lui-même :—La rombière, sur les arts 1382,
1383, n. 11—11 Touiller, n. 119__20 Laurent,
n. 410.—Dunud, pt. 1, c. 12—3 Proudhon, n. 
1480.—1 Sourdat, n. 439.—Dalloz, vo Obliga
tion, 784.—Comtm:—31 Demolombe, u. 009.

18. L'exercice d'uue action en Justice ne 
peut deveulr une faute douuant Heu ft des dom
mages-intérêts, qu'autant que l'exercice de l'ac
tion constitue, ou un acte de malice ou de mau
vaise fol, ou tout au moins un acte d'erreur 
grossière équivalent au dol :—2 Boncenne et 
Bourbeau, Théor. de la proc. (2e édit.), 535.— 
Chauveau et Carré, Lois de la proc., et tiup- 
plém., quest. 544 (juater.—2 Baudry-Lncanti- 
nerle, n. 1849—8 Hue, n. 411—Dutruc, Sup
plément aux lois de la proc.—1 de Carré et 
Chauveau, vo Uommages-lnUrCts, n. 2, 3.

19. La personne à laquelle on réclame des 
dommages-intérêts peut encore se soustraire & 
toute condamnation- en établissant que le pré
judice a pour cause le fait ou la faute de la 
victime elle-même :—4 Aubry et Itau, 756, |
440__3 Proudhon, Usufr, n. 1487.—8 Hue. n.
434.—20 Laurent, n. 485, 486.—31 Demolombe, 
n. 499, 500.

20. La réparation du préjudice ne saurait 
être mise entièrement A la charge de celui par 
la faute duquel II est arrivé, lorsque la partie 
lésée, par elle ou son représentant, a contribué 
au dommage dont elle se plaint :—4 Aubry et 
Kau, 755, g 446.-8 Hue, n. 434.—20 Laurent, 
n. 491, 492, 631.—31 Demolombe, n. 503, 504.

21. Pour qu'il y ait responsabilité dans les 
termes de l'article 1053, Il faut, non seule
ment qu'une faute ait été commise, mais encore 
que cette faute ait occasionné un préjudice
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4 Aubry et Rau. 746. | 444 ; 754, | 446__20
Laurent, n. 891, 526—31 Demolombe, n. 671.— 
8 Hue, n. 406.

22. Le dommage qui engage la responsabi
lité de son auteur, dans le sens de l'art. 1063, 
s'entend du dommage moral comme du dommage 
matériel : —l BâltW, Dr. (Ha., n. IBB.—20 Lau
rent. n. 303. 803. 306, 323—31 Demolombe. n.
672.-4 Aubry et Rau. 748. | 445__8 Hue, n.
413—CoHtra:—Meyntal, Rev. prat., 1884, 440.

23. Lorsque le préjudice se référé & des In
térêts moraux, politiques, non pécuniaires, les 
juges doivent, dans une mesure prudente et 
modérée, tenir compte d'un dommage probable 
vraisemblable, quoique non démontré :—1 8our- 
dat, n. 33, 34.-4 Aubry et Rau, 748, 749, | 
445.-20 Laurent, n. 305. 625.

24. Au cas de dommage matériel, le mon
tant des dommages-intérêts doit être absolu
ment égal en principe au préjudice éprouvé :— 
Nneuvégllse. Corresp. de» just, de palx, 1861, 
325, 326.—Ruben de Couder, vo Bris de places, 
n. 1, 2—Vontra .—La lanne, Moniteur des tri
bunaux, 1816, 207.

25. Comme l'existence d'une fau^e légale
ment Imputable constitue l'une des condition^, 
essentielles de toute action en responsabilité, 
c’est aussi A celui qui se prétend lésé par un 
délit ou quasi-délit A prouver la faute qu’il 
Impute au défendeur 4 Aubry et Rau, 755, 
f 446, note 3—5 Col met de San terre, n. 366 
bis-2, 374 bia-1—2 Haudry-I.acantlnerle, n.
1340__20 Laurent, n. 547.—8 Hue, n. 424__1
Sourdat. n. 333, 605, 606.

26. En France. Il était, Jusque dans ces der
niers temps, admis sans conteste que l'ouvrier, 
blessé dans un travail dangéreux, mais dont 
les dangers étalent Inhérents A sa profession, 
ne peut actionner son maître en responsabilité, 
si aucune faute est Imputable A celui-ci : — 
4 Aubry et Rau, 760, | 447.—Laromblère, sur 
l'art. 1384. n. 0 —2 Sourdat, n. 012, 913.

27. Un conseil n’obligeant pas celui qui le 
reçoit, l'avocat n'est point responsable des er
reurs qu'il a pu commettre dans les consulta
tions qu'il a délibérées dans l'Intérêt de son 
client, alors d'ailleurs qu'il n'est relevé contre 
lui aucun fait de dol ou de fraude :—Troplong, 
Mandat., n. 16—81 Demolombe. n. 650. — 8 
Hue. n. 419—Philippe Dupin, Encgolopédle de 
droit, vo Avocats, n. 54, 56—20 Laurent, n. 
610—Laromblère, sur les arts 1382, 1383, n. 16.

28. De même les avocats ont le droit d'a
bandonner une cause, trouvée Juste d’abord, 
mais qu’un examen plus approfondi fait recon
naître mal fondée ; Il ne faut pas cependant 
que le refus tardif d'un avocat allie Jusqu'à 
compromettre les Intérêts de son client. La 
responsabilité de l'avocat est engagée si, par 
son fait, il a été la cause de quelque préjudice 
pour celui dont 11 avait accepté la défense :— 
2 Cresson, Usages et règles de la profession 
d’avocat, 60—Philippe Dupin, Op. cit., vo 
Avocat, n. 63—1 Mollot, Règles de la profes
sion d'avocat, n. 94.

20. Les notaires ne sont pas affranchis de

la responsabilité dérivant des règles du droit 
commun, et notamment de l’art. 1053, lorsque, 
par une Imprudence. Ils compromettent les |q. 
térêts de leurs clients. Ainsi, les notaires 
sont responsables des nullités commises dam 
les actes reçus par eux, même quand ces nul
lités se rattachent au fond du droit — 31 D* 
molombe, n. 520. 531, 532, 534—20 Laurent, 
n. 607, 508, 514 In fine.—Vergé, Responsab
des not., n. 36, 37—2 Eloy, n. 573. 576__o,*.
tra:—Sur le second point, Ferrière, Pari, no
taire—Rolland de Vlllargues, Rép. du nol.u
Responsab. du not., n. 132, 133__31 Deniolum
be, n. 531, 534—Pagès. 120.

30. Le complice d'adultère peut être con- 
damné à des dommages-intérêts envers le 
mari, s'il est établi que le fait d'adultère a 
occasionné un préjudice A celui-ci :—Vatlmes-
nll, Encyclop. du dr., vo Adultéré, n. 57_34
Demolombe, n. 515__1 Sourdat, n. 34—Merlin,
Quest, de dr., vo Adultère, | 10.—4 Chauveau 
et F. Ilélle (Edit. Vllley), n. 1610—Contra:- 
Bedel, Tr. de l'adultère, 106, n. 65__2 Car
not, C. pen., 182.

31. Celui qui abuse de l'ascendant qu'il tient 
de son Age, de sa situation de fortune, de aa 
qualité de parent et de maître, pour entretenir 
avec une Jeune fl Me, habitant dans sa maison, 
des relations Intimes suivies d'une grossesse et 
d'un accouchement, commet une faute grave 
qui l'oblige A réparer le préjudice causé. C'en 
qu'en effet la séduction, lorsqu’elle n'a pas le* 
caractères d'une simple séduction ordinaire, 
peut, en certains cas. être le principe soit d'un 
engagement licite et obligatoire, soit d'une 
action en dommages-intérêts —4 Laurent, n. 
90.—1 Sourdat, n. 662, qulnqules.—31 Demo- 
tombe, n. 514.—21 Ancelot, Rev. orit. de léglsl., 
481.

32. D'après certains auteurs la responsabi
lité du voiturier au cas d'accident survenu à 
la personne transportée est soumise aux dis
positions de l’art. 1053, C. c.. c’est-A-dlre. ren
tre dans la catégorie des fautes délictuelles. De 
sorte que la preuve de la faute Incombe aui 
voyageurs ou A leurs représentants, et que !e 
quantum des dommages-intérêts n'est pas li
mité aux seuls dommages qui ont été ou qui ont 
pu être prévus lors de la conclusion du con
trat de transport :—Oulllemaln, 124—2 Gull- 
louard, n. 765.—Jacqnln, 159.—3 Férault-GI- 
raud, n. 420.—3 Picard, 458 et e.

33. De nombreux auteurs, au contraire, 
trouvent la source de cette responsabilité dam 
la faute contractuelle, et, par suite, le cas for
tuit ou la force majeure seuls pourrait sous
traire le voiturier A la responsabilité en cm 
d’accident arrivé au voyageur et le quantum 
des dommages-intérêts devrait être déterminé 
sous l'art. 1073, c’est-A-dlre, selon la règle : 
damnum emergens et lucrum cessans:— 2 Sour- 
dnt, n. 1058—2 Bédarrlde, Ch. de fer, n. 439 
et s—Sarrut, Rev. crtt., 1885, 138—2 Carpen
tier et Maury, n. 4292 bis. — Fulser-Herman. 
Rép., vo Ch. de fer, n. 4202 et s.—Salnctelette. 
87 et s.—8 Hue. n. 425—La Jurisprudence offre 
des décisions variées dans les deux sens.
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84. L'entrepreneur de transports, qui ac
cepte de transporter un voyageur dans un lieu 
déttrmloé, s'oblige de le transporter sain et 
«auf au lieu de destination. Il est responsable 
des accidents qui peuvent survenir à ce voya
geur. A moins de prouver que l'accident est dfl 
à un cas fortuit ou de force majeure Lyon- 
Caen, note sous Cass., 10 nov. 1884—2 Hour- 
dat. n. 1038.—2 Uédarrlde, Cheminé de fer, n. 
43V. 440.—Halnctelette, 87, 88.—8 Hue, n. 423. 
—Contra:—Uulllemaln. Transporta aurccaaifa, 
124.— 2 Uulllouard. Louage, n. 703—Jacqmln. 
Lxploitation dea chemina de fer, n. 150.—3 
Férand Ulraud. Chemins de fer, n. 420.—3 Pi
card. Ibid, 4M

33. On ne peut pas. d'après l'opinion géné
rale, stipuler l'Immunité du fait de ses préposés, 
sauf exception pour l'armateur a raison- des 
faits du capitaine et de l'équipage, lorsque l'ar
mateur ne Joue pas le rOle de transporteur : 
mais on peut valablement, s'exonérer de la 
charge de ses fautes contractuelles, étant bien 
entendu d'ailleurs que la responsabilité du sti
pulant réapparaît lorsqu'il est démontré qu'il 
a agi ou s'est abstenu d'agir par dol ou même 
par faute lourde :—2 Sourdat, n. 662»rzlca, 700. 
—Halnctelette, n. 5. 0.—La rombière, sur l'art. 
1137. n. 12, 13—1 P. Pont, Petita Contrats, n. 
99H—tlaudolns. Lea accidenta de travail, 3.— 
11 Touiller, n. 220.—Troplong, Dépôt, n. 05, 07.

1054. Elle est responsable non-seu
lement du dommage qu’elle cause par 
sa propre faute, mais encore de celui 

| causé par la fau'te de ceux dont elle a 
| le contrôle, et par les choses qu’elle 
j a sous sa garde ;

Le père, et après son décès, la mère, 
sont responsables du dommage causé 
par leurs enfants mineurs ;

Les tuteurs sont également respon
sables pour leurs pupilles ;

Les curateurs ou autres ayant léga
lement la garde des insensés, pour le 
dommage causé par ces derniers ;

L’instituteur et l’artisan, pour le 
dommage causé par ses élèves ou ap
prentis, pendant qu’lis sont sous sa 
surveillance ;

La responsabilité ci-dessus a lieu 
seulement lorsque la personne qui y 
est assujettie ne peut prouver qu’elle 
n’a pu empêcher le fait qui a causé 
le dommage;

30. Les dommages accordés par une cour de 
Justice comme indemnité dans les cas de quasi- 
délit participe de la nature d'une créance ali
mentaire et ne sont pas aalslssahles. Ils ne 
peuvent non plus servir A la compensation 
d'une outre dette:—1 l'Igeau, 050.—Carré et 
Chauveau. Question 1087 bis.—Dalloz, Rép., vo 
Saisii arrêt, n. 107, 111—Ancien Dénlzart. vo 
Dommayes, n. 17, 18.—Holland de VU largues, 
vo Délit, 317.

V. A:—l’othler. Second appendice au con
trat de société, n. 235 ; Obtig., n. 118, 11». — 
Holland de Villargues vo Individualité, n. 10. 
17—2 I'roudhon. Du domaine privé, n. 632 : t.
3. n. 1525, 1526, 1528.—11 Touiller, n. 11». 
271. 272.-2 Aubry et Rau. 1»4. f 104; 747, I 
444,—2 Clerc, n. 1H03.—11 Demolombe, n. 50 ; 
t. 31, n. 485. 486, 522.—Loret, Comment, de la 
lui du notariat, 237__1 Jousse, 119__20 Lau
rent, n. 446—3 Delvineourt. 452.—13 Duran- 
ton. n. 717.— Favard de Langlade, Rép., vo 
Délit, n. 1.—1 Eloy. n. 364 . 363—Laromblêre. 
sur les arts ISM, ISM, n. 20, 21.—8 Hue. n. 
407.-20 Laurent, n. 445. 446 —1 Sourdat, n. 
16. 17, 658, t. 2. n. 840. 851.—Merlin. Rép., yo 
Blessé, | 3, n. 4 ; vo Démence, | 2, n. 3, 4.— 
Wald. Tr. théor. et prat. des titres au porteur,

V. les auteurs bous les arts 1672 et a., C. c.

1054. He is responsible not only 
for the damage caused by his own 
fault, but also for that caused by the 
fault of persons under his control and 
by things which he has under his 
care.

The father, or, after his decease, 
the mother, is responsible for the 
damage caused by their minor chil
dren ;

Tutors arc responsible in like man
ner for their pupils ;

Curators or others having the legal 
custody of insane persons, for the 
damage done by the latter ;

Schoolmasters and artisans, for the 
damage caused by their pupils or ap
prentices while under their care.

The responsibility attaches in the 
above cases only when the person sub
ject to it fails to establish that he 
was unable to prevent the act which 
has caused the damage.
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Les maîtres et les commettants 
sont responsables du dommage causé 
par leurs domestiques et ouvriers, 
dans l’exécution des fonctions aux
quelles ces derniers sont employés.

Cod.—/r L. 1, |—81 f am ilia furtum fccisse 
dicatur. 7, 6, 11b. 47, tit. 6. L. 5—Pothier, 
Obliy., 121, 122—Nouv. Denis., vo Délit, | 1, 
n. B.—4 Zacharie, 24, note 8.—11 Touiller, 20U 
et s. Jusqu'à 278, aussi 282 et a—C. N. 1384.

C. N. 1384,—Un est responsable non-seulement 
du dommage que l’on cause par aon propre fait, 
mais encore de celui qui est causé par le fait 
des personnes dont on doit répondre, ou des 
choses que l'on a sous sa garde.—Le père, et la 
mère après le décès du mari, sont responsables 
du dommage causé par leurs encans mineurs 
habitant avec eux ;—Les maîtres et les commet- 
tens, du dommage causé par leurs domestiques 
et préposés dans les fonctions auxquelles Ils les 
ont employée ;—Les instituteurs et les artisans, 
du dommage causé par leurs élèves dt appren
tis pendant le temps qu’ils sont sous leur sur
veillance—La responsabilité cl-dessus a lieu, 
à moins que les père et mère, instituteurs et 
artisans, ne prouvent qu'ils n'ont pu empêcher 
le fait qui donne lieu à cette responsabilité.

Cone.—C. c., 52, 243, 1053, 1204, 1627 et s., 
1672 et s., 1688 et s., 1815.

Etat. —.1 ubcryiste—Lui des licence» de Que
bec, 63 V., o. 63, art. 153, (rcf. 8. R. Q., art. 
035)—81 une personne en état d'ivresse com
met un assaut ou endommage quelque proprié
té, celui qui, en contravention avec la présente 
ou avec toute autre loi, lui a livré la liqueur 
qui a produit cette Ivresse, est assujetti, de 
la part de la partie lésée, à l’action civile pour 
les dommages causés à la propriété solidaire
ment avec l'auteur de l'assaut ou du dommage.

Art. 156—Toute personne mineure ou ma
jeure, qui achète d'une personne autorisée ou 
non en vertu de la présente loi des liqueurs eni
vrantes pour une personne réputée Ivrogne 
d'habitude, est passible, pour chaque offense, 
d'une pénalité n'excédant pas cinquante pias
tres, et d'un emprisonnement n'excédant pas 
trois mois A défaut de paiement.

Maîtres de vaisseaux.—I^es 8. R. C., «. 79, 
(ref. 43 V., c. 20), règlent les dommages cau
sés par abordage dans les eaux canadiennes.

V. sous l’art. 176, C. c.

Doct. can.—Demers, 2 R. L., N. 8., 463----
Abbott, Railway Laie, 237—5 Mlgnault, C. c., 
334, 682—River Hall, 7 R. L., N. 8., 513.
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1. An action cannot be brought against the 
father of a minor sou for seduction committed 
by his son :—C. B. R., 1807, Hislop & Em crick, 
M. C. R., 129 ; 9 L. C. It., 2U3, 7 R. J. It. V, 
102.

2. For injuries sustained In a street encum
bered with building materials and not protected 
by a light at night, an action of damages lie. 
directly against the corporation of the city is 
which such street Is situated. Irrespective of 
the negligence of the contractor :—V. U. II., 
1865, Humphries vs Corporation of Montreal, 
• I 0 J , 75; 1 [,. C. L. J., 65; 11 R. J. It V, 
310.

3. An employee has no action against bit 
employer for damages where the Injury li 
caused by the negligence of a fellow-servant, 
while both are acting In pursuance of a com
mon employment :—Monk, J., 1806, Board «au 
vs Grand Trunk Ry. Co., 2 L. C. L. J., 186; IS 
R. J. R. Q., 374, 577.

4. Lorsque la personne qui donne l'entre
prise. conserve le contrôle de l'entrepreneur et 
du mode d’ouvrage, leurs rapports deviennent 
ceux de maître et serviteur :—C. B. S., 1 
Harold & Corporation de Montréal, :: / » / 
J., 88 ; 11 L. C. J., 109 ; 17 R. J. R. Q., 40, 535, 
559.

5. A party Is responsible for the negligent* 
of bis contractor, where he himself retains con
trol over the contractor and over the mode of 
work. The relationship between them Is them 
similar to that of master and servant :—Q. B-, 
1867, Harold ft Corporation of Montreal, 3 L 
C. L. J., 88 ; 11 L. C. J., 160 ; 17 R. J. R. Q-, 
40, 535, 659.

6. A corporation Is not responsible for tbi 
negligence of others In leaving obstructions Id 
the street, when It appears that the driver 
might have avoided the obstructions :—Uosit-
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kl, J., 1871, Maguire vs The Corporation of 
Montreal, I. R. ü., 475; 3 R. L., 450; 30 K. 
L, 73.

7. A poet master le responsible for a re
gistered letter lost through bis neglect or that 
of bis minor son, employed by him as his as
sistant, In leaving It In an exposed place in 
bis office, contrary to the regulation* of the 
post Office Department Uunkin, J., 1873, 
Delaporte vs Hodden, 17 L. C. J., 29 ; 33 R. J. 
H. V-, 57.

8. Le fait de prêter un masque à un enfant 
et à lui fournir un accoutrement grotesque ne 
rend pas la personne qui a prêté ce masque res
ponsable des dommages causés par cet enfant 
en entrant dans un hôtel et y causent une 
grande frayeur A une femme qui s'y trouvait
C. R., 1873, Lamoureu» va Lamourcux, 4 R. L., 
5311 ; 3 R. C., 73.

9. L'Intimé se rendant ches lui. passait sur 
le trottoir lorsqu'il reçut sur üa tête, venant 
du toit de la maison, un fer A souder. Ce fer 
était tombé des ma lue d'un couvreur A l’em
ploi de l'appelant. L'Intimé réclama une som
me de 85,000 de dommages et la cour Infé
rieure lui accorda |2UU. L'appelant prétend 
qu'il n'est pas responsable du fait de son em* 
ployé et, en second lieu, qu'il n'y a pas eu de 
négligence ; que l'ouvrier a laissé tomber le fer 
pour ne pas tomber lui-même. La cour d’Ap
pel Jugea qu'il était responsable et qu’il y avait 
eu négligence suivant l'article 1054, U. c. et con
tinua le Jugement :—V. U. R., 1877, De Biota ft 
üloai, il., De Bellefeuille, V. c., art. HK>4, n. 
ü

10. The plaintiff sustained damage through 
the bad state of a temporary road used during 
the obstruction of the turnpike road by works 
over which trustees of the road bad no con-

I trol. Held:—That the trustees having collect
ed toll from the plaintiff were directly liable to 
him:—t'. B. R., 1878, Montreal Turnpike Boad 
k Daoutt, 1 L. N., 606 ; 23 L. V. J., 175; V 

| R. L, 051; 18 R. L., 300; 20 R. L., 73.
11. Le propriétaire d'un terrain et d'unq 

I maison avoisinant une rue, n'a pas de recours 
I contre la corporation municipale, pour recou- 
1 vrer les dommages qui ont été causés A sa pro- 
I priété par les travaux qui ont été faits dana 
I cette rue, par une compagnie de chemin de fer 
I autorisée par la loi A faire tels travaux dans la. 
I dite rue, et si ces travaux ont causé des dom- 
I mages, le propriétaire doit ae pourvoir contre 
l'a compagnie de chemin de fer et non contre 
lia corporation, qui n'a aucun1 contrôle sur la
■ compagnie, dans la construction de ces ouvra- 
| qui sont autorisés par la loi :—O. B. R.,
■ 18HU, Corporation dca Trola-Rivièrrt & Lam-
l'-'rt, 10 R. L., 359; 20 R. L., 74__1880, Do va
|Lenard, 10 R. L., 441.

12. La cité de Montréal et toute corporation 
municipale est responsable des actes de ses 
employés faits dans l’exécution de leur charge,

derniers étant alors censée agir comme 
ta autorisés de la cité et ses préposés ; em 
üquence. elle est responsable des fausses

arrestathins ou assaut, fait, par se* hommes 
de police. Quand même l'homme de police ne 
pourrait être Identifié. Il suffit détabllr qu'il
Punir 1 partle. d une eecorde de police ponant 
1 uniforme et le bAton.

î? cW «•DOM*»!» également lara- 
3 elle place ne. nomme, «ou» le. ordre, d une 
l,er.„nne ,0 p„ » „„„ emploi : -de,té, J 

Z "'"1' " U L. R., 1 c 8.
t0- " • 31 5- <-'■ J . 11*71 8 L. N., 208; 17

U. L.. 6311—y. 18110, Pratt * Char-
honnrau, 10 R. L.. 251; 81 L. C. J. 12i- 
il. L. 7 V. B., 24 ; 14 L. K., 202.-1

i" J833' Trfllretlle v. Utile st-Jrnn- 
optl.tr, 20 «. L., 351— Wurtele, J., lsoo.

oottnon v. City ot Montrent, 84 L. C. J. 212__
c"“'v,"a « <MM *t Mont- 

Ut; 154 I » L. N., 140; 21
K L.. 50d Doherty, J., lsotl, Uotli.eau va 
Cité de Montréal. U. J. y., 12 y, „ 0l _ 
détté, J., 1802, Utnrna v. Cite de Montréal R 
J- V-, 2 C. S., 227; 16 L. ,V„ 125—C. B « 
1871. VUu of Montrent A Doohtn, 18 L. c. J.' 
'Z!4; L- 124 * 3 «• L.. 433 ; 15 R. !. . 319 f 
30 L. V. J., 41 ; 1 R. c.. 476; 13 L. C. J. 71 • 
10 R. J. R. y.„ 125, 586.—Mathieu, J., 1888. 
unmette va cl tv of Montrent, M. L. R., 4 R. C. 
«u ; Il L. X., 367. Doherty, J., 1882, BnioAf.i
V. Yillnue of 81. Qtihriet, 0 L. ,V„ 00 — Contra:

V. R-, 1888, Roo,.cou va Vorp. de Uetr
14 Q. L. R., 370; 12 L. X., 47—Mala la cor- 
dotation n'est paa reaponsuhle a'tl y avait 
cause probable pour faire l'arrestation :—y. R., 
1885, Corporation of Quebeo & Piché, 11 y' 
L. R., 249 ; 8 L. N., 18.

14. Des clôtures ont été enlevées en 1874 
et 1876, par Donnelly qui avait entrepris de 
faire, A forfait, le partie de l'aqueduc oft ces 
clôtures se trouvaient, ainsi que par d'autre* 
personnes. En 1879, l'appelant a porté cette 
action pour la valeur des clôtures enlevées par 
Donnelly et autres, contre la cité de Montréal 
qui avait employé Donnelly. Il fut Jugé que 
la cité de Montréal n'est pas responsable de* 
actes de Donnelly, qui n'étalt pas son préposé, 
mais un entrepreneur ordinaire et A forfait 
des travaux de l'aqueduc :—C. B. R., 1881. Ro
bert & La Cité de Montréal, 2 y. B. R., OH ; 4 
L., 202 ; 10 R. L., 177.

15. The rule which makes a master respon
sible for the negligence of his servant, does not 
apply where the servant, at the time. Is absent 
from service and Is engaged about bis own af
fairs :—C. R., 1883, Bcllhotue vs Laviolette 7 
L. N„ 84.

16. An employer Is responsible for the dam
ages suffered by an employee through the negli
gence or want of skill of a fellow-workman. 
Anguish of mind of the widow suelng for dam
ages for the loss of her husband, may be con
sidered In estimating such damages:—y. B., 
1880, Roblnaon ft Canadian Pacifto Rp. Co., M. 
L. R., 2 B. R., 25; 14 R. O. Hupr., 105 ; 10 L. 
N., 241. 324; 0 L. N., 85; 10 R. 304; 19 
R. L., 485 ; 4 D. 0. A., 297 ; C. P, 15 L. N„ 259.

17. A gang of men engaged by a railway
64
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company were proceeding on a train, to the 
place where they were about to be employed. 
1'latform car» were provided by the company 
for their transport, but the men, of whom the 
plaintiff was one, mounted upon a car laden 
with lumber, and the lumber giving away, the 
plaintiff and other men were Injured. It was 
held that It was the duty of the copipanys of- 
ticlals to have prevented the workmen from 
riding In such a dangerous position, or, at 
least, to have warned them very clearly of 
their peril, and the company was held respon
sible for the damages suffered by the men :— 
V B., 1880, Canadian Pacifie By. Co. A Uoy- 
ette, 30 L. V. J., 207 ; M. L. R., 2 Q. B., 310.

18. A municipal corporation Is not respon
sible In damages for the arrest of a citizen, 
without probable cause, made by a police of
ficer In the pay of such corporation, but ap
pointed by and under the control of Board of 
Commissioners named by a special statute : — 
(/. B., 1880, Corporation of Quebec A Oliver, 14 
Q. I.. 1C, 154; 15 K. L, 310; 11 L. A'., 31V.

IV. Le père répond du préjudice causé par 
l'acte de son fils mineur, à moins qp'll n'éta
blisse qu'il a été dans l'Impossibilité de l'empê
cher. Cette Impossibilité peut résulter de 
l'ensemble des circonstances, dont l'apprécia
tion est laissée au Juge. Cette responsabilité 
est présumée, et c’est au parent qu’il Incombe 
de prouver les circonstances d'éducation et de 
fait qui tendent à l'exonérer et ù faire du cas 
particulier :—V. B. H., 1880, Lussier A Cha- 
yette, 30 L. C. J., 100—Johnson, J., 1883, Gra
vel vs Uuyhea, 7 L. B., 32—Andrews, J., 18V4, 
Bcrthiaume vs MoCone, R. J. Q., B C. B., 602.

20. Le maître est responsable du dommage 
causé par son ouvrier ft un autre ouvrier dans 
l'exécution des fonctions auxquelles 11 est em
ployé. Par suite, 11 est responsable du dom
mage causé ft un de ses employés, par l’écroule
ment d'un échafaud construit par un autre de 
ses ouvriers, sur son ordre :—Mathieu, J., 1887, 
Bélanger vs Rioprl, M. L. R., 3 C. B., 108, 258; 
C. R., M. L. R., 3 C. B., 258; 10 L. N., 37; 11 
L. N., 44.

21. Le Journalier qui, en aidant ft transpor
ter des effets, sous les ordres de l'employé 
d'une compagnie, et qui est blessé par suite de 
la rupture du camion et de la chute des effets 
transportés, a un recours en dommage contre 
la compagnie qui faisait transporter ces effets : 
—V. B. R., 1887. Allan A Pratt. 15 R. L., 291 ; 
if. L. R.. 3 Q. B.. 7; 10 L. N., 124; 11 L. N., 
273; 15 Q. L. R., 18; 32 L. C. J., 278; 13 App. 
Cas.. 780; 57 L. J., P. C., 104; 59 L. T., 074; 
Beauchamp, J. P. C., 70, 123.

22. Unlawful acts of the managing direc
tor of a company, designed to bring about the 
ruin of a copartnership firm, do not bind the 
company or make It responsible for damages, 
unless approved or ratified by the company 
Davidson, ./., 1887, Bury vs The Cnrrireau Bilk 
Mills Co., if. L. 3 C. 8., 218 ; 10 L. N., 411 ; 
17 R. L.. 541.

23. Une corporation municipale est respon

sable des dommages qui sont causés par les re- 
présentations erronées faites par son préposé, 
il une personne demandant une licence, pour 
faire un commerce licencié dans les limites de 
la municipalité, ft l'effet que Ta licence octroyée 
dans le mois de mars vaudra pour une anuve, 
tandis que, par les règlements en force, la II- 
cence expire le 1er mal suivant la date de son 
octroi:—C. IC, 1888, BtMMicl vs La Cilt * 
Montrai, HI K. L., 005; if. L. R., 4 C. B., #•$ 
11 L. A., 890.

24. l<a cité de Montréal est responsable de* 
dommages résultant il un commerçant de che
vaux, du fait que le gouvernement américain, 
agissant sur l'Information que l'ofllcler de san
té de la cité de Montréal aurait constaté l'exis
tence d’une maladie de chevaux contagieuse, 
aurait prohibé l'Importation des chevaux ca
nadiens dans les Etats-Unis, lorsqu’il est cous- 
taté que le rapport de l’officier de santé ételt 
erroné:—<7. R., 1888, Kimball vs La Cité it 
Montréal, 18 R. L., 5<2; M. L. R., 3 C. 8., 131;
10 L. N., 274.

25. Le locateur d'un bureau au troisième 
étage d’une bfttlsse, dans laquelle le proprié
taire avait placé un ascenseur, venait pour 
prendre l'ascenseur ; comme 11 en voyait la porte 
ouverte. Il s'avança pour entrer, mais l'ascen
seur n'y était pas; 11 tomba et se blessa sé
rieusement. Il fut Jugé que c’était la faute 
du garçon en charge, qui avait laissé sa plan 
pour aller dîner, et cela sans fermer la porte 
de l'ascenseur. Le propriétaire fut tenu respon
sable :—C. Bupr., 1888, Btephens A OhotUti, 
15 R. C. Bupr., 379; 11 L. A., VU; 10 L. A, 
406; C. B. R., M. L. R„ 3 B. R., 279.—Gill, J., 
1898, Calhoun vs Windsor Hotel Co., R. J. IJ., 
4 C. fl., 471.

20. A l’occasion de fêtes, lorsque la cité 
permet, dans les endroits publics, les feux d'ar
tifice, elle est responsable des dommages qu'il 
peuvent occasionner, bien que quelqu'un ait été 
chargé de contrôler ces feux comme organisa- 
leur particulier :—Loranger, J., 1888, Forge1 
vs La Cité de Montréal, M. L. R., 4 C. fl., TT;
11 L. A., 275.

27. Un pharmacien est responsable do 
dommages causée ft un tiers dans sa pharma
cie, par l'Incapacité de son employé, qui né 
tait ni un licencié en pharmacie, ni un commit 
diplômé, ni un apprenti certifié en conformité 
de la loi de pharmacie de 1885, et qui, dans la 
préparation d'une prescription, cause une «• 
plosion dont les dommages réclamés sont l'd 
fet Q. B., 1880, Lyons A Laskey, 33 L. 0. V, 
80 ; M. L. R., 5 Q. B., 5.—Davidson, /., 11. L 
R., 4 O. fl., 4; 11 L. A., 187; 12 L S., m.

28. Les entrepreneurs ne sont pas des et» 
ployés ou serviteurs dans le sens de l'artlch 
1054 du C.' c. :—Brooks, J., 1889, Morin vs il 
lantie and North Western R y. vu., 12 L X 
89.—C. Bupr., Kerr A Atlantic ami North We» 
cm Ry. Co., 25 R. C. Bupr., 107; 19 L. M

20. The defendants, a firm of coal me 
chants, where In the habit of hiring publi 
carters, carrying the corporation licence, ft
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the cartage and delivery to customers of their 
coal, such carters being paid so much per load 
anil being free to take one or more loads as 
they pleased. It appeared that one of these 
carters, while carrying a load of defendant s 
coal to a customer, had through negligent driv
ing. Inflicted severe bodily Injury on the plain
tiff. It was held that such carter was not a 
servant of the defendants, or one for whom 
they were responsible, under V. c., 1054, but 
an Independent contractor in the nature of a 
private carter .—Davidson, J., 188!», Loisvlle 
u Muir, U. L. R.. 5 0. 8.. 155 ; 12 L. 341».

30. Une corporation municipale est res
ponsable des dommages causes aux citoyens, 
par la négligence de ses hommes de police il 
les protéger, lorsqu'ils peuvent le faire :— 
Rath leu, J., 1880, Viau va Cité de Montréal, 
17 R. L., 611.

81. Un forgeron qui, après avoir ferré un 
cheval, l'envoie mener chez sou propriétaire 
aous les soins d’un Jeune garçon et sans bride, 
ni mors, est responsable d'un accident arrivé 
à ce cheval, par la négligence de son conduc
teur et aussi du fait qu'il aurait, sans con
sulter le propriétaire du cheval, fait soigner 
ce cheval par une personne Ignorante dont le 
traitement a rendu le cheval Impropre à tout 
travail :—Jctté, J., 1802, McQuIre va Qrant, 
R. J. Q., 2 O. 8., 267 ; 16 L. N.. 146.

32. Where two stevedores are Independent
ly engaged In loading the same steamer and, 
owing to the negligence of the employee of 
the one, an employee of the other Is Injured, 
the former stevedore Is liable In damages for 
such Injury. The failure to observe a precau
tion usually taken In or about such work Is 
evidence of negligence :—Qtcynne, J., dies., 
Rupr. 1802, llroirn & Leclerc, 22 ttupr. C. 
R., 53 ; <J. B., R. J. Q., 1 B. R., 234 ; 16 L. N., 
» -

33. Those who aid and abet, or take part 
! in, the hanging and burning of a person In 
| effigy, with the object of bringing him Into

contempt, are Jointly and severally liable In 
deranges. The father of minor children, who, 
although aware that his children were plan
ning and abetting a proceeding of the above 

I nature, did not Interfere to restrain them, hut 
I actually encouraged them, Is responsible for 
] their acts :—Tait, J., 1802, Lortie vs Claude, 
I R. J. Q., 2 O. 8., 300 ; 16 L. N„ 160.

34. Where one of several employees charg- 
I ed with the removal of a large grindstone, 
1 was Injured In the performance of the task, 
land the evidence showed that the accident 
1 would not have happened If the foreman had 
I been present to direct the operation of tin 
Imen. the employer Is responsible. An employer 
Ils bound to protect his employees by the best 
[possible means and even to some extent

gainst their own Imprudence :—DeLorlmier, 
J., 1893. U,hot son vs Trevethrick, R. J. Q.. 4 

. 8., 318.
36. A father who permits bis minor son

to go sliding down a street In contravention 
of the city by-laws. Is responsible for Injuries 
Inflicted on a pedestrian who Is struck by the 
lM,y s sled —Tait, J., 1804. O'.Vrt/ vs Rmerson, 
R. J. g., 6 c. 8„ 307.

30. Un contremaître, qui. en dirigeant des 
travaux, fait déplacer une section de chaudière 
et la fait mettre dans un endroit trop étroit, où 
Il y avait un danger contre lequel 11 devait 
lui-même se protéger, n'a pas d'action eu dom
mages contre ses patrons pour des blessures 
ù lui causées par la chute d'une barre de fonte 
d'un tas, qui, suivant lui, n'a val t pas été suf- 
II sam ment bloqué, mais qui d'après la preuve, 
a pu être dérangé par lul-iuême et ses hommes :

Routhler, J., 18!»4, Curbonncau vs Labié, R 
J• V-, 5 C. 8., 343.

37. Le contremaître des défendeurs, dans 
le but de faire une réparation, avait laissé 
une courroie pendante et détachée sur un 
arbre de couche au-dessus d’un passage obscur 
dans la manufacture des défendeurs. I,a 
courroie traînait sur le plancher de ce pas
sage et le Ills mineur du demandeur, ayant ù 
passer par IA, dans l'exercice de ses fonctions, 
fut saisi par la courroie et tué Instantané
ment. I.a courroie n'élalt pas entourée d'ap
pareils protecteurs, au désir de l'art. 3024 
8. It. 1*. Q. Il fut Jugé que les défendeurs 
étalent civilement responsables de la mort 
de l'enfant du deman.v— n-/;««c/o, J., 
1M»4, Tremblay vs Davidson, R. J. u , 5 (• g 
405.

38. A railway company Is liable In damages 
to an Inexperienced employee, for Injuries sus
tained In executing the orders of a train con
ductor, while the train was in motion ami 
without warning of the danger :—Lynch, J., 
1804, Daudelin vs Canadian Pacific Ry. Co., 
1 R. de 105.

31». Dans cette cause. Il s'agissait d'une 
noyade arrivée dans un bain public : la cour 
a renvoyé l'action Intentée contre la ville, 
parce que la négligence du gardien n'étalt pas 
établie :—Davidson, J., 1804, ï.conard vs La 
Cité de Montréal, R. ,/. g., 7 C. H., 345.

40. A head foreman, conducting the con
struction of a mill for his employers, at 
monthly wages, cannot he held responsible. 
In the way In which a contractor might be, 
for Injuries sustained by a fellow-workman 
from the bursting of an emery-wheel, which 
was being placed In the mill, though such 
workman was hired by, and received his 
wages from him, the money however, and 
necessary materials, Including the emery- 
wheel In question, being furnished by the 
mlllowners. To make him liable, he must be 
convicted of some fault personal to himself: 
—C. R., 1805, Morin vs Nadeau, R. J. Q., 7 
C. 8., 2iq.

41. Une compagnie de chemin de fer qui, 
bien qu'ayant donné A l'entreprise la construc
tion d'un embranchement, par contrat A for
fait, nomme son propre Ingénieur comme ar-
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bltre entre elle et les entrepreneurs, afin de 
déterminer la quantité et la qualité des ou
vrages faits et de donner le certificat requis, 
en vertu uu contrat, sur lequel des montants 
seront payés A compte du prix total de l’entre
prise, et qui de plus s'oblige A fournir le droit 
de passage (right of way), exerce par IA une 
surveillance et un contrôle suffisants sur l'exé
cution des travaux de construction pour la 
rendre responsable vIs-A-vIs des tiers de tout 
fait dommageable commis par les entrepre
neurs —Pelletier, J., 1805, Urolcau vs The 
Quebec Central Ry. Co., 1 R. de J., 547.

42. L'appelant avait placé son fils mineur 
dans une maison d'éducation A Terrebonne, 
dirigée par les Intimés, mais appartenant aux 
Commissaires d'écoles, l’our se rendre aux 
désirs du Surintendant de 1 Instruction publi
que, les Intimés décidèrent de planter des 
arbres dans le terrain de l'établissement. 
Ayant besoin de plants de sapin A cette fin, 
le directeur de la maison, le frère Laçasse, 
Invita certains élèves A se rendre avec lui 
dans une île située dans la rivière des Mllle- 
Isles, A deux ou trois cents pieds du 'rivage. 
Ces élèves, et parmi eux le fils de l'appelant, 
acceptèrent cette Invitation qui était entiè
rement facultative. A leur arrivée dans l'He, 
le frère laçasse fit arracher quatre plants de 
sapin pesant environ vingt livres chacun et 
hauts de quatre A six pieds, les plaça dans une 
brouette et fit mettre le tout dans une cha
loupe pouvant loger huit A neuf personnes, 
dans laquelle 11 prit place avec deux de ses 
élèves, le tils de l'appelant et un autre. Le 
frère Laçasse prit la traversée suivie par tout 
le monde et remonta le courant Jusqu’A la tête 
de l'Ile ; IA le vent et la force du courant firent 
virer et dériver la chaloupe et le frère Laçasse 
voulant l'empêcher de descendre vers une 
chaussée et une chute A trois cents pieds plus 
bas, se Jeta A l'eau, mais ne pouvant toucher 
fond, Il rembarqua dans la chaloupe et se mit 
A ramer. Cependant, soit qu’il fût trop excité 
pour pouvoir ramer, car les rames s'arra
chaient des ta lets, soit qu'il se trouvAt em
barrassé par la charge, la brouette et les 
sapins, qu'il avait mise dans la chaloupe, Il 
ne réussit pas A vaincre la force du courant. 
I.a chaloupe fut entraînée «ans la chute et 
le frère Laçasse et le fils de l'appelant furent

Jugé.—Que la mort de l’enfant de l’appe
lant était arrivée par suite de la faute du frère 
Laçasse, son Imprudence, sa négligence et son 
inhabllté A charger et A conduire la chaloupe, 
et cela dans un concours de circonstances où 
la moindre Inattention ou un moment d'incurie 
pouvait entraîner les conséquences les plus 
funestes ; que les Intimés étalent civilement 
responsables de la faute, de la négligence, l’Im
prudence et l’Inhabilité du frère Laçasse, l'un 
des memores de leur communauté ; que la res
ponsabilité des Intimés ne découlait pas du 
mandat que leur avait confié l'appelant d'ins
truire son enfant et d'en prendre soin—lequel

mandat n’avait pas été violé par l'emploi de 
l'enfant A la plantation des arbres—mais de 
l'application du principe consacré par les ar
ticles 1033 et 1054 du Code civil :—C. B. It., 
renv., 1805, Courtemanchc & Le» Clerc» Pu- 
toi«»iaux de St-Yiatrur, R. J. (J., 4 C. B. R., 
400.—Q. B., 1870, Lubellc & Le» Clerc» de Ht- 
Yiatcur, 1 L. X., 03 ; 2 L. N., 83.

43. Pour enlever la responsabilité du maî
tre, Il ne suffit point que son contre-maître ait 
donné l'ordre de faire disparaître le danger 
pour les travailleurs, mais 11 faut encore qu'il 
ait vu A faire exécuter ces ordres. Même s'il 
y avait eu faute légère de la part du défunt, 
il y a eu faute lourde du contremaître et lus 
défendeurs sont responsables :—Routhlcr, ,/., 
1800, Martel vs Ro»», R. J. Q., 10 C. B.. 119.

44. Ijc père répond du préjudice causé par 
l'acte de son fils mineur, A moins qu'il n'éta
blisse qu'il a été dans l'impossibilité de l'em
pêcher. Cette Impossibilité peut résulter de 
l'ensemble de circonstances dont l'apprécia Mua 
est laissée au Juge.

45. Le père n'est pas responsable du dom
mage causé par son fils Agé de 20 ans, s'il 
prouve qu’il l’a élevé avec soin, chrétienne
ment, lui donnant l'exemple de la bonne con
duite, et qu’il a fait son possible pour empê
cher et prévenir le fait dommageable :—Le
mieux, J., 189», Thibault vs lllouin, R. J. Q„ 
10 C. S., 03.

40. Les maîtres et commettants sont, en 
droit, responsables du dommage causé par 
leurs domestiques et ouvriers dans l'exécu
tion des fonctions auxquelles ces derniers sont 
employés.

47. 11 ne peut y avoir faute ni Imprudence 
dans le fait qu'un employé, dans un moment 
où il ne pouvait ni devait prévoir aucun ac
cident, pour ne pas l'exposer sur la voie pu
blique, aurait toléré dans la voiture qu'il con
duisait pour son patron, un enfant Agé de dix 
ans qui, malgré ses défenses et A sou Insu, 
aurait monté furtivement dans cette voiture.

48. Le patron, dans ces circonstances, ne 
peut être tenu responsable d'un accident sur
venu A cet enfant et A cette voiture, lorsque 
d'ailleurs l'employé ne s'est rendu coupable 
d'aucune faute, Imprudence ou négligence en 
conduisant telle voiture.

49. Le père qui, par défaut de surveillance 
sur son enfant, lui laisse contracter la mau
vaise habitude de courir après les voitures et 
s'y accrocher, ne peut ensuite se plaindre d'un 
accident qui n'est que la conséquence de cette 
mauvaise habitude et de ce défaut de surveil
lance :—Telller, J., 1900, Marqul» vs ttobl 
doux, 7 R. de J., 315 ; R. J. Q., 19 C. 8., 361-

60. An employer Is responsible for the act 
of his foreman, and the latter is guilty of 
imprudence, In not placing the workmen or 
stonecutters under his control, at such a 
distance from each other as to prevent acci
dents by pieces of steel or stone strlcklng such 
workmen.
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61. If the employee la a skilled person he 
ought, under auch circumstances, to complain 
to the foreman, and If he falla so to do, ami 
suffers an accident by being struck with a 
piece of steel or stone, he will be held guilty 
of contributory negligence and his claim for 
damages will be reduced materially :—Curran, 
j., llioo, Ihinoault vs The Montreal Cotton Co.,
7 R. de J., 118.

62. 11 ne suffit pas pour exonérer le patron 
en cas d’accident que le contremaître, ayant 
sous ses ordres des ouvriers employas à poser 
des Ills électriques, ait averti généralement, 
que le courant serait mis à une heure Indiquée, 
al après cette heure, ordre est donné A un de 
ces ouvriers de travailler près de ces Ills élec
triques comme si le courant n’y était pas—le 
contremaître devait prévenir la possibilité du 
danger par le contact de cet ouvrier avec les 
fils électriques, et l’ouvrier obéissant A l'ordre 
reçu, après l’heure Indiquée, devait raisonna
blement supposer que le courant n’avalt pas 
été mis ou avait été Interrompu pour lui per
mettre d’exécuter l'ordre reçu :—Langelier, J., 
l'.HU. Grignon va The Chambly Mfg. Co., 7 
i: ,/. .7.. 125.

oA. The want of proper supervision which 
enables the Instructions of a foreman as to 
the use of a cuffing machine In an establish
ment for the manufacture of shirts and cuffs, 
to lie generally disregarded, Is negligence of 
such a character as to entail responsibility 
on the part of the employer, In case of an 
accident happening by reason of such want 
of proper supervision:—C. R., 1001, Gibbona 
vs Skelton, 7 R. de J., 232.

54. Le père d'un Insensé majeur, même 
demeurant dans la maison paternelle au mo
ment du délit, n’est pas responsable du dom
mage causé par son enfant, quoiqu'il n'alt pas 
provoqué son Interdiction, s’il est Justifié que 
l'enfant est depuis longtemps soustrait A 
l'autorité paternelle, et qu’il n'est pas prouvé 
que le père ait connu le caractère dangereux 
de la maladie de l'Insensé, et que le dommage 
soit la suite de son Imprudence ou de sa né
gligence :—Lemieux, J., 1002, Théroux vs Car
rier, R. J. Q„ 21 C. B., 156.

55. I# mari en général n’est pas respon
sable des délits ou quasl-déllts commis par sa 
femme, et la communauté n'en est pas non 
plus responsable.

56. Il n’y a d’exception A cette règle que 
lorsque le mari a agi comme complice, ou a 
participé au délit ou au quasl-déllt commis par 
sa femme, comme l’ayant adressée, commandée 
ou autorisée.

57. Dans l’espèce, le mari ayant ordonné 
A sa femme de se taire et d'entrer dans sa 
maison dès qu'il a compris ce qu'elle disait. 
Il n’y a ni faute, ni complicité de sa part et 
partant aucune responsabilité du mari ou de 
la communauté du délit commis par la femme : 
—lAtrue, J„ 1W>2, Fortier vs Demero, R. J. Q., 
21 C. B., 543.
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quum prohibere non potest. — Aliquatenuo 
culpa reno eot, quad operû tnalorum hominum 
nteretur.

1. I» responsabilité des Instituteurs et ar
tisans existe, quel que soit de l'âge de celui qui, 
placé sous leurs ordres, a commis l'acte dom
mageable 8 Hue, n. 441—20 Laurent, n. 
566.—13 Duranton, n. 721.—I-aromblère, sur 
l'art. 1384, n. 16.—Contra :—31 Demolombe, 
n. 606.—2 Sourdat, n. 877.

2. 1*8 habitants d'une maison ne sont pas, 
en cette seule qualité, tenus d'indemniser les 
personnes auxquelles un dommage a été causé 
par un Jet l'immondlces provenant de la mai
son qu’ils occupent :—4 Aubry et Rau, 768, | 
447—11 Touiller, n. 150.—Laromblère, sur 
l'art. 1384, n. 30.—20 durent, n. 613.—Oois- 
tra :—3 Delvlncourt, 683.

3. Un ouvrier d'une profession reconnue, 
ne peut être considéré comme domestique, ni 
comme préposé de celui qui l'emploie, sous le 
rapport de la responsabilité de ce dernier, et 
spécialement en cas d'incendie occasionné par 
la faute de l'ouvrier :—31 Demolombe, n. 622. 
—2 Sourdat, n. 800.—Contra :—20 (eurent, 
n. 578.—11 Touiller, n. 284.—Laromblère, sur 
l’art. 1384, n. 10.

4. Le propriétaire n'est pas responsable du 
dommage causé par le locataire :—2 Sourdat, 
n. 805 —4 Aubry et Rau, 768, | 447.—31 De
molombe, n. 626.—20 taurent, n. 612.

5. 1» disposition finale de notre article, ne 
doit pas être étendue aux maîtres et commet
tants. relativement aux faits de leurs domes
tiques et préposée:—Pothier, Oblig., n. 121. 
—11 Touiller, n. 283.—31 Demolombe, n. 611, 
«12.—1 Sourdat, n. 003, 018.—4 Aubry et 
Rau. 761. § 447.-20 Laurent, n. 688—18 
Duranton, n. 724.—5 Colmet de Santerre, n. 
365 bla-7.—8 Hue, n. 444—2 Baudry-Lacan- 
t inerle, n. 1352.

6. Lorsque, par suite de l'absence du père, 
les enfants mineurs se trouvent placés aous 
la garde et la surveillance de la mère, c’est 
sur celle-ci et non sur le père que tombe la 
responsabilité civile des dommages causés par 
les enfants:—11 Touiller, n. 281.—Marcadé, 
sur l’art. 1384, n. 2.—2 Sourdat. n. 830.— 
laromblère. sur l’art. 1384, n. 3.—4 Aubry et 
Rau. 756, I 447, note 2 in fine.—81 Demo
lombe. n. 570.—1 Bellot des Minières, Coafr. 
de tnar. 451.
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7. D'une manière générale, la responsa
bilité de la mère se substitue A celle du père 
toutes les fols que le délit ou le quasi-délit de 
l'enfant se produit A un moment où la garde 
de cet enfant est légalement confiée A 
la mère:—13 Duranton, n. 710.—4 Aubry et 
Rau. 738, g 447.—2 Vazellle. Mariage, n. 427. 
—5 Col met de Santerre, n. 365 bf«-3.—31 De- 
molombe, n. 506, 507.

8- Mais, d’un autre côté, du vivant du 
père, la mère n’est pas civilement res
ponsable du dommage causé par ses enfants 
en bas Age, dont elle prend soin :—31 Demo- 
lorabe, n. 503, 50-t. 570.—2 Sourdat, n. 829. 
—1 Hellot des Minières, Contr. de tnar., 451. 
—Contra 11 Touiller, n. 881.

9. Le père ne peut être déclaré civilement 
responsable, du dommage causé par son en
fant mineur, alors que celui-ci placé comme 
domestique chez un tiers, et n’habitant même 
pas avec ses parents, échappe complètement 
A sa surveillance :—4 Boileux, sur l'art. 1384. 
—4 Aubry et Itau. 757. 758. g 447. note 7. 
—20 Laurent, n. 560, 562.—31 Demdlombe, n. 
681, 603, 604.

10. Lorsqu’un mineur a été placé comme 
commis dans une maison de commerce, le père 
qui n'a aucun moyen de surveillance sur son 
fils, ne peut être déclaré civilement responsable 
du vol commis par lui au préjudice de son 
patron, encore bien que l'enfant prenne ses 
repas et couche chez son père :—Larombière, 
eur l'art. 1384, n. 17.—31 Demolombe, n. 582. 
—20 Laurent, n. 562. 567.—8 Hue, n. 441.— 
Contra :—4 Aubry et Rau, 757, g 447.—4 
Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 23, g 628,

11. Le père qui a placé son fils mineur 
comme Interne dans un collège, ne peut être 
rendu responsable du dommage causé par l’en
fant pendant son séjour dans la maison d’édu
cation :—3 Delvlncourt, 454.—13 Duranton. n. 
718.—Larombière, sur l'art. 1384, n. 2. 19. 
—4 Aubry et Rau. 758, g 447.—2 Baudry- 
Lacantlnerle, n. 1352.

12. La responsabilité civile du dommage

causé par un enfant pendant qu'il travaille chez 
son maître pèse sur le maître et non sur le 
père de l'enfant :—31 Demolombe, n. 630.—’j 
Sourdat, n. 817.—4 Aubry et Rau, 702, g 447.

13. Lorsque les conditions de minorité et 
de résidence chez les parents se trouvent une 
fols réalisées, la responsabilité des père et 
mère. A raison du dommage causé par leur 
enfant, s'étend A tous les actes dommageables 
que leur surveillance aurait pu prévenir, et 
spécialement A un accident causé par des amu
sements dangereux, loin de la surveillance des 
parents. Même alors que l'accident qui a pro
duit le dommage est arrivé A l’occasion d'amu
sements entre des enfants du même Age :—La
rombière. sur l'art. 1384, n. 24—20 Laurent, 
n. 667.—Dalloz, Rép., n. 561-1°.

14. I# père qui a autorisé son fils mineur 
A chasser est responsable des accidents que 
celui-ci occasionne A autrui par son Impru
dence :—4 Aubry et Rau, 750, g 447.—20 Lau
rent, n. 561.—Larombière, loo. oit.

15. En général, le mari n'est pas civile
ment responsable des délits commis par sa 
femme :—Denisart, vo Communauté, g 9. n. 
16, 17. et vo Délit, g 3, n. 7—11 Touiller, n. 
270.—Boileux, sous l’arrêt. 1384.—4 Zaclia- 
rlte, Massé et Vergé, 26, g 628, texte et note 
13.—2 Sourdat. n. 847 et s.—13 Duranton, 
n. 720.—31 Demolombe, n- 597 et s.—20 
Laurent, n. 607.—8 Hue, n. 445.—3 Delvln
court, 454.

V. A.:—2 Sourdat. n. 832 et s„ 834. 857, 
911.—20 Laurent, n. 557, 564. 570, 571, 687, 
608.—Garraud, Précis de droit crim., 458. n. 
608. 699, note 2.—4 Aubry et Rau, 759, 700, 
765, g 447.—7 Duranton, n. 367 : t. 13, n. 715, 
717, 718, 719.—Marcadé, sur l’art. 1384. n. 
2, 4.—11 Touiller, n. 200. 264 . 270, 284 — 
4 Massé et Vergé, sur Zacharlæ. 23. g 028, 
note 3—8 Hue, n. 443, 444.—31 Demolombe, 
n. 574 et s., 586, 610, 628.-5 Colmet de Sin- 
terre, n. 365 bis-6,' 305 M»-7.—Pothier, Obli- 
gat., n. 121.—2 Baudry-Lacantlnerie, n. 1352. 
—5 Larombière, 738.—Merlin, Rép., vo Blessé, 
n. 4.

1055. Le propriétaire d’un animal 
est responsable du dommage que l’a
nimal a causé, soit qu'il fût sous sa 
garde ou sous celle de ses domestiques, 
soit qu’il fût égaré ou échappé.

Celui qui se sert de l’animal en est 
également responsable pendant qu’il 
en fait usage, a

Le propriétaire d’un bâtiment est 
responsable du dommage causé par sa 
ruine, lorsqu’elle est arrivée par suite

1055. The owner of an animal is 
responsible for the damage caused by 
it, whether it be under his own fare 
or under that of his servants, or have 
strayed or escaped from it.

He who is using the animal is equal
ly responsible while it is in his ser
vice. a

The owner of a building is respon
sible for the damage caused by its ruin. ■ 
where it has happened from want of
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du défaut d’entretien ou par vice de repairs or from an original defect in 
construction, b its construction, b

Coi.—a : 1t L. 1. | 4 et 7. L. 5. Si quadru- 
pes pauperiem. Domat, llv. 2. tlt. 8. sec. 2, 
in principle, et n. 4 et 5, et n. 8 et sulv. jus
qu'il 12.—C. N. 1385.

Cod.—b: 1f L. 1, 2, 7, Do danino inf.—Do
mat. llv. 2, tlt. 8, sec. 3, n. 1, et sulv.—C. 
N., 1386.

C. N. 1386.—Le proprietaire d'un animal, 
ou celui qui a'en sert, pendant qu'il est il son 
usage, est responsable du dommage que l’ani
mal a causé, soit que l'animal fût sous sa 
garde, soit qu'il fût égaré ou échappé.

C. N. 1886.—Le propriétaire d'un bûtlment 
est responsable du dommage causé par sa 
ruine, lorsqu’elle est arrivée par une suite du 
défaut d'entretien ou par le vice de sa construe-

Cono.—C. c., 1688.
Doot. can.—5 Mlgnault, C. c., 338.
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1. An action d’in jure lies for exciting a 

dog to bite the plaintiff's horse, whereby the 
horse was injured and hie cart broken :—K. 
U , 1821. Davidson & Cole, 1 R. de L., 503,
2 R. J. R. Q., 121.

2. Where a Are destroyed the defendant’s 
house, leaving one of the walls standing In a 
dangerous condition, and the defendant, know
ing the fact, neglected to secure or support 

I the wall or take it down, and, some days after 
I the Are, it was blown down by a high wind 
I and damaged the plaintiff's house. Held, af- 
I firming the judgments of the courts below. 
I that the defendant could not shield himself 
I under the plea of vis major and was liable for 
I the damages caused :—Supr. C., 1880. XordheU 
I wer \ Alexander, 19 Supr. C. R., 248.—Q. B., 
I M L. C. J., 175; 20 R. L.. 670; M. L. R.. 6 
I » R-. 402; do 3 O. B., 283; 14 L. N., 166. 
■ 289.
I 3. In an action for damages In consequence

of a plaintiff's child being severely bitten by 
defendant's dog whlc'i was trained and kept 
as a lighting dog ant. suffered to run unmuz
zled, exemplary damages will be awarded :— 
Mondclct, ,/., 1857. Falnrdcau va Couture, 2 
L. C. J., 06; 6 R. J. R. Q.. 398.

4. I.a demanderesse marchait en dehors du 
chemin public, le long de la grange du défen
deur et fut grièvement mordue par le chien de 
ce dernier. Il fut Jug* qu'elle n’avalt commis 
aucun trespass, et obtint $200.00 de dommages :

C. B. B., 1854, ZHWéwWNl & Finsonnault, 
H. C. R., 97 ; 7 L. C. J., 131 ; 17 R. L., 558 ; 
12 R ./, R. V , 1""

5. Vne personne qui par curiosité assiste 
A un Incendie et qui y reçoit une blessure 
grave par un cheval que les pompiers ont 
laissé sans gardien, a une action en dommages 
contre la corporation A qui ce cheval appar
tient :—Maekay, J., 1872, Ouimond va Corpo
ration de Montréal, 4 R. L., 285.

6. The proprietor of a hive of bees Is re
sponsible for the death of a horse caused by 
stings of the bees :—Fontaine, if., 1873, Tel- 
lier vs Pellant, 5 R. L., 61.

7. Le propriétaire d'un cheval vicieux, ou 
dlfAclle A conduire, est responsable des dom
ina gpa causés par ce cheval aux peraonnes qui 
se trouvent dans une autre voiture allant 
dans la même direction : — C. B. R., conf., 
1879. Mercier A Quay, 10 R. L., 598.

8. Le propriétaire d'un étalon, lorsqu’il 
loue les services de cet étalon, est tenu de 
prendre tous les soins ordinaires pour éviter 
des dommages, et dans le cas où la jument 
servie meurt par la rupture du gros Intestin, 
le propriétaire de l'étalon sera responsable du 
prix de la jument, s'il ne démontre qu'il a pris 
tous les soins et porter l’attention requise : — 
Doherty. J., 1879. Bergeron vs Brassard. 10 
R. L., 21— Taschereau, J., Rodrigue va Leduc, 
16 R. L., 295.

O. Le propriétaire d'un animal loué A une 
personne qui n'est pas son domestique, son 
agent ou préposé et qui conduit seul tel ani
mal, n'est pas responsable du dommage que 
cet animal cause, s'il n'est prouvé que c'est 
par le mauvais caractère de cet animal que 
le dommage a été causé. Ia personne qui a 
ainsi loué un animal est seule responsable du 
dommage causé par lui, si cet animal est doux 
et tranquille, et al le dommage causé l'a été 
sans la faute ou la négligence du propriétaire 
ou des employés C. fl. R., 1872. Béliveau A 
Martineau, 4 R. L., 691 ; 15 L. C. J., 59 ; 3 R. L., 
448 : 19 R. L.. 330 ; 0 L. S., 202 ; 1 R. C., 478 ; 3 
R. C.. 55: M L R .IB. R., 133 ; 21 K.J.K.Q.. 
155. 558.—Berthelot, J., 15 L. C. J., 59.—C. 
fl. R., 1894, Trudel A Hyssock, R. J. Q., 4 
fl. R., 'SlO.—DeLorlmier, J., 1890, Melançon 
vs Leblanc, 19 R. L., 32u—Curran, J., 1898,
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Trottier vs Bélec, R. J. Q., 15 O. S., 284.— 
Taschereau, J., 1890, Larocque va Lamanque 
dit Mathieu, 3 R. de J., 99.

10. When the defendant placed hla horse 
In a stall adjoining the stall In which was 
the plaintiff’s horse, the defendant having no 
right to occupy said stall, and his horse kick
ed the plaintiff's horse, so badly Injuring It 
that It had to be shot, the defendant was held 
liable In damages :—Taschereau, J., 1881, Bé- 
rubé vs Ouellet, 4 L. N., 343.

11. Le cheval et la voiture de l’intimé
vinrent se heurter, sur la vole publique, contre 
celle de l'appelant, avec assez de violence pour 
que l’épouse de ce dernier fût renversée de sa 
voiture et sévèrement blessée. Il fut Jugé que 
la collision est due il la faute ou à l'Impré
voyance de l'intimé, et que l’appelant a droit 
fl des dommages :—C. B. R., renv., 1884, Oou- 
çeon & Contant, 4 D. C. A., 30; 6 L. N., 182. 
—Torrance, J., 1883, Thérien vs Morrlce. 0 
L. N., 110—C. R., 1888, Thibaudcau vs Cité 
de Montréal & Passenger Ry., M. L. R., 4 C. 
B., 400. ,

12. Dans une action pour dommages cau
sés par un cheval qui avait pris le mors aux 
dents, le défendeur, propriétaire du cheval, a 
le droit, avant de plaider, d'exiger du deman
deur le détail des dommages réels qu'il ré
clame.

13. Dans une action de cette nature, le 
défendeur, avant de plaider, peut obtenir de 
la cour la nomination d'un ou de plusieurs 
médecins pour constater la gravité des bles
sures reçues, et quels dommages il en résul
tera il la demanderesse :—Mathieu, J., 1885, 
Lemieux vs Phelps, M. L. R., 1 8. C., 305 ; 8 
L. N., 220.

14. I,a présomption de faute qui est û l’en
contre du propriétaire d'un animal peut être 
détruite par la preuve; elle sera détruite, par 
exemple, si le propriétaire prouve que les dom
mages ont résulté d'une faute imputable il la 
partie lésée, ou d’un cas fortuit ou d'une force 
majeure, ou s'il prouve, au moins, qu’aucune 
faute ou négligence quelconque ne peut lui 
être attribuée ni fl son serviteur en charge de 
1 animal, alors le propriétaire de l'animal sera 
exonéré :—C. R., 1885, Brouillard vs Coté, 30 
L. C. J., 269; 15 R. L., 715.—C. d’Appcl de 
Riom, 1886, Justin vs Société des Forges de 
Chûtillon, 11 L. N., 181.

15. The plaintiff left his horse unattended 
In a public street, and the defendant was 
carting iron on that street, thereby causing a 
noise which started the plaintiff’s horse and 
caused It to bolt and to do damage, It was 
held "that no action would lie against the de
fendant -.—Johnson, J., 1885, Me Willie vs 
Goudron, 30 L. C. J., 44.

16. Le locateur qui prend possession d’un 
terrain en culture, avant l'expiration du bail, 
est responsable des dommages que ses animaux 
pourront causer il la récolte du locataire :—

Plamondon, J., 1886, Crevier vs Blaignier dit 
Jarry, M. L. R., 2 B. C., 256; 0 L. N., 331.

17- Le demandeur ayant pénétré sans per
mission dans la cour du défendeur où ce der
nier gardait un chien féroce, en fut mordu. 
De Ut action en dommages. Le tribunal ren
voie l'action parce qu'il trouve que le défendeur 
avait le droit de garder ainsi un chien chez 
lui, la dite cour étant close de tous côtés et 
le public n’y étant pas admis; et spécialement 
le demandeur ayant eu défense de s'y Intro
duire: —C. R. R., 1887, Malnvllle vs Hutchins, 
31 L. C. 58; 16 R. L., 191.

18. Le conducteur d'une voiture qui, en 
traversant une des rues principales de la cité 
de Montréal, ne met pas son cheval au pas, 
contrevient aux règlements de la cité de 
Montréal ; et s'il frappe quelqu'un, Il est pré
sumé en faute et est responsable des domma
ges :—Mathieu, J., 1888, Roberts vs Bastien. 
16 R. L., 64, M. L. R., 4 C. B., 45; 11 L. .V., 
189.

19. The plaintiff was driving along the 
highway after dark, with two horses led by 
a halter, the end of which he held round his 
hands. The led horses, being startled by the 
barking of dogs which ran out from a farm
house, Jerked the rope suddenly, and the plain
tiff's hands were seriously injured. It was 
held that the real and Immediate cause of the 
accident was, not the barking of defendant's 
dogs, but the Imprudent manner In which the 
plaintiff held the rope, In twisting It around 
his thumbs, and If It had not been so held, no 
accident could have occured ; that, as a bad 
habit existed In the country of keeping dogs, 
which flew out at persons passing by, the 
action would lie dismissed without costs:— 
C. R., 1889, François, alias, Vital vs Tétrault, 
33 L. C. J„ 20; 34 L. C. J., 26; 20 R. L., 159; 
M. L. R., 4 C. B„ 204 ; Jf. L. R., 6 C. 8.. 501:
11 L. AT., 404.

20. Celui qui réclame des dommages, cau
sés par la faute du défendeur, ou de ses em
ployés, doit être lui-même fl l'abri d'une 
imputation semblable.

21. ivans cette cause, Il s'agissait d'un ac
cident causé fl une voiture par un cheval 
échappé dans une rue publique, où il avait 
été, par son maître, abandonné sans entraves, 
mais la preuve fit voir que le demandeur avait, 
lui aussi, laissé son cheval sur la rue. sans 
l'entrave et que celul-cl tourna d° côté et 
obstrua la rue, en traverse et que c'est dans 
cette position qu’il fut frappé par le cheval 
du défendeur. Action déboutée avec détiens : 
—Champagne, J., 1889, Beaucairc vs Whelan, 
13 L. A\, 13.

22. Le propriétaire d'un mur qui s'écroule, 
par suite des vices de construction, et cause 
des dommages au voisin, est responsable de 
ces dommages :—Q. B., 1880, Evans & Le
mieux, 17 R. L„ 295; M. L. R., 5 Q. B . 112i
12 L. N„ 378.

23. The owner of a building Is responsible
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for damages caused by the falling or giving 
way of a portion of It, where the accident 
occurs, either from want of repairs or from 
n defect In Its construction. The obligation 
of the lessor Is similar to that of the owner : 
—Tait, «/., 1800, Simmons vs Elliott, M. L.
H. , 5 S. C., 182; 14 R. L., 114 ; Q. B., 20 R.
I. , 006; 34 L. C. J., 330; .V. L. R., 0 Q. B., 
3«S; 12 L. V., 380; 34 L. C. J.. 336.

24. La prudence la plus ordinaire, ainsi 
que les règlements municipaux, obligent tous 
ceux qui conduisent des voitures il modérer 
l'allure de leurs chevaux en traversant les 
rues. En vertu de ce devoir, une personne 
dont la voiture et le cheval sont conduits avec 
une assez grande vitesse et qui frappe un en
fant qui traverse la rue, assez grièvement pour 
amener la mort de cet enfant, sera, responsable 
au père de ce dernier du dommage qui lui en 
résultera :—Mathieu, J., 1800, Kennedy va 
Courvtlle, if. L. R., fl C. S., 308; 13 L. K., 
283.

25. Le propriétaire d’un chien vicieux, 
qu'il tient dans sa cour pour protéger sa pro
priété, est responsable du dommage qu’il cause 
en mordant une personne qui entre dans sa 
cour pour affaire :—C. R., 1800, Lapalmc va 
Elliott, 34 L. C. J., 228.

20- l^e propriétaire tenu fi l'entretien de la 
clôture de ligne est responsable des dommages 
envers son voisin si, par suite de l'Insuffisance 
de la clôture dont II est ainsi chargé, les 
animaux de ce dernier passent sur si pro
priété et se rendent, par une barrière ouverte, 
et qu’il lui Incombait d? tenir fermée, sur 
la vole ferrée ofl ils se font tuer.

27. Une mise en demeure par l'Inspecteur 
agraire de l’arrondissement municipal n'est pas 
nécessaire pour constituer ce propriétaire en 
faute, mais le mise en demeure par la partie 
suffit fi cet égard -.—Telller. J.. 1800, Coinm. 
des filles de la Charité de l’Hôtel-Dieu de 8t- 
Hyacinthe vs Morin, 1 R. de J., 114.

28. 1* propriétaire d'une maison Incendiée, 
et dont l'un des murs endommagés et qu’il a 
négligé de démolir s’écroule, quelques jours 
après l'Incendie, est responsable des dommages 
résultant de cet écroulement au propriétaire 
voisin et causés par sa négligence :—Q. R., 
1881, Jiordhelmer & Hutchieon, 35 L. C. J.. 
138.

29. Le maître qui prête son cheval A up 
homme, employé par lui A la Journée, pour 
les affaires de ce dernier, n’est pas responsable 
d'un accident arrivé par la négligence du 
serviteur. Le propriétaire d'un cheval non 
vicieux n’est pas responsable d'un accident 
causé par ce cheval, qui avait été effrayé par 
un évènement Imprévu et de force majeure : 
—C. R.. 1804, Grant vs Durand, R. J. Q., 5 
f. 8.. 179.

30. Ix» maître n'est pas responsable des 
conséquences d’un accident, arrivé fi son em
ployé, qui ee fait ruer par un cheval lui ap
partenant et qu'il conduit au cours de ses

devoirs, si ce serviteur connaît bien les dis
positions et les habitudes de l'animal qu'il a 
souvent mené, et dont, dans la circonstance.
Il se servait volontairement et librement, sans 
y être aucunement contraint :—C. R., 1804, 
Brousseau vs Boulanger, R. J. Q.. 0 C. 8., 75. 
—Andrews, J., R. J. Q., 5 C. 8., 208.

31. Les piétons ont parfaitement le droit 
de marcher dans la rue comme sur le troittoir 
et c’est le devoir des charretiers de les éviter.

32. Le père est responsable du préjudice 
causé par l'acte de son fils mineur, à moins 
qu’il n'établisse qu'il a été dans l'Impossibi
lité de l'empêcher. Cette responsabilité est 
présumée, et c'est aux parents qu'il Incombe 
de prouver les circonstances d'éducation et de 
fait qui tendent fi les exonérer. Dans cette 
cause le dis mineur avait loué un cheval fi 
l'Insu de son père, et comme le père n'avait 
fait aucune preuve sur l'éducation de son fils, 
il fut condamné fi payer les dommages causés 
par ce dernier :—Amlreirs, J., 1804. Ber- 
thtaume vs McCone, R. J. Q., 5 C. 8., 492-

33. Un mulet appartenant au défendeur, 
s'étalt échappé du clos ofi II était enfermé 
et après avoir subi pendant plusieurs heures 
les mauvais traitements d'enfants du voisi
nage, s'étalt réfugié chez le demandeur. I fi, 
l'enfant de ce dernier ayant provoqué le dit 
animal et tenté de s'en emparé et de le mon
ter, bien qu'il eflt été averti d‘ ne point le 
faire, fut gravement blessé par l'animal. Il 
fut jugé que le défendeur, propriétaire du mu
let en question n'étalt pas responsable d« l'ac
cident arrivé fi l'enfant du demandeur :—C. 
R., 1804, Lacroix vs Jasmin, R. J. Q.. 0 C. 
8., 418.

34. I*a provocation et la faute personnelle 
ne peuvent être opposées comme moyen de dé
fense légitime par le propriétaire d'un animal 
vicieux qui a causé des dommages, si la vic
time de l'accident et l'auteur de la provoca
tion est un enfant Incapable de discernement : 
—C. C., Bourgeois, J., 1895, Doucet vs Bayeur, 
2 R. de J., 140.

35. A dog known to be vicious had been 
captured by the police, from whom the defen
dant subsequently obtained It. after being 
warned of Its dangerous habits. The defen
dant chained up the dog In his yard, but 
about a fortnight after, being left loose. It 
escaped and returned to Its previous haunts, 
where It bit the plaintiff.

Held.—That defendant was responsible ns 
owner, under art. 1055. C. c. :—Davidson. J., 
1805. Rioux vs Heelan, R. J. !)., 8 C. 8., 520.

30. I# propriétaire d'une maison ne peut 
demander la démolition d'une étable sur un lot 
voisin, surtout quand la maison a été cons
truite postérleuremnt fi l'étable, alors que cette 
étable est proprement tenue, et que les Incon
vénients qui en résultent n'excèdent pas la 
mesure de tolérance que doivent s'imposer les 
propriétaires d'un quartier dans leurs rap
ports de voisinage :—Telller. J., 1805. Forget 
vs La verdure, R. J. i)., 0 C. S., 08. — V, A.
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Dugan & Drysdale, 20 R. C. 8upr., 20; 19 L. 
JV., 99 ; R. J. <?., 5 C. 8., 418; do, 278.

37. Le défendeur avait attaché son chien 
dans une cour où 11 avait droit de passage. 
Le demandeur s’étant rendu par affaire dans 
une des maisons donnant sur cette cour, a 
ensuite pénétré dans la cour, croyant pouvoir 
le faire sans danger, mais le chien du défen
deur a réussi ft briser sa corde et a griève
ment mordu le demandeur. Il fut prouvé que 
ce chien, sans être vicieux, était dangereux 
lorsqu'on l'attachait.

Jugé.— Que le demandeur n'étalt pas en 
faute en entrant ainsi dans cette cour sans 
mauvaise Intention, et que le défendeur avait 
engagé sa responsabilité en n'attachant pas 
son chien d'une manière assez solide pour 
qu’il ne p(lt pas s’échapper et se Jeter sur les 
passants :—Champagne, J., 1890, Miller va 
Bourbonniùre, R. J. Q., 9 C. 8., 415.

38- Le propriétaire d'une vache, mise en 
pftturage chez un cultivateur, n’est pas res
ponsable du dommage qu'elle peut causer, â 
moins d'fiire lul-méme personnellement en 
faute pour l'avoir confiée, la sachant vicieuse, 
A un tiers Incapable d'en prendre soin. Cette 
faute n'existant pas, la responsabilité n'in
combe pas au propriétaire de la vache, mais 
au propriétaire du pftturage qui en avait la 
garde lors du fait dommageable.

39. Les mots " celui qui se sert de l'ani
mal," dans l'art. 1055 du Code civil, sont ap
plicables ft tous ceux qui ont la garde de l'ani
mal. et ils sont responsables des dommages 
qu'il peut causer pendant qu’il est ainsi sous 
leur garde :—Taschereau, J., 1890, Larocque vs 
Lamanque, 3 R. de J., 99.

40. Le propriétaire d'un cheval qui le 
confie ft une femme ou ft un enfant qui n'a 
pas la force nécessaire pour le conduire et le 
contrôler, se rend coupable de faute et d'im
prudence ; Il ne peut en conséquence réclamer 
de dommages par suite d’un accident qui au
rait pu être évité si ce cheval eûe été convena
blement conduit.

41. Celui qui conduit son cheval ft une 
vitesse telle qu'il ne peut ensuite l’arrêter ou 
le contrôler, commet une Imprudence coupa
ble, de nature A l'empêcher de recouvrer tout 
dommage qu'il aurait pu subir par suite d’une 
obstruction dans la vole publique, que le con
ducteur du cheval aurait pu éviter sans cette 
Imprudence :—C. R., 1896, Léonard vs Corp. 
du Township de St-Qeorgcs de Windsor, 3 R. 
de J., 877.

42. La femme du demandeur a été renver
sée et grièvement blessée par le cheval du 
défendeur, parti ft l'épouvante. Action pour 
f2,500 dommages.

Jugé.—Que l’accident dont la femme du 
demandeur a été victime est arrivé par cas 
fortuit, et que les circonstances diverses qui 
l'ont causé n'ont pu être ni prévues ni empê
chées par le défendeur, qui n'a commis aucune 
faute. La règle que fait l'art. 1055 C. c„ est

fondée sur une présomption de faute, de né
gligence ou d'imprudence : d'où II suit que gj 
le propriétaire de l'animal peut détruire cette 
présomption, Il cesse d'être responsable. Même 
s'il y avait faute de la part de son domestique, 
le défendeur ne devrait pas de dommages vin- 
diet Ifs. et la somme de 1400 offerte en la pré
sente cause, et touchée par le demandeur, 
était une compensation suffisante pour leg 
dommages réels que devrait le défendeur — 
O. R.. 1896* Béddré vs Bunt, R. J. Q., 10 r. 
8„ 490; R. J. Q., 8 C. 8., 148; R. J. Q., 9 
C. 8., V.

43. Le demandeur, charretier, ayant ||. 
vré des paquets au défendeur, a pénétré dam 
l'écurie de ce dernier pour satisfaire un besoin 
de la nature, et y fut mordu par un chien 
vicieux que le défendeur y avait renfermé. U 
défendeur n’avalt pas barré la porte de son 
écurie, mais 11 y avait apposé un écriteau g|. 
gnalant le danger qu'il y avait d'y entrer à 
cause de la présence du chien. Le demandeur 
ne savait pas lire et est pénétré dans l'écurie 
sans permission.

Jugé.—Que le défendeur n'étalt pas. dans 
ces circonstances, responsable de la blessure 
que sôn chien avait Infligée au demandeur 
C. R., renv. 1896, Prud’homme vs Vincent. R. 
J. Q., 11 C. B., 27.

44. Article 1055 of the Civil code enacts 
that " the owner of an animal is responsible 
" for the damage caused by It, whether it be 
" under his own care or under that of bis 
" servants."

Held.—The owner of an animal which 
causes damage cannot relieve himself from the 
responsibility Imposed upon him by the article 
above cited, unless It be proved that the da
mage was attributable either to the fault of 
the person suffering It, or to a fortuliou 
event or force majeure ; or, at least, that he, 
the owner, or his representative In charge of 
the animal, was absolutely without the slight
est fault contributing to the accldeut. So, 
where It appeared that the horse which 
caused the damage was being driven by the 
defendant's son on the wharf In the port of 
Montreal, and the horse was startled by the 
whistling of a steamer lying at the wharf, 
and It appeared that the defendant's son was 
not on his guard against such an occurrence 
which, In a place like a public wharf, should 
be foreseen, and he consequently lost control 
of the animal, It was held that defendant hud 
not shown that his son, who wan In charge 
of the animal, was absolutely without fault I 
and defendant was therefore responsible for 
the damage :—Doherty, 1898, Langlois n 
Drouin, R. J. Q., 13 C. B„ 49.

45. The owner of an animal who has hired
or lent It to another person, and who was not I 
guilty of any Imprudence In doing so. Is not I 
responsible for the damage caused by It.—the I 
responsibility In such case. If any. devolving I 
upon the person who Is using the animal:-I 
Curran, J., 1898, Trottier vs Bélec, P. •/. (/•. I 
15 C. 8., 285 ; conf., en appel, 2" 1
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1IW0.—y. /*., 1883, Béliveau A Martineau, Af.
I R..2Q. A , 138 ; 15 J., 59 ; 3 R. L., 448 ; 4
x L., mu ; le R. L., sue; e /,. n.. 202; 1 r.
C i 47.1; 3 R. C., 56; 21 R. J. R. <?., 155, 558.

4«. si un cheval, effrayé par un événe
ment imprévu, comme la chute d'une planche 
du haut d’une maison en réparation, prend le 
mors aux dents et cause des dommages, le 
propriétaire ne sera pas responsable s'il prouve 
que le cheval est d’une nature douce et tran
quille. et qu’il le conduisait dans la circon
stance avec les précautions ordinaires. Il faut 
qu'il ait faute de la part du défendeur pour 
qu'il soit responsable des dommages causés : 
—Andrew, J., 1808, La Cité de Québec vs 
nmé, 1! I Q . 14 e. fl . 94.

47. The responsibility of the owner of an 
animal for damage caused by It Is not abso
lute, but may be rebutted by proof of absence 
of fault, negligence, or Imprudence on his 
part. Therefore a stableman, attending a 
mare which was not vicious, but merely sklt- 
ttsb. of which fact the plaintiff when he un
dertook his duties as stableman, was well 
aware. Is not entitled to damages caused by 
a kick,—he being obliged to bear the risks 
necessarily attached to his occupation, where

I ruch risks do not result from any fault of the 
I employer :—Archibald, J., 1899, Noel vs Du- 
I chrsncau, R. J. Q.. 15 C. 8., 352.

48. Celui qui laisse sur la vole publique, 
sans entraves et sans gardien, un cheval attelé 
à une voiture, est responsable du dommage que

I ce cheval cause dans sa course s'il vient à 
j déserter: et II Importe peu que la victime—qui 
I conduisait une voiture—ait été blessée alors 
[quelle tentait d’éloigner le cheval en question,
I si la preuve fait voir qu’elle aurait été frappée 
1 même al elle fût restée sur sa voiture :—QUI, 
|«f ., 1899, Loftamme vs Stain en, R. J. Q., 18 
le. R., 105.
I 4». Where an employee Is bitten by the 
I ferocious dog of his master, (allowed to go
■ at large), without any provocation on his
■ part, the master Is liable In damages, not- 
I withstanding that such employee has been 
1 warned of the disposition of the dog to bite 
land that he should try and avoid him :—C. 
I/?., 1889. Auprlx vs Lafleur, 25 L. C. J. 251 ; 
■« L C. J„ 228.
■ 50. A wife, separate as to property, Is 
■liable for damages caused by a vicious dog 
■belonging to her husband, and harbored at 
■the common domicile, which Is her private 
Biroperty. particularly when It Is proved that 
■he dog was so harbored not only without any 
Objection or protest on her part, but with her 
■ull consent and approval, notwithstanding

B 1058. Dans tous les cas où la partie 
■ontre qui le délit ou quasi-délit a été 
■munis décède en conséquence, sans 
•voir obtenu indemnité ou satisfac
tion, son conjoint, ses père, mère et

that she had full knowledge of the dangerous
character of .........log: H’JWte, 1 . 1900, //.,
y roil vs Station, R. ./. Q., 18 C. 8., 200.

51. Celui qui réclame des dommages cau
sés A un enfant par la morsure d'un chien 
n'est pas tenu de prouver que ce chien est 
vicieux. Il suffit d'établir que ce chien a mordu 
cet enfant sans avoir été provoqué en aucune 
manière :—Choquette, J„ 1901, Hades vs Ed- 
munaon, 7 R. de J„ 394.

DOCTRINE FRANÇAISE.

—V. le» régies donnés-» sou» les article» 
1053 et 1054, C. c.

1. La présomption de faute édictée par 
notre article peut être combattue et détruite 
en établissant que l'accident est le résultat 
d'un cas fortuit ou d'un cas de force majeure, 
ou encore, qu'il est imputable à la faute de 
la victime elle même : -il Touiller, n. 818. 
Laromblère, sur l’art. 1385. n. 6.-4 Aubry 
et Kau. 771. | 448.-2 Sourdat, n. 1430. 1441. 
—20 I .eurent, n. 020.—31 Demolombe, n. 
650, 631—8 IIuc, n. 451—13 Durant on, n. 720.

2. I<e dévouement de celui qui, en essayant 
d'arrêter un animal emporté, vient A être 
blessé ou tué ne saurait, en principe, être con
sidéré comme une faute ; le propriétaire de 
l'animal ne peut donc pour se soustraire IW 
l'action en dommages-intérêts prétendre que, 
le tiers étant Intervenu sans son ordre, sa 
responsabilité n’est pas engagée :—4 Aubry et 
Kau. 771, | 448, note 9.—31 Demolombe. n. 052.

3. 1* propriétaire est responsable de ses
animaux qui se sont échappés ou égarés :—11 
Touiller, n. 297. 2<> Laurent, n. 028.—I.a-
romblère, sur l'art. 1385, n. 3.—31 Demolombe, 
n. 039.—4 Aubry et Kau, 771, | 448.-8 IIuc, 
n. 452.

4. Le maître n'est pas responsable d’un- 
accident occasionné par son cheval, A un mo
ment oïl l’animal se trouvait sous la garde ex
clusive d'un tiers qui alors s'en servait 4 
Aubry et Kau. 769, | 448—31 Demolombe. n. 
039 bl».

V. A.:—4 Aubry et Kau, 770, 772, | 448. 
—31 Demolombe, n. 040, 645.—5 Colmet de 
Santerre, n. 300 bls-1.—2 Sourdat, n. 1409, 
1425, 1434.—Laromblère, sur l'art. 1385. n. 
2, 8. 12.—11 Touiller, n. 307, 308.—I IIuc, 
n. 29, 453.—20 Laurent, n. 634, 635, 630. 037. 
—Merlin, Rép., vo Cibler, | 8; Queef., rod. to,
I 1 et 2.—Marcadé, sur les arts 1385, 1386, 
n. 1.

V. les auteurs sous les articles 1053 et 1064,
C. c.

1056. In all oases where the ]>erson 
injured by the commission of an 
offence or a quasi-offence dies in con
sequence, without having obtained in
demnity or satisfaction, his consort
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enfants ont, pendant l’année seule
ment à compter du décès, droit de 
poursuivre celui qui en est l’auteur ou 
ses représentants, pour les dommages- 
intérêts résultant de tel décès.

Au cas de duel cette action peut se 
porter de la même manière non-seule
ment contre l’auteur immédiat du dé
cès, mais aussi contre tous ceux qui 
ont pris part au duel soit comme se
conds, soit comme témoins.

En tous cas il ne peut être porté 
qu’une seule et même action pour 
tous ceux qui ont droit à l’indemnité 
et le jugement fixe la proportion de 
chacun dans l’indemnité.

Ces poursuites sont indépendantes 
-de celles dont les parties (peuvent être 
passibles au criminel, et sans préju
dice à ces dernières.

Cono.—C. C., 1053, 2262.

8tât.—S. R. C., c. 78. 1850, (ref. 10-11 F., 
c. «>.—Aubergiste :—Loi de licences de Québec, 
«3 V., c. 12, a. 151 {ref., 8. R. Q., art. 033 et 
41 V., c. 3, s. 00).—lie maître d'auberge, du 
restaurant ou de toute autre maison où 11 
se vend des liqueurs enivrantes, et toute per
sonne par lui employée dans l'établissement, 
sont solidairement sujets & une action en dom
mages. envers les représentants d’une personne 
qui s'est enivrée dans l'établissement, par suite 
de liqueurs ft elle délivrée par ce maître ou 
cet employé, et qui, en conséquence de son 
Ivresse, s’est suicidée, ou est morte de quelque 
accident causé par telle Ivresse.

L'article 152 déclare que l'action dure trois 
mois. A compter de la mort; elle est solidaire, 
et est de flou ft fl,000.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 330.

JURIBVRVDEXCB CANADIENNE. 
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Adoption .................... i<
A ppel.......................... 32
Assurance.................... 29

•Cause inconnue........... 36
Collision .....................  19
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and h is ascendant and descendant Ha-1 
tiens have a right, but enly within a I 
year after his death, to recover from I 
the person who committed the offom* I 
or quasi-offence, or his represent,,• [ 
tivee, all damages occasioned by such I 
death.

In the case of a duel, action may h-1 
brought in like manner not I 
against the immediate author of t.'ip I 
death, but also against all thoa I 
took part in the duel, whether as 1 
conds or as witnesses.

In all cases no more than one action I 
can be brought in behalf of those who I 
are entitled t<> the indemnity and the I 
judgment determines the proportion I 
of such indemnity which each is to re-1 
ceivc.

These actions are independent an! I 
do not prejudice the criminal proceed-1 
lug! to which the parties may kg 
subject.

Père....................... 23,25

Préjudice........... 9, 28, 2»
Prescription............ 9
Quai ...............   4
Solatium dolor in . 0, 7, 8

Succession, .......
Travail dangereux .’2.8 I 
Tru verse de voie fer

Veuve............ . 12,3l, U I

1. In an action by a tutrix to minors for I
damages, in consequence of the death of their I 
father through the negligence of th- defeit-1 
dant, the demand Is subject to the prescris I 
tion of one year :—Uondclet, 1857, #W|
trault vs Grand Trunk, 2 L. C. J., 97; 8 8. | 
J. R. Q., 31)0; 17 R. L„ 411.

2. Lorsqu’un homme est tué dans un ltd- I 
dent, l'action qui compête A sa femme et 11 
ses enfants, en vertu de l’art. 1056 C. c.. pmi V 
être Intentée par la veuve sans joindre la I 
enfants dans l'action, et la cour n’est pu I 
alors obligée de répartir entre la veuve et la I 
enfants le montant de la condamnation :-C. I 
lt. R.. 1877, de du Grand Tronc & Oodboil, I 
6 Q. L. R., 63; 18 R. L., 690.—Wurtele. I, [ 
Hynes vs Grand Trunk Ry. Co., 35 L. C. X,31.1

3. Lorsque le délit n'affecte que Is p*r |
sonne et non les biens, l’action n'iippartlmll 
qu’ft celui qui en souffre. Il en est autrement I 
lorsque l'offensé n'est mort qu'après avoir mill 
l’action en mouvement ; l'Instance peut alors ■ 
être continuée par lea héritiers qui 
dent A cette créance comme aux autres qu'Ui■ 
trouvent dans la succession :—C. 183.|
Thompson vs Strange, 5 Q. L. R., 205.
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4. lm compagnie Intimée a laissé ouvert 
pendant la nuit le passage qui conduit de son 
quai et ponton à son bateau passeur. Le 
mari de l'appelante, croyant mettre le pied 
sur le bateau-passeur, qui, étant en retard, 
ne se trouvait pas a son poste, s’est précipité 
dans le fleuve St-Laurent par l'ouverture res
tée ouverte a l'extrémité de ce passage, et 
eest noyé. Il fut Jugé que la compagnie est 
responsable des dommages lors même qu'elle 
ge serait conformée aux réglements de la cité 
fD y tenant allumées le nombre de lumières 
exigées :—C. B. R., renv., 1885, Boulanger & 
Grand Trunk Ry., 14 R. h., 321 ; 11 g. L. R., 
264; Casscls’ Dig., 733.

6. Dans une action par une veuve pour 
dommages soufferts par la mort de son mari,
& remploi du défendeur, 11 n'est pas nécessaire 
quelle Indique la date et l'endroit de son 
mariage ; Il suffit qu'elle se décrive comme 
veuve de son dit époux :—Oill, J., 1888, Mc
Mahon vs lues, M. L. R., 4 8. O., 76; 11 L.

275.
0. i,es cours ont accordé, dans les causes 

suivantes, des dommages in solatium doloris, 
comme compensation pour la douleur que la 
mort de la victime a causée ft ses proches pa 
rents ;—V. B. R., Ravary & Grand Trunk Ry., 6 

I L. C.J.. 49 ; 1 J., 280 ; 6 R.J.Q., 66, 69 ; 19 R. 
j. y., 266., 686; 16 R. L., Ml.—Mathieu, J., 
1888, Panasse vs La Cité de Montréal, 16 R. 
L, 386.

7. Ainsi, lorsqu'une personne est morte par 
suite d'un accident causé par le mauvais état des 
rues, les enfants et héritiers de cette personne, 
lors même qu’ils n'auraient prouvé aucun dom
mage, ont droit d'obtenir de la cité de Mont
rai une certaine somme d'argent, par forme 
de consolation et soulagement —Papineau, J., 
188V, La belle vs La Cité de Montréal, M. 
L. R., 2 8. C., 56 ; 6 M. L. R., 7, O. B. R-, 468 ; 
VL. A.,67 ; 11 L.N..W) ; 20 R. L., 75, 462,463.

8. This Judgment was con Armed by the 
court of Appeal, but reversed by the Supreme 
court which held that the Judgment could not 
be affirmed on the ground of solatium; and as 
the respondents had not fyled a cross-appeal 
to sustain the verdict, on the ground that 
there was sufficient evidence of a pecuniary 
loss for which compensation could be claimed, 
the action must be dismisse ' :—8upr. C., City 
of Montreal & Lubelle, 14 8upr. C. R., 741; 
V. R, 13 R. L., 474.—Supr. C., 1887, Can
adian Pacific Railway Co. & Robinson, 10 L. 
N„ 324 ; 14 R. C. Bupr., 105.—C. B. R., 1894, 
Veonnotle & Couillard, R. J. Q., 3 C. B. R., 
461.

V- Ce recours des parents découle du pré
judice que leur cause la mort de la victime, 
et il existe, alors même que le droit d'action 
de la victime se serait prescrit de son vivant, 
en vertu du paragraphe 2 de l'article 2262 
du Code civil :—C. P., 1889, Robinson & Can
adian Pacific Ry. Co.—C. R., 33 L. C. J., 145 ; 
M. L. R., 5 8. C., 225.—O. B. R., M. L. R., 6 g.

B., 118; 10 R. L., 143.—C. Bupr., 19 R. C. 
Bupr., 292; 12 L. N„ 403; 13 L. .V., 338; 15 
L. A., 70, 259; P, C., L. R., il892i, Ap. Cas., 
481 ; 19 R. L., 483 ; 61 L. J., P. C., 79 ; 67 L. 
T., 505.

10. The husband of plaintiff was struck 
by an out-going train and killed, while attenpt- 
Ing to cross the tratks where the highway 
was intersected by the railway. The evidence 
was to the effect that he persisted In crossing, 
notwithstanding the warning of the guardian; 
the gate was closed ; there was day-light ; the 
bell of the engine was ringing and the ap
proaching train could be seen for three quar
ters of a mile from the scene of the accident. 
The Jury found for the plaintiff, but It was 
held that the verdict was against the evidence, 
and a new trial was ordered :—1\ R., 1889, 
Curran vs Grand Trunk Ry., M. L. R., 5 C. 
8., 251 ; 33 L. C. J., 330 ; 13 L. X., 3; 19 
R. L., 596.

11. Where a child, two years of age, 
through the negligence or want of vigilance 
of Its parents, is allowed to leave Its residence 
and get on the track of a street railway, and 
Is killed there by a car of the railway com
pany, without any fault on the part of the 
employees of the company, an action of da
mages, by the father of the child, will not 
be maintained :—g. B., 1889, Montreal Btrect 
Ry. Co., & Dufresne, M. L. R., 7, C. B. R., 
214 ; 21 R. L., 270.—Loranger, J., M. L. R., 7 
8. C., 10; 20 R. L., 461; 15 L. N., 32; 14 
L. X., 10.

12. A widow who obtains a transfer of her 
childrens rights under art. 1056, C. c., Is 
not obliged, In her action, to disclose the con
sideration, If any, which she gave to obtain 
the transfer. The widow being authorized to 
sue in behalf of her children as well as of 
herself, a transfer from the children prior to 
the Institution of her action, Is an unnecessary 
formality :—C. B. R., 1894, Compagnie du 
C. F. Canadien du Pacifique & Birabin dit 8t- 
Dcnis, R. J. g., 4 C. B. R., 516.

13. Where the preponderance of evidence 
was to the effect that the gates at the point 
where a railway track crossed the public high
way wire closed and danger signals displayed, 
and the plaintiff's husband, while driving a 
horse car at a considerable speed, dashed 
against the gate at the moment a locomotive 
was passing, and was killed, there was negli
gence on his part sufficient to relieve the rail
way company from responsibility :—Davidson, 
J., 1894, Prud’homme vs Grand Trunk Ry. Co., 
R. J. g., 6 C. 8., 285.

14. L’adoption n'étant pas reconnue par 
notre code, le père adoptif ne peut, sous l'arti
cle 1056 du Code civil, réclamer des dommages- 
intérêts pour la mort de son enfant adoptif- 
Il peut, cependant, recouvrer les dépenses que 
la mort de son enfant adoptif lui a occasion
nées :—Gill, J., 1895, Dionne vs Cle des Chart 
Urbains, R. J. Q., 7 C. B.. 449.
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15. The plaintiff s son, while working in 
an excavation, was killed by a landslide caused 

• by the rapid transit of lire reels, driven by 
tiremen In the employ of the city, over a 
temporary bridge constructed by the city, de
fendant.

Held.—The defendant was guilty of negli
gence In not placing guardians to regulate the 
traffic of the bridge, and prevent the passage 

-of vehicles at an excessive speed ; and more
over it was responsible for the act of Its em
ployees, the firemen, through whose impru
dence the accident occured.

10- In estimating the Indemnity In such 
case, the court will take Into account the prob
able term of the life of deceased and his 
mother, the plaintiff, and base the estimate 
on the amount that would probably have been 
received by the mother from her son for such 
term :—Curran, J., 1895, Uaragon vs The City 
of Montreal, R. J. Q., 8 C. B., 169.

17. The respondent's husband, a skilled 
engineer, while employed In appellant's es
tablishment, In charge of a stationary engine, 
was accidentally killed. There was no one 
present at the time, and there was no evidence 
to Indicate the cause of the accident.

Held (confirming the judgment of the Su
perior Court, Caron, J.,—Lacoste, C. J., and 
Hall, J., dlssenticntibus) :—That the appellant 
being in fault, In not properly protecting the 
machinery by railings, it was for appellant to 
prove that the accident would have occurred 
even If the machinery had been properly 
protected.

18. Per Lacoste, V. J., and Hall, J., dis- 
scntientibus :—Even where there is evidence of 
general negligence (which had not been es
tablished In the present case) the burden of 
proof Is on the plaintiff to show that the ac
cident as the result of such negligence, and 
mere conjecture or theory is not sufficient to

• constitute such proof :—C. B. R., 1896, Mont
real Rolling Mills Co, & Corcoran, 19 L. N., 
3011 ; 20 R. C. 8., 596.—0. 8upr. The
judgment of, the majority of the court was 
reversed and the opinion of the minority sus
tained, 26 Can., Supr. O. R., 395.

19. The plaintiff’s son having lost his life In 
a railway collision, she brought an action of 
damages against the company.

Held.—The claim for damages for the death 
of a person resulting from a quasi-offence 
forms no part of his succession, the surviv
ing consort, ascendants and descendants being 
alone entitled to claim under the provisions 
of art. 1056 C. c.

20. The present plaintiff, deceased's mother, 
being entitled, in the terms of that article, to 
“all damages occasioned by such death," and 
having had a reasonable expectation of re
ceiving for the rest of her life a comfortable 
home with her said son. the damage she suf
fered by his death must be held to be the 
equivalent of that maintenance ; and, estimat

ing such maintenance at 6100 per annum n 
a fair and moderate value, a sum sufficient 
to buy an annuity of that amount (In thl< 
case 6752) was the amount of pecuniary fa. 
mage recoverable.

21. The fact that plaintiff had other 
surviving children (against whom, In any cage, 
the proof showed her recourse to be doubtful 
and precarious), could not affect the amount 
which she had a right to recover from de 
fendants, the legal recourse of a mother 
against her children for maintenance being 
solidaire tor the whole against each :—C. K, 
1896, Bernard & G. T. R., Co., R. J. y„ n 
C. 8., 9.

22. Persons dealing with dangerous ma
terial are obliged to take the utmost care to 
prevent injuries being caused through their 
use by adopting all known devices to that end. 
and where there is evidence that there wag 
a precaution which might have been taken by 
a company making use of electrical current» 
to prevent live wires causing accidents, and 
that this precaution was not adopted the com
pany must be held responsible for damages 
—Supr. C., 1898, Citizens’ Light & Lepitre, 29 
Can., 8. V. R., 1.

23. Dans tous les cas où la partie contre 
qui le délit ou quasl-déllt a été commis décède 
en conséquence, sans avoir obtenu Indemnité 
ou satisfaction, le droit de poursuivre celui 
qui en est l'auteur ou ses représentants pour 
les dommages-intérêts résultant de tel décès, 
est accordé par l'art. 1056 C. c-, au con
joint, aux père, mère et enfants de la victime.

24. Le dit art. 1056 n'exclut pas le re
cours que les héritiers peuvent avoir, du chef 
de leur auteur, mais 11 ne permet pas aux 
frères et sœurs de la personne homlcldée d'agir 
en responsabilité, en vertu de leur droit per
sonnel, pour obtenir réparation du préjudice 
qu'lis ont éprouvé directement et personnelle
ment :—Tellier, J., 1898, Tessier vs Lu Com
pagnie du Grand Tronc, 5 R. de J., 1.

25. L'article 1056 C. c. donne ouverture à 
un recours spécial par lequel dans tous les 
cas où la partie contre qui le délit ou quasi- 
délit a été commis, décède en conséquence 
sans avoir obtenu Indemnité ou satisfaction, 
son conjoint, ses père, mère ou enfants ont, 
pendant l’année seulement ft compter du décès, 
droit de poursuivre celui qui en est l'auteur 
ou ses représentante pour les dommages-inté
rêts résultant de tel décès.

26. Il n’y a ouverture ft ce recours spécial 
que lorsque le défunt est décédé sans avoir 
obtenu Indemnité ou satisfaction :—DeLorlmier, 
J., 1898, Babeux vs Cité de Montréal, 4 K. de 
J., 74.

27. Le recours en dommages-intérêts dans 
le cas de décès de la victime, ne fait pas par 
tie de sa succession et 11 ne petit être exercé 
par les héritiers de la victime, par exemple



DES DÉLITS ET QUASI-DÉLITS__ ART. 1056. 1023

«pm frères et sœurs ; Il ne peut être exercé que 
par les parents Indiqués A l'article 1056 du ('.

de leur chef personnel, pour le tort u'Ils 
éprouvent :—McCord, J., Huent vs Urand 
Trunk Ry. 4 g i. h . lit IWWsr, •/ . 
jH'.is, Tessier vs Grand Trunk Ry. Co., 5 H. de 
jt i,—C7. H., rcnv., 1806, Bernard vs Grand 
Trunk Ry. Co.. 11 R. J. g.. C. B., 9.

og. Væ défunt ne doit pas avoir obtenu de 
son vivant Indemnité ou satisfaction :—De 
lorimler, J., 1808, Babeux vs La Cité de Mont
réal. 4 R. de J., 74.

o». The right conferred by I,ord Campbell's 
Act, adopted by the Consolidated Statutes of 
Ontario, cap. 135, s. s. 2 and 3 to recover da
mages In respect of death occasioned by 
wrongful act, neglect or default, Is restricted 
to the actual pecuniary loss sustained by the 
plaintiff. Where the widow of deceased Is 
plaintiff and her husband had made provision 
for her by a policy on his own life In her 
favor, the amount of such policy, Is not to 
be deducted from the amount of damages pre
viously assessed, Irrespective of such con
sideration. She Is benefited only by the ac
celerated receipt of the amount of the policy 
and that benefit, being represented by the In
terest of the money during the period of ac
celeration, may be compensated by deducting 
future premiums from the estimated future 
earnings of the deceased :—P. C., 1883, Grand 
Trunk Ry. & Jennings, 13 App. Cas., 800.

30. La cause première de la mort de la 
Mlle des Intimés était le fait de Mcliean d'em
pêcher les employés de sortir, ce qu'ils auraient 
pu faire facilement, et bien que McLean 
eût agi de bonne fol, Il avait commis une Im
prudence qui engageait la responsabilité de 
l'appelant.

31. McLean ayant ainsi placé la fille 
des Intimés dans une position périlleuse, oA 
la frayeur devait lui enlever l'usage de la 
raison ou du moins lui faire croire quelle ne 
pouvait se sauver qu’en se Jetant par la fenê
tre. rappelant était responsable de cet acte 
IrréMéchl qui avait causé la mort.

32. Le jugement du Juge de première 
Instance fixant le chiffre des dommages ne 
peut être mis de côté que pour des raisons qui 
entraîneraient la cassation d'un verdict de 
Jury :—bevi à Reed, 0 Can. Supr. C. R., 432— 
C. Supr., C. B. R., conf., 1809, McDonald & 
Thibeaudeau, R. J. Q., 8 C. B. R., 440—C. 
Supr., 20 R. C. Supr., 110.

33. V. was proprietor of certain lumber 
mills and a bridge leading to them across the 
Tlver Matlscan. The bridge being threatened 
with destruction by the spring floods, the mill 
foreman called for volunteers to attempt to 
save It by undertaking manifestly dangerous 
work in loading one of the piers with stone. 
While the work was In progress the bridge 
was carried away by the force of the waters 
and one of the volunteers was drowned. In 
an action by the widow for damages :

Held: — Gu ynne, dissenting, that the 
maxim volenti non fit injuria, did not apply 
as the case was one In which both the mill 
owner and deceased were to blame, and that. 
I>elng a case of common fault, the damages 
should Is* divided according to the Jurispru
dence of the province of Québec :—Bupr. 
loOO, Price & Roy, 20 Can. Bupr. C. R., 404.

34- Lorsque l'épouse d'un individu décédé 
par suite d'un délit ou quasi-délit, a Intenté, 
en vertu de l'article 1056 du Code civil, une 
action en Indemnité contre l'auteur du délit 
ou quasl-déllt, l'un des autres parents du dé
funt mentionnés au dit article, peut Interve
nir dans l'Instance pour réclamer des défen
deurs les dommages qu'il éprouve personnelle
ment par suite de ce décès, et peut même, par 
son intervention, contester le droit de la 
demanderesse A l'Indemnité qu’elle réclame :— 
Mathieu. J., 1000, M trin vs Mills, R. J. g., 18

35. Held, Taschereau and King, JJ., dis
senting, that as It appeared under the cir
cumstances of the case, that the cause of the 
accident was either unknown or else that It 
could fairly be presumed to have been caused 
by the negligence of the person Injured, whose 
personal representative brought the action, 
that there could not be any such fault Imputed 
to the defendants as would render them liable 
in damages :—Bupr. C., Dominion Cartridge Co., 
& Cairns, 28 Can. 8upr. C. R., 361.

36. l,e demandeur qui réclame des dom
mages pour la mort de son fils A la suite d'uu 
accident, peut être tenu de donner des détails 
sur son état de fortune et son Age, sur l'occu
pation et l'état social du défunt, et Indiquer 
quelle perte morale ou matérielle II éprouve 
et de quel gain 11 a été privé par suite de la 
mort de son Ills:—Archibald, J., 1901, fMNff 
vs cite de Ht Henri, 7 R. de J., 108.

37. The action of the widow under art. 
1056, C. c., Is not a representative one, but 
Independent of that of the Injured person ; 
and, therefore, even If an agreement stipulat
ing Immunity from responsibility for damages 
caused by negligence were valid as regards 
the Injured person. It would not bind hls 
widow or other persons having rights under 
the article above mentioned :—C. R„ 1002, 
Dame Miller vs The Grand Trunk Railway Co., 
R. J. Q., 21 C. 8., 346.

V. les décisions sous les articles précédents.

DOCTRINE! ANGLAISE.

Rég.—Actio personalis morttur cum persona.
1. This action has its source In the English 

Statute: 0 and 10 V., c. 03 (Imp.) called 
Lord Campbell's Act/ (18461, amended by 27 
and 28 V., c. 05 ( Imp., 1864), consolidated In 
the C. 8. O., c. 78.

2. A claim may be made on behalf of 
an Infant en ventre de sa mère :—Addison, 006. 
—Pollock, Torts, 07.—Cooley, 272.
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3. If the deceased has brought an action 
In his lifetime, or has received satisfaction 
during his life in respect of the injury, no 
fresh action can be brought by bis personal 
representatives after his death : — Cooley, 
Torts, 204.—Addison, 605.

4. The damage under this article Is not to 
be given merely In reference to the loss of 
any legal right against the deceased, which 
might have been turned to profit if he had 
lived, and which has been lost by bis death. 
—Addison, 005.

5. But a mother may claim damages for 
the loss of an annuity or support, which the 
deceased, her son, had convenanted to pay her 
during her and his Joint life :—Pallock, 00. 
—Addison, 005.—Cooley, 273.

0. No damages can be given in respect of 
funeral expenses and mourning :—Pallock, 69. 
—Addison, 005.

7. Any indemnity coming to the family, as

for example, an Insurance policy, must be 
taken in reduction of damages :—Addison, oufl.

8. Deceased received a fatal injury and 
death Is anticipated by an unskillful or un
successful surgical operation, the action .an 
be maintained :—Cooley, Torts, 270.

0. Where there Is a reasonable prospective 
pecuniary loss resulting from the death, da
mages may be recovered In compensation for 
such loss :—Sedgwick, 537.

10. The condition and circumstance 
tue plaintiff cannot be shown to lncrens 
diminish the damages Is the doctrine approved 
by the best authorities:—Sedgwick, 540.

11. The damages are to be a reasonable 
compensation, not an amount estimated by 
the annuity tables according to the value 
of the party's life :—Hilliard, Torts, 375.

V. A. :—American Encyclopedia, vo Death 
by wrongful Act.

V. les auteurs sous les articles précédents.

CHAPITRE QUATRIEME.

DES OBLIGATIONS QUI RÉSULTENT DE 
L’OPÉRATION DE LA LOI SEULE.

1057. Les obligations naissent, en 
certains cas, de l’opération seule et di
recte de la loi, sans qu’il intervienne 
aucun acte, et indépendamment de la 
volonté de la personne obligée, ou de 
celle en faveur de qui l’obligation cet 
imposée ;

Telles sont les obligations des tu
teurs et autres administrateurs qui ne 
peuvent refuser la charge qui leur est 
imposée ;

L’obligation des enfants de fournir 
à leurs parents indigents les nécessités 
de la vie;

Certaines obligations des proprié
taires de terrains adjacents;

Les obligations qui, en certaines cir
constances, naissent de cas fortuits;

Et autres semblables.
Cod.—Dorant, llv. 2, tlt. 9.—Pothier, Oblig., 

123.—5 Marcadé, 238 ou art. 1370.—11 Toui
ller, 308, 300, 310—C. N., 1370.

CHAPTER FOURTH.

OF OBLIGATIONS V ICH RESULT FROM
THE OPERATIC OF LAW SOLELY.

1057. Obi ns result in certain 
cases from lue sole and direct opera* 
tion of law, without the intervention 
of any act, and independently of the 
will of the person obliged or of him 
in whose favor the obligation is im
posed.

Such are the obligations of tutors 
and other administrators who cannot 
refuse the charge cast upon them;

The obligation of children to fur-1 
nish the necessaries of life to their | 
indigent parents ;

Certain obligations of owners of | 
adjoining properties ;

The obligations which in certain | 
cases arise from fortuitous events ;

And others of a like nature.
0. N. 1370.—Certains engagements se for- I 

ment sans qu'il Intervienne aucune convention, I 
ni de la part de celui qui s'oblige, ni de h I
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part de celui envers lequel 11 est obligé.—-Lee 
uns résultent de l'autorité seule de la loi ; 
les autres naissent d'un fait personnel ft celui 
qui se trouve obligé.—Les premiers sont les 
engagements formée Involontairement, tels que 
ceux entre propriétaires voisins, ou ceux des 
tuteurs et des autres administrateurs qui ne 
peuvent refuser la fonction qui leur est défé
rée.—Les engagements qui naissent d'un fait 
personnel à celui qui se trouve obligé, résul
tent ou des quasi-contrats, ou des délits ou 
quasi-délits : Us font la matière du présent

Gone,—165 et s., 206, 290, 500, 508 et s, 
1041 et s., 1063 et s.

Boot, can.—5 Mlgnault, C. c., 300—Tasche- 
”03"' —Beauchamp, 7 Vf. L., X. R.,

doctrine française.
V. sur le principe de l’art. 1057, C. c. : 2 

Haudr\ Lacantluerle, n. 1330. — Laromblère, 
sur 1 art. 1370, n. 2, 3.—81 Demolombe, n. 
10 et s.—20 Laurent, n. 307.—Marcadé, art. 
1370.

CHAPITRE CINQUIEME. CHAPTER FIFTH.

de l’objet des obligations.

1058. Toute obligation doit avoir 
I pour objet quelque chose qu’une per

sonne est obligée de donner, de faire 
ou de ne pas faire.

Cod.—L. 8, in pr., De obligat. et action.—
| Pothier, Oblig., 53, 129.—C. N., 1126.

C. H. 1116.—Texte semblable au notre.

Gone.—C. C., 984, 1063 et a, 1065 et a 

Doct. can.—2 Meaublen, Loit Civ., 180.—5 
| Mlgnault, U. C., 178, 892.

JVRI8VRVDENCE CANADIENNE.

lies promesses de mariage formant de

I
 véritables obligations de faire, produisent 
tous les effets des obligations de faire ordi
naires et sont soumises aux mêmes règles 
Berth'lot, J., Mathieu vs La flamme, 4 R. L., 
871; 17 R. L., 696.

V. les décisions sous l’art. 1053, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le mot " donner " dans l’art 1058, C.

[
doit s'entendre dans le sens de la transla- 
1 de la propriété :—10 Duranton, n. 389. 
Colmet de San terre, n. 62 &U-1.—4 Aubry 

mu, 38, | 299.

1059. Il n’y b que lce choses qui 
il dans le commerce qui puissent 

e l’objet d’une obligation.

] M.-IT L. sa, | 6, De nrt. oblig—Pothier, 
fui»., 136.—C. N., 1128.

. M. lise.—Texte semblable au notre.
I Caie.-<.\ c., 400 et a, 482, 507, 585, 1061, 
pi, I486, 2201.

OF THE OBJECT OF OBLIGATIONS.

1058. Every obligation must have 
for its object something which a party 
is obliged to give, or to do, or not 
to do.

2. Dautres auteurs lui attribuent le sens 
de livraison soit comme titre de propriété, 
d usage ou de possession seulement :—5 de- 
mante, n. 62.—Laromblère, art. 1136, n. 3.— 
Demolombe, n. 396—16 lotirent, n. 187.

3. L’obligation de faire, ft la différence de 
celle de donner, n'obllge qu'ft faire une chose, 
c'est un fait et non un droit qui en est l'objet : 
—16 Laurent, n. 188.—4 Aubry et Rau, 39, 
| 2VU.—16 Laurent, n. 189.

4. L’objet du contrat, c’est le droit que les 
parties veulent créer en contractant, tandis 
que l’objet de l’obligation, c'est la chose ou le 
fait auquel ce droit s’applique:—2 Baudry- 
Lacantlnerle, n. 835.

V. A.:—Aubry et Rau, 313, 314, 1 344.— 
24 Demolombe, n. 300.—Laromblère, sur l'art. 
1126, n. 3, 4 ; sur l’art. 1128, n. 5.—Pothier, 
Oblig., n. 136.—10 Duranton, n. 317.—6 Toui
ller, n. 122.—Merlin, Rép., vo Vente, § 1.—16 
Laurent, n. 80, 81.—2 Delvlncourt, 125.—6 
Touiller, 116.—Favard, vo Convention, s. 2, 
I ».

1059. Those things only which are 
objects of commerce can become the 
object of an obligation.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 893.

JCRISPRCDENCB CANADIENNE.

1. Un certain terrain choisi avec l'Inten
tion d’en faire un cimetière, mais qui ne fut
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Jamais légalement établi, ouvert et consacré 
comme cimetière, ne constitue pas une pro
priété hors du commerce C’. B. R., Webster 
vs Taylor, 33 L. C. J., 333.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfy.—Si stipuler rem, oujus commeroium 
non habco, inutilem esse stlpulatloncm placet.

SI qui s promlttat, cufus, non commeroium 
habct, ipsi nocere, non mihi.

1. Une concession dans un cimetière n’est 
pas hors du commerce. Elle constitue un droit 
réel immobilier :—Ducrocq, Consultation, sous 
l’oltiers, 17 févr. 1804.—Contra :—3 Qaudry, 
Tr. du dom., 231—Smith, Admin, comm., n. 
248.—Da venue, Rép. des communes, 307.

2. Le mot “ choses ” comprend les biens 
matériels et les faits. On ne peut promettre 
un fait qui soit en opposition avec le principe 
de la liberté individuelle ou avec les règles 
du droit public moderne :—24 Demolotnbe, n. 
317; 16 Laurent, n. 82.

3. On considère comme hors du commerce 
les fonctions auxquelles il est pourvu par des 
actes de l'autorité :—1 Aubry et Kau, 315, $ 
444.—1 Troplong, Vente, n. 270.—1 Duvergier, 
Vente, n. 207.—24 Demolombe, n. 337.—La- 
rombière, sur l'art. 1128, n. 10.

4. La convention par laquelle un fonctlou-

1060. Il faut que l’obligation ait 
pour objet une chose déterminée au 
moins quant à son espèce.

La quotité de la chose peut être 
incertaine, pourvu qu’elle puisse être 
déterminée.

Cod.—ff loc. clt., L. 94, 95.—Pothier, n. 131. 
—V. N., 1120.

C. N. 1129.—Texte semblable au notre.

Gone.—C. c., 084, 080, 1020, 1058, 1151, 
1474.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 306.—Olivier, 
ThCse, 21.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous l’art. 1026, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfy.—Oportet est yenus quod debetur, ha- 
beat certain flnitionem.

1061. Les choses futures peuvent 
être l’objet d’une obligation.

On ne peut cependant renoncer a 
une succession non-ouverte, ni faire

nalre public s'oblige A donner sa démission, 
pour faciliter la nomination d'un tiers A sa 
place, moyennant une rente viagère, est nulle, 
comme portant sur une chose hors du com
merce, et comme contraire A l'ordre public 
et aux bonnes mœurs :—Dalloz, Rép., vo üblig., 
n. 566.

0. Toute association formée pour l'exploi
tation et le partage des bénéfices d'un office 
est Illicite, comme contraire A l'ordre public: 
—1 Troplong, Sociétés, n. 89, 90.—Duvergier, 
Sociétés, n. 58, 59.—10 Bournat, Rev. prat., 
année 1860, 257.—4 Aubry et Kau, 31.1, | 
344.—1 1*. l’ont, Sociétés civiles et commvrc.,

6. il ne faut pas confondre les choses <|iie 
la nature a mises hors de commerce avec celle* 
qui, quoique n’appartenant A personne, peuvent 
être acquises par occupation, comme les eaux 
pluviales, les animaux sauvages, les poissons, 
les oiseaux :—6 Touiller, 157 et s.—Lu rom
bière, art. 1128, n. 11, 12.

V. A. :—3 Coulon, 575.—Pothier, Obliy., n 
43.—2 Delvlncourt, 473—6 Touiller, n. 126. 
—3 Chardon, Dol et fraude, n. 405.—Mollet, 
Bourses de comm., n. 416.—(Jouget et Merger, 
Diet, de dr. commcrc., vo Courtiers, n. 88.— 
Durand Halnt-^mand, Manuel du oourtaye dt 
commerce, n. 21, 109, 115.

1060. An obligation must have for 
its object something determinate at 
least as to its kind.

The quantity of the thing may lie 
uncertain, provided it be capable of 
being ascertained.

1. 81, dans une vente, les parties ont gar* I 
le silence sur la mesure qu’elles enteudali-Dt I 
adopter, elles sont présumées avoir choisi UI 
mesure du lieu oQ l’objet est situé et oA ta I 
livraison doit être faite :—Dalloz, Rép., ni 
Obliy., n. 671.

2. Pour qu’il v ait obligation 11 faut qui 
l'objet du contrat soit certain et sérieux, si 
la prestation est nullement onéreuse au débl l 
leur, et nullement utile au créancier, l'obllgtl 
tlon sera nulle :—24 Demolombe, 313.—ta-1 
rombière, art. 1129, n. 1.—16 Lambert, n. 2*1

V. A.:—16 Laurent, n. 77, 78.—Laromblèitl 
sur l’art. 1129, n. 1.—24 Demolomlie, n. 3uH 
314.—Pothier, Obliy., n. 131.—3 Zacharli.1 
Massé et Vergé, 561, g 615.—4 Aubry et IUil 
316, g 344.—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 841 ■

1061. Future things may he \m 
object of an obligation.

But a person cannot renounce a 
cession not yet devolved, nor mile
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aucune stipulation sur une pareille 
succession, même avec le consente
ment de celui de la succession duquel 
il s’agit, excepté par contrat de 
mariage.

Cod.—L. 16. De partis.—Dig., loc. clt., L. 
SI—Pothier, 182.—C. N., 1130.

C. N. 1130.—I«es choses futures peuvent être 
l'objet d'une obligation.—On ne peut cependant 
renoncer ft une succession non ouverte, ni faire 
aucune stipulation sur une pareille succession, 
même avec le consentement de celui de la 
succession duquel 11 s'agit.

Cono.—C. c., 13, 058, 700, 818, 810, 824, 
m, V00, 1272, 1412, 1413, 1850, 2184.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 805.

DOCTRINE) FRANÇAISE.

1. La disposition de notre article, qui 
| frappe de nullité les stipulations sur une suc

cession future, s'applique aussi bien aux stipu
lations Intervenues entre celui de la succes
sion duquel II s'agit et ses héritiers ou léga- 

l talres. qu’aux stipulations Intervenues entre 
j ceux-ci et des tiers :—0 Duranton, n. 713— 

laromblère, art. 1130, n. 8—4 Aubry et Itau,
| 31 n. | 344.—10 Laurent, n. 84.

En tous cas, pour que la prohibition de 
I notre article soit applicable. Il faut que ceux 

qui contractent sur la succession d'autrui 
I tlgurent A l’acte A raison de leur qualité d'hé- 
I rltlers présomptifs. Au contraire, l'acte par 
I lequel des enfants, du vivant de leur père et 
I en son absence, se partagent un Immeuble lui 
I appartenant, sur lequel Ils ont hypothèque, et 
I disposent de leur part dans cet Immeuble, ne 
I peut être considéré comme ayant le caractère 
1 de partage ou vente de succession future, in- 
I ferlé, sous ce rapport, d'un vice radical et 
I absolu, non susceptible d'être couvert :—24 
1 Uenmlombe, n. 325.—10 Laurent, n. 99.

3. La nullité dont 11 s'agit ne peut être 
rouverte par la ratification ou l'exécution qui 

Ilui est donnée postérieurement au décès du 
jdc cii/us.—Merlin, Rép., vo Ratification.—13 
|Duranton, n. 271.—1 Duvergler, Vente, n.

.tubry et Rau, 202, | 337 ; 317, $ 344. 
-DI Uurent, n. 100.—Laromblère, sur l'art. 

P WH, n. 66.
Ia convention est Illicite, alors même 

qu'elle ne s'appliquerait qu'ft une partie de la 
salon ou A un objet déterminé :—1 Trop- 

pong. Vente, n. 240.—24 Demolomhe, n. 325.

1062. L’objet d’une obligation doit 
Etre une chose possible, qui ne soit ni 
krohilnV par la loi, ni contraire aux 
lonne* mœurs.

any stipulation with regard to it, even 
witli the consent of him whose suc
cession is in question; except by 
marriage contract.

—10 I.surent, n. 85.—1 Aubry et Rau, 317,
| 344.

5. I fans la pratique 11 arrive qu'une con
vention porte ft la fols sur une succession ou
verte et sur une autre succession qui ne l'est 
pas; la Jurisprudence fait alors dépendre 
l'étendue de la nullité, de la divisibilité ou de 
I Indivisibilité de l'acte :—laromblère, sur 
l'art. 1130, n. 32.—l Duvergler, Vente, n. 231. 
—24 lfemolombe, n. 329.-4 Aubry et Rau, 
318, | 344.—lu 1 .eurent, n- 8U.

U. La vente faite, pour un seul et même 
Prix, de droits successifs échus et à échoir, 
est nulle pour le tout, s'il y a Indivisibilité : 
—1 Troplong, lente, n. 251.—Aubry et Rau, 
loc ctt., Laromblère, loc cit.

7. Est nulle, comme constituant une stipu
lation sur une succession future, la promesse 
de hall faite par une personne, des biens qui 
pourront lui être donnés par un de ses parents 
ou qu'elle pourra recueillir dans sa succession ; 
cette nullité a lieu par suite de 1'indlvlslblllté 
de la clause, même alors que les biens ne 
seraient advenus au promettant que par l'effet 
d'une donation :—16 Laurent, n. 93.

8- Dans la vente do la chose future, Il faut 
distinguer entre la chose elle-même et l’espé
rance d'obtenir cette chose. Les deux peuvent 
faire l’objet d’un contrat, mais l'une ne peut 
suppléer A l'autre. Ainsi, Je puis vendre mon 
prochain coup de filet, et si je ne prends rien, 
l'acheteur devra payer le prix quand même, 
si la vente ne porte pas sur l'aléatoire ; mais, 
au contraire, si la vente est du poisson même 
que Je dois prendre au prochain coup de filet, le 
contrat sera nul :—l'otbler. Vente, n. 5.—10 
Duranton, n. 300, 301.—1 Troplong, Vcafe, n. 
204—Laromblère, art. 1129, n. 7.—5 Colmet 
de Nanterre, n. 47 b;»-2.—1 Demolombe, n. 
300.—10 Laurent, n. 76.-2 Baudry-I-acantl- 
nerle, n. 842.

V. A. :—Vothler, Oblig., n. 132.—24 Demo
lombe, n. 305, 300. t. 25, n. 327, 328, 131.— 
Laromblère, sur l'art. 1130, n. 2, 3, 10, 11, 
12, 15, 10, 23, 25,—11 Laurent, n. 76, 101, 
104, 100.—4 Aubry et Rau, 310, | 344 ; 271, 
* 339.—1 Duvergler, Vente, n. 230, 232.—1 
Troplong, n. 250, Vente, n. 246.-2 Vazellle, 
Prescription, n. 547.—Marcadé, sur l'art. 1304. 
—7 Touiller, n. 699.

1062. The object of an obligation 
must be something possible ami not 
forbidden by law or good morals.
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Cod.—1t L. 1, 85, De reg. fur. Imposaibi- 
Uum nulla obligatio est.—Pothier, 136, 137.

C. N. 1181.—V. sous l’art C. c.

Cono—C. c., 13, 089, 090.
Stat.—Aubaine—Tout contrat avec un au- 

bain venant travailler au Canada fait avant 
son Immigration est nul. Voir l'Acte à l’effet 
de restreindre l'Importation et l’emploi des 
aubalns, 00-61 V., o. 11, 1807, amendé par 01 
V., O. 2, 1808.

V. les statuts sous l’art. 000, C. c.
Boot. can.—5 Mlgnault, C. c., 395.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Un billet donné ft une corporation mu
nicipale pour alder ft la construction d'un mar
ché public n'est pas Illégal, et la corporation 
peut faire une telle convention :—Ramsay, J., 
Corporation de Waterloo vs Girard, 16 L. C.

2. 1,'engagement de cesser une poursuite 
criminelle est Illégale et ne peut former une 
considération valable pour une promesse d’ar
gent :—Meredith, J., Couture vs Marois, 5 
g. L. J. R., 06.

3. Un médecin peut vendre sa clientèle à 
un autre médecin et s'engager ft faire accep
ter ce dernier par ses pratiques, et cela sans 
qu’il n'y ait rien contraire û la loi et aux 
bonnes mœurs :—Casault, J., Verge vs Verge, 
14 Q. L. R., 225; 19 R. L., 408; 11 L. N., 
358.

4- Les cafés-chantants — c’est-ft-dire les 
établissements oû l’on vend des liqueurs eni
vrantes et dans lesquels on fait de la musique 
vocale ou Instrumentale, ou les deux ft la fois, 
dans la vue d’attirer les passants—étant pro
hibés par les règlements de la cité de Mont
réal, un contrat par lequel on a retenu les 
services d'une personne pour faire de la mu
sique A tel café-chantant, est nul comme ayant 
pour objet une chose prohibée par la loi, et, 
partant, le musicien qui a été congédié ne

peut faire maintenir une action réclamant des 
dommages pour renvoi de service.

6. Le règlement n. 236 de la cité de Mont
réal, qui Impose une licence de $50 par année 
sur les musées, salles de concert, de danse et 
de représentations théfttrales et d'amusements 
quelconques, ne s'applique pas aux cafés- 
chantants ou débits de boissons où on se sert 
de la musique pour attirer les passants, de 
manière ft les soustraire & la prohibition dé
crétée par le règlement n. 36 de la même cité: 
—C. R., renv., 1000, Morel vs Morel, R. J. Q., 
10 C. S., 123.

V. les décisions sous le» arts 989, 990, logo 
et 1027, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Impoasibiltd non cadunt in obllga-

1. L'Impossibilité ne doit s’entendre que 
de celle qui est absolue, et existant pour tout 
le monde, et non d'une Impossibilité relative 
au débiteur. Cette dernière n’est qu'une Im
puissance personnelle, et, dès lors, le créan
cier serait en droit d’exiger des dommages 
Intérêts du débiteur qui aurait ainsi contracté 
une obligation au-dessus de ses forces :—12 Lo
cré, 325, n. 26.—Laromblère, sur l’art. 1128. n.
6.—2 Delvlncourt, 460.—Rolland de VUlarguea, I 
vo Convention, n. 48.—24 Demolombe, n. 318.— I 
10 Laurent, n. 80.—2 Baudry-Lacantlnerle, n. [ 
845.

2. Une obligation étant un lien de droit, Il I 
ne peut y avoir d'obligation lorsque celui qui I 
a promis de faire ou de ne pas faire peut Im- I 
punément ne pas exécuter sa promesse 
Baudry-Lacantlnerle, n. 845—16 Laurent, t 
81.—Laromblère, art. 1128, n. 37 et s.—Locré, | 
loo. clt.—6 Touiller, n. 146.

3. La promesse d’un fait Illicite n'engendre I 
aucune obligation :—Pothier, n. 137—16 Iau- I 
rent, n. 32.-2 Baudry-Lacantlnerle, n. 845. f

V. les auteurs sous les arts 980, 900, 1080, j 
1140 et 1027, C. c.

CHAPITRE SIXIEME.

DE l’effet des obligations.

CHAPTER SIXTH.

OF THE EFFECT OF OBLIGATIONS.

Section I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1063. L'obligation de donner com-

Sedion I.

GENERAL PROVISIONS.

1063. An obligation to give in'*
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porte celle de livrer la chose et de la 
conserver jusqua la livraison.

Cod.—ff L. Il, § 1 et 2, De action, emptl et 
eendltt.—Pothier, Obllg., 142.—C. N., 1136.

C. H. 1136.—L'obligation de donner emporte 
celle de livrer la chose et de la conserver Jus
qu» la livraison, à peine de dommages et In
térêts envers le créancier.

Cone.—C. c-, 863, 1065, 1068 et s., 1150, 
1200, 1402 et s.

Doct. can.—2 Beaubien, Lola civ. 101.—Lan- 
gelter. 1 H. C., 301.—5 Mlgnault, 300.

DOCTBINB FRANÇAISE.

Rtg.—Dare id eat rem acdplentla facere.

1. Lorsque l'obligation de livrer porte sur 
une chose qui est déterminée seulement dans

1064. [L’obligation de conserver la 
chose oblige celui qui en est chargé 
d’y apporter tous les soins d’un bon 
père de famille.]

Rem.—L’ancienne distinction entre culpa 
lato, culpa levla et culpa levlsaimo, qu’on sut
urait dérivée du droit romain, mais que Le
brun. et, après lui, Marcadé soutiennent être 
une Intervention des Juristes, prévalait dans 
l'ancien droit français et souvent donnait lieu à 
des Inutilités et A des Inconvénients dans la pra
tique. Le Code français a sagement aboli ces 
distinctions et adopté une règle simple qui 
a été formulée dans notre article 1064 :—4 
Marcadé, n. 606-7.

G. N. 11*7.—L'obligation de veiller à la 
conservation de la chose, soit que la con
vention n’alt pour objet que l'utilité de 
l'une des parties, soit qu’elle ait pour objet 
leur utilité commune, soumet celui qui en est 
chargé A y apporter tous les soins d'un bon 
père de famille. Cette obligation est plus ou 
moins étendue relativement A certains con
trats. dont les effets, A cet égard, sont expli
qués sous les titres qui les concernent.

Csa*.—C. c., 464 et s., 673, 1043, 1068 et s., 
1087. 1150, 1619, 1626 et s„ 1684 et s.. 1762 
et a. 1766, 1768, 1802 et s., 1825, 1973.

1065. Toute obligation rend le dé
biteur passible de dommages en cas 
dv contravention de sa part; dans les 
cas qui le jiermettent, le créancier peut 

pustii demander l’exécution de l’obl i-

ves the obligation to deliver the thing 
and to keep it safe until delivery.

une espèce, l'exécution directe par vole de 
saisie est Impossible. Dans ce cas, outre les 
dommages-intérêts, le créancier peut être au
torisé par la Justice, A se procurer, aux frais, 
aux risques et périls du débiteur, la chose qui 
fait l'objet de l'obligation 7 Touiller, n. 64. 
—16 1 .eurent n. 196.—24 Demolombe, n. 400- 
—Laromblère. art. 1144, n. IL—4 Aubry et 
«au, 40, | 299.-3 Massé et Vergé, sur Zacha
rie, 363, note 4.

V. A.:—2 Delvtncourt, 627.—3 Touiller, n. 
64.-3 Massé et Vergé, sur Zacharie, 363, note 
1. | 531.—10 Duranlon, n. 393, 395.—4 Au
bry et Itou. 40, | 21*0.—I.arombière, sur l’art. 
1137, n. 4, 5.—24 Demolombe, n. 400.—16 
1 .eurent, n. 194, 195.

V. les auteurs sous l’art. 1058, C. c.

1064. [The obligation to keep the 
thing b&fcly obliges the person charged 
therewith to keep it with all the care 
of a prudent administrator].

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 401.—Tasche
reau, ThCac, 45.—I .angel 1er, 1 R. C., 391.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. 1# bon père de famille dont la présomp
tion de vigilance sert A mesurer l'étendue des 
fautes, constitue un type abstrait ; en ce sens 
que, pour savoir si un débiteur est en faute, 
on ne doit pas rechercher ce qu'il était en 
mesure de faire d'après ses habitudes person
nelles, mais s’il s’est conformé A ce qu'on pou
vait attendre d’un homme sain d'esprit, admi
nistrant ses affaires, avec des lumières et une 
vigilance moyennes :—12 Ixicré, 316, 431— 
5 Colmet de Nanterre, n. 54, 54 bl».—4 Aubry 
et Itou, 400, | 308, note 26.—16 I.eurent, n. 
217 et s.—24 Demolombe, n. 402 et s.—2 Bau- 
dry-Lacantlnerle, n. 865 et s.—10 Duranton, 
n. 31*7.—6 Touiller, n. 230 et s.—Laromblère, 
art. 1137, n. 3.

V. A.:—16 Laurent, n. 232—3 Massé et 
Vergé, sur Zacharie, 399, | 548, note 2.—6 
Colmet de Nanterre, n. 64 bls-3.—Favard, vo 
Obllg., s. 1, 21.—Pothier, Obllg., n. 142 —6 
Touiller, 212, 244 et s; t 9, 214.—2 Delvln- 
court, 154, 179.—3 Proudhon, n. 1503, 1508 
A 1511.

1065. Every obligation renders the 
debtor liable in damages in ease of a 
breach of it on his part. The creditor 
may, in cases which admit of it, de
mand also a specific performance of
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gtt'tion même, et l’autorisation de la 
faire exécuter aux dépens du débiteur, 
ou la résolution du contrat d’où naît 
l’obligation; sauf les exceptions con
tenues dans ce code et sans préjudice 
à son recours pour les dommages- 
intérêts dans tous les cas.

God.—ff L. 75. | 7. De verb, oblig.. ff L. 13, 
in fine, De re judicatâ.—Pothier, 148, 157, 158. 
—Domat, 11v. 1, tlt. 2, sec. 2, n. 10 et 20.—C.
N., 1142, 1144.

O. N. 1148.—Toute obligation de faire ou 
de ne pas faire se résout en dommages et In
térêts, en cas d'inexécution de la part du 
débiteur.

G. N. 1144.—Le créancier peut aussi, en cas 
d'inexécution, être autorisé a faire éxécuter 
lui-même l'obligation aux dépens du débiteur.

Gone.—C. c., 777, 1022 et s., 1058, 1065, 
1068 et s., 1140.

Doct. can.—Langeller, 1 R. C., 301.—5 Ml- 
gnault, U. c., 404, 450.—Lafontaine, 7 R. L., 
N. H., 465.
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1.—Divera.
11.—Dommages.

111—Exécution du contrat.
1.—Divers.—1. Pour que la résolution d’un 

contrat puisse, en vertu de l’article 1065 du 
Code civil, être prononcée contre la partie qui 
n’en a pas rempli les obligations, Il faut que 
telle résolution remette les parties comme elles 
étalent avant le contrat, et elle ne peut avoir 
lieu si elle a pour effet d’enrichir l’une des 
parties aux dépens de l’autre.

the obligation, and that he be author
ized to execute it at the debtor’s ex
pense, or that the contract from which 
the obligation arises be set aside; sub
ject to the special provisions con
tained in this code, and without pre
justice, in either case, to his claim for 
damages.

2. La partie qui a elle-même manqué ft rp* 
obligations autant que l'autre ne peut de
mander contre celle-ci la résolution du contrat: 
—Langeller, J., 1901, Dupuis vs Dupuis, It. J. 
Q., 19 C. S., 500; conf. en O. R., le 31 o et. 
1901.

3. Un donateur ne peut, en changeant de 
domicile, augmenter les obligations de celui 
qui est tenu de lui fournir certaines presta
tions personnelles :—Mathieu, J., 1892, Ron vs 
Sabourin, R. J. Q., 1 C. 8., 467.

IL—Dommages.—4. An action for damages 
was brought for failure to deliver a quantity 
of wood according to contract. The plaintiff 
claimed large damages for non delivery of the 
wood In the winter, when the price rose very 
high.—Held, that the damage was to b1 es
timated at the time the contract was broken: 
—Torrance, J., 1872, Laftamme vs Legault, 
3 R. O., 72-

4a. This was an action for damages for 
non-performance of a contract for the sale of 
certain spars and timber, " to be delivered free 
of charge to-morrow, or as soon as they can 
be got out of the hands of the guardian : but 
the purchasers not bound to take them If not 
delivered In one week unless they like.” No 
delivery was made within the time spec I fled, 
by reason of the guardian in possession of the 
spars Insisting on retaining them in conse
quence of a writ of saisie-arrêt Issued In an 
action Instituted against the ostensible owner 
of them, notwithstanding that the guardian 
was released by subsequent proceedings and 
might have legally given them up.

The vendor was held not liable In damages, 
on the ground that the reasonable construction 
of the words getting " out of the hands of the 
guardian," was the actual, and not the con
structive or legal title to the possession, 
which could alone Insure the delivery P. 
C., 1872. Maclaren & Murphy, Beauchamp. J.,
P. C.. 313 ; 9 Moore, N. 8., 1; 4 L. R., P. C. 
A., 262.

5. In the case of a breach of contract to 
deliver possession of premises leased, nominal 
damages should be awarded by the court, 
although no special damage Is proved to have 
resulted from such breach :—C. R., 1878, .1lui- 
clair vs Jubinvillr, 23 L. C. J., 165 ; *.» ft. L» 
648 ; 16 R. L., 669.

6. in an action to oblige the vendor to
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execute a deed of sale of real estate, or pay 
damages, where the vendor's agent wrote to 
the purchaser as follows : “ I can offer you 
the house at §4,300 on the following terms : 
11,000 cash, 11,000 In about two years, 
balance §2,360 mortgage on ground, can re
main as long as buyer requires,”—It was held 
that this was equivalent to the clause of 
franc et quitte, with the exception of the 
hypothec mentioned In the letter, and that 
the vendor promised and was bound to sign 
a dear title, with exception only of the §2.300 
and he not having execute such deed and 
having sold the property to a third party, the 
judgment which condemned the vendor to pay 
93011 damages was confirmed:—Q. It., 1883, 
Gauthier A Ritchie, M. L. R., 4 Q. R. //.. 422; 
12 L. X., 108.

7. Dans le cas d'une obligation de faire, le 
défaut, par le débiteur, d’exécuter telle obliga
tion donne au créancier le droit d'opter de 
suite pour les dommages-intérêts. I# montant 
alloué à tel titre, porte Intérêt a compter du 
dernier Jour du délai accordé par la mise en 
demeure, s'il en a été fait une. Spécialement, 
le défaut d'exécuter l'obligation de faire un 
certain chemin déterminé, donne au créancier 
un droit à des dommages-intérêts contre son 
débiteur:—C. B. R., 1885, Compagnie du che
min de fer Quebec Central k Letourneau, 14 
R. L., 324.

8. Le consignataire de marchandises n'a 
pas droit de refuser de les recevoir du voitu
rier, qui s'est obligé de les transporter dans 
un temps déterminé et qui ne le fait pas. Il 
l'a qu'un recours en dommage:—Mathieu, •/., 
1885, Bailly vs Richelieu k Ontario Xaeigatlon 
Co., 20 R. L., 127.

». A fee paid to counsel for advice will 
not be allowed as part of the damages for a 
breach of contract :—Q. B., 1880, Co» k 
Turner, ». L. R., 2 Q. B., 278.

10. Une compagnie de chemin de fer qui, 
moyennant certaines considérations, s'oblige 
envers un particulier ft construire une gare sur 
un terrain désigné et qui ne la construit pas, 
sera condamnée ft lui payer des dommages:— 
C. B. R., 188», Grand Trunk Ry. k Black, 17 
R. L., 66».

11. 81 un vendeur, qui a accordé un délai 
pour payer, refuse de livrer sans raison la 
marchandise vendue. Il sera responsable des 
dommages que l'acheteur en souffrira ; et 
ces dommages sont la perte des profits que 
I acheteur avait déjft faits, ou était ft faire, 
sur la vente de ces marchandises, mais Ils 
ne peuvent s'étendre ft une prétendue perte de 
clientèle, plus ou moins certaine, et qui n'a 
pas été appréciée réellement pécuniairement : 
—Tellirr, J., 1880, Collette vs Lewi», M. L. 
R., 5 8. C., 107 ; 12 L. X., 301.

12. Une carte postale, adressée ft un com
merçant, annonçant qu’on a une certaine quan
tité de marchandises ft vendre, A un prix dé

signé, est une offre de vendre, qui, si elle est 
acceptée, de suite, rend le contrat de vente 
parfait. 1# refus de livrer la marchandise 
vendue, sous les circonstances ci-dessus, donne 
ft l'acheteur une action en dommage contre 
son vendeur pour les urotlts qu’il a manqué 
de faire et qu'il n'est pas nécessaire pour 
I acheteur de mettre le vendeur en demeure 
d'exécuter son contrat, ou de lui faire des 
offres réelles, avant d'intenter l'action en dom
mages -.—Mathieu, J., 1881», Fuller vs Moreau, 
M. L. R., 5 <7. H., 121 ; 12 L. X., 302.

13. La personne qui, dans un acte de vente, 
s'est réservé la Jouissance d'une partie de 
maison, que l'acheteur doit entretenir, et a 
obligé ce dernier A certaines prestations an
nuelles. peut obtenir contre l’acheteur une 
condamnation pécuniaire pour les réparations 
nécessaires A cette maison, qu’il néglige de 
faire, et des dommages pour l'indemniser du 
refus des prestations auxquelles II s'étalt 
obligé :—C. B. R., 1800, Dufreane k Bergeron, 
1» R. L., 203.

14. 1>» manufacturier, qui fait un contrat 
avec un particulier pour lui fournir certaine 
articles dont 11 a besoin, a droit de recouvrer 
de ce dernier, qui répudie son contrat, des 
dommages équivalents & la perte qu’il éprouve 
dans la vente des effets qu'il avait h|m < Inlc- 
ment préparés pour remplir ce contrat :—O. 
R.. 18V2, Xew England Paper Co. vs Ber- 
thlaume, R. J. Q., 1 C. fl., 65.

15. Where a person has obtained a pro
mise of sale of real estate and, relying on that 
promise, has resold the property, he Is en
titled to recover from the vendor, by way of 
damages, the profit be would have derived 
from the re-sale, If the vendor refuses, without 
valid grounds, to execute a deed of sale to 
hlm :—(Jill, J., 18»2, Xeirman vs Kennedy, R. 
J. Q., 2 C. 8., 446 ; 16 L. X., 188.

16. l.a promesse de vente, sans tradition, 
n'autorise pas celui ft qui elle est faite A re
vendiquer l'Immeuble, qu’on a promis lui ven
dre, entre les mains d'un tiers, qui l'avait 
acheté de celui qui a fait la promesse de vente, 
mais la violation de cette promesse se résoud 
en dommages-intérêts :—Mathieu, J., 1802, 
Uemera vs Chauret, R. J. Q., 1 C. fl., 303.

17. Quand le vendeur refuse de livrer la 
marchandise vendue, l'acheteur peut recouvrer 
de lui, comme dommages-intérêts, le montant 
du profit qu’il aurait pu réaliser, par la vente 
de cette marchandise, au Jour fixé pour la 
délivrance, sans qu’il soit tenu de Justifier 
d’aucun contrat ou marché pour la revente : 
—Jetté, J., 18V3, Crane vs McBean, R. •/. Q.» 
4 C. fl., 331.

18. Le locataire d’un brevet d'invention, 
moyennant une prime sur les objets brevetés 
dont il s'oblige A fabriquer un nombre mini
mum par année, A peine de résiliation du 
terme de location, doit au locateur. A la fin 
de l'année, la somme qui représente les primes 
sur ce nombre d'objets lorsqu'ils n'ont pis
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été fabriqués. Il ne peut pas prétendre que 
l'ouverture donnée à la condition résolutoire, 
par son défaut de tenir son engagement, le 
dégage de toute obligation, cette condition 
n'étant pas stipulée qu'en faveur du loca
taire :—C. R., 1804, Beaudct vs Bélanger, R. 
J. Q.. 6 O. B.. 17.

19. Un patron engagé par contrat avec le 
propriétaire d’une fromagerie à ne pas porter 
le lait de ses vaches ailleurs, qui viole ce traité 
en le portant a une nouvelle fabrique établie plus 
û proximité, et qui permet a d’autres patrons 
signataires du même traité de passer sur sa 
propriété pour fallclter le transport de leur lait 
â telle autre fabrique, est réputée agir de mau
vaise fol, et responsable en dommages-intérêts : 
—Loranger, J., 1894, Proülx vs Rivard, 1 R. 
de J., 174.

20. En vertu de l'article 1065 du C. c., 
la condition résolutoire tacite est toujours 
sous-entendue dans les" contrats, pour le cas 
«û l'une ou l’autre des parties ne satisfait 
pas ft ses obligations, et ft cet égard l'art. 1184 
du Code Napoléon a été suivi dans notre légis
lation, quolqu'lnséré dans une autre partie du

21. L'article 1586 du C. c., qui énonce un 
principe différent dans le cas de vente d'im
meuble, n’est qu’une exception ft la régie.

22. La simple promesse de vente est as
sujettie aux dispositions de l’art. 1005, et non 
ft celles de l'article 1536 :—Taschereau, J., 
1899, Valiquette vs Archambault, R. J. Q., 7 
C. B., 51 ; 8 R. J. Q., O. B., 171.

23. Whether the contract Is one of louage 
de services or a mandat, If the defendant In 
putting an end thereto unjustly and wrong
fully acts towards the plaintiff, the latter 
should be Indemnified against all loss directly 
llowlng from the defendant's wrongful act, and 
which might have been foreseen when the 
(contract was made :—C. R., 1897, Delaney & 
Lowe, R. J. Q., 14 C. 8., 40.

24. Le propriétaire de théâtre qui refuse 
de laisser occuper des sièges par des personnes 
qui ont acquis des billets pour ces sièges parti
culiers, est passible de dommages :—O. B. R., 
1899, Bparrow & Johnson, R. J. Q., 8 B. R., 
379.

25. Where goods are sold without condi
tion as to security, a demand by the vendor, 
before shipment, for security (naming a sure
ty selected by himself) that there will be no 
trouble about the sight draft attached to the 
bill of lading, Is a breach of contract, and| 
gives rise to a right of action by the purchaser 
for damages caused by the refusal to deliver.

26. The fact that the purchaser offered 
sureties amply sufficient, but who were not 
accepted by the vendor, cannot be Interpreted 
as an acquiescence In the condition sought to 
be Imposed by the vendor -.—Archibald, J., 1890, 
Durocher vs McLaren, R. J. Q., 16 C. 8., 257.

27. Where contractors, after partial per

formance of their contract, voluntarily aban
don It, without notice to the supplier of ma
terial, and when there was no obstacle to the 
completion thereof, they are not entitled to 
claim from the latter damages for loss of pro
fits on the part of the contract they failed to 
carry out -.—Tait, J., 1899, Marsolais vs Wll- 
lett, R. J. Q., 17 C. 8., 262.

28. Le demandeur s’étalt engagé à donner 
un cours de coupe au défendeur, celul-cl de
vant lui payer la somme de $100, par paie
ments â être effectués ft divers Intervalles pen
dant la durée du cours. Le défendeur prit 
quelques leçons, mais refusa de les continuer.

Jugé:—Que le demandeur ne pouvait récla
mer du défendeur que le prix des leçons qu'il 
lui avait données, et non pas le prix du cour* 
entier, son recours, quant aux leçons ft venir, 
se résolvant en dommages-intérêts pour l'inex
écution par le défendeur de son engagement 
Loranger, J., 1900, Dulude vs Jutras, R. ,/. Q., 
18 C. 8., 327.

20. Le locateur de ses services ft quelqu’un, 
qui s'est engagé â lui payer en retour un prix 
convenu, a un recours contre ce dernier qui re
fuse ensuite Injustement d’accepter ces ser
vices ; mais ce recours se résout en dommages- 
intérêts pour Inexécution du contrat (C. e. 
1063), et non en une créance pour le prix de* 
services, puisque, dans ces circonstances, le* 
services n'ont pu être rendus :— Loranger, J., 
1900, Dulude vs Jutras, 7 R. de J., 11.

III—Exécution du contrat.—30. The corpo
ration of the county of Ottawa, under the au
thority of a by-law, undertook to deliver to 
the Montreal, Ottawa & Occidental Hallway 
Company, for stock subscribed for by them, 
2,000 debentures of $1,000 each, payable 23 
years from date and hearing six per cent In
terest, and subsequently without any valid rea
son refused and neglected to Issue the said 
debentures. In an action brought by the com
pany against the corporation, solely for dam
ages for their neglect or refusal to Issue said 
debentures, it was held, affirming the judg
ment of the court below, that the corporation, 
apart from Its liability for the amount of the 
debentures and Interest therein, was liable 
under C. c. 1005, 1073, 1840 and 1841 for 
damages for the breach of the covenant:— 
Supr. C., 1882, Corporation of the county of 
Ottawa & Montreal, Ottawa and Occidental Ry. 
Co., 14 8upr. C. R., 193; C. 1)., 129; 28 L. 0. 
J., 29 ; 26 L. C. J., 48 ; 5 L. N., 132.

31. Le défendeur, ayant loué au demandeur 
une maison, le demandeur est fondé ù exiger 
du défendeur l'accomplissement de cette obli
gation, et, sur son refus, ft se pourvoir pour en 
obtenir l'exécution sous l'autorité de In cour: 
—C. R., 1888, Morgan vs Dubois, 32 L. C. J., 
204.

32. Dans une action instituée contre un dé
fendeur pour le faire condamner il passer titre, 
ou pour obtenir un Jugement qui en tiendra 
lieu, le demandeur doit offrir avec son actlo» 
toute somme qu'il allègue être payable romp-
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«tnt:—Ouimet, J., 1808, Tache tu Stanton, R.
J Q., 13 C. S., 5U3.

33. Celui qui a négligé de signer un acte de 
rente dans un délai raisonnable, doit être cen
se avoir acquiescé â l'annulation du marché 
convenu, et ne pourra pas en poursuivre l'exé
cution :—C. U. R., 1808, MeLaurin & Smart, 
U. 7. Q., 7 B. R., 554.

34. Where It was agreed by defendants, as 
follows :—"If we are satisfied with you iplaln- 
"tlffi as a customer, we would favorably con- 
*• slder an application from you at the expira
tion of the term for a renewal of the same, 
••for another period," and there was evidence 
that the defendants were satisfied with the 
plaintiff as a customer, he was entitled to- 
damages from defendants for refusal to renew, 
and the damages should be based on the pro
fit which would have accrued to the plaintiff 
during the term of renewal which appeared 
to is* contemplated by the parties at the date 
of tne negotiations.

35. Where damages are awarded for breach 
of contract, and no Interest Is included In the 
several amounts allowed to the plaintiff, al
though Interest was asked for by the conclu
sions of the declaration, and It appears from 
the evidence that these amounts are really the

I minimum estimate of the damages suffered, 
I as they existed at the date of the Institution 
I of the action, be Is entitled to Interest from 
I date of service of the action on the total amount 
I awarded to him by the Judgment ; and where 
I such Interest Is not awarded by the court be- 
I low. the omission will he rectified on appeal:— 
I C. B. R., 1808, The Montreal Oat Co. & Ya
rn «Ht, H V Q . 4 0. 388.

36. I'pon a sale of goods, when the acts or 
I conduct of the purchaser amount to an Intlma-
■ tlon of an Intention to abandon and refuse per- 
I forma nee of the contract, the vendor Is freed 
I from his obligation to complete performance. 
I even when there has been a partial delivery of 
I the goods :—Archibald, J., 1800, Langloit vs 
I fan!#, R. J. Q„ 16 C. 8., 04.

I 37. Where the lessee refuses to sign a no-
■ terlal lease In the terms of the agreement bet-
■ ween him and the lessor In respect of the pre-
■ mises leased, the lessor has a right to bring 
I mit. and have the lessee condemned to sign 
I the lease, and. In default of his so doing, to
■ have it ordered that the Judgment of the court 
I shall serve as such lease :—C. R., (rcn.) 1002,
■ Valth vs Brooke, R. J. Q„ 21 C. S.. 394.
I I V. les décisions sous l'art. 1070, C. c.

I DOCTRINE FRANÇAIS K.
[ I Kfy.—.Ven»o potett précité cogl ad fac-
■ turn. Qui ett In mora, debet tubire damnum 
H ti en pro renient, quod locum habet in correit 
H Itbendt.—Semo pnrttat eut un fortuitot.

I I 1066. Le créancier peut aussi, sans
■ préjudice dee dommages-intérêts, de-

1. 81 la réparation du dommage causé à 
autrui est, généralement, évaluée en argent, 
rien n empêche les Juges d'adopter, selon les 
circonstances, tout autre mode de réparation : 
—5 Volmet tfe Nanterre, n. «0 bJ«-l.—1 Ij»- 
rombtêre, sur l'art. 1382. n. 27.—1 Sourdat, 
Responsabilité, n. 134, 408.

2. Celui qui est en retard d'exécuter une 
obligation de faire, peut être condamné A l'exé
cuter sous peine de dommages-intérêts déter
minés par chaque Jour de retard 10 Laurent, 
n. 202.—I Aubry et Rail, f 299. note 13.— 
La rombière, sur l'art. 1142, n. 8.

3. L'art. K MIS ne s'applique pas dans les 
cas ofl l'exécution de l'obligation emprunte son 
principal Intérêt A la personne même du débi
teur lAiromhlère, sur les arts 1143 et 1144, 
n. M.—4 Aubry et Rail, 43. | 299.—10 Lau
rent, n. 197.—5 Volmet de Nanterre, n. 60

4. I* créancier n'est admis A user de la 
faculté spéciale A lui ouverte qu’en vertu 
d'une autorisation de Justice.—Au cas d'inexé
cution d'une obligation de faire, les Juges ne 
sont pas tenus d'accorder au créancier l'auto
risation de taire exécuter lui-même cette obli
gation aux dépens des débiteurs ; Ils peuvent 
se borner A prononcer contre celui-ci une con
damnation A des dommages-intérêts :—La rom
bière. sur les arts 1143. 1144, n. 4. 5.—10 
Laurent, n. 200.—24 hemolomlie, n. 500.

5. Lorsque le locateur refuse de signer le 
hall des lieux loués, le locataire a une action 
pour le contraindre A le faire ou. A son refus. 
A faire reconnaître l'existence du contrat de 
louage par le Jugement du tribunal :—17 I>u- 
ranton, n. 48.—Trop long. n. 121.—hallos, 
Rèp., vo Louage, n. 80.-23 Laurent, n. 40.
— Fuzler-llerman, art. 1709, n. 73 et s.
— 1 (iulllouard. n. 4L—Itaudry-LacantInerte, 
n. 39 et 40.—24 Demolomhe, n. 399, 400 et 
488.—Rolland de VIHargnes, vo Promette de 
bail, n. 2: et vo Promette de rente, n. 22 et 
50.—Laborl. Répertoire Encyclopédique du 
droit fronçait, vo Bail, n. 17.—4 Aubry et 
Rau, § 363 in fine; do., | 349, note 10.

V. A. 24 I emolombe, n. 489 et s., 499. 
503. 504 503.—16 Laurent, n. 197, 199. 282 4. 
—La rombière, sur l'art. 1143. n. 1; sur l'art. 
1138. n. 16; sur l'art. 1344. n. 7.8—5 Volmet 
de Nanterre, n. 60 bl*-l et 3.—2 Baudry- 
Lacantlnerle. n. 848: 605, n. 887.—4 Aubry 
et Rau. 41. | 299 ; 359. | 352. n. 5: 42. 
| 299. note 14; 42. f 199, note 14.—1 Trop- 
long. Vente, n. 132.—2 Duvergler, Vente, n- 
13, Diet, du notariat, vo Pacte de préférence, 
n. 10, 11.—4 Massé et Vergé, sur Zacharie, 
284. I 681, note 3 : t. 3. 863, I 350. note 3 ; 
343, f 530.—1 (iulllouard, Vente, n. 250.

1066. The creditor, without preju
dice to his claim for damages, may
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mander que ce qui a été fait en con
travention à l'obligation soit détruit, 
s’il y a lieu; ot le tribunal peut ordon
ner que cda soit fait par see officiers, 
ou autoriser la partie lésée à le faire 
aux dépens de l’autre.

Cod.—Autorité» tous l’article précédent.—C. 
N-, 1143.

O. N. 1148.—Néanmoins le créancier a le 
droit de demander que ce qui aurait été fait 
par contravention ft rengagement, soit détruit ; 
et II peut ae faire autoriser ft le détruire aux 
dépens du débiteur, sans préjudice des dom
mages et Intérêts, s’il y a lieu.

Gone.—(’. c., 1068 et e. ; C. p. c., 608.
Doct. oan.—I-angel lor, R. C., 301.—5 Mt- 

gnault, C. c-, 404.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Un échappe A l’exception pour rentrer 
dans la régie, en cas d’impossibilité physique 
do détruire ce qui a été fait et aussi lorsqu’on 
n’y pourrait arriver qu’au moyen d’une con
trainte matérielle exercée par le débiteur. En 
tous cas, le créancier peut exiger que l’art. 
10o6 soit appliqué, et ce n’est qu'au cas d'im- 
posslblllté que les Juges lui donneront une sa
tisfaction suffisante en lui allouant des dom
mages-intérêts :—24 Demolombe, n. 603, 604. 
—16 Murent, n. 100.—3 Zacharie, Massé et 
Vergé, 363, | 630.—1,«rombière, sur les arts 
1143, 1144, n. 1, 7, 8.—4 Aubry et Rau, 42, 
f 200, note 14.

2. Le créancier doit se faire autoriser par 
justice préalablement afin de pouvoir détruire 
ce qui aurait été fait en contravention ft l'en
gagement, ou pour faire exécuter ce que le 
débiteur se refuse de faire; et cette règle con
serve toute sa forme même dans les cas d’ur
gence et quand II y a péril dans la demeure. 
Ainsi, dans le cas oû un voiturier refuse de 
rendre un voyageur ft destination, celui-ci ne 
pourra, de sa propre autorité, s'emparer des 
voitures du voiturier pom se rendre oû il doit 
aller, mais, Il devra s'y faire conduire par une

Section II.

DE LA DEMEURE.

1067. Le débiteur peut être cons
titué en demeure soit par les termes 
mêmes du contrat, lorsqu’il contient

require also that any thing which has 
been done in breach of the obligation 
shall lie undone, if the nature of the 
case will permit; and the court may 
order this to be effected by its offi
cers, or au thorize the injured pa i n
to do it, at the expense of the other.
autre personne et réclamer ensuite des dom
mages-intérêts du voiturier :—10 Du van ton, n. 
461.—Marcadé, arts 1143, 1144.—Laromblfre, 
arts 1143, 1144, n. 4—24 Demolombe, n. 500. 
—16 1 .eurent, n. 200.

3. Lorsqu’il s'agit de l’Inexécution d'une 
obligation, et que le créancier demande l'auto 
rlsatlon de la faire exécuter par un autre, 
dans les cas oû cette exécution est possible, 
les tribunaux peuvent-ils se borner, s'ils l’esti
ment convenable, A accorder des dommages- 
intérêts contre le débiteur ? La question est 
controversée, et les auteurs sont partagés en 
trois opinions. lu Les tribunaux ont le droit 
de refuser ou d’accorder l'autorisation d'exécu
ter l'obligation :—La rombière, arts 1143, 1144, 
n. 7, W.—2U II faut distinguer entre l'obliga
tion de faire ou de ne pas faire. Dans ce 
dernier cas, les tribunaux ne peuvent refuser 
l'autorisation de détruire ce qui a été Illéga
lement fait, mais, lorsqu'il s'agit d'une obli
gation de faire, les juges peuvent se borner 
ft allouer au créancier des dommages-intérêts, 
et lui refuser l'autorisation de faire exécuter 
lui-même les travaux requis :—4 Aubry et Kan, 
42, | 2U0, note 14.—8° L'opinion dominante, 
fondée sur la règle que les conventions sont la 
loi des parties, enseigne que toutes les fols 
que la chose est possible et que le créancier 
le demande, les tribunaux doivent accorder au 
créancier l’autorisation d'exécuter l’obligation, 
quelle qu'eile soit, de faire ou de ne pas faire, 
sans que le débiteur puisse s’y soustraire A prix 
d'argent ;—12 Locré, 433, n. 35.—6 Touiller, 
n. 218.—10 Duranton, n. 466.—5 Demnnte et 
L’olmet de Santerre, n. 60, 60 bis-1 et 2—3 
Massé et Vergé, sur Zacharl®, 363, n. 3 —
2 Mourlon, n. 1138.—24 Demolombe. n. 5tî3. 
—16 Murent, n. 129.—2 Baudry-Lacautlnerle, 
n. 887.-2 Vlglé, n. 1261.

Section II.

IN DEFAULT.

1067. The debtor may be put in 
default either by the terms of the con
tract, when it contains a stipulation
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une stipulation que le seul écoulement 
du temps pour l’accomplir aura cet 
effet; soit -par l'effet seul de la loi ; 
soit par une interpellation en justice, 
ou une demande qui doit être par écrit, 
à moins que le contrat lui-même ne 
soit verbal.

that the mere lapse of the time for 
performing it shall have that effect; 
or by the sole operation of law; or by 
the commencement of a suit, or a 
demand which must be in writing un
less the contract itself is verbal.

Cod.—If L. 23. De verb, obllg. Cod., L. 12, 
De contrahendû et committcntd stlpulatione.— 
1'otbier, Obllg., 144, 145, 147.—6 Touiller, n. 
24», 24V, 250, 251, 252, 253.—10 Duranton, 
n. 441 et e.—Lacombe, Jurlsp. civ., 124, vo 
Retardement.—C. N., 1130.

C. N. 1189.—Le débiteur est constitué en 
demeure, soit par une sommation ou par un 
autre acte équivalent, soit par l'effet de la 
convention, lorsqu’elle porte que, sans qu'il 
soit besoin d'acte et par la seule échéance du 
terme, le débiteur sera en demeure.

Cone.—U. c., 1008 et s., 1134.

Doct. can.—Dorion, Preuve, 104.—5 Ml- 
gnault, C. c., 4UU.

JURI8PRVDBNCB CANADIENNE.
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1.—Mise en demeure nécessaire.
Il .—Mise en demeure non nécessaire.

Ill—Mise en demeure suffisante.
—Mise en demeure nécessaire.—1. La 

I prestation suivante portée dans un acte de 
I donation, "de nourrir le donateur à son pot 
I et feu, de le chauffer et éclairer," n'est pas 
! productive d'arrérages ; et une mise en de- 
I meure légale doit être faite A la partie obligée 
I pour la contraindre au service de cette presta- 
I tlon, le défendeur ayant toujours été prêt à 

conformer A son obligation :—Monk, J., 
1 1863, Chénier va Coutlée, 7 L. C. J., 291 ; 12 
I*. J. R. Q., 189.

2. Le débiteur d'une obligation hypothé- 
I c»lre enregistrée ne peut poursuivre son créan

cier pour se faire donner un certificat ou acte 
notarié prouvant l'acquittement de l'hypo
thèque qu'après avoir mis le créancier eu de
meure de lui donner tel certificat. Il faut 
avant l'action que le débiteur ait demandé au 
créancier tel certificat et que le créancier l'ait 
refusé C. B. H., 1872, (Jagnon à Cloutier,
3 R. C., 50.

3. Lorsqu'une promesse de vente ne doit 
tenir que pendant une période fixée, celui qui 
l'a acceptée et qui veut s'en prévaloir doit, 
dans le délai défini, mettre le prometteur en 
demeure de passer titre et d'accepter toute 
somme qui était stipulée payable comptant : 
C. H. K., 1870, Munro & Dufresne, .If. L. R.,
4 B. H.. 170; 11 L. S., 415; 19 R L., 393— 
C. /». R., 1890, Foster & Attiser, .If. L. R., 0 
B. R., 405; 19 R. L., 392; 4 If. L. R. C. R., 
430; 12 L. X., 204; 14 L. X., 103.

4. lorsque le contrat recule l'exigibilité du 
paiement d'une somme Jusqu'A l'accomplisse
ment d'un fait dépendant de la volonté du 
débiteur, Il a été Jugé qu'avant d'exiger de 
ce dernier le paiement de cette somme, Il fal
lait le mettre Judiciairement en demeure d'ac
complir le fait en question et faire fixer par 
le tribunal un délai pour l'accomplissement 
de ce fait :—C. B. R., 1880, Beaudry & La 
Fabrique de Xotre-Damc de Montréal, 3 L. ,V„. 
218; 23 J., 285; 2 L. S., 121. —C. R., 1885,
Bartley vs Breakey, 11 Q. ./, R., 1__C. B. R.,
19 R. L., 550; 8 L. X., 100.

5. The purchaser, In order to be In a posi
tion to claim damages for non satisfaction of 
the clause of franc et quitte, should put the 
vendor en demeure to remove the Incumbrance, 
and allow a reasonable delay for doing so: — 
Q. B., 1881, Late & Frothlngham, 25 L. C. J., 
172; 4 L. X., 07.—1 D. C. A., 252; 17 R. 
L„ 393.

0. Lorsque le paiement dolt se faire en la 
demeure du créancier et que le créancier dé
cède avant de recevoir son paiement, le débi
teur ne peut déposer le montant dû entre les 
mains du protonotalre et poursuivre les créan
ciers pour sa décharge, mais il doit mettre 
légalement les héritiers du créancier en de
meure de se rendre au Heu convenu pour y re
cevoir leur paiement :—Papineau, J., 1883,. 
Ménard vs Lussier, 7 L. X., 59.

7. l*e père d’un élève de l’Ecole normale 
Jacques-Cartier ne sera pas tenu de remlwur- 
ser les bourses accordées A son fils pour n'avoir 
pas enseigné, s'il n'est pas prouvé que le fils
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ait été requis et mis en demeure d'enseigner, 
les réglements n'obligeant à ce remboursement 
qu'au cas oû l'élève refuserait d’enseigner :— 
Mathieu, J„ 1883, Ecole normale Jacques- 
Cartier vs Poissant, 12 R. L., 177 ; 6 L. N., 
132.

8. Ije locataire d’une maison ne peut ré
clamer en justice les dommages par lui souf
ferts et provenant du mauvais état des lieux, 
qu'il partir de la mise en demeure du loca
teur de réparer les lieux doués :—Mathieu, J., 
1885, Charbonneau vs Duval et al., 13 R. L., 
301) ; 14 R. L., 532.—Mathieu, J., 1888, Mardi
vs i/oihh h, 7 L. .Y., M__Andrews, ./.. 1002,
Pelletier vs Boyce, R. J. Q„ 21 C. S., 513.

V. Where, In the deed of sale of an Im
moveable, there Is a resolutive clause to the 
effect that a failure to pay on the appointed 
day, any one of the Instalments of the price 
of sale should operate de piano as a rescision 
of the contract of sale, and the vendor 
should, In such case, have the right, without 
toeing obliged to have recourse, to law, to 
resume possession of the Immoveable, it was 
toeld that, even on the supposition of the 
contract being piano jure null, the right of 
re-entering Into possession cannot be exercised 
toy a person not a party to the contract, but 
to whom the price of sale had been made pay
able C. R., 1886, Nolet vs Boucher, 10 L. 
N., U«.

10. Where the right of redemption stipu
lated by the seller entitled him to take back 
the property sold within three months from 
the day tue purchaser should have finished 
a complete house in course of construction 
on the property sold, it was the duty of the 
purchaser to notify the vendor of the comple
tion of the house, and In default of such 
notice, the right of redemption might be exer
cised after the expiration of the three months : 
—C. B. R., 1886, Léyer & Fournier, M. L. R., 
1 C., 360; do-, 3 B. R., 124; 8 L. N., 267; 10 
L. A'., 264, 324; 14 R. C. Bupr., 314.

11. Lorsqu’un billet est payable au domi
cile du créancier, et qu’après l’échéance, le 
créancier ne soit pas en position de recevoir 
le paiement qui lui est offert, parce qu'il au
rait déposé ce billet ailleurs, Il devient ensuite 
payable généralement, et si ce créancier en 
poursuit le montant ensuite en Justice, sans 
en avoir fait la demande au débiteur, 11 paiera 
les frais de poursuite, si ce débiteur dépose le 
montant en cour, sans frais :—U. B. R., 1801, 
Lessard & Ocnest, 33 L. C. J., 20.

12. Where the lease Is In writing the lessee 
la bound to put the lessor In default, by a noti
fication In writing, before he can claim 
damages suffered by him as a tenant, e. g., 
toy reason of the conversion of the adjoining 
premises (which were the property of the 
same lessor) Into a house of Ill-fame by the 
tenant thereof. The lessee in such case, how
ever, Is entitled to have the lease reslllated : 
—Curran, J., 1806, Fitzpatrick vs Darling, R. 
V. Q., » C. S„ 247.

13. Il faut une demande par écrit pour I 
mettre un vendeur en demeure de communl- I 
quer les titres de la propriété vendue :—Arc hi- I 
bal il, ,/., 1807, Cousineau vs Allard, R. J. Q., | 
13 C. 8., 388.

14. Toute action suppose un droit chez le I 
demandeur, et la violation de ce droit pur le I 
défendeur.

15. Pour que celui qui a droit d'exiger un I 
compte d'un autre ait une action en reddition I 
de compte contre lui. Il faut qu’il le lui air I 
demandé et que le défendeur l’ait refusé, et I 
s'il le poursuit sans le lui avoir jamais de- I 
mandé, et que le défendeur, dès qu'il est pour- [ 
suivi, produit son compte, l’action doit être | 
renvoyée avec dépens comme prématurée:- I 
C. R., renv., 181)1), Chantcloup vs Fulton, R. | 
J. Q., 16 C. 8., 387.

15a. Under a written lease, a verbal mlu I 
en demeure to make repairs is insufficient. I 
A mise en demeure Is necessary In order to I 
claim from the landlord, damages resulting I 
to the tenant from non-repair of the premise»
—Andrews, J., 11)02, Pelletier vs Boyce, R | 
J. Q., 21 C. 8., 513.

II. — Mise en demeure non nécessaire. - I
16. La clause, dans un ball d'un banc dan» I 
une église, par laquelle clause II est stipulé I 
qu'â défaut du paiement du loyer aux terme» I 
et époques fixés, dès lors et a l'expiration de» I 
dits termes, le bail sera et demeurera nul et I 
résolu de plein droit, et que le bailleur ren- I 
trera en possession du dit banc et pourra proof I 
der a une nouvelle adjudication d'icelui sans être I 
tenu de donner avis ou assignation au preneur, [ 
n'est pas une clause qui doit être réputée com-1 
mlnatolre, mais qui doit avoir son effet 
R., 1854, Richard & Les Curés, etc., de Que- I 
bec, 5 L. C. R., 3 ; 14 R. L., 575 ; 4 R. J. R.IJ., | 
260; 12 R. J. R. Q., 461).

17. The conditon precedent on which tk I 
promise of sale mentioned In this case wu I 
made not having been complied with within I 
the time specified In the contract, the con I 
tract and the law placed the plaintiff en dt-1 
meure, and there was no necessity for any I 
demand ; the necessity for a demand Itelng In-1 
consistent with the terms of the contract I 
which Immediately on the failure of the per-1 
romance of the condition ipso facto changed I 
the relation of the parties from vendor and I 
vendee to lessor and lessee :—C. Bupr., 18811 
Grange Ik McLennan, 28 L. C. J., 61).—9 Sapr, I 
0. R . Mil 0. />.. 462 ; 7 L. A-., 4O7.-0. I,F 
6 L. A'., 13*. 20»; 3 D. C. A., 212; 2* J.. #' | 
11) R. L., 579.

18. Dans le cas d’une obligation de faite.| 
le défaut par le débiteur d’exécuter telle <1 
gatlon donne au créancier le droit d'opter del 
suite pour des dommages-intérêts.

18a. Spécialement, le défaut d’exécuter l'obll I 
gatlon de faire un certain chemin détermlntl 
donne au créancier un droit A des dommage»I 
Intérêts contre son débiteur :—C. B. R-, w*/’f
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1885, La Cle du Quebec Central & Letourneau,
«N.

19. Un contrat de vente d'une clientèle 
médicale, ayant reçu son exécution et l’ache
teur ayant Joui de la clientèle pendant cinq 
ans, le fait que le vendeur aurait, après cet 
espace de temps, recommencé à pratiquer dans 
les limites où 11 se le serait Interdit, ne pour
rait que donner un recours en dommages, et 
non entraîner la résolution de la vente, ni 
sans preuve de dommages spéciaux, la réten
tion du prix ou d'une partie dicelul :—C. B.
K. 1888, Verge & Verge, 14 Q. L. R., 225; 10 
g. L , 468 ; 11 L. N., 358.

Dans le cas de refus par le vendeur 
de livrer la marchandise vendue, Il n'est pas 
nécessaire que l'acheteur mette le vendeur en 

i demeure d'exécuter son contrat, ou qu'il lui 
fasse des offres réelles, avant d'intenter l’ac
tion en dommages :—Mathieu, J., 1889, Fuller 
vs Bureau, M. L. R., 5 C, B., 121 ; 12 L. Ai., 
302.

Lorsqu'une partie qui a un contrat 
admet qu'elle n'a pu l'exécuter, son admission 

j rend Inutile la mise en demeure préalable il 
l actlon en dommages :—Loranger, 1801,
Lanycvin vs Perrault, 35 L. C. J., 121.

HI.—Mite en demeure suffisante.—22. L'n 
I avis verbal donné pour mettre Un il un bail 

verbal est suffisant :—V. R., 1865, Molleur vs 
j Fa créas, 1 L. C. L. J., 28.

Un locateur s'étalt obligé de fournir I les matériaux requis pour des réparations ; le I locataire donna avis au locateur de les fournir I et le poursuivit quatre Jours plus tard ; le I locateur fut condamné ft fournir les matériaux I dans les quinte Jours du Jugement, il défaut 
I de quoi le locataire pourrait les fournir lul- 
I même aux dépens du locateur, et le tribunal I trouva suffisant l'avis de quatre Jours avant l a poursuite : — C. B. R., 1806, Prévost â 
I Bries. 2 L. C. L. J., 82 ; 18 R. J. R. Q., 260, 
1 55U. 550-

24. l.a demande de paiement faite de la 
I part d'un créancier par l'entremise d’une per- 
I sonne Inconnue au débiteur, et non munie 
| d'une procuration, n’est pas une mise en de- 
I meure, quand le débiteur ne nie pas devoir, 
1 mais refuse seulement de payer il cette per- 
I sonne :—Meredith, J., 1878, Oagnon vs Robi- 
| faille, 4 Q. L. R., 186.

Dans une action sur billet & demande, 
I la simple demande de paiement, par n'Importe 
J qui, même sans montrer le billet et sans l’avoir 

est une mise en demeure suffisante en loi 
Caioult, J., 1880, Marcotte vs Falardcau, 6 
g. L. R., 206 ; 4 L. y., 110.

26. l» demande de paiement faite par une 
| lettre d'avocat, dans le cours ordinaire de 
l'exercice de la profession, est une mise en 
demeure suffisante et est d’accord avec les 

I exigences de l'art. 1152 C. c. :—QUI, J., 1885, 
tiuimond vs Léonard, 8 L. N., 171.—Contra : 
—Jetté, J., 1884, Smardon vs Lefebvre, M. L. 
B., 1 C. 8,887 ; 8 L. N., 171, 830.

27. 1* défaut de demande par écrit exigée 
par l'art. 1067 C. c., pour la mise en demeure, 
lorsqu'un contrat est par écrit, n'affecte pas 
l'existence même du droit de la partie, mais 
ne se rapporte qu'au mode de preuve de la 
mise en demeure et une mise en demeure ver
bale est suffisante si elle est légalement prou
vée. quoique le contrat soit par écrit :—C. R., 
1880, Bélanger vs Paxton, 14 It. L., 526; 20 
It. L., 401.—Champagne, J., 1800, hécarg va 
La fleur, 13 L. K., 314.—-Jetté, J., 1896, Bagg 
vs Baxter, R. J. Q., 11 C. 8., 71.—Gagné, J., 
1805, llonohue vs De la Blgnr, 2 R. de J., 132.

28. lorsqu'un protêt est Indispensable et 
que celui qui proteste a raison de protester, 
le demandeur a une action en recouvrement 
des frais de protêt:—Champagne. J/.. 1880, 
Lalumlérc vs Rog, 13 L. A’., 322.—Jetté, J.» 
1888, Poitevin vs Etienne; H L. A’., 157-

20. Jugé, que la mise en demeure verbale 
est Insuffisante, lorsqu'il s'agit de l'entretien 
d'un fossé de chemin de fer —Taschereau, J., 
1800, Quilbault vs The Canadian Pacific Rg., 
21 R. L., 215.

30. Where a lease In writing Is continued 
by tacit reconduction, the notice necessary to 
terminate It must be In writing :—Q. B., 1801, 
Lacroix & Fauteux, il. /,. R., 7 Q. It., 40 ; 
21 R. L., 10; 14 L. A’., 200 ; 35 J. 270.

31. l.a mise en demeure de payer le capital 
suffit pour mettre le débiteur en demeure de 
payer les Intérêts :—Jetté, J., 1805, Poulin va 
Land and Loan Co., R. J. Q., 7 C. 8., 363; 1 
R. J„ 170.

32. L'article 1067 du Code civil, qui exige 
une mise en demeure par écrit quand le con
trat est lui-même par écrit, ne s'applique pas 
il la simple demande de paiement d'une dette, 
laquelle se résout en une question de fait sus
ceptible de preuve testimoniale.

33. Lorsque le débiteur s'est constitué lui- 
même en demeure en promettant de payer la 
dette ft l’avocat du créancier, dont II admet
tait le mandat spécial et le pouvoir de rece
voir au nom de ce dernier, ayant même payé 
il cet avocat des sommes en acompte de sa 
dette, Il n'est pas nécessaire de lui renouveler 
une demande de paiement déjà fait par l'en
tremise de l'avocat du créancier, et ft laquelle 
Il avait promis de se soumettre :—C. R., renv., 
1806, Bagg vs Baxter. R. J. Q., 11 C. 8., 71.

34. Les plaintes faites par le locataire au 
locateur, dans des conversations verbales, ne 
suffisent pas pour mettre ce dernier en de
meure de réparer les lieux loués, lorsque le 
bail est par écrit :—C. R., 1808, Rae vs Phe
lan. R. J. Q., 13 C. 8., 401.

35. Where a vendor of real property tend
ers a deed to the purchaser for signature con
taining conditions which did not form part 
of the agreement of sale, and to which de
fendant never consented, the tender Is null 
and without effect :—<\ R., 1808. Peloquln vs 
Qenscr, R. J. 0, 14 C. 8.. 538 ; R. J. Q . 12 
C. 8.. 220.
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30. Held, that, after a long delay, when 
the contractors could not be replaced In the 

•original position, the complaint must be deem
ed to have been waived by acceptance and use 
of the water works and It would, trader the 
circumstances, be Inequitable to rescind the 
contract.

Further, that a notice specifying the 
particular defects to be remedied was a con
dition precedent to action and that the pro
test In general terms was not a sufficient com
pliance therewith to place the contractors in 
default :—Supr. V., 1HU8, Town of Richmond & 
Lafontaine, 30 Can. Bupr. C. R., 155.

37. Hans une action Instituée contre un 
défendeur pour le faire condamner ft passer 
titre, ou pour obtenir un Jugement qui en 
tiendra Heu, le demandeur doit offrir avec son 
action toute somme qu'il allègue être payable 
comptant :—Ouimet, J., 1808, Taché vs Stan
ton, R. J. Q., 13 C. S., 505.

38. Celui qui a négligé de signer un acte 
de vente dans un délai raisonnable, doit être 
censé avoir acquiescé ft l'annulation du mar
ché convenu, et ne pourra pas en poursuivre 
l’exécution : — C. R. R., 1808, MoLaurin & 
Smart, R. J. Q., 7 B. R., 554.

30. (Jue pour satisfaire ft un règlement qui 
se lit comme suit : “ Les dits J. D. King & 
“ Co. devront employer au moins cent person- 
•• ues pendant la première année et cent cln- 
" (plante ft deux cents personnes durant la 
" seconde année et les années subséquentes," 
Il suffit d’avoir employé et payé en moyenne 
le nombre de personnes mentionné au règle-

40. La mise en demeure de l'appelante par 
deux lettres : la première venant des Intimés 
et la seconde de leurs avocats était suffisante, 
les Intimés n'étant pas obligés de fournir la 
preuve que les conditions du règlement avalent 
été remplies vu que celui-ci ne l'exige point: 
—C. B. R., cnnf., 189», La Ville île Lévis & 
King, R. J. Q., 0 C. B. R., 1.

41. A demand of abandonment acquiesced 
In by the debtor, constitutes a sufficient mise 
en demeure to cause Interest to run on the 
debt, on which the demand of abandonment 
was based, from the date of such demand :— 
Doherty, J., 1801), Labcrge vs Brosseau, R. J. 
<L, 10 C. B., 430.

4". Une demande de cession est une mise 
en demeure suffisante pour faire courir l'In
térêt sur la dette qui en faisait la base :— 
Doherty, J., 1800, Labcrgc ve Brosseau, R. J. 
Q., 10 C. B., 430.

43. lorsque le mandat au sujet duquel une 
reddition de compte en Justice est demandée, 
est un mandat écrit, le rendant compte doit 
avoir été constitué en demeure de rendre tel 
compte par une mise en demeure par écrit.

44. En l’absence d’une telle mise en de
meure écrite si le rendant compte se déclare 
prêt ft rendre compte, le Jugement condamnera

le rendant compte ft rendre ce compte, dans 
un délai déterminé, sinon ft payer le montant 
tenant lieu de règlement, et quant aux frais 
chaque partie paiera ses frais sur telle pour
suite :—Mathieu, J., 1003, Bourgoin vs (ia- 
gnon et al., 8 R. de J., 00.

V. les décisions sous le* arts 1005, UKJ8, 
1009, 1070 et 1330, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Dies interpellât pro homlne__Alteriu»
mora altcri non nocet.—Ibi nulla mora est, ubl 
nulla est petltio.

1. Les principes de la demeure sont les 
mêmes pour tous les genres d’obligations, et les 
dispositions de notre article s'appliquent aussi 
bien ft l’obligation de faire qu'il l’obligation de 
donner :—0 Touiller, n. 340.—Laromblère, sur 
l’art. 1130, n. 3—4 Aubry et Kau, 95. g 208.- 
18 Laurent, n. 247—34 Demolombe, n. 433.

2. Le retard fautif du débiteur, et régu
lièrement constaté, A exécuter l'obligation, dé
place les risques, et donne au créancier le 
droit de demander, outre l’exécution ou 11 
résolution du contrat, des dommages-intérêts: 
—10 Laurent, n. 333—Laromblère, sur l'art. 
1139, n. 1—4 Aubry et Kau, 95, g 3US.—24 
Demolombe, n. 430, 431, 515, 510.

3. Tout acte Interruptif de prescription peut
utilement remplacer la sommation il fin de 
mise en demeure :—0 Touiller, n. 253—10 Du
rant on, n. 441—4 Aubry et Kau, 90, note 11, 
g 308__24 Demolombe, n. 228, 527.

4. La demeure est purgée par le fait du dé
biteur, lorsque celul-cl a fait au créancier des 
offres réelles, suivies de consignation ; toute
fois, la consignation n'arrête les effets de la 
demeure que pour l'avenir et laisse subsister 
les effets acquis au Jour de la consignation
0 Touiller, n. 520. 527—10 Duranton. n. 448, 
—4 Aubry et Kau, 100, g 308—34 Demolombe, 
n. 533__10 Laurent, n. 244.

5. Par le fait du créancier, la demeure est 
purgée, lorsqu'il a renoncé il s'en prévaloir soit 
expressément, soit même tacitement, par exem
ple, en accordant un nouveau délai snns ré
serves :—.10 Duranton, n. 449.-24 Demolombe.
n. 534, 535.—10 Laurent, n. 345__Laromblère.
sur l’art. 1139, n. 22__Touiller, foc. (it.

0. La mise en demeure doit être faite parus 
acte écrit instrumentum. L’Interpellation ver
bale est Insuffisante :—9 Duparc-Poullaln. 279. 
—0 Touiller, n. 253.—Kolland de Vlllargues, vo 
Demeure, n. 11, 12.—Laromblère, art. 1139,n.
13.—24 Demolombe, n. 525__10 Laurent, n.
534.

7. La reconnaissance, même sous seing pri
vé, du débiteur équivaut ft une mise en de
meure :—10 Laurent, n. 234.—24 Demolombe. 
n. 530.—Laromblère, art. 1139, n. 20.—4 Au- I 
bry et Rau, 90, g 308, note 11.

8. Il est satisfait aux prescriptions de II 
loi dès que la convention manifeste clairement 
la volonté des parties que la demeure soit en-
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■courue par le seul fait de l'Inexécution de l’o- 
.bilgatlon dans le délai convenu. 11 n'y a pas de 
formule sacramentelle. Toutefois. U vaut 
mieux suivre les termes de l'article 106T, C. c., 
car le doute s'interprète en faveur du débi
teur :—10 Laurent, n. 237.—Laromblère, art.
1139. n. 501).—4 Aubry et Hau, 90, g 3U8__0
Touiller, n. 240—3 Massé et Vergé, sur Za
charie, 300, note 5—10 lfuranton, n. 441.— 2

Delvlncourt, 741—Rolland de Vlllargues, vo 
Di meure.

V. A. Marradé, sur l'art. 1131, n. 1__Il
Touiller, n. 249, 253, 271—La rombière, sur
l'art. 1130, n. 12, 17—lu Duranton, n. 441__
4 Aubry et Hau. IM», note 11, g 308__24 Demo-
loinbe. n. 432, 525. 527. 528—10 Laurent, u. 
234, 237—2 Taulier, 207—4 Massé. Dr, corn- 
mere., n. 208.

1068. Le débiteur est encore en de
meure, lorsque la chose qu’il s’est 
obligé à donner ou à faire, ne pouvait 
être donnée ou faite que dans un 
temps qu’il a laissé écouler.

Cod—Pothier, 143, 147—Autorités suprà.— 
C. N. 1146.

C. N. 1146.—Les dommages et Intérêts ne 
sont dus que lorsque le débiteur est en de
meure de remplir son obligation, excepté néan
moins lorsque la chose que le débiteur s'était 
obligé de donner ou de faire ne pouvait être 
donnée ou faite que dans un certain temps qu'il 
a laissé passer.

Cone.—C. c., 1014, 1053 et s., 1003, 1065 et 
I., 1007, 1131, 1200, 1652, 1084 et s., 1714, 
18ii7.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 410.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Where time was of the essence of the 
contract, as In this case, a protest or default 
Is unnecessary :—Monk, J., 1807, Oeaudry vs 
Talc, 3 L. C. L. J., 143; 18 H. J. It. ÿ., 472,

2. F. being arrested under a capias gave the 
ball i Feb. 18. 1888). required by C. p. > ■ sjs,

I for Ills provisional discharge. The sureties, by 
I consent, deposited 6200 with the prothonotary 

In place of a bond, the terms of the written 
consent being : “Les parties consentent et ac
ceptent le dépôt... .pour payer le montant 
"du jugement il Intervenir sur la demande en 
"capital, Intérêt et frais, s’il ne donne pas 
" caution au désir de l'article 824 ou 825 C. 

I "p. c., le 1er mars 1888.” The contestation 
I of the capias was dismissed. Feb. 22, and. on 
I March 5, F. gave notice that he would put In 
I ball under article 824 or 825, and ball was 
I given, under the latter article, by permission 
I of the court, the right of the parties being re- 
I served. The plaintiff then attach the deposit, I In the hands of the prothonotary, for the costs 
I In the contestation of the capias. On an Inter- 
I rent Ion by the sureties, each claiming half of 
I the deposit, It was held that the date (1st 
I March) mentioned In the contract, applied 
I only to ball, under C. c. p. 824. which must be 
I Riven within eight days from the day fixed for

1068. The debtor is also in default, 
when the 'thing which he lias obliged 
himself to give or to do could only 
have been given or done within a cer
tain time which he has allowed to 

f expire.

the return of the writ, and that F. having the 
right to put In ball under C. c. p. 825, at any 
time before Judgment, the case did not come 
within the terms of C. c., lotto nor C. c.. 1060, 
which applies to contracts of a commercial na
ture only. The Intervention of the sureties 
was therefore maintained :—C. It., 1880, llou- 
rassa vs Thtbaudeau, M. L. R., 5 C. 8., 430; 
13 L. X., 07 ; 35 J., 07 ; 1!) It. L., 230.

3. By the terms of a contract between 
plaintiff and defendant, the former was to be' 
paid by the latter a specified rate per day for 
his services until a certain experiment should 
be completed, aud a declaration of option (ns 
to the purchase of a patent right) should be 
made by defendant,—which option could only 
be exercised within fifteen days after the com
pletion of the experiment. The experiment 
was completed, hut the defendant allowed the 
time for declaration of option to expire.

Held:—'That plaintiff's right to payment for 
services ceased when defendant by his default 
had forfeited the right to exercise bis option ;

1 rchihnld. ■/.. IBM, 0Ihjny vs llniult. U. J. 
</., 8 C. 8., 506.

4. Un protestant qui avait, après la consti
tution de la nouvelle municipalité scolaire, 
payé des taxes scolaires a l'ancien bureau re
présentant la majorité des contribuables, pou
vait exercer l'action en répétition de l’indfl : — 
Chainpaync, J., 1806, Stephens vs Les Commis
saires d’écoles de Lonyucuil, It. J. (J., 9 C. 8., 
408.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Diet interpellât pro homlne.

1. L'art. 1068 est Inapplicable au cas de 
responsabilité A raison de faits ou négligences 
constituant des quasl-déllts :—24 Demolombe,
n. 545__3 Massé et Vergé, sur Zacharls». 306,
note 2. | 547.—4 Aubry et Uau, 04. note 1, I
308; 750, | 445__Laromblère, sur l’art. 1146,
n. 4.—8 Massé, Dr. comm., n. 1057.

2. L'expiration du délai dans lequel l’obli
gation pouvait être exécutée est un équlpol- 
lent de la mise en demeure. L'Inexécution
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d'une obligation qui ne pouvait être remplie 
utilement que dans un délai que le débiteur a 
laissé passer donne lieu ft des dommages-inté
rêts, encore que le débiteur n’ait pas été mis
en demeure :—Pothier, n. 147__5 Colmet de
Santerre, 02 bit-8—10 Laurent, n. 230—24 
Demolombe, n. 521.—Ma rca dé, sur l’art. 1140. 
—4 Aubry et Rau, 00, | 308.

3. Pour que l’art. 1008 soit applicable, il

1069. [Dans tout contrat d’une na
ture commerciale, où un terme est 
fixé poux l’accomplir, le débiteur cet en 
demeure par le seul laps du 'temps.]

Cod.—Cod., L. 12, De contrahendû et commit-
tvn dû atipulatione.—O Touiller, n. 240__Rem.—
L’art. 1060 énonce la régie du droit anglais 
qui a force en matière de commerce, et est 
fondée sur le droit romain.

Cono.—C. c., 1070.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 410.—Klrby, 
0 L. N., 385.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. The appellant sold to the respondent 500 
ton of hay, deliverable "at such times and In 
“ such quantities" as ordered. The respondent 
having ordered a small quantity, the appellant 
notified him of his readiness to deliver the ba
lance, and two months later dispose of the ba
lance at a loss. It was held that the terms of 
the contract bound the purchases to order the 
hay within reasonale time, before the new hay 
was put on the market, and that the vendor 
was at liberty to sell at private sale, and. 
hold the purchases responsible for the loss 
sustained :—8upr. C., 1878, Chapnmn & Larin, 
4 8upr. C. R., 358 ; 1 L. N., 458.

2. Dans un contrat d’une nature commer
ciale oft il était stipulé que la marchandise 
serait delivered shortly, il fut Jugé que la 
défendeur est en demeure par le seul laps du 
temps et une livraison faite trois mois après 
est tardive Torrance, J., 1881, Thompson vs 
Currie, 4 L. N., 139.

3. Un contrat relativement ft des actions 
dans une compagnie de chemin de fer, est 
d'une nature commerciale, et. en conséquence, 
dans l’espèce, 11 n’était pas nécessaire de mise 
en demeure pour constituer l’appelant en dé
faut, vu que le contrat stipulant un délai dé
terminé pour son exécution :—V, B. R., Tor
rance, J., 1883, Scnécal à Qeoffrlon, 6 L. N., 
201; 4 D. C. A., 3.

4. Les coupons d'intérêt de débentures por
tent eux-mêmes intérêt, sans mise en demeure, 
A partir de leur échéance G\ R., 1883, Desro- 
8icr8 vs Montreal, Portland and Boston Rail-
trap Co., (t L. N., 338; 28 J., 1__ü. B. R., 1883,
Hatton & Scnécal, 0 L. N., 220 ; 7 L. N., 414 ;

faut aussi que le promettant ait su, soit par 
la nature de la convention, soit par une men
tion expresse dans le contrat ou autrement, 
que la chose ne pouvait être donnée ou faite 
que dans un temps dont l'échéance, faute d’exé
cution, devait être dommageable pour le créan
cier :—24 Demolombe, n. 522.—Larombière, 
art. 1130, n. 9.

1069. [In all contracts of a com
mercial nature in which tlie time of 
performance is fixed, the debtor is put 
in default by the mere lapse of such 
time.]

10 L. N., 50; M. L. R., 1 C. B. R., 112.—Con
tra:—MaoKay, J„ 1880, MacDonald vs Mont
real Warehousiny Co., 3 L. R., 64.

5. Kn matière commerciale, l'intérêt peut 
être chargé sur un compte de marchandise» 
ft partir de l'échéance du délai convenu, sans 
autre mise en demeure :—Papineau, J., 1884, 
Rowan vs Massé, M. L. R., 1 8. O., 177 ; 8 
L. R., 101 ; 19 R. L., 3.

6. Lorsque les biens d'un failli sont vendus 
sur une soumission et que l’acheteur refuse, 
sans raison, d'en payer le prix, et d'en recevoir 
la livraison, la vente est résolue de plein droit, 
après la mise en demeure de l’acheteur, et le 
vendeur peut, après les avis nécessaires, faire 
revendre les effets û la folle enchère de l'ache
teur. et A ses risques et périls. Dans ce cas, 
la différence du produit de la vente compensera 
ce que ce dernier aura payé comptant : — Tnt- 
chereau, J., 1885, Desmarais vs Plcken, M. L 
R., 1 C. 8., 185, 476; 8 L. N., 101, 377.

7. Le défaut de la demande par écrit, exigée 
par l’article 1067, C. c., pour la mise en de 
meure, lorsqu’un contrat est par écrit, n'affecte 
pas l’existence même du droit de la partie, 
mais ne se rapporte qu'au mode de prouver la 
mise en demeure, et une mise en demeure ver
bale est suffisante, si elle est légalement prou
vée. quoique le contrat soit par écrit :—V. R., 
1880, Bélanger vs Paxton, 14 R. L., 526 ; 20 
R. L., 491.

8. Le demandeur n’ayant pas fait preuve 
du jour où 11 a fait demande régulière du paie
ment des billets, ne doit obtenir l’intérêt sur 
ces billets A demande que du Jour de la signi
fication de l'action, qui est la première mise 
en demeure régulière et légale qui soit an 
dossier -.—Ulobensky, J., 1888, Clérvux vs 
Pigeon, 32 L. C. J., 236.

9. Lorsqu’un vendeur n’est pas prêt il livrer 
la chose vendue, dans le délai convenu, l'ache
teur ne peut prendre avantage de ce défaut 
qu'après avoir fait des offres réelles du prix 
de vente :—Mathieu, J., 1889, Detivc vs En
dette, M. L. R., 5 C. fl., 48 ; 17 R. L., 438 ; 12 
L. N., 228.

10. Une carte postale, adressée a un coin-
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œerçant, qu'on a une certaine quantité de mar- 
chandleee il vendre, il un prix désigné, est une 
offre de vente, qui, al elle est acceptée de suite, 
rend le contrat de vente partait. Le refus de 
livrer la marchandise vendue, sous les circons
tances ci-dessus, donne il l'acheteur une action 
en dommage contre son vendeur pour les profits 
qu'il a manqué de faire et 11 n'est pas néces
saire pour l'acheteur de mettre le vendeur en 
demeure d’exécuter son contrat, ou de lui faire 
des offres réelles, avant d'intenter l'action eu 
dommage :—Mathieu, J., 18S9, Fuller vs Mo• 
rrau, M. L. K., 5 C. S., 121 ; 12 L. N., 392.

11. Un commerçant qui fait un marché avec 
un propriétaire pour que ce dernier lui livre 
une certaine quantité de bols, dans un délai 
déterminé, ne pourra faire couper ce bols par 
un autre et réclamer des dommages de ce pro
priétaire, s'il ne l’a pas mis en demeure d’exé
cuter son contrat V. 11. U., vont., 1889, 
l'routy à R tone, 18 R. L., 284.

12. In all contracts of a commercial na
ture, in which the time of performance is fixed, 
the debtor is put in default by the mere lapse

| of such time, and when no time Is expressly 
fixed in the contract the law implies that the 

j time should be a reasonable one. 8o, where a 
contract for a purchase of a carload of dour

Section III.

DES DOMMAGES-INTÉRÊTS RÉSULTANT 
DE L’INEXÉCUTION DES OBLIGA

TIONS.

1070. Les dommages-intérêts ne sont 
dus pour l’inexécution d’une obliga
tion, que lorsque le débiteur est en 
demeure conformément à quelqu’une 
des dispositions contenues dans les 
articles de la précédente section ; à 

| moins que l'obligation ne consiste il 
ne point faire quelque chose, auquel 
cas le contrevenant est responsable des 
dommages-intérêts par le seul fait de 
la contravention.

Ced.—<\ N., 1146, 1140.
C. N. 1146.—81 l’obligation est de ne pas 

faire, celui qui y contrevient doit les dommages 
« intérêts par le seul fait de la contravention.

C. K. 1146,—V. sous l’art, 1068, C. c.
Owe.—C. c., 1067, 1068 et 1077.
Doct. can.—2 Heaublen, Lois civ., 194.—Lan-
Hier. 1 ft. C., 391. —6 Mlgnault, C. c., 416.
-Boy, 4 Rev. du Not., 10.

was made, by telegraph between atanfold and 
Quebec, on the 27th May, and the Hour was 
not put on board the cars for conveyance to 
defendant until the 27th June, and only ac
tually tendered for delivery at Stanfold on the 
20th July, the sole reason or excuse offered 
by plaintiff for such delay being that it took 
seven days to communicate by mall between 
Quebec and Glenboro, in Manitoba, wherefrom 
said flour was shipped, It was held that, In 
the absence of a fair explanation, such delay 
could not he adjudged reasonable, nor the de
fendant condemned In damages for refusal to 
accept the flour. And defendant could so re
fuse, without having previously put plaintiff 
in mord to deliver C*. ft., 1896, Mahaffy vs 
Baril, ft. J. Q., n v. ft., 475.

DOCTRINE FRANÇAISE.

ftép—Dira Intvrpvllot pro homine.

1. Le C. N. ne distingue par entre les con
trats d'une nature civile ou ceux d'une nature 
commerciale. 1*8 arts 1139 et 1146, cités 
sous les arts 1067 et 1068, C. c.. sont les seuls 
qui se rapportent fl la mise en demeure.

V. les auteurs sous les articles 1067 et 1068, 
C, c.

Section III.

OF THE DAMAGES RESULTING FROM 
THE INEXECUTION OF OBLIGATIONS.

1070. Damages are not due for the 
inexecution of an obligation until the 
debtor is in default under some one of 
the provisions contained in the arti
cles of the preceding section; except 
the obligation be not to do, when he 
who contravenes it is liable for dam
ages by the fact of the contravention 
alone.

JURISPRUDENCE CANADIENNE. 

Indct alphabétique.
Noe

Admission................. H
Bail emphytéotique.. 2 
Billet pr< miseoire. . LU
Chemin de fer......... 8
Commission...... ......... 15
Concordat .... 13
Contrat illégal.......... 1*
Entrepreneurs...........6. 3

Nos
Exécution incomplète 7
Frais ...................Il, 13
Intérêts.................... L 6
Louage..................9, 10
Promette de vente— <
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1. A promise to pay on demand $200 “ with 
Interest, Is a promise to pay interest from 
the date of the note : — K. B., 1S16, Baxter A 
Robinson, 2 R. de L., 430.

2. An action of résiliation for the non-per
formance of the conditions of a lease emphy- 
teotlc, cannot lie maintained If the defendant 
has not been put en demeure:—K. B., 1818, 
Balstun & Poser, 1 R. de L., 340, 351 ; 2 R. 
J. R. Q., 53.

3. A person can recover by a direct action 
a sum of money paid by him, In advance, In 
consideration of a transfer which was to have 
been made in his favor by the defendant, the 
execution of which had became Impossible, 
and need not sue specifically for damages for 
a breach of the contract :—Bélanger, </., 1874, 
Boni/ie vs Leduc, 5 R. L., 548.—C. B. R., 
Russell fc l.n ii, 8 !.. O. R-, 257, 457 ; 3 R. 
J. R. <?., 170.

4. Lorsqu'une promesse de vendre ne doit 
tenir que pendant une période fixée, celui qui 
l'a acceptée et qui veut s'en prévaloir doit, 
dans le délai détint, mettre le prometteur en 
demeure de passer titre et d'accepter toute 
somme qui était stipulée payable comptant :— 
C. B. R., 1876. Munro & Dufresne, M. L. R., 
4 B. R., 176. — C. B. R., 1800, Foster & 
Fraser, il. L. R., 6 B. R., 405 ; 19 R. L„ 302 ; 
4 AI. L., R. C. S., 436; 12 L. N., 204; 14 L.
N., 163__C. B. H., 1854, Perrault & Aroand,
4 D. T.. B. C., 4*40 ; 4 It. J. R. Q., 235 ; 10 
R. L., 302.

5. Interest runs on the Interest coupons 
of railway de-bentures from the dates on 
which they respectively mature, without the 
necessity of putting the debtor en demeure :— 
C. R., 1883, Des Rosiers vs Montreal, Portland 
& Boston Ity. Co., 6 L. N., 388 ; 28 L. C. J., 1- 
—X. sous l’art. 1060, C. c., n. 4.

0. A sub-contractor who undertakes the 
construction of a section of a railroad, within 
a certain time, and only completes the same 
a year later than the date agreed on, cannot 
maintain an action against the contractor for 
alleged damages caused by the passage of the 
latter's trains during the period between when 
the work should have been finished and Its 
actual termination :—Q. B., 1880, McOreery 
& McCarron, 12 Q. L. R., 373 ; 14 R. L., 422. 
—Bupr. C.—13 Supr. C. R., 378.

7. Sur la différence qu'il y a eatre l'Inexé
cution d'une obligation et l'exécution In
complète ou Imparfaite du contrat :— Q. B., 
1886, Coureillc & Leduc, 30 L. C. J., 316.

8. Where the defendants by the terms of 
the deed of sale of a strip of land to them 
by the plaintiff, undertook to construct two 
crossings, with gates and fastenings, to enable 
the vendor to cross the railway, but no time 
was stipulated within which such crossing 
were to be constructed, it was held that no 
damages could be claimed for Inexécution of 
the obligation, until the defendants had been put 
in default to make the crossing, and, In the

present case, no damages after the defendant* 
having been put In default having been proved, 
the action was dismissed :—Johnson, J., Iss8, 
Crevier vs Ontario and Quebec Ry., M. L. W., 
4 c. 8., 428; 12 L. 2V„ 158; 35 J., 58.

0. Where a contract of hire of grain bags, 
for a voyage, did not fix the time when the 
bags should be returned, but stipulated only 
that bags not returned, should be paid for at 
a fixed rate, the lender Is bound to put the 
party hiring the bags in default to return them 
before he can sue for the price and a tender 
of the bags is a good defence to the action: 
—Davidson, J., 1880, American Bag Limn in,/ 
Co. vs Bteidlcman, M. L. R., 5 8. 0., 888; 1 
L. 44.

10. The plaintiff, principal lessee, was con
demned, In an action brought against her by 
her sub-tenant, to pay damages caused to the 
latter by the choking of a water pipe which 
carried rain from the roof. She had not called 
her lessor Into the case to defend her. By 
the terms of the lease the plaintiff was lmund 
to make all repairs, except those to the roof. 
She bad been In possession fifteen months, and 
during this time had never called upon her 
lessor to make any repairs. It was held that, 
under the terms of the lease to her, the plain
tiff was herself responsible for the good con
dition and maintenance of the water pipe; 
that even If the principal lessor were under 
an obligation to put a grating on the pipe, 
the plaintiff, who had accepted the premise* 
as they were, was bound to notify her, and 
put her in default to do so:—C. R.. 1891, 
Jlollaiul & De OaspC, M. L. R., 7 8. C., 44".

11. Lorsqu’un billet est payable au domi
cile du créancier, et qu’après l'échéance le 
créancier n'est pas en position de recevoir 
le paiement qui lui est offert, parce qu'il au
rait déposé ce billet ailleurs, Il devient en
suite payable généralement, et si ce créan
cier en poursuit ensuite le montant en justice, 
sans en avoir fait la demande au débiteur. Il 
paiera les frais de poursuite, si ce débiteur 
dépose le montant en cour sans frais :—C. B. 
II., 1801, Lessard & Oenest, 35 L. C. J., 20.

12. Lorsqu’une partie qui a un contrat ad
met qu'elle n'a pu l’exécuter, son admission 
rend Inutile la mise en demeure préalable à I 
la réclamation en dommage :—Loranger, J., 
1801, Langevin vs Perrault, 35 L. C. J-. 121

13- Le débiteur, qui fait un concordat avec 
ses créanciers, payable comptant, et qui H 
les pale pas, et est ensuite poursuivi par l'un I 
d’eux pour toute sa dette, ne peut éviter d? I 
payer les frais de l'action telle qu'intentée, I 
n'ayant pas mis son créancier en demeure. I 
avant l'action, de recevoir le montant de It I 
composition :—Tait, J., 1891, Lefchnr n I
Brown, R. J. Q., 6 C. 8., 316. I

14. The plaintiff alleged that defendnni I 
authorized him In writing to purchase for her I 
certain real property, for $2,700, and agreed I 
that, If he could obtain if for less than $2,7"0 I
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the difference should belong to hlm as com
mission. 1’lalntlff sued for 8-00, alleging that 
he had purchased the property for |2,5oo. it 
was held before plaintiff should recover the 
sum claimed, he was bound to prove that he 
bad effectively purchased the property lu 
question at the price of 92,500 and had put 
defendant en demeure to accept a validly ex
ecuted title to the same :—Doherty, J., 1803, 
Ulubensky vs Uorriaaette, R. J. y„ 4 V. 8.,

lv. >x nere the owner of real estate offered 
to sell the same, for a price named, to the 
plaintiff or to any one whom he mlgut de
signate, and In the event of the plaintiff ef
fecting a sale he was to receive a commission 
of I500—the offer to hold good until a day 
hxed.—the plalntul was not entitled to claim 
the commission unless the vendor was put en 
demeure before the day fixed, to complete his 
part of the obligation, by the tender of a deed 
with the purchase price ; or unless there Is 
proof that the plaintiff, before the expiry of 
the term, had obtained a purchaser able and 
willing to fulfil his obligation, and that the 
inexécution of the sale was due to the un
willingness or Inability of the vendor to com
plete It:—C. B. R-. renv., 18»7, Deechamy* & 
Uoohl, R. J. y., « V. B. R., 3U7.

10. Il ne peut être accordé de dommages

1071. Le débiteur est te<nu des dom
mages-intérêts, toutes les fois qu’il ne 
justifie i>as que l’inexécirtion de l’obli
gation provient d’une cause qui ne 
peut lui être imputée, encore qu’il n’y 
ait aucune mauvaise foi de sa part.

Cod__ff L. 5, De rebua credltla.—Cod., De
octtonihua cmptl et vendlti.—L. 4. — l’otbler, 
15». 164, 10».—Domat, llv. 8, tlt. 5. s. 2, n. 10. 
-humât, llv. 1, Ut. 2. a. 2. n. 16. 17.—6 Toui
ller. 280. 281.—C. N. 1147.

C. N. 1147.—Le débiteur est condamné, s'il 
y a lieu, au paiement de dommages et Intérêts, 
soit A raison de l'Inexécution de l'obligation, 
«oit A raison du retard dans l’exécution, tou
tes les fols qu'il ne justifie pas que l'Inexécu
tion provient d'une cause étrangère qui ne peut 
lui être Imputée, encore qu'il n'y ait aucune 
mauvaise fol de sa part.

OMM.—C. c., 1053 et s., 1072, 1133, 1203, 
1»73.

Doct. can.—Langeller, 1 R. C., 301—5 Ml- 
gnault. C. c., 417.—Taschereau, Thtac, 31.

JVniBPRCDBNCH CANADIENNE.
1. Where appellant was obliged to return 

certain railway bonds to the respondent, but 
could not do so, owing to the fact of his hav
ing sold them, It was held that he should be

a l une des parties contractantes, résultant de 
la violation d'un contrat prohibé par la loi : 
—C. R., 1001, Duchamp va Boiron, 7 R de

V. les décisions sous les arts 1005, 1007 
1060, 1071 et 1077, V. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Réy.—Vui eat in mora, debet aubire damnum 
ex eu proveniena.

1. Dans toute obligation, le débiteur s'en
gage ù ne rien faire qui rende impossible ou 
vicieuse l'exécution de l'obligation promise ; al 
dou<- il contrevient positivement A cet engage
ment, Il doit, de plein droit et sans mise en 
demeure, des dommages-intérêts :—4 Aubry et 
Kau, U5, | 808.—Laromblère, art. 1147, n. 3.— 
24 Demolombe, n. 513, 514.—10 Uurent, n. 
251.—2 Maudry-Laeantinerle, n. 802.

V. A. :—laromblère, art. 1145, n. 2, 3.—24 
Demolombe, n. 514, 541 ; t. 26, n. 685.—16 
Laurent, n. 233, 240 ; t. 17, n. 430.—5 (,'olmet
de Nanterre, n. 01 et s„ bia-4__3 Massé et
Xergé, 362, I 530; 406, | 552, n. 8.-4 Aubry 
et Kau, 100, | 808; 114, | 300.—6 Touiller, 
2*8, 872.—2 Delvlncourt, 15». — l'othler,
Ublty., n. 148, 158.

V. les auteurs sous les arts 1067 et s., C. c.

1071. The debtor is liable to pay 
damages in all cases in which he fails 
to establish that the inexécution of 
'the obligation proceeds from a cause 
which cannot be imputed to him, al
though there be no bad faith on his 
part.

condemned to pay the actual value thereof at 
the time the bonds were acquired by him and 
not their par or nominal value:—y. B., 1884. 
8m*081 A lhitt',11. M /,. It . 1 y. It.. 112; 7 
L. A*., 414.—P. C., 6 L. A’., 220 ; 10 L. AT.. 50.

2. Celui qui donne A l’entreprise une bA- 
tisse, qui doit lui être livrée, par l'entrepre
neur, A date fixe, pour exercer une Industrie, 
n’a pas de recours en dommages contre l'entre
preneur qui ne livre pas la bAtlsse au temps 
fixé, lorsque le propriétaire a en mains une som
me suffisante pour faire finir les travaux : — 
C. B. R., conf.. 1888. Bmolt & Lony, 17 R. L., 
50.—C. R., 1888. Saumure vs Lca Commlsaalrea 
d't'rolca de Bt-Jcrôme, 16 R. L., 214.

3. Le voiturier est tenu de remettre au 
voyageur la valise que ce dernier lui a confiée, 
et de prouver, que. si cette livraison est impos
sible. ce n'est pas sa faute, et que, s'il prétend 
que sa valise a disparu par cas fortuit, Il doit 
prouver le cas fortuit i—Paynuelo, J., 1891, 
Pelland vs Canadian Pacifie Ry. Co., 35 L. O. 
J., 42 ; If. L. R., 7 C. fl„ 131 ; 14 L. N., 148.
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4. The defendant, after notifying plaintiff 
of hla Intention (to which no answer making 
objection was received), quitted plaintiff’s ser
vice, before the termination of the period of 
bis engagement. There was no evidence of 
malice or Intent to injure on the part of de
fendant, or that the plaintiff had suffered any 
damage by reason of defendant’s breach of 
contract.

Held:—That the plaintiff was without In
terest to complain of the violation of the con
tract, and his action of damages was dismiss
ed Doherty, j., 1805, Davies vs Buchan, U. 
J. </., 8 C. S-, 377.

V. les décisions sous les arts 1149 et 1070, 
C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rèy—Nec iynorantla erit excusât a.

1. Il n'est d'ailleurs pas Indispensable que 
le débiteur prouve le cas fortuit ou la força 
majeure ; 11 suffit qu'il établisse qu’il y a Im
possibilité absolue d’exécuter l’obligation : —
l.«rombière, art. 1147, n. 5—16 Laurent, n. 
255.

2. L’art. 1071 constitue une présomption de

1072. Le débiteur n’est pas tenu de 
payer les dommages-intérêts lorsque 
l'inexécution de l’obligation est causée 
par cas fortuit ou force majeure, sans 
aucune faute de sa part, à moins qu’il 
ne s’y soit obligé spécialement par le 
contrat.

Cod ,—ff L. 23, De rcg. fur. in fine.—Pothier, 
Obliy., 142, 143, 140 et 0110 il 668.—Domat, llv. 
1, tit. 1, s. 3, n. 0.—6 Touiller, n. 227, 228, 
282__C. N. 1148.

C. N. 1148.—Il n’y a lieu à aucun domma
ge et intérêts lorsque, par suite d'une force 
majeure ou d'un cas fortuit, le débiteur a été 
empêché de donner ou de faire ce ft quoi II 
était obligé, ou a fait ce qui lui était Interdit.

Cone—c., 470, 727, 1053, 1200 et s., 1513, 
1520, 1020, 1632, 1660, 1675, 1767 et s.

Doct. can.—Langeller, 1 R. C., 391.—5 Ml-
gnault, C. c., 417__Taschereau, 7 R. L., N. 8.,
352.—Taschereau, Thèse, 31, 38.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Where a third person promises to one of 
the parties to a contract that he will assume 
It, that promise can only be binding upon him 
as to the person to whom the promise was 
made ; and a contract to deliver to certain per
sons during a fixed period all the malt that 
they may require for their brewery, can only 
be binding as long as malt may be required for 
the brewery ; and therefore the Insolvency of

faute ft l’égard du débiteur qui n'a pas exécu
té ou qui est en retard.

3. Il n'y a pas de recours en dommage pour 
l’inexécution d'une obligation Illégale :—Dai- 
loz, Rép., vo Obliy., n. 728-2o.—16 Laurent, 
». 255.

4. Il faut, dans tous les cas, que l’inexécu
tion du contrat cause un préjudice au créan
cier pour que le débiteur soit tenu ft des dom
mages-intérêts et c'est au créancier & prouver 
ce préjudice :—24 Demolombe, n. 565.—16 Lau
rent, 270 et s—2 Itaudry-Lacantlnerle, n. 800. 
—10 Duranton, n. 471.—4 Massé et Vergé, sur 
Zacharie, 401.

5. La loi n'admet pas la bonne fol comme 
excuse de l'Inexécution de l'obligation. Que 
le débiteur ait été de bonne fol ou de mnu- 
valse fol, 11 n'en doit pas moins payer les dom
mages-intérêts. La bonne fol, peut, néanmoins, 
avoir une grande Influence sur la fixation de la 
quotité des dommages réclamés:—Laromblère,
art. 1147, n. 6 et 7.-24 Demolombe, n. 548__
16 Laurent, n. 256.

V. A. :—16 Laurent, n. 255.—Laromblère, sur 
l'art. 1147, n. 5—4 Aubry et Rau, 104, | 308.

1072. The debtor is not liable to 
pay damages when the inexécution of 
the obligation is caused by a fortuit
ous event or by irresistible force, 
without any fault on his part, unless 
he has obliged himself thereunto by 
the special terms of the contract.

such persons and their ceasing to employ the 
brewery terminates the contract, and no dam
ages can be claimed upon the ground of subse
quent non-performance :—Sewell, J., INK), 
Oakley vs Morrogh, Pyke’s Reports, 74: 1 
R. J. Q., 100, 503.

2. In the case of non-execution of a con
tract of sale of a specific and determined arti
cle destroyed by vis major without any fault 
of the vendor and which cannot be replaced, 
an action can be maintained for the restitu
tion of moneys paid In advance of such con
tract, but cannot be maintained for damages 
by reason of the non-execution of the same. 
Judgment of the Superior court accordingly 
confirmed as to the restitution- and reversed 
as to the damages awarded :—Q. B., 1851, flus
ee/ & Levy, 2 L. C. R., 257, 457 ; 3 R. J. It. Q., 
170.

3. Proof to the effect that goods In the 
custody of a common carrier were destroyed 
by a fire, which could not be accounted for 
otherwise than by the presumption that It was 
the result of spontaneous combustion, docs not 
constitute Inevitable accident or force tnajiure: 
—Q. B., 1863, Grand Trunk Ry. & Mountain, 
3 L. C. J., 276 — Smith, J., 3 L. C. J., 269.
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4. The defendant had set tire to some stumps 
of trees upon his property, with a view to 
clearing bis land. when, suddenly, a heavy 
wind sprung up and carried the Ore on to bis 
neighbour's property. The defendant was hold 
responsible for the damages, although the Are 
had been communicated by force majeure:— 
C. R-, 1870, Forduve vs Kearns, 2 R. L., 023 • 
13 •/-. 8»; 14 R. L., 129; 1 R C., 120; 21 R J. 
R. V , 384. 558.

6. Where the plaintiff by an- agreement In 
writing transferred to the defendant a barge 
to use It and take possession of It at once but 
subject to the express condition that such use 
•nd possession would give defendant no right 
of property In the barge until he should have 
completed dellverey of 600 tons of coal to 
plaintiff, according as the latter would require 
It. and the barge was lost by force majeure 
without fault of the defendant before the coal 
was all delivered, though after the time men
tioned In the agreement within which It was 
deliverable, It was held that these circum
stances did not take the case out of the ordin
ary rule res périt domino: that the loss of the 
barge fell on the plaintiff as owner, and the 
defendant was not bound to complete delivery 
of the coal :—V. R., 1871, Reaudrg vs James, 
13 L. C. J., 118; 21 R. J. R. Q , 419. 559.

6. Un secrétaire-trésorier des commissaires 
d'écoles ayant reçu un chèque provenant de 
l'argent des écoles, le remit au président des 
commissaires, pour en retirer le montant. Ce
lui-ci ayant obtenu l'argent pour le chèque, 
fut volé de la plus grande partie de la somme 
qu'il avait reçue.

Il fut Jugé que dans l'espèce la perte de la 
somme volée n’est pas due ft la négligence ni 
fl la faute du secrétaire-trésorier et qu'il n'en 
est pas responsable C. B. R., conf., 1880, 
Ouimet & Verville, 1 I). C. A., 60 ; 7 R. J. Q.. 
84; 4 L. K., 239.—Johnson, J., 1878. Detainé 
vs Lazarus, 22 L. C. J., 131.

7. Le vol d'une montre mise en gage par le 
demandeur ches le défendeur, qui a été lul- 
méme victime d'un- vol plus considérable, sans 
qu'il y ait eu de sa part ni faute ni négligence, 
constitue un cas fortuit dont le défendeur ne 
peut être tenu responsable Rainville, J., 
1897. Haulier vs Lazarus, 21 L. C. J., KM; 1 
L. K., 211.

8. Le débiteur d'un corps certain ne se li
bère pas de l'obligation de le livrer en allé
guant et en- prouvant que la bfttlsee dans la
quelle Il l'avait déposé a été détruite par un 
incendie dont la cause est demeurée Inconnue ; 
Il faut encore qu’il fasse voir que l'Incendie 
avait le caractère d'un cas fortuit ou de la 
force majeure et ne provenait pas d'une cause 
dont II pot être tenu responsable :—Taschereau, 
J, 1899, Versailles vs La compagnie de l'Union 
tien Abattoirs de Montréal, R. J. (J., 10 C. B.,

P Le dérangement survenu dans le méca
nisme du vapeur employé A la remorque, et 
qui a été cause de l'accident et de la perte du

radeau de bols remorqué, n'est pas un cas de 
force majeure, et, dans ces circonstances, l'en
trepreneur du remorquage est responsable en
vers le propriétaire du radeau perdu :__Tas
chereau, J., 1901, Du pré vs 1l'ode. 7 R de J., 
67.

V. les décisions sous l'art. 1063, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Casus fortuitus est ris dlrina, et fata
le damnum, eui nemo reslstere potest__Semo
pro s tat casus fortultos.

1- La force majeure réside dans la mise en 
vigueur d'actes de l'autorité supérieure, Im
posant légalement aux particuliers des prohi
bitions ou des commandements 24 Demo-
lombe, n. 55.1—La rombière, sur l'art. 1148._
16 Laurent, n. 274.

2. Vainement, pour Justifier la demande 
de dommages Intérêts, on alléguerait que l'é
vènement de force majeure qui a rendu Impos
sible l'exécution de la convention a été prévu 
par les parties, s'il ne résulte ni des termes du 
contrat, ni des circonstances de la cause, que 
la partie ait entendu prendre A sa charge 
cet évènement, et se soit engagée, quoi qu'il 
advint. A exécuter ses obligations ou A payer 
des dommages Intérêts 1 Trop long, Vente, n. 
465, 466.—24 Oemolombe, n. 564.—La rom
bière. sur l'art. 1148, n. 5 —6 Touiller, n. 228. 
—4 Huileux. 4U8.—10 Duranton. n. 467.-3 
Massé et Vergé, sur Zarharbe, 400, note 2, $ 
549.—4 Aubry et Mau, 104, note 37, | 307.— 
16 I.eurent, n. 277.

3. Le débiteur peut renoncer au bénéfice de 
n-otre article et se charger par stipulation spé
ciale. des cas fortuits prévus et Imprévus : — 
La rombière, sur l'art. 1148. n. 6—4 Aubry et
Rau. 104. note 37, | 808__84 Oemolombe, n.
664.—16 l.aurent, n. 277.

4. Les accidents de la nature ne doivent 
être considérés comme force majeure qu'au- 
tant qu'ils sortent de la marche accoutumée 
de la nature. La pluie, la neige, le vent, la 
chaleur, selon les saisons, peuvent devenir des 
causes de difficultés, d'embarras et dommages 
pour le débiteur sans constituer la force ma
jeure :—2 Troplong. Louage, n. 207.—16 Lau
rent, n. 257. 263—Laromblère. art. 1148, n.

5. Le débiteur ne peut être déchargé d« 
toute responsabilité A raison de la force ma
jeure que dans le cas oft l'évènement d'ofi elle 
dérive n'a pas été précédé, accompagné ou suivi 
de quelque faute qui lui soit Imputable. Il 
est responsable, s'il avait pu soit prévenir l'ac
cident ou en atténuer les effets dommageables : 
—Pothier, n. 142.—4 Aubry et Rau. 103. | 308. 
—Laromblère. art. 1148. n. 20 et s.—24 Demo- 
lombe, n. 500.—.16 Laurent, n. 265.

6. Les faits de I homme peuvent, aussi 
bien que les évènements de la nature, consti
tuer des faits fortuits, lorsqu'ils acquièrent une 
violence telle qu'il est Impossible d'y résister :



1046 DIS DOUUAOES-INTÉHÊTS.—ART. 1073.

—16 Laurent, n. 258—Pandectes françaises, 
vo Obligations, n. 1802 et s.

7. Nont considérés comme des cas fortuits 
et de force majeure : les événements de guer
re, l'invasion de l'ennemi, l'encombrement des 
gares et des chemins de fer, les mesures prises 
par l’autorité dans l'Intérêt public, appelés 
faits du prince :—Pandectes françaises, vo Obli
gation*. n. 18U2 et s. ; vo Bail d loyer, n. 296 
et s. ; Bail en général, n. 1148 et s.—16 Lau
rent, n. 259, 261—Jesslonesse, 31 Rev. prat., 
481 et s.—Dalloz, Rép., vo Force majeure, n. 
H, 10—24 Demolombe, n. 555.

8. Le fait d'un tiers peut constituer un cas 
de force majeure, lorsque le débiteur ne peut 
pas l'empêcher, mais, 11 faut, pour cela, qu'il 
ne s'agisse pas d’une personne dont le débiteur 
doit répondre :—4 Aubry et Rau, 103, f 308— 
24 Demolombe, n. 558—16 Laurent, n. 262.

9. Pour que la responsabilité du débiteur 
cesse par force majeure, Il faut qu'il ait été

1073. Les dommages-intérêts dns 
au créancier sont, en général, le mon
tant de la perte qu’il a faite et du 
gain dont il a été privé ; sauf les ex
ceptions et modifications contenues 
dans les articles de cette section qui 
suivent.

Cod.—jf L. 13, Ratam rem haberl.—Pothier, 
Oblig., 159, 160; Vente, 74.—Domat, llv. 1, 
tit. 1, sec. 2, n. 17, 18.—6 Touiller, 263.—C. 
N. 1149.

C. N. 1149.—Texte semblable au notre.

Gone.—C. c., 1076 et s.

Doot. can.—Langeller, 1 R. C., 391.—John
ston, 6 R. L., JV. S., 478.—Abbott, Railway 
Law, 175, 418.—5 Mlgnault, C. c., 418.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. In an action of damages for breach of 
contract, the proper measure of damages Is 
the difference between the contract price and 
the market price, at the time of the refusal 
to perform the contract :—C. P., 1862, Bosnell 
A Kilborti. Beauchamp, J., P. C., 260$ 15 
Moore, 309: 6 L. T., 71); 6 L. C. J., 108; 12 
L. C. R., 161 ; 10 R. J. R. Q., 218.

2. Celui qui vend son fonds de commerce 
et d'affaires, et s'oblige de ne pas faire le 
même commerce au même endroit, peut être 
condamné û des dommages au cas d'infraction 
à cet engagement de sa part, et en ce cas les 
dommages peuvent être évalués par la cour : 
—Q. B., 1870, Moss A Silverman, 6 R. L., 675, 
682.

8- The measure of damage In the case of 
breach of a notarial contract to manufacture

empêché de donner ou de faire ce à quoi II 
s'étalt obligé. 81 donc, malgré le cas fortuit, 
le débiteur pouvait néanmoins remplir son obli
gation ou partie de son obligation, quoique 
sous des conditions plus difficiles ou plus oné
reuses pour lui, il n'y a plus force majeure 
Merlin, Rép., vo Fait du souverain et Quest., 
cod. vo.—24 Demolombe, n. 556—16 Laurent, 
u. 265, 268—4 Delamarre et le Poitevin, lir. 
du coin., 98.

V. A. :—1 Troplong, Vente, n. 423, 464, 465. 
—1 Duvergler, Vente, n. 315—Marcadé, sur 
l’art. 1626, n. 2—Massé et Vergé, sur Zaclia- 
rlæ, 295, note 8, S 685; t. 3, 400, note 2. g 
549—4 Aubry et Rau, 375, f 355 ; 104, noté 
37. g 397.—2 Pouget, Tronsp. par terre et par 
eau, n. 277, 278.—Duverdy, Contr. de trans
port, n. 82, 83.—Palace, Diet, des chem. de fer, 
et Supple., vo Retard*—2 Cotelle, Legist, des 
chem. de fer, n. 361, 362.—6 Touiller, n. 228. 
—4 Holleux, 408—10 Duranton, n. 467.-24 
Demolombe, n. 564—16 Laurent, ». 277.

1073. The damages due to the cre
ditor are in general the amount of the 
loss that he has sustained and of the 
profit of which he has been deprived; 
subject to the exceptions and modifi
cations contained in the fallowing ar
ticles of this section.

and deliver a carriage within a specified time, 
does not Include loss of profit, by reason of 
the non delivery :—C. R., 1874, Martin vs La- 
jeuncsse, 18 L. C. J., 188.

4. Le coût d un protêt notarié est recou
vrable en Justice, si la partie mise en demeure 
s'est soumise ft ce protêt et a exécuté ce qu'on 
exigeait d'elle par ce protêt :—Jetté, J., 1885, 
Poitevin vs Etienne, 8 L. N., 157.—Cham
pagne, M., 1889, Lalumière vs Roy, 13 L. N., 
322.

6. Les dommages réclamés par un loca
taire, qui préfère mettre fin au bail que d'at
tendre que les prémisses louées et qui auraient 
dû lui être livrées A une date fixe, soient ter
minées, ne doivent pas être calculés, d'après 
les profits spéculatifs et plus ou moins pro
blématiques qu'il aurait pu faire en exploitant 
les lieux loués pendant la durée du bail, ou 
pendant aucune période déterminée du bail, 
mais Ils doivent être basés sur la perte de 
temps que le locataire a eu ft subir pendant 
le temps qu'il a été privé des premisses et on 
lui allouant une Juste compensation pour cette 
perte de temps :—V. B. R., 1888, Evans 4 
Moore, 16 R. L., 668.

6. La responsabilité de la faute contrac
tuelle de celui qui s’étalt engagé A fournir tout 
le lait de ses vaches ft une fromagerie, -'t qui 
le porte ft une autre comprend non seulement 
les pertes de gain sur la fabrication de son
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propre lait, mais aimai lea pertes occasionnées 
au propriétaire par le fait des autres patrons, 
ainsi Induits par l'exemple ou les actes du 
defendeur û porter leur lait ft telle autre fa
brique :—Loranyer, J., 18U4, Prou It vs HI rant, 
1 H. de J., 175.

V. les décisions sous l'art, 1053, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Hég.—Quantum mihl abest rt quantum lu- 
erarl potuit. — Lucrum cesnana et damnum 
emergen».

1. L'Inexécution, pour donner ouverture ft 
des dommages-intérêts, doit avoir été préju
diciable :—24 Demolombe, n. 505.—1 .a rom
bière, sur l'art. 1140, n. 3.

2. Les dommages-intérêts doivent être ac
cordés ft raison du préjudice causé par la 
faute délictuelle, soit avant la demande en 
réparation, soit depuis la demande :—3 Du- 
vergler, sur Touiller, n. 610, note 3.—11 Demo- 
lombe, n. 50.—2 Aubry et Itau, 107.—6 1-au- 
rent, n. 152.—Baudry-Lacantlnerle et Chau
veau, n. 223.

1074. Le débiteur n’est tenu que 
des dommages-intérêts qui ont été pré
vus ou qu’on a pu prévoir au temps 
où l'obligation a été contractée, lors
que oe n’est point par son dol qu’elle 
n’est point exécutée.

OMI.—L. 1, De acntentiia qua pro eo 
Pothier, Obtig., 161, 162, 163, 164, 165; 
Vente, 72, 73—Domat, loc. dt.—6 Touiller, 
284 et s.—C. N. 1160.

0. H. 1160.—Texte semblable au nôtre.

Gone.—C. c., 003 et s„ 1053, 1514 et s.

Doct. can.—Langeller, 1 R. C., 391.—5 Ml- 
gnault, C. c., 410.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

!• Where the circumstances Justify the 
presumption that a carrier undertaking to con
vey goods was aware that they were Intended 
for Immediate sale, he may be held liable for 
the loss of profits on such sale caused by the 
failure to deliver them. Damages for loss of 
custom arising from such non-delivery are too 
remote to be held to have been in the con
templation of the parties :—McCord, J., 1885, 
Behan vs Grand Trunk Ry., 11 Q. L. R., 60; 
8 L. V., 188.

2. In any case the damages which a te
nant can claim for the non-fultllment of a 
condition of the lease must be the Immediate 
and direct consequence of such Inexécution, 
and will not Include Indirect losses, e. g., 
damages alleged to have been suffered owing

3. Dévaluation des dommages n’est pas ab
solument une simple question de fait laissée 
ft la discrétion des tribunaux. Ceux-vl doivent 
Bulvre les règles Indiquées par la loi. Leur 
appréciation souveraine n'est que sur l'éten
due et la portée de la perte subie damnum 
emergen», et du gain qui aurait pu être fait 
et qui n'a pas été fait, lucrum crmtana :—24 
Demolombe, n. 597.—Pamlectrn françalHc», ve 
Obliy., n. 2090 et s.—Dalloz, Rép., vo Oblig., 
n. 735. 797.

4. On admet, généralement, que la cour 
a le pouvoir, en admettant l'exécution de son 
Jugement dans un délai déterminé, de pronon
cer contre la partie condamnée qui apporte
rait un retard ft cette exécution, des dommages- 
intérêts qu'elle détermine A l'avance pour chaque 
Jour de retard :—Pothier, n. 146.—4 Aubry et 
Kau, 41. * 290—24 liemolombe, n. 495, 496. 
—16 Laurent, n. 299 et s.

V. A. :—11 Demolombe, 548, 578.—Pothier, 
Société, n. 242.—tiuyot, Rép., vo Arbre, n. 6.

V. les auteurs sous les arts 1053, 1054, 1055 
••t l'i.'iii, C. c.

1074. The debtor is liable only for 
the damages which have been foreseen 
or might have lieen foreseen at the 
time of contracting the obligation, 
when his breach of it is not accom
panied by fraud.

to the lessee's Inability to fulfil contracts, or 
for waste of wood prepared for his business : 
—Q. B., coni, 1886, Bell & Court, If I.
2 Q. B., 80; 9 L. A'., 86; 16 R. L., 609.

3. Des dommages causés ft une personne 
par la peur, ne peuvent être recouvrés de celui 
qui a été la cause de cette peur, si la personne 
effrayée n'a été en aucune manière frappée :

c B„ conf.. 1HXX. Mock vs Dent», 16 R. L., 
569; M. L. R., 4 C. S., 356.—Davidson, J., 
H. L. R., 4 C. 8., 134 ; 11 L. N., 387; 12 L. 
AT., 107; 10 R. L., 569.

4. The seller of seed, who delivers a dif
ferent kind, which being sown, does not come 
to maturity, is liable In damages for the value 
of the crop which the seed sold was Intend
ed to yield :—Andréas, J., 1889, Coté vs La
roche, 16 Q. L. R„ 15; R. J. Q., 2 C. S., 252; 
13 L. AT., 179.

6. Le manufacturier, A qui une pratique 
renvoie des marchandises, comme étant d.» 
mauvaise qualité, et qui les reçoit, sans pro
testation, est tenu de rembourser ft cette pra
tique les frais de transport de ces marchan
dises '.—Tellier, J., 1800, Severn vs Dam- 
phousse, 20 R. L., 134.

6. l'n patron engagé par contrat, avec le 
propriétaire d'une fromagerie, ft ne pas por-
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ter le lait de ses vaches ailleurs, qui viole ce 
trait#1 en le portant â une nouvelle fabrique 
établie plus à proximité, et qui permet à d'au
tres patrons, signataires du même traité, de 
passer sur sa propriété pour faciliter le trans
port de leur lait ft telle autre fabrique, est 
réputé agir de mauvaise fol, et responsable 
en dommages-intérêts. — Telle responsabilité 
comprend, non seulement les pertes de 
gain sur la fabrication de son propre lait, 
mais aussi les pertes occasionnées au pro
priétaire par le fait des autres patrons, ainsi 
Induits par l’exemple ou les actes du défendeur 
A porter leur lait A telle autre fabrique:—Lo- 
ranger, J., 1894, Proulx vs Rivard, 1 R. de 
J., 174.

7. Where defendant was sued for damages 
for delay In fulfilling her obligation to obtain 
the ratification of a deed of sale,—the delay 
not being shown to be due to the fraud of 
defendant, she was only liable for such 
damages suffered by plaintiff as were the Im
mediate and direct consequence of said delay, 
and which could have been foreseen at the 
time of contracting the obligation. Hence, 
damages claimed on the ground that de
fendant's delay In obtaining the ratification 
was the cause of plaintiff's failure to effect 
a loan, which loan would have enabled him to 
settle advantageously with certain creditors, 
and have prevented the institution of legal

1075. Dans le cas même où l’inexéé- 
outiom de l’obligation résulte du dol 
du débiteur, les dommages-intérêts ne 
comprennent que ce qui est une suite 
immédiate et directe de cette inexé
cution.

Cod.—n L. 13, De actione empti.—Cod-, 11b- 
7, Leg. incwecut.—Vothler, Oblig., 166, 167.— 
V. N. 1151.

C. N. 1161.—Dans le cas même oft l’Inexé
cution de la convention résulte du dol du dé
biteur, les dommages et Intérêts ne doivent 
comprendre, ft l'égard de la perte éprouvée par 
le créancier et du gain dont il a été privé, 
que ce qui est une suite Immédiate et directe 
de l'Inexécution de la convention.

Cono.—C. c., 993.
Doct. can.—Langeller, 1 R. C., 301—5 Ml- 

gnault, V. c., 419.

JUBISmUDBNCK CANADIENNE.
1. Interest, ln an action of damages for 

libel, should be allowed merely from date of 
Judgment liquidating damages, and not from 
date of service of process :—V. R., 1894, Ful
lerton vs Rerthiaumc, R. J. Q., 6 C. S., 342; 
7 C. 460.

2. l’our faire courir les intérêts moratoires,

proceedings against hlm, and saved him law 
costs and other expenses, not being the Im
mediate and direct consequence of the d**- 
tendant s delay, were held not recoverable : — 
Doherty, J., 1898, Bélanger vs Üupraa, R. J. 
Q„ 14 C. 8., 193.

V. les décisions sous l’art. 1063, C. c.
DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Quantum mca inter/uit, id eat Quan
tum mihi abeat, quantumque lucrarl potuit.

1. C'est le principe et non la quotité deg 
dommages-intérêts qui, aux termes de notre 
article, doit avoir été prévu:—16 Laurent, u. 
289, 290.—24 Demolombe, n. 691, 692.-4 
Aubry et Kau, f 308, note 41.—Contra 5 
Colmet de Hauterre, n- 60 bie-3 et 4.

2. 81 le débiteur de bonne fol n'est tenu, 
en principe, que des dommages-intérêts intrin
sèques, c'est parce que, ordinairement. Il ne 
peut être présumé avoir prévu ou pu prévoir 
que ceux-ia. Mais 11 est clair qu’il devrait 
également être tenu des dommages-intérêts 
Intrinsèques si l'on reconnaissait, en fait, 
qu'ils sont aussi de ceux qu’il a prévus ou 
pu prévoir :—Pothier, n. 102 et s—2 Delvin- 
court, 747, note 2.—5 Colmet de Santerre. n. 
00 bia-2.—21 Demolombe, n. 687 et s.—16 
Laurent, n. 288.—Laromblère. art. 1150, n. 
2, 3.—Troplong, Vente, n. 674.

1075. In the case even in whieli the 
inexecution of the obligation résulté 
from the fraud of the debtor, the 
damages comprise only that which is 
an immediate and direct consequence 
of its inexécution.

Il n'est pas nécessaire qu'il y alt été formel
lement conclu, la demande du capital suffit

3. I.e créancier qui a obtenu seulement con
damnation pour le principal, est fondé ft ré
clamer par une nouvelle Instance, tendant au 
paiement des intérêts, qu'ils lui soient al
loués A partir du Jour de la demande sur 
laquelle la condamnation au paiement du prin
cipal a été prononcée :—Jettê, J., 1805, Pou- 
Un vs The Land & Loan Co., 1 R. de J., 170.

4. Lorsque aux termes du contrat quelque 
intérêt est payable A un taux par Jour. «c- 
malne ou mois ou pour un temps moindre 
d'un an, aucun Intérêt au-dessus du taux ou 
percentage de six pour cent par an ne pourra 
être exigible sur aucune partie de la somme 
principale. A moins que le contrat ne con
tienne l'énonciation expresse du taux d In
térêt ou percentage par an auquel équivaut 
cet autre taux ou percentage. (69 et 61 r., 
ch. 8. V. aussi Statut 63 et 64 V„ ch. 29): 
—Mathieu, J., 1901, Chareat vs Leolere. 7 R. 
de J., 408.

V. les décisions sous l'art. 1077, C. c.
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DOCTRINE FRANÇAISE.

Rêg.—Damni et interetme, propter rem 
ipnam non habitam.

1. Si celui qui occupait sans titre une 
maison refuse de déguerpir. Il ne peut, lors
qu’il a succombé, être tenu de payer a titre 
de dommages-intérêts une somme que le pro
priétaire se serait obligé de payer par chaque 
mois de retard de la délivrance a l’acquéreur 
de la maison litigieuse qu'il avait vendue pen
dant le procès :—10 Laurent, n. 207.—Larotn- 
blère. sur l’art. 1161, n. 1, 2.—24 Demolombe, 
n. 608, 600.—5 Colmet de Hanterve, n. 07 bia.

2. Dans le cas de dol, il est tenu des dom
mages-intérêts même Imprévus, tant qu'il ne

1076. [Lorsque la convention porte 
qu’une certaine somme sera payée 
connue dommages-intérêts pour l’inex
écution de l’opligation, cette somme 
teule, et nulle autre plus forte ou 
moindre, est accordée au créancier 
pour sts dommages-intérêts.

Mais si l’obligation a été exécutée 
en i|»rtie au profit du créancier, et que 
le tempe pour l’entière exécution soit 
de peu d’importance, la somme stipu
lée peut être réduite, à moins que le 
contraire ne soit stipulée.]

Cod.—C. L. 108.—6 Touiller, n. 809, 810, 
811. 812, 818.—C. N. 1231.—Rem. Ia?s Incon
vénients qui résultent de la règle qui regarde 
certaines clauses des contrats comme seule
ment comminatoires et conséquemment ne de
vant pas être exécutées, sont indubitables et 
ee présentent chaque Jour. Mous la Jurispru
dence qui s'étalt formée en France, les tribu
naux modifiaient les stipulations des contrats, 
ou sans en tenir compte substituaient ft la 
volonté écrite des parties, une équité douteuse 
pour ajuster leurs droits. Dans ce pays cette 
Intervention n'a peut-être pas été poussée aussi 
loin, mais en principe elle est également su
jette ft objection, et quoique soutenue de l'au- 

j torlté de Dumoulin et de Pothier, elle ne pa
rait pas devoir son origine au code Justinien 
ni Justifiée par aucune législation positive de 
la France. Les raisons données par ces deux 

I éminents jurisconsultes sont certainement peu 
I «atlsfalsantes. Touiller, qui discute la ques- 
I lion au long, déclare que les tribunaux se 
I eont arrogés ce pouvoir, qui par la suite est 
I passé en usage. Quoi qu’il en soit, Il est c«r- 
I tain que la doctrine de l'Intervention Judt- 
I claire, alors que le sens du contrat est clair, 
I «*t désapprouvée par les juristes modernes.

s'agit que de réparer un préjudice qui est la 
conséquence directe de la faute commise 24 
Demolombe, n. 598, 59».—5 Colmet de Han- 
terre, n. 07 bia.—I.arombière, sur l'art. 1151, 
°- li 3.—10 Laurent, n. 290, 297.

3. L’on ne doit pas comprendre dans les 
dommages-intérêts dont un débiteur est tenu 
eu raison de son dol, ceux qui non seulement 
n'en sont qu'une suite éloignée, mais qui n’en 
sont pas une suite nécessaire et qui pensent 
avoir d'autres causes Pothier, n. 107.—5 
Colmet de Manterre. n. 07 bia.—24 Demolombe, 
n- 59».—10 (murent, n. 290.—2 llaudry- 
Lacantlnerle, n. 895.—Laromblère, art. 1151, 
n. 1.—2 Vlglé, n. 1271.

1076. [ When it is stipulated that a 
certain sum shall be paid for damages 
for the inexécution of an obligation, 
eueli sum and no other, either greater 
or less, is allowed to the creditor for 
such damages.

Hut if the obligation have been per
formed in part, to the lienefit of the 
creditor and the time for its complete 
performance Ik* not material, the sti
pulât*! sum may be reduced; unless 
there be a special agreement to the 
contrary.]

C. N. 1161.—Lorsque la convention porte que 
celui qui manquera de l'exécuter paiera une 
certaine somme A titre de dommages-intérêts, 
11 ne peut être alloué A l'autre partie une 
somme plus forte ni moindre.

C. N. 1881.—La peine peut être modifiée par 
le Juge lorsque l'obligation principale a été 
exécutée en partie.

Cono.—C. c., 1022, 1076, 1131 et s.. 1140.
Doct. can.—imngeller, 1 U. C., 391.—5 Ml- 

gnault, C. c., 422.

JURISPRVDBNCK CANADIENNE.

1. A covenant In an obligation that. In 
default of payment of Interest within thirty 
days from the period at which such interest 
becomes due, the whole of the debt with the 
Interest shall immediately become exigible, Is 
not commlnatory and on such default Judg
ment will be rendered for principal and In
terest :—Herthelot, J., 1862, McXevin vs Hoard 
of Arta, 12 L. C. R.. 335; 6 J . 222; 10 R. 
J. R. Q., 304 ; 12 R. J. R. V . ««»

2. A clause In a deed of gift prohibiting 
the alienation of the property given under a
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heavy pecuniary penalty, Is not commlnatory, 
but Is to be considered as a condition of the 
donation and as such exigible ns soon as the 
prohibition was disobeyed :—Badyley, J., 1862, 
Cheval vs Morrln, 6 L. C. J., 220 ; 10 R. J. 
R. Q., 300.

3. Where It Is stipulated, In a contract for 
work on buildings, that a certain sum per 
day shall be paid for any delay In the com
pletion of the work caused by the negligence 
of the party undertaking It, the amount to 
be determined by the architect superintending 
the construction, the creditor is entitled to 
the sum so determined :—Lynch, J., 1891, 
Knee» vs Milia, M. L. R., 7 8. C., 352; 14 
L. N., 382.

V. les décisions sous l’art. 1131, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Réy.—Pana non committitur nisi pro parte 
contravcntlonia cfltcucia.

1077. Dans les obligations pour le 
paiement d’une somme d’argent, les 
dommages-intérêts résultant du re
tard ne consistent que dans l’intérêt 
au taux légalement convenu entre les 
parties, ou en l’absence de telle con
vention, au taux fixé par la loi.

Ces dommages-intérêts sont dus sans 
que le créancier soit tenu de prouver 
aucune perte. Ils ne sont dus que du 
jour de la mise en demeure, excepté 
dans le cas où la loi les fait courir plus 
tôt, à raison de la nature même de 
1 obligation.

Le présent article n’affecte point 
les règles spéciales applicables aux 
lettres de change et aux cautionne-x 
mente.

Cod.—l’othler, 170, 171.—Domat, liv. 3, tlt 
0, sec. 1, n. 2, 14.—C. N. 1153.

O. N. 1163.—Dans les obligations qui se 
bornent au paiement d'une certaine somme, 
les dommages et intérêts résultant du retard 
dans l'exécution ne consistent jamais que dans 
la condamnation aux Intérêts fixés par la loi ; 
sauf les régies particulières au commerce et au 
cautionnement—(.’es dommages et intérêts sont 
dus sans que le créancier soit tenu de justifier 
d'aucune perte.—Ils ne sont dus que du Jour 
de la demande, excepté dans le cas oil la loi 
les fait courir de plein droit.

Cone.—C. c„ 313, 471, 474, 722, 1040, 1067, 
106U, 1070, 1073, 1111, 1360, 1366, 1502,

1. La disposition de notre article est in
applicable au cas oil, dans la prévision d'une 
exécution partielle, les parties ont elles-mêmes 
déterminé les bases de la réduction de l'in
demnité :—6 Touiller, n. 839.—Laromblère, 
sur l'art. 1231, n. 7, 11.—26 Demolombc. 
671 lia et 672.-17 Laurent, n. 456.

2. La règle applicable même au cas oil la 
peine stipulée paraît excessive :—6 Touiller, 
n. 812.

V. A. :—Locré, 142, n. 42; 331, n. 44. 
—l’othler, n. 342, 345, 349.—11 Duranton, n. 
341, 356, 357, 361.—17 Laurent, n. 439, 431; | 
t. 16, n. 303.—5 Col met de Nanterre, n. 
bia.—24 Demolombe, n. 607.—l.arombière, sur | 
l'art. 1231, n. 1.—0 Touiller, n. 839—2 l’oi 
Jol. Obllg., n. 41.—Rolland de Vlllargues, , 
Oblly., n. 09, 70.—Larombière, sur l’art, 1230, | 
n. 6.—2 Haudry-Lacantlnerle, n. 896.

1077. The damages resulting from 
delay in the payment of money, to 
which the debtor is liable, consist only 
of interest at the rate legally agreed I 
upon by the parties, or, in the absence I 
of such agreement, at the rate fixed I 
by law.

These damages arc due without the I 
creditor being obliged to prove any | 
loss. They are due from the day c 
the default only, except in the cases I 
where by law they are due from the I 
nature of the obligation.

This article does not affect the spe-1 
cial rules applicable to bills of e* I 
change and contracts of suretyship. I

1534, 1714, 1724, 1784, 1785, 1807, 1841», | 
1898, 1948.

Doct. can.—Langeller, 1 R. C., 391.—5 Mi | 
gnault, C. c., 1424.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
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1. A promise to pay on demand £200 “with 
Interest ” is a promise to pay interest from 
tbe date of the note :—K. H., 1810, Hatter & 
Robinson, 2 R. de L., 430 ; 2 R. J. R. Q., 255.

2. Sur une police d'assurance l'Intérêt sur 
I indemnité peut être accordée depuis la date 
de l'incendie :—C. B. R., 1859, Montreal Ass. 
Co. & McGillivray, 8 L. C. R., 401 ; 2 L. C. J., 
•j:l ; 8 U. T. B. C., 401 ; 0 Ü. T. B. C., 488 ;
4 ». J. u. V-. 406, 44(»—■('. r. I860, Beau- 
,Mmp. J., J». C., 427, 612, 057 ; 13 Moore, 
87.

3. L'intérêt sur une condamnation en dom
mages court depuis la date du Jugement :— 
Loranger, J., 1800, Walsh va Le Maire, etc., de 
Montréal, 5 L. C. J., 335.—Lemieux, J., 1900,

I 6'cawlo» vs Cité de Montréal, R. J. Q., 17 C. 8., 
I 303.
K 4. L'Intérêt court sur un billet promls-
■ noire payable â demande depuis sa date
I c. c., I860, De Chantal vs Pominville, 6 L. 
I C. J., 88 ; 10 R. J. R. 0., 137, 521.—K. les dé 

K (ielosa sous l’art. 9 L. de Ch.
I 6. Dans le cas d'une obligation à terme, 
I sans intérêt Jusqu’à l’expiration du terme, l’in- 
I lérét courra après le terme sans mise en de- 
I meure :—C. B. R., 1862, Rice ft Ahcms, 12 
I L C. R-, 280 ; 0 L. C. J., 201 ; 10 R. J. R.
■ y., 276-
I tf. lies deniers dotaux portent Intérêt de 
1 plein droit :—Bmith, J., 1862, Poirier vs Lu- 
lcroto, 6 L. C. J., 302; 10 R. J. R. 0.. 888.
■ Contra :—Monk, J., 1862, Gauthier vs Uagc- 
ImU, 7 L. C. J., 551 ; 12 R. J. R. (J , 31.

■ 7- 1-h cour a accordé l’intérêt sur un 
I montant de dommages adjugés par un Juge- 
I ment rendu à l'étranger à compter de la date 
I de ce Jugement :—Monk, J., 1864, Chapman 
I V8 Gordon. 8 L. C. J., 196; 12 R. J. R. Q., 
I XII! 22 R. J. R. Q., 293.

I 8. Where money Is payable at tbe domicile 
H of the debtor, demand of payment must be 
I made there before interest can accrue thereon. 
I The payment of the capital as due to a party 
I Indicated by the creditor, although after the 
I date It fell due, is sufficient to prevent the 
I iccrulng of interest thereon :—C. R.. 1804, 
I U'llalloran vs Kennedy, 18 L. C. J., 284.

■ V. Interest on coupons due on bonds, can 
I only be allowed from the date of the instltu-
■ Hon of the action to recover the same and 
H loea not commence to run as soon as they
■ wcome due :—Mackay, J., 1880, Macdougall 
I r« Montreal Warehousing Co., 3 L. X., 64-
■ -Contra :—V. R., 1883, Desrosicrs vs Mont-
■ fol, Portland and Boston Ry. Co., 6 L. N.,
■ 138; 28 L. C. J., 1.—Torrance, J., 1883, Hat- 
M on va tiénéool, 6 L. N., 220; 7 L. N., 414; 
Bu L. 50 ; M. L. R., 1 C. B. R., 112.

payment .—Mackay, J., 1880. Wilson vs Ban
que Ville-Marie. 3 L. N., 71.

11. The failure to pay money at the pro
per time, can only give rise to the immediate 
and direct damages resulting therefrom, which 
are limited by law to the legal Interest on 
the sum. Hut an obligation to give debentures 
I tearing Interest, is not to be treated as a 
mere obligation to pay money, and nominal 
damages may lie allowed for default, without 
proof of actual damages 0. B.. 1883. Cor
poration du comté d’Ottawa ft Montreal, Ot
tawa & Occidental Ry.. 28 L. C. J.. 29; 
M. L. //., 1 V. B. It., 46: 9 L. X., 172; 16 R. L. 
671 ; 6 L. A’., 382.—Torrance, J., 5 L. X., 
132.—Bupr. C., con/., 14, Bupr. C. R., 193 ; 
C. D., 129.

12. Where a person sues another for money 
due. where the debt Is really compensated by 
another debt due by such person to the party 
sued, damages lie lieyond the Interest :—C. 
R., 1885, Aubin vs 0Mh«/al, 29 L. C. J.. 156.

13. Iæ mandataire, qui reçoit de son man
dant une somme d'argent A remettre A un 
tiers pour éteindre une obligation du man
dant, vIs-A-vIs de ce tiers doit, si l'obligation 
porte Intérêt A taux élevé, faire diligence pour 
exécuter son mandat, sans quoi il sera tenu 
au paiement de cet Intérêt pour tout le temps 
qu'il aura négligé de faire remise des sommes 
d'argent dont il était porteur pour le tiers :—0. 
H., conf., ISM.',. /)„/,!,• * llnlduc. 14 R. L., 
359 ; 8 L. X., 370.

14. In the case of an obligation for the 
payment of money, the damages resulting 
from the debtor's default are restricted to In
terest on the sum either at the rate stipulated 
or, In the absence of an agreement, at the 
rate fixed by law : and that the stipulation 
of a fixed sum In addition to the Interest, for 
costs of collection, la Illegal :—Wurtele, J.,. 
1887, Leduc vs Gourdine, 10 /,. N., 161.

15. lies héritiers ont droit aux intérêts que 
produisent les legs particuliers, tant qu'ils 
n'ont pas été acquittés par l'exécuteur testa
mentaire :—Papineau, J., 1887, Mayer vs Le- 
veillé, M. L. R., 3 8. C.. 190; 10 L. N.. 371.

16. —l,e demandeur n'ayant pas fait preuve 
du Jour oû II a fait demande régulière du paie
ment des billets, na doit obtenir l'Intérêt sur 
ces billets A demande que du Jour de la si
gnification de l'action, qui est la première 
mise en demeure régulière et légale qui soit 
au dossier :—Globensky, J., 1888, Cléroux vs 
Pigeon, 32 L. C. J., 236.

17. Un voiturier qui retarderait son dé
part pour faire des procédures dans le but 
d'assurer son privilège pour le paiement du 
fret dfl sur des marchandises qu’il a débar
quées, n’a pas d’autres recours en dommages 
que les Intérêts sur le prix du fret :—Mathieu, 
J., 1889, Varieur vs Rascony, 17 R. L., 105 ; 
M. L. R., 5 C. 8.. 128; 12 L. N., 302.

18. L'intérêt sur le montant accordé A de»

interest on deposits ceases from the 
le of the acceptance of the cheque by which 

deposit Is transferred to another party 
ugh the cheque be not then presented for



1052 DES DOMMAGES-INTÉRÊTS.—ART. 1077.

entrepreneurs par le certificat des Ingénieurs 
en charge ne coure qu'û partir de la date 
du certificat et non A partir de la complétlon 
des travaux :—V. Supr., 18U0, Petera * The 
Quebec Harbour Commissionera, 10 R. C. Supr., 
(JH5: 15 R. J. y., 277: lfl R. J. y.. 129; 12 
L. N., 411; 13 L. N., 315; 15 L. N., 62.

10. En l'absence de conventions le prêteur 
d’une somme d'argent ne peut réclamer les 
Intérêts sur le prêt que depuis la mise en 
demeure :—Ouimet, J., 1802, Italy vs Italy, R. 
J. y., 1 C. fl., 457.

20. Lorsque l'acheteur a été condamné A 
payer le prix de vente avec Intérêt, Il a droit 
A l'Intérêt sur les déboursés faits par lui pour 
perfectionner son titre :—C. B. R.. 1805. Hurd- 
tnan & Thompson, R. J. y., 4 B. R., 400 ; R. J. 
Q., 4 C. fl., 210.

21. Un Jugement qui liquide des dommages 
résultant de l'Inexécution d'un contrat doit ac
corder l'Intérêt sur ces dommages A compter 
de la signification de l'action iqul les réclame, 
al le demandeur a demandé cet Intérêt dans 
ses conclusions et si les dommages ont été 
accordés comme existants au moment de l'In
stitution de l'action :—C. B. R., 1808, Mont
real Oaa Co. vs Vasey, R. J. Q., 4 C. fl., 388.

22. Since the coming Into force of the 
Statute (Dominion) 63-64 F., ch. 20 (1000), 
the legal rate of Interest Is five per cent :— 
C. Lynch, «/., 1001, Olmstead vs Lusignault, 
7 R. de J„ 200.

V. les décisions sous les arts 1060, 1070 et

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfy.—Accessorius aequltur naturam sui prin
cipalis.

1. Les Intérêts des sommes allouées en ré
paration d'un préjudice causé peuvent être ac
cordés par les Juges. A titre de dommages- 
intérêts complémentaires, et cela bien qu'ils 
n'alent pas été réclamés :—Laromblêre, sur 
l'art. 1153, n. 10.—24 Demolombe, n. 034.— 
4 Aubry et Kau, 08, | 308.

2. Iæs règles de notre article ne sont pas 
applicables au cas oil des Intérêts ne sont 
alloués A un demandeur que comme un des 
éléments des dommages-intérêts auxquels 11 a 
droit : en un tel cas, les Intérêts peuvent être 
alloués A partir d'une époque antérieure A la 
■demande :—16 I.eurent, n. 327.—Laromblêre, 
aur l'art. 1153, n. 10.

3. la règle que les Intérêts d’une obliga
tion tendant au paiement d'une somme d'ar
gent ne courent que du Jour de la demande, 
sauf les cas o(l la loi les fait courir de plein 
droit, à moins de convention contraire entre 
les parties, s'applique même en matière com
merciale :—1 Pont. Petits contrats, n. 250.— 
4 Aubry et Kau, 601, | 306—Contra :—3 Mas
sé. Itr. commerc., n. 1607.—Dutruc, Diction, du 
contentieux commer., vo Intérêts, n. 15, 16,58.

—Ruben de fonder, Dictionn. de dr. com men-
industr. et marit., eod. verb., n. 28, 35._]j
Laurent, n. 335.

4. las Intérêts des sommes portées dam 
un compte courant sont dûs de plein droit plr 
celle des parties au débit de laquelle elles fl. 
surent, A partir du Jour même des avnnwi 
constatées :—24 Demolombe, n. 633—It; Lea- 
rent, n. 234, 334.—1 Pardessus, Dr. commrrt. 
n. 475 ; t. 2, n. 475.—3 Massé, Id., n. loss 
—2 Alauzet, Id, n. 634.—3 Delamarre A 
poitevin, Id., n. 337 ; t. 2, n. 407.—4 Aubry 
et ltau, 112, | 308, note 06.—Noblet, Co.*,* 
courant, n. 8, 136.—Pont, n. 251.—2 Alauwtj

5. Il en est ainsi, quoique l'une des plr.| 
Iles ne soit pas commerçante, s'il s'agit da! I 
l'alres d’une nature commerciale ; — Devin» | 
neuve & Massé, Diet., vo Intérêts, n. 64

6. le solde d'un compte courant arrêt# I 
après cloture est productif d'intérêts de pleiil 
droit :—1 Pardessus, Droit commerc., n. 414.1 
—2 K. Vlncens, Léyisl. commerc., 158—Roll 
land de Vil largues, Rép., vo Compte roimnl, I 
n. 8.—Keiter, Tr. du Compte courant, n. :«l

7. Ia société doit les Intérêts des suuimil 
avancées pour son compte par l’un des aw,l 
clés, du Jour oû ces avances ont eu lieu:-il 
Delvincourt, 450, note 2.—17 Du ran ton, il 
411.—20 Duvergler, n. 848.

8. Notre article apporte, pour une catél 
gorle déterminée d'obligations, une aggravai 
tlon aux conditions ordinaires de la mises 
demeure, tellement que le débiteur dm) 
somme d'argent ne peut être mis en demi 
pour faire courir les Intérêts, que par a 
demande Judiciaire : une lettre missive « 
même une sommation extrajudiciaire ne s 
pas suffisante :—24 Demolombe, n. 628.- 
romblère, sur l'art- 1153, n. 20.—Ma read#, « 
l'art. 1153, n. 3.—Baudry-Lacantlnerle, n. 91

0. 11 ne faut pas conclure de l'article 10Î1
C. c., que, dans les obligations de sommes .|rl 
gent II ne pourra y avoir Jamais lieu à il»| 
très dommages-intérêts que les Intérêts n 
ratolres : — 16 I.eurent, n. 304—2 
Lacantlnerle, n. 827.—5 Col met de Sauter 
n. 70 bis.—24 Demolombe, n. 612.

10- l.e Juge ne peut accorder les Intér 
lorsqu'ils ne sont pas demandés dans les es 
elusions; ce serait accordé ultra petits A 
Delvincourt. 147.—1 l'r. Jean, Proc, civ., 1 
—Chauveau, sur Carré, Quest., 252.- 
rent, n. 320 et a.—2 Baudry-Lacantlnerle, | 
301.

11. Il n'est pas nécessaire que la detteej 
liquide, pour que la mise en demeure (i 
courir les Intérêts ; Il suffit que l'exlstenre| 
la dette soit certaine, alors même que le ■ 
tant pécuniaire n'en est pas fixé:—6 I 
gler, sur Touiller, n. 267, note n.—6 1 
et Vergé, sur Zacharlæ, 403.—3 Massé. Ij 
corn., n. 1688.—4 Aubry et Kau, !»7, | 3
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La rombière, art. 1153, n. 10.—24 Demolombe, 
n. «U7.—10 Laurent, n. 320.

V. A.:—0 Touiller, n. 204, 265.—Pardessus, 
n. 180.—4 Massé, n. 251, 252, 262.—24 Demo- 
lombe, n. 016, 017, 620, 027, 020.—4 Aubry 
et Kau, 00, 1U7, | 308, note 13.—iAtromblère, 
sur l'art. 1153, n. 20, 21.—2 Baudry-l.acan-

1078. Lee intérêts échus des capi
taux produisent aussi des intérêts :

1. Lorsqu’il existe une convention 
spéciale à cet effc't ;

1 2. Lorsque dans une action ces nou-

Iveaux intérêts eont spécialement de
mandés ;

■ 3. Lorsqu’un tuteur a reçu ou dû 
recevoir des intérêts sur les deniers 
de son pupille et a manqué de les em
ployer dans le temps fixé par la loi.

Cod.—ff L. 20, De uaurta et fructlbua.—0 
'1 millier, 271.—10 Duranton, 408-0.—C.N., 
1154.

C. N. 1164.—1*8 Intérêts échus des capi
taux peuvent produire des Intérêts, ou par 
I une demande Judiciaire, ou par une conven- 
I lion spéciale, pourvu que, soit dans la de- 
I nantie, soit dans la convention, Il s'agisse 
I ('intérêts dus au moins pour une année entière.
I OWS.—C. C-, 200, 1022, 1070, 1077.

I
Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 430.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

I 1. The fact of a plaintiff attempting to 
I npltallze Interest already accrued is not a 
I uindent ground for dismissing the action, 
I itbough the court may refuse to grant that 
I ortlon of It which claims compound Interest : 
I -g. ti., 1870, Dionne & Vatican, 2 L. C. L.
.. 112; 18 R. J. R. Q., 278, 554, 560.

I 2. Une convention stipulant l'Intérêt com- 
I osé est valide :—Wurtele, J., 1888, Campbell 
I i Bell, 11 L. N., 340.
I 3. Under paragraph one of article 1078 
I , c., It Is competent for the parties to stlpu- 
I te that Interest, when not paid at maturity, 
I ay be capitalized :—Lynch, J., 1900, Bols- 
I rt vs Philip, 0 R. de J., 173.

DOCTRINE FRANÇAISE.

■ —Accessorius acquitur naturam sul prln-
■pnlto.

■ l. Us Intérêts du reliquat peuvent être ca- 
^■allsés pour produire eux-mêmes des Intérêts, 

otqu'll s agisse d'intérêts de moins d'une

tlnerle, n. 808 —Merlin. Rép., vo Intérêt», |
2, n. 2; g 4, n. 10.—0 Duvergler, Prêt, n. 257. 
—O Touiller, n. 272.—10 Laurent, n. 320, 324, 
325.—Marcadé, sur l'art. 1153, n. 3.-5 Col- 
mot de Nanterre, n. 70 bis 8.-3 Massé et 
Vergé, sur Zacharlæ, 308, | 547, note 3.

1078. Interest acciued from capital 
sums also bews interest:

1. When there is a special agree
ment to that effect;

2. AVhcn in any action brought such 
new interest is special}- demanded ;

3. When a tutor has received or 
ought to have received interest upon- 
the moneys of his pupil and has failed 
to invest it within the term prescribed
by law.

année. I*s Intérêts du solde d'un compta 
courant entre commercants peuvent être capi
talisés A des termes périodiques moindres 
d'une année, au moyen d'arrêtés de compte :— 
24 Demolombe, n. dan.—4 Aubry et Beu, lis»
| 308, note 00.—2 Vincent, Législ. corn mire., 
158.—1 Pardessus, Dr. com mere., 475.—Séblre 
et Carteret. Encycl. dit dr., vo Compte courant, 
n. 02.—3 Chardon, Dol et fraude, n. 487.— 
Uoujet et Merger, Diet, de dr. commcrc., vo 
Intfrfta, n. 108.—Dalloz, 05, 54.

2. U suffit qu'il ait été convenu que le 
solde du compte réglé à des époques moindres 
d'une année deviendrait Immédiatement exi
gible :—Palgnon, Theor. dea opér. de banque, 
n. 105.—3 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 403,
| 550, note 17.—Laromblère, sur l'art. 1154, 
n. 8.

3. 1* capitalisation des intérêts échus d'un 
capital, pour qu'ils produisent eux-mêmes des 
Intérêts, peut être demandée, quoique la créan
ce ne soit pas liquide :—24 Demolombe, n. 
007.—4 Aubry <-t Bâti, 109, S 808. —10 Lau
rent, n. 342, 402.—laromblère, sur les arts 
1154, 1155, B. 4.

4. Seuls, les Intérêts échus sont susceptibles 
de devenir productifs d'intérêts. Cependant, 
selon des autorités Importantes, on peut stipu
ler d'avance, dans une obligation, que les In
térêts non payés seront, à la tin de chaque 
année, capitalisés avec la somme principale, 
et produiront eux-mêmes Intérêts Jusqu A libé
ration :—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 004.—Mar
cadé, sur l'art. 1154, n. 1, 2—24 Demolombe, 
n. 655, 050.—5 Colmet de Santerre, n. 71 bla-3. 
—10 Laurent, n. 344.-2 Delvlncourt, 030.— 
0 Touiller, n. 271.—10 Duranton. n. 400.— 
Rolland de Vlllargues, Rép., vo Intérêts, n.
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104.—4 Aubry et Rau, 100, * 308—Larom- 
blère, sur l'art. 1154, n. 6.

5. Lorsque ce sont des Intérêts ou des re
venus qui sont réclamés, les Intérêts de ces 
Intérêts ou revenus ne sont dûs que du Jour 
oft ils sont directement demandés :—4 Aubry 
et Kau, 100, | 308, note 00.—3 Touiller, n. 
273.—10 Laurent, n. 341 in fine.—Laromblêre, 
sur les arts 1104 et 1100, n. 4.

0. Un ne peut stipuler que les Intérêts 
échus de plusieurs années seront capitalisés 
pour produire intérêts ft partir des diverses

CHAPITRE SEPTIEME.

DES DIVERSES ESPÈCES D’OBLIGATIONS.

Section L

DES OBLIGATIONS CONDITIONNELLES.

1079. L’obligation est condition
nelle lorsqu’on la fait dépendre d’un 
événement futur et incertain, soit en 
la suspendant jusqu’à ce que l’évène
ment arrive, soit en la résiliant, selon 
que l’évènement arrive on n’arrive pas.

Lorsqu’une obligation dépend d’un 
évènement qui est déjà arrivé, mais 
qui est inconnu des parties, elle n’est 
pas conditionnelle. Elle a son effet, 
ou est nulle du moment qu’elle a été 
contractée.

Coi.—ff L. 100, De verb, oblig., 37, 38. 39. 
Si certum petal.—Pothier, 109, 202.—C. N. 
1108.

O. N. 1168.—L’obligation est conditionnelle 
lorsqu'on la fait dépendre d’un événement fu
tur et Incertain, soit en la suspendant Jusqu'à 
ce que l’événement arrive, soit en la résiliant, 
selon que l'événement arrivera ou n'arrivera 
pas.

Cône.—C. c., 901. 902, 1007, 1472, 1478, 
2029, 2051, 2200, 2230.—C. p. C-, 190, g 1, 
800.

Doct. can.—2 Beaubien, Lois civ., 190, 200. 
-—6 Mlgnault, C. c., 432.

JTRIBPRCDENCE CANADIENNE.

1. 11 a été Jugé que le créancier éventuel

époques d'échéances antérieures ft la conven
tion ; la capitalisation ne peut leur faire pro
duire des Intérêts que pour l'avenir :—Laroin- 
bière, sur les arts 1154, 1155, n. 12.—10 Lau
rent, n. 343—Contra :—24 Demolombe, n. une.

V. A.:—4 Aubry et Rau. 110, 111, g 30$. 
note 59, 109, note 57.—Laromblêre, sur les 
arts 1154, 1155, n. 5, 6.—10 Laurent, n. 353. 
—Noblet, Compte courant, n. 155, 150.—2 
Delà marre et Lepoltevin, Contrat <|e commit. 
sion, n. 498.—Rép. gen. du dr. fr., vo Anafo- 
dame, n. 13, 14.—24 Demolombe, n. 650.

jCHAPTER seventh.

OF DIFFERENT KINDS OF OBLIGATIONS.

Section I.

OF CONDITIONAL OBLIGATIONS.

1079. An obligation is conditional 
when it is made to depend upon an 
event future anl uncertain, either 
by suspending it until the event hap
pens, or by dissolving it accordingly 
as the event does or does not happen.

When an obligation depends upon 
an event which has actually happened, 
but is unknown to the parties, it is 
not conditional. It takes effect or is 
defeated from the time at which it is 
contracted.

peut garder entre ses mains toute somme d'ar
gent qu’il dolt ft son débiteur éventuel, si celui- 
ci est Insolvable :—C. R., 1808, Rouxsel vs 
Primcau, 1 R. L., 703; 20 R. J. R. Q„ 463 
579.

2. Le créancier conditionnel ne peut récla
mer le paiement de l'obligation qu'au cas * 
l’échéance de la condition et après telle échéan
ce :—Mondelct, J., 1871, Massawippi Fiflf 
Railway vs Walker, 3 R. L., 450 ; 1 R. C.. 
475.—Johnson, J., 1873, Dufresne vs Sociéll 
de construction Jacques-Cartier, 6 R. /,., 235. 
—Wurtele, J., 1888, Campbell vs Bell. 11 L 
y., 346.—C. Bupr., 1895, Guilbault & McGr» 
w, 18 R. C. Supr., 609.—C. Supr., 18!>4, TV 
rueen & Cimon, 23 R. C. Bupr., 02 ; 17 L 
N„ 164.

3. Ainsi le vendeur, qui dans l'acte *

office, a 
ir he f,
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vente, s'oblige A faire ratifier le titre par d'au
tres personnes ou A faire compléter le titre, 
ne pourra réclamer le prix avant d'avoir ob
tenu telle ratification ou complétlon du titre : 
—1\ R., 1873, Lenoir va Desmarais, 17 L. O. 
J„ 308; 3 R. C., 77; 23 R. J. R. y., 107. 
683; 17 R. L., 303.—Plamondon, J.. 1878. 
Bouchard vs Thivierge, 4 y. L. R., 152; 12 
B. L., «57.—C. R., 1880, Bertrand vs Duhoi», 
17 H. L., 302.

4. A condition of the purchase of a lot 
of land was that the vendor should furnish 
to the purchaser within one year the letters 
patent from the crown, which constituted the 
former's title. In an action for the payment 
of the price the said condition was held to 
be a condition precedent and the non-execu
tion of the same was a temporary bar to the 
action :—Plamondon, J., 1878, Bouchard vs 
Thivierge, 4 Q. L. R., 152; 1 R. L., 057

5. I,es avantages conférés ft la femme, 
en cas de survie, par son contrat de mariage, 
ne peuvent faire l'objet d'une réclamation lors 
de la faillite du mari r. B. B., 1879, Work
man & Mulholland, 10 R. L., 412 ; 23 J., 324 ;
m I /-. IM; t 1.. s.. M.

6. l,a convention par laquelle le pro
priétaire d'un cheval le loue pour le temps de 
7% mois, moyennant un loyer de |90, payable 
$3 par semaine, et au cas du paiement total 
du loyer, promet le vendre alors et donner 
quittance du prix que le loyer représente, est 
légale, et la propriété du cheval ne change 
pas tant que le loyer n'est pas Intégralement 
payé, et la propriétaire peut revendiquer 
ce cheval, même entre les mains d'un tiers :— 
llathlcu, J„ 1882, Bertrand vs Gaudreau, 12 
». L., 154.

7. Where the appellant made a promise of 
tale to the respondent, of a farm, receiving 
•0 much In cash and the balance was to be 
paid yearly, and the respondent was to be 
entitled to a bill of sale If the Instalments 
were paid as they became due, and they were 
not so paid. It was held that the condition 
was resolutory and the contract was annulled : 
—Supr. C., 1883, Grange & McLennan, 0 Supr., 
C. R., 385; 28 L. C. J., 69 ; 7 L. N., 407.— 
Q. B., 0 L. N., 138, 200; 3 D, O. A„ 212; 19 
». L, 570.

8. despondent left with appellants In their 
office, a cheque for 9400, on an agreement that 
if he failed to appear next morning, at eleven

I o'clock, to put In ball In a capias case taken 
I against him, the appellants were to take the 

cheque for the debt and costs. It was held 
that the respondent having not present himself 
with his bondsmen at the office within the 
limits of time fixed, that appellant had 

I the right to keep the cheque ;—y. B., 1885, 
I Ucilasicr & Moffatt, 4 D. C. A., 238; V. L. 
I »., 1 y. B., 387 ; 8 L. N., 361 ; 10 R. L., 220. 
I ». I'ne stipulation dans un acte de
I rente, ft l'effet que le vendeur devra délivrer
II l'acheteur des documents relatifs û la pro

priété vendue, n'est pas une condition sus
pensive du paiement du prix :—V. R., 1874, 
Lilian vs Lalande, 19 L. V. J., 14 ; 12 R. L.,

11». I.a promesse de vente faite avec pos
session actuelle et sous une condition suspen
sive potestative, n'équivaut pas ft vente, elle 
n opère pas transmission de la propriété, et 
l'Immeuble peut être saisie sur celui qui n 
promis de vendre :—Tcllier, J„ ISüO, Chaffer» 
vs Mortier, 2 R. de J., 103.

11. I»ans cette cause, Il s'agissait d'une 
vente d'un effet mobilier par un agent, sous 
une condition. Il fut Jugé que la condition 
n'étant pas arrivé, le vendeur ne pouvait ré
clamer le prix de la vente. S'il est prouvé 
que l'agent n'avalt pas le droit de vendre sous 
condition, la vente doit être considérée comme 
nulle, vu le défaut de consentement de la con
dition :—C. B. R., 1889, Show & Perrault, 33 
L. C. J., 92; 17 R. L„ 659.

12. Dans la vente d'une chose mobilière, la 
condition suspendant la transmission de la 
propriété Jusqu'au paiement Intégral du prix 
de vente, bien qu'elle reçoive tout son effet 
entre les parties, ne peut être Invoquée contre 
un tiers qui a acquis, de bonne fol, de l'ache
teur, la chose vendue :—C. R., 1890, Leonard 
vs Boisvert, R. J. Q„ 10 C. R., 343.

V. les décisions sous les arts 1007, 1472 et 
1478, C c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg.—Conditio est inccrtus futurl trmporis 
even tus, in garni dispositio confertur essrn- 
tialiter.—Dispositio conditionalls est in sus- 
penso et sic non extat ante adventum.

1. l-a condition peut consister dans la non 
réalisation d'un fait •pécUM: —86 Deeolombe, 
n. 283.—4 Aubry et Rau, 61. f 302.—5 Col- 
met de Santerre, n- 89 bis.

2. L'existence d'une condition dans une 
convention se trouve donc ramenée A une ques
tion d'interprétation de l'Intention des parties, 
soumises aux règles générales :—17 taurent, 
u. 38.—11 Duranton, n. 44.—4 Aubry et Itau,

3. 1æ propre de la condition étant de sus
pendre l'existence ou la résolution de l’obliga
tion, Il en résulte naturellement que l’événe
ment dont elle dépend doit, en premier lieu, 
être une chose future. Une chose passée ou 
présente ne peut donc former une obligation 
conditionnelle, parce qu'elle n'a pas le degré 
Invincible d'incertitude nécessaire A la condi
tion :—17 Laurent, n. 35.—25 Demolombe, n. 
290—4 Bolleux, n. 435.—4 Taulier, 315 et 
g.—3 Arntz, 51, n. 90.—La rombière, art. 1168,
n. 2.

4. il se peut que l'événement Inconnu des 
parties puisse faire produire A l'obligation les 
effets d'une condlton. soit en retardant l'exé
cution ou en opérant la résolution, mais, cet
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effet ne peut être que provisoire, et l’obligation 
doit 6tre considérée comme ayant toujours été 
pure et simple, dés le jour du contrat, aus
sitôt que les parties ont eu connaissance de 
l’événement ; c’est-à-dire que cette prétendue 
condition n’est en réalité qu'un terme:—Po
thier, n. 205.—2 Delvlncourt, 442.—11 Du- 
ranton, n. 11.—2 Raudry-Lacantlnerie, n. 028. 
—17 Laurent, n. 35.—5 Colmet de Santerre, 
n. 80 lia.—I-arombière, art. 1181, n. 2—4 
Aubry et ltau, g 02, note 0, g 302.—Marcadé, 
art. 1181.—3 Massé et Vergé, 373.

5. 11 faut non seulement que l’événement • 
soit future, 11 faut encore qu'il soit Incertain, 
c'est-à-dire d'une chose qui peut arriver ou ne

1080. La condition contraire à la 
loi ou aux bonnes mœurs est nulle et 
rend nulle l’obligation qui en dépend.

L’obligation qu’on fait dépendre de 
l’exécution «out die l’aeeonnplis&einent 
d’une chose impossible est également 
nulle.

Ood.—ff L. 7 et 137, g 0, De verb, signif.— 
ff L. 1, g 0, 11, L. 31, De oblig. et notion.— 
Pothier, 204.—C. N., 1172.

C. N. 1178.—Toute condition d'une chose 
Impossible, ou contraire aux bonnes mœurs, 
ou prohibée par là loi, est nulle, et rend nulle 
la convention qui en dépend.

Gone.—C. c., 13, 700, 980, 990.
Doct. ean.—5 Mlgnault, C. c., 438.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La condition Insérée dans un acte de 
donation fait en 1804, comportant substitu
tion, que cette substitution ne pourra être re
cueillie par celui ou ceux qui professeront une 
religion déterminée (la religion protestante) 
est nulle et doit être considérée comme non 
écrite, mais n'annule pas la disposition :— 
Mathieu, J., 1888, Kimpton vs Canadian Pa
cific Ry., 10 R. L., 301 \M. L. R., 4 C. fl., 338 ; 
12 L. N., 104.

2. Le défendeur avait fait avec ses créan
ciers, y compris le demandeur, un compromis 
par lequel la femme du défendeur déclarait 
transporter aux créanciers, comme sûreté col
latérale, un certificat de donation dans “ L'Al
liance Nationale ’ dont elle était bénéficiaire, 
et qui, aux termes de la loi, était Insaisissable 
et non négociable.

Jugé:—Que la condition du compromis, 
l’obligation de la femme, étant Illégale, ce 
compromis ne pouvait être Invoqué à l'encontre 
de l’action du demandeur pour le montant de 
sa créance :—Loranger, J., 1897, Allard vs 
Boyer, R. J. (J-, 17C. 8., 330.

pas arriver. l)u moment qu'une chose est cer
taine, bien qu'éloignée, elle ne peut former une 
obligation conditionnelle, mais seulement une 
obligation à terme :—Pothier, n. 203.—17 Lau
rent, n. 36.—2 Uaudry-Lacantlnerle, n. 928. 
—Laromvlêre, art. 1168, n. 3.—25 Demolombe, 
n. 208.—4 Taulier, 316.—4 Bolleux, 435.— 
11 Duranton, n. 13 et s.

V. A.:—Pothier, Obllg., n. 202.—Lamm- 
bière, sur l'art. 1168, n. 1, 2.—4 Aubry et 
ltau, 60, g 302.—17 Laurent, n. 35, 36.—L'5 
Demolombe, n. 278, 270—2 Itaudry-I-aeanti- 
nerle, n. 028.—5 Colmet de Santerre, n. 86 
Mi.

1080. Every condition contrary to 
law or inconsistent with good morals 
is void, and renders void 'the obliga
tion which depends upon it.

An obligation which is made to de
pend upon the doing or happening of 
a thing impossible is also void.

V. les décisions sous les arts 980, 900, 1080, 
1140, 1027, C. C.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Inutllis est stipulatio de imponnibill 
et de eo quod non eat.—Actus conditionnai, 
defect à condltione, nihil est.—Non obligutui, 
qui promiasit rem impoaaibllem.

1. L’art. 1080 n’est applicable qu’aux m 
on la chose Impossible, Immorale ou illicite. 
Intervient dans la convention à titre de con
ditions, d’élément accidentel. 81 elle se con
fondait avec la cause, la convention serait In
constante :—17 Laurent, n. 89.

2. L'Impossibilité de la condition au mo
ment même de la convention, est seule do 
nature à en entraîner la nullité ; peu Importe 
d'ailleurs que l'Impossibilité vienne à dispa-l 
raitre par la suite :—25 Demolombe, 304.-1 
4 Aubry et ltau, 65, g 302.—17 Laurent, il 
42.—3 Savlgny, System., 166 et s.

3. Quant à la condition d’une chose l»l 
morale ou Illicite, elle n'est visée par n'tifl 
texte qu’autant qu’elle serait Imposée à l"vl 
des parties et consisterait in facicndo l'ol 
thier, Oblig., n. 204.—25 Demolombe. n. 3"M 
et s.—4 Aubry et Rau, loo. oit.—5 Colmet dfl 
Santerre, n. 02 bis-5.

4. Les conditions Ineptes ou dérisoires d« 
vent être assimilées aux conditions impoa* 
blés :—6 Touiller, n. 90.—Laromblère, tf-fl 
1171 et 1172, n. 7.

5. La condition est Impossible vliysiii* 
ment quand les lois de la nature font obstid* 
à son accomplissement, ou lorsqu’elle suppt®
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l'existence d'une personne ou d'un état de 
choses qui aurait déjà cessé d'exister au mo
ment de la passation de la convention :__I
Aubry et Rau, «4, note 15, | 302.—Lnromhlère, 
•rts 1172-1173, n. 1.—Pothier, n. 204.—Buf- 
nolr, Thé. de la cond., 20—4 Bolleux, 437. 
—4 Taulier, 821 et s.

«. La condition est Impossible juridique
ment quand elle ne peut s'accomplir ft raison 
d'un obstacle légal, telle serait la condition 
qu'un enfant deviendrait majeur ft quinze ans. 
—26 Demolombe, n. 300.—4 Aubry et Rau, 
04, note 13, | 302.

7. La condition impossible rend nulle toute 
la convention qui en dépend. Car, ce serait 
méconnaître «a volonté des parties que de re
trancher la condition pour déclarer pure et

1057

simple une convention quelles n'ont consentie 
que sous une condition. U règle est diffé
rente dans les donations et les testaments, et 
cela, pour des raisons spéciales qui n'ont pas 
toujours rencontrer l’approbation des commen
tateurs 25 Demolombe, n. 300.—17 Laurent, 
n. 40.— Pandectes françaises, vo Donationh et 
Testament*, n. 120 et s., 5002 et s—Urom- 
blère, arts 1172-1173, n. 2.

V. A.:—5 Touiller. 510, 51 R, 857, 800; t. 
0. n. 482 et s.—2 Delvlncourt, 130.—Favard, 
vo Conditions, 84.—La rombière, art. 1172, 
1173, n. 1 et s.—3 Massé et Vergé, sur Zacha- 
rlæ, 374, 8 354, note 14.—4 Aubry et Rau, 
05, | 302.—25 Demolombe, n. 303.—17 Lau
rent, n. 40 et s.

1081. Toute obligation est nulle 
lorsqu’elle est contractée sous une 
condition purement facultative de la 

j part de celui qui s’oblige; mais si la 
condition consiste à faire ou à ne pas 
faire un acte déterminé, quoique cet 

" acte dépende de sa volonté, Vohliga- 
tion est valable.

1081. An obligation conditional on 
the will purely of the party promis
ing, is void ; but if the condition con
sist in the doing or not doing of a cer
tain act, although such act be depen
dent on his will, the obligation is valid.

Cod.—If L. 8, De oblig. et action.—ff L. 108,
| | 1, De verb, oblig. "Nulla promissio potest 
j consistere qua car voluntatc promittentis sta- 
I turn capti "—Pothier, 47, 48, 205.—C. N. 1174.

C. N. 1174.—Toute obligation est nulle lors- 
I quelle a été contractée sous une condition 
I potestative de la part de celui qui s'oblige.

Cone.—C. C., 782, 824, 1082, 1546.

Doet. can.—5 Mlgnault, C. c-, 435.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Lorsque le contrat recule l'exigibilité du 
element jusqu’il l'accomplissement d'un fait 
‘pendant de la volonté du débiteur, le créan- 
t ne peut pas sans aucune fixation de délai 
sur sommation notaIrlé au débiteur d'accom-

llr le fait et de payer, le poursuivre et con
tre purement et simplement au paiement; 
ne peut conclure qu'ft la fixation, par le trl- 

I anal, d'un délai pour l'accomplissement du 
ilt et au paiement après son expiration :— 

B. R., 1885, Bartley & Brakey, 11 Q. L. 
>• 1; 8 L. N., 160; 19 R. L., 556.
2. Un locataire qui s'engagerait à payer 

locateur dix pour cent sur le coût des 
Moratlons ou changement que le loca-

Jugerait à propos de faire ft l’Immeuble 
: serait valablement obligé, tandis que le 
iteur serait libre de faire ou de ne point 

Ire les améliorations ou changements :—C. 
B., conf., 1893, Bcroggie & Watson, R. J. 
2 B. R., 104 ; 16 L. N., 139.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—A'ulla promisslo potest conslstcrc quœ 
ex voluntatc promittentis s tnt uni caplt.

1. Est absolument valable la condition po
testative dite ordinaire, c'est-ft-dlre celle qui 
est subordonnée non & la seule volonté du débi
teur, mais ft un fait, encore bien qu’il dépende 
de la volonté de celui-ci d'exécuter ce fait ou 
non :—Pothier, Obllg., n. 48.-2 Delvlncourt, 
15, note 1.—6 Touiller, n. 494, 495.—1 Trop- 
long, Vente, n. 52.—Marcadé, sur l’art. 1174, 
n. 1.—3 Massé et Vergé, sur Zacharlœ, 375, 
| 534, note 16.—4 Aubry et Rau, 66, | 302.— 
25 Demolombe, n. 314.

2. il est toujours loisible au créancier de 
faire décider Judiciairement si le débiteur est, 
A un moment donné, en mesure de s'acquitter. 
L'engagement de payer une certaine somme 
“quand les moyens du débiteur lui permettront," 
équivaut ft l’engagement que prendrait le débi
teur de payer “quand 11 le pourra." Dans ce cas, 
les Juges doivent fixer un terme de paiement 
suivant les circonstances ;—2 Delvlncourt, 476. 
—3 Massé et Vergé, sur Zacharlæ, 376, | 534, 
note 22.—Laromblère, sur l'art. 1174, n. 4, 
6.—17 Duranton, n. 383, 583.—Davergler, 
Prêt, n. 202.—Troplong, Prêt, n. 261.—1 l'ont. 
Petits contrats n. 180.—17 Laurent, n. 59, 
175.—17 Duranton, n. 583.-25 Demolombe, 
n. 576, 570.—4 Aubry et Rau, 86, | 303.—5 
Colmet de Santerre, n. 94 b<».

8. La condition : "si cela est Juste et rai
sonnable,” ou toute autre rédigée en termes 

67
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analogues, laissant place à l'arbitrage du Juge 
du fait, ne doit pas être considérée comme pu
rement potestatllve 2—11 Duranton, n. 23.— 
Laromblère, sur l'art. 1174, n. 3.—25 Demo- 
lombe, n. 318.—4 Aubry et Rau, 67, | 302. 
—17 Laurent, n. 60.

4. La condition : " si cela me parait Juste et 
raisonnable," excluant toute autre apprécia
tion que celle du débiteur, est considérée com
me équivalente à la condition : “ si Je veux," 
et par conséquent prohibée :—6 Touiller, n. 
4V9.—11 Duranton, n. 23.—25 Demolombe, n. 
316.—4 Aubry et Rau, 67, | 302.—Laromblère, 
aur l'art. 1174, n. 3.

5. La condition potestative de la part de 
celui envers qui est contractée une obligation 
n'entraîne pas la nullité de l’engagement de

celui qui s'oblige :—Merlin, Quest, de dr., vo 
Hypothèque, | 3, n. 1.—4 Taulier, 321.—6 
Touiller, n. 404.—2 Coulon, Quest, de dr., 
dial. 64, 232.—3 Cbampionnière et Rlgaml, 
Dr. d’enregistrement, n. 1747.—25 Demolombe, 
n. 325—4 Aubry et Rau, 20, | 3U2.

V. A.:—O Touiller, n. 404, 408; t. 6. n. 
218; t. 6, n. 100 in fl ne, t. 8, n. 311.—5 Col- 
met de Santerre, n. 04 bis-4.—5 Aubry et Kuu, 
67, | 302.—25 Demolombe, n. 316, 319, 320. 
—Marcadé, sur l'art. 1174, n. 1.—2 Delvln- 
court, 475.—11 Duranton, n. 27, 80.—Trop- 
long. Prêt, n. 431.—Holleux, sur l’art., 1174 
—3 Massé et Vergé, sur Zacbarlæ, 375, g 534, 
note 16.—17 Laurent, n. 59, 64, 06.— Btlfuolr, 
120.—Pothier, Oblig., n. 47.

1082. S’il n*y a pas de temps fixé 
pour raccomplissement de la condi
tion, elle peut toujours être accomplie, 
et elle n’est censée défaillie que lors
qu’il est devenu certain qu’elle ne sera 
pas accomplie.

God.—Pothier, 200, 210, 211.—6 Touiller, 
623, 624 et s.—U. N., 1178.

G. N. 1176.—Lorsqu'une obligation est con
tractée sous la condition qu'un événement ar
rivera dans un temps tlxe, cette condition est 
censée défaillle lorsque le temps est expiré 
sans que l'événement soit arrivé. S'il n’y a 
point de temps tlxe, la condition peut toujours 
être accomplie ; et n'est censée défaillle une 
lorsqu'il est devenu certain que l'événement 
n’arrivera pas.

O. N. 1176.—La condition est réputée ac
complie lorsque c’est le débiteur, obligé sous 
cette condition, qui en a empêché l'accomplis
sement.

Cono,—C. C., 11)53, 1081.
Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 440.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Key.—Conditio scmcl impleta non resuml-

1082. If there be no time fixed for 
the fulfilment of a condition, it may 
always be fulfilled ; and it is not deem
ed to have failed until it lias become 
certain that it will not be fulfilled.

tur.—Conditio quae deficit non restaura fur.

1. L'art. 1082 est Inapplicable au cas où I 
le débiteur est engagé sous une condition p» 
testatlve de sa part :—25 Demolombe, n. 350. | 
—5 Colmet de Santerre, n. 97 bis-2.

2. 11 n’y a pas lieu d'invoquer l'art. 1082, I 
lorsqu'on empêchant l'accomplissement de la I 
condition, le débiteur n'a fait qu'exercer 1 
droit :—6 Touiller, n. 607.—Holleux, sur l'art. I 
1110,.—3 Massé et Vergé, sur Zacliarlæ, 377, I 
g 634, note 23.—4 Aubry et Rau, 70, g 302. I 
—25 Demolombe, n. 350, 351.—17 Laurent I 
n. 76—11 Duranton, n. 26.—2 Delvlncourt I 
476.—Laromblère, n. 1178, n. 6.—2 Demo | 
lombe, n. 350.—17 Laurent, n. 76.

V. A.:—11 Duranton, n. 60, 61—5 Colon| 
de Santerre, n. 97 Ms-l.—17 Laurent, n. 
Laromblère, sur l'art. 1178, n. 1.—PotMwJ 
Oblig., n. 214.

1083. Lorsqu’une obligation est con
tractée sous la condition qu’un évène
ment n’nrrivera pas dans un terni* 
fige, cette condition est accomplie lors
que ce temps est expiré sans que l’é
vènement soit arrivé; die l’est égale
ment si, avant le terme, il est certain 
que l’évènement n’arrivera pas. S’il 
n’y a pas de temps déterminé, elle 
n’est censée accomplie que lorsqu’il

1083. When an obligation is coil 
traded under the condition that u| 
event, will not happen within a fixdl 
time, such condition is fulfilled bv till 
expiration of the time without tbl 
event having occurred. It is oquali'j 
so if before the time has expired i 
becomes certain that the event vl 
not happen. If there be no time fis* 
the condition is not deemed fnlfiW
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est certain que l’évènement n arrivera 
pas.

Cod.—Autorité* BOUS l'article précédent.—C. 
S., 1177.

C. N. 1177.—Texte semblable au notre.

Doct. cas.—5 Mtgnault, C. c , 440.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Lorsqu'un cautionnement est fourni, 
sous l'art. 828 C. p. c., et que le délai fixé 
pour le renouvel 1er, suivant les arts 824 et 
825 du même code, est expiré, sans que ce 
renouvellement soit fait, la cour ne peut per
mettre que ce cautionnement soit donné ; le 
délai dans ce cas n'étant pas un délai de pro
cédure, mais formant partie d'une véritable 
convention, avec condition résolutoire et qui 
est devenu pur et simple:—Mathieu, J., 1800, 
Lctang vs Renaud, M. R. L., 0 C. 8., 227 ; 13 
L. y„ 227; 19 R. L., 221.

DOCTRINE FRANÇAISE.

R fil.—Conditio semel impleta non resumitur. 
—Conditio qua deficit no» restanrafar.

1. Ia condition, une fols défalllle, l'est 
irrévocablement, et lorsqu'elle est accomplie, 
c'est en vain que le fait prévu viendrait à se 
réaliser après l'expiration du délai convenu ;

. Il resterait sans Influence sur la validité de

! 1084. L’obligation conditionnelle a
■ tout son effet, lorsque le débiteur obli- 
1 gé sous telle condition en empêche 
| l'accomplissement.

Cod.—ff L. 81, | 1, De condition, et demons- 
I Irai.—fl- L. 85, 8 7.—De verb, obllg.—ff L. 
I 24 et 30, De reg. fur.—Pothier, 212. — Do- 
I mat. Ilv. 1, tit. 1, s. 4, n. 17.—C. N. 1178.

C. N. 1178.—V. sous l'art, 1082, C. C.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 441.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Petitioner, who had obtained a contract 
the provincial government with a con- 

lltlon that he should furnish satisfactory se- 
tty for Its fulfilment, sought to obtain a 
laratlon of the security desired, but the 
vernment avoided giving it. On petition 
right, claiming damages. It was held that 

Ibe government had thus deprived Itself, until 
should choose to Indicate the security, of 

he right to invoke the suspensive condition ; 
nd It was not necessary for petitioner to 
>'»w that he could have given the security 

the government might have demanded : 
Asdmr*. j., 1891, Mackag vs The Queen, 

gï Q L. R., 337.

until it it? certain that the event will 
not happen.

1 ,,hllgation :—Holland de VIIlargues, vo Con- 
ditioh, n. 342.—I Aubry et Hau, (IP, | 302.— 
Irombière, sur les arts 1170, 1177, n. 13. 
—25 Demolombe, n. 342.

2. Lorsque la condition contient un fait 
de nature A s’accomplir une fols pour toutes, 
son exécution est indépendante des événe
ments ultérieurs qui viendraient faire cesser 
les suites de l'accomplissement de la condi
tion Ricard, Disposlt. cond., n. 440.—Fur- 
gole. Test., c. 7, s. 4, n. 100.—Merlin, Rfp., 
vo Chois.—0 Touiller, n. 042 et s.—3 Massé 
et Vergé, sur Zacharlie, 378.-4 Massé, Dr. 
corn., n. 327.—4 Aubry et Itau, 70, | 302.— 
I .arombière, arts 1177, 1178, n. 11.—25 De
molombe, n. 354.

3. Lorsque la condition est négative, elle 
est Irrévocablement défalllle dès que la con
travention a été commise, c'est-A-dlre par l'ar
rivée même de l'avènement qui ne devait pas 
arriver Furgole, Test., c. 7, s. 5, n. 138.— 
Touiller, n. 040—Uromblère art. 1176-1177,

V. A.:—Pothier, n. 213, 214.—0 Touiller, 
n. 010.—il Duranton, n. 02, 03—17 I.eurent, 
n. 75.-4 Aubry et Itau, 69, | 302.—5 Cotmet 
de Nanterre, n. 90 bl»-2.—0 Duvergler, sur 
Touiller, n. 024 ad notam.

1084. A conditional obligation be
comes absolute when the party bound 
under the condition prevents the ful
filment of it.

2. Un tiers qui a donné une valeur ft une 
banque en garantie d'un billet. A condition 
que la banque use de diligence pour faire payer 
le billet par le faiseur et les endosseurs, a 
droit de recouvrer cette valeur de la banque si 
cette dernière empêche le paiement du billet 
par des remises ou autrement :—V. B. R., 
1893, La Banque du Peuple & Pacaud, R. J. 
Q., 2 B. R., 424 ; 3 R. J. Q., C. 8., 10 L. N., 
176.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Quicumque sub conditionc obligatus 
curavcrit, ne conditio eristeret, nihilominus 
obligatur.—/» omnibus causis pro facto acci- 
pitur id in quo per alium mora fit, quomlnus 
fiat.

1. l.a règle de l'article 1084 C. C., est 
inapplicable lorsque l’obligation a été contrac
tée, sous une condition potestative de la part 
du débiteur :—5 Colmet de San terre, n. 97 
bls-2.—25 Demolombe, n. 351.—Laromblère, 
art. 1178, n. 4.—17 Laurent, n. 76.

2. Lorsqu 11 est établi que le débiteur a
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empêché l'accomplissement de la condition, Il 
n'est pas nécessaire que le créancier prouve, 
en outre, qu'elle se serait accomplie sans l'ob
stacle que le débiteur y a mis :—Laromblère, 
art. 1178, n. lu.—4 Aubry et Itau, 70, f 
802.—17 Laurent, n. 76.

3. Lorsque l'empêchement à l'accomplisse
ment de la condition provient de la force

1085. La condition accomplie a un 
effet rétroactif au jour auquel l’obli
gation a été contractée. Si le créan
cier est mort avant 1 accom.plissement 
de la condition, ses droits passent à 
ses héritiers ou représentant légaux.

God.—ff L. 18, 144, De reg. jur.-Argumen- 
turn ex Lege 26.—De conditionibua instltutio- 
num.—Pothier, 220.—Domat, llv. 1, tit. 1, sec. 
4, n. 7 et 18.—C. N., 1170.

O. N. 1179.—Texte semblable au nôtre.

Gone.—C. c., 607, 001, 002, 003, 1030.

Doct. ean.—6 Mlgnault, C. c., 443.

JVRISVRl'DEXCE CANADIENNE.

1. Certains effets et marchandises dont le 
prix est réclamé en cette cause par les appe
lants, marchands A Montréal, furent vendus 
û l'intimé, sur échantillons, à l’Ile Verte, dans 
le District de Kamouraska, par le commis- 
voyageur des appelants ; Il fut prouvé que cette 
vente était faite sous condition, c’est-A-dlre 
sujette A l’approbation des appelants, mais 
qu'elle fut effectivement approuvée et ratifiée 
par eux, et les effets et marchandises expédiés 
A l’intimé A l’Ile Verte. Il fut Jugé que dans 
l'espèce, le droit d’action des appelants a 
pris naissance A l’Ile Verte, dans le district 
de Kamouraska, et non pas A Montréal :— 
C. B. R., 1870, Oault & Bertrand, 25 L. C. J., 
340 ; 24 J., 0 ; 2 L. N., 411 ; 15 R. L., 386.

2. On the llth of June, 1883, respondent 
left with the appellants, In their office, a 
cheque of 8400, on an agreement that If he 
failed to appear next morning, at eleven 
o'clock, to put In bail In a capias case taken 
against him, appellants should take the cheque 
for debt and costs.

Held :—The respondent did not present him
self with bis bondsmen In the appellants’ 
office within the limits of the time fixed, and 
therefore the appeuants had the right to 
keep the cheque :—V. B. R., renv., 1889, Mc
Master & Moffat, 4 D. 0. A., 238; 11 M. L. 
R. C. B. R., 387 ; 8 L. N., 361 ; 19 R. L., 221.

8. SI un contrat de mariage stipule, qu'ad- 
venant le décès du mari, 11 serait loisible à 
la femme et A ses enfants de demeurer dans 
le logement et les dépendances du mari gra-

majeure, d'un cas fortuit ou du fait d’un tiers 
on ne peut, en vertu de l'article 1048 C. c., 
réputer la condition accomplie :—Pothier, n. 
213.—6 Touiller, n. 010.—2 Delvlncourt, n. 
478.—11 Duranton, n. 62 et s.—3 Massé et 
Vergé, sur Zacharlæ, 377, note 23.—Larom
blère, art. 1178, n. 14.—17 Laurent, n. 77.

V. les auteurs sous l’art. 1082, C. c.

1085. The fulfilment of the condi
tion has a retroactive effect from the 
day on which the obligation lias been I 
contracted. If the creditor lie dead [ 
before the fulfilment of the condition, | 
his rights pass to his heirs or 
representatives.
tultement pendant sa viduité, sans qu'ou I 
puisse les déranger en aucune façon, et que. | 
pendant le mariage, le mari vend la seule mal- f 
son dont 11 était le propriétaire et où 11 logeait I 
A son mariage, et décède ensuite sans laisser I 
aucune maison ni aucun logement, la femme | 
a droit d’obtenir des héritiers du mari 
logement ou une somme d'argent par chacun. I 
en représentant la valeur annuelle d’un loge-l 
ment de mêmes conditions que celui en vue! 
dans le contrat de mariage :—Cimon, J., 1886, J 
Hébert vs Rossignol, 10 L. N., 5.

4. La cour a refusé d'annuler une donil 
tlon faite sans fraude, par la caution, aprè»| 
le cautionnement qu’elle avait donné pour II 
garantie de l’exécution fidèle des devoirs d’ui 
officier public, mais avant le défaut constat! 
de l'officier public, la créance devant être c<* 
sidérée comme postérieure A la donation
C. B. R., 1890, Marion & -Postmaster Oi 
M. L. R., 6 B. R., 175 ; 13 L. N., 354 ; 34 | 
32.

5. During the term of a license to < 
timber on ungranted lands of the prorli 
of Quebec, the local Crown Lands agent mal 
a sale of a part of the lands covered by tlj| 
license and Issued location tickets or lice 
ol' occupation therefor under the pro vie 
of arts 1269 & eq., of the Revised StaMfl 
of Quebec, respecting the sale of Crown I.andi 
Subsequently, the timber license was i 
but at the time the renewal license was 1 
sued, there had not been any express approf 
by the Commissioner of Crown Lands of ■ 
sales so made by the local agent as pro* 
by article 1269 It. 8. Q. Held, (affirming i] 
judgment appealed from, Taschereau 
Davies, J.J., dissenting), that theapprod 
qulred by article 1269 R. 8. Q., was noJ| 
suspensive condition the fulfilment of »'h| 
would have retroactive effect from the dr 
when the sales by the local agent were n 
and that at the time of the Issue of thfjj 
newal license the lands In question were f 
ungranted lands of the Crown for which 1
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timber license had been validly Issued :— 
Eapr. C. conf., 1901, Leblanc & Robitallle, 31 
Eupr. C. R., 582.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Conditio existons retrotrahitur ad 
Umpus contractus.—Conditio semel impleta,
non resumitur.

1. lie principe de l'article loss, V. c., s'ap
plique aussi bien ft la condition potestative 
lorsqu'elle dépend d'un événement qu'il est au 
pouvoir du créancier de faire arriver, ou d'em
pêcher. Mais 11 y a controverse, lorsque c’est 
du débiteur qu’il dépend de faire arriver ou 
d’empêcher l’événement dans lequel consiste 
la condition :—Merlin, Quest., vo Hypothèques, 
1 3.—0 Touiller, n. 540.—2 Troplong, Hypo
thèques, n. 474.—3 Massé et Vergé, sur Za
charie, 380.—4 Aubry et Itau, 78, note 66, 
$ 302.—lies auteurs suivants admettent In 
rétroactivité dans le second cas comme dans 
le premier :—2 Delvlncourt, 090.—I.arom
bière, art. 1179, note 10.—25 Demolomlie, n. 
380, 387.—17 durent, n. 80.

2. Toutefois, le principe de la rétroactivité 
ne saurait s'appliquer ft la condition purement 
facultative de l'article 1081, C. c-, cette obli
gation étant déclarée nulle par la loi :—Po
thier, llypoth., n. 02.—Domnt, 1. 3, t. 2, s.

1086. Le créancier peut, avant l’ac- 
I coin plissement de la condition, exercer 

tous les ad tes conservatoires de ses 
I droits.

Cod.—Pothier, 222.—C. N., 1180.
0. N. 1180.—Texte semblable au notre.

Cono.—C. c., 90, 040, 1081, 1223, 1298, 
| 1339, 2047.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 443.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. l'n créancier éventuel ou conditionnel 
la droit de faire tous les actes conservatoires 
I nécessaires pour s'assurer le paiement de sa 
|dette. Pour cela 11 peut refuser de payer et

tarder entre ses mains toute somme d'argent 
[qu'il dolt ft celui dont il est le créancier éven- 

lel, si celul-cl est Insolvable :—C. R., 1868, 
ytouaict vs Primeau, 1 R. L., 703 ; 20 R. J. 

. Q., 403, 679.
2. IA donation par contrat de mariage du 

Tutur époux ft la future épouse, du tiers des 
biens meubles et immeubles qui appartien
draient ft l'époux lors de son décès, si la fu
ture épouse lui survit, ne peut faire l'objet 
^l'une réclamation lors de la faillite du mari :

«. R., 1879, Workman & Mullholland. 10 
• !.. 412; 23 /. 324; 20 R. L. 126; 2 L.

V., 82.

1. n. 4 —Basnage. Hypoth., c. 1, s. 3.—Merlin, 
Quest., vo Hypoth . | 3, n. 2.-6 Touiller, 
n. 646.-2 Troplong, Prie, et Hypoth., n. 78. 
—liaromblère. art. 1174. o. 12.-25 Demo- 
lombe, n. 390.—2 Champlonnlère et Rlgaud, 
Enreg., n. 934.

3. La rétroactivité de la condition émanée 
par l'article 1085 C. c., ne s'applique pas aux 
actes d administration comme aux actes de 
disposition, ainsi les lois et autres actes d'ad- 
mlnlstratlon ne doivent pas subir l'application 
de l'effet résolutoire. I* créancier condition
nel est censé avoir tacitement délégué au dé
biteur l'administration de la chose due, et, 
en conséquence, les actes faits par ce der
nier sont obligatoires pour le créancier :—Po
thier. Retraits, n. 429.—17 Duranton, n. 34- 
—1 Duvergler, Louage, n. 84.—1 Troplong. 
Louage, n. 84.—laromblère, art. 1181, n. 20; 
do., art. 1183, n. 15.—4 Aubry et Rau, 72, 
8 302.—25 Demolombe, n. 399.

V. A. :—6 Touiller, n. 540, t. 3, n. 541, 545. 
—25 Demolombe, n. 377, 378, 400. 401, 407, 
408, 405. 400.—5 Col met de Santerre, n. 98 
bie-L—17 Laurent, n. 78, 84.—11 Duranton, 
n. 82.—Troplong, l ente, 00.—Laromblère, art 
1179, n. 9; art. 1181, n. 14, sur l'art. 1183, 
n. 69, 72.—1 Aubry et Rau, 81, $ 302— 
Marcadé, sur l'art. 1179, n. 2, sur l’art. 1183, 
n. 2.

1086. The creditor may, before the 
fulfilment of the condition, do all 
acts conservator}’ of his rights.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Quod lit propter nccessltatem, non 
trahitur in consequentiam.

1. Le créancier conditionnel peut, soit 
dans les distributions par contribution, soit 
dans les ordres ouverts ft la demande d'autres 
créanciers, avant l'arrivée de la condition, 
demander collocation éventuelle pour le mon
tant ne sa créance :—Pothier, Oblig., n. 222- 
—O Touiller, n. 528.—11 Duranton, n. 69, 70. 
—25 Demolombe, n. 370.—Laromblère, sur 
l’art. 1180, n. 3, 4.

2. Il peut requérir l'enregistrement d'une hy
pothèque ; Il peut, si le débiteur est en décon- 
ture, requérir de lui des garanties, faire des ac
tes Interruptifs de prescription ; faire des oppo- 
tlons pour la conservation du patrimoine ; enfin, 
exercer les actions du débiteur nécessaires pour 
conserver le gage commun :—Pothier, n. 222. 
—4 Touiller, n. 528—2 Delvlncourt, 483.— 
11 Duranton, n. 08.—3 Massé et Vergé, sur 
Zacharie, 379.—4 Aubry et Rau, 74, | 302. 
—5 Col met de Santerre, n. 90 bf«-l.—25 De
molombe, n. 307.—17 Laurent, n. 89.—Larom
blère, art. 1180, n. 2.

3. La raison et l'équité Indiquent que. pen
dante condition?, le stipulant ne peut faire
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aucun acte Impliquant l'existence actuelle et 
définitive du droit, toujours tenu en suspens 
par la condition qui n'est encore ni accomplie, 
ni défalllle. Il en résulte d'abord que le 
stipulant ne peut exercer aucune action, au
cune saisie ni poursuite ft l'effet d'obtenir 
l’exécution du contrat :—17 I.eurent, n. 88.— 
4 Aubry et Kau, 70, | 802.—20 Demolombe, 
n. 8o8.—8 Massé et Vergé, sur Zaeharbr, 379.

4. I.e créancier conditionnel ne peut, non 
plus, faire aucun acte de poursuite et d'exécu-

1087. Lorsque l’obligation es*t con
tractée sous une condition susjien- 
eive, le débiteur est obligé de livrer la 
chose qui en est l’objet aussitôt que la 
condition est accomplie.

Si la chose est entièrement périe, 
ou ne peut plus être livrée, sans la 
faute du débiteur, il n’y a -plus d’obli
gation.

Si la chose s’eeft détériorée sans la 
faute du débiteur, le créancier doit la 
recevoir dans l’état où elle se trouve, 
sans diminution de prix.

Si la chose s’est détériorée par la 
faute du débiteur, le créancier a le 
droit ou d’exiger la chose en l’état où 
elle se 'trouve, ou de demander la réso
lution du contrat, avec dommages- 
intérêts dans l’un et l’autre cas.

Ood.—ff L. 8, 10, De periculo et commodo 
rci vcnditee.—i'oô., 11b. 4, tlt. 4, L. 6.—Po
thier, 218, 21 U.—Domet. llv. 1, tlt. 1, sec. 4, 
n. 10.—C N., 1182.

O. N. 1188.—lorsque l'obligation a été con
tractée sous une condition suspensive, la chose 
qui fait la matière de la convention demeure 
aux risques du débiteur qui ne s'est obligé de 
la livrer que dans le cas de l’événement de la 
condition.—81 la chose est entièrement périe 
sans la faute du débiteur, l'obligation est 
éteinte.—81 la chose s'est détériorée sans la 
faute du débiteur, le créancier a le choix ou 
de résoudre l’obligation, ou d'exiger la chose 
dans l'état oû elle se trouve, sans diminution 
du prix.—81 la chose s'est détériorée par la 
faute du débiteur, le créancier a le droit ou 
de résoudre l’obligation, ou d’exiger la chose 
dans l'état oû elle se trouve, avec des dom
mages et Intérêts.

Gone.—C. c., 1022, 1053, 1068, 1068 et B„ 
1080, 1138, 1200, 1201, 1526 et s,

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 445.

tlon dans son propre Intérêt seulement. 
Ainsi il ne peut prendre une saisie-exécution 
ou une saisie-arrêt, ou toute poursuite qui 
tend A dépouiller le débiteur : —11 Du- 
ranton, n. 70.—5 Col met de 8an terre, n. 09 
ble-2.—Laromblère, art. 1180, n. 2.—25 De
molombe, n. 300—17 I.eurent, n. 80.

V. A.:—Trop long, Pretcript., n. 701, 702. 
—U Touiller, n. 527.—0 Duranton, n. 30h, t. 
n, n. Tl.—Larombiêre, art. 11S0, a. î : do., 
art. 1181, n. 15—25 Demolombe, n. 850.

1087. When the obligation has been 
contracted under a suspensive condi
tion, the debtor is bound to deliver 
the thing which is the object of it, 
ujH>n the fulfilment of the condition.

If, without the fault of the debtor, 
the thing have altogether perished nr 
can no longer be delivered, no obliga
tion exists.

If the 'thing be deteriorated without 
the fault of the debtor, the creditor 
must receive it, in the state in which 
it is, without diminution of price.

If the thing be deteriorated by the 
fault of the debtor, the creditor may 
either exact the thing in the state in 
which it is, or demand the dissolu
tion of the contract, with damages in 
either case.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. 81 un contrat de mariage stipule qu'ad- 
venant le décès du marl, Il serait loisible A 
la femme et ft ses enfants de demeurer dans 
le logement et les dépendances du mari gra
tuitement pendant sa viduité sans qu'on puisse 
les déranger en aucune façon, et que pendant 
le mariage, le mari vend la seule maison dont 
Il était propriétaire et oû II logeait A son 
mariage et décède ensuite sans laisser au
cune maison et aucun logement, la femme a 
droit d'obtenir des héritiers du mari un loge
ment ou une somme d'argent pour chaque 
année représentant la valeur annuelle d'un 
logement de mêmes conditions que celui en 
vue dans le contrat de mariage :—Curran, J 
1886, Hébert vs tfoasignol, 10 L. N., 5.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Au cas de détérioration par la faute 
du débiteur, le créancier peut exiger des dom
mages et Intérêts, soit qu'il opte pour h ré
solution de l'obligation ou pour la livraison 
de la chose dans l'état oû elle se trouve
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f. Touiller, n. 540.—Laromblère, sur l’art.
1182, n. 0, 10.—25 Demolombe, n. 444.

V. A.:—Vothler, Oblig., n. 210.—6 Toui
ller, n. 538.—11 Uuranton, n. 74, 75.-4 Au-

1088. l#a condition résolutoire, lors
qu'elle est accomplie, opère de plein 
droit la résolution du contrat. Elle 
oblige chacune des parties à rendre ce 
qu'elle a reçu et remet les choses au 
même état que si le contrat n'avait 
pas existé ; en observant néanmoins les 
règles établies dans l'article qui pré
cède relativement aux choses qui ont 
péri ou ont été détériorées.

Cod.—Cod., 11b. 8. tlt. 38, L. 12—Argument 
turn e» leg. 1 et 4, g De lege commit. — Po
thier, 224, 072.-6 Touiller, 550, 551__C. N.
1183.

C. N. 1183. — La condition résolutoire est 
celle qui, lorsqu'elle s'accomplit, opère la ré
vocation de l'obligation, et qui remet le» choses 
au même état que al l’obligation n’a val t pas 
existé.—Elle ne suspend point l'exécution de 
l'obligation ; elle oblige seulement le créancier 
à restituer ce qu’il a reçu, dans le cas oit l'é
vénement prévu par la condition arrive.

Caae__C. c., 1070, 1138, 1473, 1530 et
2020, 2038.

Doct. can.—5 Mlgnnult, C. c., 449.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. A legacy by a father to a daughter, 
conditional upon her not doing certain things# 
Is forfeited by her doing such things <G\ R., 
1855, Frellgh vs Seymour, 2 'L. C. «/., 01 ; 0 
R. J. R. Q., 302.

2. Celui qui vend un chaland sans passer 
de titre, et qui reçoit un A-compte sur le prix, 
n’a pas le droit de reprendre le dit chaland 
•ans forme de procès, et s’il le reprend. Il sera 
condamné A en payer la valeur, déduction 
faite de ce qui lui est encore dû Sur le prix
C. B. R., 1876, Beaupré à Labelle, 7 R. L„ 58».

3. La promesse de vente avec tradition, qui 
est faite sous condition résolutoire, pour dé
faut de l’accomplissement des obligations de 
l'acheteur, n'équivaut pas A vente. L’évène
ment de la condition, 4. e., le défaut de l’ache
teur, opère la résolution du contrat de plein) 
droit, sans l'Intervention de la Justice, qui 
n'est nécessaire que lorsque la stipulation n’est 
qu'un pacte commlssolre :—O. R., 1887, Price 
va Tessier, 15 Q. L. R., 210; 12 L. 2V., 871.

4. I* locataire d’un brevet d'invention, 
moyennant une prime sur les objets brevetés, 
dont 11 s’oblige A fabriquer un nombre mlnl-

bry et Rau, 71, | 302.—Laromblère, sur l'art. 
1182, n. 1, 2.—17 Laurent, n. 06.—25 Dvmo- 
lombe, n. 425, 420.

1088. A résolutive condition, when 
accomplished, effeVts of right the dis
solution of the contract. It obliges 
each party to restore what lie has 
received, and replaces things in the 
same state as if the contract had not 
existed ; subject nevertheless to the 
rules established in the last preceding 
article with respect to things which 
have perished or have been deter
iorated.

mum par année, A peine de résiliation du ter
me de location, doit au locateur, A ta fin de 
l’année, la somme qui représente les primes sur 
ce nombre d’objets, lorsqu'ils n'ont pas été fa
briqués. Il ne peut pas prétendre que l’ouver
ture donnée A la condition résolutoire, par son 
défaut de tenir son engagement, le dégage de 
toute obligation, cette condition n’étant stipu
lée qu'en faveur du locateur:—<\ U., 1894, 
Beaudet vs Bélanger, R. J. V., 6 C. 8., 17.

5. La demanderesse possédait une machine 
A coudre de la compagnie défenderesse en ver
tu d'une vente sous condition suspensive, sti
pulant que cette dernière aurait le droit de re
prendre la machine, sur le défaut de la de
manderesse de rencontrer tout versement du 
prix de vente. Le contrat n'accordait pas A la 
défenderesse le droit de conserver en cas de 
revendication les versements reçus. La de
manderesse devant une balance du prix de 
vente, la défenderesse revendiqua la machine 
par vole de saisie-revendication, mais, malgré 
la demande de la demanderesse, refusa de lui 
rembourser les paiements qu'elle avait déjà 
faits. La demanderesse s'étant, vu ce refus, 
opposée A la saisie, l’huissier Instrumentant 
usa de violence pour l'effectuer.

Jugé:—Que la défenderesse n’avalt pas le 
droit de saisir la machine A coudre, sans offrir 
en même temps A la demanderesse les sommes 
que celle-ci avait déJA payées sur le prix de 
vente, et. partant, que la défenderesse était 
responsable des violences employées par Vhuis
sier Instrumentant pour effectuer la saisie, la
quelle. dans l'espèce, était Illégale :—l.oranger, 
J., 1897. Cousineau vs The Williams Mnnufae- 
iuring Co.. R. J. Q . 11 C. 8 . 389; 7 R. J. Q.. 
C. 8., B. R.

V. les décisions sous les arts 1472, et 1586,
C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig__Cessante causa, cessât effect us.
1. C’est au moment oA la condition s'accom-
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pllt, qu'il y a droit acquis au stipulant, et 
qu'il n'est pas nécessaire de recourir à la Jus
tice. La clause résolutoire expressément sti
pulée dans un contrat est de rigueur ; et II 
n'est pas permis d'invoquer l'usage pour en 
Induire que la clause n’est ft considérer que 
comme comminatoire:—l.aromblère. sur l'art.
1188, n. 30.—1 Duvergler, Louage, n. 475__2
Troplong, Louage, n. 321.—25 Demolombe, n. 
471, 472—Marcadé, sur l'art. 1184, n. 1.—3 
Touiller, n. 553, 554—Dalloz. Rép., vo Lou■' 
âge, n. 335.

2. Lorsqu'il a été stipulé dans un contrat 
de vente qu'ft défaut de paiement du prix aux 
époques convenues, la vente demeurerait nulle 
et non avenue, sans qu'il fût nécessaire de re
courir ft aucun acte autre qu'ft un simple com
mandement. le bénéfice de cette clause résolu
toire se trouve Irrévocablement acquis au ven
deur dés qu'un commandement est resté sans 
effet, en sorte que des offres réélles de paie
ment faites plus tard ne sauraient empêcher 
la résolution du contrat :—2 Troplong, Vente, 
n. 069.—1 Duvergler, Id., n. 437, 403—Larom- 
blére. sur l'art. 1184, n. 57—25 Demolombe, 
n. 556—Contra:—3 Delvlncourt, 386.—10 Du- 
ranton, n. 377.

3. Lorsqu'il est stipulé qu’une convention 
sera résolue de plein droit, faute de l'accom

plissement, dans un certain délai, d'une con
dition Imposée ft l’un des obligés, celui-ci est 
constitué en demeure par l'effet même de la 
convention, sans qu'il soit besoin d'un acte 
spécial de mise en demeure. Au contraire, si 
Jugement n'est pas nécessaire, 11 n’eu faut p.Ts 
moins que les règles du droit commun sur la 
mise en demeure soient suivies :—6 Touiller, n, 
554.-2 Delvlncourt. 133.—11 Duranton, n. 88. 
— 17 Laurent, n. 103—Marcadé, sur l'art. 
1184, n. 2 et sur l’art. 1150, n. 3—3 Massé et 
Vergé, sur Zacharie, 383. note 10, | 530. — 4 
Aubry et Rau. 84, note 85, | 3U2.—Laromblèn-, 
sur l'art. 1184, n. 55, 00.

4. Le débiteur conditionnel doit restituer, 
avec la chose elle-même, tous les accroisse
ments naturels qu’elle a reçus pendente conili- 
tlone, et cela, sans pouvoir prétendre û aucune 
Indemnité du créancier, comme, par exemple, 
dans le cas d'alluvion-:—l.aromblère, art. 1183, 
n. 54.—Troplong, Vente, n. 706—3 Delvln
court, 388.—10 Duranton, n. 425.—25 Demo
lombe. n. 404—2 Duvergler, Vente, n. 55—3 
Delvlncourt. 388—Marcadé. art. 1073, n. 2.— 
4 Aubry et Rau. 410, note 16, | 337.—1 Prou
dhon, Dénon. privé, n. 401.

V. A. :—17 I.eurent, n. 104, 105.—Larom- 
bière, sur l'art. 1183, n. 0.—25 Demolombe, n. 
447 —4 Aubry et Rau, 78, | 302.

Section II. Section II.

DES OBLIGATIONS A TERME Of OBLIGATIONS WITH A TERM.

1089. T je terme diffère de la con
dition suspensive en ce qu’il ne sus- 
|K*iwl point Voblitration, mais en re 
tarde seulement l’exécution.

1089. A term differs from a sus
pensive condition in as much as it clo?s 
not suspend the obligation, but onlv 
delays the execution of it.

Cod.—Tr L. 41, g 1, L. 40, De verb, oblig. — 
Pothier. 230.—C. N. 1185

2. Une dette ft terme ne devient exigible que 
le lendemain du jour oh le terme échoit: — 
Laromblère, sur l’art. 1180, n. 13, 17.—0 Toui
ller, n. 081. 682__Troplong, Ugpoth., n. 294
295—17 Laurent, n. 191—-25 Demolombe, 
042, 643.-4 Aubry et Rau, 88. note 11, | 303. 
—Merlin, Rép., vo Délai, a. 1, f 3, n. 1.

C. N. 1188.—Texte semblable au nètre.

Cçnc—C. c., 902, 1022, 1079 et s., 1134, 
1140, 1163, 1189, 1773, 1782, 2206.

Doct. can—2 Beaubien, Lois oiv.. 203. — 6 
Mlgnault, C. c., 455. 3. Un terme est exprès lorsque le délai est 

expressément stipulé ; Il est tacite, lorsqu'il ré 
suite de la nature des choses qui font l'objet 
de rengagement, ou du Heu dans lequel l'exé
cution doit se Faire :—11 Duranton. n. l«»o.—4 
Aubry et Rau, 87. | 303—3 Massé d WrgA 
sur Zacharla». 385—Laromblère. art. 1186. n. 
1—25 Demolombe. n. 570 et a.—17 Laurent, 

178.—2 Delvlncourt, 489

DOCTRINE FRANÇAISE

itég.—Qui prœmature petit, plus petere vide-
tur—Dies Ineertus arqulparatur condltioni.

1. La condition affecte l'existence même de 
Vobligation, le terme n'en affecte que l'exécu 
tlon. I.'obligation contractée sous un terme 
prend naissance au moment où le contrat se 
forme : l'exécution seule est reculée :—4 Aubry 
Pt Rau. 80. 8 303—Laromblère, n. 1185, n. 
1, 3—25 Demolombe, n. 508—17 Laurent, n 
171 et s—2 Baudry-Lacantlnerie, n. 951.

V. A. :—Laromblère, sur l'art. 1185. n. 1.1- 
4 Aubry et Rau. 86, 8 308.—25 Demolombe. n. 
509, 570—17 Laurent, n. 174, 177—2 Baudry 
Lacantlnerle, n. 951, 956
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1090. Ce qui n’ost dû qu’à tenue 
ne peut être exigé avant l’échéance ; 
mais ce qui a été volontairement et 
sans erreur ou fraude payé d’avance, 
ne peut être réjiété.

Coi.—ff L. 1, | 1, De condlt. et demonat.—
U 1,. 40, loc. cit., in art. eupio—Pothier, 230, 
231, 547—Doiuat, llv. 1, tit. 1, ■ 3. n. 7; liv.
4, tit. 1, s. 1, n. 5.—4 Marcadé, 572-3-4, vol.
5. 250.—11 Durant on, 113.—3 Zacharlu-, 885. 
n. 0.—11 Touiller, 09, 00.—C. N. 1180.— Rct». 
-Un Commissaires ont été d'opinion que le 
débiteur qui, par erreur, fraude, ou violence, 
pale avant le temps une dette pour laquelle 
Il a un certain terme, doit avoir un recours, 
et que l’article tel que rédigé doit être adopté 
comme déclarant la loi sur un point douteux, 
ou comme amendement a la loi en force.

C. N. 1186.—Ce qui n'est dû qu'à terme, ne 
peut être exigé avant l'échéance du terme ; 
mais ce qui a été payé d'avance, ne peut être
répété.

Conc.—C. c., 1080, 1140, 1021, 1773, 1782 
et s., 1810, 1910, 2230; C. p. c., 100, 1 1.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c.. 457.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. The maturity of a note, during the pend
ency of an action prematurily brought upon 
It, It no answer to the exception of the defend
ant that such note was not payable at the mo- 
■eit uf the Institution of the action: C. R., 
Is -",. Work vs Perron, K. J. Q., 3 C. S„ 50; 10 
L. y„ 192.

2. Ce qui n'est dû qu’à terme ne peut être 
exigé avant l'échéance ; mais ce qui a été vo
lontairement et sans erreur ou fraude payé 
d'avance, ne peut être réiiété, ni opposé en 
compensation d'une autre dette :—C. K., 1808, 
Lryault va Lallemand, 4 R. de J., 245.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Ré().—Celui qui a terme ne doit rien.—Diea 
arque cedit, neque venir onfe odventum tem- 

I port» incerti vel codttionia.

1 Le débiteur n'a pas la faculté de répé
ta ce qu'il a payé avant l'échéance du terme, 
même alors qu'il aurait effectué le paiement 
dans l'Ignorance de ce terme :—11 Touiller, n.

I M—Laromblère, sur l'art. 1180, n. 34.-5 
I Colmet de Santerre, n. 108 bto-2.—4 Aubry et

I 1091. Le terme est toujours pré- 
I eumé stipulé en faveur du débiteur, ù 
I moins qu’il ne résulte de la stipulation 
|ou des circonstances qu’il a été aussi

1090. That which is duc with a 
term of payment cannot be exacted 
before the expiration of the term; hut 
that which has been j»aid iu advance 
voluntarily and without error or fraud 
cannot be recovered.

Uau. 88. * 303—17 Laurent, n. 185—2 Bau- 
dry-LaçantInerle, n. 054—Marcadé. sur l'art.
1180. n. 1. et sur l'art. 1377. n. 3__25 Derno-
lombe. u. 033, 034—2 Delvlncourt, n. 4OU 2
Baudry-Lacantlnerle, n. 054.

2. Ce débiteur ne peut pas réclamer ulté
rieurement au créancier une fraction du capi
tal. représentative de la valeur de la Jouissance 
dont II s'est privé Pothier. Action condictlo 
in debit i, u. 152—5 Colmet de Santerre, n. 108
We-2—4 Aubry et Itau, sm, note 10, | 303__
Laromblère, sur l'art. 1180, n. 35—Contra: —
25 Itvmolomhe, n. 034__11 Duranton, n. 113.
—2 Bugnet, sur Pothier, 100—17 Laurent, n.

3. Le premier Jour du terme, le diea a quo
c'est pas compris dans le délai —0 Touiller, 
n. 083 ; do, t. 13, n. 54—1 (irenier, Uypoth., 
n. 1<>7.—Rolland de VU largues, Rép., vo Dé
lai, n. 24—1 Trop long, Hypoth., n. 204__Pont,
toil, vo., n. 827—2 Flandln, Transcript., n. 
1022, 1138—1 Aubry et Uau, 104. | 49—La-
romhlêre. art. 1180, n. 13__25 Demolombe, n.
044.—17 Laurent, n. 101.

4. De même le dernier Jour du terme, le
dira ad qunn est compris dans le délai. Ainsi 
J'ai promis de vous payer cette année, on ne 
pourra pas exiger le dernier Jour de l’année, 
car ce dernier Jour fait partie du terme : — 
Pothier, n. 231.—« Touiller, n. 081__17 Lau
rent, n. 101—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 951 — 
25 Demolombe, n. 042.—4 Aubry et Uau. 105,
$ 49.—Laromblère. art. 1180, n. 17—Merlin, 
Rép., vo Moia et Loi, | 5.—3 Massé et Vergé, 
sur Zacherlæ, 385.

5. Le Jour se calcule de minuit à minuit. 
Il n'est écoulé que lorsque la dernière heure 
a sonné —Merlin, Rép., vo Date, n. 2—1 Au
bry et Itau, 103, | 49.—Laromblère, art. 1180, 
n. 11—17 Laurent, n. 192—25 Demolombe, 
n. 040.

fl. Le créancier peut, même avant l’éché
ance du terme, faire des actes conservatoires 
de son droit —6 Touiller, n. 033.—Marcadé, 
art. 1188, n. 3—4 Aubry et Uau. 30, | 303.— 
Laromblère. art. 1180, n. -J.—25 Demolombe,
n. 012__17 Laurent, n. 188—5 Colmet de Kan--
terre, n. 109.

1091. The term U always presumed 
to be stipulated in favor of the debtor, 
unlew it results from the stipulation 
or the circumstances that it has also
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convenu en faveur du créancier.

Cod.—L. 41. in fine, fj lue. vit., in art. suprà. 
—Pothier, 833.—C. N. 1187.

C. N. 1187.—Texte semblable au nôtre.
Conc—C. c., 1013, 1022, 1004, 1140, 1163, 

| fi, 1773, 1780. 1810.
Doct. can.—Slrols, 2 R. L., A*. S., 506. — 5 

Mlgnault, C. c., 455.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Dans un prêt A Intérêt, le bénéfice du 
terme est censé stipulé en faveur des deux 
parties contractantes, et en conséquence, 
l’emprunteur ne peut obliger le créancier A 
recevoir le paiement de sa créance avant éché
ance R., 1886. Ouimet vs Ménard, 30 L. 
C. J., 308 ; M. L. R., 3 8. C., 42 ; 1 R. J. y., 
C. 8., 140; 10 L. N., 124.

2. O. having effected a loan payable In ten 
years with Interest at six per cent by month
ly Instalments, fixed by dividing the principal 
and Interest added together, the delay of pay
ment was In favor of the debtor, who could 
pay by anticipation before Its expiry, allow
ing for Interest only up to the time of pay
ment :—y. B., 1888, Société de Construction 
des Artisans & Ouimet, 14 y. L. R., 81; 11 
L. N., 205.

3. T. appelant, avait signé un acte de com
position et décharge, en faveur de V., l'inti
mé, A raison de 60 cents dans la piastre. V. 
devait donner son billet sous dix jours, pa- 
able A trois, six et neuf mois. Le billet ne 
fut pas fait, mais V. poursuivi en vertu de la 
dette originaire, déposa en cour le montant de 
la composition. La poursuite fut Intentée 
après les dix Jours, mais avant l'expiration du 
délai accordé pour le paiement du premier Ins
tallment. Il fut Jugé que, sous les circons
tances, le délai était stipulé en faveur du dé
biteur et non des créanciers, et que le dépôt 
de la somme en cour était virtuellement con
forme A l'acte de composition et décharge : — 
C. B. R., 1888, Thurston & Viau, 32 L. C. J., 
244.

4. Although as a general rule, a creditor, 
when the term of payment fixed by the obliga
tion Is equally In his favor, is not obliged to 
accept payment, even with full interest, be
fore the expiration of the term ; yet, where 
a creditor refuses to accept such payment 
when offered a few days before the maturity 
of the obligation, the court will appreciate 
the circumstances, and, if it appears that the 
creditor had no real interest and acted In 
bad faith In refusing payment, the tender will

1092. Le débiteur ne peut plus ré
clamer le bénéfice du terme, lorsqu’il 
est devenu insolvable ou en faillite,

been agreed upon in favor of the ere- 
ditor.

be held sufficient :—Lynch, J., 1802, Boisrcrt 
vs Boulanger, R. J. y., 1 C. 8., 145.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg.—Ternyus adjucltur in farorem dehlto- 
ris quoad stipulationes.

1. Cette règle qui dit que le terme est tou
jours stipulé en faveur du débiteur, ne saurait 
recevoir une application générale et absolue en 
matière commerciale : au contraire, on admet 
généralement lorsqu'il s'agit d'effets de com
merce, que les circonstances de temps et d'op
portunité doivent y être considérées comme 
essentielles 1 Pardessus, Dr. commere., n. 
190—6 Touiller, n. 679—3 Massé et Vergé,
sur Zacharlæ, 385, note 7, g 537__3 Massé,
Dr. commerc., n. I860—Laromblère, sur l'art. 
1187, n. 4.-2 Delvincourt, 494, 747.-4 Aubry 
et Rau, 90, | 303—2 Baudry-Lacantlnerie, n. 
056.

2. Dans le prêt A Intérêt, le terme est pré
sumé convenu en faveur du créancier aussi bien 
que du débiteur :—6 Touiller, n. 677.—11 Uu- 
ran ton, n. 109—5 Colmet de Santerre, n. 11(1 
bis.—4 Aubry et Rau, 90. note 21, 8 808—Il 
Laurent, n. 180, 182.—25 Demolombe, n. (128, 
629.—Laromblère, sur l’art. 1187, n. fi. — 2 
Baudry-Lacantlnerie. n. 956.—3 Massé et Ver
gé, sur Zacharlæ, 380, note 14.

3. L'emprunteur ne pourrait forcer le pré I 
teur A recevoir par anticipation en lui vmao: 
par avance les Intérêts pour le laps de temps 
qui reste encore A courir avant l'échéance : -
17 Laurent, n. 182__Laromblère, sur l'art.
1187, n. 5.-25 Demolombe, n. 631.—Conlm:- 
11 Duranton, n. 109.

4. Dans le dépôt, la présomption de notre 
article est complètement renversée, et le term» 
y est réputé exister uniquement dans i'Inté- I 
rêt du créancier:—17 Laurent, n. 18<>.—U- I 
rombière, sur l'art. 1187, n. 7.—25 Demolombe, I 
n. 623, 625—4 Aubry et Rau, 90, | 303.

5. Lorsque le terme est stipulé dans l'Inté- I 
rêt commun du créancier et du débiteur, aucun I 
des deux ne peut y renoncer sans le consente- I 
ment de l'autre :—2 Delvincourt, 494.—il Tool* I
lier, n. 677__5 Colmet de Santerre, n. 110 I
bis.—25 Demolombe, n. 624.-4 Aubry ci Ran. I
90, 8 303__17 Laurent, n. 180.—2 Baudry-La- I
cantinerle, n. 956. |

V. A. :—Pothier. Oblig., n. 514. — Laroa- I 
bière, sur l'art. 1187, n. 2.—Troplong. Ponal, I
n. 400__17 Laurent, n. 181, ad notam.—25 fie-1
molombe, n. 622. |

1092. The debtor cannot claim tin I 
benefit of the term when he lias lei 
come a bankrupt or insolvent, or has|
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ou lorsque par son fait il a diminué 
les sûrvtés qu’il avait données par le 
contrat à son créancier.

Cod—Pothier. 234, 235.—C. N. 1188.
C. N. 1188.—Le débiteur ne peut plus récla

mer le bénéfice du terme lorsqu'il a fait fail
lite. ou lorsque par son fait 11 a diminué les 
sûretés qu'il avait données par le contrat ft 
son créancier.

Conc__C. c., 1053, 1497, 1790, 1053, 1959 ;

Doct. can.—Beauchamp. 1 R. L., N. S., 485.— 
Dorlon, 3 R. L., .V. H., 21— Maclaren, Banka 
and Banking, 252—5 Mlgnault, C. c., 459.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Inde» alphabétique.

Nos
Louage de services... 17
Offres réelles ............ 1
Prescription ............. 18
Privilège ............... 8
Remise....................... l
Renouvellement.. -. 7
Société...................... 4
Terme.....................  % 10

Administration........  8
Billets promissoires 3,14
Caution...................... 12
Cessation de paiement 6
Œit ion............ a

on résolutoire. 2
Donation .................. 16
Eligibilité ...........  10,11
Hypothèque............. 7, 9
Interprétation........... 13

1. Dans l'espèce, le débiteur, qui, dans un 
contrat d'atermoiement, avait obtenu de son 
créancier remise d'une partie de sa dette, et 

I termes de paiement pour le reste, n'ayant pas 
payé au terme fixé, le créancier a été maintenu 
dans le droit de répéter la totalité de sa cré
ance. nonobstant les offres réelles faites par le 
débiteur avant l'Introduction de l'action, mais 
postérieurement û l'échéance du terme de paie
ment :—C. B. R.. 1845, Beaudry & BarreiUe, 1 
B * L. SS; 1 R /. g , 447. 4M; 1S R- J. R. 
Q., 36. 469; 14 R. J. R. Q., 406.

2. Le terme de paiement fixé par un acte 
d'atermoiement, est une condition résolutoire, 
qui annule l'acte de plein droit, sans qu'il soit 
besoin d'en faire prononcer la résolution en 
Justice, et qui donne au créancier le droit de 
poursuivre de piano le recouvrement de la cré
ance originaire, si le débiteur laisse expirer le 
terme :—f. B. R., 1845. Atkinnon & Scsbitt, 1 
R d' L. 110; 1 R. J. R. Q.. 409, 495; 12 R. J. 
R. Q., 36.

3. A promissory note à terme in case of in
solvency. Is Immediately exigible :—C. R., 1853, 
/ ' <// va Mettle, 8 L. C. J., 69 ; 6 R. J. R. Q., 
l’O.—Taschereau, J., 1882, Corcoran vs Mont- 
re» AbefMr Co., 6 L. N., 135.— Mathi U. J.. 
1886, Furnisa vs BUault, M. L. R., 2 C. 8.. 
41!': B J g., 1 C. 8.. 123; 10 L. .V., 30.—V. 

|Ira décisions août len arts 47 et 61 de« L. de Ch. 
| 4. Lorsqu’une société en nom collectif, com- 

I P^e de deux associés, est dissoute de consen- 
Itentent mutuel, et que tous les biens de la so- 

é sont transportés ft l'un des associés, moy- 
■ ecnant le paiement d'une somme déterminée, ft

by his own act diminished the security 
given to his creditor by the contract..

la condition cependant que le débiteur de cette 
somme ne sera vraiment propriétaire des effets 
que lorsqu'il aura payé ; si le débiteur ne pale 
pas la somme convenue, dans le temps déter
miné. et s'il vend une partie de l'actif de la 
société. Il donne par Ift ouverture, nonobstant 
le terme, au droit du créancier cl-devant as
socié de se pourvoir par action pour le recou
vrement de la somme convenue, et d'exercer la 
saisie conservatoire dis biens de la société 
pour assurer le privilège du vendeur : — Papi
neau, J., 1877, White vs Murphy, 12 R. L., 77.

5. Where creditors agree, by a composition 
deed (not executed under the Insolvent Act), 
to release their debtor absolutely, and the deed 
provides that, In case the debtor was or be 
forced Into Insolvency under the act. the claims 
of the creditors should revive In full, but that 
the creditors signing the deed should In that 
case enter Into a new composition deed under 
the act, such creditors could not be compelled. 
In case of subooquent Insolvency under the act 
and the execution of a new deed of composi
tion under the act. to accept a composition on 
the mere balance then remaining unpaid to 
them of the original composition, hut on the 
contrary, would be entitled to rank for the 
full balance unpaid on their original claims 
C. 8., 1879, Rafter à Voire, 23 L. C. J., 297.

0. A firm which has ceased to meet Its or
dinary payments as they become due, will be 
deemed Insolvent within the meaning of 1992, 
C. c., and the Insolvency of the firm entails 
that of the'partners Individually Johnson, 
./,, 1883. Ontario Bank vs Foster, 6 L. N., 398; 
R J. Q , 1 C. 8., 449.

7. When. In a deed of sale of an Immove
able, the price has been made payable by Ins
talments. with a bailleur de fonds hypothec, 
enreglstered before the promulgation of the 
8adastre, there being no obligation Imposed by 
the deed of sale on the purchaser to renew the 
hypothec after the cadastre should be promul
gated__It was held that the act of the pur
chaser In creating a hypothec on the Immove
able which hypothec had been registered be
fore the promulgation of the cadastre and re
newed after It. and the purchaser's omission 
to renew the bailleur de fonds hypothec, had 
not diminished the security of the seller and 
had not rendered the Instalment of piychase 
money exigible, under C. c., 1992 : — Casau't, 
J., 1886, Gilbert vs Mlnguy. 10 L. V., 68.

8. Le débiteur Insolvable perd le bénéfice 
du terme, même vls-A-vls des créanciers privi
légiée. qui peuvent, après son Insolvabilité, 
procéder contre lui, axant l'é<héan<e de r» 
terme -.—Mathieu, J., 1880. Olivier alias Beau- 
dry vs Kelley, 17 R. L., 370 — Johnson, J.t 
1883, Ménard vs Pelletier, 7 L. N., 15.

9. Le débiteur qui aliène l’Immeuble qu'il ft
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hypothéqué au paiement d’une dette à terme, 
diminue par là les sûretés de son créancier et 
est déchu du droit au terme : — G’. R., 1889, 
Gauthier vs Michaud, 15 Q. L. R., 134; 33 L. 
<7. J., 76 ; 12 L. N., 252 ; 20 R. L., 147.

10. It Is true that Insolvency deprives a 
debtor of the benefit of the term for the pay
ment of his debt, which becomes exigible, but 
this means only a forced eligibility for the 
sole purpose of the equal distribution of the 
assets ; It Is not the eligibility of a debt in the 
ordinary sense of Its maturity :—De Lorlmier, 
J., 1889, Riddle vs Goold, M. L. R., 5 8. C., 
170; 12 L. N., 379.

11. L’exigibilité anticipée dans le cas d'in
solvabilité a été établie par la loi en1 faveur 
du créancier, qui n’est pas obligé de s'en pré
valoir ; ce n'est pas une exigibilité dans le 
sens propre du mot, qui pourrait, par exem
ple, faire courir la prescription à l'encontre 
du créancier; la prescription ne >court qu'à 
compter de l'échéance stipulée :—De Lorimier, 
J.. 1.889, Riddle vs Goold. M. L. R., 0 U. 8., 
170; IL' L. N„ 8T9.—Davidson. ./., 1892, Whit
ley va Pinkerton, R. J. Q.. 2 V. S.. 256; 16 L. 
JV., 145—Andrews, J., 1879, Lalibcrtè vs Ga
gnon, R. J. Q., 16 C. 8., 292.

12. L'exigibilité anticipée encourue par le 
débiteur ne rend pas exigible, par anticipa
tion, la dette de la caution, lorsque d’allleure 
elle n’a pas elle-même personnellement encou
rue la déchéance -.—Mathieu, J., 1890, Bchicob 
vs Rogalsky, 20 R. L., 410—De Lorimier, J., 
1891, Guilbault vs Mtgnè, 20 R. L., 597.—De 
Lorlmier, J., 1891, McCullogh vs Barclay, if. 
L. R., 7 C. 8., 414; 15 L. N., 142.

13. The provisions of article 1092 of the 
Civil code, which deprives the debtor of the 
benefit of delay In certain cases, are to be 
strictly construed and a creditor seeking to 
enforce payment of a debt before maturity 
must formulate clearly and distinctly In his 
declaration the reasons upon which he bases 
his demand. As long as a debtor Is not Insol
vent. he has an absolute right to administer 
his estate and dispose of his assets, provided 
he does so prudently, and without fraud, and 
art. 1902 has no application to such adminis
tration ; the security which that article for
bids the diminution of meaning only securities 
specially given under contract.

14. The maturity of a note, during the» 
pendency of on action prematurely brought 
upon It, Is no answer to the exception of the 
defendant that such a note was not payable at 
the moment of the institution of the action ; 
—C. R., 1893, Work vs Perron, R. J. Q., 3 
C. 8., 56 ; 16 L. N., 192.

15. Un père qui, par un arrangement de fa
mille, a donné à son fils un Immeuble à la 
charge de lui payer une somme de $2,000 pay
able $100 par an sans Intérêt, et qui obtient 
ensuite un Jugement contre les représentants 
du débiteur de cette somme, n’a droit, vis-à- 
vis de ces derniers, défendeurs dans l’Instance, 
de se faire colloquer pour le plein montant de

sa créance, $2,000, non encore échue, qu’à li 
condition de donner caution de payer aux dé
fendeurs, représentants du débiteur, l'Intérêt 
sur cette somme jusqu'à l’échéance de la cré-

10. Il semble que le débiteur non Insolvable 
auquel reviendrait une partie du prix de l'Im
meuble vendu sur lui, peut réclamer le béné- 
flee de l’article 732 du Code de procédure ci
vile:—V. R., 1894, Barrette vs Laitier, R. j. 
Q., 5 O. B., 65.

17. The defendant had given to the plain
tiff an order on the Richelieu & Ontario Navi
gation Company to receive $20 a month on bis 
wages till the whole amount which he owed to 
the plaintiff was paid. Subsequently he left 
the employ of the company, and thereby de
prived the plaintiff of the benefit of the said 
order. He n-ow contended that the whole ba
lance due to plaintiff was prescribed because 
more than five years had elapsd since he bad 
quit work.

Held that the debtor cannot Invoke against 
his creditor, Art. 1092, C. c., so as to make It 
Imperative on the latter to sue before the lapse 
of the term stipulated between them. It Is 
optional on the part of the creditor to avail 
himself of that article or not.

18. The prescription, In cases like this one, 
begins to run only on each Instalment as it 
matures, according to the terms of the order 
or draft -.—Andrews, J., 1899, Lalibcrtd vs 
Gagnon, R. J. Q., 16 0. 8., 292.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg—Nemo ex alterius facto prtegravari dé
bet.

1. L'exigibilité résultant du Jugement dé
claratif de la faillite pour les dettes passives 
non échues, s’applique aux dettes hypothécai
res, aussi bien qu'aux dettes chirographaires :-4 
Aubry et Itau, 89, | 898—Mioche, DM. * 
proc., vo Faillite, n. 227—Laromblère. sur
l'art. 1188, n. 2—17 Laurent, n. 199__Contre;
—Pardessus, Dr. Commère., n. 1127__1 Bon-
lay-Paty, Faillite, n. 111.—1 Bédarrld,-. Fail
lite, n. 108i3. — 6 Alauxet, Comment, du C. it 
comm., n. 2485.—25 Demolombe, n. 691».

2. La faillite de l’un des co-obllgés solidaires 
ne fait pas perdre aux autres le bénéfice de 
terme Pothier, Oblig., n. 236.-2 Delvincourt, 
704—11 Duranton, n. 119—Pardessus, n. 1129. 
—1 Bédarrlde, n. 94—Laromblère, sur l'art 
1188, n. 23.—17 Laurent, n. 214.—4 Aubry et 
Rau, 90, note 20, | 303.—25 Demolombe. n.
703—Rodlère, Solidarité, 223__1 Boulay-I’atv,
n. 115.

3. L'art. 1092, portant que le débiteur ne 
peut plus réclamer le bénéfice du terme lors
qu'il n fait faillite, est applicable au débiteur 
déconfit :—5 Colmet de Santerre, n. 111 M»-l- 
—4 Aubry et Rau, 88, note 12, | 803. — 21 
Demolombe, n. 664.—Laromblère, sur l'art
1188, n. 3—fl Touiller, n. 670__11 Duranton.
n. 117—Chauveau, sur Carré. Proc, de, queit 
528 Ma—17 Laurent, n. 295.
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4. La vente, même partielle, des biens hy
pothéqués à la eflreté d'une rente constitué, 
donne lieu au remboursement du capital de la 
rente, encore bien que l'acquéreur n'alt pas 
purgé:—3 Coulon, 1U1—Dial, 108—Contra:—. 
G Touiller, n. 060.—11 Duranton, n. 120.

5. La déchéance du terme encourue par le 
débiteur principal n’atteint pas la caution :—

Massé et Vergé, sur Zachartie, 380, note 11,
| 537__26 Demolombe, n. 705.—1 Esnault,
Faillite, n. 170.—0 Alaueet. Vomm. du O. de 
warn., n. 2487—Contra:—1 Aubry et Uau, 00,

■ | 303__Laromblère, sur l'art. 1188, n. 22.—17
I Laurent, n. 213—11 Duranton, n. 120.

6. On ne doit pas comprendre parmi les 
sûretés dont parle l'art. 1002, C. c., le droit 
de gage général que les créanciers ont sur les

Section III.

LES OBLIGATIONS ALTERNATIVES.

1093. Le débiteur d’une obligation 
alternative est libéré en donnant, ou 
en faisant, une des deux chows qui 
forment l’objet de l’obligation ; niais 
il ne peut pas forcer le créancier à re
cevoir une partie de l’une et une partie 
de l’autre.

Cod,—ff L. 78, | ult., De condlt. * demons*. 
—fl L. 8, | 1, De legatia 1°.—Pothier, 245, 
m, 247.—C. N., 1180, 1101.

0. N. 1188.—Le débiteur d'une obligation 
alternative est libéré par la délivrance de 
l'une des deux choses qui étalent comprises 
dans l'obligation.

C. N. 1191.—Le débiteur peut se libérer en 
délivrant l’une des deux choses promises ; 
mais 11 ne peut pas forcer le créancier A re
cevoir une partie de l’une et une partie de

Oonc.—C. c„ 1060, 1122, 1123, 1148 et s.

Doct. can.—2 Beaubien, Lola civ., 204.—5 
Mlgnault, C. c., 403.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Where no delay Is fixed by the contract 
for the performance of an alternative obliga
tion, the debtor can only be deprived of his 
option by the expiration of a delay fixed by 
a Judgment against him ; and therefore, when 
the amount of a municipal corporation's sus- 
crlptlon to a railway company was payable, 
either In debentures or money, the corpora
tion could not, by a mere notarial protest

biens de leur débiteur—Ainsi, le débiteur qui 
dégrade ses biens ne perd pas, pour cela, le- 
bénéfice du terme:—2 Baudry-Lacantlnerle, n.
U67—4 Aubry et Uau. 81», | 303__5 C’olmet de
Nanterre, n. 111 bla-2.—25 Demolombe, n. 072. 
—Laromblère, art. 1188, n. 13.—17 Laurent,

V. A. :—Laromblère, sur l'art. 1188. n. 12, 
13. 1U—25 Demolombe, n. 077. 078, 680, 086, 
088. 081)—17 Laurent, n. 204, 206, 208.—11 
Duranton, 151—5 L'olmet de Nanterre, n. 111
bis-2; 111 bla-4.—6 Touiller, n. 000__11 Du-
ranton, n. 123, 121)—Duvergler, Prêt, n. 340,
341—2 Troplong, H y put h., n. 544__Holland
de Vlllargues, vo Ilypoth., n. 008__3 Coulon,
l!*l.—Dial. 108—2 P. l’ont. Prie, et hpp., n. 
003—4 Aubry et Uau, 89, note 15, | 303.

Section III.

OF ALTERNATIVE OBLIGATIONS.

1093. The debtor in an alternative 
obligation is discharged by giving or 
doing one of the two things which 
form 'the object of his obligation : hut 
he cannot compel the creditor to ac
cept a part of one of those things and 
a part of the other.

served on It, fixing a time for the delivery of 
the debentures, lie deprived of Its option to 
pay In debentures, and the action against the 
corporation should have given the alternative : 
—Q. B., 1879, Compagnie du chemin dr fer 
dca Laurentldea & Corporation de la Parolaae 
de Bt-Lin, 3 L. N., 34; 24 L. C. J., 191.

2. A composition and discharge, being an 
act of liberality towards a debtor must be 
strictly complied with by him. So. where 
a debtor failed to punctually meet the Instal
ments of bis composition as they fell due, 
and the creditor thereon sued for the full 
amount of his original debt the action was 
maintained :—Torrance, J., 1886, Roaa vs Ber
trand, 9 L. N., 314.—Torrance, J., 1879, Rol
land vs Seymour, 2 L. N., 324.

3. Dans 1'obllgatlon alternative toutes lee 
choses promises dans l’alternative sont dues, 
dans celle contractée avec faculté de payer 
une chose A la place de celle qui fait l'objet 
de l'obligation, Il n’y a qu'une chose due; 
celle que le débiteur a lu faculté de payer 
n'est pas due.—l’othler, Oblig., n. 194.

4. Dans l'espèce. 11 résulte des allégations 
que le défendeur doit le montant réclamé, 
mais, a In faculté de se libérer en retournant 
les objets vendus, partant l'action réclamant
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1e montant eat bien fondée :—Pagnuelo, J., 
MOI, Leduc va Rameau, 7 R. de J., 450.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Alternative clausula nno membro con
tenta est.

0 Colmet de banterre, n. 115 et a., 115

1094. Le choix appartient au débi
teur, s’il n’a pas été expressément ac
cordé au créancier.

Cod,—ff L. 2, | 3, De co quod certo loco—ff 
L. 25, De contrahendû emptlone.—Pothier, 
281.282, 283.—Domat, llv. 1, tit. 1, sec. 2, 

41. 15.—U. N-, 1100.
C. N. 1180.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c., 1010, 1022, 1001, 1000.
Boot. can.—5 Mlgnault, C. c., 403.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Where no delay Is fixed by the contract 
for the performance of an alternative obliga
tion, the debtor can only be deprived of his 
option by the expiration of a delay fixed by 
a Judgment against him ; and, therefore, where 
the amount of a municipal corporation’s sub
scription to a railway company was payable 
either In debentures or money, the corpora
tion could not, by a mere notarial protest 
served on It fixing a time for the delivery of 
the debentures, be deprived of its option to 
pay in debentures, and the action against the 
corporation should have given the alternative : 
—C. B. R., 187V, Cle des Laurentldes vs Cor
poration de la paroisse de Bt-Ltn, 24 L. C. 
J., Ml; 3 L. N„ 34.

2. Convention par les défendeurs de payer 
aux demandeurs (1,UUU, quand ceux-ci au
raient Installé une presse dans l’Imprimerie 
des défendeurs, et après six mois de payer 
aux demandeurs (4,5U0 pour cette presse, ou 
la remettre en bon ordre aux demandeurs à 
New-York. La presse fut installée, les (1,000 
payées, et plus de six mois s'étant écoulés 
sans que les défendeurs payassent les (4,500 ou 
rendissent la presse, les demandeurs les pour
suivirent pour le prix. Il fut Jugé qu’il n'y 
a pas obligation absolue de payer cette somme, 
et l'action est déboutée :—C. R., 1880, Hoe vs 
Mullln, 3 L. N., 108; 2 L. N., 342.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Cum ilia aut ilia res promittitur, rei 
clectlo est utram prœstet.

1095. L’obligation est pure et sim
ple quoique contractée d’une manière 
alternative, si l’une des deux choses

bis-2, 115 bis-4, 116.-17 Laurent, n. 224, 225, 
220, 22».—26 Demolombe, n. 6, 6, 7, 23, 25, 
30, 31, 34.-3 Touiller, n. 686, t. 6, n. 099. 
—Laromblère, sur l’art. 1189, n. 1, 2, 9, il. 
—4 Aubry et ltau, 44, | 300.—1 Duvergier, 
Vente, n. 73.—2 Duranton, n. 154, 155 ; do., 
t. 11, n. 134.—2 Delvlncourt, 131—Rolland 
de Vlllargues, vo Obligations, n. 109.

1094. The option belongs to the 
debtor unless it has been expressly 
granted to the creditor.

1. Le choix toutefois peut être stipulé en 
faveur du créancier ; Il en est ainsi lorsque 
certaines expressions sont employées dans le 
contrat comme celles-ci : le créancier pourrn, 
ou aura la faculté de faire, ou de décider:— 
11 Duranton, n. 137.—Laromblère, art. lion, 
n. 2.—26 Demolombe, n. 38.—17 Laurent, n. 
235.

2. Lorsque le choix a été fait par celui qui 
a droit de le faire, il devient irrévocable. 
Mais l'irrévocabllité ne commence que lorsque 
le choix a été accepté volontairement ou judi
ciairement par l'autre partie :—6 Touiller, n. 
692.—2 Delvlncourt, 494, 497.—2 Proud bon, 
Usufruit, n. 460 et s.—3 Massé et Vergé, sur 
Zacharie, 367.—Laromblère, art. 1190, n. 3. 
—5 Colmet de Santerre, n. 124 6le-2.—20 De
molombe, n. 61.

3. Cette lrrévocabillté du choix ne doit 
s'entendre que du cas oû 11 s’agit d'une pres
tation unique par laquelle le débiteur se libère 
en une fols. La solution serait différente 
si l'obligation consistait en prestations suc
cessives et périodiques, alors chaque presta
tion- constitue une créance distincte et sépa
rée ; il moins qu'il résulterait de la convention 
que les parties ont entendu que le choix fait 
une première fols servirait de règle pour l'ave
nir :—17 Laurent, n. 244.—U Touiller, n. «93. 
—1 l’rouubon, Usufr., n. 464.—Laromblère, 
art. 1199, n. 8.—6 Colmet de Santerre, n. 124 
bis A.—11 Duranton, n. 141.—28 Demolombe, 
n. 53.

V. A. :—Pothier, Oblig., n. 247, 255.—I* 
rombière, sur l’art. 1190, n. 5, 6.—6 Touiller, , 
n. 602—3 Massé et Vergé, sur Zacharla-, 366.
| 53., note 4.—26 Demolombe, n. 62, 54, 55. 
—17 Laurent, n. 234, 242, 244—5 Colmet de 
Santerre n, 117 bis, 118 bis-1.—Favard, vo 
Oblig., sect. 3, g 2.—1 Proudhon, Usufr., n. 
464.—Laromblère, sur l’art. 11 VU, n. 8.-4 
Aubry et ltau, 44, g 300, note 6.—15 Duran
ton, n. 141.

1095. An obligation is pure and 
simple, although contracted in an al
ternative form, if one of the two
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promises ne pouvait être l'objet de
l'obligation.

Cod.—ff L. 72, 8 4, De aolutionibua.—Po
thier, 249.-1'. N., 1192.

O. N. 1188.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c., 1029, 105».

Doct. can.—5 Mlgnnult, C. c., 404.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. lorsque le débiteur promet, sous une 
alternative, deux choses dont l'une appartient 
déjà au créancier, Il n'y a, en vertu de l'ar-

things promised touid not lie the ob
ject of the obligation.

tide 1005 C. c., qu'une obligation pure et 
simple. Kn supposant que la chose qui ap
partient alors au créancier cessflt plus tard 
de lui appartenir, l’obligation n'en demeure
rait pas moins pure et simple:—0 Touiller, n. 
0»4—17 I.surent, n. 218.—26 iK-molombe, n. 
12.—Laromblère, art. 1102, n. 1.

V. A. :—20 Demolombe, n. », 31.—17 Laurent, 
n. 218, 227.—5 Col met de Santerre, n. 115 
bia-1.—4 Aubry et Rau, 43. | 300.—La rom
bière, art. 11U2, n. 1 ; do., art. 1106, n. 3— 
6 Touiller, 729.—2 Delvlncourt, 136.

1096. L’obligation alternative de
vient pure et simple si l’une des choses 
promises périt, ou ne peut plus être 
livrée, même par la faute du débiteur. 
Le prix de cette chose ne peut pas 
être offert à sa place.

Si les deux choses sont péries ou ne 
peuvent plus être livrées, et que le 
débiteur soit en faute à l’égard de 
l’une d’elles, il doit payer la valeur de 

I celle qui est restée la dernière.

Cod.—ff L. 34, | 6 De contrahenàû emp- 
| «car—f L. 115. De verb, oblip, ff L. 2. |

De co errto loco. — ff 8, L. 05, De soin- 
| tionlbus.—Pothier, Oblig.. 160, 881, 252.— 

l'ente, 312.—Contra:—L. 47, 8 3, De loyal.
| 1°.—Et Rousseau de La combe, vo Alternative, 
i n. 2.—C. N., UN,

C. N. 1198.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c., 903, 1053, 1063, 1139, 8 6,
| 1200, 1201.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 465.—Tas- 
I ch»reau, Thèse, 61.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1-a caution Judiciaire fournie conformé- 
I ment ft l'article 869 C. p. c., et qui s'étalt,
[ «'i* termes du cautionnement, obligée de re- 
j mettre les effets salsls-revendlqués ou d'en 

rayer la valeur qui serait constatée par ju- 
Rement rendu dans la cause, demeure tenue, 
aux termes de l'article 1006 C. c., de l'obli
gation pure et simple de rendre les effets sal- 

I tis-revendlqués, lorsque le Jugement est devenu 
] Impossible, faute du rapport du bref. En 
I ce cas, le délai d’un an depuis le congé-défaut 
j ft la date de l'institution de l'action contre 

la caution, sans avis ft cette dernière, ne la

1096. An alternative obligation be
comes pure and simple if one of the 
things promised perish, or can no 
longer be delivered, even through the 
fault of the debtor. The value of 
such thing cannot be offered in its 
place.

If both things liave perished or can 
no longer be delivered, and the debtor 
l>e in fault with respect to one of them, 
he must pay 'the value of that which 
remained last.

libère pas:—C. B. R., conf., 1874, Poulin A 
lludon, 6 R. L., 314.

2. Le défendeur qui a été condamné, sur 
une saisie-revendication, fl remettre certains 
effets mobiliers sous quinze Jours de la signi
fication du Jugement ou, & défaut par lui de 
ce faire, d’en payer la valeur, ne peut plus, 
après l'expiration du délai fixé, offrir de re
mettre ces effets, son obligation se trouvant 
alors transformée en une obligation de payer 
la valeur des effets en question :—Jetté, J., 
1893, Stevens va Livinson, R. J. Q., 6 C. S., 
191.

3. A contract betteen a newspaper pro
prietor and a customer, for 12,000 lines of 
advertising to be furnished within a year, 
based upon a price of four cents a line for 
advertising If the conditions of the contract 
as to prompt payment, etc., be strictly com
piled with by the customer, and of fifteen 
cents per line In case of failure to comply 
with such conditions. Is an alternative con
tract, and where the customer makes de
fault to comply with the conditions, the 
other party Is entitled to recover the 
higher alternative rate for the work ac
tually done. Article 1076, C- c.. does not 
apply to such case, the claim not being based 
upon the enforcement of a penalty but upon
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the application of a condition:—C. B. R., 
rev., 1902, Bcrthlaumc à Kent et al., R. J.

11 B. R., 812.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Celui qui a contracté l'obligation alter
native, soit de payer une somme en argent, 
soit d'en payer la représentation en actions 
d une société déterminée, ne peut plus opter pour 
ce dernier mode de paiement, si la société se 
trouve dissoute au moment de l’échéance de 
l'obligation : l’obligation est devenue pure et 
simple par l'effet de la dissolution de la 
société, et ne peut plus être acquittée qu’en 
argent :—4 Aubry et Rau, 46, | 300.—11 Du- 
ranton, n. 143.—26 Demolombe, n. 13, 75, 76. 
—17 Laurent, n. 219, 223.—Laromblère, sur les 
arts 1193, 1194, n. 3.

2. Dans l'obligation facultative, la perte 
de l'objet principal la fait complètement dis
paraître et celle de l'objet accessoire la 
rend pure et simple :—5 Col met de San terre, 
n. 115 61«-1.—26 Demolombe, n. 31.—17 Lau
rent, n. 227.—Laromblère, sur l’art. 1196, n- 
8.

3. L'obligation alternative est éteinte par 
les pertes des deux choses arrivées par cas 
fortuit, alors même qu'elles ont péri depuis 
la mise en demeure du débiteur si elles eus-

1097. Lorsque, dans les cas prévus 
par l’article précédent, le choix a été 
déféré par la convention au créancier :

Ou bien l’une des deux choses a péri 
ou ne peut plus être livrée: et alors, 
si c’est sans la faute du débiteur, le 
créancier aura celle qui reste; mais 
si le débiteur est en faute, le créan
cier peut demander la chose qui reste, 
ou la valeur de celle qui est périe;

Ou les deux choses ont péri ou ne 
peuvent plus être livrées: et alors, si 
le débiteur est en faute à l'égard des 
deux, ou même à l’égard de l’une d’el
les seulement, le créancier peut de
mander la valeur de l’une ou de l’autre 
à son choix.

Cod.—ff L. 95, De êOlutionibue.—Pothier, 
203.—C. N„ 1194.

C. N. 1184.—Texte semblable au nôtre.

Conc.—C. c., 1053 et a., 1200 et a.

sent dû périr également chez le créancier, au 
cas oû elles auraient été délivrées :—11 Du 
ranton, n. 148 et s.—Laromblère, art. ll»j. 
n. 1, et 2.—5 Colmet de San terre, n. 123.— 
26 Demolombe, n. 70.—17 Murent, n. 145.

4. Le principe que le débiteur est libéré 
par le paiement de dommages-intérêts dans 
le cas oû la chose due périt par sa faute, 
n'est applicable que lorsqu'il s'agit d'une chow 
unique et que l’obligation ne peut être exécu
tée autrement. Dans l'obligation alternative, 
tant qu'il subsiste une des deux choses, l'obli
gation peut recevoir une exécution littérale 
au moyen de cette chose, et elle devient néces
sairement pure et simple :—17 Murent, n. 
246.—Labbé, n. 41 et s.—Laromblère, arti 
1193-1194, n. 3.-26 Demolombe, n. 75 et i 
—11 Duranton, n. 143.—5 Colmet de Santerre, 
n. 121 W«-l—Pothier, n. 250.

4. 81 les deux choses ont péri en même 
temps par la faute du débiteur, dans un évé
nement commun, sans que l'on puisse déter
miner laquelle des deux a péri la dernière, si 
l'option est au créancier, Il pourra demander 
la valeur de l’une ou de l’autre, à son choix: 
et lorsque l'option est au débiteur, celul-d 
pourra payer l’une ou l'autre :—11 Duranton, 
n. 144.—5 Demante, n. 122.—2 Mourlon. n. 
1231 bit et 1232.—Mromblère, art. 1194-1195, 
n. 7.—21 Demolombe, n. 89.

1097. When, in the cases provided 
for in 'the last preceding article, the 
option has been granted by the con
tract to the creditor :

Either one of the two things b 
perished or can no longer be deliv
ered, and then, if it be without the 
fault of the debtor, the creditor shall 
have the one which remains, but if the 
debtor be in fault, the creditor maj 
demand the thing which remains w 
the value of the other;

Or both things have perished or can 
no longer be delivered, and if the 
debtor be in fault with regard to both 
or either of them, the creditor mn.r 
demand the value of 'the one or of th? 
other at his option.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 468.—T» I 
chereau, Thite, 46.

DOCTRINE FRANÇAISE.
4 Aubry et Kau, 46 et s., f 300.—1* I
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rombière, sur les arts 1193. 1104. n. 0. 10. 
—5 Colmet de Santerre, n. 121 bfe-3.—0 Toui
ller. 728, 72V.—2 Delvlncourt, 136—17 LaU-

rent, n. 249. 250.—20 Demolombe, n. 80. 88.
—Il Duranton. n. 148.—2 Mourlon, n. 1232.

V. les auteurs sous l’art. 1090, C. c.

1098. Si les deux choses ont péri, 
l’obligation est éteinte dans les cas et 
ious les conditions prévus en l’article 

1200.

1098. If both things have [perished, 
the obligation is extinguished in the 

cases and subject to the conditions 
provided in article 1200.

CM.—C. N. 1105. de Nanterre, n. 115 bis-4—20 Demolombe. n.
0. H. 1196.—Texte semblable au nôtre.

Owe.—C. c., 1053 et s., 1007 et e„ 1200 et
a

71 et s. 1 .arombière, arts 1193-1194, n. 11; 
art. 1195, n. 1. 2.—0 Touiller. 729.—Pothier,
Vente, n. 313.—I,abbé, Perte de la choae clone 
l’oblty. ait., n. 41, 54.

Boot. can.—5 Mlgnault, C. c., 408.
17 Laurent, n. 123, 223 et s.—5 Colmet

V. les auteurs sous l’art. 1090, C .c.

1099. Les règles contenues dans les 
articles de oetite section s'appliquent 
aux cas où il y a plus de doux choses 
comprises dans l’obligation alterna
tive, ou lorsqu’elle a pour objet de 
faire ou de ne pas faire quelque chose.

1099. The rules contained in the 
articles of this section apply to eases 
where the alternative obligation com- i
prises more than two things, or hits 
for its object 'to do or not to do some |
thing. \

OH.—C. N., 1190.
0. N. 1199.—Les mômes principes s’appli

quent au cas oû 11 y a plus de deux choses
1 comprises dans l’obligation alternative.

I Conc.—C. c., 1093 et s.
I Doct. can.—5 Mlgnault, C. C., 409.

DOCTRINE FRANÇAISE.

I .a rombière, art. 1190, n. 1 et s—17 
l*urent, n. 210, 224 et s—20 Demolombe, n.
24 et s.—4 Aubry et Ran, 44, § 300.—5 Col- l
met de Santerre, n. 115 et s.—3 Touiller, n.
083.

V. les auteurs sous I'art. 1090, C. c.

Section IV. Section IV.

DES OBLIGATIONS SOLIDAIRES. OF JOINT AND SEVERAL OBLIGATIONS.

1 § 1. DE LA SOLIDARITÉ ENTRE LES 

CRÉANCIERS.

§ 1. OF JOINT AND SEVERAL INTEREST

AMONG CREDITORS.

1 1100. Ia solidarité entre les créan
ciers donne à chacun d’eux le droit 

■d’exiger l’exécution de l’obligation en 

entier et d’en donner quittance au dé
biteur.

1100. A joint and several interest 
among creditors gives to each of them 
singly the right of exacting the per
formance of the whole obligation and 
thereupon of discharging the debtor.

1 0*4"—De duobua rets aUpul, et promit. If
2, De duobua reia conatituemlia.—I'othler, 

■M. 259, 260—Dornat. Ilv. 3. tlt. 3. sec. 2, 
B- 1, 2 et 0.—Introduction à ce titre, 247, 
■dit. ln-follo.—C. N., 1197.

0. N. 1197.—L’Obligation est solidaire entre 
plusieurs créanciers lorsque le titre donne 
expressément ft chacun d'eux le droit de de
mander le paiement du total de la créance, 
et que le paiement fait ft l’un d'eux libère

68
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le débiteur, encore que le bénéfice de l'obliga
tion soit partageable et divisible entre les 
divers créanciers.

Cono.—C. c., 1022, 1103 et s. 1126 et e.

Boot. can.—2 Beaubien, Lois clv., 206.— 
Maclaren, Banks and Banking, 172—6 Ml- 
guuult, c. C., 472.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. lorsque par un bail consenti par des 
copropriétaires par Indivis, les locateurs sont 
constitués créanciers solidaires du locataire, 
l'un de ces locateurs a le droit d'exiger en 
son nom seul l'exécution de ce bail.

2. Le propriétaire par Indivis peut deman
der en son nom seul la résiliation du bail 
qu'il a consenti conjointement avec ses co
propriétaires, lorsqu'il y a eu sous-locatlon 
par le locataire en contravention d'une dé
fense de sous-louer sans la permission par 
écrit des locateurs :—Loranger, J., 18U7, Bag g 
vs Wiseman, R. J. Q., 12 O. 8., 12.1

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Bolidum singulis debentur.—

1101. Il est au choix du débiteur de 
payer à l’un ou à l’autre des créanciers 
solidaires, tant qu’il n’a pas été pré
venu par les poursuites de l’un d’eux.

[Néanmoins si l’un des créanciers 
fait remise de la dette, le débiteur n’en 
est libéré que pour la part de ce cré
ance ir. I,a même règle s’applique à 
tous les cas où la dette est éteinte au
trement que par le paiement réel, sauf 
les règles applicables aux sociétés de 
commerce.]

Cod.—Dig. L. 2 et 16, De duobus reis.—Po- 
tbler, 2uu.—Domat, loc. clt. et n. 8—C. N., 
1108.

C. N. 1108.—11 est au choix du débiteur do 
payer a l'un ou ft l'autre des créanciers soli
daires, tant qu'il n’a pas été prévenu par les 
poursuites de l'un d'eux.—Néanmoins la re
mise qui n’est faite que par l'un des créan
ciers solidaires, ne libère le débiteur que pour 
la part de ce créancier.

Cone.—C. c., 1120.
Doct. can.—Maclaren, Banks and Banking, 

172.—5 Mlgnault, C. c., 476. 478.
DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Ex duobus reis stipulanti, si semel

1. A défaut de stipulation expresse, les 
obligations dans lesquelles plusieurs personnel 
Jouent cumultatlvement le réle de créancier* 
sont considérés comme des créances conjoin
tes; la solidarité active ne se présume pas, 
elle n'est Jamais légale :—Laromblère, sur 
l'art. 1107, n. 12, 10.—26 Demolombe, n. 182, 
133.—3 Col met de Santerre, n. 128 6l»-3.—17 
Laurent, n. 254, 255.—Aubry et Rau, g 2118 
bis, 16.

2. A la différence de la solidarité entre les 
débiteurs, qui, dans certains cas, dérive de 
plein droit d'une disposition de la loi, la soli
darité entre les créanciers ne peut Jamais ré
sulter que de la volonté expresse des parties 
et n’est Jamais légale. Elle peut, néanmoins, 
résulter d’un testament, mais 11 faut un titre: 
—Féder, De la solidarité, 121.—17 I«eurent, 
n. 254 et s.—26 Demolombe, n. 133 et s.—| 
Aubry et ltau, 16, g 238.—11 Duranton, n. 
168.—4 Bolleux, n. 1107.—Rodlère, n. 4— 
Laromblère, art. 1107, n. 18.

V. A. :—5 Colmet de Santerre, n. 128 bis-1. 
—26 Demolombe, n. 125.—Laromblère, sur 
l'art. 1107, n. 16.—2 Vroudhon, n. 682.-2 
Delvlncourt, 130 et s.—2 Vroudhon, n. 582. 
—Favard, vo Bolidarité, g 1, n. 1 et s.

1101. The debtor has the option of 
paying to either of the joint and sev
eral creditors, so long as he is not pre
vented by a suit instituted by one of 
them.

[Nevertheless, if one of the credi
tors release the debt, the debtor i? 
discharged for the part only of such 
creditor. Th*? same rule applies to 
all cases in which the debt is extin
guished otherwise than by actual pay
ment; subject to the rules applicable I 
to commercial partnerships.]

unus rgrrit, alteri promissor oflendo pecunian, I 
nihil agit. 1

1. Lorsqu'il y a plusieurs débiteurs, ch»-1 
cun d’eux peut payer entre les mains de celui I 
des créanciers qu’il voudra :—5 Colmet de I 
Santerre, n. 12!) bis.—26 Demolombe. n. 158.1 
—17 l«aurent, n. 250.—l«aromblère, sur l'art I 
1108, n. 1.—4 Aubry et Rau, 16, g 2!>s Mt, I

2. Une citation en conciliation, même noi I
suivie d'ajournement, constitue une pour I 
suite et met tin au droit d'option du créau- ■ 
tier :—26 Demolombe, n. 164.—I«arombière, 1 
sur l'art. 1108, n. 2.—Contra:—Rodlère, il 
141. I

3. Il en aérait de même, d’une sommalloi ■ 
ou d'une saisie. Le débiteur, ainsi touché. ■
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ne peut même plus payer entre les mains d’un 
créancier non poursuivant la portion de dette 
dont le bénéfice devrait revenir définitivement
â celui-ci:—26 Demolombe, n. 104, 166__17
Laurent, n. 260.—Vontra :—Itodiére, n. 15.— 
Larombière, sur l'art. 1108, n. 6.

4. A la différence de la remise de dette, 
la compensation, étant un paiement, éteint la 
dette A l'égard de tous les créanciers soli
daires, lorsqu’elle est opposée par un débiteur 
A l'un d’eux :—6 Touiller, n. 752.—11 Durau- 
ton. n. 178.—20 Demolombe, n. 102, 105.— 
6 Col met de Hanterre, n. 130 Ma-4—4 Aubry 
et Rau, 17, | 208 Me, note 7.—Laromblère, 
sur l'art. 1108, n. 8.—Rodlère, n. 16.—Con
tra:—Marcadé, sur l'art. 1108, n. 2.—3 Massé,

Dr. com mere., n. 1031.—17 1 .eurent, n. 268. 
—2 Delvlncourt, 600.

6. Kn tous cas, pas plus que les remises 
de dettes, les novations, transactions et com
promis consentis par l’un des créanciers soli
daires ne sont opposables aux autres :—11 
Duranton. n. 176, 177 —Itodlère, n. 21.—La- 
rombière, sur l’art. 1108, n. 11, 12.—20 De- 
moloinhe, n. 183, 184.—3 Col met de Santerre. 
n. 130 Me-3.—17 Laurent, n. 258, 260.—2 
Delvlncourt, 500.—4 Aubry et Rau, 17. | 208 
Me, note 0.

V. A.:—17 I.surent, n. 200.—20 Demo- 
lombe. n. 187.—1 Aubry et Rau. | 208 Me. 
note 8.—I,nrombière, sur l’art. 1108, n. 14, 
15.—Favard, vo /Solidarité, f 1, n. 3 et a.

1102. Ijee règles qui concernent l'in
terruption de la proscription à l’é
gard des créanciers solidaires sont 
énoncées au titre De la Prescription.

Cod.—L. 6, De duobun rcla atlpulaïuH.— 
Pothier, 200, 2°.—Domat, loc clt., n. 5.—

[ C. N-, 1100.

C. N. 1199.—Tous acte qui Interrompt la 
prescription A l’égard de l'un des créanciers 

l solidaires, profite aux autres créanciers.
Cono.—C. C., 1110, 2222 et s., 2230.

Doct. oan.—6 Mlgnault, C. c., 477.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Iji suspension de la prescription A l’é- 
I gard de l'un des créanciers solidaires diffère 

«le l'Interruption, en ce qu’elle ne profite pas 
aux autres créanciers :—4 Aubry et Rau, 18, 

! | 2UH bin, note 11.—Rodlère, n. 27.—Mar
cadé, sur l’art. 1100.—3 Massé et Vergé, sur

1102. The rules concerning the in
terruption of prescription in rela
tion to joint and several creditors are 
declared in the title Of Prescription.

Zacharlip, 352, | 357, note 13.—5 Colmet de 
Santerre, n. 13 Me-2.—17 Laurent, n. 204.—1 
l<eroux de Hretagne, Prescription, n. 012, 613. 
—Vontra:—11 Duranton, n. 180.—I ji rom
bière, sur l'art. 1100, n. 3.—20 Demolombe, 
n. 171.

2. Chacun des créanciers solidaires doit 
être considéré, dans ses rapports avec le dé
biteur, comme le représentant de toute la 
créance, non seulement lorsqu'il s'agit d'en 
recevoir le paiement, mais encore lorsqu'il 
s'agit de la conserver et de l’améliorer :— 
KotftAr», n. 24—20 Demolombe, n. 107 et s. 
—1 .arombière, art. 1100, n. 5.—17 durent, 
n. 203.—4 Aubry et Rau. 10, n. 208 bin.—4 
Marcadé, n. 600.—4 llol leux, n. 1100.—3 
Arntz, n. 119.

I jj 2. DE LA SOLIDARITÉ DE LA PART § 2. OF DEBTORS JOINTLY AND 8EVEB- 

DES DÉBITEURS. ALLY OBLIGED.

1103. Il y a solidarité de la part 
I des débiteurs, lorsqu’ils sont obligés à 
I une même chose, de manière que eha- 
I (un d'eux puisse être séparément eon- 
I traint à l’exécution de l’obligation 
I entière, et que l’exécution par l'un 
I libère les autres envers le créancier.

1103. There is a joint and several 
obligation on the jwirt of the codebtors 
when they are all obliged to the same 
thing, in such manner that each of 
them singly may l>e compelled to the 
performance of the whole obligation, 
and that ‘the performance by one dis
charges the others toward the cre
ditor.

Cod,-ir L. 2, L. 3, | 1, L. 11, | 1, Dc duobun rein coneMwendte.—Cod., L. 3, De duobua ref



1076 DK LA SOLIDARITÉ DE LA PART DES DÉBITEURS.—ART. 1104.

ëUpulatuli.—I'othlcr, 261, 263, 274.—Domat, 
llv. 3, tit. 3, s. 1, n. 1.—Code de la Louie., 
2086—C. N. 1200.

C. N. 1200.—Texte semblable au nôtre.
Coco.—C. e., 1100 et a., 1126, 1126 et s., 

1178, 117U, 1183, 1184, 1191, 1199, 1253.
Boot. can.—2 Beaubien, Lois eie., 206__5

Miguault, C. c., 479.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Il n'y a pas de solidarité entre le débi
teur et le signataire d'un billet promleeolre 
que ce débiteur a donné il son créancier comme 
garantie collatérale et en sûreté du paiement 
de sa dette:—ilatlilcu, J., 1883, Pefrcault vs 
Üaigneault, 12 R. L., 571.

2. The attorney and client are Jointly and 
severally responsible for the bailiff's fees in 
an action :—43. 8., 1880, Uelvln & Bibeau, 30 
L. C. J., 1(11.—V. les décisions sous l'art. 1732, 
C. c.

3. Where two persons who had sold one 
fourth interest in an Invention were condemn
ed to make a practical test of the value of the 
Invention, as stipulated In the contract, or to 
repay the purchase money, the condemnation 
was properly Joint and several C. R., 1880, 
Dyson vs Biccanor, If. L. R., 3 S. 0., 361 ; 11 
L. X., 99.

4. Deux signataires d'un billet promlssolre 
■ont obliges conjointement et solidairement, 
quoique la solidarité ne soit pas exprimée :— 
Mathieu, J., 1880, Perreault vs Beryevtn, 14 
R. L., 604.

5. Le créancier de deux débiteurs Insol
vables qui lui sont obligés conjointement et 
solidairement, et qui a été colloqué sur les 
biens d'un de ses débiteurs, sur le montant de 
sa créance, avant de faire sa réclamation sur 
les biens de l'autre, n'a pas droit de produire 
sa réclamation pour tout le montant de sa cré
ance qu'il avait contre eux avant de recevoir 
cette collocation, mais II doit déduire de la 
dernière réclamation le montant qu'il a reçu 
auparavant :—Mathieu, J., 1887, Banque d’E- 
change du Canada & Campbell, 15 R. L., 435.— 
Torrance, J., 1865, Bessette et al. & La Baiiquc 
du Peupla & (Jueril/on, 14 L. c. J., 21—Mere
dith, J., 1877, Rochette vs Louis et al. et Ml- 
pner, 3 R. J. Q., 97.—V. ci-dessous art. 1107, 
C. c., n. 5.

6. L'obligation des propriétaires de biens

1104. L’obligation peut être soli
daire quoique l’un des co-débiteurs 
soit obligé différemment des autres à 
l’accomlpdissement de la même chose : 
par exemple, si Vum est obligé condi
tionnellement, tandis que l’engage
ment de l’autre est pur et simple; ou

Immeubles de payer les taxes dues il la cité de 
Montréal est indivisible, conjointe et solidaire, 
et cette dernière peut en poursuivre le 
paiement, en entier, contre celui dont le nom 
est Inscrit au rôle d'évaluation ou de tout au
tre propriétaire par Indivis :—Veiller, J., 1888, 
eut </. Montréal vs Oeetiép, if. L. R., 4 8. c, 
32; 0 Jf. L. U., C. B. R., 388 ; 11 L. N., 188; 
14 L. .V., 127 ; 88 J.. 159; 17 It. L., 613.

V. les décisions sous l'art. 1105, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Règ—Ubl duo rei faett sunt, potest tel ab 
uno eorum solldum petl.

1. La solidarité entre débiteurs consiste es
sentiellement en ce que ceux-ci sont obligés à 
lu même chose, dans le même temps et par le 
même acte, avec cette circonstance que, d'a
près l'Intention des parties, exprimée par le 
contrat, ou légalement présumée par le contrat, 
chacun d’eux est tenu pour le tout, comme s'il 
était seul et unique débiteur 6 Touiller, n. 
723—17 Laurent, n. 277.

2. La solidarité ne pourrait résulter excep
tionnellement d'actes séparés qu'autant qu'ils, 
se relieraient les uns aux autres, d'une ma . 
nlère Intime et Indissoluble, ou bien que tous I 
les codébiteurs ensemble déclareraient se sou
mettre d’un commun accord ft la solidarité 
17 Laurent, n. 255—Laromblère, sur l'art. 
1200, n. 6—6 Touiller, n. 273—5 Colmet d* 
Santerre, n. 134 bie-2—3 Massé et Vergé, sur 
Zachariæ. 353, note 2, g 528—Marcadé, sur I 
l'art. 1201, n. 2.—Contra:— Il Duranton, n. iss. I

3. En raison de l'unité de prestation dans I 
l'obligation solidaire, on doit entendre le mo; I 
"paiement" comme comprenant généralement I 
et sauf exception expresse, tous les modes dr I 
libération 4 Aubry et llau, 25, g 898 fl f, I

4. L’unité de la dette n'implique pas nécei- I 
salrement l’unité d'acte et de temps, c'est-à-1 
dire qu'une obligation peut être solidaire alorsI 
même qu'elle n'a pas été contractée par le I 
même acte et dans le même temps 26 Demo-1 
lombe, n. 200—Laromblère. art. 1200, n. 5,-1
17 Laurent, n. 279__5 Colmet de Santerre,I
134 bls-2—4 Marcadé, n. 469.—11 Duramun.1 
221, n. 188. g

V. A. :—Pothier, Oblig., n. 262—4 Aubry «I 
Rau. 19, | 298 ter— 2 llaudry-Lacantlnerltl
n. 967__2 Delvlncourt, 139, 141.—6 Touiller,I
759—Merlin, Rép., vo Ratification, n. 9; ni 
Rente fonc., g 1, art. 2, n. 2 et s. §

1104. An obligation may bv joisl 
and several although one of the col 
debtors be obliged differently frcol 
the others to the performance of the 
same thing; for example, if one 4 
obliged conditionally while the oblige 
tion of the other is pure and simple
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s’il est donné A l’un un terme qui n’est 
pas accordé à l’autre.

or if one be allowed a term which is 
not granted to the other.

CoA.—ff L. 7. L. 0. g 2, Dr duohun rria ron$- 
titurndl*.—Pothier, 263.—Domat, liv. 3. rit. 3, 
i. 1. n. 5—C. L. 2»87—C. N. 1201.

en des temps différents par l'un ou l'autre des 
codebiteurs. De même que l'obligation de l'un 
des codébiteurs pourrait être sujette A une

C. N. 1801.—Texte semblable au notre. cause de nullité tandis que l'obligation de l'au
tre codébiteur serait exempte de tout. La

Cone.—C. c., 1070 et s., 1080 et s. dette de l'un peut aussi être commerciale.
Doct. can.—5 Mtgnault, C. c.. 470. l'autre civile 11 Duranton. n. 18».—Itodlêre, 

n. 4ii—4 Aubry et Rau. 24. s 2»8 tir—Deman-
JVRIHrRVDENVE CANADIENNE. peat. Obily, solid., 302 et a.—26 Demolombe, n. 

211 A 214—5 Colmet de Santerre, n. 134 bin.—
V. les décisions sous l'art. 1103, C. c. 17 Laurent, n. 286.

DOCTRINE FRANÇAISE. V. A. Mareadê. sur l'art. 1201, n. 1.—11 
Duranton. n. 180—Massé et Vergé, sur Za-

Rèll—fil maxime parmi ransom nunrlpiunt, 
nihlliniilnii* lu cujuxqur prntonù, propria sbi- 
guloruin ronnlntlt obllgatio.

1. La solidarité n’est pas un obstacle il ce 
que l'obligation soit exécutée en des lieux et

chnriip. 356, note 2. « 528__4 Aubry et Rau.
24. « 208 trr—26 Demolombe. n. 211, 212__
2 linudry-LncantInerle. n. «ION__17 Laurent,
n 286—La rombière, sur l'art. 1201, n. 3__ 2
Delvlncourt. 139.—6 Touiller. 752.

1105. La solidarité ne se présume 
pas; U faut qu’elle soit expressément 
stipulée.

Cette règle cesse dans les cas où 
la solidarité a lieu de plein droit en 
vertu d’une disposition de la loi.

1105. An obligation is not presumed 
to ho joint and several ; it must he ex
pressly (Wlarod to lie so.

This rule does not prevail in cases 
where a joint and several obligation 
arises of right by virtue of some pro
vision of law.

Elle ne s’applique pas non plus aux 
affaires de commerce, dans lesquelles 
VoWigation est présumée solidaire, ex
cepté dans les cas régis différemment 
par des lois spéciales.

Nor is it applicable to commercial 
transactions, in which the obligation 
is presumed to be joint and several, 
except in cases otherwise regulated 
by special laws.

I Cod—/r L. 0. L. 8. L. n. s 2. Dr dunbu* r-is
1 connut.—Novel. 00. c. 1 . ff L. 43. Dr rr judtc.
I fl effectu nententia'—Cod., L. 3, De duobun
I rein— Pothier. 265. 266.—lloutarlc, /unfit.,
I 444.-2 Hornier, 4M, 4M. Hi. 4. art. 7, ord.
I 1673.—Domat, llv. 3, tit. 3, a. 1, n. 2.—C. N.
I 1202.

qu'aux parties qui ont donné Instructions de 
les préparer.

Ane. dr.—Ord. 1673. Commrrrr, lit. 4. art. 7. 
—Tous associés seront obligés solidairement 
aux dettes le la société, encore qu'il n'.v en ait 
qu'un qui ait signé : au cas qu'il ait signé pour 
la compagnie, et non autrement.

I C. N. 1808.—La solidarité ne se présume!
1 Point : Il faut qu’elle soit expressément stlpu- 
I lée—Cette régie ne cesse que dans le cas oft
1 la solidarité a lieu de plein droit, en vertu
1 d’une disposition de la loi.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c.. 470.
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DIVISION.

I__Obligations non solidaires.
II__Obligations solidaires.

I__Obligations non solidaires—1. Action
against a married man and hlfc mother for 
price of furniture alleged to have been sold to 
them Jointly and severally. Defendants en
deavoured to prove that the sale was made to 
the mother alone and that the son was Impair
ed Intellect. Judgment against defendants 
Jointly but without solidarité: — C. It., 1854, 
Laberye vs De Lorlmier, If. ü. R., 100.

2. L’expert nommé par une partie, ou nom
mé par la cour, sur le choix de la partie, n'a 
de recours, pour le paiement de ses frais, ho
noraires ou émoluments, que contre telle par
ties, l'autre partie, ou les autres parties en 
litige n'étant pas tenues et obligées solidaire
ment envers tel expert :—V, U. R., 1800, 
Brou n & Wallace, B L. V. J., 60 ; 10 D. T. B. 
V., 189; 11 1). T. B. U., 182. t

3. Des débiteurs solidaires, assignés par une 
même action1, peuvent permettre il l'un d'eux, 
qui est Insolvable, de faire A leur créancier 
commun de faux frais, dans cette même action, 
sans en être responsables eux-mêmes.

4. Les endosseurs d'un billet promlssolre, 
poursuivis avec le tireur par une action et* 
comparaissant tous, tireur et endosseurs, par 
le même avocat et plaidant tous aussi (mais 
séparément) par le même avocat, ne sont pas 
considérés comme ayant une connaissance lé
gale des moyens de défense employés par le ti
reur, leur co-défendeur, et ne sont pas censés 
connaître légalement les Incidents, procédés et 
Jugements, ni appels Intervenus sur les moy
ens de défense du tireur, et II faut, pour rern- 
dre les endosseurs responsables des faux 
frais occasionnés par le tireur, leur dénoncer 
les Incidents intervenus sur la défense du ti
reur, et spécialement les appels auxquels cette 
défense donne lieu.

5. La signification de l'appel Interjeté, par 
le porteur du billet, du Jugement rendu sur la 
défense du tireur, quoique faite au procureur 
commun du tireur et des endosseurs, n’est pas 
une dénonciation suffisante de l'appel aux en
dosseurs, pour les rendre responsable des frais 
encourus sur cet appel :—V. B. R., 1862, Bou
din & Latour, «1 L. V. J., 269; 10 R. J., R. Q., 
338; 18 R. ,/. R. !)., 39. .*>28, 531, 568.

6. Sur action personnelle pour arrérages de 
rente constituée contre des héritiers possédant 
par indivis, la condamnation ne peut être soli
daire ; et dans l'espèce, Il y a lieu A l'action 
personnelle, sur obligation par des donataires 
de payer une rente constituée en faveur de 
l'auteur duquel le donateur avait acquis l'Im
meuble :—ü. B. R., 1864, Pagyans à Turcotte, 
13 L. C. R.. 153; 7 J., 272; 8 J, 152; 9 R. J. 
R. Q., 155, 158.

7. The petitioners In the case of a contest
ed election are Jointly, not severally, liable to 
the sitting member for their half of the com
missioner's fees paid by the sitting member

Q. B., 1865, LamPre & Ouévremont, 1 L. O. L.
00; is it. ,/. it. q., 119, 004.

8. Il n'exlste aucune solidarité entre plu
sieurs parties signataires de la pièce de procé
dure, par laquelle commencent les vacations 
de l’avocat, pour le paiement des honoraires 
de cet avocat.

9. L'avocat est Hé par les convention* par
ticulières Intervenues entre tels signataires, 
relativement aux frais A faire, quoique cet 
avocat soit étranger A ces conventions et même 
les ignore, et si, par telles conventions, l'un 
des signataires est exonéré des frais par su 
cosignataires, l'avocat n'a aucune action con
tre celui-là :—Muni:. I860, Üoutre vu Demp
sey, 9 L. C. J., 176; 1 L. U. L. J., 65; 14 H. 
J. R. Q., 300.

10. In January 1848, Croteau executed a 
deed of obligation for £50 and Interest, in favor 
of Arcand's auteur and mortgaged thereby t 
certain piece of land, which In June. 1855, he 
sold to Dlanchet, who by the deed of sale, 
bound and obliged himself to pay the said 
debt, and who the same day executed another 
deed of obligation, without novation for £73 
and Interest, being the principal and Interest 
accrued on the original debt In favor of the 
plaintiff's auteur. Action against Blunehet I 
and Croteau, for Joint and several condemna
tion for amount due under the said deeds. Ac
tion dismissed on demurrer. No action for a 
Joint and several condemnation lies :—1'asrht- 
rcau, ./,, 1870, Arcand vs Blanchet, 2 It. L, 
626; 1 It. l'.. 122; 98 It. J. It. Q., 098, 661

11. Deux cultivateurs qui ont signé un bll-1 
let promlssolre ne «ont pas obligés solidaire-1 
ment, et la solidarité n'exlste que dans le eu I 
oA les faiseurs d'un billet sont commercants: I 
—Mackay, ,/., 1870, Malhlot vs Tessier, 1 H. C, I 
121 : 2 It. !... #90 ; 14 It. L , IÜH ; 90 * I / I 
Q., 322, 563.

12. The obligation of children to support I 
an Indigent parent. Is not Joint and several I 
but each child la condemned to contribute 111 
proportion to his means -.—Johnson, •/.. 1878,1 
Leblanc vs Leblanc. ^ L. A . 618 ; 23 J.,*lflf| 
9 R. L„ 613—Caron, J., 1877, Crcvler vs (re-1 
vler, 9 R. L., 313.—Contra:—Monk, J.. is»1.1 
Lauson vs Connaissant, 5 L. C. J., 99.—V. les I 
décisions sous les arts 166 et s., C. c. f

13. L'obligation de la part des enfants del
payer une pension alimentaire, quoique n'étant 1 
pas solidaire, suivant l'acceptation générale! 
ment reçue du mot, oblige cependant ceux dal 
débiteurs poursuivis, sauf le recours de ces dcr-B 
niera contre les autres co-déblteurs :—V. B. <-.! 
1889, MainviUe & CorbeU, 33 L. C. ,/., 179:1 
il. L. R., 5 Q. B., 90 ; 18 R. L., 30; 12 L. $-■ 
378.—V. n. 12 cl-dessus. ||

14. L’obligation des souscripteurs d'un bll-l 
let n’est que conjointe lorsque leur solidarity 
n’est pas stipulée :—Lemieux, J., 1879,
vs Foryrave, R. J. Q., 17 C. B., 234.—V. »■ 
n. 29 cl-dessous. | j

15. Il n'y a pas solidarité légale de garu-B 
tir la cession de droits faite par plusieurs,
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cette solidarité n'est pas stipulée :—V. R., 1891,
forbes vs Huma, 21 K. L., 203__Jetté, J 21
K. L.. 163.

19. Le demandeur poursuivit les défendeurs 
—société commerciale en nom collectif—eii 
reddition de compte. L'exploitation des dé
fendeurs. sujet de l'action en reddition de 
compte, était une affaire absolument commer
ciale. D'oû II suit que l’action en reddition 
de compte était elle-même d'une nature com
merciale, ce qui i«itraînait nécessairement^, 
quant aux défendeurs, solidarité de plein droit. 
Toutefois, absence de conclusions quant A la 
solidarité dans l'action. Le Jugement fut ren
du en conséquence, sans mention de solidarité. 
Quelque temps plus tard, le procureur prit en 
son nom. comme avocat distrayant, une e:/-eu- 
tlon contre les défendeurs pour se faire payer 
ses frais et, la société défenderesse n'ayant 
sucun bien A elle en propre. Il lit saisir chez 
deux des défendeurs pour le montant total de 
ses frais, c'est-A-dlre sans diviser ses. frais. De 
Ut. opposition de la part de chacun dés deux 
défendeurs en question, qui soutinrent qu'il n'y 
avait pas solidarité entre eux. quant aux frais, 
vu que le demandeur dans son action n'avait 
pas conclu A la solidarité et que la solidarité 
n'existait pas entre eux pour les dépens.

1 17. ./«ye:—l'our qu'il y ait solidarité entre
plusieurs défendeurs.condamnés au paiement des 
frais, même dans les causes commerciales, oil 
la solidarité existe de plein droit, et malgré 
que le» frais soient, en thèse générale, l'acces
soire de l'action. Il faut qu'il ait été conclu A 

I la solidarité ; A défaut de conclusion A cet ef- 
I fet. et cela même dan* les affaires commer- 
! dales. Il n'y a pas de solidarité quant aux 
I frais entre plusieurs défendeurs condamnés au 
I paiement de ceux-ci par le Jugement sur l’ac- 
I tlon :—O, H. K., rouf., 1901, BfnMM & Itioux 
IJ ÉWeee, it. y.. 11 «. r., 98t.
I V. les décisions sous l'art. 1108, C. c.
I II.—Ohllgatlona aolidairea__18. Dans le cas
1 d'experts, arbitres ou autres personnes era- 
Iployés officiellement dans une cause ou procé
dure. Il existe en leur faveur un recours soll- 
Idaire contre toutes les parties pour leurs
■ fraie R., 18.17. McCord vs Bellingham, 2 
|/« r. ./.. 42; <1 R. J. R. v., 383.—C. R., 18114,
■ în**,' vs st. La m ener and Adirondack Rg.

R. J. y., 0 C. 8., 301—Ouimet. J., 1804. 
I.Vabi vs The Land and Loan Co., R. ./, Q.. 6
■ ' S
I 1#. Vn mari et une femme séparés de biens 
■s'mt conjointement et solidairement tenus au 
■paiement de choses nécessaires A la vie, bien 
^qu'elles aient été achetées pendant la commu- 
Biauté :—Smith. J.. 1803. raquette vs Limogea, 
■7 1 0 !.. Mt 12 R. J. R. y . Il in R ./. R. 
■Q.. 139. ,18«l ; 2» R. J. R. Q„ 80. 658; 1.1 R. L., 
■Mi 18 R. L., .11—V. les décisions sous les 
■arts 1317 et 1423, C. c.

de l'action :—8 mit h, ./., 1882. Prrklna vs Le- 
claire, 7 L. <\ J., 78; 12 R. ./. R. y.. |6.

IM. Both husband and wife ««pares dr hima 
are Jointly and severally liable for a Joint note 
made |u the course of a business In which they 
were both Jointly Interested :—\lonk. IMM, 
Uirouard vs Lachapelle, 7 L. C. ./., 280 ; VI 
R. J. R. y.. 186 ; Hi R. L„ 61 ; 10 It. 78.

22. The attorney and the client are both 
Jointly and severally responsible for bailiff's 
fee:—y. It., 1804. Uerlin A Itlhrau. 30 L. V.

101.—Mrt'ord. ./., 1881, runnetun vs (lull- 
let, 7 y. L. It.. 250; 4 /.. .V., 373.—Contra: — 
riamondon, I8s«i. (iclinaa vs humunt, in 
R. L„ 220 ; 18 R. L., 580; 3.1 ./., 211.

23. Several seigniors agreed to take meas
ures to protect their Interests before the court 
and In parliament. A committee named by 
them caused several factum*, documents, etc., 
to be printed. It was held that the members 
of the committee were Jointly responsible to 
the printer for the price of the documents 
printed :—Sr in hi r:—The committee might even 
have been condemned. Jointly and severally
V 1870. Papinmu A Lorell, 14 L. C. J., 
238; 11 J., 317: 2 L. C. L. J.. 131 ; 17 R . J. 
R. y.. 105, 562. 571.—C. R, 1807, Lorell vs 
Campbell. 11 L. C. J., 317.

24. Professional attendes who carry on 
business under a firm name, are liable as part
ners for monies collected by the firm:—y. il., 
1878. Ouimet A Berger in. 22 L. V. ./.. 285; 1 
L. X., 118—I.oranger. ./., 1884. Julien vs Pre- 
mat, 8 L. X., 143.—Contra:— Honk. ,/., 1805, 
Doutre v* linn par g. 0 L. C. J., 170 ; 1 L. C. J., 
0.1; 14 R. J. R. y., 3(iii.

25. Lorsqu'une donation entrevlfs est faite 
A certaine condition, qui. par son avènement, 
annule l'acte, les donataires sont tenus con
jointement et solidairement de rendre compte 
au donateur de leur Jouissance de la propriété 
depuis l’avènement de la condition :—Toaehe- 
rrau, J., 1888, Thirierge vs Thirlerge, SI. L. 
R., 2 8. C., 108; 0 L. X.. 210.

20. I,a loi prononce la responsabilité soli
daire des personnes qui requièrent les services 
d'un notaire. (Art. 3010 H. S. y.l Jetté, J., 
1801, Cherrier vs Menag, 33 L. C. J., 41.

27. Lorsqu'une maison a été louée A plu
sieurs locataires conjointement et par Indivis. 
Ils sont tous au cas d'incendie de la maison 
louée, responsables solidairement de la perte 
Gagné, J., 180.1, Parent vs Potrln, 1 R. de ./., 
387.

28. Lorsqu'un mandat est donné A un avo
cat par deux ou plusieurs personnes pour Insti
tuer des procédures Judiciaires, l'obligation dis 
mandants vls-A-vls du mandataire est solidaire : 
—Lemieux, J., 1808, ('répeau vs Reaurheane, 
R. J. y.. 14 C. 8., 495-—Routhler, J.. 1880, 
Frenette va Uédard, 12 L. X., 362 ; 13 L. N., 
200.

20. Les obligations commerciale* sont tou
jours solidaires, et celui qui, même n’étant lias 
un commerçant, consent un billet négociable,

29- Plusieurs débiteurs non solidaires peu 
t être poursuivis par la même demande, et 

mnés A payer diverses sommes de deniers 
rlduellement, mais solidairement aux frais
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fait par lû-même un acte de commerce et con
tracte une obligation solidaire, s'il la contract* 
avec d'autres :—l.an<i< lit./.. 1808, Onuthier 
va Drouin et al., 8 R. de J., 515.—Jfathtcu, J.,
1886. Perreault vs Bcrgcvin, 14 R. L„ 004. — 
Lemieux, J., 1898, Oripeau vs Bcauchcsnc, R. 
J. Q., 14 G. B., 495.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. On fait résulter la solidarité de l’Im
possibilité de distinguer la part de responsa
bilité de chacun des co-auteurs de la faute ou 
du fait dommageable. Ainsi, la réparation 
d'un dommage causé par la faute commune 
de plusieurs personnes peut être mise Intégra
lement û la charge de chacune d'elles, s’il est 
Impossible de déterminer la proportion dans 
laquelle elles ont personnellement contribué 
au dommage :—Merlin, Quest, de dr., vo Soli
darité, | 2.—3 Delvlncourt, 083.—Rolland de 
Vil largues, vo Responsabilité, n. 42, 40.— 
1 Hourdat, Responsabilité, n. 143, 473, 474. 
—Laromblère, sur l’art, 1202, n. 22.—5 Col- 
met de Hanterre, n. 135 bis-2, in fine.—Contra: 
—11 Touiller, n. 151.—11 Duranton, n. 104. 
—17 Laurent, n. 318, 310.—Marcadé, sur 
l'art. 1202, n. 2.—26 Demolombe, n. 275, 276,

2. Il y a solidarité de plein droit entre 
les syndics provisoires d'une faillite à raison 
de leur gestion. Les syndics même déllni- 
11fs d'une faillite sont tenus solidairement 
envers les créanciers des dommages-intérêts 
dus a raison d’une faute grave par eux com
mise dans leur gestion et, alors même qu'ils 
ont ôté autorisés à agir séparément, en cas 
d'empêchement de l’un d'eux :—Laromblère, 
sur l’art. 1202, n. 22.—Dalloz, 30, 1, 307, 
Rép., vo Responsabilité, n. 135.—4 Pardessus, 
n. 1167—Boulay-Patay, n. 628.—Bloche et 
Uoujet, Diet, de procéd., vo Faillite, n. 170. 
—1 Esnault, Faillites, n. 203.—Contra, pre
mier point, 11 Duranton, n. 207.—Troisième 
point, 11 Duranton, n. 207.—5 Massé, Dr. 
commerc., n. 07.

3. Il suffit, pour qu'il y ait solidarité, que 
l’Intention qu’ont eue les codébiteurs de s'y 
soumettre, résulte d'expressions suffisamment 
claires ou même du rapprochement des clauses 
de l'acte :—6 Touiller, n- 721.—11 Duranton, 
n. 100.—3 Delvlncourt, 400.—4 Aubry et ttau, 
22, | 208 ter.—17 murent, n. 281.—Larom-

1106. L’obligation résultant d’un 
délit ou quasi-délit commis par deux 
personnes ou plus est solidaire.

Cod.—Pothier, Oblig., 264.

bière, sur l’art. 1202, n. 4. 5.—Troplom;, 
Vente, n. 435.—26 Demolombe, n. 220.—2 
Baudry-Lacantlnerle, n. 060.

4. SI la solidarité ne se présume pas, elle 
n’est soumise a aucun mode spécial de preuve 
dérogatoire aux règles du droit commun: — 
Laromblère, sur l’art. 1202, n. 8.—2 Baudry- 
Lacantlnerle, n. 060.

5. Lorsque plusieurs parties ont chargé un 
avoué d'une affaire qui leur est commune, elles 
sont obligées solidairement au paiement des 
frais qu’il a faits pour elles :—11 Duranton, 
n. 202, t. 18, n. 271.—Troplong, Mandat. n.
601. —Laromblère, sur l’art. 1202, n. 14.—2tt 
Demolombe, n. 250.—Ilodlère, n. 221.

6. Les experts nommés sur la demande on 
du consentement des parties, et dans leur In
térêt commun, ont une action solidaire contre 
chacune d'elles, qui ont profité ou dû pro
fiter de V expertise, pour le paiement de 
leurs saJalres, et non pas seulement con
tre celles qui l’ont requise ou poursuivie: 
—Laromblère, sur l’art. 1202, n. 15.—26 lie- 
molombe, n. 203, 264.—11 Duranton, n. 20.1. 
—Favard, Rép., vo Rapport d’experts, sert. 
1, S 3, n. 8 et Solidarité, | 2, art. 1, n. 8. 
—Carré, sur Chauveau, Quest., 1207—t'ou
ïra:—Merlin, Rép., vo Expert, f 9.—Carré, 
Quest., 1207.—Itodlère, n. 225.

7. l^es arbitres ont aussi une action soli
daire contre les parties pour le paiement de 
leurs honoraires :—11 Duranton, n. 203. t 
18, n. 371.—2 Chauveau, Comm. du tarif, 511, 
n. 87.—Fous, Tarifs annotés, 287.—Troplong, 
Mando*, n. 091.—Laromblère. sur l'art. 1202, 
n. 14.—26 Demolombe, n. 201.

8. Pour qu’il y ait solidarité dans l'obli
gation du paiement des frais, même dans une 
affaire commerciale, Il faut qu’elle ait été de
mandée et que le Jugement l’ait accordée:— 
Itodlère, Bolidarlté, n. 19 et notes.—1 Carré 
et Chauveau, Quest., 553.—do., Suppl, HT. 
n. 653.—Du truc, vc Frais et dépens, n- 83 et 
s.—Dalloz, Rép., vo Frais et dépens, n. 03», 
118 ; do., Suppl., caden verbis, 24-1, eol,. 2. 
—Nouv. Denlzart, eaden verbis, 241, conf., 2.

V. A. :—Laromblère, sur l’art. 1202. n. 1.5. 
22—Pothier, Oblig., n. 269__ 2 Delvlncourt
602. —6 Touiller, 720.—5 Colmet de Hunterre. 
n. 135 bffl-1.—20 Demolombe, n. 222. 223. 
231.—17 murent, n. 181, 280, 281, 284.

1106. The obligation arising from 
the common offence or quasi-offcnw 
of two or more persons is joint ami 
several.

Coot. can.—5 MIgnault, C. c., 480. I
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Index alphabétique.

Charivari .......... «
Corporation munici

pale ..11
Coupe de bois .......... 2
Ecluse .......................
Effigie .................. «
i i.i ran tie............... 12, 13, 14
Libelle.....................   1

Pont . ...............
Poursuite*
Promesse de mariage.
Règlement .......
Rue publique 
Saisie illégale. 
Suggestion ..............

1. I» réparation faite par l’un «leu auteurs 
du libelle, ne litière pas son complice, quoi
qu'elle puisse atténuer les dommages. l,a so
lidarité, dans ce genre de délit, résulte de 
la suggestion des écrits diffamatoires, sans 
participation dans le fait matériel de leur 
rédaction :—Monk, J., istis, McMillan va Bou
cher, 12 L. C. J., 311» : 21 B. L., 21»; ls H. 
J. It. Q.. U2, 557—C. H., 18H». Clayette va 
Radier, 20 R. L., 108.—C. R.. 1804. RI vérin 
vs (’le d’imprimerie et de publication du Ca
nada, R. J. y., 6 C. B., 386.

2. All who participate In a délit or quant- 
délit are jointly and severally liable for the 
loss or Injury resulting therefrom, and there
fore. persons who have wrongfully cut and 
carried away wood which did not belong to 
them, are jointly and severally liable to the 
owner for the value thereof :—y. It., 187», 
Lalande & Bélani/er, 24 L. C. J., »«; 3 L. N., 
2U.

3. Il y a solidarité entre deux ou plusieurs 
personnes pour les dommages résultant d'un 
délit commis conjointement, et le règlement 
fait par l'un libère les autres :—Stuart, J„ 
1882. Uirout vs B/al», 7 y. L. R., 300; 5 L. 
A.. 50.

4. Those who aid and abet, or take part 
In the hanging and burning of a person In 
effigy, with the object of bringing him Into 
contempt, are Jointly and severally liable in 
damages :—Tait, J., 18112, Lortle vs Claude, 
K. J. y„ 2 C. H„ 30» ; 10 L. X., 100.

5. lie propriétaire qui fait une écluse sur 
une rivière qui traverse sa propriété ne com
met pas une faute qui la rend possible de 
dommages en vertu de l'article 1053, C. c., 
mal» ne fait qu'exercer un droit que la loi 
lui confère, sauf Indemnité aux terres voi
sines: en conséquence celui qui a aidé A ce 
propriétaire A construire cette écluse n'est pas 
responsable solidairement avec lui :—W'urtele, 
J., 1887, Broirn vs Holland, 11 L. S., 378.

«. L'Inexécution d'une promesse de ma
riage peut donner lieu A une condamnation 
m dommages-intérêts et les auteurs de la rup
ture sont tenus solidairement A la prestation 
de tous les dommages soufferts A raison du 
préjudice moral aussi bien que matériel, 
éprouvée par la partie délaissée :—Tel lier, J., 
1HM». Ut-Jean vs Uaumont. 17 R. L-, 5»4.—V. 
le* décisions sous l'art. 1053, C. c.

7. Lorsque le dommage a été causé pir 
plusieurs personnes en même temps, le deman

deur ne peut prendre une pareille action en 
dommage contre chacun deux séparément, 
mal» il doit les poursuivre ensemble pour le 

o< montant du dommage qu'il n souffert :—Cham- 
„ féline. 18k». H. M., Lefaicre vs Roy, 13 L.

H 611
c t'Iie proprietor of a house fronting on
i a public street Is responsible for accidents to 

j® ,he public, caused by snow and Ice falling
1 from the roof, whether the house be tenanted

or not. The Injury caused by such a snow
fall. I wing In the nature of a quant-délit, one 
coproprietor may lie sued alone for the da
mage. be having the right to call In his co
proprietors. If so disposed C. R., 18»2, Ran
cour vs Hunt, R. J. y., 1 c. 8., 74.

». La responsabilité solidaire n'a lieu que 
lorsque le dommage résulte d'un seul et même 
acte, et non lorsqu'il résulte d'actes dis
tincts et Indépendants commis par les dé
fendeurs II. lt„ 18114, Jeannotte & Coutl- 
lard, R. J. y., 3 B. R., 461.

1». Dans le cas d'une saisie Illégale la 
cour a condamné en dommages, conjointement 
et solidairement avec l'huissier, la partie pour 
laquelle l'huissier exploitait, malgré qu'elle 
eOt Ignoré les actes Illégaux de l'huissier, vu 
qu'en contestant l'action en dommages elle 
avait approuvé tels actes :—Char la ml, J., 
188», Bédard vs Baohand, R. J. y., Ill C. H.,

11. l'ne corporation municipale condamnée 
par Jugement A payer des dommages-intérêts 
résultant du mauvais état d'un pont sous son 
contrôle, ne peut passer une résolution A l'effet 
d'autoriser une répartition sur les contribua
bles Intéressés dans la construction et l'entre
tien de tel pont.

12. Hes recours sont ceux, soit d'un appel en 
garantie ou d'une poursuite en rembourse
ment du montant par elle payé contre tous 
les co-obllgés dans les travaux du pont, t’es 
co-obligé» sont alors tenus conjointement et 
solidairement comme responsables d'un quasl- 
déllt \—Loranyrr, ./., llHiu. Rinnonnault vs La 
Corporation de la Parolnne St-Jaeques, le Mi
neur, « R. de J„ 33».

13. In a suit for damages, where two tort
feasors are jointly and severally Impleaded, 
the one may call upon the other to warrant 
him against the action of the plaintiff In

14. The mere fact that the principal ac
tion Is directed against both plaintiff and de
fendant In warranty, and asks their Joint and 
several condemnation In favor of the plaintiff 
In chief for the whole amount of damages suf
fered. Is not good ground of demurrer to the 
action In warranty, provided It lie made to 
appear that, although the liability of both 
to the principal plaintiff be Joint and several, 
yet. as between themselves, the one Is liable 
over to the other for the whole sum for 
which n condemnation may go In favor of
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the principal plaintiff: — Andrew, J., 181*0, 
O’Connor va Flynn, R. J. t)., 18 ü. S., 433.

DOCTRINE FRANÇAISE.

!• Uette solidarité réeulte de limposslbl- 
llté de distinguer la part de responsabilité de 
chacun des co-auteura de la faute ou «lu fait 
dommageables. Dans ce cas. chacun d'eux est 
responsable pour le tout :—Merlin, y. rf» dr., 
vo Solidarité, # V.—U Iielvlncourt. 083.—Pi
gea u. Proc, dr., IIv. 2. pt. 3, tlt. 3, c. lo. art

1107. Le créancier d’une obligation 
solidaire peut s’adresser, pour en ob
tenir le paiement, ù celui des codébi
teurs qu’il veut choisir sans que celui- 
ci puisse lui opposer Je bénéfice de di
vision.

Cod.—fl L. 3. g 1. l)r duobua rein.—ff L.
47. Lovait conduct/__Secus, Novel. IM*, c. 1—
Pothier, 270.—4 Bretonnler, sur Henvys. 410. 
— Oontro: — Domat, lhr. 8, tit. 3. s. 1, n. 3. 
—C. L.. 21*80—U. N. 1203.

ü. N. 1803.—Texte semblable au notre.

Cono.—V. c., 1114 et a., 1130, 1041 et a.,

Doct. oan.—3 Mlgnault. C. c., 484.

Jt'RIS PRUDENCE CANADIENNE.

1. Where a claimant In Insolvency has 
received as holder of a note a composition 
on the amount of his claim from the endorser, 
In consideration of which he has released the 
endorser, reserving his recourse against the 
other parties to the note, whatever the claim
ant has received from the endorser must 
Ik* deducted from his claim against the 
maker's estate :—C. R., 1870, Reanctte & La 
Ranque du Peuple, 15 L. C, J., 120: 14 J., 
21; 15 R. L.. 435 ; 17 R. L.. 173; 10 R. J. 
R. Q., 403, 3504—V. le n. 5 cl dessous.

2. The holder of negotiable paper, the 
maker and endorser of which have both lie- 
come Insolvent, and who has received a divi
dend from one of them, cannot prove Ills claim 
against the estate of the other for the full 
amount mentioned In the paper; on the con
trary he must deduct the amount of the divi
dend received from the estate of the other 
party. But If, after proof made, dividends 
are received from the estate of another party, 
the creditor la nevertheless entitled to divi
dends upon the whole amount proved ; pro
vided the dividends do not exceed 100 cents 
In the dollar on the balance really due 
Meredith, J., 1877, Rochette & Lou in ct ML 
yncr, 3 Q. L. R.. 07; 1 L. N., 178; 15 R. 
L., 436; 17 R. L., 173.

3. Dans une action contre plusieurs dé-

4, n. 632.—1 Hourdat, Reap., n. 143, 473 et 
s.—5 Masse, Dr. coin., n. 5, 107.—2 Buncenue. 
n. 545.—La rombière, n. 1202, n. 22.—5 loi- 
met de Nanterre, n. 133 b/s-2 In fine.—11 Du- 
ranton, n. 11*4.—11 Touiller, n. 151.—17 Lau
rent, n. 318.—Ma rende, art. 1202, n. 2.- 
Demoloiube, n. 215 et s., 201 et s.

2. la* C. N. ne déclare pas solidaire l'obli
gation résultant des délits et quasi-délits, pour
suivies devant les tribunaux civils, mais la 
jurisprudence et la doctrine sont e» ce seiiv

1107. The creditor of a joint and 
several obligation may apply for pay
ment to any one of the codebtors at 
his option without such debtor having 
a right to plead the benefit of divi
sion.

tendeurs pour obligation solidaire, quelque*, 
uns des défendeurs peuvent demander et ob
tenir In péremption d’instance, sans qu’il soit 
nécessaire qu'ils la demandent tous : J/n- 
thicu, J., 1887, Laboiasifre va Ethier, 11 fi. 
L., 104.

4. Un défendeur, dans une cause, peut ap I 
peler en garantie une seule des persona.'- te
nues conjointement et solidairement A In 
garantie, et II n'est pas tenu, avant de pro
céder contre l'un d'eux ou plusieurs d entre 
eux, de mettre en cause tous les garants tenu» 
conjointement et solidairement :—C. II. fi„ 
1884, Roua & Roaa, 14 R, L., 1.

5. lie créancier ne peut réclamer d'un seul 
codébiteur le paiement Intégral de In délit 
s'il en n déJA reçu une partie d'un autre tltt 
codébiteurs. Ainsi, en supposant deux co
débiteurs Insolvables, le créancier qui n reçu 
un dividende sur les biens de l'un d'eux, ne 
peut ensuite concourir sur les biens de l'autre 
pour le chiffre total de sa créance, mai* il 
doit en déduire le montant du premier dlrl- 
dende : — Tellier, ,/., 18113, Vue lion vs lu ni,
1 R. de ,/., 4M). — V. Supr., 1881». Itooiiif 
& Thiliaudeau, 20 R. V. Supr.. llii.-l'. 
II. R., 33 L. V. ./., 30; 17 R. /,., 17-'t: 2 
!/. L. R. C. S., 838; 5 M. L. R. C. II. II.. 425:
1* L. .V„ 411 ; 13 L. N., 122; 15 L. Y , »!»: 13 
R. L., 436.—Andrews, J., 1888, VMnle n 
Rank of Rritiah Sort h America, 14 (j. /.. fi. 
265; 11 L. N.. 364.—Supr.. 1880. Ontnrlt 
Rank vs Chaplin, 20 R. C. Supr., 152.—C. fi 
R., 17 R. L., 246; if. L. R., 5 C. R. R.. 407; 
13 L. A'., 07 ; 15 L. S., 100.

6. 1# porteur de papiers négocia Mes dont 
le faiseur et l'endosseur sont devenus Invi
vables, et qui a reçu un dividende sur lu 
biens de l'endosseur, ne peut plus ensuite en
courir sur les biens du faiseur, pour k 
chiffre nominal de sa créance: Il doit, nu r» 
traire, déduire le montant du premier dl*
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dende reçu lorsqu’il produit sa réclamation 
dans la faillite du faiseur.

7. SI l'obligation solidaire de deux débi
teurs donne au créancier le droit de s'adresser 
A l'un ou à l'autre pour en obtenir l'exécu
tion totale (art. 1107 ('. c.), elle ne lui con
fère pas le droit d’en poursuivre le paiement 
Intégral alors qu'il en a déjft reçu une partie, 
l'exécution1 partielle de l'obligation par l'un 
des codébiteurs ayant pour effet de libérer 
lautre pour autant, A son égard.

H. Dans l'espèce, la réception d'un premier 
dividende sur les biens de l'endosseur a éteint 
jusqu'A concurrence du montant reçu la 
créance de la réclamante et les droits de soli
darité y attachés :—Tellier, J., 1803, Vaction 
va Umh» et ei., 1 K. de J., 499.

DOCTRINE) FRANÇAISE).

Itifi.—Slnijiili mil i<l h in il client.

I. Notre article n’Interdlt pas au débiteur 
seul actionné, d'appeler ses consorts en garan
tie:—ô Colmet de Sa ni erre. n. 136 bte-2—La- 
rombière, sur l'art. 1203, n. 4—11 Duranton, 
n. 215.—Itodlère, n. 132.—20 Demolombe, n. 
3i«.—3 Uuvergter, sur Touiller, n. 73H, note

| o.—I Aubry et ltau, 28, | 298 ter.—Contra : 
j —l'othler, Obltu., n. 330.—17 lotirent, n. 200, 
W7.

1108. Les pou roui tes faites contre 
I l'un des codébiteurs n’empêchent pus 
I le créancier d’en exercer de pareilles 
I contre les autres.

I Cod.—L. 28, De Hdefunn. et mandat.. 8, 41. 
I—l'othler, 271.—Domat, loc. clt., sii/ird, n. 7. 
|_C. L. 8060. <'. N.. 121)4.

I 0. N. 1804.—Texte semblable au notre.
I Cone.—V. c„ 1101.

I Doct. can.—0 Mlgnault, C. c., 484.

DOCTRINE) FRANÇAISE).

■ 1. un ne saurait trouver dans des exécu- 
ItlniiK dirigées par un créancier qui n plu- 
wlciirs débiteurs, contre l'un d'eux, une renon- 
Hclatlon A faire valoir ses droits contre un 
■antre, alors que les actes relevés par les Juges 
■Impliquent pas en droit cette renonciation, 
■t que les Juges, loin de constater qu'elle peut

I 1109. Si la chose due est périe ou 
Hie peut plus être livrée par la faute 
■>u pendant la demeure de l’un ou de 
■usivtirs des débiteurs solidaires, les 
Autres codébiteurs ne sont ]Mjs dé- 

é* de l’obligation de payer le

2. IA» débiteur solidaire n'est pas. comme 
la caution, déclinrg • de son obligation, par 
celn seul que In subrogation aux droite du 
créancier ne peut plus, par le fait de ce créan
cier, s'opérer en sa faveur Trop long, Criu- 
tiuiim nu nt, n. 557. 5113.—20 lhunolomls*. n. 
4î»7.—:t Massé cl Vergé, sur Zacharité, 331», 
K 528.—4 Massé, Dr. Com mere., n. 298, t. (J,
n. 398.— Ijirombière, sur l'art. 1208, n, 4._
I'. l'ont, Cautionnement, n. 3119.— 17 Unirent, 
n. 342.-4 Aubry et liait, .35, | 298 ter. — 
(•auditer, Nubmiiatlon, n. filMI, 507.

3. I.e créancier ne peut user de In faculté 
que lui accorde l'article 1107. V. <•., de s'adres
ser A celui des débiteurs qu'il veut choisir, 
que dans le cas oA la dette est également exi
gible A l'égard de tous:—2(1 Demolombe, n. 
314.—U»rombière, art. 1203, u. 2.

V. A.:—l'othler, n. 271. 275.—Merlin, 
V»(eut. de dr., vo Nolidnrltc.—2 Delvlncourt, 
71 i»—18 Duranton, n. 382 ad notam.—7 Toui
ller. n. 172: 1. 4, n. 349.—Mourlon. Niibroj/a- 
iio„. 614. Hoditre, BoUdmrité, n. 164. I •on
set, Cautionnement, n. 329. -5 Colmet de San- 
terre, n. 137 bin.—I.arombière, art. 1203. n. 
1.—l Aubry et liait, 27. I 298 fer.—2» Itetno- 
lombe, n. 313.—17 Unirent, n. 295.—2 Itau- 
dry-Laçant Inerte, n. 971.

1108. îx'gitl proceedings token 
against one of the co-debtor* do not 
prevent the creditor from taking simi
lar proceedings against the others.

résulter en fall de l'Intention des parties, 
admettent le contraire :—Dalloz, 90, 1, 817.

2. U» droit du créancier n'est pas seule
ment, après avoir poursuivi l'un des codébi
teurs, de pouvoir poursuivre l'autre. Il peut 
diriger son action simultanément contre tous, 
a lin d'obtenir un Juge innet commun A tous:— 
4 Touiller, 349, 360.—2d Demolombe, n. 321. 
—Uiromblère, art. 1204, n. 1.—3 Arntz, n. 
188.

V. A. l'othler, Obltg., n. 271.—Déman
geai. Ohlig. noltd. en dr. rom., 71.—5 Colmet 
de Nanterre, n. 137 bin.—2d Demolombe. n. 
320, 323 324.—17 Laurent, n. 295.-2 Lyon- 
Caen te Renault, Précis de dr. eommerc., n- 
3002. 3000.

1109. If ithe tiling due have 
perished or can no longer lie delivered, 
through the fault of one or more of 
the joint and several debtors, or after 
he or they have been put in default, 
the other codebitors are not dis-
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prix de la chose, mais ils ne sont point 
tenus des dommages-intérêts.

Le créancier peut seulement répéter 
les dommages-intérêts contre les codé
biteurs par la faute desquels la chose 
est périe ou ne peut plus être livrée, 
et contre ceux qui étaient en demeure.

Cod.—ff L. 18, De duohus reis constitucndis. 
—L. 82, * 4, De usurls et fruetlbus.—L. 173, 
* 2, De dlv. reg. furls.—Dumoulin, Tract, de 
dlvlduo et indlrldun, part. 3, n. 120-7.—Po
thier. 278.—C. L. 20111.—C. N. 1205.

C. N. 1806.—81 la chose due a péri par la 
faute ou pendant la demeure de l'un ou de 
plusieurs des débiteurs solidaires, les autres 
codébiteurs ne sont point déchargés de l'obli
gation de payer le prix de la chose : mais ceux- 
ci ne sont point tenus des dommages et Inté
rêts.—l.e créancier peut seulement répéter les 
dommages et Intérêts tant contre les débi
teurs par la faute desquels la chose a péri, 

■que contre ceux qui étalent en demeure.

Cono.—C. c., 1053 et s., 1007, 1008 et s., 
1087. 1130, 1138, 1200, 1201.

Doot. can.—5 Alignait!!, C. c., 480.—Tas
chereau, Thèse, 60.

1110. Les règles qui concernent 
l’interruption de la prescription à l’é
gard des débiteurs solidaires sont 
énoncées au titre Ve la Prescription.

Cod.—Cod., L. 5, De du obus reis, etc.—Po
thier. 272—Dumoulin, foc. clt., suprà, n. 0__
C. L., 2002—C. N. 1200.

C. N. 1806.—Les poursuites faites contre l'un 
des débiteurs solidaires Interrompent la pres
cription à l'égard de tous.

Cono.—C. c., 1102, 2222 et s., 2231, 2230.

Doot. can.—5 Mlgnault, C. c., 485.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Merlin, Quest., vo Chose fugùe, | 18, n. 2,

1111. La demande d’intérêts formée 
contre l’um des débiiteulrs solidaires 
fait courir l’intérêt à l’égard de tous.

Cod.—fod., Arg. cæ. leg. 5, De duobus reis__
Pothier. 272—0 Touiller, n. 724).—4 Marcadé, 
n. 011—C. L. 2003.—C. N. 1207.

charged from the obligation to pay 
the price of the thing, but the latter 
are not liable for damages.

The creditor can recover damages 
only from the codebtors through 
whose fault the thing has perished nr 
can no longer be delivered and those 
in default.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Itfg.—Alt"rius factum alteri quoque no<rt.

1. Kn ce qui concerne spécialement les 
dommages-intérêts, lorsque le montant d» 
ceux-ci a été déterminé A l'avance par une 
clause pénale, chacun des codébiteurs en est 
tenu pour le tout et même pour la part dé
passant la valeur de la chose périe :—Pothier. 
Ohlin., n. 273.—3 t’olmet de Santerre, n. 188 
Me-2.—La rombière, sur l'art. 1205, n. 5.—11 
Duranton, n. 211).—20 Demolombe, n. 345.— 
17 1 .eurent, n. 312.—4 Aubry et Ran. 28,
8 21)8 ter.

V. A. :—Pothier, n. 273. — Démangent, 
Obllg. solid, en droit romain, 370.—17 I.su
rent, n. 311. 312, 328.-26 Demolombe. n. 345. 
301, 31)1.—5 t’olmet de Santerre, n. 130 bli-l
—La rombière, sur l'art. 12U5, n. 1, 3_11
Duranton, n. 218, 211).

1110. The rules concerning the in
terruption of prescription in relation 
to joint and several debtors are de
clared in 'the title Of Prescription.
3.—Do, Itcp., vo Péremption, s. 2. | 1, n. 12.— 
Carré et Chauveau, quest. 045—1 Thomlne- 
Desmazures, n. 187.—Favard. vo Jugement, s.
1, * 3, ft 15.—2 Delvlncourt, 713.—:t lieu- 
cenne. 00.—Reynaud, Péremption, n. 158.—3 
Massé et Vergé, sur Zaeharlæ, 153—5 Massé. 
Dr. corn., n. 123—Laromblère, art. 1208. n. 6. 
—4 Aubry et Rau. 28, | 298 ter—20 Demolom- 
be, n. 363.

V. les auteurs sous l'art. 2231, C. c.

1111. A demand of interest made 
against one of the joint and several 
debtors causes interest 'to run against 
them all.

C. N. 1807.—Texte semblable au notre.
Cono—C. c.. 1077 et s., 1104.
Doot. can.—5 Mlgnault. C. c., 487.
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DOCTRINE FRANÇAISE. dé, sur l'art. 1307__ I» (’olmet de Hanterre. n.

Rtÿ.—Altcriua factum alteri quoque nocet__
Ad cuMcrramhim et pcrpetuandam, non ait au- 
quidam obligation m.

Rodlère, Solidarité, n. 1)2 et s__ Marca-

1112. Le débiteur solidaire, pour
suivi par le créancier, peut oppoier 
toutes les exceptions qui lui sont per
sonnelles, ainsi que celles cpii sont 
communes à tous les codébiteurs.

Il ne peut opposer les exceptions 
qui sont pureancn't personnelles à l’un 
ou à plusieurs des autres codébiteurs.

Cod.—ff L. 10. 11). Uc duobus relu—Pothier, 
274—Domat, foc. clt., auprà, n. 8—C. L. 201)4. 
—C. N. 1208.

C. N. 1808.—I.o codébiteur solidaire poursui
vi par le créancier peut opposer toutes les 
exceptions qui résultent de la nature de l'obli
gation, et toutes celles qui lui sont personnelles, 
ainsi que celles qui sont communes A tous les 
codébiteurs.—Il ne peut opposer les exceptions 
qui sont purement personnelles a quelques-uns 
des autres codébiteurs.

Cono.—C. c., 98». 1)92 et s., 1031, 1130, 1138, 
1178 et s.. 1179, 1183, 1184. 1191. 1191), 1253, 
1932, 1958.

Doct. oan.—5 Mlgnault, C. c., 491. 

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La caution qui ne requiert point sur les 
premières poursuites dirigées contre elle le 
bénéfice de discussion doit être condamnée au 
paiement de la créance dans la même pour
suite avec le débiteur principal :—V. K., 18U»,

1113. Lorsque l’un des codébiteurs 
devient héritier ou représentant légal 
du créancier, ou lorsque le créancier 
devient l’héritier ou représentant lé
gal de l’un des codébiteurs, la confu
sion n’éteint la créanoe solidaire que 
pour la part et portion de tel codé
biteur.

Cod.- ff L. 03, | 2. De tolut. et liberal. — If
I L. 5(i, IbUl__I'othler, 2741.—Domat, toc. cit.,
I *«prd—L. 2096.—C. N. 1200.

C. N. 1809.—Texte semblable au notre.

Conc.—C. c., 607, 735, 738, 1138. 1198, 1199, 
I 1957.

oi* 1 et 14.i bis-2—20 Demolombe, n. 341), 
332. 353.—Laromblère, sur l'art. 1207, u. 1
et É-'-‘ Delvlncourt, 124__2 Mourhm. n. 1235.
—S Aubry et Kuu. 31, note 34. < 208 ter__17
Laurent, u. 310__2 Vlglé, n. 1385.

1112. A joint and several debtor 
sued by the creditor may plead all the 
exceptions which are personal to him
self as well as such as are common 
to all the eodebtors.

He cannot plead such exceptions as 
are purely personal to one or more of 
the other codebtors.

Sargent vs Johnston, 13 L. C. J., 298; 1 H. L., 
438; 10 R. J. It. i)., 408. 534.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Les exception» dites communes peuvent
être fondées sur certains modes de libération 
tels que le paiement, la novation, la remise to
tale de la dette, la perte totale de la chose due : 
—3 (’olmet de Santerre, n. 142 hin-2__26 De
molombe, n. 38o, 300, 391.—17 I«eurent, n. 
301, 33()__I«arombière, sur l'art. 1208. n. 2.

2. L'opinion générale des auteurs est que le 
codébiteur solidaire poursuivi par le créan
cier peut opposer l'exception dilatoire de ga
rantie :—11 Duranton, n. 215.—4 Touiller, 349. 
—Rodlère, n. 132—5 ('olmet de Hanterre. n. 
136 We-2—La rombière, art. 1203, n. 4.-4 
Aubry et Rail, 28, | 298 ter—26 Demolombe, 
n. 316—Féder. 148.—2 Itaudry-Lacantlnerle, 
n. 971.—2 Vlglé, n. 1383.

V. A.:—17 I«eurent, n. 34)2, 334, 399.-5 
Colmet de Hanterre, n. 142 bla-t, bls-ô.—l.a- 
romblèrc, tri 1806, II. 4. 7. -86 Demolombe. 
n. 379.

1113. When one of the codebtors 
becomes heir or legal representative 
of the creditor, or when the creditor 
becomes heir or legal representative 
of one of the codebtors, the confusion 
extinguishes the joint and several 
debt only for the part and portion of 
such codebtor.

Doct. can.—5 Mlgnault, V. c., 495.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg.—Confunto magi» emimlt personam debt- 
torts ab obligattoncm quam ertinguit obllga- 
Uimem.
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!• L'art. 1118, C. c., ne parle que du cas 
où la confusion se produit par succession. Ce 
texte n'est que démonstratif. La règle doit 
s'appliquer & tous les cas oil la confusion pfut 
se produire 20 Demolombe, n. 4UC__17 Lau
rent, n. 337.

V. A. :—5 Colmet de Nanterre, n. 143 bla-U et

1114. Le créancier qui consent à la 
division de la dette à l'égard de l’un 
des codébiteurs, conserve son recours 
solidaire contre les autres pour le 
tout.

Cod—Pothier, Oblly., 277 ; Rente, 11H, 105.— 
C. L. 2006.—C. N. 1210.

C. N. 1810.—Le créancier qui consent A la 
division de la dette A l'égard de l'un des co
débiteurs, conserve son action solidaire contre 
les autres, mais sous la déduction de la part 
du débiteur qu'il a déchargé de la solidarité.

Cono—C. c., 1022, 1112, 1110, 1120, 1184,

Doot. can.—5 Mlgnault, C. c., 400.

DOCTHINB FRANÇAISE).

Rt'V—Unique licet Jurl in tuum favorutn in- 
truductu ren un tiare.

1115. Le créancier qui reçoit divisé- 
ment la part de l’un des codébiteurs, 
en la spécifiant ainsi dans la quittance, 
sans réserve de ses droits, ne renonce 
au recours solidaire qu’à l’égard de ce 
codébiteur.

Le créancier n’est pas censé remet
tre la solidarité au codébiteur lorsqu’il 
reçoit de Lui une somme égale à la part 
dont ce dernier est tenu, si la quit
tance ne porte pus que c’etft pour sa 
part.

11 en est de même de la demande 
formée contre l’un des codébiteurs 
pour sa part, si celui-ci n’a pas ac
quiescé à la demande, ou s’il n’est pas 
intervenu un jugement de condamna
tion.

Cod__Cod.. L. 18, l)e pact in—Pothier, 277,
278. 611.—Racquet. Droitn rie Justice, c. 21, 
n. 245__C. L. 2007—C. N. 1211.

C. N. 1811.—Le créancier qui reçoit dlvlsé- 
ment la part de l'un des débiteurs, sans réser-

3.—La rombière, sur l'art. 1200, n. 1, 8.-26 De-
molombe, n. 408, 404, 406; t. 28, n. 737__17
Laurent, u. 801, 336; t. 18, n. 504.—Favard, 
vo tlolidaiité, g 2, art. 2, n. 7—6 Touiller,
768; t. 7, n. 483—2 Delvlncuurt, 170__11 Du-
ranton, n. 222; t. 12, n. 470.—Kodlère, n. 84

1114. The creditor who consents to 
the division of the debt with regard 
to one of the codebtors, preserves his 
joint and several right against the 
others for the whole debt.

1. Cette remise peut être faite d'une ma
nière expresse ou tacitement. En cas de doute, 
on doit décider contre le débiteur, car la soli
darité étant établie, c'eet au débiteur A prou
ver la renonciation qu'il oppose par vole d'ex
ception :—26 Demolombe, n. 458—17 Laurent, 
B. 886—Laroinbière, art. 1210, n. 3.—2 llau- 
dry-Lacantlnerle, n. 381.

V. A. :—Ma rca dé, sur l'art. 1211)__ltodière,
n. 146.—5 Colmet de Nanterre, n. 144 bls-3— 
26 Demolombe, n. 451), 46U—17 Laurent, n. 
340, 347—2 Delvlncuurt, üld.—1.1 DUMUltCB, 
n. 231—Laroinbière, sur l'art. 1210, n. 7.—:
Daudry-LaçantInerte, n. 1)81__2 Bugnet, sur
Pothier, 131, note 1.

1115. A creditor who receives separ
ately the share of one of his codeb
tors, so specified in the receipt and 
without reserve of his rights, renoun
ces the joint and several obligation 
with regard only to such codebtor.

The creditor is not deemed to dii 
charge the debtor from his joint an 
several obligation when he receives 
from him a sum equal to the share 
for which he is bound, unless the re
ceipt specifies that it is for his share.

The rule is the same with regard 
to a demand made against one of the 
codelVtors for his share, if the latter 
have not acquiesced in the demand, 
or if a judgment of condemnation 
have not intervened.

ver dans la quittance la solidarité ou ses droit! 
en général, ne renonce A la solidarité qu'A l'É
gard de ce débiteur.—Le créancier n’est P»* 
censé remettre la solidarité au débiteur lors
qu’il reçoit de lui une somme égale A la por-
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tlun dont II est tenu, si la quittance ne porte 
pas que c'est pour sa part.—Il eu est de même 
de la simple demande formée contre l'un des 
codébiteurs pour sa part, si celui-ci n'a pas ac
quiescé ft la demande, ou s’il n'est pas Inter
venu un Jugement de condamnation.

Cone.—C. c., 1114 et s.
Doct. can.—6 Mlgnault, C. c., 499.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le porteur d'un billet à ordre protesté, 
qui a re<:u une somme A-compte du signataire 
du billet, et un nouveau billet payable A trois 
mois de sa date en retenant le premier billet 
pour sûreté du second, ne perd pas par IA son 
recours contre les endosseurs du premier billet, 
t*. II. H., 1858, Woodbury & Garth. » L. l\ 
K., 4:18; 1 J., 45; 0 ./. R. t)., 420, 421 ; 10 R.
J. Q., Uftf-V. les décisions sous l'art. 5b, L.A Oh.

2. Dans le cas d'une société apparente, la 
cour a Jugé que la remise faite A un associé 
apparent, mais non réel, ne bénéficie pas A 
l'associé (Mi—•/.. ihhs. Mcludoe 
vs Pinkerton, il. L. R., 4 C. S., 101 ; Il L. S.,MO.

3. Lorsque le créancier connaissait les rela
tions existant entre les débiteurs la portion 
que chacun- d'eux a prise dans la somme prê
tée. c'est le part réelle qui doit être déduite, 
liais si, eu pareil cas, le créancier a déchargé

1116. Le créancier qui reçoit divi- 
eément et sans réserve la portion de 
l’un des codébiteurs dans les arréra
ges ou intérêts de la dette, ne perd 
son recours solidaire que pour les arré
rages ou intérêts échus, et non pour 
ceux à écheoir, ni pour le capital, à 
moins que le paiement divisé n’ait été 
continué pendant [dix] ans consé
cutifs.

Cod.—liacquet, Droits de Justice, n. 240.— 
1 Vothler, 270.—C. U 2098.—C. N. 1212.

I C. N. 1818.—Texte semblable au nôtre.
I Gone.—C. c-, 449 et R.. 1239.

I Doct. can.—0 Mlgnault, C. c., 600.

DOCTRINE FRANÇAISE.

I Rcg.—Xemo fodlc donare pnrsumttur.
I 1. 81 la quittance spécifie certains Intérêts 
I parmi ceux qui sont échus, ceux-lft seuls sont

I un des débiteurs de toute la créance, sur paie
ment d'une partie, et si ce débiteur était tenu 
•le toute lu dette vIs-A-vIs de ses codébiteurs, 
ces derniers se trouveront libérée, le créancier 
leur ayant fait perdre sciemment et par son 
fait tout recours qu'ils pouvaient avoir contre 
ce débiteur :—GUI, Iniin. Vaillent va l.a- 
plante, n. ./. y., H N., 440.)—Vhumpunne, 
J., 1893, Demers vs Demers, 2 R. de J., 70.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rcy.—.N cmu facile donare pnrsumitur.
1- Il n'y u pas remise de la solidarité si le 

créancier se réserve expressément ou Implicite
ment cet avantage La rombière, sur l'art. 
1211, n. 4—17 Laurent, n. 348.—29 Deuiolom- 
be. n. 473.

2. Les termes pour sa part dans l’art. 1115, 
C. c., ne sont pus sacramentels. Ils peuvent 
être remplacés par des équivalents d’oû résulte
rait la volonté du créancier de consentir A la 
division de la dette et de n'exiger du débiteur 
que le paiement de sa part 11 Duranton. n. 
234.-4 Aubry et llau. 34. note 45. | 298 ter.
—Larombière, art. 1211, n. 11__20 Deuiolombe,
n. 476.

3. Mais le créancier n'est pas censé renon
cer A la solidarité s'il demande au débiteur 
une somme égale A sa part, s'il ne dit pas que
c'est pour sa part 241 Demolombe, n. 492__
Laromblère. art. 1211. n. 12—4 Aubry et ltau, 
34, | 298 fer—11 Duranton, n. 234.

1116. The creditor who reçoive* 
separately and without reserve the 
«hare of one of the codebtors in the 
arrears or interest of the debt, loses 
his joint and several right only for 
the arrears and interests accrued and 
not for those which may in future ac
crue, nor for the capital, unless the 
separate payment has been continued 
during [ton] consecutive years.

compris dans la remise de solidarité :—2 Del- 
vlncourt, 511.—11 Duranton. n. 2341.—26 De
molombe, n. 482.—5 ('olmet de Hanterre, n. 
146 bis.—laromblère. sur l'art. 1216, n. 3.— 
Itodlère, Solidarité, n. 131.

V. A.:—Marcadé, art. 1212.—Rodlère, n. 
151.—4 Aubry et ltau. 34. note 44. | 298 
1er.—26 Demolomlie, n. 480.—I.arombière, art. 
1212, n. 1.—17 l.eurent, n. 350.—2 Haudry- 
Lacnnllnerle, n. 982—2 Mourlon, n. 1276.— 
6 Touiller, n. 745.

1117. L’obligation contractée soli- 1117. The obligation contracted 
dairemvnt envers le créancier, se di- jointly and severally toward the ere-



1088 DE LA SOLIDARITÉ DI LA PART DES DÉHITEURS.—ART. 1118.

vise de plein droit entre les codéln-' 
leurs qui n'en sont tenus entre eux 
que chacun pour sa part.

Cod.—L. 2, De duobus rein stlpulandl et 
promttt.—Pothier, 264.—Domat, llv. 3. tlt. 
3, sec. 1, n. 0.—C. L. 2090.—C. N. 1213.

C. N. 1818.—Texte semblable au nôtre.

Cone—('. c., 738 et s., 1121 et s„ 1156, | 3, 
1230, 2230.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 601.

1118. Le codébiteur d’une dette 
solidaire qui l’a payée en entier, ne 
peut répéter contre les autres que les 
parts et portions de chacun d’eux, en
core qu'il soit spécialement subrogé 
aux droits du créancier.

Si l’un d’eux se trouve insolvable, 
la perte qu’occasionne son insolvabi
lité se répartit par contribution entre 
tous les autres codébiteurs solvables 
et celui qui a fait le paiement.

Cod.v-/T 4. L. 36. 34), De fltlcjuss. et mand. — 
U L. 46. De solutionibus.—Pothier, 264, 281, 
282.—Domat, loc cit., suprà.—C. N. 1214.

C. N. 1814.—I,e codébiteur d'une dette soli
daire, qui l'a payée en entier, ne peut répéter 
contre les autres que les part et portion de 
chacun d'eux.—81 l'un d'eux se trouve Insol
vable. la perte qu'occasionne son Insolvabilité, 
se répartit, par contribution, entre tous les 
autres codébiteurs solvables et celui qui a fait 
le paiement.

Cono.—C. c., 740, 742, 740, 750, 1046.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c-, 602.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. A ftdéjusseur has his action against a 
cofldéfusseur for hls proportion of the aura 
which he has paid for their common principal, 
but If there be no convention to the contrary 
in the deed by which he became security, hls 
action Is only for money paid, and conse
quently, he can have no mortgage upon the 
property of the cofldéjusseur until he has ob
tained a Judgment, and then only from the 
date of that Judgment :—C. B. B., 1818, Jones 
& Dong, Stuart's Rep., 125 ; Robertson, D., 300. 
300.

2. Dans le cas d'un débiteur qui avait 
obtenu du créancier, lors du paiement, une

ditor is divided of right among the co- 
debtors, who among 'themselves are 
obliged each for his own share and 
portion only.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Dans 1'obllgatlon solidaire accompagnée 
d'une clause pénale, la contravention de l'un 
des débiteurs les soumet tous û l'application 
de la peine:—3 Aubry et ltau, 21, | 298—Il 
Duranton, n. 371.

y. A. :—2 Oelvlncourt, 141.—0 Touiller, 
6*1, 556.—Favard, vo Solidarité, $ 2, art. i 
n. 1 et s.—Marcadé, art. 1213.

1118. The codebtor of a joint and 
several debt who lias ipaid it in full, 
can only recover from the others the 
share and portion of each of them, 
even though he be specially subro
gated in the rights of the creditor.
If one of the codeJitors be fourni in
solvent, the loss occasioned by his in
solvency is divided by contribution 
among all the others, including him 
who has made the payment.
subrogation spéciale, la cour a décidé que le I 
débiteur pouvait poursuivre ses codéhltriirt I 
au nom du créancier originaire, mais pour I 
leur part seulement :—Monk, J., IKiis. flertièl 
l> t vs Dense, 12 L. C. J., 326; 18 R. J. K. I 
05, 552, 565, 681. j

3. l.n responsabilité des créanciers A li I 
liquidation ne se régie pas d'après l’article I 
1726 C. c., mais d'après les articles 1117 et I 
1118, qui décrètent que l'obligation conjointe I 
et solidaire de plusieurs débiteurs se divise I 
de droit entre eux, et que si l’un d'eux a payé I 
une pareille dette, 11 ne peut recouvrer d< I 
ses codébiteurs que leur part proportionnelle: I 
U. B. R., 1887, Chinlc & Ross, 13 /,*. •/. I
2t*7 : 11 L. N., 71.—V. B. R., 1865. Lamèfi ■' I 
Quévremont, 1 L. C. L. J., 50; 18 R. J. R■ v l 
110, 534. I

DOCTRINE FRANÇAISE. i

Rég.—Qtiem de evlctlone tenet actio, 
dem agentem repelllt exceptio.—Creditor 
in solutum accepit, sed quodammodo nomfil 
creditoris vendldlt. H

1. Pour exercer son recours, le débite»■
ne doit pas nécessairement avoir payé t<>uttB 
la dette ; le paiement même partiel de la detttl 
l’autorise ft répéter contre chacun de ses col 
débiteurs leur part dans la fraction de »■ 
dette par lui acquittée :—Larombière, sur
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1214. n. B.—26 Demolombe, n. 444.—11 Du- 
ranton, n. 245.

2. Le créancier qui a déchargé, sans ré
serve, l'un dea débiteurs de la solidarité, doit 
le garantir contre tout recours de la part de 
ses codébiteurs dans le cas d'insolvabilité de 
l un d'eux :—20 Demolombe, n. 4,'I8.—2 1N-1 vin- 
court, 510.—3 Touiller, n. 73».—11 Duranton, 
n. 731.—3 Aubry et Uau, 24 et s.— 2 Mour- 
lon, n. 1278.—2 Laromblére, art. 1215, n. 2.

3. L'un des codébiteurs ne peut, même 
! après l'échéance de l'obligation, tant qu’il n'a

pas payé, agir contre ses codébiteurs pour les 
contraindre & contribuer avec lui au paiement 

la dette commune. L'article 1053 C. c.,

1089

ne s'applique pas au débiteur solidaire 11 
Duranton, n. 245.-3 Massé et Vergé, sur 
Zacharla-, 300 note 10.—5 Massé, Dr. corn., 
n. 143—4 Aubry et Uau, 32, note 41. f 208 

;M Demolombe, n. 427.—17 Laurent, n.

V. A.:—r» Colrnet de Santerre, n. 147 bis-4, 
147 bis-3, 143 ti(»-2.—20 Demolombe, n. 423, 
424, 431, 432.—17 I.eurent, n. 350, 300.— 
Pothier, n. 281.—Laromblére, sur l’art. 1214, 
n. 1, 7.—4 Aubry et Kau, 32, * 208 ter.— 
ItenuHson. Dr la Sub run., chap. 8.-2 Delvln- 
court, 504.—Il Duranton, n. 244, t. 12, n. 
108.—7 Touiller, n. 103.—2 Champlonnlère et 
ltlgaud. Droits d’eareg., n. 1280.

lionl

1119. Dans le cas où le créancier a 
I renoncé à l’action solidaire contre l’un 

dee débiteurs, si l’un ou plusieurs des 
autres codébiteur» deviennent insolva
bles, les portions de» insolvables sont 
réparties contributoireonent entre tous 

! lis autres co-débiteurs, excepté celui 
I (pii a été libéré dont la part contribu- 
1 toire cet supportée par le créancier.

IM.—l'otlller, -78. 281.—C. N. 1215—6 
lloul., n. 730.—4 Marc., sur l’art. 1215.— 
I lielv., 144, n. 0.—11 Dur-, n. 231.—3 Zacha- 
I rlr, 301, n. 21.

C. N. 1816.—Dans le cas oû le créancier a 
I renoncé ft l'action solidaire envers l'un des 
I débiteurs, si l’un ou plusieurs des autres co- 
I débiteurs deviennent Insolvables, la portion 
Ides Insolvables sera contrlbutolrement répartie 
1 entre tous les débiteurs, même entre ceux pré- 
[cédemment déchargés de la solidarité par le

CMC.—U. C., 742, 047, 1114.
Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 502.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le débiteur solidaire qui a payé la

1120. Si l’affaire pour laquelle la 
?tte a été contractée solidairement 
e concerne que l’un des codébiteurs, 

;elui-ci est tenu de toute la dette vis- 
1-vis des autres codébiteurs, qui ne 
mt considérés par rapport à lui que 

le ses cautions.

1119. In case the creditor have re
nounced his joint and several action 
against one of the debtors, if one or 
more of the remaining oodebtors be
come insolvent, the shares of those 
who are insolvent are made up by con
tribution by all the other codebtors, 
except the one so discharged whose 
part in the contribution is borne by 
the creditor.

dette a droit, contre sen codébiteurs, aux Inté
rêts sur In part qu'il a payée pour chacun 
d'eux, c'est-ft-dlre. sur l'excédent de sa pro
pre part, ft compter de la date du paiement. 
11 n'y a pas ft distinguer si la créance était 
productive d'intérêts ou non :—2 Delvlncourt, 
u. 5U3.—11 Duranton, n. 245—4 Aubry et 
Uau, 32, note 38, f 2V8 ter.—5 Colrnet de 
Santerre, n. 147 bi»-4.—Laromblére, art. 1214, 
n. 7.-20 Demolombe, n. 442.—17 Laurent, 
n. 301.

V. A. :—2 I elvlncourt, 510.—11 Duranton, 
n. 231.—Rodlère, n- 138.—Laromblére, sur 
l'art. 1215, n. 1, 2.—4 Aubry et Rau, 33, | 
2»8 ter.—Marcadé, sur l'art. 1215.—5 Colrnet 
de Santerre, n. 15 ble-l.—20 Demolombe, n. 
437, 43».—17 Laurent, n. 345, 303.—0 Toui
ller, n. 73V.—2 Mourlon, n. 1278.—2 Baudry- 
Lacantlnerle, n. V83.

1120. If the matter for which the 
debt has been contracted jointly and 
severally concern only one of the co- 
debtors, he is liable for the whole 
toward his codebtors, who, with re
gard to him, are considered only as 
his sureties.

Cod.—l'othler, 204, 282, 495.—C. N. 1210. 0. N. 1810.—Texte semblable au notre.
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Cone.—C. c., 1301 et s., 1941, 1948 et b., 
1955.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c-, 503.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Quand la dette a été contractée dans 
l'intérét d'un seul des débiteurs, ses codébi
teurs. bien qu'ils soient de véritables débiteurs 
solidaires dans leurs rapports avec le créan
cier, ne sont, dans leurs rapports avec lui, que 
des cautions ordinaires. Lorsqu'il pale lui-

Section V.

DES OBLIGATIONS DIVISIBLES ET 
INDIVISIBLES.

1121. Une obligation est divisible 
lorsqu’elle a pour objet une chose 
qui, dans sa livraison ou dans son exé
cution, est susceptible de division soit 
matérielle ou intellectuelle. ’

Cod.—ff L. 2, I 1, De verb, oblig.—ff L. 9, 
8 1, De aolutionc.—Dumoulin, Tract, (le divid., 
et indiv., partie 1ère, n. 5; partie 2, n. 200, 
201.—Pothier, Oblig., 288, 289 .Success., c. 5. 
art. 3, | 5.—C. N. 1217.

C. N. 1217.—Texte semblable au notre.

Oono.—C. c., 550. 1100 et s., 1122 et s., 
1650 et s., 1970, 2016.

Doct. can.—2 Beaubien, Lois oiv., 211.—5 
Mlgnault, C. C-, 605.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. The obligation of proprietors of real 
estate to pay taxes to the city of Montreal Is 
Indivisible anil Joint and several, and the city 
can sue for the payment of the whole amount 
of the taxes due thereon, the person whose 
name Is Inscribed on the roll or any other 
proprietor par indivis :—Tellier, J., 1888, City 
of Montreal vs Cassidy, M. L. R., 4 B. C., 
32; 17 R. L., 613; 33 L. C. J., 159; M. L. 
R., 6 Q. B., 388; 11 L. N., 188; 14 L. N., 
127.

2. La cité de Montréal peut recouvrer de 
l'un des propriétaires Indivis, dont le nom est 
porté sur les rôles d'évaluation et de cotisa
tion, tout le montant des taxes Imposées sur 
l'Immeuble dont II est propriétaire par Indivis : 
—C. B. R., 1889, Cassidy & City of Montreal, 
17 R L., 6i3 ; 33 L. C. J., 159; M. L. R., 6 Q. 
U., 388; il. L. R., 4, V. B., 82; 11 L. N., 188;

même, Il n'a rien A demander A ses codélii- 
teurs :—Badglcy, J„ 1861, Leduc vs Turcotte, 
0 L. C. J., 96 ; 9 R. J. R. Q., 62.

DOCTRINE FRANÇAISE.

17 Laurent, n. 864 et s. — 5 Colmet de 
Banterre, n. 151 bis-1.—2 Uaudry-Lacautl-
uerle, n. 983.—Troplong, Vaut., n. 414__26
Demolombe, n. 45U.—2 üelvlncourt, 141.—6 
Touiller, 757, 76U.—l'avard, vo Holidaritf, | 
2, art. 4, n. 3.—2 Laromblère, art 1216, n. 
2.

Section V.

OF DIVISIBLE AND INDIVISIBLE 
OBLIGATIONS.

1121. An obligation is divisible when 
it has for its object a thing which in 
its delivery or performance is sus
ceptible of division either materially 
or intellectually.

14 L. N„ 127.—Contra :—C. B. R., 1804. Pap | 
pann & Turcotte, 8 L. C. J., 152.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg.—Omnia obligatio etiam facti d/pMw| 
est, nisi guatenùs de contrario apyaret.

1. il y a trois variétés d’obligations ls-1 
divisibles, selon les points de vue constitutif*I 
de l'indlvlslbllté ; celle déllnle par notre artlckl 
est, théoriquement, appelée absolue, naturd 
contractu a—-Pothlsr, Oblig., n. 2ss, 289.- 
mante et Colmet de Banterre, n. 153, 154.-4 ■ 
Aubry et Itau, 48, g 301.—Laromblère. sur l#| 
arts 1217, 1218, n. 3, 4.

2. Un exemple caractéristique d'obllgatlal 
Indivisible, serait la promesse d’une chu*- e»| 
sentlellement Indivisible comme une servitude» 
—Pothier, toc. oit.—Déniante et Colmet *■ 
Banterre, loc. cit.—Aubry et Itau, loe. c/f.-E 
26 Demolombe, n. 523.—Contra :—6 Toulller-J 
n. 787.

3. L'obligation est divisible toutes les Mil 
qu'aucune Impossibilité Juridique ni mntérielki 
ne s'oppose A ce que son objet puisse WT 
divisé. Elle est Indivisible, dans le cas «H 
traire :—4 Aubry et Itau, 47, g 301.—lA»ro*| 
bière, art. 1217, 1218, n. 4.-26 Den 
n. 608.—17 Laurent, n. 368.—2 Baudry-h 
cantlnerle, n. 891.—2 Viglé, n. 1407.

y. a. :—26 Demolombe, n. 524.—17 
rent, n. 374.—2 Delvlncourt, 145.—6 ToullHj 
780, 816, 820, 831.
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1122. L’obligation divisible doit 
être exécutée entre le créancier et le 
débiteur, comme si elle était indivi
sible. La divisibilité n'a d’effet qu’à 
l’égard de leurs héritiers ou repré
sentants légaux, qui, d’un côté, ne 
peuvent exiger l’exécution de l’obliga
tion, et de l’autre, n’y peuvent être 
tenus, au-delà de leurs parts respec
tives comme représentant le créan
cier ou le débiteur.

Cod.—Cod., L. 2, De heredltarila action__ff
L. 33, De légat la, 2a—Pothier, 0611 g., 399, 498. 
811. 316, 317; Dente, c. 7, art. 8—C. N. 1220.

C. N. 1880.—Texte semblable au notre.

Cono__C. c., 607. 703. 733 et a., 1030, 1117,
1137. 1149, 124-4. 1556 et s., 1976. 2230. 2231.

Doct. can. —2 Iteauhien. Lola civ., 212.—5 Ml- 
gnault. C. c., 514.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Les propriétaires par Indivis de l'héri
tage hypothéqué au paiement des arrérages 
d'une rente, ne sont pas tenus solidairement au 
paiement de ces arrérages U. B. K., 1864. 
PapjMM tk Tun'otle, 8 ,/.. 1521 7 272 ;
13 I). T. B. C., 158; 0 D. J. H. Q., 155, 158.

2. A creditor cannot divide his claim so as 
to subject the debtor to several actions on 
one contract ; — Memlith, J., 1874. Li'garé vs 
dim Ins,miner Co., 18 L. V. J., 134; 17 if.
v... 861

3. Vue compagnie de chemin de fer est res
ponsable des dommages causés par une de ses 
locomotives, qui. en traînant un de ses convois, 
met le feu A des bAtisses près de son chemin, 
et qu'une même action peut être Intentée pour 
ers dommages, par le propriétaire de ces bA- 
tlsses et par la compagnie d'assurance qui lui 
a été subrogée pour partie des dommages

j qu'elle a payée :—V. B. D., 1889, North Bhorr 
Bp. Co. & McWillcg. 17 H. L., 367 ; .V. L. D., 5 
Q. B.. 122; 34 L. C. J.. 55.—C. Supr., 13 L. X., 
217; 17 Bupr. C. K., 511 ; 12 L. N., 394; 21 

j B. L., 192.

I 1123. La règle établie dans l’article 
■précédent reçoit exception à l’égard 
Ides héritière et représentants légaux 
Idu débiteur, et l’obligation doit être 
■exécutée comme si elle était indivi
sible, dans les trois cas suivants :

1. Lorsque l’objet de l’obligation

1122. A divisible obligation must 
be performed between the creditor 
and the debtor, as if it were indivi
sible. The divisibility takes effect 
only with their heirs or legal repre
sentative, who, on the one hand, can
not enforce the obligation, and on the 
other, are not held for the perfor
mance of it, beyond their res|>e<ctive 
shares as representing the creditor or 
the debtor.

4. Each one of the heirs of the creditor of 
a promissory note may sue for and recover his 
share of It. without production of the note, 
and even before partage of the succession :— 
Andrews, ./., 1897, Etc parte De* ha mai*. B. J. 
V-, 11 C. B., 484.

5. That although, the obligation under a 
contract between parties may lie Indivisible, 
yet a party who has performed In part, and 
whose full performance Is wrongfully retarded 
and preventh1 by the other party, will be en
titled to demand payment for the quantum 
meruit of his partial performance.

6. A party will not be held In damages for 
Incomplete performance. If full performance 
has been prevented by forer majeure, without 
any fault on hls part -.— W hite, J., 1898, Cleve
land vs The Bopal Taper Mill* Co., 4 R. dv J., 
504.

V. les décisions sour les arts 1053 et 1120,
C. V.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le paiement peut s'opérer par fractions 
lorsque l’obligation1 est divisible, et qu'apparte
nant actuellement A un seul créancier ou gre
vant un seul débiteur, elle a originairement ap
partenu A plusieurs créanciers ou grevé plu
sieurs débiteurs ;—Pothier. Obllgat., n. 318, 
320.—5 Colmet de Kan terre, n. 156 b la-5.—26 
Demoloinbe, n. 550 hi».—Laromblère. sur l'art.
1220. n. 10, 11__17 I.surent, n. 383.—Contra;—
11 Duranton, n. 275.

V. A. 6 Touiller, tt. 758.—Laromblère, art.
1220. n. 21__26 Demolombe. n. 547.-5 Colmet
de Kanterre, n. 156 b la.—17 Laurent, n. 383.

1123. The rule established in the 
last preceding article is subject to ex
ception with respect to the heirs and 
legal representatives of the debtor, 
and the obligation must be performed 
as if it were indivisible, in the three 
following eases:

1. When the object of the oblige-
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est un corps certain dont 'l’un d’eux 
est en possession.

2. Lorsque l’un d’eux est seul chargé 
par le titre de l’exoution de l’obliga
tion ;

3. Lorsqu’il résulte soit de la na
ture du contrat, soit de la chose qui 
en est l’objet, soit de la fin qu’on s’y 
est proposée, que l’intention des par
ties a été que l’obligation ne pût s’exé
cuter par parties;

[Dans le premier cas, celui qui est 
en (possession de la chose due, dans le 
second cas, celui qui est seul chargé, 
et dans le troisième cas, chacun des 
cohéritiers ou représentants légaux, 
peut être poursuivi pour la totalité de 
la chose due, sauf, dans tous les cas, 
le recours de celui qui est poursuivi 
contre les autres.]

Rem—Sou» l'art. 1123 on a changé la régie 
de la loi en force pour celle du Code français 
qui fait disparaître la nécessité de Joindre tous 
les co-hérltlers dans une poursuite pour l'ac
complissement d'une obligation qui ne doit 
être remplie que par l'un d'eux. Il est évi
dent que la nouvelle règle est plus simple et 
moins dispendieuse et ne peut offrir aucune 
raison valable contre son adoption.

C. N. 1881.—Le principe établi dans l’article 
précédent reçoit exception A l'égard des héri
tiers du débiteur, — lo Dans le cas oft la dette 
est hypothécaire ;—2o Lorsqu'elle est d'un corps 
certain ;—3o Lorsqu'il s'agit de la dette alter
native de choses au choix du créancier, dont 
l'une est indivisible :—4o Lorsque l'un des hé
ritiers est chargé seul, par le titre, de l’exécu
tion de l'obligation ;—5o Lorsqu'il résulte, soit 
de la nature de l'engagement, soit de la chose 
qui en fait l'objet, soit de la fin qu’on s'est 
proposée dans le contrat, que l'Intention des 
contractant» a été que la dette ne pût s'acquit
ter partiellemept__Dans les trois premiers cas,
l'héritier qui possède la chose due ou le fonds 
hypothéqué A la dette, peut être poursuivi pour 
le tout sur la chose due ou sur le fonds hypo
théqué, sauf le recours contre ses cohéritiers. 
Dans le quatrième cas, l’héritier seul chargé 
de la dette, et dans le cinquième cas, chaque

1124. L’obligntion est indivisible:
1. Lorsqu’elle a pour objet quelque 

chose qui par sa nature n’eet pas sua-

tion is a certain specific thing of which 
one of them is in possession;

2. When one of them alone is 
charged by the title with the perfor
mance of the obligation;

3. When it results either from the 
nature of the contract or of the thing 
which is the object of it, or from the 
end proposed by it, that the intention 
of the contracting parties was that 
the obligation should not be per
formed in parts.

[In the first case, be who possesses 
the thing due,—in the second case, 
he who is alone charged, and in the 
third case, each of the coheirs or legal 
representatives, may be sued for the 
whole thing due; saving in all cases 
the recourse of the one sued against 
the others.]

héritier, peut aussi être poursuivi pour le tout; 
sauf son recours contre ses cohéritiers.

Oono.—C. c., 738 et s., 880. 1013, 1032 et s., 
1003 et »., 1124, 1137, 1140. 1130, 1152, 1165, 
1200, 1201, 1005 et s., 1070, 2016.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 515.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Lorsque la dette est hypothécaire, l'héri
tier qui possède le fonds hypothéqué A la dette 
peut être poursuivi pour le tout sur le fuuds 
hypothéqué, sauf son recours contre ses cohé
ritiers 2 Itoudry-Lacantlnerle, n. 008. — i 
Vlglé, n-, 14-13.—2 Mourlon, n. 1205—5 t'olmet 
de San terre, n. 157 bis.—26 Oemolombe. n. 
560.—La rombière, art. 1221, n. 2, 4.—2 Mour
lon, n. 1205__17 Laurent, n. 407.

V. A. :—26 Demolombe, n. 500 et s., 556 et 
s., 502—11 Duranton, n. 283, 206.—Merlin, , 
Rép., vo Expro, forcée, n. 2.—Favard, vo Divk. 
et indivis, des oblifj., g 1.—2 Delvlncourt, 146 
et s.—4 Aubry et Rau, 55, g 301.—0 Touiller, 
772 et s., TH.',, TM, fît et s., 707, Ml H «. 
805, 810, 821, 824. 831 ; t. 10, 281—2 Law* I 
bière, art. 1221, n. 6.—2 Mourlon, n. 1300 et e. I 
—17 Laurent, n. 400, 411, 410—3 Massé et I 
Vergé, sur Zacharlœ, 871, note 19.—Itodlère, I 
n. 300, 391—Marcadé, art. 122. |

1124. An obligation is indivisible:!
1. When it has for its object some-1 

thing which by its nature is not sus-l
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ceptible de division soit matérielle ou 
intellectuelle;

2. Lorsque l’objet, quoique divisible 
de sa nature, ne peut cependant être 
susceptible de division ou d’exécution 
par parties, à raison du caractère qui 
lui est donné par le contrat.

Cod—Voir les citations sous l'article 1122.
—Pothier. 241. 242, 293, 294, 296__4 Marcadé,
627 » 633—Rodlère, toc. ctt.—C. N. 1217, 121 S.

C. N. 1818. — L'obligation est Indivisible, 
quoique la chose ou le fait qui en est l’objet 
soit divisible par sa nature, si le rapport sous 
lequel elle est considérée dans l'obligation ne 
la rend pas susceptible d'exécution partielle.

Cono.—C. c., 1123, | 5.

Doct. can—2 Beaubien, Lota clv., 215. — 5 
Mlgnault, C. c., 505.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. T’n usufruit donné ft des conjoints ne peut 
être divisé de manière ft faire offrir aux en
chères publiques la part du mari et A la faire 
attribuer par adjudication ft un étranger qui 
jouirait ensuite conjointement avec la femme : 
—C. H. K., 1880, Bt'dard * Anctil, 13 Q. L. R., 
67.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rrfi.—Quœcumque aunt Indlvldua contractu, 
Malta magla aunt individua obllQOtione et aolu-
tlnone__Etp quœ in porte» dlrldi non poaaunt
êolhll a aintiulla heredibua debentur.

1. Dans les cas auxquels se rapporte notre 
article, on dit qu’il y a Indivisibilité obliga
tion vft cette catégorie appartiendrait la pro
messe faite, dans l'acceptation habituelle, par 
un architecte de construire une maison : — 0 
Touiller, n. 792.—11 Duranton, n. 256—2
Itoorltm, n. 1285__Pothier. Obllgat., n. 205—
4 Aubry et Rau, 48, 40, | 301— La rombière, 
sur les arts 1217, 1218, n. 6, 7—2 Baudry-

1125. La solidarité stipulée ne 
donne point à l’obligation le caractère 
d’indivisibilité.

Cod— Dumoulin, de dlviduo et individuo, 
Part 2. n. 222—Pothier, 287, 323, 324—C. N. 

I 1210—C. L. 2106.

I C. N. 1819.—Texte semblable au notre.

I Cote—T. c., 1100 et 1126.
I Doct. can—5 Mlgneult, C. c., 519.

ceptible of division, either materially 
or intellectually;

2. \\ hen although the object of the 
obligation is divisible by its nature, 
yet from the character given to it by 
the contract, this object becomes in
susceptible not only of performance 
in paits but also of division.

Lavant Inerle. n. 004__2 Vlgié. u. 149__5 Col-
met de Santerre. n. 153, 154 bi*-6__17 Lau
rent, n. 320. 37o—26 Demolombe. n. 525.

2. L'obligation est absolue lorsqu'elle est 
Indivisible de sa mit tire, sans que la volonté 
des parties y soit pour quelque chose, comme 
dans le cas de servitude de passage sans que 
la partie du fonds servant qui doit souffrir la 
servitude ait été déterminée 6 Touiller, n.
7X5 et a—Ma rca dé. art. 1218__11 Duranton,
n. 259. 260—3 Massé et Vergé, sur Zacharie, 
368—Kodière. n. 339 et s—La rombière, arts 
1217. 1218, n. 5—4 Aubry et Rau, 47. « 301.
—5 t'olmet de San terre, n. 154 bl*-3__2 Mour-
lon. n. 12X3—20 Demolombe. n. 515. 523__17
Laurent, n. 369—2 Ilaudry-Lacantlnerle, n. 
903—2 Vlgié, n. 1409—Pagat, 154 et s.

3. L'indivisibilité Indlrldum ohllgatlonc est 
celle qui résulte de la volonté des parties, tel 
est l'engagement de livrer un terrain de telle 
contenance pour y construire une maison, une 
usine:—4 Aubry et Rau. 49. note 9. | 301—S 
(’olmet de San terre, n. 154 bln-ft. _ La rom
bière. arts 1217. 1218, n. 7.—26 Demolombe, 
n. 520—2 Baudry-Lactnttoerle, n. 994. — 1T 
I/eurent, n. 370.

4. Il ne faut pas confondre l'Indivisibilité 
avec la solidarité; une obligation Indivisible 
n'est pas toujours solidaire. Il y a ft recher
cher l'ItMentIon des parties pour découvrir si 
la solidarité a été stipulée :—26 Demolombe. n.
530__11 Duranton. n. 266—5 t’olmet de San-
terre. n. 155 b la.—4 Aubry et Rau. 40, 50, | 
801.—1 llonrtoe, n. 1800.—La rombière, art. 
1810, n. 1—3 Bendry-Lecanttnerle, n. 1002— 
17 Laurent, n. 399 ft 406.

1125. The stipulation of joint and 
several liability does not give to an 
obligation the character of indivisi
bility.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L'obligation des propriétaires de biens 
Immeubles de payer les taxes dues ft la cité 
de Montréal, est Indivisible, conjointe et soli
daire. et cette dernière peut en poursuivre le 
paiement en entier contre celui dont le nom 
est inscrit au rôle d'évaluation, ou contre tout
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autre propriétaire par Indivis :—<7. It. R., 1881), 
Cité de Montréal & Cassidy, 11 L. y., 188 ; 17 
R. L., 013; 88 /,. O. •/.. IM; .»/• 8„ •; u. B., 
388; 4 M. L. R., C. S., 32; 11 L. y., 188; 14
/. a . 18T#- Contre; r. n. u.. Pappmt *
Turcotte, 8 L. C. J.. 152 ; 15 />. T. U. C., 153 ; 
7 272 ; 9 R. J. R. Q., 155, 158.

1126. Chacun de ceux qui ont con
tracté conjointement une dette indivi- 
ble en est tenu pour le total, encore 
que l’obligation n'ait pas été contrac
tée solidairement.

Cod,—ff L. 2, | 1, 2, 4, de verb, oblig. — Po
thier, 322, 333__C. X. 1222__C. L. 210».

C. N. 1222.—Texte semblable au notre.

Cono—(’. c., 565, 560, 1100 et s„ 1130, 1556 
et s., 1070, 2230.

Boot, can.—5 Mlgnault, C. c., 510.

JUItlSVRVDENCB CANADIENNE.

1. Les défendeurs avalent fait enregistrer, 
sur l'Immeuble du demandeur, une créance hy
pothécaire qu'ils avaient contre un tiers. Sur 
poursuite du demandeur cet enregistrement fut 
radié et les défendeurs furent condamnés aux 
dépens, sans mention de solidarité. En exécu
tion de ce Jugement, les avocats distrayants 
du demandeur firent saisir l'Immeuble de l'op
posant pour la totalité de leurs frais.

Jugé:—*}ue la radiation de l'enregistrement 
n'étant pas susceptible de division, l'obllga-

1127. La règle établie dans l’article 
qui précède s’applique aussi aux héri
tiers et représentants légaux de celui 
qui a contracté une obligation indivi
sible.

Cod.—/r L. 192, De reg. Jur.—ff L. 80, 1, Ad 
legem Falcidiam.—ff L. 2, | 2, De verb, oblig. 
—Pothier, Oblig., 322 ; BUOCttS., c. 5, art. 3, 
| 8.—C. N. 1223.—C. L. 2110.

C. N. 1223.—Texte semblable au notre.

Cono.—C. c„ 607, 1030, 1117, 1122, 1976, 
2231.

Doot. can.—5 Mlgnault, C. c., 510.

1128. L’obligation de payer des 
dommages-intérêts résultant de l’inex
écution d’ugie obligation indivisible 
est divisible.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg—Aliud est quan tcncrl In solidum, 
allud totatlter.

Ma rca dé. sur l'art 1219—2 Delvlneourt, 
149.—26 Demolombe, n. 535 et s—3 Aubry et
Ilaii, 37.—Larombière, art. 1219, n. 2 et s__
17 Laurent, n. 391, 402 et s.

V. les auteurs sous l'art. 1125, C. c.

1126. Each one of those who have 
contracted an indivisible obligation is 
held for the whole, although the obli
gation have not been contracted 
jointly and severally.

tlon de chacun des défendeurs était Indivisible, 
et partant qu'ils étalent tenus solidairement 
aux frais de l'action en radiation :—Loranyir,

1807. Filiatrauit vs Uélair, R. J. (j., 12 
V. «.. 449.

V. les décisions sous l'art. 1121, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg. Fa quœ in parte» dividi non possunt, 
sollda a singulis hwredibus debentur.

1. Lorsque plusieurs parties ont été con
damnées solidairement par un même Jugement, 
l'appel de ce Jugement, régulièrement formé 
par l'un des condamnés solidaires, profite il 
tous, et couvre la déchéance encourue par ce
lui dont l'appel était tardif :—Rlvolre, Tr. de
Vappel, n. 205__Talandler, Id., n. 260.—Uu r-
sonnet, Précis, de proc. civ., n. 657. — Bon tils, 
Tr. élém. de proc., n. 1385.—Bloche, Diet, de 
proc. civ., vo Appel.

1127. The rule established in the 
last preceding article prevails also 
with regard to the heirs and legal re
presentatives of him who has con
tracted an indivisible obligation.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Ea qua- in partes dividi non pose wit, 
solida a singulis heeredibus debentur.

3 Aubry et Ilau, 37 et s.. # SOI.—26 De
molombe, n. 596 et s.—17 Laurent, n. 384 
et s.—2 Larombière, 763—2 Delvlneourt. 149. 
—Dalloz. Rrp., vo Oblig., n. 1400—Pandectes 
française», vo Obligations, n. 710 et s.

1128. The obligation to pay dam
ages resulting from the non-perfor
mance of an indivisible obligation is 
divisible.
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Mais si Vinexécution provient de la 
faute de l’nn des codébiteurs ou de 
l’un des cohéritiers ou représentants 
légaux, la totalité des dommages-inté
rêts peut être exigée de tel codébi
teur héritier ou représentant légal.

Cod—ff L. 85. 1 5. L. 13», De verb, obi ly.— 
Pothier, 0111(1., 304, 305, 324, 334; ««cors., 
c. 5, art. 3, g 5.

But if the non-performance have 
been caused by the fault of one of the 
codebtors, or of one of the coheirs or 
legal representatives, the whole 
amount of damages may be demanded 
of such codebtor, heir or legal repre
sentative.

Cone.—r. c., 1136.

Doct. can.—.*» Mignault, V. c., 51».

1129. Chaque cohéritier ou repré
sentant légal du créancier peut exiger 
en totalité l’exécution de l’obligation 
indivisible.

Il ne peut faire seul la remise de la 
totalité de la dette, ou recevoir la va
leur au lieu de la chose. Si l’un des 
cohéritiers ou représentants légaux a 
seul remis la dette ou reçu la valeur 
de la chose, les autres ne peuvent de
mander la chose indivisible qu’en te
nant compte de la portion de celui qui 
a fait la remise ou qui a reçu la valeur.

Cod,—1t L. 25. g ». Families rrclscunilœ.— ff 
L 2. Dr verb. ohlty.—fT L. 13. I 12. De accrp- 
MtoflonMm».—Pothier, 826-7-8-1).—4 Marcadé, 
n. 407-8.—C. N. 1224.—C. L. 2111.

C. N. 1824.—Texte semblable au notre.

Owe.—C. c., 1100 et s., 1181 et s., 1556 et 
A. 2290.

Doct. can.—5 Mignault, C. c., 508.

JVRievnUDBNCB CANADIENNE.

1. Un héritier peut, avant tout partage, ré
clamer su part héréditaire d'une somme d'ar
gent échue par succession ft lui et ft ses co
héritiers C. R., ronf., 1800, Prévoit vs Pré
voit, R. J. Q., 10 C. S., 550.

1130. L’héritier ou représentant 
légal du débiteur assigné pour la 'tota
lité de l’obligation indivisible, peut 

I demander un délai pour mettre en 
cause les cohéritiers ou autres repré
sentants légaux, à moins que la dette 
ne soit de nature »\ ne pouvoir être ae- 

I quittée que par l’héritier assigné, qui

1129. Each coheir or legiil repre
sentative of the creditor may exact in 
full the execution of an indivisible 
obligation.

He cannot alone release the whole 
of the debt, or receive the value ins
tead of the thing itself ; if one of 
the coheirs or legal representatives 
have alone released the debt or re
ceived the value of the thing, the 
others cannot demand the indivisible 
thing without making allowance for 
the portion of him who has made the 
release or who has received the value.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Réy—Hirrcden In nothin hi habeanl actionem.

1. Lea aolutluna donnée» par notre article 
en vue d'une créance qui serait paeeée ft des 
héritiers, s'étendent A toutes les hypothèses 
oft II y a. par une cause quelconque, plusieurs 
créanciers d'une même chose Indivisible : — 4 
Aubry et Itau, 5», g 301.—17 Laurent, n. 384.

V. A.:—Marcadé, art. 1220, n. 662.-26 De- 
molombe, n. 611. 616. 657.-6 Touiller. 776— 
2 Delvlncourt. 140 et s—La rombière, art. 
1224. n. 1. 4—4 Bol leux. 400. 400—1 Taulier, 
358, 350—17 Laurent, n. 387.

1130. The heir or legal represen
tative of the debtor sued for the whol * 
of an indivisible obligation may de
mand delay to make the coheirs or 
other legal representatives parties to 
the suit, unless the debt is of such a 
nature that it can Ik* discharged only 
by the one so sued, who may in such
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peut ulors être condamné seul, sauf 
son recours en indemnité contre les 
autres.

Coâ.—ir L. 11, | 23, De legatta, 3o—Dumou
lin, de dlvld. et indiv., part. 3, n. 90, 100, 104, 
107, part. 2, n. 17.'», 400—Pothier, 830, ÎMlf 
333. 384, 336__C. N. 1225.

C. N. 1826—Texte semblable au nôtre.
Cone.—C. c., 738, 1107, 1123, g| 2, 4, 5,- 

1136, 1658; C. p. c., 177, g 8.

Doct. can—5 Mlgnault, C. c., 511.

DOCTRINK FRANÇAISE).

tttg—Longe allud cat pi urea teneri ad idem

Section VI.

DES OBLIGATIONS AVEC CLAUSE 
PÉNALE.

1131. La clause pénale est une obli
gation secondaire par laquelle une 
personne, pour assurer l’exécution de 
l’obligation principale, se soumet A 
une peine en cas d’inexécution.

C0d.-/r L. 71 rt 137, | 7. Ile verb, obllo__
1f L. 44. g 5, De ohltg. et action.—If L. 13, g 2,
Dr rehua dubiia.—ff L. 41 et 42, Pro aoelia__
fl L. 28, De octione empti et vcnditl__Pothier,
184. 837. 342 —Domat, Hr. 1, tit. 1, s. 4, n. 
18—C. N. 1226.

C. N. 1286.—La clause pénale est celle par 
laquelle une personne, pour assurer l’exécu
tion d’une convention, s’engage A quelque 
chose en cas d’inexécution.

Cono—C. c., 1065 et s„ 1076.

Doct. can—2 Beaubien, Loia oiv., 217__
fi Mlgnault, C. c., 520.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. In an action of damages for the non- 
performance of a specific agreement, In which 
n penalty Is stipulated to be paid by the party 
falling, the penalty is not to be considered as 
stipulated damages, and therefore whatever 
loss Is proved to have been sustained, whe
ther beyond, below, or equal to the valuje of 
the penalty, the plaintiff will have judgment 
for:—A'. II., 1810, Mure & Wiley, Pgke’a Re
porta. 61 ; 2 R. de L„ 207; 1 R. J. R. Q., 01,
Bit.

2. A sum fixed by way of penalty In case

case be condemned alone, saving his 
recourse for indemnity against the 
others.

in aid id uni, et aliud obligattoncm case indiri

1. Au cas d'inexécution d'une obligation In
divisible qui ne pouvait être exécutée que par 
le concours de tous les codébiteurs, les domma
ges-intérêts ne doivent être mis A la charge 
que de ceux d'entre eux dont la résistance a 
été cause de la condamnation :—Pothier, n. 
324—Ma rca dé, sur l'art. 1225, n. 2—Larom- 
bière, sur l'art. 1225, n. 0—17 Laurent, n. 
301—Contra:—5 Col met de Nanterre, n. ltiu 
bla-4—4 Aubry et Kau. 52, g 301—26 Deiuo- 
lombe, n. 608, 600.

Section VI.

OF OBLIGATIONS WITH A PENAL 
CLAUSE.

1131. A penal clause is a secondary 
obligation by which a person, to assure 
the performance of the primary obli
gation, binds himself to a penalty in 
case of its inexécution.

of non-performance of a contract, cannot be 
considered as preliquidated damages. If It be 
not distinctly stated to be so—A. B., 1811, 
Patterson & Farivn, 2 R. dc L„ 124 ; 2 If. J. 
R. 0 . 180.

3. A party who lias submitted a matter to 
arbitrators cannot, after the arbitrators have 
made their award, call for the decision of the 
ordinary tribunals, without, In the first In
stance, paying the penalty stipulated In the 
arbitration bond, unless the award lie abso
lutely null. An award Is not absolutely null, 
although the witnesses examined have not 
been legally sworn :—0. R.. 1853, Tremblay vi 
Tremblai/. 3 L. C. R.. 482 ; 4 R. J. R. Q., 38; 
22 R. J. R. Q., 291 ; 16 R. L., 597.

4. A covenant In an obligation1 that. In de
fault of payment of Interest within thirty days 
from the period at which such Interest be 
comes due. the whole of the debt, with the 
Interest shall become Immediately exigible. If I 
not commlnatory and. on such default. Judg
ment will be rendered for principal and Inter
est :—Rrrthrlot, 1802, MoJ/OVil vs Board ¥
Arts. It O. K , MBS «1 222: It I. J. *
Q.. 304; 12 R. J. R. Q.. 469.

6. La prestation1 suivante portée dans un I 
acte de donation entrevifs de père A fils. "q« I 
si le donataire venait A vendre, échanger on I
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donner le dit terrain A des étranger* ou A faire 
quelqu'autre acte équlpollent A vente. Il sera 
tenu et obligé, tel qu'il le promet en ces pré
sentes, de bailler et payer aux dit* donateurs 
seulement la somme de deux mille livres an
cien cours, le Jour de la passation, soit des 
actes de vente, échange, donation et autres 
actes équlpollent s A vente," n'est pas commi
natoire. mais elle est réputée être une charge 
de la donation, exigible sltfit que la terre a été 
vendue au défendeur, un étranger :—llartglcy,
J. , 1802, Cheval vs Murin, U L. U. J., 22»; 1»
H. ./. U. (J., 300.

tl. C'est par exception péremptoire en droit 
temporaire, et non par exception dilatoire, que 
le défendeur doit Invoquer le moyen résultant 
du non-paiement avant l'Institution de l'action, 
de la peine compromissoire :— Berthelnt, J., 
1872, Allant va Benoît, 111 L. V. ./., 7»; 4
K. L., 00; 22 K. J. U. (J.. 21HI, 063.

7. Lorsqu'il s’agit de donner effet A une 
clause pénale, la preuve de la violation de 
cette clause est rigoureuse et ne doit laisser 
aucun doute Chain itagne. ./., 1 HH», Bavette 
va Hesmartcau, 13 L. N., »<>.

V. les décisions sous l'art. 1070, C. c.

DOCTIllNK FRANÇAIBK.

1. La clause pénale revient, en somme, A 
une fixation, faite A l'avance et A forfait, des 
dommages-intérêts qui. en vertu du droit 
commun, sont dfts pour le cas d'inexécution 
d'une obligation quelconque. La clause pé
nale entraîne toutefois cette aggravation de la 
condition du débiteur qu'elle est encourue sans 
que le créancier ait, en général, A établir au
cun préjudice résultant pour lui de l'Inexécu
tion, ni même aucune faute Imputable au dé
biteur Larombtêre, sur l'art. 122», n. 2. —

1132. La nullité de l’obligation 
principale, pour toute autre cause 
que celle du défaut d'intérêt, entraîne 
la nullité de la clause pénale. La nul
lité de nette dernière n’entraîne pas 
«elle de l’obligation principale.

Cod.—/f L. 07, in pr. L. 120, | 3. De vtrb. 
obllf/.—Pothier, 33», 340.—0 Touiller, 816.— 
C V 1227.

C. N. 1*87.—La nullité de l'obligation prin
cipale entraîne celle de la clause pénale.— 
La nullité de celle-ci n’entralne point celle de 

j l'obligation principale.

Gone.—C. c., 700, 1028, 1020, 1487.

Doct. can.—6 Mlgnault, C. c-, 621.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Hfg—Avcraêorium sequttur sortent sut prin-

20 Demolomhe. n. 003—4 Aubry et llau, 114,
| 300.

2. l)e la définition de la clause pénale, Il 
résulte qu'elle est secondaire et accessoire, et 
qu'elle ne se conçoit pas sans une obligation 
Principale dont elle a pour but d'assurer l'ac
complissement. De sorte que la nullité de 
l'obligation principale entraîne celle de la 
clause pénale 10 Laurent, n. 428—20 De
molomhe, n. 038—I ai rombière, art. 1227, n. I.
— 11 Duranton, n. 333—V. quant aux excep
tions A ce principe, les auteurs suivants : —
2 Delvlncourt. 618.—Merlin, Bip., vo Peine
eunInu-tuellv.—W Duranton. n. :t:to__5 Col-
met de San terre, n. 103 bls-1__20 Demolomhe.
n <;t". Maaié et Vergé, ear Zacharie, 875.
—4 Aubry et llau. 113, note 3. R 30»__17 Lau
rent. n. 42»—La rombière, art. 1227, n. 0—2 
llaudry-Lacantlnerle. n. 1000—2 Vlglé, n. 1422.

3. La clause pénale stipulée dans un con
trat de vente est valable bien que le contrat 
soit annulé pour vente de la chose d'autrui, 
lorsque l'acheteur Ignorait que la chose ven
due n'appartenait pas nu vendeur :—11 Du
ran ton, n. 328—1 Duvergler, Vente, n. 22»__
Troplong, Vente, n. 33»—3 Massé et Vergé,
sur Zacltarbe, 4ml, note 2. | 662__Héblre et
Carteret, vo Claust pénale, n. 16 et a. i Aubry
et llau, 113, * 30»__La rombière, art. 1227,
n. fl__6 Colmet de Saut erre, n. 103 bin 3.—20
Demolomhe, n. 042—17 Laurent, n. 430__2
Ilaudrydjicantinerle, n. 1UIHA—2 Vlgléâ n. 
1421.

V. A. :—4 Aubry et llau. 113, note 1, R 3o». 
—La rombière, sur l'art. 1220, n. 1, et sur l'art. 
1228, n. 6; sur l'art. 1230, n. 3, 4__17 Lau
rent, n. 427, 431. 482. 440. •; Touiller, n. 808, 
804. 2i; Demolomhe, n 646, 646, 688. — il 
Duranton. n. 322. 323, 36»—6 Colmet de Han- 
terre, n. 102 Ws-2.

1132. The nullity of ‘the primary 
obligation for any other cause than 
want of interest, carries with it that 
of the penal clause. The nullity of 
the latter does not carry with it that 
of the primary obligation.

1. Au cas de promesse ou de stipulation
pour autrui, l'engagement, nul en lui-même, 
devient valable par l'adjonction d'une clause 
pénale au profit du stipulant :—Pothier. Ok%, 
n. 33».—Merlin. Bêp., vo Peine contract.—6 
Colmet de Han terre, n. 33 b/e-1 et 103 ble-1. 
—l4»romblère. sur l'art. 1227, n. 6.—« Toui
ller. n. 814__2 Delvlncourt, 618—26 Demo
lomhe, n. 233, t. 20, n. 040, 641—17 Laurent, 
n. 42».

2. Ecrite nu profit d’un tiers, la clause pé
nale serait nulle, alors même qu'un engage
ment principal, ne liant que le stipulant et 
le promettant, serait valable :—0 Touiller, n.
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V. A. :—Pothier, Contr. de mar., n. 44.— 
Favard, Rêp., vo Oblig., sect. 2, n. 2—10 Du- 
ranton, n. 319.—l.aromblère, sur l’art. 1227,

1133. Le créancier peut, s’il le veut, 
poursuivre l’exécution de l’obligation 
principale, au lieu de demander la 
peine stipulée.

Mais il ne peut demander en même 
temps les deux, à moins que la peine 
n'ait été stipulée pour le simple re
tard dans l’exécution de l’obligation 
principale.

Cod.—ff L. 10, 8 1. De partit.—ff L. 132, 
I 2, De verb, oblig.—ff L. 28, De actione cmptl 
et rendit!.—Pothier, 343, 344.—C. N. 1228, 
122U.

C. N. 1288.—Le créancier, au Heu de de
mander la peine stipulée contre le débiteur 
qui est en demeure, peut poursuivre l’exécu
tion de l'obligation principale.

C. N. 1288.—1* clause pénale est la com
pensation des dommages et Intérêts que le 
créancier souffre de l'Inexécution de l'obliga
tion principale.—11 ne peut demander en 
même temps le principal et la peine, il moins 
qu’elle n'ait été stipulée pour le simple re
tard.

Cerne,—C. c., 1053 et s., 1005, 1067, 1070, 
1070.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 520.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. l.e créancier n'a droit de poursuivre 
l’exécution de l'obligation principale et de 
demander la peine stipulée, que dans le cas 
oil la peine a été stipulée pour le simple retard 
dans l'exécution.

2. La grande disproportion entre la peine

1134. La peine n’est encourue que 
lorsque le débiteur est en demeure 
d’exécuter l’obliga'tion principale, ou 
lorsqu’il fait ce qu'il s’était obligé de 
ne pas faire.

Cod.—C. N. 1230.

C. N. 1830.—Soit que l'obligation primitive 
contienne, soit qu'elle ne contienne pas un 
terme dans lequel elle doive être accomplie, 
la peine n’est encourue que lorsque celui qui 
s'est obligé soit A livrer, soit A prendre, soit 
A faire, est en demeure.

Cono.—C. c., 1007, 1070, 1089 et s.

n. 2, 3.—5 Aubry et Rau, 33, g 454, note 2(1.
V. les auteurs sous l'art. 1131, C. c.

1133. The creditor may enforce the 
performance of the primary obliga
tion, if he elect so to do, instead of 
demanding the stipulated penalty;

But he cannot demand both, unless 
the penalty has been stipulated for a 
simple delay in the performance of 
the primary obligation.

et l'obligation principale, détruit toute pré
somption qu'elle aurait été stipulée en dé
dommagement du retard :—C. B. R., 1870, I,é- 
pine & Huet, 10 R. L., 153 ; Ramsay’s .1.
14, 00.

V. les décisions sous les arts 1007 et 1U79 
C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. S’il résulte de la règle d’interprétation, 
posée par le second paragraphe de notre ar
ticle, que le créancier qui a stipulé une clniiie 
pénale pour le seul cas de défaut d'exécution, 
ne puisse réclamer A la fols l'exécutlo i de 
l'obligation principale et le montant de la 
peine, rien n’empêche les parties d’en décider 
autrement dans le contrat. La disposition 
n'est pas d'ordre public, et 11 y peut être dé
rogé :—20 Demolombe, n. 053, 604.—0 ColtDCt 
de San terre, n. 108 ftis-1.—Laromblère. sur 
l’art. 1220, n. 0.—17 Laurent, n. 461.

V. A.:—17 1 .auront, n. 444, 446.— Favard, 
vo Clause pénale, n. 1.—0 Touiller, 501, 003, 
838, 844, -54, 857, 800.—2 Delvlncouvl. 151. 
—Merlin. Rép., vo Peine contract.. $ 1. n.
3.—5 Col met de San terre, n. 104 bis.—lui rom
bière, art. 1228, n. 1.—26 Demolombe, n. (lui.

1134. The penalty is not incurred
until the debtor is in default of per
forming the primary obligation, or i 
has done the thing which he had 
obliged himself not 'to do. j

Doct. can.—6 Mlgnault, C. <?., 622.

DOCTRINE FRANÇAISE. . I

1. En matière de commerce, une simple I 
lettre peut constituer la mise en demeure, I 
pour que la peine, au cas de clause pénale, 
soit encourue par celui qui est en retard de 
livrer une chose par lui promise. Mais si ls 
mise en demeure peut, en certains cas. résul-
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ter d'une «Impie lettre écrite par le créancier 
au débiteur. Il appartient au juge d'apprécier, 
d'après le« termes de Iti correspondance et 
les circonstances, si la lettre constitue une 
Interpellation suit!santé pour être considérée 
comme l'équivalent d'une sommation : — 3 
Massé, Dr. connu., 307, I 547, note 0.—4 De- 
lamarre et Lepoltevtn, n. 240.—1 Itulien de 
Couder, Dlctionn. de dr. oomm., industr. et 
marit., vo Assurances terrestres, n. 320.—17 
Laurent, n. 437.

It. La mise en demeure n’est plus néces-

1135. [Le montant de la peine ne 
peut être réduit par le tribunal.

Mais si l’obligation principale a été 
exécutée en partie A l’avantage du 
créancier, et que le temps fixé pour 
l'exécution complète soit de peu d’im
portance, la peine peut être réduite, à 
moins qu’il n’y ait une convention 
spéciale au contraire.]

Cod.—0 Touiller, 800, 810, 811, 812. 813. 
4 Xlarcadé. 526. 527, 654.—C. N. 1152.—C. 

|L 2123.—Autorités citées par Pothier, 345. 
0. ». il»*.—V. sous l'art. 1076, C. c.

Conc.—C. c., 1076.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 623.
356.

JURISPRUDENCE] CANADIENNE.

Malgré une clause pénale, en cas de 
h-tard de la part d’un propriétaire A livrer 

maison louée, il est loisible au tribunal 
de réduire cette peine, s'il appert que le loca
taire n'a souffert aucun dommage de ce re-

1136. Lorsque l’obligation princi
pale contractée avec une clause pénale 
est indivisible, la peine est encourue 
par la contravention d’un «cul dee 
léritiers ou autres représentants lé
taux du débiteur et elle peut être dc- 
landée, soit en totalité contre celui 
[ui a contrevenu, soit contre chacun 
l’eux pour sa part et portion, et hypo
thécairement pour le tout; sauf leur 
■ecours contre celui qui a fait encou
rir la peine.

0«.-fr L. 5, | 1, L. 84. § 3, De verb, obltg. 
-Dumoulin, part. 3, n. 173, 174—Pothier, 

300.—C. N. 1232.—Sedgwick, On measure 
mages, 421 et a.

salre lorsque la partie obligée a expressément 
refusé de remplir les engagements résultant 
de la convention —Ijirombif-re, art. 1230, n. 
1.—26 Demolombe, n. 6S1 bis.—17 Laurent,

3. La clause générale est de rigueur et non 
comminatoire. Elle est encourue Irrévocable
ment par la mise en demeure :—Ijiromblère, 
art. 123». n. 3.—3 Massé et Vergé, sur Zacha- 
rln*. | 552, note 3.—3 Massé, Dr. coin., n. 
18U0.—26 Demolombe, n. 082.

1135. [The amount of penalty can
not be reduced by the court.

Bu,t if the obligation have been 
performed in part to the benefit of the 
creditor, and the time fixed for its 
complete performance be not mate
rial, the penalty may be reduced ; 
unless there is a special agreement to 
the contrary.]

tard, même quand l'obligation principale n'au- 
ralt pas été exécutée en partie :—Hcrthclot, 
J., 1872, 4 It. L., 411. l>»8 noms des parties
ne sont pas mentionnés au rapport.

DOCTRINE FRANÇAISE.

It t'y.—VU est cvldrns voluntas, non rcltn- 
quitur prasumjitiunl locus.

16 Laurent, n .304 et sulv. — 24 Demo
lombe, n. OUI*.—2 Delvlncourt. 152. 160. U 
Touiller, 38, 202. 271'. 2s7 . 884, 680,
848.—Marcadé, art. 1152, n. 526.

V. les auteurs sous l'art. 1134, C. c.

1136. When the primary obligation 
contracted with a penal clause is indi
visible, the penalty is incurred upon 
the contravention of it by any one 
of the heirs or other legal represen
tatives of the debtor; and it may be 
demanded in full against him who lias 
contravened it, or against each one 
of them for his share and portion, and 
hypotheearily for the whole; saving 
their recourse against him who has 
caused the penalty to he so incurred.

G. N. 1832.—Texte semblable au notre.

Cone.—(’. c., 607, 735 et s., 1100, 1126 et
g., 1128, 2016 et s.
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Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 524.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg.—Al ter lus factum alteri quoque nocet.
1. Au cas oû l’obligation Indivisible est 

•exécutée A l'égard de l'un des créanciers et 
non a l'égard des autres, la peine ne peut être 
réclamée par ceux qui ont obtenu satisfaction :

1137. Lorsque l’obligation princi
pale contractée sous une peine est di
visible, la peine n’est encourue que 
par celui des héritiers ou autres re
présentants légaux du débiteur qui 
contrevient à l’obligation, et pour la 
part seulement dont il est tenu dans 
l’obligation principale, sans qu’il y ait 
d’action contre ceux qui l’on't-exécutée.

Cotte règle reçoit exception lorsque, 
la clause pénale ayant été ajoutée 
dans l’intention que le paiement ne 
pût se faire partiellement-, un des co
héritiers ou autres représentants lé
gaux a empêché l’exécution de l’obli
gation pour la totalité; en ce cas la 
peine entière peut être exigée de lui, 
et des autres pour leur portion seule
ment, sauf leur recours contre lui.

Cod.—If L. 2. 1 5 et 6: L. 72. De verb, 
obllg.—Pothier, 806, 359. 360, 361.—Dumou
lin, part. 3, n. 412.—6 Touiller, n. 842, 843, 
844, 845—C. N. 1218, 1233.

C. N. ISIS—V. noua l’art 1124. C. c.

O. N. 1883.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c., 1122, 1124 et s.

Doct. oan.—5 Mlgnault, C. c., 525.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Alteriu» alteri factum non nocet.

1. Lorsque la contravention A l’obligation 
avec clause pénale a été commise par un dé
biteur unique envers l'un des héritiers du

—17 1 .eurent, n. 468.—Laromhtêre, sur l'art. 
1233, n. 9.-6 Touiller, n. 844.-26 Dem» 
loin be, n. 714, 715. *

V. A. Pothier, n. 350, 360.—11 Durnnton I 
n 366. 377. 378.—17 Laurent, n. 466. j n-: f 
rlncourt, 102, 521.—1 Touiller, n. 845. i I 
rombière, art. 1232, n. 2.—3 Demolombi-, D I 
606.—17 Laurent, n. 606.

1137. When the primary obligation I 
contracted under a penalty is divi<:-1 
ble, ‘the penalty is incurred only bv I 
that one of the heirs or other legal I 
representatives of the debtor who c 
travenes the obligation, and for the I 
part only for which In- i< held in tht* I 
primary obligation, without th- > I 
being any action against thoa I 
have executed it.

This rule suffers exception when. I 
the penal clause having been miil.-i I 
with the intention that the pavin ’ I 
could not be made in parts, one of the I 
coheirs or other legal representatives I 
has prevented the execution of the I 
obligation for the whole ; in this case | 
he is liable for the entire penalty 1 

the others are liable for their respec-l 
tive shares only, saving their recourse I 
against him.

créancier, ce débiteur n'encourt la peine que I 
proportionnellement A la part pour laquelle I 
cet héritier succède A la créance, si l'obll- I 
gatlon est divisible. Dans le cas oil l'obllga- I 
tion est Indivisible, la peine n'est encourue I 
qu'envers l'héritier du créancier A l'égard du-1 
quel la contravention a été commise Po-1 
thler, n. 364.—Seblre et Carteret, vo Clan* I 
pénale, n. 6».—6 Colmet de San terre, n. 171 I 
bis.—11 Duranton, n. 376.—Laromblère, art I 
1233, n. 10.—26 Demolombe, n. 717.—17 Liu-1 
rent, n. 468.

V. A.:—2 Delvincourt, 152 et s—3 Laron-1 
bière, art. 1233, n. 8, 16.—Marcadé. nrt. 1233, | 
n. 657 et s.—26 Demolombe. n. 692 et 1- 
l’othler. Oblig., n. 355 et s.—5 Colmet de Sas-1 
terre, n. 169 Wa-4.
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CHAPITRE HUITIEME.

DE L’EXTINCTION DES OBLIGATIONS.

Section I.

DISPOSITIONS OÉNÉBALES.

1138. L’obligation s’éteint;

Par le paiement ;
Par la novation;
Par la remise;
Par la compensation;
Par la confusion;
Par l’impossibilité de l’exécuter.

Par le jugement d’annulation ou de 
rescision;

Par l’effet de la condition résolu
toire qui a été expliquée au chapitre 
qui précède;

Par la prescription;
Par l'expiration du terme fixé pur la 

loi ou par les parties, pour sa durée;

Par la mort du créancier ou du dé
biteur en certains cas;

Par des causes spéciales applicables 
à certains contrats, et qui sont expli
quées en leurs lieux respectifs.

osa.—e. N. ms.

C. H. 1234.—Les obligations s'éteignent:—Par 
1» paiement.—I'ar la nova ton.—Par la remise 
volontaire.—Par la compensation.—Par la con
fusion.—Par la perte de la chose.—Par la nulli
té ou la rescision.—Par l'effet de la condition 
résolutoire, qui a été expliquée au chapitre pré
cédent—Et par la prescription, qui fera l'ob
jet d'un titre particulier.

Conc.—<’. c.. 1022, 1088 et a., 1140 et s., 
11W et s.. 1181 et s.. 1187 et s., 1108, 1109, 
IM 1W1, 1203, 2183 et a., 2258 et a.

CHAPTER EIGHTH.

OF THE EXTINCTION OF OBLIGATIONS. 

Section 1.

GENERAL PROVISIONS.

1138. An obligation becomes ex
tinct:

By payment ;
By novation;
By release;
By compensation;
By confusion ;
By the performance of it becoming 

impossible ;
By judgment of nullity or rescis

sion;
By the effect of the resolutive con

dition which has been explained in 
the preceding chapter;

By prescription ;
By the expiration of the time 

limited by law or by the parties for 
its duration;

By the death of the creditor or 
debtor in certain cases;

By special causes applicable to j«r- 
ticular contracts which are explained 
under their respective heads.

Doct. can.—2 Beaubien. Lois eir.. 234.—5 
Mlgnault, C. c., 52(1.—Taschereau. This?, 30.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Pothier, Ob lip., n. 077 et sulv—3 Massé 
et Vergé, sur Zacharie, 417, | 556, note 4.— 
4 Aubry et Kan, 147, | 314.-17 Laurent, n. 
40». 470.—Laromblére. sur l’art. 1234. n. 1, 
B, 8.—24 Oemolombe, n. 203, 264. 500, 501, 
t. 27. n. 4, 5. 13. 17; t. 28, n. 12.—4 Toui
ller, n. 2.—12 Duranton, n. 5.—2 Baudry- 
Lacantlnerte, n. 1U10.
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Section II. Section II.

DU PAIEMENT.

S 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1139. Par paiement on entend non- 
eeulcmcnt la livraison d’une somme 
d’argent pour acquitter une obliga
tion, mais l’exécution de toute chose à 
laquelle les parties sont respective
ment obligées

Cod.—Domat. liv. 4, tit. 1, aec. 1, n. 1 et 
3.—Pothier, 408 a 41)5.—C. L. 212t.

Doct. can.—2 Beaubien, Lois cia., 234.-6 
Mlgnault, C. c„ 627.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Under a general plea of payment, the 
defendant cannot prove that he bought a note 
due by the plaintiff to a third party and that 
the plaintiff agreed that the defendant's debt 
should he considered settled, by reason of the 
plaintiff's note so purchased by the defendant : 
—C. R., 1870, Bruneau vs Gagnon, 1 Q. L. 
R., 106.

2. Lorsqu’un débiteur donne a un tiers un 
ordre de payer sa dette a son créancier pour 
son acquit, a même l’argent que ce tiers a en 
mains, lui appartenant, il ne cesse pas d’être 
responsable, vls-a-vIs le créancier, quand 
même celui-ci et le tiers aurait accepté l'or
dre, s’il n’est pas payé :—Jette, J., 1890, Ber
nier vs Braseau, Af. L. R., 7 fl. C., 38; 14 L. 
N., 62.

3. The condition of a contract may be ful- 
11 lieu per equipollens Instead of in forma 
spécifia, when it appears probable that such 
was the Intention of the contracting parties.

4. The same rule applies to a condition 
Imposed by a Judgment, which Is, in fact, a 
Judicial contract, and In this latter case the 
intention of the court In Imposing such con
dition must be considered :—Andrews, J., 
1802, Bimard vs Fortier, R. J. Q., 1 C. S„ 191-

1140. Tout paiement suppose une 
•dette ; ce qui a été payé sans qu’il ex
iste une dette est sujet à répétition.

l>a répétition n’est pas admise à 
l’égard des obligations naturelles qui 
ont été volontairement acquittées.

OP PAYMENT.

§ 1. GENERAL PROVISIONS.

1139. By payment is meant not I 
only the delivery of a sum of money 
in satisfaction of an obligation, but 
tlie performance of any thing to which 
the parties are respectively obliged.

5. An action does not lie to recover from I 
a broker a balance remaining In his hands. I 
of money which was deposited with hlm br I 
the plaintiff as “ margin " or security against I 
loss on transactions In stocks, which ww I 
lM>lng carried on by the broker for the plain [ 
tiff, and which were admittedly mere flctl } 
tlous or gaming contracts :—O. R„ 1803. Pen- | 
deau vs Jackson, R. J. Q., 3 C. S., 864. Dt> I 
herty, J., R. J. Q., 2 O. 8., 25.

V. les décisions sous les arts 1048 et 1027,
U. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Jion est in dolo, qui non solrit, n I 
quod ignoret quantum debeatur. — SolutionU I 
vcrbum perttnet ad omnem Uberationem, quo• | 
quo modo factam.

1. Quant au paiement, qui est le mods I 
normal d’extinction des obligations, celui-là I 
même qu'ont voulu les parties, Il ne doit pas, I 
au sens oû le mot est employé par notre I 
article, s'entendre uniquement de la prestation | 
d'une somme d’argent, faite aux termes d'un 
engagement pris ; Il s'applique à toute obllgi- I 
tlon, même de livrer ou de faire, Il désigne I 
généralemnt toute exécution réalisée dans les I 
conditions stipulées :—4 Aubry et Ilau. 147 f 
8 315.—Laromblère, sur l'art. 1235, n. 1, 2. I 
—17 Laurent, n. 476.-27 Demolombe, n. 26 | 
—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 1012.

V. A.:—Alarcadé, art. 1234, n. 661.—3 Au-1 
bry et Kau, 100, | 316.—27 Demolombe, n. I 
26 et s.—6 Touiller, 750.—2 Delvlncourt, 161.1

1140. Every payment pre-sup|wsl 
a debt; what has been paid where I 
there is no debt may be recovered.

There can be no recovery of what I 
has been paid in voluntary discharge! 
of a natural obligation.



DU PAIEMENT.—ART. 1140. 1103

Cod.—It Leg. 1. 10. 13. 14. 16. 17, 18. De 
condict. indcb.—ff !.. 176. tie verb. algnlf.— 
Pothier, 103. 105, 218—tiomat. Ilv. 2. tit. 7. 
». 1. n. 1, 4. 5 —tiotnat, Ilv. 4. t?t. 1, s. 1, n. 
4 et 5.—C. L. SI».—C. N. 1235.

C. N. 1836.—Texte semblable au nrttre.
Cone—C. c. 080 et s., 002. 1047 et 1000, 

1375 et a., 1027 et a.

Doet. can.—5 Mlgnault, U. c., 527.

JURISl'RUbRNCE CANADIENNE.

1. L'obligation consentie avant l'acte Sei
gneurial de 1854. de payer au seigneur une 
rente constituée, pour la commutation des lots 
en rente, n'est trouvée éteinte par le paiement 
de l'Indemnité par le gouvernement au sei
gneur :—O. B. R., 1866, ! Alton de & Brunet dit 
Bourbonnaia, 12 R. L., 504 ; 2 L. C. L. J., 504.

approved of and paid to the extent of 3175.- 
000 whereupon he paid over 1100,000 of the 
amount to P. for services performed In or
ganizing the new company and obtaining pay
ment of the claim. The government after- 
wards brought an action against 1*. to recover 
back the $100,000 on the ground that A.'s 
claim was fictitious an-J was paid on fraudu
lent misrepresentations. Held, that the action 
must fall and could not have been maintained 
against A. ; that the onus was on the Crown 
of proving A.'s claim to be fictitious; that the 
Crown not only failed to satisfy suchonus but 
the evidence clearly established the claim 
to he a Just and reasonable one. and that the 
action could not be maintained as It did not 
ask for cancellation of the Order-ln-Vouncll 
and the letter of credit Issued and that the 
payment made by the Crown thereunder 
should be set aside.

- An erreur de droit may give rise to an 
action for the recovery back of money paid.
In the case submitted, a party who voluntarily 
paid a tax Imposed by a by-law of municipal 
corporation, which by law Is declared by the 
court to be void, has a right to recover back 
what he has so paid :—<J. B., 1851, Leprohon & 
City of Montreal, 2 L. C. R., 180; 3 R. J. R. Q., 
135 ; 17 R. L„ 559.

3. Celui qui pale volontairement ft un no
taire le montant d'un compte qu'il lui a pré
senté. n'a pas le droit, si plus tard II est éta
bli que la valeur des services rendus est au- 
dessous du montant du compte, de recouvrir 
la différence :—C. B. R., 1882. Fradet & tiaoy.
Il R. L, 531.

4. Where an assessment levied In the or
dinary manner has been acquiesced In by the 
person assessed, and paid without protest, and 
without any complaint being laid before the 
assessors, or the Institution of any appeal pro
vided by law from their decision, an action 
will not He for the recovery of the amount, 
as a void assessment Illegally exacted, on the 
ground that there was an Irregularity In the 
method of fixing the valuation tiarMson, J., 
1890. Bogle vs City of Montreal, R. J. Q., 16 
0. 503.

5. Where accounts (for electric lighting) 
have been rendered by the plaintiff during a 
period of over fourteen months, during which 
time the defendant would have had at least 
two opportunities to abandon the contract 
rather than pay increased rates for the future, 
the plaintiff Is not entitled to re-open the ac
counts on the ground that a wrong principle 
had been followed by him. In calculating the 
meter readings:—Davldaon, J., 1809. Royal 
Electric Co. vs tiavto, R. J. Q., 16 C. 8., 377.

6. A company formed for the construction 
of a subsidised railway having failed, another 
company undertook to complete It, and the 
government of Quebec agreed to pay all the 
actual debts against the road out of the un
earned subsidies. A., the contractor of the 
former company, presented a claim which was

7. Hold, further, that the payment to A., 
with the consent of the new company, was a 
discharge to the government pro fan to of the 
subsidy due to the company, and If wrongfully 
paid the latter only could recover It back.

8. Held, also, that even if the Crown could 
have recovered the amount from A.. It could 
not succeed against 1*., who. as the record 
showed, had ample reason for believing that 
the company was Indebted to A., as claimed.

l*. Kvldence received before a Royal Com
mission was tiled of record by consent “ to 
avail as evidence " on the trial. Held, that, not
withstanding the cousent, such evidence could 
not he accepted as proof In the cause:—Bupr. 
I', l.vs'.t. I 'o 'U u <1 Si Tin (Jin i a. 211 Cun. tlupr. 
C. R., 637.

V. les décisions sous les arts 1047 et s. 

DOCTRINE FRANÇAISE.

Reg—Repctttloni obatat natural!a obligatlo. 
—UbUgatio naluivlia undo eat vinculum irqui- 
to tlx, quo ate obligamur, ut nulla tamcn eo 
nomine de jure drill prodita fit actio.

1. Le législateur considère que ce qui a été 
payé en vertu d'une obligation naturelle était 
réellement dû, quoique le créancier fût dépourvu 
de toute action directe en paiement. Cepen
dant celui qui a payé, par exécution d'une obli
gation naturelle, pourrait être admis ft répéti
tion en établissant qu'il avait cru par Ift s'ac
quitter d'une véritable dette civile :—27 tie- 
molomhe, n. 33, 47.—17 Laurent, n. 26. 477.— 
Laromblère. sur l'art. 1235, n. 6. 7—5 Colmet 
de San-terre, n. 174 bfs-ll.—t’onfra: — Second 
point, 10 Durant on, n. 129.

2. L’Impossibilité légale de la répétition du 
paiement est le principal effet des obligations 
naturelles 17 Laurent, n. 17.

3. Les obligations naturelles sont suscep
tibles d'être converties par novation en une 
obligation civile :—i’othler, n. 589.—4 Aubry 
et Rau. 8. | 297 —10 tiuranton. n. 337 ; t. 12, 
n. 293.—Laromblère, sur l’art. 1235, n. 9.-5
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Colmet de Santerre, n. 174 bla-'A et 219 bla-7. 
—Contra:—17 Laurent, n. 2U.

4. Mal» ne constituant pas des dette» exigi
bles, elles ne peuvent être compensées : — 6 
Touiller, n. 388.-4 Aubry et Kau, 10, | 297— 
17 Laurent, n. 27.

0. A plus forte raison, ne peuvent-elles être 
ratifiées ou confirmées, et il est hors de doute 
que le créancier ne saurait Invoquer, contre le 
débiteur, l'exécution partielle consentie par 
celui-ci, pour obtenir le surplus :—4 Aubry et 
Kau, 0, 8 297—Laromblère, sur l’art. 1235, n. 
9—17 Laurent, n. 31.

0. Le» obligations naturelles ne sont pas 
susceptibles d'etre cautionnées, et 11 est ad
mis que les engagements pris par des In
capables constituent des obligations naturelles : 
—Aubry et Kau, loc. clt.—Laromblère, sur 
l’art. 1235, n. 10.—17 Laurent, n. 28.

7. Le paiement fait pour l'accomplissement

1141. Le paiement peut être fait 
par toute personne quelconque, lors 
même qu’elle serait étrangère à l’o
bligation; et le créancier peut être mis 
en demeure par l’offre d’un étranger 
d’exécuter l’obligation pour le débi
teur, et sans la connaissance de ce 
dernier; mais il faut que ce soit pour 
l’avantage du débiteur et non dans le 
seul but de changer le créancier que 
cette offre soit faite.

Cod.—If L. 23, 31, 40, 53, De aolutionibu«— 
Domat, llv. 4, tit. 1, s. 1. n. 7 ; s. 3, n. 2, et s. 
2, n. 10.—Pot hier, 499, 500, 598—C. N. 
1236, 1237.

C. N. 1836.—Une obligation peut être acquit
tée par toute personne qui y est Intéressée, 
telle qu'un coobligé ou une caution.—L’obliga
tion peut même être acquittée par un tiers qui 
n’y est point Intéressé, pourvu que ce tiers 
agisse au nom et en l’acquit du débiteur, ou 
que, s’il agit en son nom propre, 11 ne soit pas 
subrogé aux droits du créancier.

C. N. 1837.—L’obligation de faire ne peut 
être acquittée par un tiers contre le gré du cré
ancier, lorsque ce dernier a Intérêt qu'elle so't 
rempMe par le débiteur lui-même.

Corns.—<\ c„ 1023, 1028 et s., 1043 et s., 
1005 et »., 1103 et s., 1154 et s., 1571, 1046, 
et s., 1092, 1931 et s.

Doct. can.—5 Mignault, C. c., 532.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Where a person instructed a bank clerk 
to give a cheque for the amount of a certain 
account and the clerk late at night gave the 
party the money Instead, thereby preventing

d'un devoir moral ne donne pas lieu à répéti
tion :—Pothier, n. 1, 173, 175.—Marcadé, sur
l’art. 1235, n. 2, et sur l'art. 1338, n. 2__3
Massé et Vergé, sur Zacharlm. 343, | 525__4
Aubry et Kau, 7, 8 297.-4 Massol, Oblig. no- 
tur., 4, 218—Laromblère, sur l'art. 1235, n. 6. 
—17 Laurent, n. 2, 3—11 Duranton, n. 34, 311, 
—De Kollevllle, Sottona du droit et de Vobligu. 
tion, n. 51, 52.

V. A. :—Pothier, n. 192, 196—6 Touiller, n.
186, 383, 385—10 Duranton, n. 38, 39__5 Col*
met de Santerre, n. 174 bia-4; 174 bin:,- :i 
bla—27 Demolombe, n. 36, 37, 38, 39. —17
Laurent, n. 10, 11, 20, 30__4 Aubry et Kau,
5, notes 5, 6, 7, 8, 9, 8 297—Marcadé, sur 
l'art. 1272, n. 3—3 Champlonnlère et R!gaud. 
Droite d’enregiatrement, n. 2221, 2407.

V. les décisions sous les arts 989, 990, 1080, 
1140 et 1927, C. c.

1141. Payment may be made by any 
person, although he be stranger to 
the obligation, and the creditor may 
be put in default by the offer of a 
stranger to perform the obligation on 
the part of the debtor without the 
knowledge of the latter, but it must be 
for the advantage of the debtor, and 
not merely to change the creditor 
that the performance of the obliga
tion is so offered.

his principal from rectifying an error which 
existed In the account, It was held that the 
clerk could not recover from the principal the 
amount paid In exteess of what was really due: 
—Q. B., 1887, Shea & Prendcrgast, 11. L. It., 3 
V. B., 4*30 ; 11 L. N., 101.

2. Celui qui pale volontairement la dette 
d'un tiers, ne peut répéter le montant par lui 
payé, parce qu’il y aurait erreur dans le motif 
qui l’a engagé à payer cette dette, si d’ail-’ 
leurs la dette existait réellement :—Mathieu! 
J., 1887, Jcannottc vs Tremblay, 15 R. L„ 115.

3. The Institution of an action by the 
creditor of an obligation against the person 
delegated by the debtor to pay the obligation, 
and who covenanted with the debtor to pay the 
same, Is a sufficient acceptance of the delega
tion of payment. An acceptance of a delega
tion of payment Is not void on the ground that 
the notary before whom the acceptance was 
made, was the husband of one of the parties 
antecedently liable for the debt and who sold 
to the defendant the property hypothecated 
therefor :—C. R., 1894, Moore vs Smart, It. J. 
Q., 6 0. B., 432.

4. The Institution and the service upon the 
defendant of an- action by a creditor claiming 
a certain amount against a person who, by an
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agreement with the debtor, undertook to pay 
him the said amount, constitute a sufficient 
acceptance of such stipulation, though the, 
creditor was not a party to such agreement 
Andrew», J., 1807, Fry vs Odell, 4 It. de J., 
130.

5. Le paiement fait par un tiers n'opère 
la libération du débiteur que lorsqu'il a été 
fait à l’acquit de celui-ci, et non dans le but 
de changer de créancier; partant, le débiteur 
ne peut opposer aux poursuites du créancier le 
paiement que ce dernier a re<;u d'un tiers au
quel la créance avait été cédée par un trans
port non signifié au débiteur, ce transport n'o- 
perant pas novation Loranycr, J., 18117, 
üracel va Charbonneau & Charbonneau, H. J. 
y., 11 O. 8., 408.

0. Il n'y a pas Heu pour des commissaires 
d'écoles à demander l'autorisation d'une taxe 
spéciale à moins de prouver au préalable au 
Surintendant de l'Instruction Publique qu’il y 
a des dettes ft acquitter ; le défaut de quelques 
contribuables d'avoir payé leur quote-part de 
cette taxe, ne justifie point l'Imposition d'une 
taxe spéciale (8. U. Q. 2140).

7. Dans l'espèce, Il n'y a pas chose Jugée 
vu que s'il y a Identité entre les parties, Il n’y 
a pas identité quant au droit, la première ac
tion se bornant A demander une simple con
damnation pécuniaire contre les demandeurs, 
sans conclure comme dans l'instance actuelle 
6 l'annulation des rfHes et ordonnances impo
sant la taxe spéciale. (Infirmé en iffiai /< 8 
mara 18U8) :—Laitue, J., 1897, Touanignant 
vs Commiaaairea d’écolea de Bt-Raphaël, R. J. 
V, 12 C. B., 457 ; 7 R. J. Q.. O. 8., 270.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig—Qui mandat aolvt, ipae vldetur aolvere.
1. Le créancier a la liberté d’effectuer la 

subrogation, de même qu’elle peut provenir du 
débiteur; le coobligé solidaire et la caution bé
néficient même de la subrogation légale lors
qu'ils ont payé la dette :—27 Demolombe, n. 
02, 63.—Laromblère, sur l’art. 1230, n. 8.

2. Le créancier ne peut refuser le paiement 
des mains d’un tiers. Le créancier qui pour-

1142. L’obligation de faire ne peut 
être acquittée par un tiers, contre le 
gré’du créancier, lorsque ce dernier a 
intérêt qu’elle soit remplie par le dé
biteur lui-même.

Cod.—ff L. 72, | 2, De aolution.— Pothier, 
500.—0 Touiller, n. 11—Ord. 1673, tlt. 5, art. 
S—C. L. 2131.

0. N. 1237.—Texte semblable au notre.
Conc.—C. c-, 1069, 1646, 1692.
Doct. can.—5 Mlgnault, O. C-, 638.

suit son débiteur peut être désintéressé, mal
gré lui, par un tiers agissant au nom et en' 
l'acquit du débiteur, encore que ce tiers n'ait 
aucun intérêt, nu paiement de la dette : — La- 
rombière, sur l'art. 1231. n. 3.—17 Laurent, n.
483.—27 Demolombe, n. 57__12 Duranton, n-
16.—3 Massé et Vergé, sur Zacharie, 418, note 
4. < 558.—5 Colmet de Santerre. n. 175 bf*-4
et 5.-4 Aubry et llau, 148, | 316__7 Touiller,
n. 11—2 Delvlncourt, 154, note 2.

3. Ku vas de résistance du créancier, le 
débiteur procédera A des offres réelles et A la 
consignation La rombière, lue. dt.

4. I.a faculté accordée A un tiers, d'ac
quitter une obligation au nom du débiteur, 
cesse d'avoir lieu si ce paiement est domma
geable au créancier, par exemple, si le droit 
que le tiers veut éteindre se Ile ft quelqu'autre 
droit, action1 ou exception que le créancier ne 
conserverait pas, en recevant le paiement qui 
lui est offert par le tiers :—27 Demolombe, n. 
07—4 Aubry et Itou, 149, | 316.

5. De ce que l'Intervention du tiers est 
présumée se produire dans l'Intérêt du débi
teur, le tiers ne peut valablement payer mal
gré celui-ci. L'opinion contraire concède, que 
le tiers qui aurait payé In dette malgré le débi
teur, ne pourrait ultérieurement réclamer A 
celui-ci que la représentation du profit qu'il 
lui aurait procuré et non le montant total de 
la dette. Quoi qu'il en soit, le paiement d'une 
dette ne peut être effectué par un tiers, malgré 
les oppositions réunies du créancier et du dé
biteur Pothier, n. 464.-7 Touiller, n. IL— 
17 Laurent, n. 485—La rombière, sur l'art. 
1236, n. 5—Marcadé. sur l'art. 1236, n. 3— 
27 Demolombe, n. 69, 80.—-6 Colmet de snn- 
terre, n. 175 bis.—Mourlon, Bubrogntion, 202. 
—Coafra: — Premier point, Laromblère, sur 
l'art. 1236, n. 3.—27 Demolombe, n. 60.—12 
Duranton, n. i *. io._4 Aubry et Ran, 148, 
note 1, 1 316 ; deuxième point, 7 Touiller, n. 12.

V. A. Laromblère sur l'art. 1236, n. 3, 8. 
—4 Aubry et Rau, 148, | 316—27 Demolombe, 
n. 51. 52, 75.—17 Laurent, n. 480. 482.-5 Col
met de Santerre, n. 175 bla-7 et s.—Larom
blère, sur l'art. 1236, n. 3, 4.

1142. If the obligation be to do 
something which the creditor has an 
interest in having done by the debtor 
himself, the obligation cannot be per
formed by a stranger ‘to it without 
the consent of the creditor.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Cet article s'applique même au cas oû 
le tiers serait intéressé ft l'acquittement de l'o
bligation, par exemple, une caution 12 Du
rant on, n. 21.—2 Zaeharlæ. $ 316, note 6.—4 
Aubry et Itou. 149. note 3, f 312.—6 Colmet 
de Santerre, n. 176 bto-2—27 Demolombe, n.

70
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71—17 Laurent, n. 4U2.— Laromblère, art. 
1237, u. 1.

V. A. :—24 Demolombe, n. 74; t. 27, n. 08__
4 Aubry et Kan. 14», | 310, note 5__2 Delvtn-
court, Ô38—12 Duranton, u. 2».—7 Touiller,

1143. Pour payer valablement il 
faut avoir dans la chose payée un 
droit qui autorise à la donner en paie
ment..

Néanmoins le paiement d'une somme 
en argent ou autre chose qui se con
somme par l’usage, ne peut être ré
pété contre le créancier qui a con
sommé la chose de bonne foi, quoique 
ce paiement ait été fait par quelqu’un 
qui n'en était pas propriétaire ou qui 
n était pas capable de l’aliénert

Oo&.—ff L. 54, lie rep. fur.—L. 14. # fin., 
L. »4. />r «o/Mf.—Pothier, 405, 4!)0, 4»7. 408, 
004, 040.—(*. N. 1238.—6 Toull., n. 0, 14. 
—4 Mure., sur l'art. 1238.

ü. N. 1238.—Pour payer valablement. Il 
faut l'Ire propriétaire de la chose donnée en 
paiement, et capable de l'aliéner. Néanmoins 
le paiement d'une somme en argent ou autre 
chose qui se consomme par l'usage, ne peut 
Gtre répété contre le créancier qui l'a consom
mée de bonne fol, quoique le paiement en ait 
été fait par celui qui n'en était pas proprié
taire ou qui n'était pas capable de l'aliéner.

Cono.—C. c., 085 et s., 2202, 2208.
Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 538, 542.

DOCTRINE FRANÇAISE.

lUp.—S'cmo plu* fini* ad alium t runs ferre 
put est, quuni ipse hub et.

1. Le droit de demander la nullité d'un 
paiement fait par un non-propriétaire appar
tient non seulement nu créancier, mais encore 
au débiteur lui-même qui a fait le paiement 
attaqué :—17 Laurent, n. 404, 405, 4»».—4 
Aubry et Knu, 152, § 310.—Contru :—1 .arom
bière, sur l'art. 1238, n. 6.—5 Colmet de 
Nanterre, n. 177 hls-H.—27 Demolombe, n. 01,

2. Il en serait ainsi alors même que le 
débiteur pourrait se défendre contre l'action

■arts 1143, 1144.

n. 13—Holland de Villargues, Rép., vo Paie
ment, n. 24—3 Massé et Vergé, sur Zacharlw, 
418, note 3—5 ioliutt de Nanterre, n. 170 
tria l.—2 Buudry-Lucuutlnerle, u. 1010.

1143. Payment to be valid must bo 
made by one having a legal right in 
the thing paid which entitles him to 
give it in payment.

Nevertheless if a sum of money or 
other thing of a nature to be con
sumed bv use be given in payment, it 
cannot be reclaimed from the creditor 
who has consumed it in good, failli, 
although the payment have been made 
by one who was not the owner nor 
capable of alienating it.

m revendication du véritable propriétaire .m 
Invoquant le bénéfice de la prescription : 17
1 .eurent, n. 4»4I.—27 Demolombe, n. 05. -5 
Colmet de Knnterre, n. 177 b/e-12 et 13.— 
('outra:—12 Duranton, n. 31.—Laromblère, 
sur l'art. 1238, n. 5.—1 Aubry et lieu, 152, 
g 31 tl, note 17.

3. Les risques de la chose donnée en paie
ment existent, même après paiement effectué, 
il la charge du débiteur, si bien que le créan
cier, dessaisi par cas fortuit, peut lui réclamer 
A nouveau l'objet de l'obligation, ou. A dé
faut, des dommages-intérêts :—Marcadé. sur 
l'art, 1238, n. il.—5 Colmet de Banterre, u.
177 Mi-14. 27 Demolombe, n. 06, '.'7. iï 
Laurent, n. 4U7.—Contra :—12 Duranton. n. 
42.

4. Lorsque le paiement est fait par un 
Incapable, le droit d'en demander In nullité 
est restreint dans les conditions du droit com
mun, c'est-A-dIrc que ce droit «'appartient qu'à 
1 incapable seul :—17 1 .auront, n. 306.—IJ- 
romblêre, sur l'art. 1238, n. 13.—4 Aubry et 
Huit, 150, 8 316.

V. A.:—17 Laurent, n. 4U3, 502, 503, 504- 
—7 Touiller, n. <1.—Marcadé, sur l'art. 12.18, 
n. 1.—27 Demolombe. n. 115, 116, 184. 185. 
—4 Aubry et Itau, 150, 452, § 316.—L a rom
bière, sur l'art. 1238, n. 1, 2, 5, 7, 13.—12 
Duranton, n. 33.

1144. Le paiement doit être fait au 1144. Payment must be made to 
créancier, ou à quelqu’un ayant pou- the creditor or to some one having 
voir de lui, ou autorisé par la justice his authority, or authorized by a court 
ou par la loi à recevoir pour lui. of justice, or by law, to receive it for

him.
Le paiement fait à celui qui n’a Payment made to a person who has
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pas pouvoir du recevoir pour lu créan
cier est valable, si celui-ci lu ratifie,
ou s’il en a profité.

Coi.—ff L. 180. De reg. fur.—!.. 12. lu pria.,
$ 4, I» 40, L. 10, Dr notation, et llbeiiitluii.-- 
l’othler, 242. OUI.—C. !.. 2188__C. N. 12.10.

C. N. 1889.—Texte semblable nu nôtre.

Cono.—C. c., 200. 1020. 1102 et s., 1202 et 
6.. 1208, 1417, 1 8»3.

Doct. can.—3 Mlgnault. C. c.. 043.

JVRISPBVDBXrR CANADIENNE.

1. l«e procureur ml litrm ne peut, comme 
tel. recevoir les nomme* pour lesquelle* an pnr- 
Ue a oh tenu Jugement et en donner valable* 
quit lance* :—Vlmon ./.. 1880. Cloran v* Me- 
Clanaghan, M. L. H.. 1 8. V., 331.

2. W. agreed to lend 1». 82.000 which she 
deposited In the hand* of J.. her notary, with 
Instruction* not to pay over the *ame until 
the deed wan signed and regl*tered. 1». signed 
the deed and canned It to b> registered after 
which he furnished a list of hi* creditors to 
J. with direction* to pay them certain 
amounts an therein Indicated. .1. paid these 
amounts except 83411.40 due <1., for which 
tl. brought an action against W. 1* was held 
that \V. was liable to <!. for the amount :— 
(f. It.. 1887. Webntr & Dufrenne, 31 L. C. ./.. 
1WI; 10 It. /,., 210 ; .1/. /a It., 3 Q. II., 43; 10

3. I ne personne employee par une autre 
pour solliciter des annonce* n'a pas le man
dat lit l'autorisation *uthsanté pour recevoir 
le montant convenu nu contrat écrit, fait 
payable au commettant. Ht le paiement d'un 
à compte, fait le Jour du ma relu1, nu dit sol
liciteur d'annonce* et accepté par le commet
tant. ne suffit pas pour prouver que l'agent 
était autorisé ft collecter et le défendeur n'est 
libéré de tel ft compte qu’eu autant, que les 
demandeurs l'ont reçu. (C. c., 1730) :—Chain- 
pegs*, î/.. 1889, Mouillard vs uortottt, 12 
L. .V.. 230.

4. I* défendeur avait acheté de* marchan
dises du demandeur, par l'entremise d'un agent 
de celui-ci qui était allé prendre sa commande. 
Us marchandise* lui furent livrées par 
Iagent, accompagnées d'une facture du de
mandeur. et signée par ce dernier, sur laquelle

1 étau écrit : “ ray no account without my 
I written authority. A. Girard." Plus tard, 

l'agent du demandeur passa collecter le mon
tant de l'achat, et le défendeur lui dit qu'il 
paierait sur un ordre ou reçu du demandeur, 
b'agent revint avec un compte acquitté et 
signé du nom du demandeur, et le défendeur 

I lui paya le montant de non achat. Il fut 
I prouvé que la signature du demandeur avait 
I été forgée et que l'agent n'étalt pas autorisé 
I I recevoir le paiement du compte.

»<> authority to receive it i* valid, if 
tin* creditor have ratified the payment 
or profited by it.

Juf/i :—(J'te «Inn* ce* circonstances, le dé
tendeur ayant été mis sur *•** garde* de ne 
point payer sans un ordre signé par le de
mandeur. aurn 11 dfl s'assurer que In signature 
qnon lut présentait était réellement celle du 
demandeur, et que celvl-el pouvait lui récla
mer le montant de son achat :—Champagne, 
J.. 1 xtitt. lilranl v* lleauehcinln. It. ./, çi., tx

3. The defendant remitted the price of 
Koods purchased from plaintiff, by the Domi
nion Kxpress Company, ns he had h*en 
Instructed by the vendor to do on previous 
occasions. The vendor was notified that the 
money had l**en sent, but lie did not call for 
It for two or three days, when It wn* found 
flint I lie parcel had disappeared from the ex-

llchl :—That the purchaser under the cir
cumstance* could not be held responsible for 
the loss, the vendor having constituted the 
express company Ills agent to receive the 
money. and an action against the purchn*er 
for unpaid price was dismissed : Doherty, ./., 
18»7, Lepage vs AleJramler, 12 It. ,/. Q.. 72

II. Celui qui *e dll autorisé ft recevoir le 
paiement d'une dette pour un tier* doit justl- 
lier de non pouvoir. hIiioii le débiteur peut 
refuser le paiement.

7. I.e fait d'étre porteur d'une copie d'un 
acte d'obligation due ft un tiers et d'en avoir 
reçu les Intérêt* antérieurement pour le créan
cier 11e HUlllt pas pour faire présumer que le 
porteur est autorisé A recevoir le capital et 
à en donner quittance :—tlagné, ,/.. 181)1), Le- 
m leu * vs Lapointe, 3 It. île 433.

IMMTB1XR FRANÇAISE.
Rég.—I'm* procurator! rretr solritur.— 

Quail fa un 11 alterlUH milrttur, pro en eat quasi 
ipnl mil ut.un muet.

1. I.'hulssler porteur du titre, qui a pou
voir de mettre ce titre A exécution, a pouvoir 
suffisant pour toucher la somme due et en 
donner quittance, sauf désaveu de la part du 
créancier s'il a excédé ce pouvoir :—l’othler, n. 
477.—7 Touiller, n. 21).—Favard, Rfp., vo 
Râlement, n. 3.—12 D11 ran ton. n. 50.—5 
Massé. Dr. com mere., n. 11MI—Troplong, Man
ila t, n. 111).—4 Aubry et Itau. 153. | 317.— 
27 liemolombe, n. 145.—l.aromblêre. sur l’art. 
1231). n. 13.—17 I.eurent, n. 521).

2. I.e paiement d'une obligation payable en 
l'étude du notaire, est valablement fait entre 
ses main*, lorsqu'il résulte des circonstances 
qui ont précédé, accompagné et suivi ( obliga
tion que le notaire avait mandat de recevoir 
et de quittancer. L'Indication faite, dans un
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•ete de vente, de l'étude du notaire rédacteur 
comme Heu du paiement, n'emporte pas, pour 
cc notaire, mandat de recevoir le prix et d’en 
donner quittance : le paiement effectué en ses 
mains n'est donc pas libératoire :—27 Ilemo- 
loinbe, n. 155, 150—Laromblère, sur l'art.
1230, n. 10.

8/ Le mandat de vendre ou louer n'im- 
pllque pas pouvoir de recevoir paiement. Ainsi, 
Il est certain que celui qui, ayant traité avec 
un commis-voyageur, agissant pour le compte 
de la maison qui l'emploie, de l'achat d'une 
marchandise, n consenti, après la livraison, 
â verser le prix comptant entre les mains de 
celui-ci, n'est pas valablement libéré, alors que 
la marchandise a été directement expédiée par 
le vendeur û l'acheteur et que la vente était 
faite ft terme :—Rivière, Pu commis-voyageur, 
o. 105.—17 Laurent, n. 688.—Pothier, n. 513. 
—7 Touiller, n. 23.—12 Duranton, n. 51.—27 
Demolombe, n. 140, 150—Laromblère, sur 
l'art. 1230, n. H.

4. Le pouvoir de recevoir paiement résulte 
d'une procuration générale :—Pothier, n. 513. 
—7 Touiller, n. 20.—12 Duranton, n. 47.—4 
Aubry et Uau, 153, | 317.—17 Laurent, n. 
623.

5. l.e débiteur qui, dans l'Ignorance du

1145. Le paiement fait de lionne 
foi à celui qui est en possession de la 
créance est valable, encore que subsé
quemment il soit établi qu’il n’est, pas 
le véritable créancier.

Cod.—Pothier, 503.—C. L. 2141.—C. N. 
1240.

C. N. 1840.—Texte semblable au notre.
Cono.—C. c-, 870, 1048 et B., 1144, 1508

et s.
Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 543, 547.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. L'huissier n'a pas de recours contre le 
client qui a payé il son avocat le mémoire de 
frais taxé de ce dernier, y compris les émolu
ments de tel huissier :—Champagne, J„ 1000, 
Decellea vs Paquette, R. J. Q., 18 C. B., 124.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Un étend la solution ft toutes les hypo
thèses oft la créance est comprise dans une 
universalité qui, bien qu'ayant été recueillie 
par un autre que le véritable ayant-drolt, est 
notoirement considérée comme appartenant ft 
ce tiers :—Pothier, n. 5<»3.—5 Colmet de Ban- 
terre, n. 170 bis-2.-7 Touiller, n. 20, 27.-9

1146. Le paiement fait au créan-

créancier, pale A vue d’un pouvoir falsifié n'est 
pas libéré :—Pothier, n. 610.—T Touiller, n. 
10.—5 Colmet de Nanterre, n. 178 bf*-2.—27 
Demolomhe, n. 138.—Laromblère, sur l'art- 
1230, n. 10, et sur l'art. 1240, n. 2.

0. Le débiteur qui prétend s'étre libéré en 
payant dans les mains d'un tiers, lequel 
n'avait pas mandat pour recevoir, ne peut, 
lorsqu'il s'agit de plus de 150 fr. et qu'il n'ex
iste d'ailleurs aucun commencement de preuve 
par écrit, être admis ft prouver par témoins, 
ou ft l aide de simples présomptions, le fait 
d'acceptation ou ratification de ce paiement 
par le créancier, la preuve de cette ratification 
est assujettie aux mêmes règles que celle de 
l'obligation elle-même ou de la libération :— 
Pothier, n. 528.—12 Duranton, n. 62.—27 
Demolombe, n. 100, 170.—17 durent, n. 53s. 
—5 Colmet de Nanterre, n. 178 bl»-4.—4 Au
bry & Uau, 154, g 317.

V. A.:—Pothier, Oblig., n. 513 et Mandat, 
n. 150.—7 Touiller, n. 20.—12 Duranton, n. 
47, 60, 53.—Trop long, Mandat, n. 287.—27 
Demolombe, n. 144, 145, 140, 100.—4 Aubry 
et Uau, 153, 154, g 317.—Laromblère, sur 
l'art. 1230, n. 5, 0, 13.—17 Laurent, n. 621, 
622, 523, 620.

1145. Payment made in good faith 
to the ostensible creditor is valid, al
though it be afterwards established 
that is not the rightful creditor.

Duranton, n. 70, t. 12, n. 00, 70.—27 Demo
lombe, n. 184.—laromblère, sur l’art 1240, 
n. 1.—1 Aubry et Uau, 155, g 317.—17 Lau
rent, n. 545.—Merlin, Quest., vo Héritiers, | 
8.—Marcadé, n. 1240.—3 Massé et Vergé, sur 
Zacharie, g 550, n. 6.—2 Baudry-Lacantlnme, 
c. 1025.—2 Vlgté, n. 1438.

2. A l'exception des titres au porteur, l'on 
ne doit pas considérer comme étant en posses
sion de sa créance celui qui détient le titre, 
l'acte matériel qui la constate, mais bien celui 
en qui réside le droit apparent :—4 Aubry et 
Uau, 154, note 13, g 317.—27 Demolombe, n. 
182, 183.—17 iAurent, n. 544.—Larombh re, 
art. 240, n. 3.—2 Baudry-Lacantlnerle. n. 
1025.—2 Vlgté, n. 1438.

V. a.:—27 Demolombe, n. 181, 182, 180.— 
Laromblère, sur l'art. 1240, n. 2, 3. 4.—5 Col
met de Nanterre, n. 170 bte-1, 179 bis 3.-4 
Aubry et Uau, 164, g 317, note 13, 155.—1T 
Laurent, n. 643, 544, 547.-5 Hue, n. 272: t. 
8, n. 23—2 Mourlon, n. 1036.—2 Vlglé, n. 
1438.—2 Baudry-lAcantlnerle, n. 1025.

1146. Payment is not valid if made
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<*ier n’est point valable, s’il était in- to a creditor who is incapable by law of 
capable de le recevoir, à moins que receiving it, unies* the debtor proves,
le débiteur ne prouve que la chose that the thing paid has turned to the
payée a tourné au profit de ce créait- benefit of such creditor, 
cier.

Cod.—n L. 15. 1* 47. Dr aolut. et libérât 
Votbler. 6U4, BOO.—C- L. 2148.—C. N. 1241.

C. M. 1841.------Texte semblable au notre.

COM.—C. c., 177 et 200. 320. 831, 335. 
34U. OHM, 085 et ■.. 1011, 1143, 1208, 1318, 
1417, 1422. 1707, 1801.

Doct. can.—5 Mlgnault, <\ c., 543.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. I.e mineur émancipé ne peut faire seul 
que des actes de pure administration. Il ne 
peut donc pas recevoir un capital mobilier qui 
n'est pas un acte de pure administration :— 
LangeHer, J., 18P9, Caagrain va Molette, R. 
J. y., 15 (7. B., 612.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rép.—Xeminem aquum rat cum oltcriu» 
Un ni no locupletari.

1. l-e paiement fait A un Incapable libère,

1147. Le paiement fait par le débi
teur à son créancier, au préjudice 
d'une saisie ou arrêt, n’est pas vala
ble à l'égard des créanciers saisissants 
ou arrêtants, qui peuvent, selon leurs 
droits, contraindre le débiteur à payer 
de nouveau; sauf, en ce cas, son re
cours seulement contre le créancier 
qu'il a ainsi payé.

Cod__Pothier, Obtip., 505; Consf. de rente,
87 —C. L. 2145.—C. N. 1242.

C. N. 1848—Texte semblable au notre.
Coac__C. c., 1106, 1810, 1081; C. p. c., 680.
Doct. can.—5 Mlgnault. C. c., 545.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. I.a saisie-arrêt frappant d'indisponibili
té l-'i sommes saisies et le Jugement déclarant 
valable cette saisie-arrêt ayant l'effet de trans
porter Judiciairement ces sommes aux saisis
sants, la vente â un tiers d'un- Immeuble, dont 
les loyers ont êtê saisis en vertu d'une saisie- 
arrêt. suivie, postérieurement A la vente, d'un 
Jugeaient de validité, est. en l'absence d’allé
gation de fraude ou de déconfiture, sans effet 
sur cette saisie, même à l’égard des loyers non 
encore échus de l’Immeuble en question : —

au surplus, le débiteur, lorsque le premier en 
a profité A l'époque oft le paiement a été fait, 
quolqu'ultérleurement ce profit ait disparu A 
l’époque ofl la demande en nouveau paiement 
est formée ;—7 Touiller, n. 14.—I Aubry et 
Rau. | 317, note 18.—5 Colmet de Santerre. 
n. 180 bla-2.—27 Demolomhe, n. 106.—17 
Murent. n. 541.—Contrit :—Pothier, n. 584. 
Mromblère, sur l'art. 1312, n. 8.—2 Delvln- 
court, 542.—12 Duranton, n. 45.—Marvadé. 
sur l’art. 1241.—27 Demolombe, n. 400.—B 
Colmet de Santerre. n. 180 hls-0.—17 Laurent,

2. On admet généralement que la chose 
payée doit être considérée comme ayant tourné 
au profit du créancier Incapable, du moment 
que celul-cl en a fait un emploi raisonnable 
et utile, tel que son représentant légal l'au
rait vraisemblablement fait lui-même :—7 Toui
ller. n. 14 4 Aubry •*i lue, ISS, note 18,
| 317.—5 Colmet de Santerre, n. 180 bii-4 et 
5.—27 Demolombe, n. 136, 137.—2 Vlgté, n. 
1441.—17 Murent, n. 541.

1147. Payment made by a debtor 
to his creditor to the prejudice of a 
seizure or attachment is not valid 
against the seizing or attaching cred
itors, who may, according to their 
rights, constrain the debtor to pay a 
second time; saving, in such case, only 
his remedy against the creditor so 
paid.

Jette, J., 1804, Dépolie vs Barré, R. J. Q., 5
<’. N.. 1*1.

2. Renvertê par la eour d’Appel et jugé:— 
Que les loyers A échoir, après la signification 
du bref de saisie arrêt, étalent une dette In
certaine et sous condition, pour laquelle II ne 
pouvait y avoir condamnation avant Jouis
sance et occupation par les locataires des biens 
A eux loués et que. pour ces loyers future, 
la saisie ne pouvait être que déclarée tenante; 
que, partant, la tierce-opposition de l'appe
lante était fondée pour les loyers échus depuis 
la vente de l'Immeuble qui les produisait ;— 
R. J. Q., 4 C. B. R., 202.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. D'après un premier système, la ealsle- 
arrêt frappe d'indisponibilité dans l’intérêt du 
créancier saisissant la somme saisie tout en-
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tlêre, et non pas seulement une somme égale 
an chiffre de la créance pour laipielle la saisie 
a été pratliptée. D'après la Jurisprudence, la 
saisie-arrêt ne frappe d'indisponibilité la cré- 
a tire saisie que jusqu'A concurrence des causes
de la saisie:—27 Ilemolomlie, n. 2«»7. 2"S__
Itousseau et Lalsney, IHct. d< proc., vu Haliic- 
ain't, n. 574—5 Vulraet de Sauterie, n. isi 
bin-4 et 5.—2 Troplong, Vente, n. U27. — 81 
llonyvet, Kee. pint., année 1871. 177. — 2 
IMgeau. «.*«—SU Itourdon et llillequin, Journ. 
dm aroués, 72, 18U—2 ltelvlncourt, 750.—

1148. Le créancier ne ]H*ut être con
traint de recevoir une chose autre qu * 
celle qui lui est duc, quoique la chose 
offerte soit d’une plus grande valeur.

Cod. -ff L. 2. | 1. De rrbtu crcdlttn.—Iiomat,
11 v. 4. tit. 1, I. 2. n. U__l'othler, 24*1. 465.—>
c N I2«:i.

C. N. 1843.—Texte semblable au nAtre.

Core.—('. c.. 1022, 1060, 1358, 1783, 1770 
et a., 1804, lotto.

Dopt. can.—S M gnault, C. c., 548.

JVItlSVnt UKXVK VAXAIHKNNK.

1. Le demandeur, faiseur de certains bil
lets promlssolres. avait droit de se les faire 
remettre, par suite d'un arrangement entre 
lui et le» porteurs. Ces derniers ont déclaré 
les avoir perdus, et ont offert un cautionne
ment que le demandeur ne serait pas troublé 
pour leur paiement dan» les cinq ans A comp
ter de leur échéance. Il fut Jugé que les dé
fendeurs étant en faute, le demandeur n'étalt 
pas tenu d'accepter un tel cautionnement, mais 
avait droit A la consignation au greffe d'une 
somme égale au montan-t des billets, pour lui

1149. Le débiteur ne peut ]>oint 
forcer le créancier à recevoir on partie 
le paiement d’une dc'tte, même divi
sible.

[Et le tribunal ne peut non plus, 
dans aucun cas, ordonner, par son 
jugement, qu’une dette actuellement 
exigible soit payée pair versement, 
sans le consentement du créancier.]

Ood.—fl L. 54. Dr reg. fur__L. 14. I flit., L.
«4. Dr nolut__Vothler. 405. 400, 407. 408. 504,
640— C. N. 1238—6 Touiller, n. 0. 14—4 
liarcadé. sur l'art. 1238.

C. H. 1844.—Le débiteur ne peut point for
cer le créancier A recevoir en partie le pale-

Xliircadé, sur l'art. 1242. n. 2—Hloche et Uni 
Jet. Dtrt. ilr proc., vo Halnic-arrtt, n. 135. 
Chauveau, sur Carré, quest. 1052.—12 Duran 
ton. n. 05.—La rombière, sur l'art. 1242, n. 4. 
—23 Mersler, Her. prat., année 1807, 330. 
Thoumlnes-Drsmasures, n. «1».

V. A. :—12 l>urant< n. n. 05.—5 Colroet
Hanterre. n. 181 bin-5 et 0__4 Aubry et Hau.
150, | 317—27 Demolombe, n. 210—Lar 
bière, sur l'art. 1242. n. 13—71 Laurent, n. 
551.

1148. A creditor cannot be c. i - 
polled to receive any other thing tlun 
the one due to him, although tlv 
tiling offered be of greater value than 
the thing due.
être remise s'il Justifiait avoir été appelé il 
les payer:—Larue, J., 18115, Huihm vs Qernii*. 
H. J. (J., 7 C. H., 221.

imVTRIXB KRAXÇAIHK.

Rég.—AUud pro alio inrlto creditor! m,lri 
non potent.

1. Le créancier peut toujours exiger la 
chose convenue. De même, le débiteur n'est 
pas tenu de payer autre chose que celle q i ll 
doit, bien que la valeur de celle que lui de
mande le créancier soit égale ou de mnhi lre 
valeur :— Vothlilr, n. 530. —Lagomblère. art\ 
1243. n. 1, 2—27 Demolombe. n. 220 e: s 17 
Laurent, n. 555—7 Touiller, n. 47.

2. Lorsque c'est seulement par le concours 
de la volonté des parties se manifestant au mo
ment même du paiement, que l'objet primitif 
de la convention eut changé. 11 y a dation va
paiement :—27 Demolombe, n. 230__4 Aubry
et Itau. 157, note 1," | 318__17 Laurent, n.
550.

1149. A debtor cannot compel IV- 
ereditor to receive payment of hi* 
debt in parts, even if the debt he ili- 
divisible.

[Nor can the court in any case hv 
its judgment order a debt actually |un
able to be paid by instalments without 
the consent of the creditor.]

ment d'une dette, même divisible.—Les juges 
peuvent néanmoins, en considération du l.i po
sition du débiteur, et en usant de ce pouvoir 
avec une grande réserve, accorder des délais 
modérés pour le paiement, et surseoir l'exécu
tion des poursuites, toutes choses demeurant 
en état.
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Cono.—C. c., 1080 ot s.. 1122, 178.1.

Doct. can.—à Mlgnault, V. c.. 330, 331.

JURISl'lUDEXi'E CANADIENNE.
1. L'entrepreneur de reparation» suivant 

marché et devis ne peut recouvrer le prix des 
travaux qui, d'après le marche, n'était payable 
qu'après leur confection s'il n'a pas pleine
ment exécuté son obligation de faire, et qu'un 
arrêt qui lui accorde une somme moindre que 
celle demandée, déduisant la valeur des tra
vaux it faire pour remplir son obligation, viole 
la convention des parties et lu loi : — U. R., 
1NN8, Suit mure va Commlstalrcu d'Bctilen pour 
lu Municipalité tic lu Puroinse tic st-Jerome, 
111 R. L., J14.

2. relui qui donne it l'entreprise une 1>A- 
tlsse qui doit lui être livrée par l'entrepre
neur it date fixe, pour y exercer une Industrie, 
n'a pas de recours en dommage contre l'entre
preneur qui ne livre pas la lift tisse au temps 
fixé, lorsque le propriétaire a en mains une 
somme suffisante pour faire faire les travaux:

C. H. R., 1888, Benoit .v Long, 17 /•'. !... SU.
Lorsqu'un entrepreneur s'oblige de ter

miner et livrer une lAtlsse nu milieu de in» 
saison d'été et que, sans la faute du proprié
taire, Il ne l'a livrée qu'au mois de novembre, 
le propriétaire, .sur l'ordre de l'architecte, qui 
déclare ne pouvoir recevoir cet ouvrage, vu la 
saison1 avancée, a droit de retenir «titre ses 
mains une somme suffisante comme garantie 
Jusqu'au printemps suivant, alors «pie l'archi
tecte pourra recevoir l'ouvrage. Sous les cir
constances cl-dessus relatées, si au printemps 
l'ouvrage a besoin de réparations avant d'être 
accepté, le propriétaire, après avoir mis l'en
trepreneur en demeure, pourra fair • faire ces 
réparations et les déduire du montant qu'il a 
gardé comme garantie :—Jetté, ./.. 1888, /fois
ts mu vs Curé, etc., de Bte-Vunùgonitc, M. L. 
R.. 4 S. C., 80; 11 /,. S.. 273.

4. L'entrepreneur d'un chemin de fer ne 
peut exiger d'être payé de ses travaux avant 
d'avoir exécuté lul-méme ses obligations, con
formément A son contrat, et. s'il néglige 
d'exécuter ses obligations clans le temps lixé 
par son contrat, la compagnie peut faire entre
prendre le chemin par un autre, sans encourir 
aucune responsabilité vis-à-vis du premier en
trepreneur:—C. B. U.. 1801. S tu ii ton & Cana
da Atlantic Rp. Co., 21 R. L.. 108.

5. Le transport fait par un débiteur à son 
créancier d'un droit de réméré qu'il possède 
sur un Immeuble, avec la stipulation que le 
créancier exercera ce droit de réméré ni lion 
lui tumble n'est pas une garantie pour le cré
ancier qui puisse l’empêcher de demander ces
sion de biens A son débiteur.

fi. Le transport par le même débiteur A son 
créancier d'une réclamation, ni claire, ni li
quide. pour Impenses et améliorations sur le 
dit Immeuble, n'est pas un paiement Intégral 
d't créancier, même quand le créancier devient 
subséquemment le propriétaire de l'Immeuble, 
mais qu'il est seulement un paiement partiel

Jusqu'à concurrence de la valeur réelle prou
vée des dites Impenses et améliorations; et 
s'il arrive qu'après s voir crédité son débiteur 
pour les dit « m Impenses et améliorations II 
reste encore dft au créancier une somme excé
dant xtpiu. il a encore le droit «le «lemander A 
son débiteur une cession de biens:— C. R., 
18MB, Hnutten vs Pagnuelo, R. •/. y . 17 c. R.,
m.

7. SI. dans un contrat d'entreprise. Il est 
stipulé «pt«‘ l'entrepreneur sera payé au cours 
des travaux A raison de !'• p. c. de la valeur 
des travaux exécutés, telle «pu certifiée par 
l'architecte chargé de la surveillance des tra
vaux. et la balance 3<i Jours après leur com
plet parachèvement, cet entrepreneur ne peut 
pas. sans les avoir terminés, poursuivre pour 
cette balance, alors même qu'il offrirait de dé
duire le coflt «le ceux restant A faire :—Lange- 
lier, ./., 11102, Crerier vs Bran», R. ./, y., 21

V. les décisions sous l'art. 1063, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. SI une personne est tenue de plusieurs 
dettes, même échues, envers un seul créancier, 
celui-ci ne peut exiger tous les paiements A la
fols:—27 Iiemolombe, n. 280__3 Colmet de
San terre, n. 182 bin-'A__Laromblère, sur l'art.
1244, n. 2, 8—17 Laurent, n. 568.

2. Mais si le capital d'une dette unique est 
exigible en même temps que l'Intérêt et le ca
pital forment un seul tout, et le créancier ne 
peut être contraint A recevoir l'un sans l’au
tre: Pothier, u. .v;::, 884. 2 Delvtncourt, 668.
—7 Touiller, n. 60. 70__.1 Massé et Vergé, sur
Zachnrla», 420. notes 2. 5. 8 601—3 Massé, Br. 
coinincrc., n. 231.—17 Laurent, n. 308.—La rom - 
blêre. sur l'art. 1244. n. 0, 11.—27 Deino- 
lomhe, n. 247.

2a. La r«*^gle de l'art. 1140. C. c.. s'applique 
aux ai-cessolres comme au principal. Ainsi les 
Intérêts doivent être offerts en même temps qué 
le capital:—2 Baudry-Lacantlnerie. n 1031.— 
27 Iiemolombe, n. 238—17 Laurent, n. 568.— 
7 Touiller, n. 07.—4 Aubry et Rau, 160, note 
2. # 3, 0__Laromblère, art. 1244, n. 11.

3. 11 y a exception au principe de l’art. 
1140, V. c„ en cas de compensation qui peut 
éteindre partiellement la dette, bien qu’elle 
n'eflt pu être pa.v«‘o par partie :—2 Ilelvlneourt,
334__12 Duranton. n. 83.—Rolland «le Vlllar-
gues. vo Payement, n. 102.—Laromblère, art.
1244, n. 14__4 Aubry et Rau. 101. note 7, I
310.—5 t’olmet de Kanterre, n. 183 bl<-3.—27 
Iiemolombe. n. 240.—17 Laurent, n. 000. — 2 
Raudry-La cant Inerte, n. 1082.

4. Il y a encore exception' dans le cas de 
cautionnement. Le créancier qui poursuit la 
caution peut être contraint de diviser son ac
tion Jusqu'A concurrence de la part dont la 
caution est tenue, et A recevoir un paiement 
partiel :—7 Touiller, n. 72—12 Duranton, n. 
87.—4 Aubry et Rau. loc. rit., note 7.—I.arom
bière, loc. rit.—4 Iiemolombe. n. 247.—17 L .tu
rent, n. 568.-2 Raudry-Imcantlnerie, n. 1032.
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▼.A.:—7 Touiller, n. 70.—12 Duranton, n. 
83.-5 Colmet de Nanterre, n. 183 bia.—Larom- 
blère, art. 1244, n. 1.—4 Demolombe, n. 237.

1150. Le débiteur d’un corps cer
tain et déterminé est libéré par la re
mise de la chose en l’état où elle se 
trouve au temps de la livraison, pour
vu que les détériorations qu’elle a 
subies ne résultent pas d’un fait ou 
d’une faute dont il soit responsable, 
et qu’avant cos détériorations il ne fût 
pas en demeure.

Cod.-ff L. 23. 33. 37. 51. De verb, obliç.— 
If L. 33, De aolutlon.—Pothier. 544.—C. L., 
2131.—C. N. 1245.

C. N. 1846.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c., 1063 et a., 1030, 1033 et a., 
1072, 1200, 1211, 1408, 1805.

Doct. can—5 Mlgnault, C. c., 540.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le débiteur n'auralt pas A répondre de la 
perte ou détérioration survenue par son fait 
licite ; on doit admettre que le législateur en 
parlant de fait ou faute, a voulu désigner un 
manquement consommé soit in commiltendo, 
soit <n umittnido:—4 Aubry et Kau, 157, note

1151. Si l’objet de l’obligation est 
une chose qui ne soit déterminée que 
par son espèce, le débiteur n’est 
tenu, pour être libéré, de la donner 
de la meilleure espèce; mais il ne pour
ra l’offrir de la plus mauvaise.

La chose doit être de qualité mar
chande.

Coi.—If U 33. de aolut. et liberal 
283-4.—L. L.. 2152.—V. N., 1246.

C. N. 1*48.—SI la dette est d'une chose qui 
ne soit déterminée que par son espèce, le dé
biteur ne sera pas tenu, pour être libéré, de 
la donner de la meilleure espèce, mais il ne 
pourra l'offrir de la plus mauvaise

1022, 1028. 1060, 1474

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 550.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La convention de fournir une quantité

1152. Le paiement doit être fait

—17 I «eurent, n. 566—2 Baudry-La cant Inert*1, 
n. 1031.

1150. The debtor of a certain spe
cific thing is discharged by the deli - 
ory of the thing in the condition in 
which it is at the time of delivery, 
provided that the deterioration in the 
thing has not been caused by any act 
or fault for which he is responsible, 
and that previously to the deteriora
tion, he was not in default.

4, | 318—17 Laurent, n. 567.—12 Durantoi

2. Le débiteur, étant responsable même d 
ses omissions, ne saurait repousser valable- 
mint l'Imputation qui lui serait faite de la 
faute directe d'un tiers quelconque, s'il était 
établi que la perte ou détérioration aurait été 
Impossible sans défaut de surveillance de sa 
part :—4 Aubry et Itau, 158, note 5, f 318- 
17 Laurent, n. 557—Vontra:—Pothier, n. 544. 
—2 Delvincourt, 554—7 Touiller, n. 75.

3. Le débiteur répond des détérioratlm 
fortuites lorsqu'elles sont survenues après qu'il
était en demeure:—*12 Duranton. n. 66_
bry et Itau. 138, note 6. | 318__28 Demob,ru
be. n. 74*8.—La rom bière, art. 1245, n. 2__17
Laurent, n. 557.

1151. If the object of ‘the obliga
tion be a thing detennined in kind 
only, the debtor cannot be required 
to give a thing of the best quality, 
nor can he offer in discharge one of 
the worst.

The thing must lie of a merchant
able quality.

du meilleur blé qui pouaaera aur la terre don
née , oblige le donataire A fournir du bon blé: 
si celui que la terre a produit n'est pas bon. 
le donataire devra en acheter :—<7. H. R., 1868, 
Lalande A Vholette, 1 R. L., 700; 20 R. J. fi., 
Q . 461, 550.

DOCTRINE FRANÇAISE.

27 Demolombe, n. 252, 257, 655 et 
—Ijaromblère, sur l'art. 1246. n. 42.—17 I-eu
rent, n. 558.-7 Touiller, 73, 80.—2 Delvin
court, 138, 167.—16 Duranton. n. 03.—4 Au
bry et Kau, 334.—Troplong. Vente, n. 06 et a

1152. Payment must be made in the
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dans le lieu désigné expressément ou 
implicitement pur l'obligation.

Si le lieu n’y cttf pas indiqué, le jxile
nient, lorsqu'il s’agit d’un corps cer
tain et déterminé, doit être fait dans 
le lieu où il était au temps où l’obliga
tion a été contractée.

Dans tous les autres cas, le paie
ment doit être fait au domicile du dé
biteur; sauf les règles contenues aux 
titres relatifs ù des contrats particu
liers.

!.—17

Uod.—If L. », He co quoiI ccrto loco.—ff L. 
Kl, Ile oblift. à action.—l’othler, 238, 239, 240. 
ou 548. 640.—C. 1,. 2158.—C. N. 1247.

U. N.—1847.—I* paiement doit être exécuté 
dans le lieu déalgné par la convention. SI le 
lieu n'y est paa désigné, le paiement, lors
qu'il a'aglt d'un corps certain et déterminé, 
doit être fait dans le lieu où était, au temps 
de l'obligation, la chose qui en fait Vobjet.— 
Hors ces deux cas. le paiement doit être fait 
au domicile du débiteur.

Cono.—c. c., h:». 1022, 1108, « 00; 1104, 
11113, 1193. 1533, 1809, 2219.

Doct. can.—Ijafrrnnyc, 4 *. 258.—5 Ml-
gnault. C. c., 652.

JUR18PRVDKNCB CANADIENNE. 

Inde» alphabétique.
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i the

1. A promise to pay at a specified place 
Is not a promise to pay generally.

There Is no liability on the part of the 
I maker of a promissory note payable at a 

specified place, unless proof he given of a pre
sentment and a demand of payment at such 
sp-H-lfled place and of the neglect or refusal 
tl’ere to pay the amount of such note :—Q. B., 

j 1865, O'Brien & fitcrcnnon, 15 L. C. R., 265.
3. Le loyer est quérable :—O. B. R., 1871, 

I Hubert & Horion. 16 L. C. J.. 53; 3 R. L.. 
| «:«; 14 L. R., 180; 34 J., 157; 19 R. L.. 242.

-l'hnmpnyne, M. 1889, Martineau vs Brault, 
| 12 .L .V.. 204.

- Lorsque le lieu de paiement n'est pas 
I Indiqué dans l'obligation, Il doit se faire au 
I domicile du débiteur, même si le débiteur et

place expressly or impliedly indicated 
by the obligation.

If no place be so indicated, the pay
ment, when it is of a certain specific 
•thing, must be made at the place 
where the thing was at the time of 
contracting the obligation.

In all other eases payment must he 
made at the domicile of the debtor ; 
subject, nevertheless, to the rules pro
vided under the titles relating to par
ticular contracts.

son créancier restent clans la même ville 
C. B. R., 1874, Roilrifjue & (Irondtn, 0 R. L., 
643.—C. B. R., 1881, Beaudry vs Barbeau, 1 
II. C. A., 268.

5. Where money Is payable at the domicile 
of the debtor, demand of payment must be 
made there liefore Interest can accrue thereon. 
A payment of the capital so due to a party 
Indicated by the creditor, although after the 
(late at which It fell due. Is sufficient to pre
vent the accruing of the Interest thereon
C. R.. 1874, O'llalloran vs Kennedy, 18 L. C. 
J., 284.

6. I n débiteur qui veut se prévaloir du 
défaut de demande préalable ft son domicile, 
lorsque la dette est payable chez lui, doit con
signer en cour le montant de sa dette :—V. R., 
1877, Bmallwood vs Allaire, 21 h. C. J., 106; 
l !.. .Y., 208, 208.

7- Where a debt Is payable at the debtor's 
domicile, he cannot, when sued for the debt, 
simply ask the dismissal of the action, on 
the ground that no previous demand of pay
ment was made at his domicile, hut he should 
tender the money with his plea :—Horion, J., 
1877, Mallette vs lludon, 22 L. C. J., 101.

8. I'n billet promlssolre, payable générale
ment, dolt être présenté pour paiement, au 
domicile du faiseur, avant la demande Judi
ciaire. pour que le demandeur ait ses frais 
contre le défendeur, au cas oft ce dernier, avec 
sa défense, offre le montant réclamé :—Palette, 
J., 18/7, Mima ni t vs Lajoie, !» /.*. L. MS.

9. l'n défendeur dont la créance eat 
payable ft son bureau, ou domicile, qui aurait 
été poursuivi, et qui aurait déposé en cour 
le montant réclamé de lui, alléguant qu'aucune 
demande de paiement ne lui avait été faite 
avant l'Institution de l'action, sera cependant 
condamné A lui payer le montant déposé, mais 
sans frais :—Vrrhanta, J., 1878, Crcbanna vs 
La de du chemin de fer du Sud Eut, 8 R. L., 
722.

10. Where a person made a note en brer-t, 
payable at hts domicile, It was held that the 
creditor was bound to make demand of pay-
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mont nt the place appelMe<l. ami an application 
by the debtor for nn extension of time was 
not a waiver of Ills right to pay at aucli 
place : y. //.. 1H71». Dor ton & Union. 8 !.. .V„ 
171.—John non, «/., 1 /,. \.. 850 : Li \., 71.

11. Lorsque le paiement dolt se faire en 
In demeure du m'nOder et que le créancier 
décède avant de recevoir son paiement, le dé
biteur ne peut déposer le montant dû entre 
les mains du protonotalre et poursuivre les 
créanciers pour sa décharge, mais II doit 
mettre légalement les héritiers du créancier 
en demeure de se rendre nu lieu convenu pour 
y recevoir paiement. Kt s'il y a des absents 
parmi les héritiers, le débiteur doit se pré
valoir de l'acte des dépôts judiciaires, y. .'1.1 
I .. cap. 5. as amended by SRI ! .. c. 15 and 
4.'l-44 l'„ cap. 8 :—Papineau, J., 1888, Al é mini 
VH Lunnler, 7 L. A'., 51t.

1-. XX here, by the lease, domicile is elect
ed by the lessee nt the premises leased, the 
rent Is payable there, and If no demand of 
payment have been made, prior to the suit, 
at such domicile, the action will be dismissed, 
provided defendant show that he was ready 
to pay his rent there and bring the money 
Into court :—I tor Ion, 18tl7, llrarn Ik Ale- 
(Julriek, :t y. /,. It., 808; 1 !.. A.. 171» ; 10 
It. L„ 171.

1-. Lorsqu'un billet est payable au domi
cile du créancier, et qu'après l'échéance le 
créancier n'est tins eu position de recevoir 
ic paiement qui lui esi offert, parce qu'il au
rait déposé ce billet ailleurs, il devient ensuite 
payable généralement, et, si c.t créancier 
en poursuit ensuite le montant en Justice, sans 
en avoir fait la demande nu débiteur. Il 
paiera les frais de poursuite, si ce débiteur 
dépose le montant en cour, sans frais:—V. 
H. It., 1888, Lennart! & Qenent, 85 L. V. J.,

18. I n marchand qui poursuit sur compte 
pour marchandises vendues et livrées, est tenu, 
comme dans les cas ordinaires, de faire, per
sonnellement ou par procureur, avant l'action, 
une demande de paiement au domicile du débi
teur. et In demande faite par lettre du 
marchand, par envol du compte ou par lettre 
d'avocat est Insulll santé. La coutume ou 
l'usage du commerce ne peut prévaloir contre 
une disposition formelle de la loi :—Jetté. J., 
18X4, S in union va Lefeliere, M. L. It., 1 H. V., 
887 : 8 L. A'., 1«1, 880.

14. La demande faite par une lettre d'avo
cat dans le cours ordinaire de l'exercice de la 
profession, est une mise en demeure suillsante 
et est d'accord avec les exigences de l'article 
1158 du Code civil :—«///. ./.. 1885, (lulinontl 
vs Léonard, 8 L. A’., 171.

15. In photographe ne peut réclamer en 
Justice le prix de ses photographies, sans en 
avoir préalablement fait la demande nu domi
cile du débiteur:—Champagne, AI., 1880, 
Armntrong vs Damien, 18 L. A"., 140.

10. La demande de paiement exigée par la

loi une fols faite est suffisante et lia pas 
besoin d'être laite de nouveau, après le dé..', 
du débiteur, A son légataire universel:—Ch"i 
panne. Al., issu, (i ru ha ni vs Chantlgng, l

17. Mien que le loyer soit qiiéruble, lors, pi.- 
le locataire quitte les lieux, sans raison - • 
sans donner d’avis, le demandeur n'est pus 
obligé île taire la demand:* de paiement «lu 
loyer ailleurs qu'aux lieux loués :—Chain pop n< 
AI., INN». Tanné vs Su ni ni. 18 L. Y., 800 : ... 
1810», l ine-ni vs Hampton, 18 L. A., 881».

ls. Le donateur de l'Immeuble oïl il résld. 
avec le douât al ri*, n'a pas le droit d'exiger ti- 
cc dernier le paiement de la rente viagère qu'il 
s'est obligé de lui payer, ailleurs que sur m 
Immeuble, augmentant par IA les charges .| 
donataire, telle qu'il a dû les comprendre par 
l’acte :—Alalliieu, J., 18118, Roy vs Habomin 
H. •/. y., i c. B„ 188.

IV. La demande de paiement pour 
taxes, en vertu de cet article, adressée A nu- 
femme séparée de biens, et A elle trnnsinlw 
dans une enveloppe A l'adresse du mari, wt 
suillsante, et la cour de circuit a juridiction 
dans ces causes quel qu'en soit le monta ni : 
Cana ni t, ,/., 1880, La Corporation du Yilhitp 
de Bienville vs Oilletple <t t>tr„ 6 y / H 
840; 4 L. A'., 184; 10 It. L., 584.—Cano nil 
J., 18U5, La Corporation de Portnenf vs Dim 
It. J. y., V V. S., 585.

80. I# paiement du loyer est qiiéraM*. 
mais la demande de paiement nu domicile du 
débiteur peut toujours se prouver par té-nuliu 
alors même que le loyer dû dépasse $50,ou

81. I«e créancier n'est pas obligé d'atiemliv 
son débiteur, si ce dernier n'est pas à «in 
domicile, ni d'y retourner, ci il peut 
demande aux personnes de In maison, uiêu*
A un domestique, mais In cour exigera. «hn< 
ce cas. qu’il soit bien établi que le créancier I 
a fait connaître clairement le nature .1- 
demande, et le montant réclamé :—c. m I
g né, J., Donahue vs Ite la Uigur & DuTiru I 
blap, 8 It. de J., lo8.

88. Lorsqu'un paiement doit se faire parI 
un mislc indiqué de transmission, le .1 '.ii.i’l 
est libéré lorsqu'il a transmis la sonim h' I 
suivant le mode Indiqué. Mais si BU< I
spécial de transmission n'est Indiqué, iil 
somme d'argent expédiée reste aux i I
lexpédlteur. ("est ainsi que le tribunal >1 
lait retomber sur l'expéditeur la pert d I 
somme d'argent expédiée par lettre clmv* ' I 
lors même que le destinataire avail «Ionian-1
dé qu'on lui envoyât cet argent : B I 
,/., i sus. Bergeron vs QéUnat, /.*, / 11 I
C. H., 84». I

88. Dans le cas d'une promesse de venir|
avec stipulation qu'à défaut de pal< I
tout versement du prix le promet tuai p»iirrt| 
reprendre l'Immeuble, la cour a d'-c-i- ,lwl 
l'acquéreur devait porter lui-même I— vi-ne■ 
ments aux promettants, et ne pouvnii plaider|
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ID'S rt.'.fiml (Vlnillin Mun «run IIimi Mi* imli'ini'iil, 
demande des versements aurait dû être faite 
il non domicile :—(\ /,*., 1 Him, Jowl vh Roche- 
tort. R. </. V., 17 C. K„ 12.

28. I tie action Instituée A Montréal par 
I acheteur pour dommages résultant du défaut 
de livraison des effets ainsi vendus sera ren
voyée devant le cour du district de Terre- 
bonne, sur exception déclinatoire • -Limuelier, 
J., 10U2, UpHcliit: vs Littner, H R. ih; </.. S7.

LM. Although the Indication In an obliga
tion of a place of payment does not confer 
n mandate. It Is a circumstance which, with 
others, may operate to assist the court in 
deciding as to whether there has or has not 
been a tacit mandate upon the person In 
charge of such place:—W'hlt-, J., 181*7. Con
nors vs Chambers, 8 It. ilr .‘<12. 8511.

25. Lorsqu'une dette a été stipulée payable 
mi la demeure du notaire qui n passé le con
trat, et que ce notaire est décédé, le débiteur 
ne sera pas tenu de payer au lieu indiqué s'il 
appert que ce lieu n'a été choisi que parce 
que le notaire était l'agent du créancier, et 
que les parties avalent Intérêt A ce que le 
paiement s'effectuAt entre les mains de ce 
notaire. Dans ce cas le paiement doit être 
fait suivant la règle ordinaire, c'est-A-dlre au 
domicile du débiteur, où le créancier doit en 
faire la demande.

211. lorsqu'une dette est payable au domi
cile d'un tiers A Jour fixe, le débiteur doit se 
présenter au Jour llxé A ce domicile pour 
effectuer le paiement, sinon il sera considéré 
en défaut.

21. NI la dette n'est pas payable A jour 
tlxe. le débiteur qui veut se llliérer, doit som
mer son créancier A domicile ou A personne 
de se présenter au susdit domicile, au Jour 
qu'il indiquera, pour recevoir son paiement, 
pe même le créancier, qui veut être payé, doit 
gommer son débiteur de venir le payer au sus
dit domicile le jour qu'il tlxe.

2*. Une demande de paiement Irrégulière 
peut être jugée suffisante s'il appert que le 
débiteur était Incapable de payer, et qu'il 
était Inutile de se présenter A son domicile, 
ou au lieu Indiqué pour le paiement, mais il 
ne suffirait pas. pour constituer le débiteur en 
défaut de prouver qu'il n'avalt pas de fonds 
lorsque l'action lui a été signifiée :—W«if/Hc. 
J.. 1st*'.*. Laurin ut vs La pointe, 5 R. tie J..

I 21*. Hans une promesse de vente d'un Im
meuble. stipulant paiements mensuels eu 
«compte du prix fixé, et qu'A défaut de paie
ment île tout versement, le promettant—qui 
déclarait ne se dessaisir nullement de la pos- 

I session -pourrait en aucun temps, après 
I Iéchéance ue chaque paiement, reprendre l'im- 
I meuble sans aucuns frais et sans procédés lé- 
I gaux, les paiements effectués devant être con- 
I sidérés comme loyer,—c'est A l'acquéreur A 
I porter lui-même le montant des versements au 
I promettant, tels versements étant la condition

de son droit de continuer A occuper l'Immeu
ble, et II lie peut se défendre contre une action 
revendiquant l'Immeuble. A défaut d-> paie
ment des versements stipulés, ei plaidant qu'A 
détaut d Indication d'un lieu de paiement, de
mande îles versements aurait dll être faite A 
son domicile.

•*M*. U» promettant, qui, vu le défaut de 
l'acquéreur de payer les versements stipulés, 
a vendu et promis de livrer l'Immeuble A un 
tiers, a un Intérêt suffisant pour demander que 
l'acquéreur soit condamné A mettre ce tiers 
in possession de l'Immeuble :—O. R., renv., 
1*1 IP. .louai vs Rochefort, R. ./. </., 17 <'. S., 
12.

.'11. En l'absence de conventions contraires, 
les effets mobiliers vendus sont présumés li
vrables et payables au domicile du vendeur, 
et partant, sur une vente d'effets mobiliers 
consentie A Montréal par un vendeur d •mi
el Ilé dans le district de Terrebonne, en l'ab
sence de convention contraire, la livraison des 
tills effets sera présumée devoir être faite et 
le prix en être payable dans le district <le 
Terrebonne : -Lanueller, ./., 11*02, Lipselilt: vs 
LUtrint, H R. île 87.

DOCTRINE FRANÇAISE.

/fi'?/.—Ht •I aille ni vert uni eoriius tenu turn 
est, ibi iiruHtabltur ulil rrlIrtmH eut.—.Yuan 
altcriii* facto iirayra rari ilebet.

1. La règle de l'art. 1152 est de droit 
commun, même entre marchands :—Ihtlloz, A.. 
Il, duo, et Ri’p.. vo t'ompft. com mere., n. 480.

2. Le domicile du débiteur, qui tlxe le lieu 
du paiement, est son domicile actuel nu mo
ment du paiement, et non le domicile différent 
qu'il pouvait avoir au moment du contrat :— 
Marcadé. sur l'art. 1247. n. 2.-27 l>emo- 
lombe. n. 27<*—4 Aubry et Mail, 1112, * 811*. 
note 15.—La rombière, sur l'art. 1247. n. 8.— 
17 Laurent, n. 51*2.—Contra :—12 IHirnnton,

.'<• Lorsque les parties sont convenues ex
pressément ou tacitement que le paiement s -- 
mit fait ailleurs qu'au domicile du débiteur, 
on ne saurait attacher A cette Indication les 
effets d'une élection de domicile; elle n'est 
notamment pas attributive de juridiction, tout 
nu moins en matière civile:—27 hemolomb». 
n. 272.—I Aubry et Itau, 162, < 811*.— I.i- 
romblère. sur l'art. 1247, n. 12.

4. SI le lieu llxé pour le paiement était 
le domicile du créancier, celui-ci ne pourrait, 
en le transportant en un autre endroit, dépla
cer le lieu du paiement :—l’othler. n. 54!'.— 
17 Laurent, n. 581*.—27 Demolombe, n. 278. 
—12 Iturnnton. n. 11*.—La rombière, art. 1247, 
n. 7.—2 Haudry-Lacnntlnerle. n. 1**88.

fi. La convention qui fixe le lieu du paie
ment peut être expresse ou tacite. Elle est 
tacite lorsqu'elle résulte des clrconatanc-s de 
la cause :—7 Touiller, n. 08.—27 Demolomlie,
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n. 272.—141 rombière, irt. 1247, n. 1.—17 Lan- 
rent. n. BN7.—2 ltaudry-l.arnntlnerle, n. 1038.

0. Lorsque la convention porte deux lieux 
différents pour le paiement avec une particule 
disjunctive, comme “ ou " le paiement doit se 
faire en totalité A l’un ou A l'autre au choix 
du débiteur ; si la particule est conjonctive, 
comme " et." Il doit se faire A chacun de ses 
endroits désignés par moitié :—Pothier, n. 
247.—7 Touiller, n. 80.—I .a rombière, art. 
240. n. B.

7. lie débiteur qui a payé des Acomptes

1153. Lee frai» do paiement sont à 
la charge du débiteur.

Cod.—Pothier, 550.—Nouv. Ferrière, vo 
Paiement. n. 403.—C. N. 1248.

0. N. 1248.—Texte semblable au nAtre.

Cono.—C. c.. 1470. 1405, C. p. c-, 580.

Doet. ean.—B Mlgnault, C. c., 555.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. lie créancier qui a obtenu un Jugement 
contre son débiteur a droit de faire enregistrer 
ce Jugement aux frais de tel débiteur, qui ne 
peut exiger de quittance de la dette qu'en 
remlxiiirsant au créancier ce que ce dernier 
a payé pour faire enregistrer un Jugement : 
—Volette, J„ 1800, 1 R. L., 740.

§ 2.—DU PAIEMENT AVEC SUBROGA
TION.

1154. Iva subrogation dans les droits 
du créancier au profit d’une tierce per
sonne qui le paie, est ou convention
nelle ou légale.

Cod.—Itenusson, Subrogation, ch. 2, xxii.—

C. N. 184».—Texte semblable au nAtre.

Cono.—C. C., 740. 741. 1118, 1570 et s., 
1050. 1050, 1086, 1087, 2020, 2052, 2070, 
2127. C. p. c., 602. 816.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 561.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. lie tiers subrogé ne peut recouvrer du 
subrogeant les frais faits contre le débiteur, 
que s'il a mis le subrogeant en cause comme 
garant, lorsque survient la contestation du

au domicile du créancier n'est pas pour cola 
seul réputé avoir renoncé A son droit d« 
payer le surplus A son propre domicile 
I.arombière, art. 1247, n. 8.—27 Demolouibe, 
n. 271.—17 I.eurent, n. 503.

Quand 11 s'agit d'un corps certain et déter- 
mm.', v.i—il Leeré, S0B, n. ISS»—Fetbtor, 
n. 548.—5 Colmet de Nanterre, n. 180 61*.— 
Lu rombière, art. 1247, n. 0.—27 Demoloml*, 
n. 276.—17 1 .surent, n. 501.—2 tiaudry U i 
cantlnerle, n. 1038.

1153. The expenses attending pay
ment are at the charge of the d-I it or.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Il faut comprendre, dans les frais d- 
palement mis A la charge du débiteur. In 
frais de quittance ; peu Importe même, qu'i! 
s'agisse d'une quittance notariée :—5 Colmet d* 
Nanterre, n. 181 61*.—27 Demolomlie, n- 2W, 
205; t. 28, 206.—Ijiromblère, sur l'art. 124k 
n. 1, 5.—17 I.eurent, n. 505.—Contra, sur |. 
second point.—7 Touiller, n. 05.

2. l'ne fols que la délivrance est npti* 
et que la chose a été mise par le débiteur n 
pouvoir du créancier, les frais d'enlèvement 
sont A la charge de ce dernier. Il en M 
ainsi des frais d'emballage, de mise en caliw 
en ballots, en sacs, de transport et autre* de 
même nature :—Pothier, Vente, n. 44—Trop- 
long. Vente, n. 288.—27 Demolombe, n. 291. 
—l.aromblêre, art. 1248, n. 2.

§ 2.—OF" PAYMENT WITH SUBHOli.V 

TION.

1154. Subrogation in 'the right# of 
a creditor in favor of a third person 
who pays him, is either conventional 
or legal.

débiteur:—C. B. R., 1880, Cerreau It Met» 
tU*. 3 L. A\, 362; 1 Ü. C. A., 12.

2. I .a subrogation n'a lieu qu'en few* 
d'un tiers qui pale la dette d’un autre:-!’ 
H. R.. 1881. Btetrart & Metropolitan Bui* 
tng Socaty, 1 />. C. A., 824.

8. A vendor cannot exercise the right 
redemption stipulated In his favor, until k 
has tendered the price of the property sold: 
—Q. B., 1881, Berner» & Lynch, 1 D. €. J. 
841.

4. I/acheteur d'un Immeuble qui, sur * 
sle-revendication Intentée par le véritable pr» 
prlétalre de l'Immeuble, pour les fruit* <
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revenue, lui pale la valeur de cea fruits et 
revenue, ne fait que payer ea propre dette et 
ne peut exercer contre son vendeur les droits 
du gardien A la saisie A qui le vendeur avait 
donné une garantie:—C. H. It., 1883, Pa
trick & Johnson, 1» K. L., 007.

L'autorité de la chose Jugée, qui s'at- 
I tachait A un Jugement rendu en faveur du 
I créancier originaire, continue d'exister en 
I faveur du créancier subrogé:—Archibald, J., 

18VÜ, Davis vs McVonniir, 2 H. de J., 543.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Bubrogatum sapit naturam subrogati.
1. Les accessoires et garanties de la 

I créance, notamment les privilèges et hypothè
ques, passent du subrogeant nu subrogé :—37 
Uemolombe, n. 030.—l-aromblèrc, sur l'art. 
1253, n. 1.—18 Laurent, n. 3, 100, 110.—1

I Aubry et Kau, 180, | 331.
2. La subrogation légale ou convention- 

I nelle ne peut exister et produire d'effet lorsque 
I celui qui pale le créancier acquitte une dette

qui lui est exclusivement personnelle :—La- 
romtilère, sur l’art. 1350, n. 13.—18 Laurent, 

I n. 104, in fine.—Uautbler, n. 388.
Bien que le subrogé ait tous les droits

igllté nil 

1 pi-r^nl 
rentional

â 1/cGi*

rltnble pr 
fruits

1155. La subrogation est conven- 
[ tionnelle :

1. Lorsque le créancier en rece- 
I vant son paiement d’une tierce per
sonne, la subroge dans tous ses droits 
contre le débiteur. CYtte subrogation 
doit être expresse et faite en même 
temps que le paiement ;

2. Lorsque le délateur emprunte 
I une somme à l’effet de payer sa dette 
let du subroger le prêteur dans les 
[droits du créancier. 11 faut, pour que 
! la subrogation en oc cas soit valable,
I que l’acte d’emprunt et la quittance 
[soient notariés, [ou faits en présence 
[de deux témoins qui signent]; que, 
[dans l’acte d’emprunt, il soit déclaré 
I que la somme e^t empruntée pour 
[payer la dette, et que, dans la quit
tance, il soit déclaré que le paiement 
[est fait des deniers fournis à cet effet 
[par le nouveau créancier. Cette suib- 
| rogation s’opère sans le eonænte- 
[meiït du créancier.

du créancier, Il ne peut néanmoins les exercer 
que Jusqu A concurrence de son Intérêt et de 
ses déboursés :— Merlin, Hép., vo Subrogation, 
k. 3. g 1.—3 Pothier. Itugnet, 3IHI.—Mnrcndé, 
art- 1353.—13 iMiranton. n. 133.—18 Laurent, 
n. 1U.—3 llaudry-Lacantlnerle. n. 1043. 37
Uemolombe, n. 338.—Uauthler, n. 60 et e.— 
Laromblère, art. 1350, n. 11).

V. a.:—Dumoulin, De usuris, n. 270.— 
llenusHon, Traité de la Subrogation, c. 1,. 
n. 10.—Pothier, Introd. à In coutume d'Or- 
Uanu, titre 10, n. 00.—Merlin. Rip„ vo Su
brogation de personne*, g. 2, * 1. et Quest.
de dr., eod. verb., g 1.—2 Delvlucourt, 170__
7 Touiller, n. »7, 118.—2 Chnmplonnlère et 
Itlgaud, n. 1248, 1240—12 Duranton, n. 108, 
128, t. 10, n. 488.—Troplong, Prie, et Hypo
thèque, n. 353 bis.—4 Aubry et Itau, 100, 
173, 180, | 321, note 75.—5 t'olmet de San- 
terre, n. 180 bfg-l A 5, 180 b/w-O.—laromblère, 
Hiir l'art. 1240, n. 2; sur l'art. 1250, n. 25, 
27 : sur l'art. 1251, n. 10 et sur l'art. 1252, 
n. 13.—18 Ijiurent, n. 1, 2.-27 Uemolombe, 
n. 305, 800, 310, 817, 330, 884. 385.—Duver- 
gler, Vente, n. 232, 233.—2 Poujol, üblig., 
183.—Uauthler, n. 107.—4 Coln-Dellele, Rev. 
c rit., année 1854, 317, n. 0.

1155. Subrogation is conventional:

1. When the creditor, on receiving 
payment from a third person, subro
gates him in all his rights against 
the debtor. This subrogation must 
be express and made at the same time 
as the payment.

2. When the debtor lwrrows a siun 
for the purpose of paying his debt, 
and of subrogating the lender in the 
rights of the creditor. It is necessary 
to the validity of the subrogation in 
this case, that the act of loan and 'the 
acquittance be notarial [or be executed 
before two subscribing witnesses;] 
that in the act of loan it be declared 
that the sum has been borrowed for 
the purpose of paying the debt, and 
that in the acquittance i*t be declared 
that the payment has 1>een made with 
the moneys furnished by the new cre
ditor for tha't purpose. This subroga
tion takes effect without the consent 
of the creditor.
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| La subrogation n'a d’effet contre 
les tiers dans les vas où l'acte d'em
prunt et la quittance suit faits de
vant témoins, que du jour de leur en
registrement. qui doit se faire en la 
manière et suivant les règles prescrites 
pour l’enregistrement des liypothè-
qu -•]

Cod.—Item. i.n loi d'enregistrement non* 
offre l'exemple d'une mesure semblable rela
tivement aux actes d'hypothèques; et on même 
temps ipip vp vlmngpmput assure imp protec
tion égale aux iIpvs. Il fournit aux partie* 
contractantes des facilités plus grandes que 
sous l'ancien droit.

0. N. 1260.—Cette subrogation est conven- 
tlonncllp.-v-lu Lorsque le créancier recevant 
son paiement d'une tierce personne la subroge 
flans ses droits, actions, privilèges ou hypo
thèques contre le débiteur: cette subrogation 
doit être expresse et faite en même temps 
qui1 le paiement :—2U Lorsque le débiteur em
prunte une somme il l'effet de payer sa dette, 
et de subroger le prêteur dans les droits du 
créancier.— Il faut, pour que cette subroga
tion soit valable, que l'acte d'emprunt et la 
qultnnce soient passés devant notaires: que 
dans l'acte d'emprunt II soit déclaré que la 
somme a été empruntée pour faire le paiement 
et que dans la quittance II soit déclaré que le 
paiement a été fait des deniers fournis A cet 
effet par le nouveau créancier. Cette subro
gation s'opère sans le concours de la volonté 
du créancier.

Ane. dr.—Hrrl.. moi ltMHI.—Voulons et nous 
plaît que, ceux qui fourniront leurs deniers 
aux débiteurs des rentes constituées au der
nier douze avec stipulation expresse de pou
voir succéder aux hypothèques des créanciers 
qui seront acquittés de leurs deniers : et des
quels Iceux deniers se trouveront avoir été 
employés a l'acquit des rentes constituées au 
dernier seize, arrérages d'icelles et autres som
mes par déclaration qui sera faite par les 
débiteurs, lors de l'acquit et rachat, soient et 
demeurent de droit aux droits, hypothèques, 
noms, raisons et actions des dits anciens 
créanciers, sans autre cession et transport

Cone.—C. c.. 74», 1141. 11103. | 2 et 5, 2020.
Doct. can.—horion. Preuve, 11)4.—5 Ml- 

gnnult, U. c.. 661, 366.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. ijuand la déclaration, exigée par le pa
ragraphe 2 de l'article 1133, est faite dans la 
quittance seulement, elle n'est pas suffisante, 
et. en l'absence d'un acte d'emprunt contenant 
une déclaration de la destination des deniers 
•empruntés, l'acceptation de la subrogation par

| If the act of loan and the acquit
tance he executed before witness >, 
the subrogation takes effect again-t 
third jR'rsons from the date only of 
'their registration, which is to be made 
in the manner and according to tlie 
rules provided by law for the regis
tration of hypothecs.|
le prêteur, faite après le paiement de la dette, 
ne peut opérer la subrogation:—V. H. l:. 
1832, Filmer & Bell, 2 L. ('. It.. 13»; 21 II.

2. A party paying a debt for which h? 
was liable with others and obtaining a subro
gation sons Hciiifi prt vf, may sue Ills codebt ora 
for their share of the debt. In the name of the 
original creditor :—Monk. ./.. 1868, Bcrtluht 
vs Deate, 12 /. C. -/.. «86; 18 It. •/. » -■ 
113. 332, 365, 381.

3. The subrogation In the hypothecary 
rights of a creditor granted to the unh’eml 
legatee of the debtor who pays his share of 
the hypothecary debt, cannot avail against the 
hypothecary rights of a sub ,uent hypothec
ary creditor whose hypoth has been duly 
registered :—Q. It., 1875, / /leur & Iterlniml, 
2» L. V. J„ 1.

4. The respondent t to the appellant a 
debt due to M., an k a subrogation of 
their claim, lie s1 .... and the appellant 
had knoxvledge of the action and furnished 
the names of witnesses to prove the debt, but 
the respondent obtained judgment for part 
only. It was held that respondent was en
titled to recover the costs Incurred In the salt 
against M. : —Q, it.. 1880, Carreau t II ( 
nlH. 3 L. X.. 362; 1 />. C. A., 12.

3. La subrogation consentie par le «lébi- 
teur, conformément ntt paragraphe 2 du 
c.. 1135. est valable A l'encontre du tiers 
détenteur qui a conquis la propriété avant It 
subrogation. Il n'est pas nécessaire que I» 
prêteur accepte la subrogation faite sous cet 
article —(1111, J.. 188», Chaptlelain- vs Chr 
valier, 10 It. L„ 687.

6. Subrogation, either conventional « 
legal, cannot take place, except In favor of 
a third party who pays the debt of another: 
—Q. It.. 1881, Btcwart & Metropolitan Huilé- 
Mf MM», 1 V K It . IS*.

7. Under the Code, where the payment It 
made by the debtor with borrowed mon», 
the subrogation of the lender does not requin 
to be made simultaneously with the payment 
—/'. 1'.. 1881, lienn/i & Moot. 4 /-. V 196 
y. It., 2 L. X.. »7.—Beauchamp, J., F. ('., TT4

8. La subrogation conx’entlonnelle dolt tin 
faite en même temps que le paiement « 
le débiteur qui a payé un Jugement obtenu pu 
un créancier contre lui et un co-déblteur *
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list

linn ralre exécuter ce Jugement contre win 
i-débiteur au nom «lu créancier, s'il n'a été 

I nnlNirgé aux droits «lu créancier ipi'après le 
! |iaiement du Jugement '.—i'hagmn, -/.. Inns.
I jfr/ioM«W va Carreau, Id It. /«.. 04 ; 31 It.
| L, as*. *

il n'eet pas nécessaire de mentionner 
I spécialement dans l'acte d'emprunt et dans la
I quittance que les emprunts wml faits dans 
| h- but d accorder la subrogation :—v. Napr..

«Mi. Owent & lledell, io It. V. N h i>r., 137.— 
II. It., il. /«. It., 7 It. It., ail.'» : 14 I. S..

lu. l/asHureur qui a payé une partie «le
II assurance et «pil donne son billet promlasolre 
lii terme pour le reste. lors «le la signature «le 
■ la quittance par l'assuré, ne peut obtenir, «le 
|.'m dernier, une subrogation conventionnelle il»

droits contre l'auteur «In sinistre, les 
|bTiiies de l'art. 11 33. <*- c., eette HuhroguHun 

I lire e*prennfmrnt faite en mi'llic tempx 
lr iMileinenl, s'y opposant. Cet assureur 

pouvant être rangé sous aucun des cinq 
|<Uefs «le l'article 1150, C. c.. ne peut Invoquer.

i plus. In subrogation légale aux droits «le 
ll nssiiré contre l'auteur du sinistre :—v. II. 

i sim, Vldar N hi utile Vu. & Vie d'Axxiiraiive 
, IliinuHëkl, It. ./. V.. 3 II. II.. 37»; 1(1 L. A.. 

tenu.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Uni.—Siibi'iiiintnin mipit nu tu ni m mdirogatl.
ellant a ■
ntlou of H 1. Il n'y a pas subrogation valable nu pro- 
ipprllnni ■;! du tiers, si le paiement a été fait en plu- 
urnlslu-d Blairs rois par le débiteur, avec «les fonds pré- 
lebt. but par ce tiers, tant avant «pie lors de l'acte 
for part ^B-nstatant le paiement :—Fnvard, Itip., vo 
was on- ^mubroi/tillon.—Troplong, Prie, et hppot., n. 353.

» wilt ^J-4 Aubry et Kau, 100, S 331. note 4.—(lau- 
n. 107.—I«arombière, sur l'art. 133». n- 
|b molombe. n. 338.

le il-'-i-i-■ 3. I.a subrogation est pleinement valable 
3 «lu I'. ^Bnrsi|i:o le débiteur, en effectuant le paiement, 
du »er< ^Bost présenté comme mandataire du bailleur 
avant fonds et n payé en exécution du mandat

re que l'Hmi avait reçu:—37 Uemolombe. n. 837, 838, 
sous cot K.ii. l.aromblère. sur l'art. 133». n. 7.—4 
vs (>• ■m.ry et Itau, 17», fi 331.

| il. Tout tiers «pielconque ayant la capacité 
t faire un paiement valable peut, en payant 

r le débiteur, être subrogé dans les droits 
créancier:—37 Uemolombe, n. 351, 333,

-—I ai rombière, sur l’art. 1330, n. 17.
I 4. I.n subrogation conventionnelle au pro- 
Jt d'une tierce personne n'esteautorlaée qu'au- 
Bnt que le paiement du créancier fait par le 

prs payeur, a été consentie nu moment même 
i paiementDomat, Loit virile». livra 4» 
. 1er, ». 1, n. ».—4 Aubry et ltau. 171. fi 

-1. —37 Uemolombe, n. 308.—Favard, Rtp., 
k Subrogation de personnes.—Troplong. Prie. 
I llnpoth., n. 333.-7 Touiller, n. 110.—datt

ier. n. 1U8. 1»».—37 Uemolombe, n. 308.— 
ï Uureut, n. 35. 36.

>t requit*] 
pu y men'
c.. m- 
». «'.. îul 
doit étal

iblteur a|

3. l ni* subrogation conventionnelle «lan* 
les droits du crcancier au pndlt d'un tiers 
«P» le pale, est stipulée d'une uinnl«'*re sulM- 
sa ni ment expresse, lorsqu'il est dit dans lu 
«piittance «pu* celui qui remlmurse l«* créancier 
si fronce snfirof/»' dans les droits de celui-ci:

Kur le principe. 7 Touiller, n 13». 131.- - 
l-avard. itêp.. vo Sulimiiulinn de personnes, fi 
I. n. I. 13 luiranfon. n. 11k. 11». Massé, 
Hr. eu mm., n. 343. -Mnrcailé, sur l'art. 133», 
n. 1. Moiirlon. Sabrog., 31». 3 Uelvlncourl,
•iiS Uauthler. Hubrog., n ltm, 107 
Massé ci Vergé, sur Zacharla», 433. fi 383, note 
•*'- » Aubry et Itau. 171. fi 331.—3 t'olmet
di* Sa ut erre, n. I»» fc/s-3.—37 I teiiiolomlie, n. 
303, 300. is |.tinrent, n. 34.

». l.a subrogation est valablement faite par 
acte sous seing privé 7 Touiller, n. 11».—
- Uelvlncourl. 33». Holland «le VIHargne», 
vo Subrogation, n. 17—Mourlon. Subrogationt 
34».— lairoinblêre. sur l'art. 133», n. 33.— 
(lauthler, u. 117.—I Aubry et Itau. 17». fi 
•*-1• ». •»- ;i -Massé «>t Vergé, sur Zavliarlœ. 
431, fi 303, note 3.—30 licniolomlK*. n. 370.— 
18 lentrent, n. 3».

7. l'our qu'il y ait subrogation «lu prêteur 
«le fonds aux droits et privilèges «lu m*anrler 
payé avec les deniers prêb'-s. Il faut absolu- 
ment que l'acte d'emprunt et la «pilttance 
soient passés «levant notaire, et c«iustal«»nt, 
l'un «pie la somme a été empruntée pour faire 
le paiement, l'autre, que le paiement a été fait 
«les deniers empruntés:- 7 Touiller, n. 13».— 
Marcaué, sur l'art. 133». n. 4. - in 1 «eurent, 
n. 45.—UeuiolomlM». n. 4»5, 4»».—4 Aubry et 
Itau, 178. fi 331.

K. l'our faire opérer la subrogation auto
risée par le deuxième alln«'*a de notre artlcli». 
Il siiîtlt «pie le créancier en ivcevant ce qui 
lui est dO. reconnaisse que les deniers pro
viennent de l'emprunt fait pour le payer : - 
liant hier. n. 100.—37 Uemolombe. n. 41».— 
18 I«eurent, n. 4».—I Aubry et Itau. 17». fi 
331.—5 t'olmet de Nanterre, n. 1»1 b/«-ll.

». Au cas ml l'acquéreur d'un Immeuble hy
pothéqué pale les créanciers Inscrits sur cet 
Immeuble avec des deniers A lui prêtés par 
mi tiers, la subrogation qu'il a consentie au 
prollt du prêteur dans les droits et actions 
do ses créanciers est valable, et autorise le 
subrogé A exiger le remboursi*iii«*nt de la som
me prêtée, sur le prix de revente «les biens, 
par préférence nu vendeur primitif, pour la 
portion du prix lui restant dfl ou A ses autres 
créanciers non payés : on prétendrait vaine
ment. soit «pie. par l'effet du paiement des 
créanciers Inscrits, l'acquéreur est devenu ces
sionnaire de leurs créance», ce qui aurait 
opéré en sa personne une confusion rendant 
la subrogation Impossible, soit que l'ac«fuéreur 
ne se libérant par ce paiement qu'envera le 
vendeur, n'a pu subroger le prêteur «pie dans 
les droits de ce dernier, lequel doit primer le 
subrogé :—Henusson, c. 15. n. 7.—1 Trop- 
long, Prie, et llypoth.. n. 334.—Mourlon, 303.
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—6 DeCaqueray, Rev. prat., année 1858, 03. 
—Laromuiêre, sur l'art. 1332, n. 30.—Con
tra:—Mousseau de Incombe, vo Subroyut., n. 
1U.—7 l’nulaln-Duparc, Principes du dr. franc., 
240, n. 112.—7 TuolUer, n. 171.— Merlin, 
Rép., vo Subruyat. de pert., s. 2, R 8, n. 7. 
—2 Delvincourt, 0U5.—2 Grenier. llypoth., n. 
3U4-1”.—12 Duranton, n. 18».—1 Persil, Hé- 
yim-c hyp., sur l'art. 2103, | 2, n. 10.—P. l'ont, 
Prit, et hyputh., n. 225.—Gauthier, n. 107,

lus.—14 Marllllet, Rev. prat., année 1802, 2o, 
113.—lmtrue, note sous Mmes, 2» Janv. 180|.

V. A. :—Gauthier, Subroyatlon, n. 104 f»'-. 
—18 Laurent, n. 23, 38.—I .a rombière, sur 
l'art. 1250, n. ti, 8.—Mourlon, Siibroyuti"*, 
224.—Gauthier, n. 110, 111.—3 Massé et 
> ergé, sur Zacharla», 432, | 503, note 4.-4 
Aubry et Mau, 172, 170, | 321, note 28.- 
Uemolomlie, n. 405, 400.—2 Baudry-I^icaiitl- 
nerie, n. 104».

1156. La subrogation a lieu par le 
seul effet de la loi et sans demande :

1. Au profit de celui qui, étant lui- 
même créancier, paie un autre créan
cier qui lui est préférable à raison de 
ses privilèges ou hyjHfthoques ;

2. [Au profit de l’acquéreur d'un 
immeuble qui paie un créancier au
quel cet immeuble est hypothéqué;]

3. [Au profit de celui qui paie une 
dette à laquelle il est tenu avec d’au
tres ou pour d’autres, et qu’il a inté
rêt d’aequitter] ;

4. Au profit de l’héritier bénéfi
ciaire qui paie de ses propres deniers 
une dette de la succession ;

5. Lorsqu’une rente ou dette due 
par l’un des époux a été rachetée ou 
payée des deniers de la communauté ; 
en ce cas, l’autre conjoint est subrogé 
jusqu’à concurrence de sa part de 
communauté, aux droits du créancier.

N. 1861.—La subrogation a Heu de plein 
droit.—1“ Au profit de celui qui, étant lui- 
même créancier, pale un autre créancier qui 
lui eut préférable â raison de ses privilèges ou 
hypothèques,—2” Au profit de l'acquéreur d’un 
Immeuble, qui emploie le prix de son acquisi
tion au paiement des créanciers auxquels cet 
héritage était hypothéqué,—«° Au profit de 
celui qui, étant tenu avec d’autres ou pour 
d'autres au paiement de la dette, avait Intérêt 
de I'aApiltter,—4° Au profit de l’héritier bé
néficiaire qui a payé de ses deniers les dettes 
de la succession.

Gone.—C. c.. 671 et s-, 741, 1103, 1301, 
1302 et s.. 1847. 1981, 1083 et s.. 2010 et a., 
2047 et ■., 1050 et s.

1156. Subrogation takes place lu
th© sole operation of law and without 
demand ;

1. In favor of a creditor who pays 
another creditor whose claim is pré
férable to his by reason of privilege 
or hypothec;

2. [In favor of the purchaser of 
immoveable property who pays a cre
ditor to whom the property is hypo- 
thecated;]

3. | In favor of a party who pays a 
debt for which he is hold with others 
or for others, and has an interest in 
paying it;]

4. In favor of a beneficiary heir 
who pays a debt of the succession with 
his own moneys ;

5. When a rent or debt due by one 
consort alone has been redeem, d or 
paid with the moneys of the com
munity; in this case the other consort 
is subrogated in the rights of the cre
ditor according to the share of such 
consort in the community.

Doct. can.—Mélanger, 0 R. L., N. 42Ü 
i Mtgnault, C. c., 500.

JURISPRUDENCE! CANADIENNE.
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whole of an annuity to the donateur, he can 
maintain an action for one half of the mini paid 
which he Iihh paid :—K. II., 1820, Audy & 
Divin, 1 It. de L., «40; 2 R. J. it. y., 218.

-• one of several codébiteurs who hua 
paid the debt for which they were all bound, 
without a subrogation from the creditor, can 
maintain an action ncgotiorum tint to nun, for 
money paid and advanced, against each of 
bis co-debtors, and recover from each. Ilia 
portion virile; viz : one third of the sum 
which he has paid K. II.. 1820, Andy & 
Ritchie, 2 It. de L., 31, 125 ; 2 It. J. It. y.,

3. Assurera against tire have a legal right, 
nn paying the loss covered by tlielr policy, to 
be subrogated In the rights and actions of the 
assured against the originators of the fire and

4. A muryulltler cn charge having power 
to receive from the assurers the sum Insured 
on the property of the Fabrique and to grant 
a discharge therefore, has also the power to 
aubrogate the assurers In the rights and actions 
of the Fabrique against the originators of the 
lire and loss, although he cannot legally make 
an assignment by way of sale of any such 
rights and actions without special authority. 
Assurers substituted, on payment of the loss 
In the rights and actions of the assured, can 
maintain an action against the originators of 
the tire and loss for such part :—V. V., 1851, 
Quebec Fire Insurance Vo. & Molson, 1 L. 
('. R., 222.

0. Sur un Jugement rendu solidairement 
I contre deux associés, pour une dette person
nelle a l'un d'eux, le paiement fait par le 
débiteur personnel libère son co-associé, et 
celui qui a payé ne peut alors se faire subro
ger aux droits du demandeur, mais doit, s'il 
n des réclamations contre son associé, proeé- 

dlrectement par une action pro socio :— 
I Batlgley, J., 1801, Leduc va Turcotte, 5 L. O.

«B; b lt. J. R. Q., 02.
The endorser of a promissory note, ten

dering the amount to the payee, does not re- 
Iquire and cannot demand any special subroga- 

i, besides the surrender of the note. Fur- 
r, the endorser cannot throw upon the 

ayee refusing tender of the amount the llahl- 
for the maker's Insolvency, unless he 

as renewed the tender cn justice:—(J. B., 
1805, Bore & McDonald, 1 L. C. L. J., 65 ; 15 

T. B. V. nil ; 15 R. J. R. Q.. 78.
7. Une dette payée par une femme com- 

nune en biens avec son marl, est payée pour 
compte de la communauté, qui en devient 

dure, si c'était la dette d’un tiers. Celui 
hui pale pour un tiers a droit de recouvrer du 

Iteur le montant ainsi payé. I.a mention 
l'acte de quittance, que l'argent avait été 

fé par la femme quelques mois auparavant 
Mie nulle la subrogation accordée par le 

incier dans ses droits d'hypothèques ? :—C. 
R., 1808, Uaudry & Bergevin, 2 R. L., 115; 
R. J. R. y., U, 625, 620.

8. Avant le Code, la subrogation légale, 
sans demande, était accordée a l'acquéreur qui 
employait son prix au paiement des créanciers 
auxquels cet héritage était hypothéqué, et qui 
était ensuite évincé pour cause non dérivant 
«le lui, et ce quand même II aurait été chargé 
par son acte d'acquisition de payer tels créan
ciers. iji revente volontaire par le premier 
acquéreur, après avoir ainsi payé les créan
ciers inscrits, l'éviction par vente Judiciaire 
sur le second acquéreur, A la demande de 
créanciers hypothécaires antérieurs A l'acqul- 
sillon du premier acheteur, n'ont pas eu pour 
consequence de nullltler la subrogation :—Ni. 
coite, J., 1873. Lavallée va Tétreau, 17 L. 
V. J., 248; 23 lt. J. lt. y., 21b, 580.

I». Subrogation cannot be allowed, under 
article 1150 of the Civil Code, unless It ap
pears that the person who claims the subroga
tion paid the debt In relation to which he 
claims such subrogation:—V. R., IH77. tuinio 
vs Cunudu Nteel Vo., 3 y. L. R., 1 ; i /,. y.,

10. Ijt subrogation légale est de droit 
étroit et ne peut pas être étendue, par ana
logie, A des cas que lu loi u n pas prévus :— 
v. lt., 1882, Venner vs Blanchct, 8 y. L. R.,

11. Le légataire particulier qui paye l'hy
pothèque grevant I Immeuble qui lui a été lé
gué, est subrogé de plein droit aux droits du 
créancier qu'il a payé :—V. B. R., 1883, i'. n- 
nison & Fenaison, 0 y. L. R., 122.

12. L'acquéreur qui pale un créancier hy
pothécaire, après avoir acquitté son prix «l'ac
quisition n'en est pas moins subrogé aux 
droits de ce créancier. Il est vrai qu'une telle 
subrogation serait sans utilité pour l'acqué
reur, puisque l'hypothèque porte sur un Im
meuble dont il est propriétaire. Mais II reste 
un recours A exercer contre le débiteur per
sonnel, et ce recours peut être assuré par des 
voles extraordinaires d'exécution qui seraient 
une arme puissante aux mains du subrogé, 
lf'allleurs d'autres Immeubles peuvent être 
hypothéqués û la même dette :—V. B. lt.. 1883, 
Naunders & Commercial, Mutual Building 
Society, 3 />. C. A., 141.—C. B. R., 1882, Rc- 
ford & Ecclesiastiques du Séminaire de St- 
Sulyice, 3 I). O. A., 1, 27 J., 1 ; 0 L. X., 27.

13. L'acheteur d'un Immeuble, dont les 
fruits et revenus sont saisis et revendiqués 
entre ses mains par un tiers , qui est le vrai 
propriétaire de cet Immeuble, qui appelle son 
vendeur en garantie et le fait condamner il 
l'indemniser, par le Jugement qui maintient 
la saisie-revendication et qui paye ensuite au 
demandeur la valeur des fruits de l'Immeuble 
dont II a disposé, ne fait que payer sa propre 
dette et ne peut exercer contre son vendeur les 
droits du gardien A «pii le vendeur avait donné 
une garantie pour permettre A l’acheteur de 
disposer des objets saisis et qui étaient péris
sables :—V. B. R., 1883, Patrick & Johnson, 
1U R. L., 067.

71
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14. Lorsqu'une propriété a été vendue pour 
des taxes municipales, une personne qui n'est 
pas le propriétaire, qui la retrait et est su
brogée dans les droits de l'acheteur, fait néan
moins ce retrait pour l'avantage du pro
priétaire actuel. Il ne peut, après l'expiration 
de deux ans, refuser de remettre la propriété 
au propriétaire ; le propriétaire ne peut ce
pendant le forcer à lui remettre la propriété 
sans lui offrir le prix payé pour le retrait, 
avec le 10 pour cent par année d'intérêt sur 
lestai t—c. u., 1885, Darling rs Brava», 29 L.
C. J., 255.

16. l'n débiteur qui paie une dette ft la
quelle il est tenu conjointement et solidaire
ment avec un autre, est de plein droit subrogé 
nu créancier payé contre ce dernier débiteur. 
Dans ce cas l'aveu du créancier payé ou de 
son procureur est suffisant, et est une preuve 
légale du paiement qui a opéré la subroga
tion :—V. R., 1887, Bhorey vs (luilbault, il. 
L. K., a 8. C., 138; 10 L. N., 301.

10. Le preneur par bail emphytéotique, 
qui, concède une moitié de l'Immeuble baillé, 
fl la charge, par son sous-preneur, de payer 
la moitié du canon et qui, ensuite, en sert la 
totalité au bailleur principal, est subrogé aux 
droits hypothécaires de ce dernier contre le 
sous-preneur pour la moitié dont celul-cl est 
tenu hypothécairement.

17. Pour que la subrogation soit acquise fl 
l'un des-deux débiteurs, qui pale leur dette com
mune, Il n'est pas nécessaire qu'ils y soient 
tenus de la même manière ; Il suffit qu'il y 
ait co-obllgatlon des deux, lors même qu'elle 
serait personnelle pour l'un et simplement 
réelle pour l'autre :—Commit, J., 1800, (lin- 
gras vs üingrat 10 Q. L. U., 292; 14 L. N., 
69.

18. The accomodation endorser, who pays 
a promissory note, Is subrogated by law In 
all the rights of the creditor, Including any 
hypothec which the latter may have taken 
ns collateral security :—V. R., 1894, McCaf
frey & Le tourneur, It. J. Q.. 5 C. 8., 135.

19. Where one of two sureties has moneys 
In his hands to be applied towards payment 
of the creditor, he may be compelled by his 
cosurety to pay such moneys to the creditor 
or to the cosurety himself If the creditor has 
already been paid by him.

20. Where a creditor has released one of 
several sureties with a reservation of his re
course against the others and a stipulation 
against warranty as to claims they might 
have against the surety so released by 
reason of the exercise of such recourse re
served. the creditor has not thereby rendered 
himself liable In an action of warranty by 
the other sureties :—Bupr. C., 1897, Macdonald 
& White field, 26 «7., 69; 0 L. N., 278; 20 L. 
A., «8; 27 J., 165; 2 D. C. A., 157; 27 Bupr. 
V. R., »4.

21. The plaintiff had paid to one Dunn the 
sum of 15150, and to that extent had cleared

the property of his brother, whose universal 
legatee the defendant was.

Held :—That the plaintiff could recover 
said amount from defendant without pre
viously obtaining a transfer from Dunn with 
signification to détendant, the money thus 
paid by plaintiff having enured to the defen
dant's benefit :—Andreirs, J„ 1898, Oougc vs 
Beaumont, R. J. Q., 14 C. 8., 527.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig.—Bubrogatum aapit naturam tubrognti.
1. Cette subrogation a été Instituée seule- 

ment pour le cas de substitution d'un créan 
tier fl un autre créancier d’un rang préférable ; 
elle ne s'opérerait pas si un créancier payait 
un autre créancier d'un rang Inférieur ou 
même égal au sien :—7 Touiller, n. 141.—12 
Duranton, n. 142.—1 Troplong, Prie, et by
path., n. 357.—Gauthier, n. 221, note 47. et 
146, | 321.—18 Laurent, n. 70.—Laromhlêre, 
sur l'art. 1251, n. 0, 7.

2. Le bénéfice de la subrogation légale éta
blie, en faveur de celui qui, étant lui-même 
créancier, pale un autre créancier qui lui eut 
préférable A raison de ses privilèges ou hypo
thèques, peut être réclamé aussi bien par un 
créancier simplement chirographaire, que par 
un créancier hypothécaire :—Merlin, Réy.. vu 
Subrogation de personnes, s. 2, g 3, n. 3—7 
Touiller, n. 140.—2 Delvlncourt, 773.—12 Du- 
ranton, n. 135.—1 Troplong, Priv. et hypoth., 
n. 350.—Mourlon, n. 350, 357.-—27 Iteæo- 
lotnhe, n. 408.—3 Massé et Vergé, sur Ziicha- 
rlie. 434, | 503, note 13.—Marcadé, sur l'art- 
1251, n. 2.—5 Colmet de Nanterre, n. 198 bit-
3.—Larombière, sur l'art. 1251, n. 5.—4 Aubry 
et ltau, 189, g 321, note 45.—18 Laurent, h 
09.—Contra :—Kenusson, Traité de la subro
gation, c. 4, n. 14.—Dumoulin, De usurls, n. 
170.—Domat, Ht. 3, tit. 1, h. <1.—Ha-mig-'. 
c. 15, 354.—Pothier, Introd. au titre 29 de 
la coût, d Orléans, n. 71.—1 Grenier, Hypoth., 
n. 91.—2 Kavard, Rép., vo Subrogation dr 
personnes, n. 2.

3. C’est le paiement effectif qui engendre 
la subrogation. Ainsi l'acquéreur qui s'oblige 
personnellement fl payer, dans un délai con
venu, une créance hypothéquée sur l'Immeuble 
acquis, n'est pas subrogé de droit an créan
cier ; cette subrogation de droit n'a lieu que 
du Jour du paiement effectif :—4 Aubry et 
ltau, 185, g 321.—27 Demolombe, n. 530.- 
l>aromblère, sur l’art. 1251, n. 17.—Gauthier, 
n. 290 bis.

4. Il faut que le prix payé soit bien le 
prix de la vente de l'Immeuble ; la subroga
tion ne pourrait être Invoquée par celui qui 
se proposant d’acheter une chose hypothéquée, 
rembourserait les créanciers hypothécaires pv 
mode d'avances A son futur vendeur 7 Toui
ller, n. 143.—Gauthier, n. 287.—Mourlon, 3St 
—12 Duranton, n. 158—27 Demolombe, n. 
611.—4 Aubry et Kau, 182, | 321.—Uro»
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bière, sur l’art. 1251, n. 21.—18 Laurent, n.

0. L'acquéreur qui pale comptant le ven
deur dans l'acte de vente, ne peut ae prétendre 
légalement subrogé aux droits d'un créancier 
que le vendeur pale ultérieurement avec le 
prix :—4 Duvergler. sur Touiller, n. 143.— 
ltolland de VIIlargues, vo Subrogation, n. 44. 
—27 Demoloml>e, n. 034, 535.—4 Aubry et
mu, 188, s 3Ji, note 58.—Larombtère, sur
l'art. 1201, n. 17, 18.—18 Laurent, n. 92.—2 
t'hamplonnlère et Itigaud, n. 12112.—Contra: 
—Mourlon, 385.—tiauthler, n. 290.

d. L'acquéreur d'un Immeuble hypothéqué, 
qui a payé son prix au vendeur sans purger, 
est subrogé légalement dans tous les droits 
du créancier Inscrit, lorsque cet acquéreur 
ayant été exproprié sur saisie, le créancier 
a été payé sur le prix de l'adjudication :— 
tiauthler, n. 288.—27 Demolombe, n. 515.— 
4 Aubry et Kau, 183, | 321.—Contra :—18 Lau- 

I rent, n. 8V.
7. L'acquéreur d'un Immeuble qui pale les 

créanciers Inscrits sur cet Immeuble, est su
brogé légalement dans leurs droits, alors 
même que son acte d'acquisition lui Impose 
l'obitgatlon de payer sou prix aux créanciers

| inscrits sur l'Immeuble :—Mourlon, 380.—1 
Aubry et Kau, 184, | 321—27 Demolombe,

, n. 538.—18 Laurent, n. 93.
8. l-e tiers détenteur qui, après avoir ac- 

I quitté son prix sans purger, se trouve forcé
payer un créancier Inscrit, est légalement 

I subrogé aux droits de ce créancier, non seule
ment contre le vendeur ou sur l'Immeuble ven- 

I du, tuais encore contre les tiers-détenteurs 
de tous autres biens hypothéqués il la même 

I créance :—7 Touiller, n. 145.—2 Delvlncourt, 
MU, note 7.—12 Duranton, n. 161.—2 <1 renier, 
Hypolh., n. 400.—ltolland de VIHargnes, vo 

] KsbrogaHon, n. 129.—1 Troplong, Prie. et 
I hypotli., n. ,350.—Marcadé, sur l'art. 1251.— 
1 JT Demolombe, n. 543, 544.—I.aromblêre, sur 
I l'art. 1251, n. 25.—5 Colmet de Banterre, n. 
1195 bie-3.

Le sous-entrepreneur qui a payé les 
■ ouvriers par lui employés, n'est point subrogé 
I dans l'action en paiement que ceux-ci auraient

1157. La subrogation énoncée dans 
Iles articles précédents a effet tant 

•entre les cautions que contre le dé
lateur principal. Elle ne peut préju- 
Idicior aux droits du créancier lors
qu'il n’a reçu qu’une partie de sa cré- 

il peut., en ce cas, exercer ses 
droits pour 'tout ce qui lui reste dû. 
Pp préférence à celui dont il n’a reçu 
Rue partie de sa créance.

eu contre I*» maître de l'ouvrage auquel lia 
ont travaillé, s'ils n'avalent pas reçu leurs 
salaires: Ici ne sappllque point l’article 1100- 
•V :—18 Unirent, n. 19g.—I Aubry et Kau, 
184, g 321.—27 Demolombe, n. 584.

19. La subrogation établie par le g 4° de 
notre article, ne saurait être étendu, eu de
hors du cas expressément vis.'» par le texte, 
notamment au curateur A succession vacante 
qui paierait de ses deniers une dette succes
sorale tiauthler, n. 549, 559.—Mourlon, 
470.—27 Demolombe, 924.—4 Aubry et Itau, 
184, g 321, note 05.—La rom blf-re. surj'art. 
1251, n. 79.—18 I.eurent, n. 197.—Contra : 
—7 Touiller, n. 155.—2 Champlonnlère et Ill- 
gaud. Dr. d'enregiatr., n. 1272.

11. I«es dettes dont le paiement entraîne 
subrogation légale au prolit de l'héritier béné- 
llclalre comprennent toutes les charges de la 
succession, telles que les frais funéraires, et 
même les legs :—12 Duranton, n. 177.—2T 
Demolombe. n. 929.—1 Aubry et liau, 185, 
g ,L:1, note 09.—Lnromblère, sur l'art. 1251, 
n. 12.—18 1 .eurent, n. 198.

V. A. :—27 Demolombe, n. 449, 450. 492, 
493, 479, 513. 941, 954.—18 Laurent, n. 07,72, 
73, 89, 89, 129.—5 Colmet de Sun terre, n. 
193 bis-1, 197 bt»-ll.—4 Massé, Dr. commere., 
n. 2109.—0 Alauzet, Comment, du Code do 
commerce, n. 2789.—Devllleneuve, Massé et 
Dutruc, Diet, du contentieux commere. et in- 
duatr., vo Faillite, n. 1394.—I^arroque-Sayssl- 
nel, Faillites, sous l'art. 654, n. 5, et sous 
l’art. 555, n. 5.—Mourlon, 37, 160, 868, 425. 
—IA rombière, sur l'art. 1251, n. 1, 2, 7, 10, 
22.—4 Aubry et Itau, isi. ISO. g 321, note 
59, 183, 189.—Marcadé, sur l'art. 1251. n. 
1. sur l'art. 1239, n. 1, 4.—tiauthler, n. 222 
lia, 197.—ltenusson, c. 2. n. 81.—Loyseau, 
Des officea, llv. 3, c. 2, n. 9.—Dumoulin, De 
uauria, n. 279.—Domat, llv. 3, s. G.—Merlin, 
Hep., vo Subrogation de personnes, et Qu-st. 
de dr., eod. verb., g 1.—Kavard, rod. verb., g 1. 
—7 Touiller, n. 138.—3 Massé et Vergé, sur 
Zacliarln», 439, g 503, note 21 ; 2, note 1.— 
4 Coln-Dellsle, Kev. crit., année 1854, 317, n. 
0.—Troplong, Cautionnement, n. 427.—l’onsot. 
Cautionnement, n. 283.

1157. The subrogation declared in 
the preceding articles takes effect as 
well against sureties as against prin
cipal debtors. It cannot prejudice 
the rights of the creditor when he has 
been paid in part only ; in such caaa 
he may enforce his rights for what
ever remains due, in preference to 
him from whom he has received pay
ment in part.
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Cod.—Pothier. Coût. d'ürl.—Introd. au tlt. 
20, n. 83, 84, 87.—Pothier, Ob/<y„ 280, 556.— 
U y pot h., c. 2, a. 3—Journal des Audiences, 
Arrêt du 0 Juin 1712.—Kenusson, c. 15 et 
10 et add.—C. N. 1252.

O. N. 1862.—Texte semblable au notre.
Donc.—C. c., 1031 et s.

Doct. can.—5 Mlgnault, V. c., 570.

JUBISVBVDBXt'K VANAUIKXXK.

1. I» caution doit être préférée au tiers- 
détenteur, et la subrogation qu'obtient ce der
nier en payant le créancier ne lui donne pas 
de recours contre la caution :—Cuaault, J., 
1881, Hilodcau vs Ulrouæ, 7 V. L. R., 73; 4 
L. R., 247.

2. Kn vertu des rapports de droit existant 
entre la caution qui acquitte pour le tout ou 
pour partie la dette du débiteur principal, 
la succession de l'endosseur en faillite toe 
trouve subrogée dans les droits de la créan
cière réclamante contre la faillite du faiseur 
pour tout le montant du premier dividende

3. Cette subrogation a lieu sans tenir 
compte de l'article 1157 C. c., qui n*a en vue 
que les privilèges et hypothèques et ne s'ap
plique pas aux créances purement chirogra
phaires :—Tellter, J., 18113, Vachon vs Dion 
et al., 1 R. de J., 4UU.

DOCTB1XE FBAXQA18K.

Rfy.—Xemo contrù «e auhroyare cenaetur. 
—Creditor non vidctur ccaalae contra «e.

1. lorsqu'il y a plusieurs subrogations suc
cessives, tous les subrogés dans les diverses 
parties d'une même créance doivent venir par 
concurrence, sans égard aux dates des subro
gations successives ; et cela, sans qu'il y ait 
aucune distinction A faire entre les subroga
tions qui émanent du créancier, et celles qui 
auraient été seulement consenties par le débi
teur ; dans les deux cas, les derniers subrogés 
ne peuvent prétendre être Investis du droit 
de préférence accordé au créancier par l'ar
ticle 1157 :—Merlin, Rfp., vo Bubrogat. de 
pera., tlt. 2, | 8.—1 Taulier, 375.—27 Derno- 
lornbe, n. 667.—Derail, Réy. Ii y pot li., art. 2103, 
| 2.—Touiller, n. 17U.—12 Uurauton, n. 188, 
18 V.—2 Uelvlncourt, 777.—1 U renier, llypoth., 
n. U3.—4 Aubry et Itau, 1U2, | 321.—l.arom- 
bivre, sur l'art. 1232, n. 36.—lia ut hier, n. 68. 
—Contra :—Mourlon, Bubroy., 30, et 1 Rev.

§ 3. DE L’IMPUTATION DES PAIE
MENTS.

1158. Le débiteur de plusieurs det-

crit., année 1856, 260.—18 I.eurent, n. 137. 
—5 Colmet de Nanterre, n. 107 bl*-13.

2. 1* droit de la caution est préférable A
celui du tiers-détenteur ; elle peut en con 
séquence, en vertu de la subrogation, et comme 
l'aurait fait le créancier qu'elle a remboursé, 
exercer contre le tiers-détenteur l'hypothèque 
de ce créancier, tandis que le tiers-détenteur 
ne saurait se prévaloir de la subrogation con
tre la caution :—18 I.eurent, n. 123.—27 De- 
molombe, n. 651.—I.arombière, art. 1251, n- 
10.—2 l'othler, n. 222, note 2.—Gauthier, t. 
430 et s.—I Aubry et Itau, 188, note 80. | 
821.—3 Colmet de Nanterre, n-. 100 bis-10.

3- L'article 1157, C. c., s'applique A toutes 
espèces de subrogations, conventionnelles ou 
légales.—12 Duranton, n. 184.—l,a rombière, 
art. 1252, n. 24.—27 Demolombe, n. 661.—18 
Laurent, n. 133.

4. Ce n'est seulement que relativement A 
la créance qui a fait l’objet d'un paiement 
partiel et pour la partie restée due de cette 
créance que le droit de préférence existe en 
faveur du subrogeant contre le subrogé. U 
ne pourrait point, en conséquence, être Invoqué 
relativement A une autre créance que le su
brogeant aurait A un autre titre :—27 Ifemo- 
tombe, n. 668.—18 Laurent, n. 136—4 Aubry 
et Uau, 101, | 321.—La rombière, art. 1252, 
n. 30.—Merlin, Rép., vo Bubroyatlon dr per- 
sonne», s. 2, f 8, n. 7.—7 Touiller, n. 111».— 
12 lfuranton, n. 184.—Rolland de Vil largues, 
Rfp., vo Bubroyution.

5. 1* subrogeant ne peut exercer vls ù vis 
du subrogé, son droit de préférence pour le 
surplus restant dO, qu autant que sa créante 
soit garantie par une cause légitime de préfé
rence, telle qu'un gage, un privilège, une hy
pothèque :—12 Duranton. n. 186.—Marcadé, 
art. 1252, n. 2.—Gauthier, n. 65.—4 Aubry 
et Hau, 101, | 321, note 01.—lAromblèr-. art. 
1252, n. 26.—5 Colmet de Santerre, n. 197 
bls-7.—27 Demolombe, n. 660.—18 lotirent,

V. A. :—Mourlon, 21.—iÆromblêre, sur l'art. 
1252, n. 35, 38.—2 Uelvlncourt, 564.—12 Ue- 
ranton, n. 184, 187, 188.—5 Colmet «b* San i 
terre, n. 180 Wa ll et 107 Wa-16, 187 bto-U 
—Troplong, llypoth., n. 365, Cautionnement, 
n. t. 2. llypoth., n. 370—7 Touiller, n
160.—Merlin, Rfp., vo Bubroyatlon de pern»- I 
nen, s. 2, | 8, n. 7.—I Aubry et Rau, 191.1 I 
321. note 01, 102.—27 Demolombe. B. I
007.-18 I.surent, n, 130, 137.—Mm I
I art. 12.VJ. Grenier, \J llypoth. I
Uaudry-lÆcantlnerle, n. 1112.—Merlgnhau. n. I
100. I

§ 3. OF THF IMPUTATION "I M*1 
MENTS. 1

1158. A debtor of several deb
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tes il le droit de déclarer, lorsqu'il paie, 
quelle dette il entend acquitter.

Cod .—ff L. 1, /)<• *o lut. et libérât__Cod., L.
l. rod. fit.—Pothier, 5HO—Domat, llv. 4, tlt. 
1. s. 4. n. 1—C. L. 2150.—C. X. 1268.

C. N. 1268.—Texte semblable au nôtre.
Cone.—C. c., 1843, 11*74.

Doct. ean.—5 Mlgnnult, C. c., 574.

JVRISVRVDEXCK CANADIENNE.

1. L'Imputation faite dans une action non 
contestée, et sur laquelle est Intervenu un Juge- 
ment ex parte, doit être maintenue A l'encontre 
du débiteur qui aurait dû la com es ter alors, 
s'il y avait lieu :—Lorangcr, «/., 1805, Du- 
1rc*ne vs Hamilton, 8 L. C. J., 11*7.

2. A person receiving money In payment of 
a certain debt, cannot retain therefrom, with
out the debtor’s consent, the amount of n pre
existing debt : — Caron. J., 1877, Bryant vs 
Fitzyrroid, 4 Q. L. H., (1.

has the right of declaring, when he 
Pay», what debt he means to dis
charge.

the Intervention of A. They handed the cheque 
to A. for this special purpose, and the word 
“deposit" appeared on the face of the cheque. 
The respondents endorsed and used the cheque, 
and applied the amount on an old claim which 
they had against A. Another cheque of appel
lants, for 81iio, made payable to respondents 
or hearer, was mated In the same manner.

Ilclil:—'That by using the cheque for *400, 
payable to their order, the respondents became 
accountable to the appellants for the amount; 
they became trustees of the makers of tho 
cheque, with the usual liability attaching to 
such relationship. And the subsequent cheque, 
although payable to respondents or bearer, be
ing part of the same transaction, and being 
used after notice that It had been obtained by 
false representations, the respondents should 
also be accountable therefor :—('. It. It.. 1800, 
Lcipsctirtz & Montreal fit reel It y Co.. It. ./.
V . n c. n. /?.. nis.

.1. The defendant Kershaw, a broker, brought 
two cargoes of wheat for and on behalf of N„ 
the s cond cargo being purchased from Kirk
patrick & Co., the plaintiffs. 8. received se
parate Invoices for the cargoes. The broker 
having sent his clerk to request payment. S. 
paid him 28,000, which was acknowledged by 
the clerk on the Invoice of the second cargo. 
The defendant, subsequently, tried to get the 
payment Imputed to the first cargo, but 8. re
fused to alter the memorandum. It was held 
that the debtor had a right to appropriate the 
payment, and a receipt having been given ef
fectua ting his intention, the appropriation 
could not be changed by the person receiving 
the money, and moreover, such alleged change 
should have been specially pleaded :—P.
1878 Imfemi * Kirkpctrick, 98 /. r. 98; 
3 Ayy. Cas., 345 ; Beauehamy, J. /'. C., 605.

4. The defendants received certain money, 
by the hands of an agent, who was Instructed 
to buy certain goods and to take a receipt for 
the money. Instead of so applying the money, 
the defendants gave the agent, with ills con
sent. a receipt for the money as payment of a 
prescriiied debt for goods previously sold and 
delivered. It was held that the agent had 
thereby exceeded his mandate and that the 

i Plaintiff was entitled to recover the money 
Champagne, D. Al., 1881*, Dupuis vs Brans, 12 
J- v., 251.

">• The appellants made their cheque for 
*4uu. payable to the order of respondents, In- 

I fnllng that It should be applied as a deposit 
i account of a purchase of material which 

I they wished to obtain from respondents through

V. les décisions sous les arts 1150, 1100 et 
1101, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Itéy—Du m sol rit, dominus est rei snlvendœ. 
—Possum us certain legem illeesc ci quoil sol-

1. Lorsque le débiteur pale une dette. Il a
le droit de faire constater dans la quittance 
rar son créancier, laquelle de ses dettes II ac
quitte :—28 Detnolombe. n. 34__La rombière,

2. Néanmoins le débiteur ne doit pas, en
exerçant le droit d'imputation que lui recon
naît l'article 1158, C. c., léser en aucune ma
nière l'Intérêt ou les droits du créancier :—12 
Locré, n. 131__7 Touiller, n. 178, 180.—4 Au
bry et Itau. 100, X 220__28 l*emolombe, n.
0, I».—17 lotirent. n. 004, 005.—2 Ilaudry-La- 
cantlnerle, n. 1057.

3. Ainsi de deux dettes dont l'une est échue 
e. l'autre ne l’est pas. le débiteur ne pourrait 
payer celle qui n'est pas encore due, si le ter
me avait été stipulé en faveur du créancier :—
12 Ihiranton, n. 11*1__7 Touiller, n. 174.—3
Massé et Vergé, sur Zachnrlm, 4211, note 2.— 
Huileux, art. 1253.—Masse. Hr cum . n. 960. -
Marcadé, art. 1253__4 Aubry et ltau. 107, |
320__La rombière, art. 1253, n. 5—17 Lau
rent, n. 005__5 Colmet de Santerre. n. 108
Ms 2 nuii'ii y Lacantiiierte, n. 106T.

V. A. :—12 Uuranton, n. 11*0.—28 Demolombe, 
n. 5 et 8.-7 Touiller. 247.—Marcadé. art. 1253, 
n. 720.—17 Imurent. n. 600 et s.—2 Del vin- 
court. 168__2 Baudry-Lacantlnerle, n. 1056.

1159. Le débiteur d’une dette qui 
porte intérêt ou produit des arrérages

1159. A debtor of a debt which 
hears interest or produces rent, can-
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ne peut point, sans le consentement not without ‘the consent of the erc-
du créancier, imputer le paiement qu’il clitor impute any payment which he
fait sur le capital de préférence aux makes, to the discharge of the capital,
arréragea ou intérêts; le paiement fait in preference to the arrears of in-
Hur le capital et intérêts, mais qui n’est terest or of rent. Any payment made
point integral, s’impute d’abord sur on the capital and interest, but which
les intérêts. is not entire, is imputed first upon

the interest.
Cod.—ff L. 5, OU, De Molut. rt libérât__Po

thier, 570—Domat. llv. 4, tit. 1, s. 4, n-. 7 et 
8__C. L. 2100.—C. N. 1254.

C. N. 1864.—Texte semblable au nfttre.
Cono.—V. c., 1022, 1077 et s., 1074.
Boot, can.—5 Mlgnnult, C. c., 675.

JVIUSPBVDBNl'B CANADIENNE.

1. Judgment was rendered In this ease, 
maintaining the principle that application 
should be made of payments on account of 
principal and not on account of Interest till 
after the principal was paid :—C. A., 1881, Hu
mant vs Lunch, 8 R. L., 400; 1 R. V., 484.

2. 81 les parties n'ont pas fait 1'lmputatlon 
des paiements, ils sont censés faits d'abord en 
déduction des Intérêts :—V. fl. R., 1845, Steven
son & Qugy.—Contra :—C, fl. fl., 1845, Du
mouchel & Sloffatt, 2 fl. de L., 258; 10 fl. J. 
R. y., 280.

3. If there be two hypothecary debts of dif
ferent dates due by the same debtor to the 
same creditor, both payable by Instalments, 
but with the privilege of acquitting the most 
ancient before It become due, and payments be 
made by the debtor to the creditor, without any 
application whatever, such payments will be 
Imputed, firstly, In extinction of the Interest 
due on the most ancient debt ; secondly, on the 
principal of that debt whether due or not ; 
thirdly, on the Interest of the most recent debt ; 
and. lastly, on the principal of It :—C. A., 1857, 
Casson vs Thompson, 1 L. C. J., 156 ; 5 R. J. 
R. Q., 470.

4. Payment on account of a promissory note 
within five years, Interrupts the statutory pre
scription'. notwithstanding no action brought 
within that period. Where there was a book 
account, and also a promissory note, and ac
counts stated had been rendered Including both, 
and charging Interest, the court will not strike 
off the Interest, where the defendant had not 
pleaded an- Imputation of bis payments as- 
against the note :—Smith,,/., i860. Torrance vs 
Philbln, 4 L. C. J., 287: 8 A. J. R. (J., 346.

6. Payments made without expressing Im
putation must be deducted preferably from the 
debt for which there Is security and which 
bears Interest :—y. fl., 1802, Brooks ft Clcgy, 12 
L. C. fl., 461 ; 11 fl. J. fl. y., 124.

6. Partial payments will be Imputed firstly 
upon the Interest due and secondly upon the

capital :—Q. fl.. 1802, flier ft Ahem, 12 L. V. 
fl., 280 ; 0 ./., 201 ; 10 fl. J. fl. y., 276.

7. L'Intimé ayant transporté A l'appelant 
sans garantie une somme de |250 et Intérêts, 
A prendre sur les premiers Intérêts qui seraient 
dfts sur un prix de vente dft par llarland et sa 
femme. Il fut Jugé que l'appelant ne peut ré
clamer aucune préférence en raison de l'article 
C. c., 1150, qui veut que les Intérêts soient 
payés avant le capital, cet article ne s'appli
quant qu’au cas ort les deux parties de la cré
ance appartiennent au même créancier, et non 
A des créanciers différents :—Q. fl., 1880, Ville- 
neuve & Graham, 1 y. fl. fl., 61.

8. When the credits for each year, in an 
account current, are In excess of the amount 
of Interest charged for the year. It cannot be 
pretended that compound Interest has been 
charged. Inasmuch as payments made by a deb
tor on account, are Imputed first on interest: 
—<J. fl.. 1880, Dudley & Darling, M. L. fl., 2 
y. fl., 458; 10 L. .V., 110; 3 J., MOO.

I». Un demandeur qui a produit une contes
tation A une opposition, peut alléguer par une 
réplique spéciale A la réponse de l'opposant, un 
Jugement Intervenu dans une autre cause entre 
l'opposant et le débiteur du demandeur contes
tant, qui règle le litige entre l'opposant et le 
contestant, lorsque ce Jugement a été rendu 
depuis la production de la contestation : sur 
tout si dans la contestation et ta réponse. I! a 
été fait allusion A cette autre cause et que l'op
posant ne se soit pas plaint en cour Inférieure 
de l'Irrégularité de la réplique en en deman
dant le rejet ou autrement par procédure 
écrite :—fl. fl. fl.. 1886, Bouchard & Lajoie. Jf. 
L. fl., 2 Q. fl., 450; 10 L. JV., 100.

V. les décisions sous les arts 1158, 11 fld et 
1161, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg.—Xemo potest esse cogendum In alla m 
formant nummos accipere, si ea re damnum 
allquid passurus sit.

1. L'art. 1150 s'applique aussi bien aux In
térêts morataires qu'aux Intérêts compensa
toires :—28 Demolombe, n. 12.—2 Delvlncourt, 
550—Favard. vo Imputation, | 3.—3 Massé et 
Vergé, sur Zachariæ. 420, $ 662.—4 Aubry et 
Hau. 106, note 4, X 320—8 Laromblère. art. 
1254. n. 4—28 Demolombe, n. 12.—Ma read#, 
art. 1254. n. 724.—Merlin. Rcp., vo Imputation, 
n. 4—12 Dnranton, n. 192.
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2. Il y a Imputation sur le capital, si le dé
biteur pale en faisant cette déclaration, et que 
le créancier reçoive ainsi la somme due ; Il 
c'est pas nécessaire que le consentement du
créancier soit expresse :—Pothier, n. .105__7
Touiller, n. 175.—12 Durante», n. 102—La- 
romblère, art. 1254, n. 2—28 Demolombe, n. 
5.—16 Laurent, n. 010.

1160. IiOrsque le débiteur de plu
sieurs dettes a accepté une quittance 
par laquelle le créancier a imputé ce 
qu’il a reçu sur l’une de ces dettes spé
cialement, le débiteur ne peut plus 
demander l’imputation sur une dette 
différente, A moins qu’il ne se rencon
tre quelqu’une des causes qui annu
lent les contrats.

Cod.—ff Arg. ex lege L. 1, 2, 8, De aol ut. et 
liberal.—Pothier, 500__C. L. 2161— C. N. 1255.

C. N. 1866.—Texte semblable au notre.

Conc.—C. c., 102 et ■„ 1)03 et a., 1022.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 570.

Jl’Riai’Rl'OENCIS CANADIENNE.

1. Lorsque l'imputation d’un paiement est 
faite par le créancier (Lins une action qu'il 
Intente au débiteur, cette Imputation st ra main
tenue si le débiteur ne le conteste pas spéciale
ment :—8inlth, J., 1800. Torrance va Philbin, 4 
L. C. J., 287 ; 8 U. J. K. y., 240.—Loranger, J., 
1805, Uulrcanc vs Hamilton, 8 L. C. J., 107.

2. L'Imputation que le créancier fait d'un 
paiement qu'il reçoit de l'endosseur d'un bil
let sera valide A l'encontre du signataire, même 
s'il s'agit d'un billet de faveur :—Jtaekag, J., 
1808, Lyman VS Dion, 13 L. C. J., 100; 10 K. 
J. R. Q., 224, 530, 502.

1161. Lorsque la quittance ne com
porte aucune imputation, le paiement 
doit être imputé sur la dette que loi dé
biteur avait pour lors le plus d’intérêt 
d'acquitter entre celles qui étaient 
pareillement échues ; si de plusieurs 
dettes une seule est exigible, le paie-

I ment s’impute sur la dette échue, quoi
que moins onéreuse que celles qui ne 
sont pas encore échues.

Si les dettes sont de même nature et 
également onéreuses, l’imputation se 

I fait sur la plus ancienne.

V. A. :—4 Aubry et Kau. 100—5 Colmet de 
San terre, n. 108 bU-1 et s—17 Laurent, n. 004. 
—7 Touiller, 248.—2 Delvlncourt, 168.—Merlin, 
Rél>-, vo Imputation, n. 4.-4 Laromblére, art. 
1 -54—I'othler, Ublig., n. 584.—Duran ton, n.
102. alln. 5 et 0—12 Locré, 872, n. 181__28
Demolombe, n. 0, 10.

1160. When a debtor of several 
debts has accepted a receipt by which 
the creditor has imputed what lie has 
received in discharge specially of one 
of the debts, the debtor cannot after
wards require tin* imputation to lie 
made upon a different debt, except 
upon grounds for which contracts 
may be avoided.

V. les décisions sous les arts 1158, 1151) et 
1101, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Le débiteur peut attaquer et faire annu
ler l'Imputation faite par le créancier lors
qu'elle est le résultat du dol, de la fraude ou 
même d'une simple erreur ou surprise de la 
part du créancier —2 Itaudry-Lncantlnerle, n. 
1058—17 I.eurent, n. 012—28 Demolombe, n.
38.—Larombiére, art. 1255, n. 5__4 Aubry et
Him, I6T, 5 820. i Colmet de Beat erre, n. 
200 bia.—Marcadé, art. 1255—7 Touiller, n. 
170 et s.—12 Duranton, n. 11)8—2 Delvlncourt,

V. A. :—Pothier, Obligations, n. 500—4 Mas
se1 et Vergé, sur Zacharln», 434, note 10, # 710. 
—IjUrombiêre, sur l'art. 12.15, n. 2, 4.—17 Lau
rent, n. 162. OU.—3 Delvlncourt. 231—Duver- 
gler, Société, n. 300.—Pont. Société, u. 833.—3 
Pardessus, n. 1010.—Troplong, Société, n. 550. 
—28 Demolombe, n. 35, 30.

1161. When the receipt makes no 
special imputation, the payments must 
he imputed in discharge of the debt 
actually payable which the debtor has 
at the time the greater interest in 
paying. If of several debts one alone 
he actually payable, the payment must 
be imputed in discharge of such debt 
although it he less burdensome than 
those which are not actually payable.

If the debts be of like nature and 
equally burdensome, the imputation 
is made upon the oldest.
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Toutes choses égales, elle se fait pro
portionnellement.

Cod.—ff L. 1, 2, 3. 4, 0. 7, 8 et 103. — De 
tolut. et libérât—Pothier, 080, 031, 532. — 
Doniat. llv. 4, tit. 1, s. 4, u. 3, 4, 7.—C. L. 
2162.—C. N. 1256.

C. N. 1266. —Texte semblable au notre.
Cone.—C. c., 1105, 1843.
Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 576.

JttltlHPBVDBNCB CANADIENNE.

1. Une dette garantie et portant Intérêt est, 
pnr IA. plus onéreuse :—C. H. K., 1862. Brook* 
& Clegg, 12 L. C. R., 461; 1 R. J. R. y., 124.

2. Lorsque les dettes sont de même nature, 
et telles'que le débiteur n'avalt ims Intérêt ft 
acquitter l’une plutôt que l'autre, le paiement 
doit être Imputé sur la plus ancienne :—ci S., 
1857. Casson vs Thompson, 1 L. V. J., 156 ; 5 
R. J. R. Q., 470.

3. Where no application Is made by the 
parties of payments, the court will apply them 
to the most onerous debt Badgleg, J., 1805, 
Wallon vs Dodils, 1 L. C. L. J„ 66.

4. Parties holders of accommodation paper, 
even with knowledge of the fact, can recover 
thereon. The holders of such paper duly en
dorsed to them may rank upon the estate of 
and discharge the endorsers and even knowing 
the same to be still accommodation paper 
thereafter, recover thereon from the maker 
thereof. The Imputation of payment made by 
the creditor, of monies paid by the endorser 
and not declared to be Incorrect upon an ac
count furnished, will operate as a valid Impu
tation even against the accommodation maker : 
—Markay, J., 1861). Lyman vs Dion, 13 L. C. 
J., 160; 10 R. J. R. y., 224, 530, 562.

5. Payments made by the debtor of two 
debts, both due, but one of which Is secured 
by a collateral obligation, must be applied 
upon the debt secured, although at the time 
the payments were made the collateral obliga
tion was not due :—Q, B., 1875, Doyle ft Oau- 
dette, 20 L. C. J., 134.

0. C. made a promissory note for 107.20 In 
favour of T. who discounted It In a bank, C-, 
on the maturity of the note, sent T 238.05 In 
cash and a renewal note for 268.15 which T. 
did not apply on the first note. The bank 
charged the note for 207.20 to T.’s account 
when It became due. On the same day T. owed 
tl<“ l ank a balance of *11.037.10. Including the 
note, which he covered by a deposit of 212,000. 
It was held that, where there was no reserve 
OF stipulation1 to the contrary, such deposit 
must lie Imputed to the earliest debts of the 
depositor and that the note In question was 
paid by the deposit :—Q. 1887, Clercland ft
exchange Bank, 31 L. C. ,/., 128; If. L. R., 3 
y. 30; 10 /,. N„ 141 ; 15 R. L., 51.

7. J., a customer of the Kxchange Bank,

All things being equal, it is niado 
proportionally on each.

respondent, discounted with that bank appel
lant’s acceptance. When It fell due appellant 
failed to pay It, and the bank charged it to 
•I s account, who at the time owed the bank 
a small balance, which balance was augment
ed by sulrsequent transactions, wherein never
theless If the credits were imputed to the ear
liest Indebtedness, the balance due when the 
acceptance matured would be more than cov
ered. The bank retained possession of the ac
ceptance and brought this suit against appel
lant. the acceptor, to recover Its amount. Ap
pellant pleaded payment and compensation_
Jlrld :—That the bank was entitled to recover 
from appellant the amount of Ills acceptance 
and that appellant was not discharged by the 
credits In the bank's account with J. :—y. II.,
1887, Qoodall & Exchange Bank, M. L. It., 3 
y. B., 43»; 11 L. N., HI.

8. Where a bank took a note endorsed by a 
customer as security for past advances amount , 
lug to about 21».»»», and after the maturity 
of this note deposits amounting to more than 
21 »»,»»» were passed to his credit In the 
books of the bank, It was held that. In the 
absence of any special Imputation of payments 
or reserve as to the application of the suhv 
quent deposits, these deposits were to be Im
puted In payment of the oldest debt and the 
customer’s liability at the maturity of the col
lateral security being more than paid by the 
subsequent deposits, the collateral security wai 
discharged and the bank's action against the I 
maker and first endorser of said note would ht I 
dismissed:—Doherty, ,/., 1887, Exchange ZM«t I 
vs Sowell, M. L. R., 3 8. C„ 120 ; 1» L. JV.. 274. I

». A sum of 2315 paid by certain sureties. I 
for which the plaintiffs gave a receipt without I 
making any special Imputation of payment. I 
should be Imputed on account of certain costs I 
In the court of Queen's Bench, being the debt I 
which the defendant had the greatest Inter- I 
est In paying :—Toit, J., 1887. Macmaxtrr n I 
Hannah, il. L. R., 3 S. V., 450 ; 11 L S., 15». I

1». Dans cette cause, la cour a Imputé 1 
un certain paiement sur des frais d'appel, cou fl 
sidérant qu'ils étaient la dette que le défin- fl 
deur avait le plus d'intérêt & acquitter :—Tail. I 
J., 1887, McMaster va Hannah, M. L. A, I I 
V. S.. 450; 11 L. N., 150. 1

11. When a debt Is due a bank and the H 
debtor acquires stock In the same, such stod ■ 
Is at once affected by the lien of the bank, and ■ 
monies realized by the bank out of such stod ■ 
may be applied by It to the payment of sill ■ 
debt. In preference to another debt contracts! ■ 
subsequently by the same debtor :—Amlrnn,J.,U
1888. Chinir & The I nion Bonk of 06110*, !<■
y. L. R., 280; 11 L. S„ 406. 1

12. Lorsque aucune Imputation n'a été faite. ■ 
le paiement doit être Imputé sur la dette
le débiteur avait le plus d’intérêt d'ncqultter■
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iado

t. Av- 

«cover I

-V. ».
K.. 3 |

entre celles qui «'‘talent pareillement échues, et 
partant sur une dette un ran île de préférence 
a une autre non garantie ‘.—Mathieu, J., moi. 
Churent vs Led ce, 7 It. «le J., 408.

V. les décisions sous les arts 1158, 1150 et
îmo, c. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Héa.—Si nulla iwwwfi pnei/raret, In anlhiuio- 
rem—Si par et (lieram et eontraetuum cauna 
sit, et numnis uiunibitx proportlone nolutum.

1. Il appartient aux Jugea du fond, en ma
tière d'imputation de paiement, de décider 
quelle est la d«*tte que le débiteur avait le plus 
d'intérêt ft éteindre 4 Touiller, n. 170, 180.— 
1. Duranton, n. 100—28 Demolombe. n. 50.— 
3 Massé et Vergé, sur Zacbarlæ. 430, note 8, 
I 503.—4 Aubry et Rau. 107, g 820,__17 Lau
rent. n. 017.—2 Baudry-Lacantlnerie. n. 1050. 
—5 Colmet de Santerre, n. 108 bln 1.—12 Lo
cré. 312.

2. La dette hypothécaire ou privilégiée re
cevra l'Imputation de préférence ft la dette 
simplement chirographaire 4 Aubry et Kau. 
107. note 12, f 320—I ai rombière, sur l'art. 
1250, n. 3.—17 Laurent, n. 018—Baudry-La- 
cantinerle. lue. ctt.—Dalloz, Hep., vo Oblipa-
ttoii, n. 2031—Pothier, n. 307__7 Touiller, n.
17».—2 Delvlncourt, n. 770—12 Duranton, n. 
1IM>—Marcadé, art. 1250.

3. Les dettes pour lesquelles le d«H>lteur a
donné caution sont généralement comptées par
mi les dettes onéreuses qu'il a Intérêt ft ac
quitter:—2 Baudry-Lacantlnerie, n. 1050—17 
Laurent, n. 619.—28 Demolombe, n. 48.—La- 
rombière, art. 1250, n. 3__5 Colmet de San
terre, n. 208 Mt-2.—Marcadé. art. 1256. — 4 
Aubry et Ilau, 107, note 12, g 320.—12 Duran-

I
without | 

payment, 
alu cœt! I
the d(M I

nanlrr o I 
. x 1 [

a impu> |

le déf«n- I
er :—Tail, I

I. K- 1 I

l été faite. ■

§ 4. DES OFFRES ET DE LA CONSI

GNATION.

1162. Lorsque le créancier refuse 
de recevoir son paiement, le débiteur 

I peut lui faire des offres réelles de la 
[ somme de deniers, ou de la chose due ; 

et dans toute poursuite qui pourrait 
être intentée subséquemment pour en 
obtenir le recouvrement, il peut plai
der et renouveler ses offres, et si la 
chose due est une somme de deniers, 
il peut la consigner; ces offres, ou offres 
avec consignation, si la chose due est 

1 l,to somme de deniers, équivalent, 
quant nu débiteur, à un paiement 

I fait le jour des premières offres ;

ton. n. 199—Pothier, n. 507.—7 Touiller, n. 
17»—2 Delvlncourt, 77».

4. Mais dans le cas oft une dette n'eat cau
tionnée que pour partie, le paiement partiel 
fall par le débiteur principal, sans expression 
«1 Imputation, doit s'imputer d'abord sur la par
tie non cautionnée de la dite dette :—Troplong, 
Cautionnement, n. 217.—5 Massé et Vergé, sur 
Za char lie. 78. note 1. g 703.—17 Laurent, n. 
02o—Contra :—La rombière, sur l'art. 1250. n. 
7.—Consul, Cautionnement, n. 545.

5. Les règles relatives ft l'imputation dea 
paiements ne sont pas applicables en matière 
de compte courant 4 Massé, Droit commère.,
n. 2178 et note sous casa., 3 avril 1830__28
Demolombe, n. 5»—Dut rue, Dicitonn. (le con
tent. cimmere., vo Compte murant, n. 35, 36.
—28 Demolombe, n. 39—17 Laurent, n. 02»__
I.aromblère. sur l'art. 1250, n. 15—Féltu, 
Compte murant, n. 234.

0. L'imputation doit se faire «'-gaiement sur 
In dette qui produit des Intérêts plutôt que sur 
celle qui n'en produit pas : et. entr.» deux det
tes qui en produisent, sur celle qui produit les 
Intérêts l«‘s plus élevés :—28 Demolombe, n.
48—I.aromblère, art. 1250. n. 5__2 Bnudry-
Lacantlnerle. n. 1050—12 Duranton. n. 109.— 
l'othler, n. 507—7 Touiller, n. 179—3 Massé
et Vergé, sur Zacbarlæ. 430. note 7__Marcadé,
art. 1250—4 Aubry et Ilau. 107. g 320.—5 Col
met de Santerre. n. 2»1 bit 2.

V. A.:—17 Laurent, n. 014, 015. 010. 023.— 
0 Colmet de Santerre. n. 2»1 Ma-1__La rom
bière, sur l’art. 1250. n. 1. 2. 3. 14__4 Aubry
et Rau. 107. note 12. I 32» : 108—2 Baudry-
Lacantlnerie. n. 1069__7 Touiller, n. 17». 183.
—12 Duranton, n. 100—28 Demolombe, n. 
53. 54.

§ 4. OF TENDER AND DEPOSIT.

1162. When a creditor refuses to 
receive payment, the debtor may make 
an actual tender of the money or 
other thing due; and in any action 
afterwards brought for its re-recovery 
he may plead and renew the tender, 
and if the thing due he a sum of 
money, may deposit the amount; and 
such tender, or such tender and de
posit. if the thing due he a sum of 
money, are equivalent, with respect 
to the debtor, to a payment made on 
the date of the first tender; provided 
that from the date of the first tender
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pourvu que, depuis ces premières 
offres, le débiteur ait toujours été prêt 
et disj»osé à livrer la chose, ou à payer 
la somme due.

Lorsqu’une personne désire payer 
une somme d’argent et qu’elle en est 
empêchée par le refus de son créan
cier ou par son absence du lieu où la 
dette est payable, cette personne peut 
déposer cette somme au bureau géné
ral de dépôts de la province, confor
mément aux dispositions de la loi 
concemant les dépôts judiciaires; ce 
dépôt-libère le débiteur du paiement 
des intérêts depuis le jour du dépôt, 
pourvu que le créancier présent ait 
sans droit refusé d’accepter les offres.

Cod.—Vothler. Obllg., n. 572, 673. 580.— 
rot hier, Conttit. de rente, n- 203.—Po
thier, Dépôt, 199.—Domat, Ilv. 4, tit. 1, s. 
2, n. 8.—Rousseau de Incombe, vo Consigna
tion et vo Offres.—1 IMgeau, Proc, civ., 430 
â 486.—V. N. 1257.

C. N. 1257.—Lorsque le créancier refuse de 
recevoir son paiement, le débiteur peut lui 
faire des offres réelles, et, au refus du créan
cier de les accepter, consigner la somme ou 
la chose offerte.—Ios offres réelles suivies 
d’une consignation libèrent le débiteur; elles 
tiennent lieu il son égard de paiement, lors
qu'elles sont valablement faites, et la chose 
ainsi consignée demeure aux risques du créan-

Cono.—c., 1165, 1823, | 2.—C. p. c., 583 
et s.

Btat.—I-e dernier paragraphe de cet article 
a été ajouté par les M. It. <?.. 5804 In /. 85 V., 
c. 5. «. 8; 48*60 V.. o. 101, s. 88 et s.)

Depots Judiciaires.—8. R. Q.—Par l'article 
1102, tout greffier des appels, protonotalre de 
la cour Supérieure, greffier de la cour de Cir
cuit. ou de la cour des Magistrats, shérif, sont 
par le seul fait de leurs charges, agents du tré
sorier de la province pour les tins de la pré
sente l'action.

Paragraphe 5me :—Tout paiement fait entre 
leurs mains, en vertu de cette section, est 
censé fait entre les mains du trésorier et com
porte la garantie du gouvernement envers 
toute personne en droit de retirer les 
sommes ou .valeurs ainsi consignées, pour 
leur assurer le paiement de telles sommes 
ou valeurs.

Art. 1196.—Lorsqu'une personne désire

the debtor continue always ready and 
willing to deliver the thing or to pay 
the sum of money.

Whenever any person desires to pay 
any sum of money and is prevented 
from doing so by reason of the re
fusal of his creditor or of the absence 
of his creditor from the place win rej 
the debt is payable, such person may 
deposit such sum in the general de
posit office for the province, in ac
cordance with the provisions of the 
law respecting judicial deposits; emhi 
deposit frees the debtor from t.li. I
payment of internel from the dstel
thereof, provided that the creditor piv-| 
sent had without lawful right re-1 
fused to accept the offers. |

payer une somme d'argent, et qu'elle en e-t I 
empêchée par le refus de son créancier, ou par | 
l'absence de ce dernier du lieu où la dette e<t| 
payable, cette personne peut déposer cette I 
somme au bureau du trésorier, en même! 
temps qu'une désignation convenable de l.il 
nature de In dette, du titre en vertu dmi'idl 
elle est due et des personnes A qui elle dé«ir»l 
que la somme soit payée ;—l'effet de ce dépôt I 
est de libérer pour l'avenir celui qui a fall I 
des offres du paiement des Intérêts sur telltl 
somme de deniers, si toutefois le créancier a.l 
sans droit, refusé d'accepter les offres: H fl 
deniers déposés, pour un créancier absent <lil 
lieu ofl la dette est payable, cessent aussi il» fl 
porter Intérêt contre le débiteur, si le cion-fl 
tant déposé est suffisant. ■

Art. 1197.—Le trésorier doit payer A de B 
mande, nu créancier ainsi désigné, le montant B 
déposé, sauf le droit du déposant si le w B 
du dépôt n’a pas été enregistré et si la so nny B 
n'a pas été consignée devant le tribunal comme B 
offres réelles, de retirer son dépôt avant qu'il H 
ait été demandé par le créancier. I

Art. 1198.—lorsqu'une personne désire H 
payer une somme d'argent qui lui est deninn-l 
dée, pour des réclamations en contestation. ■ 
elle peut déposer l'argent qu’elle désire ainsi ■ 
payer, au bureau du trésorier de la p^H

Art. 1199.—Dans le cas mentionné dantl 
l’article précédent, le trésorier doit payer If H 
montant déposé au réclamant, qui produit *<■ 
dépose une copie authentique d’un jugement■ 
compétent l’autorisant A toucher la s.-muw ■ 
d'argent, sauf le droit du déposant, si le 
du dépôt n’a pas été enregistré, et si la soon#H 
n'a pas été consignée devant le tribunal vomi»*
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offres réelles, de retirer son dépôt avant qu'il 
I soit demandé par le réclamant.

.4rf. 1200.—Dans chaque cas oû un dépôt 
I volontaire est fait conformément il la pré
sente section, d'un montant dit en vertu de 

Iquelque réclamation enregistrée, le déposant 
Idoit faire enregistrer un double du reçu du 
I dépôt entre les mains du réglstrateur. et 11 
len est fait une entrée il la marge du registre, 
len face du titre sur lequel repose la réclama
illon : et cet enregistrement ainsi que l'entrée, 
lotit le même effet, en ce qui concerne l'annu- 
| lut ion de l'enregistrement de la réclamation, 
|i|ii auraient eu l'enregistrement et l'entrée 
Id'une décharge donnée par le créancier pour 
fie même montant.

.4rf. 1202.—l«es deniers déposés en vertu 
* la présente section peuvent être saisis entre 

les mains du trésorier en la manière ordinaire, 
mr saisie-arrêt en main tierce, avant ou après 

{jugement.
Art. 700.—Le département du trésor est un 

lureau général de dépôts pour la province.
.4ri. 771.—l* reçu du dépôt fait preuve du 

épAt et des faits qu'il a pour but de certifier, 
«qu'il ce que le contraire soit prouvé.
Doct. can.—2 Heauhien, L. C. J., 241.—5 

Mlgnnult, C. c., 578, 684.

JVR18I‘RVDBXCB CANADIENNE.

Des offres sans consignation ne suspen- 
lent pas le cours de l'Intérêt :—Taschereau, J., 

74, Dumont va Laforye, 1 Q. L. R., 150.
2. A consignation, to be effective, should 
made, partie appelée, at a place and time 

id with a person duly designated to the 
Hher party :—C, R. R., 1888, Fournier & 

!.. It.. 4 8. ('.. 388.-9. R . 10 R.
, 3H8: il. L. R., 0 Q. R., 448 ; 12 L. N., 3 ; 

14 L. .V„ 180.
Des offres réelles, qui ne sont pas re- 

louvelées avec le plaidoyer, ne valent rien :— 
buimpapne, D. AI., 1880, Lcfalvrr vs Roy, 13 
f. \„ 59.

4. Le débiteur n'est pas obligé de donner 
au créancier de la consignation faite en 

\ surtout lorsque le créancier a été averti, 
des offres, que l'argent serait ainsi dé- 
-Lynch, J., 1802, Boisvert va Iloulan- 

tr, R. J. Q., 1 C. 8., 145.
I R. Where the defendant, after service upon 
|lm of the writ and declaration, went to the 

nt and administrator of plaintiff for the 
of settling the claim, and the agent 

ed him “ to go and settle with the 
f's lawyers," a notarial tender to the 

ieys ml litem of the amount due, with 
i More return, was a valid tender under 
circumstances :—V. R., conf., 1800, Mit- 

‘"•oh vs Bell, R. J. Q., 11 C. R., 401.

1-e demandeur alléguant qu'il avait 
é du défendeur une propriété pour le 

: de $4,080, dont 1500 payables comptant.

poursuivait le défendeur pour le faire condam
ner A lui en passer titre, concluant il ce qu’à 
défaut par le défendeur de passer ce titre, le 
Jugement en tint lieu. Il n'offrait pas avec 
son action la somme de y500. qu'il alléguait 
être payable comptant.

Juyé :—Qu’û défaut de telles offres le de
mandeur ne pouvait obtenir les conclusions de 
son action .—Ouimet, J., 1808, Taché vs Stan
ton, R. J. Q., lit F. s., 505.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rêg.—Pro facto aeeipltur Id in quo per 
ollum mura fit quomlnls flot.

1. Ia*s offres réelles peuvent être faites 
par le débiteur et aussi par tout tiers qui so 
proposerait de le libérer de sa dette : —18 I.mi
rent, n. 140.

2. Il n’y a lieu A offres réelles, et, il con
signation, qu'au cas de refus du créancier de 
recevoir son paiement. Dès lors la consigna
tion faits par le débiteur n'est pas libératoire, 
lorsque, d'une part, le créancier n'nvalt pas 
préalablement refusé la somme qui lui était 
offerte, et que. d'autre part, les offres ont été 
faites sous une condition Impossible ou Illu
soire :—28 Demolomhe, n. 182, 133.—La rom
bière. sur l'art. 1257, n. 2, 3.—18 Laurent, n. 
143.—l’an dec tes françaises, vo Obllyatlons, n. 
447 et s.

3. l«es offres réelles ne sont libératoires 
qu'autant qu'elles sont suivies de consigna
tion :—l’othler, üblly., n. 573—La min bière, 
sur l'art. 1257, n. 4.—28 Deinolombe. n. 130, 
—1 Aubry et ltan, 193, f 322.—18 I .mirent,

4- l.a libération du débiteur ne résulte 
toutefois que do lu consignation, sans que les 
effets en remontent rétroactivement il la date 
des offres :—12 Ihiranton, n. 225.—I Aubry 
et ltau, 197, g 322, note 25.—I.arombière, sur 
l'art. 12..7, n. I •! sur l'art. 1259, n. 7. ls 
I.mirent, n. 2<Ml.—2 Delvlncourt, 547.—Mar- 
cadé, sur l'art. 1257, n. 2.—Contra :—7 Toui
ller, n. 221, 222.

5. Dans les dettes productives d'intérêts, 
le cours de ceux-ci n'est également arrêté que 
par la consignation qui suit les offres : c'est 
seulement lorsqu'elle a été effectuée, qu'il y 
n fait Juridique équivalant A paiement :—2 
Delvlncourt. 547.—12 Duranton, n. 225.—Mar- 
cadé, sur l'art. 1257, n. 2.—5 Colmet de Han- 
terre, n. 202 bis-l et a.—28 Demolomhe, n. 
142 et s.—4 Aubry et Rnu, 197. g 322.—I.a- 
romhiêre, sur l'art. 1257, n. 9. et sur l'art. 
1259, n. 7.—Contra:—7 Touiller, n. 225.— 
Merlin, Rép., vo Intérêts, g 7, n. 41.

H. En cas de faillite, le liquidateur, re
présentant la masse des créanciers, a pouvoir 
et qualité pour recevoir les offres réel tea 
des adjudicataires des biens du failli :—18 Lau
rent, n. 148—Dumesnll, n. 109.
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V. A. :—7 Touiller, n. 220.—28 Demolomln», 
n. 137, 138.—l.nrombière, sur l'art. 1257, n.

1163. Pour que les offres réelles 
soient valables, il faut:

1. Qu’elles soient faites au créan
cier ayant la capacité de recevoir, ou 
A quelqu’un qui ait pouvoir de rece
voir pour lui;

2. Qu’elles soient faites par une per
sonne capable de payer;

3. Qu’elles soient de la totalité de 
la somme exigible, des arrérages ou 
intérêts, dus, des frais liquidés, et 
d’une somme pour les frais non liqui
dés, sauf à les parfaire;

4. Qu’elles soient faites en mon
naies courantes et en espèces réglées 
par la loi, s’il s‘agit d’une somme d'ar
gent;

5. Que le terme soit échu, s’il a été 
stipulé en faveur du créancier;

G. Que la condition sous laquelle la 
dette a été contractée soit arrivée ;

7. Que les offres soient faites au 
lieu où, suivant les termes de l’obli
gation ou suivant la loi, le paiement 
doit être fait.

Ced.—Pothier, 638 A M4.—C. N. 1268.
C. N. 1868.—Pour que les offres réelles soient 

valables, Il faut,—lo Qu’elles so'ent faites au 
créancier ayant la capacité de recevoir, ou A 
•celui qui a pouvoir de recevoir pour lui :— 
2n Qu'elles soient faites par une personne ca
pable de payer:—3o Qu'elles soient de la tota
lité de la somme exigible, des arrérages ou In
térêts dus. des frais liquidés, et d'une somme 
pour les frais non liquidés, sauf A la parfaire; 
—4o Que le terme soit échu, s'il a été stipulé 
en faveur du créancier ;—5o Que la condition 
sous laquelle la dette a été contractée soit ar
rivée ;—Oo Que les offres soient faites au lieu 
dont on est convenu pour le paiement, et que. 
s'il n'y a pas de convention spéciale sur le 
Heu du paiement, elles soient faites - ou A la 
personne du créancier, ou A son domicile, ou

6, (J.—18 I.eurent, n. 107.—4 Aubry et Ran, 
| 322, note 23.

1163. It is necessary to the validity 
of a tender :

1. That it be made to a creditor 
legally capable of receiving payment 
or to some one having authority to 
receive for him;

2. That it he made on the part of 
a person legally capable of paying:

3. That it he of the whole sum of 
money or other thing payable, and 
of all arrears of rent and interest, 
and all liquidated co^ts, with a sum 
for costs not liquidated, saving tin- 
right to make up any deficiency in 
the same;

4. That, if it he of money, it h 
made in coin declared by law to In- 
current and a legal tender;

5. That the term of payment lmve 
expired if stipulated in favor of the 
creditor;

6. That the condition under which 
the debt has been contracted have 
been fulfilled;

7. That the sum of money or other 
‘thing tendered be offered at the place 
where, according to the tenus of the 
obligation or by law, payment should 
be made.

an domicile élu pour l'exécution de In conven
tion :—7o Que les offres soient faites par ni 
officier ministériel ayant caractère pour m 
sortes d'actes.

Conc.—C. c.. 85, 2IM>, 320, 331. 340. 684 
1022. 107» et s.. 1022, 107» et s.. 1140 et 
s.. 1141 et s.. 1144 et s., 1148, 1152. 191 
1417. 1422.

Stat. — 1/ouunira cniirantra.—Les 8. II. V.. t 
31 (rrf. 43 1*., c. 13» concernent les billets fé
déraux. Sur Ira offrra rtrllea :

Art. 4- " I«es billets fédéraux constitue
ront des offres légales de paiement liant 
toute partie du Canada, A l'exception *•
bureaux oft Ils seront payables ;................
l>e c. 30 des mêmes statuts ne rapporte au sr» 
tème monétaire et fixe l’étalon1 canadien il
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souverain anglais de la valeur de |4.86%. Les 
espèces d'or, d'argent, de cuivre ou de bronze 
anglais sont des offres légales. Les monnaies 
étrangères, aussi bien que les espèces détlgu- 

dilV I rées ne sont pas des offres légales, néanmoins 
l'or américain est admis comme offre légale, 
et l'or étranger peut le devenir quand la va
leur en a été fixée par une proclamation1 de Su 
Majesté.

Doct. can.—ü Mlgnault, ('.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
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1. Where a tender is refused simply ou ac
count of more being alleged to be due, It Is 
not necessary that the amount tendered should 
be tendered In court :—Vive Admiralty Court, 
1858, In re “British Hon,” 2 B. V. A. 0., 114.

2. The holder of a promissory note is bound 
! only to deliver such note to a caution on no

tarial tender by such caution of the amount 
due and Is not bound to execute any formal

I subrogation. In an action against the makers 
and caution, the latter Is bound to renew his 

i tender and offer In court :—(J. It., 1805, Hove & 
McDonald, 10 L. V. It., ItH ; 1 L. C. L. ./., 55; 
13 R. J. K. Q., 78.

3. Le créancier ne pourrait refuser une of- 
I fre pour la seule raison que le débiteur y au

rait joint une réserve de ses droits d'action 
contre lui -.—Badglcy, J., 1805, Filiatrault va

] UcSaughton, 1 L. C’. L. J., 03 ; 18 R. J. It. y.,
, 505.

L'acte d'offres réelles doit spécifier l'é- 
I numération des diverses pièces de monnaie qui 
J sont offertes. Le défaut d'énonciation du cours 
I des espèces offertes entraîne la nullité des of- 

Bertketot, •/.. 1869, Fi rm* ra Beoudtn, 
/ ('. J., 241 ; in R. ./. H. y.. 322 ; 12 K. /. K.

I (/., 5 ; 10 U. T. H. V., 443 ; 2 L.

5. L'offre de la chose vendue doit être faite 
I à une heure du dernier Jour convenable pour 
I que l'acheteur ait le temps de la peser et de 
I l'examiner :—C. H. R., 1870, Franehèrc & Uor- 

. 2 K. £,., 187 ; 14 J., 152; 80 K. ./. R. (J., 
I 78, 181.

Appellants not having tendered with 
I their plea costs occurred up to and Inclusive 
I nf Its production, should pay to the respond- 

t the costs Incurred In the court of first In- 
I stance C. Supr., 1877, Ætna Life Iiih. Co. & 
I Bro.Hr, 5 R. C. Bupr., 1 ; 20 J., 286 ; fl R. L., 
| 282 ; 8 R. L., 01.

7. Pour être valables les offres et la consl- 
I gnatlon doivent être telles qu’il soit loisible 

la partie d’accepter purement et simplement, 
I sans aucune condition ;—C. B. R., 1870, Lcgge

Ai Laurent lu u Ry. Co., 3 /,. X., 23: 24 J.. 08 ; 
-« It L„ 310.—C. R. 1885, Frud homme vs 
Scott, H. L. R., 2 V. »., 63; 0 L. \.. 67; 30 ./., 
156; 16 R. L., 530—C. R., 1881, Carter vs 
Ford, 4 L. A„ 77; 3 L. X.. 412.

8. When a tender Is refused, simply on ac
count of more being alleged to be due than Is 
ttndered, It Is not necessary that the amount 
offered should be In coin :—Alleyn, J., 1883, 
Vaird vs Webster, 0 y. L. R.. 158.

0. Where the purchaser of real estate was 
to make a cash payment by accepted cheque, 
the fact that he did not at first appear at the ‘ 
office of the notary with the cheque accepted, 
but got It accepted by the bunk a few minutes 
after and offered It to the vendor the same 
day, was not a valid ground for the seller’s 
refusal to complete the sale :—GHl, ,/., 1892, 
K etc man vs Kennedy, It. ./. </., 2 C. B , 446; 6 
L. X., 188.

lu. La condition que la somme offerte et 
consignée sera d'abord employée au paiement 
des frais de défense, si ces offres sont décla
rées suffisantes, rendrait la condition inefficace 
comme moyen d'extinction de la dette 18V6,
Malenfant vs Barrette, R. J. y., 5 B. R., 520__
1816, F erg u tvn vs McLaehlan, R. ,/. y., il

11. Aucune offre ne saurait être tenue com
me valide lorsque le débiteur n'a en mains au 
cun argent ou n'en a montré aucun ; — C. R ,
1906, Clerk vs 1 Yadleigh, R. ./. y . 10 C. B.,
456.

12. l'ne somme qui serait offerte et consi
gnée par le défendeur pour "acheter sa paix", 
sans admettre aucune responsabilité, pourrait 
être retirée par le demandeur sans compro
mettre son droit de réclamer la différence : — 
C. R., 18116, Bedard vs Hunt, R. J. y.. Il C. B., 
6; R. J. y., 8 C. B., 148; R. ./. y., lu, 4110.

13. A mere conversation, In which no money 
Is shown, and to which it is not proved that 
the debtor had brought any money, cannot be 
taken as the equivalent of a legal tender, the 
non-acceptance of which Is to throw the costs 
on the plaintiff. Although It is necessary to 
the validity of a tender that It be made in cur
rent coin or legal tender notes, yet semble that 
If bank bills or even a cheque be tendered, and 
the creditor refuse, giving solely for reason 
that the sum Is Insufficient, he thereby waives 
his objection to such bills or cheque; but a 
tender cannot be held valid at which no money 
at all was shown or was even then In the hands 
of the party tendering :—C. R., 1896, ClerF vs 
Wadlcigh, ID C. B.. 456.

14. Vne consignation d'offres réelles par un 
défendeur, subordonnée ft la condition que le 
demandeur se désisterait des conclusions par 
lui prises contre le défendeur et payerait les 
frais occasionnés par la demande, est Insuf
fisante. le défendeur n'ayant pas le droit d'im
poser ces conditions —Clmon. J., 1896. Fergu
son vs iîclsachlan, R. •/. Q., 11 C. S., 305.

15. Rien n’empêche une partie de faire ft la 
partie adverse, dans le but de racheter la paix
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ou de régler l'affaire, des offres conditionnelles 
que cette dernière est libre d'accepter ou de 
refuser, mala qui sont Inaufllaantea comme of
fres réelles proprement dites :—Oapné, J., 1807, 
Alcuin- vs Whilliinj, - R*PP. <l< prsNfM^ MT.

111. A tender expressed to be made without 
prejudice, and pour acheter ua paix, and under 
the condition that the party to whom It Is 
made van take It only as a complete settlement 
of his claim In principal. Interest and costs, Is 
not Illegal and will not be struck from the re
cord on demurrer, but It la not equivalent to ft 
payment of the amount but Is a mere proposal.

17. A tender Is not necessarily Illegal by 
reason only that there Is a condition attached 
to It K., 1000, neither vs Whlttiw, K. J. 
tj., 18 C. K., 113.

18. Des offres faites A le condition que la 
partie à laquelle elles sont faites donne une 
quittance tjur réception de la somme offerte, 
sont des offres légales: — Lanyelicr, J., 1002, 
■Vrvrier va O créait, It. J. Q., 21 C. H., 300.

DOCTUINK FRANÇAISE.

Itélj.—Obaipnatione pro tolutione est.

1. Sont uulles les offres réelles, faites pour 
une dette dont le quantum n'est pas détermi
né t notamment pour l'Indemnité qui pourra 
être due au propriétaire du sol par les conces
sionnaires d'une mine), alors même que ces 
offres seraient évidemment supérieures au mon
tant réel de in dette (ou de T Indemnité) t—-18 
Laurent, n. 155.—28 Demoloiuhe, n. 80.—5 Col- 
met de Kan-terre, n. 208 blt-1. — Larouiblère, 
sur l'art. 1238, n. 8.

1164. | Si par les termes de l'obli
gation ou par la loi, le paiement doit 
être fait au domicile du débiteur, l’a
vis par écrit donné par lui au créan
cier qu'il ast prêt A faire le paiement, 
a le même effet que les offres réelles, 
pourvu que, sur toute action ensuite 
instituée, le débiteur «prouve qu’il 
avait, à l’effet du paiement, la somme 
ou la chose due prête au temps et au 
lieu où elle était payable.]

Cod.—D'après In loi ancienne, le débiteur 
doit demander Judiciairement au créancier d'é
lire un domicile : et suivant le Code français 
Il doit faire ses offres au créancier quoique 
la chose ne soit payable qu'A son domicile. 
Ln première de ces règles est coûteuse et em
barrassante, et In seconde en altérant les 
droits des parties produit une évidente ln-

2. Lorsqu'il y a eu pour le débiteur Impos
sibilité de connaître le chiffre d'une créance n<>n 
liquide, et que cette Impossibilité provient .lu 
fait du créancier, les offres suivies de cotisi- 
gnat Ion sont valables, bien qu'insuffisantes 
18 durent, n. 154—28 Dvmolombe, n. 76.

3. Des offres réelles qui comprennent le 
principal et les Intérêts de la créance, et une 
certaine somme pour frais, auuf ù parfum, 
sont sufrtsnntes et valables lorsque les frais 
n'ont pus encore été liquidés latromblère. sur
l'art. 1258, n. 6—18 Laurent, n. 138__28 n,..
molombe, n. 74.

4. Des offres réelles faites conditionnelle- 
ment ne sont point valables, du moins en prin
cipe; mais, elles sont valables quoique condi
tionnelles, lorsque la condition qui y mt op- 
posée n'est que l'exercice d'un droit légitime 
appartenant au débiteur 28 Demolombe. ». 
82. 83—12 Duranton, n. 210; t. 13, n. 2lo . 
Moche. Diet, de proc., vo Offre« rootlet, n SU, 
—Larouiblère, sur l'art. 1258, n. IL—2 lv 
geau, 402.

5. L'offre d'une somme quelconque pour Im 
fmls non liquidés, quelque modique qu'elle soit, 
sauf A parfaire, est suffisante. Vette offre
peut être verbale:—7 Touiller, n. 102__2 n
geau, /’roc.. 500.—Moche. Diet., n. 64.—La rom
bière. art. 1258. n. 0.—28 Demolombe, n. 78.- 
2 Itaudry LaçantInerle, n. 1062.

V. A. :—7 Touiller, n-, 103, 104__2 Del vin
court. 546—18 Laurent, n. 133, 156 ; t. 13. n
DM1—28 Demolombe, n. 78__Dalloz. Rt'p., vo
Ob'lly., n. 2000 et s. ; vo Domicile (Im., u. 22.—
2 l’Igeau, 402.—13 Duranton, n. 210.

1164. [If, by the terms of the obli
gation or by law, payment is to Im? 
made at the domicile of the debtor, 
a notification in writing by him to the 
creditor that he is ready to make pay
ment has the same effect as an actual 
tender, provided that in any action 
afterwards brought the debtor make 
proof that he had ‘the money or thing 
due ready for the payment at the 
time and place when and where the 
same was jiayahle.]

Gone.—V. c„ 1152.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. C-, 681.

JURISPBVDKNCB CANADIENNE.

1. lorsqu’il n'y a pas d'endroit flxé pur I 
l'obligation, la demande de paiement doit être 
faite par le créancier au domicile du débita* 
sans que ce dernier soit tenu d'avertir le
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créancier quand II sera prêt A payer :—Q. il. 
S., 1881, Ucaudry & Uurhiau, 1 U. C. A., 218.

1165. Si le corps certain et déter
miné est livrable au lieu où il se trou
ve, le débiteur doit, par ses offres, re
quérir le créancier de venir l'y pren
dre.

Si la chose n’est pas livrable ainsi, 
et est de sa nature difficile a trans
porter, le débiteur doit, par ses olTres, 
imlùpicr le lieu où elle se trouve, et 
le jour et l’heure auxquels il sera prêt 
il la livrer au lieu où le {laiement doit 
en être fait.

Si le créancier, dans le premier cas, 
n’enlève pas la chose, et dans le se
cond cas, ne signifie pas sa volonté de 
la recevoir, le débiteur peut, s’il le 
juge à propos, la mettre en sûreté dans 
tout autre lieu, au risque du créan
cier.

Cod. — Rousseau de Lacomlie, vo Offren.— 
Pothier, Obltg., 577.-2 Kent's Com.. 5(h) A 
80»—2 Story, on Contractu, n. 1005a.— 
2 (irevnleaf, Evidence, n. 010.—4 Marvndé, n. 
742. 743.—C. N. 1264.

C. N. 1864.—SI la chose due est un corps 
certain qui doit Cire livré nu lieu oil II se 
trouve, le débiteur doit fnlre sommation nu 
créancier de l'enlever, par acte notifié A sa per
sonne ou A son domicile, ou au domicile élu 
pour l'exécution de la convention. Cette som
mation faite, si le créancier n'enlève pas la 
choae. et que le débiteur ait liesotn du lieu 

I daim lequel elle est placée, celut-cl pourra obte- 
1 nlr de In Justice In permission de la mettre 

en dépAt dans quelque autre lieu.

I Doct. can.—0 Mlgnnult, C. c., 687.

JURISVRUDRNCR CANADIENNE.

I 1. quand le créancier refuse d'accepter In 
I livrais..» de la chose, le débiteur en garde In 
I iHMweaston, et doit recourir aux tribunaux pour 
I faire déclarer ses offres valables. Dans l'In- 
I tervalle II est tenu d'avoir soin de la chose 
I en bon père de famille, et II est res|)onsable

[I 1166. Tant que les offres et la con- 
I fignation n'ont pas été acceptées par

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. 1-e Code Xapoléou n'a pus d'article sem
blable.

1165. If a certain specific thing be 
deliverable on the spot where it is, 
the debtor must by his tender require 
the creditor to come and take it there.

If the 'thing be not so deliverable 
and be from its nature difficult of 
transportation, the debtor must indi
cate by his tender the place where it 
is and the day and hour when he is 
ready to deliver it at the ' where 
payment ought to l>o made.

If the creditor fail in the former 
case to take the thing away, or in the 
latter to signify his willingness to ac
cept, the debtor may, if he thing fit, 
remove the thing to anv other place 
for safe-keeping at the risk of the 
creditor.

de In perte qu'elle peut éprouver A défaut de 
tel soin:—C. K., IHltti, Maher vs (tirant. 2 
H. de J.. 601 ; R. J. Q., 10. C. «., 304.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. 81 la marchandise ne se trouve pas nu 
lieu de livraison, le débiteur devra l'y faire 
transporter pour le Jour fixé par la somma
tion :—4 Aubry et Hau, 10(1, | H22.—5 Col- 
met de Snnterre, n. 208 Ms*l.—28 1 temolombe, 
n. 1(1».—l*romhlère, sur l'art. 12(14, n. 1.— 
18 Laurent, n. 1U0.

2. 81 la chose avait été stipulée livrable 
nu domicile du créancier, c'est A ce domicile 
même qu'elle devrait être offerte ; au cas de 
refus ou d'absence du créancier, le débiteur 
devrait remettre la chose en lieu de dépAt 
désigné ou approuvé par Justice :—5 l’olmet 
de Santerre, n. 208 b(*-2.—28 Demolombe, n. 
170.—18 I-surent, n. 100.

V. A. :—4 Aubry et llau, 106, | 322, note 
20.—18 1-aurent. n. 18», 101.—5 Colmet de 
Santerre, n. 208 bto-3.—7 Touiller, n. 212.— 
12 Duranton, n. 221.—Marcadé. sur l'art. 
1257, n. 1.—28 Demolombe, n. 173, 174,. 175. 
—1 a rombière, sur l’art. 1204, n. 1.

1166. So long as the tender and 
deposit have not been accepted by

Cone. —C. c., 86. 1162, 1103, 1823 et a.

68
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le créancier, le débiteur peut les reti
rer avec la permission du tribunal, en 
la manière établie au Code de procé
dure civile, et s’il le fait, ni see codé
biteurs ni ses cautions ne sont déchar
gés.

Cod.—Pothier, 680—C. N. 1201.

C. N. 1861.—Tant que la consignation n’a 
point été acceptée par le créancier, le débiteur 
peut la retirer; et s’il la retire, ses codébiteurs 
ou ses cautions ne sont point libérés.

Cono.—C. c., 1103 et s., 1031 et s., 1050 et 
s., C. p. c., 588.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 685.

JURISPRUDENCE CANADIENNE. ,

!• L'offre du créancier d'accepter le mon
tant offert préalablement par le débiteur, peut 
6tre retirée, si le débiteur ne s'en prévaut pas 
dans un court délai :—V. U. R., 1881, Snowdon 
& Kelson, 3 L. N., 210.

2. Les deniers consignés au greffe par une 
compagnie défenderesse, avec opposition afin 
d'annuler il une saisie-exécution mobilière d'un 
Jugement rendu contre elle et pour couvrir le 
montant de ce Jugement, sont la propriété du 
demandeur et la mise en liquidation de la

1167. Lorsque les offres et la con
signation ont été déclarées valables 
par le tribunal, le débiteur ne peut 
plus les retirer, pas même du consen
tement du créancier, au préjudice de 
ses codébiteurs, de ses cautions, ou 
des tiers.

Cod.—l’otbler, ib. C. N. 1262,, 1263.
C. N. 1868.—Lorsque le débiteur a lui-même 

obtenu un jugement passé en force de chose 
Jugée, qui a déclaré ses offres et sa consigna
tion bonnes et valables, 11 ne peut plus, même 
du consentement du créancier, retirer sa con
signation au préjudice de ses co-déblteurs ou 
de ses cautions.

C. N. 1863.—Le créancier qui a consenti que 
le débiteur retirât sa consignation après qu'elle 
a été déclarée valable par un jugement qui a 
acquis force de chose Jugée, ne peut plus pour 
le paiement de sa créance exercer les privi
lèges ou hypothèques qui y étalent attachés : 
Il n'a plus d'hypothèque que du Jour oû l’acte

the creditor, the debtor may with
draw them by leave of the court, in 
the manner provided in the Code of 
civil procedure, and if he do so his 
codebtors or sureties are not dis
charged.

compagnie, avant qu'ils les aient touchés, ne 
donne pas droit au liquidateur de les retirer: 
—V. R., 18111, Samson & Manieouanan Fish 
and OU Co„ 17 Q. L. R., 65; 14 L. K., 260.

3. Malgré la péremption de la demande les 
deniers consignés par le défendeur appartien
nent au demandeur :—Mathieu, J., 1896, Ca
meron vs Ward, R. J. Q., 7 O. S., 394.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Lorsque le créancier refuse d'accepter 
les offres réelles qui lui sont faites, le débiteur 
a une action pour en faire prononcer contra
dictoirement la validité:—12 Duranton, u. 227, 
—3 .Massé et Vergé, sur Zacharlee, note 7. I 
504.—4 Aubry et Itau 195, § 322.—Ijirom- 
bière, art. 1259, note 5.—28 Demolomls*, n. 
107.—18 Laurent, n. 148.

V. A.:—4 Aubry et Itau, 199. $ 322.—La- 
rombière, sur l’art. 1261, n. 2.—18 lotirent, 
n. 207.—12 Duranton, n. 237.—5 Colmet de 
Nanterre, n. 2<)0 bU-v—28 Demolombe. n. 147

1167. When the tender and dqiisit 
have been declared valid by the mart, 
the debtor cannot, even with the con
sent of the creditor, withdraw them 
to the prejudice of his codebtors or 
sureties or other third persons.

par lequel 11 a consenti que la consignation 
fût retirée aura été revêtu des formes requises 
pour emporter l'hypothèque.

Cono.—C. c., 1103 et s., 1241, 1950 et s, 
2040 et s., 2047.

Boot. can.—5 Mlgnault, C. c., 586.

DOCTRINE FRANÇAISE.

18 Laurent, n. 209 et s.—5 Colnirt de 
Santerre, n. 2tr7 bis-5.-28 Demolombe. n. 153 
et 8.-7 Touiller, 299, 801.—2 Delvlncouvr. 163, 
105 et s.—12 Duranton, n. 234—2 M-iurlon, 
728.

1168. La manière de faire les of- 1168. The mode in which tenders
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free et la consignation est réglée par 
le Code de procédure civile.

Doct. can.—5 Mignnult, C. c., Ô82.

;um! deposits must be made is pro
vided in the Code of civil procedure.

Section III.

DE LA NOVATION.

1169. La novation s’opère :
1. Lorsque le débiteur contracte en

vers son créancier une nouvelle dette 
qui est substituée à l’ancienne, laquelle 
est éteinte;

2. Lorsqu’un nouveau débiteur est 
substitué à l’ancien qui est déchargé 
par le créancier;

3. Lorsque, par l'effet d’un nouveau 
contrat, un nouveau créancier est subs
titué à l’ancien, envers lequel le dé
biteur se trouve déchargé.

Section III.

OF NOVATION.

1169. Novation is effected:
1. When the débite** contracts 

towards his creditor a new debt which 
is substituted for the ancient one, 
and the latter is extinguished ;

2. When a new debtor is sulreti- 
tuted for a former one who is dis
charged by the creditor;

3. When by the effect of a new 
contract, a new creditor is substituted 
for a former one toward whom the 
debtor is discharged.

Cod.—ff L. 1, 2, 11, De novation, ct delega
tion.—Cod., L. 1, 3, cod. tit.—Pothier, 582, 
683, 584, 6U7, 605.—Domat, llv. 4. tit. 3. s. 
1, n. 1, tit. 4, s. 1, n. 1.—7 Touiller, n. 274. 
—3 Zacharlœ, 448, note 15.—2 Delvlncourt, 
172, sur l art. 1271.—C. N. 1271.

C. N. 1871.—Texte semblable au nôtre. 
Cono.—C. c., 743, 1138, 1171, 1570 et 8.

Doct. oan.—2 Beaubien, Lofe clv., 242.—5 
Mignnult, C. c., 602.—Beaudoin, 6 Rev. du 
Met . 60. /><)., M lt. /,., ,V. S.. 410.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

Index alphabétique.

Loyers........................ 16
Mûri et femme..........  25
Mutérinux...............  15

Acte authentique-• ll.M, 
Companies incorpo-

11. 12, 21 
9,10,13

j I

Obligation.
Prescription
Quittance

Compte..................... 2
Composition 20, 22,23,24
Intention.... ............... 1
Jugement ..................  4, 19
latire de change ... 7
Louage......................  17, 18

Renouvellement
Sous locataire........... 16
Vente......................... 14

DIVISION

1.—Billets promisaoirea.

1.—BiUeta promiaaoirca.—1- Un billet pro- 
mleeolre ou un chèque donné en paiement 
d’une dette n’opère pas novation, s’il n’ap 
Pert pas de l’Intention évidente des parties

d’opérer la novation K. /».. 1840. Jour a & 
Lemeaurier, 2 R. L., 817; 2 D. T. B. C., 170;
2 R. J. R. y—c. B. R., 1888, Corporation 
dea Ch il tea de Kingacu & Queanct, ID R. 
L., 470.— Stuart, J., 1850, Broun va Mail
loux, 0 L. C. R., 252; 7 R. J. R. Q., 218; 19 
R. J. R. Q., 00, 572, 578.—Cfmon, J., 1804, 
Pelletier va Raymond, 1 R. de J., 13.—Tor
rance, J., 1800, Rogers va Morris, 13 L. C. 
J.. 20; 10 R. J. R. g., 67. 572.

2. An action on a promissory note, ln 
which are Included general counts for goods 
sold and delivered, will not be dismissed on 
a plea of prescription of live years If, on the 
general counts, the original consideration be 
proved and in such case au unpaid promissory 
note Is no payment :—C. R., 1857, Beaudoin 
& Dalmaaae, 7 L. C. R., 47 ; 5 R. J. R. Q., 167.

8. L’acceptation d’un billet, en renouvel
lement d’un billet antérieur, n’est pas une 
novation. A moins qu’il n’y ait Intention 
expresse d’effectuer telle novation : — C. 
lt. />*.. 1860, Rood & BouOhëXé, 10 L. 
C. R., 470; 8 R. ,/. R. Q.. 473; 10 R. J., 
R. Q., 00, 571.—C. B. R., I860, Rood & Lamp- 
aon, 11 L. C. R., 29; 0 R J. R. Q.. 370; 19 
R. J. R. Q., 6», 571.—Taschereau, J., 1806, 
Dasylva vs Dufour, 16 L. C. R., 294 ; 15 
R. J. R. g., 131.—Smith, J., 1862, McOarvep 
vs Auger, 7 L. C. J., 338; 12 R. J. R. Q., 226. 

\—C. B. R., 1859, Lavoie & Crevlcr, 9 L. C. 
R., 418; 7 R. J. R. g., 304.—Johnson, J., 
1874, Mercier vs Bousquet, 5 R. L., 352.—Ca

ll
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aault, J., 1883, ürcenshlelda vs Dubcau, 0
Q. L. R., 303.—DcLorimier, J., 1800, Landry 
vs Beauchamp, 13 L. N., 100.—Vimon, J., 
1804, Lucaa va Bernard, R. J. Q., 6 O. B., 
630.

4. L’acceptation de billets promlasolres par 
le créancier, n'opére pas novation de sa créan
ce établie par Jugement ; male il doit remet
tre les billets qu'il a acceptée avant de faire 
exécuter son Jugement, et donner crédit au 
défendeur, en déduction de sa créance en capi
tal, Intérêts et frais, en vertu du dit juge
ment, au montant des billets payés et de ceux 
que, quoique non payés, le demandeur, pour 
quelque cause que ce soit, ne peut produire :— 
C. B. R., 1874, Dawson k Ihsfoasés, 0 R. L., 
334 ; 10 R. L., 127.

6. An Incorporation under the statute 13th 
and 14 th’V., c. 28, commenced on the 22nd 
July, 1854, and completed on the 24th Feb
ruary, 1855, was legal. Promissory notés 
granted by a company so incorporated, during 
the period between July 1854 and February 
1855, for goods sold and delivered by the 
plaintiffs and renewed by notes of the com
pany after the completion of the Incorpora
tion (the old notes being surrendered and 
given up to the company) were, together with 
the original debt for the goods, novated and 
paid. In the absence of fraud, In effecting 
the exchange of notes as above, the share
holders who paid up their stock In full, and 
caused the fact to be duly registered, were 
free from all liability to pay said notes, or 
the original price of said goods :—Q. B., 1875, 
Brcwater k Chapman, 19 L. C. J., 301 ; 13
R. J. Q., 269.

0. Recevoir un billet promlssolre en paie
ment d'une dette pour laquelle on donne quit
tance, opère novation :—C. B. R., 1870, Com
pagnie il’Aaaurance dea Cultivateurs k Gram- 
mont. 3 L. N., 19.—Supr. C., 1887, Stevenson 
k The Canadian Bank of Commerce, 23 Supr. 
C. R.. 530; R. J. !).. 1 B. R., 371—ÿ. B., Shaw 
& Loyd, 13 if. L. R . 125.

7. 81 un créancier accepte de son débiteur, 
en règlement de sa créance, une lettre de 
change acceptée par un tiers et payable A vue, 
et, si, au lieu d'insister contre ce tiers pour 
le paiement Immédiat de cette lettre de 
change. Il accepte de lui un billet à échéance 
postérieure, Il y a novation de cette créance, 
et, dans ce cas, ce débiteur originaire est dé
chargé de l’obligation de payer cette créance, 
si le débiteur de la lettre de change vient A 
faillir avant le paiement:—C. B. R.. 1885, 
O’Brien k Bcmplc, 15 R. L., 164 ; M. L. R., 3 
Q. B., 55. 31 L. C. J., 123; 10 L. N., 177; 
16 R. L.» 543.

8. The appellant sued to recover the price 
of sale of certain land, for which certain pro
missory notes were taken at the time of sale. 
The respondent pleaded that the price had 
been paid by the promissory notes, which were 
now prescribed. It was held that the notes

were given merely as collateral for the price 
of the sale of the property and therefore the 
plea of prescription could not be maintained : 
—Supr. C., 1887, Mitchell k Holland, 12 L. 
R., 348; 16 Supr. C. R., 687; 15 R. L., 214.

9. Le prêt d'argent fait sur billet n'est pas 
prescrit par la prescription de ce billet, ce 
billet n'opérant pas novation et, partant, le 
prêt peut être réclamé dans les trente ans. 
mais le billet ne pourra servir de preuve du 
prêt :—C. R., renv., 1895, LaUberté vs Oadouu. 
R. J. Q., 8 C. B., 308.—Stuart, J., R obi ta il le 
vs Dénéchaud, 52, L. R., 238—Taschereau, J., 
McDonald vs Utllon, 6 L. N., 291.—C. R., il 
L. y., 388; 27 J., 214.—Tellier, J., 1891, Cas 
yraln vs Prévost, 35 L. C. J., 29.

10. Le billet promlssolre consenti pour une 
dette pre-existante et Indépendante d'icelul 
n'opère pas novation de cette dette. Mais la 
somme avancée sur un billet promlssolre n'a 
pas, comme contrat, d’existence séparée ou 
distincte du billet lui-même ; la considération 
fournie pour le billet ne forme avec lui qu'un 
seul contrat qui ne peut pas être divisé, et la 
dette, qui ne fait qu'un avec le billet, se pres
crit avec lui :—C. R., 1897, Yachon vs Paulin, 
R. J. Q., 12 C. R., 823; R. J. ÿ., 7 C. S..

11. —Divers.—11. A notarial act of obli
gation for money can be novated by au acte 
sous sciny privé, and the mortgage thereby 
created can by the same means be destroyed : 
—A’. II, 1818, Nadeau k Robichaud, 1 It. de 
L„ 508 ; 2 R. J. R. Q.. 124.

12. In an action on an obligation, the de
fendant pleaded that he had given the plain
tiff, two promissory notes for £60 each. In 
deduction of the amount due, which he had 
paid them, and also, another note for £00, 
which was still In the plaintiff's hand. The 
plaintiff answered that the amount of the first 
notes had been received, and that the two 
last notes were given on an agreement, that 
the defendant should pay twelve per cent In
terest on the obligation. It was held that the 
amount of the second note must be deducted 
from the amount of the principal and interest, 
at six per cent, and the third note did not 
operate as a novation, and must be given 
back to defendant :—Berthclot, ./., 1880,
dry vs Proulx, 10 L. C. R., 236 ; 8 R. J. R 
t)., 349.

13. Un acte authentique qui constate une 
dette, opère-t-11 novation de cette dette, et a- 
t-ll pour effet de substituer la prescription de 
trente ans A celle dont la dette était original- I 
rement frappée T 11 n'y a pas de novation 
en ce cas et la même période de prescription 
continue de s'attacher A la dette üpfi» 
1887, Paré k Paré, 23 R. C. Supr.. 243; R 
J. Q., 2 C. B. R., 489; 17 L. A .. 192.-f*- I 
tra:—Clmon, J., 1888, Dumas vs Cil té. 14 Q. L. I 
R., 306; 11 L. y., 154, 406 ; 34 J., 817.

14. A hypothecary creditor Intervened in I 
the deed of sale of the property subject to I 
bis mortgage, by which deed the purchaser I
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assumed payment of the amount of the mort
gage to the exoneration of the vendor. The 
hypothecary creditor, by the same deed, ack
nowledged receipt from the purchaaer of one 
half of Ills claim, and. In consideration there
of. released him from all further claim, and 
discharged the hypothec. It was held that the 
mortgagee, by becoming a party to the deed, 
acquiesced In the charge by which the pur
chaser was substituted as bis debtor In the 
place of the original debtor, and consequently 
had no longer any claim whatever against the 
vendor:—C. R., 1893, Snowdon vs Snowdon, 
R. J. Q., tt C. 8., 202.

15. Un acte authentique, passé en règle
ment d'une poursuite pour la valeur d'ouvrages 
faits et matériaux fournis, constitue un nou
veau contrat, ayant l'autorité de la chose 
Jugée, qui opère novation, et ne rentre pas 
dans la catégorie des réclamations qui peu
vent être poursuivies par vole de procédure 
sommaire :—Routhier, J., 18U5, La Société 
Anonyme vs Quebec, Montmorency & Charle
voix R’y CO.. R. J. Q., 8 C. 323.

10. Le fait du propriétaire, d’avoir reçu 
plusieurs termes de loyer du sous-locatalre, 
n'a pas l'effet d'opérer novation et de déchar
ger le principal locataire :—Horion, J., 1878, 
Boyer vs Mclver, 21 L. C. J., 160; 22 J., 104;
1 L. N., 210; 10 R. L., 848, 078; Is It. L., 
605.—McCord, J., 1883, Crédit foncier franco- 
«SIMltflM VH Younn, 0 Q. L. It.. 'Ml.—Archi
bald, J., 1804, Joseph vs St-ücrmain, R. J. 
V , r. S., 01.

17. That the lessee’s transfer to K. of his 
rights and obligations under the lease, al
though made with the assent and concurrence

< of the lessor, and although the lessor after- 
I wards, for years, dealt with K. alone and 

transferred the rent to a third party as being 
due by K., did not effect a novation of the 
Ipssec s liability for rent :—McCord. ./., 1nh:i, 
Crédit Foncier Franco-Canadien vs Youny, 9 
V. L R., 817.

18. Where the lessee having become Insol
vent, the lessor agrees with his assignee to 
accept a new tenant, there is such a novation

| as to discharge a person who was surety soli
daire with and for the original lessee :—C. 
H.. 1888, Ménard vs Gravel, 80 L. C. ,/.. 27.'., 

IV. Le Jugement rendu sur une dette opère 
novation de cette dette :—C. R., 1885, Doml- 
nlon Type co. vs Pacaud, 1!» Q. L. It.. .'Sri4 : 
8 L. X., 117—Contra :—C. B. R., 1803, Ro- 
«Mew .V Bessette, R. J. q.. :s H. it., 96; 
«. J. y.. 3 c. S., 320.—C. B. R., 1804, Turmr 
à Mulliyan, R. J. Q., 3 B. R., 623 ; R. J. Q.,

I 44, C. S., 117.
| 20. Dans le cas d'un concordat, si le créan-
| cler fait des réserves, la novation ne s'opère 

Pas. et si les conditions du concordat ne sont 
I Pas accomplies, le créancier peut réclamer 

l'ancienne dette :—Torrance, J., 1880, Ross vs 
I Bertrand, il L. N., 314.—Torrance, J., 1879,
| Holland vs Seymour, 2 L. X„ 324.—O. B. R.,

1889, McDonald & Seath, 34 L. C. J., 81 ; 
M. L. R., 0 C. B. R.. 108; 13 L. N., 354 — 
Tait, J., 1891, Lefebvre vs Brown, R. J Q., 
0 V. 8., 310.

21. Novation does not take place where 
the second obligation Is only to be the re
sult of the non-fulfilment of the first, and Its 
conversion, d titre d’indemnité, Into the pay
ment of a sum of money :—C. R., 1880, For- 
pues vs Brosseau, M. L. R., 2 S. C., 370; 10
L. N., 34.

22. T., l'appelant, avait signé un acte de 
composition et décharge en faveur de V., l’in
timé, A raison de 00 cents dans la piastre.
\. devait donner son billet sous dix Jours, 
payable A trois, six et neuf mois. \w billet 
ne fut pas fait, mais V., poursuivi en vertu 
de la dette originaire, dépose en cour le mon
tant de la composition. La poursuite fut in
tentée après l'expiration du délai accordé 
pour le paiement du premier Installment. Il 
fut Jugé que, sous les circonstances, le délai 
était stipulé en faveur du débiteur et non du 
créancier et que le dépôt de la somme en cour 
était virtuellement conforme A l’acte de com
position et décharge C. B. R., 1888, Thur
ston & Viau, 32 L. C. J., 244.

23- 1æ simple consentement d'un créancier 
il une composition Intervenue lors d'une as
semblée des créanciers, ne serait pas suffisant 
pour obliger ce créancier A accepter les termes 
d'une composition par laquelle les anciennes 
dettes seraient novées et remplacées par des 
billets :—Davidson, J., 1888, Vlnebery vs Beau- 
lieu, M. L. R., 4 C. S., 328 ; 12 L. N., 103.

24. La novation s'opère lorsque le créan
cier consent sans réserve A un concordat avec 
son débiteur :—C. R., 1889, Vincent vs Roy,
M. L. R., 5 C. 8.. 451 ; 13 L. X., M.—Badylcy,

1888, Ton vs McCullough, 2 c. !..
135; 18 R. J. R. Q., 285, 536.

25. I,a femme séparée de biens d'avec son 
mari, qui achète du cessionnaire des biens de 
ce dernier, les biens qu'il a cédés, peut s'obli
ger légalement A payer les dettes du mari, 
et que cette obligation de la femme, acceptée 
par le créancier, constitue novation de la 
dette du mari :—C. R„ 1892, Warminyton vs 
Lapicrrc, R. J. Q., 1 C. 8., 09.

V. les décisions sous l'art. 1171, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Réy.—Novatio enitn d novo nomen acccpit, 
et A novd obtigationc.

1. Une obligation sujette A annulation ou 
A rescision peut être transformée par la vole 
de la novation en une obligation civile plei
nement valable, A la double condition, toute
fois, qu'elle soit susceptible de continuation 
et que le débiteur ait eu connaissance du vice 
dont elle était entachée :—12 Duranton, n. 
294.—5 Col met de Santerre, n. 219 bia-4.—4 
Aubry et Rau, 213, | 324;—Larombière, sur
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l'art, 1271, n. 11.—28 Demolombe, n. 216.— 
18 Laurent, n. 247, 248.

2. En principe, la validité de la novation 
opérée, aoit d'une dette conditionnelle à une 
dette pure et simple, soit d'une dette pure et 
simple ft une dette conditionnelle, dépend de 
l'événement ou de la défaillance de la con
dition :—l'othier, n. 685, 586.—12 Duranton, 
n. 2110, 207.—28 Demolombe, n. 258, 259.— 
18 durent, n. 240. 254.—1 Aubry et Uau, 
212, | 324.—Laromblère, sur l'art. 1271, n.
6.—Contra :—Marcadé, sur l’art. 1272, n. 5.

3. Une dette originairement commerciale 
ne devient pas purement civile, par cela seul 
qu’elle est ensuite reconnue dans un acte no
tarié ; une telle reconnaissance n'opère pas 
novation:—12 Uurantou, n. 200.—4 Aubry et 
ltau, 218, 8.324, note 85.—18 Laurent, n. 274. 
—2 Cbamplonnière tk Higaud, hr. d’enregistr., 
n. 1011, 1012.—5 Massé, Ür. commcr. n. 28Ç.

4. Lorsqu'il y a eu reconnaissance de la 
dette par le débiteur d’une lettre de change, 
cette reconnaissance a ou peut avoir pour effet 
de substituer la prescription trentenalre à la 
prescription quinquennale, qui, dans l’origine, 
frappait la créance :—2 Vazellle, Prescript., n. 
628.—2 Troplong, Prescript., n. 007, 698.

5. L'addition d'un terme, la prorogation 
d'un délai, la convention d'un sursis, n’empor
tent pas novation. l.a dette solidaire dont 
sont tenues les parties contractantes envers 
le notaire pour les frais de l'acte par lui reçu 
n'est pas novée par cela seul qu'il a accordé 
un délai ft l'une des parties pour se libérer : 
—7 Touiller, n. 277.—12 Duranton, n. 286. 
—2 l’hampionnlère et Higaud, n. 997.

0. L'insertion conventionnelle d'une créance 
civile dans un compte-courant existant entre 
deux négociants, emporte novation de cette 
créance et la rend commerciale :—Noblet, 
Compte courant, n. 03.—déniant, Id., n. 117, 
118—Fœltu, Id., n. 199 et s.—Levé, Code des 
comptes courants, n. 106 et s.

7. 1/acceptatlon de lettres de change en 
paiement d'un prix de vente est réputée opérer 
novation, surtout si le vendeur, a obtenu, plus 
tard, contre l'acquéreur, une condamnation 
commerciale. Dès lors 11 n’a pas le droit de 
demander la résolution de vente, ft défaut de 
paiement des lettres de change. Mais la juris
prudence décide que Iç vendeur qui reçoit 
des lettres de change en paiement du prix de

1170. La novation ne peut s’opérer 
qu’entre personnes capables de con
tracter.

Cod,—ff L. 3, De noral. et dclrg.—L. 20, |
1, cod. tit__Pothier. 590, 691, 592—Domst,
11 v. 4, tlt. 3, a. 2, n. 1—C. N. 1272.

0. N. 1272.—Texte semblable au nôtre.

Conc.—C. c., 985.

vente dont 11 donne quittance sans réserves ne 
lait pas pour cela novation ft sa créance. Dès 
lors II n le droit de demander la résolution 
de la vente A défaut de paiement des lettres 
de change :—2 Delvlncourt, 789, notes.—2 
(irenler, Hppoth., n. 886.—Persil, Régime hy 
poth., sur l’art. 2103, 8 0, n. 0.—12 Duranton. 
n. 287.—Dalloz, Rép., vo Obligat., n. 2410.

8. I# vendeur qui reçoit des billets en 
paiement d'un prix de vente ne fait pas par 
cela seul novation dans sa créance. Il peut 
exercer l’action résolutoire A défaut de paie
ment :—Merlin, Rép., vo No cation.—Troplong, 
Hypoth., n. 199 bis.—2 Pardessus, Dr. com
mère., n. 221.—2 Cbamplonnière et Higaud, 
n. 1011, 1012.—2 Coulon, Quest de dr. 251, 
dial. 67.

H. La charge Imposée A un acquéreur de 
payer son prix entre les mains d'un tiers qui 
n'a pas accepté cette clause ne constitue ni 
une novation, ni un transport de créance, ni 
même une délégation, mais une simple Indi
cation de paiement :—Henusson, Subrogation, 
c. 2, n. 11, 12.—Bourgon, Dr. commun de 
Prance, llv. 0, tlt. 7, c. 2, n. 1.—Pothier, 
Obligat.» n. 000, 005.—Merlin, Rép., vo /<■ lé
gation, in fine.—Ferrière, vo Délégation. -1 
Troplong. Prie, et hypoth., n. 344, 845. -16 
Duranton, n. 790.—1 Duvergler, Vente, n. 16s 
et s.—7 Touiller, n. 2H0.

V. A.:—28 Demolombe, n. 281, 232— La- 
rombière, sur l’art. 1271, n. 1.—I Aubry et 
Hau, 211, 212, 8 324.—18 Laurent, n. 242. 
265, 200, 209.—2 Baudry-l-acantlnerlc, n.
1078.—Chardon, Du dol et de la fraude, n. 
504.—Mol lot, Rourses de comm., 330.—Trop- 
long, Contrats aléatoires, n. 195, 1 Prie, et 
hypoth., n. 199 bis.—Pothier, n. 559, 595.— 
Cbamplonnière et Higaud, n. 1317, t. 2. n. 
1320.—12 Duranton, n. 287, 288.—2 (Irenler, 
Hppoth., n. 385.—7 Touiller, n. 280.—2 Par
dessus, Dr. commère., n. 221.—2 Delvlncourt, 
780.—Persil, Régime hypoth., sur l’art. 2103,
8 1, n. 0__Olivier et Mourlon, Saisie ini mob.,
B, 448, 449.—Audier, DiOtHbuHOM el orimI, 
sur l'art. 770, n. 22, 23.—0 Rousseau et lala- 
ney, Dictionn. de proc., vo Ordre et contribu
tion, n. 1180.—5 Bloche, Dictionn. dr proc., 
vo Ordre, n. 719.—2 Dutruc, Supplément aux 
lois de la proc. de Carré et Chauveau, vo 
Ordre, n. 716.—1 Chauveau et Dutruc, De la 
procédure de l’ordre, 299.—Houyvet. Ordre 
entre créanciers, n. 313, 314.

1170. Novation can be effected only 
between persons capable of contract
ing.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 604.

DOCTRINE FRANÇAISE.
Rég.—Cut rcctè solvitur, is etlam norart I

I. Lorsque les parties ou l'une des parti» I
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hy

n'ont pas la capacité de contracter, et que, par 
suite, la novation est nulle, l'ancienne obliga
tion revit et reprend tous ses effets:—28 De- 
mol ombe, n. 248 et s—Marcadé, art. 1272, n.
7SO.—4 Aubry et ltau, 215__5 Colmet de Han-
terre, n. 211» bis «, 220 bfs-2—Contra:—7 Toui
ller. 298, 302.—12 Duranton. 282__Dalloz, vo
Obligations, WHI, n. 10.—Laromblère, art. 1278, 
n. 5.—2 Zacharie, 395—2 Delvlneourt, 505 et 
s.—L'es derniers auteurs sont d'opinion que la 
première obligation reste éteinte.

2. l'ne obligation naturelle peut servir de 
cause ù une obligation civile, par vole de no
vation :—28 Demolombe, n. 250.—3 La rombière, 
art. 1235, n. 0.—Pothier, n. 581).—4 Aubry et 
ltau, 9—10 Duranton. n. 337; t. 12,‘n. 293.

3. Le tuteur pouvant recevoir seul le mon--

1171. La novation ne se présume 
point; l’intention de l'opérer dort 
être évidente.

Cod,—ff L. 2, De novat. et deleg.—Domat. llv. 
4, tlt. 3, s. 1, n. 1.—Pothier, 594__C. N. 1273.

C. N. 1273.—Texte semblable au nôtre. 
Conc.—C. c., 1174.

Doct. can.—5 Mignault, C. c., 590.

•tl only | 
n tract-

partie» I

JVRiarHVDBNCB CANADIENNE.

1. Where there 1» no express mention of 
novation In a deed, the right of the creditor 
to sue upon the original claim, If he sees lit, 
remain»:—C. R., 1859, Macfarlane vs l'olton, 1 
1. i\ It.. 250.

2. The holder of a promissory note to order, 
under protest, who baa received an account 
from the maker and another note at three 
months, retaining the first note as security for 
the second, does not lose hls recourse against 
the endorsers of the first note, who have given 
their assent to the transaction, notwithstand
ing the Insolvency of the maker of the first 
note:—Q. B., 1858, Woodbury A Garth, 9 L. C. 
Vf., 438 ; 1 J., 43; 5 R. J. R. Q., 420, 421 ; 16 
Vf. ./, Q., 113.

I 3. La délivrance par tin débiteur ft non 
créancier du billet promlssolre d'un tiers en 
paiement d'une dette, n'opère pas novation ft 
moins que l'Intention du créancier qu’il y ait 
novation ne soit expressément et clairement 
exprimée -.—Caron, J., 1886, Lagueui vs Jon- 

13 V. L. R., 268; 10 L. N., 390—G’/iWim- 
payne. ./., 1889, Charlebois vs Lépine, 12 L. 
-V., 241— Wurtelc, J., 1891, Hamilton vs La- 
frmiére, 20 R. L., 621.

4. Where one of the sureties on an appeal 
bond became Insolvent and respondent's at
torneys accepted |200 “ pour valoir comme 
cautionnement en appel, et en tenir lieu ft 
raison de l'Insolvabilité d'une des cautions," 
that this did not operate a novation of the 
suretyship, but the same remained binding and 
elective. A condemnation obtained against

tent de toute créance appartenant au mineur 
peut accorder une novation :—12 Duranton, n. 
279.—Laromblère, art. 1272, n. 4.—1 Demo
lombe, Tutelle, n. 668 ; 5 Obligations, n. 205— 
Contra:—18 Laurent, n. 256—D'autres auteurs 
ne reconnaissent ce pouvoir au tuteur que pour 
les créances chirographaires:—2 Magutn, Min., 
n. 1095.—1 De Prémlnville, n. 264-5o.—4 Au
bry et ltau, 214, note 21, | 324.

4. L'usufruitier ne peut consentir la nova
tion des créances soumises ft son usufruit :—2 
Vroudhon. Usufruit, n. 1054.—4 Aubry et ltau, 
491, g 230—Demolombe, Usufruit, n. 321.

V. A.;—l’otbler, Oblig., n.. 500.—5 Colmet 
de Santerre, n. 220 Ma l.—28 Demolombe, n. 
203, 204.—18 Laurent, n. 257.

1171. Novation is not presumed. 
The intention to eiTect it must be 
evident.

one of two co-sureties Is ehose jugée as regards 
the other surety and hls representatives. 
Where several heirs leave It to one of them to 
liquidate the debts of the succession to the 
best advantage, the other heirs nevertheless 
remain liable to contribute to the payment of 
the debts and charges, each In proportion to 
hls share In the succession: — UavUlson, ./., 
1892, Trudeau vs Fahey, R. J. Q., 2 C. 8., 449.

5. Dans cette cause, Il s'agissait d'un tes
tament par lequel le marl de la demanderesse 
avait chargé sou fils et légataire universel de 
fournir ft la demanderesse le logement, la nour
riture et l'entretien, pour lui tenir Heu de ses 
droits matrimoniaux. La cour a dévidé qu’en 

•se conformant pendant près de cinq ans ft cette 
disposition testamentaire la demanderesse avait 
consenti il la novation de ses droits matrimo
niaux:—Routhier, J., 1894, 8ansfaçon vs Chalt- 
foum, R. J. Q., 5 C. S., 320.

V. les décisions sous l’art. 1109, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg—Kemo res suas jaetare facile prar- 
sumitur.

1. La novation n'a pas besoin d’ètre ex
presse. 11 suffit qu'elle ressorte de faits Indi
quant clairement l'Intention des parties ^Bas- 
nage, Hypoth., 1ère partie, c. 17.—7 Toui
ller, n. 276, 278—Marcadé. sur l'art. 1273, n. 
1.—4 Aubry et Rau, 216, | 324—Laromblère, 
sur l'art. 1273, n. 1—4 Massé, Dr. commere., 
n. 2194.—3 Massé et Vergé, sur Zacharlee, 446, 
note 6, | 566—5 Demante, n. 221—28 Demo
lombe. n. 208. 269.—18 Laurent, n. 259, 260. 
—12 Locré. 480.—Boileux. art. 1273,—12 Du
ranton. n. 283—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 
1086.

V. A.:—4 Aubry et Rau, 217, note 29. | 324. 
—28 Demolombe, n. 267. 268. 270—18 Lau
rent. n. 200. 261. 262—7 Touiller, n. 276, 277. 
—Laromblère. art. 1273, n. 1.
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1172. La novation par la substitu
tion d’un nouveau débiteur peut s’o
pérer sans le concours du premier.

1172. Novation by the substitution 
of a new debtor may be effected with
out the concurrence of the former 
one.

Cod.—Cod., L. 1, lie flora/, et deteg— )f L. 
8, | 5. Dr notation.—Pothier, .MW.—Domat, llv. 
4. ill. », s. 1. n. 1—43. N. 1274.

C. N. 1874.—Texte semblable au ntitre.

Cono__C. c., 1021). 1141, 1161). | 2, 1177 et a.

Doct. can.—.1 Mignault, C. c., 50H—Baidoln,
8 A*. !... A S., 41"

1173. \j& délégation par laquelle un 
débiteur donne à son créancier un 
nouveau débiteur qui s’oblige envers 
le créancier, n’opère point de nova
tion, à moins qu’il ne soit évident que 
le créancier entend décharger le dé
biteur qui fait la délégation.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Libérât autrm me is, qui quad debeo, 
promittlt etiamsi nolim.

R Colmet de Hanterre, n. 222 M»-l.—28 De- 
inolomhe, n. 807..—4 Aubry et Rau, 211, not-
4. 1 324.—La rombière, aur l'art. 1274, n. 1.
18 Laurent, n. 802.

1173. The delegation by which a 
debtor gives to his creditor a new 
debtor who obliges himself towards 
the creditor does not effect novation, 
unless it is evident that the creditor 
intends to discharge the debtor who 
makes the delegation.

Cod.—ft L. 11. Dr novation, et delegation— 
Pothier, 600, 606__Domat, loo. cH—C. N. 1275.

C. N. 1876.—La délégation par laquelle un 
débiteur donne au créancier un autre débiteur 
qui s'oblige envers le créancier, n'opére point 
do novation, si le créancier n'a expreesément 
déclaré qu'il entendait décharger son débiteur 
qui a fait la délégation.

Cono.—C. c., 1028, 1020, 1174, 1571.

Doct. oan.—5 Mignault, C. c., 610.

JVRI8PRVDENCB CANADIENNE.
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1. Pour la validité d'une obligation et d'une 
constitution d'hypothèque pour sûreté du paie
ment d'icelle. Il n'est pas nécessaire que le 
créancier soit présent il l'acte, ni qu'lcelu! soit 
accepté, aolt par lui ou en son nom :—C'. B. K., 
1856, R pan tk Hatpin, 6 L. C. J., 61; 6 R. J. 
R. Q., 6; 12 R. J. R. Q., 203.

2. L'indication de paiement dans im acte 
devient délégation parfaite par l’enregistre
ment au long de cet acte: — C. B. R-, 1857, 
Patcnaude & Lérigé, 7 L. C. R., 66; 1 106;
17 R. L., 171; 11 R. J. R. Q., 106, 302; 14 
R. J. R. Q.. 102; 16 R. J. R. (J., 122.— C. B. 
R., 1856, Rpan A Hatpin, 6 L. C. R., 61 ; 5

R. J. R. Q., 6; 12 R. J. R. Q., 203.—Contra 
C. B. R., 1880, La société permanente de cons
truction J acquêt-Cartier va Robinson, 1 D. C. 
.4 , 881 2 I- -V., 148 ; 4 L. A ., 38. - -Ratlah f, 
J-, 1857. Bearer va Nye, 8 L. C. R., 221 : 6 
R. J. R. y., 21.—A ndreies, J., 1895, Jontph 
vs Croteau, R. J. Q., 7 C. B., 176.

3. An action by the party Indicated in a 
deed of sale as the person to whom the prix tie 
vente of an immoveable aball be paid, will be 
dismissed upon plea of compensation by the 
defendant as holder of notes previously made 
by the vendor, the indication de paient tut not 
having been accepted by the plaintiff and the 
registration of the deed by the plaintiff does 
not affect the defendant's rights In such case :

lUhltil.ii. 1867, Stater vs Xpe, 8 L. 0 It. 
221 ; 6 R. ./. R. Q., 216.

4. Jusqu'il l'acceptation de la délégation, 
la compensation de dettes pourra avoir lien 
entre le déléguant et le délégué —Badglrp. J., 
1857, Beaver ve Xye, 8 L. C. R., 221 ; « R. J. 
R. Q., 216.

5. Pour rendre une délégation parfaite, Il 
suffit que la volonté du créancier d'acepter 
le nouveau débiteur au lieu et place de l'an
cien. apparaisse de quelque manière, soit par 
quelque acte ou autrement. Des paiements an
térieurs, faits par le délégué en son propre nom 
et A son propre acquit et ainsi acceptés et re
çus par le créancier, constituent une accepta 
tlon suffisante de la délégation. Le débiteur 
en vertu d’une telle délégation ne peut en être 
libéré sans le consentement du créancier 
Smith, J., 1862, Poirier vs Lacroix, 6 L. C. /» 
302; 10 R. J. R. Q., 860.

6. La stipulation faite dans un acte A* 
vente par l'acquéreur qu'il paiera A l'acquit
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du vendeur avec la reserve de déguerpir et de 
délaisser la propriété acquise pnr lut au cas 
oû II Jugerait A propos ou A son avantage de 
le faire, ne le rend pas responsable personnel
lement au paiement de la dette, quoique cette 
Indication ait ete ensuite acceptée par le 
créancier et signifiée A l'acquéreur :—C. fl., 
1871, Boelété Permanente de Conatructlon de 
Montréal va Laroae, 17 L. V. J., 87 ; 23 R.
J. R. Q., 112, 584.

7. L'obligation du délégué est sujette aux 
réserves qu'il peut avoir faites dans sa conven
tion avec le déléguant :—V. R., 1871, La So
ciété de Conatructlon vs Laroae, 17 L. C. J., 
87; 23 R. J. R. 0„ 112, 584.

8. A delegation of payment contained In 
a registered deed of sale of real property, un
accepted by the creditor, Is no bar to an 
action by the creditor who has created such 
delegation against his debtor ;—horion,
1s77. Mallette vs Hudon, 22 /-. f. •/.. 101__
c it. it.. iski, Qért»itvs Dtnalafan, 2
ft. C. A.. 241.—C, R„ 1881, 7 0. L. «.. 272; 4 
L. X„ 400.

». Where a ti-ra-détenteur of real estate 
has, by his deed of purchase of the same, made 
himself personally liable for the hypothecary 
claim created by his autrura, the Institution 
of the action by the hypothecary creditor 
against such tlera-détenteur Is an acceptance 
of the delegation of payment made In the 
deed of purchase of said tlera-détenteur:— 
Rainville, J., 1879, Drummond vs Holland, 23 
L. C. J.. 240 ; 21 R. J. R. Q., 532: 2 L. N., 
•:<y c. it. 1894, Veen vs fstart, r. j. q., 
ti C. 8., 432.—C. R.. 18114. Bedell vs 8mart, 
R. J. 0., « C. 8.. 330.—C. R.. 1897. Fry vs 
O’Dell, R. J. 0.. 12 C. 8., 203 ; 4 R. J., 130. 
—Contra:—C. B. R., 1871, PruuU & horion, 
1 R. C., 470.

11. A clause In a deed of sale providing 
that the purchaser shall pay all hypothecary 
creditors. Is not equivalent to an indication de 
paiement:—C. R., 1878, Roy vs Dion, 4 0. 
L, 245.

12. The acceptance by the hypothecary 
creditor of a delegation of payment, contain
ed In the deed of sale of the hypothecated 
Immoveable. Is a matter of consent merely 
between the creditor and purchaser, and may 
be proved by showing that both purchaser and 
creditor acknowledged and accepted the rela
tion of debtor and creditor :—C. R., 1879, 
Trust k Loan Company vs Quertln, 3 L. N.,

18. I ne simple Indication de paiement ou 
Is délégation d'un nouveau débiteur n'engendre 
aucun lien entre lui et le créancier délégatalre 
tant que ce dernier n'a pas accepté le délégué. 
Il n'est pas nécessaire que l'acceptation soit 
expresse, si ce n’est A l'égard des tiers ; mais 
pour lier le délégué A la partie A qui la délé
gation est faite, l'acceptation peut s'inférer 
des circonstances.

14. L'enregistrement par les parties A un

acte contenant une délégation non acceptée, 
n'équivaut pas A une acceptation de la délé
gation :—C. H. R., 1880, Société Permanente 
de Conatructlon Jacquea-Cnrtier k Rohlnaon,
1 0. fl. fl., 32; 4 L. X., 38; 2 L. X., 148.

15. The mere acceptance of a delegation 
of payment does not create a novation of the 
original délit C. A., 1881. Ouimet vs Cho 
f«M t. /. O. J . m. O, 0. Ongni. ./ , 1894,
Dufour vs Uaynon, 2 fl. de J., 411.

18- Dans une action pour résiliation d'un 
acte de vente pour fraude, dans lequel le ven
deur aurait chargé I acquéreur d- payer A 
un tiers une somme y mentionnée, sans qu’il 
apparaisse, par la déclaration, que l'Indica
tion de paiement de la somme ait été acceptée 
par le tiers, Il n'est pas nécessaire de mettre 
en cause ce tiers Indiqué :—Mathieu, J., 1882, 
Bthier va Paquette, 12 fl. L„ 184.

17. L'indication du paiement faite par 
deux vendeurs, dont un seul est le débiteur de 
l'indiqué, ne peut être révoquée que par les 
deux stipulants, et la vente faite par l'acqué
reur. avant l'acceptation par l'indiqué, A celui 
des deux qui était le débiteur de l’indiqué, 
n "opère ni révocation ni confusion. L’accep
tation de l'Indication de paiement peut être 
tacite, c'est-A-dlre. s'exprimer par des faits 
aussi bien que par des paroles. ((*. C. 1029.) : 
—C. fl.. 1882, Doataler k Dupont, 8 0. L. fl., 
385 ; 17 fl. L„ 709.

18. The lessee's transfer to K. of his rights 
and obligations under the lease, although 
made with the assent and concurrence of the 
lessor, and although the lessor afterwards, for 
years, dealt with K. alone, and transferred 
the rent to a third party as being due by K., 
did not effect a novation of the lessee's obliga
tion to pay the rent :—McCord, J., 1883, Cré
dit Fonder Franco-Canadien vs Youny, 9 0. 
L. A., 317.

19. Delegation, until It is accepted, does 
not bind the parties delegants ; It only 
operates as an indication de paiement :—0. fl., 
1883, Reevea k Darllny, M. L. fl., 4 0. fl., 
357: 12 L. X , 140.—Badyley, J., 1865. Du- 
hue vs Charron, 9 L. V. J., 79; 14 fl. J. fl. 
0., 187.—C, fl., 1891, Lalné vs Toulouse, 3 
fl. L., 445 ; 2 fl. C., 110.

20. Lea stipulations que le cessionnaire 
pourra retirer la dette transportée comme ya- 
rantle collatérale et que celle-ci est cédée et 
abandonnée avec tous les droits, actions, pri
vilèges et hypothèques du cédant, qui promet 
la fournir et faire valoir, opèrent une déléga
tion complète de la dette en faveur du cession
naire :—C. fl., 1887, Léonard vs 8t Armand, 
13 0. L. fl., 317; 11 L. N„ 72.

21. Kl un créancier accepte de son débiteur, 
en règlement de sa créance, une lettre d" 
change acceptée par un tiers et payable A 
vue, et, si, au lieu d'insister contre ce tiers 
pour le paiement Immédiat de cette lettre de 
change. Il accepte de lui un billet à échéance
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postérieure, il y a novation de cette créance, 
et, dans ce cas, le débiteur originaire est dé
chargé de l'obligation de payer cette créance 
si le débiteur de la lettre vient à faillir avant 
le paiement :—C. B. R., 1887, O’Brien & 
Bern pie, 16 R. L., 104; M. L. R., 3 Q. B , 65; 
31 L. C. J., 133; 10 L. N., 177; 10 R. L., 543.

33. Sur une action paulienne Intentée pour 
faire annuler la vente d'un Immeuble faite 
par le déléguant au délégué. Il ne sera pas 
nécessaire de mettre en cause le créancier 
indiqué qui n'a pas encore accepté la déléga
tion —Mathieu, J., 1887, Ethier vs Paquette, 
13 R. L., 184.

33. I,a convention, dans un acte de vente, 
par laquelle l'acquéreur s'oblige à payer toutes 
les hypothèques affectant le terrain vendu, ne 
donne pas aux créanciers hypothécaires une 
action directe contre l'acquéreur :—Brooke, J., 
1888, Parker vs Lamoureu», 17 R. L., 705.

34. lorsqu'un débiteur donne à un tiers 
un ordre de payer sa dette à son créancier, 
pour son acquit, ft même l'argent que ce tiers 
a en mains, lui appartenant, Il ne cesse pas 
d’être responsable vls-û-vls du créancier, quand 
même celul-cl et le tiers auraient acepté l'ordre, 
s'il n'est pas payé:—Jette, ./., IH'.io, Hniii>r 
vs Brazeau, M. L. R., 7 fl. C., 38; 14 L. N., 
83.—V. R., 1881, Ouimet vs Choquct, 25 L. 
C. •/.. 323.—C. Bupr., 1890, Vomer & Ann 
Life Ineurance Co., 13 L. N., 217; 17 R. C. 
Bupr., 304.—Uagné, J., 1894, Dufour vs Oa- 
gnon, 3 R. de J., 411.

35. 1/acceptatlon et la rétention par le 
délégué d'un ordre par écrit du déléguant, de 
payer le délégatalre, opèrent une délégation 
parfaite :—C. R., 1803, ll'ard vs Royal Insur
ance Co., R. J. Q., 2 C. fl., 229; 10 L. N., 123.

30. La stipulation dans un acte de vente 
qu'une partie du prix sera payée aux créan
ciers hypothécaires en commençant par les 
premiers en date, ne donne aucun droit per
sonnel fl ces créanciers contre l'acheteur qui 
promet A son vendeur seul de faire ce paie
ment :—C’imon, J., 1894, Pelletier vs Riou, 2 
R. de J., 346.

27. la signification d’une action ft la per
sonne déléguée, réclamant de lui la dette en 
vertu de la délégation de palemente, constitue 
une acceptation suffisftnte de cette délégation : 
—C. R., 1804, B s Smart, R. J. Q., 6
C. «., 330.—C. R., 1894, Moore vs Smart, R. 
J. <J.. « C. fl., 433.

38. L'Indication de paiement faite dans la 
police en faveur d'un tiers est soumise, quant 
A celul-cl, aux conditions que comporte la 
police : l'assureur ne pouvant être soumis A 
d'autres obligations que celles qu'il a assumées 
par son contrat :—C. B. R., 1900. Migner &

1174. La simple indication faite par 
le débiteur d’une personne qui doit 
payer à sa place, ou la simple indi-

Bt Lawrence Fire Ineurance Co., R. J. Q., 10 
C. B. R., 122.

V. les décisions sous les arts 1129 et 1174,
('. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Hég.—Debitor mcl debitoris non eet meus 
debitor.

1. Il y a délégation toutes les fols que le 
débiteur primitif fournit au créancier accep, 
tant un autre débiteur appelé délégué, qui s'en
gage. A défaut d'une déclaration expresse du 
créancier ou délégatalre libérant le débiteur 
primitif ou délégant, la délégation n'est qu'tm- 
parfalte : elle n'emporte pas novation, ne dé
charge aucunement le débiteur, n'a pour effet 
que de donner au créancier deux débiteurs au 
lieu d'un :—5 Colmet de Santerre, n. 223 ble-1 
A 3.—28 Demolombe, n. 308-309.—4 Aubry et 
Kau, 212, | 324.—18 Laurent, n. 311.—La- 
rombière, sur l’art. 1275, n. 1, 5.

2- Cour qu'il y ait délégation, même Im
parfaite, l'acceptation du créancier est Indis
pensable :—14irombière, sur l'art. 1275, n. 1.

:i Muss,' , i Vergé, sur Zacharla», 411». « 5:,s.

3. La novation par substitution d'un nou
veau débiteur A l'ancien n’a lieu qu'autant que 
celul-cl est déchargé par le créancier :—12 Du- 
ranton, n. 324.—7 Touiller, n. 290.—28 De- 
molombe, n. 313.—La rombière, sur l'art. 1275, 
n. 6.—18 Laurent, n. 315, 317.—5 Colmet de I 
Santerre, n. 223 bl»-4.

4. Au cas de délégation faite dans le même 
acte par un vendeur du prix de la vente fl ses 
créanciers, la priorité d'acceptation de la dé- | 
légation par l'un de ces créanciers ne peut lui 
attribuer un droit de préférence sur les autres I 
créanciers ; tous les créanciers légataires doi
vent venir en concours sur le prix délégué : 
—2 U renier, llypoth., n. 389.—1 Troplong, Id., I 
n. nu. HSr—1 1*. l'ont, fi, n Mfc
et Vergé, sur Zacharie. 243, | 826, note | 
3 Aubry et Itau, 401, | 288; t. 4, 446, | 
bis.

V. A.:—3 Delvlncourt, 378.—Persil, Rfg. I 
hyp., art. 2172, n. 2, 3.—3 Troplong. Prie, rl 
hypoth . n. 707. 813. t. 1, n. 308. 7 Touiller, 
n. 280, t. 4. n. 288, t. 7, n. 201, 319.-2 | 
Grenier, llypoth., n. 388, note .—2 Duvergler. 
Vente, n. 241. 242.-2 P. Pont, Priv. et fly I 
poth., n. 931.—3 Marton, Priv. et hypoth., n. 
1053.—5 Massé et Vergé, sur Zacharie. 193.
8 807, note 8.—3 Aubry et Rau, 310, | '-'70. | 
t. 4. 432, | 350 bis; 212, | 324.—Laromhlère. 
sur l'art. 1275, n. 8.—18 I<aurent, n. 315, 316, | 
317.—Pothier, Oblig., n. 602.—Merlin. Rtf. 
vo Délégation, n. 3.

1174. The simple indication by the 
îebtor of a person who is to pay 
his place, or the simple indication by

ZZ
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1174,

éblteur

•3 bie 1 

1.—La-

i. n. 1. 
. I 558,

cation par le créancier d’une personne 
qui doit recevoir à sa place, ou le 
transport d’une dette avec ou sans 
l’acceptation du débiteur, n'opère pas 
novation.

Cod.—ff L. 20 21, 25, De novat. rt deteg.— 
l’othler. Obi Ig., 005 : Vente, 551, 553__ 7 Toui
ller. 274.—3 ZacharltP, 448, note 15.—C. N.

C. N. 1277.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 1141, 1570 et s.

Doct. can.—5 Mlgnault. C. c., 508.

1175. Le créancier qui a déchargé 
le débiteur par qui a été faite la délé
gation, n’a point de recours contre 
ce débiteur, si le délégué devient in
solvable, à moins qu’il n’y en ait une 

I réserve expresse.

Cod.—L. 3, De noeat. et delegat.—ff L. 30, 
foïl. tlt.—Vottaler, 004—Domat, llv. 4, tlt. 4, 
8. 1, n. 8.—C. N. 1270.

N. 1276.—Le créancier qui a déchargé 
Ile débiteur par qui a été faite la délégation. 

Jna point de recours contre ce débiteur, al 
Ile délégué devient Insolvable, à moins que 
Il acte n'en contienne une réserve expresse, ou 
Ique le délégué ne fût déjit en faillite ouverte, 
|ou tombé en déconfiture au moment de la

un non
tant que
-12 Vu-

28 Ve
rt. 1275.
olroet de

Cone.—C. c.. 1570 et s.

1176. Les privilèges et hypothèque® 
i‘ l’ancienne créance ne passent point 
celle qui lui est substituée, à moins 

le créancier ne les ait expressé- 
ut réservés.

Cod.—ff L. 18, De novat. et delcg. L. 12. 
5. qui potior 1» plgnorc.—Pothier. 599.— 

. llv. 4. tlt. 4, s. 1, n. 8, tlt. 3. 8. 1, n. 
. N. 1278

N. 1278.—Texte semblable au nôtre 

Cobc.—C. c.. 1022. 1197. 1983. 2010. 

Doct. can—5 Mlgnault, C. c., 005.

the creditor of a person who is to re
ceive in his place, or the transfer of 
a debt with or without the accep
tance of the debtor does not elTect 
novation.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
V. les décisions sous les arts 1129 et 1173, 

C. c.
DOCTRINE FRANÇAISE.

—Xrmo per ne no rare prlorem obllgo- 
tionein jure pouall.

1. Les Indications visées par notre article 
constituent des mandats ordinaires; le mandat 
ne cesse pas d'étre obligé —Urombière, sur 
l'art. 1277, n. 2.—18 I.eurent, u. 309.

1175. A creditor who has dis
charged his debtor by whom delega
tion has been made, has no remedy 
against such debtor, if the person de
legated become insolvent, unless 
there is a special reserve of the 
remedy.

Doct. can.—5 Mlgnault. C. c.. 010.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

V. les décisions sous l'art. 1173, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

5 Colmet de Hanterre. n. 224 bl*-2 et 
3.—18 Laurent, n. 320 et s.—12 Uurantou, n. 
327, 328.—Marcadé, sur l'art. 1270. n. 1.— 
28 Vemolomhe, n. 323.—4 Aubry et Rau, 222, 
g 324, note 51.—Lnromblére, sur l'art. 1270, 
n. 2.—Pothier, Oblig., n. 60S.—12 Dorait*» 
n. 325.

1176. The privileges and hypo
thecs which attach tô an ancient debt 
do not pass to the one which is subs
tituted for rt, unless the creditor has 
expressly reserved them.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.
1. 1# créancier qui, sans réserve, consent 

û un concordat avec son débiteur, n'a pas de 
droit de retenir les sûretés collatérales qu'il 
avait eues de son débiteur, ou le gage qu’il 
a en mains, si ce n'est pas pour la garantie 
du montant de la composition :—Mathieu, J., 
1885, Itog vs Fauehtr, 17 R. L., 287.

2. 1a* créancier hypothécaire, porteur d'une 
police d'assurance contre le feu. comme ga-
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nantie additionnelle de «a créance, et qui re
met A non débiteur des deniers payée par l'assu- 
rancepour permettre au débiteur de reconstruire 
les bûtlssee Incendiées, perd son hypothèque sur 
l'Immeuble et ne devient qu'un créancier chiro
graphaire, la réception du montant de l'assuran
ce ayant l'effet d'éteindre la créance originaire : 
L., 043, 678; 32 L. C. J., 316; 31 J., 15».

3. I«e créancier qui a des garanties colla
térales et qui compose avec son débiteur, sans 
aucune réserve quant aux garantie* collaté
rales, n'a droit de les retenir que pour assu
rer le montant de la composition :—Mathieu, 
J., 1880, Henry vs l'rlmeau, 18 R. L., 271.

1177. Lorsque la novation s’opère 
par la substitution <l’un nouveau débi
teur, les privilèges et les hypothèques 
primitifs de la créance ne peuvent 
point passer sur les biens du nouveau 
débiteur; et ils ne peuvent point non 
plus être réservés sur les biens de 
l’ancien débiteur sans son consente
ment.

Cod.—ff I* 30, eod. Ut — Pothier, 509.—Do- 
mat, loc. dt. suprû.—C. N. 1279.

O. N. 1879.—Lorsque la novation s'opère par 
la substitution d'un nouveau débiteur, les pri
vilèges et hypothèques primitifs de la créance 
ne peuvent point passer sur les biens du nou
veau débiteur.

Gone.—C. c., 1083, 2016.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 600.

1178. Lorsque la novation s’opère 
entre le créancier et l’un des débiteurs 
solidaires, les privilèges et hypothè
ques de l’ancienne créance ne peuvent 
être réservés que sur les hiens du co
débiteur qui contracte la nouvelle 
dette.

Cod.—l'othler, 609.—C. N. 1280.

O. N. 1280.—Texte semblable au notre.

Gone.—C. c„ 1103 et a.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 60S.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—.VotxiHonr légitimé facto liberantur 
hypothecs et plgnus.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Xovatlone légitime facta libetvntur 
h ypothrcœ et plynu».

28 Demolombe, n. 343, 345, 350 et ■„ 
350 et s.—I .a rombière, sur l'art. 1278. n. 2, 
11.—18 Laurent, n. 30», 323, 328, 331.— 
Favard, vo Cession de biens, n. 4 et s.—7 Toul- 
lier, 357, 308, 372.-2 Delvlncourt, 173, 57».- 
4 Aubry et Itau, 222, | 324.—5 Colmet de Ban- 
terre, n. 220 6(«-2, 3, 4, 6.—12 Duranton, n. 
82, 311—l’othler, Obllg.. n. 563.-2 Baudry- 
l-acantinerte, n. 1088, 108».—3 Massé et Ver
gé, 447, * 500.—Marcadé, n. 1270, n. 3.—1 
Grenier, llyputh., n. 302.

1177. When novation is effected by 
the substitution of a new debtor, the 
original privileges and hypothecs can
not be transferred to the property of 
the new debtor; nor can they, without 
the concurrence of the former debtor 
be reserved upon the property of the 
latter.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Xoratlone legitime facta Hbcrnntir 
hypothecs et plgnus.

Marcadé. art. 1270, n. 777 et a - 11 
Fenet, 277.—28 Demolombe, n. 352 et s , 33$ 
—3 Massé et Vergé, 447.—12 Duranton. n. 
810 et s.—4 Aubry et Kau, 223.—4 Colmet 
de Hanterre, n. 220 bls-3, 4 ; t. 6, n. 227 bit-L 
—3 I.a rombière, art. 1280, n. 2.

1178. When novation is effected 
between the creditor and one of joint 
and several debtors, the privilege» 
and hypothecs which attach to the an
cient délit can bo reserved only upon 
the property of the codebtor who con
tracts the new debt.

hypothèques de l'ancienne créance ne peuveat 
être réservés sur les biens des débiteurs 
dalres, étrangers A la nouvelle dette. qn'H* 
leur consentement :—4 Aubry et Rau. -23.1 
824.—5 Colmet de Banterre. n. 228 
Murent, n. 3224.—Marcadé. art. 12SÛ.-I 
Mourlon, n. 1416.—28 Demolombe, n. 339

V. A.:—2 Delvlncourt, 173.—7 Toullto 
373 et s.—12 Duranton, 305.—3 Aubry < 
Unu, 155, | 325.—28 Demolombe, n. 359.

1. Il faut entendre que les privilèges et
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1179. Par la novation faite entre 
le créancier et l’un des débiteurs soli
daires, les codébiteurs sont libérés.

La novation opérée à 1 egard du dé
biteur principal libère les cautions.

;ed by 
ir, the I 
• eau* I 
-rty «v I 

■itlvmt 
debtor I 
of the I

Néanmoins, si le créancier a stipulé, 
dans le premier cas, l'accession des co
débiteurs, ou, dans le second cas, celle 
des cautions, l’ancienne créance sub
siste, si les codébiteurs ou les cau
tions refusent d'accéder au nouveau 
contrat

Cod.—L. 4, De fidejussor et mandator.— 
Fol hier, 6V».—C. N. 1281.

0. N. 1881.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c„ 1103 et s., 1056, 1050.

Doct. ean.—5 Mlgnault, C. c., 607.

« »l

t s . 3M I

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

A settlement of accounts between the 
creditor and the principal debtor, and the 

I taking by the creditor of a note payable on de
mand for the balance due by the debtor, does 

t operate a novation of the debt, so as to 
I discharge a surety to the original obligation :

—Torrance, J., 1860. Rayera vs Morris, 13 L. 
I C. J., 20; 10 R. J. R. </., 67, 572.

2. l.a composition consentie entre le créan-

etTevted 
of joint! 

irivilvg'l 
o tbc an-l 
ni y up"i| 
who cfrl

1180. Le débiteur qui consent à 
I être délégué ne peut opposer au nou- 
! veau créancier les exceptions qu’il 
! aurait pu faire valoir contre la per- 

I sonne qui l’a délégué, quand môme, au 
I temps de la délégation, il aurait ignoré 
I l'existence de ces exceptions.

Cette règle n’a pas lieu si, au temps 
I de la délégation, il n’est rien dû au 
1 nouveau créancier, et elle ne préju- 
Idieio pas au recours du débiteur dé
légué contre le déléguant.

1 —ff L. 12 et L. 10, De nottat. deleynt. 
I—l'othler, 602.—3 Malevllle, sur l’art. 1281,
|w.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 613.

1179. Join't and several debtors are 
discharged by novation effected bet
ween the creditor and one of the co
debtors.

Novation effected with respect to 
the principal debtor discharges his sure
ties.

Nevertheless, if the creditor have 
stipulated in the first case, for the 
accession of the codebtors, and in the 
second, for that of the sureties, the 
ancient debt subsista if the codebtors 
or the sureties refuse to accede to the 
new contract.

cler et l'endosseur d'un billet ne libère pas le 
prometteur :—C. R., 1887. Banque Rationale 
va Ht tournait, 18 R. L., 175.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. 1-ea engagements des cautions et des 
co-déblteurs solidaires seraient définitivement 
éteints par une novation pure et simple ; Ils 
ne peuvent par conséquent continuer ft subsis
ter que par l'effet de l'accession des co-obll- 
gés Pothier, n. 500.—7 Touiller, 314.— Du- 
ranton, 317.—3 Colmet de Santerre, n. 287 
bis-2 et 3—28 Demolombe, n. 157.—18 Lau
rent, n. 210.—2 Haudry-Lncantlnerle, n. 1070.

V. A. Marcadé, art. 1281, n. 783.-7 Toui
ller, 356 et a., 376.—2 Delvlncourt, 142, 153, 
174.—Favard vo Aral, n. 2.—Vo Billet à 
ordre, n. 8.

1180. The debtor consenting to be 
delegated cannot oppose to his new 
creditor the exceptions which he 
might have set up against the party 
delegating him although at the time 
of the delegation he were ignorant of 
such exceptions.

The foregoing rule does not apply 
if at the time of the delegation no
thing be due to the new creditor, and 
is without prejudice to the recourse of 
the debtor delegated against the party 
delegating him.

JVRISPRrDENCE CANADIENNE.

1. This article was considered and dis
cussed by the Supreme Court In the following 
case :—tiiipr. C., 1886, Windsor Hotel Co. &



1148 DE LA REMISE.—ART. 1181.

Cross, 12 Supr. C. R., «24; 25 J., 276; 4 P. 
C. .4.. 280; M. !.. R., 2; C. II. R„ 8; R. J. 
Q., 1 V. S., 288; » L. N., 84, 243; 20 /?. L., 
44».

2. The Indication by the party assured of 
the person to whom the policy should be paid 
In case of death and the consent by the com

Sectio:i IV.

DE LA REMISE.

1181. La remise* d’une obligation 
peut être faite soit expressément, soit 
'tacitement, jwir des personnes qui ont 
la capacité légale d’aliéner.

Elle est faite tacitement lorsque le 
créancier rend volontairement à son 
débiteur le titre original de l’obliga
tion, à moins qu’il n’v ait preuve d’une 
intention contraire.

Cod.—fl* I* 2. | 1. Dr parti».—Pothier, 008, 
600, Oie. 847.—C. X. 1282.—Rem.—Il n'a 
pas «'ti* préparé d'article pour correspondre au 
1283e du code français, attendu nue la sim
ple remise de la grosse ou première copie d'un 
acte notairé ne pourrait seule créer une pré
somption de la remise de la dette ; d'après la 
pratique actuelle et la Jurisprudence, le mode 
d'octroyer les copies d'actes authentiques est 
différent.

C. N. 1888.—Ln remise volontaire du titre 
original sous signature privée, par le créan
cier au débiteur, fait preuve de la libération.

C. N. 1888.—La remise volontaire de la 
grosse du titre fait présumer la remise de la 
dette ou le paiement, sans préjudice de la 
preuve contraire.

Gone.—V. c., 1022, 1101, 1120, 1203, 1222 
et ■„ 123».

Doct. can.—2 Beaubien, Loi» civ., 107.—6 
Mlgnault. C. c.. 010. 017.

JVRiaritrpBxrK canadienne.

1. I«e fait que la femme commune en biens 
du créancier aurait détruit le billet donné en 
reconnaissance du prêt, ne constitue pas une 
remise de la dette, la femme commune en 
biens ne pouvant faire remise d'une dette de 
la communauté :—C. R„ reap., 1805, Lalibrrté 
vs (ladoua, R. J. Q., 8 C. B.. 308.

2. A transfer of a hypothecary claim, re
gistered. but not signified on the debtor, does

pany to pay such person does not effect nova- 
tlon (V. c., 1174), and the provisions con
tained In C. c., 1180, are not applicable In 
such a case :—Bupr. C., 1800, IVnncr à 8ms 
Life Insurance Co., 13 L. AT., 217 ; 17 Bupr. 
C. R„ 304.

Section IV.

OF RELEASE.

1181. The release of an obligation 
may be made either expressly or ta
citly by persons legally capable of 
alienating.

It is made tacitly when the credi
tor voluntarily surrenders to hi$ 
debtor the original title for the obli
gation, unless there is proof of a con
trary intention.

not prevent compensation taking place betwm 
the transferor and his debtor In respect of t 
Judgment obtained by the latter against tht 
transferor before signification of the transfer 
—Archibald, 18118, Pa\H»cr vs Burm. I
J. Q., 16 C. 8., 250.

3. Dans notre droit les remises vol» 
talres faites par les créanciers A leurs débl 
teurs ne laissent pas subsister de dette natu
relle, et. sous ce rapport, Il n’y a aucune dif
férence entre les remises consenties entre coa 
merçants et celles entre gens qui ne le soit 
pas :—C. R., trop., 1000, Kirouac vs MaltaU 
R. J. Q„ 18 C. R., 158.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfp.—Paria »unt aliqucm à débita librwi, 
l'Cl p'•euniant acclpere.

1. La remise de dette peut être tacite a 
expresse, soit qu’elle ait lieu ft titre onéreux, 
ou A titre gratuit. Iæ billet biffé peut êw 
considéré comme ne faisant pas titre au profit 
du créancier contre le débiteur :—7 Touille, 
n. 340.—13 Duranton, n. 432.—I^romblérs 
sur l'art. 1283, n. 10.—28 Demolombe. n. 434

2- L'existence du titre entre les mains di 
débiteur peut avoir pour effet d’opérer une ré 
vocation de la convention, surtout d'une c» 
ventlon qui a été longtemps exécutée On doit 
étendre la disposition, par Identité de motif*, 
aux actes notariés qui se délivrent au crén
eler en brevet, c'est-ft-dlre sans que l'offlrW 
mlnlstrlel en conserve minute :—18 Laureit
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n. 342, 346.—Laromblère, sur l’art. 1282, n.
1, 7.—2 Baudry-Laeantlnerle, n. 1102.

3. Notre texte subordonne l’effet libéra
toire de la remise du titre original sous signa
ture privée & quatre conditions dont le débi
teur qui se prétend libéré doit prouver la réali
té. savoir : 1° remise effective du titre; 2° 
caractère volontaire de cette remise de la 
part du créancier ; 3° remise par le créan-

: tier lui-même; 4° remise au débiteur lui- 
même.—28 Demolombe, n. 400.—1arombière, 
sur l’art. 1282, n. 4.—18 1 .eurent, n. 341, 355,

| 350.—2 Baudry-Laeantlnerle, n. 1103.

4. Lorsqu’un débiteur est en possession du 
titre original de sa dette, il est censé le tenir

| du créancier par suite de libération ou de 
j remise de la dette, à moins qu’il n’y ait arti

culation de violence ou de fraude. L’existence 
; du titre original sous seing privé entre les 

mains du débiteur n’établit pas nécessaire
ment en sa faveur une preuve ou même une 
présomption de remise volontaire du titre, 
ayant pour effet d’opérer libération : d’après

1182. La remise de la chose don- 
I née en nantissement ne crée pas une 
I présomption de la remise de la dette 

pour laquelle elle a été donnée en 
I nantissement.

Cod .—If L. 3, De pacUa. Cod., L. 2, De remis- 
| ilose plynorfa.—Pothier, 610.—C. N. 1286.

C. N. 1886.—Texte semblable au nôtre.

Gone.—V. c., 1066 et s.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 620.

IVRISPRUDENCB CANADIENNE.

1. In a contract In the nature of a remise 
I the considération need not be expressed and 
I with respect to such contracts the formalities 
1 required by law In relation to donations are 
I not necessary’d peine (le nullité :—Meredith, 
I J., 185M, Hobtrtaon vs Jones, 8 L. C. R-, 364 ; 
| « R. J. R. Q., 272.

Ia remise d’un billet promlssolre au dé- 
I blteur n’établit qu’une présomption de pale- 
I ment, présomption qui peut être détruite par 

i preuve contraire. Lorsqu’il s’agit d’une 
I affaire commerciale, cette preuve peut être 
I faite par témoins :—C. R. R.. 1877. Oreiller à 
| Pothier, 3 Q. L. R., 377 ; 1 L. N„ 33.

V. les décisions sous les sect. 61 et 62 des 
| L de ch.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kéti.—Xemo res suas factare facile prœsu-

11 faut remarquer que ce que l’article 
11182, (’. c., Interdit c’est d’invoquer la restltu- 

i du gage pour fonder sur ce fait une pré-

de simples présomptions, les Juges peuvent dé
cider que la remise n a été que le résultat 
d une méprise, et qu’alusl elle n’a été ni volon
taire ut libératoire Pothier, n. 60V__ 4 Au
bry et Ha». 207, | 323, note 32.-7 Touiller, 
n. 324, 325.—5 Colmet de Hauterre, n. 231 
td#-3.—lAromblère, sur l’art. 1282, n. 11.— 
28 Demolombe, n. 421.—12 Duranton, n. 364- 
—Marcadé, sur l’art. 1283.

5. 1a remise du titre au débiteur ne fait 
preuve de sa libération que lorsque cette re
mise a été faite par le créancier. Dans le 
cas oû elle a été faite par un tiers qui a payé 
la dette du débiteur, sans se constituer son 
créancier, elle ne prouve pas la libération de 
ce débiteur envers le tiers :—18 lAtirent. n. 
344.—lAromblère. sur l’art. 1282, n. 8.—4 Au- 
br.v et Itau, 206, | 828.-28 Demolombe, n.

V. A. :—5 Colmet de 8anterre, n. 230 6l*-4, 
231 We-3—4 Aubry et ltau, 205, | 323.—18 
Laurent, n. 337, 338, 343.-2 Baudry Lacan 
tlnerle, n. loi)».

1182. The surrender of a thing 
given in pledge does not create a 
presumption of the release of tjhef 
debt for which it was pledged.

somptlon légale de libération. Mais II ne s'op
pose nullement A ce qu’on y volt, suivant les 
circonstances, une simple présomption, laquelle 
consistant dans un fait avoué et reconnu, peut 
établir un commencement de preuve écrite et 
autoriser la preuve testimoniale :—Pothier, n. 
610.

2. L'article 1182 doit aussi s'appliquer A 
la renonciation A une hypothèque ou A un pri
vilège :—lAromblère. art. 1286.—28 Denio- 
lomlw», n. 442.—2 Baudry-Laeantlnerle, n. 
1105.

3. Ia défaut de réserves dans la quittance 
que le créancier donne A son débiteur d'une 
autre dette, ne forme point présomption de la 
remise de la dette dont II n’a point fait de 
réserves. De même dans une quittance d'un 
compte de commerce, l'omission d’un article 
n’est pas une présomption de la remis» du 
prix de cet article. Il faut plutôt la considé
rer comme un oubli de la part du créancier 
qui n'empèche pas celui-ci de réclamer subsé
quemment sa créance :—Pothier, n. 613—7 
Touiller, n. 335. 337.—12 Duranton. n. 370. 
—lAromblère art. 1283, n. 12.—28 Demo
lombe, n. 446, 447.

V. A.:—12 Duranton. n. 308.—5 Colmet de 
Nanterre, n. 232 bis.—lAromblère, sur l’art. 
1286, n. 1.—18 I.mirent, n. 848.—28 I»emo- 
lomhe. n. 441. 442.—2 Baudry-lAcantlnerle, 
u. 1105.—Marcadé, art. 1286.
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1183. La remise du titre original 
de l’obligation à l'un des débiteurs 
solidaires a le même effet au profit 
de ses codébiteurs.

Cod.—ff Arg. ca lege 2, De duobut reia con- 
atituendia.—Pothier, 008, 616.

C. N. 1884.—La remise du titre original sous 
signature privée ou de la grosse du titre, à 
l’un des débiteurs solidaires, a le même effet 
au profit de ses co-déblteurs.

Cono.—C. c., 1112.

Doct. can.—5 Mtgnaut, C. c., 621.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rtg.—Nemo rea auaa Jactore facile prœsu-

1. La position du débiteur, comme déten-

1184. La remise expresse accordée 
n l’un des débiteurs solidaires ne li
tière point les autres; mais le créan
cier doit déduire de sa créance la part 
de celui qu’il a déchargé.

Cod.—ff L. 10, De neccptilat. L. 34, | 11, 
De Molut, et libérât.—Pothier, 276. 656, 617. 
621.—C. N. 1285.

C. N. 1886.—La remise ou décharge conven
tionnelle au profit de l’un des codébiteurs soli
daires. libère tous les autres, ft moins que 
le créancier n’alt expressément réservé ses 
droits contre ces derniers. Dans ce dernier 
cas. Il ne peut plus répéter la dette que dé
duction faite de la part de celui auquel 11 a 
lait la remise.

Cono.—V. c., 1112, 1114, 1110, 1191, 1253.
Doot. oan.—6 Mlgnault, C. c., 621.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. In the case of an ostensible partnership, 
a release given by creditor to the ostensible, 
but not actual partner, does not enure to 
benefit of the real partner :—Davidson, J., 
1888, Mclndoc vs Pinktrton, if. L. R., 4 O.

101 ; 11 L. N., 200.

1183. The surrender of the origi
nal title of an obligation to one of 
joint and several debtors is available 
in favor of his codebtors.

teur du titre et comme défendeur, le dispense 
de toute preuve :—Pothier, n. 600.—7 Toui
ller, 324 et s.—2 Delvincourt, 571.—8 Aubry 
et «au. 144, | 323.—12 Duranton, 302.—Dal 
los, Hep., vo Obligations, 614 et s.

2. La disposition de l’article 1183, C. c.. 
est applicable aux co-déblteurs d’une dette In
divisible :—1» rom bière, art. 1284, n. 2.—2H 
Demolombe, n. 412.

V. A. :—2 Delvincourt, 175.—6 Touiller. 
771 ; t. 7, 378, 440.—Favard vo Remise de la 
dette, n. 12 et s.—28 Demolombe, n. 412 et s. 
—18 1 .eurent, n. 376.—Laromblère, art. 1284, 
n. 1.—5 Col met de Hanterre, n. 233 b<*-2.

1184. An express release granted 
in favor of one of joint and several 
debtors does not disc lia rge the others; 
but the creditor must deduct from the 
debt the share of him whom he has re
leased.

1. L'article 1285 du C. N-, a adopté la 
règle Inverse ft la nôtre. Voici les remarqua 
que nous trouvons aux Pandectes froni-aiset, 
vo Obligations, n. 452 et s. : “D'après ce Juris
consulte (Pothier, n. 275), la remise de U 
dette faite par le créancier ft l'un des co-dé- 
hlteurs solidaires ne libérait les autres que 
s'il paraissait que l'Intention du créancier 
avait été déteindre la dette pour le total, et 
dans le doute la remise était présumée faite 
in personam. Le Code civil a présumé, au 
contraire, que la remise serait présumée faite 
fn rem. Cette décision, qui paraît être un sou
venir des règles du droit romain sur Vacctp- 
tilatio (L. 2, D. de duobus reia) est généra
lement critiquée, car elle est contraire au prin
cipe que les renonciations doivent s'interpréter 
reetrlctlveinent" Laromblère, sur l’art. 1287, 
n. 1.—0 Colmet de Hanterre. n. 144 bis-L— 
17 murent, n. 340 ; t. 18, n. 871.—26 Demo
lombe, n. 396; t 28.—2 Baudry-lAcantlnerle.
1109, n. 459 et s.—6 Touiller, 771 ; t. 7. 397. 
400.—2 Delvincourt, 175.—Favard vo Lettre

DOCTRINE FRANÇAISE.

It eg__A rmo res suas facta re facile prit-
suinitur.

An express release granted1185. La remise expresse accordée 
au débiteur principal libère les cau
tions.

to the principal debtor discharges nisei 
sureties.
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Celle accordée à la caution ne li
bère ]#is le débiteur principal.

Colle accordée à l’une des cautions ne 
libère pas les autres, excepté dan-s le 
cas où ces derniers auraient un re
cours contre la caution libérée, et jus
qu’à concurrence de tel recours.

Cod.—ff L. 00, 08, g 2, de fidejussor. et man
dat.—ff L.23. De partis.—Pothier, 010, 017__
4 Marcadé, 011, 012.—C. N. 1287.

C. N. 1267.—La remise ou décharge conven
tionnelle accordée au débiteur principal llltère 
les cautions. Celle accordée à la caution ne 
libère pas le débiteur principal. Celle accor
dée A l'une des cautions ne libère pas les 

, a-.îtr-r.

COM.—C. c., 1101, 1253, 1045, 1955.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 022.

)té la 
arques

juris
tic la 
CO-dè I

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Dans le cas de décharge et composition 
: entre un débiteur et ses créanciers, lorsque 
| l'acte a lieu, non pas ft la raison de l’Intention 

des créanciers, de donner au débiteur le mon- 
| tant tie ses créances, mais parcequ'lls ne peu

vent pas avoir plus, la dette naturelle contl- 
I nuant A exister, la caution solidaire n'est pas 
J déchargée :—ü. R., 1884, Lcclairc vs Forest, 

If. L. R., 1 S. O., 113; 7 L. N., 383.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—Uebltore Ubcrato per conscquentiam 
| fidejussor dimittitur.

l-a remise accordée A une des cautions 
I ne libère pas les autres, mais Ils ne sont tenus 
I de la dette que déduction faite de la part pour 
| laquelle Ils auraient eu ft exercer un recours 
I contre leur co-ttdéjusseur, s'il n'eftt pas été dé-

;énéra- 1

rprétif I 
12*7. | 
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1186. [Ce que le créancier reçoit 
| d'une caution, pour la libérer de son 

. cautionnement, ne doit pas être im
puté à la décliarge du débiteur prin- 

1 cipal, ou des autres cautions, excepté, 
quant à ces derniers, dans les cas où 

[ils ont un recours contre la caution 
libérée et jusqu’à concurrence de tel 

1 recours.]

'm.—L'article 1180 s'accorde avec le code 
I français, mais on y a ajouté une exception, 
I conformément A l'opinion des auteurs y cités. 
1 Les Commissaires ont pensé que l'ancienne 
I régie devrait être changée, et au fait adopter 
I un amendement au moyen duquel les deniers

If granted to the surety, it does not 
discharge the principal debtor.

if granted to one of several sureties 
it does not discharge the others, ex
cept in cases in which the latter would 
have a recourse upon the one released 
and to the extent of such recourse.

chargé. 1 Is ne pourront donc être désormais 
poursuivis que déduction faite de la part 
d engagement afférente ft la caution à qui la 
dette a été remise Pothier, n. 017.—2 Del- 
vlncourt. 572.—12 Duranton, n. 375—Mar
cadé, art. 1287, n. 2.-28 Demolombe, n. 407. 
—5 Col met de Nanterre, n. 237 bis-2.—4 Au
bry et ltau, 205, g 323.—18 Laurent, n. 373. 
—2 Uaudry-Lacantlnerle, n. 1111.—2 Mour- 
Ion, n. 1435.—3 Massé et Vergé, sur Zacharie, 
453—Inromblère, art. 1287, n. 3.—2 Vlglé, 
n. 1515.

2. 11 en sera de même, aussi bien au cas 
de remise A titre gratuit que dans l'hypothèse, 
seule visée par notre article, de remise de 
dette conventionnelle :—2 Delvlncourt, 572.— 
7 Touiller, n. 331.—12 Duranton, n. 375.— 
Marcdé, sur l’art. 1287, n. 5.—Aubry et Rau, 
/oc cit.

3. L'effet de la remise accordée au débi
teur principal, relativement ft la caution, est 
tellement absolu que le créancier ne pourrait 
pas, en déchargeant le débiteur principal, se 
réserver son droit contre la caution, car cette 
réserve aboutirait, dans son exercice, soit ft 
un recours de la caution contre le débiteur 
principal, ce qui rendrait la remise sans effet 
pour lui, soit ft un paiement de la part de la 
caution sans recours contre le débiteur, ce qui 
serait contraire aux principes du cautionne
ment :—Laromblère, art. 1287, n. 1.—1 Aubry 
et ltau 205, note 23, g 324—2 Vont, n. 407. 
—28 Demolombe, n. 402.

1186. [That which the creditor re
ceives from a surety as a considera
tion for releasing him from his sure
tyship is not imputed in discharge of 
his principal debtor, or of 'the other 
sureties, except as regards the latter, 
in cases in which they have a recourse 
upon the one released, and to the ex
tent of such recourse.]

payés par une caution pour engager son créan
cier ft la libérer de son cautionnement, ne doi
vent pas être nécessairement Imputée sur la 
dette principale ; les objections A l’ancienne 
règle peuvent être facilement démontrées, et 
elles sont plus fortes peut-être dans ce paye
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que dans les anciens. Kl le n'a pas été adoptée 
en France, miu* beaucoup d'opposition et elle 
est condamnée par les écrivains citée au bas de 
l'article adopté :—13 Fenet, 87, 88.—3 Male- 
ville, sur l’art. 288, 104.

C. N. 1888,—Ce que le créancier a reçu d'une 
caution pour la décharge de son cautionne
ment, doit être Imputé sur la dette, et tourner 
A la décharge du débiteur principal et des 
autres cautions.

Conc.—C. c., 1168.
Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 624.

DOCTRINE FRANÇAISE.
1. L'article 1288 du C. N. admet la règle

Section V.

DE LA COMPENSATION.

1187. Lorsque deux personnes se 
trouvent mutuellement débitrices et 
créancières l'une de l'autre, les deux 
dettes sont éteintes par la compensa
tion qui s’en fait dans les cas et de la 
manière ci-après exprimés.

Cod.—ff L. 1, 2, 3, De compenaatione.—Po
thier, 623.—Domat, llv. 4, lit. 2, a. 1, n. 1

O. N. 1889.—Texte semblable au nôtre.

Cone.—C. c.. 800, 008, 1138; C. p. c., 217.

Doct. can.—Ileauehamp, 1 R. L., N. 8., 485. 
—Iteaublen, Lof» clv., 248.—Mondelet, 1 R. 
de L., 280.—6 Mlgnault, C. c., 620.

JVRISPRCDENCB CANADIENNE.

1. The defendant bought wood from one 
of the partners In a firm. In Ignorance of the 
existence of the partnership. This partner 
owned him money, but the wood was the pro
perty of the partnership. It was held that 
the defendant could not set off the amount 
of bis purchase against the debt due him by 
the partner from whom be bought, although 
the latter managed the affairs of the partner
ship —Q. B., I860, Rolland & Saint-Denia, 2 
L. C. J., 110; 18 R. J. R. Q., 276, 681.

2. On ne peut plaider compensation â une 
demande de la couronne sans avoir recours 
A la pétition de droit :—Choquette, J., 1898, 
Coté vs La Compagnie du Chemin de Fer du 
Comté de Drummond, R. J. Q., 16 C. 8., 661.

3. To an action to recover the amount of 
goods and effects sold and delivered, the de
fendant pleaded compensation, by virtue of

contraire â la nôtre. Il est généralemem 
combattu par tous les auteurs. Les Pawhetta 
françuiaea, vo Obligation», n. 5635, s'expri
ment ainsi : "Cette disposition est universelle
ment critiquée; on lui reproche de mécoi 
naître la véritable Intention des parties, et le 
principe essentiel de la liberté des conven
tions":—13 Fenet, 87. 88.- 2 Bugnet-Pot hier. 
330—3 Ma lev! Ile, art. 1288, 194.—12 Duran- 
ton, n. 437.—2 ltaudry-Laçant Inerte, n. 1112. 
—2 Mourlon, 751.—5 Col met de Hanterre, n. 
288 bi».—3 lAtromblère, art. 1288, n. 2. -2 
Vlgié, n. 1516.—28 Demolombe, n. 469.—18 
Laurent, n. 374.

Section V.

OF COMPENSATION.

1187. When two persons are mu
tually debtor and creditor of each 
other, both debts are extinguished hr 
compensation which takes place bet
ween them in the cases and manner 
hereinafter declared.
a special agreement to the effect that such 
goods and effects would apply in payment of 
other goods and effects furnished by defen
dant to plaintiff. The plea was Bust-lined 
and the action dismissed :—V. B., 1889. l'ortiê 
& Dupuis, 88 L. C. J., 163; 18 R. L., 244.

4. I# débiteur du débiteur d'un tiers peut 
opposer A ce dernier la compensation résul
tant de créances que le débiteur du débiteur 
peut avoir contre celul-cl :—Taechercou, I, 
1895, Morin vs Ourrttn, R. J. Q., 9 C. 8.. «5.

6. La compensation exige la bonne fol et 
ce sens qu'un créancier ne peut, par des nu 
nœuvres, Induire son débiteur A devenir sot 
créancier contre sa volonté, pour ensuite la 
VOQUer la compensation :—UeLorlmler, J., Is#. I 
Laurendeau vs Uoutu, 6 R. de J., 266.— 
ville, J., 1883, Dai.unt vs (leoffrion, 12 R /•. 4 '11 

6. Vpon an action by the bearer of a pro I 
mlssory note against the maker, and the I 
payee as first Indorser thereon, and AftMfl 
the subsequent endorsers, the maker and piM 
rannot offer In compensation of the a mount I 
due on said note a debt due by plaintiff to I 
a subsequent endorser, also defendant In tbtl 
case, and an Inscription In law Is well fout*I 
ed as against such plea In compensation:-!
Ton. ./.. 1900, OampMt ?e Mu - Cfctio*
Ry. Co. et al, 7 R. de J., 55. I

V. les décisions sous l’art. 1188, C. c. S
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«ont of I 

nsi »lned I
. f'ortl» f 
2-14.

débiteur I 

7. fi.,

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rép.—Com pensa tio est debitl et crcd/tt Inter 
ae contributif).—Interest nostra pot lus non 
solvere quam aolutum repetere.

1. La distraction des dépens a pour effet 
de donner ft l'avoué le droit de se faire payer 
de ses frais, sans qu’aucune compensation des 
sommes dues par son client puisse lui être 
opposée :—Merlin, Rép., vo Distract, des dé
pens.—2 Boncenne. 670.—Boucher d'Argls, 
Diet, de la taxe, vo Distract, des dépens, 126. 
—1 Chauveau, Cotntn. du tarif, n. 75.—La- 
rombière, sur l’art. 1201, n. 8.-4 Aubry et 
Hau, 231, | 326—28 Demolombe, n. 560.— 
Chauveau, sur Carré, Quest., 568.—Contra:— 
Demlau, Procédure, 117.

2. Aucune compensation ne peut s'établir 
entre les créances et dettes sociales et les 
créances et dettes Individuellement propres aux 
associés.—Ainsi, lorsqu'un associé s'est en
gagé envers un tiers en son nom personnel et 
privé, ce tiers, débiteur de la société, ne peut 
opposer en compensation ce que l'associé lui 
doit :—Laromblère, sur l'art. 1201, n. 6.— 
Troplong, Sociétés, n. 70.—7 Touiller, n. 378. 
—4 Aubry et Itau, 230, | 326.-28 Demolombe, 
n. 566.—12 Duranton, n. 432.—18 Laurent, 
n. 430.—1 Lyon-Caen et Renault, Précis de 
dr. comm., n. 286.—Ruben de Couder, Diet, 
de dr. comtnerc., vo Compensation, n. 17, et 
Société, n. 150.

3. Les parties doivent être débitrice et 
créancière l’une de l'autre ft titre principal : 
—7 Touiller, n. 375.—12 Duranton, n. 413, 
425.-5 Col met de Santerre, n. 246 ble-2— 
28 Demolombe, n. 646.—4 Aubry et Rau, 220, 
| 326.—Laromblère, sur l'art. 1201, n. 2, 9. 
—18 Laurent, n. 410.

4. 11 y a trois genres de compensation : 
la compensation lépalc, celle qui s'opère de 
plein droit dès que les conditions s'en trou
vent réalisées ; et, celles connues par la prati
que : la compensation facultative ou conven
tionnelle et la compensation Judiciaire ou re- 
conventionnelle :—4 Aubry et Rau, 225, $ 325. 
—2 linudry-Lncantlnerle, n. 1118.

5. La compensation Judiciaire se produit 
| à la suite d’une demande reconventlonnelle

d'un défendeur qui, prétendant avoir sur le 
demandeur une créance non encore en état 

I d'être compensée, en provoque la reconnais- 
I unce ou la liquidation. 81 cette demande re

ilnlntlff 1 in,.
1188. La compensation s’opère de 

I plein droit entre deux dettes égale- 
I ment liquides et exigibles, et ayant 
[pour objet une somme de deniers ou 
lune quantité de choses indéterminées 
|de même nature et qualité.

conventionnelle aboutit, le Juge peut être 
amené ft prononcer la compensation entre la 
créance ainsi reconnue et celle qui fait l'objet 
de ia demande principale :—7 Touiller, n. 346, 
347.—12 Duranton, n. 461, 462.—Merlin, Rép., 
vo Compensation, g 2, n. 1.—28 Demolombe, 
n. 4Kii, 677, 678.—5 Colmet de Santerre, n. 
251 bis et s.—1 Aubry et Rau, 225, g 326.— 
Desjardins, n. 117.—Laromblère, sur l'art. 
1203, n. 20.—18 Laurent, n. 473.—2 Boitard 
et Colmet Daage n. 706, 707.

6. La compensation Judiciaire ne peut être 
sollicitée que si la créance Invoquée est, par 
rapport avec la dette ft éteindre, de nature ft 
pouvoir se compenser légalement avec elle
18 Laurent, n 482.

7. Iæ compensation ne peut être admise 
par le Juge qu’autant que la créance Invoquée 
reconventionnellement est exigible :—Lnrom- 
blère, sur l'art. 1203. n. 20.—7 Touiller, n. 
408.—lotirent, loc. oit.

8. S’il ne manque A la créance Invoquée re
conventionnellement, que la condition de liqui
dité, le Juge peut survenir A statuer Jusqu'ft 
ce qu'elle ait été mise en état, et prononcer 
seulement alors la compensation :—7 Touiller, 
°- 411.—Merlin Rép., vo Compens., | 2, n. 1. 
—1 Aubry et Rau, 227, | 326.—18 Laurent, 
n. 474, 475.—Laromblère, sur l’art. 1203, n. 
20.—7 Touiller, n. 411.

0. La compensation Judiciaire n’est répu
tée exister que du Jour du Jugement qui l’a 
admise ; l’effet de ce Jugement ne remonte pas 
A l'époque de la demande, parce qu’il crée le 
droit, au lieu de se borner comme dans la 
plupart des contestations, ft déclarer un droit 
préexistant :—5 Colmet de Santerre, n. 251 b(«- 
8.—Desjardins, n. 164.—18 Laurent, n. 476. 
—Contra :—Laromblère, sur l’art. 1203, n. 
26.—28 Demolombe, n. 601.—4 Aubry et Rau, 
237, | 328.

V. A. :—17 Duranton, n. 161, t. 12, n. 413, 
414.—4 Revue de dr. franc, et étranp., année 
1846, 874.—4 Aubry et Rau. 403, g 368.—2 
Delvlncourt, 575.—7 Touiller, n. 375, 376— 
Marcadé, sur l'art. 1290, n. 1.—28 Demo- 
tombe, n. 561, 07O, 671 —4 Aubry et Rau, 
230, g 326; 236, | 328, note 3.—Laromblère, 
sur l'art. 1201, n. 3, sur l'art. 1898, n. 13.— 
18 Laurent, n. 421, 469.—Desjardins, n. 107- 
—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 1120.—5 Colmet 
de Santerre, n. 251 b(«-6.

1188. Compensation takes place by 
the sole operation of law between 
debts which arc equally liquidated and 
demandahlc and have each for object 
a sum of money or a certain quantity 
of indeterminate things of the same 
kind and quality.

73
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Aussitôt que les deux dettes exis
tent simultanément, elles s’éteignent 
mutuellement jusqu’à concurrence de 
leurs montante respectifs.

So soon as the debts exist simulta
neously they are mutually extingui
shed in so far as their respective 
amounts correspond.

Cod.—tr L. 10, 11, 12, 7, 22, tie compenaa-
tlonlbuH__A !.. 7, tir aolutkinihua.—Cout. de
1'arls, art. IN.—llomat, Itv. 4, tit. 2, a. 1, 
n. 3 et 4 I hill . II v. 4. tit 8, H. 2, n. 2 et 4. 
—Vothler. 638, 624, 626, 627, 628, 635, 637, 
688.—V. N. 1200, 1201.

C. N. 1800.—l.n compensation s'opère de 
plein droit par la seule force de la loi, même 
fl l'Insu des débiteurs ; les deux dettes s’étei
gnent réciproquement, A l'Instant oft elles se 
trouvent exister fl la fols, jusqu'A concurrence 
de leurs quotités respectives.

C. N. 1801.—l.n compensation n'a lieu qu'en
tre deux dettes qui ont également pour objet 
uue somme d'argent, ou une certaine quantité 
de choses funglbles de la même espèce et qui 
sont également liquides et exigibles.—Les pres
tations en grains ou denrées, non contestées, 
et dont le prix est réglé par les mercuriales, 
peuvent se compenser avec des sommes liquides 
et exigibles.

Ane. dr.—rout, de P., art. 105.—Compen
sation a lieu d'une dette claire et liquide A 
une autre pareillement claire et liquide, et 
non autrement.

Cone.—V. c-, 452, 1122, 2246.

Doct. ean,—Beauchamp. 1 H. L., K. 8., 48."». 
—llorlon. 3 P. /,.. S. H.. 21.—Abbott. RaUuay 
Laie, OU—Mondelet, 1 R. de L., 289.—5 Ml- 
gnault. C. c., 627.

JVRISl'RVDEXCB CANADIENNE.
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ComiHisition ...... 109
Comptes. 8. in, 19, 23,32, 

00, 01, 73, *8, 89 
Consignation d'effets- 23 
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DépAt ................. 96
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taire ..................... 14
Fiduciaire..................  106
Frais. .... 69
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liage ............. 55,65
(lanintie....... .......77 et s.
Héritiers ... 14.54 
Injures verbales- 44,53.

86.119
Insolvabilité .. 25. 26, 39.

48et s.,68 97
intérêts ............ 62, 64
Intervention............  118
Jugement 3,4.52.61, 

62, 67, 87, 03,94
louage'...........  67,63,100
louage d’ouvrage 74 
Mari et femme-61,85,93.92

Marchandises............. 15
Obligations 4a, 18,19,83, 

103,104
Opposition ............ 3
Paiement de dettes. 80 
Partage . 99
Pensi n...........18,100,103
Pétition de droit 38 
Plaidoirie .. 16,28107.111
Possession.........  45. 57, 64
Preuve ........ 101
Reddition de compte 69, 

70,112

Réparation................  17
Répétition ........ 24,119
Revendication.. 46
Salaire.........  21, 36, 56, 81
Saisie-arrêt 22, 42, 47 
Services professionnels 

34. 48,
Société.......... 6. 20, bit
Solidarité ................
Taxes municipales..
Vente 2, 4ai ":Ü, 34. 36 et 

s , 39. 4(1,54
1. l'pon a note not payable to order, but 

assigned by a notarial acte at a time when 
a much larger sum than the amount of the
note was due and owing by the payee to the 
maker, an action cannot lie supported, for at 
the time of the assignment both claims were
mutually compensated :—K. B., 1814, Gibsane 
& Lee, 1 R. de L., 847 ; 2 R. J. R. Q., 49. 
—Markup, J., 1870, Paraont vs Graham, 15, 
L. C. J.. 41; 21 R. J. R. Q., 150. 526.—C. 
R., 1801, Trrrault vs Herdiman, 3 R. L., 44»; 
2 It. i"ii : 88 ». ,/. R. v., itT, B4S 1 a 
fro:—<7. H. R., 1870, Gilbert & Uonai*. 7 
R. L, 330.

2. A debt due by an auctioneer to the pur
chaser at auction, who knows that the seller
Is an agent for another and not the principal, 
cannot be set off In the way of compensai Ion 
against the price of the goods eo bought :— 
K. II.. 1810, Rap & Melrln, 2 R. de L., 7»; 2 
R. J. R. Q., 156.

3. One Judgment may be set off against 
another by a compensation, and by an oppo
sition afin d’annuler, for payment, pro tanta:

a l„ 1811, 1 rost, & Sees*, 3 it. it l, 
475 ; 2 R. J. R. Q.t 310.

4. Deux créances établies par Jugement 
sont parfaitement liquides et se compensent: 
—C. II. R., 1821, Proate & tlaaont 3 It. île 
L., 475; 2 R. J. R. Q., 310.

4n. Il y a compensation légale entre le 
prix de vente d'un animal et une obligation, 
les deux étant liquides et exigibles.

46. Le fait qu’une action était pendente 
pour réclamer le montant dû sur l'obllgatioa 
ne fait pas obstacle A la compensation:— 
Mondelet, J., 1843, Portenaia vs Bruyère, 3 
R. L., N. 8., 224.

6. Le fâlseur d'un billet promlssolre peut 
opposer, en compensation au créancier et tu 1 
porteur de ce billet, un autre billet fait P»f 
ce créancier et porteur plus de cinq ans avant 
mais endossé et transporté au débiteur ds 
premier billet avant l'expiration du temps * I 
la prescription. Dans ce cas la prescriptif* I 
ne peut être Invoquée. 1» compensation el I 
question a lieu sans qu’il soit besoin au pot-1 
leur de signifier l'endossement et le trant I
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36 et 
1U. 54

ght

ton to : 
de L,

igement
lenient •

R. * I
entre le j 
iligatiou,

pendente I
till cation | 
mtlon:-_ 
■uyfrt, * I

port ft lui fait du billet qu'il oppose en com
pensation 1848, Hays & David, 3 L. V. J., 
112; 3 R. J. R. Q., 455.

«. line dette due au défend»ur par une 
société dont le demandeur faisait partie ne 
peut pas être offerte en compensation de la 
créance personnelle du demandeur Hay, J., 
1853, Ratten va üesbarats, il. V R.. 5; 18 
R. L . 277; 2 R. J. R. Q., S21 ; 10 R. J. R. 
<J., 371, 530.

7. An auctioneer receiving the goods of 
an insolvent party, cannot offset the proceeds 
against a debt due to himself, but Is liable to 
account to the creditors of the Insolvent 
party :—Ray, J., 1854, Fisher vs Uraycott, M. 
C. R., 54 ; 2 R. J. R. Q., 300.

8. A debt need not be absolutely claire et 
liquide to be set up In compensation against 
a debt certain, provided It be easily proved; 
consequently, an account for goods sold and 
delivered may lie opposed to a debt due under 
a notarial Instrument :—ÿ. B., 1850, Hall & 
Baaadat, 6 l. c. it.. 761 5 it. ,/. it. q., is; 19 
R. J. R. Ç., 370, 540; 17 R. L., 90.

9. In an action upon a notarial obligation 
the defendant will not be allowed to set up 
unliquidated damages by way of set off or 
compensation ;—C. R., 1850, Chapdeluinc vs 
Itorrlsson, 0 L. C. R., 401 ; 13 R. L. 48; 17 
R. L., 90; 5 R. J. R. (J., 153; 14 R. J. R. Q., 
313; 19 R. J. R. Q., 371, 539.

10. Dans une action portée par un entre
preneur pour le prix d'un marché pour la 
livraison de la pierre, le propriétaire ne peut 
pas lui opposer en compensation les dommages 
qu'il lui a causés dans l'exécution d'une autre 
partie de l'ouvrage qui lui avait été sous- 
baillé ft faire par un autre entrepreneur, sa
voir : dans la pose de cette pierre :—C. R., 
1857, Saucisse vs Hart. 1 L. U. J., 190; 0 
R. J. R. Q., 21 ; 17 R. L., 00.

11. l'ne créance qui n'est pas constatée 
par acte authentique ne peut être opposée en 
compensation ft une autre créance constatée 
par un tel acte, nonobstant le défaut de la 
partie A qui la compensation est opposée, de 
répondre ft l'articulation de faits de la partie 
plaidant compensation.

12. l.e défaut de la partie de répondre ft 
l'articulation de faits, rendant les faits avérés, 
la créance opposée en compensation devenait 
claire et liquide, et éteignait la créance ad
verse -.—Hlcotte, J., 1800, Archambault & Ar
chambault, 10 L. C. R., 422 ; 4 J., 284 ; 8 R.

I V. R. Q., 441.
13. In an action on a promissory note a 

plea setting forth that, at the time the note 
became due, the plaintiffs had In their pos-

I session goods belonging to the defendants of 
I the value of the note and that the debt was 

therefore compensated. Is bad, and that the 
value or goods or merchandise cannot be plead- 

I ed in compensation to a demand for a sum 
I ol money :—Taschereau, J., I860, Ryan vs

Hunt, 10 L. c. R.. 474 ; 8 R. J. R. Q., 472; 
19 R. J. R. 311, 339.

14. In an action brought by the heir of 
a deceased Insolvent debtor to recover a debt 
contracted with his executors, a debt due by 
the deceased to the defendant may be pleaded 
In compensation :—Ntuart, ,/., 1861, Moss vs 
Brown, 12 L. C. R., 202; 11 R. J. R. Q., 01.

15. I’nr suite d'un Jugement de séparation 
de corps et de biens, sur la contestation des 
droits et reprises matrimoniales de la femme, 
elle devra rembourser A son mari ou A ses 
créanciers le montant des dettes par lui ac
quittées sur un propre de sa femme, et com
pensation aura lieu d'autant quant fl ses re
prises matrimoniales :—Monk, ,/., 1863, Leduc 
vs Fortier, 7 L. C. J., 275; 9 R. J. R. Q.. 105.

10. I>e montant d'une créance une fols of
fert en compensation dans une cause où telle 
compensation a été plaldée, ne peut pas l'être 
dnns une autre cause, lors même que la pre
mière cause serait encore pendante devant la 
cour:—C’. P., 1805, Ougy & Brown, 10 L. C. 
R., 302; 15 R. J. R. Q., 243.

17. Les dommages que souffre le proprié
taire d'une barge placée dans un dock pour 
être réparée, et qui n'est pas livrée lorsque 
les réparations sont finies, peuvent être offerts 
en compensation du montant dfl au pro
priétaire du dock pour telles réparations; 
quoique le délai provienne du fait qu'un gros 
vaisseau, placé dans le dock, empêchait la 
sortie de la harge ; vu qu'il appert qu'avec 
plus de diligence le propriétaire du dock eût 
pu empêcher ce retard :—Berthelot, J., 1805, 
Ta te vs Cavan, 17 L. C. R.. 499 ; 10 R. J. 
R. y., 399.

18. An account for board, where the debt 
Is easily proved. Is a debt claire et liquide, 
and such as may be offered In compensation 
to a debt under an obligation :—C. R., 1800, 
Deafardlna vs Tassé, 8 /,. r. L, J., 88 ;18 R. 
J. R. i)., 271, 635 ; 17 R. L., 97.

19. To an action on a note, Thomas, one 
of the endorsers, pleaded payment. It ap
peared that he had furnished the plaintiff 
with groceries, the accounts for which were 
stated In the pass book to have been “ set
tled,” but It did not appear that any money 
passed. The plaintiff having given unsatis
factory replies when examined as to his pay
ments It was held that the price of the goods 
must tie deducted from the note :—(J. B., 1807, 
Angers & Ennatingcr, 2 L. C. L. J., 158.

29. 1* débiteur d'une société en nom col
lectif peut, après la dissolution de la société, 
opposer A une demande de la cl-devant société, 
en compensation, une créance qu'il a contre 
un des membres de la société, et ce pour la 
part de ce dernier :—C. B. R., 1808, Gauthier 
tk. Ijacroix, 12 R. L., 608.

21. Compensation does not take place 
plcno jure of the debt due (unpaid stock) by 
the shareholder In the Montreal and Bytown
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Hallway Company. Incorporated by 14 and 
16 V., c. 61. to a Judgment creditor of the 
company, with a debt due by the company 
to the shareholder for arrears of salary as 
president of the company where the first men
tioned debt Is for stock not paid up and where 
no calls have been made by the company on 
auch unpaid stock:—1800, Rylund & Me I isle, 
14 L. C. J., 12 ; 3 p. C. App., 17.—v. B., 12 
L. V. J., 20, 147; 21 L. T., 325; 4 L. O. L. 
J., 01 ; 17 R. J. B. Q., 210, 638; 0 if. P. 0. 
R., M. 8., 223; 38 L. J. P. 0., 07.—Beau
champ, J., P. O., 234.

22. Damages given for Illegal and unwar
ranted attachment, saisie-arrêt, may be com
pensated by debt due upon which saisie-arrêt 
Issued :—C. R., 1870, Belllsle vs Lyman, 15 
L. C. J., 305; 17 R. L., 537; 20 R. J. R\ Q., 
42, 610.

23. Le commerçant qui reçoit une consi
gnation d'effets a le droit d'appliquer le pro
duit de la vente de ces effets en déduction 
d'un compte que celui qui a consigné lui de
vait :—Torrance, J., 1873, 8tabb vs Lord, 6 
R. L., 181.

24. The right to compensate an amount 
paid In error or without legal cause arises the 
moment the payment Is made, and not merely 
at the date of the action en répétition for 
such amount :—V. R., 1874, Brunette vs Buck- 
ley, 10 L. V. J., 08.

25. A party acquiring a claim under the 
circumstances and for the purpose mentioned 
In s. 01 or the Insolvent Act of 1800, cannot 
oppose said claim In compensation.—The 
transfer of such debt is null and void as 
against the Insolvent's estate—In the present 
case the compensation could not be acquired 
under V. c.. 1188 and 1100 .—Beaudry, J., 
1874, Riddell vs Reap, 18 L. 0. J., 130.

20. That a dividend payable under a divi
dend sheet, under the Insolvent Act of 1875, 
cannot be retained by the assigne * of the 
estate, by way of set-off or compensation 
against a debt due to the assignee by the 
creditor collocated, as endorser of certain 
notes given In payment of a sale of the stock- 
in-trade of the insolvent by the assignee to 
another party :—Q. B., 1878, Walkrr & Sou
fre, 23 L. C. J., 317.

27. A plea of compensation by damage, to 
an action for a liquidated claim under a 
charter part)-, Is not demurrable :—Johnson, 
J., 1881, Bozso vs Moffat, 4 L. If., 61 ; 17 R. 
L., 97.

28. When a plea of compensation was set 
up In answer to an action on a cheque, and 
the claims on which compensation was asked 
were due before the cheque was given, It was 
held that the plea was had :—Torrance, J., 
1882, Morion vs Morion, 5 L. If., 130.—Q. B., 
3 Q. B. R., 380.

29. m actionnaire d'une banque qui 
achète des créances contre la banque, après

la suspension de paiement, ne peut offrir ses 
créances en compensation du montant des ver
sements que le syndic de la banque lui ré
clame, en vertu de la section 58 du 34 V., c. 
5 :—V. B. R., 1HS2, (i il mu,i & Court. 18 R. 
L., 010 ; 14 R. L., 8.

3U. A claim of unliquidated damages et 
delicto (damages caused by the wrongful Is
sue of a capias) cannot be pleaded In com
pensation to an action for goods sold :— 
Brooks, J., 1883, Lucke vs Wood, 0 L. N., 08.

31. La compensation dolt être offerte et 
opérée de bonne fol, et un créancier, porteur 
d'un billet, ne peut s'endetter chez le faiseur, 
en lui laissant Ignorer qu'il est porteur de 
ce billet, pour ensuite l'offrir en compensa
tion :—Rainville, J., 1883, Maoust vs Oeof- 
frlon, 12 R. L., 401.—MeLorimier, J., 1890, 
Laurendeau vs üoutu, 5 R. de J., 200.

32. The defendant was entitled to plead, 
to an action on a promissory note, that the 
plaintiff was under an obligation to deliver 
to him a note for a larger amount In payment 
of goods sold and delivered, but had made 
default, and to ask that the note sued on be 
declared compensated by so much of what was 
due by plaintiff :—V. R., 1883, Quintal vs Au
bin, M. L. R., 1 8. C., 140, 397; 8 L. A'.,

33. En matière commerciale, lorsque l'ache
teur néglige de donner au vendeur un billet 
promlssolre, tel qu'il aurait été convenu, ce 
dernier peut alors et avant l'expiration du 
terme, poursuivre l'acheteur pour le montant 
de la vente. 11 peut aussi, dans le cas précé
dent, offrir le montant de la vente en com
pensation ft rencontre d'un billet promlssolre 
dont l'acheteur réclame le paiement contre 
lui :—V. R., 1883, Quintal vs Aubin, il. b. 
R., 1 8. C. 140 et 307 ; 8 L. N., 00; 17 R. L, 
97.

34. An Indebtedness arising out of alleg
ed Joint transactions between the defendant 
and a deceased person, cannot be pleaded In 
compensation to an action by the universal 
legatee of the latter for a prit de vente. But 
monies paid out by defendant for deceased : ■ 
monies received by the deceased to the uv I 
of defendant and the amount of a bill for 
professional services rendered by the ilefen 
(liint nh medical attendant to the deceased 
may be pleaded In compensation to an action I 
of the nature mentioned aliove :—Torrance, l I 
1884, Martin vs Manscreau, 7 L. If., 100.

35. Vompensatlon may be pleaded i"'tween I
a claim of the Crown for the price of lend I 
sold and a debt due by the Crown tot salary I 
Matin' it, J., 1884, lion. 8lr A. OompbtU «I 
Ju,luh, 7 L. -V., 147.—Andrews, J., 1s'' '. f'"r I 
tier vs Langelier, R. J. Q., 6 C. 8., 828, K. / I 
Q., 6; O. B. R., 107. 1

30. Compensation does not neither tihl 
place between a debt due to the govern roe*11 
for n direct personal tax and a debt due bjl 
the government to the person owing such tti ■
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37. No action can foe sustained against the 
government except foy petition of right allowed 
by the express consent or flat of the lieute
nant-governor, and to permit a plea of com
pensation to be set up, would be equivalent 
to permitting a suit to be prosecuted against 
the government without such consent or flat : 
—C. It. II., 1895, Fortier, csqual., & Hon. 
Ch. Langcller, R. J. Q„ 6 B. It., 107.

3H. Dans un acte de vente oft 11 est énoncé 
que le vendeur, ès-qiiallté de syndic ft une fail
lite. a reçu de l'acheteur le prix de la vente,
Il ne peut ensuite, si cette inondation n été 
faite faussement, être prétendu que le dit ven
deur és-quallté, étant endetté personnellement 
envers le mandant de l’acheteur, Il y avait 
eu compensation pour autant.

3U- Dans ce cas, l'acheteur est redevable 
envers In faillite de tout le prix de vente, et 
11 ne peut Invoquer que le paiement réel des 
sommes d'argent qui ont été, ft l'acquit de 
tel prix de vente, donnés au vendeur, en sa 
dite qualité de syndic :—C. B. K., 1885, Sa
voie & Rainville, 14 R. L„ 364.

40. l'ne créance résultant de dommages ni 
claires ni liquides, ne peut être offerte, par 
exception péremptoire, en compensation A une 
action d’un vendeur réclamant la valeur d’un 
prix de vente d'un Immeuble par acte authen
tique, alors même que ces dommages résul
tent de la violation par le vendeur des condi
tions du dit acte de vente :—Mathieu, J.. 1885, 
Gagnon vs Oaudry, AI. L. R., 1 S. C., 348 ; 8

41. Where drafts and notes are placed with 
a bank by a debtor of the bank, not as col
lateral security, but for collection, compen
sation does not take place until the bank has 
received the amounts collected by them on 
such notes, and In the present case, the debtor 
having become Insolvent before any amounts 
were received on such notes, compensation did 
not take place between the amount collected 
by the bank and the debt due to It :—Q. B., 
1HHH, Exchange Bank of Canada & Canadian 
Bank of Cow merer, AI. L. II., 2 Q. B.. 470 : 
10 L. N„ 110.—Torrance, J., 1885, M. L. R., 
1 S. C., 225.

42. Un défendeur poursuivi pour le mon
tant des billets promlssolres, ne peut oppo
ser en compensation des dommages non liqui
dés, résultant des procédures par saisie-arrêt 
avant Jugement, faites par le demandeur :— 
Mathieu, J., 1885, Banque d’Ontario vs Foster, 
13 R. L., 48.

43. Un assuré ne peut opposer, en compen
sation de sa prime d'assurance, les dommages 
qu'il allègue avoir éprouvés par un Incendie, 
attendu que la créance de tel assuré n'est ni 
rlalre ni liquide, et que le paiement de la 
prime d'assurance est une condition préalable

I de In part de l'assuré, A l'exercice d'aucun 
droit et au recouvrement des pertes couvertes 
par la police d'assurance :—Loranger, J., 1885, 
Giles vs Giroux, 13 R. L., 052.

44. Lorsque, duns une altercation, la par
tie Injuriée d'abord, au lieu de s'adresser 
nu tribunal pour venger les Injures qu'on lui 
adresse, les repousse sur le champ par d'au
tres aussi graves, et se fait ainsi Justice A 
elle-même, Il y n lieu de décider que ces In
jures réciproques s'annihilent par la compen
sation Mathieu, J., 1883. Roberge vs Mo- 
quin 17 R. L„ 034.—C. R.. 1884. Coûta vs 
Lefebvre, 7 L. X„ 111,—Johnson, J.. 1880, 
Trad'd vs Cle d'imprimerie et de Publication 
du Canada, M. L. R., 5 C. S., 207.—C. B. R., 
M. L. R., 5 B. R„ OU); 13 L. X., 12, 172-

45. L'on ne peut opposer en compensation 
ft une créance résultant d'un acte de donation 
entrevifs pur et simple, une autre créance 
provenant du fait que dans une communauté 
de biens qui aurait existé entre les parties 
et qui aurait été dissoute après Inventaire, le 
demandeur serait resté en possession des biens 
de la communauté, aurait même vendu A son 
profit des biens lui appartenant, de manière 
qu'il se trouve débiteur envers le défendeur : 
—Mathieu, J., 1880, Foucault vs Foucault, M,
L. R„ 2 S. C„ 255; 0 L. A., 33V

40. A claim for damages cannot be set up 
in compensation of an action In revendica
tion. Dut the defendants may set up, by 
way of Incidental cross demand, to an action 
in revendication, a claim for damages, If both 
claims. In revendication and for damages, 
arise out of the same contract :—Taschereau, 
J., 1880, Lock le vs Mullin, M. L. R., 2 8. 
C., 202 ; » L. N„ 358.

47. l'ne personne dont les biens sont sai
sie-arrêtés avant Jugement par un créancier, 
sans cause raisonnable et prolwhle, peut, dans 
la même action, réclamer des dommages par 
demande Incidente, et opposer A l'action un 
plaidoyer de compensation basé sur les dom
mages par lui réclamés par sa demande Inci
dente :—Mathieu, J., 1880. Funiiss vs Uleuult,
M. L. R., 2 8. C„ 410; R. J. Q„ 1, C. B. R., 
123; 10 L. K„ 30.

48. An amount due to a defendant's at
torney cannot be offered In compensation of 
a claim against the client and evidence of 
such alleged contra-account is inadmissible : 
—Tait, J., 1887. Fulton vs Darling, if. L. R., 
3 8. C„ 475; 11 L. N„ 412.

40. On the 25th June, 1888, the defendant 
accepted O.'s accomodation draft for $240.75, 
ai three months. On the 24th July, 1888, 
the defendant purchased goods from Q. to 
the amount of $215. On the 26th July, 1888, 
U- made a Judicial abandonment for the 
benefit of his creditors. On the 28th Sep
tember, 1888, defendant paid the accomoda
tion draft. In a suit, by the curator of O.’s 
estate, for the recovery of the $215, price of 
goods, defendant pleaded that he was entitled 
to compensate this sum with the amount he 
had paid on the draft for O.’s accomoda
tion. It was held that the Judicial abandon
ment definitively settles the relative positions
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of the Insolvent and his debtors and creditors ; 
and that, from the date of the abandonment, 
all the unsecured creditors acquire the right 
to be paid by contribution out of the pro
ceeds of the debtor's estate.

50. t'ompensatlf.n cannot take place to 
the prejudice of rights acquired by the In
solvent's creditors by reason of the abandon
ment and that therefore creditors are with
out right of compensation for claims matur
ing alter the abandonment :—DeLorlmier, J., 
1NM7, Kidd"l vs Goold, M. L. R., 5 «. C., 17<»; 
12 L. N., 379.

51. Iji diffamation commise par une 
femme, hors de la présence de son marl, ne 
peut être opposée en compensation A l’action 
Intentée par le mari contre celui qui a dif
famé sa femme :—Loranger, J., 1H87, Lavallée 
va tturprcndnt, 10 L. N., 313; 18 R. L., 205.

52. L’un des membres d'une société dis
soute, qui a payé en plein un Jugement rendu 
contre la société, ne peut, par une action pour 
dette, recouvrer de son associé la portion de 
tel Jugement due par ce dernier; mais II doit 
avoir recours A l'action pro soclo :—G. tt. R., 
1887, Lydon & Casey, 10 L. N., 339; 13 R. 
J. Q., 237; 18 R. L., 278.

63. Il n'y a pas de compensation en ma
tière dlnjure, vu que les deux réclamations 
ne sont pas claires et liquides, mais le dé
fendeur. poursuivi en dommages, pour Injures, 
peut opposer A la demande une provocation 
par des injures que lui aurait adressées le 
demandeur :—Mathieu, J., 1887, Martineau vs 
Roy. 10 R. /,.. 257.—O. tt. R., 1889, Trudcl 
& Mau, M. L. R., 0 R. R., 502; 13 L. N., 
172.

64. l/hérltler, qui se porte adjudicataire 
d'effets mobiliers appartenant à une succes
sion, ne peut, avant le partage, compenser 
le montant du prix de ces effets avec ce qui 
peut lui revenir dans cette succession et cha
cun de ses co-hérltlers peut exiger, avant le 
partage, le paiement de leur part respective 
dans le prix de cette adjudication :—O. R., 
18HN. Hémond vs Ménard, îo R. L., 472 ; 82
j. ma

55. l,e créancier d’une banque en faillite 
qui, après la date de la mise en liquidation, 
perçoit un montant de certains effets de com
merce qu'elle avait mis en gage pour une 
créance déterminée, ne pourra opposer en com
pensation, après le paiement de la créance 
garantie par le gage, A la demande d-s liqui
dateurs de la banque, une créance antérieure 
pour laquelle les effets de commerce n’avalent 
pas été mis en gage :—Mathieu, J., 1888, Ban
que d’Echangc du Canada vs ttanque d’Epargne 
de la Cité et du IHstrict, 14 R. L.. 8 ; M. L. 
R. 2. O. B., 61} .1/. /,. A*.. «1. C. H R . 190; 
« L. N., 07; 13 L. N., 354 ; 30 J., 85.—Papi
neau, J., 1885, Exchange Bank of Canada vs 
tturlund, 8 L. N., 18.

50. There can lie compensation of a debt 
due to an abandoned estate at the time of

the abandonment, by an unprivileged claim 
for wages then uuearned :—Andrews, J.. 1888, 
Chinlc & Lcfaivrr, 14 y. L. R., 107 ; 11 L. N.,

57. The defendant had leased a house to 
the plaintiff but refused to give hint posses
sion thereof. The plaintiff had In a previous 
suit obtained Judgment against the defendant, 
declaring the lease existent and operative and 
awarding costs In the plaintiff’s favour 
against the defendant. By the present action 
he sought to obtain possession of the leased 
house. The defendant pleaded that the plain
tiff had not paid or tendered the rent to 
which the latter answered that It was com
pensated by the Judgment In his favour 
against the former for costs, which answer 
was maintained by the court :—C. R., 1888, 
Morgan vs Dubois, 32 L. C. J., 204.

58. Money due by a creditor to an Insol
vent, at the time of his fyllng a claim upon 
the estate, Is to be set off against it and not 
against the dividend to lie declared upon It : 
—Andrews, J., 1888, Chinlc vs Union Bank 
of British Xorth America, 14 Q. L. R., 205 ; 
11 L. N., 304.

59. Ilya Heu A la compensation contre 
une banque Insolvable, si les deux créances 
sont devenues échues avant l'ordre de mise 
en liquidation, quoIqu’Après la suspension des 
paiements de la banque :—Mathieu, ,/., 1885, 
ttanque d'Echange du Canada va St-Amour, 13
a*. />.. 443.—o, it. R.. 1889, Banque du Peuple
vs Langlois, R. J. y., 9 tt. R., 13.

00. l'n défendeur, poursuivi pour le prix 
des marchandises vendues et livrées, ne peut 
offrir en compensation une créance pour dom
mages résultant du fait que les demandeurs, 
après avoir acheté des effets et marchandise-, 
auraient refusé de les accepter et qu'ils au
raient été vendus par le défendeur, à un prix 
moindre que celui que les demandeurs étalent 
convenus de payer, quand les demandeurs 
nient leur obligation d'accepter ces effets et 
rendent ainsi la créance du défendeur liti
gieuse: Mathieu, J.. 1888, l’mvt vs Major, 
17 R. L., 94.

01. l'n Jugement obtenu devant une cour 
de Justice peut être compensé pour un compte 
d'épiceries pour lequel 11 y a. contre le créan
cier, porteur du dit Jugement, une action p"n-

02. Néanmoins, si l'offre de compensation 
ne comprend pas les Intérêts sur le Jugement, 
elles sont Insuffisantes :—Champagne, /<. tt., 
1889, Thibodeau vs (Jirouard, 12 L. K., 186.

03. A tenant may plead, In compensation 
to an action for rent, the damages which he 
has suffered from having to leave the premises, 
owing to their unsanitary condition ;—CVuiw- 
paçne, /». M,, 1889, Fgfc vs Laaaniêrc, 12 
L. N., 147.

04. Le possesseur de mauvaise fol peut op
poser au propriétaire, en compensation A la
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réclamation deg fruits et revenus les Intérêts 
des sommes qu’il u payées sur des créances 
qui affectaient l'Immeuble: — Mathieu, J., 
ISSU, Monnet vs Brunet, 17 It. L., 681.

65. Le porteur d'un billet promlssolre, qui 
lui a été remis en gage, comme sftrelé d'une 
créance qu'il a contre l'endosseur du billet et 
qui transporte ce billet, pour valeur reçue, 
A un tiers, perd par lit tout recours contre 
son débiteur, dont la dette se trouve ainsi 
compensée et éteinte:—V. B. H., 188», Lepage 
à Hamel, 1» B. L„ 450.

66. L'n plaidoyer de compensation d'une 
créance non liquide sera envoyé, au mérite, 
et même après la preuve faite de la créance 
offerte en compensation, le créancier d’une 
dette non liquide n'ayant que le recours de 
la poursuite ou de la demande Incidente, et 
non l'exception de compensation :—Mathieu, 
J., 188», Morin vs Hardy, 17 It. /,., 657.

67. lie défendeur, dans une action en dom
mages, ne peut offrir, en compensation A la 
réclamation du demandeur, la créance résul
tant d’un Jugement, vu que les deux créances 
doivent être également liquides el exigibles 
pour que la compensation s'opère :—Mathieu, 
,i . 1686, Roy vs McMhane, 17 R, !. . 66T. - 
Taschereau, J., 1868, Jordison vs McAdams, 
18 L. c. R., --’Ji* : i /.’ ■/. R. 888; 18 R. 
J. K. Q., 40, 032; 17 K. L„ »7. 533.

68. Vn défendeur, poursuivi personnelle
ment, ne peut opposer en compensation A la 
demande du demandeur, la part du deman
deur dans une dette d'une société en nom col
lectif dont 11 faisait partie et que le défen
deur, aussi un des associés, a payée en entier : 
—C. II. R., 188», McLean & Bickcrdike, 18 
H L., 277.

U». Lorsque, par une reddition de compte, 
il appert un reliquat, en faveur du deman
deur, le rendant-compte ne peut empêcher 
Voyant-compte d'exiger provisoirement le pale- 
menl de ce reliquat et de retenir ce reliquat Jus
qu'il ce qu'il soit adjugé sur les frais dans la 
cause, pour l'employer au paiement des frais aux
quels Voyant pourra être condamné :—Ma- 
thieu, J„ 188», Uirurd vs Prceoat, 18 It. L., 
34.

7». Jusqu'il la reddition et au réglement 
de comptes restés en suspens entre associés, 
on Ignore lequel d'entre eux sera débiteur, et 
la somme pouvant former le reliquat n’est 
en conséquence ni liquide, ni exigible, et ne 
peut par suite être offerte en compensation 
d'une créance certaine et déterminée :—C. R., 
18U5, Lefebvre vs Aubry, 1 R. de J., 333 ; 1»
L \.. 8Î0; *8 it. c. Swyr., 808.—O. it. it..
18110. /)e Lact vs Mallette, 34 L. C. J., 334.

71. Il n'y a pas de compensation lorsqu'il 
«'agit de dommages non-llquldés :—C. R., 18IH», 
Brisant dit Bt-Oermain vs Sylvestre, 20 R.

72. On ne peut opposer en compensation 
une dette liquide A une réclamation qui ne

l'est pas, mais si, dans une action en il mi
ntage, le défendeur, sans admettre la réclama
tion du demandeur, lui offre une créance li
quide, en compensation des dommages qu’il 
pourrait établir, la cour, par le Jugement final, 
liquidant les dommages, pourra déclarer la 
compensation:—V. R., 18»o, Iai palme vs El
liot. 34 L. C. J.. 228.—Doherty, ,/., ls»4. 
Hanks vs Burroughs, R. J. y., il c. S., 430.

73. A une action sur compte pour vente 
et livraison de certaines marchandises, on n* 
peut opposer en compensation des dommages 
soufferts par suite de In livraison de mar
chandises de qualité Inférieure, mais en vertu 
d'un autre contrat que celui sur lequel est 
basé l'action ; dans ce cas II faut procéder 
par demande incidente: — Taaehcreuu. J., 
1800. Lafrenlère vs MeBean, M. L. R., 7 S. 
V., 37; 14 L. A., 51.

74. Hans le cas de louage d'ouvrage, lors
que les travaux et les ouvrages sont mal exé
cutés et ne sont point faits conformément au 
marché Intervenu entre les parties, au plan 
convenu et aux règles de l'art, le maître qui, 
dans le cours de l'ouvrage, pour des raisons 
aussi plausibles, met tin A ce marché, est en 
droit d’opposer en compensation A l'Indemnité 
réclamée par l'entrepreneur, les dommages A 
lui résultant de la confection défectueuse de 
ces travaux et ouvrages et de la perte des 
matériaux qu'il a fournis et dont l'entrepre
neur n'a pas fait un emploi convenable :— 
Taschereau, J., 18»o, Therrien vs l'illiatte dit 
Latour, 2» R. L., 20».

75. I# défendeur, qui est poursuivi par 
une action personnelle, résultant d'un contrat, 
peut, par une exception, opposer en compen
sation des dommages résultant de la violation 
des clauses du contrat :—Wurtcle, J., 18»o, 
Davidson vs Gagné, 2» R. L., 304—Contra: 
—Mathieu, J., 1885, Gagnon vs Gaudry, M. 
L. R., 1 C. S., 348 ; 8 L. N„ 266.—Mathieu, 
,/.. 188». Morin vs Hardy, 17 R. L„ 657.— 
Davidson. J., 11)01, Latour vs Yasinoirski, 8 
It. de J., 250.

76. Le défendeur ne peut opposer en com
pensation A une demande claire et liquide 
des dommages non liquidés, même lorsqu'il 
les réclame par une demande Incidente qui 
est Jugée en même temps que la demande 
principale :—Bélanger, J., 1801, Masson vs 
MoGotOütt, •'!.'• L. <’. J., 80.

77. Dana une cession de droits successifs, 
la déclaration faite par le cédant, qu'il est 
le seul parent et successible du de eu fus com
porte garantie quant A la quote-part du droit 
cédé par lui.

78. Il n'y a pas solidarité légale de garan
tir la cession de droits faite par plusieurs, si 
cette solidarité n'est pas stipulée.

7». Dans le cas de stipulation de garantie 
de la part du cédant, la connaissance, par 
l'acquéreur, d'une cause de trouble, n'empêche 
pas ce dernier d'exercer son recours contre 
le cédant.
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HO. I.'acquereur d im Immeuble, qui éteint 
un droit sur l'Immeuble pour lequel II est ga
ranti. a droit de diminuer le coût de ce droit 
sur le prix de vente qui lui est réclamé:— 
C. R., 1801, Forbes vs Burns, 21 R. L., 203. 
Jetté, J., 21 R. L., 103.

81. The plaintiff, salaried beadle of the 
parish church, claimed $140 from the fabrique 
for alleged special services In connection with 
his employment. 1‘lea, that . by plaintiff's 
gross neglect the church was burned, and 
plate and valuables lost, whereby defendants 
suffered great damage, which they set up In 
compensation. Demurrer to plea, on the 
ground. 1st that defendant's claim, being for 
unliquidated damages, could not be urged In 
compensation ; 2nd. that defendants did not 
allege that at a regular meeting of the fabri
que. or of the parlshoners, they had been au
thorized to so plead.

Meld :—1st. That Inasmuch as the res
pective claims of the parties appeared to be 
about equally easy of liquidation, justice 
required that they should be tried by one

82. That the want, In defendants’ plea, of 
allegation of authorization to defend the suit, 
was not ground of demurrer; though a motion 
to compel them to produce the authorization 
would probably have succeeded :—Andrews, J., 
1801, Giroux vs Vuré & Margullliers dc Beau- 
port, 17 y. L. R., 315.

83. L'Intimé, débiteur de T. en vertu 
d'actes d'obligation, lui avait souscrit deux 
billets A ordre, moyennant prorogation du 
terme, et T. avant endossé ces billets A l'ap
pelant. Une action rédigée et signée par l'ap
pelant, comme procureur ad lltem, fut portée 
contre l'intimé, au nom de T., en recouvre
ment du montant des obligations, et les bil
lets furent déposés en cour au retour de la 
sommation. L'Intimé fit signifier à T. un 
transport qui lui avait été consenti d'une 
dette qui, par compensation, éteignait celle 
pour laquelle l'action était portée. IA-dessus, 
l'action fut retirée avec défense, et avant de
mande de plaidoyers, et l'appelant en Intenta 
une nouvelle, en son propre nom, fondée sur 
les billets promlssolres, dont II était porteur 
comme susdit. A cette nouvelle action, l'in
timé plaida compensation par la dette due 
par T., qui lui avait été transportée. Il fut 
Jugé que ce plaidoyer était bien fondé :— 
y. B., 1892, Mould & Tousignant, R. J. Q., 
1 B. R., 561 ; 10 L. N., 119.

84. Une créance d'un tuteur contre ses 
pupilles, pour devenir liquide et exigible, aux 
tins de la compensation, doit avoir été consta
tée légalement en présence d'un tuteur ad hoc : 
—DeLorimier, J., 1893, Lacroix vs Dufort, 5 
R. d J.. 183.

85. L'on ne peut offrir en compensation A 
la demande faite par le demandeur, en son 
nom personnel, des dommages causés par 
l'épouse commune en biens de ce dernier A son 
Insu et hors de sa présence.

80. L’on ne peut plaider compensation d'in
jures lorsqu'elles ont été proférées dans des 
occasions différentes, et dans ce cas, la partie 
défenderesse ne peut se pourvoir qu'au moyen 
d'une demande Incidente ; cependant les In
jures et propos diffamatoires de l'épouse du 
demandeur doivent être pris en considération 
et peuvent atténuer les torts de la partie dé
fenderesse .—Taschereau, ,/., 1894, PoirUr vs 
Dutrisac, 1 R. de J., 558.

87. A délit which Is clear and liquidated 
and established by Judgment, may be pleaded 
In compensation to a demand for unliquidated 
damages :—Doherty, J., 1804, Banks vs Bur
roughs, R. J. y., 11 c. 8„ 430.

88. lies comptes courants se compensent de 
plein droit, quoique non liquides —DeBilly, 
J., 1804, Duyuay vs ltuguay, 2 R. de J-, 212-

80. Il n'est pas nécessaire que les réclama
tion alléguées en compensation soient claires 
et liquides dans un sens absolu, mais II su flit 
quelles puissent être aisément prouvées et 
liquidées; ainsi un compte de marchandises, 
un compte de pension, ou un compte de ser
vices professionnels sont susceptibles de com
pensation :—Billey, J., 1804, Duguny vs Ihi- 
guay, 2 R. de J., 212.—Johnson, J., 1873, 
Ross vs Brunet, 5 R. L., 220 ; 17 R. L., 97. 
—Pagnuclo, J., 1880, Décary vs Pominville, 
Al. L. R.. 5 C. S.. 806; 13 L. N., 48.—Cham
pagne, 1). M., 1880, Thibaudeau vs Girouunl, 
12 L. N„ 180.

00. l,es taxes municipales ne sont pas sus
ceptibles de compensation.

01. l'n contribuable, qui a été élu conseil
ler municipal, alors qu'il devait des taxes, ne 
peut opposer l'existence d'une créance contre 
la corporation pour échapper A la déchéance 
prononcée par l'article 135 du Code municipal : 
—C. R., 1805, Gauthier vs Chevalier, R. J. 
y., 7 C. 8., 178.—Champagne, J.. 1800. (i'lu
thier vs La Municipalité du Village de St- 
Louis du Mile-End, R. J. Q., 0 C. B., 418.

02. La réclamation d'une épouse séparée de 
biens contre son époux pour prêts d'argent a lin 
de payer les dettes personnelles de ce dernier, 
constitue une dette claire et liquide et, même 
durant le mariage, l'époux ne pourrait opposer 
en compensation de cette dette une prétendue 
réclamation non liquidée pour contribution aux 
frais du dit mariage :—UeLorimlcr, J., 1896, 
Voligny vs Simard, 2 R. de J., 294.

03. A debt established by promissory note 
may be offered In compensation of a judgment, 
under article 1188. U. c., which estahllshe* 
compensation between debts equally liquid: 
—Archibald, 1806, Bertln vs Carbonnniu, 2 
R. de J., 840.

04. Deux créances dont l'une serait établie 
par un Jugement et l'autre par un billet sont 
suffisamment claires et liquides pour admettrt 
la compensation :—Archibald, J., 180(1. Ber
tln vs Carbonneau, 2 R. de J., 340.

05. lie défendeur était dépositaire dam I*
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bnnt|iie tlerce-salsle, et y avait escompté un 
billet qui n'avalt pas été payé sur échéance. 
l*a banque chargea ce billet au compte du dé
fendeur. et celui-ci retira le montant exact 
de la différence restée ft son crédit, 

du l'h. Jugé:—Qu'Il y avait eu compensation
itlon I entre le dépôt fait par le défendeur et le mon 
e dé- | tant qu'il devait ft la banque pour le billet en 

question :—Jettf, J., 1805, Thomas va Smith, 
It. J. y., 10 C. S., 854.

07. De droit commun la déconfiture n'est 
pas un obstacle û la compensation de deux 
dettes liquides et exigibles.

08. Lorsque la réclamation contre un ga
rant formel se résout dans le paiement d'une 
somme d'argent, cette réclamation peut être 
éteinte par la compensation :—Pagnuelo, J., 
1807. Desmarteau vs Darling, B. J. y., 12 V. 
S.. 212.

00. Le défendeur, poursuivi pour le forcer 
de remettre une somme d'argent qu'il aurait 
retirée d'une banque, après que cette somme 
était échue â sa femme dans le partage de la 
communauté fait A la suite d'un jugement de 

| séparation de corps, ne peut, par exception,
| demander l'annulation du partage tout entier,
| et 11 ne peut non plus opposer en compensa

tion sa moitié d'une somme d'argent apparte- 
I nant A la communauté que sa femme aurait 

recelée avant le partage, une telle réclama- 
| tlon étant contestable :—Mathieu, J., 1808, 
Amend n Lewy, n. •/. 18 O. 8., 188; t

| H. L., X. S., 105; 1 R. P. y., 272.
lou. L'un des défendeurs, créancier d'un 

[cinquième du loyer que payait le tlers-salsl,
I était convenu avec ce dernier qu'il prendrait 
I sa pension chez lui, que le tiers saisi retlen- 
I tirait, en paiement de cette pension, la por- 
I tlon du loyer qui revenait au défendeur, et 
[que cet arrangement durerait aussi longtemps 
Ique le défendeur pensionnerait chez le tlers- 
It-alsl. Im demanderesse, créancière du défen- 
I (leur, ayant fait saisir, entre les mains du 
1 tlm-saisi, la portion de loyer revenant au 
I défendeur.

Jugt :—Qu'en l'absence de preuve que 
itte convention avait été faite dans le des- 

|ieln concerté d'empêcher les créanciers du 
tendeur d’exercer leurs recours contre lui, 
tiers saisi pouvait opposer A la demande- 

me la compensation conventionnelle résul- 
mt de l'exécution par lui de la convention 
i'll avait faite avec le défendeur, et cela 

iumI longtemps que le défendeur pensionnerait 
I. Mais la durée de cet arrangement 

liant Incertaine, la cour déclara la saisie te- 
lante pour le cas où l'arrangement quant A 

pension du défendeur prendrait fin avant 
expiration du bail :—Tell 1er, J., 1800, The 

It établit ^Kl'iniifiietuirr*' Life Insurance Co. vs DcBcl- 
“ feuille, R. J. Q„ 15 C. B., 431.

102. A person who Is sued for a debt due 
him to a tlhn of attorneys cannot set off 

ilnst the claim of the firm the amount of 
promissory note given by him to a member

isory not* 
judgment, 
istabllsh# 
ly liquid:

billet f

of the firm, for which he took bis personal 
receipt, particularly where It Is proved that 
the note was given for a purpose not con
nected with the firm's business:—Gill, J.. 1801», 
Taylor vs Lille y, It. J. y., 13 c. 8., 457.

HM. On ne peut opposer en compensation 
ft une action réclamant le montant dft sur un 
acte d obligation, une réclamation pour vlngt- 
et-un ans de pension, lorsque, vu les transac
tions Intervenues entre les parties, cette ré
clamation devra donner lieu A une contesta
tion sérieuse ; que sa liquidation ne peut être 
tnlte. ul promptement, ni sommairement, mais 
nécessitera, au contraire, un règlement de 
compte difficile et une longue enquête ; et que 
cette creance est réclamée dans une autre 
action pendante entre les parties :—C. B. R., 
18IMI, \ a ml & Marcotte, R. J, y., 0 C. B. R.,

104. I# défendeur ne peut, ft une action 
fondée sur une obligation et sur un billet, 
opposer une défense de compensation basée 
sur une réclamation qui n'est pas claire et 
liquide, alors même que sa réclamation pro
céderait de la même source que la demande 
principale et qu'il l'aurait fait valoir par une 
demande reconventionnelle produite dans l’Ins
tance principale :—V, B. R., conf.. llioo, Le- 
Vitre & King, R. J. y„ 1) c. B. R., 452.

105. On ne peut plaider en compensation 
A une demande de sommes déterminées dues 
en vertu de billets ou de la réception de de
niers comme mandataire, une dette de dom
mages fondée sur ce que le demandeur aurait 
manqué A des obligations qu'il aurait assu
mées par le contrat de mandat en vertu duquel 
ces sommes d'argent ont été remues :—Lun- 
gel 1er, J., 1900, London Guarantee and Acci
dent Co. vs Oicilt, R. J. y., 18 C. 8., 398.

100. Des fiduciaires ne peuvent opposer, 
en compensation A la créance de l'un des béné
ficiaires. pour sa part de revenus déclarés In
saisissables, le montant que ce bénéficiaire 
do.t pour les frais d'une demande en destitu
tion de sa charge de fiduciaire dirigée contre 
l'un d'eux, et payés par les fiduciaires sur le 
renvoi de l'action en destitution :—Lanyclier, 
J., 1900, Brunet vs Bt%n0t, It. J. y., 17 C. 8.,

107. l'n défendeur ne peut, par ses défen
ses, opposer eu compensation une dette non 
liquide A une créance claire et liquide et ad
mise par les défenses, même alors que le dé
fendeur Invoque un écrit antérieur entre les 
parties aux termes duquel elles auraient ré
servé tous recours réciproques que chaque 
partie pourrait avoir l'une contre l’autre et 
spécialement tous recours A raison de cette 
dette offerte en compensation :—Loranger, J., 
1000, Rundolf vs Saxe et al., 7 R. de J., 29.

108. A subsequent endorser on a promis
sory note Is entitled to urge In compensation 
a debt due by the plaintiff to an anterior en
dorser on said note :—Tait, J., 1600, Campbell
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v* Rale de.» Chaleur* It y. Co. et al., 7 R. de

lot», l’n paiement fait par un débiteur A 
non créancier pour l'engager A signer In com
position, est une violation de* régie* d'ordre 
public, et parlant, eat nul comme le contrat 
lul-mêine et sujet A répétition.

lit». Celte répétition peut être opérée au 
moyen de la compensation.

111. Il sera trop tard, de la part des de
mandeurs, pour s'opposer A In compensation, 
quand In cause aura été soumise au mérite, 
lorsque les parties auront procédé A la preuve 
sur toute la cause, et que le tribunal est en 
mesure d'adjuger en même temps sur l'exis
tence des deux d-ltes et de les liquider par 
son Jugement. Il n'y a plus dés lors obstacle 
A In compensation, et le Juge doit la pronon
cer :—V. it.. 1 ma», Klrouac vs Maltais, R. J. 
Q., 18 C. R., 158.

11'J- l'n droit A une reddition de compte 
n'est pas un droit de même nature que celui 
qui résulte d'un titre établissant une créance 
liquide et exigible, et partant II n'y a pas 
lieu A compenser celte créance, par ce droit, 
dont l'exercice, d'ailleurs, soulèverait des ques
tions contestées, litigieuses et des débats de 
compte :—IleLorimter, J., 1001, Chain pan ne va 
La Vie Manufacturière de St-Qabricl de IIran- 
don. 7 R. de ./.. 121.

118. l'n défendeur, poursuivi en recouvre
ment des montants dus en vertu de billets 
et de sommes par lui collectées, ne peut op
poser en compensation une créance pour dom
mages qu'il prétend avoir soufferts A raison 
du fait que le demandeur n'auralt pas rempli 
les stipulations du contrat par lequel le de
mandeur l'avait constitué son agent :—frfin- 
geller, J.. 11MH, Th- London Guarantee and 
A < tide nt Cn. vh OWÜt, 7 If. île J., .'174.

114. I n dépût fait dans une banque est 
un prêt A la dite Irnnque, et l’article 1100, qui 
rend Incompensable la dette née d’un dépût, 
n'empêche pas que la somme déposée soit com
pensée par une dette due A la banque par le 
déposant.

115. I.h compensation entre une dette due 
A une banque et la créance résultant d'un dé
pût A cette banque, peut s'effectuer Jusqu’A la 
signification de la requête demandant la mise 
en liquidation de la banque, pourvu que les 
deux dettes soient également liquides et exl-

110. Cependant, le terme d'une lettre de 
change ou d'un billet est censé stipulé en 
faveur du créancier et du débiteur, et partant 
le faiseur ou l'endosseur d'un billet escompté 
dans une banque, ne peut, en renonçant nu 
bénéfice du terme du billet qui n'est pas en
core échu, compenser la dette née de ce billet 
par la somme qu'il a en dépût A la banque.

117- L’endosseur d'un billet escompté dans 
une banque ne devient le débiteur de cette 
banque que lorsque le billet a été protesté

pour non paiement et qu'avls du protêt lui a 
été donné.

Il H. Itlen qu'un créancier d'une banque en 
liquidation ait le droit d'intervenir dans une 
Instance pendante entre les liquidateurs et un 
débiteur de la banque qui prétend que sa dette 
a été éteinte par compensation, pour surveil
ler la procédure et prendre les mesures néces
saires pour la protection de s"s droits, ce 
créancier sera condamné aux dépens encourus 
par le débiteur de la banque que s'il produit, 
A l'encontre de la demande ce celui-ci. une 
contestation Inutile fondée sur les moyens qui 
ont déJA été Invoqués par les liquidateurs : 
c. h. it., oonf., most, Fouler A Kent et al., * 
Ren*hair, Intervenant, R. ,/. ç»., 11 lî. R., 373. 
—C. N., LanyeHer, J.. R. ,/. V , 2t» V. «.. 54.1.

111». Iles dommages réclamés pour un as
saut commis A Vlctorlavllle. A la fin de Juin 
ou an commencement de Juillet dernier, ne 
peuvent être plaldés en compensation de dom
mages réclamés pour les Injures verbales 
proférées dans le mois de mai précédent, en 
la ville de Montréal :—Choquette, J., l'.iuj, 
(Jiroux vs Ravaud, 8 Rev. de J„ .'1711.

V. les décisions sous les arts 1187 et lllltl. 
C. c., et sous la section 51» des L. de Vh.

DOCTRINE FRANÇAIS*:.

Rèq.—Comprimât lo debitl ex pu ri apeclr, j 
licet ex eauh<\ dluparl, admittltur.—Quod in I 
diem debetur, non comp-nsabttur antequam 
die• reniât. I

1. La compensation, quoique contestée daim 
un procès, ne s'en est pas moins accomplie. I 
en effet, par la seule force de la loi anlérleu- I 
renient A la contestation, si les deux dette* I 
étalent alors liquides et exigibles : le Jugeaient I 
qui Intervient sur la contestation et la Jnpl 
mal fondé», est simplement dévia vat If d? Ill 
liquidité et de restgiwiité A l'époque qu'il dé I 
termine comme étant celle où la compensatkll 
s'est opérée :—-28 1 »emolombe, n. (142.- » Au-1 
Itry et Uau. 286, X :t2H. I.a rombière, sur l'art I 
121K», n. 1.—18 Laurent, n. 381,

2. 1-n prescription contre une créance mw 1 
de courir du moment oil II y n eu compensa- fl 
tlon. Ainsi on ne peut Invoquer la prescrip-1 
tlon si elle n'étnlt pas acquise au moment ol I 
la compensation a eu lieu : peu Importe qi»fl 
la compensation ne soit opposée qu'aprê* l'« B
plration du tempe néceaaalrt pour pi fl
—7 Touiller, n. 888.— Desjardins, n. 126.—■ 
2m uemolombe, n. 651. -4 Aubry et Bau, -’.17. H 
| 328.—18 lotirent, n. 4011, 460. |

3. Au cours d'un procès, le Juge peut, mal- ■
gré le silence des parties, prononcer entre ell«H 
la compensation, si les conditions s'en truo-B 
vent remplies, en l'espèce:—28 Demoloinlte, il 
043.—4 Taulier, n. 401».—La rombière, cr ■ 
l'art. 12110, n. 2.—DesJardins, n. 10 >. -t'«»B 
tra :—4 Aubry et Itau, 230, | 328. MerliiH 
Rèp., vo Compensation, I 1, n. 5.—12 l»in'*'M 
ton, n. 382. 11
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4. On peut opposer, pour In première fols 
sur l'appel d'un Jugement «pii cumin nine au 
paiement d'une somme due, la compensation 
résultant d'une créance acquise depuis l'appel 
par In partie condamnée:—Isiromblère. sur 
l'art. 12IIO, n. 2, sur l'art. 1205, n. 2.—12 Du- 
ranlon. n. 451».—7 Touiller, n. l.'IHK—4 Auliry 
et Kau, 286, I 328.—18 Laurent, n. 380.—28 
I teinolomlte, n. 1145, 040.

5. IÆ compensation entre une dette d'ar
gent et une dette de prestations périodiques, 
a lieu de plein droit :—12 Uuranton, n. ,'iSio. 
—28 liemnlomlie. n. 501*.—4 Auliry et Itnii. 
220, | 82(1, note 8.—18 lotirent, n. 305.

("'est In nature des créances qui seule 
l importe : quant A In forme des actes qui les 
runstntent, elle est Indifférente :—4 Auliry et 
Itou, 281. 8 32(1.—Merlin, Hé#»., vu Compenaa- 

' lion, * 2, n. 2.—DesJardins, n. 124.—18 l,au- 
| rent, n. 430.

7. La loi exige que les dettes, pour être 
Isusceptibles de se compenser entre elles, soient 
Iliquides et exigibles ; la première de ces con- 
I mitons se trouve remplie lorsque l'existence 
■ de chacune d'elles est certaine et que la quo- 
gllté en est déterminée :—l'othler, Ohlin., n. 

-7 Touiller, n. 300.—12 Purnnton, n. 
-28 l»emoloml>e, n. 510, 511.—I Aubry 

t Kau. 227, * 320.—18 Laurent, n. 307, 308. 
—2 Itaudry-Laçant Inerte, n. 118.

U's frais et honoraires des notaires ne 
Mirent entrer en compensation avec ce qu'ils 

doivent A leurs clients, que lorsqu'ils ont été 
jiaxca : 18 I.mirent, n. 405.—larombllre, sur 

1201, n. 17.—Contra :—DesJardins, n. 
Il 17.—28 I lemolotnhe, n. 520.

1». La Jurisprudence concède que la cotu- 
Wnsatlon admise entre dettes liquides s'étend 

dettes faciles A liquider, ou plutôt une 
belle facile A liquider doit être réputée liquide 

n ce qui touche la compensation, l'ne dette 
Wt réputée liquide et susceptible de cotnpensn- 

st elle peut être liquidée sans retard 
féjudlelnhle A celui A qui elle est opposée : 

28 Demolombe, n. 522, 523.—-Merlin, Itfp., 
i Compennatlon, I 2, n. 1.—7 Touiller, n. 
il, 412. -18 Laurent, n. 404. 405, 472.-8 
Jlmet de Snnterre, n. 242 bfa-5.—3 Massé et 

|>rgé, sur Zacharie», | 571, note 7.

| 1". Doit être réputée liquide et susceptible 
1 compensation, la créance dont le chiffre 
■ut être déterminé sans difficulté et sans 

Jinnl notamment par la simple présentation 
» mémoires taxés et de quittances d'officiers 

térlela :—18 Laurent, n. 405.
la faillite d'une société par actions 

Ipoiir effet d'empêcher In compensation entre 
1 sommes dues pnr un actionnaire et les 
immes qui lui sont dues A lui-même en 
«apte murant par la société faillie. La com- 
Bsatlon peut s'opérer quand II y n déchéance 

b '•‘-nie pour cause de déconfiture. Or. Il est 
I principe que In déchéance du terme résul

tant de l'Insolvabilité du débiteur n'est pas 
encourue de plein droit et doit être demandée 
en justice ; le juge la prononce, s'il y a lien, 
après vérification des faits qui la motivent 
et les effets du Jugement qui rend la dette 
exigible ne sauraient en aucun cas remonter 
nu «leIA «lu Jour oil la demande «le paiement 
a été formée : 12 Durnnton, n. 411.—18 I.au
vent. n. 414, 451-- 1 Aubry et Ran, 23H,
I 327: 228, | 320. DesJardins, u. 111, 120.

La rombière, sur l'art. 12111, 11. 27.

Ho. La faillite «l'un commerçant rend 
tout«»s ses «leties exigibles, mais elles ne se 
compensent pas alors avec une dette échue 
«lotit son créancier serait mlevahle envers lui, 
<nr le failli perd railmlnlstrallon de s«»s blena, 
Mills II en est autrement «lu débiteur Insol
vable ou eu déconfiture, rien ne s'oppose quant 
il lui A l'admission «le lu compensation: — 
Ma muté. art. 121*1, n. 4—4 Aubry ei Uni,
228, note 15, 10. * 320.- 28 DoniolomlM», n.
540 et s. ; t. 20. n. 700. 18 Laurent, n. 413 et
s.—Merlin, Ut'p., vo Vomp-neatlon, * 2. n. 5. 
—2 Delvlncourt, 41*1.—lai rombière, art. 121*1. 
11. 27.— Vardessus, 11. 1125.—Hoiilay-I'atay, n. 
loi».—Dut rue, vo Faillite, n. 355.—Renouard, 
art. 444.—1 llédarrhle, n. l»o.

12- l'our que «les «-minces se compensent 
de plein dr«0t, elles doivent être liquides 
et exigibles : 12 Dura u ton, n. 405.—0 Toui
ller. 11. 381».—5 Volraet «le Nanterre, n. 174 
bis-3 et 242 bfa-10.—28 Dcmolomltc. ». 543. 
—Desjardins, n. 12i». -18 Laurent, n. 408. - 
Massol, I. natur., 247.

13. 81 les dettes A terme ne sont pas com-
pensahles. Il semble qu'elles devraient le «levi»- 
nlr par tout événement entraînant «bVhéance 
du terme, tel que la faillite du débiteur ; mais 
cette même faillite a pour effet principal «l'at
tribuer tout l'actif du failli A la masse et met 
obstacle A <-e qu'au prejudice de celle-ci. Il 
si» libère envers l'un de ses créanciers, en 
particulier : 28 Demolombe, n. 540.—4 Aubry
et Rail, 228. | 320.—ldi rombière, sur l'art. 
121*8, n. 0.—18 I.eurent, n. 413. 2 Renouard. 
Faillite, 321.—5 Massé, Ile. rom mere., n. 01. 
—Vardessus, /«/., 11. 5125.—Alauiet, Code tie 
comm., n. 1070, 1082.—lloulay-l'atay, Faillite,

V. A.: -18 lÆiirent. n. 382 388, 3110, 811.
302. 410 417. 450.—l'othler. ObUpat., n. d<»4, 
020. 028.—Merlin, Kép., vo Compensation. 4 
1, n. 5: | 3, n. 2.—12 Durnnton, n. 304. 4<>4. 
451». 400.—4 Auliry et Rau. 230. | 328; 220. 
8 320, note 2, 5. 221»—La rombière, sur l'art. 
1200. n. 2: sur l'art. 1201, n. 3, 10, 11. 24. 
—2 l*«»lvln«,ourt. 500. —Desjardins, n. 112,113, 
117, 131.—5 Volmet «le Snnterre. 11. 241 6/*-3, 
242 bfa-2, 242 b/*-15.- 28 Demolombe. n. 485, 
480. 487. 502, 603. 545. 004.—7 Touiller. 11.
303, 370, 301.—2 llamlry-Lacnntlnerle. 11. 1110, 
111 «—Ma muté, sur l»s arts 1201, 1202, n. 
1, 2, 3. 4.-3 Massé et Vergé, sur Zacharl», 
455, | 671, note 6.
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1189. Jjc terme de grâce accordé 
pour le paiement de l’une des dettes 
n’est point un obstacle à la compen
sation.

1189. Compensation is not pre
vented by a term granted by indul
gence for the payment of the debts.

Cod.—ff L. 10, | 1, De compcnsatlonlbus.— 
I'othler, 232. «27.—Coût, de Parle, art. 105. 
—1 Comment. Ferrière (Petit), 227.—Arrêtée 
de l*amolgnon, tit. 28, art. 6.—C. N. 1202.

C. N. 1898.—Texte semblable au nôtre.

Ane. dr.—Com#, de P., art. 105. V. sous 
Part. 1188, C. c.

Cone.—C. c., 1140, 1783.

1190. La compensation a lieu 
quelle <|ue soit la cause ou considéra
tion des dettes, ou de l’une ou de 
l’autre, excepté dans les cas:

1. De la demande en restitution 
d’une chose dont le propriétaire a été 
injustement dépouillé;

2. De la demande en restitution 
d’un dépôt;

3. D’une dette qui a pour objet des 
aliments insaisissables.

Cod.—L. 3. 1* 14. De compensât.—ff L. 24, 
1* -'5. 1 1.—L. 20, | 1, Deposit.—Cod., L. 11, 
Depositi.—ff L. 4, De agnoscendis et alendis 
liberls, etc.—Arrêtés de I^molgnon, tlt. 28, 
art. 7.—Pothier. «25—Domat, llv. 1, tlt. 7, 
a. 3, n. 14, llv. 4. tlt 2, a. 2, n. 0—C. N. 1203-

Rem.—La première des exceptions cl-dessus 
mentionnées se trouve dans l’article 1100, au 
paragraphe troisième, dont on a retranché les 
mots prêts d l’usage, qui y ont été Impropre
ment Insérés, ce prêt ne tombant dans aucun 
<*as sous les règles de la compensation.

C. N. 1898.—Texte semblable au nôtre.

Cono.—C. c., 1703 et s.. 1804, 2107.

Doct. can.—2 Beaubien, Traité sur les lois
rfr. du It. C., 240.—Beauchamp, 1 R. L., AT. B., 
002.—5 Mlgnault, C. c., 035.
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Coup- de bois.............. 21
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Doct. can.—Beauchamp, 1 R. L., N. B., 500. 
—5 Mlgnault, C. c., 032.

DOCTRINE FRANÇAISE.

28 Demolombe, n. 538, 530.—12 Duranton, 
n. 401.—5 Colmet de Han terre, n. 242 Ws-ll. 
—18 1 .eurent, n. 412.—Laromblère, sur l’art. 
1202, n. 1.—Favard, vo Compensation, n. 3. 
—O Touiller, 710: t. 7, 430, 441, 447.-2 I».l 
vlncourt, 135, 170.

1190. Compensation takes place I 
whatever be the cause or consider 
tion of the debts or of either of them, | 
except in the following cases :

1. The demand in restitution of a I 
thing of which the owner has been | 
unjustly deprived :

2. The demand in restitution of a | 
deposit;

3. A debt which has for object an | 
alimentary provision not liable to sei-

Exécuteurs testamen
taires ...................... 47

Faillite........................ 14
Injures corporelles 5.16, 

17.18, 27. 20, 30 
Insaisissnliilité .1,3.5, H, 

7, 8, !*. 13, 15 et s , 25. 2«, 
28, 30, 38, 40 et S-, 46

Jouissance.................. 38
Jugement..........  11, 23, 411
Libelle .......... 15, 2»
Licence................... 45
Legs............  1,2, 22, 24, 29
loyers ... 3, 23 et s.
Mari et femme...........  12

Partage.......................UI
Pension alimentaire Ml 

18,19, 27, 28. 29, » I
’ortrait.................... l’i
•rivilege.................... >1
tépara lions . 2*1
tépnration civile. • 7 >1
test it ut ion................ f
lente viagère. 

Saisie-arrêt-.. • 25,31 »t » 1
Substitution............<•<"!
Torts personnels....... ’ |
llsnge et habitation. 
Usufruit........  .H 1.3 eU|

I. —Aliments.

II. —Dépôts.
III.—Divers.

1. —Aliments. — 1. Aliments whether tfl 
disposition of the law or of man are favors! I 
and insaisissables by law, and therefor- a 
tamentary allowance by a father to his c" 
dren, until the time lixed by his will for tbs| 
final partition of his estate, Is valid.

2. The testamentary condition attached tsfl 
the alimentary allowance In a will ngalniti 
seizure, mortgage or anticipation by the *l!"l 
ment ary beneficiaries and against ltn subjsei 
tlon, seizure, or other contingencies to whldl
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idera-1 
them, '

i of a I

ect an| 
to sei-

........l.l|
sire Ml
28. m»|

.........*1

,....... i<|
lion- H 
38,43 et t-1

personal or other property Is subject, frees 
It from compensation as respects debts due 
to the testator or his estate by alimentary 
debtor:—P. V., 1873, Muir & Muir, 18 L. O.
J, oo; 5 ft. it,, 68T| :» /•. u. Apt., 60; I» 
R. L„ 228; 43 L. J. P. C., 7; 3D L. T., 2U0; 
21 R. J. R. Q., 300, 527, 535.—,leiti, J., 1884, 
Millot vs Millot, 30 L. V. J., 328.

3. On peut saisir une partie des loyers 
donnés ou légués comme Insaisissables, si le 
donataire a fait, avec ses épargnes, des amé
liorations aux maisons ou des constructions 
nouvelles :—Rainville, J., 1878, Vatelli va Ga
rçon, 4 Thémis, 57.

4. lies argents entre les mains du gouver
nement et d(ls aux contractées ne sont pas 
salslssables :—Meredith, V. J., 1870, Oingrua 
vs Véztnu, 6 y. L. R., 237.

5. A sum of money awarded by a court 
as Indemnity for personal Injuries of a per
manent nature, partakes of the character of 
an alimentary allowance, and Is unselzable : 
—Papineau, J., 1881, lira lirais vs Leroux, M. 
L. R., 2 O. B., 491 ; 10 L. N., 87.

0. Where property was bequeathed with 
the condition that it should be unselzable, and 
was substituted to the children of the heirs, 
and the executors sold a portion to one of 
the heirs, It was held that the effect was to 
make a partition, and the revenues of said 
property were unselzable :—P. C., 1883, Mot
ion A Carter, 10 App. Cas., tit 14.—(J. B., 6 
L. 1V., 372; 21 J., 210; 23 J., 50; 1 L. X., 
20» ; 8 L. X., 281 ; 9 R. L., 620 ; 18 R. L., 565 ;
3 U. C. A., 279.

7. l’ne somme accordée comme réparation 
civile d'une Injure personnelle est, de sa na
ture, Insaisissable :—Papineau, J., 1884, Mau- 
lier vs Dearosiers, 12 R. L., <154: 7 L. N.,

| 204, 301 ; 18 R, L., 191 ; 29 J., 58.
8. I .es dommages accordés comme répara

tion civile dans une action d'injure, parceque
| le défendeur aurait souffleté la tille mineure 

du demandeur sont Insaisissables :—Routhier,
| J., 1885, Luberge & Bouchard, 10 L. X., 187.

Des effets mobiliers, donnés comme all- 
I ments et déclarés Insaisissables, sont cepen

dant soumis A un privilège pour les frais 
| faits pour leur conservation :—Papineau, J., 
j 188.'), Benoit vs Benoit, 10 R. L., 237.

10. lies dommages-intérêts pour torts per- 
I tunnels, peuvent être compensés par une dette 

due par l'offensé A celui qui les doit :—Caaault, I J., 1880, Williams & Ronaseau, 12 Q. L. R., 
; 17 ft. L., 537.
1. An alimentary allowance may proper- 

I ly be seized In satisfaction of a judgment for 
an alimentary debt :—Tait, J., 1887, Downtc 
va Francia, M. L. ft., 8 8. C., 371 ; 11 L. X., 

| 127.
12. To an action of damages brought by 

I the plaintiff personally as well as being head 
I of the community, alleging that the defen- 
I dant had slandered plaintiff's wife, the defen

dant pleaded In compensation that the plain
tiff* wife had slandered defendant, without 
specifying the occasion or alleging that the 
plaintiff was present and had approved of the 
words uttered. It was held that the plaintiff, 
not being responsible for slander committed 
by his wife without bis knowledge or approval, 
Huch slander could not be pleaded In com
pensation :—Lomnger, J., 1887, Lavallée vs 
Burprenant 10 L. A'., 313 ; 18 ft. L., 205,

13. <Jue les portraits de famille sont Insai
sissables :—Cimon, J., 1887, Biais vs Julien, 
10 L. N., 831.

14. L'Indemnité que peut exiger la caution 
d'un débiteur en faillite ne lui permet pas 
d'opposer la dette qu'elle a cautionnée en com
pensation ou extinction de sa dette au failli : 
—V. ft., 1887, Birols vs Beaulieu, 13 y. L. ft., 
298 ; 11 L. X., 71.

15. Une réclamation pour des dommages 
accordés pour des Injures écrites est salsls- 
sable et sujette A la compensation, comme 
toute autre créance :—C. B. ft., 1887, Archam
bault A Lalande, 18 R. L., 11H ; Jf. /,. R., 2 
V. B., 410; M. L. ft., 8 C. B. ft.. 480; 10 L. 
X., 80; 11 L. N., 131 ; 81 J., 195.—Mathieu, 
J., 18110, Poupart vs Miller, R. ■/. y.. 10 O. 
B., 137.—Davidson, J., 1896, Merchants Bank 
vs Buuvalle, ft. J. y., 12 C. B., 200.

111. Dans une donation une clause d'insal- 
slssablllté est distincte de celle d'Innliénabl- 
llté et une pension alimentaire Insalsissab'e 
est cessible :—Tellier, J., 1888, Persllller dit 
l.aehapi Ile vs linin't. M. !.. K.. 4 ff. 465{ 
12 L. X., 205; 1» ft. L„ 523.

17. Des dommages accordés en réparation 
de blessures corporelles et pour soins médi
caux. perte de temps, etc., ne sont pas sal 
slssables :—Pagnuclo, J., 1889, Pressé vs 
y»mill. 18 R. L., 180.

18. Une pension qui n'est pas constituée 
A titre purement gratuit, mais pour certaines 
considérations exprimées A l'acte de constitu
tion, est salslssable :—C. ft., 1800, Yignault 
vs Bone, 10 ft. L„ 185.

10. A. provisional alimentary allowance, 
granted by the court, to a wife, during the 
pending of her suit against her husband for 
separation dc corps et de biens, Is an alimen
tary debt, within the meaning of C. p. c. 558; 
and an alimentary allowance, payable to the 
husband, under the will of his father, may 
lie seized therefor, though declared i n saisis- 
sable by the will 5—0. ft.. 1690, Perrault vs 
Masson, M. L. ft.. 7 B. C„ 120; 14 L. X., 147.
__Jetté. J., 1802. Bilair vs Bénécal, ft. J.
y., 2 C. 8., 220; 16 L. X„ 125.

20. lie montant adjugé pour libelle est sal- 
slssable :—Jetté, J., 1802. Desrosiers va Meil
leur, ft. J. y., 2 C. 8., 411 ; 16 L. N., 173.

21. liés défendeurs qui ont coupé Illéga
lement du bols sur la terre du demandeur et 
l'ont enlevé, ne peuvent, A la salsle-revendl- 
catlon que celui-ci en fait, lui opposer, en corn-
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pensât Ion, du bols qu’il aurait coupé Illégale
ment, quatre ans auparavant, sur la terre de
.............« défendeurs t’/mon. J.. 181)2, Dubé
vs Guéret, R. J. g., 2 V. B., 314 ; 10 L. N., 
140.

Le légataire d'un Immeuble “ à titre 
“ d'aliments et soutien de la vie, sans qu'il 
" puisse aucunement être assujetti et arrêté 
*• par aucun de ses créanciers présents et fu- 
“ turs," peut l'aliéner et, partant, l'hypothé- 
quer, pour garantir le remboursment d'une 
somme empruntée pour y faire des additions 
et améliorations.

33. Le créancier hypothécaire a le droit, 
en vertu d'un Jugement condamnant le léga
taire il lui payer des Intérêts échus sur la 
somme ainsi prêtée, de saisir les loyers dus 
par les locataires de l'Immeuble.

34. l.e légataire contestant cette saisie- 
arrêt ne peut tout au plus en demander la 
nullité que pour partie, et ne peut conclure 
qu'il une ventilation pour établir la valeur 
respective de l'Immeuble tel que légué et des 
améliorations faites au moyen de l'emprunt, 
la proportion du loyer due A raison de celles- 
ci étant, A tout événement, salslssable et In
dépendante de la condition du legs :—L'aaault, 
J., 1803, Faribault vs Quay, R. J. g., 4 C. S., 
143.

33. l.e tiers-saisi peut déclarer que la 
dette, dont 11 est débiteur, est Insaisissable, 
et une contestation fondée sur le motif qu’il 
a fait telle déclaration, est mal fondée.

2(1. l»es revenus, stipulés Insaisissables, 
d'un Immeuble peuvent cependant être saisis 
pour des réparations et ouvrages nécessaires 
pour la conservation de cet Immeuble :—O. R., 
1804. Deniers vs BouthlUtcr, R. J. Q., 7 C. 
B., 33.

3/. Une pension alimentaire accordée en 
Justlc? peut être saisie pour les frais encou
rus pour l’obtenir, lesquels sont censés être 
d'une nature alimentaire.

38. Les provisions alimentaires accordées 
par Justice sont Insaisissables, même pour les 
frais qui les ont fait obtenir ; mais les pen
sions ne méritent pas la même faveur, et les 
frais qui les ont créées doivent être considé
rés comme dette de la même nature que la 
chose qu'ils ont produite, c'est-A-dlre comme 
dette alimentaire ; et, même al on étendait 
aux pensions créées par Justice l’exception 
pour leur saisie que l'article 658 C. p. c. fait 
pour les provisions, elles n'en seraient pas 
moins sujettes A saisie pour les frais qui leur 
ont donné l'existence :—V. R., 181)4, Bellcau 
A Fnnl*. R. J. g., 0 C. B., 104.

3». l'n testament contenait la disposition 
suivante : " Je donne et lègue A mon frère,
“ C. A. Vacaud, domicilié avec mol, une pen- 
“ alon viagère et annuelle de f 130 par année,
" payable par trimestre et d'avance, A compter 
"du Jour de mon décès, et Je le tiens quitte de 
" tout ce qu’il pourra me devoir au Jour de 
" mon décès." 11 fut Jugé que la pension ainsi

léguée était A titre d'aliments, et n'étalt pas 
salslssable. Bien qu'une pension alimentaire 
soit salslssable en satisfaction des frais en 
courus pour son obtention, elle ne l’est pas 
des frais adjugés contre le pensionnaire sur 
une procédure malheureuse par lui faite dans 
le but de collecter sa rente :—C. It., ISM, l‘ i 
• ami VH Dumoulin. R. ./. g., 7 C. S., 866, -
r îMM, Hiiikiu vs JmIi, r. j. g., «

*0. Il n'est pas nécessaire que le titre 
constitutif d'une pension ou rente viagère 
énonce le caractère alimentaire de cette pen
sion, si les circonstances démontrent qu'elle 
■ été créée à titre d'aliments. Ainsi la ban
que défenderesse s'étant engagée par résolu 
tlon de son bureau de direction, en considé
ration des longs services de son ancien cais
sier, qui se retirait en état de pauvreté et 
d'insolvabilité, A lui payer une pension <P 
retraite, cette pension devait être considéré* 
comme alimentaire et Insaisissable, et partant 
la banque ne pouvait opposer en compensation, 
contre des versements de la pension, la dette 
que lui devait le créancier de la rente.

31. La pension alimentaire conventionnelle 
est cessible, et sa cession donne au cession
naire tous les droits du cédant et tous les pri
vilèges attachés A sa créance.

32. La banque ne pouvait pas, après avoir 
régulièrement payé la pension, pendant plu
sieurs années, A la connaissance et avec l'ap
probation tacite de tous ses actionnaires, pré
tendre qu’elle n'avalt pas le pouvoir de li 
constituer :—V. R„ conf., 1808, Trottin vt 
La Banque du Peuple, R. J. Q., 13 C. B., 4M.

11.—DépOt.—33. An ordinary debt cannot 
be set up in compensation against a claim for 
the return of a deposit :—g. B., 181)0, Battrai 
& Methot, 10 g. L. R., 268; 14 L. N., 10.

34. Le défendeur, menacé de poursuite par 
son frère et par le demandeur A raison de la 
même dette, a emprunté le montant néee* 
salre pour la payer, mais pour ne pas être I 
exposé A payer deux fols. Il a exigé, et. Il a I 
été entendu en outre entre ces deux frèm I 
que l'argent serait déposé entre les mains du I 
tlers-salsl en attendant la décision du pro I 
cès, et que la somme serait remise, soit au I 
frère, soit au défendeur lui-même pour payer I 
le demandeur suivant le jugement qui serait

35. La somme ainsi contlée au tiers salai l'a I 
été A titre de dépAt, et 11 ne pouvait pas, par I 
conséquent, compenser sur le montant ce qui I 
lui était d(l par le défendeur pour frais et I 
honoraires comme avocat dans la cause.

30. Même si le tlers-salsl pouvait être con- 
sidéré comme mandataire et non dépositaire, Il 
ne pourrait Invoquer la compensation, tu 
qu'il s'agissait d'un mandat spécial d'une I 
somme confiée au mandant pour en faire un I 
emploi déterminé.

37. La compensation n'a pas lieu quand i 
la volonté évidente des parties s'y oppose.
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88. 14i demande en restitution de dépût
n'appartient pas seulean-tw A celui qui l’a fait, 
mais elle appartient aussi au propriétaire de 
la chose déposée qui exerce tous les droits du 
déposant :—C. R., conf., 1806, Ituggan vs Gau
thier, R. J. Q„ 11 V. R., 410.

111.—Metre.—30. L'usufruit et Jouissance 
des meubles meublants et des choses qui, sans 
se consumer de suite, se détériorent peu A peu 
par l'usage, détenus A titre d'usufruit, ne peu
vent être saisis et vendus par les créanciers 
is | usiiivmil.'r :—munit, J., I860, Itertnmil 
«a l'i /lin iut i.in lui in i, # y. u . 888: 4 L 
A'., 120.

40. Les droits d'usage et d'habitation sti
pulés aliénables avec le consentement du nu- 
proprlétalre, sont saisissables, et la saisie n'en 
peut être opposée que par ce dernier :—C. R., 
1872. Goulet vs Gagnon, 8 (J. L. R., 208 ; 14
K. L„ 331.

4V A railway cannot be seized and sold 
In part, even on a Judgment by bond holders, 
except In accordance with the disposition of 
the special statute authorising the creation 
of the hypothec. A railway Is an Indivisible 
thing and can only be sold as a whole :— 
v. «., 1886, Stephen & Banque d’Hoehelaga, 
R. L. R. 2 Q. B., 401 ; 10 L. N., 118.

42. A railway may lie seized and sold for 
the debts of the company which owns such 
railway P. C., 1888, Redftetd & Corporation 
of Wickham, 11 tL. S., 113; 13 App. Can., 
467: 33 L. C. J., 170; 37 L. J. /*. C.. 04: 
5* /,. T., 403.—Q. H., 1883. I nion Hank of
L. C. & Corporation of Wickham, 21 R. L., 
212.—C. R., 1880, Manon Manufacturing Co. 
vs Lcrin A Kcnncbcr Ry. Co., 7 L. R., 30.

43. L'usufruit peut être saisi et vendu 
pour le paiement des taxes municipales Impo
sées sur un Immeuble detenu au moyen d'u:i 
titre portant la clause dlnsalslssablllté.

44. L'usufruit étant un démembrement de 
la propriété et qui ne peut exister qu’en vertu 
d'un titre. Il est nécessaire que la saisie qui 
en est faite soit d'une manière précise et cer
taine. dans les termes mêmes du titre qui 
crée cet usufruit et en Indiquant ce titre :— 
C. R. R., 1888, Oarcau & Cité de Montréal, 
82 L. C. J., 306.

43. l'ne licence pour tenir hfltel est In
saisissable:—Char la ml, J., 1880, Rcrtin vs 
Théroux, 17 R. L., 240.

46. A Judgment may be registered against 
the grevé, upon the substituted property, even 
though the property lie innaininnabte :—Lorun- 
prr, ,/. 1800, Seymour vs Seymour, 21 R. L.,

47- i n exécuteur testamentaire, qui a été

d'uni I 
lire ui I

quand I

1191. La caution peut opposer la 
j compensation de ce que le créancier 
| doit au débiteur principal.

poursuivi par un héritier en destitution de 
sa charge, et qui a fait débouter l'action de 
cet héritier, avec dépens, peut charger, A ce 
dernier, le montant des frais qu'il a ainsi 
payés, malgré que les revenus légués A cet 
héritier soient, par le testament, déclarés In
saisissables.

48. I n demandeur est non recevable A se 
plaindre de l'Irrégularité d'une consignation 
faite par le défendeur lorsqu'il en a touché le 
montant. Dans cette cause le Jugement con
damna la demanderesse A payer certains frais 
en compensation des frais que le défendeur 
avait A payer:—üeLorimier, J., 1802. Quintal 
vs Roberge, R. J. Q„ 2 C. S., 462; 16 L. N.,

V. les décisions sous l'art. 1188, C. c.

lMH'TItINK FRAX<;.UH K.

Rég.—Spoliât un ante omnia rentltuenduê.

1. La compensation est Impossible, d'après 
le lv de notre article non seulement lorsqu'il 
y a un délit, comme un vol, une escroquerie, 
un abus de confiance, mais lors même aussi 
que le fait par lequel le propriétaire a été dé
pouillé de sa chose n'Impllque aucune Intention 
frauduleuse chez celui qui en est l'auteur. Il 
Mittit que le propriétaire de la chose en ait 
été dépossédé contre sa volonté et contre son 
droit :—l.aromhlère, sur l'art. 1293, n. 2.— 
18 l.eurent, n. 444, 445.—28 Demolombe, n. 
589.—4 Aubry et ltau, 233, f 326.-7 Toui
ller, n. 382.—6 L’olmet de Santerre, n. 244 
bu l.

2. Aux exceptions de l'article 1190, C. c.,
11 faut ajouter certaines dettes envers l'Ktat, 
les contributions, les taxes. L'exclusion de 
lu compensation A leur égard se rattache A 
l'organisation des finances publiques et re
pose sur l'Intérêt général :—Domat, Loin clv„ 
llv. 4, t. 11, s. 2, n. 5.—Ferrières, n. 5.— 
l'othler, n. 625.—12 Locré. 186.—13 Ferret. 
90 ; 7 Touiller, n. 379.—Laromblére, art. 1293, 
n. 10.—4 Aubry et ltau. 233. | 327. — 12 Du- 
ranton, n. 420.—18 I.eurent, n. 453.

V. A.2 Delvlnrourt, .'167, note 10; 714, 
note 7.—5 Volmet de Santerre, n. 244 blt-3 et 
s.. 244 Me-10.—18 I.surent, n. 446. et a.. 448, 
433.-7 Touiller, n. 383. 385 et s.. 888.—
12 Duranton, n. 448, 449.—28 Demolombe, 
n. 592 et s., 599.—4 Aubry et ltau, 233, | 327, 
note 3. 234 ; 235, | 327.—Merlin. Rép., vo 
Comprnnation, | 2, | 8, n. 3 et Quent. de dr.,
eod ro, I 3__ Marcadé. sur l'art. 1293. n.
3, 4.—1 .arombière, sur l'art. 1293. n. 10.— 
Trop long Sociétén, n. 79.-3 Massé et Vergé, 
sur Zacharie, | 574, n. 3.

1191. The surety may avail himself 
of the compensation which takes 
place when 'the creditor owes the prin
cipal debtor.
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Mais le débiteur principal ne peut 
oppwer la compensation de ce que le 
créancier doit au débiteur principal

Le débiteur solidaire ne peut oppo
ser la compensation de ce que le 
créancier doit à son codébiteur, ex
cepté pour la part de ce dernier dans 
la dette solidaire.

Coü.—fl L. 4 et 6, De compcna.—L. 28, eod. Ut. 
—fl L. 10, De duobua reia conatituendia. — 
Cod., L. O et L. 18, 1 1, De ooinpenaat.— Arre
té* de Lamoignon, tlt. 27. art. 1)—Domat, llv. 
3, tlt. 3, s. 1, art. 8.—I'othler, 274, 031. — 7 
Touiller, 377__C. N. 1204.

C. N. 1894.—La caution peut opposer la com
pensation de ce que ce créancier doit au débi
teur principal ;—Mais le debiteur principal ne 
peut oirposer la compensation de ce que le 
créancier doit A la caution.—Le débiteur soli
daire ne peut pareillement opposer la compen
sation de ce que le créancier doit û son codé-

Cono—c., 1112, 1184, 1183, 111)0, 1041, 
1058.

Doot. can. -5 Mlgnault, C. c., 030.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Where one of a number of debtors, bound 
Jointly but not aolldairement, has himself a 
claim against the Joint creditor, the amounts 
so due cannot be set off or compensated so as 
to liberate all concerned :—V. R., 1800, Clerk vs 
Wadleigh, R. J. Q., 10 C. R., 460.

1192. Le débiteur qui accepte 
purement et simplement la cession 
qu’a faite le créancier à un tibrs, 
ne peut plus opposer au cessionnaire 
la compensation qu’il pouvait opposer 
au cédant avant son acceptation.

Le transport non accepté par le dé
biteur, mais qui lui a été signifié, n’em
pêche que la compensation des dettes 
du cédant postérieures à cCtte signi
fication.

God.—.4rréf du Pari, de Parla, 13 août 1501. 
—Pothier, Ohlin.. 088i Vente. 338.— <\ N. 1205.

C. N. 1896.—Texte semblable au nfttre.

Cône.—C. c., 1173, 1188, 1107, 1370 et s.

Boot, can.—5 Mlgnault, C. c., 043.

But the principal debtor cannot set 
up in compensation what the creditor 
owes to the surety.

A joint and several debtor cannot 
set up in compensation what the cre
ditor owes to the codebtor, except 
for the share of the latter in the joint 
and several debt.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La faculté d'opposer la compensation du 
chef du débiteur principal appartient à la cau
tion même solidaire :—4 Aubry et Rau. 237, 1
328—12 Durantun, n. 423__28 Demolombe, n.
537—5 (’olmet de Nanterre. n. 248 MM. - 
Desjardins, n. 120—7 Touiller, n. 376.—18 
I/aurent, n. 427.

2. Le débiteur solidaire ne peut opposer la 
compensation1 de ce que le débiteur doit A sua 
codébiteur, même pour la part et portion de ce 
dernier dans la dette :—5 Colmet de San terre, 
n. 142 bla-3.—2 l'oujol, Obligations, 398—20 
Demolombe, n. 400, 4"1 ; t. 88, n. 554.—Lalr. 
Compensation, 251.—-17 Laurent, n. 338. — 
Contra:—‘J Delvlncourt, 507. 508—0 Touiller,
n. 733, t. 7. n. 377__Marcadé, sur l'art. 2204,
n. 3. 3 Massé et Vergé, sur Zacbnrla-, 807, 
note 8, i 528; 457, note 13, | 571.-12 Duran- 
ton, n. 429, 430—3 Massé, Droit commere.. n. 
2040; t. 4, n. 2324—Laromblêre, sur l'art. 
1804, n. 5.

V.A. :—l'othler, n. 636-1 o.—7 Touiller, n. 388.
—12 Duranton, n. 454__5 Colmet de Hanterre,
n. 251—28 Demolombe, n. 649.—18 Laurent, 
n. 459.

1192. A debtor who accepts purely 
and simply an assignment made by 
the creditor to a third person, can
not afterwards set up against the as
signee the compensation which lie 
might before the acceptance luve 
set up against the assignor.

An assignment not accepted by the 
debtor, but of which due notification 
has been given to him, prevents com
pensation only of the debts due by the I 
assignor posterior to such notifica
tion.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. Par so» acceptation pure et simple, c'est- 
à-dire sans réserve de toute cause de comp» I 
Ration avec son créancier cédant, le debiteur I 
cédé s'oblige envers Je cessionnaire ; 11 est done I 
réputé renoncer même aux effets d'une runp» I
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eatlon qui aurait pu s'accomplir à son Insu :— 
12 Durante», n. 436—5 Volmet de Santerre, n. 
247 btê-'A—2« Demolombe, n. 577—3 Zaeba- 
rlœ, Maeeé et Vergé, 460, | 573.-4 Aubry et 
Rau, 240, | 329—Laromblére, eur l'art. 1205, 
n. 6—Contra:—18 Laurent, n. 466.

2. Il n’est pas Indifférent que le débiteur 
cédé ait connu ou Ignoré la compensation qu’il 
aurait pu Invoquer à l'égard du cédant. 81 
son Ignorance était Justifiée, l'action qu’il re
couvre contre le cédant resterait munie des

1193. Lorsque les deux dettes ne 
sont pas payables au même lieu, on 
n’en peut opposer la compensation 
qu’en faisant raison des frais de re
mise.

God.—ft L. 15, De compensât —Pothier, 633. 
—Domat, 11t. 4, tlt. 2, s. 2, n. 8.—C. N. 1296.

0. N. 1896,—Texte semblable au nôtre.
Cone__C. c., 1152, 1168.
Doct. oan.—5 Mlgnault, C. c., 634.

purely II
i, van- 
the as-
Ich to I

have I

by the I 
ficdtion I 
ts com- [ 
; by the I 
aotifma- [

pie v'eit- I

eli donc I 

impel-1

1194. Lorsque la compensation de 
plein droit est arrêtée par quelqu’une 
des causes mentionnées en cette sec
tion, ou autres de même nature, 
celui en faveur de qui seul la cause 
d’objection existe, peut demander la 
compensation jmr le moyen d’une ex
ception, et, dans ce cas, la compensa
tion n’a lieu que du moment que l’ex
ception est plaidée.

-7 Touiller, 396—Cod—Pothier, 626, 036.
4 Marcadé, n. 640.

Doct. oan.—5 Mlgnault, C. c., 603.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Lorsque le défendeur plaide compensa
tion par demande Incidente et réusblt 6 prou
ver un montant suftlsant pour compenser la 
somme réclamée par le demandeur, U ne peut 
obtenir le renvoi avec dépens de l’action de ce 
dernier, mais la cour, procédant à déclarer la 
compensation entre les deux demandes, accor
dera au demandeur les frais de son action et 
tu défendeur les frais de sa demande Incidente : 
—C. R., 1896, Lecavalier vs Lecavalier, R. J. 
Q-, 8 C. R., 366.

V. les décisions sous les articles cl-dessus.

sûretés et accessoires qui avalent pu accom
pagner, A l'origine, sa créance contre le cé
dant :—12 Duranton, n. 434__Aubry et ttau,
loc. cit.—28 Demolombe, n. 581—Desjardins, n 
130—Laromblére, loc. dt__18 Laurent, n. 467.

V. A. 18 Laurent, n. 428, 462, 466, 467__
4 Aubry et ttau, 238, | 329—Laromblére, sur 
l’art. 1205, n. 2—28 Demolombe, n. 567, 570,
579, 580—12 Duranton, n. 435 et s__5 Colmet
de Santerre, n. 237 bial-2-4.

1193. When the two délits are pay
able at different places, compensation 
cannot be set up without allowing for 
the expenses of remittance.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Domat, P. 1, llv. 4; t. 2, s. 2, n. 8. — 
12 Duranton. n. 380, 386, 387.—Laromblére, 
sur l'art. 1296, ». 1 et s.—4 Aubry et Rau, 231 
et s., § 326—18 Laurent, n. 400, 440—28 De
molombe, n. 53o A 535—5 Colmet de Santerre, 
n. 248 b ta.—7 Touiller, n. 400—2 Delvlncourt, 
178—Marcadé, art. 1296, n. 844.

1194. When compensation by the 
sole operation of law is prevented by 
any of the causes declared in this 
section, or by others of a like nature, 
the party in whose favor alone the 
cause of objection exists, may demand 
the compensation by exception ; and 
in such case the compensation takes 
place from the time of pleading the 
exception only.

DOCTRINE FRANÇAISE.

1. La compensation facultative peut avoir 
lieu lorsque le débiteur d’une rente perpétuelle 
est, en même temps, créancier du crédit-rentier : 
—Pothier, Rente, c. 7, art. 6, | 3, n. 204. — 
Dalloz, Rép., vo Obligation, n. 2781.—7 Toui
ller, n. 404__12 Duranton, n. 410—Larom-
blère, art. 1295, n. 15.

V. A. :—28 Demolombe, n. 666, 668 et s. — 
3 Laromblére, art. 1293, n. 13, 16.—2 Delvln
court, 681__2 Mourlon, n. 1459—12 Duran
ton, n. 383, 405__Desjardins, 454—4 Touiller,
n. 396 A 308 ; t. 7, n. 393—5 Colmet de Han- 
terre, n. 251 bfo-6—Marcadé, art. 1299 in /inc. 
—5 Aubry et Rau, 225, | 325—18 Laurent, n. 
468.

V. les auteurs sous l’art. 1188, C. c.

1195. When there are several debts1195. Lorsqu’il y a plusieurs dettes
74



1170 DI LA COMPENSATION.—À ITS 1196, 1197.

campensablee dues par la même per
sonne, on suit pour la compensation 
les règles établies pour l'imputation 
des paiements.

Oed.—tr 1* 1.—L. B, | 1—L. 102, | 1.—L. 
s et 94. | fin —fi L. 4. 7, 87, 103, eed. tlt.— 
l’otbler, 038.—C. N. 1207.

C. N. 1897.—Texte semblable au notre.
Cono.—C. c., 1158 et s., 1150, 1161.
Doct. oan.—5 Mlgnault, C. c., 040.

1196. Ijb compensation n’a pae lieu 
au préjudice des droits acquis à un 
tiers. •

Cod.—7 Touiller. 381, 304.—12 Dunanton, 
442, 443.—C. N. 1208.

C. N. 1898.—La compensation n'a pas lieu 
au préjudice des droits acquis à un tiers. 
Ainsi celui qui, étant débiteur, eet devenu cré
ancier depuis In saisie-arrêt faite par un tiers 
entre ses mains, ne peut, au préjudice du sai
sissant, opposer la compensation.

Cono.—C. c., 1147.
Doct. can.—5 Mlgnault, C. c.. 652.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. A party acquiring a claim under the cir
cumstances and for the purpose mentioned In 
sec. 01 of the Insolvent Act of 186», cannot 
oppose said claim In compensation. The 
transer of such debt Is null and void 
as against the Insolvent’s estate. In the pre
sent case the compensation could not be ac
quired under C. c., 1188. UWl—Beaudry, J., 
1874, Riddell vs Reay, 18 L. (7. J„ 130.

2. A quantity of timber was pledged for tlv? 
payment of a draft, and It was agreed that 
If the draft were not paid, the holder was to 
sell the wood and place the proceeds to the 
owner's credit. The draft was not paid, the 
owner of the wood became Insolvent and the 
pledgee sold the wood, of which he had never 
had actual delivery. It was held that the 
pledgee could not place the balance of the 
price of sale, after paying the draft, to the 
credit of a former Indebtedness of the owner: 
_g. B., 188», Perklna ft Roan, 0 Q. L. R., 05; 
10 R. /,., 203; 20 R. L.. 438.

3. A witness of one party may levy the

1197. Celui qui paie une dette qui 
est, de droit, éteinte par la compensa
tion, ne peut plug, en exerçant la cré
ance dont il n’a point opposé la com-

eubject to compensation due by the 
game person, the compensation is gov
erned by the rules provided for the 
imputation of payments.

DOCTRINE FRANÇAISE.

l'otbler, n. 038 et a.—28 Demolombe, n. 
053 et a.—4 Aubry et Itau, 237, | 328—18 Lau 
rent, n. 385.

V. les auteurs sous les arts 1158 et s., C. c.

1196. Compensation does not tako 
place to the prejudice of rights ac
quired by third parties.

amount of his taxed expenses on the oppo
site party condemned to pay them, even 
after the final Judgment lias been rendered 
In favor of the latter, awarding him, against 
the former, costa to a much larger amount.

4. Compensation does not take place, In such 
a case, so as to bring It within the exception 
In art. 281, C. p. c., “ that the amount al
lowed the witness has not already been, 
" paid to such party or his attorney In virtuel 
“of a duly receipted bill of costs”:—A* 
drew», ,/., 1805, Brouaacau vs Trottler, R. I 
Q.. 7 C. 8., 111.

6. La tlerce-salsle ne pouvait, pour I pi 
commission retirées par le défendeur depuli 
la signification de la aalale-arrét, opposer 
que ce dernier lui devait, la compensation ni 
pouvant plus alors s'opérer au préjudice d# 
la saisie-arrêt :—Mathieu, J., 1800, OauthUr n 
Huot, R. J. Q., 10 C. 8., 242.

6. Une convention par laquelle le tien- 
saisi, locataire du défendeur, prend ce de: 
nier en pension et pale ainsi son loyer, n'« 
pas brisée par une saisie-arrêt, si auvuni 
fraude entre les parties n'est prouvée:--7fi 
lier, J., 1800, The Manufacturera’ Life 1m» 
once Co’y vs De BeUefeulIle et al., 5 R. de 1, 
322

DOCTRINE FRANÇAISE.

Laromblère, sur l'art. 1208, n. 4—3 Aubrj 
et Bau. 411, | 284.-12 Duranton, n. 444.—Ml 
cadé, sur l'art. 1208.—Laromblère, sur l’art 
1208. n. 4.-4 Aubry et Rau, 232, | 32fl- 
Demoloinbe, n. 635.—5 Colmet de San tern 
n. 250 bis-4—18 Laurent, n. 442.

1197. He who paya a debt which 
of right extinguished by compensât» 
cannot afterwards in enforcing tl 
debt which he has failed to set up



Il* LA CfINPL'SIOM —ART. 1108. 1171

18 L»U

C. c.

it 'take 
its ac-|

pensation, se prévaloir au préjudice 
des tiers, dus privilèges et hypothè
ques attachés à cette créance, à moins 
qu’il n’ait eu justes causes d'en igno
rer l’existence au 'temps du paiement.

Cod.—ff L. 10, | 1, de cumpcnaatlonlbua. Cod., 
L. 1, de condlct. indeb.—Pothier, 639, 040.—C. 
n. 1209.

C. H. 1899.—Texte semblable au nôtre.

Oono—C. c., 1100, 1176, 1188, 1105, 1083 et 
s 2010 et fl., | B.

Doct. can.—3 Mlgnnult, C. c., 040.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

oppo-1 1. A person who pays a debt which Is of 
even■ right extinguished by compensation, may after- 

ndervtlH wards enforce the debt which he failed to 
igaliistl set up In compensation, and avail himself 
mount.* (without prejudice to rights of creditors ac- 
n such ■ •qulred In the Interval) of the privileges or 
oeptlnnH hypothecs which attach to It,—the payment 
nt al'l*ud the acceptance of payment constituting a 

mutual and retroactive renunciation of com
pensation and of the effects which It pro
duced —Üaviilaon, J., 1899, The City of Mont- 

| rial vs Marion, R. J. <J., 16 C. S„ 182.

eur depohj 
opposer ' 
unsatlon i 
réjudlce
SkwfMer « 

e le tier»!

Section VI.

DE LA CONFUSION.

4.-3 Aut
n. 444 -
•e, *ur
2. |^-

1198. Lorsque les qualités de créan
cier et de débiteur se réunissent dans 

i même personne, il se fait une con- 
ion qui éteint l’obligation. Néan- 

loins dans certains cas lorsque la con- 
i cesse d’exister, ses effets cessent

—If L. 50, de fldejuagor. et mandator. — 
5. | 2. De solut. et Itberat.—Cod., L. 6, 

■ hr red it aril* aetionlbnn.—Pothier, 639, 640. 
. N. 1300.

N. 1800—Ix>reque les qualités de créan- 
r et de débiteur se réunissent dans la même 
sonne, Il se fait une confusion de droit qui 

B*lnt les deux créances.
> «et Up ■ceic.-C. c., 4TO. 488. 561. «71. | 2. 735, 738,

, which \
npen^a

lorcin:

compensation avail himself, to the 
prejudice of third parties, of the 
privileges and hypothecs attached to 
such debt, unless there were just 
grounds for his ignorance of its exis
tence at the time of payment.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Réy.—tteneftcium legit non debet ease cap-

1. Hlen qu'il ne soit nommément question 
que de privilèges et d'hypothèques, la disposi
tion de l'article étend ft toutes les sûretés pri
mitivement attachées & la créance de celui qui 
a payé malgré la compensation consommée :— 
12 Durantou, u. 457.—llarcuJé, sur l'art. 
1299, n. 1—5 Col met de San terre, n. 241 
bit-3—28 Demolombe, n. 615.—DesJardins, u. 
129.—1 Aubry et Ilau 236, note 4, | 329.

2. Son recours contre les tiers est néan
moins conservé lorsqu'il est eu mesure de 
prouver qu'il pouvait légitimement Ignorer la 
compensation effectuée:—7 Touiller, u. 391. 
—4 Aubry et Ilau, 239, note 5, | 329 — La rom
bière. sur l’art. 1299, n. 7.—18 Laurent, u. 
465.—28 Demolombe, n. 024.—DesJardins, 448.

V. A. :—4 Aubry et Uau, 238, f 329—Larom- 
blère, sur l'art. 1196, n. 3.—18 Laurent, u. 
464 et e—28 Demolombe, n. 615, 620—Dee- 
Jardlns, n. 129—12 Locré. 487—12 Durantou, 
u. 457.—Mu mulé, art. 1299, n. 1.—5 Col met de 
Santerre. 251 ble-3.

Section VI.

OF CONFUSION.

1198. When the qualities of creditor 
and debtor are united in 'the same 
person, there arises a confusion which 
extinguishes the obligation ; neverthe
less in certain cases when confusion 
ceases to exist, its effects cease also.

743, 966, 1113, 1122, 1138, 1811, 1957, 1190, 
2078.

Doct. can—2 Beaubien, Lois civ., 251. — 5 
Mlgnault, C. c., 655, 658.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. La clause du testament du marl, par le
quel Il Institua son épouse sa légataire univer
selle en usufruit, ft la charge "de payer et ac-
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“ quitter le» dette» du testateur”, n'a pas eu 
l’effet, dan» l’espèce actuate, d'opérer aucune 
cuti f un ton en la personne de son épouse survi
vante quant ft ses reprises matrimoniales, par 
son acceptation de ce legs :—Monk, J., 1863, 
Gauthier vs Morochond, 7 L. V. J., 330.

2. The legacy en usufruit by a man to hl» 
wife does not make the latter lose her recourse 
against her husband or his heirs for reprises 
matrimoniales and that confusion does not ex
ist In such case y. It., 1865, Mcnéclier Ik 
Gauthier, 16 L. C. R., 181 ; 7 /., 320; 1 L. J., 
82 ; 12 It. J. R. y., 206.

8. Un donateur appelé par la loi ft la succes
sion de son fils, ne peut, sans renoncer ft la 
succession, repousser les obligations qu'entraî- 
ne sa qualité d'héritier, et réclamer de la veuve 
du défunt en sa qualité d'usufruitière de ses 
biens une dette A lui due par son Ills sur ses 
propres, et il y a, eu ce cas, confusion des qua
lités de créancier et de débiteur. Il ne peut 
pas même réclamer de la veuve usufruitière las 
Intérêts des capitaux qui lui étalent dus par 
son fils :—Lorangcr, J., 1860, Desautels vs 
Larue, 1 R. L., 485 ; 2 La Thémis, 90 ; 20 R. J. 
R. y., 367, 518, 521.—Robidoum, J., 1002, Re- 
nau4l vs Delfosse, 9 R. de J.t 145.

V. les décisions sous l'art. 1139, C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rig, — Adltlo hercditatis, jure confundit 
obllgatlonem.

1. Four qu'il y ait confusion, Il faut que ce 
soit par égard ft un seul et même droit que les 
qualités de créancier et de débiteur se trou
vent réunies en une même personne. 8’il s'a
gissait de droits différents, cette réunion ne 
pourrait produire qu'une compensation. Aussi, 
la confusion éteint-elle, en réalité, une seule 
action et non pas "deux créances" Fothler, 
übligat., n. 641.—3 Massé et Vergé, sur Za- 
charlæ, 462, | 575, n. 1—4 Aubry et Kau, |

1199. La confusion qui s’opère par 
le concours des qualités de créancier 
et de débiteur principal en la même 
personne, profite aux cautions.

Celle qui s’opère par le concours 
des qualités de caution et du créan
cier, ou de caution et de débiteur prin
cipal, n’éteint pas l’obligation princi- 
cipale.

Cod,—ff L. 38, | 1, De fidejussor, et manda
tor.— If L. 34, | 8, De solution.—ff L. 129, | 
1, De reg. fur.—Pothier, 840, 644, 645—C. N. 
1301.

0. N. 1301__La confusion qui s'opère dans la
personne du débiteur principal profite ft ses

330__5 Colmet de Nanterre, n. 252 bis-1—4
Massé, Dr. com mere., n. 2330.—28 Uemolombe,
n. 697.—18 Laurent, n. 485__12 Du rant on, n.
467—2 Baudry-Lacantlnerle, n. 1133. — 7 
Touiller, n. 421.

2. I»e même que la compensation et, Jusqu’ft 
due concurrence, la confusion peut n’être que 
partielle, si le débiteur ne succède pas pour le 
tout A la créance ou si le créancier ne succède 
pas pour le tout A la dette :—Fothler, Obligat., 
n. 648.-7 Touiller, n. 422.—12 Duranton, B. 
460—4 Aubry et Itau, 241, | 330—2 Baudry. 
Lacantinerle, n. 1137—18 Laurent, n. 505.— 
28 Demolombe, n. 702.

3. Le terme ne suspendant pas l'obligation, 
mais en retardant seulement l'exécution, ne 
saurait être un obstacle ft la confusion résul
tant de la réunion dans la même personne des 
qualités de débiteur et de créancier 28 De
molombe. n. 708—3 Zacharie, Massé et Vergé, 
463. * 575—12 Duranton, n. 460 fer.—4 Au
bry et Rau, 241, | 330—Laromblère, sur l'art. 
1300, n. 3.

4. Il peut aussi y avoir confusion lors même 
que l'obligation était subordonnée ft une condi
tion suspensive :—Demolombe, loe. c/f.—Aubry 
et Rau, loc. cit.—Laromblère, loc. c/l.—Zacha
rie, Massé et Vergé, loc. cit.—Contra:—Du
ranton, loc. cit.

5. Pour qu'une créance soit éteinte par la
confusion, II ne suffit pas que le débiteur de 
cette créance en acquière la nue propriété : la 
confusion ne peut s'opérer qu’autant que le 
débiteur acquiert la pleine propriété de la cré
ance :—12 Duranton, n. 460.—28 Demolombe, 
n. 710.—Aubry et Rau, loc. cit.—Laromblère, 
sur l’art. 1300, n. 11__18 Laurent, n. 406.

V. A.:—18 Laurent, n. 495, 497, 506.—28 
Demolombe, n. 711, 712.—5 Colmet de Santerre, 
n. 255 b/e-3—7 Touiller, n. 437, 438. 737.—12 
Duranton, n. 483, 484—2 Baudry-Lacanilne-
rie, n. IIS'S—12 Duranton, n. 483__Lanm-
bière, sur l'art. 1300, n. 15.

1199. The confusion which takes 
place by the concurrence of the qua
lities of creditor and principal debtor 
in 'the same person, avails the sure- 
'ties.

That which takes place by the con
currence of the qualities of surety and 
creditor or of surety and principal 
debtor does not extinguish the prin
cipal obligation.

cautions ;—Celle qui s’opère dans la persona 
de la caution, n’entraîne point l>xtlnctlon * 
l'obligation principale :—Celle qui s'opèr- dam 
la personne du créancier, ne profite A ses co
debiteurs solidaires que pour la portion dont 
11 était débiteur.



de l’impossibilité d’bxécuteb l'oblioation.—art, 1200. 1173

donc—C. c., 1113, 1184, 1185, 1191, 1948, 
1957 et B.

Doct. can.—5 Mlgneult, C. c., 057.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Kéo—(Juem de cclctione tenet aotlo, cumdan 
agent cm repeint exoeptlo.

V. sur le 1er | 7 Touiller, n. 427__Marca-
dé sur l’art. 1301, n. 2—Laromblère, sur l’art. 
1801, n. 1, 5—5 Colmet de Santerre, n. 254

Section VII.

de l’impossibilité d’exécuter 
l’obligation.

1200. Lorsque le corps certain et 
déterminé qui est l’objet de l’obliga
tion périt, ou que, pour quelqu’autre 
cause, la livraison en devient impossi
ble, sans le fait ou la faute du débi
teur, et avant qu’il soit en demeure, 
l’obligation est éteinte ; elle est éga
lement éteinte, lors même que le débi
teur est en demeure, dans le cas où la 
chose serait également périe en la pos
session du créancier; à moins que, 
dans l’un et l’autre de ces deux cas, 
le débiteur ne se soit expressément 
chargé des cas fortuits.

Le débiteur est tenu de prouver le 
cas fortuit qu’il allègue.

La destruction de la chose volée, ou 
l’impossibilité de la livrer, ne décharge 
pas celui qui l’a volée, ou celui qui 
sciemment l’a reçue, de l’obligation 
d’en payer la valeur.

Cod.—fi L. 83, 37, 51.—L. 82, R 1.—L. 136, 
De verb, obllg.—fi L. 47, | 6, De legatl».—fi I* 
15. | 3, De rei vindicatlone.—fi L. 7, 1 2.—L. 
12. De condlet. furMud.—Pothier, 649, 650, 656,
657. 660 et s. Jusqu'à 608__Ibid., Vente, 56,
57. 58__C. N. 1302.

C. N. 1308.—Lorsque le corps certain et dé
terminé qui était l'objet de l'obligation, vlenti 
il périr, est mis hors du commerce, ou se perd 
de manière qu'on en Ignore absolument l'exis
tence, l'obligation est éteinte si la chose a péri 
ou a été perdue sans la faute du débiteur, et 
avant qu’il fût en demeure.—Lors même que le 
débiteur est en demeure, et s’il ne a’est pas 
•chargé des cas fortuits, l'obligation' est éteinte

bis-1, 2.—3 Mass*; et Vergé, sur Zacharie, 462, 
note 3, | 576—28 Demo.ombe, n. 724, 733— 
18 Laurent, n. 501, 502—2 Mourlon, n. 1405- 
lo.—2 Baudry-LacantInerte, n. 1136.

V. sur le 2e % 2 Mourlon, n. 1465-20—7
Touiller, n. 42»—12 Duranton, n. 476.—4 Au
bry et Itau. 242, | 880—5 Colmet de Santerre, 
u. 353 Wa-2—Laromblère, art. 1301, n. 2. —28
Deuiolomhe. n. 727—18 Laurent, n. 503__R
ltaudry-Lacantlnerle, n. 1136__2 Vlgté, 1556.

Section VII.

OF THE PERFORMANCE OF THE OBLIGA- 
OATION BECOMING IMPOSSIBLE.

1200. When the certain specific 
tiling which is the object of an obliga
tion perishes, or the delivery of it 
becomes from any other cause impos
sible, without any act or fault of the 
debtor, and before he is in default, 
the obligation is extinguished; it is 
also extinguished although the debtor 
be in default, if the thing would equal
ly have perished in 'the -possession of 
the creditor ; unless in either of the 
above mentioned cases the debtor has 
expressly bound himself for fortuitous 
events.

The debtor must prove the fortuit
ous event which he alleges.

The destruction of a thing stolen 
or the impossibility of delivering it 
does not discharge him who stole the 
thing, or him who knowingly received 
it, from the obligation to pay its value.
dans le cas oft la chose fût également périe 
chez le créancier si elle lui eût été livrée. —Lie 
débiteur est tenu de prouver le cas fortuit qu’il 
allègue.—De quelque manière que la choee vo
lée ait péri ou ait été perdue, sa perte ne die- 
pense pas celui qui l'a soustraite, de la restitu
tion du prix.

Cono.—C. c., 479. 486, 486, 559, 727, 903, 
1050, 1063 et a., 1063 et s.. 1072 et 8., 1096 
et s.. 1150, 1203, 1620. 1650. 1674, 1684, 1768, 
2268 et s.

Doot. can__2 Beaubien, I.ois <4t\, 252—5
MlgnauVt. C. c.. 665. 068—Taschereau, 7 R. L., 
N. S., 345—Taschereau. These, 36 et s., 119.
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JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Le vol d’une montre mise en gage par le 
demandeur ches le défendeur, qui a été lui- 
même victime d'un- vol plus considérable, sans 
qu'il y ait eu de sa part ni faute ni négligence, 
constitue un ces fortuit dont le défendeur ne 
peut être tenu responsable: — Ralnrllle, J., 
1877, Houller vs Lazar ut, 21 L. C. J., 104; 1 
L. AT., 211.

2. The obligation of the vendor of an In
determinate thing who has undertaken to de
liver It at a future time and at a certain place, 
t. y., “to deliver a certain quantity of glass, to 
“be Imported fron (lermany, the then next 
“spring. In the port of Montreal," Is not ex
tinguished by the loss of the thing in transitu, 
even by rie major. The vendor In such case 
Is liable In damages to the purchaser, vis., for 
the profit which the purchaser would have 
made, deducting the ordinary risk, of re-sale:— 
Tetalrr, J., 1875, Thomson vs Oellng, 1 g. L.

67.
S. An employee of the Grand Trunk Rail

way left a-sum of 922,000 In an open bag in 
his room while he went to lunch. He had a 
desk with locked drawers and a strong metal 
box in the room appropriated for his use. 
There was also a safe vault in- the building. 
The money disappeared while he was at lunch. 
It was held that It was for the defendants to 
prove that the money had been stolen, and 
even If such proof had been made, there was 
fault and negligence on the employee's part. 
In falling to lock up the money, sufficient to 
bring the loss within the terms of the guaran
tee bond cited below, and his employers were 
entitled to recover -.—Rainville, J., 1880, Grand 
Trunk vs Citizens Ins. Co., 1 L. N.. 486— g.
B. , 3 L. N., 311 ; 22 J., 235 ; 25 J., 163.

4. Un secrétaIre-trésor 1er des Commissaires 
des Ecoles ayant regu un chèque provenant de 
l'argent des écoles, le remit au président des 
Commissaires, pour en retirer le montant. 
Celui-ci, ayant obtenu l'argent pour le chèque, 
fut volé de la plus grande partie de la somme 
qu'il avait reçue. Il fut Jugé que dans l'es
pèce. la perte de la somme volée n'est pas due 
fi la négligence, ni A la faute du secrétaire- 
trésorier, et qu'il n'en est pas responsable : —
C. II. R., 1880, Ouimet & Verville, 1 g. B. R., 
66 ; 7 g. L. R., 34 ; 4 L. A ., 239.

5. When the appellant was obliged to re
turn certain bonds to the respondent, but 
could not do so. owing to his having disposed 
of them. It was held that he was hound to pay 
the respondent their actual value at the time 
the bonds were acquired by him. and not their 
par or nominal value g. 1884. Scnéral *
Hatton. U. L. R., 1 Q. B.. 112; 7 L. X.. 414__
P. C., conf., 10 L. N., 50; 6 L. N„ 220.

6. Le vendeur d'un Immeuble, qui s'est ré
servé la Jouissance de cet Immeuble, pendant 
un certain temps, n’est pas responsable de l'In
cendie des bâtisses érigées sur l'Immeuble ven
du, si l'acheteur qui poursuit et réclame du 
vendeur la valeur des bâtisses incendiées, n'al
lègue et ne prouve pas que l’Incendie eut lieu

par la faute du vendeur, qui, pendant le temps 
de cette occupation, ne peut être considéré 
comme un locataire et n'est pas soumis aux 
disposition# de l'article 1621» du Code civil :— 
C. B. R., 1887, Weir k Winter, 15 R. L.. 191.

7. Le voiturier est tenu de remettre au 
voyageur la valise que ce dernier lui a confiée, 
ou de prouver que, si cette livraison est Im
possible. ce n'est pas sa faute, et s’il prétend 
que sa valise n d'sparu par cas fortuit, Il doit 
prouver le cas fortuit :—Papnuelo, J.. 1891, 
reliant vs Canadian Paelfle Ry. Co., 33 L. C. 
J., 42; H. L. R., 7 8. C.. 131.—<7. B. R., H.
-/. V., 1 B. R.. 311 ; 14 L. N.. 148__V. It. R.,
1894, Rlehelleu and Ontario Navigation Co. k 
Pierre, R. J. Q., 4 B. R., 8; R. J. Q., 5 V. H., 
139.

V. les décisions sous les arts 1071 et a.,
C. c.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rit!__la qui allenum serrum promtslt, per-
dueto eo ail lllteratem, non tenetur.

1. Pour qu'une obligation soit éteinte. Il 
faut qu'il s'agisse d'un corps certain et déter
miné. Car s'il y avait Indétermination absolue, 
aucune obligation n'auralt, en réalité, existé,
faute d'objet 4 Aubry et Rau, 244, | 331__
28 Demolombe. n. 752.—18 Laurent, ». 514__
2 Baudry-Lacant Inerte. n. 1138.

2. En deuxième lieu, 11 faut que la chose 
cesse d'exister, ce qui se produit matérielle
ment lorsqu'elle est détruite : elle cesse d'ex
ister légalement, comme objet d'obligation, 
lorsqu'elle vient, postérieurement au contrat. A 
être mise hors du commerce —Pothier. ObUq., 
n CM 11 ! Mironton, n. 294—4 Aubry et Rau, 
244, | 331—18 Laurent, n. HO.

3. Il faut que la perte soit totale. Ainsi, 
l'Iih . mil" d'une raffinerie d'huile de pétrole 
constitue m cas de force majeure qui entraîne 
la résiliation d'un marché d’huile raffinée A 
livrer A l'exploitant de la raffinerie Incendié». 
Ou tout au moins, si la chose n'a pas péri to
talement. l'obligation' subsiste pour ce qui en 
reste:—4 Aubrj et Rau, 244, note 4, | 331.— 
28 Demolombe, n 754—18 Laurent, n. 513.

4. Il faut également qu’il n'y ait pas 
faute du débiteur, on doit entendre par 
IA un fait extérieur tul ne saurait être em
pêché |wr annin effort ou acte:—5 Colmet de
Han terre, n. 64 bls-l et 258 bis__28 D-iiio-
lomlie. n. 763.—18 Laurent, n. 616__2 Bail Iry-
Lnrantlnerle. n. 1138.

5. Le vol (commis par un tiers) ne cons 
tltne pas en loi-même un ca# de force ma
jeure, s’il n'a été accompli dans des circons
tances excluant la faute de celui anou<l la 
garde de la chose volée était confiée :—12 Du- 
ranton, n. 506.—4 Auhr.v et Rau. 244. | 331,
—Mnrendê. sur l’art. 1302. n. 3__7 Touiller,
n. 468—3 Colmet de San terre, n. 239. bis 18 
Laurent, n. 523.

V. A. :—4 Aubry et Rau. 243, 244. « Ml 7 
•Jouiier. n. 443.—12 ihiranton, n. 491. ta- 
vard. Rép., vo Perte de la chose duc. | 7.-28 
Demolombe, n. 754, t. 24, n. 535, t. 28. n.
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771, 773.—La rombière, sur l'art. 1302, n. 5. 
—18 Laurent, n. 515, 522.—1 Troplong, Vente,

1201. Lorsque l’exécution de l’obli
gation est devenue impossible sans le 
fait ou la faute du débiteur, il est tenu 
de transporter au créancier tous droits 
d'indemnité qu’il peut avoir par rap
port à cette obligation.

Cad.—Pothier, 60», 070; Vente, 50. 57. 50.— 
C. N. 1303.

C. N. 1808.—Lorsque In chose est pêrle, mise 
hors du commerce ou perdue, sans In faute 
du débiteur, 11 est tenu, s'il y a quelques droits 
ou cautions en Indemnité par rapport A cette 
chose, de les céder A son créancier.

Cono.—C. c., 1053, 2584.

Doct. can.—5 Mlgunult, C. c., 00».
DOCTRINE FRANÇAISE.

Rég.—ileum est quad ex rc med supirest.
1. Quant aux droits d'indemnité dont parle 

l'article 1201, ce sont ceux qui existent contre 
le tiers par le fait duquel est arrivée la perte 
ou la soustraction du commerce de la chose

1202. Lorsque l’exécution d’une 
obligation de faire une chose est de
venue impossible sans le fait ou la 
faute du débiteur, et avant qu’il soit 
en demeure, l’obligation est éteinte, 
et les deux parties sont libérées ; mais 
si l’obligation a été exécutée en partie 
au profit du créancier, ce dernier est 
obligé jusqu’à concurrence du profit 
qu’il en reçoit.

Cod.—4 Marcadé, «50, sur l'art. 1302.—7 
Touiller, «42.—Rem.—L’article 1202 n'est pas 
dans le Code français, mais a été ajouté afin 
dénoncer une règle d'une Importance évidente, 
relativement A l'obligation de faire, et A son 
exécution partielle ; et quoiqu’on n'alt cité au 
soutien aucun passage du droit ancien appli
cable aux cas en question, il n'y a pas de 
doute que cette règle ne soit d'accord avec 
l'ancien droit.

Doct. can.—5 Mlgnault, C. c., 671.

JURISPRUDENCE CANADIENNE.

1. Ix» fait du prince ne peut être considéré 
comme force majeure, libérant le débiteur de 
son obligation, que lorsque l'exécution de cette 
obligation est devenue Impossible absolument, 
mais non lorsqu'elle n’est devenue que plus 
onéreuse ou plus difficile.

n. 402__3 Proudhon, t'sufr., n. 1540.
V. les auteurs sous les arts 1071 et s., C. c.

1201. When the performance of an 
i has become impossible,

without any act or fault of the debtor, 
he is bound to assign to the creditor 
such rights of indemnity as he may 
possess relating to the obligation.

due. Mais II ne faut pas y comprendre les 
droits que le débiteur pourrait avoir A exer
cer A un autre titre, notamment en vertu d'un 
contrat auquel le créancier est étranger. Ce 
dernier ne serait admis A les exercer qu’en 
vertu d'une cession ou subrogation expresse 
ou conventionnelle :—5 Volmet de Santerre, n. 
260 ble-3.—4 Aubry et Itau, 244. note 5, S 
331.—Laromblôre, art. 13U3, n. 4.—18 Lau
rent, n. 612.

V. A.:—7 Touiller, n. 476__5 Colmet de San
terre, n. 2«0 bis-3.-28 Hemolombe. n. 7M.—4 
Aubry et Rau. 244, 1 331. note 5.—18 I.mirent, 
u. 511.—3 Massé et Vergé, sur Zacharlie. 4«4, 
g 57«, note 3.—2 Delvlncourt, n. 587.—2 Mu
guet. sur Pothier, 3<Ml. — Marcadé. art. 1303, 
n. 2.—Laromblère, art. 1303, n. 4.-2 Mour- 
lon, n. 1470.—2 Maudry-Lacautlnerie, n. 1145.

1202. When the performance of an 
obligation to do has become impos
sible without any act or fault, of the 
debtor and before he is in default, the 
obligation is extinguished and both 
parties are liberated; but if the obli
gation be beneficially performed in 
part, the creditor is bound to the ex
tent of the Ik* ne fit actually received 
by him.

2. Même dans le cas d’impossibilité abso
lue d'exécution, le débiteur doit encore être 
condamné s'il a sollicité ou participé au fait 
d'où résulte l'Impossibilité.

3. L'Impossibilité d'exécution transforme 
de plein droit l’obligation en dette de dom
mages et Intérêts, et le créancier peut ré
clamer sans donner l'alternative de l'obllg- 
tlon originaire :—Jettê, J., 1883. Gregory v« 
Canada Improvement Co., 5 Thfmis, 10.

V. les décisions sous les arts 1072 et 1200.

DOCTRINE FRANÇAISE.

Rfg.—Res tncidtt in eum casum d quo Inct- 
pere non poterat.

V. les auteurs sous les arts 1072 et 1200,

449
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